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§I.

En publiant ce Dictionnaire, nous ne nous sommes proposé rien moins que de recher-

cher dans l'histoire, en remontant de nos jours aux premiers âges du monde, ce que les

gouvernements, les individus et les livres ont érigé en lois ou en systèmes, ou traduit en

faits, pour la solution du redoutable problème du soulagement et de l'apaisement des

masses, pour le rétablissement de l'équilibre social sans cesse rompu, ou menacé de l'être

par leurs besoins moraux et matériels. Les annales des empires ont été écrites souvent,

mais celles de l'homme individuel sont en grande partie inédites; nous on avons écrit

quelques feuillets. Nous avons cherché dans l'histoire, non ce que les constitutions ont

produit en général, mais çe que les individus, isolément, y ont gagné; non les grandes

choses qu'eHes ont opérées, mais les misères qu'elles ont soulagées, méconnues ou dé-

daignées: si cotre ouvrage était complet, nous aurions écrit l'histoire de l'humanité.

La vérité, nous l'avons cherchée partout, mais nous l'avons demandée beaucoup moins

aux historiens, qu'aux poëtes, aux orateurs, aux philosophes et aux moralistes. Nous

nous sommes enquis beaucoup plus des lois civiles et des mesures administratives que

des institutions politiques. Nous avons demandé aux religions, comme à la philosoohie,

ce qu'elles avaient fait pour le peuple -
Au lieu de décomposer des castes sociales qui ne sont souvent que des classifications

arbitraires, nous avons étudié les conditions humaines dans leur réalité. Notre attention,

au lieu d'être, comme il arrive d'ordinaire, à peu près exclusive pour les maîtres du

pouvoir, pour les gouvernants, a été pour les gouvernés: nous avons cherché à discer-

ner le faible avant tout: le peuple, la femme, l'enfant et l'esclave.

Nous n'avons pas eu la témérité d'entreprendre une si longue route sans prendre un

guide, sans nous placer sous
la garde d'un principe. Pour apprécier les doctrines et juger

les faits, nous avons choisi un critérium; nousj 'avons cherché et trouvé dans l'Evangile.

Le principe qui s'appelait pitié dans la Grèce, miséricorde dans la nation juive, nous est

apparu tellement éclairé par la charité, qu'à la lueur de ce flambeau nous avons pu tra-

verser d'un pas ferme les époques les plus ténébreuses de l'ancien monde.

Mais il fallait d'abord établir à tous les yeux, comme aux nôtres, la valeur de ce crite-

rium, et c'est ce que nous avons fait en montrant le christianisme dans son essence et

dans ses effusions, dans sa pensée et dans ses oeuvres. Nous avons fait voir sous tous

ses aspects, sous toutes ses formes, la doctiinequi, en apparaissant sousle nom de

charité, a fécondé le princioe humain de la pitié antiaue, agrandi et perfectionné la mi-

séricorde juive.

Non content d'énoncer que le principe de la charité est divin, nous l'avons établi.

Personne ne nie que la charité soit dans l'Evangile; mais on le sait confusément, comme

on
-
sait que les règles de la justice sont dans les lois, quand on ne les a point étudiées.

L'Evangile nous a fourni les textes dont l'ensemble forme le recueil complet de la doc-

trine de la charité. Ces textes sacrés, dictés par la bouche de Jésus-Christ, sont les tables

de la loi dont l'univers chrétien ne peut s'empêcher d'accepter les divins commandements.

Cette tâche remplie,
il en restait une autre à accomplir. Nous n'avions pas la préten-

tion d'avoir convaincu tout le monde; nous nous trouvions en face du rationalisme. Le

rationalisme moderne accepte l'Evangile tant qu'on veut, mais à condition de n'en pas

subir la loi. Il consent à ne lui pas êlre hostile, à condition qu'il ne sera pas offensif à

son indépendance; qu'il ne dérangera en rien sa vie, ni la superbe liberté de ses mœurs.

La philosophie trouve plus commode de croire à Platon qu'à Jésus-Christ; les écono-

mistes croient plus à leurs systèmes qu'à la doctrine chrétienne de la charité, les hom-

mes politiques plus à l'habileté et à la force qu'aux princioes. Nous avons voulu faire
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connaître au philosophe, à l'économiste, à l'homme po-lilique, ce que l'esprit humain,

livré à lui-même, avait trouvé en morale et en philosophie, avant que Jésusde Nazareth

eût pris la parole en Galilée. Il fallait qu'on sût qui en avait le plus appris à l'homme

sur l'homme, à l'homme social sur l'homme social, des sages d'Athènes, ou de celui qui
a parlé aux masses sur la montagne de Capharnaüm ou du haut d'une barque du lac de

Tibériade. Aux économistes, il fallait prouver que l'ancien monde était soumis aux

mêmes conditions sociales que le nouveau; qu'il n'y avait pas à répudier le témoignage
de l'histoire sous prétexte du défaut d'analogie; que les anciennes sociétés étaient cons-

tituées comme les nôtres; qu'il n'est pas vrai que l'esclavage y modifiât profondément
les conditions sociales; il fallait leur démontrer que les mêmes causes y produisaient
les mêmes effets que chez nous; que les masses étaient les mêmes à Rome et à Athènes,

qu'à Paris et à Londres, sauf le nombre, avec des vices de plus et la charité de moins.

A ceux qui ne voient dans la charité qu'une branche des services publics, qu'une affaire

<1 administration, qu'une besogne ou qu'un souci de gouvernement, il fallait leur mettre

sous les yeux le tableau des efforts tentés par Ja Grèce, à Athènes et à Sparte, tentés par
Rome pendant dix siècles, pour suppléer au manque d'équilibre social par le 'contre-

poids des secours publics. Quand les hommes politiques verront, pensions-nous , à que-
point les secours de l'Etat ont été une préoccupation de tous les temps, surtout dans la

république romaine, ils s'étonneront moins d'avoir à résoudre le même problème. (Yoy.
ASSISTANCE,CHARITÉ[ESPRITDE LA], et SOCIALISME.)

Mais, pour convaincre les hommes politiques et les économistes, pour édifier quicon-
que veut étudier les secours à donner aux masses au point de vue socialiste, philanthro-
pique ou chrétien, il fallait plus que mentionner les secours publics ou privés de l'ancien

monde, il fallait reconstruire les sociétés anciennes sur leurs bases politiques et adminis-
tratives. C'est ce que nous avons fait dans une certaine mesure. Chercher la morale

humanitaire des anciens dans les poëtes et dans les livres de philosophie, et exposer les
faits humanitaires, n'apprendrait rien si l'on n'était placé dans le milieu social où cette

inorale, où ces faits se sont produits et développés. Où serait le mal, nous disions-nous,

qu'après avoir étudié l'histoire des gouvernements, on étudiât celle des peuples, celle de

l'humanité? Cela n'est-il pas autant et plus dans nos mœurs que l'autre histoire? Et .nous
nous sommes mis rapidement, ardemnrent à J'œuvre; caril faut entrer vite dans le courant
des idées modernes, si on ne veut pas qu'elles vous débordent et qu'elles vous emportent.

.L histoire doit changer d'aspect avec les idées. Quand les nations n'étaient qu'une
grande individualité collective; quand le genre humain n'était pas un composé d'hommes,
mais d'empires, J'hisloire des hommes était celle des gouvernements, Dans leur prospé-
rité résidait tout l'intérêt de l'histoire. Quand le cœur battait régulièrement dans la

t'oitnne du chef de i Etat, qu'il était fort, puissant et heureux, ou quand la république
était triomphante, cela s'appelait un peuple et un Etat prospères; aujourd hui, dans l'Etat,
on cherche.les hommes. On juge de la santé, de la moralité, de la vertu, du bonheur
d'une nation par Ja santé moraleet matérielle du plus grand nombre. Les gouvernants,
les grands hommes, vrais ou faux, hommes d'Etat ou hommes de guerre, ont été assez
longtemps sur le premier plan. Nous les reléguons à la seconde place, et nous leur de-
mandons,ce que le plus grand nombre des gouvernés a gagné à leurs œuvres. Notresujet,
ce sontles masses : legouvernement,à nos yeux, n'est que le cadre dans lequel elles entrent.

Montrer les doctrines et les faits humanitaires dans les lois, dans l'administration- et

dans la philosophie de l'ancien monde, et s'en tenir là, c'eût été se rendre coupable
d'injustice envers lui, d'injustice envers l'homme, d'injustice envers Dieu. L'homme de
l'ancien monde valait mieux que sa religion et ses lois ; l'homme se ressentait de sa cé-
leste origine; la charité de l'Evangile répond à un sentiment humain, à un sentiment que
Dieu a mis en nous en nous créant; ce n'était pas une nouveauté dans le cœur de
l'homme que la compassion. La poésie antique nous donnerait d'éclatants démentis, si
nous affirmions le contraire. S'il y avait peu ou point de pitié dans les lois et dans le

gouvernement, la pitié était dans les mœurs, puisque Athènes lui élevait un tempJe. Et
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elle était moins encore dans les mœurs de la Grèce civilisec que dans la Grèce héroïque.

L'âge homérique fournira à l'ancien monde de beaux titres à l'admiration du nouveau,

et do touchantes pages à l'histoire de l'humanité dont nous publions les annales. -On dé-

couvrira que l'Homme-Dieu en charité, comme en morale, comme en religion, n'est pas

venu faire une autre humanité; qu'il est venu rappeler l'homme à lui-même, à sa desti-

nation, aux penchants de sa nature primitive, à la vérité obscurcie; lui ouvrir les yeux

en le rachetant. Mais on reconnaîtra aussi de combien de souillures la tache du premier

homme avait mélangé les vertus dont le sceau divin lui avait laissé l'ineffaçable emprein-

te. C'est ainsi que nous poursuivons les doctrines et les faits humanitaires depuis l'origine

des sociétés modernes jusqu'aux premiers âges du monde, depuis les temps héroï-

ques du christianisme jusqu'aux temps héroïques de la Grèce, depuis Jésus-Christ

jusqu'à Abraham, plus vieux de dix siècles qu'Hercule et Thésée.» (Voyez ASSISTANCR,

CHARITÉ[ESPRITDE LA], HOPITAUXET HOSPICES,et SOCIALISME.)

Si nous n'avons pas manqué d'admiration pour la morale de la Grèce, incarnée dans le type

sublime de Socrate, nous avons fait ressortir aussi tout ce qui a manqué à cette morale ;

et c'est ainsi que la doctrine chrétienne de la charité a justifié de ses litres à prendre et

à conserver la direction morale de l'humanité. ( Idem. )

Une chose nous a surtout frappé dans l'histoire étudiée 5 notre point de vue. Nous

avons -été stupéfait de découvrir que les idées, les doctrines, les utopies qu'on donnait

aujourd'hui pour neuves, étaient vieilles et mises hors de service, à raison de leur im-

puissance ou de leur folie; si vieilles, qu'elfes sont tombées sous les sifflets des Athéniens,

provoqués par d'inimitables plaisanteries, ;1 y a plus de deux mille ans. Et ce qui n'est pas
moins surprenant, c'est que les plus folles de toutes les utopies soient écloses dans l'in-

telligence des plus sages d'entre les sages, dans l'école de Platon, comme pour élever au

milieu des siècles un indestructible monument de la vanité de l'esprit humain, livré à

lui-même, et proclamer la nécessité d'une révélation divine pour la conduite du genre hu-

main. (Voyez SOCIALISME.)

§ II.

Personne ne nous reprochera de nous tromper d'époque en publiant un livre dont les

ckisses souffrantes sont le sujetet la charité le fondement. La politique et l'économie so-

ciale, la tribune et la presse périodique, l'histoire et le roman, la poésie et le drame ,

retournent en tout sens la question des masses. Pendant que nous écrivions, on refaisait

l'histoire moderne au profit du peuple. Un grand poëte laissait la poésie pour elle. Après
avoir médité sur l'homme dans ses premières œuvres, rattaché l'homme à Dieu dans ses

Harmonies, pleuré sur l'homme dans Jocelyn, il s'inspirait de l'audace des géants qu'il
avait décrite dans la Chute d'un Ange, et soulevait le monde d'idées sous lesquelles acroulé

la monarchie de quatorze siècles, et qui avaient englouti trois gouvernements, encore

après, sous leurs ruines. Il remuait leurs cendres, les ranimait de son -souffle et les je-
tait brûlantes sur nos têtes. Un autre laissait l'histoire générale pourrelever les autels

abattus des démagogues, se faisait tribun, lui écrivain d'imagination et defantaisië, pour

soulever les masses, pendant qu'un troisième constituait la démocratie avec les matériaux

révolutionnaires dont il essuyait de son mieux la boue et 1-esang. Et le lendemain la ré-

volution de 1848 éclatait,

Lorsque, subissant l'impulsion générale, nous sommes entré dans ce courant d'idées,

nous nous sommes demandé si notre époque était la première, était la seule qui présen-
tât ce phénomène moral; fallait-il mettre la main à l'œuvre sans nous enquérir de ce que
nos devanciers ont tenté avant nous? Une première époque s'est rencontrée où l'ancienne

société française jfut jetée par terre, où tout étant détruit, tout fut à recommencer: les

idées alors ne manquèrent pas; les plans de réforme s'élevèrent en monceau. L'Assemblée

constituante eut son comité de mendicité, qui passa au crible tous les systèmes.
Le -sol do la bienfaisance fut refait à nouveau, et on balaya de la vieille charité jusqu'à
son nom. Nous cherchons ce qu'on édifia, et nos regards ne rencontrent, à l'horizon do -

Paris, que le dôme des Invalides, la Salpétrière, semblable à une ville-peuplée de six
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mille pauvres, le château royal de Bicêtre, habitacle de la charité; Ironie mille voix re-

connaissantes sur la face de cette grande ville saluent l'antique monarchie, Louis XIV,
:;-

ses aïeux et ses fils, sans rien devoir à l'Assemblée constituante.

Cependant des travaux de cette Assemblée et du radicalisme de la Convention sont res-

tés des plans de réforme, des projets de loi et même des décrets en vigueur qui deman-

dent à passer au creuset d'une législation nouvelle.

Les 1,300 hôpitaux debout sur le sol de)e France réclament leur histoire. Nos 7 à 8,000

bureaux de bienfaisance ne sont que la reproduction des bureauxde charité de nos aïeux, ca-

chés sous de nouveaux noms. Ce mouvement qui éclate de nos jours en faveur des classes

pauvres avait marqué le règne de Louis XVI. Il faut connaître les opinions économiques des

hommes dtÉtat de l'époque,les sentiments d'humanité du roi martyr etle sentimentalisme du -
commencement de son règne, devenu cet enthousiasme électrique qui produisit tant

de vertus et tant de crimes, tant de réformes et tant de ruines1 Le XVIII"siècle, mal-

gré sa royauté égoïste et insouciante, a réalisé des progrès qui préparèrent les nôtres.

Louis Xv. marchait par le mouvement des précédents règnes; il suivait les errements ad-

ministratifs de Louis XIV, pendant que le courant des idées nouvelles lançait autour de

lui ses flots torrentiels qu'il regardait négligemment passer. Quant à Louis XIV, il s'était

montré dans l'administration des secours publics, avec toute la puissance de son règne,

grandiose, magnifique et centralisateur; mais il avait considéré les secours dans un in-

térêt d'ordre public plutôt que dans un intérêt de charité.

Les vues de Louis XIV et celles de Napoléon se rencontrent sur le terrain des secours

publics. Chez tous les deux ce sont des idées de force; tous les deux s'inspirent du sen-

timent de leur puissance. Tous les deux ne doutent de rien. Le pauvre doit être secouru;
eh bien1 disent-ils tous deux, on le secourra. Où est-il? Il mendie, qu'un l'arrête. L'en-

fant trouvé1 Qu'on l'enrôle. Nous avons besoin de marins, avait dit Louis XIV; nous

avons besoin de conscrits, dit Napoléon. Et tous deux ils envoient leurs hommes d'ar-

mes nettoyer la place publique de ces ennemis intérieurs qui font tache à leur règne et

honte à leurgloire; puis ils recommencent la guerre, se croyant quittes envers l'humanité.

Qui a vu Napoléen -a vu Louis XIV. Le dépôt de mendicité est, à l'un et à l'autre , leur

moyen d'action. « Il faut, disent-ils tous deux, créer des monuments qui nous survivent. »

Mais la puissance n'est pas la charité; voilà pourquoi le problème des secours ne fut ré-

solu ni par Napoléon, ni par Louis XIV, ni par la Convention. L'Hôlel-Dieu de Paris avait
été avant Louis XIV le grand centre de la charité, l'Hôtel-Dieude Paris conserva la des-
tination quelui avaient donnée saint Landry et ses successeurs neuf siècles auparavant,
et ]'Hôpital-Général de Louis XIV s'évanouit. L'Hôtel-Dieu survécut, parce que c'était
un principe ; l'Hopital-Général tomba, parce qu'il n'était qu'un système.

La charité publique, détournée de son principe par des idées de force sous le règne de
Louis XIV, venait de traverser une période où ce principe avait reçu les plus évangéli-
ques applications. L'ère de Louis XIV succédait à celle de saint Vincent de Paul, dont le
nom était devenu et est demeuré un symbole. Or, nous le demandons aujourd'hui, com-
ment entreprendre la réforme, comment entamer l'organisation de Ja charité, sans com-

parer les doctrines de saint Vincent de Paul au système de Louis XIV, comparé lui-
même aux plans de l'Assemblée constituante et aux fragments d'institution de la Républi-
que et de J'Empire? Saint Vincent de Paul n'a pas renfermé sa charilé dans une seule
création: tout ce qu il a fondé a vécu. Cet homme si simple et si pauvre a nourri des

provinces entières de son pain et de sa parole en temps de fléau; il a créé et légué à la

charité française une armée d'élite, J'armée des 14,000 sœurs qui portent son nom. Et ne
reconnaissant d'autres limites à son zèle que celles du monde, il a envoyé les lazaristes
ses disciples, secourir par toute la terre les enfants déshérités de la famille humaine.

Mais qui donc portait ce nom-là? D'où sortait-il? A quelle source puisait-il les eaux
fécondantes de sa charité? N'est-ce pas à la même source d'où jaillirent nos 8001iôpitaux,
au pied de nos vieilles cathédrales? Ces huit cents hôpitaux,- qui les a bâtis? qui les a

dotés? qui les a administrés et desservis? Pourquoi les uns prospéraieilt-ils ? pourquoi
d'autres tombèrent-ils en décadence? Que!? germes de destruction recélaienl-ils quelque-
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fois dans leurs fondations? Quels germes deyie retrouvaient-ils pour renaître et pour
refleurir? Leur histoire importe, elle importe beaucoup à la solution des questions modernes.

Ici nous rencontrons Louis XIV, là nous trouvons saint Vincent de Paul. Est-ce une
anomalie? est-ce un accident? est-ce un choc?ou bien est-ce un nécessaire concours? Est-ce
un concours utile dans un temps, inutile dans l'autre? Prenons garde: il y alà une question
devie ou de mort pour les œuvres fondées parla charité depuisla prédication d-e l'tvangile
jusqu'à la fin du XVIII- siècle1 C'est une question de vie ou de mort en tous cas pour la

plus précieuse partie de la charité, celle qui regarde l'âme, c'est-à-dire la morale ensei-
gnée ou restituée. Et quand a-t-on parlé plus qu'aujourd'hui d'éducation, de moralisation,
de réhabilitation, c'est-à-dire de la guérison de l'âme? D'où vient la morale des sociétés

modernes, si ce n'est de l'Evangile? Et qui a mission de l'enseigner, sinon les hommes
sacrés qui en reçurent la mission de celui qui a donné cette morale au monde? Ne faut-il

pas en conclure qu'il n'y a de charité parfaite qu'avec leur force auxiliaire?

Est-ce un homme d'un autre âge qui a dft ce que nous allons répéter? est-ce un catho-

lique? esj-ce un théocrate? Non, c'est un sécularisateur par essence. Est-ce un écrivain

purement moraliste? Non, c'est un historien et un homme d'Etat. Il a dit: « Que les

institutions politiques et civiles sont impuissantes sans la coopération religieuse; que
la religion seule peut nous soutenir et nous apaiser dans nos douleurs, celles de notré-

condition ou ceJles de notre âme; que plus le mouvement social se ramifiait et s'étendait,
moins les institutions humaines suffisaienL à diriger l'humanité ébranlée; qu'il y fallait

des perspectives plus larges que celles de la vie, qu'il y fallait Dieu et l'éternité; que la

religion seule dresse l'homme à marcher droit et vers le ciel, sous tous les astres et

par tous les chemins. La religion1 la religionl s'est-il écrié, c'est le cri de l'humanité en

tout temps et en tous lieux. » (M. GUIZOT,Revue française, 1838.)
,

Et s'il en est ainsi, l'histoire de la coopération de ces deux sociétés, la société civile-

et la société religieuse, est une histoire indispensable. Il est indispensable d'apprendre

quels obstacles ont rencontrés, chemin faisant, en marchant côte à côte, ces-deux sociétés

pour accomplir l'œuvre commune; il faut qu'on sache quand et comment, Fune ou-

l'autre, elles ont eu tort, quand et comment elles ont eu raison.

-
§ III.

Durant cinq siècles, de saint Louis à Louis XVI, les édits, les ordonnances, les décla-

rations, les lettres patentes, les règlements royaux, les arrêts des. conseils du roi, des

parlements, des cours des comptes et des aides, se succèdent sans interruption pour,

"fonder, régir et réformer les établissements charitables. Louis XIV les revêt de sa ma-

gnificence; mais avant lui, Louis XIII et Henri IV créent les secours dus aux défenseurs

de l'Etat, mutilés par la guerre, proie ordinaire de la mendicité, honte de la patrie, sur

la place publique, eux qui avaient été son salut et sa gloire. A la fin du XVI. siècle et au

commencement du XVII. une chambre de charité (ainsi l'appelle Henri IV),- une chambre

générale de réformation (c'est le nom qu'on lui donne sous le règne de Louis XIII), sont

investies.de la mission de reviser l'administration charitable et de faire cesser ses anus.

C'est Henri III qui en a pris l'initiative. La Chambre générale de réformation se compose-

des membres du parlement de Paris. Un des présidents de cette cour souveraine, qui est

alors plus qu'un pouvoir judiciaire, est à sa tête; le procureur général près le parlement

donne ses conclusions. Des délégués de la Chambre de réformation portent leur œil scru-

tateur.au sein des établissements charitables; des commissions rogatoires sont conférées

aux juges des lieux pour éclairer la chambre de Charité chrétienne. C'est ainsi qu'on la

nomme alors. Les membres des parlements envoyés pour tenir es
grands jours

dans les

provinces éloignées recueillent sur les lieux des documents qui profitent à la
réformalion.

La redoutable question de l'extinction de la mendicité est renouvelée sous chaque règoe.

L'ordonnance de Blois organise les secours à domicile: Un Christophe de Thou, un Pierre

Séguier, sont commis, en 1577, à l'effet de recevoir les comptes des hôpitaux établis depuis-

trente ans. Lorsqu'est rendue l'ordonnance de Moulins, le chancetier de l'Hôpital est

encore ministre de Charles IX. L'ordonnance rappelle les officiers de justice à l'obsen-
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vanco des édils sur le fait des hôpitaux, sous peine d'en répoudre en leur propre et privé

nom. L'ordonnance de Moulins est le fruit d'un voyage de deux ansdans toutes les provinces

du royaume et des doléances qu'y avait recueillies la royauté. Le roi appelle à Moulins,

où il a passé l'hiver, outre son conseil privé, plusieurs présidents et conseillers des divers

parlements, et son grand conseil. L'ordonnance est rendue en présence de la reine mère, du

duc d'Anjou, du cardinal de Bourbon, du prince de Condé, du duc de Montpensier, du prince

Dauphin, des cardinaux de Lorraine et de Guise, des ducs de Longueville, de Nemours et de

Nevers, du cardinal de Châtillon, du connétable, du chancelier et des maréchaux de France.

Le même règne voit créer des ateliers publics. La même idée qui s'est emparée de

Louis XIV, au milieu du xvn° siècle, a saisi la pensée de François Ierau milieu du

xvr siècle. La question de la réforme des hôpitaux est soulevée par le grand aumônier,

cardinal de Meudon. Les chartes des hôpitaux ont été perdues ou dérobées par.des admi-

nistrateurs de mauvaise foi, les uns incurieux de leurs charges, les autres ne résidant

pas sur les lieux. Aussi la residence des administrateurs deviendra-t-elle une des règles

de la législation à venir. Là où l'administration publique voyait un hôpital, un abbé

quelquefois voyait un bénéfice; là où l'on croyait rencontrer une maison hospitalière,

on trouvait un couvent. Le grand jaumônier allait se heurter à l'évêque; l'évêque se

prétendait maître dans son diocèse; il avait couvert de son bouclier l'abbé et la commu-

nauté. De là des collisions : les parlements prononçaient, et quand l'autorité religieuse

avait tort, les conciles donnaient raison aux parlements.
Les secours à domicile sont en pleine activité sous ce même règne de François lu.

Vous trouvez un rôle des pauvres mendiants et un trésorier général des pauvres. On pour-

voit non-seulement à Ja nourriture des pauvres, mais aussi à leur entretènement. L'édit

de 1547 mentionne que les vrais pauvres invalides, malades et impotents, sont, par l'im-

portunité des valides, délaissés et frustrés de leurs aumônes. Quant aux valides, c'est da

travail qu'il leur faut donner, sans quoi, porte l'édit, l'assurance de l'aumône ordinaire,
comme par forme de-prébende, les entretiendra en oisiveté, et multipliera leur nombre, si

grand, que les aumônes triplées n'eussent pu fournir à leur sustentation.

La seconde classe des pauvres est celle des malades et impuissants, qui ont maisons,

chambres, logis et lieux de retraite en la ville et dans les faubourgs, et sont hors d'état

de travailler, de gagner leurvie, ou qui, avec leur devoir et travail, ne se peuvent entière-

mentsustenter. Chaque paroisse devait faire dresser les rôles de ses pauvres par les cu-

rés, vicaires et marguilliers, chacun en son siège ou paroisse. Les abbayes, prieurés,

chapitres, qui avaient coutume de faire des aumônes publiques, devaient se les interdire,
afin de ne point atiraire les valides et les détourner d'ouvrer. La valeur des aumônes

distribuées par ces maisons charitables devait être portée à la paroisse qui faisait elle-

même les distributions. La ruême ordonnance enjoignait aux paroisses qui avaient des

deniers-bons, — des boni, — de les verser dans la caisse des paroisses les plus chargées
de pauvres. Le principe de la solidarité était posé entre les paroisses dela même ville, et

le principe de l'égalité entre leurs pauvres. Puis, viennent les malades et les infirmes,

n'ayant moyen de travailler, ni aucunes maisons, chambres, ne lieux à eux retirer. Ceux-là

doivent être promptement menés et distribués par les hôpitaux, hôtels et maisons-Dieu. Eu-

fin, la sanction pénale couronne l'œuvre et consomme l'extinction de la mendicité: les

pauvres qui, malgré les secours qu'on leur attribue, iront par la ville quester et mandier,
eux ou leurs enfants, seront punis, les grands du fouet, et des verges les petits enfants.

-
S1V".

-

Au xv. siècle vous entendez les doléances des états généraux sur les souffrances du

peuple. Une ordonnance du roi Jean, de 1350, statue à la fois sur la mendicité et sur le

salaire des ouvriers; une autre ordonnance de la môme époque règle le salaire des nour-

rices. Sous Philippe VI, des subventions sont accordées aux citoyens pauvres, et vous

remontez ainsi à travers la série des ordonnances du Louvre, au règne de saint Louis, au

fondateur des Quinze-Vingts, qui visitait les hôpitaux de Paris tous les vendredis,
comme à prix fait, dit saint François, de Sales, et servait les malades de ses propres
mains-; saint Louis, qui dans la guerre aidait à porter les morts en terre; qui dans la
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paix nourrissait cent vingt pauvres par jour, non-seulement dans son palais, mais

quelque partqu'il fût, qui les faisait repaistre derrière lui, et puis leur faisait donner de

ses deniers; qui demandait à-Joinville s'il lavait les pieds aux apôtres le jeudi saint-et

sur sa réponse négative, lui disait « que c'était très-mal (1) à lui, qu'il ne devait pas avoir

-en desdain ce dont Jésus-Christ nous a donné l'exemple et fist pour nostre enseigne-

ment; » saint Louis, enfin, qui pensait de la eharité comme de la justice, qui la voulait

bonne etraide; qui décrétait « que tout fainéant, n'ayant rien, ne gagnant rien et fréquen-

tant les tavernes, devait être interrogé sur ses ressources et banni de la ville, s'il était

surpris en mensonge ou convaincu de mauvaise vie. »

Est-il croyable que de l'Assemblée constituante à saint Louis nos pères aient labouré

le champ des idées charitables sans récolter des vérités? Est-il croyable que l'Assemblée

constituante et Louis XVI, Louis XIV et Henri IV, François I" et saint Louis, aient mul-

tiplié les édits et les règlements, à tel point qu'il n'est pas une année des cinq cents ans

qui nous séparent de saint Louis, qui n'en compte plusieurs, sans qu'il y ait quelque

profità faire de leurs essais administratifs, et surtout des motifs qui ont déterminé leurs

actes? Car c'est moins encore dans le texte des lois que nous devons interroger l'expé-

rience du passé que dans leur préambule, et c'est par là que tant de précieux documents

offrent surtout-un puissant intérêt. Là où ne se trouvent pas de grands rois, on rencontre

de si grands ministres, que plusieurs sont comptés parmi les grands hommes. Est-il

croyable que des Turgot, des Colbert, des Richelieu, des Sully, des chancelier de

l'Hôpital, des Molé, des Séguier et des de Thou, n'aient pas, à eux tous, fait avancer

d'un seul pas les questions charitables dont nous cherchons aujourd'hui la solution 1

§V.

Une seule histoire,
celle de l'Hôtel-Dieu de Paris, avec ses mille ans et plus de durée,

à partir de saint Landry et de ce comte Archambault, maire de Paris, dont la statue en

pierre, usée par le temps, a duré jusqu'en 1747 (2), celte seule histoire est féconde en

enseignements. Elle ouvre sur le passé des jours pleins d'intérêt et d'e profit. Au récit de

ces combats livrés pour la cause des pauvres par nos aïeux, on s'échauffe aux bonnes

œuvres, comme on relève son courage en relisant l'histoire des autres 'glorieuses luttes

qui ont établi la puissance de la nation et formé son génie. Mais ni l'Hôtel-Dieu de Paris,

ce vieil athlète de la charité, ni l'Hôpital-Général,.ce grand monument de puissance et

de volonté de Louis XIV, si bien marqué au coin de son fondateur, ni l'immense arse-

nal législatif que nous avons signalé ne font connaîlre toute la bienfaisance de nos pères.

Ils ne racontent qu'une partie des faits charitables que Paris, renfermait, et Paris, ne ren-

fermait pas la charité de toute la France. L'hôpital du Saint-Esprit de Dijon recueillait

en 1434le nombre énorme de 1,500 pauvres. Son supérieur portait le titre pompeux de

Commandeurde la maison magistrale et hospitalière du Saint-Esprit: Lyon possédait son

Aumône générale comme Paris, et ses annales révèlent le plus grand effort qui ait jamais été

tenté en France pour l'extinction de la mendicité. Lyon a son Antiquaille; Lille, ses Vieux-

Hommes;Paris, ses Enfants-Rouges; Lille encore,-ses Enfants-de- la-Grange et ses Bluets;

Baris, son Hôpital de la Trinité avec son superbe atelier d'enfants pauvres; Rouen, son

Ouvroir pour les Filles. La prévosté de Paris accorde aux Filles repenties de l'abbaye

Saint-Magloire des subventions en pitiéet aumosne, pour avoir du pain dont elles avaient

grand nécessité et souffrelte. Autant do pages touchantes et glorieuses adhérentes aux

annales de ces vieilles cités, et qu'il y aurait infidélité historique et ingratitude filiale.à

en arracher. Les lépreux, les enfants trouvés, la famine et la contagion ont chacun leur

tradition écrite dans les édits de nos rois et dans les vieux règlements de toutes les,ville;*

du royaume.

§ VI.

Les secours donnés à l'enfance au nom de la charité chrétienne préoccupent
Kère

(1) i Fi donc! répond Joinville, moi laver les pieds de ces vilains! je les laverai-je mie. ( Mémoiresdi

Joinville.)
(k2)Le peuple rappelait monsieurPierreou monsieur Legris, a cause de sa couleur.
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moderne depuis Constantin. L'exposition si répandue, si générale, comme on le verra,

dans l'a-neien monde, continue après l'ère chrétienne, mais elle a changé de nature. Au

lieu d'exposer les nouveaux-nés au bord des fleuves, sur la grève des mers, ou sur la

lisière des forêts, à la dent des bâtes féroces ou aux serres des oiseaux de proie, on les

déposa à la porte des églises. Là, du moins, on était sûr que les vagissements de l'inno-

cente créature trouveraient des entrailles accessibles àla miséricorde. Un lit était dressé

pour les recevoir dans l'intérieur des églises ou sous le porche du lieu saint, et un

étal devant la porte des maisons-Dieu. (MARCULFEet Du CANGE.)
Contrairement à l'opinion commune, les secours aux orphelins et aux enfants trouvés

sont aussi anciens que la prédication de l'Evangile, encore bien que la première maison

d'orphelins connue en France, l'hôpital du Saint-Esprit de Montpellier, ne remonte

pas au delà du XIIe siècle. Lyon devance d'un siècle la fondation de saint Vin-

cent de Paul. Des lettres patentes d'août 1545, nous apprennent qu'à l'hôpital du Saint-

Esprit de Paris, les enfants, orphelins et orphelines, étaient couchés, levés, vêtus, chauf-

fés, alimentés et gouvernés de toutes choses à eux nécessaires, introduits et appris à l'école,

tant de l'art de musique que autrement, et après mis à aucun métier pour pouvoir savoir

et gagner leur vie honnêtement au temps à venir. Quand les filles orphelines étaient en

l'dge de marier, on les mariait, du mieux que l'on pouvait, selon leur estat, aux dépens do

l'hôpital. Il y avait toujours très-grande quantité d'enfants à nourrir d l'école et

à métier ou autrement, dont l'hôpital était moult chargé, disent les lettres patentes.
La bonne administration de l'hôpital du Saint-Esprit inspirant de la confiance, plu-

sieurs bons valets et compagnons de métiers avaient envoyé et envoyaient à l'hôpital pour
demander les filles orphelines et les avoir en mariage pour ce qu'elles étaient réputées
être nées de loyal mariage, d'après la règle notoire observée en l'hospital. Quand les orphe-
lins mâles étaient en âge d'avoir la tonsure, on les menait par-devant révêque de

Paris, qui la leur baillait pour ladite cause, c'est-à-dire comme nés en loyal mariage.
La prétention d'exclure les enfants trouvés de l'hôpital du Saint-Esprit était combat-

tue par le parlement. Les gouverneurs de l'hôpital étaient cités devant le procureur au
Châtelet de Paris, pourse voir contraints à recevoir au moins, par provision, les en-
fants exposés nuitamment à val des rues. Les gouverneurs s'en défendaie-nt, en objectant
que les pères et mères les faisaient jeter interpoçitivement —

par des entremetteurs —
à la porte de leur hôpital.

L'hôpital du Saint-Esprit protégeait renseignement professionnel en envoyant ses orphe-
lins en métier horsde la maison hospitalière; c'était un système. A l'hôpital de là Trinité,
la question est soulevée de savoir si les enfants doivent aller chercher l'éducation dans
J'atelier ou si l'atelier doit venir trouver l'enfant dans l'établissement public. Le parle-
ment décide que les enfants recevront l'instruction professionnelle dans l'intérieur de
la maison, par la raison que, sur les enfants qui ont été mis apprentifs et à métier hors
de l'hôpital, les deux tiers se sont départis du service de leurs maîtres, et fuis

— enfuis
- les uns mus par malice, les autres par suite de mauvais traitements. et aucuns par
suscitation des pères et mères ou autres parents, malgré les arrêts du parlement publiés
à son de trompe dans les carrefours, et portant défense à ceux-ci de distraire ni sous-
traire leurs enfants étant en métier. Les uns étaient retournés mendier et dérober, comme

le faisaient au précédent ; d'autres changeaient de métier plusieurs fois, ce qui prolon-
geait la dépense. Le parlement décide, premièrement, que le métier une fois choisi, il
fallait le suivre jusqu'au bout; secondement, que les métiers seraient appris à l'hôpital,
et que les enfants n'en pourraient saillir — sortir — avant la fin de leur apprentissage.
Les enfants devaient gagner par leur travail de quoi couvrir leur dépense et amasser
un pécule : gaigneront argent pour leur vivre et davantage; leur apprentissage fini, ils

enseignaient leur état à d'autres. L'hôpital reçoit une si grande extension, qu'on eri
ouvre les portes à tous eufants mendiants, dissipés et débauchés que renfermait Paris,
ainsi qu aux enfants des pauvres enroellés en l'aumosne dudit lieu. Le nombre de ces
pauvres de Paris était alors de 17,000 (selon Monteil).
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§ VII.

lia question de l'enseignement professionnel franchit les limites de l'économie chari-

table et laisse apercevoir un large côté de l'horizon de l'économie sociale et de l'état

moral des classes ouvrières dans un temps où la science économique est encore si loin

d'avoir un nom. Lesobjets de consommation étaient à Paris d'un prix excessif, les con-

sommateurs en souffraient. La cherté de la production tenait, disait-on, à la disette des tra-

vailleurs, à l'oisiveté, à l'inconduite des ouvriers mal instruits et mal complexionnés,

se débauchant, habitant les tavernes, et les lieux publics les fêles et jours ouvrables. De

plus, ceux-ci exigeaient un salaire exorbitant. La formation d'un atelier d'ouvriers

plus habiles et [plus moraux, et l'accroissement du nombre des travailleurs ne pou-
vaient pas manquer, pensait-on, d'augmenter ia production et d'abaisser les salaires.

Quandlesdits enfants auront été appris et enseignés ès-métiersf disent les statuts, les ou-

vrages seront à meilleur marché, et de moindre prix, attendu qu'il s'en fera quan-
tité audit hôpital. Ou voit quelles proportions avait prises l'éducation professionnelle.

Leur apprentissage achevé, les enfants travailleraient pour leur compte, et pouvaient
tenir ouvroir ou se placer chez des maîtres ouvriers. Les enfants nourris en sobriété et

travail, disent les statuts, retiendraient quelque chose de cette nourriture, et alors les

maîtres de métiers ne seraient plus contraints de se servir d'apprentis et ouvriers qui se

débauchent et demandent salaire à trop haut prix. On avait songé avant nous à reconsti-

tuer les masses par la base: la morale et l'enseignement.

Les statuts ne s'arrêtent pas là. Les jeunes garçons se mariaient à-leur sortie d'ap-

prentissage, avant d'avoir atteint l'âge do vingt ans, avec des filles aussi pauvres qu'eux,

de sorte que peu de temps après ils avaient grand nombre d'enfants, qu'ils ne pou-
vaient nourrir par la grande dépense en laquelle ils étaient accoutumés dès leur jeu-

nesse, et étaient contraints de mendier ou faire mendier leurs dits enfants. Les statuts,

pour rémédier à ce mal, exigeaient que les enfants qu'on instruisait à l'hôpital y formas-

sent un pécule de réserve du profit de leur industrie; ce pécule composerait leur dot,

et ils prendraient pour femmes les filles qui auraient appris métier dans le mêmehôpital.

Ce n'est pas tout encore. Des ouvriers établis étaient mis à la tête des ateliers. Ils ve-

naient montrer leur métier aux enfants qui payaient de leur temps le prix de leur ap.

prentissage, d'autant qu'il n'y avait revenu audit hôpital pour payer le salaire des enfants

et les gages des ouvriers qui montraient les métiers. Mais il fallait prévenir le cas où la

classe industrielle en possession viendrait à s'écrier : qu'en accroissant le nombre des

ouvriers,- on allait avilir la main-d'œuvre et faire au commerce une désastreuse con-

currence. Si cela se dit de nos jours au nom du libre commerce, que ne devait-on pas

attendre d'une époque où toute industrie, toute profession constituait un monopole? Eh

bienI les économistes, sans le savoir, de 15^5, tournent la difficulté; ils ont tout sim-

plement une idée de génie industriel et commercial. Le cas échéant, au lieu de tarir

les sources nationales, ils s'adresseront à l'étranger. Ce ne seront plus des ouvriers éta-

blis en France qu'ils placeront à la tête de leurs ateliers, mais des ouvriers non

nationaux; et, au lieu de faire concurrence à l'industrie française, ce sera l'industrie

étrangère qu'ils exploiteront. Les gouverneurs de l'hôpital de la Trinité imaginent de

stipendier (c'est leur expression) les ouvriers des Etats voisins avec le prix des aumônes.

C'est en économie politique presque du sublime! Les ouvriers étrangers, disent-ils, mon-

treront aux apprentis à faire des chemises de mailles et des brigantines, qu'.on porte hors

de France ; des tissuliers leur montreront à fabriquer des passements, D'AUTRES A FABRI-

QUERDESDRAPSD'OR ET BE SOIE. Ceux de neuf ans dévideront de la soie et feront des ca-

nettes. De moins habiles fabriqueront des fustaines, serges et autres choses, confectionnées

également en pays étranges. Les enfants de sept à huit ans trieront de la laine. Les filles se-

• ront employées à icel'le filer, et autres à la carder. Aucuns, à l'âge de neuf ans, la peigne-

ront, et ceux d'au-dessus dudit âge la mettront en besogne. Les uns sont brodeurs, d'au-

tres peintres, d'autres tapissiers. «Ce que dessus, répètent les statuts, n'apportera -aucur>

dommage, ni viendra en aucune conséquence aux métiers usités en France, parce que les
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manufactures dressées à l'hôpital fabriqueront des ouvrages que l'on était contraint

d'ailer querir ou faire apporter de pays étrange à grands frais. »

Tout le génie économique des gouverneurs de l'hôpital aurait été se briser contre l'in-

térêt individuel, sans l'appui des pouvoirs publics. Les maîtres ouvriers s'émeuvent, s'ir-

ritent, s'insurgent. Les chefs d'ateliers de l'hôpital sont harcelés et vilipendés le jour,

guettés et arrêtés la nuit, menasses d'être tuez par les maîtres et compagnons de la ville

de Paris. 'On jetait des pierres contre les fenêtres des chambres où besongnaient les enfants.

Un arrêt du parlement du 12 mars 1551 fait défense aux agitateurs de troubler ou empi-

cher les maîtres en l'enseignement et doctrine des métiers. Des informations judiciaires sont

ordonnées par la cour pour châtier les contrevenants. A travers ces écueils l'institution

avait marché. Une ordonnance de 1553 en fait foi: des enfants nés dans la mendicité

étaient devenus des ouvriers; un grand nombre d'apprentis étaient en état de gagner leur

vie, et, par leur industrie, de servir à l'utilité publique; « au lieu que ci-devant ils

étaient à la charge d'icelle. » La charité avait à féconder, à cette époque, le génie in-

dustriel, comme aujourd'hui elle doit activer de sa force impulsive le mouvement agricole.

Un fait encore fera connaître les mœurs charitables de nos pères. L'hôpital des Enfants-
Dieu est créé pour recevoir les orphelins des pères et mères morts à l'Hôtel-Dieu de

Paris; et l'hôpital, loin d'être lrop ;élroit, comme il arriverait de nos jours, est bientôt,

trop vaste pour son œuvre, par la raison « que les bourgeois et bourgeoises de Paris en

prenaient beaucoup, tant pour s'en servir que pour leur apprendre un métier, et les

nourrir pour l'amour de Dieu, quand ils n'avaient pas d'eniants, » tellement, ajoute l'édit

où nous puisons ces détails, « que le nombre reçu était fort diminué, et devait diminuer

encore plus dorénavant, à l'occasion de l'amour que lesdits bourgeois et bourgeoises leur

portent, et qu'ils les demandent pour les raisons susdites.

§ VIII..
Le bureau de charité de Rouen marchait sur les traces des hôpitaux de Paris. « Par le

placement en hôpital des enfants pauvres, » le parlement de cette ville se montrait non

moins avancé que le premier parlement du royaume. Dans l'exhortation qui précède le

Règlement ou Police des Pauvves, le parlement de Rouen, après avoir fait appel au clergé
et à la noblesse, étend son exhortation au tiers état. « C'est à lui de faire plus,» dit le par-

lement, « d'autant qu'i! passe le reste en nombre. »On n'avait pas attendu 1789 pour s'en

apercevoir.« Le pauvre peuple,» continue l'exhortation,« travaille sous les ordres immédiats

du tiers état; C'ESTCELUI-CIPROPREMENTQUIL'EXPLOITE: s'il ne gardait pas pour lui seul

le produit du travail des apprentis qui besognent sous sa Visitation, tout le monde vi-

vrait. » La proposition d'un traité d'alliance à conclure entre le capital et le travail était

ainsi mise-à l'ordre du jour par le parlement de Rouen dès l'année 1569.

«.C'est le tiers état qui manie l'argent, ajoute le parlement, les autres ne font que le dé-

penser; le tiers état est le recours final du pauvre, les autres ne lui baillent l'aumône

que temporairement. » Il peut, lui le tiers état, pourvoir aux besoins du pauvre pour

toujours, autrement dit, il peut faire qu'il cesse de l'être en le faisant participer aux

avantages de son commerce, en faisant en sorte qu'il en vive, lui et les siens. Le parle-
ment ajoute un mot qui peint le caractère de son époque et contient la censure de la

nôtre: « Plus a moyen le tiers état, en son regard, de faire aumône, car il vit en fruga-
lité et parcimonie. »

Il n'est pas douteux que les racines de tous ces établissements charitables plongeaient
dans-lesol chrétien, car le parlement emprunte les motifs suivants de son exhortation à

l'Evangile même: a Bien qu'au dit tiers état il y ait plusieurs pauvres artisans et ou-

vriers, ne sont exemptés de faire l'aumône, car il faut la faire à plus pauvre que soi,
morale apportée dans le monde par celui qui a promis de récompenser une goutte d'eau

donnée en son nom. )t-« Conclusion sera, chrétien lecteur, termine l'exhortation, que tout

Ordre doit faire l'aumône et que ceux qui ont autorité la doivent faire encore plus que
la commander. Si les riches donnent la dîme de leurs biens, comme elle est due, les pau-
vres n'auront point de nécessité. Vaut-il pas mieux les prêter aux pauvres, qui la peuvent
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rendre;
-

ou Dieu pour eux, que de les*mettre en banqueroute et en la mer qui tout en-

gloutit-,ou au jeu qui tout consume, ou
-
en volupté, que, après, subite repentance suit ?

La discontinuation des banquets et festins qui se font par coutumeou légère occasion, et des

jeux dissolus,serait suffisante à nourrir les pauvres, si ce qui s'y dépense y é-tai\ employé.
L'avare garde son blé tant d'années, qu'il est pulrefait, ou si longtemps pour le vendre cher,

que le peuple n'en peut avoir. L'avare n'a-t-il pas tué le pauvre ou le malade qu'il n'a

pas assisté, je pouvant faire, quand il meurt faute de secours? Si nous sommes ama-

teurs de Dieu et serviteurs de sa sainte parole, imitateurs des saints apôtres et disciples,

faisons aumône et ayons devant les yeux : que charité est accomplissement de la loi et

ouverture du paradis. »

A Lyon, à Lille, l'impulsion est la même; la charité couvre notre sol. Je vois l'arbre,

mais où est la main qui a répandu la semence ? L'Homme-Dieu l'a confiée aux apôtres ;

l'apôtre l'a remise a l'évêllue, l'évêque au prêtre, le prêtre au diacre, et par eux elle a

passé aux empereurs, aux grands, aux municipalités, à tous les Chrétiens, et même à

ceux qui ne le sont pas. Mais cette semence s'est dissipée, s'est altérée quelquefois en

passant par la main des hommes; elle a été loin, bien loin de produire tous les fruits que
Jé maître du champ devait en altendre, tous les fruits contenus dans le princiue divin do

la. charité.

§ IX.
Les grands hôpitaux ont eu pour premiers créateurs, en Europe, les évêques; les petits

hospices, les seigneurs. Les uns s'élevèrent au pied de nos vieilles cathédrales; les autres

à côté des donjons féodaux. Les croisades multiplièrent le nombre des petits hôpitaux

par toute la chrétienté. Ils se fondèrent comme saint Louis fonda les Quinze-Vingts,

pour la -même cause, pour abriter les mutilés des croisades. Les croisades créèrent les

maladreries; la lèpre, venue d'Orient, crée et multiplie les léproseries dont le nombre s'é-
lève dans-le cercle restreint de la France d'alors à plus de 2,0001 La fondation des hôpi-
taux d'alors est l'expression de la pitié générale et le mode d'expiation chrétien par ex-
cellence. Le sacrifice par la charité a remplacé le sacrifice par les holocaustes et les

hécatombes. Dans les temps héroïques le criminel porto ses offrandes sur tous les autels
de la Grèce comme OEdipe, comme Oreste; dans l'ancienne loi juive il fait coulerle sang
sur l'autel des tabernacles par le couteau des sacrificateurs; aux temps des croisades,

temps héroïques du.moyen âge, un seigneur qui B'est rendu coupable de quelque grand
crime est condamné par son évêque à fonder un hôpital. Nous en citerons plusieurs
exemples. (Voyez CAPITALET REVENUS,chap. Lacharité profite de tout.)

Le signal de la fondation des hôpitaux est donné par les évêques; par saint Landry, à

Paris, en 660. L'HôLeI-Dieu de Lyon remonte au vi* siècle. L'hôpital du Saint-Esprit de

Clermont doit sa naissance à saint Genès, en 656. Il confinait à l'église du nom de ce

saint, piêsla porte du Saint-Esprit (qui prend aussi le nom de porte de l'Hôpital, disent

les chroniques.) Le concile d'Aix-la-Chapelle, au commencement du UCsiècle, confirme

la coutume de construire les Hôtels-Dieu proche des cathédrales. Des statuts, dressés par
le concile à la demande de Louis le Débonnaire, mentionnent que les évêques établiront

un hôpital pour recevoir les pauvres, et lui assureront un revenu suffisant aux dépens
de l'Eglise. Dans le silence de l'histoire on peut affirmer, sans crainte d'erreur, que ce

fut à Lyon, à Poitiers, à Paris, à Tours, que les premiers hôpitaux se fondèrent, par la

seule raison que c'est là que saint Irénée, que saint Hilaire, que saint Denis, que saint
Martin ont arboré les premiers la bannière chrétienne. Paris, Lyon et Tours, évangéli-
sées'les premières entre les villes de notre vieille Gaule, se montreront aussi les plus

avancées en charité dans la France de Clovis.
Les villes.n'étaient rien, à moins d'êlre villes épiscopaies. La puissance féodale aurait

brisé l'unité monarchique si elle n'eût été maintenue par les grands sièges ecclésiastiques.

- Le centre du monde mérovingien est l'église de Tours (MICHELET).Il en est de même de

Reims dans le ncrd. Les évêques de Laon, de Beauvais, de NO'yon,.de Châlons-sur-Marne,
ie Langres, de Sens, deviennent pairs du royaume. L'archevêque de Sens) chef-lieu do
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l'Eglise gallicane, est longtemps l'appui des Carlovingieos; lui seul semble s'intéresser à

la durée de la monarchie (MICHELET).L'archevêque de Reims a succédé à l'influence de

saint Martin de Tours, de saint Hilaire de Poitiers, dont les villes sont déchues au sein

des guerres et des pillages. L'autorité ecclésiastique menace les brigands de les frapper de

son glaive spirituel, et rarement elle les menace en vain. D'immenses donations enlèvent

la terre aux usages profanes pour en faire la dot des hommes pacifiques, des serfs et des

pauvres. Chaque jour le prêtre, allié au peuple, enlève quelque chose aux barbares, ou au

remords des grands, ou à la dévotion des rois. Dagobert donne en une seule fois vingt-

sept bourgades à l'abbaye de Saint-Martin. Son fils fonde douze monastères et donne à

saint MemeJJe, évêque de Tongres, douze lieues de large dans la forêt des Ardennes. Le

prix de la conquête passe des rois aux comtes, des comtes aux évêques, et, par l'entremise

des évêques et des monastères, aux classes souffrantes. Ainsi s'élèvent les cathédrales, et

à côté des cathédrales les premiers hôpitaux, secondes maisons de Dieu. « J1 fallait bien

que l'Eglise se fit chair pour attirer les barbares à elle, pour gagner ces hommes de chair;
de même que le prophète, qui se couchait sur l'enfant pour le ressusciter, J'Eglise couve
ce jeune monde (3).»

Le droit canonique définissait les biens du clergé ie patrimoine des pauvres : vola

fidelium, patrimoniumpauperum, sacrificia peccatorum, définition qui atteste l'analogie
existante entre les sacrifices antiques et la charité chrétienne. Les couvents sont le refuge
des pauvres, des soldats blessés et même des condamnés. Saint Bernard, se rendant à

Clairvaux auprès du comte de Champagne, rencontre le lugubre cortége d'un malfaiteur

que l'on mène au dernier supplice. 11se précipite au milieu de la foule et saisit la corde

à laquelle est attaché le coupable. « Coufiez-moi cet homme, dit-il; je le veux pendre de

mes propres mains, et sans lâcher prise, il le conduit dans le palais du comte de Cham-

pagne. Le prince, effrayé, s'écrie : cc Révérend Père, que faites-vous là?» — « C'est un

scélérat infâme qui a mérité mille fois l'enfer.»—«Je ne viens pas réclamer son impunité, dit
saint Bernard; vous allez lui faire expier ses crimes par une mort subite; je vous demande

que son supplice dure toute sa vie, et qu'il subisse jusqu'à sa dernière heure le tourment

de la croix. » Dans ces paroles et dans l'action de saint Bernard, toutle système péniten-
tiaire est renfermé. Le saint se dépouile de sa tunique, en revêt le condamné et l'emmène

à C!airvaux où le loup fut changé en agneau, porte la chronique. Le coupable meurt trente

ans plus tard dans une haute sainteté. Ces exemples, ajoutent les historiens de saint Ber-

nard, n'étaient pas rares.

L'intervention des conciles dans l'administration charitable apparaît du VIe au

XVIesiècle, c'est-à-dire mille ans durant, à partir du concile d'Orléans, en 649, jus-

qu'au concile de Trente. Le concile d'Orléans défend les biens des hospices contre les

pouvoirs civils, et notamment contre les usurpatious de la royauté. Que celui qui enlè-

verait une partie des biens des pauvres, porte le concile d'Orléans, soit frappé d'anathème
comme meurtrier des pauvres. Le deuxième concile de Tours, en 567, pose le principe
resié debout de la charité communale. Il impose à chaque municipe le devoir de nourrir
ses pauvres dans l'étendue de son ressort, » afin qu'ils n'aillent mendier dans les communes

voisines. » Le domicile de secours est créé par un concile. Il est enjoint au clergéde pour-
voir au soulagement des pauvres de la commune, et les fidèles sont conviés à lesy aider.

Que chaque cité, porte la décision du concile, nourrisse d'aliments convenables les pau-
vres domiciliés, suivant l'étendue 'de ses ressources. Le concile de Nantes, en 658, est

encore plus explicite sur l'obligation du clergé. La part assignée aux pauvres dans les

revenus du prêtre est du quart. Le concile ordonne aux ecclésiastiques de partager avec

les pauvres et les fabriques la dîme qu'ils reçoivent des fidèles La dîme est passée des

lois de Moïse dans la discipline chrétienne. La dîme est la mesure traditionnelle de la

dette du riche envers le pauvre, du devoir de l'homme envers l'homme. Effacée par la loi

civile, elle est restée la loi naturelle, la loi éternelle de l'humanité. La dîme est de droit

étroit pour quiconque croit à l'Evangile.

(3) MrcuELET.On comprend pourquoi nous citons de préférencecet historien : aujourd'hui, surtout, il
n'est pas suspect.
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Ce sont des concile?, celui de Vienne au commencement du xiv* sieclefl311), celui de
Trente au xvi% qui ont assigné leurs rôles dans Ja charité à l'administration civile
et au clergé. Aux religieux le service des pauvres, aux prêtres la conduite des âmes, aux

laïques la gestion des biens, à l'autorité publique la surveillance de cette gestion. Les
clauses du contrat formulé en 1311 par le concile de Vienne, éprouvèrent trois siècles et

plus de luttes: mais le droit civil etle droit canon étaient d'accord depuis cinq cents ans,

quand la Révolution de 1789 brisa violemment un contrat à la fois de droit divin et de droit

humain, nécessaire à la vie sociale, irndispensable au soulagement des classes souffrantes.

fi X.
La fugitive apparition des faits charitables, allant et venant comme un pâ!e flambeau

à travers les siècles, mourrait dans le souvenir sans y laisser ni trace ni profit. C'est à les

prendre à leur origine et à les suivre dans leur développement; c'est dans l'analyse et
non dans une rapide synthèse que doit consister une étude sérieuse de la charité. Les

œuvres de l'homme-sont lentes, laborieuses, pleines de vicissitudes et de circonvolu-

tions; c'est une à une qu'il les faut observer pour les saisir, pour les juger dans leur

réalité. Ce n'est pas tout de voir comment elles naissent; il faut connaître ce qu'elfes
deviennent. Les faits groupés sont, comme les chiffres, les dangereux complices des faux

systèmes. Avec les détails, l'homme s'aperçoit dans sa petitesse, sa fragilité, ses misères

et ses fautes, mais aussi dans son courage,-ses vertus et sa grandeur. La charité publique
et privée, civile et religieuse, envisagée dans sa pensée morale et dans les faits matériels,

veut donc son histoire, comme toute doctrine, comme tout fait social a besoin d'avoir la

sienne pour se bien connaître. Pour organiser une charité nationale il fallait avoir une

histoire nationale de la charité. Nous étions sur le point d'en publier une lorsqu'en cher-

chant notre point de départ, nous fûmes conduit de proche en proche à faire entrer dans

ce dictionnaire les annales universelles des secours publics.
Et ce fut alors que nous entreprîmes d'établir par comparaison les droits de l'Evangile

à prendre la direction de l'humanité. Il fallait vérifier ses titres; il fallait les cuntrôlerpar

, ceux des autres doctrines. La démonstration de cette preuve ouvrait devant nous le champ
de l'histoire dans ses rapports, non avec la charité, puisqu'elle n'existait pas, mais avec sa

destination sociale. La charité, devoir du Chrétien, a été, avant qu'il y eût des Chrétiens,
un devoir d'homme; elle s'appelait l'humanité, la pitié, la miséricorde; elle a été un de-

voir des gouvernements; elle a- existé à rétat de secours publics. Elle a été telle, non-

seulement dans la théocratie juive, mais elle a été telle à Rome, à Athènes, et

longtemps auparavant dans les lois de Minos, altérées par Lycurgue. (Voy. ASSISTANCE,
CHARITÉ[ESPRIT DE LA], et SOCIALISME.)L'exercice de la charité correspond à l'un

des plus grands problèmes sociaux, à celui dont la solution ne sera jamais COOl.

plète que par elle, complète, autant que les choses humaines peuvent l'être. En con.

trôlant la doctrine chrétienne de la charité par la morale antique, en établissant que le

plus grand honneur de cette morale est d'avoir possédé quelques parcelles de cette

flamme divine dont l'Evangile a creusé et étendu le foyer dans tout l'univers, nousferons

assister les socialistes modernes aux luttes de l'ancien monde, à ses efforts incessants

pour rétablir l'équilibre sans cesse rompu entre les classes riches et les classes pauvres ,

par la faute ou sans la faute des unes et des autres, Il faut qu'on sache ce qu'ont fait la

Grèce et Rome livrées à leur seul génie pour moraliser les masses, pour les nourrir

quand elles ont eu. faim, qu'on sache en quoi s'est manifestée leur impuissance. On verra

aussi comment la morale juive, dont la morale évangélique fut. Je perfectionnement et la

spiritualisation, a été bien autrement explicite, sous le rapport du dogme de la fraternité

humaine, que la religion, la morale, la législation et la-philosophie antiques. Dans laGrèce

d'une part, dans la Judée de l'autre, se résume le monde primitif, mythologique ,.héroï-

que et patriarcal. Quant h Rome, elle n'est qu'un fait; sa religion, sa morale, sa poésie, sa

philosophie sont en Grèce. Les doctrines humanitaires de la Grèce et de la nation juive,

et les faits humanitaires de l'ancienne Rome, placeront sous les yeux de nos lecteurs le

tableau complet des principes et des actes qui se rapportent à notre sujet dans l'histoire

de l'humanité. Car, comment espérer que l'Asie d'en deçà ou d'au delà du Gange nous
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en apprenne plus sur l'homme quela nation juive, la Grèce et Rome? Dans la science de

l'Egypte s'était écoulée évidemment toute la science de l'Orient; or la science et la phi-

losophie de l'Egypte ont passé, partie dans les lois de Moïse, partie dans celles de la

Grèce et dans la philosophie de Pythngore. Moïse, Lycurgue, Solon, Pythagore , repro-

duisent tout entière la sagesse des anciens jours; hors de là, il
n'y a

plus que des fables

ou des demi-clartés qu'on s'efforce de faire passer pour des soleils inconnus
aux 'civili-

sations dont nous sommes fus. A quoi bon d'ailleurs nier ceci: étant donnée l'identité de

la nature humaine, n'est-il pas hors de doute que l'h.istoire de l'homme, de ses bonnes et

mauvaises inspirations, de ses vertus et de ses vices, de
ses

sentiments, de ses idées, de

ses actes, sera bien complète et bien connue quand nous 1 aurons suivie dans ces deux

lignées: Rome et la Grèce, pendant deux mille ans, et dans la Bible depuis Adam
jusqu'à

nous? Cette étude faite,nous croyons qu'il ne sera contesté par personne que les vrais

principes qui doivent servir de règle dans l'organisation de la charité sont contenus dans

l'Evangile, puisque nous aurons clairen ent établi que les saines doctrines de la Grèce et

les mœurs de Rome dans ce qu'elles ont de vraiment admirable, en sont la confirmation.

La charité moderne est un large fleuve dont la source inépuisable est dans l'Evangile; il

faut aller jusque-là si l'on veut explorer ce fleuve dans son cours, si on veut le connaître

dans toute sa richesse, et mesurerla profondeur de ses ondes.

AVERTISSEMENT.

Nous avons adopté le système qui nous a paru à la fois plus méthodique et plils philosophique dos
articles complexes; ainsi dans le mol ASSOCIATIONS(application dit principe des), figurent les subdivisions
confrérie, coalitionel compagnonnage,l'un commeexemple d'une application saine el. morale du principe
de l'association, les deux autres comme des applications fausses et dangereuses dit même principe. Par
exception nous avons renvoyé à une rubrique spéciale les mots qui oflraient par eux-mêmes un déve-
loppementtrop considérable: tel est celui des congrégations religieuses, enseignantes et hospitatières, la
plus magnifique des applications du principe d'association que le christianisme ait enfantées.

Ainsi encore le mot CLASSESSOUFFRANTESrenferme un lres-grand nombre d'aspects : 10Lenr dénombre-
ment; 2° leur division en agricoles, manufacturières et maritimes; 3° l'énoncé de leurs misères spé-
ciales; 4° la spécification des moyens employés et à employer polir les secourir: apprentissage dans les
manufactures, caisses de relraire, etc., etc., ce sont autant de paragraphes de ce même article.

Le moiCAPITALETREVENUDELACHARITÉcomprend: les charités royaleset le concoursdu clergé, comme
les ressources propres des établissements charitables. C'est l'indication de toutes les sources pécuniaires
auxquelles la chaiite puise depuis dix-huit siècles. Le mot assistance déroule le vaste tableau de ce quia été lenlé poursecourirles classes nécessiteuses dans le monde grec, le monde romain et la nation
juive. Le molADMINISTRATIONqui ouvre le dictionnaire est immense. Pour ne pas trop le

surcharger,nous avons renvoyé à celui de LÉGISLATIONet JURISPRUDENCEce qui appartient spécialement à cette niauere,
et au mot RÉGIMEÉCONOMIQUE,qui est élastique, tousics détails de la comptabilité espècesou matières, et
les questions que soulève ce sujet abstrait. Ceux que n'illléresscnt pas de pareils développementsn'éprou-veront pas l'ennui de les rencontrer dans les autres articles qui attireraient leur attention, et ceux quela comptabilité préoccupe auront l'avalltage de trouver les objets de leur compétence dans un mêmecadre.

Nous avons été quelquefois incertain entre l'ordonnance par matière et celle chronologique. Nousnous sommes très-souvent décidé pour l'ordre chronologique, comme exprimant mieux l'influence des
faits généraux snr.les décisions applicables à chaque objei réglementé.Si l'on trouvait que nous avons
reproduit avec trop de profusion les documents administratifs, monuments d'une législation disparue, ou
les

monographies des hôpitaux sans profitpour la science, nousrépondrions que les fouilles que nous
avons operees dans les archives publiques ne se recommencent pas; que des œuvres tels que celui-ci
ne peuvent se compléter par d'autres; qu'à la différence des ouvrages d'imagination, les vastes magasins
archéologiques dontM. l'abbé Migne, avec un zèle infatigable, a (loLéles sciences théologiques, ne sau-
raient être trop abondamment remplis. On peut presque dire que ce qu'il n'y a pas fait entrer n'y entrera
jamais. El qui peut repondre que ce qui est aujourd'hui d'une utilité contestable, ne fera pas défaut
emain au droit civil ou au droit canon? Or, on ne contestera pas que nos volumes, si épais qu'on les
trouve, ne soient plus laciles a transporter que les archives universelles? 11y aurait eu un moyen d'être
beaucoup plus court; c'eûl été d'être systématique; mais nous nous étions bien promis de nous montrer
aussi

prodigue o exposes que sobre de conclusions, elsi nous nous reprochons une chose, ce n est
pasu avoir amoncele trop de matériaux, mais d'avoir encore trop fréquemment dogmalisé. < Dans .es
maîeres historiques la méthode d'exposition est toujours la pliis-sùre, et ce n'est pas sans danger pourla vente quon y introduitles subtilités de I argumentation logique. ) (AllgustinTHIERRY,Avertissement
des Lettressur l'histoire de France.) C

Paris, 2 janvier 1855.

MAHTINDOISY.
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ADMINISTRATION.

SECTIONIre—LADMINISTRATIONCHARITABLEPENDANT
LESDIX-HUITSIÈCLESDEL'ÈRECITRÉTIENNE.Pre-
mière (orme de l'administration charitable. - II.
L'adminisiralion de la charité s'étend avecla pré-
dication de l'Evangile dans le monde païen. —
HI. Administration au temps des persécutions —
IV. Disciplinede là charité.—V.L'administralion
de lacharité se retrouve la même partout. — Yl.
L'Evêquc tuteur, curateur, pourvoyeur général
des pauvres.— VU. Réglementationde la charité

par les pouvoirscivils.- VIII.Droitconféré aux

évèqucs.- IX. Alliancedu dergé,et des pouvoirs
del'Etat, 1™race des rois de France.— X. Con-
cile de Tours, l'an 570; hospices de Lynii. - XI.
VIIe, VIIIe et ixe siècle. - Hôtel-Dieu de Paris. —
XII.xie, xii, et XIIIesiéctes.—XH!.xiv*siècle. —
Décision-du concile de Vienne(1311).—Forma-
lités de la fondationdel'hôpital Saint-J acques-cux-
Pèlerins de Paris (1320).—Lettres patentes de
sauvegardeà l'hôpital Saint-Jacques dit Hala-Plis

(1322).—Comptabilité de l'hôpital d'Orléisis. -
- Les établissementsde charité sont municipauxou

royaux (t566). - XIV. xvesiècle. - L'Hôlel-Dicu
- de Paris endetté (UI9). - Sommières en Lan-

guedoc.- Concours des conseillers municipaux.
-Quêtepour les pauvres, dans les églises.-Vi.,.

site des hôpitaux (1463).- Receveur élu par les
habitants.—Directionde l'hôpital de Caen par les

bourgeois,représentés par six jurés; Hôlel-Dien
desservi par des religieux, et portant le nom de

prieuré (1466).- Conflit(1472).—Déprédations
dans les hôpitauxde Bordeaux(U75).- Etablisse-
ment despharmacies(1492).— Personneladminis-
tratifeieompiabililéàHesdin(Pas-de-Calais)(1483).— Durée abusive de séjour dans les hôpitaux. —
XV.XVIesiècle. —Réglementation intérieure des
hôpitauxde Paris en vertu d'un arrêt duparlemenl
(L505).— Désordresdans l'hôpital de Morlagne
et réglementation de cet hôpital, parHenri d'Al-
hret el Margueritede France (1530).—Règlement
de l'Hôtel-DieudeLyon.—Règlementdes hospices
de Dijon (1533 et 1556).- Droil'de surveillance
conliéauxbaillis et sénéchaux (édit de 1543).—
Concilede Trente. — Femmes en coucheset nou-
veaux-jiés.—Distinctionen admistnucurs,en litre
debénéficeet en administrateurs triennaux el de-
slituables.— Ordonnance de Moulins(1566).—
Fondationprivée, autoriséeetsoumiseauxpouvoirs
publics après la mort du Jondateur.- Désordresà
l'hôpital Sainl-Germain-des-Prés(1 579).-Ordon-
nance de Blois(1579).—Injonction à l'Hôtel-Dieu

de recevoir tous les malades,de quelle paysqu'ilsfussent (1582). — Administration des hôpitaux
revendiquée par la Couronne; attributionau grand
conseil (1595).—XVI. xvn*siècle. —Trailement
des malades des hospices, à l'Ilôlel-Dieude Paris
(1612). — Terres affermées sur adjudication et

_afficbes(1614).- Autorisation de bâtir demandée
par les administrateurs d'Oilvans à la munici-
palité. ( 1621-1626). —Administrateurs séculiers
soumis à rendre compte (1629) —Intervention
des pouvoirs civil et religieux (1654). — Conflit
entre les adininiatraleurs civils et religieux(1634-
1655). -Règlelllenl par arrêt du conseil (1640'.
-l'ormlalioll dcPHôtet-Dieu de Paris en 1651,--
nétresse de l'HôpilalGénéral, 1660.-Compte an-

il; el de l'Hôtel-Dieu impriméel publié (1663).—
Détresse plusgrande de l'HôpitalGélléral.-Ad,lII-
nistration de cet hôpital (1663).—Administration
du service des Enfanls-Trouvés (1670).—Règle-
ment del'Hôtel-Dieu de P;iris(l675).—Règlement
de l'hôpital de Valogne (1682).- Règleiticiit de

l'hôpital Saini-Germain-en Laye (1684).—Admi-
nistration des-hospicesde Dijon; nécessité recon-
nue de la séparation des services hospitaliersdans
certains cas.—Réglementation des rentesà fonds
perdus(1690).—L'hôpilal des Incurablesde Paris
obéré par suite d'achats d'immeubles est menacé
d'expropriation; mesures de salut prescrites par
le conseil d'Elat (1690). —Règ'ement généralde
1698 (12 décembre).— XVII. xviii, siècle — En
principe, sous l'ancien régime, le patrimoine des
hôpitaux d'une-même ville est dhïtincl; il faut
une décision sociale pour qu'il eu soit autrement
(1711).—Continuationde la détressede l'Hôpital
Généralde Paris —Secoursde l'Etat, 1711.—Suite
du même sujet (1719).- Systèmede La^ts.—
L'Etal garantit aux hôpitaux un intérêt de 2 °/®
(1720).— Règlement de l'hôpital royal de Ver-
sailles (1720).—Hôpitaldu Saint-Espritde Besan-
çon, mi-partie monastique et civil. — Concours
de l'autorité civile et du i'e-
venu (août) 1722). - Conflitentre le et
la municipalité, pour la direction de l'Hôtcl-bicii
de Nogent-sur-Seine (octoùre1722).—Hèglcincnt
de l'Hôtel-Dieude Chcvrensepar arrêt (1725).-

Règlement moral de l'hospicede Beauvais(1735).
- Droil du curé de consacrer à l'Hôtel-Dieu tic
La Ferté-Saint-Bernard (1734).— Difficulté.Ic

distinguer quelquefois entre le patrimoine d's

églises et celui des hôpitaux (1756).—Population
de l'Hôtel-DieudeParis en 1757.-- Responsabilié
des administrateurs (1747).—Règlement de l'hô-

pital de Ponloisc;—Curés de la viflenomme*à
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tour de rôle.—Principe électif dominant.—Supé-
rieure remplissant l'officede l'économç moderne

(1747)-L'Hôtel-Dicu de Toulousereçoitl'institu-
tion royale. La Composition du bureau ex-
traordinaire on assemblée générale; composition
du bureau ordinaire oudedirection; administra-
tion concentrée dans la flphèremunicipale (1749).
— Nouvelle réglementation spirituelle et tempo-
relledel'Hôpital Général de Paris (175J,24marg). -

--Restriction apportée an nouveaurèglement par
le parlement (1751,20 juillet). — L'impôt attri-
bue des droits à faire partie de l'assemblée gé-
nérale ou bureau général dans certaines-localités.

- Compte mensuel des fournitures; formalités
et conditions, admission, inventaire, visite de

l'hôpital, deux fois par jour (Marly, 1760).—
Etats réclamés des droits d'octroi dont jouissent
les établissements charitables (1764,11 février).
— Hôpital de Saint-Joseph-de-la-Grave de Tou-
louse obéré; intervention du pouvoir J'oyal. Vente
des immeubles (1765).- Policede l'Hôtel-Dieu
de Paris (1772). —Importance de l'Hôtel-Dieu à
cette époque (1773).— Emprunts à condition d'un
fonds d'amortissement (1775). — Arrêté relatif
aux admissions (1776). — Règlement de Saint-
Elienne-en-Forez ; visite des immeubles par un
des directeurs. Réparations et constructions; vi-
site de la pharmacie et de la lingerie; service
médical; livre de visite (1778).— Nouveau règle-
ment df. l'infirmerie royale de Versailles (1779),
- litrirmeries spécialesdansles hospices de Paris,
aux frais de l'Etat (1780).- Autorisation et ad-

judication prescrites en matière de construction
(1780).- Défense aux administrations de con-
tracter, sans autorisation, sous peine «torgaraulie
personnelle (1 J83). - Hôtel-Dieu et hôpital de
la Charité de Lyonendettés. Emprunt de deux mil-
lions et vente d'immeubles. — Enfants des hôpi-
taux aux convois.— (1784).—Enseignement dans
les hôpitaux; réforme; concours de diverses pa-
roisses à l'administration; contrat par-devant
notaire avec les religieuses; ollice des sœurs. —

Conditionsd'admission des malades; ouvriers no-
mades ; payement des fournisseurs.

SECTION Il. - 1. MONOGRAPHIE.Administration de
l'Hôtel-Dieu de Paris du XIIIeau XIxesiècle. —

Règlement du xmesiècle.— Autorité du chapitre
de Notre-Dame.—Frères et sœurs laïques.—Dis-
cipline des frères et sœurs.—11 Règlement de
15l15.- Administration laique. —Sœurs grises
et religieuses noires.—Conflit. —Résistance du
chapitre au parlement. — Lutte eillre les re-
ligieuses et la prieure. — Compte à rendre par
le chapitre.—Règlementde police intérieure. -
Part du chapitre dans l'administration. — Reli-
gieuxde Saint-Victor.-Police des religieux.-Pré-
pondérance des religieux'de Saint-Victor (1540).
—111.GenevièveBouqueL.- IV. Revenu de FUô-
tel-Dieu en 1575.- La dépense excède la recette.
--Revenu en 1640,1650et 1660.-Les déficitssont-
comblés etle revenu augmente toujours, grâce
à h charité privée.- V. xvue siècle.— Division
des services hospitaliers. — Résumé.

SECTION 111.—1. PERSONNEL.;—Pouvoirsreligieux
et civils considérés en général. -- 11.Consécra-
tion civile du droit des évêques. - III.CI.apilrt's.
Leur origine. Leurs fondions.— IV. Aumôniers.
Grand aumônier.-- V. Religieux et religieuses
dans les hôpitaux du XIII"au XVIesiècle. Elles
traitent à forfait avec l'administration (Artois,
xvi*et XVIIesiècle). Ce que devient l'administra-
tion entre les mains des femmeslaïques.1"—Con-
testations des religieux avec les administrateurs

(1642).—Contratà forfait résilié à Dieppe;l'ad-
ministration se charge des fournitures (1697).—
Traité avec les sœurs de Morlagne (de 175v à
1783;.—Traité avec les sœurs deMarly (1747).—

Les religieuses de l'hospice Saint-Jean d'Arras

(1793).- VI. Receveursdes deniers charitables.
—Revenu général des pauvres.— VII. Economes.
-Donnali. — VIII. Médecinsdes indigents.— IX.

Avocatdes pauvres.—X- Administrateurs de l'Hô-
tel-Dieu de Paris dans les deux derniers siècles.

'— Xi. Administration de l'Hôpital Général de Pa-
ris.- XII. Personnel administratif sur les divers
points du royaume.—Hôpital Saillt-Gervaisà Pa-
ris. — Hôpital de Vire. — Hôpital de Laigle. —

HôpitalSaint Yves de Rennes.—Hôpitauxd'Arras.
— Maison des orphelins de Strasbourg. — Hô-
lei-Dion de Rouen. —Hôpitaux de Caen.—Hôtel-
Dieu d'Orléans. — Hôtel-Dieu et hôpital général,
de Clermont Ferrand, (Puy-de-Dôme).— Hôpital
et M,dsol1-Deu de Reims. — Hôpital général de
Dieppe. — Hôpital Saint-Marconi.— Hôpital de
Heauvîiis.

SECTIONIV. —COMPTABILITÉ.—Mold'Aristote.—
Plaintes et doléances des états généraux à Char-
les VI(1413).—Comptes'deshôpitauxjugés parle
parlement. ( 1521,6avril).—Décisionsduconcilede
Trente en matièrede comptabilité (1547).—Comp-
lahili é de l'HôpitalGénéral de Paris.—Spécialité
des chapitres de dé,ense, interdiction des vire-
ments arbitraires (1680, 23 mars).— Communi-
cation des comptes au procureur du roi dans les
assemblées municipales (1691, 14 juillet).—
Comptabilité à Morlagne ('{\"lIesiècle). — Juge-
ments des comptes au commencement du XVIII.
siècle. — Idée générale de la législation anté-
rieure (décembre 1706). — Reddiuon de comptes
à'1 hôpital de Beauvais (1733).- Dépôt des fonds
libres au trésor royal (20 juillet 4762).

SECTIONV.-I.ADt-is ET RÉFORMATIONDESANCIENS
HÔPITAUX.- Intervention du Souverain Pontife

(XIII*siècle). — 11.Déprédations suivies de rem-

boursement; patrimoine du comptable, gage de

l'hôpital; obligation de bailler cauticr1; compla-
ble garant des fermiers insolvables (XIV., x,.,
XVIeet HII. siècles). — III. Dilapidations eu na-
ture des revenus des hôpitaux sous prétexte du
:service public. - IV. Doléancedes états généraux
(1413).— V. Règlement de Philippe le Bon pour
arrêter lesdésonires dans un des hospices d'Ar-
ras (1438). —Autres règlements de Charles-
Quint, jour un autre hôpital de la même ville

(1550). Hôpital de Dijon (1432, 1527etl572);
graves accusations. — VI, Représentation au

parlement par le président des comptes (1505).-
Mol du chancelier de Lhospital. — Mouvement
de reformation ayant à sa tête le cardinal d'A.i-
boise.- VII.Réformalion des hôpitaux sous le
règne de François I«r*— Nature des usurpations
(1543).—Résistance des administrateurs.—Edils
successifs 19 mai 1544; 15 janvier, 4 février,
20 juin 1515; 26 février 1546. — VIII. Observa-
tions concernant les usurpations; fausse doctrine
censurée par les conciles. — Absorptiondes hô-
pitaux par les couvents et réciproquement. —
JX. Règne de Henri 11. Exception légale à I.a
réiornnition générale des hôpitaux (29 mai 1549).
— Reprise de la refoi-iiiatioii1,12 février 1553).--
X. Règne de François 11.Saisie des biens et re-
venus non régis par villes et communautésd'ha-
bilants (15 et 15 juillet 1560). — XI. Règne de
CharlesIX. Réglementation administrative, con-
trainte par corps, sanction pénale du payement
des reliquats (avril 1661). — XII. Dilapidation
des gens de guerre. — Mesures de réformalion
prises en sous œuvre par le parlement de Poitiers

(1599). — XI11.Règne de Henri Ill. Nouveau

règlement afin d'execuler la réformalion (août
1585). - XIV. Règne de Henri IV., Impulsion
nouvelledonnée à la réformalion (7 juillet 1606).
— XV. Règne de Louis XIII. La plaie des désor-
dres plus profondémentsondée.— Malversations,
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détournementssignalés. — Nouvelleréglementa-
tion, emploides reliquats. — Chambre de la gé-
nérale réformalion constituée, 24 octobre, 12 no-
vembre 1612.- Etiquéte générale, spoliateurs
condamnés au double dé la restitution des fruits
(6août 1013).— Réglementation de la chambre
de générale réformation (27 janvier 1614). —

Compteà rendredevantcette chambre.—Fonctions
et salaire des sergénisdelà chambre générale de
réformation (15 février 1614.) — Pensions tou-
chées en. vertu de faux certificats (arrêté du 19
octubre 1616).— Demi-remèdeà cet abus ,(12mai
1618).— Subdéléguésde la chambre générale de
réformation dans le rapport du parlement de-
Toiilonse (6 mai^626). XVI. Union des hô-
pitaux oil L'HOSPITALITÉN'ESTPASCARDÉEà l'or-
dre du Mont-Carmel et Sainl-Lazare (1672).—
Renvoià l'histoire des hôpitaux.- XVII. Détour-
nement des revenus,des pauvres par le clergé
protestant (15 janvier i683)..- Memesujet. Dé-
claration du 21 août 1684. — XVIII. Ordres reli-
gieux inhérents aux établissements hospitaliers
(1695). —Commission de rélôrmatien (môme
année). - Les pourvus de bénélices doivent jusr

- lifter de leurs droits,. sous peine d'attribution
des biens et revenus à l'hôpital. — .Usurpationde
Thoniiald'Albrac ou Aubrat (diocèse de Hhodcz).
— XIX. Projet de réforme de l'ilôtel-Dieti de
Paris (1776-1786).—'Il est étendu à tous les hô-
pitaux de Paris (1777), - XX. Abus du droit
d'admissiondans les hôpitaux (février 1777).

SECTIONVI. - 1. DIVERSPOINTSD'ADMINISTRATION
CHARITABLE.- Il. Première question. Localisa-
tion des secourt JUJapilaliers.— L'IlôteJ-Dieu de
Paris indemnisé de recevoir des passants. — Ill.
En quoi consiste l'hospitalitédonnée aux passants
à l'hôpital de Yalognes (XIVesiècle). — Hôpital
d'Argentan (1544). — Hôpilnlde Beaune (1&75).
Hôpital d'Alençon (1676).— Hôpital de Gayeue
(1 (94). -IV. Limitation de l'hospitalité à l'hô-

pital général de Paris (1680).— Donationspéci-
fiée (1696,21 décembre).—Invocation du prin-
cipe de la localisationdes secours (1772). (Voyez

- Domicilede secours). — V. Seconde question.
Simultanéitédes secourshospitalierset dessecours
à domiciledans les hospices. — Hôpitaux de Pa-
ris (ne siècle). — Hôpital de Dijon (même xv

foiècle).— VL Simultanéité des secours ;¡u xvi*
siècle.—Aumôneriede SainL-Marc,à Slrasbourg.
- Aumône générale

-de Paris. — Hospice de la
Charité de Lyon. — Aumône générale de Lyon
(1551). — Hôpital de Cusset (Allier).

- Hôpital
de Troyes (1575). — Vil. Simultanéité des se-
cours aux xvuëet xvm* siècles.- Hôpitalgénéral
de Paris, édit de 1662. — Chambre des pauvres
de Calais (novemhre 1660).—Hôpital de Valognes
(1682). — Hospice de Har-sur-Auue (1731). —
VJJI.Troisième question. Militaires dans les hô-

pitaux civils.—1Bourgeois cltassés des hôpitaux,
pour y placer des militaires (1710).— Construc-
tion des bâtiments des hôpitaux civils, destinés à
recevoir des militaires pris à la charge de l'Etat.

-:- IX. Quatrième question. Conduitede l'ancien

régimeà Végard des immeublesdes hospices.-
Opinionde d'Aguesseau.—Autorisationde vendre
donnée à motet Dieu de Paris (1690).—- Vente
d'immeublesde l'Hôtel-Dieuen 1709. — EdiLré-

prouvant en principe la propriété des immeubles

par les hospices.— Versement au domaine de
l'Etat à la charge d'intérêts payables tous les trois
mois. — Accroissement tous les vingt-cinq ans
du dixièmedes capitauxet arrérages primitifs(jan-
vier (1780).— Vente d'immeubles des hospices
de Lyon(1785).

-
SECTION

VII. 1. ADMINISTRATIONPOSTÉRIEUREA
1-189.— Explication.— Il. Administrationinter-
médiaire. — 111.Composition et organisation deg
hôpitaux et des hospices modernes. — IV Des
agents et employés des hospices. - Receveurs-
économes, aumôniers et chapelains; médecins,
chirurgiens et pharmaciens; employés et ser-t
yants; sœurs hospitalières. — V. Administration
intérieure des hospices. — VLiRégtementdu ser-i
vice intérieur. — VII.Desapprovisionnements.—
Vill. Régime alimantaire. — IX. Pharmacie. -
X. Admission dans les hôpitaux et hospices. -
XL Pensions de retraite des employés. — XIIi.
Comptabilité.— XIII. Budget. — XIV. Dépenses.— XV. Ecritures relatives à la comptabilité. —
Espèces. — XVI.Comptesmatièresdu receveur.;¡
XVII. Comptedladministralion. — Comptemorak
XVIII. Présentation et jugement des comptes.
—XIX. Ecritures relatives au compte-matières.- XX. Comptedes économes.

SECTIONVIII.—I:RÈGLEMENTSDUSERVICEINTÉRIEUR
DESHÔPITAUXETHOSPICES.- Règlement de Lyon.
—Frères et sœurs de Lyon.—IL'Même règlement
(1851),— 141.Suite.—IV. Règlement de Bor-- deaux. :- V. Situation faite aux aumôniers. —
VI. Suite du règlement de Bordeaux. — VU. Rè-
glement général de Lille. — VIII. Régime disci-
plinaire. — IX. Règlement de Strasbourg. — X.
Ville du second ordre, Clermont-Ferrandi —
Service intérieur, ardre; discipline et police.
Service religieux.- XI. Villedu troisième ordre;
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L'histoiren'étant qu'uneconférencede faits successifs,on ne sait bien ce

qui estque lorsqu'onsait ce qui a successivementété.
(MONTEIL.t. VI,p. 24.)

SECTIONItt.

1. Il est à tel point dans la nature des

secours charitables d'être administrés avec

- ordre et méthode, que la charité fut orga-
nisée par les apôtres le lendemain de la pré- ,
dication de l'Evangile. Les distributeurs

de l'aumône remplacent, à Jérusalem, tes

anciens sacriucateurs, ce sont des diacres

qui remplissent celle fonction.

11 se trouvait, parmi les fidèles des Juifs
nés en Grèce, auxquels on donnait, par cette

raison, le nom d'Hellénistes. Ces juifs ne

parlaient pas la langue syriaque comme

leurs compatriotes de Judée. Ils éprou-
vaient plus de difIicuILés, par cette raison,

pour faire connaître leurs besoins, quand
ils se trouvaient dans la pauvreté. Ils se

plaignirent de ce'queleurs veuves et leurs

indigents n'avaient pas leur part dans les
distributions d'aumônes, qui devaient être

égales entre tous les fidèles. Les douze

apôtres convoq.uent pour ce motif la mul-

titude des disciples, et reconnaissent en
leur présence la nécessité d'une institu-
tion spéciale de secours, qui aurait mis-
sion de rechercher les vrais pauvres, et de

soulager chacun selon ses besoins. « Il
n'est pas juste, disaient-ils, que nous quit-
tions la parole de Dieu pour servir aux ta-
bles. Choisissez entre vous sept hommes de
bonne réputation, pleins du Saint-Esprit et
de sagesse, que nous établirons pour cette
oeuvre: et pour nous, nous nous appli-
querons à la prière el au ministère de la

parole. Ce discours plut à toute la multitude,
et ils élurent Etienne, homme plein de foi
et de l'Esprit saint, Philippe, Prochore,
Nicanor, Timon, Parmeuas,et Nicolas, pro-
sélyte. Ils les amenèrent en présence des

apôtres qui, après avoir prié, leur imposè-
rent les mains.» Ainsi fut créée, au sein du
christianisme, la première administration
des secours de la charité.

Les administrateurs sont -au nombre de

sept. Leur nomination procède du principe
électif. Ils reçoivent l'institution apostoii-
que, c'est-à-dire l'investiture de l'autorité
spirituelleavant d'entrer en charge.

Les sept diacres de Jérusalem furent
chargés de lajiourriture des pauvres, des
distributions et du service des tables , les
fidèles prenant leur principal repas en com-
mun. Ils servaient néanmoins à l'autel et

prêchaient même dans l'occasion (4). Ils
étaient à la fOIS trésoriers et distributeurs.
Ils recevaient et gardaient soigneusement
toutes les offrandes qui avaient pour objet
les besoins communs de l'Eglise. Cependant,

les secours n'aient -accordés que sous fa

surveillance et moyennant la ratification

des apôtres el un peu plus tard des évêques
dans leur Eglise. Vordonnancement, comme
nous dirions, émanaitde l'évêque lui-même
sur le rapport que lui faisaient les diacres

des nécessités particulières à chaque indi-

gent. Ceux-ci s'enquéraient de ces néces-

sités, dressaient des iistes exactes des clercs,
des vierges, des veuves et d-es autres pau-
vres que l'Eglise nourrissait. Il entrait dans
la charge des diacres d'examiner les deman*
des des nouveaux pauvres qui réclamaient
leur inscription sur les registres de la cha-

-rité; de veiller sur l'emploi que les assistés
faisaient de l'aumône; de s'informer s'ils
étaient réellement nécessiteux. Les diacres

pourvoyaient aussi au logement des étran-

gers et à leurs besoins. C'était à eux que les
laïques s'adressaient, en toute occasion,
comme aux intermédiaires de l'évêque. lis
allaient et venaient parla ville; ils faisaient
même quelquefois des voyages. Leur vio
était des plus occupées. Ils ne portaient ni

grands manteaux, ni grands habits comme
les prêtres, mais seulement des tuniques
et des dalmaliques, qui les rendaient plus
propres au mouvement et à l'action. Les

sept diacres de Jérusalefo formèrent le cen-
tre charitable de la naissante curétieuté,
dont le chef-lieu se transporta bientôt, ave«
saint Pierre, à Antioche, et d'Antioche à
Rome. C'est à Jérusalem que toutes les col-

lectes, que toutes les offrandes des fidèles
viennent d'abord aboutir

Nous remarquons ailleurs que le pre-
mier administrateur des pauvres, selon les
Actes des apôtres, que saint Etienne fut
aussi le premier martyr, afinde symboliser
cette vérité : qu'une foi ardente est le fon-
dement de la charité; que l amour de Dieu
et celui du.prochain sorient du même foyer;
et cette seconde vérité: que pour être un
digne bienfaiteur des hommes, il faut sen-
tir en soi cette intrépidité à toute épreuve
qui a fait les premiers martyrs.

II. L'administration de la charité venait
de commencer à Jérusalem, aux lieux mê-
mes où l'auteur de la charité l'avait ensei-
gnée et pratiquée durant sa vie et jusqu'à
sa mort. Elle va être introduite par saint
Paul dans la Gallicie, à Corinlhe, enAchaïe,
en Macédoine, à Ephèse. Elle a été établie
à Jérusalem, à jour fixe, sur des bases dé-
terminées, ce qui est arrivé à peu d'institu-
tions humaines. D'ordinaire, l'origine des
grandes choses se perd dans les profondeurs
du passé où l'on en cherche en vain la pre-
mière lueur; mais la charité, second com-

(4) Les évêques que représentent ici les apôtres
s'occupaient peu du temporel de leur église, dit

Fleuiy; ils en laissaient le soin à des diacres et à
Cesécullomes.Leur occupationétait la prière, l'ins-

truction, la correclion. Ils avoient des prêtres pourles soulager dans le spirituel; mais au:re chose
étaielit-les prêtres, autre chose étaient les diacres.
(Seconddiscouvasur FHistoire licclés.)
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mandement de Jésus-Christ, fut instituée
solennellement par les apôtres, comme le

premier commandement, le service de Dieu
l'it été par la vocation des apôtres, confirmée'

par la consécration de l'Esprit-Saint.
Le servi.ee des pauvres n'est pas pou'r

saint Paul, que l'Eglise a appelé le grand
Apôtre, une œuvre secondaire; la prédica-
tion ne le lui fait jamais oublier, et il lui
reste du temps encore, comme on le verra,
pour subvenir à ses propres besoins par là
travail des mains et de quoi contribuer sur
ses épargnes au soulagement des fidèles.
Les secours à donner aux pauvres des Egli-
ses qu'il catéchise sont pour lui une conti-
nuelle préoccupation, à Corinthe, en Achaïe,
eu Macédoine.

Faites, dit-il aux Corinthiens, ce que j'ai
ordonné aux églises de Galatie touchant les
aumônes; qu'on recueille pour les saints,
— les fidèles de Jérusalem; — que les pre-
miers jours de la semaine chacun de vous
mette quelque chose à part, chez soi, réu-
nissant ce qu'il veut donner, aflu qu'on n'at-
tende pas mon arrivée pour recueillir les

aumônes..Quelquefois saint Paul et saint
Barnabé se chargent des offrandes; d'autres -

fois saint Paul recommande aux Corinthiens
de choisir eux-mêmes leurs délégués pour
les transporter dans la Palestine. Dans la
seconde Epître qu'il leur adresse, il leur
montre la pratique de l'aumône comme
étantla preuve et le signe de la conversion
au christianisme. L'ardeur de l'aumôme,
dit-il, accompagne partout l'ardeur de la"
foi. Il propose aux chrétiens de dorinlhe
l'exempledes chrétiens de Macédoine, Nous
vous faisons connaître, mes frères, leur
écrit-il, la grâce que Dieu a accordée aux
fidèles de l'Eglise de Macédoine. Leur ex-
trême pauvreté (5) a répandu avec profusion
les richesses de leur simplicité. Je dois leur
rendre ce témoignage, qu'ils se sont portés
d'eux-mêmes à donner selon leur pouvoir,
et même au delà de leur pouvoir, nous con-

jurant avec instance de recevoir leurs au-
mônes et leur part des secours que l'o.i
donne aux,saints. Non-seulement, ajoute
saint Paul, ils ont fait en cela ce que nous
avions espéré, mais ils ont été. au delà,
car ils se sont donnés eux-mêmes au Sei-
gneur et à nous.

-

L'aumône, œuvre de l'homme, avait élé
le véhicule de leur foi. Dieu, en récompense
de l'aumône, avait -fait le reste. Saint Paul
est le dépositaire des offrandes des chré-
tiens d'Achaïe et de Macédoine destinées à
leurs frères de Jérusalem. Je m'en vais,
leur dil-il, porter ces secours aux fidèles.
Si les Gentils ont participé aux richesses
spirituelles des juifs, ajoule-t-il, ils doivent
leur faire part de leurs biens temporels.

Dans son Epilre aux Romains, saint Paul
leur annonce la nouvelle et la cause de son

voyage à Jérusalem. Quandj'aurai, écrit-il,
accompli ce devoir et que j'aurai distribué

cette aumône, je passerai chez vous pour
celles de l'Espagne. Le même apôtre raconteà l'Eglise de Corinthe la charité des églises
de Macédoine. Les pauvres églises de Macé-
doine excellaient par leur charité, tandis que- l'opulente et voluptueuse Corinthe avait le
plus grand besoin des remontrances de
saint Paul. L'indigent partage plus volon-
tiers son nécessaire,que le riche ne donne
de son superflu. Tite, disciple et .coopéra-
teur d-e saint Paul, est chargé par lui do
faire entrer les Corinthiens de plus en plus
dans la vole chrétienne de la charité. Il l'y
envoie activer la collecte des aumônes, afin
qu'elle soit prête quand il arrivera. Nous
avons supplié Tite, mande-t-il aux Corin-
thiens, d'achever en vous cette bonne ceu"
vre, afin qu'étant riches en toutes choses

par la foi, par la parole, par la science, et
en affection pour nous, vous le soyez aussi
en cette sorte de grâce. Il revient sans cesse
sur le même sujet; et pour exciter l'émulation
de sesaffectionnésCort-nlhiens, il ne dédaigne
pas même d'employer le stimulant de la
louange.il leur parle au nomdeDieu, au nom

, de l'attachement qu'il leur porte, et aussi au
nom de la gloire de leur ville, afin que tout

profilât à la charité. Il est inutile de vous
écrire, dit-il, touchant les secours qui se

préparent pour les saints; car je connais
votre zèle, dontje meglorifie auprès des Ma-

cédoniens, leur disant que, dès l'année passée,
l'Achaïe était prête, et quevotre zèle en a

excité plusieurs. Ailleurs il leur cite pour
modèle les églises de Macédoine auxquelles

il attribue plus d'élan, plus d'abnégation
d'elles-mêmes. J'ai envoyé nos frères vers

vous, canlinue-t-il, afin que je ne me sois

pas loué vainement de vous et qu'on vous
trouve prêts, comme je l'ai annoncé, de

peur que si les Macédoniens qui viendront
avec moi (il veut parler des délégués des

églises de MacéuoLJc) ne vous trouvent pas

préparés, ce que- j'ai dit à votre louange ne

tourne à ma confusion, pour ne pas dire à

la vô(re.

Grand exemple donné par saint Paul de

la persistance opiniâtre, de la stratégie sa-

vante qu'il faut savoir déployer souvent

dans l'exercice de la charité : exemple que
doivent avoir présentà la pensée tous'ceux.

qui acceptent la lâche épineuse et pesante
de secourir le prochain.

Saint Paul joignait à ses prédications le

travail des mains, et du fruit de son travail

il secourait les pauvres. Non coulent de re-

cueillir les aumônes des fidèles et de veiller

à leur distribution, il grossissait lui-même

leur trésor.
-

Etant à Milet, près do partir pour Jérusa-

lem, il convoque les prêtres d'Ephèse, qui!

n'-espérait plus revoir, et il leur fait le ré-

cit de ses travaux apostoliques. Vous savez -

vous-mêmes, leur dit-il, que mes mains

m'ont fourni, à moi et à ceux qui étaient

p) La puissance de Philippe et- les -conquêtes
d'Alexandreavaientpeu profitéà la nation.
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avec moi, font ce qui était nécessaire. C'est

en travaillant pour les faibles et en les as-

sistant qu'il faut les amener à soi , et se

souvenir de cette parole que le Seigneur
Jésus a dite: qu'il est plus heureux de don-

ner que de recevoir, parole du Christ non

mentionnée par les évangélistes, mais re-

cueillie par saint Paul de la bouche des

apôtres.
fl enseigne aux prêtres d'Ephèse qu'en

même temps qu'ils ont charge d'âme, ils

ont à pourvoir aux besoins du corps.

L'exercice de la charité sera donc, dans le

christianisme, une des nécessaires attribu-

tions du clergé. De là sortira la direction
de la charité par les évêques, l'administra-

tion des secours par les Eglises, par les

chapitres; de là sortira la charité lies pa-
roisses, et la sécularisation des secours

charitables laissera au pasteur l'indispen-
sable devoir de soulager toutes les misères

cachées de son troupeau. La société civile

ne doit pas lui enlever les moyens de rem-

plir cette tâche.

L'exemple de saint Paul renferme aussi

pour les ordres religieux qui naîtront la né-

cessité du travail, la nécessité de suffire à

leurs besoins, la nécessité de pourvoir aux

besoins des indigents: premièrement, parce

que le travail est un devoir; secondement,

parce qu'il est plus heureux de donner quo
de recevoir.

Le principe posé plus tard, que les biens
du clergé sont le domaine des pauvres, pour
la plus large part, remonte à cette source
sacrée des premiers jours de l'Eglise. L'en-

seignement de saint Paul aux prêtres d'E-

phèse n'a pas une moindre porlée.
Saint Paul et saint Barnabé derfieurent

une année entière à Antioche, où le nom
.de chrétien fut donné pour la première fois
aux (onverlis à l'Evangile, l'an 40 de l'ère
moderne.

Pendant le séjour des deux apôtres à
Antioche, un prophète, venu de Jérusalem,
annonce qu'il y aura une grande famine

par toute la terre. Elle éclata, en effet, sous
le règne de Claude, qui parvint à l'empire
l'an kl. Tout ce qui portail à Anlioche le
nom de chrétiens s'émut à celle nouvelle et
résolut d'une commtme voix d'envoyer des
secours aux frères de Jérusalem dont on
connaissait le dénûment. Les collectes des
fidèles d'Antioche sont déposées entre les
mains de Paul et de Barnabé. La riche An-
tioche vient en aide aux bourgades néces-
siteuses de la Judée sur lesquelles sévira

plus cruellement le fléau. Paul et Barnabé
font passer les aumônes aux diacres que les

apôtres ont préposés à leur distribution.
Au moyen de ces secours mutuels, les apô-
tres resserraient les liens de ta fraternité
chrétienne et jetaient les fondements de la
charité universelle.

Ces secours généraux n'empêchaient pas

de se répandre les trésors de la charité pri-
vée. (Voyez CHARITÉPRIVÉE.)

III. La charité durant le cours des persé-
eutions est exercée par le diacre saint Lau-

rent au Ille siècle, telle qu'elle a été consti.
tuée à sa naissance par les apôtres et

pratiquée par le diacre saint Etienne. Le

martyr du Ille siècle forme la continua-
tion de la chaîne traditionnelle dont le

premier martyr de l'Eglise a été le premier
anneau. A la tête de la charité est l'évêque,
qui la dirige, qui la surveille, mais quj,,no
t'administre pas. Les diacres, les sous-dia-
cres, les acolytes, les portiers de l'Eglise
sont ses agents. D.1ns les grandes villes un
archidiacre en est l'administrateur suprême.
(Voy. CHARITÉ(esprit de là).

IV. Les Pères de l'Eglise posent les prin-
cipes d'administration et ceux de la disci-

pline de la charité.

Saint Jérôme insiste, dans sa lettre à une
illustre veuve de la Gaule, nommée Hébide,
issue d'une familhe d'orateurs et de poètes
célèbres, sur la nécessité des règles en
matière charitable. Il est, dit-il, écrit dans
un psaume : Heureux celui qui agit avec
discernement et prudence pour le sojkgs-
ment de l'indigent, el du pauvre

— Beatus

qui intelligit super egenum et pauperem. -

Il est besoin d'une étude attentive, continue
te grand docteur, pour reconnaître quel" est
le vrai pauvre et celui à qui il faut donner;
car le vrai pauvre n'est pas celui qui est
couvert d habits déchirés, qui porte sur son

visage et sur son corps les signes extérieurs
du besoin. Rien n'annonce parmi tout cet

appareil- qu'il ne soit pas plongé dans les
vices plutôt que dans la pauvreté. Les vj-ais

pauvres sont ceux dont l'apôtre se réservait
lui-même de prendre soin; ceux pour les--

quels saint Paul et saint Barnabé recueil-
]aient les charités des églises chrétiennes (6).

Saint Jérôme veut que l'on assiste les juifs
et les païens qui-sont nos frères selon l'hu-
manité, mais il est d'avis qu'il faut donner
'la préférence aux indigents qui nous sont
unis par la fraternité spirituelle d'une
même foi.

D'une part, les vices ne sauraient consti-
tuer un privilège, et en second lieu, l'hon-
nête pauvre, toutes choses pgilles, doit êir<;

préféré au malhonnête homme. Seulement,
prenons garde, en observant celte règle, de
blesser ce principe généra! que la charité
est due à tous les hommes.

Saint Basile enseigne que ceux à qui Dieu

inspire d'aliéner leur, bien pour acquérir le
ciel ne doivent pas s'en réserver la distri-
bulion,. mais confier cette mission à ceux
à qui le soin el l'intelligence des pauvres sent
donnés. A l'appui de son opinion, il cite les
chrétiens, qui, après avoir vendu leurs biens
en déposaient 1e prix aux pieds des apôtres,
lesquels les distribuaient à chacun selon ses.
besoins. Il faut, dit-il, une grande expérience
pour discerner ceux qui sont vraiment pau*

(6).Sainl Paulne les appelle pas autrement que les saints.
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vres d'avec ceux qui mendient pour amasser.
Celui qui donne à un affligé, à un infirme,
donne à Dieu,disait-il i il en recevra la ré-

compense; mais celui qui donne à des .va-
gabonds et des débauchés, jette son argent
aux chiens, c'est-à-dire à des hommes plus
dignes d'aversion par leur impudence, que
de compassion pour leur pauvreté: (BASIL.
Epist. 292).

-

Gardez-vous, poursuit-il, de répandre
vos charités parmi ceux qui font retentir
des chants lamentables pour attendrir les
femmes et les tromper; gardez-vous de ceux
qui contrefont des dislocations de membres
et des ulcères pour faire fleurir leur com-
merce de mendicité. Les aumônes qu'on
leur fait ne servent qu'à nourrir leurs vices
et à perpétuer leurs fourberies.'Les seuls
qui méritent l'exercice de l'a charité dans
sa plénitude sont ceux qui supportent ave-c

patience
et. douceur leurs incommodités et

leur misère. (Del'aumône, discours 4, t. III).

1J existe dans la charité, diUsaint Am-
broise, une mesure sans laquelle elle est
mal entendue. Cette mesure doit être ob-
servée scrupuleusement par les évêques et
les pasteurs. Ils ne doivent pas exercer cette
vertu avec ostentation, mais avec justice,
car il y a une avidité insatiable dans ceux

qui demandent. Les uns demandent, quoi-
qu'ils soient. jeunes et vigoureux; d'autres
demandent, et ce sont des débauchés; d'au-
tres demandent, et ce sont des vagabonds
qui viennent engloulir- la substance des
vrars pauvres. Ils ne se contentent pas de

peu; ils sont insatiables. Vous les voyez
bien vêtus; ils se disent de haute condi-

tion pour tirer de vous, par ce moyen, de

plus fortes aumônes. Ils trompent par ce

déguisement et par d'autres artifices ceux

qui sont assez simples pour les croire. Ainsi
se tarissentmal à propos les sources de la
charité destinées aux seuls vrais pauvres.
Prenez garde que la part des nécessiteux,
des affligés, ne soit la proie des fourbes et
des intrigants. Ne soyez pas inhumain en-

vers, eux, mais ne leur sacrifiez pas les hon-
nêtes malheureux. Souvent ils se disent ac-
cablés de dettes, vérifiez s'ils disent vrai ;
ils se disent volés, enquérez-vous de la
réalité de celle allégation; connaissez en
un mot ceux que vous secourez. En obser-
vant celte règle, vous vous mettrez à même
d'être libéral pour tous. Nous ne devons pas
seulement prêter l'oreille pour écouter la
voix de ceux qui nous prient, nous devons,
ouvrir les yeux pour considérer la nature
de leurs besoins.

Ainsi, la charité a ses règles; leur étude
est nécessaire à l'exercice de la charité, et
celui qui n'a pas !a possibilité de s'y livrer,
doit charger les expérimentés de l'emploi de

ses aumônes. La faible voix du malheur,
continue saint Ambroise,crie plus haut aux
oreilles d'un sage dispensateur des secours
quela voix du mendiant. Néanmoins, il ar-
rive souvent encore que l'impétuosité de
clameurs en ofeiient plus que l'humble
plainte. Combattez du moins l'impudence
de toutes vos forces. Allez au-devant du
malheureux quine, vient pas au-devant.de
vous. AJlez chercher celui que sa pudeur
porte à cacher sa pauvreté. Allez trouver la
malheureux enfermé dans les prisons. Que
le malade qui ne peut se faire entendre à
vos oreilles se fasse entendre à votre cœur.

Beaucoup d'évêques ont d'autant plus d'ar-

gent qu ils en donnent davantage. D'où
cela vient-il ? De ce qu'ils comprennent la

charité, et de ce que, les sachant équitables
distributeurs d'aumônes, chacun leur confie
les siennes, car nul ne donne, qui ne veuille

que ce qu'il donne serve à ceux qui sont.
réellement pauvres. Toutefois,. la mesure de
la charité ne doit pas être de l'avarice. Pre-*
nez garde, conclut saint Ambroise, de ne

pas tenir enfermée dans vos coffres la sub-
stance des misérables; de ne pas ensevelir-
dans ces tombeaux la vie de ceux qui meu-
rent de faim.

Cela s'adresse à ceux qui, sous prétexte
d'être bons ménagers du revenu des pau-
vres, au lieu d'en être les trésoriers, s'en
font les thésauriseurs, sans s'apercevoir
qu'ils en sont les meurtriers.

Saint Jérôme, partant de la distinction
établie dans l'Evangile entre le malheur qui
est réellement un mal, et la souffrance qui

est souvent un bien, appelle les malades,
les infirmes et les pauvres des misérables et

non des malheureux. Il n'est pas toujours

possible, dit-il, de consoler les malheureux,
mais il l'est toujours de secourir les miséra-

bles. Saint Léon et saint Augustin insistent
surla nécessité, pour le chrétien, de ne pas
se borner à soulager ceux qui réclament ses

secours, mais d'aller au-devant de ceux que
la honte empêche de montrer leur misère,
et de prendre conseil en leur donnant, dit
saint Léon, de leur pudeur, autant que do
leurs besoins (7).

Vous devez rechercher, continue saint

Augustin, eeux qui ont besoin de votre

secours, et ne pas dire: Je leur donne-
rai s'ils me demandent. Quelle recherche

ferai-je, me répondrez-vous? Soyez inqui-
sitif, soyez perspicace, entrez dans le détail

des moyens d'existence de chacun; rendez-

vous en compte. On ne vous blâmera pas
de cette curiosité. Accueillez ceux qui vien-

nent à vous pour vous demander; maislpré-

venez ceux qui ne vous demandent pas.
Que votre aumône demeure dans votre main

jusqu'à ce que vous ayez trouvé un svtai

(ï) c,Ad.qjiem intclligendum,dilectissimi,soliia
benigniiatevigilandumeSI,ul quem, modesiia legit,
el verecundia prapedit, invenire possimus.Sunt
enim qui palam poscere ea quibus indigent erube-
|piu:i,et maliiiu miscria tailla egesialis a(Iligi,quam

publica pelitioneconfundi.Inlelligendiergo isli sunt

etab occulta necessiiate sublevandi,ut hoc ipso

amplius gaudeantcum et pauperiali eorum cOHsul-

tum tuerii et pudori. »(S. LEO,serrn. 4 De Collect.)
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pauvre à qui-vous la donniez. Moins vous

sollicite cet indigent, plus vous devez veil-
ler pour prévenir les demandes qu'il aurait
à vous adresser et qu'il ne vous adressera

peut-être pas. Malgré son silence il pourrait
servir un jour à votre condamnation. C'est

pourquoi, soyez curieux dans cette recher-

che, et vous découvrirez l'indigence et le
besoin de plusieurs si vous désirez sincère-
mentles découvrir. Mais, comme vous aimez
à vous excuser, comme vous aimez à vous
dire: Nous mi savons où les trouver, vous
ne les découvrez pas. -

Sozomène mentionne comme règle admise
dans J'Eglise, que les hôpitaux -doivent re-
cevoir indifféremment tous les pauvres. Ins-
tituez, dit-il, des hôpitaux dans vos villes,
afin de recevoir avec humanité non-seule-
ment les pauvres voyageurs de votre pô)s,
mais les étrangers qui sont privés de res-
sources (8).

-

Atticus, évêque de
-

ConstantinopJe qui
mourut en 425, envoie à Nicée un prêtre
distribuer 400 pièces d'or, en lui recomman-

dant de donner surtout aux pauvres que la

honte empêchait de solliciter - du secours,
même quand ils eussent été hérétiques. Ne

t'inquiète pas, lui dit-il, de la différence d-e
notre foi avec leurs erreurs; soulage ceux

qui ont faim, quelle que soit leur croyance.
(SOCRATEVII, 15.) Julien l'apostat dans sa let-

tre, si connue à Arsace, pontife de Galatie,
ne peut se consoler de voir les impies Ga-
liléens secourir non-senlement leurs pro-
ches, mais mêmelespaïens, etil recommande
aux prêtres idolâtres de suivre un si bel

exemple. ,-.

Saint Grégoire de Nazianze place les hô-

pitaux sous la responsabilité des évêques.
Il se plaint à l'évêque Vital de ce qu'il a
laissé déchoir les hôpitaux dans L'île de

Sardaigne, ce dont il serait grandement à

hlâmer, ajoute-t-il, si la vieillesse et les
maladies ne devaient pas jusqu'à un certain

point lui servir d'excuse. Mais saint Jean
Chrysostome nous apprend que l'Eglise, en

plaçant la charité sous la surveillance des
évêques, n'entendait pas pour cela qu'ils en
eussent la gestion matérielle non plus que
3e clergé. Ce grand docteur se plaint posi-
tivement, au contraire, de ce que les évê.

ques et le clergé veulenté-tre les distributeurs
et les dispensateurs des biens de l'Eglise;
c'est donner au temporel, ajoute-t-ii, un
temps qu'ils doivent réserver tout entier au

spirituel. (Ad Corinth., ch. xvi, homélie 86,
sur saint Matthieu.) Le même docteur se

plaintcie ce que l'incurie des séculiers force
les prêtres à s'occuper de détails matériels,
étrangers à leur mirlisière. Les évêques, dit-il,
sont plus chargés de ces soins quene le seraient
des intendants, des économes et des fermiers, et

au lieu de ne penser qu'au salut de vos âmes,
ils sont inquiétés tout le jour de ce qui de-
vrait occuper des receveurs et des trésoriers.
Saint Jean Chrysostome continue, en ter-
mes de plus en plus signiticalifs, s'adressant

toujours aux laïques : Votre inhumanité
nous rend ridicules, car nous

quittons
les

prières, l'instruction et le reste ae nos soit^s
religieux pour être aux prises avec des mar-
chands de vin, de blé et d'autres denrées; en
sorte qu'on nous en donne des surnoms qui
conviendraient mieux à des séculiers.
- Saint Augustin traite le même sujet :

Dieu m'est témoin, dit-il, que je tolère,
mais que je n'aime point cette administra-
tion des biens de l'Eglise dont on croit que
je prends plaisir à être le possesseur et le
maître; que je ne la souffre qu'en raison-
des devoirs que m'imposent l'amour. que
j'ai pour mes frères et la crainte de Dieu.
Cet él-oignement des soins matériels est tel-
lement dans mon cœur, que je chercherais
à m'en délivrer, si je le pouvais sans man-

quer à mes obligations d'évêque. Enfin, le
quatrième concile de Carthage, rassemblé
l'an 398, porte, canon '17 : Que l'évêque
doit pourvoir à la subsistance des veuves,
des orphelins et des étrangers, non par lui-
même, mais par son diacre ou archidiacre.
Le diacre fut la transition de l'administra-
teur civil au trésorier, à l'économe laï-

ques, à l'agent des secours matériels, au

comptable du blé, du vin et des autres den--

rées, mis à la place des évêques et des dia-

cres, qui se réservèrent !de distribuer aux
classes souffrantes la morale et les conso-
lations religieuses, le pain des âmes. La
diversité des attributions dans les œuvres,
la distinction entre les soins du corps et
ceux de l'âme, sont bien marquées par les
docteurs de l'Eglise: mais ce qui l'est en-
core ptus, c'est la nécessité d'une règle de
conduite et d'une bonne administration en
matière de charité.

Saint Paul avait dit avant les grands
docteurs: Quiconque s'est consacré et« service
de Dieu ne doit point s'embarrasser des affaires
séculières,afin de pouvoir plaireà celuiàqui il
s'est donné. (IITim. iv.) Le précepte de saint

Paul, dit saintCyprien, que !e prêtre ne doit

pas s'immiscer dans les affaires séculières,
est d'une obligation étroite pour le prêtre
et au même titre pour la religion. L'es-

prit de cette sage disposition est renfermé
dans la loi de Moïse, qui, en séparant des
autres tribus celle de Lévi, lui assignait
exclusivement en partage le service de l'au-

tel, et pour subsistance la dîme des fruits

de la terre. (Num.XVIII, 20.) Dieu l'avait
ordonné ainsi pour que les prêtres consacrés
à son service n'en fussent détournés par au-
cun soin étranger. (Saint CYPRIEN,lettre 2.)

(8) i Xenodochiapersingulasciviiales constilue.,
ni humanilaie noslraperegrini fruaiilur, non modo
qui ex nostris sunt, sed alii qui pecuniis destituun-
lur. ) (SOZOMÈNE,liv. v, ch. 16;,et PAULdiacre,

in Julianum ad ArsaciumponlificemGalatiœ.) (Voy.
IIOPITAUX,HOSPICES,HOPITALDECÉSARÉEOUBasi-
liaire.),
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Saint Grégoire nous apprend, qu'on Taisait
des' biens de T'Egli-se quatre paris, dent

l'une était attribuée à l'évêque; l'autre, aux

pauvres "prêtres et officiers ecclésiastiques
secondaires; la troisième, aux réparations
de l'Eglise; la quatrième, aux pauvres.

Selon saint Augustin et selon le droit

canon, qui a suivi sa doctrine, les donations
faites à l'Eglise sont révocables en cas de
survenance d'enfant, tandis que les dona-
tions faites -aux hôpitaux et aux pauvres
sont irrévocables, même dans ce cas. Si
une donation a été faite pour œuvres pies,
sans autre expHcation, dans le doute, le

legs doit être délivré à l'hôpital plutôt qu'à
eeglise. (DeEcclesiast., tom. V.)

Les petites Règles de saint Basile posent
el Résolvent plusieurs questions de char.té.

PREMIÈRERÈGLE. Saint Basile insiste avec
-les autres docteurs sur ce point, que la cha-
rité doit être faite avec le plus grand dis-

cernement, et estime que donner légère-
ment à ceux qui n'ont pas besoin, c'est dé-
tourner la part du vrai pauvre. Quiconque
s'ingère de donner sans en avoir la mission,
dii-il, est-corrupteur de la discipline; et,
s'appuyant encore sur l'Ecriture, il cite
cette parole de saint Paul: Que chacun de-
meure dans l'état. où il a été appelé. Ce que
saint Basile rapportait à. la vie monastique
est applicable à la société civile, et spécia-
lement aux coopérateurs des œuvres chari-

tables, revêtus d'un caractère religieux,
comme sont les membres des congrégations
hospitalières. Il en sera de même des règles
suivantes.

- DEUXIÈMERÈGLE.Le service des pauvres
doit avoir la préférence sur les exercices

religieux. Chacun, dit-il, doit garder dans
son ministère la règle qui lui est propre
comme un membre dans le corps, et prati-
quer en esprit celte parole de saint Paul :
Chantez et psalmodiez au fond de votre cœur

à la gloire du Seigneur.
- - C'est le précepte évangélique de guérir

les malades le jour du sabbat.

TROISIÈMERÈGLE.La charité doit s'exer-
cer envers les méchants comme envers les
bons; envers ceux qui nous haïssent comme
envers ceux qui nous aiment. Saint Basile
se pose cette question: Comment devons-
nous aimer nos ennemis? 11 répond que,
l'homme étant un composé de corps et

d'âme, nous devons faire du bien à leur
corps et à leur âme dans la même mesure,
c'est-à-dire de toutes nos forces. Nos amis

„ ne peuvent nous être aussi utiles que nos
ennemis, car ils ne peuvent nous faire ac-
quérir autant de mérites devant Dieu.- La
conséquence de cette règle est la doctrine
de la charité universelle. Elle a son fonde-
ment, d'ailleurs, dans la nécessité du par-
don et la foi au repentir.

QUATRIÈMERÈGLE.,La moralisation des
vicieux est aussi obligatoire que le soula-
gement des pauvres. Que signifient ces pa-

roles de saint Paul: Portez les fardeaux les
uns des autres? Le mal moral, dit saint
Basile, est un fardeau non moins pesant
pour l'âme que la douleur corporelle; en
ramenant une âJrne corrompue au bien, on
décharge son frère d'un fardeau.

CINQUIÈMERÈGLE. Que signifie ce pré-
cepte de la charité que la main gauche ne
doit pas savoir ce -que fera la main droite.
Saint Basile étend ce précepte d'humilité

par une interprétation plus large. L'ardeur
de la charité doit être telle, dit-il, que celui

qui la pratique, tout entier à son œuvre, ne
doit xinn voir au delà, pas plus qu'un
artisan ne regarde au delà des instruments
dont il a besoin pourson travail.

LA. SIXIÈME RÈGLE prescrit la douceur
envers le prochain secouru. Les droits de

l'hospitalité rapprochent l'indigent qui re-

çoit l'hospitalité de celui qui la donne. Si
nous sommes.dans l'obligation de témoigner

quelque mouvement d'indignation, il faut

que cette émotion soit accompagnée de
raison. Les meurtriers se servent de fer et
de couteau, et les. médecins s'en servent

aussi; mais les uns en abusent inhumaine-
ment pour ôter la vie à leurs frères; les

autres» au contraire, emploient si à propos
les mêmes instruments, qu'ils en retirent

une grande utilité-, et sauvent, par eux, la
vie de leurs malades des plus grands dan-
gers. LA PATIENCEEST UNE.PARTIE DE LA
DOUCEUR,ET LA DOUCEUREST LA MATIÈRE
DE LA BONTÉ; CES TROISQUALITÉS, FONDUES

ENSEMBLE,LA PATIENCE, LA DOUCEURET LA

BONTÉ, PRODUISENTLA CHARITÉ, LA PLUS
EXCELLENTEDES VERTUS.

SEPTIÈME RÈGLE. Les religieux et les
religieuses ne doivent pas dédaigner lqs

plus vils dans le service de la charité. U n'y
a rien de petit dans tout ce qui se fait pour
Dieu ; rien que de spirituel et de grand, rien
qui ne soit digne de nous faire aimer le
ciel. Autant de fois que vous avez rendu ces
devoirs de charité au plus humble de mes

frères, a dit Jésus-Christ, autant de fois

vous me les avez rendus à moi-même. En

remplissant les devoirs les plus abjects, il

faut considérer que Jésus-Christ a .cendu le

même service aux apôtres; que c'est un

grand honneur à une créature humaine

d'être l'imitatrice d'un Dieu, et que c'est ea

faisant les choses les plus basses qu'on
s'élève au plus haut degré de perfection.

Saint Ambroise ne veut pas qu'on pès.e

trop sévèrement les mérites du pauvre. La

charité, dit- il, avant tout, subvient aux

nécessités. (CBRlS., hom. 21, in I- Cor.

ch. v, vi). Saint Jean Chrysostome dit dans le

même sens; J'imite Abraham, qui chassait

aux voyageurs, et qui dans les filets quil

leur tendait devant sa maison prit des anges

sans le savoir. Ne t'informe pas trop des.

mœurs du pauvre: il n'a qu'un titre c'est

son indigence; ne lui en demande pas

davantage. Dieu t'a déchargé de toute

enquête ultérieure qui le regarde seul-.
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Si DOUS scrutons trop curieusement les

titrés de nos compagnons de service, Dieu

en fera autant avec nous, car selon que
nous aurons jugé, il nous jugera. Le père
de sarni Grégoire de Nazianze suivait cette

maxime. Il donnait, nous dit son fils, tou-

jours de bon çœur même à tous, pour ne

point risquer de refuser les secours à ceux

qui les méritaient. (Orat. 18 funeb. in pair.,
cap. 20.)

V. Le précepte va être encore plus explicite
et plus large, il va s'élever à la hauteur d' un

principe. La loi juive, dit saint Athanase,
ne recommandait la bienfaisance-qu'envers
les membres 'd'une seule nation, la loi de

grâce convie les terres et les mers au ban-

quet de l'aumône. Saint Paul, en recomman-
dant avant tout aux chrétiens les serviteurs
de la foi, leur prescrit d'embrasser aussi
les juifs et les gentils dans leurs largesses.

lComm. in Gal.) Et saint Léon le Grand pro-
fesse là même doctrine. Quoique nous de-
vions soulager les fidèles avant tout, nous
devons aussi faire preuve de compassion
envers les malheureux qui ne croient pas à

l'Evangile. Le prochain qu'il nous est or-
donné d'dimer, ce sont tous les hommes,
comme ayant avec nous une commune

nature; hommes de tout rang, justes ou

inj ustes, amis ou ennemis, Dieu nous
ordonne de faire du bien à tous comme il
fait lui-même. (LEOmagnus, 1 serm. Dejejun.
dec. mens. Opp. p. 7.)

C'est une conséquence de la prédication
de la parole divine à toute la terre. Com-
ment se pourrail-il que l'apostolat chrétien
sauvât des âmes dans la gentilité; qu'il allât
en sauver aujourd'hui comme il y a dix-huit
siècles chez les idolâtres, et cela jusqu'à la
mort, et que des chrétiens hésitassent à
donner à manger à ceux qui ont faim, à

yêlir ceux qui sont nus parmi les nations
infidèles ou les incroyants leurs frères?

Saint Jean Chrysostome nous fait con-
naître les mœurs des pauvres de son
temps. Malgré leur misère, dit-il, vous
ne les entendrez jamais blasphémer. Sou-
vent ils se couchent ayant faim, ayant
froid, et ne cessent pourtant de rendre
grâces. Ils remercient pour la moindre obole
qu'on leur donne, ne s'offensent point d'un
refus et se contentent du pain de chaque
jour (homil. 30 in I Cor. ch. iv). Ainsi l'E-
vangile, en créant le bienfaiteur,l'avait trans-
formé ceux-là même à qui s'adressait le
bienfait. Et il y avait aussi loin des senti-
ments du chrétien recevant l'aumône, au
prolétaire recevant l'obole à Athènes ou le
pain de l'aumône à Rome, qu'il y en avait
entre les causes déterminantes des distri-
butions d'un consul et d'un tribun, et les
mobiles d'un Fabiola ou d'un Pammaque;
qu'il y en avait entre les Gracques conspi-
rant pour le peuple Romain, et un Cyprieu
et un Chrysostome remuant les cœurs des

pdèles au profit des classes souffrantes.

Du temps de saint Jean Chrysostome,
l'Eglise .d'Antioche avait de quoi fournir

chaque jour à l'entretien de trois mille veu-

ves, ou vierges consacrées, outre les étran-

gers, les malades et les impotents qu'elle
v assistait.

VI. Le même mode de création des seeours,
par les offrandes des fidèles, par des col-
lectes faites dans l'Eglise, existe au ir siè-
cle, qu'au temps de saint Paul, au temps
de saint Laurent et de saint Ephrem. Le

jour du soleil, dit saint Justin, — le di-

manche,—après la lecture des livres sacrés,
les prières solennelles et la consé. ration du

pain, du vin et de l'eau eucharistiques qui
sont distribués aux fidèles présents et en-
voyés aux absents par les diacres, les plus
favorisés de la fortune, fournissent leur con-
tribution avec une liberté entière. Leur au-

mône est déposée entre les mains deTévêqu'e
qui préside l'assemblée. L'évêque n'en était

que le dépositaire.
A la fin du Ife siècle, aux bords de l'Eu-

phrate, à Edesse, sous le règne de î'empè-r
reur Valens, l'évêque et son clergé, leurs
auxiliaires les diacres, sont éloignés par la

persécution arienne, et la charité est exilée
avec eux; les aumônes des chrétiens se sont
taries. En se prévalant de sa qualité de dia-
cre, saint Ephrem quitte la solitude où il
est allé vivre, et revenant à Edesse, parvient
à rouvrir les sources de la charité et à
combattre le fléau de la famine qui sévit.

Les diacres et les sous-diacres, qu'on ap-
pelait la main, la bouche et l'âme de J'évê;

que, furent, du n* au vr siècle, commeils
rayaient été dès l'origine, les agents de la
distribution des évêques. Ils tenaient un

registre des familles qu'ils assistaient. Leur
nombre dans les Eglises principales prouvo
l'étendue de leurs fonctions. Pour la cathé-
drale de Constantinople, Justinien fixe le
nombre des diacres à cent, des sous-diacres
à quatre-vingt-dix, et des diaconesses à

quarante, et il paraît que ce nombre avait été

plus grand. Yalentinien Il réduisit l'âge des

diaconesses de soixante ans à cinquante.

(Cod. Just. 1, 3,1. 9). Le concile de CLialcé-

doine abaissa l'âge voulu à quarante ans

(Canon 15). Au ve siècle, leur office fut suli-

primé en Occident. 11 se soutint en Orient

parce que la séparation des deux sexes y

était plus rigoureuse.

Jean le diacre tient au palais de Latran

un volumineux registre contenant la dési-

gnation des malheureux qu'il assiste habi-

tuellement. Dès qu'il apprend que quelque
membre de son troupeau se trouve dans la

gêne, il le fait secourir des fonds de J'église.
en fixant dans chaque cas particulier-la va-

leur et la durée des secours. Rome plus
d'une fois

doit
à ses soins d'échapper aux

hcfTreurs de la famine. Il assiste en foule
les malheureux fugitifs que pourchassent
les soldats Lombards (Grégoire le Grand).

L'Eglise d'Alexandrie avait un prêtre par-
ticulier sous lè nom de Xellouochus. (PÀLL.,
Hist. Laus., ch. i.)

Les infirmiers avaient un caractère clé-

rical; ils étaient nommés par les
évêquea
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ei formaient un des ordres inférieurs de la

hiérarchie, qui ad xuranda debilium cor-

pora deputantur. (Corp. jur.,-1. i, t. III.)

De bonne heure il y eut des gens qui
faisaient métier d'exploiter l'hospitalité des
fidèles et des églises ;pour parer à ces abus,
Jes évêques délivraient aux voyageurs des

- certificats constatant leur origine, ces cer-
tificats s'appellent : Tessera hospitalitatis.
(Epist. formates, const. apost., 1.xi; TERTUL.,
Depresseript., hœret. c, 20. )

D'après un décret duconcile de Chalcédoine,
tout évêque devait s'adjoindre, pour l'ad-
ministration des biens de son diocèse, un

économe dont la présence, en empêchant
au besoin la dilapidation de ces biens, pré-
vînt les soupçons qui pourraient s'élever
fur leur emploi. (Conc. Chalced., c. 26,)
Le concours des évêques n'est pas moins
actif que celui des diacres. Saint Augustin

n'ayant pas de quoi payer la dette d'un

malheureux qui s'était adressé à lui, avait

emprunté la somme réclamée, et comme il
- ne pouvait la rendre, il se trouvait sur le

point d'être lui-même poursuivi. Il fallut

qu.erEgt'ise et le clergé d'Hippone fissent

unecollecte pour l'aider à rembourser les

di^-sept sols ,d'or dont il était débiteur.

Le clergé se constitue le défenseur des
classes souffrantes auprès du pouvoir.

Xorsque l'impératrice Eudoxie, profitant'
d'une loi tyrannique, voulut se faire ad-

juger les vignes de quelques pauvres veuves
dont elle offrait, il est vrai, de payer le
prix, elle trouva sur son chemin saint

Chrysostome, qui, sans s'inquiéter ni de la
Joi de l'empereur ni du courroux de sa
souveraine, osa résister à cet acte d'usur-

pation. (BARONIUS.)Saint Epiphane évêque
de Pavie, obtint d'Odoacre une exemption
d'impôts, durant cinq ans, pour cette ville
incendiée et pillée par les Hérules; il fit

dégrever les Liguriens qui avaient été char-

gés en double, et obtint de Gondebaud le
rachat des prisonniers faits par Théudoric.
Saint Augustin apprenant que de pauvres
colons sont obligés de payer à leurs maîtres

~edouble de ce qu'ils doivent légitimement,
réclame pour eux auprès du magistrat de

leur.province, et le rend responsable de

toutes les violences qui seraient exercées
envers eux. Paye au mercenaire 'son juste
salaire, dit saint Ambroise, ne méprise pas
le pauvre qui consume pour toi sa vie dans
le travail, car c'est le tuer que de lui re-
fuser le subside qui lui est dû; souviens-
toi que tu es aussi mercenaire sur la terre,
et donne au mercenaire pour pouvoir, à ton
tour, demander au Seigneur.

Le Pape saint Grégoire est informé que
les colons de l'Eglise romaine, 'en Sicile,
sont foulés par ses agents; qu'on exige d'eux

plus de grains qu'ils n'en doivent; que

plusieurs d'entre eux, nés libres, ont été
réclamés comme esclaves. Il écrit aux sous-
diacres de Sicile d'avoir les yeux ouverts
sur ces abus, et de préserver les colons de
l'Eglise, de toute injustice et de toute
oppression.

Palladius raconte que saint Macaire, ins-
pecteur de l'hôpital d'Alexandrie, n'ayant
pu rien obtenir-d'une femme riche et avare,
lui dit un jour qu'il connaissait un assor-
timont-de pierrefi précieuses qu'on céderait

pour cinq cents pièces d'argent. Dès que
cette somme lui fut remise, il remploya au
profit de son hospice; puisil y conduisit
la donatrice et lui montra les malades qu'il
avait soulagés par son moyen: Voilà vos

joyaux, lui dit-il; s'ils ne vous plaisent pas,
je suis prêt à vous rendre la somme. Con-
fuse de l'nrtifice auquel on avait été obligé
de recourir avec elle, cette dame remercia
saint Macaire, et lui promit de montrer plus'
de générosité à l'avenir. (PALLAD.,Hist.,
c. 6.)

Les évêques, comme on le voit, sont à la
tête du mouvement charitable qu'ils diri-

gent. A côté de la magistrature romaine,
qui va s'éclipser, la religion en a placé une
autre qui nelui manquera pas. Le titre, ro-
mairi.de defensor civilatis passe aux évêques.
Saint Justin appelle l'évêque, le tuteur, le

, curateur et le pourvoyeur général de tous
les pauvres. La division des diocèses ecclé-

siastiques produit la formation des dépar-1
tements impériaux, en sorte que l'admi-

nistration romaine a pour base la circon-

scription chrétienne à laquelle la Grèce a
donnéson nom (9). -

Au-dessus des diacres, nommés originai- -

reinent par les apôtres, pour être les ordon-
dateurs des secours, les évêques, quand la
charité s'était étendues, avaient nommé un
archidiacre, véritable -architrésorier, en qui
se centralisait l'administration charitable
dans les grandes villes. Un peu plus tard,
sous le règne des empereurs chrétiens, les

évêques trouvèrent que c'était encore pour.
l'Eglise trop de responsabilité. Ils formulè-
rent une demande à l'empereur, pour ob-
tenir qu'il; nommât, sur leur présenta-
tion, des défenseurs des pauvres. Le défen-
seur des pauvres, leur tuteur né, leur

solliciteur -général, protégeait les classes
souffrantes contreja puissance et les vexa-
tions des riches. (BARONIUS,nu 33; Histoire,

ecclésiastique deFLEURY.) Les fonctions des
diacres sont attribuées souvent, à la même

époque à des économes qu i n'avaient pas d'au-
tre fonction; cette évolution administrative
s'était déjà accomplie à la fin du IVesiècleR
l'an 398.

Ce qui arriva aux diacres comptables dut
éveiller de bonne heure la sollicitude pasto-
rale. Le Pape Corneille envoie à saint Cy-

prien, de-Home à Carthage, son acolyte

(9) Ailiênesavait eu dans sesétats tributaires des
jplscoIJesqui y exerçaient

des fonctionscorrespon-

dant civilementà cellesque les évêques exercent -
religieusement.
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Nicéphore, porteur de lettres qui lui man-

dent plusieurs faits intéressant l'Eglise gé-
nérale: les uns heureux, comme le retour
des confesseurs; les autres déplorables, tels

queles nouvelles manœuvres des agitateurs
de l'Eglise, Novatien et Novat(10). Entre au-

tres faits fâcheux, le Pape Corneille mande à

saint Cyprien qu'un diacre nommé Nico-
straie est dépossédé de sa charge pour avoir

soustrait sacrilégement les deniers de l'Eglise
et s'être approprié le bien de In veuveet de

l'orphelin, dont il était dépositaire. (Saint
CYBRIEN,lettre 53.)

L'évêque n'en était pas moins le père de

la famille chrétienne, le refuge de tous les.

misérables; celui de qui les secours éma-

naient; il était regardé par les pauvres
eomœe leur providence visible; il en était
chéri autant qu'il les chérissait. Les prê-
tres étaient continuellement au lit des ma-
lades qu'ils consülaient, pendant que les
diacres subvenaient à tous leurs besoins. La
charité est pour l'évêque et pour le pasteur,
disa;t saint Ambroise, le chemin de l'amour
de leur troupeau.

La centralisation des secours, dans la ju-
ridiction épiscopale, n'était pas exclusive;

l'exemple de saint Paul qui universalisait
les secours entre tous les chrétiensd'Ephèse,
de Corinthe, de Macédoine à Jérusalem, cet

exemple se retrouve vivant dans la personne
d'Eusèbe, évêquede Verceil, vivant à la fin du
ivç siècle. L'Eglise, depuis qu'elle était née,
avait prouvé que sa mission embrassait
toute la famille humaine.

Vil. Les pouvoirs civils réglementent l'ad-
ministration charitable. La gestion des_hô-

pitaux étant confiée aux diacres, aux clercs
ou aux prêtres, le clergé étant dépositaire
des biens et des revenus des pauvres,
des biens et des revenus des hôpitaux, il
était du devoir des pouvoirs civils de stipu-
ler des garanties contre le désordre, contre
les abus qui se glissent dans toutes les in-
stitutions, quelle quesoit leur origine ou quel
que soit leur objet, puisque les institutions
les plus divines sont remises à des mains
d'hommes. Justinien décrète que les admi-
nistrateurs des hôpitaux, membres du clergé -
séculier ou régulier, n'auront pas la libre

disposition des biens qu'ils auraient acquis
depuis leur entrée en charge. Ainsi, la qua-
lité de dépositaire et de gérant du bien des
pauvres ôtait le droit d'acquérir pour soi-
même! Les biens qui ad venaient aux admi-
nistrateurs des hôpitaux étaient acquis aux

"hôpitaux eux-mêmes. S'ils érhéaient à ces
fonctionnaires par donation entre vifs ou
par testament, ils étaient réputés attribués
aux pauvres par leur entremise. L'interdic-
tion du droit d'acquérir s'étendait aux évê-
ques, directeurs suprêmes delà charité. Les

, biens nui leur étaient dévolus appartenaient
aux pauvres de plein droit.

Touchant au droit civil par le côté d-es

garanties qu'elle consacrai, cette loi adhé-
rail aux institutions religieuses par le prin-
cipe de la communauté des biens, établi
fondamentalement dans la monasticité. Les
administrateurs des hôpitaux et des établis-
sements charitables, qu'ils appartinssent au
clergé séculier ou aux ordres religieux,
s'incorporaient pour ainsi dire à c.es établis-
sements. L'esprit de l'Eglise, comme celui
de la loi de Justinien, était qu'ils ne pos-
sédassent rien en propre. Il est évident que
c'était le droit religieux qui avait .inspiré le
droit civil. Mais cet état de choses, deux
lois légal, n'en a pas moins vu naître ces

grands abus, si désastreux et si mémora-
bles dans l'histoire de la charité : l'empié-
tement du clergé sur le revenu des institu-
tions charitables et la confiscation réaction-

naire par l'Etat des biens du clergé; et, dans
nos temps modernes, la confiscation simul-
tanée des biens monastiques, des biens de-
de l'Eglise et du -bien des pauvres. Nous
n'en sommes point à traiter ce sujet, mais
il fallait marquer son origine, le montrer à
son apparition dans les faits sociaux.

VIII. Là où il n'existe pas d'hôpilal, c'est
à l'évêque que la loi attribue qualité pour
l'acceptation des legs faits aux hôpitaux, à
lui qu'elle donne mission de le distribuer
aux p'auvres du lieu. L'évêque est constitué

également l'exécuteur testamentaire du do-
nateur qui a légué des biens destinés au ra-

chat des captifs. La loi déclare l'interven-

tion de l'évêque en cette partie, nécessaire

et Tle droit, nonobstant toute disposition
contraire, obligeant le prélat à veiller à son

exécution avec une vigilance épiscopale,
comme devant en rendre compte à Dieu
ainsi que d'une négligence cowmise envers

lui-même. - -

La série des lois charitables émanées (les,

empereurs en contient une concernant la

discipline de la charité, loi de prudence
dans la distribution des secours. Les dispen-
sateurs des secours, dit la loi, ne doivent

pas se laisser capter par des intrigants et des

solliciteurs; ils doivent bien se garder de

détourner, au profit de. personnes dont les

besoins sont contestables, les aumônes et les

libéralités de l'Eglise, et de priver ainsi do

ressources les vrais indigents. Que les éco-

nomes présents et à venir sachent donc,

ajoute l'empereur chrétien, que s'ils contre-

viennent à cette loi ils seront punis par la

justice divine, sans préjudice de l'indem-

nité qu'ils seront condamnés h psyer sur

leurs biens terrestres parles tribunaux ci-

vils.

IX. L'accord des pouvoirs civils et du

clergé dans l'intérêt de l'administration pu-
blique est de tous les temps dans l'Eglise.
Les Pères du concile de Cartilage en 404

députent deux prélats, membres du concile,

*10) Novat fut excommunieavec quatre autres
factieux par le concile d'Afrique, de l'an 251, ce

qui donneune date aux faits que nous rappor-
tons.
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à l'empereur Honorius, pour lui demander

des lois sur plusieurs points de la discipline
ecclésiastique qui avaient besoin de son

- autorité. (S. AUGUST.,epist. 13, n° 17, id. 185,

ch.7.) Léon Ier, s'adressant à l'impératrice
Pulchérie, à laquelle t'empereur accordait

une large part dans l'exercice du pouvoir,
lui représente que l'Etat temporel ne sera

..prospère et tranquille qu'autant quele pou-
voir royal et le pouvoir sacerdotal vivront
unis. (S. LÉON,ep. 29, ad Pulcheriam Augus-
tiam).

Deux décrétales de Gelase I" appuient
celle doctrine.Tar la première, adressée à
deux évêques, il les avertit que les lois des

princes méritent la même estime que les

règles et les sentiments des Pères; par la
seconde, il représente à Théodoric qu'il ne
doit pas moins faire exécuter les lois qui
concernent la religion que celles des empe-
reurs touchant les affaires civiles.

L'administration des hôpitaux au vie
siècle était exclusivement une fonction ec-

clésiastique. On ne l'atlripuait qu'à des

prêtres ou à des diacres qui ne rendaient

compte qu'à l'évêque. Cependant certains

hôpitaux sont gouvernés par des religieux
ou des religieuses, avec l'exemption de la-
juridiction de j'évêque.

X. En France, les évêques réunis en con-

cile'remplissent, à l'égard des hôpitaux, les

aitributions exercées à d'autres époques par
le Souverain Pontife. Sous la seconde et sous
la troisième race, les décrets d'institution
des établissements hospitaliers émanent du

Saint-Siège, tandis 'que, sous le règne de
Childebert J', nous voyons le quatrième
concile d'Orléans signer l'ordre de l'itaúlis-
sementetde l'administration de l'hôpital fondé
à Lyon par Childebert et par Ultrogoihe, sa
femme. Il statue queles évêques de Lyon
ne pourront distraire aucune partie du revenu
de l'hôpital; qu'ils veilleront à ce que les
administrateurs de l'hôpital soient des hom-
mes de probité et craignant Dieu. Ordonne
le concile: que le même nombre de malades
sera toujours admis et soigné dans l'hôpi-
tal5 que les pauvres pèlerins et les voyageurs
y seront toujours bien traités, conformément
aux statuts de la fondation. Les spoliateurs
des biens de l:hÔpilal sont frappés d'excom-
munication et d'un, analhème irrévocable
comme homicides et meurtriers des pauvres.
{Voir HÔPITAUX.)L'administration des hos-

-
pices de Lyon, contrairement aux habi-
tudes administratives de ces temps, est.
confiée à des laïq.ues du vr .au xu. siècle.
Ce n'est qu'à partir de l'année 1182 que
des religieux de l'ordre de Cîteaux pri-
rent la direction de ces établissements.
Des religieux de Haute-Combe, ayant à

leur tête leur abbé, remplacèrent les pre-
miers.

Le deuxième concile (ou synoae) de Tours
(570) réglemente les secours à domicile. Il
ordonne: que chaque ville nourrira ses pau-
vres, et qu'il en sera de même des curés et
-les habitants des villages, afin d'empêcher

que la nécessité ne porte les indigents de ces
villes et villages h errer et vagabonder.dans
les autres localités. Voici le texte : Unaquoe-
que civitas paupercs et egenos incolas alimen-
tis cougruenlibus pascat secundum vires; ut
tam vieilli presbyteri quam cives.omnes suum

pauperempascant; quo fiet ut ipsi pauperes
per alienas civitates nonfatigentur. Ainsi les
communes rurales sont soumises à la même
obligation que les municipalités urbaines.
Le canon du deuxième concile de Tours va
plus loin que nos conciles modernes; car,
au XIXesiècle, les secours sont institués de
telle sorte que les quatre cinquièmes des
communes manquent d'une, organisation de
secours quelconque,.Le même concile pro-
nonce l'excommunication contre les spolia-
teurs des biens des pauvres et la mémo

peine contre les oppresseurs de leurs per-
sonnes, si, après les avertissements qu'ils

-

en auront reçus de leurs évêques, ils ne
cessent pas-leurs vexations et leurs violen-
ces. (Canons 5 et 26.)

Le quatrième concile d'Arles, au ix*

siècle, modifie les termes du deuxiè-
me,concile de Tours : il prescrit que chaque
ville nourrisse ses pauvres et veille sur
eux en temps de famine ou d'autre fléllu.

(Canon li.)
La même année, le troisième concile «de

Tours ordonne que chaque évêque visitera,
une fois J'an, tout son diocèse, dans le but
notamment de protéger et de défendre les

peuples; et de soulager les pauvres; c'est,
dit le concile, une des obligations de leur

charge. Lorsqu'ils verront des juges ou des

personnes puissantes opprimer les pauvres,
ils les doivent reprendre d'abnrd avec une
charité pastorale; mais si elles nese corri-

gent pas, ils doivent informer le roi de leurs

violences, pour obtenir d-e l'autorité royale
la répression de leur insolence et de leurs

injustices. (Canon 17.)
XI. Les comtes du palais, devenus les

-maires du palais, renuplaçèrent les préfets
de la domination romaine. Les comtes sont
les premiers magistrats de la justice ordi-
naire des principales villes du royaume. Ils
réunissent, dans leurs aitributions, le soinà
donner aux pauvres, aux veuves et aux

orphelins. Une ordonnance de Dagobert II,
de l'an 630, porte expressément que les

comtes, dans les audiences qu'ils tiendront

chaque semaine, veilleront principalement à
ce que les pauvres soient protégés, à ce

qu'ils ne souffrent aucune violence. Ils tien-

dront la main à ce que ces mêmes pauvres
-vivent selon les lois; à ce qu'ils ne s'aban-

-
-
donnent pas au libertinage. [ Capitular.
reg. Fianc., t. 1er coJ. 67, r. 105.) Subven-

tion aux vrais pauvres, répression de la pa-
resse et du vagabondage, dé la charité pu- -

blique, deux conditions inséparables de la

police des Etats. :

Une ordonnance de Charlemagnede 801,

enjoint de rechef aux comtes de protéger

l'Eglise, les veuves, les orphelins et Jesf

pauvres. Suit également la \rescriplion, d.0



e3 ADM DICTIONNAIRE ADM 64

poursuivre et de punir les voleurs et les
malfaiteurs, et de ne pas souffrir qu'ils de-

meurent en sûreté dans l'étendue de leur

juridiction. ( Ibid., col. 350 et seqq.) Les

gens sans aveux sont regardés comme ne
faisant qu'un avec les voleurs et les malfai-

teurs, tant on les esiime de même race et
d'un même danger pour l'ordre et la sûreté
publique.

Une autre ordonnance de Charlemagne, de

802, renouvelle l'injonction aux comtes, et

ordonne aux centeniers, chacun dans leur

- juridirtion, de protéger les pauvres et sans
transition leur prescrit de punir les larrons,
les homicides, l^esadultères. (Capitular.,coll.
370.) Traduisant en loi la vérité prover-
biale que l'oisiveté est la mère de tous les

vices. ( Die mihi cur factus est adulter.
-

Jnpromplucausa est : desidwjus erat. [OVID.,
J. i j/e Tan.].)

En 823, Louis le Débonnaire recom-
mande encore une fois aux comtes une

protection particulière envers les veuves, les

orphelins et les pauvres, et sans transition,
enjoint de punir tes vols et autres fautes
qui troublent la tranquillité publique. (Ca-
pit.,.col. 634 et 636, col. 737 ou 757.). Ce

prince, par une autre ordonnance de 829,
mourl'e pour les pauvres une prédilec-
tion digne du nom qu'il porte, pris dans le
bonsens. Il exhorte les comtes et les com-
missaires qu'il envoie dans les provinces, à

apporter un grand soin à ce que les pauvres
ne soutirent aucun pr-éjuditc; à ce qu'il
n'en leçoive aucune plainte. Ils doivent
agir ainsi s'ils veulcllt mériter ses bonnes

grâces. (Ibid., col. 1218.addit. h.)- Dans les paroisses où il n'y avait pas de
diacres, la distribution des aumônes était

entre les mains des marguilliers, sous la di-
rection du curé; c'étaient eux qui tenaient les
rôles ou registres d'inscription des pauvres
admis à l'aumône, et ceux de comptabilité
de la caisse des pauvres. Plus tard, leurs
attributions ont été restreintes à l'adminis-
tration des biens des Eglises; mais dans
beaucoup de paroisses ils continuèrent de
participa, et cela, jusqu'en 1789, à l'admi-
nistration des secours à domicile.

En 82,9, l'évêque lnchade assigne à l'HÔ-

jol-Dieu de Paris, les dîmes des biens, dont
il gratifie son chapitre, conformément à la
-décision du concile d'Aix-la-Chapelie. On
voit, parles lettres de fondation, que les cha-
noines, à certaines époques, doivent laver les
pieds des pauvres de l'Hôtel-Dieu.

Les chanoines de Paris, sous la sur-
vedlanco de l'évêque., ont l'administration
pe l'Hôtel-Dieu de cette Viite; à celle épo-
que leurs droits ont même tous les ca-
ractères de la propriété. D'abord ils n'en

possèdent que la moitié, puis Renaud,
évêque de Paris, à la fin du xe siè-
cle (1002), leur cède l'autre moitié. Cette
donation est confirmée par une bulle de
Jean XV111, en 1007, à la Un du XIe siècle.
(tuithume de Montfort, autre évêque de
Paris, abandonne aux chanoines de Notre-

Dame, la chapelle de Saint-Christophe, füi.

sant partie de la donation d'Archambault,
comte de Paris. Ceux-ci sont alors investis
de la possession de la totalité de l'Hôlel-
Dieu et de ses dépendances.

L'évêque de Paris avait conservé IIIhaute
surveillance de cet hôpital, qu'il ne pon-
vaitaliéner, mais il avait abandonnée reste
aux chanoines, adminfstration et possession.

( Voir plus loin: administration de fHôtel- -
Dieu de Paris, du xue au XIX. siècle et HÔPI-
TAUXET HOSPICES.)

Un concile de l'an 816 statue qu'un cha-
noine sera choisi pour gouverner les hôpi-
taux, même au temporel. (Voyez LÉGISLA-
TIONCHARITABLE.)

Au xi* siècle (1053 ), le gouvernement
de l'hôpital d'Arbois, est confié au cier-

gé. Le gouverneur doit jurer, sur les

saints Evangiles, qu'il ne distraira rien
à son profit des choses de la maison. Il
n'a droit qu'à sa prébende. Il est alloué aux
clercs trois. deniers. Il est interdit aux pau-
vres de venir à Arbois le lundi et le ven-
dredi pour quérir leurs aumônes, ce qui

-

implique, l'autorisation pour eux qo s'y
rendre les autres jours à cette fin. Mais il
leur est fait défense de se montrer sur les
marchés et de fréquenter les tavernes. Les.

pauvres doivent se rendre le malin, à leur

arrivée, au moulier; là, sonner la cloche et
faire leur oraison. Celui qui y manque perd
sa prébende. «La perd aussi qui fait un
larcin. pIf est fait un don aux pauvres pour
les marier. Les garçons et donzelles qui se

présentent à la maladrerie pour y loger, - n'y
hébergent plus d'un soir.

XII. Saint Bernard reproduit au xn* siècle
les préceptes des docteurs des premiers
siècles. Une personne engagée dans le ser-

vice de Dieij ne doit point, dit-il, s'embar-
rasser dans les affaires séculières. (Traité de.

la considérationt liv. i", chap.6.) Appre-
-

nez, repète-t-ilau clergé, que vous êtes élevés

au-dessus des autres, non pas tant pour
exercer la domination sur eux, que pour
exécuter ce qu'il faut dans le temps. Sa-
chez que vous avez plus besoin d'un

hoyau que d'un sceptre; que vous n'êtes pus
élevé pour régner, mais pour arracher les

mauvaises herbes; à plus forte raison, devez

vous prendre garde qu'on ne vous trouve

pas dans les délices ni dans les pompes du
siècle. Celte vue générale que vous devez

avoir sur tout le monde vous engage bien

plus au travail qu'au repos- (Liv. n, ch.6.)

L'administration des hospices et des au-

mônes, dans les coutumes de Senlis, appar-
tient aux évêques et aux ecclésiastiques.
De hospitalariis domibus et de iis quœ in elee-

mosynamdantur, dispositio ad episcopum vei

ecclesiasticam personam pertinet. Lettres_de

Philippe-Auguste de 1200. (Ordonnances du

Rouvre, t. XI, p. 283, art. 13, lt.)

On peut donner en aumônes des objets
meubles et immeubles: Eleemosynœ tam

de mobilibus quam immobilibus possunt fier-i.

L'usage général des hospices est, de vece-
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voir les passants durant vingt-quatre heures

seulement; c'est la coutume de laTouraine,
de l'Anjou, de la Normandie et de la Picardie.

-Quelques fois l'hospitalité se prolongeait

jusqu'au troisième et quatrième jour. (An-

tiquités de Paris, par DUBREÙIL, liv. m,

-cliip. 1: Fondation de l'Eglise et hôpital
Saint Jacques aux Pèlerins de la rue Saint-

Denis.) Le quatrième-jour, on me fit mau-
vais visage; le cinquième, j'en sortis,
fait dire Alexis Montei], au pèlerin reçu
à l'Hôpital de Paris qu'il met en scène,
Un confesseur avait condauiné son péni-
tenl.à loger un .pèlerin pendant un mois.
Je demeurai chez lui tout le temps de sa

pénitence qu'il trouva fort JOlJg: fait dire

JUonteiI au mêmepèlerin.
-

L'Hôpital de la Madeleine, fondé à Paris
en 1216, recevait pendant une nuit les
mendiantes qui traversaient Paris. Le lende-
main matin on les congédiait en leur don-
nant un pain et un denier. -

L'administration est au moins demi-sé-
culière dans J'Artois au XIIIe siècle. Il s'est
introduit quelques abus à l'Hôpital du

Grand-Val d'Arras ; les majeur et échevin
fixent le nombre des pauvres qui doit y être
admis et règlent, le 4 juillet 1293, qu'a l'a-

venir, LIUIne pourra être reçu sans, leur

permission donnée par écrit. [Compterendu
-aux chambres du conseil d'Artois, 2'» juillet

1764.) Ils réduisent le nombre des pitances
à huit hommes et quatre femmes.C'est à eux

que les comptes sont rendus par ceuxqu'ils
ont commis à la recette des biens de la mai-
sou. Les comptes sont dos en présence du

procureur de la ville.

En 1211, I Hôpital Saint-Jean de Bruxel-
les est desservi par trois frères et dix sœurs.

(Foy. CHARITÉA L'ÉTRANGER, chap. Hôpi-
taux.)

Une ordonnance de saint Louis que nous
- mentionnons aux mots CAPITALET REVENUS,
et portant la date de 1260 (Voir ordonnances
du Louvre), charge les frères de J'Hôtel-

Dieu de la garde decelie ordonnance. Il n'est

pas encore question des sœurs. On verra,

quand nous parlerons plus loin de J"Hôtel-

Dieu,qu..e par ce mot de frères il ne faut
- pas entendre des religieux, de même que le

:lIol de sœurs s'appliquait souvent à des
femmes on filles laïques attachées à la des-
serte des hôpitaux. -

En 1308 Pierre de Savoie, archevêque de

Lyon, confirme les religieux de Haute-Combe
dans la direction de l'hôpital. Ces religieux
cèdent la direction de l'Hôtel-Dieu aux re-

ligieux de Chassagne au prix de 1200 livres;
ces derniers gouvernent l'Hôtel-Dieu pen-
dant plus d'un siècle. En 1478, des plaintes
s'élèvent parmi le peuple contre la gestion
de l'hôpital, et alors les religieux en aban-
donnent l'administration.aux conseils de la
ville moyennant un prix de cession de 1050
livres tournois, se réservant toutefois quel-
ques propriétés en dépendant. De 1478à
1585 1administration demeure aux mains

des consuls'de la cité jusqu'en 1585; à cette
époque leséchevins élisent des directeurs ou
administrateurs au nombre de do-nze,etplus
lard de quatorze, qui gèrent l'hôpital; mais ils
conservent néanmoins la haute direction
et la surveillance de cet établissement. Les
administrateurs, directeurs ou recteurs de
l'Hôtel-Dieu administrent en même t(.mps
l'hôpital général.'* Cet -état de choses dure
jusqu'en 1789. (Voy. Lettres patentes du 23
août 1783. Archiv. du minist. de l'inté-
rieur.)

XIII. Les lettres patentes concernant
l'Hôtel-Dieu sont écrites en latin jusqu'en
1328. Philippe de Valois statue encore dans
-cette langue au sujet de l'Hôtel-Dieu en jan-*
vier 1.328 : mais les lettres patentes de 1339
sont en français; cependant on veut revenir
à la langue latine en 1467 sous le règne de"
Louis XI. Les employés ou préposés por-
tent le nomde ministri, les servants celui
de servitores„ les frères et sœurs sont dé-
nommés fratres et sorores, le directeur
porte le nom de magister. Le titre de mal- »
tre a duré jusqu'en 1789.

(1311-el 1312.) Le XIV. siècle s'ouvre par
une décision du concile de Vienne, sou-
vent citée; elle porte: que ceux de qui dé-

pend la fondation, les fondateurs ou leurs
ayant-cause, et à - leur défaut les ordi-

naires, les évêques, veilleront à ce que les
directeurs des maisons de charité ne dé-
iournent pas à leur profit les revenus desti-
nés aux pauvres. Le concile décrète: qu'au-
cun hôpital ne sera désormais donné comme'
bénéfice à des clercs séculiers, sous -peine.
de nullité, à moins qu'il n'en soit ainsi or-
donné parte Litre de fondation. Le concile'

statue, en outre, et c'est là ce qui mérite- --
surtout attention, que, hors le cas dont il
vient d'être parlé, Je soin des hôpitaux sera-
remis entre les mains de personnes sages,
jntelligentes; sensibles aux misères de»-

pauvres et capables de-se comporter eif

-vrais tuteurs, obligées, au reste, à prêter-
serment, à faire leur inventaire et à rendrw
des comptes annuels, aux ordinaires. C'est
le point de départ -des administrations-

laïques. Le principe de la comptabilité est
de droit canonique avant d'être de droit
civil.

(1320.) Une bulle du Pape Jean XXII
institue à Paris l'hôpital et chapelle Saint-

Jacques aux pèlerins, en 1320 {rue Saint-

Denis). Les lettres d'institution du Sou- -

verain Pontife sont huilées de vraye
bulle, avec un fil de chanvre, non trouées,
lacérées ny biffées, ny corrompues eu

aucune partie, ains exemptes de tout

doute et suspicion. Telle est la forinille,

Jean, .évesque de Beauvais, et Geoffroy
Du Plessis, notaire de la Sle Eglise Ro..- -

maine, chargés de procéder à une enquête
iii-éàlable, - cum débita maturitate, - font
comparaître, à cet effet, par devant eux :

premièrement, les [ rocureurs
ou économe-

(iconomos), les administrateurs des confrè-

res pèlerins de l'hôpital Sajnt-Jacques ; se-
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conùemenl,les représentants du chapitre de
Saint-Germain-l'Auxerrois ; troisièmement,
le curé de Saint-Eustache de Paris. Les pro-
cureurs et économes sont : Robert dit Lapie,
Simon dit Beaudehors, Corral dit ROllssac,
et Girard dit Razard, quatre bourgeois de

Paris. Les administrateurs laïques de l'hôpi-
tal sont donc au nombre de quatre membres.

Grégoire de Rome et Nicolas de Haute-

fagne, prêtres et chanoines de Saint-Ger-

main l'Auxerrois, discrètes personnes, re-

présentent le chapitre: le doyen est absent.

La paroisse, ou l'église paroissiale, écrit

la vieille traduction, est représentée par
son curé, ou recteur, discret homme, maî-

tre Bernard. On donne lecture aux compa-
rants des lettres apostoliques en vertu des-

quelles procède l'évêque
de Beauvais et on

leur demande de faire apparoir dit dot qu'ils
entendent assigner à l'hôpital: De dote quam et

hospitaliassignare volebant. C'est exactement

ainsi que procède le conseil d'Etat lorsqIl il

s'agit d'autoriser aujourd'hui un établisse-
ment semblable Point de fondation sans

or
autorisation.

Les administrateurs, le chapitre et !e curé
exhibent des lettres scellées du sceau du

Châlejet de Paris, rapportant la preuve la

plus authentique : que magnifique seigneur
Charles, comte de ValoIs et d'Anjou, et

quelques autres, tant ciercs que laïcs, no-

bles et ignobles (ancienne traduction), nùbi.
les et ignÓbiles,

— enflammés de dévotion
et exposés aux œuvres de charité, —

operi-
bus expositos charitatis, —avaient donné et

eslargi audit hôpital, en pure et perpétuelle
aumosne, diverses rentes, possession et

terres, situées en divers endroits, eu la cité
et faux bourgs de Paris et lieux circonvoi-
sins, lesquelles rentes, non remboursnbles,
montaient à 170 livres parisis. Guillaume

Pierre, Jean de Cormeilles, Conrald Touf-

fat, Guillaume Capet et André la Guette,

bourgeois de Paris, engageant eux et leurs
héritiers au payement sur leurs biens, meu-
bles et immeubles, présents et à venir , au
cas - qu'elles fussent insuffisamment garan-
lies,

L'évêque de Beauvais et le notaire apos-
tolique ont pris conseil de gens doctes et
savants, lesquels ont estimé qu'au moyen
des renies de 170 livres, 'au moyen des of-
fraudes — oblationes - aumosrie et largesses
qui étaient journellement olïertes à l'hô-
pital, par dévotion, il était pourvu de
dot suffisante pour supporter ses char-
ges.

Les représentants du Saint-Siège avaient
eu ensuite, à s'interposer pour mettre d'ac-
cord les procureurs et économes de l'hôpi-
tal, le chapitre et le curé, et ils y étaient
parvenus. Dieu permettant, après plusieurs
traités, le chapitre, le curé, les procureurs
et économes sont parvenus à celle conci-
liation. Nobis mediantibus ad hanc pacis con-
cordiam devenerunt.

Le curé et le chapitre, émus, conformant
leurs affections aux volontés apostoliques

avaient expressément consenti à ce que
les confrères et pèlerins construisissent

l'hôpital au lieu où il était déjà commencé,
en la grande rue proche la porte Saint-De-
nis. L'emplacrment s'étendait depuis la mai-
son appelée l'Ardoise. jusqu'à la rue Mau-
conseil, et du haut de cette dernière rue,
jusqu'à la maison de Laurent Prévost,
auxquelles elle était attenante par en bas. Les
jurés de Piwis avaient planté des bornes

pour déterminer ses limites selon les con-
ventions intervenues. D'après çes conven-
tions, ne devaient pas être comprises dans
l'enceinte du terrain assigné à l'hôpital, la
maison de Jean Roussac, celle de Jean La
Nasse, celle de Roger, huissier, celle qui
fut à Jean de Lusarches, celle de Matthieu
de Beauvais, ni celle de Guillaume de Fou-

chenay, ni celle de Jacques Cocques, ni
celle d'Estienne Barroillier, ni celle enfin
de Pierre Mouleur. Les administrateurs de-
vaient faire construire une chapelle dans

l'hôpital, et établir un cimetière pour en-
sevelir les pèlerins, les pauvres, les ma-
lades et les serviteurs de l'hôpital; ils de-
vaient se pourvoir d'une cloche de la, pe-
santeur de deux cents livres. quod pon-
dus quoad hoc competens arbitramur. Pour
balancer ces charges, ils auraient le droit
de recevoir et de s'appliquer toutes les
offrandes et aumônes accordées à l'hôpi-
tal et à la chapelle par les fidèles, y com-

pris celles qui avaient pour objet la sépul-
ture, sans que le chapitre, le doyen et le
curé pussent, à" l'avenir, en exiger aucune

portion, à titre de droits ipàroeh.iaux, de

chapelle ou de cimetière. Toutefois, si

quelque paroissien de Saint-Eustache, mort
à l'hôpital, demandait à y être inhumé, le

droit d'inhumation appartiendrait au curé
de cette paroisse, comme cela avai.t lieu

pour la paroisse des Innocents.

Les administrateurs, de leur côté, con-

sentaient, pour indemniser-le chapitre (t

J'église paroissiale, à attribuer au chapitre
400 livres, et au curé, pour lui el son église,
160 livres parisis, converlissables en rentes,
dont ils payeraient aux procureurs des con-

frères et pèlerins les frais d'amortissement.

Ces conventions àrrêlées, l'évêque de

Beauvais et le notaire de l'Eglise romaine,

toujours en conformité du mandement du

Saint-Père, ordonnent que les frères de

l'hôpital présenteront à l'évêque de Paris,
ordinaire du lieu, ou à son grand-vicaire,
une personne capable, qui sera élue en la

charge de trésorier.

Ainsi, jusqu'à présent quatre administra-
-

teurs, procureurs ou économes, un tréso-

rier, et des serviteurs, dont il était parlé
tauU l'heure, à propos du cimetière de l'hô-

pital, composentle personnel de la maison

hospitalière. Le service religieux est formé

de trois prêtres et de quatre clercs, institués
également par l'ordinaire. Dès

qu'ils sont
nommés, ils sont présentés au ti ésorier, qui
est chargé de leur installation. Les fonctions

des quatre clercs sont, au surplus, civiles et
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religieuses à la fois; car, de môme qu'ils
assistent les trois prêtres dans le service

divin, ils secondent aussi le trésorier dans
l'exercice de sa charge. La mission spéciale
et extraordinaire d'instituer l'hôpital Saint-

Jacques, attribuée par le Saint-Siège à l'é-

vêque de Beauvais et au notaire de l'Eglise
romaine, était sans préjudice des droits de

l'évêque de Paris, dans le diocèse duquel
était situé l'hôpital. Un second acte con-

stitutif du 18 juillet 1321 va nous fournir

quelques détails, que leur antiquité nous
défend de négliger.

Les nouvelles lettres sont du même Pape
Jean XXII, sixième année de son ponti-
iicat. Encore bien que, se-km la doctrine de

l'Apôtre, portent les lettres, celui qui plante
et qui arrose ne soit comme rien, puisque
c'est Dieu qui donne l'accroissement, tou-
tefois il faut nourrir l'amiable dévotion des
hommes enclins aux œuvres de charité, qui
donnent des fruits, et enpromettent dans
J'avenir de plus abondants" Sa Sainteté a eu
connaissance que plusieurs fidèles de la cité
de 'Paris et lieux circonvoisins sont portés
d'un tel zèle, que, désirant ardemment don-
ner aux pauvres et aux indigents un hos-

pice de perpétuelle charité, ils ont commencé
d'édifier dans ladite irille-un hôpital d'une

imposante structure : :.-Hospitale opere non
modicumsurnpluoso ; —qu'ils entendent sou,,
tenir de leurs libéralités, de sorte que- toutes

personnes de l'un et de-l'autre.sexe, pèle-
rins de Saint-Jacques et autres qui s'y reti-

reraient, y pussent être logés. L'hôpital
avait pour' principal-but de loger les pè-
Jerins de Saint-Jacques des deux sexes.

D'après la nouvelle bulle, quatre chape-
lains sont institués, qui doivent y faire leur
résidence. Ils devront célébrer dans la cha-
pelle au moins trois messes par jour, une
du Saint-Esprit ou de la Vierge, au point du

jour; l'autre, pour les trépassés, à J'heure
UôPrime; la troisième, à l'heure de Tierce,
selon l'exigence du jour. Le dimauene, une
messe devait être célébrée au nom de saint

Jacques, patron de la chapelle et de l'hôpi-
tal. Chacun des quatre chapelains aurait à
ses dépens un clerc apte à l'assister pendant
les divins ollices. Un des chapelains ferait
l'office de trésorier. - ,

Les premières lettres defondations étaient
moûifiées. Ce que nous VOYOllS-ici, rap-
proché de ce que nous avons recueilli des
précédentes lettres , nous fait connaître
que le trésorier, dans l'esprit de l'institu-
tion, appartenait au clergé. Cependant les
lettres .apostoliques impliquent; qu'il en

pouvait être autrement. « Le trésorier por-
tera les lettres et prendra soin des orne-
ments de l'église et autres biens de l hôpital,
au moins de ceux qui concernent le service
divin, dont il sera responsable, et il rendra
compte annuellement de sa gestion aux ad-
ministrateurs députés par les confrères" du-
dit hôpital. La gestion civile de l'hôpital
pouvait tomber sous la responsabilité d'un

agent laïque, qui répondait dans ce cas de
sus faits, comme le trésorier ecclésiastique
répondait des siens.

Le trésorier, quand il était fonctionnaire
civil en même temps .que religieux, avait
soin des-chapelains, des hÔpitaliers, -
mot qui manque à la langue administra-
tive, moderne — et des malades de l'hôpi-
tal, et leur administrait ou" faisait ad-
ministrer les saints sacrements. Il louchait
par an, en renies certaines et distinctes,
affectées à son traitement, cinquante li-
vres parisis, et chacun des chapelains qua-
rante livres. La suprématie du trésorier
se fait remarquer même dans la différence
de ses appointements. C'était lui qui nom-
mait les chapelains et leurs clercs, sur
la présentation des administrateurs. Quand
l'office de trésorier venait à vaquer, l'é-

vêque de Paris ou son grand vicaire choisis-

sait son successeur parmi les chapelains
en fonction: L'office de trésorier, à moins

* d'être restreint au service religieux, ce qui
pouvait avoir lieu, mais ce qui n'était, sui-

vant toute apparence, que très-exception-
nel, semble correspondre, à répuque dont
nous parlons," à. celui de maître de l'Hô-
teJ-Dieu de Paris.

Les lettres pontificales ordonnent que
toutes les offrandes faites à l'hôpital Saint-

Jacques, seront converties à l'usa-ge de

]'Ijôi)ital à la substerilalion des hôpiluliers,
des pauvres et des malades, selon l'ordre
des administrateurs. Ainsi le trésorier n'est

que leur premier agent; les administrateurs
devaient commettre une personne capable
pour recevoir les offrandes. Cette espèce de

receveur, sans rapport aucun avec le tréso-

rier, devait rendre compte de sa receite et
de son emploi aux confrères et non pas seu-
lement aux administrateurs.

Dans les précédentes lettres, nous avions
lu que les fondateurs de l'hôpital et le curé
et chapitre de Saint-Eustache s'étaient en-
tendus sur le droit parochial, mais il n'en
était rien. Les nouvelles lettres ordonnent

qu'une nouvelle enquête établira si l'hô-

pital est suffisamment doté pour suppor-
ter ses charges; s'il ne l'est pas, le Saint-

Siège ordonne que si on ne parvient pas
à mettre les confrères et l'église paroissiale
d'accord, celle-ci sera tenue de se désister de

s,es droits parochiaux dans une proportion

-qui sera déterminée par l'évêque diocésain.

L'hôpital 'Saint-Jacques gagna sa cause

contre la paroisse Saint-Euslache, au tribu-

nal suprême du Saint-Sié^e. Des indulgen-
ces sont accordées, par les mêmes lettres

a-posloliques, aux bienfaiteurs de l'hôpital;
c'est par là qu'elles se terminent : « Afin

que les fidèles accourent plus promptemeijt
pour faire le bien dudit hôpital> nous

faisons remise, miséricordieusemeut, d'un

an (de pénitence) à tous les fidèles vrai-
ment pénitents et confessés, qui, au jour

de la principale fête de l'apôtre (saint Jac- ,

-ques) visiteront la
chapelle da

l'hospital en
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faisant aumosne à iceluy; à ceux qui vi-

, siteront l'hospital tous les ans,, il est fait

remise de quarante jours d3 pénitence.
Donrié-à Avignon, le quinziène des calen-

des d'août, l'an sixième de notre pontificat.
Sur le repli de la bulle, en parchemin, est

écrit Pascalis et est scellé sur double queue
de fil de chanvre en plomb. » (Ordonnances
du Louvre).

(1322).Charles IV, dit le BeJ; accorde des

lettres de sauvegarde à l'hôpital Saint-Jac-

ques du Haul-Pas (rue du faubourg
Saint-

Jacques) (11). H fait savoir qu'il a choicne
avec vigilance et un soin assidu : sludiosis

ingiliis remedia queerimus — le moyen de
maintenir en paix

— tranquillœ pacis quie-

scant beatitudine - sous le bouclier de sa

protection - sub nostrœ protectionis clypeo
et de, garantir de toutes injures et vio-

lences les établissements pieux, - pia loca,
- et de les maintenir dans leurs droits.

D'après ces motifs, Charles le Bel accueille

l'humble supplique que lui ont adressée le

maître et les frères de l'hôpital de Saint-

Jacques du Haut-Pas, — (de alto passu)
—

lesquels dirigés par lès yeux de leur com-

passion
accomplissent chaque jour dans cet

hÔpit.ll d'innombrables œuvres de charité.™
Jn qua quotidie innumerabilia fiunt charitatis

opéra compassionis oculos dirigentes.

La supplique du maître et des frères de

l'hôpital du Haut-Pas avait pour objet l'au-

torisation de recueillir les aumônes des fi-
dèles et les secours charitables — caritativi
subsidii — pour l'entretien de leur hôpital.

Le roi leur accordant l'autorisation de-

mandée, les place, eux, leurs gens de ser-

vice, —
familiam

— leurs envoyés,
— nun-

tios — leurs employés,
— servitores — les

propriétés et les biens — loca et bona -

qu'ils possèdent et posséderont dans le

royaume de France, sous sa protection
royale et garde spéciale.

— Il est ordonné à
tous baillis et sénéchaux de défendre le
maître et les frères de l'hôpital de Saint-

Jacques de toutes oppressions, concussions,
injures, violences et autres vexations quel-
conques, etc.

Ces lettres sont datées de l'abbaye de Sf-

Georges de Bouquier, ville située sur les
bords de la Seine, à 2 lieues de Rouen.
Elles sont renouvelées par Charles V, à Pa-
ris, eu auût 137k.

En 1373 (22 août), l'hôpital Saint-Jacques
aux Pèlerins, que nons avons vu se fonder

-en 1320, sous, les auspices du Saint Siège
et des évêques, va de lui-même se placer
sous la sauvegarde royale. D-es lettres de
sauve-garde, en langue française, sont
rendues à la demande des membres reli-
gieux comme des membres civils de l'hôpi-

tal, à la supplication , portent ces lettres,
de nos amés les maistres gouverneurs, tré-
soriers, chanoines, chapelains, vicaires et
elercs de l'église de monsieur Saiiit-Jacques

de-l'Hospilal, près la porte Saint-Denis, à

Paris, laquelle, comme on sait, était fort
loin d'être placée au même lieUqueia porte
actuelle-

Nous corrigeons l'erreur évidente des
ordonnances du Louvre, où ces mots mattré
et' trésorier sont écrits au pluriel, puisqu'il
ne pouvait y en avoir qu'un; mais ce mot
de maîtrey ne pouvant être effacé en entier
du texte, il s'ensuit qu'à cette époque de

1373, vingt-deux ans après les lettres apos-
toliques, un maître avait remplacé le tré-

.sorier, et la responsabilité de celui-ci avait
été limitée au service religieux, ainsi que
les lettres apostoliques y autorisaient les ad-
ministrateurs.

-

Charles V, par ses lettres de1373 (22 août),
prend sous sa sauvegarde: — avons prins,
mis et receu, prenons, mettons et recevons
en et soulz nostre protection et sauvegarde
especial, - les supplians et les lamilliers,
—

préposés, servileurs-d'iceulx, ensemble
toutes les possessions, choses et biens quel-
conques appartenant à l'hôpital. Charles V

nomme, comme cela avait lie-u quelquefois
parles lettres de sauvegarde.elles-niêmos,
les gardiens chargés de protéger l'hôpital.
La sauvegarde n'était pas un vain mot.
Avons ordonné ef député, ordonnons et

députons en gardiens espéciaulz, Jehan de

Paris, Jehan Filleul, Jehan Olche, Jehan

Gauvais, Pierre de Angles, et Philippe De-

made, nos sergents, lesquels ont « plain
pooir, auctorité, de maintenir et garder les

suppléans dans leurs drois; usaiges, franchi-
ses.et saisines, etq., de les défendre,notam-
ment de poissancede - lays ( puissance des
laïcs. » Le surplus de informulé est 'déjà
connu. Si des contestations s'élevaient pour
l'exécution des lettres de sauvegarde, elles
étaient évoquées au conseil du roi. « Se
debac ou opposicion naist-entre les parties,
le roi dé-clare icelui debac et chose cori-
tencieuse prendre et mettre en sa main
comme souveraine. » Le prévôt - de Paris
est déclaré seul compétent, ce qui était-alors
une grande faveur, pour juger tous les procès
que l'hôpital pourrait avoir pour ses rentes,

.maisons* terres et possessions, situés en la

ville de Paris et ès forbourgs (foras burgi
bourgs dehors) , et en et soulz diverses ju-
ridictions environ de ladite ville, par la

distance de diz lieuës. Il est enjoint au

prévost de Paris, que aus parties, icelles

oyes (ouies) face surla-u bon et brief accom-
-

plissement de justice. -« Mandons-et com-
mandons à tous nos justiciers et subjéez, à
nos sergens et gardiens, etc., facent obéir
et donnent à chacun d'iceulx (suppléans)
conseil, renforts, aydese (si) par eulx ou

l'un d'eu-Iz en sont requiz, » etc., etc. Colla-
cion faicteà l'original scellé à double queuë
en cire jaune. Ainsi signées, « Es- requesles'
de l'ostel. GREOSLE.J. DIVITIS. » Ordonnance
du Louvre.)

(1339). Au mois de février 1339, une ii-

(H) L'église de cet hôpital fut érigée en église paroissiale en 1366. {Histoire de Paris par FËLIBIEH/
à H.) -
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DICTIOKN.D'ECONOMIECDAÎIITABLE.I.

Déralité royale est faite à l'Hôtel-Dieu pour
rumédier à sa pénurie. Il manque «assavoir
de toilles pour ensevelir les pauvres qui

Irespassent en ladite maison.» (Ordonnances
du Louvre.)

-

Dubreuil nous apprend que dans les hô-

pitaux de Paris,à cette époque, notamment

à l'hôpital des Audriettes ( voy. HÔPITAUX

DEPAUIS),les règlements disciplinaires sont

affichés sur les murs des dortoirs. (Antiq.
de Paris, Ji y.3j

(13+4.) Une ordonnance de Philippe de
Valois (Philippe IV), désigne les gens d'é-

glise comme faisant les acquez des maisons
destinées à hébergier les povres. (Mémorial
de la Cour des comptes, B fo 183, v°); d'où
il suit que c'étaient eux qui avaient alors la
mission d'acheter et de vendre.

(1360.) Un registre, écrit en latin, nous
donne les comptes de l'Hôtel-Dieu d'Orléans.
Ils sout rendus par Albéric Code maître de
i'Hôtel-Dieu. Le compte s'appelle compotus.
Les recettes et les dépenses sont très-bien
classées. Le compte solde souvent en déficit.
il est soumis à la vérification des chanoines
de Sainte-Croix. Chaque compte débute
ainsi : Commencement du compte de M. Al-
beric Code maître et frère de la maison d'Or-
léans. L'un des comptes porte la date du 23 fé-
vrier 1360. Il est clos ainsi: « Ce compte a
été examiné et approuvé par vénérables et
discrets seigneurs M'vi.Pierre Poty, Eugène
de la Guerre, Guillaume de Manson, cha-
noines de l'église Sainte-Croix et adminis-
trateurs de la Maison-Dieu, le lundi après
l'Ascension, l'an du Seigneur 1360. » (Voir
HÔPITAUXETHOSPICES.)A Orléans, les pèle-
rine logeaient exclusivement à l'hospice.
L'hospitalité particulière n'y faisait pas
précisément défaut, mais les lois qui la

régissaient y étaient des plus sévères, et
les pèlerins abusaient quelquefois de la
confiance de leurs hôtes. Pour le plus petit
vol on était pendu. Les pèlerins qui re-
doutaient les tentations et la peine l12) lo-

geaient A l'hospice.

(1366.) Les établissements charitables
étaient placés sous la sauvegarde de la mu-

nicipalité, quand la commune était consti-
tuée, et ils passaientsous la surveillance et
la haute direction du roi, dans la personne
de son représentant, quand l'autorité de la
commune dissoute était réunie à l'autorité

royale. C'est ce qu'on va voir avec détail
dans un document que nous fournit le re-
cueil des ordonnances du Louvre. Les his-
toriens modernes ont beaucoup parlé de la
formation des communes et de leur affran-
chissement. Des documents authentiques
et clairs vont nous apprendre comment les
communes se voyaient retirer Je droit de
l'administration elle-même quand elles en
avaient abusé. Quand elles avaient forfait
aux règles d'une bonne administration, le
parlement, comme on va le voir, les jugeait.
L'administration communale était confis-

quée au profit du roi, à qui elle faisait re-
tour et qui l'exerçait par un gouverneur
ad hoc, nommé par lui et chargé de l'y re-
présenter. Cela importe à l'histoire de la
charité publique, Il en résulte que les éta-
blissements charitables étaient placés sous
la sauvegarde de la municipalité, quand
la commune était constituée et qu'ils pas-
saient sous la surveillance et la haute direc-
tion du roi dans la personne de son repré-
sentant, quand l'autorité de la commune
dissoute était réunie au pouvoir royal.

La confiscation des droits de la com-
mune de Douai a lieu au profit de l'Etat
en 1366. Les lettres de Charles V donnent
à connaître que ce n'était pas la ville qui
avait démérité des libertés que lui avait re-
tirées le parlement, mais les officiers mu-

nicipaux; « Nous qui toujours et en tous
cas avons pitié et compacion de nos bons
et loyaux subgés comme toujours ont esté
et sont les bourgeois et habitans de nostre
ville de Douay, avons par boine et meure
délibération ordonné, » etc. Ce n'est pas
dans l'histoire un fait isolé, ce n'était pas
non plus un fait nouveau. En mai 1333la
même condamnation avait été prononcée,
par le parlement de Paris, contre la muni-

cipalité de Tournai. Les termes des lettres

patentes de Philippe, VI concernant cette
dernière ville étant plus explicites, nous
les rapportons; elles feront mieux compren-
dre ce que nous révélera le texte des Lettres
relatives à la ville de Douai.

« Comme les habitants de la cité de Tour-
nay portent les premières lettres patentes,
pour plusieurs excès, maléfices et abus de

justice faits et commis par eulx et par ceolx

qui au temps passé avaient gouvernement
de la dite ville, enquête sur ce faite et par-
faite et raportée et reçue en netre cour pour
jugier, ont esté, par arrest de nostre dicte

cour, privez à tous jour de corps, collège,
—assemblées,—d'eschevinage, de cloque, de
commune et de tout autre estat à ce appar-
tenant, et par ledit arrest nous sont appli-
quez tous les droits appartenant à ladite
commune jadis et tous les acquès qui fairy
ont esté. »

Les lettres qu'on vient de voir réglBh->nt
le gouvernement de Tournay, celles qu'on
va voir règlent le gouvernement de la ville

de Douai dans un cas semblable; il y a

parfaite identité entre les deux situations.
a Comme la loy;, jurîdicion, et esehevi-

nage de nostre ville de Douay portent les

lettres de Charles V, et toute la communeavec
les droits et appartenances d'icelle ville ont

esté naguiares confisquiés à nous par arrest

denotre parlement pour certaines causes con-

tenues audit sien arrêt et par ce le gouver-
nement de la dite ville nous appartiègne.

Pour lequel gouvernement laire et exercer

bien et duement, selon raison, loyaulte,

équité,et bonnejustice avions, commis e-tétabli
nostre amé et téal chevalier Tristan Dubois

(12) Anciennes coutumesd'Orléans, avant ce litre : Ci es les painesde la Duchêcd'Ortieas.
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gômerrwurôe souverain Bailliagede Lille et

Donayet des appartenances. » An moment ou

les lettres dulS septembre 1366 étaient rédi-

gées,le gouverneurélait à la tête de l'admi-

nislratio.n depuisun-tempsqueIconque.il avait
faiU;onnaître aux gens du Grand conseil du roi

estant en la Chambre desicomptes à Paris ,(la
chambre des comptes n'était alors qu'une
subdivision du grand conseil, ) les charges
dont Sa ville éJail chargée. P-armi ces char-

ge figuraient les rentes viagères payées par

la ville pour les gages, c'est-à-dire les pen-
sions des bourgeois en hostages en Angle-

terre, et les dettes qu'elle avait contractées

pour payer ces gages. Entraient pour une

forte somme aussi., à ce qu'il paraît, dans

ces mêmeschargea, les frais de la condampna-

cion au dit parlement lors de la loy de coti-
iiscation. Le gouverneur (c'est le point im-

portant pour notre sujet) avait envoyé no-

tammentauxgens du grandconseih l'état d'au-
cunes maisons-Dieu el hôpitaux et aussides

Tables cluSaint-Esperit del'aumône de laville;

qui ne peut s'entendre que du rôle des pau-
vres inscrits au bureau de charité de la

ville de Douai. Le gouverneur n'avait pas
oublié de mentionner dans ses étals de si-

tuation, comme nous dirions, le montant

des revenus de la ville provenant des acci-

ses (13)-e* impositions.

Après avoir pourvu aux premières charges
dotaville, les Lettres, article trois, s'occupent
d'une classe de nécessiteux qui paraissent
secourus en dehors de l'administration des

hôpitaux et des pauvres des tables du saint-

Esprit de l'aumône. Après avoir parlé des

autres dettes de la ville, elle met à la charge
de-l'Etat les deniers d'orphelins payés par les

échevins au temps qu'ils avaient leur com-

mune. Cen'est que dans l'article 5 qu'il est

traité des hôpitaux; il porte queles maisons-

,Dieu, les,tables de Saint-Espérit et l'aumône-

rie de la dite ville serontgouvemées et ordon-
nées par la manière accoustumée, et ren-

dront compte â ncslre gouverneur ceulx qui
en ont ou aurontta rnaistrisse tant du temps

passé commedu temps à venir, AD ce appelées
,Lesbonnesgens.de la ville ; les dettes des dites
maisonset hôpitaux acquittéeset gouvernées,
Je surplus sera mis et converti en l'acquit de
ladite -ville.

beaucoup de conséquences sont à tirer de
fCepeu de mots, au point de vue de la consti-
tution et de l'administration des hôpitaux de
Douai au milieu du xive siècle, et même
de temps immémorial, paisqueles lettres ne
faisaient que rétablir et confirmer un ordre
de chuses déjà ancien. Les hôpitaux et au-
mônel de la ville étaient-administrés par des
maîtres -et gouverneurs; en cela il y avait
identité avec l'Hôtei-Dieu de Paris. Aux ter-
mes des lettres, le gouvernement de la ville
aurait la suprématie administrative sur les
établissements de charité, or, comme il

était mis à la place de la municipalité, il
s'ensuit que les officiers municipauxavaient
eu avant lui la haute

-
main dans l'adminis-

tration cbnritable. La participation de la
municipalité à cette administration existe

partout.
Ceux qui avaient la maîtrise des établisse-

ments de charité devaient rendre compte de
leur administration au gouverneur, mais
notons que le gouverneur n'est pas seul à •
assister à la reddition des comptes: Ad ce

appelées les bonnes gens de la ville, c'est-à-
dire les notables, c'est-à-dire ces assem-
blées générales que nous verrons, dans le
cours des siècles suivants, vérifier, apurer
les comptes des maisons de charité. Nous
les trouvons constituées au xive siècle en
continuation des siècles précédents, d'où il
suit que l'intervention des communes, dans
la personne de leurs notables, que celle in-
tervention dansla charité publique, est une
des plus vieilles et des plus vénérables liber-
tés locales.

Enfin, unedernière conséquence estàtirer

des lettres de Charles V: c'est que la dépense
des hôpitaux, maisons-Dieu, tables de Saint-

Esperit et aumônes dela ville de Douai et
vraisemblablement dans toute la Flandre,
était mise au rang des dépenses municipales,
bien plus,au rangdes dépenses privilégiées,
puisque la ville ne devait acquitter les autres

dettes, d'après les lettres de 1366, qu'après
l'acquittement des dépenses des maisons de
de charité; les hospitaulx acquittiés, le sur-

plus sera mis et converti en Vacquit de la ville.
La caisse municipale et celle de la ehnrilé
semblent ne faire qu'un. (Ordonnances du
Louvre, XII [14].J

(1374.) Lettres patentes de Louis X, dit le

Hutin, qui demande aux habitants de la vfile
la place de maître de l'hôpital pour Jacques
Conord, prêtre, en remplacement de maître
Antoine Reynauld. - Privilége à la ville en

1374, pour monseigneur Gilbert, comte de

Montpensier, confirmé le 29 juin 1583. L'ex-
tiait n'est pas très-clair, mais il semble qu'il
s'agit du privilége de nommerle maître de

l'hôpital conféré aux consuls. Ces droits
sont confirmés aux xve et xvie siècles. —
Contrat du 5 mars 1447, par. lequel Me Jean

Chaitbac, prêtre, se démet de sa charge
d'administrateur du grand HôpilaJ entre les
mains des consuls comme patrons dudit hô-

pital.
Nous jalonnons le chemin parcouru par

l'administration charitable depuis dix-huit
siècles de tous les faits authentiques que
nous fournit l'histoire, et cela dans leur
ordre chronologique, sauf à entrer plus tard
dans les -détails qui ne peuvent trouver

place ici.
XIV. (1419.) En 1419 l'Hôtel-Dieu éprouve

une gêne si grande, que l'administration
est réduite, pour faire face à sa dépense, à

(f3) Accises est le lerine consacré en -Belgique
encore aujourd'hui pour les droits d'entrée.

(14) Les ordonnancesdes roys de France connues
&ius Lenomd'Ordonnancesdu Louvresom appelées

quelquefois, dans les bibliothèques, Ordonnances
Pastoret, du nom -deM. le comte Paslorel qui en a
été le continuateur sous l'Empire.
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engager tant peu de calices que possédait
l'Hôtel-Dieu. On voit, par l'ordonnance

royale du 23 juillet 1419, qu'elle s'était en-

dettée envers plusieurs marchands, qu'il
avait fallu

acheter
à crédit blé, vin, chair et

bûches, pour Ja somme de trois-mille livres.

La raison eu est que les granges et ma-

noirs de l'Hôpital n'ont rien rapporté, et que
ses renies aussi ne lui ont point été payées
à l'échéance; exemple bon à noter de l'in-

convénient pour les grands établissemsnts
charitables des revenus variables ou éven-

tuels.
L'ordonnance royale avait été précédée

d'une requête dans laquelle les maîtres frères

et sœurs de l'Hôtel-Dieu de Paris exposent
à Charles VI: « Que pour les povres gou-
verner et l'office divin faire, il leur a fallu

au tempspassé et qu'il leur faut de présent,
de jour en jour, -engaiger tant peu de calices
et reliquaires qu'ils avaient au dit Hôstel-

Dieu, endetté icelui envers plusieurs mar-

chands, tellement quedeprésent ilsdevoient
trois mille livres et plus. Dt'puis trois ans
ils n'a,aient:pu avoir aucunes provisions de
leurs granches et manoirs, ne estre payez de
taùt peu de rentes qu'ils avaient. »

(1432.) Dijon. —Les distributions ont lieu
à l'Hôpital d'après un rôle écrit. Les infir-

meries sont éclairées la nuit. Un rôle des

pauvres constate les entrées et les sorties.

Les pestiférés, vérolés et méseaux (lépreux)
n'y sont pas reçus. Les femmes grosses
n'entrent qu'un mois avant l'accouchement

(Décembre 1448.) Le Pape Nicolas V con-
firmele magistrat de Bruxelles dans le droit

qui lui était attribué depuis les temps les

plus reculés d'exercer une surintendance
sur les Hôpitaux les Hospices, les Léprose-
ries et autres établissements pieux, de les

gouverner et administrer et d'en faire gérer
les biens et distribuer les revenus par des
hommes circonspects et probes.

(Mars 1463.) Des lettres de Louis Xl, con-
cernant les statuts de la ville de Sommières
attribuent aux officiers municipaux diverses

charges en matière de charité. « Le premier
dimanche après la feste de Toussaint, les
conseillers municipaux nouvellement élus
ordonnent leurs offices, fonctions, ainsy que
s'ensuit : c'est assavoir, que au bassin or-
donné destiné à faire la quêste de l'œuvre de

l'esgliseparochiale de l'esgIiseNostre Dame
de ladite ville ils pevent commectre quatre
personnes, et à chacun des autres bassins
de questes, qui sont six ou sept, ils pevent
commêctre deux personnes lesquels bassi-
niers se doivent tenir ès portes des églises
de la ville et amasser ce que l'on veut
donner pour Dieu, et chacuu en rendre

compte comme ils y ont distribué ce qu'ils
ont cueilli.

Secondement. Les conseillers municipaux
commectent certains hommes et femmes à

visiter les liospitaux.
Troisièmement. Ces conseillers munici-

paux nomment un prebtre pour le service
divin, lequel après la fête de Noslre-Dame

Chandeleur peut eslire un autre prebire pour

J'hospital — s'il ne rcmpiil la fonction lui-
même. - Le prêtre de l'hospital est tenu
de visiter par chaque jour les povres d'icel-
luy hospital et ioeulx confesser et leur
bailler les sacrements, ce requis en est.»

Les habitants avaient de plus la nomina-
tion du Gouverneurdel'Hôpital ; ce n'est pas
seulement la mUBicipalité, ce sont les ha-
bitants assemblés qui choisissent l'adminis-
trateur de l'Hôpital, car ici t'administration
est concentrée dans un seul chef: » Ont li-
berté et coustume les habitants de consti-
nuer mectre un hospitalier ou receveur pour
régir et gouverner l'Hospital povre — des
pauvres — de ladite ville, et administrer
les secours - aux povres qui y affluent. A
ledit hospitalier ou receveur accoutumé
prendre sur le droit des couppes une mine
de blé à pourveoir les povres dudit hôpital.»
(Lettre de Louis XI, de mars 1463, art.'41.)
Le receveur, que nous verrons ordinaire-
ment remplir des fonctions analogues à
celles de receveur moderne, embrassait ici
l'universalité des fonctions d'administrateur
de l'Hôpital

(Septembre 1466.) L'attribution aux bour-

geois et habitants de la ville de Caen delà
haute direction de l'Hôtel-Dieu de la ville, a

pour principe dans unédit de Louis XI, de

Septembre 1466, leur qualité de fondateurs
de cet Hôtel-Dieu. « Comme fondeurs de
l'Hostel-Dieu de Caen, peuvent et ont ac-
coutumé les bourgeois et habitants, quand
le cas s'offre, eslire le Prieur et lui donner le
Prieuré. » De même que les prieurés étaient

placés souvent sur la ligne des maisons

hospitalières, parce que l'hospitalité y était
exercée ou y avait été exercée dans l'ori-

gine, de même motet-Dieu de Caen nous

présente le cas plus rare d'un Hôpital sous
forme de Prieuré et qui n'en était pas moins

pour cela Hôpital public et civil, puisque
la municipalité y a droit d'élection.

Aux termes du même article de ,1'édit de
Louis XI (article 6), les bourgeois et ma-
nants lorsqu'ils ont fait choix du prieur
de l'Hôtel-Dieudoivent le présentera l'évê-

que diocésain, qui confirmait son élection.
Les bourgeois, agissaient par leurs jurés,
au nombre de six. — Alors mettaient le

prieur en fonctions. C'étaient les bourgeois
et manants qui présentaient au prieur les

religieux nécessaires au service do l'Hô-

tel-Dieu, quand auscun y faisait défault.
Comme vrais patrons et fondateurs dudit

prieuré, c'est à eux qu'est attribué par

l'édit, d'oyr les comptes du prieur, qui est

à eulx répondant de la recepte revenue et

entremise dudit hostel. Le nom d'Hôlel-

Dieu, donné ici au prieuré, ne permet pas le

doute sur sa destination. Le prieur est tenu

de rendre compte par les singulières par-

ties. — article par article.— Aux six jurés,
toutes fois qu'il leurptaist, et au moins une

fois l'an. Les bourgeois et habitants ont

toutes autres manières de regard : — droit

de surveillance - et auclorité au prieure,
et appartenances d'icelluy, selon les sla-
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tuts et ordonnances sur ce gardien d'an-

cienneté.-
Desservi par des religieux, qualifié de

prieuré, l'Hôtel-Dieu de Caen n'en est pas
moins placé sous la direction et le gouver-
nement de la municipalité.

La maladerie de Beaulieu est dans le

même cas. Les bourgeois de Caen sont les

fondateurs de la maladerie de Beaulieu ,

comme de l'Hôtel-Dieu. De la maladerie

dépend un monastère, dont les religieux
desservent la maladerie. Ce n'est pas la

maladerie qui dépenddu monastère, c'est

le moustier, comme l'appelle l'édit qui ett

l'annexe. Cette observation éclaire l'histoire

de la charité. Nous ne nous étonnerons pas
s'il y avait souvent débat sur la

propriété
des maladeries et du prieuré. Il devait y
avoir obscurité souvent sur l'origine de la

propriété et difficulté de discerner le véri-

table propriétaire.
«Au jour des saincles Cendres, porte l'édit,

pour garder et gouverner leurs rentes, droic-

tures - droits — et revenus des malades

dela maladerie (15) de Beaulieu, près Caen,
leur appartient comme fondeur d'icelle,
mectre et ont miz deux des bourgois de la

ville, qui doivent tenir en estai, aux dé-

pens de la chose, rei publicœ, de la ville,—le
moustier et édifice de la dicte maladerie et
l'aire administrer aux dicts malades leurs
vivres et substentations, et rendre compte
de leur entremise et rcceple aux six jurés ,
qui y peuvent à leur plaisir, pourveoir de

seneschal, et procureur, pour garder et dé-
fendre les droicts et franchises des dicts
malades. » (Ord. du Louvre, t. XVI, p. 516.)
La maladerie de Beaulieu est autrement
administrée que l'Hôtel-Dieu de Caieo.
L'Hôtel-Dieu a pour chef de son régime
intérieur et pour maître un prieur sous la
direction des bourgeois; à la tête de la
.maladerie sont deux bourgeois de la ville,
responsables envers les six jurez. Le se-
neschal ou procureur n'était qu'un fonc-
tionnaire extérieur, placé eu dehors de l'ad-
ministration proprement dite.

Eu14-72,Jes religieux de Saint-Lazare,
commis à l'administration de l'hospice de

Beauvais, sont
supprimés; un grand débat

s'élèv-e sur la question de savoir à qui re-
viendra ceue administration. Le grand au-

mônier, l'évêque de Beauvais, le chapitre
se la disputent; le maire, les pairs et les
notables la réclament comme représentants
dela commune; et il faut plus de 100 ans,
-et je ne sais combien d'arrêts du parlement,
pour terminer cette ailaire, qui huit par
une transaction. (Histoirede la civilisation.
M. GUIZOT,t. IV, p. 438.)

Un grand désordre marque "l'administra-
tion des hôpitaux de Bordeaux au xv. siè-
il e. Des lettres de Louis XI nous en four-
îilsserula oreuve authentique-

« Nous avons, puis nagueres esté aaver-
tis que, parle défault des commis au gouver-
nement des hôpitaux et Maison-Dieu de
notre ville et cité de Bordeaux, territoire et

jurisdiction d'iceHe, lesdites maisons sont
tournées et cheues en si grande ruine et

décadence, et, parce qu'iceux commis ont

prins et appliqué les revenus d'iceux et les
meubles qui y estaient à leur singulier
profit, tellement que de présens n'y peuvent
plus pauvres, au moins -que bien peu,
estre receus ne hébergés, et y est dutoul
le divin service discontinué à ceste (16)
cause, pour quoy l'intention des fondateurs
d'ieeux est entièrement deceue et fraudée.
« Et pour ce qu'à nous appartient donner

provision sur les Maisons-Dieu et hôpitaux
de nostre royaume, afin qu'aucun inconvé-
nient ne s'en suive et qu'ils ne tournent à
ruine et décadence, mais pour les augmenter
de tout nostre pouvoir, » etc. Louis XI

revendique pour lui, c'est-à-dire pour
l'Etat, le droit de redresser l'administration
des hôpitaux, quand elle se fourvoie ou

qu'elle prévarique, de la mettre en bon
chemin. Pourqu'il en fût autrement, il fau-
drait que l'intérêt des pauvres ne fût pas
partie intégrante de l'intérêt public. Par
ses lettres, datées de Bourges, 26 février

1475, le roi commet « P. Harain, chanoine,
de Saint-Severin de Bourdeaux, le soubs-
maire de la même ville et à R. Roitain et
B. Olivier,

— ofliciers municipaux, sans

doute; — confiant qu'il est en leur sens ,
science, loyauté, preud'hommie et diligen-
ce, pour appeler le procureur du roi - (je la

ville, suivant toute apparence et non près
le pldement, - s'informer diligemment de
et sur les choses dessus dicte et leurs cir-
constances et dépendances. » Leur mandat
consiste à établir a quefs biens les commis
au gouvernement des hôpitaux et Maisons-
Dieu dela ville et cité de Bordeaux ter-
ritoire et juridiction, et chacun d'eux, ont
receus et leur furent bail-lés en prenant
possession d'iceux hôpitaux et Maisons-

Dieu, où ils les ont mis et employés,
quels leur ont esté depuis donnés ou lais-
sés par testament ou autrement. — En leur

qualité d'administrateurs —
quels deniers

ils ont receus depuis leur institatioti- leur
entrée en charge —

jusqu'alors et où ils
les ont employés, quels inventaires en ont
été faicts, où ils ont employé le revenu
des Maisons-Dieu et hôpitaux. » Ils ont
mission expresse : « de contraindre les
commis des Maisons-Dieu et hôpitaux à
leur donner ces renseignements , à leur
bailler inventaires et à leur rendre leurs

compte et reliquat, par toutes les voyes et
manières dues et en tel cas requises. »

Les lettres chargent la commission élue:

« d'employer le re-liqua, tout le revenu, les
dons et legs, deubs (dus) et faicts aux dicts

^15.)Maladerie csi le mol ancien, on a écrit plus
4anl, cl k Ion maladrerie.

¡HUNUlJSdonnons toujours l'orthographe du texte

où nous puisons, orthographe évidemment altérée
par les réimpressions et par les copistes.



8'
-

ADM D'ECONOMIECHARITABLE. £>M M

hôpitaux et Maisons-Dieu, soit par elle-

même, soit sur son ordonnance, ès répara-
tions nécessaires à ces hôpitaux, à l'exécu-

tion des fondations selon l'intention des

(ondeurs-fondawurs, - aux nécessités des

pauvres repairans —hospitaliers—
ès dicts

hôpitaux et au gouvernement d'icetii. »

La commission nommée par Louis XI
n'était chargée du gouvernement des hôpi-
taux et Maisons-Dieu que par provision. Ses

pouvoirs, aux termes des lettres patentes,
devaient durer jusqu'à ce que les maisons

hospitalières où régnaient de si scandaleux
désordres fussent réparées et mises en estat
deub et compélant, ou qu'il en eût été au-
trement ordonné par le roi ou son aumô-
nier. Parvenue au but prescrit, la commis-
sion placerait à la tête des hôpitaux et
Maisons-Dieu autres gens seurs (sûrs) et
notables au gouvernement et administration
des dicts hôpitaux et Hôtels-Dieu, s'ils

voyaient que les anciens ou aucuns d'eux
ne se soient bien et duement gouvernés.
Ainsi, les hôpitaux et Maisons-Dieu de Bor-
deaux sont administrés au xv* siècle par
des bourgeois Le désordre règne dans
l'administration. Les dilapidations, les dé-
tournements des revenus et des biens hos-

pitaliers, sont un fait général à ces époques
reculées. Louis XI, voulant rétablir l'admi-

nistration, nomme une commission com-

posée d'un membre des chapitres, et d'offi-
ciers municipaux. Aux uns et aux autres
avaient appartenu la haute direction des
maisons hospitalières sur les divers points
du royaume, et ce sont eux qui constitue-
ront les nouvelles administrations des hô-

pitaux, s'il y a lieu d'épurer les anciennes.
Ainsi, administration des hôpitaux parl'au-
torilé locale, intervention du pouvoir royal
de rEtat pour surveiller ses actes et au be-
soin les mettre à néant. (Ordonnances du

Louvre, t. XVlil.)
(1483.) Nous voyons la nomination des

administrateurs des hôpitaux confiéeà l'au-
torité municipale dans des lettres de rati-
lication des coutumes, libertés et franchises
dont avait joui la ville d'Hesdin (Pas-de-
Calais) sous les ducs de Bourgogne, par le
roi Charles VIII en janvier 1483. « L'esche-

jiûnage ou municipalité est composée de
treize personnes, un maire et douze es-
cbevins, tous prud'hommes et notables
demeurant en la ville, n'appartenant de

lignage ou consanguinité l'un à l'autre en

plus prochain degré que en tiers —au troi-
sième degré. -Ils ont pouvoir d'élire ung
argentier— lrésor.ier,_- deux cappitaines,
deux maistres des œavres — travaux de

construction, — ung maistre de Saint-Ladre

- Hôpilal de lépreux, - et ung maistre de

l'Hôpital Saint-Jehan. « Les argentiers et
maislres de l'Hôpital Saint-Jean et Maison
Suint-Ladre au jour de leur créacion font
serment sollemnel de bien et loyaument
exercer leurs offices et de rendre bon et
loyal compte des deniers de leurs recopies
et de bailler leurs comptes en forme due
chacun an au jour de Saint-Pierre, pre-

mier jour aoust, en suivant ladiete Sami-
Jehan, l'an révolu de leur eréacion, ès
mains du bailly de Hesdin ou de son lieu-
tenant; pour, icelluy jour de Saint-Pierre
passé, être procédé de jour en jour, à l'au-
diciou d'iceulx comptes en la ville d'Hes-
din par le bailly ou son lieutenant, le re-
ceveur, le procureur du roi et conseil de
la ville, ou par autres députez que le roi
voudroit commettre, appelez toutes foies à
ladite audicion le maire et lestheviiis de la
ville, les maires et sermentez d'enseigne (l'en-
seigne était le billet d'élection), et tous au-
tres qui présent y voudront estre.»

La plus grande publicité s'attache aux
débats des comptes hospitaliers. Ces solen-
nités municipales, appliquées à l'adminis-
tration de la charité publique, sont un des
faits les plus notables de son histoire. C'est
un des côtés par lesquels le présent alaisié-

l'avantage au passé. En voici un autre par
lequel le présent vaut mieux. «Pour l'audi-
cion faire des comptes des hôpitaux les
auditeurs avaient la somme decelJtsols pa-
risis tant seulement. Les épicesseglissaient
partout. Api-ès que iceux comptes étaient

oysclos et passez, iceulx auditeurs estoient
tenus de rendre et bailler à ceulx de la loi
— aux officiers de justice- lesdicls comptes
avec les acquits d'iceulx pour estre mis au

beffroy de la ville en lieu sepr et ainsi que
anciennementa esté accouslumé.» Les mê-
mes précautions sont prises en toute occa-
sion pour la conservation des archives.

Les argentiers et maistres de Saint-Jehan
et Saint-Ladre, par eux ou leurs gaigés or-
dinairei - leurs employés salariés, - sout
tenus de faire bon- de débiter leurs comp-
tes - de tous les deniers de leurs receptes
ou faire appareoir que pour iceulx deniers
faire venir eos -dedans - ils ontfait soufii-
sante diligence et en temps deu. (Art. 6.) La

comptabilité commençait. Aux termes des
mêmes lettres de Charles VIII, l'argentier
a pour ses gages vingt-trois livres, les deux

capitaines chacun cent sols, le maistre df
Saint-Jehan quatre livres, et le maistre de
Saint-Ladre la même somme de quatre livres.
N'oublions pas que nous ne sommes pas
à la fin du xv" siècle. (Ordonnances du Lou-

vre, t. XIX, p. 240 et suiv.)
Paris comptait au xv' siècle seize hôpitaux

ou hospices. On trouve alors dans le per-
sonnel de l'Hôtel-Dieu, le plus grand hôpi-
tal d'alors, comme du temps présent: un.

administrateur; un boursier; un célédert"
un officier surveillant, une prieure, deux
dames gardes troncs, deux dames de cham-
bres aux coetes, une dame des ;aceouchées.
une refectorière, une maîtresse grande la-

vandière, une maîtresse petite lavandière.
La durée de séjour dans les hôpitaux se

prolonge indéfiniment. Monteil fait dire au
mendiant qu'il met en scèneà cette époque
du xv" siècle: « Je me dis qu'avec un peu
d'adresse, un peu de complaisance enversles

malades, un peu de flatterie en vers les supé-
rieurs , envers les principaux domesti-

ques, je pourrais être malade pendant un
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ml deux ans; je Je fus pendant p.us de
fi lU!tr.e.» (Voy. Antiquités de Paris par SAUVAL,
liv. v, chap. Hôpitaux.)

(1492.) La pharmacie de lilôtel-Dieu d'Ol'"
léans est fondée en 1492 par un sous-doyen
du chapitre de la cathédrale. La démolition
récente de-cet Hôtel-Dieu a fait découvrir
des étuves ou salles de bains qui servirent

plus tard à sécher le linge-. Mais plusieurs

épidémies successives firent prendre d'au-

tres dispositions. Pour éviter la propagation
de la peste par i'évaporation de l'eau de

lessive, on établit un lavoir et un séchoir

loin de l'Hôtel-Dieu.
XV. Nous verronsle concile de Trente s'en-

tremettre,, au xvi' siècle, pour réglementer
l'administration chllri table, mais son interven-
tion ne s'adresse qu'à la seconde moitié du

siècle. Le concile deTrente, comme on sait,
embrasse l'espace compris entre 15k5ell5G3.

(1505.) Les fonctions des administrateurs
dans les hôpitaux de Paris consistent, en
vertu d'un arrêt du parlement de Paris: 1, à
élire et commettre eux-mêmes bonnes et

îoyaies personnes pour remplirles fonclions
de receveurs et de procureurs, et leur assi-

gner des gages et pensions raisonnables ;
2° à recevoir les comptes de ceux-ci dans
une assemblée annuelle où siègent: 1° un
conseiller du Parlement; 2° un chanoine de

l'église de Paris, délégué à cet effet par le

doyen et le chapitre; 30à faire masse de la

recette, qui avait lieu séparément par les

corps religieux, les religieuses, la prieure
de la chambFe du linge de l'apotbicairerie,
et d'autres personnes de la maison, à en ré-

gler et ordonner l'emploi, suivant qu'ils
aviseront, à moins que les recettes ne pro-
viennent d'aumônes, et que les aumônes
J'aient reçu de la volonté des donateurs une
destination particulière ; 4° à pourvoir au
renouvellement des baux et à vérifier si
ceux déjà consentis l'ont été régulièrement;
5° à faire procéder à la recette des quêtes,
pardons et indulgences, de la même ma-
nière qu'à celle des autres revenus; 6° à

pourvoir à la nourriture et à l'habillement
d.es religieux et religieuses; 7° à veiller à
ce que les religieux et religieuses s'acquit-
tent des devoirs de leurs charges, surtout
envers les malades. Une disposition spé-
ciale porte qu'il sera enjoint à ces derniers
de vivre selon leu.rs statuts. Les nouveaux
administrateurs dresseront immédiatement,
aux termes del'arrêt, un inventaire régu-
lier de tousles objets mobiliers appartenant
à l'Hôtel-Dieu, argent motmoyé ou non,
vaisselle d"argent, étain, blé, vins, chevaux,
bœufs, vaches et autres objets. La cour dé-

cide qu'il suffira de quatre administrateurs

pour valider les délibérations. L'administra-
tion sera renouvelée tous les trois ans par
moitié. Il sera procédé au remplacement des
administrateurs par le prétôl des. mar-
chands et les échevins. Les baux seront
consentis et les quittances délivrées par
t'administration en corps. Les membres sor-
tants seront remboursés de leurs avances,
A leur entrée en fonclions, Hs- prêterons
serment solennel en la cour, de les bien et
loyalement remplir au profit et utilité de
l'Hôtel-Dieu

(1530.) En 1530, Mortagne est une dépen-
dance du royaume de Navarre. Le trône de

-

Navarre est occupé par l'aïeul d'Henri IV,
Henri d'Albret, duc d'Alençon, comte d'Ar-

maignac, de Rodez et du Perche- seigneur
souverain du Béarn, sire d'Albret, vicomte
de Limoges- et pair de France, et Margue-
rite de France, sœur unique du roy Fran-

çois 1er, reyne de Navarre, duchesse, com-
tesse, vicomtesse et dame desdits lieux (17).
L'Hôpital de Mortagne avait pour objet sur-
tout de substanter, nourrir et alimenter les
vrais pauvres et gens nécessiteux de la ville
et des faubourgs de la ville. (Statuts de 1550;
Archives du royaume.)

Le roi de Navarre est averti par son-avo-
cat, son procureur et ses autres officiers, et

parles gens et bourgeois de Mortagne, que, en
l'administration et revenu de l'Hôpital de la
ville il y avait grand désordre, confusion
et abus, au très-grand détriment, préjudice-
et dommages des pauvres. En quoy, portent
les statuts, était de prendre l'iutention des

prédécesseurs du roi de Navarre, les comtes
de Perche, et celle des fondateurs et aug-
mentateurs de l'hôpital. Le revenu de l'hô-

pital s'élevait alors à la somme de trois cents
livres et plus, comme il apparaissait par les

Chartres, titres et enseignement de la mai-

son; lequel revenu, bien distribué et em-

ployé pouvait satisfaire raisonnablement
tant au service divin requis, qu'à la néces-
sité et substentation des pauvres, mais ce
revenu se convertissait en frais et usages
contraires à j'intention des fondateurs. Les

anciens titres de l'hôpital faisaient connaître

que dans l'origine de l'institution, il avait été
établi un personnage pour recueillir le re-
venu et solliciter- défendre en justice- les
affaires de L'hôpital, entendre les nécessités
des pauvres, et que deux prêtres y étaient

chargés du service divin. « L'institution
avait été altérée depuis, le revenu de-l'ho-

pital mal régi et goltverné, les pauvres mal

entretenus et alimentés, tellement que jour-
nellement les pauvres impotens estoient

(17) C'est la charmante el spirituelle Marguerite-
(le Navarre,on plus exactement de Va/ois"cetle que
François le1appelaitla Marguerite(.es marguerites',
enfir. Tailleur si connue des nouvelles qui portent
son nom (ou Heplamercir).Marguerite de Valoisou
d'AngOiilêmeétait tilJede Charges d'Orléans, duc
d'Allgoulême,.clsœur de François 1er.Elle était liée
à Angmilèmeen lk92. Elle devint l'ornement de la
tour de France par sa beaulé, par sa douceur, son
esprit éclairé et 1 élégance de ses manières. Elle

épousa en 4J309CliarlesIV, ducd'Alençon. Restée
veuve en 1525, elle se maria en 1527 à Henri d'Al-

bret, roi de Navarre, dont elle eut un fils, mort eu

bas-âge, et Jeanne d'Albret qui fut tanière de Hen-
ri I V.Quelleheureuse filiationquecellede HenriI V!

petil-fils de Marguerite de Navarre, petit-neveu de

François Ier, et li-ls de Jeanne d'Albret. Margueriie
de Valois lit beaucoup de bien à la Navarre; c'est
à tort qu'on a soupçonnéses mœurs den'être pas pu-
res et qu'onl'a accubéede n'être pasfermecatholique.
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contraints sortir de l'bospital et mandier
leur vie par la ville, en deffaut qu'au dit

liospital rien ne leur esloit administré. « Les
maisons et édifices de l'hospital esloient
tombez en ruine et décadence: les rentes,

revenus et litres estaient aliénez. Si on

parvenait à remettre les choses à la rai-
son et pitoyable intention des fondateurs,
il en adviendroit un grand profit aux pau-
vres et indigentes personnes de la ville.
Voilà ce qui était exposé par les magistrats
et les bourgeois de la cité. »

Henri d'Albret, considérant ( que Lespau-
vres ont esté de Dieu esleuz et pris en tel
et si grand amoure qu'il réputé ce qui leur
est fait comme à lui-même, et que sa sainte

parole commande user.de charité elaymer
son prochain comme soy-mesme, et que le
devoir de la principauté rend les rois tenus
et sujets à entendre à leurs affaires et pour-
voir à leur nécessitez, fait voir et délibérer
la requête qui lui est adressée, par son amé
et féal chancetier, les gens de son conseil ,
en présence de son procureur et des princi-
paux bourgeois et habitants de Mortagne, à
cette fin appelez. Dans le conseil du roi,
ainsi composé,' vont être dressés plusieurs
articles concernant le bien, profit et utilité
des pauvres et conservation de l'hospital.
Les statuts dressés, Henri et Marguerite les

omologueront.» Les lettres d'homologation
sont, en effet, signées de tous deux.

Les statuts sont rédigés comme il suit :
le service-divin de la Maison-Dieu doit être
célébré juxte — conformément — les fon-
dateurs et les anciens errements. Les bour-

geois de Mortague élirons un bon et loyal
receveur, gerant avec zèle le bien des pau-
vres, chargé de recueillir le revenu, d'ad-
ministrer le temporel et de pourvoir aux
affaires de l'hôpital. Le receveur devait
rendre bon compte et reliqua chaque année
devant Je bailly ou devant le vicomte du
Perche ou leurs lieutenants; à la reddition
du compte assistaient l'avocat et le procu-
reur du roi de Navarre, les gens commispour
tenir le bureau de la Maison-Dieut et des
.bourgeois de la ville au nombre de quatre,
lesquels ne pouvaient prétendre salaire de
leurs vacations. - --.

On voit apparaître dans l'administration
de rhôpital de Mortagne deux sortes de

personnes, des administrateurs non sala-
riés et un agent salarié,' le receveur-

économe-gérant responsable de l'hôpital.
L'unité dans la gestion, la surveillance dans
l'administration et la direction. Le receveur
doit bailler bonne et suffisante caution de-
vant le bailly, le vicomte ou leurs lieute?
liants. Il doit rendre son compte dans les
six mois qui suivent l'année expirée. S.'il
ne se conforme pas à celle clause après
avoir été interpellé, les bourgeois sont tenus
de commettre un autre receveur suffisant et

idoine - capable. —Le receveur est élu en

congrégation — assemblée générale —de la
ville. Les statuts organisent le bureau: pour
que le revenu de la Maison-Dieu soit chari-

tablement distribué et qu'il soi pourvu aux
nécessités des pauvres honteux de la ville
et des faubourgs, sont eslues chacun an
trois notables personnes qui, par chacun
vendredy ou autre jour de la sepmaine à
eux plus propre, visiteront ladite maison et
tiendront le bureau. Le bureau est composé
de trois membres et tous les trois sont
électifs. Comme il ne pouvait être nommé

qu'en assemblée générale, un bureau pro-
visoire était formé du lieutenant-général",
du vicomte du Perche, du lieutenant parti-
-culier; du bailly et de maistre Etienne le

Saisi, chanoine de Mortagne. Les réunions
de la congrégation ou assemblée générale
avaient le nom d'assise. L'assemblée se

composait des tenansou membres du bureau-
de l'hôpital, des officiers royaux ou du

procureur du roi et des bourgeois. L'élec-
tion des'membres du bureau devait y avoir
lieu à l'assise la plus prochaine de la fin de

chaque année. Les éleus ne pouvaient refu-
ser Ja charge de tenant te- bureau, mais
estaient contraints à la prendre et accepter.

Le règlement va nous faire connaîfre les
diverses classes de pauvres à l'Hôtel-Dieu
de Mortagne. Nous y trouvons en première
ligne les enfants trouvés: « Item audit
Hôtel-Dieu seront seulement receus ceux de
notre dite villeet fau-bourg, c'est à sçavoir :
les- enfants EXPOSEZ SANS FRAUDE, NON

ADVOUÉS,les gens impotents et malades. »

La charité est- municipale à Mortagne
comme ailleurs. Les enfants exposés et non-
advoués sont les mêmes que les enfans sans-
pèreni mèreconnus, que nous désignons sous
le nom d'enfants trouvas. Le XVlle siècle
ne fera donc qu'appliquer à Paris des

usages adoptés sur d'autres points du

royaume, car alors la Navarre était française.

Hôtel-Dieu à la fois et hospice la maison
satisfait à la triole fin de recueillir les en-

fants, de recevoir les infirmes et les vieil-

lards, et de secourir les malades, c'est-à-
dire qu'elle remplit la tâche complète de

l'hospitalité moderne.. Il est des misères,

qui peuvent être secourues à meilleur

marché qu'à l'hôpital, auxquelles l'hôpital
ne doit pas s'ouvrir, et qui ne doivent

pas vouloir de l'hôpital; avec un modique
secours, un peu de pain, un peu d'argent,.
ces misères-là peuvent être apaisées. Les

statuts de 1530 n'ont point omis d'en tenir

compte: leur part y est faite. L'hôpital est

le centre commun de la charité publique.
dans la ville, suivant les statuts. (Voyez

ci-après Simultanéité des secours à domicile-

et des secours hospitaliers.)
Les pauvres reçus à l'hôpital soratrceux-

qui ne peuvent aucunement gagner Jeur VIe

et nuls autres; leur admission dépend de-

l'ordonnance et discrétion des gens tenant

le bureau. Pour servir les-malades sont

eslues deux femmes veuves- ou autres, de

bonaage, aymantes les pauvres, fortes et

puissantes 'pour les servir. Elles promet-
tront et jureront devant le bailly, le vi-

comte ou. leurs lieutenants de s'acquiUer
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bien et charitablement ae leur caarge. Le
bureau leur donnera provision de. vivre,
c'est-à-dire pourvoira à leurs besoins.

L'hôpital aura son avocat et son procu-
reur, mais i'uvoeat et Je procureur du roi
aideront les premiers à conduire et mener
les procès, causes et querelles dela Maison-
Dieu. La charité publique était partout sous
Ja tutelle des gens du roi.

Suivent les dispositions contre les men-
diants valides. o Pour obvier aux herres (18)
mendiants vivant enPJsivolé, vagans par les

hoys, aux portes des maisons, desquels vien-
nent et procèdent plusieurs maux et abus,
ils est fait expresses déOfences de par le

roy et justice à ceux d'entre eux qui sont

puissants et fort bien disposez
— dispos

—

de leur personne, de mendiquer .— men-

dier — par les huys et par les églises, sur

peine de force; ains, suivant les disposi-
tions du droit, seront contraints, les valides,
forts et puissants mendiants à besongner et
gagner leur vie, ou bannis hors de la ville
et faubourgs de Mortagne. Partout Jes dispo-
sitions du droit, partout les règlements
d'ordre public, parLoul les statuts charita-
bles répudient, condamnent, punissent la
mendicité des valides. »

Les Chartres, privilèges, les titres de l'hô-

pital de Mortagne devaient être gardés, aux
termes du règlement, ès archives publics et
communs de la ville. Toute pièce confiée au
receveur lui estoit baillée

par
inventaire,

c'est-à-dire sous récépissé, a pleige d'en ré-

pondre.
Les lettres royales ordonnent que la no-

tification et publication en sera faite iant en
assise—assemblée municipale—qu'eux mar-
chés et autres lieux publics, à ce qu'aucun
ne puisse prétendre cause d'iguornnce.
L'original doit être mis, pour la conserva-
tion d'icelles et mémoire perpétuelle, en la
chambre des comptes d'Alençon, ou des
autres Chartres. Le vidimus, copie ou ex-
pédition d'icelles, passé devant tabeIJion,
déclaré valoir comme ;original, est délivré
à l'hôpital et Maison-Dieu, pour être mis
aux archives de la maison. Suit le mandat
d'exécution adressé au bailly du Perche et
à tous les officiers de justice.

« Donné à Yerneuil le Perche, au mois
de janvier, l'an de grâce mil cinq cent
trente-

-

-
Signé: HENRIet MARGUERITTE.»

(1531.) L'aumône de Lyon (nom du bu-
reau des pauvres), à la suite de la famino
de 1531. Voyez SUBSISTANCES[question des J
et BUREAUDEBIENFAISANCEà cette date), avait
eu ses principaux fondements dans l'Hôtel-
Dieu de la même ville. Les| règlements
de l'aumône, dans la relation où nous les-
avons puisés, sont suivis du règlement ex-
térieur de l'Hôtel-Dieu,d'oùil faut conclure
que les articles réglementaires qu'on va
voir sont les principes constituants de l'ad-

ministration del'Hôtel-Dieu de Lyon, à cette
même époque de 1531.

Il a pour recteurs et administrateurs, en
vertu de bulle apostolique, les conseillers

municipaux et eschevinsde la ville. Ceux-ci
commettent des officiers de services et des

domestiques à gage pour le desservir.

Le personnel administratif du service in-
térieur est composé ainsi qu'il suit: un

prêtre, un médecin, un chirurgien, un apo-
thicaire, un procureur ou receveur, un clerc
ou contrôleur, un pourvoyeur ou maitre-
d'hôtel. ,

Deux serviteurs ont l'emploi de porter et
d'aller quérir les malades. Des nourrices
sont chargées des petits enfants trouvés et

exposés.

L'Hôtel-Dieu a en outre: un boulanger
et un portier. Sont admis dans l'Hôtel-Dieu
tous pauvres malades, les étrangers comme
ceux de la ville; ils sont reçus sur un billet si-

gné de deuxseigneurs conseillers au moins, ou
de leurs commis en l'hôtel commun de la ville ;
le malade est admis en présentant lui-même
le billet à la mère religieuse, ou en le lui

envoyant; dans ce dernier cas, elle l'envoie

quérir par les deux serviteurs avec la lie-
tière.

La maison est desservie pius spéciale-
meut par dix-huit ou vingt sœurs, ayant à
leur tête une mère rehgipuse. Ces sœurs

n'appartiennent pas à un ordre déterminé.
Ce sont des laïques portant un costume spé-
cial et se dévouant à la vie conventuelle,
sans former de vœux ni suivre une règle
religieuse proprement dite. On trouve

parmi elles des repenties. (Yayez CONGsk-
GATIONS.) Voici au surplus le texte du rè-

glement: pour servir les pauvres malades,

il ya dix-huit ou vingt religieuses, tant re-

penties qu'autres, qui se svnt rendues là

dedans pour l'honneur de Dieu et pour
servir

les pauvres, el sont reçues par lesdits conseil-
lers. Ce sont les serviteurs à gage dont i.

est parié en commençant; elles sont nour-

ries et habillées aux dépens de i'Hôtef-

Dieu: celle qu'on nomme la mère est la

maîtresse, les autres lui obéissent.- Les

religieuses ont leur réfectoire où. elles man-

gent toutes ensembles, et leur dortoir com-

mun ou séparé; jour et nuit elles servent les

pauvres, leur donnent' à manger et à boire,
les lèvent et les couchent, font leurs cou-

ches,, les nettoient el reblti.nchiss.ent, les

consolent le mieux et le plus humainement

qu'il leur est possible. Quand elles ont

donné à dîner et à souper aux pauvres,
elles se retirent en la chapelle, où elles di-

sent grâce.
Nous trouverons des sœurs de cette même

nature à l'Hôlel-Dieu de Paris, dans la mo-

nographie administrative de cet Hôtel-Dieu,

qui suivra notre rapide excursion à travers
les siècles.

Disons quant à présent, que le lien saeré
de la règle religieuse du noviciat et des
vœux est devenu plus nécessaire à mesure

que le sentiment religieux s'est affaibli,

(18) Delà i pauvrehère^
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que la soif du bien-être individuel a été

jilus ardente. De nos jours, l'abnégation
complète, te détachement des intérêts hu-

mains,ne sont assurés qu'un force du lien

religieux.
Tous les petits pauvres de l'Hôtel-Dieu, à

l'exemple des sœurs, rendent grâces à Dieu,
et prient pour les bienfaiteurs de l'hôpitaf.
Les sœurs sont logées, nourries et entre-
tenues aux frais de la maison; mais, pour
gagert loyers, c'est-à-dire salaire, elles ont
la grâce de Dieu et auront le paradis à la fin.

L'Hô!el-Dieu était vaste; il avait,jdisent les
relations, une séparation par le milieu avec

grandspiliers à treillis, dansleqnel.il y avait
six rangs de couches (J'tinboutà l'autre. Les
chnslits - bois de lits — sont de noyer, le

dessus—leciel de lit—de tapisserie,ton» nels,
blancset bien accoutrez. D'un costé sont les

hommes,del'autre les femmes, qui se voient
sans se pouvoir fréquenter les uns parmy les
autres. Au milieu est une grande cheminée
où les pauvres se chauffent quand il fait
froid, les hommes de leur costé, les
femmes de l'autre. La cheminéeavait, par
conséquent, deux âtres adossés.

En l'un des bouts de cette immense
chambrée à compartiment, existait une

chapelle que tous les malades pouvaient
voir de leur couche, où le prêtre disait

chaque jour la messe. Quand il entre un
malade à l'Hôtel-Dieu du xvi* siècle, que
son nom, son domicile, le jour de sa ré-

ception ont été enregistrés, on le.fait con-
fesser par le prêtre de la maison, on s'en-

quiert après s'il a or ou argent, et des
vêtements qu'il porte. On dresse l'état, sur
un livre ad hoc, de tout co qui se trouve
sur lui. Un billet ou note en est donné à la
mère religieuse, qui serre le tout, jusqu'à ce

que le pauvre soit guéry et prêt à s'en
aller; alors, sur le commandement du mé-
decin, la mère lui donne congé, en lui ren-
dant tous les objets contenus en son in-
ventaire. On lui baille billet de congé, qu'il
présente aux commis et administrateurs
du bureau de l'aumône, et sur le vu du-

quel un secours lui est alloué selon sa

pauvreté. S'il est étranger, l'aumônelui est
administrée par l'aumônier des étrangers,
en égard à sa pauvreté et à sa distance.
La libéralité de M. de Montyon avait été
devancée par nos pères. (Voyez CHARITÉ[es-
prit de la], xix* siècle.)

Le soin des-malades n'était pas le seul
secours par. lequel l'Hôtel-Dieu se ratta-
chât à l'aumône; il concourait, avec ce bu-
reau, à tout ce qui concernait l'assistance
des nécessiteux, il renfermait un second
corps de bâtiment expressément édifié et
séparé de l'autre, o.ù il y avait deux rangs
de couches pour retirer les pauvres femmes
enceintes. Elles étaient là dedans nourries,
jusqu'à cequ'elles soientretirées et relevées.
Et il en était ainsi de tous les petits enfants
orphelins, trouvés et exposés, lesquels sont
par les nourrices allaictez et nourris , jus-
qu'à ce qu'ils soient d'aage pour les faire
l'pprendre. A ce moment, un les remet aux-

dits administrateurs de la grande aumône,
qui les retirent avec les autres enfants or-
pheline, qu'ils trouvent et nourrissent à
Tlrôpital de Chana, où ils sont par leurs
maistres, instruits à lire et à escrire, et puis
mis chez des maislres comme les autres.

Tout annonce que cette institution avait
une origine infiniment plus reculée que le
XVI-siècle. Les enfants sont nourris et élevés

jusqu'à l'âge de raison, six ou sept ans ap-
paremment, à l'hospice, et ils n'en sortent

que pour être instruits dans un autre hôpital ;
et quand i 1sont reçu l'instruction primaire,
ils sont tous, sans exception, placés chez
des maîtres chargés de leur donner un état,
ou de leur procurer une condition toute faite
en les faisant entrer dans leur famille, soit
à titre de domestiques, soit même à titre
d'enfants adoptifs. On verra ailleurs que
celle tradition chrétienne, contrairement à

l'opinion commune, n'a jamais été inter-

rompue depuis dix-huit siècles.
L'Hôtel-Dieu de Lyon avait sa pharmacie.

Laissons parlerla chronique; elle nous four-
nira une autre témoignage de la généreuse
charité de nos pères, il y a dans l'Hôtel-Dieu

uneboutique d'apothicaire bien meublée, et
fournie de drogues et de médecines, que les

espiciers et apothicaires de la ville fournissent
et entretiennent à leurs dépens, et pour l'hon-
neur de Dieu, charité et aumosrw. Les con-
seillers municipaux — autrement dit, les
administrateurs de l'Hôtel-Dieu — y tien-
nent un apothicaire, homme de bien, aux

gages de l'Hôtel-Dieu, lequel voit à lúiJtes
les heures les pauvres rrjjikides avec un 'mé-

decin, duquel il &QÇ-oilles ordonnances qu'il
fait aux mala-des. Le médecin prescrit, J'a-

pothicaire exécute; il compose les remèdes,
e.t les baille aux malades selon l'ordonnance

registréeau gros livredela boutique. llien ne

manque à l'organisation du service médical.
En écrivant que l'apothicaire voyait les

malades à toutes les heures avec le médecin,
nous transcrivons textuellement la phrase
de la relation, qui s'appliquait apparem-
ment au pharmacien seul, car nous voyons
plus loin que la visite du médecin avait
lieu à heure fixe deux fois par jour. Un
médecin et un chirurgien savants et expé-
rimentés vont deux fois le jour visiter les

pauvres malades, panser leurs ulcères et

leur ordonner ce qui leur. est nécessaire,
et font très-bien leur devoir pour les secou-
rir. De nosjours, les visites du médecin et

du chirurgien sont réduites à une seule.

Les deux serviteurs qui allaient chercher
les malades en litrère au lieu où ils étaient

gisants se servaient, à ce qu'il semlJfe, des

mêmes litières pour les tenir étendus pen-
dant que les religieuses faisaient leurs lits.

(1533.) Arrêtdu parlement de Dijon, qui en-
joint aux hôpitaux et maisons-Dieu de nour-

rir et gouverner soigneusement les pauvres,
sous peine de voir

n
leurs biens confisqués

au profit du roi. Cette décision doit être cou-

sidérée comme simplement comminatoire.

(1536.) Réclamation en faveur des quêles
de l'hôpital du Saiijt-Esprtt de Dijon, qui
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inni été entravées à Tonnerre par le rect^ir
de là mnladrérie. Demande au gouvernement
d'autoriser le recteur de l'hôpital du Saint-

Esprit à qûêler, et à l'évêquede Langres
d'autoriser le recteur à appliquer le produit
des quêtes, partie au iiourrissement des

pauvres, partie au parachèvement de l'hô-

pital neuf, partie à l'entretien du personnel
administratif.

-

("1543.) Un édit de 15^3, ayant pour objet
Ja répression des abus qui se.sont introduits

dans les hôpitaux sous les anciennes admi-

nistrations, confère le droit de surveillance

aux baillis, aux sénéchaux et autres juges,
avec la faculté de remplacer les administra-

teurs. Le pourvoyeur ou maître d'hôtel, avec

le clerc contrôleur, ont charge de faire la pro-
vision pour la semaine. Ils en tiennent roolle
et contreroolle. Ils sont subordonnésau pro-
cureur ou receveur. Le boulanger de l'Hôlel-
Dieu avait sa boulangerie dans l'intérieur de
la maison. Tous les officiers et serviteurs ont
leur chambre séparée, où ils mangent et
couchent tous ensemble; la même pièce leur
servait en même temps de dortoir et de
réfectoire.

Tous les dimanches, les seigneurs, con-
seillers et échevins, ou quatre d'entre eux
au moins, se trouvent à l'Hôtel-Dieu, dans
une sJlle destinée à leur servir de bureau.

Là, tous les officiers rendent leurs comptes
de la semaine, lesquels comptes sont cal-

culés, arrêtés et signés par les conseillers;
ensuite ils préparent les ordonnances pour
les provisions de la semaine, de concert
avec le procureur ou receveur. Celui-ci rend

compte aux administrateurs de sa recette et
de sa dépense, verse son reliquat aux deux
conseillers élus quessiers et trésoriers. Ces
fonctions sont dévolues pour deux ans. Les
deniers sont serrés dans une quesse fermant à
clef. Le trésorier etle caissier rendent compte
Ions les deux ans à leur sortie de charge.

(1545-1563.) Nous abordons la grande épo-
que catholique du concile de Trente qui
nous fournit un des plus précieux ducu-
ments de l'hisloinî de la charité.

Concilede Trente (19). - Le discours d'ou-
verture du concile de Trente pose en prin-
cipe que les biens de l'Eglise sont les biens
des pauvres. En s'appropriant le bien du
clergé, l'Etat s'est approprié, en partie au

moins, le bien des pauvres, que la part
faite au clergé dans le budget de l'Etat,
médiocre comme elle l'ust, n'indemnise pas.
L Etat devait une indemnité spéciale à la
charité publique.

1 Dans sa cinquième session, le concile de
Trente, traitant le sujet de l'étude de l'Ecri-
ture sainte et de son enseignement au peu-
ple, décrète que dans les plus petites parois-
ses, dans celles où le clergé est le plus
restreint, le peuple le moins nombreux, il

y ail au moins un clerc préposé par l'évê-

que pour enseigner gratuitement !a grammaire

aux clercs et aux pauvres éco.iers. Ces clercs
ne font que remplir leur mission sur la
terre, que la remplir conformément aux
doctrines canoniques, conformément aux

prescriptions solennelles et dernières de

l'Eglise assemblée (20).
Dans sa vne session le concile renouvelle

les constitutions du concile de Vienne con-
cernant l'administration des hôpitaux. Il

nrescrilaux
évêques ordinaires de survejHer

l'administration
des hôpitaux, de quelque

nom qu'ils se nomment, à quelque mode de

gestion qu'ilsisoient soumis. Les ordinaires,
évêques et archevêques, oit tenu leur place,
el, à raison d2 leur caractère, ont occupé la

place d'honneur dans l'administration de la
charité publique jusqu'en 1789. Jusque là ils
ont fait partie du conseil supérieur à Paris;
ils ont partagé, dans les provinces, la haute
direction des.hôpitaux et des hospices avec
les divers pouvoirs civils sous Ja direction
souveraine des Parlements, sous la domina-
tion suprême de Ja royauté. Depuis, l'ar-

chevêque de Paris a été laissé en dehors du
conseil général des hospices, les prélats ont
été tenus à l'écart de la charité publique dans
les départements. Enfin, depuis 1830, la sé-

paration du clergé et de la charité publique a
été consommée par le retranchement du
curé de la paroisse en tant que membre-né
des bureaux de bienfaisance.

Depuis 1789, la coopération directe des

pouvoirs religieux à la charité publique a
été rendue impossible par les lois adlUinis.

tratives; c'est un mal que les lois religieuses
et civiles ne marchent pas de concert, c'est
un mal qu'il serait temps de faire cesser.

Mais, malgré le désaccord des canons et
des lois administratives, rien n'empêche

queles supérieurs ecclésiastiques, que les

ordinaires dans leurs diocèses, que le curé

dans sa paroisse, ne participent indirecte-

ment à la charité publique de toutes les l'or,

ces de leur volonté et dans la mesure que
les pouvoirs civils leur ont laissée possible,

La voix du concile de Trente a d'autant

plus le droit d'être entendue des pouvoirs

ci-vils, qu'elle parle haut au clergé régulier
et séculier. Nous ne réclamons pas poup-le

clergé l'administration matérielle des hôpi-

taux, qu'il a perdue; elle ne lui a pas réussi.

Le clergé, dans l'administration, n'a pas

toujours eu la main lieureuse, et, d'après le

concile, il n'a pas toujours eu la main

nette. La bonne place du prêtre, comme

celle des congrégations religieuses dans les

hospices, n'a jamais été et ne sera jamais
celle de comptable. Ecoutons le concile

de Trente (canon 15 de Ja 7m. session). Le

clergé participait de deux manières à l'ad-

ministration matérielle des hôpitaux, indi-

rectement par la surveillance, directement
en tenant les comptes de la recette et de la

dépense, comme on Je voit à I Hôlel-Dieu

de Paris, soumis à la direction des cha-

(19) Le concile de Trente s'est prolongé pendant
18ans,sons les pontificats des Papes Paul III. Ju-

les H e< Pie IV.

(20) Dans sa session VIII (canon 15) Je coiuila
renouvelle les cotiîlilulious du 9 mars 1547.
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noiiies, et a Ja gestion do leurs préposés,
membres du clergé séculier et régutiel'. Il

advient, dit le concile, que les gouverneurs
des hôpitaux, maladreries, aumôneries,
laissent de iîôté le soin qu'ils en doivent

prendre, qu'ils ne se préoccupent point de
soustraire leurs biens meubles et immeubles

aux mains des spoliateurs; par leur négli-
gence, tout déchoit, tout dépérit dans les

hôpitaux; les bâtiments, les édifices entiers
tombent en ruines. Là ne se bornent pas
les reproches du concile: Les gouverneurs
ecclésiastiques des hôpitaux oublient, con-

tinue-t-il, que ces pieuses fondations n'ont
été dotées des largesses des fidèles qu'au
profit des pauvres, des malades,des lépreux,
que pour les y recevoir, les y soigner, que
les revenus des hôpitaux n'ont pas d'autre
destination ; ils leur en ferment inhumai-
nement l'entrée, ils convertissent damna-
blement les revenus à leur usage. Aucun
édit du souverain, aucun arrêt du parlement
.n'aurait osé tenir au clergé du XVIe siècle
un pareil langage; il fallait être pour cela
J'Eglise elle-même', il fallait être le concile
de Trente. L'Eglise a eu le droit de parler
aux peuples, de parler aux rois, comme
fIle J'a fait et le fera toujoursy elle qui
parle ainsi au clergé.« Nous détestons de
tels abus, s'écrient les Pères du concile tout
d'une voix; nous ordonnons à tous les pou-

voirs qui en ont le droit d'y mettre un

terme, de réformer salutairement tous les
lieux où ces abus se commettent. Nous or-
donnons que tous ceux qui ont l'autorité en

main fassent vider les lieux injustement
occupés, fassent tenir compte de ce qu'on
a laissé dépérir, fassent rentrer en la pos-
session des hôpitaux tout ce qui a été
illégalement aliéné; nous ordonnons que
tout rentre dans l'ordre, »

Ainsi, tout ce qui a été entrepris depuis
François 1erjusqu'à Louis XIV, durant près
d'un siècle et demi, pour 111réforme de la
charité, avait son point d'appui dans les
décrets canoniques du concile de Trente,
Quiconque a l'autorité en main, ainsi le
l'eut le concile, a Je devoir impérieux de
contraindre les gouverneurs à recevoir et
sustenter les pauvres, selon l'importance
de la maison hospitalière et de ses revenus.
Les évêques sont mis en demeure par le
concile, de quelque privilége que puissent
exciper les hôpitaux, de contraindre à l'o-
béissance, par eux-mêmes ou par l'entremise
d'autres pouvoirs, tout gouverneur retarda-
taire ou récalcitrant. Tout pouvoir leur est
donné de recourir à toutes censures, toutes
voies de répression, qu'ils aviseront envers
les contrevenants, teurs conseils, adhé-
rents, et d'autres pouvoirs complices.

-

Ce que va dire le concile s'applique plu-
tôt, il faut en convenir, à des laïques qu'à
des membres du clergé, que cependant le
concile n'exclut pas. Que Je gouvernement
des hôpitaux, porte le canon, soit conféré à
des personnes expérimentées, capables, qui
sachent, veuillent et puissent gouverner pro-
titablement les établissements hospitaliers ,

qui sachent gérer leurs biens, faire valoir
leurs droits; qu'il M'Yait aucune vraisem-
blable présomption qu'ils puissent convertir
les biens et les revenus des hôpitaux à
d'autres usages qu'au soulagement des pau-
vres. Le saint concile, prenant à témoin le
nom de Dieu, charge la conscience de tout

participant aux désordres et aux dilapida-
tions, des conséquences advenues; il fait
nne loi à tous ceux qui administreront,
qui géreront les hôpitaux, à tout tuteur
et curateur de ces établissements, de. veil-

ler, de faire exact inventaire des biens,
et de rendre des comptes annuels à tous

supérieurs ecclésiastiques et civils ayant
qualité pour recevoir ces comptes et les 76-

rifier;il veut qu'un serment, prêté à l'entrée
en charge, garantisse l'exécution de ces
indispensables formalités. Le concile n'ex-

cepte de la reddition de compte aux au-
torités civiles ou ecclésiastiques que les
ordres hospitaliers ou les couvents érigés
en hôpitaux, qui ne relèvent que de leurs

supérieurs particuliers. A ceux-là il recom-
mande la rigoureuse observance de teurs

règles, où est tracée leur conduite en
matière de charité; il leur ordonne d'y
prendre soin des pauvres, et de leur donner

1 hospitalité (canon 15, année 1547). Ces
dernières prescriptions ne concernent que
le petit nombre d'établissements exempts
de rendre compte aux pouvoirs compétents.
Tous les autres hôpitaux, Hôtels-Dieu, an-

môneries, maladreries, léproseries, étaient
soumis à la reddition d'un compte annuel ;
or, la reddition d'un compte annuel impose
les conditions d'une comptabilité régulière,
d'où il suit qu'une bonne comptabilité est
à la fois de droit civil et de droit canon.

Dans la vr session du pontificat de Jules

(canon 8), le concile de Trente commet les

évêques, comme délégués du Siège aposto-
lique, pour être les exécuteurs de toutes do-
nations entrcrvifs ou testamentaires, ayant
la charité pour objet, aux cas concédés de

droit, c'est-à-dire sans dérogation aux lois

civiles. Le même canon leur confère le droit
de visiter les hôpitaux. Aucune loi civile
ne le !eur fléfrnd, mais ce n'est pas assez;
il serait désirable qu'une loi administrative

explicite, se mettant d'accord avec le droit

canon, leur conférât le même droit. L'évê-

que doit se montrer, dans les maisons hos-

pitalières, revêtu d'un caractère légaL pour

que ses paroles y soient empreintes de l'au-

torité qui leur appartient. Qui ne comprend
le mérile'd'un rapport émané de l'évêque,
adressé au ministre des cultes, et transmis,

parce dernier, au ministre de l'intérieur,
surl'état deshôpitàux de sondiocèse, rapport
mis en regard de ceux du pouvoir civil et

.leur servant de contrôle et de complément?
Le concile de Trente, éloigné de tout es-

prit d'empiétement, n'admet, de l'a part des

évêques, le droit de- visiter les hôpitaux
placés sou-s la pcotRctiondes rois, les hô-

-

pitaux purement civils, qu'avec l'autorisa-

tion des rois et des pouvoirs civils. Il rend

pour eux de droit étroit, a raison de leur
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devoir et office, de s'enquerir, dans lesliôpi-
taux, de tout ce qui tient au service de Dieu
et au bien-être des pauvres.

Le 8e canon de la IX. session au concile va

ajouter des dispositions nouvelles à celle du
canon 15 de la vu* session, il prescrit le re-
nouvellement du gouverneur des hôpitaux
tous les trois ans. Ledroit canon est d'accord
avec le droit civil pour approuver l'amovibi-
lité des administrateurs des hôpitaux et hospi-
ces: moyen d'émulation, de rajeunissement
dans le service,et aussi de progrès hospita-
liers. Leconcilerevientsurla nécessitéd'une

discipline sévère dans l'administration chari-

table: tout mauvais comptable sera dessaisi
de sa gestion, dès qu'il aura encourn radmo-
neslation de l'évêque; il sera tenu de resti-
tuer même les fruits, enfin il sera privé per-
pétuellement de tout emploi dans un hôpi-
tal quelconque : nul pardon, rémission',
ni composition quelconque ne doivent lui
être accordés. Le même canon 8 rappelle
le devoir de l'hospitalité, si souvent re-

commaudé, dit-il, par les saints P5res, à
tous les bénéficier séculiers ou réguliers,
ayant mémoire que ceux qui exercent l'hos-

pitalité reçoivent Jésus-Christ pour hôte:
à plus forte raison, ceux dontles maisons
ont été fondées pour recevoir les pèlerins
malades, vieux ou pauvres, sont-ils tenus
à les recevoir: pour ceux-là l'hospilalité
n'est pas seulement de précepte, elle est

d'obligation: le concile commande. Le même
canon proteste contre toute confusion des
biens hospitaliers avec ceux des églises
auxquelles les hôpitaux ont été annexés.
Les patrons donnés à ces hôpitaux doivent
veiller à ce qu'ils soit fait emploi, au profit
des pauvres , de tous les revenus qui leur
sont affectés, et il renvoie aux protesta-
tions énergiques du canon 15 du pontificat
de Paul 111, d'heureuse mémoire. Enfin, le
même canon 8, prévoyant le cas où les re-
venus d'un ancien hôpital seraient insuffi-
sants pour exercer l'hospitalité, et voulant
ôter à des intéressés le commode prétexte
de supprimer le secours, ordonne que les
hôpitaux qui ne reçoivent ni pèlerins ni

malades, par un motif quelconque, soient
convertis à un autre usage charitable, que
leurs revenus -soient employés prdfitable-
ment sous une autre forme, selon le lieu et
le temps. Autant de sages prescriptions
d'accord avec les mesures auxquelles re-
courait Je pouvoir civil au xvi" siècle, et
dont Louis XIV consommerait l'exécution à
la nn du XVIIesiècle.

Si l'autorité religieuse et l'autorité ci-
vile sont d'accord dans les principes, d'où
vient que leur bonne entente ne passe-
rait pas dans. les faits? D'où vient que la
charité religieuse et la charité civile n'agi-
raient pas aujourd'hui de concert, ne con-
courraient pas, par leurs efforts combinés, à
un but commun ?Al. de Gérando, en termi-
nant son grand ouvrage sur la Bienfaisance
publiqueémettait le vœu de l'union des
œuvres..Il semblene parlerquo de l'union de
la chargé privée et de la charité publique.

Il aurait dû prononcer le nom, au moins, do
la charité religieuse, qui est le principe de
l'une et de l'autre, qui doit en être l'âme, et

qui seule peut imprimer à leur alliance un
sceau durable.

Nous verrons le texte du concile passer,
dans les ordonnances royales. Les causes
des hôpitaux se traitent, en première ins-
tance au Parlement, par analogie au principe
posé dans le droit romain à l'égard des pu-
pilles et des veuves.

La sécularisation des hôpitaux était de
plus en plus explicite. La lutte cependant
recommençait entre les pouvoirs civil et
religieux.

« Les ordonnances de nos rois, dit J'abbé
Fleury, décidèrent que les administrateurs
des hôpitaux ne seraient ni ecclésiastiques,
ni nobles, ni officiers, mais des marchands
et autres simples bourgeois, c'est-à-dire de
bons pères de famille instruits des affaires,
habitués à l'économie, et que l'on pût faci-
lement obliger à rendre compte.» (Hisioire
ecclésiastique.) C'est, en effet, l'esprit géné-
ral des ordonnances.

François I" attribue la visite des hôpi-
taux aux juges royaux, à l'exclusion des

évêques; les évêques s'opposent à cette me-

sure, jcomrne portant atteinte à leurs droits;
le parlement de Paris intervient et donne
raison à l'ordonnance, en statuant que les

évêques pourront seulement assister en per-
sonne, et non par représentants, aux visites
faites par les juges royaux.

Henri II, modifiant en partie la règle éta-
blie par François Ier, confère le droit d'ins-

pection des hôpitaux au grand aumônier.
Ces faits sont consignés dans l'histoire de

l'Hôtel-Dieu de Paris, mais nous n'avons pu
retrouver ni les ordonnances royales m'
l'arrêt du Parlement, dont on ne donne pas
les dates. Rien à nos yeux n'est plus regret-
table que l'absence des visites des évêques
dans les hôpitaux, et nous avons pour notre

compte bien des fois signalé cette lacune.
Le service religieux y laisse beaucoup à

désirer, et nous ne serions pas étonné que
ce fâcheux état de choses ne remontât à l'é-

poque de François lu. Rien de plus cotici-

liable, à notre sens, que la coexistence de la

visite du service religieux par des évêques
et celle des services administratifs par les

représentants du pouvoir civil. François 1"

ne repoussait pas la visite des évêques, il

voulait qu'elle fût opérée conjointement
avec celle des juges royaux, et non délé-

guée. Il est possible que les droits respec-
tifs fussent mal définis. Nous trouvons la

ligne bien tracée, dans les deux siècles sui-

vants, entre le temporel et le spirituel; la

surintendance de l'évêque subsiste, mais
les visites épiscopales n'ont plus lieu.

Bouchel, écrivain né en 1559, mort' en

1629, exposant les anciennes règles admi-

nistratives des maisons hospitalières, dit

qu'elles étaient gouvernées par deux sortes
de personnes, les unes instituées adminis-
tratrices du bien des pauvres, en titre de
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bénéfices, les autres non, ains triennaux et

destituâmes.
Cette distinction tranchée entre les admi-

nistrateurs en litre, c'est-à-dire à vie, et les

administrateurs électifs, nous donne la
clef

des abus qui s'introduisirent dans l'admi-

nistration des hôpitaux. Elle explique et

excuse aussi en partie ces abus.

Les administrateurs en titre, les bénrfi-

ciers, s'accoutumaient peu; à peu, quand
h;s circonstances favorisaient celle ten-

dance, à se croire possesseurs exclusifs;
et ces circonstances se rencontrèrent no-

tamment lorsque les hôpitaux fondés à l'oc-
casion des croisades cessèrent d'être em-

ployés à leurs clestiuation, lorsque les

leproseries ou maladreries créées pour les

lépreux ou devinrent de moins en moins
utiles par la disparition graduelle de cette
affreuse maladie.

Delà vint en partie-eette distinction entre
]-es hôpitaux où l'hospitalité, comme on di-

sait, était gardée, et ceux où elle ne l'était

phS,
L'hospitalité n'était pas gardée quelque-

fois faute de ressources, quelquefois par
une désuétude progressive. Les béuéficiers
restaieut en possession de l'hospice, et il
eu résultait une sorte d'usurpation obscure"

qu'il a falludes siècles pour faire cesser en-
tièrement. C'étaient des abus analogues que
saint Jérôme avait stigmatisés lorsqu'il di-
sait: Sac?ilegiî est rem pauperum non dure

pauperibus.
Eu 1553, le prieur de l'hôpital d'Angers

plaide avec les habitants, pour faire juger
la question de savoir si cet hôpital est hô-

pital ou bénéfice. Evidemment le prieur qui
plaidait -n'était pas usurpateur de dessein

prémédité, il se faisait tout simplement illu-
sion dans ses droits. Le procureur général
donne raison aux habitants, la maison est
déclarée hôpital. Le 10 mars de la même

année, un procès tout semblable est pendant
devant la même cour. L'avocat Laporte
pliiide pour Les habitants, Séguier, avocat
du roi, conclut à ce que l'hôpital suit dé-
claré simple administration hospitalière et
nQn bénéfice, et à ce que le prieur de l'Hôpi-
tal se contentât de la nourriture et de l'en-

tretien, victu et vestilu On se reporta à la

fondationde l'hôpital. Il avait été institué par
un roi d'Angleterre du nom de Henri comte

Anjou, de Poictou (2J) et duc de Norman-
die. Dans la fondation, Je fondateur appelle
les pauvres Nos SIEURS,dominos nostros, qui
est, dit Bouehel, une grande preuve de la
charilé du fondateur. Le Parlement ordonne,
put^provision, que l'hôpital sera administré
par lais prud'hommes, c'est-à-dire de nota-
bles bourgeois, simples laïques, qui seront
choisis par la ville; et que le prieur prendra
seulement 400 livres paiisis sur le revenu.

Puisque le Parlement ne rendait pas tout
de suite d'arrêt définitif, c'est que le point

était délicat à traitrr, et, à plus forte raison,
^ue l'usurpalionn'était ni claire ni flagrante.

L'attribution du pouvoir administratif aux
bourgeois, par provision, marque la transi.
tion de l'administration ecclésiastique au
gouvernement séculier des hôpitaux. La
gestion laïque était devenue la règle, celle
cléricale, et surtout la constitution admi-
nistrative à Utre de bénéfice, n'était plus
que l'exception que les titres de la fonda-
tion devaient justifier.

L'empiétement surles hôpitaux n'était pas
particulier au clergé exclusivement. Bouebel

rapporte que, lui plaidant (22), il fut jugé
par le Parlement, le 5 février 1568, que les

juges de Bellac se pourvoiraient dans trois
mois d'un lieu pour leur audition autre que
VHôpital de Bellac, duquel ils s'estaient em-
paré et où ils n'avaient laissé qu'une cham-
bre pour les pauvres.
PLe chancelier de l'Hôpital est encore mi-

nislre de Charles IX, lorsqu'est rendue la
célèbre ordonnance de Moulins, au mois de
février 1566.

Elle enjoint art. 73, à tous « les officiers
de justice de tenir la main à l'observance
desédits et ordonnances sur lefait des hôpi-
taux, sous peine d'en répondre en leur propre
et privé nom, pour leurs défaut et négligence.
Elle leur prescrit de faire rendre compte
aux commissaires commis pour le régime des
biens et revenus; de tenir la main à ce que
ces biens et ces revenus soient employés
aux nécessités des pauvres. Elle prescrit eux

pauvres qui se présenteront pour être reçus
dans les hôtels-Dieu et maladreries de leur
lieu de naissance ou domicile, de produire
un bulletin et certification des maires,
échevins, consuls ou marguilliers des pa-
roisses. Le principe de la localisation des
secours était de plus en plus confirmé.
L'ordonnance de Moulins est revêtue d'une
autorité qui ne se rencontre pas dans les
autres ordonnances. Elle est le résultat
d'un voyage de deux ans dans toutes les

provinces du royaume et le produit des
doléances qu'y a recueillies la royauté.
(Préambule de l'ordonnance.) Le roi avait

appelé à Moulins, où il avait passé J'hiver,
sou conseil privé, plusieurs présidents et
conseillers des divers parlements et le

grand conseil. (Voyez Appendice.) L'or-
donnance était rendue par le roi et son con.

seil, en présence de la reine-mère, du duc

d'Anjou, du cardinal de Bourbon, du prince
de Condé, du duc de Montpensier, duprince
Dauphin, des cardinaux de Lorraine et de

Guise, des ducs de Longueville, de Ne-

mours et de Nevers, du cardinal de Châtil-

lon, du connétable, du cbanceHer,
des

sieurs de VieiIJe-Ville, Bourdillon et d Am-

ville-Marechay, du sieur Chastillon, admirai

de France, et autres conseillers.
Les protestations contre les anciens édits

n'étaient plus de saison; Ja noblesse et lti

dl
(21) Nous croyons qu'il s'agit de HeijrUW^ts-

d'Angleterre,pelit-tilsde Henri1er,troisième-flïstic
Guillaumele CouqitéraïU.Il était fils deIf.itiuff.roi,

'>i -%i

£laii\Ç^eenei,

comle d'Anjou, et de Mathilde,lillede

PM-i
-
i élail avocatau Parlement.

il
1C:-



99 ADM DICTIONNAIRE DM 100

cierge ratifiaient de leurs concours tout ce

qu'avait entrepris pour la réforme des

hôpitaux la royauté isulémcnt.

(1570.) Jacques Moien, natif de Cordoue,
fabricant d'aiguilles à Paris, veut fonder un

hôpital privé pour la guérison des écrouel-

les; il en obtient l'autorisation par lettres

patentes du mois de juillet 1570. Les lettres

patentes portent qu'après le décès du fon-

dateur, l'établissement tombera dans les

attributions du grand aumônier. « Voulons

qu'après le décès de Jacques Moien et sa

Jeirme, notre féal conseiller et grand au-

mônier et ses successeurs aient la superin-
tendance d'icelle hospilal pour -le fairo

régir et gouverner, avec pouvoir d'y com-
mettre personne ecclésiastique pour le

service divin, receveurs, ministres, domes-

tiques et aunes servants, » etc.

(1572), Les administrateurs de l'Hôtel-Dieu
d'Orléans véritient les comptes du rece-
veur nommé par eux. Ces mêmes comptes
sont soumis à la révision de juges royaux,
qui les arrêtaient délinitivement. Ces ad-
ministrateurs s'assemblaient deux fois la
semaine.

(5 mai 1579.) Le parlement de Paris or-
donne que, par deux de ses membres, infor-
mation sera faite du mauvais gouvernement,
administration et désordre, qui sont à

présent en l'hôpital Saint-Germain des Prés,
sur Its doléances faites par le commissaire
du Bureau des pauvres de Paris, pour, l'in-
formation faite, être ordonné sur la réforma-
tion dudit hôpital ce qu'il appartiendra.
L'hôpital dont il s'agit paraît être celui-là
même uont nous parle Dubreuii. Il était

spécial aux teigneux, ne payait qu'un seul

employé, le gouverneur. Les malades se
servaient à eux-mêmes do surveillants; ils
étaient leurs propres gardes-malaues, leurs

propres tailleurs, blanchisseurs, et commis-
sionnaires. (DUDREUlL, llôpilal Saint-Ger-
main des Prés.)

(1579.) Dans l'intervalle qui sépare l'or-
donnance de Moulins de l'ordonnance de
Blois, c'est-à-dire de 1566 à 1579, deux
actes de l'autorité royale interviennent dans
l'administration charitable : le premier est
une déclaration rendue à Blois, le 20 jan-
vier 1577 (enregistrée au parlement le 9
mars); le second consiste en des lettres de

commission conférées à un président et à
des conseillers du parlement deParis, pour la
réforme des maladreries du royaume, du 22
mars 1579. (Enregistrées au parlement le 6
mai.)— Un édild'octobi-e 1576 avait institué
un hôpital pour les pauvres honteux et un
établissement d'éducation pour les enfants
pauvres. L'édit portait que cet élablisse-
ment serait élevé des deniers provenant des

reliquats de comptes des hôtels-Dieu ,
léproseries, maladeries et confréries du

royaume. La déclaration du 20 janvier 1577
commet Christophe de Thou, premier pré-
sident alors au parlement de Paris, Pierre

Séguier et Bernard Prévôt, président au
même parlement, pour revoir les comptes
de tous les hôpitaux établis depuis 30 ans,
et en appliquer le reliquat à la fondation de

l'hospice créé par l'édit d'octobre 1576. Cet
édit dans sa spécialité ne concerne pas di-
rectement la réforme des hôpitaux.

Les lettres de commission de 1579, au
contraire, prouvent que si le principe de la
réforme, tel que l'Elat l'entendait, n'était

plus contesté en principe par personne, la
réforme, c'est-à-dire rétablissement des

comptes des hôpitaux, et cette organisation
qu'avaient voulue les édits, la pondératioft
de la recette et des charges, n'étaient ooint
réatisés.

Les Etats généraux de 1576 avaient porté
à la connaissance de la royauté que la mau-
vaise administration des hôpitaux et mala-
dreriesdu royaume n'avait pas cessé; à en

juger par la nature des prescriptions de
l'ordonnance de Blois (23) du mois de mai

1579, les griefs contre l'administration des

hôpitaux étaient les mêmes.

L'ordonnance de Blois enjoint (art. 6i)
à tous les officiers dejuslice à qui les comp-
tes doivent être rendus, comme on l'a dit,
sous peine de suspension et de privation de

leurétat, de faire procéder, observer et exécu-
ter les édits faits pour le regard. Toutes dé-
clarations contraires sont révoquées en tant que
besoin serait. Les arrêts du parlement et
des autres tribunaux rendus en vertu des
édits royaux doivent être exécutés, nonobs-
tant toute évocation et interdiction. Les
interdictions provenaient des seigneurs et
du haut clergé.

L'ordonnance veut que les revenus et de-
niers provenant des hôpitauxsoieni employés
suivant les édits, dont le texte était désor-
mais t.i clair. Défenses expresses, par l'or-
donnance de Blois, d'établir commissaires
au régime et gouvernement des frais et reve-
nus des maluderies et hôpitaux, autres que
simples bourgeois, marchands ou laboureurs;
et non personnes ecclésiastiques, gentilshom-
mes, archers, ofifciers publics , leurs servi-
teurs ou personnes par eux interposées.

Les personnes ecclésiastiques n'auraient

pu agir librement envers des, membres du

clergé -séculier et régulier. Ils se fussent

heurtés à l'écueil de leurs supérieurs du

haut clergé. Les gentilshommes eussent

forcément'ménagé les prétentions des no-

bles sur les hôpitaux. Ils eussent rencontré

d'ailleurs des droits de suzeraineté, surannés

ou non, qui eussent éLé matière à procès. Le

tiers Etat était libre de ces entraves. Les

ollicieis pubiies et les archers étaient exclus
des commissions administratives des hôpi-

(Î3) L'ordonnance de mai 1579 a reçu le nom
d'ordonnance de Blois, bien qu'elle soit dalée de
Paris, parce qu'elle fut rendue sur les plaintes et
doléances des Etals assemblésàBlois. Cette ortlu[,

nance fut ellie-isti-ée"au Paileir.entle 25 janvier
t580 et en la Chambre des comptes le 4 mars sui-
vant.
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taux, par la même raison qu'en seraient

exclus aujourd'hui les préfets, les sous-pré-
fets, parce qu'on ne peut charger les mêmes

fonctionnaires d'exécuter la loi et de

veiller à son exécution 1 le même fonc-

tionnaire d'agir et de contraindre qui n'agit

pas.
L'ordonnance de Bloîs, dans son article

66, 'nous fait connaître que l'on avait pris
le parti de faire marcher deux-choses de

front, t'administration régulière du présent
et la liquidation du passé, Mais on peut
juger, d'après ses termes, que- cette liquida-
tion ne marchait que lentement depuis
l'édit de 1561. (Voyez RÉFORMEDESABUS,ci-

après.) Le fait de la dilapidation des reve-
nus des hôpitaux avait été reconnue de

plus en plus manifeste. La soustraction des
anciens titres avait empêché de tixer la.

quotité de leurs revenus. De nouvelles en-

quêtes sont prescrites aux officiers publics,
aux juges des lois. ils doivent faire bon et
iidèle inventaire de tous les papiers et en-

seignement qu'ils parviendront à se procu,..
rer, établir autant que possible le vrai des
revenus de tous les établissements hospi-
taliers'; à mesure qu'ils acquièrent un do-
cument nouveau, le déposer dans les grelfes
des plus prochaines juridictions, afin qu'un
y ait recours en tempset lieu. On espérait
se mettre peu à peu sur la trace des dilapi-
dations et des dilllpidateurs. L'ordonnance

prescrit à mesure qu'un nouveau revenu

sera découvert et constaté, de le transcrire
au commencement des comptes des adminis-

trateurs, atin que, tigurant en recette, les
administrateurs soient tenus d'en justifier
la dépense. La persistance des législateurs
à vouloir la réforme était encore surpassée
par l'opininiâtfeté des tiers détenteurs.

(1582.J Une instruction de Henri lU, de

1582, porte qu'on recevrait à l'Hôtel-Dieu
tle Paris tous les pauvres malades, de quelque
paysqu'ils fussent, quelque maladie quils
eussent, sauf la maiadie vénérienne.

(158'6.) L'édit de Henri 111de 1586 pres-
-cr'lt l'envoi des règlements charitables de

chaque localité aux greffes des parlements
respectifs. -Ces règlements sont soumis à

l'approbation de ces grand? corps judiciai-
res, comme ils l'ont été depuis eux aux pou-
voirs administratifs.

L'élection triennale des administrateurs
étaitla règle la plus générale, mais cette

règle avait des exceptions. A Marseille et à

Lyon, l'administration était renouvelée
tous les deux ans.

On avait soin d-e confier les approvision-
nements à ceux des administrateurs qui
étaient commerçants.

L'Hôlel-Dieu de Paris avait sa provision
ae grain, dans une chambre grillée, qui fut
-sigHalée au Parlement au temps de la ligue.
Le Parlement arrête que le grain trouvé
dans la chambre grillée sera converti en
pain et distribué par quartiers, mais resti-
tué à l'Hôlel-Dieu plus tard.

Ces objets étaient achetés, surveillés de-

puis leur acquisition jusqu'à leur consom-

mation. Tout était raye comptait, de pre-
mière qualité et de première main. Deux
administrateurs assistaient chaque jour à la
visite des médecins. A Lyon, des tableaux
de vériié étaient dressés, et ces tableaux
transcrits dans des casiers, tenus régulière-
rnenl. Ces tableaux réglaient la distribution
des aliments et des médicaments. Des car-

tons placés au lit des malades indiquaient
le rég meapplicable- à chacun d'eux. On
prétend que c'est de Lyon que l'usuge en
est venu àParis. Mais l'usage existait, dans
cette dernière ville, d'afficher le règlement

simles murs.des dortoirs. Nous en voyons
un exemple à l'hôpital des Audriettes, dès
les XIV. tt xv* siècles (Dubreuil, Antiquilés
de Paris, liv. m, hôpital des Audrielles.) *

Généralement tes hôpitaux du royaume
qui se réformaient au XYICsiècle prenaient
les hôpitaux de Paris pour modèles.

(8 février 1-593.) Des lettres patentes à
cette date posent en principe qu'il appartient
au roi, à cause des droits dé sa couronne,
de pourvoir à l'administration de tous les

hôpitaux et autres- lieux pitoyables vdu
royaume, qui ne sont de fondation ou pa-

tronnage d'aucun prince, archevêque, évêque,
seigneur ou communautés.

Cette exception au principe est digne d9

remarque. « Le roi est averti, continuent
les lettres patentes,qu'il existe plusieurs hô-

pitaux, maladreries et lieux pitoyables dans
le royaume, détenus,. occupés et admilris-
trés par diverses personnes, qui se sont

ingérées de leur autorité privée, ou se sont
fait commettre des pouvoirs par qui bon
leur semblait, sans avoir de lettres du

grand sceau, en des fonctions qui ,sont à
la nomination du. grand aumônier. Telles

provisions et commissions, continuent les
lettres patentes, sont au préjudice des droits
de la couronne et de l'ordre requis en l'ad-
ministration des lieux pitoyables. Le roi
va pourvoir à ce que de pareils inconvé-
nients n'adviennent plus.

MDéfenses sont faites à toutes person-
nes, de quelque qualité qu'elles soient, de
s'immiscer en l'exercice desditres charges,
sans avoir des lettres de provision à la no-
mination du grand aumônier, archevêque de

Bourges. Injonction à tous officiers de jus-
tice de n'avoir aucun égard, ores ni pour
J'aùvenir, à aucunes institutions, —de pré-

posés,- faites ou à faire dans les lieux pi-
toyables, si ce n'est en la forme susdite ;

injonction à lous ceux qui détiennent ou
administrent les hôpitaux et lieux :pÏ'lo;,a-
bles sans libres scellés du grand scel, à la

nomination du grand aumônier, d'apporter
ou envoyer vers lui, dans les trois mois, des

lettres patentes contre leurs prétendus com-

missaires, lesquelles sont déclarées nulles,

comme toutes celles qui auraient lieu dans

la suite, sauf aux prétendus administrateurs

à prendre provisions du roi, s'ils sont trou-

vés suffisants, esséants, - domiciliés —et

capables par la nomination, qui en sera faite

au rot par son grand aumônier. »

Ces dernières expressions des lettres pa
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testes lèvent l'équivoque au texte qui pré-
côdev elles indiquent que le grand au-

mônier n'avait que le droit de présentation
et que la nomination appartenait exclusi-

vement à la couronne. Donné à Chartres

le huitième jour de février et de notre règne
le quatrième, signé Henri, et plus bas nemel,

et scellé du grand sceau de cire jaune sur

double queue,a (Trois livres des offices de

France, par GIRARD,- Addition p. 318,

Bibliothèque du roi au Louvre, édition de

1638, vérifiée par Jacques Jolr.)

(20 novembre 1593.) Les lettres qui pré-
cèdent sont adressées au grand conseil, par
de nouvelles lettres patentes du 20 novem-

bre. Injonction lui est faite de tes entrete-

nir, garder et observer de point en point
selon leur forme et teneur. Les lettres at-

tribuent juridiction et cognoissance au

grand conseil de tout ce qui concerne ces

lettres, à l'exclusion de tous juges; injonc-
tion est faite en outre, au grand conseil, de

maintenir ceux'qui seront pourvus en exer-

cice et jouissance de leurs charges et admi-

nistrations, nonobstant toutes oppositions.
Les lettres patentes chargent le grand con-

seil de faire droit à ceux qui seront pour-
vus par les ducs, comtes, évêques, prélats,
seigneurs, villes et communautés, qui se

diront fondateurs des maladeries et hôpi-
taux, à la charge par eux de justifier de leur

qualité par bous titres authentiques et non
autrement.

XVI. (1612.) Le XVII*siècle a été le grand
siècle en charité comme en tout. L'ensem-
ble de ce dictionnaire servira à l'établir.
I,.est-ce pas d'ailleurs le siècle de saiul Vin-
cent de Paul?

Le bureau de l'Hôtel-Dieu deParis, sur la

proposition du premier président, arrête le
19 septembre 1612 que les pauvres qui
demeureront malades aux maisons desti-
nées pour les pauvres valides seront appor-
tés à l'Hôtel-Dieu de Paris, tant par les
amballeurs dudit Hôtel-Dieu que autres,
pour être pansés et médicamerilés de leurs
maladies. La même décision leur affecte un
côté de la sailt, oi-doniie qu'ils
seront mis en lit à part, el que leurs habits
seront serrés en lieux séparés des autres,
pour être rendus à qui il appartiendra. Les

chapelains de l'Hôtel-Dieu ont la charge
d'écrire leurs noms en leur entier en un
cahier à part du registre qu'ils doivent te-
nir, d'y mentionner le jour de leur arrivée
et le lieu d'où ils viennent.

, L'usage dura jusqu'en 1767 d'envoyer à
motet-Dieu les malades de i'Hôpital-Géné-
ral. Une instance s'engage sur ce point, à
cette dernière époque, entre les adminis-
trateurs de i'Hôpilal-Général et ceux de
l'Hôtel-Dieu. La première concluant à ce

que ceux-ci fussent tenus de recevoir à j'Hô-
teJ-Dieu ou dans telle de ses annexes qu'il
jugerait à propos, les malades libres et de

forcey c'est-à-dire les pauvres et les prison-
niers de l'Hôpital-Général, de maladies for-
mées (apparemment aiguës), pour y être

traités, et, après leur convalescence, rame-

nés à l'Hôpital-Général. Le Parlement se
détermine à rejeter ces conclusions, dé-
pens compensés, sauf aux administrateurs de
l'Hôpital-Général à se -pourvoir devant Je
Parlement lui-même, à l'effet d'obtenir de
lui les secours nécessaires pour établir,
dans le lieu qui serait déterminé, une in-
firmerie pour les personnes de l'un et l'au-
tre sexe, détenues de.force à l'Hôpital-Géné-
ral. Si l'arrêt n'est pas infidèlement transcrit,
les pauvreslibres devaient continuer d'être
conduits et traités à l'Hôtel-Dieu.

Enfin, des lettres patentes de 1780 (22
juillet) ordonnent qu'il sera établi dans les
maisons de la Salpélrière de Bicètre et de
la Pitié, ainsi qu'il a été convenu avec les

administrateurs, différentes infirmeries pour
y traiter tous les malades de chaque mai-
son. Des constructions et réparations sont
ordonnées, en conséquence, sur devis que
le gouvernement doit approuver, el qui se-

ront adjugées au rabais après affiches et

publications. Les mêmes lettres patentes
exigent que les malades soient traités cha-
cun seul dans un lit. Si cela n'avait pas lieu
en réalité dans l'ancien régime, ce n'était

pas, comme on le voit, un principe. Cette
fois la mesure ne s'appliquait pas seulement
à une classe de malades, mais à tous sans

exception.
(4 février 1614.) Le procureur remontre

- à la chambrede réformation que, pour avan-
cer l'exécution des lettres patentes du mois
d'octobre précédent, et remédier aux abus
et monopoles ci-devant faits aux adjudica-
tions des revenus des hôpitaux, maladeries,
il est à propos, pour le bien et utilité des

pauvres, de procéder à nouveaux baux et
recevoir toutes personnes à enchérir sur Le

prix des précédentes adjudications. La Cham-
bre de réformation ordonne, conformément
à ces remontrances, qu'à la requête du pro-
cureur général et diligence du riceveur, il
sera pourvu aux baux à ferme des revenus
de tous les hôpitaux, aumôneries et mala-
deries par les commissaires députés par la

chambre; qu'à cet effet, des affiches seront
mises sur les lieux, contenant : que les re-
venus sont à bailler à ferme au plus offrant
et dernier enchérisseur sauf, excepté, pour
les baux faits eu la Chambre de charité, se-
ront reçus tous tiercementel doublement sur
les prix des précédentes adjudications.
Toutes les enchères qui avaient lieu de-
vaient être baillées au commissaire de la
chambre dans chaque diocèse, dans le temps
prescrit par l'ordonnance et envoyées par
lui au greffe de la chambre de information.
Les adjudications ne pouvaient être déli-
vrées aux adjudicateurs qu'un mois après
qu'elles avaient eu lieu, et, pendant ce

temps, ceux-ci étaient tenus de produire
l'état, certifié des curés et des marguilliers
des lieux, des biens et héritages - apparte-
nant aux hôpitaux, pour être ledit état in-
séré au bail qui lui serait délivré, à moins

que tes biens ne fussent spécifiés par les
aHiches.

fait en la Chambre scéam aux 13iancî>-
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Manteaux, le 4 -février 1611. (Foy. ci-après,
RÉFORMEDES HÔPITAUX.)'

(15 février 1614.) Le procureur, général
remontre quelques jours après, que pour

procéder à la rédition et révision des comp-
tes et baux à ferme des hospitaux, Hostels-

Dieu et autres lieux pitoyables, il est néces-

saire deréigler les frais et vacations de ceux

qui y sont employés,et de laisser au greffe
le formulairë des affiches qu'il convient de

faire en procédant aux baux à ferme. La

chambre de Information ordonne que les

affiches seront rédigées comme il suit :

«On fait sçavoirà tous qu'il appartiendra,

qu'en vertu des jugemens de la chambre de

la généralle réformation, à la requête dû

procureur général du Roy et diligence de.

Adjudication et délivrance sefera le.jour

de.,..,, prochain, par devant.,. heure de

de.tout Le revenu temporel de. ses

circonstances et dépendances pour six an-
néesentières à commencer le jour de.
à la charge de faire faire par les adjudicatai-
res le service divin, payer les cens et rentes

foncières et anciennes, entretenir les bas-

timens de mêmes réparations, et de payer
en la ville de..,. ès mains de. commis

de maître Vincent Aguesseau, receveur géné-
ral des hospitaux et maladreries de France,
de quartier en quartier Je prix de ladite

adjudication, dont le premier terme de paie-
ment escherra ]e..,.., prochain, de fournir
caution resséanle, domiciliée et solvable, et
de payer les frais des publications et adju-

dications, le tout sans diminution du prix
de Hiditè adjudication; si bon leur semble
de faire nouveaux baux des héritages dépen-
dant de. et seront toutes receues« à enché-
rirsur ledit revenu, etc. Dedans lesquellesatii-
ches la chambre ordonne qu'il sera fait men-

tion du revenu des hôpitaux et maladreries si

faire se peut, sinon l'adj udicataire sera tenu
d'en bailler estat pour être incéré au bail;
ordonne en outre que les frais des puuliCâ-
tions et adjudications seront taxez par les
commissaires subdélégué's, etc.

(1621-1625.) Les administrateurs de l'Hô-
tel-Dieu .d'Orléans, ayant besoin d'argent
pour faire de nouvelles constructions, se
font autoriser par la municipalité en 1621,
à emprunter 12,000 francs. L'autorisation
était dans Les mains du pouvoir municipal,
et non du pouvoir central. Il y avait déjà à
l'Hôtel-Dieu à cette époque, une apothicai-
rerie, des magasins de denrées, une linge-
rie, une buanderie, un ensevelissoir et une
salle de dissection; hommes, femmes et en-
fants avaient été confondus jusqu'alors dans
les mêmes salles, et un même lit avait reçu
4 à 6 personnes. En 1625, il est construit
au premier étage, deux. salles spécialement
destinées aux femmes.

(1er septembre 1629.) Un conflit s'élève
en-tre les gouverneurs et éclievins et lieu-
tenants de benlis d'une part, et les religieu-
ses sainte-Madeleine de l'Hôtel-Dieu de
Senlis d'autre pat t. Le parlement décide,
par arrêt du 1" septembre 1629, que l'HÔ-
tel-Dieu sera régi par deux notables bour-

geois de la ville nommés par l'évêqur, et -

qui rendront compte par-devant Je juge
royal, en présence du substitut du procu-
reur général du Roi, le grand vicaire géné-
ral de l'évêque, ou autres par lui commis»a
des échevins, sans frais, et que les deux:
tiers du revenu'seront employés aux bâti-
mentset aliments des pauvres, et l'autre
tiers dévolu aux religieuses. (BOUCHELt. Il
Additions.)]

(1134.) En avril 1622, l'hôpital Saint-Jac-
ques de Paris avait été réuni aux ordres
royaux et militaires et hospitaliers de No-
tre-Dame du Monl-Carmel et de Saint-La-
zare de Jérusalem. Le grand-maître, les
commandeurs et chevaliers de ces ordres
demandent que toutes les convocations nées
et à naître, biens et revenus concernant
l'hôpital Saint-Jacques, soient évoqués au
grand conseil. ,Par lettres patentes sur arrêt,
le Roi mande à ses amés et féaux conseil-
lers les gens tenant le grand conseil, quesoient évoquées au grand conseil, toutes les
instances pendantes tant au parlement qu'au
Châlelet et autres juridictions concernant
l'hôpital Saint-Jacques. Ces lettres sont en-
registrées ès registres du grand conseil
pour être exécutées, gardées et observéesJe 14 février 1627. On pourrait croire quiréunir J'église et l'hôpital Saint-Jacques à
l'ordre du Mont-Carmel, c'était substituer
une administration à une autre, et que les
pauvres n'y perdaient rien. Rien ne sem-
blait plus naturel qu'un ordre hospitalieren même temps que militaire, prit la direc-
tion d'un hôpital qui avait eu pour objetdans son origine, de recevoir ;des pèlerins
et depuis des voyageurs indigents; c'était
rappeler à la fois l'institution de l'hôpitalet l'ordre hospitalier à leur principe, rien
de mieux, disons-nous, à ce qu'il semblait.
Mais le grand maître de l'ordre avait pris
l'investiture qui était donnée au pied de la
lettre, au lieu d'en saisir l'esprit. L'hospi-talité avait cessé pour les pauvres pour
n'exister qu'au profit de l'ordre lui-même.
L'édit de 1622, il faut bien le dire, se prê-
tait à cette commode interprétation; il con-
cédait à l'ordre l'entière administration,
la jouissance perpétuelle des biens de l'hôpi-
tal et églises, circonstances et dépendances,
ensemble tous autres droits utiles et hono-
rifiques joints à l'administration, la pleine
et libre collation au grand maître des bé-
néfices de l'église, à la réserve de la tréso-
rerie; il y avait de quoi s'y tromper.

Mais douze ans plus tard, le 15 avrjJl634,
des lettres patentes restituent aux pauvres
Je domaine dont on les avait dépouillés.
Elles ordonnent que-suivant l'intention des
fondateurs l'hospitalité soit rétablie et entre-
tenue à l'hôpital Saint-Jacques, pour le

soulagement et la subsistance des pauvres;
que l'archevêque de Paris et le procureur
général au parlement donneront leur avis
sur le nombre et la qualité des pauvres
qui devraient être reçus dans l'hôpital, sur
le choix et le nombre des administra leurs

sur la forme de j'administration. Les mêmes
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lettres patentes statuent que les -ndminis-
trateurs nommés présenteront un itrésorier
à l'archevêque de Paris, par qui il sera

institué, et les chapelains au trésorier, qui
leur donnera l'institution, que pour la con-

servation des fonds nécessaires pour entre-
tenir l'hospitalité, il serait procédé par l'ar-

chevêque à l'examen des titres de fondations,
et des fondations de messes et autres priè-

res; que, par provision, les biens de l'hô-

pital et église seraient régis et administrés

par les sieurs Delorme et Dudéré de Gra-

vilie, -substituts du procureur général, qui
nommeraient une personne solvable à I etlet

de recevoir les loyers, fermages et rentes et

autres revenus appartenant tant à l'hôpital

qu'à l'église Saint-Jacques, laquelle paie-'
rait aux trésoriers et aux bénéliciers, les

sommes qu'ils percevaient avant l'édit de

1622, sauf à rendre compte aux deux ma-

gistrats. Les lettres patentes enfin, enjoi-

gnent au garde des archives de l'ordre du

Mont-Carmel, de remettre aux mêmes deux

substituts, tous les titres et pièces de l'hô-

pital et église, dont les avait chargés un

inventaire commencé au mois de décembre

162k et fini en mars 1625.

Ces lettres patentes sont enregistrées au

parlement le 4 juin 1634. Si nous résumons

les lettres patentes de 1634, nous y trou-

vons des administrateurs nommés par l'ar-

chevêque, un trésorier choisi par les admi-

nistrateurs, le parlement faisant remplir
l'intérim administralif par deux commis-

saires, choisis dans son sein; le pouvoir

royal donnant aux statuts consécration, et

force exécutoire. L'hôpital Saint-Jacques,
rétabli sur sou antique base, s'appuyait
sur l'autorité religieuse et judiciaire, rem-

plissant, celle-ci, des fonctions administra-

tives par extension du pouvoir royal, et le

tiers état représenté par les bourgeois de

Paris auxquels l'administration était dévo-

lue: autant de forces jugées nécessaires pour
maintenir l'administration charitable reli-

gieusement et civilement (24).
(1634, 1635.) Une contestation s'élève en

1634, entre le trésorier, les chanoines et le

chapelain de l'église Saint-Jacques, l'hôpital
d'unepart, et les maîtres, gouverneurs et ad-
ministrateurs de cet hôpital, d'autre part.
Les premiers voulaient que le Roi en son
conseil, nommât d'autres gouverneurs et
administrateurs en remplacement de ceux

qui étaient en charge; les seconds deman-
daient à être renvoyés à plaider, eux et
leurs parties adverses,

devant le parlement
où le procès s'était d'abord engagé. Le con-
seil d'Etat évoque la cause; et, par un arrêt
du 25 octobre 1634, ordonne que les admi-
nistrateurs seront tenus d'apporter dans la
huitaine les comptes par eux rendus ou à
rendre depuis vingt ans, devant les commis-
saires du parlement députés sur le fait de la

générale réformation des hôpitaux. Autre

arrêt du conseil du 25janvier 1635, portant
[que le trésorier, les chanoines et chape-

lains, auront communication des comptes
pour donner leur avis aux commissaires. des

manquements qui s'y trouveraient.
TantÔt nous voyons des administrateurs

civils user du droit de destitution des offi-
ciers et ministres de l'église, tantôt nous

voyons ceux-ci avoir la mission de contrô-
ler les administrateurs. Le clergé souhaitait
la juridiction du conseil d'Etat; les admi-
nistrateurs la déclinaient au contraire, et
lui préféraient le parlement qu'ils savaient
être défavorable en toute occasion aux
droits, ou si l'on veut, aux prétentions du
clergé: ce n'était pas là le fond, mais pro-
bablement l'esprit du débat. Le conseil
d'Etat, par un troisième-arrêt du 13juillet
1635, renvoie les administrateurs de leur
prétention d'être renvoyés devant le parle-
ment, ordonne que les administrateurs
Lanlier et Camuset rendront leurs comptes
devant les commissaires de la générale ré-
formalion. Le clergé de Saint-Jacques-l'hô-

pilal
gagnait son procès jusqu'au bout; car

e même arrêt nommait quatre nouveaux
administrateurs provisoires, conformément
à leurs conclusions. Sa Majesté a commis
et commet Girard Dricée, Sébastien Cra-
moisy, Jean Gon, et François de la Vau,
marchands bourgeois de Paris pour admi-
nistrer le revenu de [l'hôpital de Saint-Jac-

ques, satisfaire aux charges d'icelui en la
manière accoutumée, le tout par forme de

1 rovision.
Le triomphe du clergé de l'église de Saint-

Jacques-l'hôpital ne devait pas être de lon-
gue durée, un mois apr'ès, le 16 août, un
nouvel arrêt renvoie définitivement les par-
ties devant le Parlement. Etaient intervenus
devant le conseil d'Etat les bâtonniers,
doyens, confrères et pèlerins, représentant
le corps de communauté delà confrériefon-
dée en l'hôpital Saint-Jacques. Ils se por-
taient opposants à l'arrêt du13 juillet, con-
cluaient à ce qu'il fût révoqué et à être
maintenus dans Je droit qui leur apparte-
nait, de nommer les administrateurs char-
gés du revenu temporel de l'hôpital; et à ce

qu'il fût défendu aux trésoriers, chanoines
et chapelains, de prendre connaissance de
ce qui concernait ledit temporel. Enfin les
mêmes intervenans demandaient à être ren-

voyés devant le Parlement, et qu'il soit fait
défense aux trésorier, chanoine et chape-
lain, de se pourvoir ailleurs, à peine de
10,000 fr. d'amende; conclusion absurde,
puisque le fait de saisir une juridiction plu-
tôt qu'une autre, ne peut engendrer qu'une
fin de non recevoir et des dépens. Le con-

scil.d'Etat se rend en partie, il renvoie les

parties devant le Parlement, pour êtrejugées
dans le mois, à la diligence du procureur
général, cependant: « veut et ordonne Sa

Majesté que l'administration temporelle et le
revenu de l'hôpital soient administrés par
les quatre bourgeois déjà nommés, auxquels
sont adjoints, cette fois, les sieurs Jacques
de Vauges et Guillaume le Brec. Bien que

(24) Ce document placé ici par erreur appartient à l'année 1734.
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l'arrêt n'en dise rien, il était sous-entendu

que ces administrateurs n'étaient que pro-
visoires, et que le droit de la confrérie res-

tait intact pour la nomination des adminis-

trateurs défiuilifs.

(20 septembre 164-0.) Tout porte à croire

que l'hôpital Saint-Jacques était mal admi-

nistré et que c'était le clergé qui avait rai-

son en 1634. Le.conseiller du Roi, Lhuil-
lier d'Orgeval rapporte de nouvelles plain-
tes des ecclésiastiques de l'église-hôpital
de Saint-Jacques, en l'année 1639 et 164-0;
aux plaintes de ceux-ci, se mêlaient alors
celles du nommé Resnel, dernier adminis-
trateur sorti de charge, qui accusait les ti-
tulaires de mauvaise gestion. Le receveur,
affirmait-il, n'avait pas rendu de compte de-

puis 7 à 8 ans. Un arrêt du conseil du 22
novembre 1639, avait ordonné de faire in-
ventaire des titres et reliques de la maison;
de les mettre sous trois clefs, dont l'une
serait délivrée au trésorier, les deux autres
demeureraient aux mains des deu.x plus an-
ciens administrateurs. Cet arrêtn'avait point
été exécuté. Les administrateurs étaient
accusés d'agir dans leurs intérêts, non pour
l'ordre et biens communs de la maison, de
faire des baux chacun à leur volooté. Il y
avait lieu à la nomination d'un nouvel ad-

ministrateur, et aucune convocation n'avait
eu lieu pour fàire procéder à son élection,
de tout ou partie des pèlerins et confrères.
C'était un désordre continuel dans la mai-

son, soit pour l'administration temporelle,
soit pour celle du service divin; l'hôpital
était en ruine et perte évidente, s'il n'y
était proxoptenaent pourvu. (Arrêt du con-
seil du roi du 20 septembre 1640.)

Sur ces plaintes et le rapport du conseiller
du Roi, Lnuillier d'Orgeval, arrêt du conseil
du 20 septembre 1640, portant qu'il sera

procédé au renouvellement des baux des
maisons et revenus temporels de l'église et
de l'hôpital, par-devant le sieur LhuiJJier.
Dans le but de rémédier aux abus de la mai-

son, et de la rétablir dans un ordre conve-

nable, l'arrêt commet les sieurs de Cordes
de la Cour et de Goix, pour trois adminis-
trateurs de l'église et l'hôpital, aux lieu et

place des sieurs Delaunay, Barthélémy et

Moussieu, alors en charge. Un règlement
général porte encore que l'arrêt devait être

rédigé tant pour le service divin que pour
l'administration du revenu temporel. Les
trois commissaires auraient la charge des

reliques, ornements et titres de la maison,
pourraient instituer et destituer les officiers
d'icelle, ainsi que l'avaienlfait par le passé,
les maîtres et. administrateurs de l'église
de l'hôpital, nommément un receveur, à

qui seraient accordés les gages anciens, au
lieu et place du? nommé Louis Carré, au-

quel Sa Majesté faisait défense de faire à
l'avenir aucune recette, ainsi qu'elle faisait
défense aux locataires, rentiers et débiteurs
de la maison, de lui rien payer, à peine de

payer deux fois.

(1651.) Nous yoyons [que la population

de l'Hôtel-Dieu de Paris, est, eu 1651, de
17 à 1,800 malades.

( 1660. ) Une descente du Parlement a lieu
à l'hôpital général, le 7 septembre 1660. Les
directeurs/se plaignent de l'insuffisance des
fonds pour satisfaire à leurs engagements
et à la subsistance de l'hôpital. Ils annon-
cent devoir réclamer auprès de l'Etal, des
exemptions au delà des mille muids do vin
qui lui étaient alloués, et de même pour le
sel et le franc-sallé. D'autres réclamations
portent sur des chemins à établir ou à répa-
rer aux abords des maisons de l'hôpital.
Enfin, ils se plaignaient que les taxes qui
leur sont dues n'étaient pas exactement
payées par tous.

(1663.) Il est rendu à cette époque un
compte annuel de PHôtel-Dieu, qui était
imprimé, publié et distribué, avec avis au
lecteur. L'usage en fut abandonné depuis,
lors du projet de réforme de l'Hôtel-Dieu,
de 1776 à 1780, un édit prescrivit la red-
dition du compte annuel, et imprimé,
lequel compte porte que l'édit en usage
au XVIIesiècle, avait été à tort supprimé
depuis. En 1663, l'hôpital général avait
150,000 livres de dettes, - quoiqu'il eût em-

ployé en achat de blé, partie des deniers
destinés à achever les bâtiments commen-
cés par le sieur cardinal Mazarini. (lIe code
de l'Hôp. gén,, p. 63.) L'hôpital a fait un

emprunt de 100,000 liv., et il n'en est pas
moins sans argent, sans blé, sans crédit.
Les administrateurs se voient toujours à la
veille de rapporter aux pieds du Parlement,
les clefs de l'hôpital. Ils ne le feront, disent-
ils, cependant qu'à la dernière extrémité, et
demeureraient plutôt dans ses ruines, puis-
qu'on en a chargé leur honneur et leur
conscience. Ils font ressortir l'ordre et l'éco-
nomie qu'ils ont observés, les efforts qu'ils
ont pu faire pour réprimer la mendicité et

, la fainéantise, empêcher la chute de ce grand
ouvrage de Dieu. lis exposent les maux
qu'il a fait cesser, les biens qu'il a produits
et la perte inestimable et irréparable de sa
destruction, qui donnerait un déplaisir per-
pétuel à la ville de Paris età toute la France.
Pouvait-on préférer à un établissement si
honorable et si avantageux, à une police si
belle et si utile, les importunitës, les désor-
dres et l'ancienne licence de plus de 20,000
pauvres que l'hôpital répandrait dans Pa-
ris.

L'administration recourut à l'autorité du
Parlement. Deux conseillers-commissaires
sont chargés d'établir la situation de l'hô-

pital. Il résulte de leurprocès-verbal qu'avec
des ressources relativement faibles, l'hôpi-
tal-général réalise d'immenses bienfaits.
L'administration en appelle au public lui-

même.'Elle supplie toutes personnes de vi-
siter les lieux pour s'éclairer. Tout habitant
de Paris est, pense-t-elle, directeur-né de

l'hôpital, dans ce sens, qu'à défaut de se-
cours matériels il peut l'aider de ses con-
seils. Elle veut désabuserle public de ses

impressions SUIles prétendus désordres dq
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l'hôpital - général, impressions qui dimi-

nuaient celte sainte ferveur que Paris avait

témoignée d'abord pour un établissement qui
lui était si honorable, si utile, dont plusieurs

villes, avaient reçu l'exemple, exemple que
d'autres étaientlprêtes àimi ter. Les directeurs

nomment Paris LAcrrÉ SAINTE;celle qui a le

plus de fonds, de richesses et de vertu que
tout le reste de la France. L'hôpital-général
est près de tomber, et l'on sera contraint

de le rompre si l'on n'est promplement se-

couru..
On voit combien l'hôpital,-gé,né,ral, comp-

tait sur la charité privée; on voit au prix
de quelles luttes se fondent les bonnes

œuvres; et on'peut le dire, de l'hôpital-gé-
néral de Paris, les grandes choses. ( Voir

HÔPITAUXET HOSPICES,section Hôpitaux gé-
néraux. ) Les directeurs n'ont pas encore

tout dit : « Paris, conlinueut-ils, a trop de

cœur et de bonté, d'honneur et de charité,

pour souffrir que les autres villes lui repro-
chent qu'il ait manqué de cette puissance
et de celle piété dont il a donné l'exem-

ple; qu'après avoir assisté toutes les pro-
vinces affligées, et jusqu'aux terres les plus
inconnues, par des libéralités pieuses qui
ont été admirées de tout le monde, il ait

voulu défaillir à ses misères domestiques et

à ses propres entrailles; qu'il ait mieux

aimé nourrir, par les rues, les méchants

pauvres qui dérobent les aumônes, pour se

couvrir de tous les crimes qui suivent la fai-

néantise et la mendicité et qui peuvent at-

tirer la colère de Dieu, que de recevoir les

bénédictions méritées par le partage égal
des charités, le soulagement assuré des né-

cessités véritables et des prières innocentes.

C'est Dieu, concluent-ils, qui demande pour
des pauvres qui n'ont plus de voix; c'est à

lui qu'il faut accorder ou refuser; c'est lui

qui diraau dernier jour: Venez ks bien-aimés
de mon Père: vous m'avez soulugé dans la

faim et dans la soif, vous m'avez logé, vous

m'avez vêtu, prenez possession du royaume que
ie vous ai préparé. Puis ou annonçait qu'on
ferait des quêtes et des assemblées; on rap-
l-elait auxhabitants de Paris, que les troncs
et les boîtes étaient partoutr - on priait mes-
sieurs les curés et messieurs tes prédica-
teurs d'avoir la bonté, dans leurs prônes et
leurs prédications, d'exciter la charité qui
n'avait jamais été plus nécessaire.

Voilà comme ou comprenait la charité au
milieu du XVIIesiècle. Nous pouvons fournir
sur l'administration de l'hôpital général,. à
cette époque, des renseignements circons-
tanciés. Les fondations à acquitter nécessi-
tent l'entretien de dix ecclésiastiques qui
logent à

la;Pitié,
une des maisons dépen-

dantes de l'hôpital; quatre de ces ecclésias-

tiques sont chargés notamment de gouver-
ner les enfants et de les mener aux enterre-
ments ; deux sont employés à la maison de

Seipion où il n'y avail pas de logement pour
les prêtres. Il ne restait plus, pour vaquer au
service religieux de la maison, que quatre
ecclésiastiques. Nous trouverons que c'était

beaucoup,et cependant le procès-verbal des

dix conseillers du Parlement qui relatent
le fait, nous apprennent que le travail dé-
passe les forces, que la conduite des cinq
maisons est si pénible que M. Abelly, alors
évêque de Rhodez, en étant recteur, y était
tombé malade au bout de six mois, à cause
dela grandeur du travail. Les prêtres de la
Mission, ajoutent-ils, et le père Vincent :
ce Ipère Vincent n'est rien moins que saint
Vincent de Paul mort en 1660, dont Je témoi-
gnage, en pareil cas, et le dévouement ne
sont pas suspects, n'avaient point voulu
l'entreprendre dans ces conditions, affir-
mant qu'ils n'y pourraient suffire, à moins
d'abandonner les missions.

La chapelle de Bicétre, n'était bâtie que de
bois de bateau.Des deux chapelles delà Sal-
pélrière, l'une était formée de même en très-

grande parlie. La boulangerie générale des

cinq maisons del'hôpital-général, était établie
à la Sa^élrière. Dans chacunedes maisons, il

y avait huit, dix et jusqu'à quinze registres,
par lesquels on pouvait reconnaître/our par
jour la proportion de la dépense au nombre
des pauvres, et au compte très-exact de ce

qui s'épuisait, dans la maison, tant pour la
nourriture et vêtements des pauvres, que pour
tous les ouvrages. Ainsi la comptabilité (les

hospices n'est pas née d'hier. On y voyait
qu'il existait dans les maisons de l'hôpital
général, au 22 janvier 1663, six mille deux
cents soixante-deux pauvres sans les offi-
ciers.

Lesgages des officiers logeant dansla mai-

son, ne s élevaient pas àplus de 17,0001ivresr
somme très-modique, disent les deux conseil-
lers du Parlement, qui nous donnent ces dé-
tails. Hors des maisons , l'hôpital général
payait les gages dubailli des pauvres etdeses

archers, des personnes qui prenaient soin des
affaires et des commis des receveurs, dé-

pense qui s'élevait à 25,000 livres: qui -est,
disent les deuxconseillers, la meilleure con-
dition qu'on en puisse avoir. Les arcnèl's
étaient payés à raison de 20 sous par jouiy
qui n'est presque que leur dépense, et cela

pour un travail continuel, fort pénible et
des plus nécessaires pour empêcher la men-
dicité.11 se consommàit tous les ans plus de
1400 muids de blé, ayant coûté en l'année
1662. 350,300 iiv. De la viande pour 217,791
liv., sans compter les portions données par
tes quartiers (aux indigents qui attendaient
leur tour d'entrée). Du sel, outre le franc-

salé, 8,249. En bois, vin, paille et autre

chose, 68,344. En habits, étoffes et usten-

siles, outre ce qui se manufacture, 60,583.
Sans compter les réparations, gages des

domestiques et toutes les dépenses extraor-
dinaires..

(21 juillet 1670.) L'administration des en-
fants trouvés, fait ses diligences pour la
rentrée des revenus de l'hôpital, et intenter
les actions le concernant. Le règlement leur
attribue les marchés des bâtiments neufs et
les réparations à faire aux bâtiments anciens.
Il leur confie la dépense intérieure, tant à

l'égard des enfants, que des personnes qui
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tes servent. Ils doivent visiter toutes les
semaines le registre où est écrit le nom des
enfants trouvés, apportés dans l'hôpital, et

après l'avoir vérifié sur les procès-verbaux
des commissaires du Châtelet, et ordonnan-
ces des officiers qui en doivent connaître,
doivent en parapher

les feuilles, et pren-
dre soin de la garde des procès-verbaux.
Ils examinent tous les mois la rece-tte et la

dépense de l'hôpital, et en règlent les

comptes.
Des dames sont e.ues spécialement par

les dames de la charité, pour visiter les en-
fants,le plussouvent qu'il leur sera possible.
Les fonctions de ces dames-commissaires
dureront quatre aus.

Le règlement du 21 juillet 1670 crée l'in-
termédiaire des dames de la charité. No-
nobstant les Sœurs de la charité, les dames
de la charité, porte le règlement, prendront
garde que les Sœurs de la charité, auxquelles
sont confiés les enfants dans l'hôpital, les
servent bien et leur administrent toutes les
choses nécessaires. Le règlement ajoute que
les dames de la charité auront soin que les
sœurs ail lentvisiter les enfantsqui seront mis
en nourrice hors de l'hôpital, quand elles le

jugeront, elles les dames de la charité, à pro-
pos. Le rôledes damesdela charité estencoro
plus étendu dans le règlement; il les charge
de faire les marchés pour la nourriture des
enfants, tant à Paris qu'à la campagne. Il
leur donnela mission d'aeheter les toiles,
étotfes, bonnets et autres choses nécessai-
res pour l'habillement des enfants, avec l'ar-
gent qu'elles recevront, à cet efl'et, du rece-
veur, par ordre des administrateurs; l'état
de remploi qu'elles auront fait de l'argent,
sera inséré dans le compte du receveur.

Ce règlement du 21 juillet 1670, charge
même les dames de la charité de recevoir
les offrandes des personnes qui ne veulent

pas être nommées, et de les remettre au
receveur qui les prend en compte. Ainsi se

grossissaient les revenus de la charité pu-
blique, des recettes de la charité privée.

(16 février 1675.) Le procureur général
Talon, dans un réquisitoire contenu en

un arrêt du parlement du 16 février 1675,
dit qu'il y avait tous les jours trente et

quarante femmes qui accouchaient ou qui
étaient en travail d'enfant à motel-Pieu de
Paris.

(Même année.) Un règlement du21 juin di-
vise les emplois entre les 10 administrateurs

de l'Hôtel-Dieu.Ce qui nedoit pas empêcher,
porte le règlement, que messieurs les admi-
nistrateurs ne puissent travailler aux em-

plois qui ne sont pas de leur département,
soit pour l'utilité de la maison, dont ils
ont le soin général et commun, soit à cause
du soulagement réciproque qu'ils se doi-
vent les. uns aux autres en cas d'absence ou -

d'empêchement des commissaires parti-
culiers.

Un des administrateurs, M. Perreau, a

l'inspection générale des sailles comme rési-

dent; trois administrateurs rompissent la
même tâche secondairement pendant un
mois, après lequel temps ils sont remplacés
par trois autres de leurs co!Iègu€S..MM. La
Conte, Le Vieux et Marso-llier, ontles mois
de juillet et octobre 1675, janvier, avril,
juillet et octobre 1676; MM. Chappé, A-c-
cart et Guilloire les mois d'août et novem-
bre 1675, février, mai, août et novembre
1676; MM. Perriquet, Choart et Daussan les,
mois de septembre et décembre 1675, mars,

juin, septembre et décembre 1676. Le
dixième administrateur, M. Perreau, bien

que chargé de l'inspection générale, est

compris dans la première section.

Les administrateurs, pendant que dure
leur service, visitent les salles, afin de voir
si les malades sont soulagés et assistés; si
monsieur le maistre au spirituel et les au-
tres ecclésiastiques font leur devoir; si les

religieuses sont proches des malades; si les
officiers et les serviteurs de chaque office

s'acquittent de leur emploi ; si les médecins,
apoticaires et chirurgiens font exactement
leur visite aux heures commodes; si les or-
dres des médecins sont ponctuellement exé-
cutés par les apolicaires et les chirurgiens ;
si les chirurgiens, tant le maistre que les

compagnons, saignent avec la chandelle allu.

mée, pansent les malades et les blessés aux
heures prescrites. Ils ont soin que la nour-

riture, le linge et les autres choses néces-
saires soient administrés aux malades; que
la visite soit exactement faite des person-
nes malades ou femmes grosses qui se pré-
sentent pour entrer en l'Hôtel-Dieu; ils
s'assurent : si elles sont de la qualité, si el-
les ne sont point incurables ou affligées de

quelque autre maladie non traitée à l'Hôtel-
Dieu; ils veillent à ce que la visite générale
soit faite une fois la semaine pour congé-
dier les convalescents. Us visitent la salle
des taillés; ils assistent, ou au moins l'un

d'eux, à toutes les opérations de la taille,

pour faire rapport au bureau durésultat d-e

l'opération; ils tiennent la main à ce qu'au-
cune opération ne soit faite qu'en saison

convenable et suivant l'avis du médecin

préposé à la salle et à ce que les malades

soient traités avec soin; ils veillent, dans la

salle des accouchées, à ce que la sage-femme,
les apprenties, la servante et la portière y
fassentleur devoir. Ils ont l'œil sur les portiè-
res et les amballeurs (ceuxqui transportent les

malades),afin que les uns ne laissent rien en-

trer ni sortir sans permission et que les autres

tiennent les salies nettes. Us ontsoin.de

la pouillerie; c'est le nom du lieu de dépôt
des vêtements des pauvres entrants, ils

font nettoyer ces vêtements qu'ils font ren-

dre aux pauvres à leur sortie ou vendre en

cas de décès. Ils sont chargés de la mise à

prix.

La panneterie, la sommellerie et la cui-

sine donnent lieu à une autre répartition
des emplois. MM. Perreau, Marsoliier et

Guiiloire sont chargés de la panneterie. Ils

arrêtent les comptes des pannetiers et les
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parités (24*) des boulangers et des meuniers;
MM. Perreau, Marsollier et Guilloire en

font autant pour la sommellerie; MM. Per-

reau le Vieux, Marsollier, Perriquet et Guil-

loire étaient chargés de ta cuisine. Ils arrê-

taient les parties du boucher, du carpier,
de l'épicier, du potier d'étain, du chaudron-
nier, du chandelier, du vannier, du bois-

selier, du tourneur et du cordonnIer. Les

mêmes prenaient soin de la boucherie du

carême cette branche importante de revenu

de l'Hôtel-Dieu. Ils arrêtaient aussi le

compte du bois neuf et du bois tlotfé, du

charbon et du fil. Ils prenaient garde à la

communauté des serviteurs et des domesti-

ques, aux gages des ecclésiastiques, des of-

ficiers et des serviteurs de la maison.

Une autre commission de trois adminis-
trateurs prenait soin de tout ce qui était
tenue des registres, donations, etc. Une au-
tre veillait à ce que les fondations fussent

religieusement exécutées, principalement
celles de messieurs et dames: Havé de la

Hargerie,De Livré, Hagonis del'Hery, Coi-

mard, Nevers Denoise, de St-Prix, Pellejay,
Le Febvre, Forges, Veillart, d'Interville,
Séguier, de Cherelles, Passart, Le Lièvre,
Pingré, de Rhodes, de Dorée, Renouard,
de La Cour, de Sainte-Croix, Partin, Joüan
de Toulon, de Chart, Picot, Badran, Du
Hamel de Sillery, Fauconier, Le Roussel,
d'Hemery, Béguin, Choart, Le Camut, Sa-

vary, de-Suze, d'Anglure, J'Aisné, Triboüil-
]ard, Mazarin, Metezeau, Bourgeois, Beau-
caire, Bardeau, Juif, Trouvent, Ferrand, de

Fiarbet, Hallé, St-Etienne, St-Nicolas, St-
Médard, Robichon, Lambert, Barthelerny,
Barboteau, Anoy, Dohin, Pinguet, Chasse-
bras. Nous demandons à l'administration des

hospices df; nos jours comment elle exécute
ces fondations ?

Rien ne nous semble plus roturier, en
général, que cette nomenclalure de dona-
teurs. Ainsi, quoique la richesse fût dans
un petit nombre de mains, les largesses en-
vers les pauvres s'échappaient d'un grand
nombre. La charité était'générale.

Une commission était chargée de l'ouver-
ture des troncs placés dans les églises et de
rétablIr les quêtes dans les paroisses où el-
les n'avaient plus lieu. Une autre commis-
sion avait soin de recueillir le produit des
amendes, provenant des duels, et était dé-
putée à cet effet pour les assemblées des duels.

"lrois commissions différentes étaient
cnargées des constructions et réparationsd arreter les parties des maçons, couvreurs;
plombiers, paveurs de carreaux et de grais
peintres, sculpteurs, etc., etc.; l'une em-
brassait les

bâtiments, maisons et e-chopues
de la cité, l'autre les bâtiments de la rive
droite, la troisième les maisons de l'Univer-
sUé et du faubourg St-Germain et toute la
rive gauche. Trois commissions aussi se

partageaient l'administration des fermes de

l'Hôtel-Dieu, l'une: de celles de Champro-
say, Creteil, Brie-Compte-Robert.- Chene-
vières, Cbarenton, St-Maurice, Belleville,
Gaigny, Aubervilliers, Genevilliers, Chalou
et le Roullej l'autre de celles de : de Sl-
Mesmes, Bregy, Compaux, Milry-, Congis
près Meaux, Vinantes, Tremblay, Espiais,
Roissy, Gonesse, Menil-Aubry, Villiers-le-
Secq, Moussy-le-Neuf, Marly, Ville-Neuve,
Eve sous Dampmartin, Villeneuve et St-
Vaast les Verberies, Rieux en Beauvoisis,
Nourard et Caslillon; la troisième celles de

Villepreux, Suresne, Meudon, Mont-Rouge,
Terres du Pressoir, Triveau, Vanves, Villa-

coublay, Villemilan, Orly, Ramçis, Massy,
Champlan, Loüam, Valegrand, Grigny, Mar-

coussy, Les Noues, Blanchefoüasse, le Pettl
Plessis, Aubray, Marolles, Argeville, Inter-

ville, la Salle d'Outreuille, Forest, Guitry,
Gisors, le Belley, Bois-Franc, la Grippière,
Bercagny, Charmons, le Tillay, Vernon
Neufchastel, Berbages de Dieppe, Baronni-e
du Tour, Parc en Chamoague et Chastres
sous Mery.

L'Hôtel-Dieu, au milieu du XVIIe siècîe,.
ne comptait pas moins de 72 fermes 1

Une commission avait dans sa distribua
tion le prieuré et l'hôpital de St-Julien-le-

Pauvre, la direction de la maison des filles
et femmes convalescentes, dont mademoU
selle Sercamanen avait la direction particu-
lière sous l'autorité du bureau de l'hôpital
Sainte-Anne et de tout ce qui en dépendait.
Une autre commission l'avait chargée de-

l'hôpital St-Louis, tant pour les bâtiments

que pour l'économie, et pour la direction
du dedans et du dehors de la maison, ainsi

que des grands et petits porcherons et au-
tres terres prochaines de l'hôpital.

L'administrateur Perreau réside à l'Hôtel-.

Dieu; et deux autres, MM. Robineau et Le

Comte, sont priés de continuer de résider en

l'hôpital des incurables; une commission
leur est néanmoins adjointe. La commission
s'assemble une fois par mois pour s'occuper
des affaires de cette maison. Une commis-
sion enfin devait dresser tous les deux ans
un état général exact du revenu et de l.a

dépense de l'Hôtel-Dieu. Toutes les propo-
sitions de la compagnie étaient tenues se-
crètes. Chaque commission composée par
le règlement lui-même, ramène les noms
des mêmes dix administrateurs, groupés
diversement.

Le règlement s'occupe ensuite des offi-
ciers du bureau, dans leurs rapports avec les
administrateurs. L'état que le receveur est
tenu de fournir par mois est soumis à l'exa-
men d'une commission permanente nom-
mée par le règlement. Le receveur ne

présente de compte général que tous les
deux ans. Un des administrateurs a la sur-

veillance spéciale du registre des délibéra-
tions tenues par le greffier. Une commission
de trois membres examine tous les actes

(24*)Partie signifiemémoireou raclure. «30 sols
un lavcment, dit*le malade imaginaire de Molière,

vous ne me les avez mis dans les autres parties qu'à
20sols.1
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dressés par les notaires. L'huissier du bu-

reau se tient à la porte une heure et demie

avant l'ouverture des séances, prend les

noms de ceux qui veulent y entrer et en

avertit la compagnie. Les agents et sollici-

leurs des affaires de l'Hôtel-Dieu doivent se

tenir à chaque séance dans la sale, proche
du bureau, pour y rendre compte des affai-

res quand ils sont mandés. Trois hommes

d'affaires sont nommés, comme ayant une

mission distincte; un sieur Bigot a la charge
des affares du conseil du Roi, de celles des

finances, d-e la chambre des comptes et du

Trésor; un sieur Martin le soin des affaires

du Parlement, de tout l'enclos du palais; un
sieur Caffault, le soin des affaires de toutes
les autres juridictions. Les procureurs, tant
du Parlement que du Châtelet, qui occu-

paient pour l'Hôtel-Dieu, devaient se rendre
au bureau quand ils étaient mandés. Quel
immense mouvement d'affaires toutes ces

dispositions du règlement ne supposent-
elles pas1 -

Le règlement avait été arrêté au bureau
le 21 juin 1675, - Il est signé, outre les
dix membres actifs, par MM. de Lamoignon,
LeCamut, Le Pelletier et Robineau, aux-

quels était donnée la qualité de gouver-
neurs. L'administration, dans son ensemble,
était représentée par 14 membres.

(1682.) Règlement de l'hôpital de Valo-

gnes à cette date. Le nombre des directeurs
s'élève à 12. — Il en sort de charge 6 en
même temps. Les délibérations sont prises
à la pluralité des voix. A l'ouverture de

l'assemblée, le secrétaire présente le livre
des visiteurs pour y chercher ce que ceux-
ci proposent au bureau. Les directeurs et
visiteurs qui ont manqué à la séance pré-
cédente ou négligé de visiter l'hôpital, ver-
sent une aumône à la séance suivante, dans
la boite des pauvres, à titre d'amende.

Le secrétaire propose le nom des pauvres
qui demandent à être reçus à l'hôpital ou
secourus chez eux, et il en est délibéré. Si
les renseignements sont insuffisants, un
membre de l'assemblée est chargé d'en faire
son rapport à la séance suivante.

Le receveur rend compte tous les trois
mois de la recette des aumônes; si toute
l'assemblée ne l'a pas entendu, trois direc-
teurs sont nommés pour en faire rapport au
"bureau. Onxeçoità l'hôpital général deValo-

gnes, tous les pauvresqui ne peuvent pas venir
et qui sont d'un âge compétent : les vieil-

lards, les jeunes orphelins, les aveugles,
les estropiés, les paralytiques, les filles qui
sont en danger de perdre leur honneur. On
-ne reçoit ni les filles de mauvaise vie, ni
les malades de maladie contagieuse, mais
on assiste au dehors cette sorte de pauvres
jusqu'à ce qu'ils soient secourus. Quand on
doule de ia santé de quelques-uns, on les
fait visiter. Les pauvres de la maison ne la
peuvent quitter que par ordre du bureau.
La simultanéité des secours à domicile et
des secours hospitaliers n'aura pas échaD"
pé à nos lecteurs~

Les visiteurs ont-la surveillance de l'hô-
pital. Ils le visitent à tour de rôle et se font

remplacer en cas d'empêchement. Le visi-
teur se fait remettre le livre de visite, il
s'informe des personnes de service; il en-
tend après les réclamations qui lui sont
adressées. Il mentionne sur le livre les ob-
servations qui doivent être communiquées
au bureau. Le secrétaire donne connais-
sance au directeur des changements ou de
l'augmentation des aumônes. Il a soin que
les quêtes aient lieu à l'église et dans les
maisons. Nous ne mentionnons, tant à l'é-

gard du secrétaire qu'à l'égard du receveur,
que les dispositions qui offrent de l'intérêt.
Ce dernier ne dispose d'aucune somme

d'argent ni d'aucune autre partie du bien.
des pauvres, que de l'ordre du bureau.
C'est lui qui fait la distribution aux mala-

des, aux pauvres honteux et aux pauvres
passants, d'après les délibérations du bu-
reau. Il rend compte de sa recette tous les
six mois. Il est chargé des provisions. Un
distributeur est chargé des distributions
aux pauvres valides du dehors. Il est chargé
de l'achat du pain. Quand il le distribue, il
fait mettre les pauvres à genoux et leur fait
dire un Pater et un Ave tout haut, pour les
donateurs de l'aumône. Il a en mains le ca-

talogue de tous les pauvres inscrits. Les

pauvres non présents à l'aumône ne reçoi-
vent rien à moins d'absence légitime. Le
directeur des passants donne l'aumône selon
sa prudence et sa charité. Il rend compte
au receveur des sommes qu'il a employées.
Il ne donne pas d'aumônes aux pèlerins qui
disent aller aux lieux saints, à moins d'at-
testation de leur évêque ou do leur curé,
s'ils sont du pays, ou enfin de leur juge de

police. Quand il donne la passade pour le
soir à quelque passant, il lui donne un bil-
let qui permet de le loger à ceux qui ont
coutume de retirer de tels passants et qui
ont défense de le faire sans cet ordre. Cela
a trait à l'hospitalité privée. Le directeur
des pauvres honteux doit faire distinction
entre un pauvre honteux qui est d'une telle

qualité qu'il serait messéant qu'on le vît
mendier en public, et un pauvre glorieux
qui cache sa pauvreté sous un prétexte d'or-

gueil et de fourberie. Le pauvre honteux,
c'est une personne de condition, somme
une demoiselle qui a perdu son bien, la
veuve de quelque avocat ou autre sembla-

ble; le pauvre glorieux est un journalier ou

un artisan qui ne peut pas dissimuler ki

pauvreté de sa condition, et, qui se doit ré-

soudre à prendre l'aumône du bureau pu-

bliquement, car si on la donnait en secret

à cette sorte de gens, chacun voudrait la
recevoir de cette sorte, ce qui causerait un

grand abus et un notable dommage au bu-

reau. il donnera l'aumône aux pauvres hon-

teux, en argent ou en bJé, ou autrement, à

condition qu'onjuj. nomme lesdits pauvres.
Il ménagera les fonds du bureau selon sa

conscience.
Le directeur dj?s malades fait remettre

des remèdes ou aliments aux malades, sauf
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à en rendre compte au bureau tous les
mois. Il se procure de l'argent à cet effet au-

près des quêteurs du quartier et des fern-
mes destinées à lui aider. Il fait donner des
remèdes aux malades par les médecins,

chirurgiens et apothicaires que Je bureau
nomme à cet effet. Les quêtes à J'église ont
lieu les dimanches et fêtes, et celles des
maisons se font au commencement de cha-

que mois. Deux quêteurs vont toujours en-
semble et prennent tout ce qu'on leur donne

propre à l'assistance des pauvres. Les quê-
tes sont remises au receveur qui en charge
son livre. Les quêtes doivent avoir lieu
surtout au temps qu'on a fait la récolte du

blé, du cidre, de la laine et des autres den-
rées ordinaires et aussi aux veilles des

, bonnes fêtes de Noël, de Pâques et de la
Pentecôte. Les quêteurs prennent soin des

pauvres de leur quartier et emploient les
f

dames nommées pour les aider dans les
sortes d'assistance qui sont plus convena-
bles à leur sexe.

?
Des femmes sont destinées dans chaque

quartier au soulagement des malades: elles
*

s'informent de leurs besoins tant spirituels
que temporels. Pourles premiers besoins el-
les avertissent le curé. Si quelque malade est
seul chez lui et sans aucun domestique ca- -

pable de l'assister, elles lui préparent les
bouillons ou les autres aliments nécessaires
dans leur maison, ou les lui portent ou les
lui envoient par leurs servantes. Quand on

porte les sacrements à quelque pauvre ma-

lade, les dames de la charité ont soin de
faire préparer la chambre, et si le pauvre
vient à décéder elles donnent l'ordre de son
enterrement et font prier Dieu pour lui. «

Nous n'avons rien retranché du règle-
ment au risque d'anticiper sur ce qui con- -
cerne les secours à domicile. i

Le nombre des pauvres de l'hôpital est
ue 70 en 1685. On décide cette année là
qu'on établira une manufacture pour faire
travailler toutes les filles de la ville, et qu'elle
dépendra du bureau. Il est statué également
que pour une meilleure subsistance des
pauvres et surtout de la jeunesse qui sou-
tient la manufacture on mettra un peu de
iroment dans le

pain d'orge et qu'on leur
fe.ra faire de la bière, le cidre étant trop
cher et ayant manqué.

Les garçons et filles étaient habillés de
bleu et de gris; ils auraient désormais tous
des souliers. On logerait les garçons chez
les messieurs qui leur feraient apprendre
un métier. Un autre article traite des de-
voirs religieux, les pauvres doivent rece-
voir les sacrements. On apprend aux en-
fants à lire, écrire et chiffrer. :'

(1684.)Règlement de l'hôpital Saint-Germain
en Laye. Sont nommés: pour chef de la direc-
tion de l'hôpital, le sieur archevêque de Pa-
ris duc et pair de France, et ses successeurs;
et pour directeur le curé de Saint-Germain
cn-Laye, le sieur Pelisson-Fontanieu, con-
seiller du roi. maître des requêtes ordi-

naires et le sieur de Sainctot, maître des
cérémonies. Les quatre directeurs perpé-

tuels
présenteront an roi tous les trois ans

deux habitants de Saint-Germain jugés par
eux les plus capables de travailler ulileiqent
à la conduite de l'hôpital, pour compléter
le nombre de six directeurs. Le curé alors
en possession, sieur Gagnié, resterait direc-
teur sa vie durant, par exception. Les pre-
miers directeurs prêteraient serment en-
tre les mains du parlement et ceux qui les
remplaceraient entre les mains des anciens.

Les directeurs ont la direction, conduite
et correction du pauvre de l'hôpital, celle
des mendiants valides et vagabonds qui y
seront enfermés, lorsqu'on aura bâti des
lieux nécessaires pour les enfermer séparé-
ment dès pauvres. Les seules peines que
pourront infliger les directeurs sont: la pri-
son à temps, le fouet, de la main de quel-
que officier de la maison, et le carcan dans

l'enceinte de l'hôpital. S'il y a lieu de pro-
noncer des peines plus graves, ils délais-
seront les accusés aux juges.

Injonction est faite au prévôt de
durant le séjour que fait Sa~Majestéà Saint-

Germain, au prévôt des maréchaux du lieu

et à tout officierde justice d'arrêter et faire
arrêter les pauvres trouvés mendiant, et'à
tous les sujets du roi de lesy aider. Les di-
recteurs peuvent rédiger des règlements
pour le gouvernement de l'hôpital, pour
Vinstruction, Vexercice,la conduite, la nour-
riture, l'habillement des pauvres et le reste ;
mais ils les doivent revêtir de l'approbation
du roi. L'archevêque deTaris choisit dans
l'assemblée des directeurs un ecclésiasti-

que sur une liste de deux ou trois candi-

dats, pour' avoir soin en qualité de recteur
de la conduite et Instruction spirituelle
des pauvres, même de leur administrer les

sacrements, sous la juridiction de J'arche-

vêque et l'inspection des directeurs. Les
directeurs ont droit de révocation du rec-

teur, et dele remplacer' par un autre en

présentant de nouveaux candidats à l'arche-

vêque. Ces ecclésiastiques peuvent rece-
voir des testaments dans l'hôpital. Lesdi-
recteurs ont le droit d'accepter toute es-

pèce de donation, d'acheter et de vendre,
de plaider, à plus forte raison de faire des

baux; quand il s'agit d'objets excédant

3,000 livres, la signature de tous les di-
recteurs est exigée. Les mêmes directeurs
ont droit d'exproprier les possessions des

maisons attenantes à l'hôpital, moyennant
indemnité; de construire des ponts et arca-
des au-dessus des rues, et des passages des-

sous pour relever les bâtiments de l'hôpi-
tal ; de bâtir des volets et colombiers à pied,
moulins à vent ou à eau dans l'enceinte de

l'hôpital et les lieux qui en dépendent,

pourvu toutefois que la seigneurie des lieux

où ils bâtiront des colombiers, appartienne
-au roi ou à l'hôpital.

Les directeurs s'assemblent une ou plu-
sieurs fois la semaine, partagent les em-

plois à leur volonté, choisissent leurs gref



J2t ADM D'ECONOMIECHARITABLE. ADM 125

fier?. Us désignent au roi une 'personne fi-

dèle, solvable,pour remplir les fonctions do
receveur ; il est nommé par le roi, et prêle
sermenten la grande chambre du parlement.
Il ne peut faire aucune dépense que sur

des ordonnances signées des directeurs; il
donne un état de la recette et de la dépense
chaque fois qu'il en est requis et rend un

compte final trois mois après la fin de cha-

que année. Les directeurs sont exempts de
tutelle et de curatelle..-

Sont reçus dans l'hôpital tous les pauvres
nés dans là ville et territoire de Saint-Ger-

main, ou qui y ont demeuré dix ans. Nous
n'avions pas encore vu un aussi long domi-
cile de secours. Pour faciliter l'établisse-
ment des manufactures, les directeurs peu-
vent introduire dans l'hôpital des artisans
de tous les métiers. Les-corps de métiers
établis à Paris sont tenus de donner des com-

pagnons pour instruire tes enfants et les
autres pauvres de l'hôpital. A ces compa-
gnons est attribuée la maîtrise dans Paris
où à Saint-Germain, où tout autre récom-

Sense
suivant qu'on en aura été satisfait

tiurant les six ans qu'ils doivent servir
l'hôpital.

Le règlement s'occupe de créer un com-
mencement de revenu à l'hôpital, des au-

mônes en grains ou en argent dans les
communautés séculières et régulières où
les particuliers sont chargés envers les pau-
vres pour des fondations, des dons faits

jusqu'alors ou qui se feront dans la suite
en faveur des pauvres en général, sans dé-

signation particulière, dans l'étendue de la

fiJle de Saint-Germain et de son territoire.

Les directeurs peuvent faire faire des

quêtes, mettre des troncs, bassins et boîtes

en toutes les églises, carrefours et lieux

publics de la ville, même dans les magasins
et boutiques des marchands, dans les hôtel-

leries, dans les lieux où arrivent et d'où

partent
les carosses et cQchers, dans toutes

les occasions, baptêmes, mariages, enterre-

ments et où ils peuvent espérer quelque
charité. Les officiers de la maison du roi

qui prêtent serment, durant le séjour du
roi à Saint-Germain, entre ses mains ou
celles de ses principaux officiers sont invi-
tés à faire quelque aumône à l'hôpital. Tous
les habitants de la ville sont invités à se
faire inscrire sur un registre tenu à l'hôpi-
laI, chacun pour l'aumône qu'il y voudra
faire, par semaine, par mois oupar année,
Les métiers qu'il plairait au roi ériger en

corps et à qui Sa Majesté accordera des let-
ires de maîtrise, aumôneront en corps, une
certaine somme une fois seulement à l'hô-

pital; tous les maîtres de ces métiers, tous
ceux qui étaient déjà établis en corps et
jurande, feraient aussi, lors de leur récep-
tion une certaine aumône qui serait réglée
par les juges S qui la police appartient, et
toutefois du consentement des juréslel maî-
tres des métiers.

Les meubles et effets mobiliairs (on écii-
yait mobiliaires, mobiliairs et mobiliers)

délaissées par les pauvres, mourant sans
enfants dans l'hôpital et

qui
y avaient été

durant une année entière. C'était une mo-
dification à la règle ordinaire, qui admet-
tait la dévolution générale appartenant à
l'hôpital. Les pauvres ne pouvaient con-
tracter à litre onéreux sans le consenle-
ment des directeurs : c'était prononcer la
déchéance de leurs droits civils. Pour la plus
prompte décision des procès, la connais-
sance en était attribuée à la grande cham-
bre du parlement de Paris et à la cour de$
aides. C'était l'ancien privilège de commft-
timus, qui était devenu, pour les hôpitaux
le droit commun. Comme c'était un privi-
lège, les directeurs pouvaient y renoncer,
s'ils jugeaient plus conforme à leurs inté-
rêts de procéder devant les juges des lieux
ou en première instance, tous les actes de-
vaient être signifiés à l'hôpital.

Sur le portail de l'hôpital était placée
une inscription avec les armes de Sa Ma-

jesté.
Ce règlement est confirmé par lettres pa-

tentes du 1" mars, le lendemain de sa date,
enregistré au parlement le 11 mars, à la
la Cour des aides le 21 mars. La chambre
des comptes l'enregistre à son tour le 9

septembre 1716.
Le règlement de 1684 admet au nom-

bre des membres perpétuels de là direc-
tion des individus périssables, au lieu
de choisir des membres parmi les fonc-
tionnaires du lieu, qui se renouvellent
sans fin. Ce vice du règlement était devenu
une source d'embarras. Il y avait plusieurs
articles qui ne pouvaient plus être exé-
cutés par le décès de ceux auxquels le
seigneur roi l'avait confié ou autrement:
de là il était arrivé différentes contesta-

tions; il s'était même glissé quelques abus
dans la régie; il était important pour le
bien de la paix et l'intérêt de l'hôpital dç
les faire cesser. Cela sert de préambule à
un nouveau règlement établi au 15 septem-
bre 1733. Celui-ci sera formé dans les prin-
cipes de la déclaration de 1698, qui avait

généralisé les règles de l'administration
charitable. Il était conforme à celui de
l'hôpital royal de Versailles qui datait de
1720. Le nouveau règlement « était dressé

pour procurer à l'hôpital, dit le préambule,
une administration solide et serait exécuté*

par forme de supplément au règlement
qe 1684. »

L'hôpital général de Saint-Germain en

Laye est dirigé et conduit,à partir de cette

époque, pour le spirituel, sous l'autorité de

l'archevêque de Paris, par le curé de Saint-

Germain en-Laye et ses successeurs, qui
seront réputés directeurs-nés pour le tem-*

porel par les trois directeurs-nés ci-après :
Je gouverneur de la ville, le prévôt de la
ville et le procureur de la même viîle, de

la commune. Les quatre directeurs-nés de- ,

vaient présenter au roi tous les trois
ans

quatre habitants au lieude deux, qu'ils ju-

geraient les plus-aptesà travailler utilement
à la conduite de l'hôpital pour être ad on-
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uistrateurs pendant trois ans, afin que ceux

qui leur succéderaient fussent bien instruits
des règlements de l'hôpital. Les membres
sortant pouvaient assister aux assemblées
et y avaient voix délibérative pendant trois
autres années.

Le principe électif de l'édit de 1698 n'était

pas appliqué à Saint-Germain, par la raison
qu'il s'agissait d'un hôpital royal. Mais

l'élément municipal dominerait par l'entrée

des quatre bourgeois dans la direction; et

l'un des quatre administrateurs élus, rem-

plissait les fonctions de receveur et de gref-
fier, son emploi ne durait que trois ans et il

ne pouvait être réélu desuite. Les troisautres

administrateurs avaient chacun leur semaine

pour travailler aux choses de l'administra-
tion. Le bureau s'assemblait le premier di-

manche de chaque mois, après le service ;
si c'était un jour de fête solennelle, le
dimanche suivant, ou plus souvent en cas
de nécessité. A la tête du bureau était la

place de l'archevêque de Paris qui ne devait

pas être remplie en son absence, à cause
du respect dû à son caractère; sur l'aligne-
ment de droite étaient assis le gouverneur,
à la première place, après lui, le prévôt de

Saint-Germain, puis le procureur de la
ville; sur la gauche le curé à la première
place et après lui trois des administrateurs ;
Je quatrième administrateur remplissant
les fonctions de receveur et de greffier était
au bout du bureau avec les registres. En
l'absence de l'archevêque etdu gouverneur ;
Jes voix étaient recueillies par le curé. Les
délibérations arrêtées par trois administra-
teurs pouvaient être exécutées, à l'excep-
tion de celles qui concernaient dos affaires

majeures, comme achats, ventes, construc-
tions de bâtiments, ces affaires devaient
être délibérées au bureau de direction. Le
registre des délibérations était coté et pa-
raphé ainsi que tous les registres par le
prévôt et l'un des directeurs, et déposé dans
une armoire à quatre clefs, dont trois remises
aux quatre directeurs de service et la qua..
trième à l'administrateur-reeeveur.

Dans les cas urgenLs, le curé, conjointe-
ment avec l'administrateur de semaine et le
receveur, pouvait ordonner ce qu'il jugait
convenable pour le bien del'hôpital, à la
charge d'en référer à l'assemblée suivante,
qui approuvait ou réformait. L'administra-
teur-receveur faisait la recette des revenus
de l'hôpital ainsi que la dépense conformé-
ment à ce qui avait été arrêté par le bureau.
11donnait chaque mois un bref état Je sa
recette et de sa dépense aux directeurs
afin qu'ils connussent journellement la si-
tuation de l'hôpital. Les fonds restaient eu-
<re les mains du receveur comme en étant
responsuble. Il en donnait à la fin de l'an-
née un compte en forme au bureau assem-
blé. Quantaux recettes extraordinaires, pro-
venant des dons et legs, elles resteront
dans Je coffre-fort de l'hôpital jusqu'à ce
qu'une délibération du bureau -leur ait as-

sigué un
emploi. Ceux qui avaient été char-

gés jusqu'alors de la recette de l'hôpital

devaient en rendre compte au bureauet verser
entre les mains du receveur les sommes dont
ils se trouveraient reliquataires, d'où il suit

que l'hôpital avait été jusque-là fort malade
ministré. Les dépositaires des titres et

papiers devaient les apporter au bureau, il
devait en être fait inventaire. Le procureur
du roi feraiLses diligences pour qu'il en
soit fait ainsi, s'il y avait lieu,

L'ecclésiastique que choisirait l'archevê-

que pour avoir soin de la conduite et ins-
truction spirituelle des pauvres et leur ad-
ministrer les sacrements, serait placé sous
la juridiction et autorité du sieur archevê-

que et sous la conduite et inspection du
curé. Cet ecclésiastique ne se mêlerait en
aucune manière, porte le règlement, du tem-

porel de l'hôpital; et, pour prévenir toute
occasion de plainte, il serait assigné par le
bureau une somme fixe tant pour ses hono-
raires que pour sa subsistance et son en-

tretien, ainsi que cela se pratiquait à l'égard
de l'ecclésiastique de la maison de la charité
de la ville.

Nous voyons à l'hôpital général deSaiot-
Germain l'institution d'un économe, mais
ses soins sont plus extérieurs qu'intérieurs;
quoiqu'il doive être propre, dit le règte-
ment à veiller au dehors et au dedans. Il est
nommé par le roi sur la présentation des

directeurs; ses attributions consistent à

surveiller les ouvriers, jardiniers, labou-
reurs et vignerons employés pour le service
de l'hôpital; il n'est rien dit des ateliers
do l'hôpital. Il peut faire la recette du ca-

suel ordinaire, si les directeurs le jugent con-

venable, à la charge de le remettre au re-
ceveur. Le receveur donnait chaque mois,
tant à l'économe qu'à la supérieure des

sœurs, les fonds jugés nécessaires pour la

dépense courante, qu'ils avaient coutume
de faire pendant le mois. Les fonds étaient

déterminés par le bureau. C'est un com-
mencement de constitution de l'économat
moderne. En résumé huit directeurs dont

quatre perpétuels et quatre électifs, des re-

ligieuses et un économe forment lé persou-
nel administratif de la maison : c'était uli
administrateur qui remplissait les fonctions

de receveur. Ce receveur n'était pas dans
les conditions voulues pour que sa respon-
sabilité fût complète, car il n'était pas ré-
vocable.

Les admissions ont lieu en vertu d'une.
délibération signée au moins de trois direc-
teurs et de deux administrateurs. Pour tout
ce qui n'est pas prévu par ce règlement,
il était renvoyé premièrement à celui de

1684., secondement à la déclaration de 1698,
troisièmement au règlement relatif à l'hô-

pital royal de Versailles de 1720. L'esprit
d'uniformité administrative prenait de la

consistance et s'étendait de plus en plus.

(1688.) L'union des hôpitaux est le prin-
cipe le plus ordinaire du progrès mais

quelques fois la séparation des services

hospitaliers est la condition de leur bonne
administration. L'hôpital de Dijon était
desservi depuis plusieurs siècies. par les reli-
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gieuses de l'ordre du Saint-Esprit de Mont-

pellier. On réunit à cet hôpital, destiné aux
malades, celui de Notre-Dame de la Charité,
devenu hôpital général, c'est-à-dire con-

sacré, comme l'hôpital général de Paris, aux

pauvres en santé, aux vieillards, aux in-
firmes, aux enfants pauvres,aux mendiants.
Les religieuses du Saint-Esprit desservaient
à la fois les deux hôpitaux qui n'en fai-

saient plus qu'un seul. Cet état de choses
amène dans l'administration une confusion

qui ressemble à du désordre. Les magistrats

qui ont l'inspection de l'établissement s'en
alarment ; ils luttent pendant plusieurs
années; leurs remontrances sont vaines.
Une séparation entre les deux hôpitaux est
devenue à leurs yeux indispensable. On
arrête que l'hôpital général sera desservi

par des religieuses d'une communauté dif-
férente de celle des Dames du Saint-Esprit.
Il est à croire que celles-ci voulaient se
soustraire à l'action administrative; car ce
à quoi on s'applique dans la création de la
nouvelle congrégation hospitalière, c'est à
ce que les sœurs dépendent pour le temporel
des administrateurs, et pour le spirituel des

ecclésiastiques qu'il plairait à l'évêque de

Langres deleur donner. Il fallut,,pour réa-
liser cette réforme, contre laquelle les reli-

gieuses du Saint-Esprit protestèrent tant

qu'elles purent, un arrêt du conseil d'Etat
du 22 septembre'1688.

Il -est à remarquer qu'une des obligations
imposées aux Sœurs hospitalières de Dijon
appelées à remplacer les religieuses du

-Saiut-Esprit, est celle d'être soumises aux
administrateurs de leurs hôpitaux pour le

temporel, comme à leur évêque pour le spi-
rituel.

(1690.) Unédit à cette date porte défense
aux hôpitaux de payer des rentes à fonds

perdus plus bas que le denier 20, 10 pour
cent. Ainsiles hôpitaux faisaient des contrats
aléatoires. Aujourd'hui il leur faut l'auto-
risation du conseil d'Etat pour acquérir. —

Le conseil d'Etat peut interdire tout contrat

qu'il juge onéreux ou téméraire.

(22 février 1690.) Nous allons avoir des

renseignements authentiques sur la -situa-
tion de l'hôpital des incurables de Paris en

1690, Le plus grand désordre règne dans ses

finances; il dépose une sorte de bilan.
Le conseil d'Etat se place entre lui et
ses créanciers pour défendre tes intérêts
de ceux-ci dans une certaine mesure, et do
l'autre empêcher la ruine d'un établisse-
ment aussi ulile que l'était l'hôpital des
incurables comme on va le voir. Cet éta-
blissement s'abîmait dans Je gouffre des

emprunts. Ces emprunts étaient pour. la

plupart des constitution de rentes viagères.
S'ils n'avaient eu pourobjet que les dépenses
indispensables de l'hospitalité on les eût

compris et excusés. 11avait fallu construire
les bâtiments, les meubler etpourvoir aux
besoins des pauvres: mais ce n'était pas
tout; des capitaux empruntésà rentes via-

gères avaient été employés en acquisitions

de terres à la campagne. Quand le revenu
des fondations et des" acquisitions était
trouvéinsuffisant pour fournir aux dépenses
et au payement des arrérages des rentes
viagères on avait emprunté pour payer ces
dépenses et ces arrérages. Lxhôpitaï était
menacé d'expropriation (arrêt du conseil de
1690) et exposé à voir consommer en frais
de justice le bien des pauvres.

(4 octobre 1689.) Le conseil d'état inter-
vient. Un premier arrêt ordonne que les
administrateurs remettront au contrôleur
général des finances des états des biens et
des revenus de l'hôpital, du nombre des
malades, et de la dépense faite en 10 ans,
et proposeront les moyens qu'ils ont de s'ac-

quitter. Le même arrêt fait défense aux
créanciers d'exercer aucune poursuite et
leur enjoint d'arrêter celles commencées.

Un second arrêt du 24 janvier 1690 or-
donne queles états dressés par les adminis-
trateurs seront remis au maître des requêtes
Richebourg, qui les communiquera au pre-
mier président de Harlay, et aux sieurs Fé-
cubet, deMarillac, D'Aguesseauet de Harlay
conseillers d'Etat ordinaires. C'était une
commission spéciale chargée d'entendre les
administrateurs et huit des principaux
créanciers : or voici ce qui résultait des
états produits : -

Il avait été fondé à l'hôpital 220 lits.
Les sommes affectées à cet objet par
les fondateurs ne dépassaient pas douze
mille livres de revenu. Mais ce n'était

pas là le revenu entier de l'hôpital des in-
curables. Cinq états dressés par le menu

établissaient que la recette de l'hôpital en

loyers de terres et fermes sises à la cam-

pagne,maisons, marêts, marais, et héritages
situés à Paris, rentes constituées sur parti-
culiers et surla ville, etc., s'élevaient annuel-
lement à 1,161,875 livres 13 sous 6 deniers;

à quoi il fallait ajouter en rentes douteuses,
sur des biens mis en direction,12,171 livres
10 sous 11 deniers. L'hôpital avait dépensé
en acquisitions d'héritages, 268, 456. livres

1 denier : en construction de bâtiments

330,396 livres 5 sous 6 deniers. En y ajou-
tant les réparations depuis la fondation, les

états arrivaient à un total de dépense de

neuf cent mille quarante quatre livres dix-

neuf sols trois deniers.
Le nombre des malades existant dans

l'hôpital à cette époque de 1690 était de

228. L'état mentionnait la nature de leurs

infirmités. ,
La dépense pour nourriture et entretien

depuis 1675 jusqu'à et y compris l'année

1686, en douze années, avait été année com-
mune (sic) de quatre-vingt quinze mulesix

cents livres trois sols.

Le conseil d'Etat, tous ces documents

produits, ordonne, par manière de provision

que sur le revenu de l'hôpital sera prélevé

annuellement la somme de vingt mille
livres

pour être employée à l'entretien et subsis-
tance du plus grand nombre de malades qu U

se pourra et que le surplus des revenu
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sera distribué aux créancicrs,exameti fait de

leurs titres.
Ainsi l'hospitalité de la maison se trou-

yait réduite par arrêt de près des quatre cin-

quièmés; c'est-à-dire que le nombre des in-

curables allait tomber nécessairement de
228 à environ 50.

,,,

L'arrêt commet les Filles de la Charité

pour
desservir l'hôpital ainsi restreint sous

les ordres du bureau de J Hôtel-Dieu.
Devaient être conservées dans l'hôpital de

préférence, les pauvres qui occupaient les
lits les plus libéralement (Jotés, et, toutes
choses égales, ceux dont la fondation était
de date plus ancienne. Les autres fondations

demeuraientsursisesjusqu à l'acquittement
et extinction des rentes viagères.

Ce n'est pas en convertissant les hôpitaux
en bureaux die bienfaisance c'est en agis-
sant,comme l'a fait le conseil d'Etat de 16901
qu'il faut remédier à j'insuffisance des re-
venus des hôpitaux petits et grands. On

sauvegarde l'avenir ainsi, en restant fidèle
au passé, c'est-à-dire en respectant tes ln:
tenlions des donateurs.

(14 août 1691.) L'emploi des
sommes lé-guées aux hôpitaux et à tous les gens de

main-morte, en rentes sur l'Etat n'est pas
une prescription moderne. Un édit de
Louis XIV du H. aôût 1691, en fait une
règle expresse.

(12 décembre 1698.) La déclaration du
roi, du 12 décembre 1698 va avoir pour ob-
jet de soumettre à une administration uni-

forme tous les hôpitaux du territoire, à une

époque où la charité hospitalière venait
d'être transformée ou restaurée sur toute la
surface du royaume par l'édit de mars
1693. (Voyez HOPITAUXET HOSPICES) Un
grand nombre où l'hospitalité avait été
abolie depuis de longues années avaient été
rétablis sur leur ancien pied, quand les-
revenus avaient été suffisants. Pour cela on
en avait fondé où il n'en existait pas; ait-
leurs, on avait réuni les revenus trop mi-

iiimes^ pour défrayer un hospice aux reve-
nus d'autres maisons charitables où l'hos-
pitalité était exercée de longue date et que
les lettres patentes avaient désignées pour
J exercer à l'avenir, et cela de telle sorte
queles revenus appartenant à chaque loca-

lité profitassent aux pauvres de cette locali-
té, nonobstant l'adjonction

(Voir
loco citato).

Le travail de fusion et la distribution de
ces établissements sur les divers points du
royaume s'étaient opérés sinon, partout au
înoins à peu près partout; de la manière la

plus satisfaisante et il ne s'agissait plus que
d-assqref le succès et la durée d'un si heu-
reux état de choses. Et le moyen c'était de
faire des règlements qui établissent dans les
hôpitaux renouvelés le bon ordre, la con-
duite et la police nécessaire.

La pensée d'une administration charitable
pniforme (25) dans le royaume s'était de plus
en plus développée dans Je gouvernement du

roi. « Nous avons jugé à propos, porte la
déclaration de 1698,de faire un règlement gé-
néral que nous voulons dire observé dans les

hôpitaux nouvellement établis ou rétablis, et

même dans ceux des anciens hôpitaux, ma-
ladreries ou autres lieux pieux, désunis de
l'ordre de Notre-Dame du Mont Carmel el de
Saint Lazare qui n'ont pas de règlement.

- (Règlement général de 1698.) Le bureau
ordinaire de direction est formé de membres
nés et de membres élus. Les membres nés

sontjc premier officier dela justice du lieu,
jst GÏ\ son absence decelui qui le représente.
Ce serait de nos jours le juge de paix, le

président du tribunal civil ou le premier

président des cours d'appel, à défaut du

juge de paix le suppléant; dans les tribunaux
civils le vice-président, dans les cours d'apr
pel un des présidents de chambre. Le second

des membres nés était le procureurdu Roi

jet à son défaut le seigneur du lieu; le troi-
sième le maire, le quatrième un des éche-

yjns, Je cinquième Je curé; s'il y avait plu-
sieurs paroisses dans les circonscriptions
hospitalières (du Jieu) les curés de cha-

que paroisse entraient dans la direction
tour à tour pendant une année à commencer

par le plus ancien.
Aux directeurs nés étaient adjoints tel

nombre de membres qu'il était, jugé à pro-
pos dans chaque pays. Ils étaient élus en
assemblées générales des lieux pour trois
ans. Us prenaient séance après les direc-
teurs nés et avaient comme eux voix déli-
bérative et étaient rééligibles (déclaration,
art. 2). Les assemblées générales étaient

composées du bureau ordinaire, de ceux
qui avaient été directeurs, et des habilalltli
qui avaient droit de se trouver aux assem-

blées de la communauté du lieu (art. 5).
Le bureau s'assemble une fois la semaine,
ou tous les quinze jours au moins dans

l'hôpital, à jour et heures fixes, plus sou,,
veut si les affaires le requéraient. Des as-

semblées générales sont tenues, dans cli-

que hôpital, une ou deux fois chaque année,
aussi à époques fixes. Les délibérations du
bureau et celles des assemblées générales
sont transcrites sur un registre, signé par
le premier officierde justice du lieu, et par
les membres du bureau dans les assemblées,
ordinaires. Dansles assemblées générales
la délibération est revêtue de la signature.
des principaux et plus notables (entre tes
notables) du lieu.

Le bureau nomme un trésorier ou rece-

veur, cnargé des recettes de l'hôpital, et de
les employer à l'acquit des charges, à la
subsistance et entretien des pauvres, et
autres dépenses utiles et nécessaires. Au

commencement de chaque année, deuv
membres du bureau de direction sont dési-

gnés pour expédier les mandements- des

sommes qui doivent être payées par le tré-
sorier ou receveur. Ces deux membres sont
choisis indistinctement parmi les directeurs.

(25) Texte: (et d\iulant que pour consommer cet
Ouvrage si utile el si généralement répandu dans

toutes tes provinces el en Assurer la durée et le

succès, il ne reste «lu'à
taire les dits règlements, etc..
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nés, ou les directeurs élus. Le receveur ne

pouvaitfaire entrer en compte aucune somme
non mandatée par les deux directeurs; il
assistait aux délibérations ordinaires et
extraordinaires, mais sans voix délibérative.

Les archevêques et évêques (conformé-
ment à l'édit d'avril 1695, art. 29) ont la

première place dans les bureaux, ainsi que
dans les assemblées générales lorsqu'ils y
assistent; ce sont eux qui établissent, par
ordonnances et règlements, tout ce qui a

rapport à la conduite spirituelle et au ser-
vicedivin dans les hôpitaux Leurs déci-
sions sont exécutées sans préjudice d'appel
simple et comme d'abus, mais provisoire-
ment elles reçoivent leur exécution. Les
vicaires généraux remplacent les

prélats et
ont voix délibérative, mais ils n occupent
que la secoude place.

Les baux ne sont valables qu'autant qu'ils
sont adjugés dans le bureau, après publi-
cations et aux enchères Il faut une décision
du bureau pour opérer une diminution dans
un prix de bail, pour faire. des réparations
aux immeubles, même pour juger de l'uti-
lité d'un simple voyage à entreprendre pour
l'hôpital (art. 13). Des constructions à faire,
un procès à intenter, un emprunt, une ac-

quisition à réaliser, sont soumis au préala-
ble d'une délibération de l'assemblée géné-
rale. Mais ces faits s'accomplissaient en
dehors du pouvoir central.

Le receveur rend son compte au bureau
dans les trois mois qui suivent chaque exer-

cice, ce qui ne le dispense pas de présenler
à la première séance de chaque mois l'état
de la recette et de la dépense du mois écoulé.
Cet état est arrêté- et signé par les mem-
bres du bureau. Les états mensuels sont
des pièces comptables à produire avec les
autres pièces justificatives, à l'appui du

compte annuel. Le défaut d'accomplissemcut
de ces formalités de la part du receveur, eu-
traine sa révocation. Il est remplacé sans

préjudice des poursuites exercées contre
lui pour le faire restituer s'il y a lieu. Le

comptable était chargé, en recette, du reli-

quat du compte et des reprises (ou sommes
à recouvrer). Les pièces justificatives sont

paraphées par le rendant compte, et par ce-
lui qui préside à l'examen et à la clôture
du compte. Le compte clos et arrêté dans
le bureau de direction est présenté etlu à la

première assemblée générale subséquente.
L'assemblée le discute et en redresse
les erreurs à sa volonté. Les titres et pa-
piers sont déposés dans une ou plusieurs
armoires fermantes à deux ou trois clefs,
dont chacune est gardée par des membres
élus à cet effet. Il est fait choix d'un lieu
commode dans l'hôpital pour contenir ces

armoires, ordinairement c'était la chambre
même des délibérations. Il devait être fait
inventaire des titres et papiers anciens et
des comptes nés et à naître, de tous actes
concernant les affaires de l'hôpital à mesure

qu'il s'en passait, et cet inventaire était dé-

posé aux archives avec les comptes el les

pièces justificatives y annexées.

L'article 23 dela déclaration du 12 dé-
cembre 1698, où sont mentionnées toutes
ces dispositions, ajoute, d'une manière gé-
nérale, que le bureau de direction pourvoi-
rait à tout ce qui regarde l'économie et l'ad-
ministration du temporel des hôpitaux se-
lon qu'il le jugera convenable pour le bien;
et le soulagement des pauvres. Cette décla-
ration, revêtue de la forme exécutoire, fut
enregistrée au Parlement le 19 décembre
deilu même année 1698.
p La sécularisation de la charité publique
était passée à l'état de formule dans les

lettres-patentes relatives aux établissements
hospitaliers. Ony lisait: « Voulons qu'ils
soient régis et gouvernés par des adminis-
trateurs ecclésiastiques et laïques. » Par ad-
ministrateurs ecclésiastiques on entendait
la surveillance de l'évêque el la présidence
du conseil d'administration par un membre
du clergé. La formule ajoutait: « Sans que
l'hôpital ou l'hospice puisse dépendreen façon
quelconque de, notre grand-amndnier, ni des
officiers de la générale Réformation (compo-
sée de membres du Parlement), auxquels
nous interdisons toute supériorité, visite,
juridiction et connaissance, déclarant que
nous en sommes le conservateur et le protec-
teur. »

Un compte-rendu du XVIIe siècle décrit
l'intérieur de l'Hôtel-Dieu de Paris à cette

époque. « Qu'on se représente une longue
enfiladede salles contigües où l'on rassemble
des malades de toute espèce, où l'on entasse
souvent trois, quatre, cinq ét six malades
dans un même lit. Il y avait progrès, car le
nombre des malades dans chaque lit avait
été au xvr siècle jusqu'à dou'le ou quinze. A
la fin du XVIII"siècle les choses sont restées
les mêmes que sous le règne de Louis XIV.

XVII. (Août 1711.) Le principe de droit

que les clauses des actes doivent être inter-

prétées dans le sensoù ces actes sont le plus
exécutables, ce principe doit recevoir en

législation charitable plus d'extension qu'en
d'autres matières. Nous croyons que l'on peut
sans forcer le principe, le traduire ainsi : Les
donations en faveur des pauvres doivent être
nécessairement interprétées de telle sorte

que les pauvres en retirent le plus grand

profit possible. Seulement la latitude de l'iii-

terprétation-ne doit pas aller jusqu'à déna-

turer la forme du secours.
Ainsi l'entendaient les interprètes de la

législation charitable dans l'ancien régime.
L'Hôtel-Dieu et l'hôpital deNevers vont nous

fournir une application de cette jurispru-
dence.
- Maître Charles Roy, conseiller du roi,

ossesseur en l'élection de Nevers, décède en

léguant une partit. de ses biens à
j'Hoiel-

Dieu. Sila donation se fût bornée Jà. i ttôteJ-

Dieu deNevers s'en fût enrichi seul; et cela
eût été à regretter j'en soi, car a côté de

l'Hôtel-Dieu
0

était l'hôpital général, dont

les revenus étaient infiniment moindres et

les charges non moins lourdes. Cela venait

de ce que les Hôtels-Dieu, c'est-à-dire les

hôpitaux de
malades étaient de beaucoup
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ptus ancienne origine que les hôpitaux géné-

raux que nous appelons plus spécialement
du. nom d'hospices. Mais les clauses du tes-

tament diminuaient la portée de la dévolu-

tion à l'Hôtel-Dieu. Elles portaient: qu'une

partie des biens donnés aux pauvres serait

employée soit à la subsistance, soit au sou-

lagement des estropiés et des aveugles, soit

à acheter aux pauvres sains et valides des

outils et instruments nécessaires pour leurs
métiers et vacations, soità apprendre des mjc
tiers auxpauvres enfantsdel'un et del'autre

sexe, soit enfin à donner l'aumône aux pau-
vres passants. Rien dans toutes ces disposi-
tions d'applicable aux malades que recevait

J'Hôfel -Dieu deNevers; toutes dispositions
au contraire relatives aux infirmes, aux

vieillards, aux enfants, aux mendiants valides
et invalides que secourait et était destiné à

secourir l'hôpital général de la même ville.

Que feront les autorités compétentes? AU
tribuer à l'hôpital le bénéfice de la donation

serait manquer de respect pour la volonté

du donateur, mais les donner à l'Hôtel-Dieu

pour secourir des malades au préjudice des

pauvres que l'intention très-explicite du

testateur avait été de secourir, était violer

bien autrement la loi du contrat. On pren-
dra un parti mixte: on modjfiera la consti-
tution de l'hôpital. Ne vaut-il pas mieux
donner de l'élasticité à la loi que de man-

quer de tout pointle but légal. Après avoir

pris
conseil tant des administrateurs de

l'hôpital et de motet-Dieu que du commis-
saire de parti de la généralité de Moulins,
on s'arrête à l'idée de réunir la direction et
Je gouvernement de l'hôpital et de l'Hôtel-
Dieu dans les mômes mains; il eût fallu

- aller plus loin qu'on ne faisait, et réunir le
revenu des deux établissements; on eût
tourné encore mieux ainsi la difficulté que
présentait la donation. En décidant qu'il n'y
aurait ni confusion ni mélange des biens et
revenus on ne tranchait pas la question en

droit, on ne la résolvait qu'en fait. Des

lettres-patentes d'août 1711 ordonnent que
l'hôpital général et l'Hôtel-Dieu de Nevers
seront régis gouvernés et conduits par qua-
torze administrateurs dont six nés et perpé-
tuels, savoir: le sieur évêque de Nevers,
le doyen de l'église cathédrale, le maire et
le procureur du roi de l'hôtel de ville, con-
seillers du roi, le -lieutenant et le procureur
fiscal du baillage denevei-s;et huit membres
électifs, savoir: un chanoine de la cathédrale
ou un curé de la ville, alternativement, un
officier du baillage ou de J'élection, aussi
alternativement, devant rester quatre ans en
exercice, et six notables dont l'élection au-
rait lieu de deux ans en deux ans. Quatre
des administrateurs alors en charge de-
vaient y être continués; c'étaient les sieurs
Dotet, archidiacre, de Nevers, Tabourneau,

"lieutenant particulier du baillage; Nec, mé-

decin, et Riffon de Gigny, lesquels resteraient
deux ans en charge à dater de l'élection de
leurs collègues. A l'égard des quatre autres
membres électifs, les lettres-patentes, pour
cette fois seulement, nommaient ;Lepaire,

Prisy, avocats; Pinel de Mantelet, de Villars
de Chaumont, et Chambrun, marchands.

L'évêque de Nevers devait présider les
assemblées qui se réuniraient une fois la
semaine pour les affaires de l'Hôtel-Dieu.
En son absence le doyen du chapitre prési-
derait, et en l'absence du doyen, la maiie
conseiller du roi. Une autre assemblée sa
réunissant un autre jour de chaque semaine

pour les affaires qui concernaient l'hôpital
général serait présidée par le lieutenant gé-
néral. Les hôpitaux généraux qui embras-
saient les mendiants, exigeaient surtout la
surveillance des fonctionnaires civils. Au
bureau de l'Hôtel-Dieu les officiers de l'hô-
tel de ville auraient la droite du président,
et ceux du baillagela droite au bureau de
l'hôpital général.
L'Hôtel-Dieu et l'hôpital général auraient
chacun leur receveur.

Deux mille livres seraient consacrées par
année pour être employées à fournir aux

pauvres valides des outils et instruments

propres à leur métier, faire apprendre mé-
tier aux pauvres enfants, et donner l'au-
mône aux pauvres. Ainsi le décidait l'auto-
rité compétente pour couper court à tout
débat.

Les lettres-patentes statuaient que l'Hôlel-
Dieu et l'hôpital général seraient adminis-
trés conformément à la déclaration du 12
décembre 1698 dans tout ce qui ne leur était

pas contraire.
A l'assemblée des administrateurs était

laissée la faculté d'établir un règlement s'il
en était besoin, en vertu d'une délibération
soumise au surplus à l'homologation du Par-
lement.

Cette large interprétation de la donation
était subordonnée, comme on le voit, à la
sanction des pouvoirs publics.

(1711.)La détresse de l'hôpital général de
Paris n'a pas cessé.

La stérilité des vignes depuis plusieurs
annéesa diminué considérablementles droits
d'entrée qui lui étaient concédés;et, à moins
de nouveaux secours, l'administration se

voyait dans lainécessité de faire sortir de la
maison auîmoios trois mille pauvres, ce qui
serait, porte la déclaration de 1711, non-seu-
lement .contraire à l'humanité, mais encore
très-onéreux au public et très-dangereux à
la sûreté et à la salubrité de Paris.

Pour éviter ce malheur on attribue à l'hô-

pilaI général le 20mode tous les droits d'en-
trée anciens et nouveaux.

( 1719.) L'hôpital général exposant sa
situation pour obtenir de l'Etat de nouveaux

priviléges expose en 1719 (25 décembre)
que sa dépense monte à 1,210,000 livres,

que ses revenus annuels, casuel compris,
n'étaient que de 830,000: ce qui constituait
un manque de fonds de 380,000 livres.

Pendant les années 1713 et 1714 l'admi-
nistration avait été obligée de consommer

près de 300,000 livres de rentes qui lui
avaient été remboursées par différents par-
ticuliers. Le déficit, d'après le même exposé,
ne pouvait manquer de s'accroître les années
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suivantes, à raison de la cherté des den-
rées.

Dans le déficit de 380,000 livres n'étaient

pas comprises les dettes arriérées de l'hô-

pital général; le déficit dont il est question
'était J'état normal de l'établissement. Une
des dettes s'élevait seule à 600,000 livres.
Tout cela résulte du préambule d'une décla-
ration royale. Rien donc de plus authen-

tique.
-

ilé
(16 avril 1720.) Louis XIV avait laissé

l'état obéré, mais non épuisé de numéraire.
Cen'était pas l'argent qui manquait sous la.

régence, c'était le crédit; le crédit public et
Je crédit particulier étaient à la fois anéantis.
Ce fut là ce qui rendit le mouvement d'a-

giotage, imprimé par le système de Law, si

profond et si étendu. L'histoire des hôpi-
taux nous en fournit un exemple.

« Le roi est informé, lisons-nous dans le

préambule d'un arrêt du conseil du 16 avril

1720, que l'intérêt des contrats a tellement

diminué, à cause de l'abondance des espèces
répandues dans le royaume, qu'à peine trou ve-
t-on à placer au denier cinquante deux pour
cent 1 Ce qui avait produit une si grande di-
minution dans les revenus des hôpitaux du

royaume, que plusieurs étaient dans l'im-

puissance de subsister. Ouï, le sieur Law,
conseiller du roi en ses conseils, controlleur

général des finances, Sa Majesté, de l'avis du
duc d'Orléans, régent, défend à tous les hôpi-
taux du royaume (26) de faire aucune nou-
velle constitution de rente à peine de nul-

lité, à tous notaires d'en recevoir à peine
3e trois mille livres d'amende. L'arrêt per-
metaux hôpitaux de placer leurs capitaux,
dont ils ont à faire l'emploi, en actions de
la compagnie des Indes, actions qui seront

"déposées à la Banque de Law, et inscrites
sur lo registre des immeubles. Les actions
étaient ainsi immobilisées. Enfin l'Etat, aux
termes de l'arrêt, garantit aux hôpitaux !'in-
térêt de deux pour-cent. L'Etat garantissait
Ja compagnie des Indes, comme il garantit
de nos jours les compagnies de chemin de
fer.

L'Etat voulait bien que les hôpitaux pla-

çassent leur argent à deux pour cent, mais
il entendait que ce fût au profit des intérêts

généraux. Malbeureusemenl, quand les Bii-
nistres dirigeants ressemblent à Law, il est
bien à craindre que ce ne soit au prolil de
leur système.

Règlement de l'hôpital royal de Versailles en
1720. (Voyez CAPITALET REVENUS,CHARI-
TÉSROYALES.)

Les directeurs ontla conduite de l'hôpital.
Ils y établissent le nombre de lits et le nom-
bre de sœurs de charité qu'ils jugent néces-
saires. Les malades ne sont admis qn'après
avoir été examinés par le médecin de l'hôpi-
tal sur le billet d'un des directeurs. Un mé-
decin et un chirurgien de la ville sont char-

gés du service ordinaire des malades. Los
directeurs sont tenus de soumettre à J'anto-
risation du roi les règlements qu'ils croi-
raient devoir établir, Il est célébré une
messe tous les jours à l'hôpital : Je cure
nomme pour remplir cet

office un des prê-
tres de la Mission établie à Versailtes, quiest chargé en outre de Ja conduite et de
l'instruction spirituelle des malades, el de
leur administrer les sacrements. Le curé de
Versailles ou Je prêtre commis en son ab-
sence peuvent recevoir les testaments des
malades.

Les aumônes en grain ou en argent et les
legs ci-devant faits en faveur des pauvres
de Versailles en général, tant en argent
qu'en immeubles, ou qui existent en nature,
sont dévolus à l'hôpital. Les directeurs peu-
vent faire faire des quêtes, mettre des troncs,
bassins et hoëles en toutes les églises, car-
refours et lieux publics, même dans les ma..
gasins et boutiques des marchands, et dans
les hôtelleries, dans les lieux où arrivent
et d'où partent les carosses et cochers, et
dans toutes les occasions de baptêmes, ma-
riages, enterrements, ou autre dans les-
quelles ils peuvent espérer quelque cha-
rité.

Les habitants de la ville de Versailles
sont invitez à se faire inscrire sur un regis-
tre tenu à l'hôpital, chacun pour l'aumône
qu'ils y voudraient faire par semaine, par
mois ou par année. Les meubles et effets
laissés par les femmes malades appartien-
nent à l'hôpital. Les procès que l'hôpital
pourrait avoir à soutenir sont déférés
de piano et exclusivement à la grande cham-
bre du Parlement pour abréger les délais,
et à la cour des aydes pour Jes matières de
Ja compétence de cette cour. Toute assigna-
tion doit être donnée à l'hôpital même.

Les directeurs (27) doivent s'assembler
une ou plusieurs fois la semaine, c'est-à-
dire qu'ils ne peuvent s'assembler moins
d'une fois. Ils se partagent les emplois à
leur volonté. Ils choisissent la personne
chargée de tenir le registre des déelaratimns.
Ce registre est déposé dans une armoire du
bureau de l'hôpital, armoire à trois clefs
confiées au bailly, au procureur du roi et
au receveur. Ce receveur est présenté par
les directeurs au roi, qui prononce sa no-
mination. Personne fidèle et solvable, il est

chargé de la recette et de la dépense, mais
il ne peut rien payer que sur les ordonnan-
ces signées de tous les directeurs présents.
Il donne un état de sa recette et de sa dé-

pense autant de fois qu'on le réclame, et

rend un compte final trois mois après J'expi-
ration de chaque année. Les directeurs, Je

greffier et le receveur sont exempts de tu-

telle et de curatelle pendant le temps de

leurs exercices. Pour le surplus le règle-
ment renvoie à la déclaration de 1769. Le

règlement est, comme les lettres patentes,,

(26) Ainsi qu'aux communautés ecclésiastiques
soumisesaussi à la surveillancetle l'Etal. -

(-27)Les lettres patentes avaient distingue d'a-

bordentre les directeurs et les administrateurs, le,

règlementles eonfond.
-. :. Il
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arrêté au conseil d'Etat, Sa Majesté y estant,

tenu à Paris, Monsieur le duc d'Orléans ré-

gent, le 2 juin 1720, signé Phelypeaux et
visé D Aguesseaù.

L'administration ! de l'hôpital royal de

Versailles était placée en dehors du principe
électif, cequi s'explique en raison de sa fon-

dation.

(Août 1722.) Les religieux de Fordre du

Saint-Esprit, de Montpellier,
avaient londé

un hôpital à Besançon, à côté duquel s'était

élevé une maison conventuelle <ipp&itenant
au même ordre. En 1713 des lettres paten-
tes de [Louis XIV sanctionnèrent un règle-

ment ayant pour objet la séparation de la

maison conventuelle d'avec celle destinée à

l'entretien de l'hôpital. Ce règlement suscité

de l'opposition de la part des religieux;
qu'il excluait de l'administration de l'hôpi-
tal. Le cardinal de Polignac, nommé grand-
maître de l'ordre du Saint-Esprit de Mont-

pellier, cherche le moyen de concilier J'irï-
térêt des religieux de la commanderie, mai-

son conventuelle, c'est-à-dire de conserver

le bon ordre établi par le règlement pour
l'administration des revenus, et de donner
en même temps aux religieux la part qui
leur était due dans l'administration , par
exemple dans la personne du commandeur.
Le cardinal avait fait dresser, pour cela, le

projet d'un nouveau règlement qui avait été

communiqué au ci-devant intendant du
comte de Bourgogne, conseiller d'Etat, Le

Guerchoîr, lequel avait eu la principale part
au règlement de 1713, ainsi qu'au sieur de
Ja NeuviJJe, maître des requêtes, intendant
de justice, police et finance dans ce comté.
Ils avaient de concert modifié le règlement
de 1713. Il ne s'agissait plus que de Je con-
firmer par des lettres patentes, et c'est co

qui a eu lieu sur Ja demande du cardinal de

Polignac au mois d'août 1722.

D'après le nouveau règlement, l'hdpital
conventuel de l'ordre régulier du Saint-Es-

prit, établi à Besançon, doit être à l'avenir
administré, p-our le temporel, par un bureau
de direction composé: 1° de Varchevêque,
2° du commandeur, 3° du maire de la ville,
4° du premier échevin, — qui seront les
membres nés: — et en outre de huit nota-
bles bourgeois, d'un receveur et d'un gref-
fier, qui seront choisis, pour la première
fois, par l'arehevêque, l'intendant de la pro-
vince et le maire de le ville. Les huit bour-
geois ne seront pas soumis ultérieurement,
comme on pourrait le croire, à l'élection
des notables de la ville, le bureau de direc-
tion se renouvellera lui-même. En cas de

décès des administrateurs, ou lorsqu'aucun
o eux vientà quitter le bureau, ils sont rem-
placés par le bureau de la direction, à la
pluralité des suffrages. Les directeurs s'as-
semblent dans l'hôpital tous les quinze
jours; l'archevêque préside les séances,
en son absence Je maire de la ville ou Je
premier échevin, ou le plus ancien de la
Direction. Le commandeur y a voix délibé-

rative, et place après l'archevêque, sans

néanmoins jamais pouvoir y présider. L'in-
tendant, commissaire départi pour l'exé-
cution des ordres du roi dans la province.
a entrée, séance et voix délibérative dans
l'assemblée. Il siége après l'archevêque; en
son absence y a la première place et droit
de présider. La présence de l'intehdaiit
n'est plus seulement facultative, elle est
obligatoire lorsqu'il s'agit de procéder à
J'ètamen et clôture des comptes, tant des
avances, dons, legs et quêtes, que des au-*
tres revenus de l'hôpital.

Une somme fixe est assignée 1" pour la
hotirrilure et 1entretien des enfants trou-
vés et des pauvres, 20 poùr les subsistances
et l'entretien honorable du commandeur et
des religieux sur les biens de l'ordre régu-
lier et hospitalier du Saint-Esprit, APPARTE-
NANTPAR INDIVIS,suivant lés bulles des
Papes et les ordonnances et lettres patentes
des rois; AUXPAUVRESET AUXRELIGIEUXDE
L'ORÙRN.

Le règlement arrêté va faire Iii part de la
maison confentuèllê, et celle de l'hôpital,
pour prévenir toute contestation.

La:' maison conventuelle est composée
d'un commandeur, de quatre religieux prê-
tres et de deux frères lais ou domestiques.
Le commandeur a deux prébendes; chacun
des religieux, chanoines hospitaliers, une

prébende; et chaque frère lai ou ,domesti-
que une demi-prébende. Chaque prébende
est de 250 livres par année, à prendre sur
les terres, rentes, prés, vignes, domaines
et autres biens, qui leur seront dévolues

jusqu'à concurrence de la somme de 1750
livres de revenu annuel.

Dix-sept cent cinquante livres, voilà la

part de la maison conventuelle. Devait ap-
partenir toutefois au commandeur et aux

religieux la rétribution des messes et des
offices que les confrères de la ville, les as-
sociés de l'ordre, feraient célébrer chaque
année; plus la rétribution des messes et des
services journaliers ; plus, ce qu'ils retire-
raient à l'avenir de la libéralité des familles
des novices qui voudraient faire profession
dans l'ordre du Saint-Esprit : c'était le cu-
suel des religieux.

Le service religieux de l'hôpital va créer
d'autres émoluments accessoires au profil de
l'ordre, mais à Ja charge d'obligation de

part.
Le Bureau de Vhôpilal fournit le pain, le

vin etle luminaire pour les messes et pour
le surplus du service divin, paye le blan-

chissage et l'entretien des ornements de la

sacristie, dont Je soin est confié à l'un des

religieux et à un des administrateurs sécu-
liers. Les religieux, de leur côté, fournis-
sent le pain, le vin et le luminaire des

offices fondés, des fondations pieuses à ac-

quitter, et jouissent des rétributions qui y
sont affectées. Comme conséquence de la

charge imposée au bureau, le commandeur
est tenu d'entretenir dans l'hôpital le nom-
bre de quatre religieux prêtres. S'il venait
à en manquer, le grand maître ou le com-

mandeur seront obligé d'y pourvoir dans les
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six mois, faute de quoi le bureau leur sub-
stituerait des prêtres séculiers, jusqu'à ce

que le grand maître ou le commandeur
soient en état de mettre des religieux prêtres
de l'ordre à la place des prêtres séculiers,

qui se retireraient, en ce cas, à la première
réquisition. •

tous les biens- et revenus de l'hôpital,
en dehors des allocations qui précèdent,
sont appliqués exclusivement par le bureau
à la subsistance, l'entretien, le

souLage-(ment des enfants trouvés et .des pauvres,
à l'entretien et la subsistance des six re-

ligieuses chargées de desservir l'hôpital,
à subvenir à la dépense des nourrices et
des servantes employées par l'hôpital,
aux réparations des bâtiments, aux frais de

procèset autres. Toutes ces dépenses sont

acquittées sur les ordres et mandements —

mandats — de la direction. Le receveur:n'en
peut payer aucune autrement, sous peine
de la voir rejeter de son compte. Au bureau
de direction appartient do passer les baux

•à ferme de la portion des biens destinée à la
subsistance des enfants et des pauvres, aux
enchères. Une délibération du bureau suffit

pour opérer ou emprunter, acquérir ou

aliéner, faire réparer des bâtiments, soute-
nir un procès , etc. Le receveur présente au

bureau, chaque mois, l'état de la recette et
de la dépense du mois précédent que signe
la direction. Les déclarations, sont signées
du président et du commandeur. Il est loi-
sible aux habitants de la ville et dela province
de se faire inscrire, chacun pour l'aumône

qu'ils veulent faire par semaine, par mois
ou par année en faveur des enfants trouvés
et pauvres de l'hôpital. Des boîtes et troncs
sont placés dans l'église de la maison pour
recevoir les aumônes. Ils sont fermés à deux
defs (dans les établissements purement ci-

vilg, ils étaient fermés à trois clefs), dont
l'une demeure entre les mains du comman-
deur, l'autre en celles du maire de la ville.
On fait un rapport à chaque séance de ce qui
s'y est déposé.

Les enfants trouvés, pauvres et orphelins
«ont Teçus dans l'hôpital, suivant son insti-

tution, sur les billets du maire, qui tient un

registre exact de ceux qui entrent et qui
sortent, avec toutes les désignations néces-
saires pour les faire connaître. Néanmoins
il est déféré aux billets du commandeur lors-

qu'il juge à propos d'y faire recevoir quel-
qu'enfafit trouvé et orphelin de l'âge pres-
crit par les usages de la maison. Si le com-
mandeur, a reçu quelque chose des parents
ou des bienfaiteurs des enfants, il. doit en
tenir compte au bureau de la direction. Il
est fait, tous les quinze jours, une visite
dans l'hôpital, par deux directeurs, assistés
du commandeur. Ils font leur rapport, à
l'assemblée suivante, de l'état de la maison,
du nombre des enfants sevrés, de ceux à la

mamelle, soit qu'ils fussent dans la maison
ou à la campagne, du nombre d.es nourrices,
de ce qu'on leur paie pour leur salaire, de
l'état des provisions, et généralement de
tout ce qui concerne l'hôpital. Si le com-

mandeur ne peut assister aux visites, les
directeurs les peuvent faire sans lui.

La direction doit envoyer tous les ans à
l'intendant de là province èt au procureur
général du parlement un état' des enfants
trouvés et pauvres, qui ont été nourris dans
l'hôpital, du produit des aumônes, legs, dons
et quêtes, de la recette et de la dépensé, le
tout signé de l'intendant et du procureur
général. L'intendant doit assisterà la séance
de clôture des comptes, dont un dupli-
cata est envoyé par le commandeur au
grand maitre qui l'inscrit dans tes archives
de l'ordre.

La ligne séparative était désormais tracée

par le règlement entre la maison conven-
tuelle et l'hôpital. La juridiction spirituelle
appartenait au commandeur, laquelle était
subordonnée à celle du grand maîfre ou de
ses préposés. Les chanoines hospitaliers,
les religieuses, les enfants trouvés, les pau-
vres et les domestiquesile la maison étaient
soumis au commandeur pour le spirituel.
Les religieux sous sa direction instruisaient
avec soin les enfants Irouvés, les pauvres
et les orphelins, leur administraient les

sacrements, les catéchisaient et pratiquaient
envers eux les devoirs de l'hospitalité, sui-
vant leurs vœux qui consistaient au service
manuel des enfants trouvés et des pauvres.
S'ils y manquaient, te commandeur en de-
vait donner avis au grand maître ou à ses

représentants qui étaient tenus d'y remé-

dier, faute de quoi l'archevêque en prenait
connaissance, suivant l'article du concile
de Trente: De la ré formation et des fautes
des réguliers exempts.

Si le commandeur, dans la maison con-
ventuelle, nei pourvoyait pas honorable-
ment à l'entretien et la subsistance de
ses chanoines hospitaliers, les chanoines
avaient la voie de remontrance au bureau

qui en donnait avis au grand maitre, lequel
prononçait. Si le cas requérait célérité ou

que le grand maître fût trop éloigné, le
bureau de la direction statuait par provi-
sion. Le commandeur devait compte, au

grand maître ou à ses préposés, de la por-
-tion de biens qui lui était confiée, cédée et

désignée pour l'entretien et la subsistance
de ses religieux, jusqu'à concurrence du
revenu de 1,750 livres. Il vivait en com-

mun avec ses religieux suivant les règles et
statuts de l'ordre, acquittait exactement'les
fondations et ne possédait rien en

-
propre.

Les biens dévolus à la maison conventuelle
ne pouvaient être vendus, engagés, obligés
ou aliénés, sous quelque prétexte que ce

puisse être, à peine de punition et de nul-

lité. Les épargnes étaient mises en commun,
la règle fondamentale de tout ordre reli-

gieux interdisant à ses membres de rien

posséder en propre. Aucun prêtre séculier
ou régulier ne pouvait exercer dans la mai-

son conventuelle ou l'hôpital, aucune fonc-

tion spirituelle sans le consentement exprès

du commandeur ou du grand maître. Le

commandeur devait faire parfa la direction

de la connaissance qu'il pouvait avoir dti
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l'aliénation ou'de l'usurpation des biens de

la -maison. A ta direction appartenait d'en

poursuivre la restitution. Le commandeur

devait résider dans la maison conv-entuelle,

à moins que le grand-maître ne jugeât à

propos de l'employer ailleurs pourl'avaniage
de l'ordre ou le bien-être des enfants trou-

vés et des pauvres de la maison hospita-
lière. Il ne pouvait résigner son administra-

tion. 11lui était défendu de grever la maison

d'aucune pension, de consentir l'union [de
ia maison à une autre. Les hôpitaux,
commanderies, prieurés et confréries de

i'ordre, explique 'le règlement, ne sont pas
-des bénéfices en titre, mais de simples ad-

ministrations révocables à la volonté du

grand maître. Unautre article du règlement,
Ae nature anti-ultramontaine, défend -ex-

pressément au commandeur, aux religieux
ct aux religieuses de la maison hospitalière
de se soumettre en aucune manière, à la

juridiction du maître et commandeur de

Sainte-Marie en Saxe, à Rome, à peine de

désobéissance et de -destitution de leurs

emplois. Injonction leur est faite d'obéir au

grand maître de Montpellier où l'ordre avait

pris naissance. Si 1e commandeur vient à

mJOurir pendant que l'ordre se trouve sans

grand maître en exercice et sans visiteurs

généraux, le prieur et à son défaut Je plus
ancien religieux, prêtre de la maison, doit

remplir les fonctions de commandeur jus-
qu'à noirvel ordre. Il est loisible au com-
mandeur de recevoir dans la maison des
novices et des religieux, pour recruter

l'ordre, autant qu'il est jugé nécessaire par
le grand maître, ou la communauté capitu-
lairëmenl assemblée, pourvu, toniefois que
tes directeurs ne puissent être obligés de
donner d'autres prébendes que celles attri-
buées au commandeur, aux quatre religieux
et aux deux frères lais ou domestiques.'

Les papiers, titres, mémoires et docu-
ments demeurent dans les archives de

l'hôpital, et sont enfermés sous deux clefs

remises, l'une au commandeur, l'autre au
maire de la ville. En cas de refus du maire
ou du commandeur d'ouvrir les archrvcs
de l'hôpital, il y était pourvu par l'irrten-
dant,de la province. Uu duplicata authenti-
que de l'inventaire est remis dans les ar-
chives du grand maître. Le directeur, em-
ployé avec le commandeur aux visites dos
dortoirs, .rend compte au bureau des meu-
bles et effets mobiliaires laissés par les
pauvres enfants ou les malades, morts dans

l'hôpital.
Comme les confréries, les quêtes,

les boites, troncs et bassins étaient d'un
secours infini, porte ce règlement, pour
subvenir à la subsistance et à tous les be-
soins des-enfants trouvés et des pauvres;
il était enjoint au commandeur de les faire
continuer, de publier les indulgences, d'éri-

ger ou de rétablir la notable confrérie du

J&airit-Esprit, d'apposer des troncs, boîtes
et bassins dans toutesles églises de la pro-
vince, cum consensu quorum interest. Les
chanoines hospitaliers étaient •employés à

, 43e,:saint et charitable exercice, c'est le texte

du règlement, par le commandeur, de l'a-

grément du grand mnlfre. Ils rendaient
compte de leurs recettes-au bureau qui de-
vait en employer le produit uniquement à
l'entretien des pauvres de l'hôpital, déduc-
tion faite de la dépense que cette, partie du
service occasionnait. Si 1e commandeur né-
gligeait celle obligation imposée aux reli-
gieux par le quatrième statut de leur ordre
et dont l'exécution importait le plus au
soulagement des pauvres, il y était pourvu
par le grand maître sur les plaintes du di-
recteur. La maison convenluelle pouvait
donc être une annexe trèsutile de -l'hôpital.
L'intendant de la province et les magistrats
des lieux tenaient la main à ce que les mar-
guilliers du Saint-Esprit, établis par le
grand maître à la garde des troncs, boîtes
et bDssins., à la collection des aumônes des
fidèles dans les villes et villages, bourgs et
bourgades de la province, rendissent un
compte exact du produit des aumônes à la
direction. Les marguUliers 4u Saint-Esprit.
avaient un registre paraphé des curés, des
maires ou échevins sur lequel Us écrivaient
fidèlement les aumônes qu'ils avaient re-
cueillies. Les administrateurs de l'hôpital
devaient prendre toutes les précautions
convenables pour prévenir les abus quo
comportait une circonscription d'aumônes
aussi étendue. Aucun marguillier du Saint*

Esprit n'était admis à remplir son office
dans les paroisses , que préalablement il
n'eût montré aux curés, maires ou échevins
les lettres à lui accordées par le grapd
maître. Ces lettres étaienlimprîmées, signées
du grand maître, scellées des armes de
l'ordre, et contre-signées par l'un de ses
secrétaires.

Les assemblées extraordinaires de la
maison hospitalière étaient convoquées
par l'archevêque, et en son absence par le
maire de la ville. Dans les cas pressants le
commandeur pouvait requérir les assem-
blées en avertissant l'archevêque, et en son
absence le maire ou le premier échevin de
la convoquer. (Donné à Versailles, au mois
d'août 1722.)

On trouverait difficilement un plus cu-
rieux monument et plus complet d'une ad-
ministration particulière mi-parlie monas-

tique et civile. (Voyez CONGRÉGATIONS,sec-
tiou Ordres hospitaliers.)

(3 octobre 1722). L'hôtel de ville ou mu-

nicipalité, avait toujours sa part faite dans
l'administration hospitalière, soit que l'éta-
blissement fut de fondation royale ou mu-

nicipale, civile ou r-eligieuse, provinciale
ou locale; mais les droits de- l'hôlel de ville
étaient plus étendus et plus incontestables,

quand l'hôpital avait été créé par les habi-
tants. De l'hôtel de ville alors procédait le

corps administrant, et c'était lui qui arrêtait
ses comptes. L'Hôlel-Diou de Nogent-sur-
Seine va nous en fournir un exemple.

Les déraélés qui donnèrent pour résultat
la confirmation solennelle du principe que
nous venons de poser durèrent de 1722 à
1738.

-
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Les offici-ers municipaux avaient pour
compétiteurs, dans l'exercice de leurs pré-
rogatives à l'endroit des hôpitaux, les offi-
ciers du bailliage des villes. Michel Lefèvre

pourvu des offices de maire alternatif et
mi-triennai et de lieutenant de maire ancien
et mi-triennal de Nogent-sur-Seine, veut
exercer le droit de présider à la nomination
des administrateurs et officiers de J'Hôtel-
Dieu de Nogent-sur-Seine, comme aussi de

présider aux comptes du même Hôlèl-Dieu.
IJ est troublé dans l'exercice de son droit

par les officiers du bail jage de la ville sur
la supposition, à la véiité, que l'hôpital
n'était pas de la fondation de la ville. La

prétention même des officiers du bailliage,
dans ses termes, impliquait la règle que la
direction supérieure de l'Hôtel-Dieu ap-
partenait aux officiers municipaux quand
rétablissement hospitalier était d'origine
municipale. ,

Michel Lefèvre se pourvoit devant le con-
seil d'Etat. 11étdbfit que l'Hôtel-Dieu a été

brûlé, ainsi que les titres de sa fondation, en

1559; que les habitants en furent les re-
conslrucleurs et les vrais patrons; que cela-
résulte des pièces et démarches faites par
les éclievins de cette époque du xvi' siècle

pour rétablir l'hôpital, et des payements
effectués par les habitants; qu'un arrêt du

granJ conseil, postérieurement, avait main-
tenu les administrateurs, comme élus des

habitants, dans la jouissance des fruits et
revenus de l'hôpital. Il rapportait des actes
du 10 mars 1681, du 13 octobre 1684, du
29 octobre 1685, du 10 mars 1695, du
2 août et du 26 novembre 1699, qui prou-
vent tous que- l'Hôlel-Dieu avait été doté

par les habitants de la ville.
-Michel Lefèvre concluait à être maintenu

et gardé dans le droit de présider à l'audi-
tion des comptes de lHôtel-Dieu de la ville
-et à la nomination des administrateurs et

officiers; à ce qu'il fut fait défense au bailli
et au lieutenant général du bailliage de la
ville de l'y troubler, à peine de 500 livres
d'amende. Le roi, en son conseil, de l'avis
de M. le duc d'Orléans, régent, adjuge au
maire ses conclusions.

Malgré cette décision, en 1737, les offi-
ciers dubailliage, L'Anglés, bailli, et Maillet,.
procureur du roi, s'emparent des comptes
du sieur Guenebault, administrateur de

l'Hôlel-Dieu, sortant, ainsi que des pièces
justificatives, passent outre à l'audition du

compte et l'arrêtent le 8 avril de cette
année 1737, au bureau même des adminis-

trateurs, dans une séance extraordinaire

convoquée à cet effet. Les sieurs Dandeau et

Leger, pourvus, l'un de l'office d'échevin,
l'autre de celui de procureur du roi de la

ville, protestent devant le conseil d'Etat
contre leur entreprise en s'autorisant no-
tamment de l'arrêt de 1722. Ils rapportaient
différents actes d'assemblées tenues au bu-

reau, oùLefèvrs avait présidé depuiscet arrêt.
Les officiers du bailliage qui avaient suc-

combé devant le conseil d'Etat espéraient
plus de succès devant le parlement. Ils y

assignèrent les officiers municipaux pour
-venir déclarer leurs prétendus droits biei
fondés. Ces derniers présentent requête au
conseil d'Etat et le supplient d'évoquer la
cause dont les officiers du bailliage avaient
saisi le parlement. Le droit de l'hôtel de
ville de présider à la nomination des ad-
ministrateurs et à l'audition du compte
était, disaient-ils, un des principaux et des
moins sujets à contestation; c'était aux offi-
ciers municipaux, à l'exclusion de. tous
autres officiers, à diriger les revenus de
l'Hôtel-Dieu, à en régler les comptes, à faire
l'élection des officiers de J'administration.
Ils citaient une déclaration du roi de 1702
qui réglait le rang et les privilèges, des
maires et échevins des villes, dans les Hô-
tels-Dieu de fondation des habitants, et ren-

voyaient au conseilla connaissance des con-
testations qui pouvaient survenir pour leur
exécution. C'était donc à tort que les offi-
ciers du bailliage avaient transporté le débat
au parlement. Le conseil d'Etat donne gain
de cause à l'hôtel de ville.

Le 30 juillet .1737 le roi, en son conseil,
évoqueà soi la contestation portée au parle-
ment par les sieurs L'Anglés et Maillet, et

- faisant droit, ordonne: que l'édit de no-
vembre 1733, portant création et rétablisse-
ment des officiers municipaux et autres
édits seront exécutés, en conséquence
maintient les maires, échevins et autres
officiers de la ville de Nogent-sur-Seine,
dans Je droit de présider et d'assister à l'au-
dition des comptes et à l'élection des admi-
nistrateurs et autres officiers chargés du
maniement des revenus de l*Hôtel-Dieu de
la ville, comme étant de fondation des habi-
tants. L'arrêt déclare nul l'audition et la
clôture du compte du sieur Guenebault
faite le 8 avril, ordonne que ce compte sera

représenté aux maire et échevins pour être
vu de nouveau et réglé par eux dans une
assemblée du bureau convoquée à cet effet,
à laquelle assemblée le maire en titre ou le
lieutenant de maire, en son absence, prési-
derait les officiers municipaux.

Cet arrêt était rendu en l'absence du bailli

L'Anglés et du procureur du roi Maillet. Ils

y'forment opposition, un arrêt définitif ef
irrévocable le confirme le 16 septembre
1738.

Ne perdons pas de vue que la compé-
tence municipale pour diriger l'administra-
tion hospitalière est sans préjudice de la

compétence de l'autorité publique, pour
protéger, surveiller cette même adminis-

tration, régler et juger ses actes en dernier

ressort.

(22 juin 1725.) Une contestation s était

élevée antérieurement à l'année 1694., au

sujet du gouvernement des biens de l'Hôlel-
Dieu de Chevreuse.

Le service intérieur de cet Hôtei-Dieu

était confié à la supérieure et aux reli-

gieuses de la communauté du royal mo-

nastère de Saint-Cyr, qual-ifiées de dames

de la ville, terre et seigneurie do -Cbe.

vreuse.
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On pourrait croire que la décision du

-parlement, à laquelle l'Hôtel-Dieu de Chc-

vreuse -va donner lieu, était dirigée contre

Jus dames de Sainl-Cyr, et cependant l'ar-

;J'N du parlement, dans son exposé de faits,

indique lo contraire. Les dames de Saint-

Crr paraissent avoir demandé elles-mêmes

(iue l'administration du temporel de 1 Hô-

lei-Dieu fût réglée. La question du règle-
ment avait éLé examinée par un conseil

nommé à cet effet, en vertu de lettres-

patentes do 3 mars 1G94, le conseil avait

lardé a donner son avis, car cet avis*, en

forme de règlement n avait été rédigé qu'en

4725. , ,
(8 mars.) Les dames de Saint-Cyr n'a-

vaient plus qu'à se présenter devant
le par-

lement pour -en demander l'homologation.

<Cosl ce qu'elles firent au mois de juin

172'5, - La cour, vu les lettres-patentes,

vu l'avis si Ja requête signée Huart,

procureur; ouïes les conclusions du pro-
cureur général; ouï le rapport de maître

rhilippe-Charles-Gaulhier Dubois, conseil-

ler, tout considéré, homoJogue l'avis du 8

oii'irs 1725.
il est établi un bureau ordinaire de di-

rection, composé de trois directeurs ou ad-

ihinistraleurs nés, savoir: le bailli, en son

.,ai)sûnce le lieutenant général de Chevreuse,
le procureur fiscal et le curé. Deux autres

administrateurs sont choisis par les habi-

tants assemblés , et l'un d'eux reste en

fonction trois ans la première fois, de telle

sorte que le renouvellement puisse avoir

lieu tous les deux ans, dans la suite, pour
chacun d'eux. L'administrateur entrant re-
cevra les instructions du membre sortant.

L'assemblée des électeurs peut continuer
Ses élus dans leurs fonctions. Le bureau de
direction se tiendra de quinzaine en quin-
zaine, \d dimanche après vêpres, plus sou-
vent s'il le fallait, dans la maison joignant
illotel-Dieu. Outre Je bureau ordinaire, le

règlement institue deux assemblées géné-
rales par année, le jour de saint Jean-Bap-
tiste et de saint Jean l'évangéliste, après
vêpres. L'assemblée générale est composée
des anciens administrateurs, du bureau or-
dinaire et des habitants qui ont droit d'as-
sister aux assemblées de la ville. Il est tenu
registre des délibérations. Les revenus do

l'hôpital sont touchés par l'ancien des deux

administrateurs, fruit de l'élection. Cet ad-
ministrateur tient lieu de receveur. L'ad-
ministrateur receveur ne pouvait rien payer
sans mandement signé ,de deux directeurs,
nommés en assemblée générale. Les baux
ne peuvent être faits que dans le bureau de
direction et aux enchères. Aucune diminu-
tion ne peut être accordée aux fermiers,
aucune réparation faite sans une délibération

du bureau. Aucun procès, aucune acquisi-
tion, aucune construction ne peuvent avoir
lieu qu'en vertu d'une délibération de l'as-
semblée générale. L'administrateur chargé
de la recette doit on présenter l'état, ainsi

^que celui de la dépense, à la première
ir£illlGOde chaque mois. Le compte de l'an-.

née esl rendu par lui dans les trois mois do
l'année suivante. Il est arrêté par le bureau
et signé des membres présents. Le receveur
de l'année suivante était chargé en recette
du reliquat. Après avoir été arrêté dans lo

bureau, le compte est soumis à l'assemhlée

générale qui a le droit de le redresser. Tous
les titres et papiers doivent être déposés à

l'Hôtel-Dieu, dans une ou plusieurs armoi-

res, et confiés à la garde de deux adminis-
trateurs nés ou électifs, choisis en assem-
blée générale. Tous les titres et papiers sont
inventoriés chaque année. Le parlement ne
seconten-le pas d'homologuer ce règlement,
i;l se

il n'a guère été question que deJusqu'ici il ú'a gu-ère ét(,~question que de
ce qui formait, pour ainsi dire, le eorps des
anciens hôpitaux; nous allons voir quelle
en était l'âme.

(1733.) Règlement de l'hospice de Beauvais,
concernant les mœurs et le temporel dts pau-
vres.-- Règlements généraux.— La première
chose et la plus importante, qui est recom-
mandée aux pauvres, c'est la crainte de Dieu,
son amour, et le soin de leur salut.

Ils regarderont- leur état de pauvreté
comme un effet de la divine Providence, et
une marque qu'elle leur donne de vouloir
les sauver, puisque Jésus-Christ a promis
son royaume éternel aux pauvres.

Ils recevront et souffriront leur pauvreté
dans un esprit de pénitence et avec soumis-
sion à la volonté de Dieu.

Ils remercieront souvent le Seigneur de
leur avoir procuré dans cette maison tout ce

qui leur est nécessaire suivant leur condi-

tion, pour la vie de l'âme et du corps.
Ils vivront en paix et auront entre eux

une charité mutuelle et fraternelle, se se-
courant volontiers les uns les autres autant

qu'il leur est possible.
Ils ne manqueront point d'assister chaque

jour aux prières du matin et du soir, qui
se font en commun dans la chapelle, el

particalièrement à la sainte messe, si ce
n'est avec permission ou par nécessité.

Us sanctifieront les dimanches et fêtes,
les employant à assister à l'office divin, et
à écouler les instructions et lectures de piété
qui leur seront faites.

Les hommes et anciens garçons, les fem-
mes et filles anciennes qui sont valides,
assisteront au salut qui se dit chaque jour
ouvrier da-ns la chapelle, avant de distri-
buer leur boisson, ce qui néanmoins sera
laissé à leur dévotion. -

Ils recevront avec actions de grâce tout
ce qui leur sera donné sans se plaindre à
autres qu'aux administrateurs, ni de la

quantité, ni de la qualité, soit de leur

nourrilure, soit de leur chauffage ou vête-
ment.

Us auront un grand respect pour tous
les administrateurs et beaucoup de sou-
mission pour les personnes commises de
leur part.

Ils seront modestes dans leurs paroles,
s'abstenant de tout discours qui pourrait

, offenser Dieu ou leur prochain.
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Ceux ou celles qui se laisseront aller à

frapper ou blesser considérablement quel-
qu'autre, ou même à l'injurier notable-
ment seront condamnés à huit jours de pri-
son.
-Ceux et celles qui s'e seront querellés,

seront privés ce jour-là de leur boisson; et
s'ils retombent dans cette faute, ils en se-
ront privés pendant plusieurs jours.

Ceux..et celles qui auront juré avec em-

portement et scandale, seront privés de tout
boisson pendent huit jours, et pour plusde
temps s'ils y retombent. -

Les pauvres qui sont en état de travail! ei
ne demeureront pas oisifs, mais travaille-
ront selon leur pouvoir aux ouvrages

auxquels ils seront destinés, les faisant

toujours pour le plus grand profit de la
maison.

Ceux et. celles qui par leur faute ou né

gligence auront gâté leurs ouvrages, ou qui
par paresse n'auront pas travaillé autant

qu'ils le peuvent, seront punis par le re-
tranchement du tout ou d'une partie deleui

gain.
Aucun pauvre ne recevra ni pain, ni vin,

ni "autre chose qui lui sera apportée de de-
hors sans la permission de la dépositaire,
ou de la dépensière en son absence.

Ils ne pourront vendre, échanger ni don-
ner entre eux et encore moins aux person-
nes de dehors aucune chose de ce qui leur
est donné dans la maison, soit pour leur

nourriture, soit-pour leur vêtement.
Ceux et celles qui sont valides auront

soin de faire leur lit chaque jour le matin
soit avant la prière, soit après la messe,
sous peine d'être privés de teur boisson,
autant de fois qu'ils y manqueront. Ceux
et celles qui n'ont point ordinairement de

boisson, seront punis de quelque autre ma-
nière.

Les chambres des pauvres qui sont vali-
des seront balayées tous les matins par
quelqu'un ou quelqu'une de lar chambre
tour à tour par semaine.

Les chambres des invalides seront ba-

layées et rangées tous les matins' par les

personnes qui en seront chargées.
Les ouvroirs et les cours de la maison

seront balayées aux jours que la dépensière
chargée de ce soin jugera nécessaire et par
ceux et celles qu'elle nommera.

Aucun pauvre nesortira de la maison,
sans permission et lorsqu'on leur permettra
de sortir, ils souffriront sans peine ni mur-
mure qu'ils soient fouillés et visités, si ou
le jugeà propos.

Auxjours que l'on permettra à plusieurs
desortir chacun par classe et tour à tour,
pour quelque promenade, ils se comporte-
ront modestement, et il leur est expressé-
ment défendu d'aller au cabaret.

Ceux et celles qui manqueront de ren-
trer à l'heure qui aura été marquée, c'est-à-
uire, avant sept heures lesjours de prome-
nade,. et avant six heures les samedis en
été, et avant cinq heures en' hiver, seront

privés ce jour-là de leur boisson, et autant

de fois qu'ils y auront manqué. Ceux et
celles qui n'ont point de boisson, seront
punis de quelque autre manière.

Ceux et celles qui se seront enivrés soit
au dedans, soit au dehors de la-^maison,
seront .privés la première fois de leur bois-
s.op pendant huit jours, à la seconde fois
pendant quinze jours, et s'ils y retombent
encore, outre qu'il ne leur sera plus accordé
la permission de sortir, les administrateurs
aviseront à quelque autre manière de pu-
nir ces sortes *d'ivrognès.

-

S'il arrive à quelque pauvre de décou-
cher de la maison sans permission, il ne

pourra rentrer que par délibération de
l'assemblée.

Les difficultés qui arrivent au sujet du

logement des pauvres, les uns, surtout les
vieilles gens qui, par leurs différents carac-
tères d'humeur et d'esprit, ne s'accordent

pas ensemble, d'autres par leur mauvaise
conduite, obligent qu'on les sépare quel-
quefois soit d'une chambre à l'autre, soit Je

place dans la même chambre; mais ces sor-
tes de changements ne se pourront faire

par aucun des pauvres de leur propre vo-

lonté, ni parle choix des directrices, mais

uniquement par les ordres des administra-

teurs, ou au moins de celui d'entre eux

qui est chargé de veiller au bon ordre do
la maison.

Règlements pour les prières. — Les priè-
res du matin et du soir seront faites dansla

chapelle aux heures marquées dans le rè-

glement journalier.
Les prières du salut des jours ouvriers ,

celles du salut des fêtes et dimanches, les
heures. auxquelles ces saluts doivent se

dire, sont marquées et réglées dans uu ca-
hier particulier.

Les prières qui doivent se dire par les

moyens garçons et moyennes filles dans
leurs ouvroirs et réfectoires, sont transcri-
tes sur un tablet particulier, qui est placé
chacun dans leurs ouvroirs et réfectoires.

Règlements pour les prières qui doivent
se dire pour les pauvres de la maison après
leur mort.- La charité que les pauvres
doivent avoir les uns envers les. autres, les

engage à prier aussi les. uns pour les autres

après leur mort.. x
Aussitôt que quelque pauvre de la mai-

son sera décédé, soit à l'Hôlel-Dieuoudans
la maison, on sonnera la cloche de l'a cha-

pelle, une volée seulement pendant un

demi quart d'heure, et on fera pour le

repos de son âme, les prières de la manière

qui suit.
Si,le pauvre est mort à l'heure du travail

on chantera le Libera et De profundis dans

tous les ouvroirs, et ensuite chacun récitera

à voix basse, et en son particulier, 1 QPater

et Ave Maria.
Les invalides et infirmes qui ne vont pas

aux ouvroirs, diront à leur particulier cinq

Pater et cinq Ave Maria.

Si la mort arrive pendant la nuit, on son-

nera le matin aussitôt après l'Angelus, et à

la fin de la prière qui se l'ait dans la chapctla
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on chantera Libera et De profundis, ensuite

la messe sera dite basse à l'intention du

mort avec Mexilla au commencement et Li-

béraà la fin.
Il se dira toujours une messe basse de

Requiem, si cela se peut, à l'intention de

la personne défunte avec Vexilla au com-

mencement, et Libera à la fin, le plulôt
qu'il sera possible aux jours non empê-
chés par les dimanches et fêtes ou autre-

ment.

Règlements pour les invalides et malades.
- Les pauvres qui, par infirmité ou par
vieillesse seront invalides et hors d'état

de travailler seront logés séparément des

autres.
JI y aura du côté des hommes un ou plu-

sieurs appartements pour les invalides, et
il en sera de même du côté des femmes.

Aucun pauvre ne sera jugé invalide que
par l'assemblée des administrateurs.

Les hommes et garçons invalides outre la
nourriture ordinaire des autres, auront en

argent six sous par semaiuet les femmes et
les filles de même.

Ceux et celles qui auront été jugés inva-
lides seront dispensés d'assister aux prières
communes, et les feront en leur particu-
lier.

Il y aura dans chaque appartement des
invalides une personne valide, et mêmepiUS
s'il est nécessaire pour assister et secourir
les invalides dans leurs besoins.

Quand quelque pauvre tombera malade,
on avertira la dépositaire qui lui fera don-
ner tous les secours nécessaires.

Si le malade est en état d'être mis à

l'Hôtel-Dieu,. et qu'il puisse y être reçu, il

y sera porté sans retardement. 1
Si la ma!adie est telle que le malade ne

puisse être transporté à l'Hôtel-Dieu, ou

que faute de place vacallte, il ne puisse y
être reçu, il sera mis à l'infirmerie pour y
être sollicité et y recevoir les nourritures
et médicaments nécessaires.

Règlements pour les m-oyens garçons et
moyennes filles.,- Les garçons et tilles qui
sont sousla conduite de leur maître ou mal-
tresse leur seront très soumis, et s'applique-
ront autant qu'il leur est possible à profiter
de leurs instructions.

Ceux et celles qui sans nécessité et sans
permission sortiront de leur cour et iront
dans celle des autres, particulièrement le
soir, seront punis suivant leur âge, et s'il
arrive qu'ils se fréquentent l'un l'autre avèc
immodestie et trop de liberté, ceuxetcelles
qui en seront trouvés coupables, seront
mandés h l'assemblée des administrateurs
qui ordonneront de leur punition.

Ils garderont exactement le silence aux
heures marquéest et seront modestes et
a lientifs pendant les lectures et prières qui
se font avant.leur travail et aux heures du
dîner et du souper.

Ils se trouveront exaclementau fieuet aux
heures de leur école, ut s'y conduiront tou-

jours avec beaucoup de modestie et de res-

pect "envers leur maître et maîtresse.

Il leur est défendu de se donner, vendre
ou échanger quoi que ce soit, les uns aux
autres sans permission.

L'obligation de travailler étant indispen-
sable particulièrement dans la jeunesse,
ceux e.t celles qui ne s'y appliqueront point
autant qu'ils peuvent, ou qui par leur faute
auront mal fait et gâté leurs ouvrages, seront
d'abord punis à ne manger que du pain sec

pendant quelques repas, et s'ils ne se cor-

rigent, l'administrateur chargé de la manu-
facture leur ordonnera une plus grande pu-
nition.

Lorsque quelque nécessité les obligera de
sortir et d'aller dans la ville, ce ne sera

qu'avec la permission de leur maître ou
maîtresse, et après en avoir averti la dépo-
sitaire, ou en son abseucft- quelque autre
directrice. -

Les garçons et filles qui auront été reçus
de la confrérie de la Trinité, à laquelle ils
ne seront admis que sur le témoignage que
leurs maître et maîtresse rendront de leur
bonne conduite, n'y seront aussi conservés

qu'autant que leurs mœurs seront bien ré-

glées, et qu'ils surpasseront les autres de
leur âge en sagesse et en piété.

Les filles qui auront élé de, la Trinité,
seront averties avant de sortir de la maison,
que s'il leur arrive,, étant dehors, de se con-
duire d'une manière déréglée, scandaleuse,
et assez considérable pour les déshonorer
dans-le monde, en ce cas, les administra-
teurs en étant bien informés, les retranche-
ront de leur registre afin que, veuani à
se marier, elles soient privées du privilège
de cinquante livres ordonnées par leur fon-
dation.

Elles seront aussi averties que lorsqu'el-
les se croiront bien appelées de Dieu pour
l'état du mariage, elles ne pourront s'y ac-

corder qu'après avoir eu le consentement

des administrateurs, qu'elles regarderont
toujours comme leurs pères, et pour cela
elles s'adresseront à quelqu'un d'entre eux,

qui fera son rapport aux autres,, pour exa-

miner, si Je parti qui se présente convient
à la fille et lui est avantageux.

Lorsqu'on les mènera à quelque prome-
nade, ce sera toujours en marchant wodes"-
tementdeuxàdeux dans la ville, et sans

s'éloigner delà vue de leurs maître ou mai-

tresse.

Après la messe chacun se rendra à son

ouvroir, un quart d'heure après que le
travail sera commencé, on chantera Verti

Creator..
A sept heures en été et à huit heures en

hiver se fera le déjeuner sans interrompre
le travail, avant le déjeuner se fera la prière

marquée sur le tablel,

Depuis huit heures jusqu'à neuf, on gar-
dera le silence qui sera oli'ert à Dieu par la
prière marquée sur le tablet.

A neuf heures, ou mêmeplulôt, suivant le

nombre des enfants, on commencera J'é-
cole jusqu'à onze heures et demie, et on y
gardera le silence.

A onze heures, ceux et celles qui se trou
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seront dans les ouvroirs, y chanteront les
litanies du saint nom de Jésus.

A onze heures et demie, on cessera le
travail pour le dîner.

Chacunétant rangé-dans le réfectoire et
étant debout, eeluf ou celle qui doit faire

ta prière fera celle de la bénédiction mar-

quée au tablet, et les autres répondront
pausément et sans confusion.

La bénédiction étant faite, tous s'assoie-
rontà leur place, et on fera la lecture, pen-
dant le dîner.

Après le dîner, celui ou ceUe qui aura
ditte prière de la bénédiction, dira,èelle des

grâces.
Après le dîner, il y aura récréation jus-

qu'à une heure el demie, à laquelle on
sonnera la cloche, pour rentrer à l'ouvroir,
et aussitôt que chacun y sera rangé à sa

place-, on chantera la prose Venir sancte

Spirilus.
A une heure et demie, on commencera

j'école, et depuis deux heures jusqu'à trois,
on gardera le silence dans les ouvroirs,. et
il. sera uffert commele "matin par la prière
marquée au tabiet.

A trois heures et demie se fera le goûter,
sans interrompre le travail, et l'on fera la

prière comme le matin avant déjeuner,

Aquatre heures, on chantera Les litanies
du la Vierge-

L'école de l'après-din-e-r durera plus ou
moins de temps suivant le nombre des en-
fants.

A six heures en hiver,.et à sept heures en
été se fera le souper; l'on y observera ce

qui est marqué pour le dîner.

Après le souper, il y aura récréation d'une

demi-heure; ensuite, si c'est en hiver, on
retournera à l'ouvroir jusqu'à la prière du
soir..

Après la prière chacun se retirera à sa
chambre el se couchera avec modestie et
en- silence.. -

Si quelqu'un est obligé de se lever la nuit

pour quelque nécessité, il le fera sans bruit
et sans réveillertles autres.. 1

Il est expressément défendu aux enfants
de l'hospice de coucher deux ensemble,, ce

qui serait puni très-rigoureusement par
l'assemblée des administrateurs.

Ils se lèveront le malin aussitôt que leurs
maîtres ou maîtresses les iront réveiller ,
s'habilleront proprement, feront leur lit,
descendront pour la prière,, le tout sans con-
fusion et en silence.

En hiver, après le souper, onfera la prière
dans les réfectoires pour ceux j?t celles qui
ne sont point encore en âge de travailler ni
d'assister à Ja.prière commune, et ils iront
coucher ensuite.

Us ne se lèveroafle lendemain qu'à sept
heures et demie, et celles qui sont.chargées
de les habiller, ou du moins,d'être présen-
tes pour les aider, leur feront réciter le

Pater, l'Ave, le Credo, et les Commande-
ments do Dieu et de l'Eglise, puis on leur
donnera à déjeuner avant que d'aller à l'é-

cole.

wRèglements pourla, nourriture des pau-
vres. — Les hommes et les femmes, les gar-
çons et les filles qui ne mangent point au
réfectoire, auront chaque jour un pain de
sept quarterons, faisant vingt-quatre onces
et demie.

Les garçons et les filles qui mangent au
réfectoire, auront le pain nécessaire suivant
leur âge.

Si quelque pauvre n'ayant pas besoin de
tout son pain, manque à le prendre, il lui
sera payé par la dépositaire neuf deniers
en tout temps pour un pain.

Il est expressément défendu d'en vendre,
de le donner, ou d'en disposer d'une autre t

manière que celle ci-dessus marquée.
Tous les pauvres auront chaque jou-r, à

midi, une écuellée de soupe, dans laquelle il
leur sera mis du-pain, outre cekii do la

journée. -

Les hommes et les garçons anciens au-
ront chaque jour une chopine de vin ou de
cidre; tes femmes et les filles anciennes ,
un demi-septiur, qui leur seront distribués

après le salut, qui se dit chaque jour dans
la chapelle.

Au jour de Pâques et autres, qui seront
ordonnés par les administrateurs, tous les
pauvres auront à midi de la viande.

Les garçons et les filles qui mangent ait
refectoire auront chaque jour, à dîner et à
souper, quelque autre nourriture avec le

pain, et pour cela, il leur sera retenu, chaque
semaine, trois sols sur lo tiers du gain de

leurs ouvrages. Si ladite somme n'est pas
suffisante dans de certains temps, ou que
quelques garçons et ftlles, pour cause légi-
time, ne puissent fournir cette somme en
tout ou en partLe, il.y sera suppléé par la

dépositaire..
Les petits enfants seront nourris entière-

ment aux dépens de la maison par les soins
et la prudence de la dépositaire, qui four-
nira toutes les choses nécessaires à leur

gouvernante.
Ceux et celles qui seront employés à des

ouvrages extraordinaires, auront quelque
nourriture et quelque boisson plus que tes

autres, ce qui sera réglé par la dépositaire ,
si c'est pour peu de jours; mais lorsque ce

sera. pour longtemps, il en sera ordonné par
les administrateurs.

Règlements pour les vêtement4, linge et

chaussures des pauvres. - TOlls les pauvres
auront les habits et gros linge aux dépens
de la maison, qui leur fournira aussi des

sabols pour leur chaussure. ,
Tous leurs habits seront de serge grise.
Les enfauts seront vêtus de serge bleue

les jours de dimanche et fête, et aux jours

qu'ils assisteront aux enterrements ou aux

messes auxquels ils doivent se trouver à

Saint-Sauveur, suivant tour fondation. Les

jours ouvriers, ils seront vêtus- comme les

autres,, excepté que les garçons auront les

bonnets et bas bleus, et les filles une croix

rouse d'étoffe sur le bras. ,
Les domestiques de la maison pourront.
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porter un habit d'autre cou.eur que celle des

pauvres, pourvu qu'il soit modeste.
Tous les pauvres auront une chemise

blanche les samedis et des draps blancs tous
lés mois.

Règlement pour le chauffage.
—

Depuis
la Toussaint jusqu'à Pâques, on distribuera

aux pauvres, dans chaque chambre des

hommes et des garçons, le bois nécessaire,
selon qu'il fera plus ou moins froid, ce qui
sera réglé et arbitré, de semaine en semaine,
à l'assemblée des administrateurs, suivant

Je nombre des pauvres de chaque chambre.

L'usage observé jusqu'à présent a été de

donner, dans les temps de gelées et froids

ordinaires, un fagot par jour dans les cham-
bres de dix-huit ou vingt personnes, et de
même dans chaque chauffoir des petits gar-
çons de dix-huit ou vingt.

Dans les chambres de dix ou douze per-
sonnes trois ou quatre fagots par semaine.

Dans les petites chambres de quatre ou

cinq personnes, deux ou trois fagots par
semaine. -

Au temps de gelées et froids plus extraor-

dinaires, il se distribuait quelques bûches

par jour ou par semaine, à proportion du
nombre des fagots.

Tous les samedis, depuis la Toussaint

jusqu'à
Pâques, il sera distribué un quartier

et demi de braise à chaque femme ou fille.

Règlement pour l'argent qui se distribue

ljuur le tiers des ouvrages et aux personnes

employées.
— Tous les pauvres qui travail-

lent au lanilice auront le tiers du gain de
leur travail.

Ce tiers est ordinairement réglé par l'u-

sage; il sera néanmoins à la prudence de
^'administrateur chargé de la manufacture

d'augmenter ou diminuer ce tiers suivant la

uMure des ouvrages ou la qualité des ou-
vriers.

Ceux et celles qui sont employés à d'au-
tres ouvrages qu'au lanifiee, auront par
semaine la somme qui sera réglée par les
administrateurs, la dépositaire pourra la

régler quelquefois, et par extraordinaire.
Règlement pour la manière dont les pau-

vres de cet hôpital recevront les visites de
leurs

parents, amis et autres personnes de
leur condition. — Les administrateurs
n ayant pas eu ci-devant le moyen, que la
Providence leur a

procuré depuis, d'avoir
quelque endroit particulier, et un lieu sé--
paré des grandes cours et des appartements
de la maison, ont été contraints de per-
mettre, ou du moins de dissimuler que les
pauvres du dehors et autres visitassent leurs
parents et amis jusque dans leurs chambres
particulières.

Ces communications trop libres, mais
qu'il était moralement impossible d'empê-
cher entièrement qu'en ne laissant aucune

; liberté aux pauvres renfermés d'être vi-
sités, ce qui les aurait retenus dans une

trop grande captivité, ont souvent donné
occasion à plusieurs dérèglements arrivés
dans cette maison et à plusieurs larcins qui
s'y sont faits de linge, habits, laine, pain

et autres choses semblables, dont on ne

pouvait découvrir les auteurs.
Pour remédier à ces abus autant qu'il est

possible, et laisser néanmoins quelque
moyen aux pauvres de la maison que leur
parents et autres puissent les visiter quel-
quefois, il a été jugé nécessaire de créer
une espèce de parloir pour y recevoir les

personnes du dehors que l'on ne jugera pas
à propos de faire entrer plus avant dans la
maison.

Lorsque des pauvres du dehors ou autres

personnes de basse condition qui, sous om-
bre de pauvreté, sont plus soupçonnées et

plus tentées de faire tort à cet hôpital, de-
manderont à visiter quelques autres pauvres
de la maison, il ne leur sera pas permis
d'entrer plus a\ant que dans l'avant-cour ni
ailleurs que dans Je parloir, où ils atten-
dront sans bruit et sans murmure que ceux
ou celles à qui ils souhaiteront de parler
soient avertis de venir, après en ayoir dce-
mandé et obtenu la permission.

Si ceux ou celles qui seront demandis

par quelque nécessité, comme mafadie eu

impuissance de marcher, ne peuvent se

transporter au parloir, alors ceux ou celles

qui viendront les visiter auront la liberté
de les aller trouver dans le lieu de leur de-

meure, étant néanmoins accompagnés de la

dépositaire ou de quelque autre personne
commise de sa part.

Les visites des pauvres qui viennent du
dehors étant plus ordinaires et plus fré-

quentes les jours de dimanche et de fête, à
cause de la cessation du travail, elles ne
leur seront accordées ces jours-là, sans une

pressante nécessité, qu'après que l'office

divin, soit du malin, soit de l'après-dîner,

qui se fait dans la chapelle, sera entière-
ment fini, et les portes ne seront jamais
ouvertes pendant l'office que pour quelque
besoin pressant, et avec la permission de la

dépositaire ou de la depensière en"son ab-

sence.
Afin que les portiers puissent exécuter

exactement ce qui est réglé à l'article ci-

dessus, l'un des deux, alternativement tour

à tour chaque semaine, sera dispensé u'as-

sister à la haute messe, à vêpres et autres

offices divins ces jours de dimanche el fê-

te, et ne quittera pas son poste ni sa fonc-

tion de portier.
Aux jours de fêle de patrons de la maison

et autres de l'année, auxquels l'entrée de

l'hôpital est accordée à toutes sortes de

personnes pour assister au.service divin du

matin et de l'après-dîner, aux prédications
et saluts, toutes les portes des apparte-
ments, dortoirs, ouvroirs et autres seront

fermées, et tellement gardées par les soins

de la dépositaire, que personne n'y puisse
entrer.

La même chose sera observée aux jours
des stations de la semaine sainte , des jubi-
lés et des processions de quelques paroisses
de la ville qui se font dans la chapelle.

L'hospice est desservi par des dames laï-

ques. Nous allons donner quelques détails
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sur celles qu-on nomme les officières comme
cera a lieu aujourd'hui ancoreà la Salpétrière,
et sur les prinaipales employées dont quel-
ques-unes ont été désignées dans les règle-
ments qui précèdent.

Les offieières sont ordinairement au nom-
bre de cinq, sayoir:la dépositaire, la pour-
voyeuse, la gouvernante des ouvrages de
la couture, la maîtresse d'école, et la con-
ductrice des pénitentes, qui ne sera néan-
moins de ce nombre, qu'au cas qu'elle soit
choisie d'une condition distinguée du com-
mun des pauvres.

Charges et obligations de la dépositaire. —

La dépositaire étant une des principales
officières de la maison, tâchera d'être aussi
la première en mérite, et la plus exacte à

s'acquitter de ses devoirs.
Elle recevra du sieur trésorier de la mai-

son, les deniers nécessaires pour la menue

dépense de la cuisine et autres, dont elle
tiendra un registre exact de la recette et de
la dépense pour en rendre compte aux ad-
ministrateurs tous les mois.

Elle fera chaque jour la distribution de
la viande et autres nourritures aux malades,
uux petits enfants et autres personnes qui
doivent être nourries aux dépens de la
maison.

Elle payera les samedis le tiers des ou-

vrages de la semaine sur les billets de l'ad-
ministrateur chargé de la manufacture, ou
de la personne qu'il aura commis.. Elle

payera aussi aux personnes employées les
sommes qui auront été réglées pour chacun.

Elle distribuera aux pauvres qui sortent
de J'Hôtel-Dieu l'aumône ordinaire, elle

paiera aussi les nourrices sur les billets de
j'adminisirateur chargé de la paroisse de
J'enfant mis en nourrice.

Elle tiendra un compte exact du son qui
se vend à la boulangerie, et des autres meu-
bles inutiles de la maison, dont elle jugera
à propos de se défaire par l'avis de quel-
qu'un des administrateurs, s'il s'agit de

quelque meuble de peu de conséquence, ou
de l'assemblée, si la chose le mérite.

Elle fera chaque jour, particulièrement le

matin, la visite des chambres, pour exami-
ner si tous les lits sont faits et tout le reste
en bon ordre.

Si dans cette visite, elle apprend ou re-

marque quelque dérangement, outre celui
d'avoir manqué à faire son lit, elle en aver-
tira l'administrateur chargé de veiller au
bon ordre de la maison.

Elle donnera les permissions les samedis
et autres jours, et elle fera aussi le choix
des pauvres qui seront mandés aux enterre-
ments ou pour quelque ouvrage soit du
dehors so:t du dedans dela maison, à moins
que quelque administrateur n'en ait disposé
autrement.

Lorsqu'elle se trouvera absente de la mai-
son, la dépensière donnera les permissions
ci-dessus, et en son absence se sera la maî-
tresse de la couture.

Aussitôt que la prière du soir sera finie,
ou peu de temps après, suivant sa pru-

dence, elle se fera rapporter les clefs des
portes du dehorsde la maison qu'elle visi-
tera ensuite, pour voir si elles sont bien

fermées, et elle ne rendra les clefs aux por-
tiers que le lendemain matin après la prière,
à moins qu'il n'y ait quelque nécessité de
le faire plus tôt.

Elle ne donnera point de permission aux
pauvres pour découcherde la maison. Cette
permission ne sera accordée que par l'as-
semblée, ou au moins par quelqu'un des
administrateurs, si c'est pour peu de jours.

Elle fera distribuer dans les chambres des
hommes et petits garçons la quantité do

fagots qui aura été réglée par l'assemblée,
et aux femmes et aux filles la quantité de
braise ci-devant marquée.

Elle veillera à ce que tous les ouvroirs
soient fermés tes jours de dimanche et de
fête, et tous les jours pendant la nuit.

Elle aura soin, autant qu'il sera possible,
qu'il n'y ait aucune femme ou fille ancienne
dans l'ouvroir des jeunes filles, étant diffi-
cile et très-rare que les jeunes gens vivent
en paix avec les personnes âgées, qui de
leur côté donnent souvent de mauvaises
instructions à la jeunesse.

Charges et obligations de la pourvoyeuse
ou dépensière. —La pourvoyeuse ou dépen-
sière étant chargée de la dépense Ja plus
considérable de la maison, elley donnera
toute son attention pour la faire avec lo

plus d'économiequ'il lui sera possible, pre-
nant avis et conseil dans les choses les plus
importantes.

Elle tâchera de faire toujours les provi-
sions nécessaires en temps et saisons ordi-
naires et les plus convenables.

Elle fera les achats de viande, beurre,

œufs, poisson, et de tout ce qui regarde la

cuisine.
Elle fera les provisions de toile, chanvre,.

fil, savon, chandelles et sabots qu'elle dis-
tribuera suivant les besoins.

Elle distribuera le pain et la soupe aux.

pauvres, se faisant aider pour cela par une

des servantes.
Elle recevra de la dépositaire l'argent qui

lui sera nécessaire pour les provisions mar-

quées ci-dessus, et lui donnera un état de.

remploi qu'elle en aura fait.
Elle aura soin que les ouvroirs, les cham-

bres et les cours de la maison soient ba-

layés suivant l'ordre marqué ci-devant aux

règlements généraux.
Charges et obligations de la maîtresse des

ouvrages de la couture. - La maîtresse de

la couture se souviendra que par sa VJgl-

lance elle peut faire un grand profità la

maison, comme par sa négligence elle lui

causerait une perle considérable. ,
Elle aura soin de fournirà 1 ouvroir de

la couture toutes les choses nécessaires

pour travailler aux vêlements des pauvres.
Latoile et fil lui seront fournis par la

dépensière, et les étoffes par le conducteur
de la manufacture.

Elle aura seule la clef des coffrcs, et
1
ar-

moires où seront resserrés les drDps.clJC-
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mises et couvertures dont elle saura le

nombre le plus exactement qu'il sera pos-
sible.

Elle chargera les femmes ou filles qui ont

soin des petits enfants, des moyens garçons
et moyennes filles, de lui rendre compte de

leurs habits.
Elle aura soin que les lessives se fassent

aux jours et temps commodes. , ,.
Elle réglera avec la dépositaire ce quil

conviendra payer aux personnes employées
à la couture ou à la lessive.

Elle fera distribuer tous les samedis le

linge blanc nécessaire et fera rapporter le

dimanche au matin Je linge que les pauvres
auront plié sur leur lit.

Elle fera chaque jour la distribution du

vin ou autre boisson. ,

Lorsqu'il y aura quelque place vacante

de garçon ou de fille, elle en donnera avis

aux administrateurs à qui seuls il appar-
tient de nommer à ces sortes de places et

d'en tenir registre.
S'il se trouve quelqu'une de ces places

vacantes, en attendant que les administra-
teurs y aient pourvu, afin que le nombre

nécessaire de vingt-quatre se trouve tou-

jours, elle pourra y nommer, de concert
néanmoins avec le maître d'école, si c'est un

garçon, et avec la maîtresse, si c'est une
tille. >

Aussitôt après la mort de quelque pau-
vre, la maîlresse de la couture et la dépo-
sitaire, toutes deux ensemble, se transpor-
teront dans la chambre du mort pour faire
la recherche de tout ce qui lui appartenait,
et empêcher qu'il n'en soit rien détourné

par les autres pauvres.
La maîtresse de la couture retirera tout

couchage, linge, habits et chaussure du
mort et en sera chargée.

La dépositaire se chargera de tous les
gros meubles que la maîtresse de la couture
et elle, jugeront pouvoirse vendre au profit
de la maison, et à l'égard des autres petits
meubles, qu'elles croiront être utiles aux
autres pauvres, elles conviendront ensemble
des personnes à qui elles pourront les dis-
tribuer.

Si le mort a laissé quelque argent, la dé-
positaire en sera chargée et en fera sur-le-
champ, en présence de la maîtresse de la
couture, un état exact pour en faire l'usage
qui sera

marqué par quelqu'un des admi-
nistrateurs, soit pour l'enterrement , soit
pour-quelque prière ou autrement.

Elle tiendra un
registre des pauvres qui

entrent, qui sortent ou qui meurent dans la
maison, et aura soin de les placer, lorsqu'ils
auront été reçus par J'assemblée.

Si les pauvres qui auront été reçus ap-
portent quelques meubles, draps, chemises,
lits, couvertures ou autres, elle en tiendra
un registre.

Elle ne donnera ni linge, ni vêlements
aux pauvres qui sortent de la maison sans
en avoir la permission de l'assemblée ou au
moins de quelqu'un des administrateurs.

Elle prendra soin de tout le linge et des

ornements de la chapelle. Elle renouvellera

quand il en sera besoin ~e mobilier de la

chapelle.

Règlementjournalier.-En temps d th', qui
commencera le premier jour d'avril et finira le
dernier octobre, on sonnera VAngélusà cinq
heures; etenhiver, qui commencera ledernier

octobre, et finira le dernier jour de mars, on
le sonnera à cinq heures et demie.

Les pauvres se lèveRont aussitôt que l'on
sonnera l'Angelus, ils auront une demi-

heure.pour s'habiller et faire-leurs Jits,en-
suite ils descendront tous, excepté les inva-

lides, dans la chapelle pour y assister à la

prière.
A six heures en été, ut fi six heures et

demie en hiver, on dira la messe'; tous, ex-

cepté les invalides, y assisteront.

Peu de temps-après la messe, chacun se
rendra à son ouvrage jusqu'au dîner, et peu
de temps après on y retournera jusqu'au
souper, excepté l'intervalle du salut pour
ceux et celles qui voudront y assister; et le

temps de la distribution du vin.

Après le souper, en hiver, le travail sera
continué dans les ouvroirs jusqu'à la prière
du soir.

A huit heures et demie, en tout temps,
excepté les samedis et veilles des fêtes so-
lennelles, on sonnera la prière du soir, et
chacun y assistera dans la chapelle.

La prière du soir étant finie, tous se reti-
reront dans leurs chambres, sans bruit, et
se coucheront.en silence.

Règlement pour les samedis et veilles
des fêtes solennelles. — Les samedis et
veilles des fêtes solennelles, la prière du
soir et le coucher se feront une demi-treure

p!us tôt qu'aux autres jours, et les pauvres
quitteront leurs ouvrages, à quatre heures
en été, et à trois heures on hiver.

Ils employeront ce temps qui leur est donné
les samedis pour recevoir l'argent du gain *
de leur travail pendant la semaine, et à aller
au marché faire leur petite provision, et les
veilles des fêtes solennelles à se disposer
par la confession ou autrement à passer
chrétiennement ces saints jours. -

Règlement pour les dimanches et jours
de fêles. —Les dimanches et jours de fêtes,
les pauvres se lèveront une demi - heure

plus tard, et les prières du matin seront
aussi différées d'une demi-h-eure.

A huit heures, on chantera prime et
tierce avant la messe haute qui se dira à
huit heures et demie ou neuf heures,et après
la messe, on chantera sexte.

Aux fêtes annuelles et solennelles, on
chaulera matines.

Le dîner, sera àla même heure que les

jours de travail.
A deux heures et demie, on chantera vê-

pres et complie-s, et ensuite le salut.
Aucun pauvre ne pourra sortir de la

maison, et il ne sera permis aux personnes
de dehors d'y entrer qu'après quetout l'ofiics
divin sera fini.
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Dans le printemps, l'été et l'automne, il
sera donné permission quelques jours de
dimanche ou fête, de sortir pour prendre
l'air, mais ce ne sera qu'après vêpres et

complies et le salut, tour à tour, un jour
aux hommes et garçons, et un autre jour
aux femmes et filles.

La prière du soir se fera, à huit heures
en hiver, et à huit heures et demie en été.

{Septembre 1734.) Une certaine partie des
habitants dela Ferté-Brrnard, et d'après les
faits mentionnés dans l'arrêt du parlement
que nous avons sous les yeux, le général
des habitants de cette ville, contestait au

curé, en 1732, le droit de faire partie des
administrateurs de l'Hôtel-Dieu. Une sen-
tence rendue au siège do la Ferté-Bernard,
le 26 avril de cette année, condamna cette

prétention des habitants; ceux-ci avaient
été représentés au procès par les deux admi-
nistrateurs de l'Hôlel-Dieu, M* Marc-An-
toine Haudry et Michel Dosse. Le curé de
là Ferlé-SAint-Bernard, Me François Guillo-

chon, prêtre, docteur en théologie, compa-
raissait en personne dans la cause pour
maintenir le droit d'administrateur dont il
se prétendait investi. -

Les deux administrateurs, vaincus devant
les juges du lieu, appellent do la sentence
devant le parlement. Le curé ne réclame, au

surplus pour lui et pour! hôpital que le droit
commun consacré parla déclaration du 12 dé-
cembre 1698. Il demande que le bureau or-
dinaire de direction soit tenu chaque se-

nHJine, le mardi ou tel autre jour qui serait

désigné, tant par les administrateurs nés,
dont il était l'un, que par les administra-
teurs él-us par le général, expression qui
signifiait l'assemblée généraledes habitants

jouissant du droit d'élection. Il conclut à ce

que tous les titres, papiers, .registres fus-
sent enfermés dans le trésor de l'Hôlel-

Dieu, mot emprunté à l'administration de
Ja fabrique de l'église; que l'une des clefs
soit confite aux administrateurs nés. et
l'autre aux administrateurs élus, de manière

qu'un seul administrateur ne put tenir seul

le bureau. -
1-1est facile de conjecturer, d'après ces

conclusions, que les deux administrateurs
élus avait envahi l'administration, et qu'un
seul même d'entre eux s'en attribuait le

plus souvent toute l'autorité. Le curé vou-
lait l'ordre et ledroit, les deux administra-

teurs, l'arbitraire et la gestion sans con-
trôle. Le parlement rejette l'appel des deux
administrateurs élus, condamne les appe-
lants en l'amende de 12 livres et aux dé-
pens, et, pour empêcher la violation de la
loi, dresse, par son arrêt même, le règle-
ment qui doit en assurer l'exécution.

Le bureau ordinaire de direction est com-

posé du premier officier de la justice de la
Ferté-Saint-Bernard et de son lieutenant,
du procureur fiscal, du maire, de l'un des
éclievins et du curé membres nés. Les cinq
membres nés sont les directeurs de l'hôpi-
lai; les habitants sont plus spécialement
représentés par les administrateurs, qui

prennent à la conduite de l'hôpital une part
plus véritablement active queles directeurs.

Les deux administrateurs appelés à faire
partie du bureau, avec les directeurs, sont
choisis dans une assemblée générale de la
ville, parmi les bourgeois et habitants. Ils
ont entrée et séance après les directeurs nés.
Cette qualification de directeurs nés, donn'ée
aux uns. implique que les administrateurs
élus sont aussi des directeurs, et quele
titre d'administrateur, qu'on leur donne
plus particulièrement, n'exclut pas absolu-
ment l'autre. Les administrateurs sont élus
pour denx ans, mais detelle sorte, qu'il n'y
ait qu'un membre sortant chaque année.
Ils étaient rééligibles. La direction s'assem-
blait tous les mardis à une heure.

Les. assemblées générales ont lieu deux
fois l'année à moins de circonstances ex-
traordinaires ; elles sont composées, du
bureau ordinaire, des anciens directeurs,
(autre preuve que les administrateurs
étaient des directeurs, puisque les direc-
teurs nés restaient en place leur vie durant,)
et des habitants qui avaient droit de se trou-
ver aux assemblées de la ville.

C'était par ce collège électoral que les ad-
ministrateurs étaient choisis.

Le bureau de direction nommait tous les
deux ans un trésorier ou receveur, chargé
de la recette et de la dépense. Il était
nommé au commencement de chaque année,
même plus souvent, s'il était nécessaire,
deux directeurs nés ou élus, (ici l'assimila-
tion des directeurs élus aux directeurs nés
est entière et ne permet plus de doute,) pour
expédier les mandements-mandats, des
sommes à payer par le receveur. Celui-ci a
son entrée dans les assemblées ordinaires
et extraordinaires, mais sans voix delibéra-
tive. Les autres dispositions du règlement
concernant la tenue des assemblées, les

pouvoirs du bureau, ceux de l'assemblée

générale, les devoirs du receveur, lui sont
communs avec tous les règlements posté-
rieurs à 1698. Le receveur en retard de pré-
senter son compte est destituable et respon-
sable personnellement. Le bureau ordinaire
de direction est investi, par le 15* et dernier
article du règlement, de tout ce qui regarde
Yéconomie et l'administration du temporet
de l'Hôtel-Dieu; ainsi se trouvaient répri-
més les empiétements des deux administra-
teurs nés.

(Avril 1736.) Nous voyons, par une ordon-

nance de 1786, que certains hôpitaux avaient
droit de baptême et d'inhumation à l'effet de

quoi ils étaient assujettis à avoir des registres
cotés et paraphés par le juge.

L'ordonnance n'entend point innover à

l'usage observé dans les hôpitaux de Paris,
de faire coter les registres par les deux admi-

nistrateurs. Elle explique que les deux re-

gistres, tenus dans les hôpitaux, seront en

papier commun. Chaque aimée les adminis-

trateurs des hôpitaux enverront un des re-

gistres au grefle du bailliage ou sénéchaus-

sée du siége royal de leur ressort.

A côté des hôpitaux étaient des ehapeiks
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qui y étaient annexées; certaines chapelles
des hôpitaux furent converties en paroisses.
Il dût arriver et il arriva que des hôpitaux,
placés entre ces deux situations, eurent ce

droit de baptême et d'inhumalion dont parle
J'ordonnance de 1736. Ce fut une des causes
de la difficulté de distinguer quelquefois en-

tre le patrimoine des hôpitaux, et celui des

églises comme des couvents.

(1737.) Lors de l'incendie dp 1737le nom-

bre des malades à l'Hôlel-Dieu de Paris

était de 2,500.

(17 juin 1747.) Les fonctions d'admi-

nistrateurs des hôpitaux, selon la jurispru-
dence du Parlement de Paris, entraînaient

la responsabilité des fiits administratifs. Un
arrêt du 17 juin 1747 en fait foi dans son

exposé. Le procureur général, dans ses

conclusions, qui y sont relatées, constate

que
les recettes d les dépenses relatives à

1hôpital de Pontoise n'ont pas eu lieu avec

exactitude, d'où pourrait résulter, contre
les administrateurs, en faveur de l'hôpital,
une action en garantie pour raison, soit des
insolvabilités qui pourraient être survenues
des débiteurs, soit des poursuites qui se-
raient faites par les fournisseurs pour se

procurer leur paiement. (Archives du minis-
tère de l'intérieur.)

(Mêmeannée.) Règlementde l'hôpital de Pon-
toise sur les conclusionsdit procureur général
près la Parlement de Paris. ( Arrêt conforme
aux conclusions). — L'administration se

compose d'un bureau ordinaire de direc-
tion. Font partie du bureau : le lieutenant
général du bailliage ou son représentant, le
lieutenant général de police, le substitut du
procureur général du roi au siège de Pon-
toise, du maire, de l'ancien des échevins
en place, de l'un des cinq curés de la ville
et faubourgs de Pontoise, y compris celui
du faubourg de l'aumône. Les cinq curés des

cinq paroisses de Pontoise feront partie du
bureau tour à tour, à commencer par le
plus ancien pourvu, et chacun d'eux restera
trois ans en fonction.

En tout six membres ou directeurs nés. La

majorité dans le bureau n'en appartenait
pas moins aux membres ou directeurs élus
au nombre de huit. Des huit directeurs élus
quatre étaient nommés à vie, les quatre au-
tres pour trois ans; sur les huit directeurs
élus deux appartenaient de droit à la con-
frairie des clercs, en exécution d'un acte de
dotation du 2 mai 1654.

Les quatre directeurs àvie doivent être
laIcs et choisis parmi les directeurs triennai-
res, en qui aurait été reconnu le plus de
zèle pour Je bien des pauvres. Ils ont séance
après Jes directeurs nés et avantles trien-
naires. Les quatre directeurs triennaires
sont choisis de trois ans en trois ans, parmi
les principaux bourgeois et habitants de la
nlle et faubourgs, y compris celui de l'au-
mône, sauf à les continuer, mais au delà de
six années. Les directeurs à vie et Jes trien-
naires sont nommés les uns et les autres
en assemblées générales. Les assemblées géné-
rales sont composées du bureau ordinaire

des anciens directeurs de l'hôpital, du pré-
vôt en exercice, du substitut du procureur
général du roi, de la prévôté, des autres
officiers de judicature, des avocats, procu-
reurs et notaires, et de ceux qui ont passé
par l'échevinage. L'archevêque de Rouen a
la présidence des assemblées générales, ou
en son absence son vicaire général, s'il juge
à propos d'y assister.

A part ce droit de présidence du métro-

politnin, le clergé ne figure-pas dans tes as-
semblées générales, et le tiers état n'y est

représenté que par les fonctionnaires en

charge et hors de charge et par ses capacités.
L'impôt ne donne aucun droit, et Je nom-
bre des notables est f rt restreint. Mais la
charité publique n'y est pas moins soumise
au régime représentatif dans une certaine

mesure, et au gouvernement d'une majorité
sortie de J'élection, sauf l'intervention pré-
pondérants du pouvoir royal. Il devait être
tenu des assemblées générâtes deux autres
fois l'année, aux jours fixés dans la pre-
mière assemblée. Le bureau pouvait en

convoquer d'autres en cas de besoin, en
vertu de ses délibérations, et en fixer le

jour et l'heure.
Le bureau ordinaire s'assemble, suivant

l'usage, dans l'hôpital, tous les lundis, 'à
deux-heures de relevée; mais il peut s'as-
sembler plus souvent, par ajournement
d'une séance à l'autre. Le bureau ordinaire
ne peut délibérer qu'au nombre-de sept
membres. Les délibérations prises , tant
dans les assemblées générales que dans le
bureau ordinaire, sont inscrites sur un re-

gistre paraphé par le premier officier du

bailliage et signées, celles du bureau, par
tous ceux qui y ont assisté, et celles des
assemblées générales par les plus notables
des membres présents. Un des directeurs
est élu par le bureau pour écrire et rédiger
les délibérations,_«lant du bureau !que des
assemblées générales. Les délibérations
sont prises à la pluralité des suffrages re- -

cueillis par le président. La présidence ap-
partient au membre présent le plus é.levé
en fonction, dans l'ordre où les fonction-
naires ont été désignés plus haut.

Tous les trois ans le bureau nomme un

trésorier ou receveur pour faire la recette
des revenus fixes de l'hôpital, et des autres

qu'il avait coutume de recevoir, et pour en

faire emploi. Le receveur a entrée dans les

assemblées, mais sans voi-x délibérative.
Le bureau ordonnançant les paiements à

faire par le receveur, aucune somme non

ordonnancée n'entre en compte. Les man-

dements — mandats — sont signés par les

bres présents du bureau.
Les baux' à ferme et revenus ont lieu

dans le bureau de direction après Jes publi-
cations d'usage, et aux enchères. Le bureau

peut avoir égard néanmoins aux offres des

anciens fermiers et locataires qui font la

condition de l'hôpital bonne. Toutefois il ne

peut être accordé de diminution aux fer-
miers et locataires que par délibération du
bureau. Les réuarations et les frais de
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voyage auxquels les baux peuvent donner
lieu devaient être votés aussi par Je bu-
reau. Pour de nouvelles constructions, ou
intenter un procès, faire un emprunt .ou

une acquisition, il faut une délibération

prise en assemblée générale. L'assemblée

générale, pouvoir local, exerce des droits
conférés aujourd'hui aux pouvoirs publics.

Le receveur présente chaque mois l'état
de la recette et de la dépense du mois pré-
cédent, lequel état est arrêté et signé par
les membres présents. Dans les trois mois
ou dans les six mois au plus tacd, le même
receveur établit le compte de l'année pré-
cédente, en y joignant les états arrêtés

chaque mois et les pièces justificatives.
Dans Je compte le receveur se charge en
recette de la totalité des revenus, ensemble
du reliquat, s'il y en avait, et des reprises
— recouvrements — du compte précédent.
Il doit être fait de.ux doubles du compte,
ayant deux marges blanches, l'une à

-droite, l'autre à gauche. Celle de droite est
destinée aux agostilles, celle de gauche à
tirer hors ligne en chiffres, par livres, sols
Pt deniers, les sommes inscrites en toutes
lettres dans le texte du compte. L'ordre
des chapitres en recette et dépense doit
être uniforine dans tous les comptes, sauf à
faire mention, pour mémoire, des articles
de recette ou dépense extraordinaire. Cha-

que article de recette, de renie, loyer, fer-

mage ou autre,, doit mentionner le nom
des débiteurs, fermiers, locataires, le nom
et la situation de la maison ou héritage, la

qualité de la rente foncière ou constituée,
la date du-dernier titre nouveau etdu notaire

qui a passé l'acte. La même créance, divisée

eplre plusieurs débiteurs par suite de par-
tage ou autrement, ne comporte qu'un arti-
ele de recettes. Le receveur qui ne rapporte
pas son compte dans le délai fixé, peut être

destitué, -et remplacé sans préjudice des

poursuites en reddition de comptes. Le re-
ceveur doit rendre compte au bureau de ses

diligences pour faire rentrer les sommes

dues, sous peine de garantie personnelle.
Toutes les pièces du compte sont paraphées
par le comptable, et par celui qui préside à
l'examen et à la clôture. Le compte rendu
dans les bureaux de direction, est soumis
à l'examen de l'assemblée générale, à qui il

appartient de l'arrêter et d'en prononcer la
clôture.. Un double du compte est déposé
dans l'armoire destinée à renfermer les ti-
tres de l'hôpital, l'autre double reste au

comptable pour sa décharge. Si l'assemblée
générale relève des abus dans les comptes,
il est fait droit à ses observations.

La fabrique de bas, bonnets et autres
ouvrages en soie, laine et coton, qu'on vou-
lait supprimer, est maintenue pour tout ou
partie des fabrications.

Le b.ureau peut même établir d'autres
fabriques, dans le but d'occuper au travail
les pauvres renfermés dans l'hôpilal, con-
formément aux lettres patentes de 1657.

La perception des droits de havage (Voy.
CAPITAL)sur le charbon, ceux en argent en

grains ouendenrées, continuera d'avoir lieu
par les Bons-pauvresde l'hôpital qui la remet-
tront aufur et à mesure àla supérieure ou gou-
vernant, laquelle aura soin de faire serrer
les grains dans les greniers à ce destinés, et
d'inscrire chaque jour dans un registre,
tenu à cet effet, tant ce qu'elle aura reçu
en argent que la qualité de chaque espèce
de grains et autres denrées qui lui sont
apportés, pour être, le registre, représenté
chaque semaine au bureau de direction. La

gouvernante continue d'avoir une compta-
bilité à part.

Elle fait la recette des produits de vente
des grains et denrées non destinés à la con-
sommation de l'hôpital, et la recette du pro-
duit des ouvrages fabriqués dans l'hôpital.'
Cette partie des revjenus est employée par
elle à l'achat des matières premières néces-
saires aux f&brications, et le surplus aux
menus besoins et aux provisions de Phôpi-
tal.

La gouvernante avait un registre sur le-

quel elle inscrivait jour par jour en détail,
et par le menu toutes les recettes et les dé-

penses. Elle le représentait chaque semaine
au bureau de direction. Son compte était

reçu et arrêté par des directeurs nés ou élus,
nommés par le bureau. Chaqueannéeil était
fait, sur le registre de la gouvernante, un re-
levé total des recettes de l'année précédente
de chaque espèce de droits casuels. Ce relevé
était porté dans la recette du compte du

receveur, et devenait un article de- son

compte, qui constatait ce que les recettes de
la gouvernante offraient de produit net.

De grandes précautions sont prises pour
l'établissement d'archives dans l'hôpital.
Toutes les lettres et papiers doivent être

déposés dans une ou plusieurs armoiresfer-
mantes à trois clefs, l'une desquelles est re-
mise au lieutenant général du bailliage, la
seconde au lieutenant général do police, la-
troisièmedu subslïlut du procureur général du
roi. Un inventaire et un récolementdes piè-
ces doiventavoir lieu annuellement. Aucune

pièce ne pouvait être tirée des archives sans
une délibération du bureau ordinaire ou de
J'assemblée générale. La remise n'en avait
lieu que sur récépissé, le récépissé était dé-
posé dans l'armoire, il était fait mention de
la pièce tirée, de la qualité de celui qui en

donnait récépissé et de la raison pour laquelle
on la lui remettait. Si le dépositaire était un

procureur, en cas de procès on faisait men-

tion de son nom et de sa juridiction.
L'article 37e et dernier confère en ter-

mes généraux au bureau de direction, le

soin de tout ce qui regarde l'économie et

l'administration du temporel de l'hôpital.
N'oublions pas que toutes ces précautions,

prises pour assurer Ja bonne administration
de l'hôpital de Ponloise, ont pourpoint de

départ le parlement, et dans le parlement le
ministèrepublic, que c'estlui, le ministère pu-

blic, qui en sa qualité du défenseur né de la

société en général et des hôpitaux en parti-

culier, propose le règlement, dont nous ve-

nons de reproduire les dispositions. Le
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procureur général requiert , qu'il plaise
à la cour ordonner-que les articles joints à

la requête des représentants de l'hôpital se-

ront exécutés dans leur forme et teneur;

qu'à cet effet, il en sera donné copieà chacun

des directeursnés et à chacun des directeurs
élus entrant en exercice; que lecture en sera

faite dans une assemblée générale, convo-

quée acetetfet, quinzaine au plus tard après

laréception de l'arrêt intervenu, ordonner en

outrequeI tProjet de délibération inscrit sur le

registre à la.date du 27 avril 1744 et qui n'est

signé d'aucun admitiistrateur sera rayé et ua-,

tonné, et que sera mentionfaite en marge que
c'est en conséquence de l'arrêt du parlement,
comme aussi que les droits de havane (droits
sur les grains ou autres marchandises perçus
dans les foires et marchés) appartenant à

l'hôpital, sera perçu indistinctement sur

tous les grains et denrées sujets à ce droit,

qui seront exposés en vente sur le marché

de Pontoise, sans que nul n'en puisse être

exeusplé, sauf à ceux qui prétendraient ne
devoir point ledit droit, à rapporter dans

trois mois les titres et preuves de leur pri-
vilège entre les mains du procureur géné-
ral du roi. Ouï le rapport de messire

Claude-Jean Macé conseiller tout consi-

déré, la cour rend un arrêt textuellement
conforme à ces conclusions le 17 juin 1747.

(Juin 1749.) En 1749, l'Hôlel-Dieu de Tou-
louse reçoit l'institution royale en vertu de
lettres patentes enregistrées au parlement de
Toulouse et la cour des comptes, aides et fi-
nances de Montpellier. [1 est qualifié dans le

préambule d'un des plus anciens et des plus
considérables du royaume. L'hôpital des
Incurables de la même ville de Toulouse, y

-

avait été réuni. A diverses époques, des or-

donnances-royales y ont joint les biens et
les revenus des maladreries de la ville. Il
avait été l'objet de très-grandes libéralités
de la part des habitants. Les rois avaient

exempté des charges publiques, notamment
du logement des gens de guerre, les mé-
tayers et métairies qui s'y rattachaient. Les
lettres patentes de 1749, vantent le zèle et
l'économie de ceux qui en ont eu jusqu'alors
la direction. Le nombre des pauvres y
allait croissant; mais peut-être n'en était-il
ainsi qu'en raison de l'accroissement de la
population elle-même,

Les lettres patentes, en forme de sta-
tuts, contiennent les dispositions que nous
allons résumer. L'Hôlel-Dieu Saint-Jacques,
auquel étai' joint l'hôpital des Incurables,
serait établi à l'instar de ceux de Paris, do
Lyon et des autres villes du royaume; le prin-
cipe de*l'unité administrative prend racine
de plus en plus. Il jouira des mêmes droits,
exemptions et privilèges, dont jouissaient ut
avaient joui les autres Hôtels-Dieu. Tous

ceux qui n'étaient pas contraires aux droits
- des autres hôpitaux et établissements de

charité de la même ville ou du diocèse,
lui étaient octroyés. On confirmait comme
chef de la direction de l'Hôtel-Dieu, le sieur

aichevêque de Toulouse, le sieur premier

président du" parlement de la même ville,
et en son absence, le plus ancien des pré-
sidents à mortier, le doyen et le sous-doyen
des conseillers laïcs, les deux plus anciens
des conseillers clercs, les avocats généraux
et le procureur général au parlement, le

juge mage ou lieutenant général de la sé-
néchaussée, enfin les capitouls en charge.

La haute direction était confiée, en ré-
sumé, aux fonctionnaires publics du premier
ordre, aux membres du haut clergé et au
conseil municipal; tous ces membres assis-

taient aux assemblées générales et prenaient
séance dans le rang où ils viennent d'être
nommés.

L'administration proprement dite, était
confiée à vingt-quatre directeurs ou inten-
dants, et à quatre avocats, qui formaient le
conseil du bureau de direction. Les lettres

patentes confirment cette organisation, les
directeurs, les quatre avocats se réunis-
saient en assemblées particulières, mais assis-
taient aussi, aux assemblées générales. Ceux

qui se démettaient de leur place de direc-
teurs étaient nommés directeurs honoraires,
et conservaient le droit d'assister aux as,.
semblées générales et particulières, et y
avaient même voix délibérativc. On ne pou-
vait' s'environner de plus de lumière de
toute .sorte, ni montrer un plus religieux
respect pour l'intérêt des pauvres.

D'aprèsles statuts de 1749, le bureau de
direction doit s'assembler à 1 Hôtel-Dieu de

quinzaine en quinzaine, le lundi à deux

heures, pour pourvoir aux affaires et
besoins dés pauvres. A celte séance de

quinzaine, peuvent assister tous les chefs.
c'est-à-dire les membres du conseil de
haute direction les avocats du conseil,
les médecins de l'Hôtel-Dieu, l'intendant de

chirurgie et de pharmacie. On é:ait ainsi
en mesure d'y traiter toutes les questions du
service.

Les assemblées générales ont lieu quatre
fois l'an, savoir; le 1" janvier, le jour des

Cendres, le premier dimanche du mois
d'août et aux fêtes de Noël. Nous l'avons

déjà remarqué, les grandes assemblées cha-
ritables marchent de pair avec les célébra-
tions religieuses, loin d'y voir un travail

défendu, on croit Remplir un devoir reli-

gieux de plus.
Dans chacune des quatre grandes assem-

blées, il est donné connaissance génér-ulp,
de l'état des affaires de l'Hôlel-Dieu, afin
que toutes les compagnies dont les chefs y
sont présents, soient instruites du besoin des

pauvres, et portées à leur procurer les se-

cours nécessaires. Toutes les classes de la

société étant réunies en corporation, l'im-

pression produite sur le chef se commu-

niquait à tous les membres. Les assemblées

générales pouvaient être prolongées en

uurée, si !e sieur président le jugeait à

propos, et convoquées extraordinairement
en.cas de besoin.

Le bureau de direction nommait un se-
crétaire ou greffier, pour écrireet retenir les

(38) Ses conclusionsprécèdentle-règlement(huis les qualitésde l'arrêt.
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délibérations signées du président seul, ainsi

qu'un trésorier ou receveur, dont les fonc-

tions ne duraient qu'une année, et qui ren-

dait compte dans les six mcis suivants.

Les directeurs et administrateurs étaient
autorisés à recevoir tous les dons, legs et

gratifications, qui pouvaient être faits à

l'Hôtel-Dieu, et diriger toutes les pour-
suites auxquelles ils donnaient lieu. Ils sont

autorisés également à acquérir, échanger,
vendre et aliéner tous immeubles, mais à
la condition que les ventes, acquisitions et

échanges, auront été délibérés et approu-
vés en assemblée générale ordinaire et
extraordinaire. L'administration est toute
entière dans la sphère municipale. L'Hôtel-
Dieu est affranchi de toutes taxes, de tous
droits de lots et ventes, à raison des terres
et héritages lui appartenant ou lui échéant.

Les greffiers de toutes les juridictions
doivent envoyer à l'Hôtel-Dieu dans les
trois mois, un extrait de tous les juge-
ments qui prononcent des. amendes ou

quelque application au pr6fit de la maison,
ou des pauvres en général, à peine de cin-

quante livres d'amende; même injonction
est faite aux notaires pour les donations et
testaments. Ils doivent en délivrer des ex-
traits sans frais. Toutes les significations
par" acte d'huissier doivent être faites, à

peine de nullité, au bureau de la trésorerie.
Tous les procès concernant l'Hôtel-Dieu, en
demandant ou en défendant, doivent être

jugés en première et dernière instance au

parlement de Toulouse. A la grande chambre
est attribuée juridiction, exclusivement à
toutes autres cours et juges, à peine de nul-
lité. L'autorisation estdonnée aux adminis-
trateurs d'avoir des -troncs, bassins, grandes
et petites boîtes en toutes les églises, aux
carrefours et Meux publics de la ville, iau-

bourgs, de la sénéchaussée et diocèse de Tou-

louse; de faire des quêtes pour le linge
et autres besoins des pauvres, en obtenant

pour cela, la permission de l'archevêque de
Toulouse. Suivent une série de droits, pri-
viléges et exemptions. -.
1 Les meubles, habits et argent dont se
trouvent saisis les pauvres malades et in-
curables qui décèdent à l'Hôtel-Dieu, ap-
partiennent à la maison. L'Hôtel-Dieu est

exempté de tous subsides, impositions, droits
de douane, traites, droits d'entrée, de péages,
d'aides, de gabelles, de tous impôts perçus au
piofil de l'Etat. En sont affranchis les vivres
et provisions en vin, eau-de-vie, blé, lé-

gumes, bois à brûler, à bâtir, charbon,
loin, drogues, huiles, épiceries, toutes
denrées conduites dans l'Hôtel-Dieu pour
la nourriture et l'assistance des pauvres,
des officiers et domestiques de la maison,
à condition de produire un certificat de

trois directeurs. Défenses de percevoir au-
cun de ces droits sur l'Hôtel-Dieu, à peine
de restitution du quadruple; il est déclaré

exemptde tous droits d'amortissement, d'en-

registrement, et autres, imposés ou à im-

poser; il lui est alloué vingt miiiot de
sel, à prendre daus le grenier de Toulouse,

sans payement d'aucun frais, àpeil;e de con-
cussion contre le fermier.

Un autre moyen de venir au secours de
1 Hôtel-Dieu, c'était de lui épargner de la
dépense. Un article des statuts ordonne
que des poursuites seront dirigées contre
ceuxqui exposent des enfants. Il est en-
joint au procureur général d'agir contre
eux, et ceux -qui les aident et assistent.
Le nombre des enfants exposés croissait
chaque jour, disent les lettres patentes; il
fallait y mettre un terme.

Les directeurs sont investis du droit de
faire des règlements de police intérieure
pour Je gouvernement et l'administration
de l'Hôtel-Dieu, soit à raison du régime,
suità raison delà discipline (le texte porte,
soit pour l'établissement et subsistance des
pauvres, soit pourles mettre à leur devoir),
mais à la condition que tout nouveau rè-
glement soit résolu et arrêté en assemblée
générale. Tous règlements qui concerne-
raient la conduite spirituelle, la célébration
du service divin, Vinstruction des pauvres,
l'administration des sacrements ; tout ce
qui avait rapport à la religion et à l'exécu-
tion des fondations, exécution si négligée,
nous pourrions dire si abandonnée de nos
jours, est placé par exception, dans le do-
maine de l'archevêque de Toulouse. La mise
hors laloi chfaritable des prélats et du clergé,
a été entre autres inconvénients , la cause
de cette violation flagrante des contrats.

(24 mars 1751). Au milieu du XVIII" siè-

cle, de nouvelles mesures d'administraliou
sont appliquées à l'hôpital général de Paris.
Dans une déclaration du 24 mars 1751,
Louis XV rappelle que l'hôpital général est
un témoignage de la pitié du roi, son très-
honoré seigneur et bisaïeul, dont il regarde
Jes actions comme le modèle de sa conduite.
Il reconnaît l'utilité de ce grand établisse-

ment, 1° pour faire subsister les malheureux

qui n'ont aucun bien; 2" pour arrêter dans
Je royaume le cours de la mendicité et de

l'oisiveté, source des plus grands maux.

Le nouveau règlementrédigé alors est com-

poséde dix-huit articles La juridiction spiri-
tuelle est conférée à l'archevêque de Paris. Les
règlements que lui et ses successeurs étabii-
rent pour la conduite spirituelle et l'admini-
stration des sacrements et la célébration du
service divin, seront exécutés conformément
à l'article 29 de l'édit d'avrill 1695. Aucun

prêtre ne pourra prêcher dans les églises et
maisons dépendantde l'hôpital général qu'il
n'oit été nommé par l'archevêque de Paris.
Aucun maître ou maîtresse d'école n'y

pourra enseigner le catéchisme qu'il ne soit

approuvé par le recteur de t'hôpita.), repré-
sentant le curé dans la paroisse. L'archevê-

que ou les grands vicaires peuvent
les des-

tituer, s'ils ne sont pas satisfaits de leurs

doctrines et de leurs mœurs, et en établir

d'autres à leur place. La nomination et la

destitution du recteur et des prêtres destinés

aux fonctions ecclésiastiques dans l'hôpital

et ses anuexes, appartiennent à l'archevêque
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de Paris. Quand ce prélat a nommé un rec-

teur, il en fait part à l'administration et aux

directeurs à la première séance du bureau ,

en la maison archiépiscopale. Voilà la part

du pouvoir religieux; vient ensuite celle du

pouvoir civil.
Le recteur et le prêtre commis au service

de l'hôpital ne peuvent s'ingérer d'aucune

fonction dans l'hôpital qu'ils ne soient pré-
sentés au bureau particulier des directeurs,

qui les comprendront dans les états (ou ca-

dres) de la maison. Le recteur et les autres

prêtres sont exhortés à avoir pour les di-

recteurs la déférence qui leur est due, de

les regarder comme leurs supérieurs dans le

temps, et, en conséquence, de se
conformer

à tout ce qu'ils leur prescriront pour l'ordre,
la police et la discipline de l'hospitalière.
- Les assemblées des directeurs de l'hôpi-

tal-général se tiennent, comme par le passé,
dans les maisons de la Pitié et du Saint-

Esprit, et aux mêmes heures. Il n'est rien

décidé en ces assemblées, dans les matières

importantes, que provisoirement, en atten-
dant qu'il e'n soit délibéré dans les assem-

blées générales tenues en la maison archiépis-

copale, où toutes les matièressont rapportées.
Sont réputées matières importantes : la

nomination à faire du directeur et du re-

ceveur de l'hôpital général, celle des éco-
nomes et supérieurs des annexes de l'hô-

pital général, l'approvisionnement du ces

maisons, les marchés à passer à ce sujet,
la construction de nouveaux bâtiments, ou
rééditicutions considérables, l'acceptation
des donations et des legs, les aliénations,
acquisitions, emprunts, les procès et ins-
tances à introduire et à soutenir, la police
etla discipline générale des maisons, et les
autres objets de même nature.

Tous les chefs et directeurs de 1 "hôpital-
général sont tenus de s'assembler, comme

par le passé, au palais de l'archevêque une
l'ois Id semaine, ou plus souvent, s'il est

jugé nécessaire, pour y régler les affaires
non susceptibles d'être réglées dans les as<-
semblées ordinaires. Les séances s'ouvrent

par la lecture du procès-verbal des précé-
dentes séances des assemblées générales et
particulières, tenues depuis la dernière as-
semblée. Il est o¡Jiné sur chacune des

allaires séparément.
La réunion de l'hôpital des enfants trou-

vés à l'hôpital général et des revenus de
l'hôpital des Entants-Rouges à celui des
enfants-trouvés, ainsi que l'administration
de

l'hôpital
du Saint-Esprit à l'hôpital-

général, toutes ces dispositions sont mainte-
nues. Tout ce qui concerne ces maisons
continue d'être administré par les directeurs
de l'hôpital-général et porté aux assemblées
générales de l'archevêché. Les délibérations

prises dans ces dernières assemblées sont
signées de l'archevêque ou par celui qui a
présidé à sa place. Toutes les délibérations,
y compris celles particulières prises dans
Jes maisons de la Pitié et du Saint-Esprit,
son-t transcrites sur un registre déposé aux
archives de l'hôpital-général. Les chefs de

l'administration doivent visiter toutes les
maisons de l'hôpital-général tous les mois,
au moins l'un d'eux. Ils se font présenter,
dans leurs visites, les registres de l'ad-
ministration de chaque maison, reçoivent
les plaintes des officiers, s'informent si
chacun s'acquitte convenablement de son
emploi, si les pauvres sont traités avec hu-
manité, si les règlements concernant la
discipline sont observés. Ils font le'ur rapport
à la première assemblée générale qui suit
leur visite. Les directeurs sont électifs; leur
nombre n'est pas fixé; i-1peut être accru si le
bureau le juge utile. -

Le règlement prescrit un état annuel,
premièrement du personnel de toutes les
maisons dépendant de l'hôpital général,
comprenant les pauvres, les ecclésiastiques,
les supérieurs, les officiers et officières, les
économes, les gouvernantes, servantes, do-

mestiques, ouvriers, chirurgiens, apothi-
caires, et généralement tous ceux qui sont

employés à l'administration et au service
des pauvres, à n'importe quel titre. L'état
doit diviser ce personnel par classes, et

distinguer ceux qui prennent leurs repas
dans le réfectoire des autres. 11doit énoncer
secondement la quantité de nourriture con-
sommée. Il doit en faire connaître troisiè-
mement la qualité. 11 doit mentionner qua-
trièmement les appointements et gages des

employés des diverses maisons. Cet état
annuel doit être présenté à La première
assemblée générale tenue au commencement
de chaque année à l'archevêché. Le bureau

l'approuve ou y fait des changements. C'est
à la fois notre compte moralet notre budget
hospitalier. -

(20juillet 1751.) Le parlement n'enregistra
la déclaration qui précède qu'avec les res-
trictions suivantes : que l'archevêque de
Paris n'aura le droit de nomination du rec-
teur et des prêtres qu'à titre de concession
à lui faite par le roi, étant l'hôpital de fon-
dation royale; que le recteur et les prêtres
seront changés, si, par une délibération du
directeur de l'hôpital, il convient de faire
ledit changement, eu cas de contraventioti
de leur part à l'article 26 de Fédit de 1656

(c'est à-dire qu'ils aient voulu se soustraire
à l'autorité teui[ioreIle des directeurs ) ;
que toutes-les délibérations seront arrêtées
à la pluralité des suffrages, et seront signées
par trois des plus anciens directeurs pré-
sents, outre le président; que les ordres
des administrateurs chargés de la visite de

l'hôpital- général seront mentionnés par
écrit sur un registre et signés d'eux ; que les
directeurs et perpétuels administrateurs ne

pourront jamais dépasser le nombre de vingt-
-

six sans autorisation de la cour.

(1760). 'Un procès porté au parlement de

Paris par les administrateurs de l'hôpital do

Marly, en 1760. ( VoyezHÔPITAUX[monogra-
phie des) donne lieu à un règlement par
arrêt.

Il est établi à l'hôpital de Marly-la-Villu
un bureau de direction, composé du klut

justicier du lieu, du premier officier do j'is-
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ticc ou son suppléant, du procureur fiscal et
du curé. Ce sont les quatre directeurs-nés.
Il est choisi, en outre, en assemblée géné-
rale, trois des principaux habitants de la

paroisse, qui ont enirée et séance après les

directeurs-nés, et voix délibérative dans le
bureau de direction pendant trois ans. L'as-
semblée peut les continuer en charge, un
t)u plusieurs; mais pendant trois autres an-
néés seulement. La réélection n'a lieu que
d'un membre à la fois, afin qu'il y ait toujours
deux nouveaux avec un ancien. Pour que
la majorité fût du côté des bourgeois, il
fallait qu'ils attirassent à leur opinion un

tlep directeurs-nés.
Le bureau entier s'assemble de droit tous

les mois dans une salle de l'hôpital à ce
destinée. Deux assemblées générales se

tiennent, l'une entre les fêtes de Pâques et
de la Pentecôtej pour entendre le compte
du receveur; J'autre, aux fêtes de Noël, pour
l'éleclion d'un directeur,-Lesassemb)ées gé.-
nérales extraordinaires sont je résultat d'une
délibération du bureau ordinaire. C'était
dans une assemblée ainsi convoquée que la

délibération, mise au néant,iplus loin, par
Parrêt du parlement, aurait dû être prise.

Les assemblées générales extraordinaires
étaient annoncées après le dimanche pré-
cédent. Elles étaient composées, outre le
bureau ordinaire, des anciens directeurs et
des principaux habitants de la paroisse.
Etaient réputés tels les contribuables imposés
à la sommede 20 livres et au-dessus, Ici l'impôt
fait le notable. Les coutumes, à cet égard,
varHiJent. Les assemblées

«
générales ne pou-

vaient être tenues sans que tous les direc-
teurs-nés et élus en eussent été avertis par
billets, à la diligence du procureur fiscal.
Ces dispositions, plus précises que dans les
autres règlements, prévenaient le retour des
dissensions qui venaient d'éclater dans l'hô-

pital de Marly;
Le hautsjusticier de Marly, et en son ab-

sence, le premier officier du lieu ou son

suppléant, présidant les assemblées du bu-
reau géné-ral et celles du bureau particulier, -
recueillait les -suffrages donnés un à un,
sans confusion ni interruption, en commen-

çant par les directeurs-nés: On prononçait
à la pluralité des voix, et en cas de partage,
la voix du président prévalait. Les déci-
sions des assemblées particulières n'étaient
valables qu'avec trois membres présents.
Tout membre présent avait le droit de propo-
sition on motion. Le bureau de direction
nomme un trésorier ou receveur pour trois
ans.Ici le receveur no peut être choisi parmi
les directeurs, et il n'avait pas voix déli—
bérative, Le même bureau nomme pour
trois mois deux de ses membres, à qui est
confié J'effectif de l'administration durant
cet intervalle. Ce sont eux qui signent
les mandats de payement et qui arrêtent
mensuellement les comptes des fournitures
du boucher, du boulanger, de l'épicier, du
marchand de vin et autres marchands.

Les sœurs de la Charité sont entièrement
Subordonnées au bureau de direction. Elles

ne peuvent s'absenter, de la ville sans ert
prévenir le curé et deux directeurs. Le bu-
reau ordinaire fait remettre aux trois sœurs
les provisions et une somme en deniersnécessaire pour pourvoir aux besoins-jour-naliers de la maison; la sœur supérieure en
rend compte de mois en mois. L'arrêt de
règlement explique que les sœurs n'ont pas
qualité pour recevoir un don et legs fait à
l'hôpital ou aux pauvres de la ville, par
donations ou legs; que de pareilles dona-
tions ne peuvent être perçues que par le
receveur, et être employées que par le bu-
reau ordinaire. Les sœurs peuvent fournir
aux habitants les médicaments dont ils ont
besoin, à prix d'argent: ainsi s'explique
la dénomination employée de fond d'âpo-
thicairerie. Mais les sœurs n'exploitent pas
ce fonds au profit de leur communauté.'
Elles rendent compte chaque mois au bu-
reau de ce qu'elles ont reçu pour vente de
médicaments; et de ceux qu'elles ont vendus
à crédit. Le recouvrement des débets se fait
par le trésorier. D'autres points du débat
étaient encoreà vider par l'arrêt de règlement*

Aucun pauvre nie devait être reçu dans
l'hôpital sans un ordre signé des deux di-
recteurs de service, nés ou élus. Les deux
directeurs devaient visiter l'hôpital ait
moinsdeux fois par jour. Ils devaient faire
leur rapport chaque mois de ce qui s'y

passait.
Les ordres d'admission des mais-1

des étaient adressés à la sœur supériourej
aucun malade n'était congédié sans l'aveu,
des directeurs de service. Un registre d'en-
trée et de sortie des malades, coté et para-*
phé parle premier officierde justice du lieu*
étaittenu parles sœurs. On excluait de l'hôpi-
tal le pauvre adonné, au. vin et à la débau-
che, les jureurs, ceux de mauvaises mœurs#
les femmes grosses pour y faire leurs cou-
ches, les pauvres de l'un et de l'autre sexé
attaqués de maladies provenant de l'impu-
reté. Ceux qui négligeaient d'assister aux-
offices divins, d'envoyer leurs enfants aux
écoles, catéchismes et instructions. On
avait reproché aux sœurs de repousser les

-malades; on voit quels malades elles refu-
'saient. Le parlement leur donne raison. Le
reproche d'indignité est-il admissible? Si*
d'un côté, les abus de l'arbitraire sont à
craindre, de l'autre, on crée un privilège
très-moral au profit des b'ons pauvres, des
ouvriers honnêtes, des pères de famille
malheureux sans leur fauté; et il arrive

qu'il y a utilité matérielle, en même temps
qu'intérêt moral, à pratiquer ses devoirs.
Qui sait si ce n'est pas à ces lois restricli-4
ves que de nos jours on repousse avec

dédain, que sont dues la conservation deq
coutumes religieuses du baptême, de la

première communion, du mariage, des priè-
res pourles mourants et pour les morts, cou-
tumes qui ont résisté à l'incroyance desunsi
à l'indifférence des autres, au débordement

des plus mauvaises..mœurs parmi les classes

ouvrières; et qui forment enverset con"

tre toutes les agressions, le ciment do

l'ordre social?
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Disons que le système prohibitif, consa-

cré par l'arrêt réglementaire, cédait aux

cas de nécessité, et quand les directeurs le

jugeaient à propos. Ainsi les sœurs étaient

protégées contre l'arbitraire des directeurs,

et ceux-ci contre les idées exagérées de

celles-là en matière d'exclusion.

Nous passons les dispositions de droit

commun que nous avons plus d'une fois

reproduites. Le receveur devait rendre

compte de l'accroissement ou de la dimi-

nution des recettes. Il était destituable et

responsable. Les clefs des archives, desti-

nées à recevoir les pièces comptables et

les titres de l'hôpiLal, étaient confiées l'une

au curé, l'autre au procureur fiscal; la troi-

sième, à l'ancien directeur élu. Un inven-

taire devait être dressé des meubles, linge,
et ustensiles achetés par l'administration

ou donnés à l'hôpital, et le recensement

devait en avoir lieu chaque année. On sau-

rait ainsi distinguer quels objets apparle-
naient à l'hôpital, et quels bienfaiteurs les

y introduiraient pour être distribués au

dehors, si Je cas se présentait. Le bureau
de direction ordinaire était chargé par le

dernier article du règlement de tout ce qui
concernait l'économie et l'administration du

temporel de l'hôpital, conformément à la
déclaration du 12 décembre 1698.

Le parlement ordonne que les articles de

règlement, joints à la requête du procureur
général, au nombre de quarante et un, se-
ront exécutés; que lecture en sera faite
dans une assemblée générale extraordinaire
tenue dans la quinzaine de l'arrêt; que les
articles en seront transcrits sur le registre
des délibérations, tant du bureau particu-
lier que du bureau général; qu'une copie
en sera donnée à chacun des administra-
teurs nés et élus, ainsi qu'aux filles de cha-

rité; enfin que la délibération du kmars 1759,
déclarée nulle et de nul effet, sera rayée

£ t biffée du registre où elle était in-
scrite. ;

(1764.)] Une mesure de haute adminis-
tration est prise en 1764 (11 février). L'E-
tat veut se rendre compte des droits et oc-
trois dont la concession a été faite aux pri-
vilégiés agissant en nom collectif, tels que
les hôpitaux et les maisons de charité, les
communautés séculières et régulières et les

collèges; dans une autre sphère, les com-
munautés d'arts et métiers; et dans'une
sphère encore plus large, 'tes villes, les

bourgs, les pays d'Etat. Le temps avait dû
laisser de sa rouille autour de ces con-
cessions. L'Etat aussi, dans des vues toutes

paternelles, voulait être à même d'appré-
cier la situation financière de toutes ces
maisons; connaître leurs revenus patrimo-
niaux et leurs dettes. Tel était la plus haute
portée de la mesure.

Tous les corps d'intéressés qui perçoi-
vent à leur profit des droits d'octroi, sont
tenus d'envoyer au contrôleur général des

finances, dans le délai de trois mois, pre-
mièrement des mémoires-états, contenant la
dénomination des, droits; secondement,

leur nature; troisièmement, l'extrait des
titres en vertu desquels ils les perçoivent;
quatrièmement, l'époque de l'extinction de
ceux qui ne sont que temporaires; cinquiè-
mement,leur produit annuel justice par les
trois derniers bnux, s'il en existe, sinon le
relevé du produit des dix dernières années;
sixièmement, le montant des frais de per-
ception dans ces dix dernières années,
septièmement le nom et les divers em-
plois des préposés à la perception des
droits; huitièmement, leurs appointements
et émoluments; neuvièmement, l'état de
la dépense annuelle imputée sur la recette
de ces droits; dixjèrnemrtlt, le montant des
sommes empruntées sur leur produit; on-
zièmement, le chiffrerauquel elles ont été
constituées; douzièmement, les sommes
employées annuellement à acquitter les em-
prunts; treizièmement, entiu ,,ce aui res- -
tait dû au 1" janvier 1764.

Les états de recette et de dépense,
ainsi que les états ae situation, envoyés au
contrôleur général dos finances, deyaient
être certifiés par les officiers municipaux
du lieu, et par les administrateurs des
hôpitaux et des établissements de charité.

Défense est faite aux chefs des adminis-
tratious de percevoir aucun droit qui n'au-
rait pas été compris dans les mémoires et
états. Le dépôt des mémoires et états devait
avoir lieu dans les six mois au greffe des
hôtels de ville les plus prochains, afin que
chaque habitant et toute personne puissent
en prendre communication.C'était un moyen
excellent d'enquêter et de contrôle. Tous les
octrois dont la durée n'était pas. explici-
tement marquée dans le titre de sa conces-
sion étaient limités à six années, et la per-
ception devait en avoir lieu exactement selon
le mode énoncé dans les états.

-Un second arrêt du conseil, du 6 avril

1764,accorde aux adminislrateurs des hôpi-
taux et maisons de charité de Paris six mois
au lieu de trois pour adresser au contrôleur

général les mêmes productions, les revenus
des hôpitaux et maisons de charité de cette
ville étant trop considérables pour que les

mémoires, états et comptes-rendus deman-
dés par la déclaration du 11 février pussent
être dressés dans un délai aussi court que
celui de trois mois. Yoy. CAPITALET REVENUS.

(21 avril 1765.) L'hôpital de Saint-Joseph
de la Grave de Toulouse se trouve dans une
situation extrême en 1765; il était dans

l'impossibilité de payer annuellement les

arrérages des rentes viagères à sa charge,
de subvenir à l'acquit des fondations et à
l'entretien de ceux qui y étaient renfermés (Ar-'
rêt du conseil d'Etat, du 21 avril 1765.)
Sa Majesté considère qu'untel état de choses
intéressant à la fois la fortune, d'un certain
nombre de ses sujets (les rentiers non payés)
et la conservation d'un établissement néces-
saire à la province du Languedoc, mérite
une attention particulière de sa part. A quoi
désirant pourvoir, le roi en son conseil
ordonne que dans un mois pour tout délai
les administrateurs -

de l'hôpital de Saint-
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Joseph de Toulouse enverront au contrôleur

général des finances un état détailJé des
revenus de cet hôpital et de ses charges an-

nuelles. Le compte étant rendu, il serait

pourvu aux besoins de l'hôpital ainsi qu'il
appartiendrait.

Autre arrêt du conseil, du 30 avril même

année, qui enjoint aux représentants des
créanciers de l'hôpital d'envoyer l'état dé
leurs créances, des revenus de l'hôpital et
de ses charges, et de donner leur avis, cha-
cun de leur côté, sur les expédients propres
à la liquidation des dettes de l'hôpitàl sur
un meilleur pied, et à sa-reconstitution.

Le conseil. d'Etat, par un troisième arrêt
du 30 juin, ordonne que les états envoyés au

- contrôleur général lui seront communiqués;
qu'ilsjseront discutés dansuneassemblëedes
administrateurset des créanciers, convoquée
à cet effet tant à Paris qu'à Toulouse (l'hô-
piUlavaitdes créanciers dans ces deux villes)
et que des deux parts des observations seront

produites et des expédients proposés. Aus-
sitôt après la publication de l'arrêt, l'assèm-
blée serait convoquée à Toulouse par le sub-

délégué de l'intendant de la province, et à

Paris, chez un notaire, par les administra-
teurs et les syndics des créanciers. Le sub-

délégué-et le notaire étaient chargés de dres-
ser chacun de leur côté procès-verbal des
observations et propositions faites en géné-
ral par les assemblées-et en particulier par
quelques-uns de ses membres; à la suite

de ouoi le conseil d'Etat aviserait.

(Novembre 1765.) Ces mesures eurent un

premier succès. Avant qu'elles ne fussent

prises, la masse des dettes allait croissant,
et le gage d-es créanciers diminuait chaque
jour: la division régnait entre les créanciers
et les administrateurs. Les assemblées or-
données parle conseil d'Etat les avaient fait
s'entendre en se rapprochant. L'intention du
conseil avait été remplie des deux côtés avec

unzèle égal* Dans les deux camps on avançais
à part tout intérôt personnel. iles assemblées
étaient d'accord pour proposer au conseil d'E-

tat, avec autant de respectque d'unanimité, les

seuls,partis qui convinssent à Vintérêt public
et auxintéressés, c'est-à-dire qui assurassent
le payement des créanciers et sauvassent

l'hôpital, cet établissement, dû à-la piété des

rois, d-ont la ville de Toulouse et la province
du Languedoc ne pouvaient se passer.
L'hôpital Saint-Joseph de la Grave appar-
tenait à la catégorie des hôpitaux généraux;
son ressort s'étendait à toute la province.

La mesure à laquèlle on s'arrêtait, fort
triste à prendre, mais jugée nécessaire,
était la vente des biens de l'hôpital pour
acquitter ses dettes les plus urgentes. L'édit

promet de lui donner un nouveau règlement,
et le trésor royal lui fournira un secours

en attendant que le règlement nouveau pro-
duise ses fruits. Le parlement de Toulouse
est invité à-concourir de tous ses efforts à
la consolidation de cet indispensable refuge

des pauvres; l'édit ajoute: et des malades;
ce qui porte à croire que l'hôpital Saint-

Joseph de la Grave en admettait.

L'édit statue: que les .rentes, maisons et
terres appartenant à l'hôpital de la Grave
seront vendues jusqu'à concurrence de la
sommede trois millions cent cinquante mille
livres. Quelle affreuse masse de dettes!
Comment l'hôpital y avait-il résisté? Com-
ment même avait-il trouvé tant de prêteurs?
Les fondations auxquelles les immeubles
vendus étaient affectés seraient transportées
sur les immeubles qui resteraient francs et
quittes dé dettes. Les biens seront vendus
aux enchères pardevant des commissaires
spéciaux. Le prix en provenant sera déposé
entre les mains (Vun receveur commis à cet
effet. Tous les fermiers et débiteurs de l'hô-
pilal se libéreront entre les mains de ce re-
ceveur; celui-ci versera une somme de deux
millions six cent'mille livres au trésor royal
pour être employée au payement des dettes
les.plus urgentes.

L'édit créait sur les revenus de la province
du Languedoc au profit des créanciers via-
gers de l'hôpital trois cent mille livres derentes
viagères franches et quittes de tous dixièmes,
impositions et retenues. Ces rentes seraient
payées aux créanciers soit à Paris, soit à
Toulouse, à leur choix. Ceux qui rapporte-
raient des contrats de constitution en bonne
forme recevraient la totalité de leurs arré-
rages, les autres seraient payés sur ie pied
de la moitié de la rente qu'ils touchaient
précédemment. Il serait passé titre nouvel
aux uns et aux autres. Une somme de cinq
cent cinquante mille livres était destinée à

acquitter les frais et à payer les arrérages
échus avant le 1erjanvier 1760.

L'Etat offrait aux créanciers à qui étaient
dévolus res trois cent mille livres dont on
vient de parler de leur payer l'équivalent
de leurs col locaiions(s'ils voulaient en aban-
donner le montant au trésor royal), de leur
eh payer l'équivalent en rentes perpétuelles
à 4 '';„ ou en rentes viagères à ,9 Dl-sans
distinction d'âge;ce qui aurait pareillement
lieu à l'égard de leurs héritiers ou ayant
cause. Le garde du trésor royal à qui ils
remettraient le montant de leurs collocations
leur en délivrerait quittances qui seraient
converties en contrats de rentes tant au de-
nier 25, à 4 "'10,qu'à 9'0/0 de rentes.

Au moyen des dispositions de l'édit toutes
actions et toutes poursuites des créanciers
de l'hôpital demeuraient éteintes.

L'Etat avait promis en outre de subvenir
aux besoins de l'hôpital; il acquitte sa pro-
messe, et, à partir du 1er décembre 1765,
il sera versé dans la caisse de l'établissement
une somme de cinq mille livres par mois

jusqu'à ce que des fonds aient été appliqués
à son entretien. Pour que les ressources
fussent mises eu rapport avec la dépense,
des commissaires seraient nommés par le

parlement de Toulouse, qui
dresseraient

un procès-verbal énonçant l'état, la qualité
et le nombre des pauvres et des malades

auxquels l'hôpital était destiné, et faisant

connaître les dépenses nécessaires à leur

entretien et aux réparations des bâtiments.

Ce procès-verbal devait être adressé au gou-
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vernement dans les trois mois de l'édit,

accompagné des observations des adminis-

trateurs, de l'avis des commissaires et de

celui du procureur général en la cour. Le

règlement définitif d'administration de l'hô-

pital serait arrêté dans le cours de l'année

1766.Il est enjoint au parlement de Toulouse

de le faire lire, publier, registrer et obser-
*

ver.
La Cour, toutes les chambres assemblées.

ordonne l'enregistrement de l'édit, qu'elle

qualifie d'édit de liquidation des dettes de

l'hôpital Saint-Joseph de la Grave; ordonne

qu'il sera exécuté selon sa forme et teneur,
et qu'il sera envoyé dans tous les baillages
et sénéchaussées du ressort pour y être lu

et publié à la diligence des substituts du pro-

cureur-général du roi.

C'est une preuve de plus que l'hôpital

Saint-Joseph de la Grave embrassait dans

son ressort toute la province.
Un arrêt du conseil d'Etat, du 20 décembre

de la même année ordonne que pir le sieur

intendant commissaire départi en la province
du Languedoc ou par tel gradué qui pourra
lui être subdélégué et deux gradués par lui

choisis il sera procédé à la vente des biens-

fonds de l'hôpital Saint-Joseph de la Grave

et des contrats de rentes constituées dans la

province soit sur le clergé, soit sur les corps
et communautés, soit sur les diocèses, les
biens diocésains, soit sur les particuliers,
le tout jusqu'à concurrence de la somme de
2 millions 300,000 livres seulement.

Le chiffre des biens à vendre était ici
abaissé.

Les deniers provenant des rentes et reve-
nus devaient être versés dans les mains du
sieur de la Porte, receveur des impositions
de la ville de Toulouse. Celui-ci rendrait

compte aux commissaires, qui distribue-
raient les fonds aux créanciers. Cet arrêt du
conseil devait être imprimé et affiché tant
il Paris qu'à Toulouse.

Un arrêt du même jour nommait les corn.
missaires qui devaient procéder à la liqui-
dation des droits des créanciers et à la ré-

partition des deniers entre eux. Ces conseil-
lers étaient les sieurs Feydeau de Marville,
conseiller d'Etat ordinaire; Joly de Fleury
et Bourgeois de Boynes, conseillers d'Etat,
et les sieurs Dagay Esmangard, Gueau de
Reverseaux et Julien, maîtres des requêtes
ordinaires de son hôtel. Le sieur Gueau
de Reverseaux était nommé rapporteur. La

liquidation
était poursuivie àla requête du

sieur Thiroux de Crosnes, maître des requê-
tes, nommé pour remplir les fonctions de
procureur général auprès de la commis-
sion. ,

Les rentes à vendre d'après les indications
du nouvel arrêt du conseil étaient consti-
tuées les unes sur les aides, d'autres sur le
domaine de la Tille de Paris, d'autres sur
les banquiers expéditionnaires en la cour
de Rome, d'autres sur l'ancien et sur le nou-
veau clergé, d'autres sur les postes, d'autres
sur les Etats [de Bretagne, d'autres sur les

Etats de Languodoc; ces rentes représen-
taient un capital de 850,000 livres.

Les prix de vente et les arrérages doivent

être versés jusqu'à l'entier payement des
adjudications dans la main de Me Langlard,
notaire au Châtelet de Paris, nommé séques-
tre de ces deniers. Les commissaires, au"
nombre de cinq au moins, et à la requête
du procuieur général, procéderaient à la
distribution de ces mêmes deniers, confor-
mément à l'édit de novembre; tous les
créanciers hypothécaires devaient déposer
leurs titres dans les trois mois, aux mains
du greffier choisi parla commission, avec
les certificats de vie des créanciers viagers,
le tout à peine de déchéance.

Il paraît que ce délai ne parut pas suf-
fisant, et fut jugé trop rigoureux. Il était
dur, en effet, envers des créanciers qui
attendaient leur payement depuis tant dan-

nées, et qui n'avaient touché aucuns inté-
rêts ni arrérages, depuis 1660; nous voyons
que le conseil d'Etat, par un nouvel arrêt
du 8 avril 1766, proroge au 1" juillet 176G
le délai fixé par l'arrêt précédent, et donno
aux créanciers l'option de remettre leurs
titres au sieur de la Porte, chargé de la re-
cette de l'hôpital à Toulouse, si cela leur
était plus commode que de les faire parve-
nir au greffier de la commission.

Le couseil d'Etat juge également qu'il se-
rait avantageux d'éviter la vente et l'adju-
dication des rentes dont la propriété pour-
rait se transmettre parla voie de la recons-

titution, ^c'est-à dire du remboursement des
créanciers. En conséquence, un autre arrêt
du conseil, du 15juin de la même année

1766, autorise le notaire Langlard à recevoir
le remboursement de toutes les rentes dues

par l'hôpital e quelque somme que se monte
leur capital. Le receveur de la Porte en ver-
sera le tmontanl dans sa caisse. Les ren-
tes qui ne seront pas reconstituées, c'est-
à-dire remboursées ainsi, seront seules
vendues et adjugées avec les autres biens
de l'hôpital, comme il avait été réglé par
l'arrêt,du 30 décembre 1765.
- Le délai de représentation des titres cons-
titutifs, fixé au 1" juillet, est encore pro-
rogé au 1" novembre, par un autre arrêt
du conseil, du 14 août 1766. Cette fois la
déchéance sera irrévocablement encourue
au 1er novembre, et la liquidation s'opérera
sans délai.

Tant de décisions rendues coup sur coup
témoignent du prix qu'on attachait aux
intérêts hospitaliers. -

(30 janvier 1772.) Le lundi 30 décembre

1771, en l'assemblée générale tenue à l'ar-
chevêché de Paris, assistant Mgr l'archevê-
que, Mgr Berthier de Sauvigny, premier pré-
sident; Mgr Joly de Fleury, procureur géné-
ral ; MM. Le Roy Delisa, Deneuville, Mous-
sier, Gisley, Papillon, Chatelux, Perrin et

Montgolfier; un des membres du bureau,
M. Papi-llon, expose ce qu'on va dire,

Les religieuses et les ecclésiastiques, les

médecins, les chirurgiens et apothicaires,
les officiers et domestiques de l'Hôlel-Dieu,
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sont troublés dans .eur service respectif
par le concours du public, qui se répand à
10ule heure dans les salles. Les uns intro-
duisent des aliments et boissons nuisibles
au rétablissement des malades, troublent
la tranquillité de ceux-ci, et occasionnent
chez eux des rechutes dangereuses; d'au-

tres, sous prétexte de visiter leurs parents
D.i amis, n'entrent qu'à dessein de voler, ou

trafiquer avec! les malades des aliments qui
leur sout distribués. Un règlement était in-

dispensable; il en est rédigé un qui remédiç
à ces abus.

Les saUes de l'Hôlel-Dieu ne devront plus
être ouvertes aux étrangers qu'à dix heures
du matin, si ce n'est aux personnes con-
nues qui viennent y exercer leur charité ou
leur piété. Les parents et amis y auront ac-
cès depuis dix heures jusqu'à quatre heures
et demie. Les portiers et portières veille-
ront à ce qu'on n'introduise aucune nourri-
ture étrangère ni boisson , et à ce que les
visiteurs ne puissent rien emporter. Ils ren-
dront compte de tout ce qui leur paraîtra
contraire au bien du service, aux adminis-
trateurs, à l'inspecteur ou au sous-inspec-
teur; ceux-ci auront soin de faire évacuer
les salles par les étrangers, hors des heures
des visites. Des perquisitions étaient faites,
en leur présence dessus et dessous les

lits; ils observaient dans tous les coins
et recoins s'il n'y avait personne cachée ou

qui se fût glissée dans les salles ou sous les

lits, sans préjudice d'autres visites faites le

jour et. la nuit. Ces articles du règlement
font connaître que l'Hôtel-Dieu était toute
une ville, tout un monde, un tofiu bohu non-
seulement de malades, mais de pauvres
entrant it sortant.

Les convalescents ou convalescentes ne

pouvaient sortir de leurs salles, que sur un
billet de la mère d'office. Les porliers et les

portières devaient y mettre la' plu-s grande
attention. Les aliments et boissons devaient
être consommés dans les salles où les ma-
lades se rendraient à l'heure des distribu-

tions; les portiers et portières veillaient à
ce que rien n'en fût emporté. Le plus grand
respect était prescrit à ces derniers envers
les religieuses, la plus grande obéissance
envers l'inspecteur et le sous-inspecteur,
qu'ils accompagnaient quand cela leur était
prescrit.

Deux autres articles du règlement se rap-
portent à l'ancienne situation des lieux; ils
ont trait aux gardes du pont Saint-Charles
et aux portiers de l'église; les uns et les
autres devaient avoir soin que personne ne

s'attroupât soit dans le carré Saint-Denis,
soit sur le pont Saint-Charles, et faire éva-
cuer l'un et l'autre au fur et à mesure qu'il
s'y présentait du monde. Les gardesdu pont
Saint-Charles prenaient leur repas dans le
réfectoire des domestiques; leur place est

marquée par Je règlement, à la tête du ré-

fectoire, du côté de la porte d'entrée, de
manière à veiller à ce que personne n'em-

portât rien, soit en nourriture , soit autre-
ment. Ils sortaient les derniers et rendaient

compte do leurs observations aux adminis-"
trateurs, à l'inspecteur et-au sous-inspec-
leur.

Le procureur général est prié de requérir
au parlement l'homologation de ce règle-
ment, qui a lieu sur rapport, le 30 janvier
1772.

- -

(1773.) De 1763 à 1773, en dix ans, l'Hôtel-
Dieu avait reçu 263,287 malades, soit par
année 26,328; aujourd'hui l'Hôtel-Dielt ne

reçoit par an que 12,000 malades, soit par
lit et par an entre 14 ou 15 malades. 11.
était né à l'Hôlel-Dieu, dans les mêmes dix
années, 15,6i4 enfants; ainsi il remplissait
l'office de nos hospices de maternité. Le ré-
cit de l'incendie de la nuit du 29 au 30 dé-
cembre 1773, nous fait voir qu'il y avait

dansl'hôpital un magasin de pharmacie, un
réservoir d'huile, et des caves remplies de
vin et d'eau-de-vie.

(1775.) Une bonne mesure administrative

marque l'année 1775, avec Tautoritédu nom
de Turgot. Arrêt du conseil portant qu'au-
cuns hôpitaux et communes ne seront auto-
risés à faire d'emprunts sans un fonds d'a-
mortissement. Le payement des arrérages
devenu une charge perpétuelle, disait le

rapport de Turgot, s'oppose à l'amétioration
de leur administration. Les hôpitaux doi-
vent affecter au remboursement des capi-
taux empruntés, un fonds annuel, qui ne

pourra recevoir d'autre destination et qui
sera augmenté chaque année du montant
des arrérages éteints. Les administrateurs
sont responsables de cette mesure. »

(27 novembre 1776). Le bureau de l'Hô-

tel-Dieu, autrement dit la Compagnie, ar-
rête : 1° qu'à l'avenir toute nomination ou

présentation aux lits de l'hôpital des Incu-

rables, seront gratuites; 2" que les présen-
tateurs qui auraient reçu quelque chose
avant ou après la présentation, seront privés
de droit de présentation et que Je malade

par eux présenté sera congédié; 3° qu'il en
sera de même lorsqu'il aura été payé une
somme quelconque à une personne inter-

posée même à l'insu des présentateurs, sauf
aux malades leur recours contre les délin-

quants. Cette décision du bureau nous ré-
vèle un grand abus inconnu de nos jours :
on trafiquait des admissions.

Assistaient à la délibération du bureau où
cet arrêté élait pris: Monseigneur l'arche-

vêque; Mgr d'Aligre, vice-président;.Mgr Ni-
colaï, premier président de la cour des

Comptes; Mgr Barentin, premier président
de la cour des Aides; Mgr Joly de

Fleury, procureur général, M. LeNoir, con-

seiller d'Etat, lieutenant général de police,
M. de la Michaudière, conseiller d'Etat, pré-

vôt des marchands; Durand, de Lambon, Le

Coutoolx, Dupont de Neuville, illarniais
de

Migneaux, Marri-eu de Vosery, de Xifliène

fils, Boullenois, et M. Brochant, receveur.

La délibération est confirmée par arrêt du

Parlement, le 18 février 1777.
(1778) Un règlement

de 1 Hôtel-Dieu de

la Ville de Saint-Etienne est présenté à la

requête du procureur général du Parlement
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do Paris le 1" septembre 1778, pour être
revêtu de la formalité de l'homologation.
Evidemmenlle projet de règlement avait été

rédigé par les administrateurs eux-mêmes.

L'Hôtel-Dieu devait être gouverné par un
bureau ordinaire, composé de directeurs-
nés et de directeurs électifs. Les directeurs-
nés sont le premier offici.er de justice-ou
son suppléant, le procureur fiscal, le maire,
l'un des éehevins., choisi par le bureau de
la ville, l'hôtel de ville et l'un des curés du
lieu. Chaque curé devait y entrer à son tour,
à commencer par celui de Saint-Etienne,
dont la paroisse est la plus ancienne de
la ville. Les directeurs électifs sont au.nom-
bre de six et choisis dans les différents

ordres de citoyens, mêmedes noblçs, s'ils

y consentent. ?
L'Hôtel-Dieu est soumis en outre à un

bureau extraordinaire ou assemblée géné-
rale que nous retrouvons dans le règlement
de l'époque. Il est composé des directeurs-
nés et électifs, et de trois officiers munici-
paux réunis au bureau ordinaire; ses as-

>

semblées ont lieu les premiers dimanches
de février et d'août. Les directeurs électifs
sont choisis dans une assemblée générale des
électeurs de la ville, qu'il ne faut pas con-
fondre avec J'assemblée générale de l'Hôtel-
Dieu dont on vient de parler. Leur no.mi-
nation a lieu au scrutin. Elle dure trois ans;
le renouvellement porte sur deux membres

chaque fois. Les bourgeois ont la majorité
dans le bureau ordinaire. On se réunit une
fois la semaine. Les délibérations doivent
être prises par six directeurs pour être va-
lables. Le bureau nomme un receveur pour
trois ans. Celui-ci ne faisait aucun payement
qu'en vertu- des mandais (la dénomination
de mandats est ici textuelle) du bureau. Le
receveur tient un journal coté et paraphé
par Je président du bureau. Il présente l'é-
tat de ses recettes et dépenses chaque mois
et son compte général dans les trois mois
de l'année expirée. Le bureau nomme deux
directeurs pour le vérifier. Le trésorier,
faute de présenter son compte, peut être
destitué. Le compte clos et arrêté dans le
bureau ordinaire, est soumis à l'assemblée
extraordinaire la plus prochaine, celle d'août
par conséquent, où les erreurs peuvent être
rectifiées.

.- Il était tenu registre des délibérations des
deux bureaux ordinaire et extraordinaire.
Les baux à ferme sont consentis par le bu-,
reau ordinaire. Les actes de haute adminis-
tration exigent une délibération de l'assem-
blée générale, qu'il ne faut pas confondre,
répétons-le, avec l'assemblée générale des
habitants qui l'instituait. *

Deux directeurs éleetifs sont chargés par
-

le bureau, l'un des affaires contentieuses,
l'autre de veiller à l'état et régie des im-
meubles de l'Hôtel-Dieu. Ce dernier visite
les immeubles une fois par an. Il est accom- -.;
pagné du secrétaire, du maçon et du char-
pentier du bureau. Il fait dresser sur place
un état des

réparations ou reconstructions;

avec le devis {estimatif des ouvrages à faire
et rend compte de tout àla plus prochaine
séance du bureau. Le directeur chargé de
ces attributions ne pouvait entreprendre de

voyage ni faire effectuer de réparations
qu'en vertu d'une délibération du bureau.
Toutefois chaque directeur, dans le cercle
de ses fonctions, dans sa partie, comme dit
le règlement, pouvait prendre sur lui toute

dépense qui n'excédait pas douze livres,
somme qui lui était remboursée dans ce cas.

par le trésorier sur le vû de l'état du four-
nisseur. Les réparations au-dessous de 20Q
livres pouvaient être ordonnées valablement

par le bureau ordinaire; au-dessus de cette
somme elles tombaient dans le domaine du.
bureau extraordinaire, qui était convoqué à
cet effet si le cas était urgent. Aucune ré-

paration ni reconstruction n'était entreprise
qu'à prix débattu avec les entrepreneurs,
dont mention était faite au registre. Les

ouvrages n'étaient reçus et payés qu'après
la visite d'un directeur.

Des commissaires du bureau visitaient

annuellement au mois de janvier la phar-
macie de l'Hôtel-Dieu et vérifiaient les qua-
lités bonnes ou mauvaises des drogues
qu'on y employait. Ils étaient assistés dans
cette visite du médecin de la maison et des

religieuses pharmaciennes. Le règlement
qui nous révèle des religieuses pharmacienr
nés, parle aussi de religieuses chargées de
la lingerie, puis'des religieuses infirmières.
Les directeurs font aussi une visite annuelle
du linge de la maison-. Ils en dressent l'état
et évaluent le linge n«uf jugé nécessaire.
Les choses se passent en présence des reli-

gieuses chargées delà lingerie. Les états et
les inventaires résultant des deux visiter

qu'on vient de dire, sont portés au registre
des délibérations et -déposés aux arcfri-,
ves

Il ne peut être lait par le chirurgien en

exercice, 'aucune opération importante,qu'a--
vec l'avis du médecin, et en présence des

autres chirurgiens de l'Hôtel-Dieu, (ippeJés-
et consultés. Les chirurgiens font leurs

pansements avant la visite du médecin, afin

de pouvoir l'instruire de l'état des plaies.
Si les pansements n'étaient pas finis quand
la visite commençait, ils étaient suspendus.
La subordination de la chirurgie à la mé-

decine était alors des plus marquées. La vi-

site du médecin se faisait chaque jour à

8 heures ou 8 heures 112du matin. Elle était

annoncée par la cloche de l'infirmerie. Un

directeur était commis pour accompagner
le médecin, sans être tenu cependant d'as-

sister aux visites; mais le médecin était ac-

compagné.nécessairement de la religieuse
infirmière: du chirurgien et du domestique
de l'infirmerie. Le médecin visitait chaque
lit et rendait pour chaque malade des or-

donnances qui étaient inscrites sur le livre

de visite.
Le médecin et Je chirurgien se transpor-

taient à l'Hôtel-Dieu, en dehors de la visite

quotidienne sur l'invitation des religieuses
infirmières. Pendant la visite du médecin*



Î81 'ADM D'ECONOMIECHARITABLE. ADM U-2

on ne laissait entrer personne à l'infirmerie.
La visite terminée, le médecin et le chi-

rurgien en exercice se rendaient dans la
s-alle-deréception poury visiter 1os pauvres
malades qui s-eprésentaieutpour être admis.
Si le médecin concluait à l'admission , il
était délivré au-malade reçu par le direc-
teurde service un billet d'entrée, lequel était
remisb la religieuse infirmière, qui alignait
aux malades leur place dans l'infirmerie. Le
médecin mentionnait sur un registre la ma-
ladie qu'il jugeait guéris. Il était de règle
de ne recevoir dans l'H-ôtel-Dieu aucun ma-
lade incurable et qu'aucun pauvre ne. fût

renvoyé avant sa parfaite guérison. ,,
Les remèdes étaient distribués par les

religieuses pharmaciennes, conjointement
avec la religieuse infirmière qui portait le
livre de visite. Aucun remède n'était déli-
vré sans constatation sur le livrede visite du
nom du malade à qui il était administré.
Il ne devait être fait aucune ouverture de
cadavre que de l'avis du médecin et avec
la permission du directeur de visite. Les

pauvres qui décédaient àl'Hôtel-Dieu étaient
inhumés dans un lieu de sépulture spéciale.
JI n'était permis d'en agir autrement qu'au-
tant que les frais de leur maladie étaient

payés
à raison dedix sols par jour, depuis

eur résidence à l'Hôtel-Dieu.

L'hôpital ne voulait pas que les familles
des pauvres pussent se permettre une dé-
pense d'ostentation pour ceux qu'elles n'a-
vaient pas jugés à propos de secourir en
leur vivant. Voulaient-elles se donner cette
satisfaction, c'était pour l'Hôtel-Dieu une
occasion d'indemnité dont les autres pauvres
Trontaient.

Les religieuses infirmières sont chargées
par le règlement de faire chaque matin et
chaque soir aux malades les prières d'usage;
elles ne permettent à aucun convalescentde
sortir de l'Hôtel-Dieu, si ce n'est pour des

raisons indispensables: en cas de contraven-
tions elles en avertissent le directeur de vi-
site. Le bureau de direction, aux termes du

règlement, doit se pourvoir par-devant le

supérieur ecclésiastique à J'effet d'obtenir
de lui une ordonnance pour fixer l'heure du
service divin, tant les dimanches que les
fêtes, pour l'acquit de fondation et les exer-
cices de piété concernant les malades, or-
donnance que le parlement se réservait le
droit d'homologuersi faire9e doit. A force
de restreindre l'autorité religieuse, dans les
hôpitaux ona fini par paralyser son action. La
clause ordinaire que Je bureau serait chargé
de tout ce qui concernait l'économie et l'ad-
ministration de l'Hôtel-Dieu termine le rè-
glement (29).

La ville de Saint-Etienne, siîprodigieuse^
ment accrue depuis 1778, a-t-elle grandi à
proportion en administration charitable? Il
est permis d'en douter. Il y aurait à profi-
ter dans le règlement de 1778 pour tout le
monde.
* (3 décembre 1779.)Une déclarationdu roi du

3 décembre 1779 apporte quelques modifica-

tions à l'hôpital de Versailles, auquel onattri-
bue le nom d'infirmerie royale. On commen-
çaità changerles noms; on dédaignait le nom

d'hôpital.On en viendraità vouloir changerles
choses. Le pouvoir-royal donne ici un mau-
vais exemple. La dépense de la maison était
devenue plus considérable, porte le préam-
bule de la déclaration, elle exigeait une régie
et un gouvernement suivis avec plus d'atten-
tion et d'exactitude. Lenombre des membres
de la direction n'était plus suffisant pour veil-
ler à.toutes les parties de l'administration,
sans exposer les administrateurs s négliger
les fonctions auxquelles ils étaient obligés
de vaquer, ouleurs affaires particulières. Une

paroisse nouvelle, celle de Saint-Louis avait

été créée depuis la fondation de 1720; il était

juste quele curé de cette paroisse entrâlen

participation de la direction de l'hôpital;
tels sont les motifs sur lesquels se fonde la
déclaration royale pour modifier le règle-
ment. ;

Le bureau de Vinfirmerie royale de .Ver..

sailles sera composé désormais,1° du gouver-
neur de la ville et deson successeur, con-
firmé dans la place de chef de ladirection
do l'infirmerie royale quant au temporel; 2° du

bailli; 3° du lieutenant du bailli; 4° du pro-
cureur au bailliage de la ville; 5° des curés
des paroisses Notre-Dame et de Saint-Louis,
A ces six directeurs-nés étaient adjoints six
administrateurs choisis parmi les habitants
de Versailles les plus recommandables par
leurs mant.TS,et les, plus distingués par leur

état.
L'élection des six administrateurs a lieu.

dans une assemblée générale tenue à cet effet.

Par assemblée générale il faut entendre-
ici non l'assemblée municipale, mais l'as-.
semblée du bureau de direction. L'adminis-
trateur était présenté à l'agrément du roi

par le gouverneur et le directeur, et le roi
le nommait. Le renouvellement s'opérait
partiellement et deux par deux membres. Ils.
étaient nommés pourtrois ans et pouvaient
être réélus. Chose étrange.1 la représenta-
tion hospitalière s'ensevelirait sous les dé..

combres de la monarchie quela représenta-
tion nationale était sur le point d'anéan-

tir.

(22 juillet 1780.) Malgré les sacrifices déjà,
faits pourque l'hôpital général de la Sa Ipétriè-
re, Bicêlre et la Pitié eussent leur infirmerie.

particulière.,
les malades ue ces hôpitaux con-

tinuaient d'être transportés à i'Hôtel-Dieu, au

nombre énorme de quatre mille par an pour
les trois maisons. Des lettres patentes de

1780 veulent prévenir ces déplacements dont
les fâcheux inconvénients se faisaient sentir

dans les -saisons rigoureuses. Des ordres

sont donnés pour l'établissement d'une in-

firmerie dans chacune des trois maisons

hospitalières. Des dispositions sont prises
*

pour que chaque malade soit seul dans un

lit. Jusqu'à cette époque les paralytiques ,
les personnes attaquées de cancet et d é-

; pilepsie avaient subi le sort commun,d'être

confondus et resserrés, portent les lettres

patentes, dans les mêmeslits.
Le gouverne-
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ment fait disposer à sps frais dans l'hôpital
(JeBicôlre des salles plus vastes, pour que
<lu moins les indigents affligés deimaux dif"

férents fassent soustraits à; cette funeste

promiscuité.
1:.,La règle administrative des adjudications
au rabais en matière de construction et celle

de ne faire construire qu'en vertu d'auto-

risation, n'était point observée par le direc-
teur de l'hôpital général. Il en était résulté

que la dépense des bâtiments était montée
à des sommes considérables. L'approbation
royaleet t'adjudication'au rabais, seule for-
me convenable pour une grande administra-

(ion, portent les lettres patentes, sont com-
mandées à l'administration.

Il lui est également prescrit de faire im-

primertous les ans à l'inprimerie royale aux

frais de l'Etat, les comptes de sa recette et
de sa dépense, afjn d'honorer par cette pu-
blicité une admjnitralion sage et éclairée, et
d'exciter les aumônes en mettant au grand
jour les besoins des pauvreset les soins ap-
portés dans la distribution des secours qui
leur sont destinés.

Les'états imprimés doivent contenir : 111]e
nombre des pauvres valides ou infirmes de
çhaque maison de l'hôpital général; 2° celui
des enfants étant dans les deux maisons de

l'hôpital des enfants trouvés, ou en nourrice ou

en pension; 3° les recettes et dépenses de
toute nature des différentes maisons des

hôpitaux, avec des observations sur tous les
objets qui en sont susceptibles. Le principe
posé par les conciles de Vienne et de Trente,
qui attribuaient aux évêques la première
place dans l'administration charitable, y était
encore en vigueur en 1780, où l'archevêque
de Paris figure à la tête de l'administration,
&cette époque. JI
(Mêuqe année.) Le compte administratif

exigé par les lois modernes était réclamé
des hôpitaux de Paris par l'article 7 des
lettres patentes du 22 juillet 1780, et par
celles du 21 avril de l'année suivante.

(5 mai1781.) Unarrêt du conseil, à cette
date, charge la Société royale de médecine
d'examiner tous les nouveaux remèdes, et
condamne ceux qui en débiteraient sans
brevets à 1000 livres d'amende envers l'hô-
pital du lieu.

(20 août 1783.) Des lettres patentes de
1783 défendent aux recteurs et administra-
teurs de l'Hôtel-Dieu et de l'hôpital de la
Charité de Lyon de prendre aucune somme
à rentes perpétuelles ou viagères sans au-
torisation, sans quoi ils demeurent person-
nellement garants et débiteurs envers les
prêteurs.

Les mêmes lettres patentes, article 7, in-
diquent aux administrateurs l'emploi à faire
des fonds des mêmes hôpitaux, leur inter-
disent de les employer à un autre usage que
celui autorisé, à peine d'en demeurer per-
sonnellement et solidairement, cette fois,
garants et responsables.

(Même année.) On va avoir une preuve
de plus de ce que nous disions tout à

l'heure de la participation des évêqucs à

l'administration charitable.
Des débats se sont élevés, à La Rochelle,

sur le droit de l'évoque à veiller à l'admi- 1

nistration des hôpitaux et autres lieux pieux
de son diocèse. On contestait, notamment
à.ce prélat, le droit de présider les bureaux
et assemblées. Les lettres patentes de jan-
vier 1673, qui instituaient l'hôpital général
de La Rochelle, avaient gardé le silence. Le
droit commun aurait dû juger la question,
mais dans l'ancien régime il ne jugeait
rien.

a
-

Des lettres patentes du 5 juillet 1783,
enregistrées sans difficulté au parlement,
le 29 août suivant, tranchent la difficulté.
Elles se fondent précisément sur Jes princi-
pes généraux qui régissaient l'administration
charitable, notamment sur l'édit d'avril
1695 et sur la.'déclaralion du 12 décembre

1698. Elles portent que l'évêque de La
Rochelle présidera les assemblées du bu-
reau établi pour l'administration de l'hô-

pital général, ainsi que les bureaux d'ad-
ministration des autres hôpitaux de son
diocèse et qu'en cas d'absence il pourra se

faire représenter dans ces bureaux par l'un
de ses vicaires généraux, qui y aurait voix.

délibérative, et prendrait place après le pré-
sident,

-

Cette jurisprudence a donc été maintenue
sans interruption jusqu'en 1789,

(Même année.) Un intérêt avait été atlrir
bué à l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital de la Charité
de Lyon, dans les jeux, jusqu'à concurrence
de leurs dettes; cette concession n'avaifpu
rétablir l'équilibre dans leur budget. Des

letlces patentes du 23 août 1783 nous ap-
prennent qu'il étajt constitué débiteur en-
vers son trésorier, de la somme énorme de

douze cent mille livres. L'hôpital de la Char
rilé n'était guère moins obéré; son déficit,
aussi, au rapport de son trésorier, était de
huit cent mille livres. Des états de situation
démontraient clairement ce triste état de
choses. Le gouvernement intervient. Il juge
indispensable de mettre ces hôpitaux dans
le cas de se libérer. Trois moyens sont in-

voqués: la vente des immeubles appartenant
aux deux hôpitaux, un régime économi-

que meilleur, et un emprunt égal à la dette
des hôpitaux, c'est-à-dire de 2 millions. Ces

2 millions seraient employés à rembourser
les deux trésoriers. On espérait combler le

vide ail moyen de la création de nouveaux
revenus dont on capitaliserait une partie.
On comptait aussi'dans un avenir prochain
sur l'extinction d'un certain nombre de

rentes viagères.
Les lettres patentes du-23 août 1783 auto-

risent les recteurs et administrateurs de

l'hôpital général et grand Hôtel-Dieu do

Lyon et ceux de la Charité à emprunter,

jusqu'à concurrence de 2 millions, tant

dans les pays étrangers que dans le royaume.
même des communautés religieuses de l'un

et de l'autre sexe, avec exerhplion de tous

payements de droits, sans néanmoins que
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l'intérêt desdits emprunts pût excéder
5 pour 100. L'autorisation était donnée d'hy-
pothéquer à 4a sûreté des emprunts toutes
les valeurs mobilières et immobilières des

hôpitaux empruntants, et d'affecter même
à l'emprunt le revenu libre de l'octroi dont
il va être raflé.

Les lettres patentes autorisent, en outre,
les hôpitaux à vendre leurs immeubles. La
vente s'effectuera, en commencent par les

plus onéreux, par voie d'enchère publique.
Les mêmes lettres patentes défendent aux,
deux hôpitaux endettés de prendre à l'ave-
nir aucunes sommes à constitution de rentes

perpétuelles ou viagères, sans y être auto-
risés; à défaut d'autorisation, les adminis-
trateurs demeurent personnellement garants
et débiteurs envers les prêteurs qui ne

peuvent exercer aucune action sur les biens
et les revenus des hôpitaux. -

Il sera levé et perçu au profit de l'Hôtel-
Dieu et de l hôpital de la Charité, pendant
douze années, un vingtième sur tous les
droits et octrois dont jouissait la ville de

Lyon. Le montant du vingtième serait versé,
de trois mois en trois mois, entre les mains
du trésorier de l'Hôtel-Dieu, qui le dépose-
rait dans une caisse particulière pour servir
au payement des capitaux, intérêts et arré-
rages dus.

(Voir CAPITALET REVENUSà cette date.)
Le produit de vente des immeubles, le

montant des économies réalisées et les boni
résultant de l'extinction des rentes viagères
devaient être versés entre les mains du
même trésorier de l'Hôtel-Dieu et servir à
la liquidation des deux hôpitaux.

Le produit de l'octroi serait employé
spécialement à acquitter les intérêts de l'em-

prunt, sous peine, par les administrateurs
d'être personnellement et solidairement

garants et responsables. Il ne devait être
fait aucun emploi du prix des immeubles

qu'après Je remboursement intégral. Le
roi se réservait, par les lettres patentes
de pourvoir incessamment, par un règle-
ment, au plan d'économie à appliquer aux
deux hôpitaux, d'après des mémoires qui
lui seraient présentés par les administra*

teurs et les parties intéressées.

L'intervention de l'Etat dans l'adminis-
tration charitable est incessante. L'Etat so
montre véritablement le père des pauvres.
Quoi de plus conforme à la wission du roi
très-chrétien? - -

Dans la liste des hôpitaux obérés au
xvme siècle, nous devons comprendre l'Hô-
tel-Dieu de Clermont-Ferrand, dont la dé-

pense excédait presque toujours la recette.

(1784») Un arrêt du parlement, du 15 dé-
cembre 1784, prouve que la délibération
des directeurs et administrateurs ;de l'hô-
pital général de Paris, ainsi que les ordon-
nances de l'archevêque relatives à cet hôpi-
lal, ont été soumises à l'homologation du
parlement jusqu'à la révolution de 1789. La
mise en tutelle de l'administration s'é-
tendait à ses moindres actes, car à açttp

époque du 15 décembre, l'homologation
portait sur une délibération relative aux
enfants trouvés de la maison de la Pitié,
qui étaient mandés pour aller aux convois
dans les paroisses de Paris.

Les enfants de l'hôpital de la Charité
étaient affectés à certaines paroisses, ceux de
la Pitié à d'autres. Le prix était de 10 sous
par enfant pour la première domaine et de 1
sou au delà de ce nombre, dans certairesipa-
roisses. A Saint-Etienne du-Mont, le prix do
la première douzaineétait de 4 livres 12 sous;
ailleurs il était plus faible. Au convoi du
vénérable Cochin, curé de Saint Jacques
du Haut-Pas, (5 juin 1783), il n'avait été

payé que 14 livres 2 sous pour huit douzai-
nes d'enfants, Les fabriques bénéficiaient
sur l'administration- Ainsi sur les 14 livres
2 sous l'administration n'avait reçu que
moitié, 7 livres 2 sous. L'hôpital général
percevait, pour les enfants mandés aux

convois, 16,000 livres par année. Mais il
fallait des vêlements plus propres et on
usait plus de ehau-ssures. L'hôpital fournis-
sait des flambeaux lorsque, le convoi était
ce qu'on appelait vieiils cire. Les enfants
souffraient des déplacements multipliés; ils

rentraient quelquefois Lanf; ils étaient ex-

posés à la 'pluie et au froid, et ne man-

geaient 'point à leurs heures. L'éducation
n'en souffrait pas moins. Les sorties les en-
tretenaient dans la dissipation et l'oisiveté.

On cherche à détruire une partie de ces
inconvénients. La, rétribution est portée
à 6 sous par enfant pour la première dou-
zaine et à 5 sous au delà de cette douzaine.
Il n'est plus confié à chaque prêtre qui suit
un convoi que trois douzaines d'eufallts.
Il est fourni à l'hôpital, par chaque dou-
zaine d'enfants, deux flambeaux, soit que
la cire soit nouvelle ou vieille.

i (18 juillet 1785.) L'Hôtel-Dieu de Gonesse
avait un règlement qui remontait à 1701.
Dans l'origine il avait été desservi 'par

quelques filles du lieu et dont la principale
s'appelait la sœur Gardienne, et par un chi-

rurgien. Celles-ci avaient été remplacées
par des sœurs de la Charité, et un médecin
au lieu d'un chirurgien, avait donné ses

soins aux malades. Deux religieuses furent

chargées de l'école des liIles, quatre autres

sœurs desservaient Thôpital. La coexistence
de l'enseignement et de l'hospitalité était

générale dans les petites localités. L'écolo

Occupe dans les hôpitaux qui sont créés les

loisirs des sœurs. Pour que cette situation

soit régulière, une seule chose est néces-

saire, c'est que l'enseignement profite à l'hô-

pital, ou bien, s'il lui est onéreux, que la

dépense soit supportée par la commune,

A la différence des autres villes et bourgs

qui allaient grandissant, le bourg de Gunesse

diminuait de population, et avec la popula-
tion avait diminué le nombre des électeurs,

des notables qui prenaient part aux assem-

blées tant générales que particulières de

l'Hôtel-Dieu. La seigneurie de Gonesse, qui

;>avait été d'abord un 'domaine du roi, do-
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maine engagé, avait été depuis écnangé. La

justice avec la seigneurie, ainsi que quel-

ques autres frfs, terres et justices adjacents,
avaiMi passé au comté d'Arnouviile. Cela

étant, il devenait indispensable d'appeler à

l'administration de l'Hôtel-Dieu, les curés

des paroisses d'Arnouville et de Garges,
conjointement avec ceux des paroisses de

Gonrsse, et il en devait être des notables

comme des curés; chaque paroisse devait

fournir les siens.
Outre cela, le procureur général près le

, parlement était informé que les assemblées
du bureau de l'Hôtel-Dieu se tenaient très-

rarement, et que la plupart de ceux qui
devaient s'y trouver ne s'y rendaient pas.
Il y avait tels administrateurs qui se per-
mettaient des nouveautés dont le bureau
n'avait jamais ouï parler; les comptes du

trésorier ne se rendaient point selon les
formes légales, d'où suivait la nécessité de

retremper l'administration par un règlement
nouveau. Suit la teneur de ce règlement
proposé par le procureur général. Nous
n'en reproduirons que les dispositions spé-
ciales.

L'Hôtel-Dieu est gouverné par un bureau
ordinaire et par un bureau d'assemblée

générale. Le bureau ordinaire est composé
cette fois du premier officier de justice du
comté d'Arnouville, du second officier de

justice, du procureur fisc/d, des deux curés
des paroisses de Saint-Pierre et de Saint-
Nicolas de Gonesse, du curé de la paroisse
d'Arnouviile et de celui de Garges. Deux
des curés seulement prennent part aux
délibérations en même temps. Ils s'y suc-
cèdent d'année en année. Le prieur dus

religieux Jacobins qui avaient une maison
dans le ressort, est mis au nombre des
administrateurs de l'Hôtel-Dieu, ce qui
complétait le nombre de six membres nés.
Quatraadministrateurs élus leur étaient ad-
joints; dhaque paroisse fournissait le sien.-

Le bureau d'administration s'assemblait
selon l'usage- le plus ordinaire, unefois par
mois, le vendredi.

Les assemblées générales sont composées
du bureau ordinaire, des anciens adminis-
trateurs et de six des plus notables habi-
tants des quatre paroisses. Elles se tiennent
les vendredis des quatre temps de l'année.
Les deux bureaux sont convoqués par l'un
des officiers de justice ou le procureur
liscal. Les ac(es de pure administration
Appartiennent au bureau ordinaire, ceux de

-liante administration à l'assemblée générale.-Des convocations extraordinaires peuvent
avoir lieu sur la proposition d'un des ad-
ministrateurs. Le haut justicierd'Arnouville
a le droit d'assister aux délibérations, dont
il doit lui être envoyé copie dans tous
les cas.

Le règlement maintient les six religieuses
chargées, savoir, quatre du soin des malades
et deux de l'école des filles. Deux contrats
passés avec les sœurs de la Charité par-de-
vajit

notaires, l'unle 1er juillet 1765, l'autre

le 26 décembre 1774, consacraient ces dis-
positions; Deux visites seulement sont
exigées du médecin par semaine, sauf à
l'appeler plus souvent en cas de besoin.
Malgré unservice si.peu chargé, le médecin

- recevait des honoraires, dont 1-e bureau
ordinaire fixait le quantum. Le médecin
veillait à ce que les malades ne restassent
dans la maison que le temps voulu pour
leur gnéiLson. Les sœurs, à chaque assem-
blée du bureau, présentaient l'état des
choses nécessaires au service. Si JIlâtel-
Dieu. avait besoin d'un chirurgien, il était

appelé par exception et recevait un salaire
que déterminait aussi le bureau.

Le règlement fixe à seize le nombre des
lits de l'Hôtel-Dieu de Gonesse, huit pou.r
les hommes, huit pour les femmes. Il porte
que les lits de la salle des hommes ne-seront

jamais donnés à des femmes, et réciproque-
ment. Sont admissibles à l'Hôtel-Dieu, les

pauvres domiciliés dans les paroisses d'Ar-

nouviile, de Gonesse et de Garges, de
Vanderlau unie au comté d'Arnouviile, du

Tilley, de Tremblay, de Bougueval, de

Montmagny, de Deuil, d'Eaubonne et de la
ferme de Maurepas sise à Mitry. Ces der-

nières paroisses ont droit aux secours hos-
pitaliers à Gonesse, à l'exclusion d'autres
paroisses du comté, par la raison que
j'ijÔtel.Diou possédait des biens dans toutes
ces paroisses, ou y percevait des dîmes.

Ces droits exceptionnels confirment Je

principe général de la localisation des se-
cours. Etaient exclus de l'Hôtel-Dieu, ceux
qui étaient atteints de maladies incurables ,
d'ulcères, de plaies invétérées, de fractures,
de blessures considérables ou autres mala-

dies chirurgicales. Pourquoi ces exceptions?
Parce que les moyens de curalion manquent
dansles petits hôpitaux. En cas de luxation,
déuiissures, et autres accidents imprévus,
porte le règlement, les malades seront reçus
pendant vingt-quatre heures seulement à

l'Hôtel-Dieu, pour être transportés de là
(l l'Hôtel-Dieu de Paris, selon les anciens

'(lsages, et cela aux frais de l'Hôtel-Dieu,
s'ils ne sont pas en état de s'y faire trans-

porter à leurs dépens. Ce n'était pas seule-
ment des frais de voyage que l'Hôtel-Dieu

de Paris aurait dû être garanti, mais encore
des frais de séjour et de guérison. L'Hôtel-
Dieu de Paris fournissait les moyens da

curation; c'était aux paroisses qui en profi-
taient à l'en indemniser. Etaient exclues
aussi de l'Hôtel-Dieu, les femmes enceinte?;
s'il s'en présentait quelqu'une qu'on soup-

çonnât de l'être, eQe était visitée dans la
maison parla sage-femme, et admise ou
refusée seloq qu'elle était ou n'était pas
enceinte. Si une pauvre femme enceinte

tombait malade, il lui était fourni aux frais

de l'Hôtel-Dieu les bouillons et les médi-

caments dont elle avait besoin. Ne son.t

pas admises, non plus à l'Hôtel-Dieu d'après
le règlement, les pauvres femmes nouvelle-»
ment accouchées ou malades des suites de

leurs - couches. Elles sont visitées par 1q
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médecin de l'Hôtel-Dieu qui se transporte
chez elles, et suivant le compte qu'il rend,
il leur est fourni, sux frais de l'Hôtel-Dieu,
des bouillons et des médicaments.

Les malades étaient reçus, savoir, sur les
certificats des curés de leurs paroisses,
ceux d'Arnouville, de Gonesse et de Garges.,
et autres paroisses, à la condition de faire
viser les mêmes certificats de peur de sur-

prise, par l'un des officiers de justice.
L'Ilôtel-Dieu s'ouvrait aux moissonneurs

venant de la Bourgogne, de la Franche-

Comté et autres' provinces, travailler aux
récoltes dans l'étendue du comté d'Arnou-

ville, et qui tombaient malades dans le
cours de la moisson. Ils étaient reçus sur
les mandements du premier officier de jus-
tice, ou de ses suppléants.

Le receveur choisi par le bureau ordi-
naire y remplissaitle's fonctions de greffier
qu de secrétaire, fonctions dans lesquelles

il remplaçait en cas d'absence un des admi-
nistrateurs. Le boulanger, le boucher et les
autres fournisseurs produisaient tous les
mois leurs mémoires certifiés par la sœur

supérieure.

Le parlement admet toutes les disposi-
tipqs du règlement, ordonne qu'il sera lu
en assemblée générale une quinzaine après
la notification de l'arrêt, imprimé, et remis
à chaque administrateur et au receveur par
copie séparée, enfin que le procureur fiscal
sera tenu de mander au procureur général
toutes infractions à chacune de ses clauses.

- (ft.mai 1789,) Un dernier document nous
conduit à l'ouverture de l'Assemblée consti-
tuante.

L'hôpital de Laigues remontait à 1696. Il

gvait été formé de la; réunion de plusieurs
m-aladreries; des lettres patentes de cette

année, 1696, l'avaient institué. Aucun règle-
ment particulier ne l'avait régi; la déclara-
tion du 12^décembre 1698 tenait lieu de

règlement aux anciens hôpitaux auxquels
avaient été unies des maladreries qui n'avaient
pas de règlement.

Cependant quelques débats s'élèvent à la
fin du xviii5 siècle au sujet de cet bôpital.
Ils ont pour fondement l'inexécution : de
certaines dispositions réglementaires, ce

qui porte les administrateurs et les habi-
tants à recourir à l'autorité du Parlement,
dans l'année même qui allait clore l'ère de
l'ancien régime monarchique. Le procureur-
général, près le parlement de Paris, redres-
seur des torts des hôpitaux selon son usa-

ge, porte la cause de l'hôpital au Parle-
ment à sa requête, et conclut à ce que la
déclaration du 12 décembre 1798 soit exécu-
tée selon sa formeet teneur, tant pour l'ad-
ministration des biens et revenus de l'hôpital
de Laigues, que pour la composition du bu-
reau de direction et d'administration.

Il demande à la cour d'ordonner, 1" que
le bureau ordinaire sera composé des pre-
miers officiers de la justice de Laigues, de
l'officier exerçant Je ministère pubiic, du

curé, du syndic — ou maire, -— d'un ou

deux marguilliers en charge, ou sortant
d

exe~c1Ce~,d'un receveur ayant-voix déli-
bératiye !:iJI geralt gratuitement de sorted'exercices,'il gérait gratuitement, de sorte
que les administrateurs, fussent au nombre
de cinq ou de sept ayant voix délibérative;
2° que chaque année le bureau ordinai-re
d'administration nomme deux de ses mem-
bres pour signer les billets d'admission et
les mandats des sommes à payer par les re-
ceveurs; 3' que, dans le cas ou les syndics
et marguilliers seraient parents entre eux,
ou des administrateurs perpétuels, ils fus-
sent remplacés par ceux qui étaient sortis
d'exercice immédiatement avant eux; 4° que,
indépendamment du bureau ordinaire d'ad-
ministration., il se tînt chaque année une
ou deux assemblées générales,, annoncées
au prône le dimanohe précédent, et au. son

de la cloche Je jour qu'elles avaient lieu,
lesquelles assemblées seraient composées,
outre le bureau ordinaire, desanciens admi-
nistrateurs et autres principaux habitants;
5° que Je receveur serait nommé pour trois
ans en assemblée générale, et tenu. de ren-
dre un compte annuel de sa recette et de sa,

- dépense h peine de destitution, le tout à la

diligence du procureur général de la justice
de Laigues, ou à son défaut à la requête du
substitut du procureur général du roi lUI

baillage de Sens; 6° que tes comptes seraient
enfermés dans une armoire à deux serrures,
dont tes clefs seraient remises l'une au

curé, l'autre au procureur fiscal de la ville
de Laigues ; 7° que l'arrêt à intervenir serait

imprimé et annexé au registre des délibéra-
tions de l'administration de l'hôpital de Lai-

gues, à la diligence du procureur fiscal. -

b.,L'usage d'imprimer les arrêts du conseil
d'Etat et du Parlement était un immense

moyen de vulgarisation des lois et des rè-

glements; chaque administration, chaque
intéressé avait la loi sous ses yeux et entre
ses mains, dans la forme portative d'un acie

privé. L'usage de l'impression des ordon-

nances, arrêtés et arrêts en matière d'admi-

nistration, était général dans l'ancien régime;
ces conclusions sont adoptées. Les marguil-
liers de la paroisse tiennent lieu à Laigues.
de membres électifs, qui représentaient ce

que nous avons appelé le mouvement del'o-

pinion publique.
r Une remarque générale à faire sur les an-

ciens règlements hospitaliers , c'est que
leurs nuances diverses, moyen d'appropria-
tion de la loi générale aux localités, étaient

aussi un moyen de rénovation de la loi gé*
nérale elle-même. Les règlements soumis

en proj et au procureur-général, étaient de

même que les cahiers des collèges et des

états, provinciaux et généraux, un dépôt

précieux d'idées propres à ouvrir les yeux
du gouvernement, et à

faire sortir
des

opi-
nions particulières des localités

à
mesure

qu'elles gagnaient du terrain, une force inw

pulsive qui portait au progrès des lois gé-i

n é raIgs
Il n'y avait peut-être pas d'autre moyeu

possible de tracer l'esquisse de l'administra-

tion charitable, pendant dix-huit siècles *
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que l'ordre chronologique auquel
nous avons

recouru. Celui des llIatlères aurait produit
de la confusion idans les esprits, puisqu il
aurait dû se produire, abstraction faite des

époques. Il en serait résulté des anaenro-
nismes, et de plus il nous eût conduit à

systématiser au lieu d'exposer, contraire-

ment au plan de ce dictionnaire.
Mais ce

que nous n'avons voulu ni dû faire pour
l'administration en général, il nous était

facile de le réaliser, soit eu nous enfermant
dansle cadre d'un seul établissement, comme

J'Hôtel-Dieu.de Paris, soit en plaçant sous

une rubrique séparée certains points de

l'histoire administrative. Le vague qu'a dû

hisser la rapide histoire qui précède, va

disparaître dans les sections suivantes où
l'on trouvera, 1° la chronique administrative
de l'Hôlel-Dieu de Paris, envisagée isolé-

ment; 2° le tableau spécial de j'ancien per-
sonnel administratif; 3, un aperçu de la

comptabilité chez nos pères; 4° lu"relation
des anciens abus ; 5° enfin les solutions
dunuées par l'ancienne jurisprudence aux

principales questions de l'économie chari-
table. Nous ne croyons pas avoir besoin ldè
motiver l'utilité de cette vaste préface his-

torique, dont nous faisons précéder l'exposé
de l'administration moderne.

SECTION H.

I. L'Hùtd-Dieu de Paçis a été gouverné
par deux règlements suceessifs. Un règle-
ment était le point de départ de la réforme,
La réforme, dans un hôpital comme dans
un monastère, c'était la substitution de
l'ordre au désordre. Toute loi humaine a
été une réforme; c'est toujours la substitu-
tion de la règle à l'empire de la volonté
sans bride.

Les historiens de l'Hôlel-Dieu sont d'ac-
cord sur l'auteur du premier règlement,
qu'ils appellent le réformateur. Ce fut
Etienne, doyen de l'église de Paris. L'em-
barras est qu'il y eut deux Etienne,
doyens de cet hôpital, vivant'l'un au xiii"
siècle, l'autre au XiVe; dr, Je i-ègleiiient
ne porte pas de date. L'opinion la plus
vraisemblable est qu'il remonte du xm°
siècle à l'an 1217. Les raisons qu'on en
donne sont que l'on trouve plusieurs autres
statuts dans le même sens et dans le même

style, rédigés du temps de Philippe-Au-
guste, ou peu de temps après, pour les hô-

pitaux de Noyon, de Beauvais it d'autres
snoore. Si le règlement n'appartenait qu'auXIV siècle, il en résulterait une différence
du près d un siècle et demi, car le second
Etienne vivait en 1363, ce qui rendrait tout
à fait invraisemblable le cachet de eontem-
poraineté que porte ie règlement de l'Hôlel-
Dieu avec ceux dont la date est connue.

A partir de son premier règlement l'Hôtel-
Dieu de Paris eut à sa têteteque nous appe-
lons aujourd'hui un directeur, et ce quele rè-
glement du XIIIesiècle nomme unmaître. Le
maître est à la nomination de deux cha-
inines du chapitre dQ Paris, ou pour wienx

dire est leur subdélégué. Les deux chanoi-
nes étaient les administrateurs responsables
de l'Hôlel-Dieu. Ils tenaient Jour pouvoir du
chapitre de la cathédrale. Ce chapitre avait
lui-même pour supérieur administratif l'ée

vêquo de Paris.
Les administrateurs étaient à la nomina-

tion du chapitre et choisis forcément parmi
les chanoines. Ils n'étaient qu'au nom-
bre de deux, et portaient le nom de pi-or
viseurs. Les deux proviseurs se donnaient
un remplaçant, chef ou maître du régime
intérieur. Le mailre choisi par les deux
chanoines leur jurait obéissance et fidé-
lité; ce devait être un prêtre, s'il en
existait un parmi tes frères desservant l'Hô-

tcl-Dîeu, qui lüt capable de remplir cette
mission. Les fonctions spirituelles étaient

rempliespardeux prêtresde la rnétrovolE't qui
étaient de service une semaine aiteriiative-r
ment. Nous venons de dire que le maître
était choisi, autant que possible, parmi les
frères de l'Hôlel-Dieu, et qu'il devait être

prêtre. Cet article du règlement contient
une révélation, et demande une explication.
Il nous apprend qu'il y avait des frères des--
servants qui étaient prêtres et d'autres qui
ne l'étaient pas. Le nom de frère comme
celui de soetii-, donnés aux desservants des
anciens hôpitaux et hospices n'impliquait
pas que ceux qui portaient ces noms appar-
tinssent au clergé séculier ou régulier,
un ordre religieux ni à une congrégation

quelconque; on n'y doit pas attacher l'idée
de voeux d'obéissance à une règle monasti-

que. Le nom de frère et de sœurétai t donnd
indifféremment à toute personne qui menait
une vie comiRime dans un hôpital. Le père
Helyot, dans son Histoire des ordrçs mo-

nastiques, distingue entre les religieux et
les religieuses, qui se trouvent servir l'Hô-
tel-Dieu à certaines époques, et les frères et
sœurs à son service dans, d'autres temps. Il
n'est pas du tout vrai, par exemple, comme
on l'a prétendu, que l'Hôlel-Dieu de Paris

ait "été desservi dans l'origine par des re-

ligieux et des religieuses de l'ordre de Saini-

Augustin; cet ordre n'y fut introduit que
longtemps après. Lors donc que nous trou

vons, soit dans les édits et déclarations du

pouvoir royal, soit dans les arrê:s des parle-
ments el les autres pièces officielles, les ter-
mes de frères et de sœurs, croyons que ce

pouvaient être de simples laïques. Le nom

positif de prêtre ou de religieux, donné aux
desservants des anciens établissements hos-

pitaliers est le seula.iii ne laisse pas deprise
au doute.

Le règlement de J'Hôtel-Dieu va nous en

fournir la preuve. Il y avait si peu besoin

d'êire ou prêtre ou religieux pour entrer en

qualité (de frère et sœur à 1 Hôtel-Dieu,

qu'aux termes du règlement quiconque,
hommeou femme, désirait se consacrer au

service des pauvres, n'avait qu'à en deman-

der la permission aux deux chanoines pro-

viseurs, qui leur exposaient
les règles de la

maison, lesquelles n'avaient rien do com-

mun avec celles d'aucun ordre monastique.
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Si après la connaissance qui leur était donné
de la règle, ils se trouvaient disposés à

l'observer, les proviseurs les présentaient
au chapitre qui pouvait les admettre, sans
rien exiger qui sentît la simonie. Le règle-
ment s'opposait à ce que les chanoines fis-
sent pour Les officiers de l'Hôtel Dieu ce

que les rois ont fait pour les offices do ju-
dicature et tous les emplois publics, qu'ils
en fissent de l'argent.

Deux administrateurs se réservaient un

pouvoir Qirigcant. Le personnel administra-

tif se fractionne clairement en frères et

sœurs, clercs et prêtres. Jl n'apparaft à

l'époque du règlement dans l'administration
aucun ordre religieux. Le personnel de
l'Hôtel-Dieu se compose: 1° de quatre prê-
tres; 2° de quatre clercs; 3° de trente frères

lais, c'est-à-dire laïques; 4° de vingt-cinq
saiirs, en tout de cinquante-trois personnes.
S'il se fût agi de religieuses, le mot de sœurs
n'eût point été employé; il correspond à
celui des frères Jais. Des quatre prêtres il

j en aura trois qui desservironTtour à tour
!a chapelle, le quatrième suppléera en cas
d'ilbsenae le semainier. Les frères lais et
les sœurs serviront tant à l'Hôtel-Dieu que
dans les granges, selon les ordres des deux

proviseurs et du maître. Aucun frère ne

pourra être reçu avec sa femme. Ici il n'y a

plus de doute sur ce qu'il faut entendre

par frères et sœurs lais. Les frères auront la
même tonsure que les templiers, et les
sœurs les cheveux coupés comme les reli-

gieuses. C'est chose de pur costume; c'est
une imitation de ce qui a lieu dans les or-
drus religieux et rien qui ait trait-à l'insti-
tution religieuseelle-même, praticable à des

époques de foi vive et de pratique austère.
Cette qunsi-consécratioll ne nous semble

pas possible dans notre temps et a cessé

d'êtreutiledepuisdeuxsiècles etde nos jours
plus que jamais. (royez CONGRÉGATIONS.)

Nous croyons l'imitation du cosiume re-

ligieux mauvaise. Nous pensons qu'il mène
à la surprise de la considération publique.
Nous sommes d'avis qu'il faut confier le ser-
vice des hôpitaux et des hospices à de vraies

religieuses, religieusement instituées, puis-
qu'il en est-de celles-là, en nombre suffi-
sant pour desservir les fondations de la
charité publique et privée. On va voir que
Je règlement du XIII. siècle justifie notre
opinion.

Les frères lais et les sœurs admis au ser-
vice de l'Hôlel-Dieu promettront au chapitre
de garder la chasteté, de vivre dans le dé-

sappropriement, autrement dit de faire vœu
ue pauvreté, d'obéir aux proviseurs, au

maître, au chapitre, comme le religieux à
son supérieur et à sa règle, c'est-à-dire de
faire vœu d'obéissance; enfin, de vivre en
commun selon les statuts de la maison.
C'était le calque de la vie monastique inap-
plicable à nos mœurs.

Le règlement du XIIIe siècle fixe la dé-

pense
d'habillement de son personnel ad-

ministratif. Les prêtres et les frères reçoi-
vent pour leur habillement chacun trois

chemises, autant de caleçons de toile à
douze deniers ail plus I anne, une fourrure
d'agneau, une robe fermée noire ou brune,
d'étoffe à cin'l sous l'aune, un surtout fer-
mé, fourré d'agneau,. un manteau de la
même érOlTo et de la même couleur, des
chausses blanches et des souliers attachés
avec des courroies. Ceux qui vont à cheval
ont la permission de porter des bottines;
el les prêlres ainsi que les clercs en allant
à l'église peuvent prendre des chapes lon-
gues et ouvertes d'y sambrun avec des sur-
plis, des fourrures d'agneau et des Inities
ou bottines.

Il est accordé aux saurs chacune trois che-
mises et trois grands tabliers, ou saros de
toile, à douze deniers au plus J'aune, trois
camisoles du même prix, une fourrure

d'agneau neuve et une vieille, une robe de
saye (de sagio) noire ou brune, du prix de
cinq sous l'aune, un surcot ou surtout
d'agneau du même prix et de même cou-
leur, un manteau noir d'ysambrun ou do
galebrun ou de saye, des bas blancs ou
noirs, des souliers et des bottines rondes.
Les sœurs portent des chaperons ou couvre-
chefs noirs de toile ou de laine, comme en
ont les femmes de Provins. Les vêtements
ne doivent êlrenitrop longs ni trop courts,
et doivent être chez les frères et les sœurs

coupés par Je milieu de ceintures reli-

gieuses.
Un article particulier du règlement au-

torise non-seulement les proviseurs, mais
les frères eux-mêmes, dont le nombre est
limité, à se donner des servants en sous or-

dre, s'il en est besoin. La qualité de frère
admis impliquait une supériori-té, un grade
et c'est une des causes de l'erreur qui les a

fait prendre pour des religieux. Les frères
et les sœurs qui sont en santé assistent à
l'oflice divin; ils en sont dispensés lorsqu ils
sont de serviçe auprès des malades, toute-
fois avec la permission du maître et de la
maîtresse. Les frères et sœurs dispensés du
service divin doivent dire sept Pater pour
les matines, cinq pour vêpres et trois pour
les autres heures dont se compose le service
divin. Si quelque affaire du dehors empê-
che un frère ou une sœur d'assister à l'of-
fice, ils doivent dire vingt-cinq Pater pour
matines , quinze pour vêpres et sept
pour les autres heures du service divin.
C'était la fidèle imitation de la vie monas-

tique.
Un malade, avant d'être admis à l'Hôlel-

Dieu, se confessait et recevait la commu-

nion; après cela on Je portait à son lit et

on le traitait COMJMELE MAÎTREDE LAMAISON.

Quelle tendresse pour le pauvre élevé au

rang d'enfant de Dieu 1Le règlement porte

qu'on lui donnera tous les jours à manger
tout ce qu'il souhaitera, avant que les frè.
res soient servis. Si la maladie est contagieuse
el si gra-ve qu'il faille le mettro à part, on

en prendra encore plus de s.oins que des au-

tres; on ne le laissera "jamais sans garde et

de peur de rechute après sa guérison on le

nourrira encore sept jours à la maison.
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Le règlement porte qu'il y aura toujours
six robps de chambre fourrées et dix pai-
res de bottines à l'usage des malades

qui voudront aller à leurs nécessités. Il

est enjoint aux deux proviseurs - et au

maître d'avoir soin que le jour il y ait trois

sœurs auprès des malades, et la nuit une

sœur et deux servantes pour les garder, et*
en cas de locomotion, les soutenir.

Un des frères reçoit du règlement la fonc-

tion correspondant à celle d'économe; elle

consiste à avoir soin du temporel sous les

ordres du maître. Le frère qui en est chargé
rend compte aux deux proviseurs, au maître

ou aux frères.
Un de? frères, à la nomination des deux

proviseurs ou administrateur, du maître ou

directeur, est chargé de tenir registre des

revenus et des aumônes, c'est-à-dire de la

comptabilité-espèces. En son absence, un
autre frère, à la nomination du maître seul,
fait la recette en présence de quelques autres

frères, et remet Je tout au receveur à son

retour, en présence de témoins.
Le frère receveur encaisse les dépôts,

mais non sans la participation du maître et
de quelques frère§; il les place dans un en-
droit dont lemaitrea une clef et lui J'aulre.
S'il estfait à la maison quelque présent ou

quelque aumône, la distribution s'en fiit
selon l'intention du donateur,mais non sans
l'intervention du maître et des deux pro-
viseurs.

Tout ce que les frères et les sœurs ac-
quièrent,du travail de leurs mains est porté
en recette et converti à l'usage commun.

Les proviseurs et le maître choisissent
parmi les sœurs celle qu'ils estiment la plus
capable de commander aux autres sœurs et
aux servantes. C'est celle-là qu'on appelle
la maîtresse.

Les frères et les sœurs avaient leurs
quartiers séparés. Aucun des frères ou ser-
viteurs n'entre dans les services qu offices
des sœurs et des servantes sans être accom-
pagné d'un conducteur désigné par le
maître; de même aussi les sœurs ne peu-
vent pénétrer dans les officesdes frères sans
la permission du maître ou de la maîtresse.
Aucun frère ne peut aller seul par la ville
ni avec un

compagnon de son choix; il lui
laut, pour sortir, une permission du maître
et un compagnon désigné par celui-ci.
La même règle est imposée à plus forte
raison aux sœurs. Le frère qui va à cheval
est accompagné d'un

compagnon quelque-fois à cheval, quelquefois à pied, mais tou-
jours désigné parle maître. L'imitation de la
règle conventuelle ici encore est manifeste
et l'assimilation du présent au passé de plus
en plus impossible.

Toujours dans le même esprit des
règlesclaustrales il n'est permis à aucun fière

ni sœur de prendre aucune réfection à
Paris près de l'Hôtel-Dieu, excepté de boire
de l'eau, à moins que ce ne soit du comman-
dement de l'évêque ou en sa présence. Une

dispense formelle du chef de l'Eglise dio-
césaine est jugée indispensable, tant le

maintien de la discipline ehez le célibataire
non religieux est réputé chose essentielle;
Le maître seul de l'Hôtel-Dieu, le directeur
ou son remplaçant (son vicaire), ont Je

pouvoir de recevoir des hôtes. Il est assigné
aux hôtes du directeur un appartement sé-

paré. Personne de la maison ne boira et ne

mangera avec eux. On n'en recevra aucun
avec des chiens et des oiseaux. Les frères
et les sœurs mangeaient dans des réfectoi-
res séparés. Le règlement limite les repas à
deux par jour, un à midi, après la grand-
messu de Notre-Dame, c'était le dîner; uri
autre le soir après vêpres,c'était le souper.
On donnait même vivre et même boisson
aux frères et aux sœurs. Le règlement ex-

plique qu'ils boiront toujours assis et en
tenant la tasse des deux mains. On gardait
le silence à table et on faisait la leclura

pendant le repas. Un des frères servait et

mangeait après la communauté. La fonction
de lecteur durait une semaine; celui qui la

remplissait était prêtre ou clerc. Il n'était -

mangé de viande à la table des frères et des
sœurs que trois fois la semaine, le diman-

che, le mardi et le jeudi, si ce n'est dans le
cas où quelque fête majeure tombait les
lundis et les mercredis. Aucun séculier ne

mangeait au réfectoire des frères; pour y
être admis il fallait être ou -chapelain ou
clerc desservant la chàpeJle, prêlre ou re-

ligieux; La quantité de pain et de vin que
l'on devait servir était fixée par un règle-
ment particulier arrêté par les deux pro-
viseurs et le maître. La desserte était dis-
tribuée aux pauvres du dehors.

La faveur des hôpitaux tenait en partie à
ce que ce mode de secours plaçait les ma-
lades et les pauvres sous l'empire des règles
et permettait de donner à renseignement
religieux toute son extension. Il préservait
ceux-ci de la chute et offrait à ceux-là un
lieu de salut et de refuge, de pénitence et

d'expiation. La raison d'être des-hôpitaux
était en partie la même que celle des monas-
tères. Le régime alimen:aire appliqué aux
frères et aux sœurs ne regardait en rien les

malades, à qui on accordait de la nourri-
ture aussi souvent qu'ils en avaient besoin.
Les frères avaient leur infirmerie et les
sœurs la leur. Au son de la cloche ils se
retiraient dans leurs dortoirs, séparés, ou ils
couchaient seul à seul, les frères avec une

tunique de toile ou de laine et des cale-

çons, et les sœurs vêtues aussi de toile ou
d'étoffe de laine. Si un frère ou une sœur
avaient parlé mal à propos, on leur imposait
une pénitence; s'ils s'étaient injuriés ou
avaient fait quelque serment, ils étaient
condamnés à ne boire que de l'eau pendant
un jour; s'ils avaient frdppé quelqu'un avec

violence, ils étaient privés de la commu-

nion, jeûnaient pendant sept jours et man-

geaient sur le carreau. S'ils avaient blessé

quelqu'un au sang ou s'étaient rendus cou-
pables d'une grave impudicilé, ils étaient
chassés de la maison. Le code disciplinaire
de l'Hôtel-Dieu les suivait même au delà
du trépas. S'ils étaient trouvés en nosses-
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sion d'un objet dérobé ou qu'il leur était

défendu de posséder durant leur vie, ils
étaient privés de l'ortice des morts. Chaque
semaine les frères et les soeurs s'assem-

blaient au chapitre au moins une fois et on

lisait deux chapitres de la règle. Ils avaient

pour confesseurs, le doyen de l'Eglise de

Paris, les proviseurs, 1e maître, et d'antres

prêtres désignés à l'avance, tant on estimait

que la mission -dontils étaient chargés de-

mandait une active surveillance, une pres-
sante direction.

Un dernier article régie l'office des Morts
et prescrit de nombreuses prières pour les
frères après leur mort, pourles bienfaiteurs
de l'Eglise, tant aux prêtres et aux frères
de la maison qu'aux, frères lais et aux
sœurs.

Il. L'Hôtel-Dieu prospéra trois siècles
sous l'empire de cette règle. On doit du

respect à une loi disciplinaire qui eut cette
durée. Le relâchement ne commença qu'à
la fin du xve siècle. Disons toutefois qu'en
1350, sous le roi Jean, la maison avait
été placée sous la juridiction du prévôt de
Paris ou de son lieutenant, établis juges
de tousles procès que l'hôpita! aurait à

soutenir dans l'étendue de la prévôté. Au
-commencement du xvie siècle (en 1505) on

s'occupa d'une réforme. Toutes fes fois

que nous rencontrons le relâchement et la
réforme dans l'administration publique,
dans l'Eglise, dans un ordre religieux,dans
un hôpital, n'en concluons pas que la loi,
inexécutée au moment où la réforme a lieu,
a toujours été insuftisante.

On est toujours portéà juger une loi parle
mal

qu'elle

a laissé faire, plutôt que par le
bien qu'elle a opéré, de même qu'on juge
plus souvent les époques et les hommes par
leurs vices que par leurs vertus. Le mal a

plus de relief que le bien; le bien n'est sou-
vent que l'absence du maL

Le Parlement, au commencement du xvi*

siècle, se montre. Il y avait bientôt deux
siècles que le concile de Vienne avait mis
entioute la bonté réelle de l'ingérence ec-

clésiastique en matière de gestion cha-
ritable. La règle faiblissait et les malades
s'en ressentaient. Le Parlement, en 1505,
nomme une commission de présidents et de

conseillers, choisis dans son sein pour tra-
vailler à la réformaliou de la maison. [De
nouveaux articles sont introduits dans le

règlement. Les chanoines et spécialement le

doyen du chapitre sont avertis par le Par-
lement d'avoir à donner ordre au fait de

l Hôtel-Dieu, sous peine d'être privés de la

juridiction qu'ils y avaient. L'autorité reli-

gieuse dans la personne du cardinal d'Am-
boise, agit de son côté. Le chapitre nomme
deux nouveaux, proviseurs qui essayèrent
de quelques mesures ,réglemenlaires., que
des lettres patentes du 8 janvier 1505 vien-
nent confirmer. Ce n'était que des demi-
mesures dont le Parlement ne se lient pas
pour satisfait. Il s'adjoint le pouvoir muni-

cipal qu'il met en présence des proviseurs.
Nous voyons alors agir de concert, le Par-

lernent, Je clergé, dans la personne des deux
proviseurs et Jepouvoir municipal.Leurs con-
cours coopérera désormaisà la directionet à là
surveillance de l'Hôtel-Dieu. Les proviseurs
sont les premiers à comprendre que ce qui y
manque, c'est une bonne administration. Ils
sont d'avis que les connaissances des choses
séculières, Ja gestion des biens, le régime
alimentaire sont en dehors de leurs habitu-
des et de leurs facultés propres, ou plutôt,
que la civilisation ayant ntarché, les laïques
sont devenus de meilleurs surveillants, de
meilleurs gérants des intérêts ma.érid.s,
qu'eux-mêmes, membres du collége. L'opi-
nion des deux proviseurs esldoncquele soin du
temporel de l'Hôtel-Diett doit être confié à des
bourgeois et à des marchands, qui seront nom-
tnés par Je prévôt des marchands et les
échevins.

Ainsi la sécularisation administrative de
l'Hôtel-Dieu de Paris est votée par les cha-
noines de la cathédrale, qui, sous le nom
de proviseurs, l'ont administré durant trois
siècles. Leur avis est adopté par la cour du
Parlement. Le prévôt des marchands et les
échevins nomment, pour avoir soin du terri
poreJ dé l'Hôtel-Dieu, huit bourgeois de
Paris. Ces huit premiers administrateurs

laïques de l'Hôtel-Dieu, sont: Jean Legen-
dre, maître Jérôme de Mahle, François Cou-
sinot, Henri le Bègue, Etienne Huvé, Jean!
Baudin, Guillaumele Caron, et MiMel-Lorri-
bard. Leur nomination fut confirmée par
arrêt du Parlement du mois de mai de la
même année 1505.

Il est enjoint pal l'arrêt aux bourgeois
commis au temporel de l'Hôtel-Dieu, d'éta-
blir un receveur et des procureurs, autre-
ment dit, des fondés de pouvoirs pour tou-
cherJe revenu de l'Hôtel-Dieu. Les receveurs
et procureurs sont astreints à rendre comp-
te, tous Jes ans, de leur recette, aux huit
bourgeois. Pour ajouter à la solennité de la
reddition de compte, elle a lieu en présence
d'un président et de un ou deux conseillers
du Parlement _et d'un chanoine député par
le chapitre de la cathédrale.

Les bourgeois administrateurs doivent
avoir soin que tous les deniers qui se reçoi-
vent à J'Hôld-Dieu, et destinés à défrayer
les divers services charitables, ceux çontiés
aux religieux et aux religieuses, à la prieure
du linge, à l'apothicaireric, etc., sortent
d'une caisse commune et unique, pour être
distribués selon les intentions d'eux bour-

geois, et des fondateurs. Il. existait plu-
sieurs receveurs en raison, sans doute du

rayon immense qu'embrassaient les proprié-
tés de l'Hôtel-Dieu, mais il y avait unité de

caisse comme aujourd'hui, et proscription
comme aujourd'hui de recettes particulières
parles préposés aux divers services, déteuse

expresse de ce aise nous appelons compta-
bilité occulte.

On a remarqué qu'au nom de frères et

sœurs pou-r désigner les desservants et des-

servantes de l'Hôtel-Dieu portés au premier

règlement, succède dans celui-ci la déno-

mination de religieux et de religieuses, ce
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sontdesvéritables ordres religieux qui des-
Servent l'Hôtel-Dieu à cette époque.

Au moment même de la mise en pratique
du règlement nouveau, les jœurs grises in-
troduites depuis peu à l Hôtel-Dleu, deman-
daient la permission de retourner à leur
contient-. Le Parlement accueille leur de-
mande par arrêt du 24 avril 1505, quelques
jours donc seulement avant l'installation des
huit bourgeois. Les religieuses noires au
nombre de onze, qui avaient précédé les

religieuses grises, à l'Hôtel-Dieu ( rien ne
nous apprend à quelle époqueelles y étaient

entrées), demandent par requête leur réin-

tégration, à y prendre
soin des malades et

à y vivre selon les règles de leur
institut.

Tout indique bien cette fois qu'il s'agit de
véritables religieuses. Le Parlement répond
à leur requête, qu'elles ne seront rétablies

qu'après que la cour aura vu le procès, les
charges, et l'aura trouvéà propos. Le Parle-
ment tient alors l'Hôtel-Dieu, non-seule-
ment dans sa juridiction, mais sous sa tu-
telle. Il s'arroge les droits exercés aujour-
d'hui par tous les pouvoirs publics ensem-
ble: jamais corps constitué n'a été plus haï*
diinent envahisseur.

Pendant que le Parlement faisait Je procès
aux religieuses, le chapitre de la cathédrale,
voulant ressaisir au moins une partie des
pouvoirs qui lui échappaient, faisait le
procès aux religieux de l'Hôtel-Dieu, et
voulait les en éloigner; mais les bourgeois
s'y opposent, ils présentent requête au Par-
lement pour avoir raison du chapitre, et un
arrêt du Parlement, du 1" août 1505, en-
joignait aux frères Guillaume Semeet Raoul
de Lorme, religieux, d'y reprendr-e leur ser-
vice, avec défense au chapitre de les y trou-
bler. L'arrêt du Parlement, du 2 mai auquel
nous revenons, ordonne que Je chapitre de
Notre-Dame et son doyen remettront aux
mains des bourgeois tous les comptes et
papiers qui concernent le temporel de
l'Hôtel-Dieu. Il enjoint au maître ou direc-
teur de l'Hôtel-Dieu, frère Jean Lefèvre,
qui n'a pas rendu de compte depuis 14 ou
15 ans, de rendre compte aux bourgeois.JI ordonne au chapitre et à son doyen, de
remettre entre les mains des bourgeois ou
de leur receveur, tous les deniers recueillis
dans les troncs de l'Hôtel-Dieu, ceux destoar-dons.et des quêtes, ou de décharger les bour-
geois des sommes déjà employées. Tantôt
procédant par voie de condamnation, tan-
tôt par voie réglementaire, J'arrêt statue queles bourgeois leront les baux des héritages,
renouvelleront les baux à vie et à temps, ex-
pirés ou à expirer; qu'ils régleronl lesquêtes
des pardons et des indulgences, qu'ils sur-
veilleront la recette des deniers en* prove-
nant, ainsi que des autres revenus. L'arrêt
donne mission aux bourgeois de pourvoir
à la nourriture et au vêtement des religieux
et des religieuses.

Les baux et les quittances, aux termes de
J'arrêt seront signés ordinairement des huit
bourgeois ensemble, et ne seront valables
qu'avec la signature de quatre d'entre eux

et seulement en cas d'absence des autre
la charge par les membres présents delà
part de leurs actes aux membres absent
leur retour. Un bourgeois qui aurait i
une avance quelconque à l'Hôtel-Dieu n
devait être remboursé que lorsqu'il sot
rait de charge. Les huit bourgeois et leu
successeurs doivent prêter serment au pi
]ement d'exercer fidèlement et loyalement
fait de l'Hôtel-Dieu. Leur renouvellemcn
lieu annuellement par moitié. En cas
mort ou d'empêchement légitime d'un.
de plusieurs, Je prévôt des marchands
les échevins leur donnentdes successeur

Les différends qui surviennent entre eu
sont soumis à la juridiction du parlemcnj
lequel se constituait pouvoir administrai
judiciaire, et législatif.

Le même arrêt ordonue que les boni
geois leront faire au.plus tôt l'inventaire gg
néral de tous les biens de l'Hôtel-Dieu
tant en argent monnayé ou à monnayer qu'e
vaisselle d'argent ou d'étain, blés, vins
chevaux et bestiaux, etc. Enfin le parlemeii
à la manière des élals généraux, émet ui
vœu, qui est, que la maison placée entij
1 Hôtel-Diesel l'évêché, soit donnée à CCI
hospice, pour t'augmenter et pouvoiry logei
un

plus grand nombre de'pauvres.
L acrêt ne pouvait manquer d'éprouver

quelque résistance de la part du chapitre.
Un lie., chanoines se rendit t interptètc
du mécontentement deson corps. 11 se plai-
gnit que le parlement avait, surpris l'auto-
rité du chapitre sur l'Hôtel-Dieu. Il fut
arrêté et mis à la conciergerie, en vertu
d'une sentence du parlement, du 17juilleti
1505. Six jours après, ie litirleiiii-nt j'élai-
git en lui donnant la ville pour prison,

Lechapitre s'était assemblé capitulaire-
meut pour s'entendre avec les huit bour-
geois, mais la conférence n'avait amené
aucun résultat précis. Le parlement avait
alors misle chapitre en demeure de s'ex-
pliquer plus catégoriquement el d'opérer
sou dessaisissement complet de tout ce qui
avait trait à l'administration de l'Hôtel-Dieu,
à peine de mille livres d'amende et de sai-
sie du temporel des chanoines. Ceux-ci tout
en admettant la gestion des huit bourgeois,
ne l'avaient pas entendu" tout à fait ainsi.
Un arrêt du 1"août. (les sentences du par-
lement tonnaient coup sur coup), leur en-
joignait une dernière fois de communiquer
leurs registres à la nouvelle administration,
qui s'engageait à les leur restituer. L'arrêt
avec cette modification fut exécuté.

Nous avons laissé plus haut les onze re-
ligieuses noires sous le coup d'un arrêt,
qui avait sursis à statuer sur leur réinié-
gration dans J'Hôtal-Dieu, le 22 août,
l'interdit fut levé, les religieuses rentrè-
rent en fonction. Trois commissaires du
parlement, Jjean Bochart, Guillaume de Be*
sançon et Germain Car'telJier,se présentèrent
à l'Hôtel-Dieu poursignifier aux religieuses
noires que Vintentiondu roi, était qu'elles
obéissent à la prieure mise à leur tète par
ie cardinal d'Ati:boise. Le refus des onze
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religieuses de reconnaître pour leur maî-
tresse cet le prieure. Tel était le grief que
le parlement leur imputait dans son arrêt
du 24.avril 1505. ,

L'admiiiislralion du temporel, pendant
qu'elle avait été entre les mains du chapitre
de Notre-Dame,avait fait peser sur lui une
i-ourdè et fâcheuse responsabilité; bien que
sa part dans l'administration proprement,
dite ne consistât guère qu'à nommer deux

proviseurs, il était garant de leur ges-
tion. La nomination des bourgeois l'a-
vait déchargé dans l'avenir, mais non
dans le passé. Ce n'était pas tout à fait

depuis quatorze ans, comme on l'avait pré-
tendu d'abord, mais c'était depuis dix ans,

qu'aucun compte des deniers n'avait été
rendu par les -deux proviseurs. Pour les

quatre précédentes années, c'était le maître
ou directeur Jean Fabre ou Lelèvre qu'on
actionnait, mais lui aussi appartenait au

clergé. Le refus de rendre compte chez les

expérimentés tient plus à l'embarras, à

ignorance, à l'incapacité du comptable, qu'à
-sa gestion mauvaise, c'était le cas le plus
ordinaire, au temps de l'administration

temporelle du clergé séculier et régulier.
Trois ans s'étaient passés depuis l'entrée

en charge des liuit -bourgeois et le compte
à rendre pour l'ancienne administration
n'avait pas eu lieu; ce n'étaient pas les deux
derniers proviseurs nommés parle chapitre
qu'on mettait en demeure, c'était Je chapi-
tre entier. Lus liuit bourgeois, en 1508, pré-
sentent requête au parlement pour obtenir

qu'un délai soit thé; passé lequel le cha-

pitre serait condamné à payer à l'Hôtel-

Dieu, la somme de 1200 livres parisis, à

prendre, faute de payement, sur le temporel
du chapitre, saisi à cet effet.

Les huit bourgeois réi lamaient person-
ne.lenieul du chanoine Jean de Liiiliy, chargé
de la rei elle, le compte des deniers, qu'il
était réputé avoir reçus. Un arrêt du parle-
ment du 16juin 1505 ordonne que le chapi-
jlrede Notre-Dame,de là à la Saint-Martinfera
rendre compte des deniers reçus pour le

uninple de l'Hôtel-Dieu par les boursiers,
viaîlre et proviseurs, quil avait commis de

ia rfcellede ces deniers, et qu'à défaut de
les la ire rendre, il les rendrait lui-même
devant les commissaires du parlement. Quant
à Jean Fabre ou Leièvre, il devait rendre

compte individuellement des quatreannées
antérieures à 1495. ,

Les pièces du procès et les renseigne-
ments contemporains nous abandonnent

ici, et du silence des arrêts il faut conclure

que la demande en reddition de compte,
fondéeen principe, ne devait rien rapporter
en l'ail à la caisse de l'Hôtel-Dieu.-

Sous le règne de François 1", c'est-à-
dire, sous un gouvernement capablede main-
tenir l'équilibre des pouvoirs, de faire au

parlement, au clergé et aux bourgeois leur

juste part, nous trouvons qu'une révoluiion
s'est opérée dans la jurisprudence du par-
lement, par rapport au chapitre de Paris. Le

parlement est remis à sa place, te chapitrede Paris reprend la sienne, dans la direc-
tion de l'Hôtel-Dieu. L'administration du
lemporel continue d'être entre les mains
des bourgeois, mais le

chapitre préside poursa part à la haute administration, non-seur
leruentmorale et religieuse, mais tempo-
relle. La gestion matérielle était boiteuse
avant la venue des huit bourgeois, mais
l'administration chancelle par son côté mo-
ral et religieux ainsi que par celui du.bien-
être des malades, en l'absence..du chapitre
surveillant des religieux et des religieuses,
qui ont dans le régimein térieur une si grande
part. L'ordre matériel rétabli, lés huit bour-
geois échouent à établir seuls l'ordre mo-
ral. Ils en réfèrenl au parlement. Que fera
la cour? Nous sommes en l'année 1535; ce
n'est plusla jurisprudence si dominatrice et
si hostile au chapitre de1505 à 1508. Par arrêt
du lOseptembre1535, te parlement confère la
mission ait chapitre de Notre-Dame de nom-
mer deux de ses chanoines, (Jacques/Merlin
et Jean Berlhou), pour rédiger un règlement
de police, intérieure de l'Hôlel-Dieu. Les
deux chanoines, ainsi le veut l'arrêt, travail-
leront au règlement, et, pour nous servir
des termes de l'arrêta la réforme avec l'abbé
de Saint-Victor, le prieur de Saint-Lazare,
et deux laïques, maître Germain Marie et
Robertle Prieur. Sur sept membres, cinq ap-
partiennent au clergé dans la commission.
Ne s'agirait-il que du rétablissement Ue
l'ordre ajoral? Les statuts à réviser et à
remettre en vigueur ne concernent-ils que
cette partie de la discipline? Nullement. Li
commission a pouvoir de visiter et d'infor-
mer, de faire revivre les règlements et l'obser-
vance régulière, de faire de nouveauxstatuts

cette liiyde pourvoira l'eniretien du servies
divin, mais aussi à la nourriture et à tous.
les besoins matériels de la maison, aux
médicaments des malades, aux aliments du
maître, des religieux, d'e la prieure, des re-

ligieuses, et en général des officiers de la
maison.

La haute administration, le pouvoir
régulateur, est donc plus particulière-
ment ecclésiastique, à cette époque du
xvi* siècle, dans 1Hôtel-Dieu. L'atlm.njslr,l-
tiun laïque s'y renferme dans le gouverne-
ment matériel, dans tout ce qui est compta-
bilité et responsabilité pécuniaire. Le

parlement par son arrêt s'engage à rendre
exécutoire le règlement qui sortira des
mains des réformateurs. Les statuts sont

rédigés et confirmés par un arrêt le 16 mai.
Le chapitre de Notre-Dame, dont le pou-,

voir dirigeant se trouvait relevé, avait voulu

profiter de la conjoncture pour reprendre
sa place dans la comptabilité. Un article du

règlement portait que plusieurs chanoines as-

sisteraient à la reddition des comptes.Le par-
lement prononce la rature de l'article et ré-

duit le concours du chapitre, à Ja reddition

des comptes, à la présence d'un seul cha-

noine (29-30).
Le service de l'Hôtel-Dieu va rouler, dans

(29-30) Ainsi que l'avait jugé déjà un arrêt du 12 mai 1505, riieniioniicdans l'arrêt.
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Je cours du XViesiècle et du xvir, sur des

religieux et des religieuses dont la disci-

pline occupe une aussi grande place dans

le règlement et dans la pensée du parlement

que les frères et les sœurs des siècles pré-
cédents. Des précautions infinies sont ju-

gées nécessaires pour prévenir le relâche-

ment, entretenir le zèle, maintenir une

austère discipline dans cette partie du

service.

Les abbés de Saint-Victor de Chaager de Li-

vry, de Saint-Séverin, de Ghâi&au-Landon, ot

le prieur de Saint-Lazare sont contraints par

arrêt, toujours en 1535,d'envoyer d
l Hôtel-

Dieu de Paris, pour quelque temps, huit bons

religieux anciens et réformés, propres à sou-

tenir le bon ordre que Jacques Merlin et Jean

Berthou ont établi dans la maison. L'ordre

administratif, la comptabilité ont été étab'is

dans l'Hôtel-Dieu par les huit bourgeois ;
le rétablissement de l'ordre moral et du ré-

gime intérieur, de la discipline, est dû aux

chanoines de Notre-Dame, Jacques Merlin

et Jean Berthou; mais, pour maintenir cet

ordre moral et aviver chez les religieux et

religieuses l'amour des pauvres et des ma-

lades, nerf du régime de la maison, sont ap-

pelés huit bonsreligieux, empruntésà cinq

abbayes différentes. Tout à l'heure nous

verrons au contraire les religieux et les re-

ligieuses quitter l'Hôlel-Dieu pour aller se

retremper temporairement dans la prière et

la discipline conventuelle, alin d'en revenir

plus dévoués et plus ardents au service des

pauvres malades. Le chapitre de Notre-Dame
est astreint, toujours par arrêt, à attacher à

l'église Notre-Dame des religieux, réformés

qui conféreront l'ordination aux nouveaux

religieux dont l'Hôtel-Dieu aura besoin,
seront chargés de la surveillance de ceux

employés dans la maison et de la punition
des fautes commises contre la règle. Enfin il
est arrêté, toujours par sentence du parle-
ment, que les confesseurs des religieux et

religieuses seront choisis parmi les religieux
réformés.

La mesure d'envoyer en retraite dans les
monastères un certain nojubre de religieux
et des religieuses pendant un temps, n'était

pas du goût des religieux et des religieuses.
Elle impliquait une idée de pénitence et
d'expiation. Il y eut une sorte de rébellion

quand il s'agit de l'exécuter. Le parlement
avait promis main-forte à la réforme, il tint
parole.Les monastères de Sainl-Samson d'Or-

léans, deSainl-Severin, de Ghâteau-Landon, de
Saint-Sauveur de Melun, l'abbaye de Chaage;
quatre hôpitaux de Paris, ceux de Sainte-Ca-
therine, de Saiat-Gervais, deSainte-Àvoie et
des

Haudriettes, avaient été assignés pour
maisons de retraite. On pouvait craindre, de
la part de ces ri onastères et de ces hôpitaux,
un refus de recevoir ces nouveaux hôtes, et
c'est à quoi pourvoit le parlement, qui, par
arrêt du 15 octobre 1536, ordonne à ces di-
vers établissements de recevoir les religieux

et les religieuses, pour un temps, moyen-
nant une pension, sous peine de saisie du

temporel des monastères.
-

Il y avait autre chose à craindre que la
rébellion des religieux et des religieuses ,
autre chose quela résistance des monastè-
res et des hôpitaux dans, la translation à

opérer; il y avait à craindre l'opposition à
force ouverte d'écoliers séditieux. Un arrêt
du parlement du 7 octobre prononce pre-
mièrement l'incarcération de ceux ou celles
d'entre les religieux et les religieuses qui
refuseraient d'obéir; secondement, et ceci

-est plus curieux, Vemprisonnement préalable-
des écoliers pour prévenir leur résistance

(31). L'est à ce prix- qu'on maintenait l'or-
dre public dans Paris en 153&, sous le règiu
de François 1". Nous en verrons autant,
en plein règne de Louis XIV. (Voyez HÔPI-
TAUXETHOSPICES, HÔPITALGÉNÉRALDE PA-

RIS.)-
-

Cette sorte d'évolution que nous avons vu
faire à l'Hôtel-Dieu, vers le gouvernement
laïque, par l'action du parlement,en 1505, s'o-
père ensenscontrairede plus enplusde 1536
à 1540. Le chapitre de Notre-Damene regagne
qu'une partie de son autorité perdue, mais
le pouvoir monastique le remplace, et ce
sera lui qui tiendra le bâton de commande-
ment pendant la fin du xvi* et pendant la

plus grande partie du XVII*siècle. La haute
administration n'appartiendra aux laïques
qu'en 1665, après la perte que fera l'ilôtel-
Dieu alors de -Geneviève Bouquet, dont
nous parlerons dans un instant. 1

On a vu que le parlement avait exigé du

chapitre de Notre-Dame qu'il s'adjoignît -
des réformés, chargés de surveiller et de

discipliner Je personnel administratif des

religieux et des religieuses. De là devait
sortir le nouveau pouvoir dirigeant de

THôteJ-Dieu, car il en existe un prépondé-
rant partout, quoi qu'on fasse. -

Les religieux émérites élus par le cnapi-
tre de Notre-Dame, pour surveiller fHôlel-

Dieu, étaient l'abbé de Saint-Victor, le prieur
de Saint-Lazare, et Antoine de la Fontaine,
religieux de Saint-Victor. D un autre côté,
les huit bons religieux qu'on avait chargés
d'introduire la réforme parmi les religieux
et les religieuses, apparlenaient à l'abbaye
de Saint-Victor; par quoi l'abbaye de Sainl-
Victor se trouvait avoir un point d'appui
considérable à l'Hôtel-Dieu. Le chapitre de
Notre-Dame s'était donné des maîtres. Cela

explique le conflit de pouvoir qu'on vil sur-

gir, qui resta trois ou quatre ans en lilis-

pendance, et qui peint admirablement les
mœurs du temps.

En 1537 des contestations s'élèvent sur la
forme des habits que doivent porter les re-

ligieux de l'Hôtel-Dieu après la réforme.

Les réformateurs s'assemblent -pouren déli-
bérer. Une. ou deux fois déjà, nous les
avons vus reparaître depuis après leur tra-
vail accompli. 11 nous jsemblait déjà que
c'était une sorte de pouvoir administratif

(31)Commeon craignait devoir quelques écoliers
séditieux se présenter pour empêcher cette trans-

tation, la cour ordonna qu'ils seraient constitués
prisonniers.
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permanent, ici il n'est plus-permis d'en
douter. A cette commission s'adjoindront
de hauts fonctionnaires laïques à la fin
cki xviie siècle, origine du conseil gêne-
rai que nous voyons fonctionner de nos

jours. Nous le constatons pour appuyer
cette vérité, que rien n'existe qui n'ait
eu sa racine dans te passé. A toutes les

époques l'Hôtel-Dieu aura un conseil su-

périeur, - des administrateurs pratiques et
un directeur, quelque nom qtfils portent.
Le conseil d'Etat et la Cour des comptes
remplaceront les pouvoirs non définis des

parlements; enfin la surveillance inces-
sante du pouvoir centralse substituera au

gouvernement Eaccadé des lettres-pinentes,
des déelnratious et des édits.

Les réformateurs assemblés avaient à dé-

cider quel costume, porteraient les religieux
de l'Hôtel-Dieu ; serait-ce celui de Notre-
Dame, ou celui des religieux de Saint-Victor?
Ce qu'il y avait à dire pour l'cdoplion du
costume des religieux. de Saint-Victor, c'était

que des religieux de cet ordre avaient
été chargés de réformer la discipline dans
l'intérieur de la maison, que leur costume
était plus simpJe que celui en usage à !a

cathédrale, qu'il était malséant que les dis-

ciplinés eussent un costume pJus riche que
lès disciplinants, que les disciples fussent
mieux vêtus que les maîtres. On répondait
que l'habillement était du domaine parois-
sial. L'Hôlel-Dieu devait regarder la cathé-
drale comme sa mère et par conséquent t'imi-
ter dans la forme de seshabits. L'assemblée
des réformateurs décide que les religieux
profès de l'Hôtel-Dieu, et ceux qu'on rece-
vrait dans la suite à profession, porteront le
costume de Notre-Dame, qui était l'habit

noir, le surplis à longues manches traînan-

tes, le caniail, la chape et Je chaperon. Les
trois religieux choisis par le chapitre, pour
surintendants des religieux et des reli-

gieuses, plus rigides sur la question du

costume, protestèrent contre l'avis des ré-

formateurs. Ou en référa au parlement.
Parmi les parties en cause nous eu voyons

qui prennent la qualité de gouverneurs de

l'Hôtel-Dieu, Germain de Marie et Nicolas

Hennequin. Ces deux gouverneurs ne sont

autres que deux des huit bourgeois admi-
- nistrateurs. Le Germain de Marie de 1538

.était, sans doute, de la famille de maître
Jérôme de Marie de 1505-

L'arrêté des réformateurs était du 18 dé-

cembre 1537; le débat durait depuis un an,

lorsque le parlement, par un arrêt du 7
décembre 1538, jugea, pur provision seule-

ment, que les religieux se conformeraient,

pour la ,forme de leurs babils, à celle des

religieux de Saint-Victur. Les députés du

chapitre de .Paris, les vicaires de Ja congré-

gation de Saint-Victor se.forment en com-

mission spéciale pour trancher définitive-
ment la question du costume. La commis-
sion ne se bornera pas là; elle profitera de

l'occasion pour approprier le règlement de

J'Hôtel-Dieu aux faits qui se sont produits,
cl ce règlement, ainsi modifié, conduira

l'Hôtel-Dieu jusqu'au commencement, du
XVile,sJècle, où nous allons nous transportertout à I heure. v

Les bases sur lesquelles est assise l'ad-
ministration sont solidement posées par le
règlement; tenons-en compte, parce que le
parlement homologuera ce règlement le 18
août 1540, sansy rien changer.

Toute la juridiction spirituelle et tempo-
relle de l'Hôtel-Dieu appartient, comme elle
a ci-devant appartenu, au chapitre de Paris;
il n'y sera exercé aucun acte de juridiction
sans son autorité. Par juridiction entendons
haule administration.

« Cependant le chapitre ne se mêlera
point de l'administration du temporel, qui
demeurera entre les mains des gouverneurs
lais (laïques), sauf qu'à la reddition de leurs
comptes, le député du chapitre y sera ap-
pelé. » Ce que nous disions tout à l'heure
de l'identité des gouverneurs et des huit
bourgeois administrateurs ne peut faire
de doute; les gouverneursJais sont les huit
bourgeois de Paris; la comptabilité est à
toujours sécularisée. L'abbaye de Saint-
Victor l'a emporté: les religieux de l'Hôtel-
Dieu révéleront le même costume que celui
des religieaxde cette abbaye, mais ils seront
soumis de tout point à la même règle; ainsi
l'établit le

règlement.
Là ne se borne pas le

triomphe de 1 abbaye de Saint-Victor: c'est
elle, à l'avenir, qui donnera à l'Hôtel-Dieu
son directeur: elle te nommera. Ce sera un
religieux de Saint-Viclor, que le chapitre
de Notre-Dame attachera àla cathédrale. Ce
religieux portera Je titre de maître de
l'Hôtel-Dieu; il aura la surintendance de la
discipline sur les religieux et les religieuses;
de même qu'il sera élu par le chapitre gé-
néral de la congrégation de Saint-Victor, il
ne pourra être révoqu-é, destitué, porte le
règlement, que par elle, et jamais par le
chapitre. Le maître de l'Hôtel-Dieu entendra
les confessions des religieux, des religieu-
ses et des filles blanches ou infirmières su-
balternes; il sera toutefois assisté dans ces
fonctions par d'autres religieux, membres
du chapitre et autres. Le maître pourra
don-ner l'habit, et recevoir à la profession
les religieux et ],es reli-ietises, avec l'assis-
tance toutefois de deux vicaires du chapitre
et de deux autres religieux. Les nouveaux

religieux admis devront aussi être présen-
tés par le chapitre. Le règlement établit
toutefois un comité de surveillance, une

surintendance, commeil l'appelle, au-dessus

du maître de VHétel-Dieu. La surintendance
tant du maître de l'Hôtel-Dieu que des re-

ligieux et des religieuses, est encore défé-

rée à deux vicaires de Notre-Dame et à deux

religieux du chapitre géuéral de Saint-Vic-

lor; ces quatre surintendants visiteront

l'Hôlel-Dieu séparément pour le maintien

de la discipline et-la correction des fautes
contre la régularité; outre cela, unejVi-

site officielle aura lieu dans les cas extraor-

dinaires, mais nécessairement deux lors

l'an le jour des Innocents et le mercredi

après 1a Pentecôte. Les quatre surintendants
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tiennent du règlement le pouvoir de trans-

férer les religieux et les religieuses, tempo-

rairement, dans les monastères, comme me-

sure de répression. Les détails du service
sont laissés au pouvoir discrétionnaire du

maître, du sous-prieur, de la prieure et de la

sous-prieure. La surintendance, telle qu'elle
est constituée, ne peut recevoir aucune alté-

ration de la part du chapitre de Notre-

Dame. Le chapitre de Saint-Victor seul peut
le modifier. Ce qui reste de l'ancienne au-

torité du chapitre de l'église de Paris réside

désormais dans les quatre vicaires; ainsi le

porte le règlement, quel'arrêt du parlement

confirma dans toutes ses parties, le 18 août

1540. Les pouvoirs et mœurs conventuels do-

mineront ainsi à motel-Dieu pendant plus
d'un siècle. Ce ne sera pas toutefois durant

ce long intervalle l'abbaye dé Saint-Vic-

tor qui possédera le pouvoir dirigeant
de l'Hôtel-Dieu; les règlements modifient

les administrations, mais les hommes doués

de fortes volontés courbent ouredressent les

lois. Le commandement va où est la force.

Ce ne sera plus la congrégation de Saint-

Victor ni le chapitre dp Notre-Dame, ni les
huit bourgeois, ni le maîlre de l'Hôtel-Dieu
non plus qui le gouverneront pendant un
demi-siècle. Au lieu d'avoir un maître, il
aura une maîtresse. et ajoulons qu'il sera

parfaitement gouverné. Exception n'est pas
règle.

111. Geneviève Bouquet, dans les premiè-
res années du xvu" siècle, fut un nouveau
et très efficace réformateur de l'Hôtel-Dieu.
Elle était fille d'un orfèvre de Paris; en
nous faisant connaître qu'ehe mourut en

1665, à l'âge de soixante-quatorze ans, les

chroniqueurs nous apprennent qu'elle était

liée, en 1591. Dans son jeune âge, elle en-
tre dans le service de la reine Marguerite,
mais la cour n'était point de son goût, et le
service de la reino Marguerite devait lui
convenir moins qu'aucun autre. Elle re-
grelle l'jnnocence du foyer domestique, y
rentre, et là éclate sa vocation pour la vie

religieuse. Sa famille aurait voulu qu'elle
la choisit douce c,t sereine, mais elle la com-
prenait autrement. Elle était entraînée irré-
sistiblement vers le service des malades.
On éprouve une admiration profonde et

toujours nouvelle à voir éclore chaque
jour, du sein des éducations chrétiennes,
des vocations aussi prononcées vers des
destinées si austères, el qui s'accomplissent
si naturellement, que la grâce de la forme
s'y mêlentà la grâce de Dieu. -

Geneviève Bouquet entre à l'Hôtel-Dieu
à vingt-deux ans, le noviciat durait douze

-ans. L'esprit de réforme est en elle une in-
spiration aussi soudaine que t'avait été sa
vocation. Les abus, les imperfections, les
moyens d'améliorer ont frappé tout à coup
son esprit résolu, et excilé son zèle ardent.
Elle avait à-peine passé par quelques uftices
secondaires qu'elle était nommée maîtresse
du noviciat; avant elle, il n'existait pas de
noviciat proprement dit : elle l'organisa; ses
exhortations et son exemple rétablirent

l'observance rigoureuse de la règle parmi les
sœurs. Elle Irouva la part de la vanité trop
grande dans le costume des religieuses,
elle le simplifia. Ce fut elle qui, pour ajou-
ter à J'abnégation de toute pensée mon-
daine chez les sœurs, pour élever entre
le monde el la retraite un plus infranchis-
sable rempart, introduisit l'usage d'abdiquer
sa personnalité en même temps que sou in-

dépendance, deprendre un nomda-religion..
Geneviève Bouquet devint sœur du Saint-
Nom de Jésus. Le.principe de l'égalité entre
les religieuses devait y gagner. Sœur Louise
de la Miséricorde faisait oublier aux Carmé-
lites mademoiselle de La Vallière.

L'ordre établi parmi les religieuses, elle
travaillait à la réforme des gens de service,

lorsqu'une maladie contagieuse se déclare.
Elle laisse là ses plans; elle laisse l'Hô-
tel-Dieu. On l'appelle à l'hôpital Saint-Louis
où sont traités les pestiférés. On avait eu
foi en son zèle et on avait eu raison. Elle se

signale par des traits d'une miraculeuse
charilé.Elle a transporté à Saint-Louis son es-

prit de réforme. Elle relève le courage des
malades en faisant élever un autel dans les
salles. On ne pouvait s'y procurer de l'eau

que difficilement et lentement, un réservoir
est accordé à ses pressantes sollicitations.
Elle obtient, ce qui manque encore aujour-
d'hui dans nos grands hospices de Paris, au

grand préjudice des vieillards, une étuve

pour sécher le linge. La contagion a cessé, et
Geneviève Bouquet a repris son poste à
l'Hôtel-Dieu. On la place cette fuis à t'apo-
thicairerie, qu'elle réforme. Elle demande
et elle obtient des compositions et des pré-
parations dont on ne s'était pas avisé jus-
que-là, ou qu'on avait négligées, parce qu'il
nes'agissail que de pauvres malades. Elle n'a-
vait pas besoin des grades élevés pour dé-

ployer
son zèle, mais on avait besoin qu'elle

les occupât pour rendre plus abondants les
fruits de sa charité. On veut la nommer

prieure, elle résiste, mais on ne l'en nomme

pas moins. Son ardeur du bien et ses efforts
s'en accroissent. Elle parle plus haut et se
fait entendre plus loin. Les malades n'a-
vaient eu jusqu'alors que de simples cou-
chettes sans rideaux et sans ciel, elle de-
mande et elle obtient des tours de lits et
des rideaux. Les malades se levaient nu-

pieds, elle a demandé des sandales et les

pauvres malades auront des sandales. Beau-

coup d'articles du règlement, à son avis,
sont à refondre, à changer, à améliorer.
Elle insiste tant et si longtemps qu'elle ob-
tient la réforme du règlement entier.

Commeil arrive aux auteurs des bonnes

lois, des bonnes règles, le bien qu'elle aura
fait à l'Hôtel-Dieu pendant sa vie, elle 10
lui continuera après sa mort. Elle peut
mourir; elle LOoQrten effet peu après. Eu-
trée à THotel-Dieu à 22 ans, elle y termi-
nait sa bienfaisante vie à 74 ans; elle y
avait régné 52 ans par sa charité. Le règle-
ment solIiciLé et obtenu par cette vêt érable
sœur subsista, à de très-légères moditicJ-
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lions près, 120 ans durant, c'est-à-dire jus-
qu'en 1789. - -

IV. En 1575, le revenu je l'Hôtel-Dieu
de Paris était parvenu à 20,000 livres tour-

nois, en argent, ét sept vingts muids en

grains. La recette en vin, la même année,
s'élevfl-i-t en outre à 70 muids. La dépense
de chaque jour montait à 15 septiers de

blé, trois muids de vin et 30 moutons. Le
nombre des malades y était de 1,300. Le
revenu ne suffisait pas plus à la dépense
que les siècles précédents. Les administra-
teurs recoururent, pour y faireface, à l'ex-

pédient de vendre des rentes des maisons
et d'autres biens, c'est-à-dire à manger le
fonds au lieu du revenu. Ils en demandè-
rent l'autorisation au parlement, le parle-
ment l'accorda; le conseil d'Etat aujourd'hui
la refuserait et-il faudrait l'en applaudir.
La condition d'emprunteur, qui avait ses

inconvénients, eut pour l'Hôtel-Dieu un

avantage, à savoir l'établissement du compte
exact de sa recette et de sa dépense, ce que
nous appelons aujourd'hui un budget.

Il fut Iwn-seulementdressé, mais imprimé
-cu 1649. La recette avait considérablement.

grandi depuis 1575, car elle y est portée à

197,758livres 11 sous 4 deniers; la dépense
la même année est de 229,376 livres 8 sous,
.par conséquent excède la recette de-31,618
livres. Dix ans plus tard, en 1651, la recette
s'est accrue de près de 60,000 livres; nous
la voyons monter à 258,313 livres 7 sous 6

deniers, mais la dépense présente un excé-
daut plus effrayant encore qu'en 1640, car
elle monte à 325,624 livres 19 sous 9 de-
niers. Dix ans plus tard encore, la recette
s'est encore accrue de 100,000 livres, elle
offre le chiffre énorme de 360,098 livres 18
sous 1 denier, mais la dépense l'emporte
encore bien autrement que les années pré-
cédentes, car elle la surpasse de 228,000
livres. On dirait une lutte où la charité de
l'administration dispute le prix de la course
à la bienfaisance publique et veut à tout

prix la devancer. Les déficits se comblaient

cependant d'uneannée à l'autre et la charité
Unissait par J'emporter, puisque, tout eu

dépensant 200,000 francs au delà de sa re-

cette, l'Hôtel-Dieu voyait renouveler pour
lui le miracle de la multiplication des pains
d'orge de l'Evangile.

Le compte-rendu de l'Hôtel-Dieu était,
avons-nous dit, imprimé; il était aussi pu-
blié et distribué avec avis aux lecteurs. Nous

voyons qu'en 1551 le nombre des malades-
qui y sont reçus était de 17 à 1800 et qu'il
s'accroissait tous les jours.

Le lecteur est convié à rendre une visite
aux pauvres de l'Hôtel-Dieu après la lecture
du livre, pour se convaincre de l'impossi-
bilité où était l'administration de subvenir
aux dépenses sans les aumônes des gens de

bien.
Dans l'avis aux lecteurs du compte-rendu

de 1663, il est-dit que les troncs de l'Hôtel-
Dieu ne rapportent plus ce qu'ils produi-
saient par le passé, que les donations et les

legs ne se faisaient plus que rarement, et

étaient de sommes fort médiocres; que la
legs universels, assez fréquents aux siècles
passés4 maintenant lui étaient inconnus, de
sorte que, ces sources étant taries, il fal-
lait que cette sainte piscine vînt d secq et
que l'on vit tomber en ces jours ce mer-
veilleux ouvrage de la piété de nos pères.

Malgré tout, le revenu de l'Hôtel-Dieu
avait grandi de 100,000 livres de 1651 à
J663, les plaintes avaient été productives.

Le nombre des malades, dans le compte-
rendu de 1661, qui n'était autrefois que de
8 à 900, monte à 2,500 depuis 'que les nou-
velles salles sont occupées.. L'Hôtel-Diou est
ouvert indifféremment à toutes sortes de
malades; il reçoit même des Turcs, et il a
la consolation que jusquici jamais Turc ni

hérétique N'YESTMORT,QU'ILN'AIT AUPARA-
VANTDEMOURIRreconnu son aveuglement et
et abjuréses erreurs, tant le' ciel bénit tout
visiblement une si sainte maison.

On lisait, dans J'avertissement qui précé-
dait le compte-rendu , que s'il y a quelque
chose dans le compte, soit en recette, soit
en dépense, dont quelqu'un désirât être
éclairci, il prit Ja peine de s'adresser au
bureau de l'Hôtel-Dieu et qu'on luidonnera
en très-peuple temps toutes sortes d'éclair-
cissements.

V. Sachons qu'elle a été la constitution

générale de l'Hôtel-Dieil à partir de la fin
du XVIIesiècle et jusqu'aux derniers jours
de l'ancien régime. Elle n'est pas nettement
accusée, il faut l'induire des faits et du

personnel administratif qu'on voit apparaî-
tre. L'autorité qu'on a vue résider d'abord
dans le chapitre de Paris, plus tard dans la

congrégation de Saint-Victor, l'autorité que
Geneviève Bouquet avait conquise de fait ;
toutes ces hautes influences qui réduisaient
les huit bourgeois au rôle subalterne de

comptables, ont disparu. Le chapitre de No-
tre-Dame a repris la part de pouvoir que lui
avait disputé la congrégation de Saint-Victor
dans la seconde partie du XVIesiècle; mais
le chapitre de Notre-Dame n'est plus que le

supérieur spirituel de la maison dans la

personne de trois de ses membres commis
à cette fin. Les huit bourgeois de 1505 se

sont accrus, l'Hôtel-Dieu et ses annexes,
Saint-Louis et l'hôpital des Incurables

comptent à la fin du xvh' siècle 20 admir

nistrateurs. En même temps que le nombre
des administrateurs a augmenté, ils ont

grandi en impoptance.,Leur nombre, plus

tard, diminue, car nous n'en retrouvons

plus que 18 en 1789 ( Almanach Royal
de 1789, p. 112 et suivantes). Mais une

distinction est à faire entre les 20 ad-

ministrateurs dont nous venons de parler.
On divisait dès lors et on a continué de di-

viser* jusqu'en 1789, les administrateurs en

grand bureau, bureau et petit bureau.

Le grand bureau s'assemble
tous les trois

mois à l'archevêché; il est composé de six

membres, dont, à la fin du xvne siècle, 1 ai-

chevêque de Paris formait la tête. (Voyez

sect. 3.J
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En 1789, le grand bureau compte un

membre de plus, le lieutenant général de

police. Les membres du grand bureau, à la

fin du XVII. siècle, prennent exclusivement

le titre de gouverneurs de l'Hôtel-Dieu, que
nous avons vu porter au milieu du XVIesiè-

cle aux huit bourgeois.
En 1789, ceux qu'on

appelait gouverneurs au xvn* siècle sont

qualifiés simplement de chefs de l'adminis-

tra'ion du temporel de l'Hôtel-Dieu (Aima*

nachroyal de 1789). Les six membres du

grand bureau du xvne siècle, et les sept
membres du grand bureau du xvm*, étaient

les administrateurs-nés de tous les hôpitaux
et hospices de Paris. Il n'est pas difficile de

voir que de cette ancienne institution
du grand bureau est né le conseil général
des hospices, remplacé , depuis le mois
de janvier 1849, par un conseil de sur,
veillance.

Ce qu'on appelait simplement le bureau
était composé, au XVIIe siècle, de quatorze
administrateurs. (Voyez sect. 3.)

Le petit bureau se composait des mem-
bres du bureau, réduit pendant le temps
que duraient les vacances du parlement.
Le grand bureau ne se réunissait que
tous les trois mois; l'archevêché était
le lieu de ses assemblées. Le bureau, au

contraire, tenait deux séances par semaine,
le mercredi et le vendredi; ses réunions
avaient lieu dans le bureau dij parvis No-
Ire-Dame, vraisemblablement dans Je local
actuel de l'administration des hospices. Il
avait sous ses ordres un inspecteur, un

sous-inspecteur, un certain nombre de com-
mis, un économe, un sous-économe, un

greffier appelé aujourd'hui du nom de secré-
taire, un architecte et un huissier.

L'absence d'un inspecteur et même d'un
sous-inspecteur est chose regrettable au-
jourd'hui dans l'administration des hos-
pices.

Les gouverneurs du xvir siècle, non plus
que les chefs de l'administration du temporel
au XVIlle siècle, ne prenaient aucune part
à la surveillance et à la direction des tra-
vaux. Cette surveillance et cette direction
étaient laissées aux administrateurs du
bureau..-Nous écrivions ceci en 1845. L'ad-
ministration des hospices cornue, depuis
1849, deux inspecteurs permanents.
, Les administrateurs se formaient en sec-

tions. Trois membres étaient chargés de la
direction de la panneterie. Us s'occupaient de
1achat des blés, de leur conversion ep farine,de la boulangerie et delà distribution du pain.Ils faisaient rendre compte au pannetier,
tous les mois, de Ja quantité des blés et

farines employés; ils en dressaient l'étal,
ainsi que celui du pain distribué dans le
même temps. C'était là un service très-
assujettissant, dans un hôpital de 2,500 maer
lades, et c'est bien autre chose aujourd'hui
dans une administration embrassant qtia-,
torze hôpitaux, douze hospices, et nourris-
sant près de 18,000 personnes (32), |où un
seul administrateur est chargé du même
service, sous la surveillance d'un membre:
du conseil général, fraction du pouvoir
dirigeant 1 et comme si ce n'était rien que
cette tâche, te même administrateur a dans
ses attributions le secrétariat général des
archives de la pharmacie centrale, de la
cave générale; de l'amphithéûtre d'analomie,
du bureau central d'admission et du service
de santé. N'est-ce pas là un poids trop
lourd pour être porté par un seul homme?

Trois autres membres étaient chargés de
ce que l'on appelait la sommellerie et de ce

que nousappelons aujourd'hui la cave gé-ï
nérale, que nous venons de voir être confiée
au même administrateur que la pannetërie.
La sommellerie de l'Hôtel-Dieu comprenait
l'achat des vins (vins de Champrosay et de
Gaigny), la surveillance des vignes de l'Hô-
tel-Dieu, les vendanges, la distribution du
vin de chaque jour. Le sommelier dressait
un état mensuel des vins qui étaient dans
les caves, un état de distribution, et fai-
sait rendre compte tous les mois air soin-,
melier. Aujourd'hui le fonctionnaire, mem-
bre du conseil général, ne songe pas à veil-
ler Il la distribution du vin chaque jour ;
l'administration n'en a pas le temps; le
directeur de l'hospice a autre chose à faire
(33), les employés de l'administration cen-
traie des hospices, les commis des bureaux
particuliers des hôpitaux et hospices ne
sont pas payés pour cela. En somme, la
surveillance directe de visu et auditu des
anciens, administrateurs et des commis-
sions administratives , cette surveillance
dans les hôpitaux et hospices de Paris,
n'exisle pas aujourd'hui; que les malades

que les indigents aient à se plaindre, et il

n'y aura personne pour recueillir leurs

réclamations, ou du moins personne qui ait

qualité pour y faire droit. C'est pour cela

que sont créées nos commissions admi-

nistratives, dans l'esprit des lois qui régissent
la charité publique, et non pour le travail
des bureaux où lés administrateurs de
Paris voient s'absorber tout leur temps (34).

Six administrateurs, sous l'ancien régime,
donnent leur soin à une troisième parlie du

service, la cuisine. Ils surveillent l'achat el la

distribution de la viande, l'achat et la distri-

(3g) Hôpitaux 5,274-
Hospices 10,148
Personnel administratif 2,527

17,749
(33) Les fonctions de directeurs actuels corres-

pondent à celles du maître de rHôlelDieu.Elles
n'ont rien de communavec celles.déléguéesd'abord
p.u clergé, pu.î&aux huit bourgeois

devenusles gou-

verneurs, et existant aujourd'hui sous le nom de
commission administrative. Le conseilgénéral, de-
venu depuis1849conseil de surveillance,n'est qu'un
pouvoir délibérant. - - --

(34) La création d'nn directeur général de 1';ls-
sistance publiqueet de deux inspecteurs permanents
a comblé, en partie au moins,les lacunes que nous

signalions-en écrivantceci en 1S45.
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hnlion du poisson, l'achat et la distribution
.des œufs, l'emploi du sel et de l'épicerie: ils
en établissent eux-mêmesle relevéde compte
Indépendamment du compte qu'ils en font
rendre au dépensier. Deux administrateurs
ont dans leurs attributions les drogues, les
onguents el remèdes,dont ils dressent chaque
semaine un état, lequel en constate l'achat
(;[ la consommation; deux autres membres,
enliiij sont chargés de la distribution du

linge et du tout ce qui concerne la literie.
Us dressent l'étal mensuel de toutes les
distributions, lis tiennent état du vestiaire

dis pauvres (qu'on appelait du nom éner-

gique de pouillcrie), font rendre aux con-
valescents leurs vêtements et sont chargés
de la vente de ceux qui ont appartenu aux
malades décédés. ,

Les mêmes membres se retrouvent dans

plusieurs commissions. L'une d'elles, com-

posée de deux membres, a la spécialité des

réparations intérieures; une aulre, formée
de six membres, préside aux réparations
des maisons de Paris et de la campagne,
arrête les mémoires des maçons, des char-

pentiers, des couvreurs, dos vitriers, des
plombiers, des serruriers, des menuisiers,
des paveurs, etc.; mais aucunes réparations
n'ont lieu sans une délibération du bureau
entier. Nulle part, dans ces diverses parties
du service, le grand bureau n'apparaît.
: Les administrateurs sont chargés aussi
de lever l'argent déposé dans les troncs des
diverses églises, où l'Hôtel-Dieu avait droit
de quête, suivant la proximité de leur de-
meure. Chnoon dressait l'état de sa recette

propre, et cet état était registré dans un
livre destiné à ceteffet, déposé au, greffe,
certifié et signé par tous les administra-
leurs.

Une commission de huit membres avait
dans ses attributions les affaires conlen-

tieuses,examinait les exploits, fournissait
les défenses, faisait les écritures, voyait les

procédures et les procès, examinait les
actes et les contrats avant qu'ils ne fussent

signés, avait soin des archives où étaient
les titres, des comptes des receveurs et des

papiers concernant les droits de l'Hôtel-

Dieu, et -veillait encore à ce que fussent
exécutées les fondations, c'est-à-dire à te

que fussent respectées les intentions des
donataires. En tête de cette commission

figurent Jean Chappé, ancien avocat, et
René Accart, ci-devant substitut du procu-
reur général, experts par état aux choses
contentieuses.

La même commission, à laquelle s'adjoi-
gnaient deux autres membres, tenait l'état
de tout l'argent, renfermé dans les coffres,
de la dépense à faire chaque mois. D'un
côté de la feuille on mettait la recette, et de
l'autre la .dépense, sauf à y ajouter, chaque
semaine, ce qui survenait d'augmentation.
Le bureau réglait la destination dela dé-

pense, tout cela indépendamment de la

comptabilité particulière du receveur, dont
le registre-journal devait constater la recette

etla
dépense de tous les deniers de quelque

nature qu'ils fussent, et ne pouvait rien

payer. d'extraordinaire qu'en vertu d'une
délibération. Tout notre système de comp-1tabililé espèces, la spécialité des crédits, les
crédits extraordinaires et supplémentaires
sont là en germe. -

Deux membres étaient encore chargés
spécialement des lessives, et enfin une com-
mission de six membres était déléguée
pour la surveillance de l'hdpital des incu-
rablesr, annexe de l'Hôlel-Dieu d'alors.

Nos pères, comme on le voit, prenaient
les fonctions d'administrateurs des hospices,
au sérieux. Ce n'était pas une simple sur-
veillance, mais une gestion, une adminis-
tration de bon père de famiîie entière et

complète. Il y avait double gérance et par
conséquent double garantie, la gérance des

employés et celledu bureau-qui se contrô-
laient l'une l'autre.

L'inspecteur, le sous-inspecteur, l'éco-
nome et le sous-économe que nous trouvons
dans le personnel du XVIIIesiècle, tenaient
lieu «ans doute, sous un autre nom, de tout
ou partie des employés désignés, au xvu-

siècle, sous le nom de pannetier et de
sommelier et de dépensier. Nous avons vu
encore faire partie du personne! adminis-
tratif un greffier, notre secrétaire actuel, un

architecte, fonction maintenue dans l'admi-
nistration des hospices de nos jours, qui
comprend six architectes dans ses cadres.

(Almanach royal de 1844.) Enfin un huis-

sier, que remplace aujourd'hui un con-

cierge. Les administrateurs payaient les
honoraires des officiers et les gages des-

domestiques tous les trois mois. Les reli-

gieux et les religieuses n'étaient pas ré-

tribués; ils étaient nourris, habillés et en-

tretenus de toutes choses; et le temps pré-
sent se noue si étroitement au passé, dans
la tradition religicuse, que la rétribution
de 150 à 300 livres, attribuée aux religieu-
ses selon les lieux, est qualifiée d'indem-

nité d'habillement et d'entretien dans les

traités passés entre les congrégations hos-

pitalières et les hospices.
L'Hôlel-Pieu était au xvne siècle la mai-

son mère d'un ordre de religieuses, qui se

répandaient de là par toute la France et y

portaient les bonnes méthodes mises en

pratique à l'Hôtel-Dieu de Paris. Les reli-

gieuses professes n'y étaient pas au nom-

bre de moins de cent. Les novices s'y éle-

vaient à cinquante. C'est une preuve de

plus de ce que nous avons déjà répété plu-
sieurs fois, que l'idée d'hôpital et d'hos-

pice se liait dans les esprits à celle de cou-

vent. La piété dotait souvent les hôpitaux

dans cette vue, et le grand nombre de reli-

gieux et de religieuses offrait pour com-

pensation les grandes libéralités testamen-

taires. Les femmes de service, s élevaient à

cinquante, les serviteurs à plus de cent, bi

ces chiffres nous paraissaient tant soit peu

excessifs, n'oublions pas que le nombredes

employés actuels pour les hôpitaux et les
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îiospieos de Paris n'est pas moindre de

2,327.

Nous n'avons pas encore épuisé tout ce

que nous fournissent sur l'administration de

FHÔtel-Dieu,en 1690,lesanciens règlements.
Les administrateurs délibèrent à chaque
séance sur les difficultés qui se présentent
dans le service de chacun d'eux. Les moyens

d'y remédier sont déduits à la séance du sa-

medi de chaque semaine. La visite des salles

a lien quotidiennement par trois administra-

teurs, deux au moins, à qui la charge en

est donnée chaque semaine en séance. Elle

s'étend aux offices et à tous autres lieux

de l'hôpital. La division des quatorze ad-

ministrateurs en commission avait été de-

mandée et obtenue, avant sa mort, par Gene-

viève Bouquet. Le règlement prescrivait
aux administrateurs de déterminer là dé-

pense nécessaire en blé, vin, bois, charbon,

linge, lils, étoffes, drogues, vaisselle, us-

tensiles, d'en fixer la quantité et le prix
d'où il suit que ni le budget, ni même l'état
des consommations n'étaient inconnus à nos

pères. (Voir plus loin COMPTABILITÉ.)

Le receveur, aux termes du règlement,
ne pouvait payer que sur les mandements

signés par six administrateurs, après dé-

libération du bureau à la séance du samedi,

prescriptions qui dépassent en sévérité
toutes les nôtres (35). Il n'y avait d'excep-
tion à cette règle qu'en cas d'urgence, et

quand il s'agissait de payer des marchands

étrangers à l'administration, un homme de

journée, unvoiturier, employés par hasard.
Le droit de renouveler les baux n'était laissé
aux administrateurs qu'autant qu'ils étaient
conformes aux précédents ou plus avanta-

geux, ou au moins que la diminution du

loyer ou fermagen'excédait pas un dixième.
Le soin confié aux administrateurs de faire

reparer les immeubles ne s'entendait que
des menues et urgentes réparations ; les

grosses et extraordinaires avaient lieu après
publication, sur devis et par adjudication
au rabais. La conduite des procès était su-
bordonnée aussi aux conseils des gens de
lois attitrés de l'Hôtel-Dieu; on voit toujours
intervenir soit le pailement, soit le grand
conseil, soit le pouvoir royal lui-même, pour
confirmer tous ces actes de haute adminis-
tration. (Voyez APPENDICE.)

Le règlement de 1690 régit l'Hôtel-Dieu,
comme nous l'avons dit, jusqu'à la révolu-
tion de1789, à quelques modifications près.
Le noviciat des religieuses qui avait d'abord
duré douze ans, puis sept à la dernière épo-
que, ne dure plus alors que six ans. On juge
qu'il ne faut pas moins, pour éprouver
Jeur vocation à ce

martyre sans fin qui
constitue l'existence d'une bonne hospita-
lière. On trouve en 1789 à l'Hôtel-Dieu

quatre-vingt douze professes, cinquante no-
vices; dix-huit sœurs, dites de la chambre
d'en haut, aidant les sœurs dans le service,

sans être religieuses de Saint-Augustin,
sans préjudice des hommes de service.
Ainsi on retrouve, à cette dernière époque
de l'ancien régime, le nom de sœurs, appli-
qué, comme dans la première période, à de
simples laïques. Quatorze d'entre les ser-
vants, désignés sous le nomburlesque d'em-
balleurs, conduisent le chariot des morts
soit à Clamart, soit aux cimetières des In-

nocents. Après l'incendie de 1772 (voyez
HOPITAUXET HQSPIÇES, HOTEL-DIEU), le
nombre des novices tombe à dix-sept.

En 1787 le chiffre des gens de service
de l'Hôtel-Dieu, tout compris, n'est pas
moindre de deux cent quatre-vingt trois.
Les,uns sont à gages, d'autres sans gages;
les uns ont des chambres particulières et
les autres couchent dans les salles.

L'habillement des religieuses au xviii"
siècle consiste en une robe noire, sur la-
quelle elles superposent, pour servir les
malades, un sarreau de toile blanche, en
forme d'aube, descendant jusqu'aux talons.
Dans les cérémonies, lorsqu'elles allaient
en procession, à certains jours dans les

salles, les sœurs portaient des robes noi-
res recouvertes d'un. grand manteau, sur
la tête" une guimpe carrée et fort grande,
descendant plus bas que la poitrine; leur
voile fort simple élait soutenu par un car-
ton. Les sœurs non religieuses, sous le nom
de sœurs données, sont habillées de gris,
avec un mouchoir en pointe sur le col. Les

simples servantes sont vêtues de même, si
ce n'est que leur coitfe est mire, cela se

rapporte surtout à 1769. Parmi les religieu-
ses quatrese levaientla nuit; leur service se
renouvelait tous les huit jours. La plus an-
cienne se nommait la mèreaînée et les au-
tres 'veilleuses. Des intirmières et des ser-
vantes les aidaient -à faire le service de
nuit.

Le service médical, qui n'emploie alors

que huit médecins, comprend cent chi-

rurgiens ou garçons chirurgiens, ayant un

chirurgien-major à leur tête. Les huit mé-
decins demeuraient en ville. Quatre visi-
taient les malades le matin et quatre le soir,
mesure à laquelle la présence des internes

équivaut, mais que rien ne remplace là où
il n'existe pas d internes, c'est-à-dire dans
l'immense majorité du service de nos hô-

pitaux et Hôtels-Dieu où les malades ne
sont visités qu'une fois par jour, quand ils
ne le sont pas même plus rarement. Dans le
nombre exorbitant des cent chirurgiens,
treize étaient nourris et logés à la maison,

quinze étaient nourris seulement; les* au-
tres ne recevaient d'indemnité d'aucune
sorte ; ces derniers s'appellent extern-és ou

ayants tablier. Ils devaient se rendre d

I Hôlel-Dieu à 6 heures du matin et à3 heures

de l'aprèsrmidi pour panser les malades,
sous peine d'exclusion. On parvenait au

ri]ug de chirurgien nourri et Içgé, par l'an-

(35) Les mandats de payementsont délivrés au-
jourd'hui par un uiembrç de la commission admi-

nistrative nomméordonnateurdes dépcllses.'Ordon.
du 25 avril -1823eLdu 31 mai 1858.)
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rienneté, quand le mérite y était joint. Les
deux plus anciens gagnaient leur maîtrise.
Pour en venir là il fallait avoir exercé
quatorze ou quinze ans. Cette, prodi-
gieuse différence entre le personne! des
médecins et celui des chirurgiens a si

peu laissé de trace dans l'Hôtel-Dieu réduit
a huit cents lits, que le nombre des
médecins actuels étant de huit, celai
des chirurgiens n'est plus que de six,

quoique la chirurgie y occupe dans le fait
une bien grande place. L'Hôlel-Dieu a la

- même époque comprend dans son service
un apothicaire major, ayant sous ses ordres
deux gagnant-maîtrise et trois compagnons.
Les garçons apothicaires obtenaient leur
maîtrise aux mêmes conditions que les chi-

rurgiens (36). Enfin on compte aussi, parmi
les agents, du service médical, des sages-
femmes, que le bureau admet à y f servir
pendant trois mois, et qui au bout" de ce

temps gagnent leur maîtrise.
A la même époque du XIIIesiècle l'Hôtel-

Dieu a sa boulangerie, sa boucherie, plu-
sieurs buanderies, une fabrique de chandel-
les, des étuves, des bains, une. lingerie, des

magasins immenses de bois, d'huiles et
des charbons, comme ne l'a que trop bien
fait conriaitt-e- l'i-neeii die de 1772.11.existait,
ce qui est plus remarquable, non-seule-
ment un atelier de tonneliers, que nous

voyons à l'administration centrale des hos-

pices du Paris actuel, mais des ateliersUe
menuisiers, de charpentiers, de serruriers,
et même de maçons.

Les chefs de ces'divers ateliers gagnaient
leur, maîtrise gratis, après avoir travaillé à
1Hôtel-Dieu

*
ou aux Incurables. c'était là ce

qui-les attirait.

Le service spirituel de l'Hôtel-Dieu, jus-
qu'à la fin du xvin* siècle, est composé d'e

vingt-quatre ecclésiastiques, ayant un chef
sous le titre de maitre au spirituel. Ils sont
à la nomination du chapitre de Notre-Dame,
qui confère à trois de ses délégués le droit
de les choisir; leur élection étant soumise,
d'ailleurs, à l'approbation de l'archevêque.
Le maître au spirituel a pour fonction de
maintenir le bon ordre dans le service de
ses subordonnés; il est chargé, en outre,
personnellement, de faire le catéchisme,
pendant l'avcnt et le carême, aux jeunes
domestiques des deux sexes de la maison,
et d'y ajouter quelques instructions certains
jours de l'année, ce qui ne le dispense.pas
d'aller tous les jours dans la salle consoler
les malades.

,,' ,-

Des autres prêtres, quatorze sont chargés
-de l'administration des sacrements et des

autres fonctions du ministère; neuf autres,
de chanter l'office canonica.l ; ceux-là sont
qualifiés de chapelains. Les premiers portent
le nom de vicaires. D'eux d'entre eux, l'un
Allemand, l'autre Irlandais, confessent les
malades de leur nation. Discretsdaus leurs

rapports avec les malades, ils ne font a<j7
cune peine à ceux qui ne sont pas catho-

diques ni même chrétiens; ils n'emploient
ni menaces, ni violences, mais ils tâchent,

par
la douceur, et par toutes les voies que

a vérité leur .suggère, de les attirer à
l'Eglise. La maison a pour eux les mêmes
attentions et les mêmes soins que pour
les catholiques.

Les temps n'étaient donc plus où ou les
confessait et les communiait préalablement à

leur adrnission. Les chapelains avaient la

charge des convois; ils accompagnaient,
chacun à leur tour, le chariot des morts,
ou suivaient le corpsdu défunt aux différents
cimetières quele voeu des parents désignait.
Un des chapelains recevait le prix des messes
et prenait soin des ornements sous le nom
de sacristain. Il était nommé par le bureau,
attendu, sans doute, qu'il lui devait compte
de sa perception.

L'Hôtel-Dieu recevait les malades de tout

âge, de tout sexe, de toute condition, de
tout pays, de toute religion, et cela, à toute
heure du jour et de la nuit, abstraction faite
de toute protection , de tout patronage. Il
avait pourtant ses privilèges; un certain

nombre de malades étaient admis de préfé-
rence dans deux ou trois salles réservées,

qu'on appelait les salles de larecommandation..
La religieuse de service vous y faisait cou-

cher seul, et on y trouvait certaines recher-

ches, certaines douceurs inconnues dans les

autres salles.

Le malade, à son entrée, passait à la visite
du chirurgien de garde, appelé le chirurgien
de la porte, dont le service durait un mois.

Il constatait si le fait de la maladie était
réel. On recevait tous les malades, mais non

toutes les maladies. La teigne et la gale
étaient exceptées. Les vénériens, en pro-
duisant un certificat du chirurgien-major,
obtenaient du lieutenant de

1
police leur

admission à l'hôpital de Bicêtre. Les femmes
enceintes étaient reçues à l'Hôtel-Dieu: on

les admettait même,atteintes du mal véné-
rien. Ainsi l'avait ordonné un arrêt du par-
lemetit dtf 6 septembre 1659. L'Hôtel-Dieu

pouvait refuser, outre les psoriqtiest les

prisonniers^de Bicêtre et les femmes de la

maison de force de l'hôpital général. Un

autre arrêtdu parlement, du moisd'août 1761-,
consacrait cette exception. Les malades vi-

sités, on les inscrivait sur le registre des

entrées ou de l'a réception. - L'inscriptioll
contenait 'le plus de détails possible. On

atlacIJail'8u bras du malade admis, au moyen
d'une ficelle, un petit billet contenant son

nom et la date de son entrée. En cas de

mort, on détachait le billet, et on le rap-

portait au bureau de la réception, ou il

servairà l'inscription du malade au livre des

morts.. r,

Lorsqu'un malade était assez mal pour ne

pouvoir dire son nom, on prenait son siguâ-

(36) Une pharmacie centrale fait aujourd'hui te
service pharmaceutique des hôpitaux el luusjiitcsde

Paris, des bureaux de bienfaisance, el même des.

muibounsde déiyniion-
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lement sur le registre, au chapilr-e qu'on

appelait des anonymes (37).
Le nombre de malades variait beaucoup,

selon les,saisons et les années. Nous avons

vu ailleurs que la moyenne des malades y
était de deux mille cinq cents, mais elle s'y
est élevée quelquefois à quatre, cinq et six

mille malades, on a vu comment; on assure

que le nombre y a été porte à plus de neuf

mille en 1709.-
Les lits étaient au nombre de douze cent

dix-neuf en 1780; savoir: sept cent trente-

trois grands et quatre cent quatre-vingt-
six petits. Les grands lits avaient quatre
pieds quàtre pouces de largo; ils étaient

destinés, dans l'origine, à recevoir deux

malades; mais on yen mettait quatre, cinq
et même six. Les petits lits étaient de trois

pieds de large. Dans plusieurs salles, ils se

développaient sur quatre files; dans d'autres,

quatre lits étaient réunis comme en faisceau
autour d'un pilier. Un très-grand nombre se
touchaient par les pieds. On faisait tenir
dans un espace de quatre cent cinquante
pieds ce qui eût exigé un développement
double; certains lits avaient deux étages.
Nous renvoyons aux mots SERVICEMÉDI-

CAL, HÔPITAUX et HOSPICES, d'autres dé-
tails. Mais disons que les défectuosités de
l'Hôtel-Dieu de Paris tenaiènt, les unes, à
l'universelle hospitalité dont il était le

centre; les autres, à des mœurs qui ne sont

plus les nôtres. Le bien-être des hôpitaux a
suivi le mouvement du bien-être général..
L'usage de coucher plusieurs personnes
dans u!i même lit devait exister à l'hôpital
lorsqu'il avait lieu partout. De pareilles ha-
bitudes doivent surprendre une époque
comme la nôtre, qui commence à s'étonner
de voir le mari et la femme partager une
même couche.

Le compte rendu prescrit par les lettres

patentes de 1780 devait contenir, 1° le nom-
bre des journées de malades reçus et traités

pendant l'année; 20 la quantiiéde personnes
attachées el_employées au service de l'hô-
pital; 3° les recettes et les dépenses de toute
nature, avec des observations sur tous les
objets qui en sont susceptibles. C'est notre
compte moral actuel. Le compte adminis-
tratif était

imprimé à l'imprimerie royale et
aux fiais de l'Etat.

SECTIONIII.

- I. Personnel. — La papauté et l'épisco-• pal-prennent part à l'assistance publique
durant tout le cours de la monarchie. Un
grand nombre de conciles, jusques et y
compris le concile de Trente, réglemen-
tent l'administration des secours. Les cha-
pitres tiennent dans la direction des hô-
pitaux la place des évêques. Les curés
sont partout Jcs membres-nés de ce qu'on
appelle les bureaux ordinaires, de même
que les prélats sont les présidents-nés de ce

qu'on nomme les assemblées générales, ayant
la haule direction et révisant les comptes
annuels. Des prêtres désignés parjles évê-

ques sont longtemps les maîtres, c'est-à-dire
les agents intérieurs de l'administration

hospitalière. Des laïques, qu'on nomme frères
et sœurs, sont placés sous leurs ordres. Des

religieux et des religieuses remplacent ceux-

ci, puis les religieux disparaissent, et la
desserte des hôpitaux est laissée aux seules

religieuses. Les maîtres des hôpitaux re-

çoivent souvent par délégation les vœux des

religieuses qu'ils emploient.
Voilà pour l'intervention religieuse; et

voici quelle est civilement la charpente
administrative de la charité publique

Le faîte de l'édifice est le monarque, père
commun, et tuteur universel de l'indigent.

Les dépositaires des lois tiennent la place
du roi. dans toute l'étendue de l'empire. Us
font la charité comme ils rendent la justice,
au nom du roi. Les biens des pauvres, les
asiles qui leur sont bâtis, sont sous la sau-

vegarde du ministère publicet sous la pro-
tection spéciaJe de toute la magistrature.

Les sièges inférieurs sont, comme les

cours souveraines, dévoués, au nom du roi,
par son ordre et à sa place, au service des

pauvres. Les procureurs généraux, leurs
substituts et les subalternes de ceux-ci, sont
les représentants et comme Jes intendants-
nés des établissements pieux, chacun dans
son ressort. Nous devons rendre cette jus-
tice au corps de la magistrature, dit un
écrivain de 1765 (Claude Baudeau), qu'il
s'est acquitté de son ministère- en toute
occasion avec autant de zèle que de désin-

téressement (38).
Les ministres des lois sont trop occupés

de l'administration de la justice pourse passer
d'auxil,aires ; on leur associe, dans chaque
cité, dans chaque commune, les officiers

municipaux. Il est dans les paroisses un
officier qu'on nomme syndic paroissial, et

qui représente l'Etat dans la municipalité.
Les officiers municipaux sont spécialement
dévoués au service des pauvres. Ils sont,
dans tous Jes hôpitaux et établissements de

charité, des administraleurs-nés.
Les pouvoirs civil et religieux, quelque-

fois s'unissent, quelquefois se confondent,
quelquefois sont divisés par des conflits,
que tranchent, tantôt les conciles, tantôt les

parlements, tantôt desédits-, tantôt le conseil
d'Etat.

Ce sont là des traits généraux qui no
sauraient tenir lieu des détails daus lesquels
nous allons entrer.

Il. Evêques.
— On a vu dans la première

section et on en retrouvera ailleurs d'autres

preuves (Voir CLERGÉ [influence du]),
que les évêques n'ont jamais cessé jus-
qu'en 1789 de participer à l'ai] nii iiistra--
tion des secours charitables. Une déclara-
tion de janvier 1690 enjoint aux adlllinislra-

(~>7)Unécrileau plicé au lit il<^s niahcles ivm-
remplaceaujourd'hui l"*cliqtiollo aliacliée an Imis
iivccuneficelle.

(38) Une note à la main ccrile en margede l'on-

'vrageoù nous trouvons ce témoignage ajoute : f'es.t
nnevérité.
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leurs de l'hôpital général de Paris de s'as-

sembler une fois la semaine au palais archi-

épiscopal.
L'incorporation des archevêques de Paris

dans l'administration de l'hôpital général
de Paris est provoquée par les directeurs de

l'hôpital général en 1693.

Les motifs sont tirés de leur caractère pour
toutes les œuvres de piété et de leur dignité.
Une déclaration du roi faisant droit à
celle demande ordonne que messire Fran-

çois de Harlay et ses successeurs entreront
dorénavant en la direction do l'hôpital gé-
néral pour y être l'un des chefs et y tenir
la place qui appartient à leur dignité.

L'édit d'avril 1695 portant règlement pour
•

lajuridiction ecclésiastique, consacre la cou-
tume de faire présider les bureaux d'admi-

nistration des hôpitaux par les ordinaires,
et attribue ce droit de présidence à ceux

qui n'en ont pas été jusqu'alors en posses-
sion. -

- - -

« Vouions que les archevêques, évêques,
leurs grands-vicaires et autres ecclésiastiques
qui sont en possession du droit de présider
et d'avoir soin de l'administration des hô-

pitaux et lieux pieux qui sont établis pour
le soulagement, retraite et instruction des

pauvres, soient maintenus dans tous les

droits, séances et honneurs dont ils ont bien
et dûment joui jusqu'à présent, et que lesdits

-archevêques et "évêques aient à l'avenir ia

première séance et présidence dans tous les
bureaux établis pour l'administration desdits
hôpitaux ou lieux où eux et leurs prédéces-
seurs n'ont point été jusqu'à présent, et

que les ordonnances qu'ils feront pour la

conduite spirituelle et la célébration du ser-
vice divin soient exécutées nonobstant toutes

oppositions.» (Art. 29, Recueil des lois fran-
çaises, t. XX, p. 252.)

-

111. Chapitres. — Los moines souvent de-
vinrent des clercs; les clercs voulurent de-
venir des moines, dans l'espoir d'y gagner
en science et en vertu. La forme monastique
s'introduisit ainsi auprès des évêques.

Eusèbe, évêque de Verceil, voulant former
de dignes pasteurs, réunit autour de lui de

jeunes chrétiens dont il connaissait la piété,
et les' formait aux divers emplois du saint
ministère. Sa tentative eut tant de succès

que les églises voisines lui demandèrent de
ses disciples pour en faire des- é-vêques. Il
vivait avec ses clercs au milieu de la ville

- c omme les moilles du désert. Cet exemple
est suivi. Les prêtres et les membres du

clergé inférieur dans un grand nombre d'é-

glises vécurent, sous la conduite de leurs

évêques, dans la vie claustrale et dans un
même enclos. Ainsi réunis ils s'exerçaient
à la pratique des vertus et des fonctions de
leur ministère. Les diacres recevaient les

principes de l'administration charitable.
Saint Ambroiso appelle les disciples de
saint Eusèbe une milice céleste et toute

Angélique occupee jour et nuit à chanter les

louanges de Dieu, à apaiser sa colère et a

ijU'iMper sa miséricorde par des prières fer-

ventes et continuelles. Il les représente
l'esprit appliqué sans cesse à la lecture et
au travail. Tout dans leur vie, dit-il, est
digne de servir de modèle. On y est dédom-
magé de l'austérité des jeûnes par la paix
et la tranquillité de l'âme; on y est soutenu
par l'exemple. Ce qui coûte le plus à la na-
ture devient facile par l'habitude. Celle vie
n'est pas troublée par les soins temporels,
ni distraite par les embarras du siècle, ni
travèrsée par la visite des gens oisifs, ni
relâchée et attiédie par le commercedes gens
du monde.

C'était une modification de la vie monas-

tique ou plutôt la vie monastique appliquée
au clergé séculier. On"y retrouve au IVesiè-
cIe toute la ferveur, toute la perfection do
la primitive Eglise. De là sortent de dignes
successeurs de saint Etienne et de saintLau-
rent. Un des disciples de saint Eusèbe se
rencontre dans l'exercice des fonctions cha-
ritables auprès de saint Eusèbe lui-même.
Ce saint est persécuté parles évêques ariens
comme l'avaient été ses devanciers par les

empereurs. Il est exilé en Palestine, et une
maison lui est destinée pour prison. L'em-

pereur Constance, dévoué aux ariens, favo-
risait ces violences. Ceux-ci l'abreuvent de
mauvais traitements à chaque heure du jour:
ils le trainent par terre à demi-nu, le préci-
pitent d'un étage supérieur la tête en bas.

Qui consolera le saint évêque aux mains de
ses ennemis, si loin de son église ?ce sera
un de ses diacres, qui, fidèle à son minis-
tère de charité, sans être effrayé par la dis-
tance, franchira les mers qui séparent la
Savoie de la Palestine, et viendra en com-

pagnie d'un autre membre du clergé formé

par Eusèbe lui apporter des lettres et des
aumônes de son église et des églises voi-
sines.

Saint Augustin, devenu évêque d'Hippone,
engage les clercs de sonEglise à mener avee
lui une vie ascétique dans une demeure com-

mune; mai5-peu après sa mort le pieux lien
s'est rompu.
- Saint Chrodegang, évêque de Metz, fut le

véritable instituteur de la règle qui soumet
les chanoines à la vie commune, vers la fin

du vin1 siècle. Il propose au clergé de sa ca-
thédrale de s'y assujettir. Il ne rencontre

pas de leur part la résistance à laquelle il
s'attendait. Le clergé y gagne en considé-

ration, puis en richesse, source plus Lard

d'altération du principe primitif.
La Règlede Sainl-Chrodegand, en trente-

quatre articles, était empruntée à celle de

Saint-Benoît. Elle servit de canon; les mem-

bres du clergé qui s'y soumirent l'eçurynt
le nom de chanoines, canonici. Leur habita-
tion commune s'appela cloître, nom qu ou
retrouve dans le voisinage de toute cathe-

drale..
'ù'fl'~Les observances des chanoines ne ,..dîne-

raient guère de celle.s des Bénédictins; mais
leurs fonctions n'admettaient pas une clô-
ture aussi rigoureuse, Il leur était permis

d'être propriétaires individuellement. Les

sept heures cationicales, matines, primes,
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tierce, auxquelles sont encore soumis les

chanoines, datent de cette époque.
L'exemple de l'évrque de Metz fut su-ivi

par toute laFrance, s'introduisit en Italie et

en Allemagne. Des modifications pourtant
furent apportées à la règle primitive,,telle-
ment que l'on distingua plus de cent cin-

quante sortes de chanoines. ,."
Une telle diversité devait affaiblir l'insti-

tution.
On vit éclore en France les congrégations

de chanoines de Saint-Huf à Avignon, de

Saint Laurent enDauphiné, de Saint-Yves à

Beauvais, de Saint-Nicolas d'Arras en Artois,
de Nurbach en Alsace, de Noire-Sauveur en

Lorraine, de Saint-Victor à Paris. De laton-

grégation de Saint-Victor sortirent, au xn*

siècle, les chanoines réguliers de la con-

grégation de France ou de Sainte-Geneviève,

que le pieux cardinal de La Rochefoucauld

soumit à une réforme au XVIIe siècle. Celte
dernière congrégation devint la souche de

soixante-sept abbayes, trente-huit prieu-
rés, deux prévôtés, TROISBOPITAUX, dont
J'abbé de Sainte-Geneviève de Paris devint le

premier supérieur. Ainsi, non-seulement
les chanoines dirigent des hôpitaux et les
administrent sous la haute surveillance des

évêques, mais ils sont eux-mêmes et direc-
tement fondateurs d'hôpitaux, comme d'au-
tres congrégations religieuses d'hommes et
de femmes.

Les chanoines réguliers do Noire-Sau-
veur, en Lorraine, sont réformés aussi au
XVIIesiècle par le bienheureux Pierre Four-
nier (mort en 1650). Paul V et Grégoire
XV approuvèrent cette réforme.

L'objet des travaux des chanoines était
moins encore la direction des hôpitaux que
l'instruction des jeunes gens des villes et
des habitants des campagnes. L'enseigne-
ment gratuit profitait ainsi de leur con-
cours; c'était un renfort pour les classes

inférieures, et, Sf)US ce rapport, une des
branches nombreuses de la charité pu-
blique.

Au XVIIIOsiècle les chanoines héritèrent
des colléges que laissèrent en Lorraine les
Jésuites exilés.

L'institution des chanoines, en tant
qu'elle se proposait la vie commune, alla
se perdre dans l'ordre des Prémontrést qui
avait eu Norbert pour fondateur au xu*
siècle. Les chanoines réguliers qui voulu-
rent conserver avec leur nom la réaiité de
leur ancien institut, affluèrent dans l'ordre
des Prémontrés, qui compta jusqu'à trois
mille monastères en Europe. Le général
perpétuel de l'ordre, qui figurait ordinai-
rement parmi les princes souverains de
r Allemagne, formait, avec trois abbés du
monastère français, une sorte de conseil
qui surveillait l'exécution de la règle. De.
temps en temps il convoquait ei; chapitre
général les supérieurs des nombreuses mai-
sons de l'ordre. Si l'ancien ordre des cha-
noines a pu fournir des religieux à trois
mille maisons, c'est que des traditions de
piété s'y étaient mieux conservées (pie

ne l'ont prétendu des écrivains hostiles.
Vertôt appartenait à l'ordre des Prémon-

trés. L'in.'Aitut des Prémontrés embrassait
des communautés de femmes, et on assure
que 10,000 veuves ou filles avaient em- -
brassé la règle de Norbert, du vivant de son
fondateur.

Indépendamment des tentatives parlielLs
de réforme des chanoines, la papauté re-
courut à des1constitutions générales qui se

proposaient le même but. La plus notable
est celle de 1339, émanée de Benoît XII, en
64.articles.

Au xVI., à côté des chanoines régu-
liers, se forment les clercs réguliers, qui
ne se prpposent plus la pratique de la vie

claustrale, mais l'exercice rigoureux des
devoirs ecclésinstiques, la prédication, l'ad-
ministration des sacrements. ,

Les clercs séculiers peuvent être consi-
dérés comme une transformation des cha-
noines réguliers, transformation d'où sor-
tirent sept congrégations : les Théatins, les

Barnabites, les Somasques, les Mineurs, les
Ministres des infirmes, ceuxdes Ecoles pies,
et ceux de la Mère de Dieu. (Voyez CONGRÉ-

GATION.)
Le chapitre de Notre-Dame prend part à

l'administration de l'Hôlel-Dieu de Paris
dans les temps les plus reculés. Les cha-
noines réguliers remplissent les fonctions
d'administrateurs dans les hôpitaux, même

, depuis la sécularisation de ces établisse-
ments. Ils nomment les supérieurs des re-

ligieuses; les religieuses font tours vœux
entre les mains du chapitre.

En 1478 l'administration de l'Hôtel-Dieu
d'Arras passe un traité avec les sœurs grises
de Labassée, leur accorde la résidence de
la maison, le pain et la pitance que les
sœurs avaient coutume d'y -recevoir, à con-
dition qu'à leur entrée elles payeront quatre
sols à chaque chanoine en reconnaissance
de sa seigneurie, et que la coriection d'i-
celles appartiendra au chapitre, qui -pourra
les expulser du lieu et les priver de leur

pain. Les religieuses ne pourront recevoir
une novice sans l'agrément du chapitre,
à qui on doit la présenter.

Le chapitre, à cette époque, nomme des
administrateurs temporels qui font des rè-

glements pour la police extérieure; mais
ils choisissent un chanoine pour présider,
en qualité de receveur, aux réparations et
à l'enll'etieu de la sal!e des hommes et de
celle des femmes. On donne à t'aumônier
!e nom de curé, parce qu'il administre les
sacrements aux malades et aux infirmes.
Le chapitre lui en fait la recommandation

expresse.
L'Hôtel-Dieu ou Maison-Dieu d'Orléans,

situé aux pieds de l'église Sainte-Croix, est

construit d'abord pour servir d'infirmerie
aux chanoines de cette cathédrale. Les cha-
noines sécularisés laissent l'infirmerie aux

pauvres malades de la ville. Les dons el
fondations faits à l'jnfirmerie des chanoines
l'ont rendue considérable; elle a pris le nom

d'Hôlel-Dieu. Les chanoines coiiservent l'iu-
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tendance de l'hôpital; trois d'entre eux on

sont les administrateurs jusqu'en 1789. La

supérieure des religieuses est nommée par
Je chapitre; c'est lui qui reçoit les vœux
des sœurs. On les présente au chapitre des

chanoines lors de leur prise d'habit ou pro-
fession.

Cette ingérance des chanoines dans- le

gouvernement des hôpitaux, que l'on dé-

couvre, à l'Hôtel-Dieu d'Orléans comme à

celui de Paris, doit être considérée comme
un usage général dans les parois.ses où il

existait un chapitre.
Louyet, dans ses Antiquités de Beauvais,

dit que les frères et sœurs des hôpitaux,
étaient de l'ordre des chanoines réguliers
de Saint-Augustin, et, comme tels, capables
de posséder les bénéfices de cet ordre.

IV. Aumôniers. — On connaissait, dans
l'administration. charitable des,aumdniers et
des grands aumôniers, de même qu'il y ayait
des maîtres dans les hôpitaux et des grands
maîtres dans les ordres hospitaliers. Ces
locutions se correspondent. Le mot d'aumô-
nier s'employait dans le sens simple de
distributeurdecharilés.Joinvilledit de saint

Louis que c'était un très-large aumônier,
attendu que partout où il allait en son

royaume il visitait les églises, les mala-
dreries et les ospitaux.

Les aumônes royales étaient distribuées-
par les mains de Vaumonier du Roi et par
ses baillis, per manus eleemosynarii et bali-
vorum regis. L'aumônier du rDi distribuait
en outre des aumônes chaque jour aux

pauvres assemblés. Voyez CAPITAL(Con-
cours de la royauté.)

En 1309, Philippe IV ordonne que tout
l'argenl qui proviendra du droit de chani-

bellage, payé par les évêques et les abbés à

Iriur nomination, sera remis au grand au-

mônier, qui J'emploiera à marier de pau-
vres u))e<Lnobtes. (Ordonnances du Louvre,
t. 1er, p. 472.)

Philippe le Long interdit à tout autre qu'à
son confesseur et son aumônier de l'en-
tretenir après la messe d'autre chose que des
aumônes. (Ordonnance de Philippe le Long,
du 16 novembre 1318.) Quelquefois le grand
aumônier fut remplacé,par l'archi-chapelain
du roi, dont les fonctions étaient corres-

pondantes aux siennes. Le premier prélat,
qui occupait le siège de Poitiers sous le règne
de Charles le Chauve, était en même temps
nrchi chapelain de ce prince. (Ordonnances
du Louvre, t. XVI, p. 420.)

Les aumôniers étaient souvent présents
à la rédaction des lettres patentes. ( Voyez
notamment Charte de Philippe de Valois;
25 novembre 1346.) Ils partageaient
avec les confesseurs le droit exclusif dé

parler au Roi et de lui faire requêtes dans
les choses qui touchaient leur conscience.

(Ordonnance de Charles VI, du 25 mai 1413,
art. 211 ; Ordonnances du Louvre, t. X, p.
122.)

Charles VI mande aux généraux maîtres
de ses monnaies de faire ouvrer et mon-

noyer la somjaae de 500 marcs d'argent 'pa-
risis, pour employer en l'aumône du Roi.
Sous ce même règne (1422) l'Université
faisait au Roi des doléances sur l'adminis-
tratiou des hospitaux, se référant à un
règlement que le grand aumônier s'est
chargé de mettre par escrit et de présenter
lui-même à Sa Majesté. (FONTANON,t. IV,
p. 1390.)

Par une bulle de 1422 le Pape Jean XXII
exempte l'hôpital des Quinze-Vingts de la
sujétion à l'évêque de Paris et le soumet à
la juridiction, punition et -correction du
grand aumônier du Roi, au cas qu'il fût

promu aux ordres sacrés.-
Sous le règne 'de François Ier, en 1543,

le grand aumônier cardinal de Meudoii prend
l'initiative de la réforme des hôpitaux. Il

compose à Paris une réunion de plusieurs
bons personnages, auxquels se joiguenl les
officiers municipaux -et les commissaires
des pauvres. C'est là que s'élaborent les
éléments de réformation, là que le plan de
réforme est dressé. Quand tous les docu-
ments nécessaires seront recueillis, le grand
aumônier avisera et statuera. Ce sont les
termes de la déclaration de 1543. Des pro-
cès-verbaux d'enquête contiendront, .entre
autres documents, la désignation de deux
bons bourgeois de probité et fidélité, et sol-

vables, parmi lesquels le grand aumônier
choisira un administrateur (comptable). Le

grand aumônier est, à cette époque, le
directeur suprême et comme le ministre de
la charité publique, agissant au nom du
Roi. On voit, par une déclaration royale du
19 mai 1544, que cette autorité de grand
aumônier n est pas reconnue partout ; c'est
lui-même qui en a fait l'observation. Ello
est contestée même dans le ressort du

parlement de Paris.
Un nouvel acte du pouvoir royal ordonne

que les mesuresprises par le grand aumô-
nier, ses vicaires et commis, seront exécu-
tées, reaulmenl (royalement), par provisions
(c'est-à-dire malgré toutes oppositions). Le

pouvoir royal ratifiait celui de l'aumônier.
Là ne s'arrêteront pas les réclamations.
L'aùmônier qui éprouve de la résistance de
la part des administrations hospitalières,
en rencontre aussi dans le clergé. L'évêque
se prétend maître dans son diocèse. Il cou-
vre, il abrité sous son bâton pastoral les
bénéficiers et les communautés eu posses-
sion des établissements xharitables. Le pou-
voir royal prend alors le parii de suppr.-
mer le rouage intermédiaire du grand au-
mônier et d'agir contre les injustes déten-

teurs, tantôt en son nom, tantôt par l'ac-

tion du pouvoir judiciaire, tantôt par celle

du conseil d'Eial.
Des lettres patentes de François I", de

1544, désignent le grand aumônier our
ses

subdélégués, comme étant, avec
le roi, l'au-

torité compétente pour vérifier les comptes

des gouverneurs et administrateurs des hô-

pitaux. D'autres lettres patentes de 1576,

concernant l'établissement de l'hôpital des

éurouelles à Paris, statuent qu'au décès des
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fondateurs, l'hôpital tombera dans les attri-

butions du grand aumônier, d'autant, por-
tent les lettres patentes, « que notre grand
aumosnier, à cause de son dit estat d au-

mosnier, ala superintendance des hospi-

taux, maladreries, et autres lieux pitoyables

quelconques. »
Le grand aumônier fut le gouverneur et

administrateur du premier hôpital militaire

qui
ait existé en France, et qui fut établi a

Fhôpital Saint-Jacques du Haut-Pas, en 1582.

Un édit de 1606 nous montre de
-

nouveau.

la surintendance des hôpitaux dans les attri-

butions du grand aumônier. Il s'agit cette

fois encore de réforme. La réformalion des

hôpitaux elles comptes à rendre sont pla-
cés sous la responsabilité du cardinal du

Perron, archevêque de Sens, en sa qualité
de grand aumônier du royaume, il porte
aussi Je titre de primat des Gaules. C'est tui

qui recherchera les traces des usurpa ims
commises au détriment de la charité, et qui
fera rendre les comptes, c'est, porte l'édit,
un dû de sa charge.

Sous le règne de Louis XIII, des lettres

patentes du 24 octobre 1612, investissent
de nouveau le grand aumônier (cardinal du

Perron) de la reformalion générale des hô-

pitaux. On y voit que le receveur général
des hôpitaux sera chargé de la recette des

reliquats et que Je grand chancelier, à qui
il eu rendra compte, en détermineia l'em-

ploi. Le grand aumônier constituait une

juridiction spéciale, ses décisions portaient
le nom de sentence. Le cardinal du Perron
en rend une, le fa.mars 16ifa., ayant pour ob-

jet de faire exécuter les administrateurs,
qui, au lieu de payer intégralement les pen-
sions des lépreux, composaient avec eux.

Entin des lettres patentes de 1693 (8 fé-

vrier) posent en principe que les charges
ayant pour objet l'administration des hos-
pices ne peuvent être obtenues qu'en vertu
de lettres de provision du roi, et sont à la
nomination du grand aumônier, archevê-
que de Bourges.

Il n'est pas toujours facile de concilier les
droits des pouvoirs publics dans l'ancien régi-
me. Nous n'entreprendrons pas cette lâche.

L'^ Hôlel-Dieu de Houen était placé dans
la juridiction immédiate des "(,is(te France
et spécialement sous la juridiction de son
aumônier.

il existait, à l'Aumône générale de Lyon,
un aumônier chargé du soin des pauvres
de la ville et des étrangers. L'aumônier,
entre autres fonctions, enregistrai! les noms
des pauvres, conduisait les pèlerins à l'hô-
pital et, quand ils étaient guérie, leur bâil-
lait de l'argent pour s'en

-
aller, avec l'auto-

risation, toutefois, des recteurs de J'AuUJô-

Mie..11 distribuait l'aumône générale le
djmanche malin et se rendait le même jour

.au bureau pour rpndïe raison de sa charge
et prendre les ordrés du recteur. L'Aumô-
nier distribuait encore l'aumône aux ladres.
Il la leur portait en leurs maladreries. L'au-
mônier était satané.It y eu avait cinq à la
grande Aumône de Lyon, Ici, la fonction de

l'aumônier avait trait aux secours à 'duu1Ï-
cile.

V. Religieuses. — Nous renvoyons à la

monographie administrative de l'Hôtel-Dieu
de Paris pour tout ce qui concerne les reli-

gieuses de cette ville. On donnais à l'HÔlelf
Dieu, le nom de sœurs d'en bas à celles qui
remplissaient les emplois subalternes, par
opposition aux sœurs d'en haut. Une diseus^
sion s'y était engagée entre les sœurs grises
et les sœurs dont il a été parlé, comme on
le voit par un arrêt du parlement du 23
avril 1505. On appelait les religieux et reli-

gieuses qui se consacraient au service des
malades dans les hôpitaux, du nom général
de frères hospitaliers et scetirs hospitaliêres.
Lorsqu'ils desservaient les hôpitaux con-

joinlement, les hommes avaient un corps
de logis ditférenl de celui des femmes et
mangeaient aussi séparément. Ils vivaient
le plus ordinairement sous la règle de Saint-

Augustin. Us obéissaient à un supérieur, ce

qui est un point important et ce qui n'existe

plus pour les communautés isolées des hô-

pitaux et hospices, au grand regret de nos

seigneurs les évêques actuels. (Nous cite-
rons l'illustre évêque d'Arras, Mgr Pariais,
l'évêque de Séez et le saint des barricades
de 1848, Mgr Alfre.) La promesse d'une
continence perpétuelle, les vœux de pau-
vreté et d'obéissance, étaient le droit com-
mun des hospitaliers et des hospilaliè es.

-

Ils s'assemblaient en chapitre pour avouer

publiquement leurs fautes et en recevoir
la correction. On faisait la lecture peuda,.t
le repas et l'on gardait le silence dans les
lieux réguliers. Voilà ce qui se pratiquait
généralement dans les hôpitaux de 1 Occi-
dent à la fin du XIIesiècle et au commence-
ment du XIIie. (L'abbé PROYAUT;Notice sur
les établissements charitables d Arrùs.)

-

L'bûpilal Saint-Sauveur ou de l'Hôtel-
Dieu de Lille, fondé eu 1216 par une com-
tesse de Flandre (Voir HOPITAUX),est des-
servi d'abord par un nombre égal -de frères
et de sœurs de l'ordre de Saint-Augustin
(BUZELIN).Vers le xv4 siècle, par suite d'une
mesure qui paraît générale dans la ville,
les sœurs restent seules chargées du ser-
vice. (MONTLINÔT,p. 215.) Elles sont au
nombre de six. Elles élisent une prieure
perpétuelle, à qui appai tient l'autorité.

En 1217, l'évêque de Noyon dresse un

règlement pour les religieux et religieuses
de l'Hôtel-Dieu de cette ville. Godefroy,
évêque d'Amiens, en donne un aux frères
et sœurs de l'Hôtel-Dieu d'Amiens en 1233.
Les religieux desservirent l'hôpital d'Abbe-

ville, conjointement avec les religieuses,
jusqu'en 1617. A partir de cette époque,
l'évêque d'Amiens supprime les religieux
et donne le gouvernement de l'hôpital aux

religieuses seules, sous la direction d'un

prêire séculier qui a Je titre de maître de

l'hôpital.
L'Hôtel-Dieu de Pontoise, que saint Louis

fit rebâtir en 1259, fût administré par treize

religieuses sous la conduite de Béatrix do

Quasqualone, à"laquelle est donné le nom
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de j rieure. Le service de l'hôpital rend né-

cessaire d'accroître le nombre des religieu-

ses; saint Louis donne à celles-ci sa maison

de campagne avec les bois qui en dépen-
dent, pour former des novices. La donation

est de 1261. En H78,, l'administration do

l'Hôtel-Dieu. d'Arras ayant subi un change-
ment, les frères et les sœurs qui l'avaient
desservi jusque-là sont remplacés par des

, sœurs hospitalières, appelées sœurs giises,

que les malheurs de la guerre avaient forcées

de quitter la ville de Labassée. Leur mai-
son y avait été entièrement ruinée et brû-
lée. (L'abbé.PRoYAUT, Notice historique sur
les établissements de bienfaisance d'Arras, p.
256.) Il résulte de la notice que les reli-

gieuses appartenaient à l'ordre de Saint-

François d'Assise, qu'on trouve encore

aujourd'hui dans plusieurs établissements
du Pas-de-Calais.

On voit, à l'hôpital Saint-Jean d'Arras,
que la supérieure ou. maîtresse des reli-

gieuses devait être élue par les surinten-
dants de l'hôpital et par les, religieuses.
Elle pouvait garder la supériorité à vie.
Elle avait l'administration des biens, reve-
nus et aumônes de l'hôpital, à charge d'en
rendre bon compte (à la Sainl-Remy) par-
devantles surintendants el quatre des plus
anciennes sœurs. Pour la recette des reve-
nus du dehors, il lui était libre de commet-
tre un receveur quilui rendait ses comptes.
Cet.état de choses uia-rque seulement une

phasede l'administration hospitalière,il cesse
d'exister plus tard.

Les sœurs qui desservent l'Hôtel-Dieu

d'Afras, auxv* siècle, gardent les malades
de la ville, lorsque le service de l'Hôtel-
Dieuleur laisse quelque loisir. Elles leur

prodiguent leurs peines et leurs veilles.
Dans le cours de l'année 1482, un scandale
vient éveiller la sollicitude du chapitre de
la cathédrale d'Arras, sur le personnel des-
religieuses de l'Hôtel-Dieu. Une religieuse
est reconnue coupable, le chapitre prononce
contre elle une privation de pain. L'infor-
tunée quitte la maison et tombe dans l'apos-
tasie. Cet événement donna lieu à une in-
formation sur la vie et les mœurs des autres

religieuses, qui n'eut pour résultat que de

mieux constater leur éditiante conduite.
Le 17 novembre 1557, l'autorité munici-

pale passe un trail-é avec les sœurs grises de
sainl-Pol (qu'on appela depuis dames Cha-

rlottes). Lesmayeuis et échevins couviell-
nent de se réserver la charge des grosses

- réparalions, detous grosoieinbree, tant de car.

pentâge que -de,muraitles, et d'abandonner Je
resle (c'est-à-dire les menues réparations),
aux religieuses, moyennant la sommeae
36florins carolus, payables en quatre ter-
mob, à chaque religieux, sous condition :
lu de garder, panser el solliciter 12 pauvres
personnes, à savoir six hommes et six fem-

mes; 2" de garder au grand celier, les pas-
jsants pour une nuit seulement, par grdce
et ordonnance de messieurs, auxquels pau-
vres il sera administré iagots, biaises, sel,
potage et lumière; 3" de garder, au nombre

de six, les malades dans la ville, si tou-
tefois leur nombre n'en exige pas da-
vantage, à l'exception de ceux qui ,étaient
attaqués de la peste et des poquèles (ce
soin regardait une autre maison); 4u la
nouvelle maîtresse serait présentée aux
mayeurs et échevins; comme aussi nulle.
religieuse ne peut être admise sans le for-
mel consentement des dits mayeurs et
échevins, lesquels ont la libre et pleine

administration de l'hôpital et de ses biens
et revenus; 5° pour J'enlrelien de chaque
pauvre, il sera assigné par an 20 carolus :
6° pour subvenir aux vivres, etc., des maî-
tresses religieuses, et converses, au regard
des peines et des labeurs qu'elles auront à

supporter pour la sollicitude de cartriers

et pauvres passants, il leur est assigné par
chaque année sept vingt carolus d'or de
20 patarts et trente macauds de blé; 7* il
est fourni à la maison, par le receveur des

hôpitaux, 800 fagots pour chaufferies pau-
vres et sécher le linge; 8° un prêtre célèbre -
la messe tous les jours, et reçoit 40 carolus
de 20 patarts.

Ce traité, est passé le 12 février 1558, -
entre frère Lenoc, commissaire du provin-
cial de l'ordre de Saint-François, eu la pro- -
vince de Flaudre, et les mayeurs et éidiefins;
etc. Les religieuses appartenaient au tiers
ordre de Saint-François du Pas-Je-Calais.

En 1573, les échevins accordent 150 livres

par an, aux religieuses, pour l'achat de di-
vers meubles, l'entretien du linge et de la
literie. Ils permettent à celles-ci d'acheter
la maison et le jardin contigu à leur cou-

vent, poury établir un quartier destiné aux
maladesde la peste (1648). Ils reçoivent lu

legs de Marie de Rincheval, veuvedePiene
de Lillers (1653). Ils passent un nouveau
concordat avec les religieuses assistées de
leur supérieur. Les religieuses, par consé-

quent, ne iont que desservir J'hospice ;
elles le desservent à forfait; elles agissent
avec l'autorisation et sous la direction de

leur supérieur ecclésiastique, ce qui est,

pour l'administration publique, et pour eiles
mêmes, la meilleure condition. ,.

En1564, onavait réconnu l'inconvénient

gra ve d'à voil* confié à des séculières le go uver-
Il,emenldel'tJÔl'llaJ de Saint-Jean de l'Eslrée
d'Arras. Elles étaient fort scandaleuses et ne

satisfaisaient aux malades. Depuis longtemps
on cherchait à remettre l'hôpital Saint-Jean
aux mains des religieuses de ! hôpital Saint-

J ulieii de Caiiibrai. Celles-cis'étai e,.,it i-el*usées
à quitter l'hôpital Saint-Julien. ON avait
insisté auprès du chapitre de Cambrai, qui
avait répondu qu'il ne pouvait constraindre
les religieuses ct'alfer en Arras, contre leur
volonté. Une jeune dame de Rochefori, pour
lors dame dudit hospital Saint-Julien, miseà

genoux, les en supplia el lui fut accordé.

Jeanne de Rochefori, après avoir réglé l'hô-

pital Saint-Jean et nommé dame, et.llIoÏlrl'$se
de cet établissement la sœur Jacqueline

Pesé, retourna à Cambrai, cela s'appelait
aller réformer un hôpital et se présente
souvent dans l'histoire dela charité.
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Il est inouï, continuent les annales do

l'hôpital Saint-Jean, combien les nouvelles

religieuses eurent à souffrir dans les com-

mencementsde leur séjourà Arras.« N'ayant

lits pour coucher, sièges pour s'asseoir, ni !

aulcuns meubles, ni mesrnes ung pot pour

boire, tant pour elles que pour les pauvres

malades, à raison que les dites séculières

avaient loutemporlé.«(Extrait d un mémoire

déposéaux archivesde l'hôpital Saint-Julien
de Cambrai.) A ces privations venaient se

joindre les injures les plus grossières de la

part des personnes malveillantes, suscitées
sans doute par leurs devancières. Philippe

11, par ses lettres patentes de 1566, qui élè-

vent à 18 le nombre des religieuses, leur

donna l'assiette et l'autorité qui leur man-

quait. A partir de celte époque, la maison

prit une face nouvelle. Un contemporain,

Féry de Loire, dans ses chroniques
de Bel-

gique,le constate. Un religieux de Sallll-

t'iôy rend aussi hommage à la bonne ad-

ministration des religieuses. Celle maison

dit-il de l'hôpital Saint-Jean, està présent

réglée et policée; les maladesy sont entrete-

nus fort nettementet assistés fort charitable-

ment. L'éloge peut se répéter de siècle en

siècle, chaque jour apporte sa preuve à la

lace du soleil. Un autre historien, Doiu

(Juinzer, ajoute qu'elles rétablirent le bon

ordre qui a rontinué depuis et qui se per-

pétue, qui est la consolation des malades,,
l'édification du public et l'éloge parfait des

religieuses. Hien déplus louchant, dit à son

tour l'historien des établissements d'ArraS,
1abbé Proyarlj-quc la lecture du nécrutOoC
dos pieux, asiies de la charité : Sœur Marie

Ostin, native de Cambrai, morlt delà pesle;
sœur Annede Fenin, victime du mémo iléau

auprès d'un reposoir du Saint-Sacrement;
sœur Kose de Couleur, d'Arras, mûrie delà

contagion, un mois après sa profession. Ou
arrive ainsi jusqu'au choléra de 1833 et
à ceux de 1849. et de 1854, en allongeant Ja
liste des martyrs de la charité, mourant

pour les hommes à l'exemple de leur maître,
pressant dans leurs mains sa croix qui ne
les a.jamais quittés.

A l'hôpital des Chanottos de la mômeville

d'Arras au milieu du xvi* siècle (1556), il
fallut congédier aussi .les douz» femmes
veuves chargées de le desservir. Loin d'em-
ployer tout leur temps au service des
malades, elles nes'en occupaient presque
plus; elles le consacraient tout entier à
des travaux delaine. Il fallut les Remplacer
par douze religieuses du l'ordre de Saint-

-Fi-ailçois (dites sœurs grises), que l'on lit
venir île Saint-Pol.

Les religieuses de la maison connue sous
le nom de Louez-Dieu, de la même ville

d'Arras, gardaient les maladesà la ville et à
la campagne. En temps de peste, deux

d'entre elles "étaient désignées par le .ma-

gistrat pour soigner les uestiférés. Eu 1486,

un nommé Martin Berlreil leur donne une
maison, en reconnaissance des secours

qu'elles procurentaux pauvres et aux riches,
que frappent les fléaux. En 1533 (l'octo-
bre), les échevins les autorisent à agrandir
leur enclos, en considération des services

qu'elles rendent journellement aux bour-
geois et signament en tempsde peste.

On voit combifct.ii s'en faut que la mo-
ndsticité ait attendu que saint Vincent de
Paul vînt au monde pour sortir du couvent
et enlrerau service des raaladeset des pau-
vres.

A partir de l'année 1664 les religieuses
de Beauvais desservent l'hôpital sans le con-
cours des religieux. Ceux-ci l'avaient géré
seulS jusqu'au commencement- du XIII"
siècle.

-Les religieuses hospitalières de "Clermont-
Ferrand, de l'ordre et de la règle de Saint-
Augustin, trailent avec les échevins et les
administrateurs de J'Ilôtel-Dieu, en vertu
d'un contrat signé le 3 avril 1612. Le 25
juillet, el!es prennent possession de l'ad-
ministration intérieure du grand Hôtel-
Dieu de Clermont. Le Irailé (J'est. valable

qu'autant qu'il a reçu l'approbation de l'é-

vêque, et qu'il a été confirmé par les lettres

patentes de Louis XIV, de novembre 1645,
enregistrées au parlement le 527mars 1646.

Vingt ans après l'installation des religieu-
ses, les administrateurs de l'Hôtel-Dieu se

plaignent de leur anticipation pour se loger
- elles l'avaient fait à leurs frais — et de
leur négligence pour le service des pauvres.
Ils présentent un mémoire à la cour des

grands jours (39), en 1665.Ils allèguent que
ie contrat du 3 avril 1642 est nul, qu'il n'a

pas été précédé d'iniurmation ni de décrets
dé juges; que la ville n'a pas été convoquée
en fassomulée générale, comme cela était

prescrit en pareille occasion.
Cette prétendue nullité ne fut point ad-

mise. L'information ou enquête de commodo
et incommodo n'est exigée dansl'ancien drúL,
comme aujourd'hui, qu'en cas d'un établis-
sement nouveau', el non pour administrer
une fondation déjà existante.

Voyons quels étaient les griefs des admi-
nistrateurs. Les sœurs, suivant Jours ~in-
tuts, devaient panser, médicamenler et ser-
vir les pauvres dans tous leurs besoins,
avec tous les soins possibles. Or, il était
constant qu'elles s'étaient, au contraire,
principalement occupées de vaquer aux
offices du chœur, d'étudier la musique ,
d'élever et d'instruire des pensionnaires, de
recevoir quantité de religieuses étrangères a
la maison, de se livrer à des ouvrages do

lingerie et de tapisserie, enfin de faire lout
ce qui pouvait former une nombreuse et
riche communauté. Elles 1 ne rendaient
d'autres services aux pauvres que ceux qui
consistent à leur porter à manger, à balayer
leurs chambres, à faire les lits des femmes ;

(59) Le grandsjoursélaiotv-lt s séances que les
p.:tie.u~n~ allaient tenu uuur les. provincesavant

qu'ils fissent sédentaires. l'Auvergnecia.'l du res-
fcvi'i «iupurleineiii«tePaiis.
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de sorte que pour panser, médicamenter les

pauvres, et leur rendre les services les plus
pénibles, les administrateurs étaient tenus

d'avoir un chirurgien, un apothicaire et des

servantes à gages, et à gros frais, et d'em-

ployer même les malades convalescents, les

servantes ne pouvant suffire à tous les be-

soins d'organisation des hôpitaux aux XVIe

et Xvue siècles.
Les administrateurs contestèrent aux re-

ligieuses le droit de posséder 6,000,livresde
j-eatesur les revenus de l'Hôtel-Dieu, cette

somme, dirent-ils, était exorbitante eu

raison du petit nombre deces religieuses, et

nécessaire pour le service de la maison. Sa.

possession, d'ailleurs, était contraire aux
statuts des religieuses et ÎLl'arrêt du parle-
ment du 7 mai 1464, qui ordonnait que
l'Hôtel-Dieu de Clermont serait régi à l'ins-
tar de celui de Paris, où les religieuses n'a-

vaient aucun bien particulier, c'est-à-dire
étaient simplement nourries et entretenues
dans l'établissement hospitalier.

L'objection tirée des 6,000 Livres de rente

avait contre elle, que cette rente était très-

positivement consentie par le traité de
1642.

Les administrateurs concluaient à ce que
les sœurs rendissent Jes parties de leur lo-

gement qui étaient utiles aux pauvres, en
ne conservant que la portion jugée indis-

pensable pour les loger; ils demandaient

que Je nombre des religieuses fût réduit

proportionnellement aux besoins' des pau-
vres, que les 6,000 livres de revenu leur
seraient retirées, enfin qu'elles ne .s'occupas-
sent qu'à servir les pauvres, conformément
à leurs statuts et à l'arrêt du parlement du
9 mai 1564.

La cour décida, le 30 janvier 1666, que
les religieuses logeraient dans un bâtiment

plus restreint, qu'elles seraient tenues de

vaquer au service exclusif des pauvres le

jour et la nuit, ainsi que cela se pratiquait
à l'Hôtel-Dieu de Paris, qu'elles seraient
tenues de panser les malades, à la réserve
des maladies secrètes et des amputations
des membres qui auraient lieu par les chi-

rurgiens.
L'arrêt ordonne que les religieuses seront

tenues de préparer les remèdes dans la phar-
macie, et de les administrer suivant les or-
donnances des médecins, à la charge par les
administrateurs dé fournir aux religieuses
les drogues et autres choses nécessaires.
L'arrêt laissait subsister les 6,000 livres de

rente, par la raison qu'elles étaient une
clause du traité.

Les religieuses trouvèrent l'arrêt trop sé-

vère, mais en ce point seulement qu'il ne
leur laissait pas de quoi se loger. Une tran-
saction à laquelle présida l'évèque de Cler-
mont produisit une séparation amiable entre
les administrateurs et les religieuses. Des
lettres patentes du 15 novembre 1666, enre-
gistrées au Parlement le 6 avril 1669, confir-
mèrent la transaction.

Toujours l'administration hospitalière pst
soumise à l'autorité royale, comme aujour-
d'hui au ministre de l'Intérieur et au Con-
seil d'Etat. Toujours l'Etat, toujours le gou-
vernement a l'oeil ouvert sur des institu-
tions auxquelles est étroitementlié l'intérêt
public. l'ordre public.

Les hospitalières de Clermont, au moyen
des indemnités que leur attribua la transac-
tion pour les bâtiments élevés à leurs frais,
firent construire dans une autre partie de
la ville un couvent qui sert aujourd'hui de
caserne (40J, et dans lequel fut créée, pour
obéir à leur règle, une salle de neuf lils,
destinée à recevoir de papvres malades, élut
de chose qui subsista jusqu'en 1793.

Les religieuses de la Miséricorde de l'Hô-
tel - Dieu de Dieppe s'étaient engagées à
nourrir les pauvres à raison de quatre cen-
times par jour, par transaction passée entre
elles et les administrateurs. Elles cessèrent
d'exécuter la convention. Le conseiller dit
roi en la généralité de Rouen (M. de la

Bourdonnaye) est chargé de concilier les
parties. Une convention intervient entre

elles le 8 juillet 1697. Les administrateurs
s'engagent à fournir pour trente pauvres 15
livres de viande par jour, 8 onces de pain
par malade (de pain de chapitre): 2 onces do
bis et demi bis, ou 16 de his pour les con-
valescents; 1 pot de bière pour chaque jour.
un œuf par jour, 10 cordes de bois, 200
fagots,! un vatet et une servante dans une
cuisine proche la salle, l'huile pour l'entre-
tien de deux lampes qui seront allumées
pendant la nuit dans la salle des pauvres,
ce qui conviendra de chandelles, suivant le
mémoire qui sera arrêté par un des admi-
nistrateurs; ce qui conviendra de tizanne et
de décoction; les remèdes et médicaments
nécessaires, même les suaires pour enseve-
lir les pauvres; quatre minots de sel, tant
pour les malades que pour la communauté
des religieuses, et 50 livres par an au cha-
pelain de l'Hôtel-Dieu, pour assister les
malades et leur administrer les sacrements.
Ils s'engagent à faire blanchir Jes linges des
malades, qui seront donnés par compte.
Les religieuses jouiront de l'exemption du
droit d'octroi. Il ne sera mis dans l'HÔtel-
Dieu aucun malade atteint de maladie con-
tagieuse. --

Un administrateur sera nommé par l'hô-
tel de ville, pour prendre soin de tous les
besoins et fournitures nécessaires pour Jes
malades,

De cette façon, les religieuses ne pourront
être obligées, pour quelquj raison que ce

soit, de fournir aucune chose pour l'entre-
tienet nourriture des malades, mais elles les
assisteront seulement de leurs soins chaii-
tables, tant de jour que de nuit, conformé-
ment à leur institut.

Ainsi, la législation moderne est le déve-

loppement d'un progrès dont les congréga-
tions religieuses furent icei instigatrices.

Un arrêt du conseil approuve Jes condi-

(40) La caserne de la rue des Jacobins sur le chemin de Riom par Moniferrand.
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tions dont nous venons de donner le texte,
les homologue, et ordonne qu'elles seront

exécutées selon leur forme et teneur. L'arrêt

est du 12aoùt 1697. Des lettres patentes le

sanctionnent 5 la date du même jour.
Au bureau de l'hôpital de Mortagne, du

16 août 1739, on constate que, par arrêt du

12 août 1736, le nombre des religieuses est

fixé à dix po.ur trente indigents.
1° Il y en aura toujours une aux infirme-

ries, même pendant le réfectoire.
2° La sœur infirmière ne pourra laisser

entrer aucune personne dans les salles, que

pour de bonnes etj légitimes raisons dont

elle sera tenue de rendre compte.
3° Les religieuses n'occuperont qu'un

seul dortoir qui leur sera donné par les ad-

ministrateurs. il leur sera accordé, en ou-

tre, deux chambres pour servir, l'une d'in-

firmerie, l'autre de parloir.
4° Elles ne pourront plus avoir de pen-

sionnaires.
Le bureau où ce règlement est arrêté est

présidé par l'évêque de Séez.
- Le traitement des soeurs, en 1758, est de

285 livres par trimestre, ce qui donne par
an 1,040 livres. (Le traitement actuel des re-

ligieuses est de 1,000 francs.
En 1767-, il est porté à 1,080 livres. Elles

recevaient, en 1770, chacune 120 livres. Il

est dit, cette année-là, que vu la cherté des

denrées, elles auront, au lieu de 120 livres,
150 livres. Le 17 mars 1778, leur pension
est portée à 200 livres, pour tout ,le temps

quela cherté durera. Il n'est pas possible
de douter que les religieuses se nourissaient
à leurs frais, avec la faible rétribution qui
leur était allouée. Au bureau du 24janvier
1783, la sœur de la Présentation est destituée -

de la pharmacie, et la sœur Sainte-Marthe
nommée à sa place.

Les administrateurs de l'hôpital d-e Marly
tombent d'accord, en 1747, d'établir des
sœurs grises dans la maison. Ils donnent

pouvoir au curé de traiter avec la commu-
nauté des Filles de lu charité, servantes des

pauvres, pour l'établissement de deux s&urs,
et pour l'entretien desquelles i! serait

payé à la commune par l'hôpital 200 livres

par an, pour chacune. Le payement de cette
somme est hypothéqué sur la ferme louée
1,200livres. Le haut justicier de la ville,
Lallemant de Nantouillet, consentait à sub-
ventionner une troisième soeur.

Ce traité fut passé le 3 septembre 1747,
devant Huet, notaire, au Châtelet de Paris.
Les parties au contrat sont Je curé de
Marly, le sieur de Nantouillet et la com-
munauté des Filles de la Charité, autorisée
de son supérieur (le supérieur des Laza-

ristes). La communauté accepte d'envoyer
trois sœurs pour le service de l'hôpital. Le
sieur de Nantouillet donnait pour garantie
des200 livres qu'il s'en-gageait à payerà l'une
des sœurs, un titre au capital de 11,000
livres sur les aydes et gabelles, produisant
275 livres 'dtJ rentes perpétuelles (2 1/2
pour céul), étant expliqué que les 75 livres

d'excédant seraient employées au soulage-

ment des pauvres mandes de Marly et de
la paroisse de Puisieux, qui ne pourraient
pas être traités dans l'hôpital. Par le même
traité, l'hôpital s'engage à coranter à la
communauté 1,200 livres pour faire le fonds
d'une apothicairerie .dans l'hôpital, plus
600 livres pour l'accommodement personnel
d'e deux des trois sœurs,

voyages,
instru-

ments de chirurgie et autres choses néces-
saires à leur usage.

Les administrateurs dû district d'Arras
rendent, le 16 nnôse anII, contre ies sw-ui-s
de l'hospice Saint-Jean, une décision digne
par le fond et par la forme de la patrie
de Robespierre et de Lebon (Lebon était de

Saint-Pot, petite ville peu distante d'Arras).
La haine y dépasse les limites du con-
nu dans le genre du burlesque et de l'ab-
surde.

Considérant, porte la décision, que dans
le moment où le peuple français terrasse et
proscrit les préjugés de la superstition,
renverse les autels élevés au mensonge et
au fanalisme, et n'a pour évangile et pour
culte que la raison et la nature, ce serait
un crime de lèse-nation et de lèse-huma-

nité que (sic) de confier plus longtemps nos
citoyens, nos frères malades aux soins des

filles forcenées et fanatiques, qui sans cesse
forment des vœux pour le retour de leura

pieux et hypocrites imposteurs, et qui sans
cesse importunent le ciel de prières impies
qu'elles lui adressent pour la ruine de la

République et pour le triomphe de ses en-

nemis; considérant que ces hlles, par mille

moyens, dans les maladies périlleuses,
peuvent en parlant de Dieu, des anges et de
ses saints, d'enfer, de purgatoire et de pa-

o radis, changer l'esprit des malades, et par
là nuire au progrès de l'esprit public,
faire des ennemisà la République de ses

propres défenseurs, jeter la terreur dans
l'âme des faibles et même ébranler les forts;

Considérant qu'il est de la saine philoso-
phie de ne point laisser plus longtemps
dans les hôpitaux des personnes aussi dan-

gereuses, aussi fanatiques et aussi contre-
révolutionnaires que celles qui en sont en
ce moment chargées ;
- Considérant que ces personnes peuvent
tuer les malades, même par les rêves de la

superstition-et du fanatisme; arrêtent ce qui
suit aprèsavoir entendu fi procureur syndic:

ART. 1". Les filles attachées à l'hôpital
connu sous le nom d'Hôtei-Dieu et à la
maison de la Providence, évacutroni ces
maisons trois jours après que l'arrêté leur
aura été notifié.

ART. 2. La maison dite de le Providence
servira de maison d'arrêt, et les folles qui y
existent seront transférées dam I-a prison
de cette ville.

Les , proclamaleurs -de la fraternité n'a-
vaient de pitié pour personne.

Un fait non moins étonnant que ce lan-

gage, c'est que ces mêmes religieuses qu'on
traite ainsi, restent au chevet de leurs ma-
lades. Elles se dépouillent de l'habit reli-

gieux eL reparaissent dans les salles dunt
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on les chassait, sous le vêtement séculier,

à la stupéfaction de leurs malades qui, plus

intelligents que les révolutionnaires, com-

prenaient bien que l'habit était la garantie
du dévouement.

VI. Receveurs. — Dans toute administra-

tion charitable on trouve un receveur ou

trésorier.
Les hôpitaux généraux ont un receveur

et un économe, tous deux responsables. Un

greffier rédige et expédie les délibérations
lies administrateurs, il est chargé des titres

et papiers qui sont gardés dans des archives.
Le receveur de l'hôpital général peut être

pris parmi les administrateurs, comme aussi

parmi les autres habitants. Outre les comp-
tes qu'il rend à toute réquisition, il doit un

compte général chaque année, lequel est

clos solennellement en assemblée géné-
rale.

H y avait un receveur spécial chargé du
recouvrement des amendes et aumônes pro-
noncées par les cours de justice. C'est un
nommé Claude Turquan qui remplit ces
fonctions en 1665. (F'oy-,z ci-après, au mot:
CAPITALET REVENUDE LA CHARITÉ,à celle

date.) Lors de la désunion des hôpitaux, en

1695, un arrêt du conseil d'Etat (29 décem-

bre) nomme pour recevoir les deniers pro-
venant des recettes des préposés dans tout
le royaume un dépositaire central, le sieur
Desvieux de Paris. L'arrêt le qualilie de

grelfierdu conseil d'Etat, et l'ordonnance du
roi qui donne la forme exécutoire à l'arrêt
Je désigne sous le titre de conseiller, secré-
taire du conseil d'Etat.

Sous le règne de Louis XIllil existe un

receveurgénéral des hôpitaux et maladreries
de Fran.ce. C'est Vincent Aguesseau, aïeul
de l'illustre chancelier qui remplit cette
ionction. Le receveur général des hôpitaux
rayait des commis sous ses ordresdans toutes
les villes de France.

Le receveur général des pauvres est sur-
tout un agent des secours à domicile. Une
délibération Ju grand bureau des pauvres
de Paris porte que les commissaires des

pauvres remettront les deniers qu'ils au-
ront reçus entre les mains du receveur
général des pauvres. Le receveur-général
ues pauvres est responsable des versements
des commissaires. 11doit dénoncer au bu-
reau les commissaires qui ne lui ont pas
l'ait leurs versements dans le temps pres-
crit.

Ainsi l'avaient réglé les arrêts du parle-
ment de Paris.

Vil. Econome. — La dépense, particu-
lièrement cette de bouche, est faite par
l'économe; elle est arrêtée chaque semaine
sur un registre signé par les administrateurs
(ou directeurs).

A Clermont (Auvergne), un économe ap-
paraît à l'Hôtel-Dieu au xur siècle. Il porte
quelquefois le nom de précepteur, à cause
des préceptes réglementaires dont il est le

gardien. 11est chargé de la gestion directe
du kUiporel.Il prête serment sur les saints

Evangiles d'être fidèle au chapitre et à cha-

que chanoine; de donner tous ses soins à la
conservation du bien des pauvres, et d'en
rendre lous les ans un compte exact au
chapitre, de rester dans son emploi autant
de temps qu'on voudra bien l'y laisser,
enfin, de remettre fidèlement à son succes-
seur tous les papiers qui concernent l'hô-
pital.

L'économe semble appartenir à la caté-
gorie des donati. Les donali étaient au
nombre de cinq, ils ne devaient rien possé-
der en propre et vivre en commun. En 1451,
des lettres de suppression sont promulguées
contre eux. Elles sont motivées sur ce que
les donali, contrairement à leurs vœux de

pauvreté, ne laissent rien ou presque rien
aux pauvres; paucis exceplis. inter se omnia
diviserttnt, nihil aut pauca pauperibus te-
linquenles. Ils partageaient entre eux, por-
tent les lettres do suppression, le pro-
duit de la chapelle Barthélémy et tous
les autres biens, meubles et immeubles, de

l'hospice, emolumenta capellœ et alia bona
moúilia ci immobilia hospitalis. Les lettres
de répression les accusent, en outre, de

s'acquitter faiblement de leurs fonctions,
tant à la chapelle que dans l'hospice, et de

plus, do ne pas se conformer aux règlements
de la maison et aux ordres des administra-
teurs (qui étaient les chanoines), rebelliter

erigi conali sunt, statulis et ordinalionibus
obedire récusantes. Leur révocation est pro-
noncée par Tévéque Jacques de Combora
elle chapitre, d'un commun accord. (Voyez
HÔPITAUX,Monographie et CONGRÉGATIONS.)

VIII. JJlédecins. - Les médecins des pau-
vres, en général, étaient rétribués. Mais il

y avait des exceptions, surtout pour les
secoursà domicile. AuXVIesiècle, les chirur-

giens de Paris étaient dans l'usage: de donner
des consultai ions aux indigents malades,de les
médicamenter, de les panser, de les opérer le

premier lundi de chaque mois, deux heures

durant, dans l'église Saint-Corne. La même
chose avait lieu dans J'église de Luzarches,
à la fête de Saint-Côme, c'est-à-dire une fois

par an. Les chirurgiens de Montpellier en
faisaient autant. Ils tenaient comme des as-
sises de bienfaisance à leur salle Saint-
Côme. (MONTEIL,t. VI, p. 472, notes 45,
46 et 47.)

Un édit permet au premier médecin du
roi de commettre des chirurgiens dans les
villes pour les visites et rapports des malades
et blessés. (Regist. au grand conseil le 2

mai; - BLANCIU.RU,- Compilation chrono..

log.)
Théophraste llenaudot était docteur-mé-

decin gratuit des pauvres. (Dictionnaire de

MORÉRI,au mot Renattdot.)
Le médecin Bourdelot donnait ses ordon-

nances aux pauvres gratuitement, et bien

plus, payait de ses deniers les remèdes des

malades iniigenls. (Dictionnaire de MORÉRI,
au mot liourdelol.)

Bourdelin fils, autre médecin, était pour-
1

suivi tous les jours par les acclamations des

pauvres, auxquels il ne savait comment se

dérober quand il allait remplir ses fonctions
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de médecin de la duchesse de Bourgogne.

Hecquet, autre médecin des pauvres, était

en même temps un auteur d'ouvrages médi-

caux et écrivain religieux. Nous avons eu et

nous aurons encore de nombreuses occasions
de parler des médecins des hôpitaux.

IX. Avocat des pauvres.
— Louis XII, en

établissant le parlement de Provence, créa

les offices d'avocat et procureur des pau-

vres, afin que les ordonnances en faveur

des pauvres fussent mieux gardées.
Ou a vu que les officiers du parquet, à

tous les degrés, étaient les défenseurs nés

des établissements hospitaliers.
X. Administrateurs de l'Hôtel-Dieu de

Paris. — Les marchands et échevins de la

ville de Paris élisent pour administrateurs,
Je 2 mai 1505, neuf bourgeois de la ville,

Jean Legendre, maître Hiérome de Marie,

François Coussinot, Henri Lebègue, Es-

tienne Huvé, Jean Dandin, Guillaume le

Caron et Millet (Lombart.
OntIte droit de siéger dans l'assemblée

annuelle, un conseiller du parlement de

Paris et un chanoine de l'église de Paris

délégué par le doyen et le chapitre.
XI. Administration de l'hôpital général de

Paris. - Composition du bureau de l'Hôtel-

Dieu, le 19 septembre 1612: Le premier pré-
sident du parlement et MM. Sanguin, Marcel,

Després, Saintot etPerrot, cinq membres non

compris Je premier président. Les quatorze
administrateurs proprement dits de l'Hôtel-

Dieu, en 1690 (41), sont: Jean Chappé,
ancien avocat, René Accart, ci-devant subs-

titut de M. le procureur général, Jacques
Guilloyre, ci-devant secrétaire des comman-
dements de mademoiselle d'Orléans, Guil-
laume Champy, conseiller et secrétaire du

roi, Jean Petitpied, aussi conseiller et se-
crétaire du roi, Jean Goupy, secrétaire

particulier des eaux et forêts, Alexandre-
Michel Soufflot, conseiller et secrétaire du

roi, Philippe Lévesque, conseiller du roi et
de la ville., ancien échevin, Gilles Marchand,
bourgeois, Pierre d'Estrechy, conseiller du

rei, substitut de monseigneur le procureur
général (42), Charles Clérembault, conseil-
ler du roi et de la ville, ancien échevin,
Pierre Picquet, conseiller du roi et ancien
échevin, et de Beyne.

Membres du grand bureau de VHôtel-Dieu
à la fin du xvir siècle. — François de Harlay,
le premier président au parlement, Achille
de Harlay, le premier président en la cham-
bre des comptes, Jean-Aymar Nicolaï, le
premier président en la cour des aydes,
Nicolas le Camus, le procureur-général au

parlement, Armand derla Briffe, le prévôt
des marchandsr-de Fourcy.

XII. Personnel administratif de VHôteL-
Dieu, en 1776. -Lessieurs d'Argouves et de
Bei-uages, conseillers d'Etat, le sieur de laMi-
lière, maître des requêtes, les curés de Saint-

Eustache, de Saint-Roch et de Sainte-Mar-

guerite, le sieur de Lassolle, directeur de

la Société royale de médecine, et les sieurs
d'Outremont et de Saint-Amand, qui sont
en même temps administrateurs de l'hôpital
général.

Directeurs del'hôpital général, nommés par
l'édit de-fondation de 1656 (avril). (Voy.
HÔPITAUX). —

Chefs de la direction. —
Sieur Bellièvre, conseiller en tous les con-
seils du roi, et premier président au parle-
ment; sieur Foucquet, conseiller en tous
les conseils du roi, et procureur général.

Directeurs et perpétuels administrateurs. —

Christophe l'Eschassier, :conseiller et mai-
tre ordinaire en la chambre des comptes;
Charles Loyseau, conseiller en la cour des
aides; Jean-Marie Llioste, ancien avocat
au parlement; Christophe du Plessis, sieur
de bloiitbart, conseillers aux conseils ; Ber-
trand Drouard, conseiller et maître d'hô-
tel ordinaire; Jean de Gaumont, avocat en
la cour; Claude Chomel, conseiller, ci-
devant trésorier des ligues des Suisses et
des Grisons; Jean de la Place, conseiller et
secrétaire; AntoinePajoL, sieur de la Cha-
pelle; Gabriel de Gaulmont, sieur de Che-
vanes; Louis Seguier, sieur deSaint-Firmin;
Nicolas Barbier, conseiller et receveur des
gages des officiers de la courdes aides; Jean
Levesque, Denis Pichon, anciens consul
marchands bourgeois de Paris; Sébastien

Cramoisy, ancien juge consul, ancien écht.
vin, marchand bourgeois de Paris; Henri

Gillot, ancien consul, marchand bourgeois
de Paris; Jacques Langevin, bourgeois de
Paris; Jean Le Marchand, bourgeois de Pa-

ris; Claude Patin, ancien consul, marchand

bourgeois de Paris; André Le Vieux, an-
cien consul, ancien échevin, marchand

bourgeois de Paris; Jacques Poignant, bour-

geois de Paris; Christophe Maillet, ancien

consul, marchand bourgeois de Paris; Aii-
toine Vitré, marchaud bourgeois de Paris;
Jacques Belin, bourgois de Paris; Sauveur
de Burlamagny, écuyer; Louis Collard
bourgeois de Paris ; 26 directeurs adminis-

trateurs, et2 chefs de la direction; en tout
28 membres.

Directeurs de hôpital général en 1680

(22 mai). — Etaient directeurs de l'hôpital
général à cette date, François de Harlai,
duc et pair de France, commandeur des
ordres de Sa Majesté, archevêque de Paris,
qualifié d'illustrissime etrévérendissime; Ni-
colas Potier, chevalier, seigneur de Novioll,
conseiller du roi en ses conseils, premier
président en la cour du parlement (qualifié
de haut et puissant seigneur); Antoine de

Padot, écuyer; Nicolas Barbier, ci-devant
conseiller, secrétaire du roi; sieur Jacques
Langevin, bourgeois de Paris; sieur André
Levieux, ancien échevin et anciaa juge-
consul; messire René de Voyer, seigneur
d'Argenson; messire Louis Berrier, con-
seiller du roi en ses conseils, secrétaire du
conseil d'Etat et financier de Sa Majesté;
Jean le Caron, écuyer, conseiller, secré-

(41)Elirait des registres de l'HôlefcDieu,dusa-
u:eiliH février 1690.

(4£) Le mêmelitre de monseigneurest donné aux
trois premiers présidentst'es iroîs cours.
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taire du roi; messire maître André Bodin,
conseiller du roi, secrétair.e-trésorier de

France; messire Claude Dalesso, naguères
conseiller du roi en sa cour de parlement;
maître Michel Pétri, avocat en parlement ;
messire Jean-Antoine Ranchin, conseiller
du roi en ses conseils, secrétaire du conseil
du roi et financier de Sa Majesté; messire
maître Etienne Petitpas, couseiller du roi
en son Châtelet; Jean Husson, écuyer, con-

seiller, secrétaire du roi; messire Jacques
Guillovre. conseiller du roi en ses con-

seils, ci-devant secrétaire des commande-
ments de son altesse royale Madame, du-
chesse douairière d'Orléans; Jean Petit-

¡¡ied, -écuyer conseiller, secrétaire du rui.
Administrateurs de l'hôpital général en

1741. — MM. Chauvelin, prieur du prieuré
de Saint-Belin; Leleu, procureur du roi
honoraire en la chambre du domaine; Quil-
Jet de Blaru, écuyer, ancien avocat au par-
lement; de Besset, écuyer; sieur de la

Chapelle Millon; Denyau, avocat au parle-
ment; Arnault, idem; messire Le Doubre,
maître des comptes; Lambert, correcteur
des comptes; Remy, écuyer, notaire hono-
raire, ancienéchevin; Benoist, conseiller
au Châtelet; Pelet, écuyer, avocat au par-
lement et aux conseils du roi, conseiller de
ville, ancien échevin.

-

Directeurs et administrateurs de l'hôpital
général, nommés par la déclaration du roi
en 1751 (U mars).-Canclaux, conseiller au
grand conseil; Bavault, banquier expédi-
tionnaire en cour de Rome; Gondoin, con-
seiller, secrétaire du roi; de La Chaussée,
intéressé dans les affaires du roi; Millin,
ancien procureurauparlement ; Boffrand, ar-
chitecte du roiet inspecteur généraldes ponts
et chaussées; Bouliangec de Chaumont,
consetiler maître en la cour dés comptes;
de La Haye, fermier général des fermes
unies du roi; Benoist, conseiller au Châte-
let; Bonnaire, conseiller au grand conseil du
roi; Guillier, conseiller en la cour des aides;
Baron, intéressé dans les fermes du roi.

La déclaration porte que ces directeurs
et administrateurs et ceux qui leur succé-
deront, seront tenus de prêter serment au
parlement, conformément à l'édit du mois
d'avril 1656.

Les administrateurs étaient chargés de la
police des pauvres; ils étaient nomméspar
Je parlement et prêtaient même serment à
sa barre. C'est sur leurs remontrances que
Henri 11, le 12 février 1553, donnesuite aux
édits de réformalion des hôpitaux qui ont

signalé lerègne de FrançoisIcr. (Edict.in fine.)
Les indications générales qui précèdent

marquent en traits généraux le personnel
administratif des établissements hospita-
liers; maison en comprendra mieux sonfonc-
tiounement si nous plaçons ce même per-
sonnel dans le cadre des divers établisse-
ments qu'il concerne.

Hôpital Saint-Gervais de Paris. - Au mi-
lieu du xvi*siècle(1558), ce sont des religieu-
ses qui desservent cet hôphaLLe prêtre, qui
prend la qualité de maître, c'est-à-dire de su-

périeur, et lé proviseur, sont charges, l'un de
sa direction, l'autre de sa comptabilité. Le

premier reçoit les vœux des religieuses, le
second rend des comptes

annuels.- La comptabilité du proviseur, de même

que la direction du maître, importunent les

religieuses de Saint-Gervais. Au commen-
-

cement du XVIIesiècle (en 1608), elles ob-
tiennent de l'évêquede Paris la suppression
du maître et du proviseur, et se gouvernent
seules. Au commencement du XVIIIesiècle,
ce dernier état de l'administration subsiste
encore. (Voy. HÔPITALSAINTE-CATHERINEet
HÔPITALSAINT-GERVAIS.)

Hdpital de Vire. — Au xi* etXIIe siècles,
cet hôpital est gouverné par un prieur
nommé parle roi, et qui rendait ses comptes
au grand aumônier; cet état de choses dure

jusqu'à l'année 1683. A dater de 1683, le

prieur s'engage à rendre ses comptes de-
vant J'évêque de Coutances, ainsi que de-
vant le maire et autres officiers de la ville.
L'Hôtel-Dieu est desservi par des frères
donnés [fratres donatiet condonati), et par
des religieuses. On voit que d'abord les re-

ligieuses font les achats, qui sont acquittés
sur les mémoires qu'elles présentent aux

administrateurs; c'est la première phase.
Plus tard les religieuses nourrissent et en-
tretiennent les indigents à forfait; c'est la
seconde phase. Il leur est alloué à cet effet

100 francs par indigent. Il a été souvent

question de nos jours, de la part des reli-

gieuses ou des commissions administra-

tives, de traiter à forfait.avec les sœurs. On
voit que l'idée n'est pas nouvelle, et qu'en
matière d'administration des hospices, c'est
l'enfance de l'art. Les appartementsdu prie tir
étaient de 300 livres.

Hôpital de Laigle (Orne). —Le leslamen*
de Jean II,tcomte du Perche, nous apprend
que cet hôpital existait en 1302, et que les
habitants en ont l'administration. Foulques
de Mauléon, curé de Saint - Martin, ayant -

prétendu avoir droit de nommer le chape-
lain de la Maison-Dieu, les bourgeois re-

vendiquèrent la nomination. Un jugement
par arbitres donna gain de cause aux bour-

geois. En 174-5,l'ancien hôpital est transféré,
du lieu qu'il occupait, dans un ancien
couvent de Picpus de l'ordre de Saint-Fran-

çois, où il est aujourd'hui. La mesure est

prise en vertu d'une délibération des habi-
tants de Laigle assemblés en forme de com-

munegénérale, sur la proposition des ad-
ministrateurs IMarie et Layer. (Histoire des

antiquités de la viile de Laigle et de ses envi-

ronsy par Gabriel VAUGEOIS,de la commis-
sion des archives historiques du départe-
ment de l'Eure, etc., etc., imprimé à Laigle
en 1841.)

Hôpital Saint-Yvesde Rennes.—Cethôpital
est fondé l'an 1358, par un prêtre now,mé
Lebouteiller. Il en confie l'administration

temporelle à un bourgeois nommé Guillaume
de Languedoc et à l'aumônier de Sainte-
Mélanie. La communauté municipale est
investie du droit de surveillance, con-

jointement avec les depuis du chapitre da
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- l'église cathédrale. Les deux gérants de

l'hôpital sous le nom de prévôts, sontà la
nomination de la ville. Le prêtre gardien
ou aumônier ne peut avoir' charge d'â-
mes. Peu à peu un prêtre et deux admi-
nistrateurs ne suffisent plus; on leur en

adjointun troisième au xvii"siècle. A partir
de cette époque, Saint-Yves est géré par
trois prévôts, savoir: un procureur au

parlement* un procureur au présidial, un

marchand. Ils prêtent serment, la veille du

jour de Saint-Yves, aux premières vêpres
chantées dans la chapelle. Un règlement de

1627, pour la communauté de la ville, porte
que nul ne peut être membre de la-muni-

cipalité sans avoir passé préalablement par
la charge de prévôt de l'hôpital. Le nom-
bre des prêtres, après cette époque, est
lixé à quatre, pour acquitter les fondations
etservices.

L'extension qu'avait reçue l'hôpital en

164-4, le mit dans la nécessité d'étendre son

personnel administratif. Les religieuses de
la Miséricorde de Dieppe (ordre de Saint-

Augustin) y sont établies en 1644. Le traité

porte qu'elles ne peuvent prétendre à au-
cune part dans les fondations et legs.-Elles
reconnaissent la suprême autorité des ec-

clésiasliques de la maison, et s'engagent à
ne rien tenter pour avoir part à l'adminis-
tration. Il leur est défendu de recevoir ou

d'expulser aucun pauvre. Leur fonction ,
porte le traité, est uniquement de soulager,
servir et soigner les malades, en qualité
d'humbles servantes desmembres de Notre-
Seigneur. Elles doivent prendre, pour s'ai-
der, de préférence à toutes autres et à des
conditions raisonnilbles, des filles de la
ville. La ville déclare ne vouloir contribuer
en rien aux bâtiments dont elles auraient
besoin et à leur ameublemeut, et si elles
violent les dauses du traité, elles seront

expulsées de l'hôpital, sans récompenses ni

dommages-intérêts. La ville n'était pas si

dépourvue d'entrailles que semblent llan-
noncerles termes du contrat. Les religieuses
ayant fait, plus tard, l'acquisition de J'hôtel
de la

Costardaye, contigu à Saint-Yves, la
municipalité aida les sœurs d'une somme
de 9,000 livres, ce qui était plus du quart
du prix d'acquisition, fixé à 34,000 livres.
Etiï670, les sœurs obtiennent de relier leur
couvent à ia chapelle de l'hôpital; mais il
leur est interdit de faire aucune quête. De
plus-, elles s'engagent, dans le cas où la
chapelle tomberait, à la reconstruire. Ce
traité ressemble plus à un pacte normand
qu'à un contrat breton.

Les fonctions de prévôt de l'hôpital sont,
à l'époque flont nous partons, une charge
redoutable. Les prévôts font des avances
considérables, et leurs familles sont respon-
sables des engagements qu'ils prennent.
D'un autre côté, les fonctions de prévôts sont
annuelles, et ces administrateurs ont à peine
le temps de connaître l'administration dont
ils sont investis; pour diminuer leur res-

ponsabilité, ils ajournentles améliorations,

d'exercice en exercice, ce qui mène l'hôpi
tal à sa ruine.

, Le nombre des prévôts est porté de treii
à cinq; la charge ainsi se partage, mais h
nombre des bourgeois do bonne voJontt
s'épuise aussi plus rapidement.

En 1717, on imagine de nommer un éco-
nome placé sous la direction detrois PeT"
sonnes. charitables; cef!es-ci sont nommées
l'une par le chapitre de J'église cathédrale
l'autre par le présidial, la troisième par h
ville, tous ayant rang, entrée et séance ai
bureau de l'hôpital général, et les même*
droits que les directeurs de cet établisse-
ment.

Les administrateurs tiennent séance tous
les samedis, ils donnent leurs soins à là

gestion des biens de l'hôpital, mais sans êtrE
responsables.

Hôpitaux d'Arras. —En 1457, les éche-
vins en corps nomment le prêfre qui des,
sert la chapelle Sainie-Anne, en la cité d'Ar-
ras, annexe de l'hôpital du même nom. LÉ
curé- de SJjnt-Nicajse est l'udministrateut
de l'hôpital. (L'abbé PROTATIT,Mémoires clt
rAcadémie d Arras.)

L'hôpital Maître-Joly d'Arras, d'après une
charte du xiv*siècle, est soumis an gou-
vernement des mayeurs et échevins. Uri
nommé Jean de Biencouri, commis par eux
à la recette générale de la villa d'Arras, dont
ils ont l'administration, rend ses complet
en cette qualité, au commencement du XVI-
siècle (1516). Le bureau de l'administration
des hospices est composé, au xvm'siècle, du

président au conseil provincial d'Artois, du

grand bailly deville et gouvernance d'Arras
et du procureur général du conseil d'Artois.
Les baux, contrats et procédures avaient
lieu en leur nom. Ils étaient chargés des

réparations et des constructions. La supé-
rieure des religieuses avait, dans ses attri-

butions, la dépense journali-ère, dont elle
rendait compte.

Strasbourg. — Maison des orphelins de

Strasbourg. (Voy. ENFAJSTS.) Les direc-
teurs exercèrent d'abord gratuitement leurs
fonctions. Les anciens règlements ne leur
accordent que deux fromages, l'un à Noël.
le second au mois de juin; cel)eiidiiiit, -à
mesure que les charges et les revenus de la
maison s'accrurent,

ZD
le traitement des em-

ployés s'éloigna de cette austérité primi-
tive. Nous empruntons textuellement au

manuscrit de M. Schneegans l'énuméra-

tion .qu'on va lire des
divers fonctionnai-

res et serviteurs
-
qui veillaient au gou-

vernement et au ménage intérieur de la

maisondes orphelins: Outre les fonction-

naires principaux, la maison des orphelins
avait un médecin et un chirurgien attachés-

à l'établissement; deux boulangers chargés
de l'emmagasinage et de la conservation des

blés, de la surveillance des moutures faites

chez les meuniers de la ville, de la cuisson

du pain, et des rôtis extraordinaires à dis-

tribuer aux orphelins, selon le vœu des do-

nateurs. L'un d'eux suivait les marchés, et

indiquait au receveur le prix des grains
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Deux Jardiuiers cultivaient les jardins de la

fondation et les prés qu'elle exploitait elle-
même. Un valet d'écurie soignait le cheval;
un autre, avec deux. servantes, les trente
bœufs et leurs Taches placés dans les étables
de la maison. Un garçon prenait soin des

vingt-six porcs entretenus-par le boulanger.
Beux garçons tailleurs faisaient et répa-
raient les habits que découpait le père des

orphelins. Deux servantes remplissaient tes
fonctions de gardes-malades. Une femme,
noouaée la Mère du pain, prepait réception
du pain à la boulangerie et en faisait Ja
distribution dansla chambre des enfants*
Dans chacune des trois salles, il y avait une
servage ou bonne d'enfants; une sage-
femme prenait soin des enfants nouveau-
nés déposés dans l'hospice. Outre les do-

mestiques, ia maison avait encore deux fi-
feases •« couturières , quatre servantes la-

veuses, des cuisiniers et autres domestiques
employés dans la cuisine.

ll.o.uen,.- Il est attaché au bureau de
l'Hôtel-Dieu de Rouen un receveur spé-
cial, par lettres patentes du 27 avril 1553,
enregistrées au parlement de Rouen, le-
22 août 1555(43). Les gouverneurs et admi-
nistrateurs de l'Hôtel-Dieu sont au nombre
desix, deux de VEglise, deux de justice et
deux dei Do..geois. Ces six administrateurs
composant son bureau. Ils se réunissent
trois fois la semaine, les lundi, mercredi et
samedi. L'Hôtel-Dieu demandait une-active
surveillance; il enavait manqué jusqu'alors;
le bureau devait y pourvoir. On y rendra

compte de la manière dont les malades sont
traités. Il tient ses séances dans le même
local que le bureau des pauvres.

Les fonctions des trésoriers ne duraient

lile deux ans. Ils alternaient dans ieur ser-
vice de six mois en six mois; à l'expiration
-de leur P-harge,ils présentaient leur compte
au bureau qui le signait et l'arrêtait. Les
boni étaient versés dans la caisse de leurs

successeurs; s'ils se trouvaient en avance,
et ie règlement Jémoigne que le fait était

ordinaire, ou Les remboursait leplus promp-
tement que fairese pouvait.

Hifilaux de (J-aeti. — Le caractère nor-
mand se produit, par son eôté processif,
dansl'histoire des hôpitaux de Caen.

4)ans l'origine, Je prieur administre les
biens de l'Hôtel-Dieu de Caen, à la charge
d'en rendre compte devant les jurés de la
ville le premier mars de chaque année.
- L'argent -du revenu est déposé dans un
cottre qui ferme à deux clefs; le prieur a
l'une, et le plus ancien des jurés garde l'au-
tre. L'an 1561 le pouvoir royal intervient.
Charles IX ordonne que la gestion passera
des mains des prieurs dans celles de bour-

geois élus pour trois uns, lesquels en ren-
dront compte à qui il appartiendra. Orl n'a-
-vait pas établi de distinction entre les biens
de l'Hôtel-Dieu et ceux de la mense conven-

tuelle, le prieur revendique l'administra,
tion du revenu, en cette dernière partie;
elle lui est-accordée en 1569. Mais son suc:
cesseur s'en décharge à tort ou à raison sur
les échevins en 1585. Les prieurs subsé-

quents réclament: les échevins veulent ad-
ministrer les revenus conventuels ou non
conventuels, le pouvoir'judiciaire maintient
les échevins en possession de l'administra-
tion de tous les revenus (1636). Un arrêt du

parlement de Rouen du 15 avril 1688 con-
firme cette décision. La gestion à cette-
époque a lieu ainsi. Les bourgeois élisent
un administrateur spécial qui rend compte,
en présence du prieur. Cet administrateur

n'estpas un comptable subalterne; les vieux
titres nous apprennent que n'est au con-
traire un homme de qualité. Antérieurement
à cette époque, lorsque c'est le prieur qui
administre, les échevins peuvent l'interdire,

(c'est-à-dire le suspendre), non-seulement
en cas de malversatiun, mais en cas de dé-
sobéissance. Ils peuvent aussi lui donner
des coadjuteurs, et au besoin le déposer.
En 1291 un prieur de l'Hôtel-Dieu, sur la
demande des habitants de Caen, avait été

déposé pour sa mauvaise administration ,
et réduit à l'état de simple chanoine.

Avant 1323, l'Hôtel-Dieu de Caen avait
été desservi par des religieux; à partir du

règne de Philippe le Bel, ceux-ci furent ai-
llés par d'anciennes religieuses.

En 1375, une veuve Maheut entre dans la
communauté en stipulant la quantité de

pain, de cidre et de cervoise (bière), qui lui
seront fournis chaque jour, ainsi que le mets
de cuisine, qui devra être tel qu'on le donne
aux frères et aux sœurs. Elle devait demeurer
dans la chambre des dames.

En 1629, le maire et les échevins de Caen

appellentd.es religieuse hospitalières de l'Hô-
tel-Dieu et de la maladrerie de Rouen pour
desservir l'Hôtel-Dieu de Caen au prix de
700 livres. Un traité est passé le 21 juillet de
cette année 1629 entre la supérieure des

religieuses et les échevins de Caen. L'évê-

que de Bayeux approuve ce contrat le 28
avril 1631. On accorde des jardins aux reli-

gieuses la même année 1631.
On voit s'élever successivement le traite-

ment des religieuses, Je 700 francs, au prix
actuel de7,QOOfrancs.

HÓtel-Dieu d'Orléans. — Cet Hôtel-Dieu
est d'abord soumis à l'administration du

chapitre dont ft est Jssu. Les chanoines
le gouvernent sous l'autorité de l'évoque.
Vers la fin du xir siècle des Frères Augus-
tins sont appelés pour desservir l'Hôtel-

Dieu, et en diriger le service intérieur. Les
chanoines conservent le gouvernement, ils

président à la recette et à ia dépense. Les
Frères Augustinssont chargés aussi du ser-
vice religieux. A partir de 1528, la lutte
s'était engagée entre l'échevinage et le cha-

pitre s'entre-contestant le droit d'admiuis-

(45) l/envegistrcnienl rendait seul les ordonnan-
ces exécutoires dans le ressort dis parlements; le
défautm étaitl'oppositionde ce temps

là. Deuxans ici s'étaient écoulés entre les lettres

patentesel l'enregistrement.
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trer lHôtel-Dieu. Les deux parties sont en

instance devant Jo parlement de Parts, le

procès n'est vide qu'en 1558. Le parleme-nt
nommealors pour la premièrefois une com-
mission de six membres, choisis parmi les

habitants laïques de la ville,pour administrer

civilement.!'HÔtel-Dien, ne laissant au cha-

pitre que la juridiction religieuse. L'échre-

vinage avait reproché au chapitre devant le

parlement d'avoir laissé voler l'Hôtel-Dien

par
les protestants, et déjà Je poëte Housse-

let, échevin, adressait le même reproche aux

administrateurs laïques en 1572. Les cha-

noines n'avaient pas perdu complètement
leur procès : ils avaient réclamé et obtenu

(en leur qualité defondateurs) la présidence
du bureau d'admiuislralion, l'admission de

deux d'entre eux dans le conseil administra-
tif et un droit de nomination partagé entre

eux, le maire et les échevins. Les adminis-
trateurs devaient prêter serment devant le
bailli ou son lieutenant.

Les Frères Augustins ou Frères Infirmiers
sont supprimés par ordonnance de Charles
IX en 15G1.

L'Hôtel-Dieu est desservi en vertu de la
même ordonnance par des religieuses, sou-
mises à l'administration temporeHe, de qui
elles recevront le vivre et le vestiaire. Les

religieuses forment une association isolée,
sous la règle de Saint-Augustin. Leurs sta-
tuts sont approuvés en 1605,1621,1666 par
le chapitre de Sainte-Croix, en vertu de sa

juridiction. spirituelle. Six chapelains sont

chargés du service religieux, après la re-
traite des Frères Augustins. Les six gouver-
neurs, à la fin du XVI-siècle et au commen-
cement du siècle suivant, veulent explure
les sœurs de l'Hôtel-Dieu, comme ils en ont
exclu tes frères; l'autorité judiciaire estime
cette prétention exorbitante. Le pouvoir
ocal en première instance, le parlement en

dernier ressort maintiennent les dames Au-

gustines dans l'Hôtel-Dieu. De nouvelles
tentatives sont firites en 1775 pour annuler
la décision du parlement; elles se fondaient
sur l'ordonnance de Charles IX; mais le bail-

liage s'oppose à cette prétention, comme on
le voit, par un réquisitoire-du 10 avril,
suivi d'une ordonnance qui porte le beau
nom du jurisconsulte Pothier.

Les administrateurs de l'Hôtel-Dieu
d'Orléans sont au nombre de six en 1572.
Le vers suivant en fait foi:
Etvonttears gouverneurs (des pauvres) en nombre

six ensemble.

(Voyez
HÔPITAUX[monographie des].)- -Ces six administrateurs sont laïques.

ADUINISTRATIONSÉCULARISÉE —̂ Bdtel-
Dieu de Clermont. — En 1560, des adminis-
trateurs remplacent les"chanoines, des sœurs

remplacent les frères. Le gouvernement de
l'Hôtel-Dieu e-st confié à une commission
de douze membres; un chanoine préside la
commission. C'est ainsi que se noue la
chaîne des temps. Cette chaîne, de nos

jours, fut brisée, quand le curé cessa d'être,

comme Te maire, membre]né de nos" com-
missions administratives. La commission,
au XVIe siècle, se renouvelle d'irbord par
année intégralement, ensuite par moitié; de
1613 à 1674, le renouvellement a lieu par
trois membres,c'est-à-dire par-quart, de nos
jours if a lieu par cinquième.

Voici la tiste Ides administrateurs de f560
à 1775.

Liste de 1560. — Doultre (Guillaume),
abbé de Clermont et de Chantoin; De La-

porte-Blardin, chanoine de Ja cathédrale;

Enjobert (Jacques), marchand; Gayte (Jean),
sieur de Nohanelilt; Boutinel (Antoine);
Jhbet (Martin); Pascal (Jean) And ri eu
(Pierre); Laurent (Annet); De la Boche

Pierre) ; Chamflour (Claude); Le Riche-

(Pierre). Ce sont autant de bourgeois.
Les années suivan tes le clergé n'est repré-

senté que par le chanoine. En 1561, on trouve
dans la liste unavocat; en 1562, un médecin,
un receveur général, un marchand,. un avo-
cat et un syndic. En t563 et en 1586 on y
retrouve Pascal (Jean). En, 1585, plusieurs
fonctionnaires et dignitaires font invasion
dans la commission : Delmas, lieutenant

général civil et criminel de la sénéchaussée
de Clermont; Antoine, officiai; Delambres,.
doyen de la cathédrale; Desoliadières, pro-
cureur du roi; Bilhou, chanoine de la

calhéJrale; Samoel {Léger), syndic; mais
tes noms sont dépouillés de qualités, le plus
souvent. La qualité de bourgeois est donnée
à plusieurs, à partir du XVII. siècle seule-
ment (1606). Nous y trouvens en 1678 le

jurisconsulte Domat qui avait cinquante-
trois ans à cette époque, puisqu'il tst né
en 1625.

Voici la liste de 1773. - Chassaigne,
notaire; Domergue; Chabrol, hommede,loi;.
Olphan, horloger; Bancal; Espinasse, no-
taire; Desaignes, directeur; Delbès; Chau-

dezon; Durant, receveur; Verniues, vicaire

général; Croix, homme de loi ; Dufraisse,
vicaire épiscopal; Voyret, médecin. Ainsi,
dans deux siècles et demi, rien dans la com-

position des administrateurs n'avait changé.
Les administrateurs sont chargés de ta

police intérieure de 18 maison. L'un des
membres remplit les fonctions de trésorier.
Le registre des délibérations qui s'ouvre le
25 novembre 1561 est rédigé sans interrup-
tion jusqu'au 20 septembre 1795.

L'Hôtel-Dieu, pour cent quarante-huit lits

montés, avait, au milieu dusiècle dernier,
te personnel que voici : deux chapelains,
un chirurgien-major et deux aides, une

gouvernante, un portier, un boulanger,
treize servantes et trois valets, nourris et

logés. Il n'est pas fait mention de reli-

gieuses.
En 1666, une partie des administrateurs

de l'hôpital général de Clermont est à la

nomination de l'administration de l'Hôtel-

Dieu de la ville, les autres sont nommés

par la municipaiité. Les échevins sont ad-

ministrateurs nés de l'hôpital générab Un

(44) On sait que Blaise Pascal était né à Clermool
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chanoine de la cathédrale, nommé par la

chapitre, préside l'administration de l'hô- ,

pital général de même que celle de l'hos-

pice. Le nombre des administrateurs varie;
il est d'abord de onze, puis de quatorze,
puis de vingt-un, puis de vingt. En 1793il
était réduit à douze, et en 1795 à neuf,

jusqu'à ce que la loi moderne , fondant les

deux administrations de l'hôpital général et
de l'Hôtel-Dmu, en réduit le nombre à cinq

Il existe à Monlferrand, près de Cler-

mont, un hôpital dont les administrateurs
sont au nombre de cinq, six ou huit, pré-
sidés par un ecclésiastique, et qui se renou-
vellent eux-mêmes. Aucun malade n'est
admis que sur l'autorisation signée d'un
administrateur. Un aumônier, chargé du

spirituel, est nourri, logé, ebauffé, blanchi
avec des honoraires pour célébrer la messe
tous les jours de l'année, et remplir les
autres fonctions de son ministère.

L'hôpital de Mohtferrand a un trésorier

spécial tenant lieu, à-ce qu'il semble, d'éco-

nome, et différent du trésorier, choisi d'or-
dinaire parmi les administrateurs et assimi-
lable à l'ordonnateur etcluel, de plus un
secrétaire. Le secrétaire, le médecin et le

chirurgien remplissent leurs fonctions gra-
tuitement. Une gouvernante sans honoraires
et des domestiques à gagés sont chargés du
service. Le revenu, qui n'était quede 2,902
livres 14 sols 6 deniers, en 1758, et qui
n'avait pas sans doute augmenté depuis, fut

jugé, par le Directoire, trop peu considéra-
ble et réuni à celui del'Hôtel-Dieu de Cler-
mont le 28 janvier 1798.

Hdpital et Maison-Dieu de Reims. — Le

parlement juge le 5 mai 1598, plaidant les
avocats Chauvet, Robert et Cboart : que,1e
revenu temporel de l'hôpital et Maison-Dieu
de Reims sera régi par quatre bourgeois et
deux chanoines.

Hôpital général de Dieppe.-Lorsqu e la fon-
dation de cet hôpital est résolue, un traité

est passéavec les hospitaliersde l'Hôtel-Dieu.
Les curés de Saint-Jacques et de Saint-
Remi sont déclarés administrateurs perpé-
tuels (c'est-à-dire membres nés), ainsi

qu'un parent d'un conseiller au parlement
-

de Rouen, nommé Véron, bienfaiteur de

l'hôpital général.
Hôpital Saint-Marcoul. — Nous ne parle-

rions pas de tel hôpital, si son rè¿;lr.lllt'llt
intérieur ne contenait une disposition toute
particulière. 11 est desservi par des dames

laïques. Les statuts de la fondation s'oppo-
sent à ce que celles-ci deviennent commu-
nauté religieuse. Le règlement porte :
a Elles ne feront point de vœux et ne for-
meront pas une communauté religieuse, et
en «as qu'elles entreprennent de le faire,
dans la suite du temps, elles seront mises
hors de leur emploi et de la maison. »

Les statuts sont de 1692 et signés de

l'archevêque de Reims, Charles-Maurice
Letellier.

Hôpital de Beauvais. -Le règlement do
1733 porte que les femmes ou filles do

piété qui se consacrent au service des

pauvres de l'hôpital, étant les coadjutrices
des administrateurs, ont comme eux leur
charge et obligation particulière. Elles sont
au nombre de cinq, choisies et nommées
par les administrateurs, la dépositaire, la
célerière, la conductrice des ouvrages de la
couture, la maîtresse d'école et de la con-
duite des filles, et la directrice des péni-
tentes.

SECTIONIV.

Comptabilité. — Nous avons répandu dans
les trois précédentes sections un grand nom-
bre de documents relatifs à la comptabilité
des hospices. Les autres parties de ce Dic-

tionnaire, et spécialement la section Y ci-

après, abonderont en renseignements sur ce
même sujet, jl en résulte que la présente
section sera très-courte et paraîtrait, sans

: cette explication, tout à fait au-dessous de
son obj et.

L'esprit de satire a limaginé contre les

comptables ce mot plaisant : tout comptable
est pendable. Aristote y avait répondu d'a-
vance par un mot sérieux et vrai: La
comptabilité rend le comptable impeccable.
(Politique, liv. vi, ch. 4.)

Des plaintes et doléances sont adressées

par les états généraux à Charles VI. Les
finances ne sont pas employées comme
elles devraient. C'est aux trésoriers des
villes qu'il faut s'en prendre, attendu que
c'est par eux que ces finances sont distri-
buées. On voit souvent, disent les doléan-
ces,les pauvres religieux et religieuses tant
des abbayes, comme des hospitaux, despen-
dre — dépensel' -le leur — leurs revenus
en poursuytes;t et quant aux aumosnes,

vray est que dece peu ounéant est payé (1413).
Au commencement du XVIe siècle, les

comptes des hôpitaux de Paris sont jugés
par les correcteurs descomptesdu parlement
du Paris.

«Du samedi sixième jour d'avril 1521,
après Pasques, ce jour oy le rapport des pré-
sidents et consoillersdela courdecéans, com-
mis par elle pour assister en la chambre du
conseil, de ce qui fut, le jour d'hier, mis
en délibération tant par eux que par autres
de la chambre des comptes, prevosts des

marchands, eschevins et autres bourgeois ,
aucuns des chanoines de l'Eglise de Paris et

médecins pour ce assemblés, pour pourvoir
à la nécessité des pauvres et malades, petits
enfants et vieilles personnes estant depré-
sent et qui chaque jour affiuenten l'Hostel-
Dieu de Paris; Le parlement ordonne :

«Que tous les rnaislres et gouverneurs des

Hoslels-Dieu, hospitaux et maladeries de
Paris, forsbourgs et banlieue d'icelle, seront
contraints par toutes voies et manières dues
et raisonnables, et nonobstant oppositions
ou appellations quelconques, et sans pré-
judice d'icelles, à mettre les fondations des-
dicts Hoslels-Dieu, d'iceux hospitaux et

maladeries, ensemble les comptes d'iceux de
six années, dernièrement rendu-s, pardevant
maistres Robert Turquam et LOys de Lon-

geuil, conseillers en ladicle cour, Jehan de
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Bardouiller et-Nicole Violle, correcteurs ès

comptes, et Nicolas le Com.te, eschevin de

cette ville,
« Appellé le maistre des hospilaux com-

mis par l'évesque de Paris, ou les deux ou

trois d'iceux, de dans le temps que par
jceux sera ordonné,

« Pour, Jesdictes fondations et comptes
vous par la cour,, y estre pourveu ainsi

qu'il apparliendra par raison.

« Et enjoinot la cour au procureur géné-
ral du roy et procureur de ladicte ville, à

chacun d'eux sur le devoir de leurs offi-

ces de faire toutes diligences à eux possi-

bles, de faire mettre à exécution cette pré-
sente ordonnance. » ( 6 avril 1521. )

Le concile de Trente prescrit aux évêque,
de surveiller l'administration des hôpitaux
de quelque nom qu'ils se nomment, et à

quelque moue,de gestion qu'ils soient sou-
mis. (Voyez LÉGISLATIONet JURISPRUDENCR.)

Il les rend responsables des abus. Ils doi-

vent agir par eux-mêmes ou par l'entre-
mise des pouvojrs publics. ( ld. ) Ce n'est

pas tout, il fait une loi à tous ceux qui ad-

ministreront, qui géreront les hôpitaux, à

tous tuteurs et curateurs -de ces établisse-
ments de rendre compte et de voilier, de
faire un inventaire des biens et de rendre
des comptes annuels à tous supérieurs ec-

clésiastiques ou civils ayant qualité, pour
recevoir ces comptes ou les vérifier, et qu'un
serment prêté à l'entrée en charge garan-
tisse l'exécution de ces indispensables for-

malités^ 1547).
Le concile de Trente veut que tout mau-

vais comptable soit dessaisi de sa gestion.
II suffiraqu'il ait été admonesté par l'evêque,
pour qu'il soit tenu do rendre son compte
immédiatement.11 esttenu derestiluer même
les fruits. Entm il est privé perpétuellement
de tout emploi dans un hôpital quclconyue.
Nul pardon, rémission ou composition quel-
conque lie doivent lui être accordé*. (Voyez
LÉGISLATIONet JURISPRUDENCE.1547.)

Un nouveau règlement de l'hôpital géné-
ral de Paris, du 23 mars 1680, ordonne qu'il
sera dressé tous les ans au mois de décem-
bre, un état par estimation de la recette et
de la dépense de l'hôpital général, état si-

gné par les chefs et par les directeurs de
l'hôpital. Le même règlement porte que les
fonds les plus certains seront destinés au

payement du blé et autres dépenses les plus
iiécessaires, sans qu'il y puisse être apporté
dans la suite aucun changement. On en-
trait dans la toie de la spécialité des cha-

pitres. En vertude ce principe le receveur ne

pouvait employeraucune partie des fonds af-
fectés au payement du blé et autres objets
indispensables à d'autres dépenses, si ce
n'est en vertu d'une délibération expresse
signée de tous les chefs et directeurs, qui
ne pourraient l'y autoriser que pour des
causes importantes.

Un arrêt du conseil du 14 juillet 1691,

réglant les attributions des procureurs du

roi, dons les assemblées iiiiiiiici, ales, statue

qu'ils auront communication des comptes -
qui se rendront par les administrateurs des

hôpitaux, pour fournir les débats nécessaires,
et veiller à ce que Vemploi des revenus desdits

hôpitaux soit bien et utilement fait, sans
aucun divertissement. ( Recueil des anciennes*
lois, t. XX, p. 135.)

Hospice de Mortagne (Orne). Au XVII-
siècle, la recette de l'hôpital de Morta-

gne est dei 5,116 livres 11 sous 4 deniers.
Les archives de cet hôpital sont riches, sur-
tout en registres de comptabilité. Le comp-
table de 1691est un nommé Pierre Gillot.
Son compte donne en recette, ci 4,126 liv.

Sa dépense de 3,410. Ce qui donne un
excédant de 716.

Il rend son compte fiardevant Charles

Richard de Puisaye, lieutenant général et

crimi.nf-,],commissaire examinateurau baillia-

ge du Perche, Baril, conseiller et procureur de
Sa Majesté audit bailliage, Louis Baril, prê-
tre, curé de Saint-Jean, administrateur ec-

clésiastique, sieur de la Bonnetière, con-
seiller du roi, lieutenant particulier au

bailliage, administrateur laïque. Ont assisté
à la reddition du compte, îes sieurs Baril,
lieutenant criminel, commissaire vérifica-
teur à J'élection de Mortagne, Hayot, jirocu-
reur au siège royal de Moriagne, Cbam-

boy, maître chirurgien, Berthon, contrô-
leur des actes de notaires, appelés à l'exa-
men du compte.

Ce qu'on vient de voir s'applique à un

compte général de gestion ayant pour ré-
sultat de donner au receveur un quitus dé-
finitif. Le receveur règle son {;olllpte,findé-
pendamment de cela, au bureau de chaque
nois. Bureau ici veut dire séance. Ou voit

que les dépenses intérieures de l'hospice
sont faites par les religieuses, que ces dé-

penses sont acquittées par le receveur sur

les mémoiresde celles-ci bipassées en comp-
te à ce dernier, à chaque bureau, sauf l'exa-

ipen d'ensemble qui avait lieu plus tard.

La recette est la inème en 1723 qu'en 16911
c'est-à-dire k32 ans de distance:

i Recette, 5,116. Dépense, 4,130.-
Au bureau général du 28 janvier 1782,

il est décidé que l'usage aboli de sou-

mettre les comptes à quaLre notables bour-

geois sera rétabli. L'abus s'était introduit
de leur sulJsLltuer des témoins muets,
ou comme on dit vulgairement des hommes

de paille.
L'nùmiuistrateur primitif de l'Hôtel-Dieu

de Couttrices, en 1693, tient à l'ordre ecclé-

siastique; il est qualifié prêtre. Il doit reu-

dre son compte d'administration, d'an en an,

à l'évêque de Coutances, mais il n'est pas

exempt de soumettre ce même compte au

pouvoir civil. Les gouverneurs et administra-
teurs doivent rendre compte devant les offi-

ciers de justice de la noble fondatrice, porte
l'acte. Plus lard on voit que le nombre des

directeurs s'élève à douze, et qu'il eu sort

de charge six en même temps.
En décembre 1706, Louis XlVadjoInt aux^

maires des lieutenants des niciires alt-ernrtifir
et triennaux. Concurremment avec les mai-
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res, lorsqu'ils sont en exercise, les lieute-
nants de maires convoquent les assemblées
concernant la direction des hôpitaux et Hô-

tels-Dieu, l'élection des administrateurs et
l'économie des aumônes dans les villes et
lieux où la direction et nomination avant
la création des lieutenants de maires avait
coutume d'être faite par les officiers du corps
de ville.

Aux termes de la même ordonnance, les
maires en exercice, et, en leur absence,
leurs lieutenants président aux auditions
des comptes des hÔpitauxel des Hôtels-Dieu,
qui ont coutume d'être arrêtés dans les hô-
tels de ville et partout ailleurs, si les hôpi-
taux ou Hôtels-Dieu sont dela fondation Jes
villes et communes, au cas aussi que la no-
mination des administrateurs appartienne
au corps de la ville, ou bien au eas que ce
soit devant les officiers du corps de la ville

que les comptes aient cout-ume d'être rendus.
Dans les villes et «dansées lieùx où les

hôpitaux et Hôtels-Dieu ne sont pas des
fondations des villes et communautés, ou

- dont les comptes ont coutume d'être rendus
dans les bureaux des hôpitaux ou Hôtels-
Dieu ouiiilleur's .qtie dans les Hôtels de ville,
ou auxquels les maires n'ont pas coutume
de présider, les maires et leurs lieutenants
ont droit d'y assister en qualité d'adminis-

trateurs-nés des hôpitaux et Hôtels-Dieu.
Ils y ont rang, et séance, nvec voix délibé-lis y Oilt

raiigl,'ofl'icier qui a coutume d'yrative, après l'officier qui a coutume d'y
présider.

En cas d'absence dudil officier les maires

président, comme ils président en toutes
autres assemblées des hôpitaux et hôtels-
Dieu.

11n'y-ad'exception à cette règle que dans
les sièges'épiscopaux où les évêques et
leurs grands 'vicaires ont coutume de pré,.
sider ainsi qu'aux assemblées des hôpitaux
et Hôtels-Dieu. Dans ces villes, les. maires
et leurs lieutenants n'ont rang, séance et
voix déljbérative, qu'après le premier offi-
cier du syndicat et du bailliage royal. L'or-
donnance admet toutefois que les maires
et leurs lieutenants peuvent présider S'ils
sont en possession contraire.

Dans les villes et lieux oùla justice ap-
partient à des seigneurs pnrticuliers_tc'est-
à-dire au lieu d'être royale n'est que sei-
gneuriale), les maires ou leurs lieutenants
ont rang, séance et voix délibéralive avant
le premier officier desdites justices, et pré-
sident à leur exclusion, à moins que l'hôpi-
tal ou l'Hôtel-Dieu ne fût de la foudatiou
des seigneurs.

Malgré ces distinctions, le principe mo-
derne du maire

administrateur-né
des hô-

pitaux et Hôtels-Dieu de sa commune est
nettementposé, ainsi que le principe de l'in-
tervention de la municipalité dans la compr
tflbilité hospitalière.

A Beauvais, les comptes sont rendus par-
devant les trois corps de métiers: l'un des
administrateurs, ecclésiastiques ou sécu-
liers, est préposé de deux ans' en deux
ans, pour recevoir les revenus, dons et

aumônes, et pour faire la dépense jugée
nécessaires par tous les administrateurs ou
la plus grande partie d'entre eux. Le rece-
veur ou trésorier est tenu de faire voir aux
administrateurs, le premier mardi de chaque
mois, l'état de la recette et dépense par lui
faite durant le mois précédent, qui est ar-
rêté au moins par quatre administrateurs,
et à la fin des deux années de sa charge, le
même receveur est tenu de représenter à

monseigneur évêque et comte et aux dé-

putés des sieurs du chapitre et sieurs
maires et pairs, les papiers de recette et

de dépense'arrêtés, pour être par eux revus.
Les états de recette sont dressés de telle

sorte par le trésorier, que l'on puisse con-
naître les revenus, dons et aumônes.

Le dépôt régulier des fonds libresdei hô-

pitaux au trésor royal remonte au XVIIIesiè-
cle. Une déclaration royale du 20 juillet
1762 est ainsi conçue :

« Désirant pourvoir à ce que les deniers

comptants appartenant aux hôpitaux et au-
tres établissements de charité, aux écoles
de charité, tables et bouillons des pau-
vres des paroisses, provenant, soit de

remboursements,qil'ils ont reçus, soit de
dons et legs qui leur ont été faits, soit de
leurs épargnes, ne demeurent pas entre les
mains des administrateurs, les autorisons
à remettre lesdils fonds, pourvu qu'ils
soient de 200francs et .au-dessus, entre les
mains des receveurs des tailles ou autres
receveurs des deniers publics dont les fonds
sont portés médiatement ou immédiatement
au trésor royal, chacun dans l'étendue du
ressort où ils exercent leurs fonctions, les-

quels les feront passer sans retardement au
trésor royal, pour y demeurer en dépôt jus-
qu'à ce que les administrateurs aient trouvé
un. emploi convenable.

« Et attendu Jafaveur que méritent lesdits

établissements, voulons qu'il leur en soit

par nous payé l'intérêt au denier 25, et que
ces intérêts soient employés dans les états
d<js marges assignées sur lesdites recettes

(c'est-à-dire portées en compte de dépense
par les receveurs), en vertu de quittances
qui leur seront expédiées au trésor royal,
le tout sans frais.

A la suite de cette section, va trouver
sa place naturelle l'exposé des abus de l'an-
cienne administration hospitalière. Il en a
élé question déjà, mais le sujet mérite d'être
traité à part. L'intervention des pouvoirs
publics, dans le but de réformer les abus,
formera la majeure partie de notre expusé.
La réforme n'était pas seulement intentioll-,

nelle, le mot de réformation des hôpitaux
a été inscrit, comme on

-
le verra, sur la

bannière de plusieurs règnes etde plusieurs
générations du parlement de Paris. On ne

trouvera pas que l'histoire des abus admi-

niSlratifs itas hôpitaux soit déplacée dans
ce dictionnaire. Cette histoire en est l'âme,
et elle, est ici en s-on lieu.

SECTIONV.

1. La strie des réformes que nous avons
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à mentionner, s'ouvre par un acte du Souve-
rain Pontife.

Dans le cours du XIn. siècle, des biens
de l'hôpital d'Argentan ont été aliénés,
d'autres ont été détournés de leur destina-
tion : alienala vel illicite distracta, au mé-

pris des serments faits. L'hôpital en a été gra-
vement affecté dans son revenu — in gravem
domus Icesiohem. Ces biens sont le produit
des dîmes et des rentes, ils comprennent des

terres, des vignes, des maisons, des prés,
des palurâges, des bois, des moulins. Le

Souverain Pontife ordonne de réintégrer
la Maison-Dieu dans ses biens, sous

peine de censure ecclésiastique, pour les

contrevenants prêtres et laïques: nonnullis
clericis et laicis. Dans une commission
datée de Monteliusco, en 1282, les mêmps

peines de la censure sont fulminées contre
les usurpateurs par le pape Martin IV. Clé-
ment VJ est obligé d'avoir recours aux

mêmesmenaces, l'an 1345, et une nouvelle
bulle est lancée par Grégoire XI, toujours
pour le même objet, en 1372. Le premier
de ces deux Papes adresse ses admonitions
au prieur de Saint-Nicolas, près Baveux; le
second au doyen du Saint-Sépulcre de
Caen. Toutes ces mesures sont provoquées
sur les plaintes du recteur de l'hôpital :
rcctor nobis humililer supplicavit. L'hôpi-
tal souffre dans son temporel et dans le

spirituel, multiplices molestias, injurias infe-
runt. Sa Sainteté prend eu mains les inté-
rêts du recteur de la maison, illo reclori,
remedio subvcnire pro singulis querelis ad

apostolicam sedem habel recursum" contre
les usurpa:eurs, occupatorei, detentores,
prœsumptores, molestatores et injuriatores.

Tantôt le Souverain Pontife protège l'hô-

pital contre les usurpations, tantôt il lui
fournit les moyens de réparer ses pertes
quami elles sont irréparables. Il remplit la
fonction des pouvoirs publics des temps
modernes. Sans cette haute protection, ces
grandes maisons de charité, qui sont la
gloire du christianisme, ne seraient pas de-
bout. L'oflicial de Séez homologue en 1-373
une bulle donnée à Avignon Je 7 janvier
1373, par laquelle Grégoire XI accorde 50
jours de rémission à ceux qui, à certaines
fêles, visiteront l'oratoire de l'Hôlel-Dieu
et contribueront à la réparation de cette

maison, ravagée par les guerres qui eurent
lieu à cette époque dans le pays. L'évêque
de Séez ajoute 20 jours d'indulgence à ceux
de la bulle.

-

Les usurpations s'étaient renouvelées ou
avaient continué d'exister au xve siècle. Eu
1580, une sentence d'excommunication est
adressée à l'oliicial de Séez par Julien, évê-

que de Sabine, grand pénitencier et légat
du Pape en France, pour être lancée contre
les délenteurs de l'Hôlel-Dieu.Les termes de
la bulle donnent à connaître que les usurps-
leurs sont de toutes conditions et même de

tout sexe. L'Eglise, cette fois, prend sa
voix- la plus retentissante. Déjà elle s'est

fait entendre une fois, deux fois et trois

fois. intelligibili voce unaque monitione ca-
nonial, pro omnibus omnes et singulas per-
sonas utriusque sexus exemptas et non exem-
ptas, cujuscunque dignitatis, status, gradus,
ordinis vel conditionis. On voit que la dé-
prédation des biens revêtait toutes- les
formes. La bulle s'attaque à ceux qui, clam
furtive, latenter, occulte aut alias, indebite et
injuste, ceperint, rapuerint, levaverint, oc-
cultavérint et detinuerint, census, (ructus,
redditus,proventus, décimas, primitias, pas-
sessiones, annuas pensiones, terras, domos,
horlos, campos, prata, pascua, nemora, sil-
vas, aquas, aquarum decursus, inolendina,
stagna, piscarias, vint, bladi, frumenti, ave-
nœ et aliorum seminum, feni, olei, cerœ,
inellis, auri, argenti, monetati, non monentati
lini, lanoe, etc. -Les autres objets consistent
dans les richesses de la chapelle. Toui
ceux qui connaissent les usurpateurs doi-
vent les révéler au procureur d'alors qui se
nomme Mathieu Gauthier, ou à son lieute-

nant, alterisufficienti. Les peines de l'excom-
munication seront prononcées contre les
injustes détenteurs, au prône de laparoisse,
les cierges allumés et les cloches en branle,
à l'heure des offices et tout le peuple assem-
blé, et les malédictions divines ne cesseront
contre les détenteurs qu'après restitution.

Une usurpation d'une autre nature avait
eu lieu à une autre époque. La chapelle
avait empiété sur l'Hôtel-Dieu. Le culte, qui
était ici l'accessoire, avait absorbé la charité,
qui était lo but principal de la fondation.
La chapelle avait été construite de telle

sorte que les malades, de leurs lits placés
dans les bas côtés, pussent assister au ser-
vice divin. Le nombre des lits placés dans
ces conditions- était, de vingt. Cela se pas-
sait au commencement du XVII. siècle et
remontait peut-être au xvi*. Jacques Du-

four, lieutenant général au vicomté d'Ar-

gentan, rend une ordonnance de rétablisse-
ment des infirmeries et dortoirs dans les
bas côtés et le bas de l'église. L'ordonnance
est du 18 mars 1638. Une visite a lieu dans
la chapelle (dite de Saint-Thomas) par ordre
de l'évêque de Séez, le 11 avril de la même
année. C'est le curé d'Argentan qui en est

chargé. Ainsi, le pouvoir religieux est d'ac-

cord avec le pouvoir civil. On voit que le
9 mai 1642, un maçon nommé Coignard,
s'engage à faire les travaux d'appropriation
que rendait nécessaires l'établissement des
lits et du dortoir. Il est dit que la dépense
sera payée comme la besogne sera faite. Le

procès-verbal de visite du curé constate que
la partie retranchée à l'église qu'il s'agissait
de rendre à sa destination primitive, n'était

qu'une vaste étendue inutile et obscure. La

nef, est-il dit, au moyen du retranchement

sera proportionnée au chœur. Elle se trou-

vera plus claire, et on l'embellira d'un pu-

pitre oujubé. Ces actes ne permettent pas
de douter qu'il s'agissait bien d une ùitir-

merie 4 rélablir et non à créer pour la pre-
mière fôis. Ainsi là encore il y avait empié-
tement sur l'hôpital. Il s'était élevé anté-
rieurement un litige enlre le pouvoir rali.
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gieux et l'administration hospitalière. La

question était de savoir si l'hôpital était

tenu à litre de bénéfice ou à la disposition
des bourgeois. Les parties contendantes sont

l'évêque de Séez et l'administrateur de l'hô-

pital. L'évêque est condamné par défaut le

18 juin 15ft.5,.par le lieutenant des vicomtés
d'Exmes et Argentan. L'évêque prétendait
lever une dîme sur l'hôpital. Henri II, par
lettres patentes du 10 février 1547, libère

l'hôpital de cette charge.
IL On va voir si c'est à tort que tant de

soin a été donné de nos jours à l'établisse-

ment d'une bonne comptabilité dans les

hôpitaux, et tout ce que laissaient à désiren

les anciennes administrations. Au xive siè-
cle (2 juillet 1397), un contrat est passé
entre Hamelin le Boucher, maître et admi-
nistrateur de l'hôpital d'Argentan (Orne),
par lequel celui-ci s'engage à payer 300 li-
vres tournois pour couvrir ses déprédations,
à rendre les biens, ustensiles et papiers

appartenant à l'hôpital et qui en ont été
distraits pendant sa gestion, à payer 100
sols tournois et 7 livres de rente pour son
vivre à l'hôpital. Le maître de l'hôpital
dont il s'agit, appartenait au clergé. Un pa-
reil contrat est passé le 1" décembre 1409,
entre M. Guillaume Nicole, prêtre, et les
frères et bourgeois d'Argentan, par lequel

-le premier s'engage à payer 60 livres tour-
nois pour demeurer quitte et à rendre tout
ce qui pourrait appartenir audit hôpital. En

1448, Thomas Hunlinglon, prêtre, anglais
de nation, est révoqué de ses fonctions

d'administrateur, pour mauvaise gestion ,
sur la demande du curé d'Argentan et des
habitants. La sentence est du fa.décembre.
En 1518, les héritiers de Nicolas F-resnel,
pour être déchargés du compte que doit
leur auteur à l'Hôtel-Dieu, s'engagent à

payer 1,360 livres tournois, outre les meu-
bles et ustensiles appartenant à Fresuel,
qui demeurentJe gage de l'hôpital (19avril).

Le successeur de Fresnel reçoit 100 livres
tournois de traitement annuel pour la pre-
mière année. C'était encore un mauvais

comptable qui s'appelait Jean Leclerc. Pour
demeurer quitte envers l'hôpital, il lui
transfère deux maisons à Mauvaisville, -30
ilcres de terre et une maison à Argentan.
Leclerc, qui avait été destitué, rentre plus
tard en charge, mais il est forcé de bailler
caution et icellft renouveler chacun an.

En 1560, maître Marin Burnel, pour avoir

dispersé (dissipé) les biens de la Maisou-

Dieu, sans ordre ni mesure, est destitué par
délibération des bourgeois de l'administra-
lion de l'hôpital (23 mars 1560).

En 1663 enfin, un administrateur nommé
Gilbert Hemon est condamné à répondre
en son nom du revenu des terres adjugées
à des individus insolvables et dont il u'avait

pas exigé de caution.
111. En temps de guerre et lorsqu'il s'agit

du roi, de sa cour et de sa suite, on prend
partout, on fait contribuer les immeubles:
des hospices comme les autres. L'Hôtel-!

Dieu de Paris est exposé, lui aussi, à ce
lourd subside. Les rois de France réforment
cet abus sur les plaintes du maître des frè-
res et des sœurs de l'Hôtel-Dieu. Cela se
voit sous le règne de Philippe de Valois.
Par lettres patentes du 25 novembre 1345,
ce prince interdit à tous ceux qui sont
chargés de faire les provisions de son hô-
tel, de sa très-chère compaigne la royne et
de ses enfants, et à tous olliciers, eschan-
sons, fourriers, panetiers, chevauuhiers,
poulaillers, preneurs et tous autres pour-
veurs, à prendre blés, vins et autres garni-
sons pour Je fait de ses guerres-et lieux
tenants, de ne prendre ou faire prendre
pour l'approvisionnement de leurs hôtels
en icelle Maison-Dieu, ne ès granges ou
maisons et appartenances d'icelle, pour
quelque nécessité que ce soit, blés, vins,
avoines, foins, beurres, pois, fèves, che-
vaux, charrettes, contes, couissins, poul-
laille, bœufs, vaches, moutons, porcs, ta-
bles, tresteaux ne autres biens ne garnisons
quelconques. U faut renouveler en 1353 (8
juillet), sous le règne du roi Jean, la dé-
fense aux pourvoyeurs du roi et de la reine
et à ceux des princes du sang, d'approvir
sionner les maisons royales des vivres et
des ustensiles appartenant à l'Hôtel-Dieu de
Paris. Le roi Jean parle au nom de*la révé-
rence de Dieu et des pauvres malades, des
iemmes accouchées et autres misérables
personnes soutenues, relevées et confortées
par l'Hôtel-Dieu. Le roi menace les contre-
venants de punition corporelle.

Au commencement du xv* siècle (4 mai
1404), nouvelle défense au nom du roi
Charles VJ, à ses pourvoyeurs, à nos amés
et féaux, les maîtres denoLre hôtel, à tous
panetiers, échevins, porte-chappes, chevau-
cheurs de nous et de notre très-chère amée
eompaigne la reine, de notre très-cher et
amé oncle le duc de Berry, et à nos conné-
tables et maréchaux de France et autres
ayant prise , de ne prendre ou soutl'rir
prendre aucuns vivres ni objets à rUi;age
de la Maison-Dieu de Paris, blés, vins et
bœufs conltes (au lieu de contes), cousins,
poüillales, moutons, etc., tables, treteaux,.
ni autres biens ni victaiile quelconque.
Pour mieux assurer l'exécution de ses or-
dres, le roi veut que sur les lieux, terres,
maisons, possessions, charrettes et autres,
choses appartenant à l'hôpital, il soit mis
ses pennojicjaux et basions, royaux, signés
de ses armes, pour les garder de toutes
violences et oppressions. Il est enjoint aux

pourvoyeurs susdits de te garder sur leurs
serments et sous peine d'encourir l'indigna-
tion royale, de mulester ou laisser molesler
sous peine ue oriève punition tant les mai-.
Ires frères et sœurs de la Maison-Dieu que
leurs gens familiers et serviteurs.

IV. Les plaintes et doléances des états

de France laites au roi Charles VI en 1413,
contiennent quelques griefs relatifs à la

charité publique. (99 chapitre de YHistoire

de Monstbelet}.
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«Reigler, y est-il dit (article26), les hospi-
taux et maladeries : que le service divin y
soit fait, et nourrir les pauvre s et les malades,
ainsi que l'intention des fondateurs a été

en les instituant. Les plaignans se remettent

pour l'ordre des dits hospitaux et malade-

rips sur un règlement que monsieur le

Grand Aumosnier s'est chargé d'écrire et de

présenter IIIY mesme à sa majesté. » (Fos-
TANON,p. 1386.)

V. Au commencement du xv" siècle, il

s'introduit de graves abus dans l'hôpital de

Saint-Jean en Lestrée d'Arras.Lés frères et les

sœurs étaient beaucoup trop considérahtcs

pour la population indigente, et ils sem-

blaient plus occupés de jouir de leurs aUes

que de servir Dieu et ses pauvres membres,
suivant lus expressions des lettres patentes
du duc de Bourgogne. De l'lus, llprè, avoir

passé une partie de leur vie dans l'hôpital ,
ils sortaient emportant avec eux tout ce

qu'ils avaient d'effets mobiliers et de fiIJ-

méraire, contrairement aux-intentions dus

fondateurs. Philippe le Bon, d'après l'avis de

l'évêque d'Arras, l'ait un règlement daté du
17 juin 1438, par Jeqi>el il réduit Je nombre
des frères et des sœurs. Le duc avise aux

moyens d'empêcher les dilapidations qui
s'étaient commises par la vente des vivres
de l'hôpital. Il ordonne que les comptes se-
ront rendus aUJJuellement, à époque tixe,

pardevant sou aumônier, le gouverneur
d'Arras et le procureur général d'Artois,
sans que ceux-ci aient Je droit d'exiger
aucun gage ni salaire. Ce .régime dure un

peu plus d'un siècle. Mais de nouveaux
abus donnent lieu à de nouvelles plaintes.
L'empereur Charles - Quint apprend que
l'hôpital Saint-Jean est assez mai conduit. et

gouverné. Il fait à sou tour un légitiment
par lequel il suppriure les frères dont la

charge se bornait à recevoir les revenus de

l'hôpital, et lise le nombre des sœurs aux-

quelles il donne deux .sui vantes (16 janvier
1.550). (Notice de l'abbé PROYARTsur les éta-
blissements de charité d'Art as.)

(14£2.) Le maître du l'hôpital du Saint-
Esprit est accusé de vivre avec une bonne
dame publique.

(1527.) Les religieuses sont accusées de
mener une vie dissolue, de tenir des jeux
publics et des g,. en l'hôpital, de sortir
la nuit eu habit dissimulé.

(1540.) La séparation des sexes est or-
donnée sauf à J'égard des enfants. — Les
religieux sont chargés d'enseigner les petits
enfants.

(1592.) Le rect'eur de l'hôpital du Saint-
Esprit de Dijon accuse les sœurs d'aban-
donner le gouvernement des pauvres à leurs
servantes, de prendre le par-dessus de la
marmite des pauvres pour le mettre dans
leur pot, de trafiquer des enfants. Une sœur
entretient de linge et fromage un Jacobin
nommé frère Clément. Les sœurs sont faus-
ses, haineuses, rancuneuses et s'entre-ac-
cusent par exemple d'avoir pris des breu-

vages pour avorter. — Une délibération du

conseil de la vi-lle a lieu pour l'information

sur des faits reprochés au recteur dé l'hô-

pital
du Saint-Esprit, pour avoir converti

l'hôpital en une espèce de taverne, y faire
danser et jouer, y avoir misun homme aux
grésillons (e-ntraves). —Un libelle du XVII.
siècle, dirigé par un frère contru le recteur
de l'hôpital du Saint-Esprit de Dijon, accuse
celui-ci dedonneraux indigents des cailloux
pour du pain, et pour toute boisson un verre
d'eau.— En 1657, trois sœurs hospitalières
refusent de se soumettre à l'obédience du
commandeur. - Leur interdiction est pro-
noncée pour trois mois. Elles ne serf ndent
pas; une sentence capitulaire, confirmée
par le parlement, les dépouille de la croix
et de l'habit de l'ordre (du Saint-Esprit).

VI. Un arrêt du parlement du2 mai 1503,
reproche à lHôtel-Dieu de Paris qu'il avait
eu dans If's derniers temps mauvais ordre,
tant aul spirituel que temporel, et mesme-
ment en ce qui concerne les pauvres mala-
des, que l'on dit (le parlement se faisait.
l'écho du bruit public) n'yêtre reçus et trai-
tés comme il appartenait.

Des représentations avaient été faites au
parlement de Paris par le président des.
comptes, Jean Bréconnec, sous le rapport
de la salubrité. L'on entassait indistincte-
ment et sans avoir égard au genre des ma-
ladies, jusqu'à douze ou quinze malades dans
le même lit. Les registres du parlement eu
faisaient foi. Il est à croire au surplus que
les liis étaient alors beaucoup plus grands
que ceux décrits par Tenon à la fin de XVIU.
siècle. C'était évidemment de ceux qu'on
appelait bayards dans les hospices de Lille,
et auxquels on ne recourait que faute de

mieux, mais l'usage n'en était pas moins
fu-nesle. Maintes fois le parlement avait en-

joint au chapitre de donner ordre et pour-
voir au fait dudiUIôlel-Dieu, surpeine —en
l'aison- de la supériorité qu'ils en avaient.

Un travail de réforme commençait qui
allait durer jusqu'à la fin du XVU. siècle.
Louis XIV y mettrait la dernière main. Il
était si nécessaire, que le chancelier de

l'Hospital reprochait quelques années plus
lard aux usurpateurs des hôpitaux, d'avoir

quasi aboli le nom d'hôpital et d'hospitalité.
Les réformes ne seraient pas de celles qui
détruisent, mais de celles qui restaurent et

qui consolident. Le roi, la cour de Rome,
le

chapitre
de Paris et son doyen, travail-

lent dun commun accord à l'ouvre de ré-
formation jugée utile par tout le monde.
C'est le cardinal d'Amboise, légat du Pape,
secondé par le chapitre de Paris, qui cons-
titue à motel-Pieu des administrateurs

provisoires. Ceux-ci donnent leur avis sur
ce qui est a faire pour améliorer le service

hospitalier. Enfin, le roi nomme une com-

mission pour étudier les idéees émises, les

plans conçus par l'administration provisoire,
et en préparer l'exécution. C'est le roi en-

core qui confère au parlement la mission
de se mettre en rapport, par Je moyen d'une

députation de ses membres, avec les admi-
nistrateurs provisoires d'une part,de l'autre
avec la municipalité de Paris, c'est-à-dire
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avec le prévôt des marchands et les éche-

vins.
-

Les marchands et échevins devront s en-

tendre afind'élire aucuns bourgeois et mar-

chands pour être commis h gouverner et

administrer le temporel de l'Hôtel-Dieu, et

y donner bon ordre. Un ou plusieurs rece-

veurs seront nommés pour percevoir les

revenus et en rendre compte. Les premiers
administrateurs élus sont au nombre de

neuf. (Voir plus haut.)
Le parlement se fondant sur l'opinion

conforme du roi, des administrateurs pro-
visoires, de la cour de Rome dans la per-
sonne de son légat, et du chapitre de Paris,
et confirmant l'élection des nouveaux ad-

ministrateurs , les commet au- régime et

gouvernement de VHôtel-Dieu. On trouve
dans l'arrêt la trace du peu d'ordre qui ré-

-gnait dans l'Hôtel-Dieu avant la réforme.

Il statue par une deses dispositions, que le

frère Jean Lefèvre rendra ses comptes, qui
sont à rendre depuis quinze ou vingt ans.

Le chapitre de Paris versera entre les
, mains de la nouvelle administration tous

les fonds perçus jusqu'au jour de l'arrêt, à

quelque titre que ce fût, et lui donnera dé-

charge des deniers dont il a été fait emploi.
Le même chapitre remettra également les

pièces comptables et les archives en sa pos-
session. Les administrateurs veilleront à ce

que les religieux et religieuses remplissent
les devoirs de leurs charges suriout envers les

nia"lades,el il est enjoint aux mêmes religieux
et religieuses de vivre selon leurs statuts.

En cas de difficultés entre le chapitre et

l'administration, elles seront déférées au

parlement. Les leitres patentes du 22 mars

1554, au lieu de désigner l'administration
seus l'ancien nom de maître, frèreset sœurs,
lui donnent celui de maître et gouverneur
du temporel de l'Hôtel-Dieu.

VIL L'attention de François Î" ne s'est

portée vers l'administration des hôpitaux
que dans les dernières années de son règne.
Les règlements concernant la charité pu-
blique émanés de lui avant cette époque,
ne s'appliquent guère qu'à la mendicité.

La réforme des hôpitaux qu'il entreprend
date du 19 décembre 1543. Elle est provo-
quée par le grand aumônier, cardinal de
Meudon. Le plus grand désordre existe dans
les maladeries et léproseries. L'ordonnance
mentionne les diverses sources d'où pro-
viennent les hôpitaux. Ils ont eu pour fon-
dateurs desrois, des ducs, des comtes, des
barons, des seigneurs, de bons et fidèles
chrétiens, dus villes, des chapitres, des
communautés (séculières ou régulières ).
Laurs titres de fondations pour la plupart
uni été perdus uu dérobés par les admi-
nistrateurs et gouverneurs, les uns de
mauvaise loi, les autres incurieux de leurs
charges et ne résidant pas sur les lieux. La
résiueiice des administrateurs deviendra
une des bases de la législation à venir.

Les plus odieux abus avaient éié prati-
qués; les fruits et les revenus des mala-

dreries avaient été donnés à ferme, et des
usurpateurs se les étaient appropriés. Les
édifices étaient tombés en mine, ou bien
les pauvres. les malades, les lépreux, en
avaient été chassés, ou bien il leur avait
été fait tel et si mauvais traitement qu'ils
avaient été contraints d'abandonner le lien
et de se rendre mendiants par les villes et
villages. D'autres spoliateurs avaient trans-
porté les revenus, biens et héritages des
maladreries à leurs enfants, parents au amis.
Le clergé a élé accusé quelquefois d'avoir
usurpé les revenus des anciens hôpitaux-
nous nous expliquerons tout à l'heure sur
ce grief, mais ici les termes de l'ordonnance
se refusent à une interprétation qui s'ap-
plique au clergé séculier ou régulier exclu-

sivement, puisque les spoliations avaient
lieu quelquefois au profit des familles.

Le grand aumônier, c'est ^ordonnance
qui nous l'apprend, forme à Paris une réu-
nion de plusieurs bons personnages, auxquels
s'étaient joints les otïiciers municipaux et
les commissaires habituels des pauvres,
et on avait dressé quelques articles d'un
plan de réforme. Mais, pour arriver à l'exé-
cution de ce projet, il fallait avoir connais-
sance auvrai, dulnomure des maladreries,
de leur importance, de leur revenu ancien
et nouveau, du nombre des ma!ades, des
infirmes, des lépreux existant dans les
maladreries.

Nous avons beau nousrailler des statisti-
ques, c'estpttr là toujoursqu'il faut commen-
ter, et si ou ne voit toujours bien clair par
elles, les choses sans elles restent encore

beaucoup plus ténébreuses, etles questions
à résoudre sont impénétrables.

Les documents produits, le grand aumô-
nier aviserait et ordonnerait quel nombre de
malades et d'infirmes, quel nombre de lé-
preux chaque maladrene pourrait porter,
nourrir et sustenter.

La distribution des infirmes et des lépreux
aurait lieu dans chaque maladrerie, eu rai-
sou du domicile, et quand chacun aurait
reçu son bulletin d'admission, il lui serait
interdit de venir quêler, mendier, ni cli-

queter par les villes et villages, (Voyez CON-

TAGlON.)L'ordre est donné à tous baillis,
sénéchaux, prévôts, châtelains et autres
fonctionnaires, de se transporter toutes
affaires cessantes, dans les maladreries de
leur ressort, de diligemment enquérir et

informer, d'après les titres, fondations,
comptes, papiers, et aussi par témoins de la
valeur des maladreries primiiiveet acluelle,'
de ce qui en avait été distrait, aliéné, ou

perdu, par la faute des administrateurs ou]
autrement. Les renseignements demandés
devront expliquer quels sont les adminis-
trateurs des maladreries, depuis quel temps,;
de quelle qualité, s'ils résident sur les

-
lieux, à qui ils ont rendu compte, de quelle
année est leurs derniers comptes. Ces der-

niers comptes, ils devront se les faire reprér
seuter. Ils dresseront procès-verhal de leur

enquête, le feront signer de leur greffier, et
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l'enverront dans les six 'srmbines au pro-
cureur général près le parlement do Paris,

lequel les transmettra au grand aumônier.

Dans la prévision que beaucoup de dé-

tenteurs du pouvoir administratif des ma-

luderies é aient dans le cas d'être destitués,

comme en ayant appliqué les fruits à leur

profil, l'ordonnance statue qu'il y aura lieu

de mettre à leur place des personnages

probes, fidèles, du lieu, qui seront chargés

à l'avenir de toucher le revenu des mala-

deries, et de distribuer aux lépreux les.

secours qu'il était d'usage de leur attribuer

par an, par mois ou par jour. Les procès-
verbaux d'enquête devaient contenir les

noms de deux bons bourgeois do probité

et fidélité, et solvables, parmi lesquels le

grand aumônier choisirait l'administrateur,

c'est le receveur qu'il faut entendre. Le

procès-verbal n'était au surplus qu'une liste

de présentation qui n'engagerait pas le

grand aumônier.
Ce dernier est à cette époque, comme

nous l'avons dit ailleurs, le directeur su-

prême, et comme le ministre de la charité

publique; quant au procureur général, son

intervention s'explique par la qualité des

fonctionnaires chargés des informations qui
ne pouvaient adresser naturellement leurs

procès-verbaux à d'autres qu'à lui.

L'ordonnance avait été rendue à la fin de

1543. Au printemps suivant, le 19 mai 1544,
un nouvel acte du pouvoir royal est reconnu

nécessaire pour assurer son exécution.

C'est la matière d'une nouvelle ordon-

nance- La première y est transcrite dans

toute sa longueur. Le grand aumônier chargé
de l'exécution de la réforme avait reconnu

que son autorité était contestée. Le nombre
infini des justices petites et grandes, la
diversité des coutumes ouvraient uu champ
si vasteà la mauvaise foi, à la chicane, aux
délais interminables, qu'il voyait lui échap-
per tous les moyeus de réaliser le bienfait
de l'édit, même dans le ressort du parle-
ment de Paris, à plus forte raison, dans

, toute l'étendue du royaume. L'applicabilité
de cet édit à tout le royaume était même
chose douteuse, sinon dans son esprit, au
moins dans ses termes.

Le grand aumônier
s'aperçoit

de l'obstacle

apporté à l'exécution de I ordonnance de
1543 par la malice des administrateurs des mar
laderies et léprosareries (sic), intéressés à ca-
cher leurs fautes, mauvaises administrations
el gouvernement. Le moyen qu'ils emploient
consiste à se pourvoir par oppositions, ap-
pellations, ou autres empêchements et subter-

fuges. Les ordres donnés par le grand au-
mônier à ses vicaires ou commis ne pou-
vaient sortir aucun effet.. L'édit était ainsi
rendu illusoire. « Désirant notre édit sortir
son plain et entier elret, concernant la
nourriture, aliments et entretenements des

pauvres m'alades,!es quels aujourd'hui, pour
le grand désordre et mauvaise administra-
tion qui est en icelles maladreries et lépro-
sareries, sont forcés de mendier par les

villes et champs, avec grand danger et péril

de nos

sujets, pour

la communication des
uns (les lépreux) avec les gens sains, expo-
sés, les autres, à mourir h grand misère
et pauvreté sans aucun secours, et enfin
l'intention des fondateurs des maladreries

(étant méconnue), par tous ces motifs, !a\.
nouvelle ordonnance statue par loi et ..éJH
irrévocable :

« Que toutes les ordonnances, les jugement*,
les avis (les circulaires et les instructions)
qui seraient faites et prononcées en cette
matière, circonstances et dépendances, en
vertu de l'édit de décembre 1543, par le
grand aumônier, ses vicaires et commis, ou
l'un d'eux, quant à ce, soient par provision
exécuté reaulment (royalement) contre ceux
qu'il appartiendra nonobstant oppositions
et appellations; attendu qu'il s'agissait de
réformation des hôpitaux, d'aliments pour
les pauvres et les malades, de choses concer-
nant la police de tout le royaume. »

La généralité des termes de l'ordonnance
à tout le royaume est déjà ici manifeste,
mais le nouvel édit va rendre la pensée
royale encore plus clairement. Les juge-
mentJ, ordonnances et advisions, pour être
exécutées, devront être revêtus de la signa-
ture de quatre conseillers de l'une des cours
souveraines ou du grand conseil.

Nous sommes tiansporlés par une troi-
sième ordonnance au 15 janvier 1545. O't
ne s'était pas borné à de purs moyens du
chicane, à des exceptions dilatoires, 011
avait été hardiment aux moyens du fond.

On s'était refusé à rendre aucun compte,
on avait nié en devoir aucun. On s'adressait
à un administrateur d'hôpital; et l'admi-
nistrateur de la maladrerie ou léprosarerie
contestait que ce fût un ancien hôpital qu'il
possédât. Tel abbé avait objecté que là, où
l'oii voyait un hôpital, il voyait un béuéliée;
tel religieux que là, où l'on cherchait une
maison hospitalière, il n'existait par le fait

qu'un couvent. Les revenus étaient à l'abbé,
la propriété appartenait à l'ordre religieux.
Ou bien, l'ancienne fondation charitable
était tombée dans le domaine des familles;
si sa nature d'établissement charitable avait

jamais existé, elle avait été effacée par le

temps; la prescription se dressait, rempart
iufrituchissable, entre les ordonnances roya-
les et les possesseurs. L'autorité canonique
du grand aumônier, la force exécutoire don-
née à ses actes par le parlement, étaient
allées se briser contre ces résistances iuat-
tendues.

-

Le grand aumônier avait été se heurter
à l'évèque; l'évêque s'était prétendu maître
dans son diol:èse, il avait couvert de son
bouclier ks bénéticiers et les cuiumuuau-

tés, dont les prétentions apparentes lui
avaient semblé légitimes. Que teia le pou-
voir royal ? il supprimera ce pouvoir lut. r-

médiaire, placé entre lui et les détenteurs
des biens et des revenus des maladeries.
Le pouvoir royal agira directement par lui-
même ou à l'aide du parlement, rendant la

justice en son nom. 11ne se désarmera pas
toutefois de l'autorité canonique, car il
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invoquera comme puissance auxiliaire les

décisions du concile de Vienne.
« Les hôpitaux de notre royaume ont été

« ci-devant mal administras,et. sont encore
,( de pis en pis gouvernés. La faute en est
« aux administrateurs , aux prélats du

*«royaume, et autres qui doivent avoir l'œil
« sur ieeux. » L'édit leç accuse « de vouloir

appliquer à eux et leurs serviteurs, le

revenudes hôpitaux, de s'être efforcés et de

s'efforcer encore d'en faire leur patri-
moine. « Sous couleur d'être titulaires ou

bénéficiers de ces établissements, et eu
contravention des saintes constitutions ca-

noniques et de J'intention des fondateurs,
les bénéficiers défraudent les paures (pau-
vres) du royaume de leur due norriture et

sustentation (nous copions .l'exemplaire
imprimé en 15ft.8.) Ils laissent tomber en
ruines les bâtiments des hôpitaux. Ils n'ont

d'autre souci que « de prendre le revenu d'i-

ceux; d'autre souci -que d'éteindre et d'abo-
lir le nom d'hôpital, pour pouvoir disposer
de leurs biens à leur ^plaisir et volonté. »

Une si coupable spoliation du patrimoine
des pauvres, appelait une réparation d'une

part, et de l'autre, Tusurpation du revenu
des fondations charitables laissait les pau-
vres àla charge des villes, créait indirecte-
ment un impôt :

Les habilanlsdus villes de notre royaume
et la grande foulede notre peuple sont con-
traints de, soi-cotiser et imposer sur eux les
deniers pour la nourriture des pauvres im-

potents, lesquels devraient être nourris et
alimentés par les dits hôpitaux et lieux pi-
toyables, selon leur revenuet les intentions
de leurs fonrialeul's. »

Eu dehors dela charité publique ou pri-
vée, il n'y a que deux issues, mourir de
faim ou voler; car la mendicité terme mo-

yen entre deux extrémités n'a été admise

par aucune législation.
Le pouvoir royal se met à la tête de la

k mesure. Tous gouverneurs et administra-

[ teurs d'hôpitaux ou autres lieux pitoyables
sont contraints — de remettre leurs comptes
du revenu et d'administration de ces éta-
blissements, à quelque titre qu'ils tiennent,
Lesdits hôpitaux, auxjuges des lieux s'il en

r existe, dans les deux mois. Le dépôt des
titres de fondation doit être opéré duoslii
même délai, enire les mains des mêmes

juges.
il est enjointà ceux-ci, quoiqu'on leur

- oppose de visiter incontinent tous les hôpi-
taux et lieux pitoyables de leur juridiction,
de s'enquérir du revenu, état et réparation
uuslieux; du nombre destits, entin du
nombre des pauvres, de faire du tout bon
et entier procès verbal.

Si cette ordonnance du roi avait été exé-
cutée rigoureusement dans tousses points,
Françuis 1" aurait atteint un résultat, que

les cinquante ans de centralisation moderne
n'ont pu obtenir. Le nombre des pauvres,
le nombre des lits des hôpitaux et hospices
est un fait de statistique encore inconnu de
nos jours à l'administration, à la science et
à te charité (45).

Les administrateurs ou gouverneurs, les
détenteurs quelconques d'hôpitaux qui ne
satisferont pas à l'édit devront être assignés
devant le parlement, à bref délai pour ré-
poudre de leur faits, aux fins des conclu-
sions que le procureur-général, tuteur-né
des hospices, prendra contre eux. Lesjuges
procéderont sans prendre pour leurs vaca-
tions aucun salaire.

Afin que les hôpitaux à l'avenir soient
mieux conduits, l'hospitalité mieux gardée et
entretenue, tout pouvoir est donné au par-
lement de suspendre ou de révoquer, selon
l'exigence des cas, les administrateurs et
gouverneurs convaincus de malversations
ou de désordre. Ceux qui se prétendront ti-
tulaires des hôpitaux et autres lieux pitoya-
bles justifieront queleurs droits sont éta-

blis conformément à la constitution cano-
nique décrétée par -le concile de Yienne.
CVuyez LÉGISLATION.)

Les parlements taxeront la part due au
clergé dans les hôpitaux qu'ils desservent,
selonla charge du service divin. Déduction
faite de cette taxe, le revenu des hôpitaux
sera bailléet distribué aux poures, et em-
ployé à /'entretenement d'iceux

Envain les détenteurs d'hôpitaux préten-
draient qu'ils sont titulaires des revenus:
tant qu'ils n'auront pas justifié de leurs
titres les hôpitaux seront régis et gouver-
nés provisoirement comme simples adminis-
trations, autrement dit, comme étant Je

patrimoine des pauvres. A quoi faire et

souffrir soient contraints toutes personnes
de quelque état, qualité ou condition qu'el-
les soient.

La nouvelle ordonnance est lue en l'au-
dience du parlement, le25 janvier, et enre-

gistrée sur la réquisition du substitut du

procureur général, nonobstant les opposi-
tions formées ; 1 "par le cardinal de Meudon,
grand aumônier de France et évéque d'Orléans,
tant en sa qualité de grand aumônier que
d'évêqued'Orléans ; 2° par le cardinal du

Bellay, évêque de Paris; 3° par.le .cardinal

de-Tournon; 4° pa[ le cardinal de Bourbon,
duc de Vendôme; 5° par la duchesse douai-
rière de Ventidme; 60 par le duc de Guise; T

par le comte de Tonnerre; 80 par la com-
tesse de Dammartin; 9° par le cardinal du

Giury; 10e par le cardinal de Châtillpn.
Ces oppositions n'avaient pas été une

simple ibrmalité judiciaire, une protesta-
tion muette. Des avocats avaient soutenu
les oppositions à l'audience du parlement.
Bouquier pour le cardinal de Meudou; de

Thou(46) pour le cardinal du Bellay; llo-

(45)

Celaétait écril avant que M. de WaneviUe

1
CùLpubliésouRapporta M. leministrede Cinlérieur

mr les hôpitaux et les hospices (1851).
1 <46)Il s'agit ici évidemment de Christophede

Thou, mort en 1582,à l'âge de 74 ans, et de qui
Pascal à dit : que sa vie fut belleel honorable et'la

fin commela vie.Il avuh, à l'époquede l'arrêt dont

nousparlons (1545),57 aus. bon père Augustinde
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chcfort pour le cardinal de Tournon; Denet

pour le cardinal de Bourbon, le duc et la

duchesse de Vendôme; Picart pour le duc

4e Guise ; Regnard pour le duc de Tonnerre;
Le Gresle pour le comte de Daminarlin ;
Goulas pour les cardinaux de Giury et de

Chastillon. Ce serait un curieux document

historique que les plaidoyers de ces avocJls;

mais il est facile de voir que la résistance

à l'enregistrement de l'édit n'availpas pour

objet l'administration charitable en elle-

même.Il s'agissait d'une question de droit

public. La royauté pouvait-elle de son au-

torité propre investir tous les juges du

royaume,
— royaux ou non royaux,

— du

pouvoir de procéder dans le domaine de

tous les grands vassaux dela couronne? La

royauté pouvait-elle investir les juges ci-

vils du droit de procéder contre des évê-

ques, contre des titulaires et bénéficiaires

ecclésiastiques? N'était-ce pas empiétersur
les droits de l'Eglise? Telles étaient, à n'en

pas douter, les questions débattues devant

1-eparlement, et la matière des oppositions.
François 1er avait fait un coup d'Etat; le

parlement l'appuierait-il ? Il l'appuie, mais

avec certains tempéraments. Le cardinal

de Meudon procédait, dans son opposition,
en sa qualité de grand aumônier, de cardinal

et d'évêque, mais pareillement au regard
des bénéfices qu'il possédait dans le ressort

du parlement; les autres
opposants

tant en

qualité de cardinaux et d'évêques, qu'en

qualité d'abbés, mais ils procédaient aussi

pour
le regard des hôpitaux situés ès fins et

limites de leurs distroits (districts) et juridic-
lions ecclésiastiques. Les ,o )posatits préten-
daient juridiction sur les hôpitaux de leurs

ressorts. Le parlement ne conteste pas le

principe, et, pour y faire droit, restreint la

publication de l'édit royal à ce qui concerne

la distribution des fruits des hôpitaux selon

le bon vouloir et intention du roi; sans au-

cunement entendre la dite cour déroger ni

préjudicier à leur juridiction, ni autorité

pourle regard des personnes ecclésiastiques,
sur lesquelles ils ont connaissance, ni tou-
cher à leur spirituel. » -

L'important, en effet, était que les biens
et revenus des hôpitaux retournassent aux

pauvres, conformément aux intentions des
fondateurs : la question de juridiction n'y
pouvait rien. Pour satisfaire au droit juri-
dictionnel des prélats en cause, le parlement
décide que, en chacun de son district ecclé-

siastique, chaque ordinaire évêque ou abbé,
ainsi que le grand aumônier, commettra un
ou deux bons personnages pour assister les

juges qui exécuteront les lettres-patentes,
maisons contredire les juges, ni empêcher
que le vouloir et intention du roi soient
exécutés. La cour se réserve formellement
de décider après les administrateurs, titu-
laires ou non, à qui le compte des .hôpitaux
devra être rendu.

Les seigneurs, de leur côté, agissaient

aussi en une double qualité, en qualité de
fondateurs ou de coopérateurs à la fondation -
des hôpitaux , et en vertu de leur droit de
patronage, justice et juridiction sur ces hd-
pitaux. Le parlement décide que les lettres-
patentes, au regard des seigneurs, seront
publiées dans tout leur contenu. Seulement
les seigneurs pourront aussi commettre et
députer chacun en sa terre et juridiction ,

-

un ou deux personnages, bons et notables,
pour assister également les juges royaux,
sans empêcher non plus que l'intention et
le bonvouloir du roi ne fut exécuté, se réser-
vant, Ja cour, de déterminer plus tard le
demeurant des droits qui pourrait appartenir
nu patron lai (laïque).

La décision du parlement enlevait à l'édit
une importante garantie, celte de la suspen-
sion et de la révocation des administrateurs

ecclésiastiques. Il est même à supposer que
la reconnaissance de la juridiction des évê-
ques autait pour effet de maintenir en pos-
session plusieurs titulaires it bénéficier s,
qui ne pourraient pas, selon le vœu des Jet-

tres-palentes, justifier de leur droit. On
aura plus d'une fois l'occasion de remar-
quer combien il était difficile de généraliser
les mesures administratives sous J'empire
des coutumes, des justices seigneuriales et
des privilèges sortis dudroit civil oudu droit
canon.

L'an êt du parlement est du 4 février 1545;
quatre niojsapiès, un certain nombre de
procès-verbaux avaient été adressés au pro-
cureur général du parlement de Paris; mais
ces procès-verbaux n'émanaient que des
baillis, sénéchaux et prévôts du ressort de la
cour de Paris. L'édit n'avait rien produit
daus le ressort des autres parlements : autre
preuve de la difficulté de l'application des
mesure? générales; comment, en effet, les

procureurs généraux des autres parlements,
en y regardant de près, pùu\aient-ils recon-
naître, dans le procureur général de Paris,
leur supérieur judiciaire? Après l'obstacle
de la juridiction ecclésiastique et seigneu-
riale, venait celui du ressort des parlements.

Un certain nombre de baillis, sénéchaux
et prévôts avaient visité les hôpitaux de
leur juridiction , et, en attendant que les
autres envoyassent leurs procès-verbaux, le

projet de réformation se poursuivait sans
lâcher prise. Une commission esl nommée
dans le sein du parlement, pour rentière

perfection de si bon auvre, pour voir et visi-
ter les procès-verbaux, vérifier les comptes,
examiner les fondations el toutes les pièces
envoyées au procureur général, afin de mettre
bon ordre à la restitution pleine et entière de

la nourriture et entretenement des povres,
selon la nature et la qualité des fondations.
La cour obstant (s'y opposant) la multitudé
d'autres affaires dont elle est chargée ne

pourrait vacquer à la matière des hôpitaux,
avec la célérité qu'elle réclame, une com-
mission spéciale y pourvoiera. Elle est com-

Tliou avocat aussi, avant d'entrerdansla magistrature, étaillllori en 15-U. Son fils (Jacques Atiguste de
Thou),l'historien, naquit en 15.5. -
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posée de quatre conseillers et d'un prési-

dent; Michel de l'Hospital est l'un de ces

conseillers: maître Anlhoine Mynart, pré-

sident; Martin Ruzé, Jehan Mêigret, Loys

Gayant et Michel de l'Hospital; elle ne

pourra jamais être moindre de cinq membres.

Les jugements et ordonnances de la com-

mission seront exécutoires nonobstant oppo-
sition et appellation. De ladite matière est

défendue et interdite la connaissance à tous

autres juges qu'au parlement.-.Telles sont

les dispositions de l'édit du 20juin 1545.

La mesure était en voie d'exécution au-

tant que cela avait dépendu des juges des

lieux, mais leur zèle n'avait pu dépasser
les limites de leur pouvoir; l'édit royal leur
avait prescrit d'assigner devant le parle-
ment, les administrateurs, gouverneurs et

détenteurs qui ne rapporteraient pas leur

compte. Qu'avaient fait les administrateurs
récalcitrants? ils n'avaient pas comparu.
D'un autre côté, les procès-verbaux des

r
juges des lieux parvenus à la commission
des cinq membres du parlement ne renfer-

maient quece qu'on avait bien vouludéclarer.
La commission, ne se trouvant passuffisam-
mént informée du revenu des hôpitaux,
Hôtels-Dieu et autres lieux, ne pouvait con-
naître l'exacte vérité.

Le roi exige l'exécution de ses précé-
dents édits. 11. veut que les deniers des

pauvres leur soient fidèlement distribués ,
chose très difficile, ajoutent de nouvelles
lettres patentes du 26 février 1546, et quasi
impossible d'exécuter, attendu que les titu-
laires et soi-disant administrateurs des hô-

pitaux, au moyen qu'ils jouissent des reve-

nus, sont en même temps saisis des lettres,
titres, enseignements et fondations d'iceux
et différent de les exhiber, et, par ce

moyen, empeschent la réformation; ils em-

peschent que soient connus la valeur du
revenu et le mauvais ordre, gouvernement
et administration qui y règne.

Les lettres du 26 février 1546, impartis-
sentun mois, pour toutes piéfixions, aux
juges, baillis, séneschaux, prévosls, chaste-
lams et autres pour se transporter, chacun
en son ressort, sur les lieux, pour exécuter
chacun en son regard l'édit du 15 janvier
de point en point, à peine de suspension de
leurs offices, attendu la qualité de la ma-
tière. Les juges ont ordre de saisir réelle-
ment et de fait, le revenu des hôpitaux, en
tous lieux; d'y établir commissaires, gens
de bien, resseants, résidants et solvables

qui en rendent compte et reliqua, quand et
à qui il appartiendra. Les lettres ordonnent

que, par les commissaires, après queles
pi étendus administrateurs titulaires auront

été Guys, sera régi, gouvernéet administré
le revenu, baillé aux pauvres ce qui leur
sera ordonné par les règlements, et le ser-
vice divin exercé, jusqu'à ce qu'il en ait
été autrement ordonné par les commissaires
de la générale téformation. Les mêmes let-
tres attribuent, de nouveau, juridiction aux
commibsaires-dela générale réfurmation, en

première instance et en dernier ressort au

parlement de Paris; ordonnant toutefois que
les sentences des commissaires seront exé-
cutées par provision.

Que fera!e pouvoir royal, pour conduire
àfin son entreprise? Le nouvel édit, qui
n'est qu'à sept mois de date du premier, va
intervenir pour le dû et acquit de la con-
science royale l'entière et parfaite exécution
de son précédent édit du 15 janvier 1545,
qu'il veut mettre à chef de point en point
selon sa forme et teneur comme chose très
sainte et agréable à Dieu le Créateur. Fran-

çois 1" renouvelle son coup d'Etat, et en
étend la portée. Les juges des lieux, où les

hôpitaux sont situés, n'agiront plus cette
fois comme agents du pouvoir administra-
tif; ils ne se borneront plusà faire assigner
les soi-disants titulaires et administrateurs
des hôpitaux, qui ne veulent ni rendre

compte,ni exhiber leurs titres; ils saisiront

par eux-mêmes ou feront saisir, par d'autres
agents judiciaires, saisir réellement et de

fait, saisir entièrement le revenu des hôpi-
taux, Hôtels-Dieu, aumônerieselau tres lieu x.
pitoyables, de quelque qualité qu'il soit,
sans aucun en réserver ni excepter. L'édit

coupe court ainsi à l'intervention des sei-

gneurs et de l'autorité ecclésiastique. Il
annihile les modifications que le parlement
a apportées à son premier édit,il les anéantit
dans leur effet Je plus grave, qui était de
maintenir en possession les détenteurs ec-

clésiastiques à raison de leur personne. Les

juges des lieux établiront dans tous les hô-

pilaux, sans exception, sous qnelque nom

qu'ils se déguisent, des commissaires gens
de bien, domiciliés et solvables qui en ren-
dront compte à qui il appartiendra. Ainsi
croulaient de fond en comble les préten-
tions des seigneurs et des prélats opposants
devant lesquels le parlement avait fléchi.
Les commissaires établis par les juges des
lieux devront régir seuls, gouverner et ad-
ministrer les revenus des établissements

hospitaliers, et en bailler et distribuer le
revenu aux pauvres, et y faire célébrer le
service divin, jusqu'à ce qu'il en ait été au-
trement ordonné par la commission du par-
lement.

L'édit du 15 janvier 1545 attribuait ju-
ridiction au parlement exclusivement ; celui
du 26 février 1546 attribue juridiction
aux juges des lieux, pour vider les dé-
bats auxquels donnerait lieu l'exécution de
Ja mesure. Les juges des lieuxen effet étaient

plus aptes que la cour elle-même à juger,
en fait, du mérite des litiges soulevés; les

juges de3 lieux, aux termes du nouvel édit,

jugeraient en première instance, sauf au

parlement à statuer en dernier ressort, en

cas d'appellatiou. Le pouvoir royal ne pou-
vait pas aller plus loin. Les juges des lieux

étaient plus ou moins sous la domination

des seigneurs. Là, évidemment, était l'obs-

tacle, obstacle qui faisait taire souvent la

conscience du juge.
ViII, Ce qui vient d'être dit des usurpa-

tions par les bénéficiaires, demande une

explicatlOu, L'explication concernera les
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religieux comme les possesseurs de béné-

fices. Des usurpations avaient lieu, mais

des erreurs étaient possibles. Nbus allons

citer des exemples qui s'appliquent à des
cas divers. Des exemples valent mieux que
les dissertations.

On voit partout en France dans tout le

cours du moyen âge, et jusqu'au x VIU-

siècle, tantôt des hôpitaux annexes des com-

munautés d'hommes et de femmes, tantôt

des communautés d'hommes et de femmes,
vivant incorporés aux hôpitaux fondés pour
les pauvres. D'autres fois les fondations se

partagent en affectations égales ou inéga-

les, applicables à la fois aux hôpitaux et aux

congrégations.
Mais il s'était glissé dans la llHJSprU-

dence ecclésiastique une fausse doctrine,
celle que les hôpitaux pouvaient devenir des

bénéfices ou des prieurés. Elle était contraire
au droit canon, notamment au concile géné-
ral de Vienne de 1311, qui force à restitution

malgré tout usage et prescription, les dé-
tenteurs des biens des pauvres et notam-
ment des hôpitaux. Du droit canon le

principe avait passé dans le droit civil. Les

ordonnances de François 1er, de Charles IX,
de Henri IV et de Louis XIV consacrèrent
cette «maxime que les droits des pauvres
«ont inaliénables et imprescriptibles, ce qui
n'empêcha pas les anciennes prétentions de
se reproduire de siècle en siècle, jusqu'à la
fin du XVIIIe.

Voici un fait de transformation d'hôpi-
taux en couvents, qui remonte au temps de
saint Louis. Il est relatif à l'hôpital des
Haudrieltes de Paris.

Etienne Haudry avait suivi Louis IX à la
terre sainte. Pendant son absence la femme,
qu'il avait laissée en France, fait vœu de
chasteté et vit clauslralemeut dans une mai-
son qu'elle possédait rue de la Morteiierie.
Etienne Haudry veut reprendre sa femme à
son retour, elle lui oppose son vœu. Etienne

Haudry va à Rome, pour obtenir du Saint-
Père une dispense qui lui est accordée, à la
condition qu'en reprenant sa femme il lais-
sera à la maison de la Mortellerie un fonds
nécessaire pour entretenir douze pauvres
femmes. La fondation est érigée en hôpital.
Elle est gouvernée par des statuts confirmés
eu 1414 par le cardinal de Pise, légat du
Pape Jean XXUJ. Les statuts sontadressés ;
aux bonnes femmes veuves étant au nombre
de trente-deux de la Maison-Dieu ou hôpital
et chapelle fondée par feu Etienne Haudry
ou ses successeurs emprès Grève à Paris,
commençant ainsi: Au nom du Père, et du
Fils, et du Saint-Esprit. Ci-après s'ensuivent
les ordonnances et constitutions de l'hôpital
des bonnes femmes de la chapelle- fondée
par feu Etienne Haudry, jadis bourgeois de
Paris, et Jeanne sa femme. Les ordonnan-
ces et constitutions ont été rédigées par
feu maître d'Ailly, en son vivant docteur en
théologie et aumônier du roi. Elles sont
écrites, est-il dit, en un tableau du dortoir
des bonnes femmes, aiin que nulle-ne s'en

puisse excuser par ignorance.

La forme hospitalière dispflrâil peu à peu
pour revêtir ta forme monastique. Les reli-

gieuses deviennent infidèles à leurs règles,
on les soumet à celles desaint Augustin.
Elles chantent l'office de la Vierge; elles

joignent le vœu de chasteté à celui de pau-
vreté et d'obéissance, et pratiquent les
autres règles des monastères réglés, Il ne
reste plus de trace de la fondation créée

par la cour de Rome au temps de saint
Louis, pour acquitter l'obligation d'Etienne

Haudry. La communauté des Haudriettes

quiItn la maison de la rue de la Mortellerie,
pour s'inslaller rue Sainl-Honoré le 7 sep-
tembre 1622. Les sœurs font bâtir un très-
beau monastère avec une église sous le titre
de l'Assomption de Notre-Dame, et prennent
le nom de Filles de l'Assomption. Ainn

disparaît jusqu'au nom du fondateur. A la
fin du XVII. siècle elles étaient au nombre
de quatre-vingts.

Ce qu'il y a de remarquable c'est qu'une
maison religieuse fondée en Italie sous le
nom des sœurs de l'Assomption de la sainte

Vierge, suil la mêmeroule. Une dame Barbe
Martille ordonne par testament, l'an 1595,

que
si son fils meurt sans enfants, on fon-

dera dans sa maison un monastère de
veuves, qui seront entretenues avec les re-
venus qu'elle laissera à cet effet. Le but
évident avait été de fonder une maison

d'hospitalité, car le fils de la donatrice ayant
laissé des dettes, Je cardinal Roma, pour se
conformer autant que possible à J'esprit do
la donation, plaça dans la maison de Barbe
Martilie quelques pauvres orphelines. Six
des orphelines prennent l'habit religieux, et
aussitôt le but primitif de la fondation s'el-
face. D'autres filles ayant apporté une dot,
on établit la clôture dans la maison l'an

1632, et l'an 1664 oif donnedes constitutions
à l'institut, qui devient un couvent. (Dic-
tionnaire des ordres religieux.)

Cette transformation des deux maisons
dont on vient de parler a pour cause l'intime
union qui s'était formée depuis l'origine du

christianisme, entre l'hospitalité et la mo-
nasticité. Ces deux choses étaient comme

inséparables. C'était tantôt l'hôpital qui pro-
filait des donations faites aux couvents,
tantôt le couvent qui absorbait l'hôpital.
Citons un exemple des monastères incor-

porés à des hôpitaux. Cette fois encore
nous nous transportons en Italie.

Le monastère de Mont-Vierge en (Piémont)
est uni à l'hôpital de l'Annonciaue de Naples
l'an 1515. Les gouverneurs de l'hôpital en

prennent possession le 18 décembre de cette
année.Ils sont cinq gentilshommes el quatre
bourgeois. Un des gentilshommes est sub-

stitué à l'abbé du monastère. Il donne les

prieurés à bail à ceux qui en offreut le plus.
Les revenus dont profile l'hôpital de l'Au-

nonciade sont considérables, car le monas-
tère du Mont-Vierge possédait les baronies
de Mercugliano Spedalello , Muguagno et

QualreJ/e et le fief de Monte Fuscoli, d'où

dépendaient Li Felici San lacomo, Fertnls-

rio, Terra Nuova,San Martino, et Pietra degii
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Fusi. On vendait tous les ans pour trois
cents ducats de chataignes, pour plus de

quatre cents ducats de bois. (Dictionn. des

ord. relig., t. Il, p. 1106.)
Plus tard les gouverneurs de l'hôpital

firent un concordat avec les religieux du

Mont-Vierge pnr lequel ceux-ci abandon-
nèrent à l'hôpital 3,000 ducats de rente*

moyennant quoi l'hôpital renonça au sur-

plus des revenus du monastère.

Quelquefois les dotations des bienfaiteurs
s'adressaient aux religieuses, mais .en tant

que les religieuses étaient chargées de des-
servir les hôpitaux.

C'est ainsi que des libéralités sont faites
à l'hôpital Saint-Julien à Cambrai,pour l'en-
tretien des religieuses qui prennent soin des
malades. Il n'en fallait pas davantage pour
que la notion de la propriété primitive des
établissements en vînt peu à peu à s'obscur-
cir sans qu'il y eût de mauvaise foi de la

part des congrégations ou des bénéficiers.
Mais nous n'entendons pas dire que l'esprit
d'envahissement, que la convoitise aient été

toujours étrangers à la conduite tenue par
le clergé séculier ou régulier. Avant que se
fit entendre la voix de l'Eglise dans les con-
ciles, saint Paul avait dit: La loi élève ait
sacerdoce des hommes faibles; mais la parole
de Dieu a établi pontife pour toujours son
Fiîs qui est parfait. (Ep. aux Hébr,ch. vu,
28.)

La résistance ouverte des grands vassaux
et du clergé ou la force d'inertie n'ont pas
été les seuls obstacles a l'exécution des
édits sur ia réforme des hôpitaux.

IX. En 1549 (30 mai), les ducs de Guise et
de Latigueville, deux noms rivaux de la puis-
sance royale, en qui se résument deux

guerres civiles, la ligue et la fronde, ont le
crédit d'obtenir de Henri II que les hôpitaux
assis sur leurs terres ne seraient point su-

jets aux règlements faits pour les autres
hôpitaux (Déclaration de Saint-Germain en

Laye du 30 mai 15i9, enregistrée au parle-
ment le pénultième décembre). Ce qu'ob-
tiennent de Henri II par faveur ou paf
crainte les ducs de Guise et de Longue-
ville était le voeu et le rêve, l'intention
prononcée des grands seigneurs <et du haujt
clorgé.

Sept ans s'étaient écoulés et la réforme
des hôpitaux restait stationuaire. Un édit do
Henri du 12 février 1553 en apporte djverses
raisons. Les baillis, sénéchaux, prévôts et
et autres juges ont été paralysés dans leur
action. La plupart d'iceux avaient été né-
gligents d'exécuter ce qui leur était commis
et mandé par la lettre de notre seigneur et
père, porte le nouvel édit, dont s'étaient
ensuivis difficulté et retardement de la réfor-
mation. — Evidemment l'édit ne disait pas
tout;il y avait au retard une autre cause
que la négligence:il y avait l'obstacle des
pouvoirs ecclésiastiques et des seigneurs.

Parmi les causes de retard l'édit mentionne
les empêchements continuels de la commis-
sion des Cinq-Membres du parlejneiit, la
promotion des uns, Je décès desantres. C,e

motif est d'autant plus surprenant que l'édit
avait précisément prévu le.cas des yacanees
dansla commission et avait chargé le par-
lement de pourvoir au remplacement des
absents; maisil fallait bien motiver Féd-it.

Le procureur général près te parlement
de Paris et les commissaires des pauvres de
la même ville emploient la voie des remon-
trances auprès de Henri II; ils estiment que
si l'on augmentait le nombre des commis-
saires du parlement, pourrait être la réfor-
mation plus tôt terminée et parachevée.

Henri II voulant aider ses prédéces-
seurs en ce vertueux désir et intention qu'ils
ont eus envers les pauvres, et leur intention
suivre de tout son pvuvoir, comme à roi
très-chrétien il esjt appartenant, remet en-

vigueur les précédents édits.
Il entend queles Hôtels-Dieq^eL hôpitaux

du royaume soient réglés et les biens d'i-
ceux employés à la substentation et nour-
rissement des pauvres, suivant l'intention-
des fondateurs.

Il nomme une commission de onze mem-
bres aulieu de cinq. Parmi les commissaires
nommés figure cette fois Christophe deHar-

lay. Des commissaires où se rencontraient
des L'hospital et des Harlay offraient pour-
tant de grandes garanties deliaute intelli-

gence et de patriotisme. La commission

pourra procéder à ses travaux au nombre de

cinq membres, au cas que les autres soient

empêchés. Ses travaux ne consistent pas
seulement à discuter les titres de propriété
et vérifier les revenus des établissements
de charité. L*édit porto qu'elle pourvoira à
l'entière etparfaite réformation et règlement
des hôpitaux, HôtHs-Dieu, aumôneries, mai-
sons d'hospitalité , et autres lieux chari-
tables. OùFrançoisIer avait échoué, Henri Il
à p!us forte raison serait impuissant.

L'édit prend soin d^ordoritier que 1» com-
mission se réunira une fois par semaine au
moins dans un lieu déterminé, et vaquera
un jour entier au parachèvement de la ré-
formation, le plus diligemment et sommai-
rement que faire se pourra. Il autorise la
commission à contraindre les gouverneurs
et administrateurs des hôpitaux par saisie
(le leur temporel, privation et suspension
des administrations et aulrs peines corpo-
relles. Aucune exception à cette loi pour les

gouverneurs et administrateurs ecclésias-

tiques. Les oppositions des ordinaires et

des seigneurs n'étaient comptées pour rien
aux yeux de la loi, mais il y avait loin dit
droit au fait.

Les baillis, sénéchaux et autres juges de-

vaient se conformer de point en point aux

précédents édits dans un mois à partir de

la publication du nouvel édit. Ils devaient

procéder sans frais a peine de suspension
de leur état et autres peines arbitrées par
la commission du parlement. L'édit s'appli-
quait à tout le royaume, mais la première
et principale réformation devait commencer

par la tête, qui était la ville de Paris, avant

-de venir aux membres. Elle était là plus
nécessaire qu'ailleurs, les pauvresy affluaient
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de toutes les parties au royaume. L'édit on
terminant charge la commission du parle-
ment de prendre les avis de deux ou d'un

plus grand nombre des commissaires char-

gés de la police des pauvres. Après avoir
entendu les commissaires ainsi que le pro-
cure:r général et son substitut sur chacun
des faits de la réformation, la commission
du parlement prononcerait.

X. Une déclaration de François II, en 1560,
constate que malgré les plusieurs bonnes

ordonnances du roi François, sou aïeul, et
dn feu roi Henri, son père, par longueur
exquise de ceux que le fait touchait, les
teiitativos de ces rois sont demeurées sans
exécution jusqu'à huy.

Reprenant les erres (errements) de la
dévotion de ses feus aïeul et père, Fran-

çois II ordonne de rechef que chacun des

juges du royaume, chacun en droit soy, les

plus voisins des lieux où sont situés les hô-

pitaux seront tenus dans un moisde faire
saisir tout le revenu de tous les lieux pi-
toyables quine sont pas régis et gouvernez
par les villes et communautez (d'habitants)
ou gens par elles députez, d'établir commis-
saires gens de bien, et suivant les prescrip-
tions des précédentes lettres.

Il est enjoint aux juges d'envoyer aux

présidents des cours de parlement de leur
ressort - ainsi la mesure est générale, tous
les parlements du royaume sont saisis, —

lesquels présidens l'édit commet à cet effet,
dans le mois, les procès-verbaux des exé-
cutions qu'ils auront faites, pour être par
le roi pourvu suivant l'avis des présidents
des cours, signé de deux ou trois d'eux, et
du procureur générnl. Les deux mois passés
les juges en défaut sont suspendus de leur
estat de plein droit, l'édit leur en défend

l'exercice jusque nouvel ordre; interdiction
leur est faite de prendre pour leurs vaca-
tions aucun salaire. Donné à Fontainebleau
15 et 25 juillet 1560.»

XI. Transportons nous en 1561, sous Je
règne de Charles IX ; huit ans se sont écou-
lés; Michel de l'Hôpital que nous avons vu
dans la première commission, sous le règne
de François 1er, est devenu le chancelier de
Charles IX. Ce ne sera plus désormais le

procureur-général du parlement de Paris
qui sera le point central où viendront abou-
tir les grandes et petites justices qui doi-
vent éclairer l'administration charitable
et préparer sa réforme, ce sera le chancelier,
chef de la justice. Que

va
faire pour la cha-

rité publique Michel de l'Hôpital, tout-puis-
sant auprès de Charles IX?

Charles IX ajoute un nouvel édit aux
édits de François I" et à celui de Henri II.
Comme vrai conservateur-des biens des pau-
vres, de l'avis de sa très-honorée dame et
mère, Catherine de Médicis, de l'avis de son
très-cher et très-amé oncle, le roi de Navarre,
de l'avis des princes de son sang et gens de
son conseil, Charles IX reprend la trame de
la réforme reprise toujours et passant ina-
chevée des mains du roi régnant à celles de

son successeur. Les faits sont les mêmes. Les
édits dans leurs préambules transcrivent
les griefs des édits qui les précèdent. Le
roi toujours a été informé que les hôpitaux
et autres lieux pitoyables de son royaume
ont été ci-devant mal admin-istrés; que plu-
sieurs administrateurs se sont appropriés,
ont appliqué à leur profit la meilleure par-
tie des revenus de ces établissements; que,
plusieurs ont aboli le nom d'hôpital et

d'hospitalité et se sont prétendus titulaires
et bénéficiers défraudant les pauvres de
leurs dues nourritures, contrevenant au",
saints commandements de Dieu et à l'in-
tention des fondateurs; c'est là encore le dé-
but de l'édit de Charles IX.

Le nouvel édit reprend en sous-œuvre,
mais on va voir qu'il n'en restera pas là,
l'injonction faite aux juges des lieux, de
s'informer diligemment et par le menu en

quoi consista le revenu des hôpitaux, ma-

ladreries, léproseries et autres lieux pitoya-
bles, d'indiquer quel nombre de pauvres
ils peuvent porter. (Edit d'avril 1561,art. 5.)
Les administrateurs dresseront un état in-

diquant le revenu et le nombre des pau-
vres. Les juges dresseront procès-verbal de
cet état. Ce procès-verbal sera envoyé dans
les trois mois au chancelier.

Ce n'était pas assez de faire rentrer les
anciens hôpitaux dans la possession de
leurs biens et de leurs revenus, il fallait

pourvoir.à la gestion des biens et des re-
venus des établissements qui existaient en
nature d'hôpitaux, ou qui avaient été ren-
dus à leur destination.

L'édit d'avril 1561statue: que tous les hôpi-
taux, maladreries, léproseries et autres lieux

pitoyables, tenus ou non en titre de bénéfi-

ces, ès-villes, bourgades et villages du royau-
me seront désormais régis, gouvernés et le

revenu, d'iceux administré par gens de bien
resséans et solvables, deux au moins en
chacun lieu. (Art. 1".)

La sécularisation des hôpitaux sous le

rapport de leur gestion financière était la

conséquence de l'édit. Un autre principe
était posé, la nature communale des hôpi-
taux, gérés à l'avenir par les habitants des

lieux, et enfin un point administratif était

fixé, les administrateurs devaient être

bolv&bles et domiciliés. Autre principe du

nouvel édit: Les administrateurs des hô-

pitaux seraient élus et commis de trois en

trois ans; ils seraient ébs par les person-
nes ecclésiastiques ou lais (laïques) à qui

par les fondations 1-edroit de présentation,
nomination ou provision appartiendrait.
Là où il y avait droit de patronage, fonda-

tion par des gens d'église ou des particu-
liers; mais partout ailleurs, les administra-

teurs devaient être commis par les commu-

nautés des villes, bourgadesou villages. Les

administrateurs sont destituables en cas de

malversations. Ils ne peuvent, dans ce cas,
être réélus. Il est enjoint très-expressé-
ment aux administrateurs de recevoir hu-

mainement et faire traiter gracieusement
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les pauvres malades (V7), tant ceux des
villes et lieux circonvoisins que les pas-
sants.

La classification des maladies dans le
môme hôpital qui conduit aux hôpitaux
spéciaux, voie du progrès et qui rendra la
charité pLus parfaite à mesure qu'on y en-
trera plus avant, cette classification est aussi
une prescriplion du nouvel édit: Enjoi-
gnons d'avoir en chacun hôpital qui le
pourra comroodemenl porter, chambres sé-

parées pour retirer les malades de maladies

contagieuses et inclIrllbles, où seront se-
courus de tous remèdes servant à leur gué-
ri-son. (Art.4.) D'un côté les infirmes et les
incurables, de l'autre les malades sujets
à un traitement. Le nombre de ceux-ci
croîtra avec la science, et le XIX" siècle
verra, n'en doutons pas, réaliser sous ce

rapport des guérisons non soupçonnées
par le xvie.

Les administrateurs rendront compte d'an
en an, et à la fin de chaque année. (Art. 5.)
Le compte d'administration et le budget
annuels sont contenus dans cet article rè-
glementaire. Les administrateurs commis
par des gens d'église et patrons, rendront
compte à .ceux-ci, en leur qualité defonda-
teurs, mais, pour la validité du compte de-
vront être appelés à sa vérification les plus
apparents habitants du lieu ou paroisse, au
nombre de quatre au moins, témoignage
rendu -au principe que la charité pu-
blique est essentiellement communale.

(Art. 5.) Les administrateurs commis par les
communautés des villes et bourgades, ren-
dront compteaux juges royaux (à nos juges),
en la présence de l'archevêque, ou. évêque,
ou son vicaire, appelés les éehevns, con-
seillers, capitouls, consuls ou autres qui
lors auront l'administration des affaires des
villes ou bourgades. La vérification des
comptes par le conseil municipal, dernier
mot de la législation moderne est positi-
vement voulue par l'édit d'avril 1561.

L'administration établie sur ces bases, on
fait la loi aux titulaires des bénélices, dont
les prétentions avaient absorbé le plus clair
du revenu d'un grand nombre de petits hô-
pitaux. Les juges des lieux arbitreraient et
taxeraient dans un mois pour tous délais,
quelque provision qu'ils aient obtenue an-
térieurement, soit du pouvoir royal, soit
du grand aumônier, certaine somme pour
leur vivre et vestiaire seutement, et cela,
encore eu égard au revenu de l'hôpital ou
maladrerie.

Si l'édit était resté dans ces termes il au-
rait laissé une porte ouverte aux. abus, mais
cette porte va être close. La somme allouée
au titulaire, à quelque revenu que se puisse
monter l'hôpital ou maladrerie, n'excédera la
somme de sept vingts livres (140 livres), tour-
nois par chacun an, à prendre et recevoir
par les mains des administrateurs. L'dlloca-
tion aura lieu à la charge par le titulaire
de faire le service divin et administrer les

sacrements aux pauvres, en personne ,
comme leur service et devoir le requiert,
ainsi seront enfin exécutés les canons du

concile de Vienne que confirmeront ceux
du concile de Trente.

Une exception d'une justice incontesta-
ble est admise par l'édit : dans les maisons
charitables où des religieux et des religieu-
ses ont été établis par les fondateurs, les

fondations seront gardées et enlreteuuesr
les religieux et religieuses seront mainte-

nus à leur poste, mais leur part dans le

revenu sera fixée ; iLfle leur sera attribué-

que le nécessaire pour leur vivre en com-

mun et vestiaire seulement. La somme al-

louée sera taxée par les juges des lieux et

leur sera distribuée et pavée par les mains
des administrateurs. Le chancelier de l'Hô-

pital à qui appartient sans doute l'honneur
de J'édit, avait coupé le mal dans sa racine.
Le surplus du revenu des hôpitaux, naalfl-
dreries et autres lieux pitoyables devra être
employé à la nourriture et nécessité des

pauvres, aux réparations et entretenement
des bâtiments et édifices et autres choses
nécessaires.

Nous avons loué tout à l'heure dans l'édit
la classification des secours; nous alhms

y reconnaître un autre caractère, à savoir

l'expansion au dehors du revenu hospita-
lier. S'il reste ès mains des administrateurs

quelques deniers revenant bons, entendons.

qu'ils soient employés (la fourniture des-
meubles et les réparations préalablement
faites) à œuvres charitables, commedmaner

pauvres filles, entretenement d'enfants à mes..
tiers et autres semblables, par avis de ceuiL

qui assisteront à la reddition des comptes..
Si l'administration est riche, et qu'elle

fasse des économies ce n'est pas a grossir.
son capital qu'elle travaillera., mais à faire

profiter de ses ressources tous les-pauvres.
et à empêcher ceux qui ne le sont pas en-
core de le devenir. Tant que la charité ne

rayonnera pas dans la commune d'un foyer
unique, tant que la charité hospitalière et
la charité à domicile agiront séparément à
l'insu l'une de l'autre, l'administration,
charitable sera imparfaite.

La fixation de la recette des bôpitaux,
était la condition première de la réforme,
c'est là qu'en revient l'édit en terminant.
Les administrateurs une fois nommés, fe-
ront leurs diligences et poursuites contre
leurs prédécesseurs à fin de reddition des

comptes du revenu qu'ils ont manié, des-de-
niers qu'ils ont en main et des objets mo-
biliers appartenant aux établissements.
Les nouveaux administrateurs se charge-
ront de tout ce qu'ils recouvreront aint-i.

par inventaires signés. Ils payeront à l'ex-

piration de leurs fonctions les reliquats
dont ils se trouveront redevahles, et-ce

par emprisonnement de leurs personnes-;
le tout sans que pour lesdites adminislra,-

tion et reddition de comptes ou assistance à

iceux soit pris ne alloué par les oiliciers

C47)Maladeprésente dans les anciennes lois le sens d'infirme aussi bien que de malade
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des lieux et administrateurs, aucune chose

pour leur salaire et vacations. L'esprit ju-
diciaire du chancelier de l'Hospital est em-

preint dans l'édit, et il y est empreint
même avec un caractère de sévérité qui ne

s'explique que par l'excès et la longueur
des abus. Remarquons toutefois que dans

les fonctions des administrateurs étaient

comprises celles du receveur, ce qui mo-

tive à un certain point la rigueur de Indis-

position. « Donné à Fontainebleau au mois
d'avril 1561, et de nostre règne le premier ;
signé sur le replis par le roi, en son conseil
HURAULTet a costé In visa scellée du grand
scel, de cire verde en lacqs de soye verde
et rouge. » Au bas est écrit encore: lecta

publicata et registrala, audito et requirente
procuralore generali regis, per modum pro-
visionis duntaxat et absque prœjudicio ju-
frium partium opponentium et prout in re-

tlislro hodie judiciatiter facto continetur.
Parisis in Parlamento decima die Martii, anno
Domini tqillesimo quingentesimo sexagesimo
primo. SU signatum du Tillet.

XII. En 1577, la courde Poitiers, rassem-
blée en grands jours, sévit, à la requête du

procureur général du roi, contre l'abus que
se permettait la noblesse armée et la force
armée en général, de s'approprier les re-
venus des établissements de charité.

C'était la conséquence des mauvais jours
de la ligue. Les hôpitaux n'étaient pas seuls
victimes des violences des gentilshommes
ruinés par la guerre, et des hommes d'ar-
mes, difficilement façonnés à la discipline
de la paix. Les seigneurs gentilshommes,
qu'ils eussent ou non droit de corvée sur
leurs vassaux, qu'on appelait leurs sujets,
les contraignaient à faire charrois, labours ,
façons de vigne, fauchements de prés, et au-
cunes autres œuvres sans juste rétribution
ni salaire. Pareillement, ils se faisaient payer
rentes, redevances et prestations, qui ne
leur étaient point dues; ils les troublaient
dans la jouissance des pâtures, les intimi-
daient, les menaçaient; ils détournaient les
fermiers des seigneuries de leurs voisins;
ils faisaient plus, ils frappaient les mal-
heureux paysans d'impôts arbitraires; ils
s'entremettaient, porte la sentence où sont
énoncés ces griefs, do l'assiette et départe-
ment des tailles et subsides de leurs villages
et paroisses.

C'est de la même manière qu'ils s'appro-
priaient les revenus des hospices, qu'ils
prenaient, parcevaient ou s'appliquaient,
par eux ou personnes interposées, soubz
quelque couleur ou prétexte quelconque,
les fruits et revenus des hôpitaux, malade-
ries et léproseries.

Le parlement de Poitiers, par son arrêt du
26 septembre 1579, enjoint à tous gentils-
hommes et autres faisant profession des
armes de laisser paisiblement jouir les vrais
titulaires, communautés et administrateurs,
à qui les biens appartiennent, même de les
assister, leur prêter tout aide, secours et
confort, à peine de dégradation de noblesse,
de confiscation de corps et de biens. La

restiluti'ju des fruits indûment perçus est

prononcée contre eux; leurs héritiers et

ayant-cause en sont déclarés responsables à

toujours. Enfin, pour arriver à une connais-
sance exacte des déprédations commises, il
est ordonné aux substituts du procureur
général du roi-, chacun en leur ressort, d'a-
dresser à la cour les états, signés des juges
el greffiers, des revenus des hôpitaux

0
et

autres lieux pitoyables de leur ressort, et

de leur faire connaître par quelles personnes
ces établissements sont tenus et desservis.
Ici, le parlement de Poitiers reprenait en
sous œuvre le travail de réformation du

parlement de Paris. Faute de ce foire, la
cour ordonne que lesdites justices seront
saisies et mises en la main du roi.

Ce dernier trait annonce le travail de
l'unité gouvernementale, auquel Richelieu
mettait la main si rudement un peu plus
lard.

La réglementation administrative du chan-
celier de l'Hospital nelaissait rien à désirer,
mais son exécution avait, en plus d'un lieu,
éprouvé de la résistance. Plusieurs diffé-
rends se sont meus; il en a été porté plainte
au conseii privé. Surle vu de ces antécé-

dents, un règlement nouveau est arrêté sous
le règne de Henri 111. Il est ordonné que la

poursuite et recherche des restes des comp-
tes des hôpitaux, maladreries, léproseries,
aulmoneries, confrairies et autres lieux,
se feront devant les baillits et sénéchaux où
les hôpitaux sont situés ; ils en connaîtront
en première instance, et le parlement, P,lf

appel. Il sera procédé, dans ces deux juri-
dictions, à la recherche, des restes des

comptes de l'administration des hôpitaux
et autres lieux de piété du passé, et révision

des, comptes qui n'auront pas été rendus
dans les formes prescrites par les ordon-

nances, notamment par l'édit de 1561,
malversations et abiis commis dans l'ad-

ministration. Injonction aux juges de vac-

quer, toutes affaires cessantes, et sans aucun

salaire, à l'examen, closture et révision

desdils comptes, et informer diligemment
et bien des malversations commises en

ladite administration; condamner les rede-

vables à payer les reliquats et mulcler par

réparations et amendes, ceux qui auront

malversé, dont ils feront amples procès-
-

verbaux, qu'ils enverront de trois mois en

trois mois par devantles premiers présidents
des pal'lements, chacun en leur ressort, sous

peine de suspension de leurs estats, lesquels

premiers présidents feront tenir les procès-
verbaux, soit au roi, soit à son chancelier ;

injonction d'observer à l'avenir, pour la

clôture 'les comptes, la forme prescrite par
l'édit de 1561 pour l'audition et clôture des

comptes.
Ce faisant, l'ordonnance casse et annullê

toutes commissions obtenues par Nicolas

Houel (sans doute l'auteur du Traité de

iaumôrve établie à Paris eu 1578?), maistre

administrateur de la? maison de la Cha-

rité de la ville de Paris, et fait défenses

audit Houei et autres personnes de s'en
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aider sur les peines reillJlses. (Août 1585.)
XIII. Il est exposé ¡¡nlls lej préambule

de l'édit de 1606, qui traite incidemment
de Vhôpital royal de la Charité, ancêtre de
J'bôtel des Invalides. (l'oyez HÔPITAUXMI-

LITAIRES),que les plus grands abus se sont

glissés dans l'administration des hôpitaux,
maladeries et confrairies chargées de la re-
cette des quêtes et du tronc des églises, etc.
Ces hôpitaux et ces maladeries avaient de

gros revenus, souvent mal régis, et souvent
aussi administrés par gens qui, au lieu

d'employer lesdits revenus à ce à quoi ils
étaient destinés, les appliquaient à leur

profit particulier. On estimait que si la

comptabilité en était régularisée, outre que
les revenus pourraient subvenir à nourrir
et entretenir les pauvres et mendiants^ les
boni que laisseraient subsisteras mêmes
revenus suffiraient à aider beaucoup et se-
courir les pauvres gentilshommes et soldats

estropiés.
Le roi avait.pris ces motifs en considéra-

tion de ravis
*

de son conseil, où étaient

plusieurs princes, officiers de la couronne
et autres grands notables personnages. Sa
sollicitude s'était émue d'abord, parce que
c'était justice pour les vieux serviteurs de

l'Etat; mais aussi pour donner courage à
d'autres de servir leur pays plus volontaire-
ment aux occasions qui pourraient se pré-
senter à l'avenir, sous l'espérance de même
rémunération. Henri IV et Sully parlaient
dans l'édit; ce langageest digne d'eux; mais
ils oubliaient que la dépense des militaires
est une dette de l'Etat, qui ne doit pas
grever le patrimoine des pauvres. La con-
clusion était que les hôpitaux, avec le

reliquat des comptes rendus, devaient
subvenir aux besoins des pauvres gentils-
hommes et des soldats invalides, dans la
maison royale de la Charité chrétienne, sise
au faubourg Saint-Marcel de Paris, appar-
tenances et dépendances d'icylle, qui leur
était dévolue.

La rédaction des comptes à rendre est
placée nommément sous la responsabilité
de l'archevêque de Sens, grand aumônier du

royaume. C'était à lui qu'il appartiendrait
de chercher la trace des usurpations com-
mises au détriment de la charité dans toute
l'étendue du royaume; de -s'enquérir des
détournements de revenus dont les hôpi-
taux, maladreries, léproseries, confrairies,
auuiôneries, avaient é-té les victimes ; c'était
à lui à. procurer l'apurement des comptes;
c'était un dû de sa charge. L'édif insiste sur
la nécessité de revenir sur les usurpations
de biens, les comptes légèrement et frau-
duleusement faits, les nombreuses omis-
sions -de recettes, les fausses -énonciations
de dépenses, les détournements de sommes
reçues. Pour ces faits, il réclame un châti-
ment exemplaire, et en outre la restitution,
de grandes amendes et condamnations. Tous
les deniers provenant des révisions de comp-
tes, abus et malvérsation comises ou à com-
niettreau manîment et administration des hô-
pitaux, maladréries, etc., à quelque somme

qu'ils puissenlmonter, étaientexpressément
alfectés à défrayer, dans la maison Royale
de la Charité, les pauvres genlilshommes,
capitaines et soldats eslropiés à la guerre
pour le service d'i roi. Ces amendes appar-
tenaient aux établissements publics. Le pou-
voir royal n'aurait pas dû changer leur
destination. (Voyez HÔPITAUXMILITAIRES.)

Une juridiction spéciale est instituée pour
juger les différends auxquels l'édit pourra
donner naissance. Elle est composée de

quatre conseillers maîtres des requêtes, qua-
tre conseillers du grand conseil, un vicaire
du grand aumônier, un substitut du procu-
reur général, remplissant les fonctions d'a-
vocat du roi, et un greffier. Le grand conseil
connaîtrait des procès par appel.

La chambre de Charité, comme on l'appelle,
jugerait en dernier ressort jusqu'à la somme
de 500 livres; au-dessus, ses décisions se-
raient exécutoires par provision. Pour ar-
river à la pleine exécution de l'édit, il était

enjoint à tous les procureurs généraux des

parlements du royaume de dresser roole et
estat de tous les hôpitaux, aumôneries,
léproseries, maladreries et confrairies de
leur ressort. L'état devait contenir les noms,
la qualité, la valeur exacte de chaque fon-

dation, les dépenses auxquelles elle avait
donné lieu. Il devait faire connaître par qui
les hôpitaux avaient été régis; s'ils étaient
en administration ou constitués en bénéfice,
qui en avait la collation ou provision. Les

usurpations, les détournements, les aliéna-
tions de biens meubles ou immeubles, opérés
au préjudice de chaquefondation, devaient
être mentionnés dans l'état; et l'état, signé
et certifié des procureurs généraux, devait
être envoyé, dans les trois mois, au greffe
de1 a chambre, c'est-à-dire du tribunal spé-
cial, à peine, par les procureurs généraux,,
de suspension de leurs offices, on au moins,
d'être chargés de dresser l'état à leurs frais.

L'édit de Henri IV s'exprimait, après
soixante ans, comme avait fait l'édit de

François 1". Il ne faut pas croire, cepen-
dant, que la ré-formation n'eût pas marché,
mais elle n'avait pas produit ses effets par-
tout; la guerre civile avait dû lui opposer
de terribles obstacles, quand ce n'avait pas
été d'insurmontahles barrières..

Une caisse spéciale de recette fut créée

par la chambrede la Charité. Dans ses mains

seules, les paiements pourraient être effec-

tués valablement; commission spéciale pour
juger, elle serait aussi cour des comptes
envers le receveur spécial nommé par le roi,
dont elle réglerait les salaires et vacations.

(7 juillet 1606.)
XIV. L'édit de 1606, portait à faux, il

s'était proposé .pour résultat de grands bé

néficesdont les militaires seuls eussent pro-
fité. Les hôpitaux étaient, riches pensait-on;
leurs recettes dépassaient leurs charges.
C'était une illusion : six années d'épreu-
ves furent suffisantes pour détromper la

royauté.
Le cardinal du Perron constate aa début

du règne de Louis XIH., qu'il existe dans le
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hôpitaux de grands abus, de grands désor-
dres auxquels il faut porter remède. Il y
avait eu surtout mauvaise administration.

Le mal sévissait surtout, est-il dit, depuis
1543.Ilavait marqué ]es règnes de Henri 1J,

François II, Charles IX, Henri 111, et les

pires années avaient été, ajoutent les lettres

patentes de-Louis XIII, (es années 1544 et

1545,1560 et 1561, 1570, 1597 et 1599. Des
indications si positives témoignent du soin
avec lequel cette plnie de la mauvaise ad-
ministration avait été sondée. (Lettres pa-
tentes de 1612).

A force d'abus, de malversations, de dé-

tournements , beaucoup de fondations
étaient détruites de fond en comble. Com-
ment poursuivre les dilapidateurs? Les
titres étaient perdus, les bâtiments tom-

baient, en ruines, parcequ'ils n'avaient

point été réparés dans les derniers trou-
bles. Les charges ordinaires, seules, étaient
telles, que le revenu des lieux ne pouvait y
suffire, à beaucoup près. (Idem).

On songea à une réformation plus com-

plète que jamais, de l'administration hos-

pitalière. Le roi s'entoura de la reine ré-

gente, des princes du sang et autres prin-
ces, des prélats, des officiers de la couronne
et de plusieurs notables personnes de son
conseil pour en délibérel'. Des lettres pa-
tentes sont rendues le24 octobre 1612, par
lesquelles la chambre de la charité est dis-

soute, et l'édit de juin 1606, pour le sur-

plus révoqué. Le grand aumônier cardinal
Du Perron est mis à la tête de la réforma-
tion générale des hôpitaux, Hôtels-Dieu,
maladreries, aumôneries et autres lieux pi-
toyables du royaume.

Les abus seront corrigés, l'ordre reparaî-
tra dans l'administration. On tiendra la
main, à l'avenir, à ce que les administrateurs
rendent leurs comptes de trois en trois ans,
conformément au surplus aux ordonnances.
Les lettres patentes prescrivent que les
redditions de compte auront lieu devant
les grands vicaires et autres subdélégués
du grand aumônier, pour éviter la dépense
et sans frais. L'économie dont on parlait
était une mauvaise mesure; les grands vi-
caires des diocèses étaient peu aptes à vé-
rifier une comptabilité embrouillée. Les
cours de justice et les municipalités ides
villes devaient concourir avec les pouvoirs
religieux à la révision des comptes, pour
qu'elle ne fût point illusoire. Sous d'autres
rapports, nous voyons l'autorité judiciaire
intervenir. Les administrateurs gouverneurs
et commissaires devront à l'avenir, faire
enregistrer leurs nominations au greffe des
justices royales des lieux où sont situés les.
établissements qu'ils dirigent. Ils doivent y
déposer les titres de propriété concernant
les fondations, ceux concernant leurs reve-
nus et leurs dépenses. L'inventaire doit
être signé des administrateurs gouverneurs
et commissaires, ainsi que des juges et

gens du roi des siéges royaux, et envoyé
chaque année au grand aumônier.

Les lettres patentes prescrivent que les
baux à ferme des hôpitanx ne pourront
avoir lieu que judiciairement, ce qui était
dépasser même les limites des garanlies re-

quises en droit commun. Les municipalités
interviennent lorsque par suite de destitu-
tion, ou autrement, les hôpitaux et Hôlels-
Dieu viendront à se trouver sans adminis-
trateurs. L'ordonnance confère, dans ce cas,
aux maires et échevins, capitouls ou con-
suls des villes réunis en assemblée géné-
rale, le lieutenant général et le procureur
général ou son substitut, présents, le droit
de nommer de nouveaux administrateurs.
A partir des lettres patentes, les assemblées

municipales composées de cette sorte, pro-
céderont de trois en trois ans, à la no-
mination de trois candidats au poste d'ad-
ministrateur. Les candidats seront choisis

parmi les notables bourgeois idoines et ca-

pables, pour régir les hôpitaux. Le procès-
verbal de leur nomination sera adressé au

grand aumônier, qui sur la liste de présen-
tation élira le nouvel administrateur.

Les lépreux qui vaquaientpar les villes et

bourgs et communiquaient la contagion, de-
vaient aux termes des lettres patentes, être
refoulés à l'a venir aux lieuxde leur naissance,
où il serait pourvu à leur entretien, dans
les hôpitaux les plus voisins. (48) La lèpre
qui bientôt devait disparaître tout à fait,
était déjà de beaucoup leduite, et les dé-

penses qu'elle occasionnait n'avaient pas
diminué dans la même proportion; les let-
tres patentes prescrivaient de faire cesser
ces abus. ( Voyez CONTAGION.)

Si la réforme produisait des reliquats,
ils devaient être employés à la réédification
d'un ou deux hôpitaux ou hôtel dieu, par
baillage au diocèse, selon la nécessité, et non

plus employés au profil des" militaires
comme l'avait voulu l'édit de 1606. Au dé-
faut de ces emplois, l'argent aurait pour
destination la nourriture, des.pauvres, l'en-

tretien d'enfants aux études, écoles et mé-

tiers, à marier de pauvres orphelines et
aux autres œuvres charitables. Un receveur

général (Voyez plus haut PERSONNEL)serait

chargé de la recette des reliquats, et le

grand aumônierauquel il en rendrait compte
en déterminerait l'emploi.

XV. UNE CHAMBREDE LAGÉNÉRALERÉFOR-

MATIONDESHOPITAUXva remplacer la Chambre

de charité.
Elle est composée comme la Chambre de

charité, de quatre conseillers et maîtres des

requêtes de l'hôtel du roi, et quatre con-

seillers du grand conseil, du grand aumô-

nier et de ses vicaires, ou de cinq d'entre

eux au moins. Le procureur général au

parlement ou son substitut, et un greffier
ad hoc compléteraient la commission.

Révi-

sion des comptes, punition et correction
des clercs, usurpations, aliénations, malver-

sations, condamnation à des amendes, ins-

(48) 11leur est lait défense de se marier avec gens non lépreux, etc.
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truction et décision de tout procès, diffé-

rends relatifs aux hôpitaux : telles sont les

attributions de la chambre nouvelle. C'est

une institution, à la fois administrative et

judiciaire; elle sera judiciaire, car ses sen-

tences auront force d'exécution commesa

devancière, la chambre de 1612, est exclu-
sivede toute autre juridiction. Tous procès
relatifs à la clj.,rLté,tnus oiL à mouvoir, j
sont évoqués et renvoyés par appel (comme
en 1606), au grand conseil du roi. Les lettres

patentes dont nous venons d'énoncer le

contenu, furent enregistrées au grand con-

seil, le lâjiovembre 1612.
La chambre (ie générale réformation com-

mence par statuer (6 août 1613), que les
lettres patentes qui l'investissaient se-

raient publiées dans tout le royaume. Elle

enjoignait aux gens du roi, chacun dans leur
ressort, de dresser l'état des hôpitaux. Elle
leur demande des états de lieux et des indi-
cations formelles sur les points suivants :

quels sontles biens et revenus des hôpi-
taux; si ces biens sont par baux, à rente, à

vie, à emphytéose ou autrement; en quoi
consistent-ils; en quel nombre sont les ma-
lades; quels sont leurs noms et surnoms;
il quels titres sont-ils dans les hôpitaux;
quelles pensions paient-ils ?

La chambre réclamait hs inventaires des
titres et papiers établissant les revenus des
maisons. Les administrateurs sont sommés
de représenter toutes ces pièces dans les six
semaines, sous leur responsabilité propre.
La chambre ordonne, que pour arriver à
la découverte des usurpations de terre,
cens et rentes, et autres revenus, des moni-
toires soient publiés à la diligence des
agents du roi, afin de révélation. Les déposi-
tions des témoins lui seront adressées; elle
enjoint aux administrateurs, aux termes
des lettres patentes, de justifier de leur
qualité, et de lui faire parvenir leurs comp-
tes, avec pièces à l'appui.

Un règlement de la chambre générale de'
réformation du 27 janvier 1614, dans lequel,
le cardinal du Perron porte le titre de pri-
mat des Gaules, joint à ceux d'archevêque
de Sens et de grand aumônier, nous fait
connaître que les droits de juridiction, de
patronage, de fondation des seigneurs, sont
venus se mettre en travers pour empêcher de
passer les jugements de la chambre. Le car-
dinal de Richelieu n'est pas encore au pou-
voir, l'autorité royale pliait devant celle
de-s seigneurs.

La Chambre de générale réformation dé-
cid¡u¡ue pour un préjudiciel- aux droits des
seigneurs, il sérail procédé à l'examen des
comptes des hôpitaux devant le juge-des
lieux. Toutefois, le jugement devait être
rendu en présence d'un des commissaires
dela chambre, délégué à cet effet, ou d'un
grand vicaire.

Le nouveau règlement frappait de nullité
toutes donations, toutes réullionsaux. com-
munautés religieuses et aux bénéfices des
biens des hôpitaux,-à moins que ces dona-
tions et réunions n'eussent reçu la consB-

cration des cours souveraines. Il porte que
tous les spoliateurs des hôpitaux seront
condamnés àla restitution des fruits dou-
bles, de ceux qu'ils ont injustement perçus;
un11ers est dévolu à leurs dénonciateurs,
pour encourager les révéJations, mauvais
moyen, quela légitimité du but n'excuse
pas. Le dénonciateur pour surcroît de béné-
fice jouira. du quart de la totalité des reve-
nus dûs à ses révélations pendant cinq ans.
Tous les baux à ferme seraient renouvelés,
à l'exception de ceux auxquels avaient présidé
antérieurement la chambre de charité. Les

pensions (les bénéfices assis sur les hôpi-
taux) ne doivent pas s'élever au delà de
140 livres tournois, à quelque somme que
pût monter le revenu. Les administrateurs
et commissaires élus par les villes et com-
munautés sont gratuits.

Les lépreuxqui ne présentent pas de six
mois en six mois des certificats du curé ou
Je l'officier public du lieu, constatant leur
état de maladie sont rayés des contrôles de
la maison.

Il ne pouvait être accordé de pension
à ces derniers sans l'autorisation du grand
aumônier, et cette autorisation n'avait lieu

que sur le vu des procès-verbaux conte-
nant la liste entière des lépreux reçus dans

l'hôpital; mpsure difficile à accomplir, etd'au-
lant plus remarquable, qu'elle s'applique
aux maladreries des villes et des communautés
dont les habitants étaient fondateurs. (Texte
des lettres patentes et autres.) Les bulletins
d'admission antérieurs aux lettres paten-
tes, étaient révoqués et devaient être rem-

placés par des bulletins nouveaux, com-

mençant à courir à la Saint-Jean de l'an-
née 1614. L'aumônier réglerait à l'avenir
les pensions, dont l'administration connaî-
trait ainsi le point départ et la quotité. Il

fallàit, en outre, avoir la preuve que les
sommes allouées avaient profilé aux pen-
sionnaires. On exigeait une quittance des

lépreux, on prévoyait le cas de résistance
des administrateurs fermiers et commissai-
res, à acquitter les bulletins; on mettait à
leur charge les frais de contrainte auxquels
l'acquittement donnerait lieu.

Les administrateurs ne pouvaient faire
aucunes réparations sans qu'il eût été pro-
cédé à la visite des lieux par un délégué de
la Chambre de générale reformation. A son
défaut l'autorisation devait émaner du
tribunal du lieu sur les conclusions du pro-
cureur général ou de son substitut.

La dépense non autorisée serait rayée
des comptes des administrateurs et laissée
ainsi à leurs charges. Les travaux de cons-
truction et de réparation devaient être en-

trepris par adjudication, à moins qu'ils ne
fussent au-dessous de cent sols. La dépense
même jusqu'à concurrence de cent sols ne

pouvait avoir lieu que de l'avis des mem-
bres des confrairies, autrement dit des

marguilliers de la paroisse.. Les visites qui
avaient lieu en cas de réparation étaient

salariées; la taxe aux termes des lettres

patentes devait être mentionnée au pied des
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procès-verbaux de visites. Il était prescrit
aux administrateurs, fermiers et commis-

saires, de rendre compte de leurs manie-
ment et administration tous les trois ans,
dans le mois qui suivrait ('expiration des

trois années. Le compte devait être rendu

devant les commissaires de la Chambre de

générale réformation ou ses délégués par
les provinces, à peinede 15 livres d'amende

pour les hôpitaux de 200 livres de revenu

et au-dessous, et de 30 livres pour les hôpi-
taux d'un revenu supérieur.

Les administrateurs des hôpitaux ne pour-
raient intenter aucun procès sans l'autori-
sation du pouvoir local, soumise à la sanc-
tion de la Chambre de réformation à peine
d'en supporter les Irais.

L'usage des festins et des banquets est
interdit aux administrateurs des hôpitaux;
los lettres patentes n'osent pas supprimer
ceux des hôpitaux mêmes par respect pour
les clauses des fondations.

Les comptes n'étaient pas dressés par
les administrateurs eux-mêmes; l'instruc-
tion n'était pas assez répandue pour qu'il
en fût autrement. Ils les faisaient dresser

par dos procureurs. Etait-ce des procureurs
londés ou des officiers ministériels connus
sous ce nom. Dans ce dernier cas, la comp-
tabilité eût été grandement sujette à révi-

sion, les procureurs regardant jcomme de
leur devoir de faire trouver bonne la cause
de leurs clients. Les comptes donnaient
lieu à un émolument duquel n'était fait taxe
aux procureurs, portent les lettres patentes
pour rôle ou feuillet, mais à raison de

1 leur travail. Cette taxe avait lieu par le
commissaire ou délégué de la chambre de
réformation. L'abus s'étendait jusqu'aux
assignations données par les huissiers aux

comptables ; ces assignations étaient sur-

taxées, ce à quoile règlement pourvoit. Les

comptables assignés et qui ne comparaî-
trout pas pour rendre compte de leur ad-
ministration, seront passibles d'une amende
de 50 sous. (Règlement du 2.7 janvier 1614.) La
chambre générale de réformation tenait ses
séances aux Blancs-Ma-nteaux.)

, Des arrêtés du cardinal Duperron, posté-
rieurs en date au règlement dont on vient
de voir les dispositions, prouvent que les
précautions prises, tant contre les adminis-
trateurs que contre les administrés, n'a-

vaient rien d'exagéré. La décision qui va
suivre nous montre eu action les agents de
la chambre générale de réformation. Elle a
pour objet les salaires des sergents (huis-
siers) de la chambre.

« Sur la remonstrance faicle à la chambre
de réformation, que depuis son établisse-
ment elle aurait délivré une commission

générale, le 6 août 1613, pour assigner les
administrateurs, fermiers, commissaires et

décompteurs de revenus temporels des

hôpitaux, maladreries et aumosneries du

royaume, aux fins de rendre compte de
leur administration, pour l'exécution de la-

quelle il était nécessaire dereigler le sallaire
des huissiers et sergents qui donneraient
les assignations, la chambre générale de

réformalion, par jugement du 4 février 1614,
ayant égard auxdites remonstrances or-
donne que les sergents qui exécuteront

pour la province res commissions de la
chambre, seront tenus de donner assigna-
tion selon la distance du lieu, à 50 sols
tournois par exploits. Au payement desquels
les administrateurs commissaires délernp-
teurs — en retard — seront contraints par
saisie et vente de leurs biens. Sont tenus
les sergents d'informer des usurpations qui
ont été ci-devant faictes des biens des hô-

pitaux et maladreries desquelles informa-
tions taxe leur est faicte contre lesdits

administrateurs, s'il y échet; défense-au

sergent de rien exiger des administrateurs,
fermiers et commissaires pardessus la taxe,
à peine de concussion. « Fait en la cham-
bre de réformation scéant aux Blancs-

Manteaux, à Paris, le 4 février 1614. a SI*-

gné : LUCAS.» (Extrait des.registres de la
Chambre de la générale réformation.)

Une sentence du cardinal Duperron, du
4 mars 1614, nous fait connaître que les
administrateurs se laissaient plutôt exécu-
ter par les huissiers que de payer les pen-
sions des lépreux, et qu'ils contraignaient
ceux-ci par divers subterfuges, de traiter
avec eux. Quelques lépreux, au contraire,
recevaient des deux mains, en vertu de
vieux bulletins qu'ils conservaient et de
nouveaux qui Jeur étaient accordés. D'au-

tres, enfin, se faisaient admettre dans les

hôpitaux au moyeu de faux certificats à la

grande ruine des vrais malades. (Arrêté du
19 octobre 1616.) Non-seutement les lé-

preux recevaient des bulletins, mais aussi
leurs enfants, leurs serviteurs et leurs ser-
vantes.

Le 12 mai 1618, pour diminuer la somme
des abus, on en vient à supprimer les pen-
sions accordées aux serviteurs et servantes,
sauf à pourvoir, s'il est nécessaire, porte
la sentence. L'abus des doubles bulletins
s'était accru surtout à raison d'une nou-
velle profession, née à la même date que
la chambre de générale réformation, celle
de solliciteurs de lépreux; à ces sollici-
teurs surtout était due la propagation des
faux bulletins. Il y avait, qui le croirait,
des solliciteurs généraux de lépreux,
comme il y en avait de particuliers.

-

Il fallait recourir à l'expédient d'une vi-

site dans les hôpitaux, pour reconnaitre l'es
vrais lépreux. La vérité s'étendit à tout le

royaume sous l'inspection du receveur-géné-
ral, Vincent Aguesseau (49), qui avait des

commis dans toutes les provinces de France.

Les malades devaient être amenés des mala-

dreries en la ville en laquelle résidaient

lesdits commis. La sévérité de la mesure

(49) Aguesseau ctaiile nom primitif de la famille du chancelier D'Aguesseau.
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ne prouve que mieux l'intensité (Lel'abus.

La chambre. générale de réformation

nomme des délégués dans le ressort- du

partement de Toulouse. Les juges ordonnez

par le roy, en la chambre de la général-e ré-
formation des hôpitaux est maladreries de

France, reconnaissent qu'il est nécessaire

pour l'exécution de la déclaration du 2+ oc-

tobre 1612, de commettreet subdéléguer pour
les provinces, des personnes de la qualité

requise pour faire la recherche et réforma-

lion des abus et malversations commises au

fait des hôpitaux, Hoslels-Dieu, etc.

La commission remise à chaque député,

porte : « La chambre vous a commis et sub-

délégué, etc., dans le ressort du parlement
de Toulouze, pour, à la requête du procu-
reur du roy, en la chambre de réformation,

procéder à la recherche des abus et mal-
versations qui se sont commises ou se
commettront en l'administration et usurpa-
tion des lieux pieux: faire procéder de-
vant vous judiciairement aux baux à ferme

d'iceux, faire rendre compte aux adminis-
trateurs et fermiers qui jouissent desdits
biens depuis vingt-cinq ans et plus, et pro-
céder à la révision des comptes rendus
devant les juges et oiffciers des lieux; in-
former des usurpations, aliénations et autres

injustes. détentions des biens des pauvres,
iceux réunis aux lieux et maisons d'où ils
ont été ou distraits, aliénez ou usurpez ;
informer pareillement de J'estat, nature et

qualité desdits biens, de leur valeur aupa-
ravant et depuis les troubles, de la rési-
dence des administrateurs sur les lieuz;
faire visiter par tel médecin qui sera dé-

puté à cet effet par le roy, assisté d'un ou
deux autres médecins ou chirurgiens qui
sera par nous nommé, les personnes
soupçonnées de lèpre dans toute l'estendue
du parlement de Toulouze, icelles reclurre
ès-malad reries des lieux de leurs naissan-

ces; instruire faire et parfaire le procez de
ceux qui se trouveront chargez d'avoir
commis lesdits abus et malversations, et

pour cet elfet, vous faire représenter par
les administrateurs et fermiers, l'estat signé
d'eux, par Je menu, du bien des fondations
desdits lieux, titres et papiers.

XVI. Ici nous perdons la trace de la
chambre générale de réformation. C'est

l'époque historique où commence la do-
mination du cardinal deRichelieu. 11aurait
eu la puissance nécessaire pour réaliser ce

qu'entreprit et consomma plus tard Louis

XIV, à la On du même siècle, l'aclivilé du
cardinal de Richelieu se porta d'un autre
côté pendant ses dix-huit ans de ministère

-qui furent tout un règne. La triste preuve
existe que l'œuvre de la chambre de géné-
rale réformation resta inachevée. La France
demeura couverte des ruines d'anciens hô-

pitaux, car nous devous donner ce nom de
ruines aux hôpitaux et Hôtels- Dieu où

J'hospitalité n'était par glIrdée. Les hôpitaux
qui avaient passé par tant derudes épreuves,
qui avaient subi tant d'usurpatiuns, cunnu.

rent celles de la royauté elle-même. Ils se
heurtèrent à la toute-puissance de Louis XIV
qui avait tant fait pour eux, et qui cou-
ronna son règne, au surplus, par la répara-
tion de son immense injustice qui n'avait été

peut-êtie qu'une immenseerreur, La répa-
ration fut l'assiette délinilive, la consolida-
tion des. hôpitaux dans toute la France. La
chambre générale de réformation du règne
de Louis XIII, eut sa continuation sous le

règne de Louis XIV. Louis XIV avait ce

qu"il fallait pour fonder, la volonté et la

puissance. Après avoir jeté les hôpitaux
pour ainsi dire, dans un moule nouveau,
il leur donna une charte (l'édit de 1698),
sous laquelle ils vécurent jusqu'en 1789.
Nous aurions pu placer ici, et le récit de

l'usurpation des hôpitaux, du fait de
Louis XIV, et celui de leur restauration

définitive par le même monarque; mais il
nous -a

«
semblé que ce récit appartenait

plutôt à l'histoire de l'organisation des hô-

pitaux qu'à celle des abus. Ce que nous
venons appelerdu nom d'usurpation, n'était
de la part de Louis XIV qu'une mauvaise
mesure en soi et peut-être qu'une méprise.
Louis XIVagissait en maître, il croyait
que la légalité résidait en lui de la même
manière que l'Elat c'était lui ; ç'aurait donc
été dénaturer ses actes que de les classer
da.us la catégorie des abus ordinaires.

Ce que nous venons d'appeler l'usurpa-
lion de Louis XIV, se rapporte à tannée
J67-2. Elle dura vingt ans. \Voyez HÔPITAUX
[Histoire de l'union des]). Elle consiste dans

l'injuste attribution à l'ordre du Mont-
Carmel et de Saint-Lazare, des maisons hos-

pitalières où l'hospitalité ri était pas gardée,
c'est-à-dire où les abus avaient reçu eu

quelque sorte la consécration des siècles,
où le:rl-veiiu était détourné Loutenlier de
la destination des bienfaiteurs. Après vingt
ans, en 1693, l'Etat redonnait sa faute.
L'ordre du Mont-Carmel et de Saint-Lazare
est dépossédé, et une refonte générale des

hôpitaux a lieu à cette époque,.et peut-être
à cette occasion. Les hôpitaux où l'hospita-
lité n'était pas gardée depuis des siècles,
sont réunisà d'autres hôpitaux voisins; les
centres hospitaliers sont changés dans cer-
taines localités quand le besoin des popula-
tions l'exige. Le travail de fusioa a lieu
dans les villes et dans les campagnes; ce-
lui du déplacement des hôpitaux des points
excentriques à un centre plus opportun,
s'opère dans les campagnes surtout. Le

mouvement estsi géuéral, que.Louis XIV

met la main à dix-huit mille waisonshos-

pilalières , soit pour les créer à nouveau,
soit pour les fusionner, en employant l'ex-

pression moderne, soit pour les régénérer.
La mesure eut pour résultat général de dimi-

nuer le nombre des hôpitaux, qui descendit

à peu près au niveau actuel. Nous en disons

assez pour faire comprendre que l'histoire

de l'uniotl et de la désunion des hôpitaux de

l'ordre de Saint-Lazare, trouvera mieux

sa place ailleurs que dans J'exposé des

abus administratifs qui font la maUère
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de cette section. Mais n oublions pas de

consigner ici cette observation, que la ré-

formation commencée en 1506, ne reçut son

complément qu'en 1705. Car le travail d'or-

ganisation définitive auquel on se livra

sous le règne de Louis XIV, à partir de

1693, dura jusqu'à cette année 1705, comme

on le verra (Voy. HÔPITAUX ET HOSPICES;
Uniondes hôpitaux 1673-1693.)

XVII. Afin que le clergé protestant ne

soit pas tenté d'exagérer les reproches adres-

sés au clergé caiholique au sujet du revenu

des pauvres, il faut mentionner une décla-

ration du 15janvier 1685 qui l'ait voir que
le clergé protestant a subi ies mêmes criti-

ques dans les rares occasions où il a été

m-is à même d'administrer la charité publi-

que.
La faculté avait été donnée aux proles-

tants, comme aux catholiques, de faire des

legs aux pauvres de leur religion par l'ar-

ticle 42 de l'Edit de Nantes. La même auto-
risation leur avait été confirmée par l'arti-

cle 12 d'une déclaration de Louis XIV de
février 1669. Les donations avaient lieu par
l'entremise des consistoires. L'autorisation
de recevoir les legs n'avait été conférée aux

consistoires, ainsi que ie porte la déclara-
tion royale du 15 janvier 1683, que dans la
vue que les biens légués seraient employés
à soulager les pauvres dans leurs nécessités
suivant l'iutention des donateurs. Néan-

moins nos sujets de la religion réformée

qui composent le consistoire de notre
ville de Montpellier, porte la déclaration

royale, se sont servis desdils biens à d'au-
tres usages que ceux pourquoi ils étaient

destinés, desquels ils avaient même aliéné
une partie. Cela avait donné lieu à un arrêt
du parlement de Toulouse du 12 décembre

1681, qui avait mis l'hôpital de Montpellier
ttll possession de tous les biens donnés aux

pauvres du consistoire de la ville, y com-

pris ceux qui avaient été aliénés depuis le
mois de juin 1662.

Une ordonnance du 15janvier 1683 (50),
déclare l'arrêt du parlement de Toulouse
commun à toute la province du Langu.edoc,
sur l'avis donné au roi que ces dissipations
étaient pratiquées dans la plupart des consis-
toires de cette province. La même ordon-
nance déclare que le roi est informéque dans

plusieurs autres provinces que celle du Lan-

guedoc, les consistoires de la religiou ré-
lormée emploient les biens légués aux pau-
vres à leurs affaires purticulières, même à

empêcher des conversions.
Considérant, porte l'ordonnance, que ces

biens ne peuvent être mieux déposés qu'en-
tre les mains des administrateurs des hôpi-
taux, puisque suivant l'article 22 de l'éuit
de Nautes, et l'article 42 de la déclaration

de 1669, ils sont obligés d'y recevoir indis-
tinctement les pauvres de la religion pro-
testante, comme les catholiques. Par ces
motifs, tous les biens, immeubles, rentes
et pensions donnés et légués par disposi-
tions', entre vifs et testamentaires, aux
consistoires, pourêtre distribués aux pau-
vres, ceux qui sont entre les mains des con-
sistoires ou ceux que les consistoires ont
aliénés, depuis le mois de juin 1662, sont
attribués aux hôpitaux des lieux où sont
lesdits consistoires, et en cas qu'il n'y eu
ait pas, à l'hôpital le plus prochain, pour
être administrés et régis par les directeurs
el administrateurs des hôpitaux, comme ies
autres biens de ces établissements. Les con-
sistoires doivent opérer le délaissement des
biens des pauvres, dans un mois, à partir
de la déclaration, à peine de 1,000 livres
d'amende, de plus grande peine s'il y échet,
dépens, dommages et intérêts.

La déclaration, renouvelle les disposi-
lions de J'élllt de Nantes et de l'ordonnance
de 1669, à savoir: Que les pauvres de la R.
P. R. (religion prétendue réformée), seraient
reçus dans les hôpitaux indifféremment des

catholiques et traités aussi charitablement

queles dits catholiques, et sans y pouvoir être
contraints à changer de religion.

Que la Réforme ne se prévale pas non

plus, pour attaquer le clergé catholique, des
uitiicultés qu'on a éprouvées pour la restitu-
tion des biens des pauvres dont la fusion s'é-
tait opérée avec les biens ecclésiastiques, car
l'ordonnance du 15 janvier 1683, fui im-

puissante. Et remarquez que le clergé pro-
testant n'avait pas comme relui du culte ca-

tholique l'excuse de son adhérence aux
établissements charitables par sa destination
et ses œuvres propres. Une déclaration

royale du 21 août 1684 porte que les di-
recteurs des hôpitaux ayant qualité pour
revendiquer les biens de ces établisse-
ments avaient essayé de découvrir en quoi
ils pouvaient consister, afin de s'en mettre
en possession, ont dit que les consisloires
avaient pris soin de lenr en ôter la con-

naissance, leur refusant la communication
des registres où ils pouvaient s'en instruire ;

qu'ils avaient prétendu que les fonds de
terre acquis des sommes données pour les

pauvres, ou avec le revenu des biens à eux

Jégués, n'étaient pas compris dans la décla-
ration du 15janvier, prétention évidemment
insoutenable.

La nouvelle déclaration du 21 août 1684,
statue que celle du 15 janvier 1683 sera
exécutée selon sa forme et teneur; que tous
les biens, immeubles, rentes et pensions
donnés ou légués aux pauvres de la religion
Véformée, ou aux consistoires, pour leur
être distribués, seront délaissés aux hôpi-

(50) Le recueil des anciennes lois de M. lsambert
demande à èlre consulté avec précaution. L'esprit
de parli porte l'auleur à intituler aiusi la déclaration
du la janvier 1083: Déclaration portant réunion
aux hôpitaux des biens léguésaux pjlivres de Icire-

ligionréforméeet aux consistoires.Ne dii-ail-onpas
que les pauvres de la religionreforméesoin dépouil-

lés au profit des pauvres de la religion caLholique,
quand la déclaration porte en termes exprès que
les pauvres de la religion réformée seront reçus
dans les hôpitauxcommeles catholiquestraités aussi
charitablementque Lesdiiscatholiqueset sans y vou-
voir êlre contraintsà changerde religion.
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taux; que les biens acquis des deniers desdits

pauvres ou du prix de la ventede ces biens,
fer.ont partie de la restitution.

Depuis fa déclaration du 15 janvier 1683,
les consistoires avaient eu soin de faire ef-

facer des donations faites dans l'intérêt des

pauvres la cause de la donation, afin de res-

ter maîtres d'en disposer comme auparavant.
La déclaration du 21 août 16Si met les hô-

pitaux à l'abri de cette supercherie; elle
ordonne que les biens légués aux consis-
toires depuis le 15 janvier 1683 sans ex-

pression de cause, n'en appartiendront pas
moins aux hôpitaux.

La même déclaration attribue aux hôpi-
taux les biens possédés parles consistoires

supprimés (51); mais il appartient à un'au-

tre.ordre d'idées; nous en parlons au mot

capital et revenu, au chapitre consacré à
établir comment les hôpitaux profitent de
-tout. La déclaration statue qu'à la première
sommation qui leur en sera faite par les
directeurs d'hôpitaux ou leurs procureurs
(délégués), ceux qui sont chargés des regis-
tres des consistoires ou des comptes et de
tous autres documents concernantles affai-
res de la religion réformée, seront tenus
d'en donner communication en présence du

juge du lieu, à peine de contrainte par
corps et de 500 livres d'amende applicables
aux hôpitaux, et de suspension de l'exer-
cice du culte —ce qui est un peu violent -

jusqu'à Ja communication des registres.
L'esprit d'envahissement n'est donc pas

particulier au culte catholique. C'est pas

prit commun des corporations, c'est la ten-
dance des êtres collectifs qui se heurtent

plus fort au corps social que les indi-

vidus, la résistance dans le monde mo-

ral, comme dans la nature physique, est en
raison directe de la force des corps qui
s'entre-touchent, qui s'entre-choquent ; les
êtres collectifs sont plus forts que les au-

tres, et c'est pour cela que les hommes se
réunissent en sociétés grandes ou petites.
Par cela même qu'il en résulte des forces

plus grandes, il en advient de pires abus.
XVIII. On voit par la déclaration du 24

août 1693, relative à la désunion d'un grand
nombre d'hôpitaux de l'ordre du Mont-Car-
mel et de Saint-Lazare que des congréga-
tions, hospitalières et des communautés ec-

clésiastiques séculières et régulières étaient
inhérentes aux hôpitaux, et que des hôpi-
taux de même étaient inhérents à des ordres

hospitaliers. Dans la première hypothèse,
les hôpitaux étaient le principal et tes con-

grégations religieuses l'accessoire. Dans la
seconde hypothèse, c'était le contraire qui
avait heu.

L'organisation. des hôpitaux par Louis
XIV laissa subsister, en bien rares excep-
tions, des unions d'hôpitaux et de monas-
tères. Nous citerons dans le diocèse de
Séez une de ces .unions que consacre ex-

pressément un arrêt du conseil, du Ik jan-

vier 1695, rendu en exécution de l'édit. de
1693. Il porte, que les biens et revenus de
la léproserie de

Saint-Marc-d'Essay ont été
unis à l'hôpital d'Essay, lequel hôpital d'Es-
say était lui-même uni au monastère des
abbesse, prieure et religieuses de l'abbaye
dujit Essay.

Cet état de choses a duré jusqu'en 1789.
La révolution de cette époque, en réunis-
sant à l'Etat les biens des congrégations et
ceux des hôpitaux, et en restituant plus
lard aux hôpitaux leurs biens invendus, a
laissé nécessairement beaucoup de confusion
dans les droits des hôpitaux unis aux or-
dres religieux. Il est évident que ce sont
les ordres religieux surtout qui ont dû y
perdre. Il arrivait dans les agrégations
dont il s'agit, que les corporations religieu-
ses avaient des propriétés à elles apparte-
nant, aux termes des fondations, parfaite-
ment distinctes.de celles des hôpitaux et

qui ont dû profiter aux hôpitaux par la force
des choses. Mais partout où l'on rencontre-
rait aujourd'hui des sœurs hospitalières éta-
blies dans nos hôpitaux longtemps avant
1789, il faudrait, avant de les déposséder
du droit de desservir l'hôpital, bien s'assu-
rer qu'on n'agirait pas en violaiion des
droits des fondateurs. La déclaration de
Louis XIV, du 24 août 1693 (art. 15), n'a

pas été rapportée, et son texte est formeJ :
les ordres hospitalièrs, les communautés

ecclésiastiques, séculières et régulières,
qui ont été établies par les fondations d.-s

hôpitaux et celles (il fallait dire ceux, mais
cette faute se rencontre souvent dans les
anciennes ordonnances royales) auxquels
les hôpitaux et maladreries ont été unies, à
la charge d'entretenir l'hospitalité, seront
tenus d'y satisfaire suivant les règles de
leur institut, les titres de leur établisse-
ment ou union, et nos ordonnances et rè-

glements.
La commission ayant pour objet la désu-

nion des biens des hôpit.iux de l'ordre du

Mont-Carmel et de Saint-Lazare, est nom-
mée par une déclaration de Louis XIV du
15 août 1693. Elle est composée de douze

membres tirés du conseil privé du roi. D'A-

guesseau lait | artie de cette commission,
et Bignon y remplitles fonctions de procu-
reur-général du roi. Sa mission sera d'exa-
miner la situation des biens hospitaliers
dévolus par Louis XIV à l'ordre du Mont-

Carmel et de Saint-Lazare en 1672 et désu-

nis de cet ordre au mois de mars 1693. Que
constate-t-elle? Queces biens qui étaient

cou:-idérables, puisqu'ils se rattachaient
à

plusieurs centaines d'hospices, avaient été

mal administrés ou usurpés, ou divertis à

d'autres usages, sous des prétextes spécieux
et souvent même en vertu de titres colorés
et revêtus de formalités extérieures. Louis

XIV revendique le droit d'intervention
de

la royauté; il tient de Dieu l'obligation de

veiller à la protection et à la conservation

(51)Avant la révucaiion de l'édit de Nantes, le service du culte protestant avait été partiellement

interdit dansplusieurslocalités.
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du bien des pauvres. La déclaration du 24

août 1693 défend de tenir compte de la

longueur de l'usurpation, la possession fut-

elle centenaire. Défendons aux commissaires

par nous nommés pour l'exécution de
notre

edit d'avoir aucun égard aux provisions eu
titre de bénéfices qui pourraient avoir été

ci-devant ou être ci-après obtenues, des

hôpitaux et raaladreri3s et autres lieux

pieux, nonobstant la multiplicité des colla-

tions successives durant un temps immé-

morial et toute prescription, même cente-

naire, à moins que les pourvus 11ejustifient

que le titre de bénéfice y a été établi lors

des fondations..

Onvoit qu'il était arrivé plusieurs
lois

qu'il y avait eu confusion des biens existaut

en nature, de bénéfices et de l'établisse-

ment hospiLalier. Nous ordonnons, porte la

déclaration (art. 8), qu'ils soient séparés.
Ce faisant, le pourvu de bénéfices sera tenu

de jusiilîer, par acte, des
revenus qui ap-

partiennent au bénéfice dont en ce cas il lui

sera fait distribution, et ceux dont il ne

rapportera pas la preuve seront censrs ap-

partenir^ l'hôpital. Certains ordres religieux
étaient attachés aux hôpitaux pour les des-

servir dans les intentions des fondateurs.

Dans ce cas, leurs biens, meubles et im-

meubles étaient juxtaposés à ceux des hô-

pitaux. La déclaration admet et consacre
ces unions, lorsqu'elles ont été autorisées

par lettres patentes enregbtrées avant l'édit
d'avril 1561, confirmé par l'article 65 de
l'ordonnance d^, Blois. L'ordonnance dé-
clare obreplices et subreptices toutes lettres

palenles qui pourraient avoir été obtenues

pour le changement d'usage des hôpitaux,
maladreries et autres lieux de pareille qua-
lité, depuis l'édit de 1561 et J'ordonnance
de Blois. Voulons que les revenus un soient

employés à la subsistance et à l'entretien
des pauvres et des malades, ainsi qu'il sera
ordonné. On voit que nous avons eu rai-
son de dire que la cuinmission de 1693 con-
tinuait l'œuvre de la chambre générale de
réformation du règne de Louis Xiil.

L'adjonction des maladreries et des lé-

proseries à des communautés religieuses
n'était pas toujours une usurpation; quel-
quefois elle avait lieu par lettres paten-
tes. Elle avait pour effet de servir au
premier établissement do ces communautés
.et à la charge par elles de pourvoir dans
aine certaine mesure à la subsistance et à
l'entretien des pauvres, des lépreux, des
malades du lieu. Il était difficile, comme
on le concevra, que cette charge fut acquit-
tée, aussi voit-on 'a déclaration de Louis
XIV, du 24 mars 1693, la couvertir en une
redevance àl hôpital des lieux, redevance
payable en argent, en grains ou autrement.

On voit que les religieux, prêtres et che-
valiers de l'hôpital d'Albral ou Aubrac du
diocèse de Rodez, au mépris de leurs rè-
glements, se partagèrent les biens de cet

iiOpilal. Louis XIV chargea l'évêque de Ro-
dez (Caul-Philippe de Lezay de Luzignan)

de s'opposer à cette usurpation, ce que fit
le prélat en s'appuyaut sur les titres des
londalions. Le cardinal de NoaiHes placé à
la tête de l'hôpital (érigé en Dommerie),
acheva de rétablir l'ordre dans l'hôpital. On
avait supprimé les sœurs, on réduisit le
nombre des chevaliers desservant

l'hôpital
à qualre, à deux, puis a un seul. Des cha-
noines réguliers y prirent la place des hos-

pitaliers qui avaient violé leurs règles, au
détriment des pauvres.

XIX. Le mot de réforme ne sera plus
prononcé qu'en 1776 sous le règne de Louis
XVI; et if aura pour but unique le régime
hyglélliqlle: Celte fois, il portera prin-
cipalement sur l'Hôtel-Dieu de .Paris. Une
commission est nommée. On y voit fi-

gurer les noms de DaubenLon, Tenon, La-

voisier, Baill v , Daricet et Laplace, autant
de célébrités. Leur rapport a lieu le 22 no-
vembre 1786. Selon le

rapport, l'Hôtel-Dieu
contient 1,219 lits, savoir 733 grands et 486

petits (de 3 pieds de large). Les construc-
tions qui s'achevaient offriraient de l'espace
à 600 lits de plus, ce qui ferait en tout

1,819 lits. Dans J'opiuion de la commission
Je service- des malades comportait 4,80Q
lits.

La commission est d'avis, dit-elle, qu'une
nation puissante et sensible, style du temps,
ne doit par régler le nombre des îits de sas

hôpitaux sur le nombre moyen des malades,
mais sur le plus grand nombre possibJe des
malades qui peuvent se présenter.

La commission expose qu'elle a trouvé 4,
5 etC malades dans un même lit, qu'elle a
vc les morts mêlés aux vivants, qu'il existe
certaines parties de l'édifice où l'air croupit,
oula lumière pénètre à peine, chargée de

vapeurs humides. Elle a vu des convalescents
mêlés avec des malades, des mourants, et
des morts, sortant les -

jambes nues, été
comme hiver, -pour respiier l'air extérieur
sur le pont Saint-Charles. Elle a vu au troi-
sième étage une salle destinée aux conva-
lescents à laquelle on ne peut arriver qu'en
traversant une autre salle où sont les petites
véroles; la salle des fous est contiguë à
celle des blessés, qui ont souffert les opé-
rations les plus douloureuses et qui ne peu-
vent trouver aucun repos, auprèsdes voisins
dont les cris frénétiques se font entendre

jour et nuit. Dans les mêmes salles, les
JualaLlies contagieuses sont traitées avec
celles qui ne le jont pas. Les femmes atta-

quées de la petite vérole, sont mêlées avec
ies tièvreux dans la salle Sainte-Monique.
Les malades atteints de dyssenleries con-

tagieuses, font usage des latrines communes.
Les mêmes linges qui ont servi à un malade
sont chauffés et portés à un autre. Les pots
à boire, rincés à la hâte, passent dans la dis-
tribution qui s'en fait d'un malade galeux à
un qui ne l'est pas. Un nouvel arriyant est

placé dans le lii et dans les draps d'un ga-
leux qui vient de mourir. Les hommes atta-

quésile la petite vérole couchent dans le

même Jit jusqu'à 6, les entants jusqu'à 8.

Lasalie des opérations reçoit à la fois, ceux
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qui ont trépassé, que l'on taille, que l'on

ampute et ceux qu'on va opérer, ou qui le
sont déjà. La salle des opérations est placée

près de la rue de la Bucherieofr débouchent
sans cesse un nombre considérable de voi-
tures de pierre et de bois qui portent des
secousses terribtea à la côte des trépanés,
excitent en eux des tressaillements, donnent
des convulsions à ceux à qui on a coupé la

jambe ou la cuisse, irritent les blessés et en
font mourir un grand nombre.

Les femmes enceintes, sont au nombre
de quatre dans le même lit, femmes légiti-
mes ei. femmes de mauvaises mœurs cou-
chées pèle-mêle, exposées à l'insomnie et
à la contagion, et en danger d'écraser leurs
enfants. Faut-il changer la paille des lits,

l'opération se fait dans la salle. Qu'on juge
de la fétidité des odeurs qui s'en exhalent.
Les gâteux couchent sur la paille. On en

place cinq ou six sur une couchette où la

paille est bridée par un drap. On reçoit
aussi de la même manière les malades qui
arrivent à une heure matinale et qu'on ne

sait encore où placer. (Voir plus haut, sect. 2,
et HOPITAUXETHOSPICES.

Les conclusions ou rapports sont qu'il
faut bâtir un nouvel Hôtel-Dieu. Plus lard,
le projet consiste à construire quatre hôpi-
taux.

Les lits ne devraient avoir que trois pieds,
ils seraient placés dans les salles sur plu-
sieurs rangs. Il y aurait douze pieds d'inter-
valle d'un rang à l'autre. La dépense serait
de un franc par jour. Il était passé comme

règle qu'il n'y aurait qu'un seul malade
dans chaque lit. Lorsqu'on s'arrêta au plan
de rééditier l'Hôtel-Dieu, on avait le projet
d'y établir 3,000 lits.

Le projetde réforme s'étai tgénéralisé.Pea-
dant que la commission, nommée en 1776,
préparait son rapport, une autre commission
était nommée en 1777. Un arrêt du conseil,
du 17 août de cette année l'avait instituée
dans le but d'examiner les améliorations
à opérer dans les hôpitaux et hospices de
Paris en général; elle était composée des
administrateurs de l'Hôtel-Dieu, des trois
curés de Saint-Eustache, Saint-Roch, Sainte-

Marguerite,, du directeur de la société

royalede médecine, M. de Lassone, et de
deux administrateurs de l'hôpital général
de Paris, MM. d'Outremont et de Saint.
Amand. C'était une voie ouverte aux pro-
jets de réforme des hôpitaux du royaume ,
dont allait s'occuper le ministre, M. Necker
lui-même.

Le premier résultat des études de la com-
mission fut de constater que, si les hôpitaux
et hospices de Paris ne faisaient pas face à

leurs dépenses,ce n'était pas faute de capital,
mais faute de revenus; que leur capital fon-
cier absorbait la meilleure partie de leur
revenu en réparations et Que le moyen d'y

apporter remède était de vendre1rs immeubles

pour les convertir en rentes.

Un édit de 1780 fut rendu comme sous
la dictée de la commission, et ordonna la
vente des immeubles des hôpitaux et hospices
de Paris. Les immeubles vendus d'après
l'édit, devaient jouir de l'antique privilège
des établissements de charité, c'est-à-dire
être exempts de tout droit de mutation.
L'administration résista en très-grande par-
tie à l'édit qui était beaucoup trop radical.
Entre les immeubles il fallait choisir si les
uns étaient bons à vendre, et d'autres bons
à conserver.

Le prix des biens vendus par les hos-

pices devait être versé dans la caisse des
domaines de l'Etat; et l'Etat, à mesure des

versements, souscrivait au profit des hos-

pices des contrats de rente à 5 010 sans re-
tenue dont il serait passé titre nouvel tout
les vingt-cinq ans (52).

XX. Nous n'avons plus à enregistrer qu'un
fait d'abus et de réforme avant 1789, il est
relatif à l'admission dans les hôpitaux.

Le droit de nomination à un ou plusieurs
lits d'un hôpital ou hospice a été de tout

temps une clause jugée très-licite de la

part des donateurs, mais on avait abusé
autrefois de ce droit de plusieurs manières.
Il est arrivé que les héritiers et représen-
tants des donateurs ou fondateurs ont tra-

fiqué eux-mêmes des lits, dontles fonda-
teurs avaient eu l'intention de doter la
charité publique, ou encore que des tiers

interposés entre les donateurs ou leurs hé-

ritiers, et l'administration hospitalière ont

spéculé sur ce droit de placement dans les
maisons de charité qu'avaient stipulé les
donateurs. Ce singulier et honteux trafic est

signalé au grand bureau de l'Hôtel-Dieu de
Paris en 1776, au sujet de l'hôpital des in-

curablesqui était dépendant de J'Hôtel-Dieu;
le parlement de Paris homologue, par un
arrêt du 27 novembre de celte même année,
une délibération du bureau, qui a pour
objet la répression de cet abus.

Ceux qui avaient un droit de nomination
ou de présentation, portait la délibération
du bureau, regardaient tes lits auxquels ce
droit s'appliquait comme une portion du

patrimoine de leurs ancêtres qui les avaient
fondés, et en prenaient occasion de faire

payer à ceux qu'ils présentaient ou nom-
maientle prix de la présentation ou nomi-
nation.

D'autres fois lesnominations et présenta-
tions étaient négociées par personnes in terpo-
sées à l'insu même des nominateurs ou pré-
sentateurs.

Dans ce premier cas,disait
avec raison le

bureau de l'Hôtel-Dieu, c'était faire com-

merce de la charité des fondateurs, c'était

faire rentrer indirectement dans le patrimoine

(52) Les 5 010 sur le trésor sont la représen-
tation de ces rentes constituées; desorte que la ré
uuctiondes renies5°/°,SiOIll'appliquaitauxhospices,

serait uneviolatiol, d'une loi de l'Etal, de plus do

l'édii de 1780 (écrit en ISHi).
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de leurs héritiers ou- des nominateurs et

présentateurs qu'ils avaient désignés un

fonds dont le produit était destiné à la

subsistance des pauvres, dont ils s'étaient

seulement réservé L'honneur defaire lechoix;
ce choix par sa nature ne pouvait être que

gratuit, et ne devait pas être vendu au

profit de personnes qui n'avaient pas droit de

partager le bénéfice des fondations.

Dans le second cas, un bien consacré à la

religion et à l'humanité, continuait le bu-

reau, devenait l'objet d'un trafic illicite et

sordide, au profit d'intrigants de la plus
basse espèce. Ce n'était pas tout, et nous

allons trouver là un autre enseignement sur

une intéressante question d'administration

charitable. Le bon ordre et la discipline de la

maison, remarquaitlebureau, ensouffraient
en ce que ceux qui étaient entrés à l'hôpital
des incurables par cette voie, s'y regar-
daient comme propriétaires de leur lit à titre
d'achat et comme affranchis ainsi de toute rè-

gle et de toute subordination. L'abus à ces

divers titres, concluait le bureau, devait
être supprimé. Il pourrait donc y avoir des
inconvénients à la cohabitation, dans un

hôpital ou hospice, d'indigents et de pen-
sionnaires. Est-ce une raison pour repous-
ser l'idée de recevoir des malades et des in-

firmes payants, dansles hôpitaux et dans les

hospices? Nous ne le pensons pas. Une me-

sure à prendre pour éviter l'écueil signalé
par le bureau de 1777, ce serait d'établir

des quartiers distincts ou même des maisons
différentes pour Jes pensionnaires, d'ac-
croître par un régime plus confortable
l'aitrait des lits payants et de faire sentir

ainsi plus vivement aux masses le prix du

travail, de l'économie el d'une conduite

J'égulière. -:_-
Le bureau de l'Hôtel-Dieu décida que

les nominations ou présentations aux lits
de l'hôpital des incurables ne pourraient
être que gratuites, que les présentateurs
ou nominateurs qui auraient tenté de reti-
rer un lucre quelconque de leur droit en
seraient déchus, que les malades présentés
a-prix d'argent seraient congédiés de l'hôpi-
tal comme usurpateursdes lits des indigents,
sauf aux malades, leur recours contre ceux

qui avaient perçu d'eux des sommes quel-
conques.

Ce sont ces conclusions du bureau que
le parlement sanctionnait par sou arrêt du
27 novembre 1776.

A la réforme des abus allait succéder ,
avec rère de 1789, l'abus des réformes. Au
lieu de se borner à améliorer le passé, on
ne songea qu'à le détruire. [Les tentatives
des novateurs échouèrent totalement, et ce

qui dura ce furent les perfectionnements
apportés à l'ancien ordre de choses.

Les progrès dans la gestion, dans la comp-
tabilité des hôpitaux, ces progrès qui n'é-
taient que la continuation de l'œuvre du
passé, se développèrent quand la société
fut entrée dans une voie régulière, et il ne
resta des plans des réformateurs que l'his-
toire de teurs trompeuses promesses el de

leurs avurtements. Cette histoire trouvera sa
place dans ce Dictionnaire au mot ÉCONOMIE
ET ÉCONOMISTESCHARITABLES,place réservée
aux théories et aux théoriciens. Nous ne
nous occupons ici ni des inventions des éco-
nomistes, ni des conceptions des philan-
tropes, nous exposons lesmanifestalionsde la
pure charité naviguant entre les écueils com-
me toutes les choses humaines, mais por-
tant avec elle ses ancresde salut aussi indes-
tructibles que son principe (17 février 1777).-

SECTIONVI.
I. Divers {points d'adminis-tration charita-

ble. — Nous consacrons cette sixième sec-
tion à mettre en relief divers points d'ad-
ministration charitable, débattus ou résolus

par nos pères, matière à discussion chez nous
et qu'il nous a paru important d'éclairer de
la lumière de l'histoire.

II. Première question.
— Localisation des

secours hospitaliers. - On trouvera çà et là
dans ce Dictionnaire la preuve de la locali-
sation des secours, c'est-à-dire de leur na-
ture communale, sauf certaines moditica-
tions consacrées par J'usage. Nous avons
cru devoir réunir ici quelques exemples
fortement caractérisés de l'application de ce

principe.
La localisation des secours est admise en

principe même à l'Hôtel-Dieu de Paris, où
les secours sont administrés avec tant de

largesse. Ainsi, à Paris, la charge de rece-
voir les passants que l'Etat laisse peser sur
les hôpitaux sa-ns indemnité, est prise en
considération au xrv*siècle. Le 21 avril 1-363,
l'Hôtel-Dieu est déchargé d'un subside de

guerre levé sur toutes les rentes, tant à
Paris qu'ailleurs, sur ce motif: que LESPAU-
VRESVENANSET AFFLUENSDÇ TOUSPAYS,Y
sont très-humblement et doucement trai-
tés. La grâce est faite de l'impôt sur la de-
mande des maîtres, frères et sœurs, et pour
ne pas diminuer les ressources du DIVIN
SERVICE,belle expression des lettres. pa-
tentes qui méritait d'être conservée!

III. L'hôpital de Valognes reçoit les pau-
vres passauts ad recipiendum pauperes tran-

seuntes, mais seulement pour une Duit-
de nocte prima capita recliiient. - Les habi-
tants de la commune sont seuls reçus à
demeure dans les hôpitaux, et de nombreu-
ses déclarations royales sont rendues contre
ceux qui s'y font admettreà titre même de

pauvres passants, quand ils ne sont en réalité

queues mendiants. (Voy. MENDICITÉ.)
Sont reçus à l'hôpital d'Argentan (Orne),

d'après le règlement de 1544 (23 juin), ceux
de la ville et des faubourgs. Les étrangers
sont admis pour la nuitée et non plus; se-
ront punissables s'ils n'ont vuidé les lieux

après ce temps. S'ils viennent le matin, au-

ront la dînée seulement.
En 1675, une procédure est dirigéeconlre

un voiturier de Beaune, qui avait amené un

vieillard à l'hôpital de Dijon.
Unedonation estfaileà 1hospiced'Alençon,

en 1676, non pour les pauvres en générai,
muis pour ceux de Ja ville en particulier.

L'hôtel de ville, la municipalité, oui
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toujours leur part faite dans l'administration

hospitalière, soit que l'établissement hospi-
talier fût de fondation royale ou municipale,
civile ou religieuse, provinciale ou locale;
mais les droits de l'hôtel deville sont plus é-

tendus, plus incontestables,quand l'hôpital a
été fondé par les habitants: l'hôtel de yille
alors était la base administrative de l'Hôtel-
Dieu. C'est de lui que procède l'administra-

tion,c'est pourles pauvres delà municipalité
que l'hôpital est créé.

L'hôpital de Gayette, situé à trois kilo-
mètres de Varennes (AUier), est fondé en
1694 par François de Pingre, seigneur de
Farainviller et conseiller du roi, avec cette
clause: que cet hôpital sera établi pour les

pauvres malades infirmes et orphelins des

dépendances de la terre de Gayette, ainsi que
des communes de Montoldre, Varennes et
lieux circonvoisins. La gestion en fut con-
fiée aux frères de Saint-Jean-de-Dieu, qui
le dirigèrent jusqu'en 1789. La localisation
des secours n'est pas restreinte à la com-

mune, mais elle n'en est pas moins for-
melle.

-

IV. On avait reçu à l'hôpital général de
Paris tous ceux qui s'y présentaient. On y
ii vait admis notamment beaucoup d'enfants,
dont les pères et mères ou d'autres proches
parents, s'étaient ainsi déchargés. JDes en-
fants avaient été envoyés de la campagne et
abandonnés sur la voie'publique à Paris,
dans ta confiance de Úl retraite que leur pro-
curerait l'hôpital général. Il y avait" aussi
un grand nombre de petits Savoyards ou

Dauphinois que des personnes plus âgées
amenaient à Paris MaSainl-Michel,et qu'ils
forçaient de gueuser à leur profit, moyen-
nant une somme modique qu'ils donnaient
aux père et mère des enfants, à la charga
de les nourrir pendant le voyage. Un arrêt
du parlement ordonne aux pères et mères,
frères ou sœurs pouvant nourrir leurs en-
fants, de les retirer dans la huitaine; à peine
de six livres d'amende et de quatre soit eu-
vers l'hôpital général pour chaque jourqu'ils
y laisseraient les enfants.

Défense est faite par l'arrêt à tous Sa-

voyards et Dauphinois, d'obliger les enfants

qu'ils amèneront aveceux à demander l'au-
mÔne, et à tous habitants de la campagne,
de laisser leurs enfantsdans la ville,à peine,
contre les uns et les autres, de six-livres
d'amendeet de cinq sols par jour envers

l'hépitai général, poMr le temps que les en-

fants ayant été pris pour gueux et amenés à

l'hôpital, y seront retenus, sans préjudice
de toutes autres peines, tant pécuniaires que
corporelles, contre les pères et mères, Sa-
voyards etSavoyardes, encas de récidive.—

(16 février 1680.) L'hôpital général est fait

pour recueillir les mendiants de la ville, et
non des étrangers.

La localisation des secours à domicile et
hospitaliers est un principe généraL, mais
ce principe a été quelquefois enveloppé de
nuages. On a vu même des décisions ad-
ministratives fondées sur des bases qui y

sont contraires. On en trouve une série de
ce nombre dans les années 1724 et sui-
vantes. On frappe alors d'un octroi, pour
l'entretien des hôpitaux, les villes et bourgs
des généralités, sans distinction entre les
villes pourvues d'hôpitaux et celles qui
n'en ont point, sur le motif: que la con-
tribution au profit des hôpitaux intéresse

également tous les sujets (du roi); mais
une première observation est à faire; c'est

queles hôpitaux, en recevant les malades
des communes autres que celles où l'hôpi-
tal est situé, aux frais de ces communes,
en recevant les aliénés aux frais' des dé-

partements, les militaires aux frais de

l'Etat, sont par cela même des établisse-
ments d'une utilité générale. Et il y avait
une seconde raison au XVIU"siècle (comme
il y en avait une au XVIIe) pour faire sup-
porter aux communes non-pourvues d'tJô-
pitaux les frais d'entretien de ces hôpitaux,
l'Etat ayant pour but alors, outre l'entretien
des hôpitaux, la suppression de la mendi-

cité; ainsi que nous le dirons ailleurs,
toutes les fois qu'il s'agit de l'extinction de
la mendicité, la charité n'est plus seulement
d'intérêt local, elle est d'intérêt départe-
mental; d'où il suit que les provinces ou

généralités devaient contribuer à des dé-

penses qui avaient l'extinction de la men-
dicité pour but.

Dans uue assemblée des administrateurs
de l'hôpital général, du 21 décembre 1721,
il est posé en principe, par un des adminis-

trateurs, Basly: Que les lois ecclésiastiques
et civiles s'accordent à établir que chaque
ville était obligée de nourrir ses pauvres; il
cite, entre autres lois ecclésiastiques, le-se-
cond concile de Tours, chap. 4, canon 5 :

Pauperes suos civitas alilo. Il se plaint de
ce qu'il a été reçu des sujets à l'Hôpital-
Général sur la signature d'un seul directeur,
contrairement aux règlements, qui exigent
la signature de deuxdirecteurs au moins. Il
se plaint eurore de ce qu'on a admis, dans la
maison de l'hôpital général, tous les mala-
des de l'Hôtel-Dieu, sur un simple billet
des administrateurs de cet hôtel. Un pareil
usage est, dit-il, mal fondé, puisque les

règles d'admission dans les deux maisons
ne sont pas les mêmes; en effet, tout ma-
lade indigent peut être traité à l'Hôtel-Dieu,
tandis que les domiciliés seuls sont admis-
sibles à l'hôpital général. Il se plaint enfin,
de ce qu'il y a été admis des personnes de
toutes les villes et provinces du royaume.
Il résultait de là que l'hôpital général était
encombré et chargé de dettes immenses;
il fallait revenir aux règles et s'y renfermer
avec la plus rigoureuse exactitude. (Code
de rhôpilai général, p. 497.) -

Denouvelles mesures sontprises.Attcndu
qu'il n'était pas possible aux curés de con-

naître Ja situation d'une multitude d'arti-

sans qui n'avaient séjourné qu'un terme

ou deux sur leur paroisse, il est résolu que
la pauvreté et le domicile des sujets seront

constatés tant par la déclaration des eut-,és

des paroisses que par les. certilicats des
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mattns, s'il s'agit d'ouvriers et de domes-

tiques, par ceux qui les ont logés ou em-

ployés, s'il est question de journaliers. Les

certificats, les actes baplislaii es et autres

pièces devront être portés au bureau d'ad-

mission plusieurs jours à l'avance.

A partir du 1er février 1773, ne seront

plus reçus dans les maisons de l'hôpital

général que les pauvres enfants, les vieilles

personnes de l'un et J'aulre sexe et les in-

firmes d'épilepsia et mal-caduc et autres

maux de même nature, nati-fs ou demeurant

dep-uis deux années dans la ville, fauDourg,

prévôté et vicomlé.de Paris.Les enfants mâles

ne seront admis qu'au-dessous de l'âge de

quinze ans et les filles de douze, les vieilles

personnes qu'à l'âge de soixante, b moins

J'infirmités attestées par des médecins ou

chirurgiens. (Voyez DOMICILEDE SECOURSet

ci-dessus VI. SIÈCLE,texte du second concile

de Tours.)
V. Deuxièmequestion. - Simultanéité des

secours hospitaliers et des secours à domicile

dans les hospices.—Cette simultanéité, con-

traire à l'esprit et à la lettre du code chari-

table moderne, existe en force des antiques
coutumes. N'y a-t-il pas dans cette exi-

stence un enseignement dont il faut tenir

compte? Et la moindre conséquence qu'il
en faillo tirer ne serait-ce pas la nécessité
d'une alliance concertée entre l'administra-
tion des hospices et celle des bureaux de

bienfaisance, quand les commissions admi-

nistratives ne sont pas les mêmes?Le iieri des
deux commissions par le maiie, président-
né de l'une et de l'ilutre, est insuffisant en

général, et souvent il est complètement nul.
La maladrerie d'Aibois, fondée au XIe

siècle (voyez ci-dessus), cumule dans ses
attributions les secours hospitaliers et ceux
à domicile; elle donne aux indigents du
dehors en écuelle.ou en mains. (Voyez CAPI-
TALET REVENUSDIVERS,DROITS, XI" siècle.)

A Paris, au xv. siècle, les hôpitaux de Saint-
Nicolas, de Sainl-Nicaise, de la Trinité,{font
des distributions en argent et en nature
eux pauvres domiciliés dans leur ressort.
Une ordonnance du 20 mars 144-5 prescrit
que les pains et prébendes distribués par
l'hôpital Saint-Nicolas .seront réduits à 52;
par l'hôpital Sainl-Nicaise à 32; par l'hôpital
dela Trinité à 16. Les prébendés (c'était le
nom des pauvres iUSCdls) recevaient par
semaine deux narots de bled et quinze pa-
tards en argent. Quand Je besoin de se-
cours cessait, on était démis de son droit
de prébendé. Chal'les, duc de Bourgogne
en 1472, ordonne que l'on démettra les

prébendes qui seront trouvés riches et

puissants, qu'ils seront tenus de vivre du
leur ou de leur marchandise (ou commerce)
et qu'en leur place seront mises autres

personnes issues de bourgeois déchus de
leur chevance.

Une ordonnance de 1411 assuj ettissait les

pauvres qui voulaient jouir du bénéfice du

secours, à porter sur leurs habits ostensi-
blement (à vue) une croche (croix sans

doute) blanche d'un pied de long.

L'IIÔpital de la Trinité et celui des Pe-
tites-Maisons étaient deux annexes du bu-
reau des pauvres, destinés, l'un à recevoir
les enfants, l'autre les adultes qu'on ne
pouvait secourir autrement.

Chaque enfant élevé à l'hôpital de la Tri-
nité recevait chaque jour six deniers de
l'aumône générale, sans quoi les revenus
de l'hôpital n'auraient pas pu suffire a
l'entretien des enfants et aux charges de la
maison : même avec cette ressource la
nourriture des élèves était plus que frugale.
La maison Savait commencé de donner à
déjeûner aux enfants qu'après le don d'une
rente en blé que leuraviHL faite Guillaumelle
de l'Arche. Chaque fois qu'ils prenaient
ce repas, ils remerciaient leur bienfaitrice.
(Antiquités de Paris, par DUBREUIL,ch. 3,
ch. Hôpital de la Trinité.—Dubreuil, né en
1528, est mort en 1G14.)

L'hôpital du Saint-Esprit de Dijou mérite
d'être mentionné entre tous.

Le nombre des pauvres qu'on y pouvait
entasser dans les calamilés publiques est ef-
frayant, suivant Calmeletqui en fut l'histo-
rien au xvm* siècle, et dont la chronique
est copiée dans les Charlesdes archives et
nécessairement véridique; Je nombre des

indigents, recueillis dans la maison en 1434,
ne s'élevait pas à moins de 15,000. L'état

des malades, mentionné dans les comptes de

l'hospice, porte le nombre des lits contenus
dans lasalle d'entrée, au xvne siècle, à 70;
après la salle d'enlrée venaient d'autres sal-
les, où étaient dressés ici les lits des infirmes,
là ceux des passants, ailleurs les berceaux
des enfants. On distribuait en oulre à la

porte aux mendiants du dehors des aumônes
manuelles sans fin. L'historien C'alinelet

porte le titre pompeux de commandeur delà
Maison magistrale et hospitalière du Saint-
Esprit. Des dessins joints au manuscrit, où
sont puisés ces détails ,représentent les re-

ligieuses de l'hôpital du Saint-Esprit, vêtues
de noir avec une croix de toile blanche à
douze pointes sur la poitrine. Les sœurs por-
tent le voile rejeté en arrière,pour regarder do

plus près et les yeux nus, dit à ce propos
Alexis Monteil, les souffrances qu'elles sont
destinées à servir et à àoulager. (Manuscrit
original de l'histoire de Calmelet, possédépar
Alexis Monleil.)

La charité n'est pas à Dijon morcelée
comme dans le plus grand nombre des vil-
les où elle se subdivise en petits hospices,
au moins aussi nombreux que les paroisses,
et on y voit régner la coutume de faire du
secours à domicile l'accessoire du secours

hospitalier.
A l'hôpital du Saint-Esprit existait en

germe l'hôpital général de Paris, que devait

créer Louis XIV deux siècles après.
VI. La simultanéité de l'administration

dus secours hospitaliers et de ceux à domi-

cile, n'était pas particulière a telles pro-
vinces, elle était générale en Europe; on
la trouve en Alsace détachée des Etats al-
lemands par les conquêtes de Louis XIV.
L'ancienne aumônerie de Saint-Marc fondée
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en 1523 à Strasbourg, pour l'assistance des

pauvres à domicile et l'extinction de la men-

dicité, était si bien une branche de l'admi-
nistration hospitalière qu'aujourd'hui encore
les hospices payent annuellement au bu-
reaude bienfaisance 250,000kilogrammes de

pain comme représentant la part dessecours
à domiciledans les anciens revenus hospita-
liers.On trouve dans les archives de l'hôpital

de Dijon une brochure dédiée au prince de
Londé et adressée à tous les intendants du
bien de la communauté des pauvres de

l'hôpital du Saint-Esprit de Dijon. L'ouvrage
est en quinze chapitres, il vest traité dela fon-
dation des hôpitaux du Sarnt-Esprit, de Notre-

Dame, de la Charité et de Sainte-Anne, de
l'administration des revenus et de rétablis-
sement de la Chambre des pauvres, de la
visite des hôpitaux, du devoir des religieu-
ses, du devoir des maîtresses, de ceux du
médecin et des apothicaires, de ceux des re-

ceveurs, de l'économe ayant charge degrains,
farines et fours de l'hôpital, de celui qui a
la charge des manufaciures, de ceux des
cha-se - coquins, etc. On voit qu'en 1528
il y eut arrêt du 8 mars sur les plaintes
qui furentfaites de lamalversation du maître
et recteur de l'hôpital, de la part du maire
et des échevins. L'arrêt ordonne qu'à l'ave-
nir les deniers seront régis par deux autres
échevins nommés par les commis (délégués)
de la cour. Les administrateurs seront tenus
de rendre compte par-devant les commis de
la cour. L'adminisiration des biens-fonds
est laissée au recteur auquel il est enjoint
de faire vivreLses religieux selon leur rè-

gle. Les religieux se démettent eux-mêmes
de cette administration en 1648 (4 avril).

L'administration laïque prend le nom de
Chambre des pauvres. Elle est composée
d'un président du parlement, deux conseil-
lers nommés pour deux ans, du vicomte

mageur et des échevins. Le procureur gé-
néral et les avocats généraux y avaient
entrée. On voit qu'à certaines époques les
conseillers y entraient en plus grand nom-

bre. Yentrent, en outre, deux de messieurs
des comptes députés dans leur compagnie,
un de messieurs les trésoriers généraux.
Le président du Parlement y préside; en
son absence, le plus ancien conseiller, et en
l'absence de celui-ci, le plus jeune. Voici
les règlements: Les malades, de quelque
pays qu'ils soient, étant trouvés en la ville
et faubourgs de Dijon, sont conduits à

l'hôpital; on reçoit les vieillards de la ville,
on apprend un métier aux enfants; les en-
fants exposés sont mis en nourrice, les
étrangers sont reçus pour une nuit. La
chambre des pauvres fait des distributions
hebdomadaires aux pauvres honteux de la
ville, par forme de pension. On donne
pension à de pauvres écoliers pour étudier
au collége, et il est constitué des dotsà de

pauvres filles. Moyennant cette police, il est
défendu à aucun pauvre de mendier, sous
peine du fouet. La chambre des pauvres se
réunit tous les dimanches; de plus, trois
délégués s'assemblent le mercredi pour la

visite des hôpitaux. Un des délégués assiste..
tant que faire se peut, au dîner des pauvres,
pour visiter les viandes qu'on leur donnp.
Les religieux des divers couvents de la
ville visitent les pauvres chacun leurs
jours, etc., etc., etc. Les chasse-coquins font
tous lesjoursune revue par la ville et dans
les églises, et, s'ils rencontrent quelques
pauvres, même mendiants, ils les mènent
à l'hôpital, attendant que les intendants

( les membres dela chambre) les fassent

châtier, s'ils sont de la ville, ou, s'ils sont

étrangers, les reconduisent hors des portes,
pour recevoir la passade do l'ecclésiastique
de Notre-Dame de la Charité. Les pauvres
font la rrière en commun et assistent à la

messe, en été à sept heures, en hiver à
huit heures; après la messe, ils chantent
un de profundis pour les fondateurs et bien-

faiteurs, et de là vont à leur ouvroir.
Pendant le diner et le souper, la lecture a.
lieu à haute voix: on dit le Benedicite et
les Grdces; pendant le travail, un ecclé-

siastique montre à lire à ceux qui ne le
savent pas, enseigne le catéchisme à d'au-
tres ou quelque hymne de l'Eglise. ( La
brochure de 112 pages, dans laquelle nous
faisons cet extrait, porte le millésime d-e

1649.) Eu 1629, le Parlement de Dijon, dé-
cidé à quitter la ville, à cause d'une conta-

gion, confère à la chambre des pauvres tout

pouvoir de juger souverainement, pendant
sa translation, tout ce qui concernera la

contagion et la nourriture des pauvres à

l'hôpital, et defaire exécuter tous jugements
de mort civile ounaturelle, contre ceux qui
contreviendront à ses délibérations et rè-

glements. Nouvelle contagion en 1636, ces
mêmes pouvoirs sont-confirmés à la chambre
des pauvres, qui pourra appliquer la peine
du fouet. En 1642, toutes les constructions
faites autour de l'établissement primitif de

l'hôpita-l du Saint-Esprit prennent Je nom du
Notre-Dame de Charité.

Nous n'avons pas besoin de faire remar-

quer que l'aumône générale embrasse toutes
les sortes de secours.

Le règlement de police de l'aumône gé-
nérale de Paris, en 1582, porte que le bu-

reau, dans ses séances, écoute les réclama-
tions des pauvres qui ont besoin d'être

pansés et médicamentstés, ou mis à l'aumône,
ou dont les enfants ont droit à l'hôpital de
la Trinité ou autres hôpitaux et autres œu-
vres publiques de la ville.

L'hospice de la Charité de Lyon a pour
but, dans son origine: 1° l'adoption et l'é-

ducation des orphelins; 2°la distribution
des secours en pain et en argent aux pauvres
domiciliés dans la ville depuis sept ans;
3° de fournir des secours aux pèlerins et

aux voyageurs.
Dans l'organisation de l'aumône générale

de Lyon, en 1531 les secours hospitaliers
sont l'accessoire des secours à domicile.

Après avoir réglé cette dernière assistance,
l'aumône générale en vient à s'occuper des

orphelins et des malades. (Voyez Bureaux.

DE CHARITÉà cette date.)S'il se trouve de»
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Îtassants
qui aient besoin du secours de

l'hôpital il est mandé au Grand-Hôpital y
l'Hôtel-Dieu, par les recteurs de l'aumône
de les recevoir. (Voyez AUMÔNEGÉNÉRALE
DE LYON.)

Les donateurs de l'hôpital de Cusset (Al-
lier) prescrivent à l'établissement de don-
ner l'enseignement aux enfants pauvres,
cette obligation est exactement remplie de
nos jours. Ici l'instruction est l'accessoire
de l'hospitalité, ailleurs l'hospitalité est

l'accessoire des secours à domicile.
En 1573, les enfants pauvres sont hébergés

dans les hôpitaux pendant la nuit, en vertu
d'une délibération prise par l'aumône gé-
nérale de Troyes à cette date. A un point
de vue plus général, l'hôpital Saint-Nicolas
de Troyes recueillait, à son origine, les

pauvres Je l'aumône générale. (Voyez BUREAU
DE BIENFAISANCE.) -

VU. La charité publique au xvu- siècle et
au xviir se subdivise en trois grandes caté-

gories.
Les secours publics anx malades ayant

leur centre commun à l'Hôlel-Dieu.
Les secours publics aux infirmes, aux

.:eillards,aux enfants et aux mendiants va-
lides ayant leur centre à l'hôpital générai.

La troisième catégorie comprend les
secours à domicile ayant leur centre au
bureau des pauvres, lequel attribue acces-
soirement des secours hospitaliers à cer-
tains de ses pauvres, dans deux hôpitaux
de sa dépendance, à savoir l'hôpital de la
Trinité et celui de Saint-Germain des Prés,
dit la Petite-Maison.

De même que l'hôpital général distribue
des secours à domicile à titre préventif, le
bureau des pauvres accorde des secours
hospitaliers exceptionnellement, empiétant
ainsi, chacun sur leurs attributions respec-
tives, tant la centralisation des secours cha-
ritables, dans la même ville, est de la nature
des choses.

Les secours administrés par le grand
bureau des pauvres et ses dépendances
étaient divisés par paroisse au lieu de l'être,
comme aujourd'hui, par arrondissement.

Les secours donnés aux malades par
l'Hôtel-Dieu et ses dépendances étaient de
nature municipale.

Enfin, les secours accordes aux infirmes,
aux vieillards et aux enfants, et péniten-
tiairement aux mendiants, étaient de nature
provinciale, et comme nous dirions dépar-
tementale.

C'est un premier fil conducteur que nous
livrons à ceux qui s'occupent d'organisation
de la charité publique.

L'hôpital général de Paris distribua des
secours à domicile à titre de charité pré-
ventive dès sa naissance. L'administration
actuelle des hospices de Paris se ressent
de cette origine malgré le changement des
législations.

Unédit de 1662 nous fait connaître que
les administrateurs de l'hôpital général,
outre qu'ils logeaient et nourrissaient dans
cette maison et les succursales plus de six

mille pauvres, donnaient de plus la nourri-
ture en six endroits de la ville à trois mille
autres pauvres mariés.

Remarquons qu'il ne s'agit pas de quelques
faibles secours en aliments distribués selon
les ressources d'un bureau de charité, mais
bien de la nourriture entière de trois mille
personnes.

Le 29 mars 1659, une assemblée générale
de la ville de Calais, à lieu en l'hostel commun

(maison commune ou hôtel de ville), à l'effet
d'eslire à la pluralité des voix aucuns des
plus notables habitants, directeurs et admi-
nistrateurs d'une chambre des pauvres. Ce

projet d'élablissement avait à sa tête le
sieur comte de Charost, conseiller aux
conseils du roi, capitaine des gardes du

corps de Sa Majesté, lieutenant-général des

camps et armées du roi, gouverneur alors
de la ville de Calais, citadelle et fort de
Meulay et pays reconquis. La chambre des

pauvres avait pour objet la subvention et
manutention des pauvresde Calais el Court-

gain (faubourg maritime de Calais).

Les directeurs élus, le substitut du pro-
cureur-général du roi au siège de Calais,
réclament l'institution royale, c'est-à-dire

l'autorisation par lettres patentes nécessaire

pour valider la fondation. Un édit de no-
vembre 1660 fait droit à cette réclamatioll..

La chambre des pauvres, quoique son
nom semble indiquer un bureau de charité,
est créée d'après les mêmes errements, dans
le même but que l'hôpital général de Paris; •

elle se propose l'extinction de la memlicné,
et pour y parvenir, elle embrasse les se-

cours à domicile et tes secours hospitaliers;
c'est-là qu'affluent toutes les sources de la

charité locale.

Elles se composent comme il suit : En

font partie, premièrement, tous les dons et

legs faits par contrats, testaments et autres

dispositions ; toutes les adjudications d'a-

mendes, dans l'étendue de la villeet la gé-
néralité de Calais et pays reconquis, toutes

les dispositions conçues en termes géné-

raux, comme faites aux pauvres ou la com-

munauté des pauvres de Calais, peuvent être

revendiquées par les directeurs de lachaic-

bre des pauvres.
La cense (voyez le Répertoire de MERLIN),

le revenu et les terres de rhdpital à Marq,
tous les revenus et les biens de la maison

dite des Orphelins, tous les droits, rentes,

bénéfices, casuels et autres appartenant aux

pauvres de la - ville et pays, toutes les

maisons, reules, fonds, revenus qui avaient,

à une époque quelconque,
dans la ville ou

pays reconquis et ailleurs, appartenu aux

pauvres,usurpés depuisou employés à un au-

tre usage que ceux de leur fondation, ou ad-

ministrés pardes tiers; les aumônes en argent,
en grains et de toute nature, dues par des

communautés séculières et régulières ou par
des particuliers,ayant les pauvres pour objet;
toutes ces valeurs mobilières el immobi-

lières sans exception, peuvent être reven-

diquées par les directeurs de la chambre
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des pauvres et employées par eux au profit
de la nouvelle fondation.

Secondement, il est permis au-x directeurs
de faire toutes quêtes par eux ou par au-

trui, poser troncs, bassins, boittes en toutes
les églises, carrefours et Lieux publics d-e la

ville, aux magasins, comptoirs et boutiques
des marchands, sur les ponts, dans les

foires, halles et passages, même aux occa-
sions de baptêmes, mariages et enterre-

ments, et défense à toutes personnes, autres

que les religieux et religieuses, de faire,
aucune quête dans Ja ville ni à bord des
bateaux sans la permission des directeurs
de la chambre.

L'édit enjoint aux testateurs de se souve-
nir de faire du bien aux pauvres, à peine de

quatre livres d'amende et de répréhension.
Comment pouvait-on appliquer la peine,

le testament ne recevant d'exécution qu'à
la mort du testateur, et d'autre part, la na-
ture personnelle de la peine empêchant de

frapper les héritiers? Il faut entendre que
les k livres d'amende étaient un minimum de
droit acquis aux pauvres, payé par quicon-
que usait de la faculté de tester..-

L'édit fait peser surlabierre un droit ana-

logue à ceux que percevait l'hôpital général
de Paris, fondé quatre ans auparavant, sa-

voir; 10sous par gonne de bi erre forte, 5 sous,
par gonne de, petite, ou 6 sous sur l'une
et l'autre également aux choix des habi-

tants.
Le secours à domicile est mis sur la

même ligne que le secours hospitalier.
Le roi, de son côté, accorde àla chambre

des pauvres 1200fagots par an pourle chauf-
fage des pauvres à prendre dans tes forêts et
bois de Guesner, et exempts de tous droits
de port et passage.

Défense aux taverniers et cabareliers de
recevoir personne à boire et manger les di-
manches et fêtes, pendant le service divin
et vêpres, à peine de 6 livres d'amende, tant
contre les taverniers que les personnes re-
çues, au profit des pauvres. Attribution au
bureau des pauvres de toutes les condam-
nations d'aumônes et amendes de police,
qui seraient adjugées dans la ville et pays
reconquis.

Tous les officiers reçus fonctionnaires et
admis dans la justice du lieu, amirauté,
eaux et forêts etautres juridictions, payeront,
lors de leur réception et installation, une
somme quelconque, taxée par le président-
juge général ou lieutenant du roi, sur les
conclusions du substitut du procureur-
général du roi, au profit de la chambre des
pauvres; Un rôle de réception devait être
établi pour faciliter aux directeurs le re-
couvrement de ce droit. Les reliquats de
comptes des particuliers qui avaient eu le
maniement des deniers publics, apparte-
naient en outre à la chambre des pauvres,
et les directeurs pouvaient en poursuivre la
liquidation. Quiconque voulait être admis
au rang de bourgeois de Calais, devait
payer, avant sa prestation de serment, la
somme de trente livres.Tous les compagnons r

de métier, en prenant leur brevet d'appren-
tissage, tous les maîtres, lors de leurs chef-
d'œuvres ou jurande, le syndic- devait en
dresser le rôle; tous les corps laïcs, la fa-

brique de l'église, toutes les chapelles,
toutes les confréries et autres associations
do même nature, devaient contribuer par
une taxation, que le règlement ne fixe pas,.
a la subsistance des pauvres. Les bourgeois
et habitants se taxaient eux-mêmes, et s'ils
ne le faisaient pas, ils étaient taxés par le

président royal ou son lieutenant, à la re-

quête et diligence des substituts du procu-
reur-général, selon le tarif modéré des
anciens règlements. La chambre des pauvres
ne faisait que restaurer d'anciennes cou-
tumes.

Le recouvrement des taxes avait lieu par
le trésorier de la chambre des pauvres sur
des rôles dressés et arrêtés en présence
du maieur (major, étymologie de maire), le
maire, les éehevins et directeurs de la
chambre des pauvres, et sur Jes escrous et
contraintes des directeurs, qui avaient force
exécutoire.

Encore une autre source de revenus :
L'édit donne pouvoir aux directeurs de

faire tenir et établir des foires franches

chaque année, à Calais, hors de la ville, ou-
tre les deux foires déjà établies, à tels jours
que les directeurs aviseront, pourvu que ce
ne soit dimanches ou fêtes. Les deux foires

jouiront des mêmes franchises que celles
de Paris et de Rouen. La concession leur
est faite d'un sol pour écu du prix de toutes
sortes dp bestiaux et marchandises vendus
à ces foires, taxe payable par les vendeurs.
Les directeurs pouvaient faire le reçu et

percevoir cette taxe par leurs commis ou le,
donner à ferme. Le produit en était remis
au trésorier de la chambre des pauvres.

>< On va voir do plus en plus que la cham-
bre des pauvres a toute l'importance des

MpiLaux. Les directeurs, dont la constitu-
tion est mal définie, consentaient les baux"
des fermes appartenant à la chambre des

pauvres. Ils ont qualité pour recevoir en
son nom les dons et les legs, et en pour-
suivre le payement, pour diriger toutes

poursuites ,devant les, tribunaux , pour
échanger et aliéner les biens meubles et
immeubles de la chambre dos pauvres, pour
acquérir des maisons qu'ils jugeraient utiles

au soulagement despauvres. La simultanéité
des secours hospitaliers et des secours à
domicile est de plus en plus évidente. Ils
avaient droit de faire exproprier les posses-
seurs D'IMMEDBLESDONT LES PROPRIÉTÉS
ÉTAIENTINDISPENSABLESA L'ADMINISTRATION
DE LA CHARITÉ,sauf estimation des immeu-

bles et juste indemnité à leurs propriétaires.
L'édit les autorise à construire des 'V(¡ûtes,
à élever des arcades au-dessus et au-dessous

des rues, dans lesquelles sont situées les mai-

sons de la chambre des pauvres.
Ce qui est à remarquer, c'est que les di-

recteurs de la chambre des pauvres de

Calais exercent ces droits sans 'con.trôle..

sans cette tutelle du pouvoir public ou.
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du pouvoir local supérieur, tel que l'as-
semblée générale de la ville, sous laquelle
sont placés les hôpitaux et tout établisse-
ment réputé d'utilité publique.

Les directeurs tiennent de l'édit le droit
de faire bâtir volières, colombiers, moulin
à vent et à eau, si besoin est, d'avoir mou..
lin sur la rivière pour moudre le grain des ,
pauvres et ceux d'autrui et en recevoir
les émoluments.

La chambre des pauvres est gratifiée aussi

de toutes les immunités accordées aux hô-

pitaux. Elle est exempte de droits d'entrée
et de sortie, par terre et par eau, pour les

vivres et provisions nécessaires à la subsis-

tance et entretien des pauvres, les officiers
et domestiques do la maison. Elle est dé-

chargée de payer aucun droit d'amortisse-

ment, d'indemnité, lods et ventes, arrière-
llan, taxes, levées, etc., à la charge, s'il y a

lieu, par l'Etat d'indemniser les seigneurs.
L'édit confère à la chambre des pauvres le
droit de faire et fabriquer toutes sortes de

manufactures, d'en vendre, et débiter les

produits en gros et en détail au profit des

pauvres, sans être assujettie à payer aucun
droit, ni droit de sol pour livre, ancien et
nouveau, ni. droit d'aide et de douane, en-
core moins pour la sortie du crû et concru
de la ville et pays, droit de passe dont les
biens des pauvres avaient toujours été

exempts (534.
Ainsi les ateliers de travail entraient dans

le plan de la chambre des pauvres.
Le corps des chirurgiens de la ville de

Calais devait nommer un de ses membres

pour soigner les pauvres ainsi que les do-

tnestiques de la MAISONet chambre des pau-
vres dans leurs maladies et indispositions ;
s, le corps des chirurgiens s'y refusait, les
directeurs pouvaient faire choix d'un chi-

rurgien de la ville ou d'nilleurs, qui demeu-
rerait dans la maison ou la chambre ou au-

près. Tant que son service actuel — actif—

durerait, il serait exempt de toutes charges
publiques, de tous subsides, tailles, impôts
et logement de gens de guerre. Après six
ans, il acquérait Je droit de maîtrise, sans

être tenu de payer aucune jurande ni autres
droits accoutumés aux réceptions des chi-

rurgiens. Les compagnons de métiers qui
auraient servi pareil temps de six ans à la

CHAMBRE,pour enseigner les enfants, acqué-
raient pareil droit de maîtrise dans leur
corps, sur les certificats du directeur. Les
pauvres qui avaient travaillé quatre ans

dans la chambreet les orphelins qui y avaient
appris un métier pendant le même espace
de temps, étaient réputés compagnons et au
bout de six ans acquéraient le droit de
maîtrise.Ceux et celles qui avaient servi de
maîtres et maîtresses d'écoles pendant dix
ans, dans la maison et chambre des orphelins
et des orphelines, pouvaient être maîtres et

maîtresses dans la ville et courgain, sans
exanien, lettres ni permission, autres que
leur certificat de service. La chambre des
pauvres était tout autre chose quenos bu-,
reaux de bienfaisance et participait de la
nature des secours hospitaliers; c'est ce que
nous voulions' bien établir.

Les directeurs, d'après les règlements,
plaçaient des garçons et des filles pauvres
en apprentissage chez des maîtres et maî-
tresses de la ville pour deux ou trois ans,
plus ou moins, en se conformant aux règles
établies en pareil cas.

L'assimilation de la chambre des pauvres
de Calais à l'hôpital-général de Paris, est
si peu arbitraire de notre part, que l'éd.it
débute en énonçant que l'heureux succès
de l'hôpital-général de Paris a porté les

principales villes du royaume à travailler
au même dessein. Comme conséquence de
ce dessein, l'édit'défend à toutes personnes
de quelque qualité et condition qu'elles
soient, valides ou invalides de l'un ou de
l'autre sexe, de mendier dans la ville da
Calais et courgain, ès églises, par les rues,
publiquement ou en secret, ou de nuit, à
peine de prison pour la première fojs, pour
la seconde du fouet ou d'être rasé et mis
au cachot et autres peines prononcées suit

par la police, soit par la chambre des pau-
vres à l'aibilrage des directeurs. L'édit

permet aux directeurs à cette -fin d'avoir

poteaux, gardes et sergent de la chambre,
pourftireles captures, absolument de même

qu'à l'hôpital-général de Paris, avec pou-
voir aux sergents de porter des casaques et
livrées à la marque de la chambre. Autori-
sation est donnée également aux directeurs
de service des prisons de Calais, comme de

prison empruntée, pour y mettre tes pau,
vres en dépôt, jusqu'à ce qu'ils les aient
conduits HORSLA VILLEOU A LA CHAMBRE.
L'édit enfin enjoint aux propriétaires et lu-
cataires des maisons, de retenir les pauvres
qu'ils trouveront mendier, jusqu'à ce qu'ils,
les aient remis aux directeurs de la cham-

bre; injonction est faite à tous olliciers,

bourgeois et autres de leur prêter main-

forte; défense à toutes personnes de doin
ner aumône en public, dans les rues, églises
et aux portes des maisons par motif de né-

cessité ou de compassiou, à peine de trois li-

vres d'amende applicables à la chambre et

qui ne pourra être remise ni modérée par

les juges; défense eylin de rentrer les men-

diants dans les .maisons, de les loger et

couchera peine de 100 livres d'amende, .noii
susceptible également d'être remise ni

modérée.
Ainsi, en l'absence du règlement inté-

rieur de la chambre des pauvres de Calais,

nous
pouvons juger, par comparaison

avec

ce que nous connaissons, de l'hôpital gé-
néral de Paris, que l'on s'y proposait le

(53) La rédaction du règlement,base del'édit, est
si mauvaise que nous avons dû renoncer à en re-

produire le.texte en partie, commenous le faisons
ordinairement. Le texte porte ici: < encore moins

pour la sortie du creu et concreu de la vilie et pays
et dont iceLle- chambre — elCen droit pufselvile-

tempsde rienpayeraucuns » etc.
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même dessein. La mendicité est interdite
à Calais ainsi qu'à Paris, aux invalides
comme aux valides, par la raison que l'hô-

pital recueille les vieillards, les infirmes et
les enfants, et donne du travail aux autres.

A Calais comme à Paris, les mendiants

étrangers sont bannis du ressort et refoulés
vers leur domicile de secours, qu'ils paient
droit ou non à en recevoir. Enfin la cham-
bre des pauvres, comme l'hôpital général, a
ses pauvres enfermes, sur lesquels elle a
droit de justice, droit de condamnation et

d'exécution pénale, dans une mesure que
l'édit détermine.

N'oublions pas de mentionner ce que
porte l'édit, concernant le gouvernement
spirituel d'.5la maison et chambre des pau-
vres. Les directeurs se pourvoiront par-de-
vant Monsieur l'évesque de Bologne -

Boulogne
— pour obtenir les grâces et con-

cessions nécessaires pour le salut-des âmes
des pauvres. A Calais comme à Paris, le •

service spirituel est distinct et quant à ses

pouvoirs et quant à ses droits du service
civil.

L'édit de 1660 accorde à la chambre des

pauvres ces lettres de sauvegarde qui re-
montent si haut dans l'histoire de la charité
et le droit de poserà ses maisons les panon-
ceaux des armes royales comme gage de la

protection du souverain, et pour marquer
qu'elles sont exemptes, comme le veut l'é-

dit, de tous services publics, de guét, gar-
des, corvées, fermetures et clôtures de villes
et faubourgs, comme signe de la défense
faite à tous officiers, commandants et sol-
dats d'y loger, aux maieurs, aux. échevins.,
syndics et marguilliers d'y décerner des
billets de logement, d'y imposer aucunes
aides ou contributions,

La Chambre des pauvres de Calais était,
dans l'édit, traitée avec cette solennité que
l'ancien régime apportait aux choses de la
charité publique qui l'a tant et si souvent

préoccupé. Les actes et les règlements de
Ja Chambre de Calais ont été lus et discutés
au conseil du Roi, avant que l'édit ne soit

prononcé; et dans le conseil sont présents,
la Reyne, nostre très-honorée dame et mère,
postre très-cher et très-amé frère unique le
duc d'Anjou, et plusieurs princes et grands
du royaume. Cependant il ne s'agissait
que de-la petite ville de Calais. La formule
exécutoire de l'édit mande au Parlement de

Paris, à la cour des comptes, à la cour des

aydes, au président juge-général de la jus-
tice de Calais ou à son lieutenant, au
maieur, aux échevins et autres officiers de
la dite ville de CHiais, aux conseillers, pré-
sidents et trésoriers de la généralité d'A-
miens, de l'enregistrerai de s'y confor-
mer.

Nous avons laissé entrer à regret dans ce
document des détails qui appartiennent à
d'autres sujets de ce dictionnaire; mais
nous n'aurions pu les en distraire sans mu-
tiler le document lui-même,et lui ôter de
J'autorhé dont il devait être revêtu pour
qu'ii i:e restât pas de doute sur ce point,

que nous avions à cceur d'établir, la simu!-
tanéité des secours à domicile et des secours

hospitaliers, simultanéité telle qu'il pouvait
y avoir dans certains cas identité complète
entre une Chambre des pauvres et un hôpi-
tal général, ce qui avait lieu, comparaisontal général,

l'hôpital général de Paris et lafaite entre rbôpital généra! de Paris et la
Chambre des pauvres de Calais.

Il arrivait souvent que les secours à do-
micile étaient remis aux hôpitaux et aux
hôtels-Dieu. Il en reste des traces nombreu-

ses, notamment dans le département de la
Somme.

L'hôpital de Valognes était un centre
charitable où se distribuaient des secours à

domicile, en même temps qu'on y recevait
l'assistance hospitalière. Le secrétaire, porte
le règlement, propose le nom des pauvres
qui demandent à dire reçus à l'hôpital ou
secourus chez eux, et il en est délibéré.
Si les renseignements sont insuffisants, un
membre de l'assemblée est chargé d'en faire
son rapport h la séance suivante.

Un préposé spécial esL chargé de distri-
buer des secours aux pauvres valides du
dehors. Par valides il faut entendre les indi-

gents qui ne sont pas malades, et qui n'ont

pas besoin d'être traités comme tels à l'hô.-
pilal.Il y a un directeur (comme nous dirions
un administrateur) pour -chaque nature de
service. Le directeur des passants ne donne

pas d'aumônes aux pèlerins qui disent aller

aux\lieuxsaints y à moins d'attestation de leur

évêque (s'ils sont d'un diocèse étranger) ou
de leur curé s'ils sont du pays. On voit que
les passants, en 1682, date du règlement,
étaient logés dans la ville, sur un billet du
directeur et non à l'hôpital. Il y a un direc-
teur pour les pauvres honteux. Il donne
l'aumône en argent, en blé ou autrement,
ménageant les fonds du bureau selon sa
conscience. Des dames sont destinées dans

chaque quartier au soulagement des mala-

des, elles leur préparent les bouillons et les
autres aliments qui leur sont nécessaires,
ou les leur portent, ou les leur envoient par
leurs servdntes. Quand on porte les sacre-
ments à un pauvre malade, elles ont soin de
faire préparer Ja Chambre, et quand le pau-
vre vient de décéder elles donnent l'ordre
de son enterrement.

L'hospice de Bar-sur-Aube exclut les in-

curables, les femmes enceintes, les indivi-
dus atteints de maladie contagieuse ou

honteuse, les fous, les vieillards sans mala.

die, et Jes enfants âgés de moins de sept
ans; mais en revanche il est porté chaque
année au budget une somme proportionnée
au revenu de l'établissement, pour délivrer à
tous les indigents de ces catégories des

secoursà domicile. (Règlement du 24 janvier
1731 et Délibération des 2 octobre 1736, 10

septembre 1737, 1er avril 1738 et 27 janvier

1771.) Les administrateurs modernes, sans

se soucier des lois nouvelles, ont conservé

cette coutume. (Délibération du2 avril 1824,
art. 21, 22, 23 et 24 du Règlement de 1827.)

Dans les années de disette des sommes

p!us fortes peuvent être mises à la disposi-
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tion (lel'administralion, pour être employées
à fournir des aliments ou procurer du tra-
vail aux indigents de la ville. (Délibération
des 13 et 27 janvier 1761, Il mars 1762, 3

février 1771, ft. janvier 1789.) Toutes ces

dispositions ont été reproduites et même

amplifiées, dans les règlements modernes.

L'hospice se charge de faire chaque année

apprendre un métier à un enfant pauvre de

la paroisse Saint-Maclou. On doit choisir

alternativement un garçon et une fille, et

donner la préférence aux orphelins. (Délibé-
rations des 11 et 28 juillet 1746.)

Nous no reviendrons pas sur ce que nous
avons dit en commençant de l'autorité, qui
s'attache à l'expérienee de nos pères à ce

point de vue de la simultanéité des divers
secours charitables. On se demandes'il a
été sage de les séparer, et si leur concentra-
tion n'est pas une nécessité d'une bonne

administration, d'une répartition de secours
bien étudiée, bien appropriée aux besoins
de chaque famille, de chaque indigent. (Voy.
BUREAUDE BIENFAISANCE,n° Grand bureau
des pauvres de Paris, 1582, Chambre des

pauvres de Calais et Hôpital de Liancourt

Oise]. ),.
VIII. Troisième question.- Militaires dans

les hôpitaux ci'l'ils. - Nous nous étendrons
sur ce sujet, en nous occupant surtout d'ad-
ministration moderne; niais il fallait faire
connaître que le fait avait ses racines dans
l'ancien régime.On va voir tout à l'heureqlle
les conditions de l'admission des militaires
dans les hôpitaux civils à cette époque
étaient moins dures qu'aujourd'hui ; mais
alors comme aujourd'hui la présence des
militaires d'ans les hôpitaux civils était sou-
vent dommageable aux indigents.

Durant les guerres de Flandre en 1710,
on chasse des hôpitaux les bourgeois pour
lesquels ils ont été fondés, et onles rempi i l
de soldats. Le gouvernement est censé in-
demniser les hôpitaux, mais il ne les paye
pas; il leur doit des sommes énormes, et
redouble leur charge chaque jour au lieu
de les rembourser. (Mémoires manuscrits de
FÉNELONsur l'état de la France en 1700;
Histoire de Fénelon, par M. DRBEAUSSET,
t. III, p. 208 et suiv. )

Nous dirons en parlant de l'administralton
moderne qu'il y aurait justice de la part du
ministre de la guerre à indemniser les hô-

pitaux civils des dépenses en constructions
occasionnées par les malades militaires ;
notre opinion va s'appuyer sur un précédent
qne nous fournissent les annales de l'hôpital
d'Arras.

Jusqu'en 1711 les soldats de la garnison
d'Arras étaient soignés dans deux hôpitaux
desservis par des religieuses , dits hôpitaux
des religieuses, l'un était situé dans la ville
et s'appelait l'hôpital Saint-Jean, l'autre
placé dans la cité portait le nom d'Hôtel-
Dieu. Pour remédier à l'insuffisance des-
hôpitaux des religieuses, on en avait établi
d'autres dans deux corps de casernes. Ceux-
là étaient tenus par des entrepreneurs. On
eu vint à créer un quartier dit hôpital royal,

sur le terrain de l'hospice pour Se dispenser
de recourir aux entrepreneurs. La" dépense
fut évaluée à 70,000 livres, non compris la
valeur des matériaux que l'on pouvait tirer
des casernes démolies, et qu'on emploierait
à bâtir l'hôpital royal. Les frais sont à la

charge de t'administration des hospices,
porte le traité intitulé ; Projet pour l'agran-
dissement de l'hôpital des religieuses de Saint-
Jean d'Arras. Il s'agissait de l'hôpital actuel»
Pour donner moyen aux administrateurs et

religieuses de l'hôpital, dit le traité, de
faire ces bâtiments, on propose de leur
donner pour les journées d'aliments tt
remèdes des soldats malades, le même prix
que le roi donne à l'entrepreneur, qui est
de 18 sols, au lieu de 12 qu'on alloue aux

religieuses, et cette augmentation ne durera

que jusqu'à ce qu'elle ait produit un fonds à

peu près suffisant. L'administration fait

l'avance, l'Etat rembourse. Le rembourse-
ment n'a pas lieu par fractions de capital,
mais par fractions de journées. Le principe,
que les bâtiments des hôpitaux civils desti-
nés à recevoir des malades militaires, sont
à la charge de l'Etat, ce principe est con-
sacré. La différence du prix payé à l'entre-

preneur à celui payé aux religieuses était de
5 sols 3 deniers; cette différence qui porte
le traité sur le pied de six cents ma-
Indes par jour produira en une année

56,000 livres, et par ce moyen, sans qu'il
en coûte rien de plus au roi pour les

journées et même en lui épargnant les dépen-
ses des employés, l'établissement nouveau se
trouvera fait en quinze ou dix-huit mois;
après quoi les marchés se feront à l'ordi-
naire à proportion de la valeur des denrées,
ainsi qu'on le faisait ci-devant avec les re-

ligipuses. Un acle du 8 septembre mention-
ne que le roi a approuvéle projet; la dépense
du quartier des militaires, est évaluée alors
à 69,900 livres. Il est dit que le prix de jour-
née est de dix-huit sols et qu'il sera réser-
vé et mis en bourse cinq sols pour chaque
journée. Un bordereau sera" arrêté à cet
effet par le commissaire des guerres préposé,
etle produit des cinq sols sera employé
uniquement au payement des entrepreneurs
et ouvriers des bâtiments et choses nécessai-
res pour ledit établissement. Pour que l'hô-

pital n'ait pas d'avances à faire au début
des constructions, il est payé à l'administra-
tion la somme de 8,000 livres par forme

d'avance, laquelle somme sera déduite dans
la suite, sur le produit des cinq soJs qui
devaient être mis en bourse. Ainsi on ne

croyait pas alors quedesbâtiments, destinés
à recevoir des militaires, dussent être à la

charge des administrations hospitalières.
IX. Quatrième question.

— Possession d'im-

meubles. — A partir du XHlr siècle l'opi-
nion s'établit que la possession des immeu-

bles est plus onéreuse que profitable aux

maisons hospitalières. UneJuLle de deux
siècles employée, par les administrations,
à reconquérir leurs propriétés était bien

faite pourdonneraux esprits cette direction.
Le chancelier d'Aguesscau regarde l'alié-
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nation des biens des hospices comme né-

cessaire, ses motifs sont tirés de leur mau-
vaise administration, de la rentrée incer-
taine de leurs revenus. Personne n'ignore,
dit-il, dans une lettre au parlement de

Grenoble, en réponse à des remontrances
faites sur l'édit de 1749 il'édit de 1749 avait
été rendu, entre autres motifs, dans Je but
d'interdire aux hôpitaux d'acquérir de nou-
veaux biens-fonds), que les revenus des
biens - fonds d'hôpitaux sont consommés
en grande partie, et quelquefois absorbés

entièrement, par les réparations et les
autres charges. On voyait dans un des

comptes de l'Hôtel-Dieu, que les maisons

appartenant à cet hôpital, louées 239,8U
livres, avaient dans une année, entre au-
tres, coûté 145,926 livres de réparations.
D'Aguesseau fait valoir, en outre, la diffi-
culté d'affermer ou louer ces biens à leur

juste valeur, l'insolvabilité des fermiers et
des locataires, les poursuites que l'on est

obligé de faire contre eux, les procès qu'ij
faut soutenir pour les droits dépendants de
ces biens. Les meilleurs administrateurs ne
sont pas toujours capables d'entrer dans les
détails que ces soites d'ubjels exigent né-

cessairement, ou ils ne sont pas en état d'y
vaquer. L'expérience a fait voir que les
biens-fonds d'hôpitaux diminuent presque
toujours de valeur, et la dépense journa-
lière d'un hôpital demande un revenu .qui
.soit plus facile à percevoir. D'-Aguesseau
parle ensuite des inconvénients qui s'atta-
chent aux rentes sur particuliers; les pro-
cédures qui en résultent, dit-il, détournent
les administrateurs de l'attention continuelle
qu'ils doivent à l'hôpital et fait quelquefois
consommer le bien des pauvres en frais de
justice. Le chancelier de L'Hôpital avait été
de cette opinion avant d'Aguesseau.j

Uu édit d'avril 1690 permet aux adminis-
trateurs de l'Hôtel-Dieu et des Incurables
de Paris, de vendre des biens immeubles
pour payer leurs dettes. L'Hôtel-Dieu ne

manquait pas de valeurs mobilières en ren-
tes de toutes sortes; on donne la préférence
aux immeubles. En 1709, le nombre des
malades de l'Hôtel-Dieu est de 4,500; il
augmente tous les jours; il a fallu ouvrir
l'hôpital Saint-Louis, pour y mettre les ma-
ladesattaqués du scorbut; la cherté exces-
sive des denrées : blés, vins, viandes ont
tellement épuisé l'hôpital , qu'il a pour
300,000 livres de dettes. La maison reçoit
tous les pauvres, en quelque nombre qu'ils
puissent se présenter et leur donne tous les
secours dont ils ont besoin. Les adminis-
trateurs ue trouvent pas d'autres expédients
que de vendre une partie des biens-fonds et
maisons de l'Hôtel-Dieu, ils demandent que
l'Etat décharge les acquéreurs de toute
espèce de droits.

Des lettres-patentes de Novembre 1709,
autorisent la vente, aux enchères, devaut- un conseiller du parlement jusque concur-
rence de la somme indiquée, en six années,
et à la charge de n'employer le prix qu'eu
achat de- denrées.

L Etat décharge les acquéreurs de toute es-
pèce de droit. Lorsque, sous Louis XVI, on
veut porter la réforme dans l'Hôtel-Dieu (de
1776à 1780), la ventedes immeubles est mise
au rang des moyens de fairefaceà la dépense.

Une mesure d'une haute portée et qui
avait quelque analogie avec les réformes
radicales de l'Assemblée constituante, est
imaginée en 1780.

Le gouvenement s'était fait rendre compte
de la situation financière des divers hôpi-
taux du royaume. II avait reconnu avec
peine que le plus grand nombre n'avait pas
de revenus proportionnés à ses besoins, ce
qui mettait ces maisons dans la nécessité
ou de restreindre leurs œuvres, ou de sol-
liciter les secours du gouvernement On
s'était aperçu que la plupart des capitaux
(des biens) des hôpitaux consistaient en

immeubles, sorte de biens qui, dans les
mains d'une administration collective et

changeante dont les soins ne pouvaient
jamais égaler l'activité de l'intérêt person-
nel, ne procuraient qu'un très-modique
revenu et assujettissaient l'administration,
à des frais considérables d'entretien et
de réparations. Plusieurs hôpitaux possé-
daient certains droits purement honorifi-

ques, que l'avantage des pauvres invi-
tait à convertir en revenu réel. Si le faible

produit des immeubles pouvait être pré-
féré par des particulIers, en raison de la

plus grande solidité qu'ils croient aperce-
voir dans ce genre d'emploi, il n'était pas
raisonnable de soumettre à un pareil sacri-
fice la foi tune des maisons hospitalières liées
à celle de l'Etat, et étant ainsià l'abri des évé-
nements. On croyait cela en 1780. Tels sont
les motifs exposés par l'édit de janvier 1780.

Voyons en quoi consistera la mesure.
Le problème à résoudre par Je gouverne-

ment est d'augmenter les ressources appli-
cables au soulagement des pauvres, sans
donner aucune atteinte à la sûreté de leurs

capitaux. Les hôpitaux procéderont à-mesure
d occasions convenables à la vente de -leurs
immeubles. Le gouvernement les y autorise
sans distinction. II a cherché un emploi au

produit de ces ventes qui fût à la fois solide,

avantageux et susceptible d'accroissement.
Il ordonne qu'à mesure qu'elles auront lieu,

le {prix soit. appliqué , d'abord à l'acquitte-
ment de leurs dettes, et ensuite à leur

agrandissement, avec l'autorisation du gou-
vernement. Les fonds restant libres seront

placés conformément à l'édit de 1749, c'est-
à-dire sur l'Etat, ou si Jes administrations
charitables l'aiment mieux, le montant eu

sera versé dans la caisse générale des do-

maines. L'Elat s'en servira pour rentrer

dans ses domaines aliénés à trop vil prix.
L'utilité que l'Etat ét les finances retireront

de l'emploi de ces capitaux prêtera une

nouvelle force aux engagements pris par
eux envers les maisons hospitalières. Quoi-

que les engagements de cette sorte con-

tractés envers ces maisons soient suffisam-

ment garantis parla religion, la politique et

l'ordre public, le gouvernement entend y
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joindre encore toute la sanction que los
Jois et les formes les plus respectables du

royaume peuvent présenter.
En conséquence, toutes les fois que des

fonds seront versés par les hôpitaux dans
la caisse des domaines, il en sera passé un
contrat particulier au profit de chaque mai-
son dj charité. Le contrat revêtu de lettres-

patentes, DÉCLARERAQUELESDENIERSFOURNIS
SONTLE BIEN DES PAUVRESET LA DETTELA
PLUSSACRÉEDE L'ÉTAT.Il y sera stipulé que
les intérêts seront payables tous les trois
mois, exempts à jamais de toute retenue,
avec affectation spéciale et privilégiée

sur les
revenus des domaines de l'Etat. Les parle-
ments sont autorisés à décerner des exécu-
toires sur cos revenus, dans le cas du
moindre retard de payement, de manière

que ia tutelle du bien des pauvres continue
de leur être particulièrement remise (aux
parlements), ajoute l'édit Le parlement y
-remplissait le plus souvent le rôle du con-
seil d'Elat actuel.

Au moyen de ces diverses précautions,
porte l'édit, toute espèce d'inquiétude se-
rait d'autant moins fondée que la plus
grande partie des biens des hôpitaux qui.ne
consistait pas en biens-fonds, consistant en
octrois, exemptions, franchises, reposait sur
la simple coulilJ u&tion de la protection et
de la libéralité du gouvernement; ce qui
voulait dire: comment les hôpitaux, enfants
de l'Etat et vivant de ses faveurs, se défie-
raient-ils ici de lui? comment craindraient-
ils de mourir de la main qui les fait vivre?

Une objection restait: l'accroissement pro-
gressifdu numéraireamène son avilissement.
Les rentes slipulées payables par l'Etat aux
hôpitaux perdront donc, avec le temps, de
Jeur valeur relative, accident que ne courent
point les biens-fonds dont le produit suit le

gouvernent sociat, et va croissant quand
1 argent abonde. L'édit répond à cela d'abord,
qu'il y a beaucoup de maisons dans les im-
meubles des hôpitaux, et dont, par consé-
quent, le capital dépérit avec le temps; mais
il

ajoulebien vite que, pour prévenir toute
espèce d'objections relatives aux effets gé-
néraux de 1 augmentation progressive du nu-
méraire — le temps des économistes était
venu et désirant que les hôpitaux du
royaume conservent en entier" et dans tous

les temps, les fc'ui.ts 4e la faveur publique;I Elal prend soin de leur assurer le dé-

dommagement de
/'augmentation progressive

Que l çn peut allendre de la valeur des.
immeubles, L'édit porte, à cet effet, que tQtÛ

les vingt-cinq ans, letSengagements pris par
4 Etal envers es.maisons hospitalièresseront
augmentés d un dixième en capital el ar-r-é-
rages. À chaque révolution de vingt-cinq
années il sera passé un nouveau contrat

pareillement
revêtu de lettres-patentes. Si

Jes hôpitaux préfèrent
que

les arrérages
soient stipulés en grains, a quotité en sera
déterminée d'une manière invariable de gré
à gré, ou à raison du prix moyen du la
denrée, dans les dix années antérieures à la
passation du contrat.

L'édit met en avant l'iutérêl Je faLi
rentrer dans la circulation générale uni
somme considérable d'immeubles qui, dartl
la main des hôpitaux, ne contribuaient aiu
besoins de l'Etat ni par des lods et vente a
ni par les vingtièmes, ni par aucune espèce
d'imposition.

L'édit nous fait connaître que lHôpitai gw,
néral de Paris, d'après qui le projet du gou<
verneraenta été conçu, en a adopté toutes IM
principales dispositions. Le gouvernemefll
espère que les autres maisons hospitalières
se porteront successivement à suivre ces
exemple, surtout si elles considèrent vu elles
ne pourraient, avec justice, demander dei
prolongations et des augmentations d"imp-nt.
à la charge du pays, tandis qu'elles négligée
raient d'accroître leurs revenus, par deiiî
moyens simples et raisonnables, qui s'ac-4
cordent avec le bien de l'Etat et des vuew
générales d'àdministration.

Le même langage pourrait être tenu au-i

jourd'hui aux hôpitaux qui viendraient

frapper à la porte du conseil municipal, OtAJ

départemental, ou à celle de l'Etat, si, avanti
de solliciter des subventions, ils ne com-

mençaient pas par tirer de leurs biens pro--
près tout ce qu'ils peuvent produire. Le4

gouvernement a remarqué avec satisfaction, t

porte l'édit, que les mêmes mesures qui i

augmenteraient le revenu des hôpitaux dé-

chargeraient les administrateurs de ces i

maisons, des soins nécessaires pour la ma-
nuteniion et la conservation d'immeubles

mullipliés, au moyen de quoi toute leur
attention pourrait être dirigée vers les dé- 1L
tails de bienfaisance eL de charité, qui in-
fluent si essentiellement sur le sort des

pauvres et le soulagement des malades.
Nous avons mentionné les motifs de l'é-

dit; en voici les dispositions :
Tous les hôpitaux du royaume, sans dis-

tinction, sont autorisés à procéder par voie
d'enchères publiques

à la vente de tous
leurs immeubles réels, etc. Il sera passé,
par les commissaires du conseil du roi, au

profit de l'hôpital ou maison de charité ,
dont les fonds auront été versés dans la
caisse générale des domaines, un contrat de
constitution ; tes arrérages courront du jour
du versement j ils sont fixés à cinq pour
cent et affranchis de toutes retenues pré-
sentes et 4- venir. L'acte de constitution
sera renouvelé tous les vingt-cinq ans,
avec, accroissement du dixième des. çapitaux
et arrérages primitifs. Les commissaires so:.l
autorisé& à souscrire des contrat dçnt les

arrérages seront stipulés en mesures de

grains, si les hôpitaux l'aiment mieux,,
étant dérogé en faveur des, pauvres, à

l'ordonnance de t565"qui défendait, de con-
stituer des rentes de grains pQur prêt, de

deniers, etc. Le payement des rentes stipu-
lées en grains sera fait en espèces, dont la,

quotité sera déterminée aux échéances ,

d'après le prix courant des grains à l'époque
du payement, ainsi que s'acquittent les
rentes en grains.
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La fixation do capital et des intérêts et

l'époque du payement
des arrérages tous

les trois mois/ sont mentionnés dans le

contrat de constitution. Le caissier de l'ad-

minislration des domaines payera les arré-

rages sur les simples quittances du receveur

ou prépnsé des hôpitaux. Les immeubles

des hôpitaux sont affranchis pour la pre-
mière mutation des droits d'insinuation et

du centième denier ainsi que des droits de

lodset ventes, etc.

La faculté pour l'Etat d'abaisser l'intérêt

des rentes payées par lui ne peut se conci-

lier avec ces principes, dans l'application
surtout d-e ces principes aux hôpitaux; la

réduction a lieu cependait au moment où

nous revoyons ceci.
Une commission est choisie dans le Con-

- seil d'état, -par arrêt du conseil du 30 août

1780,pour rédiger le contrat de constitution
de rente sur le domaine du roi, au profit
des hôpitaux qui ont versé le montant du

prix de leurs immeubles vendus, dans la
caisse générale des domaines. Constitution
à 5 p. 100, franc de toutes charges, avec un
dixième d'accroissement, en capitalet arréra-

ges, tous les vingt-cinq ans. La commission
est composée des sieurs Moreau de Beau-

mont.conseHter d'Etat ordinaire el au conseil

royal des finances ; Bouvardde Fourquens
et

«
Dufourde Villeneuve, conseillers d'Etat,

et du sieur Débonnaire de Forges, niaître
des requêtes. Les contrats, passés par les

commissaires, sont déclarés exécutoires

par le même arrêt;il déclare que les rentes,
soit en argent, soit en grains, constituées

par cet arrêt, seront portées en dépenses
dans les Etats des domaines où les hôpitaux
sont situés, et par conséquent payables
dans ces généralités.

Les lettres patentes du 23 -Boú.t1783, dont
il a été parlé ailleurs, ordonnent aux rec-
teurs et administrateurs de rHôlel-Dieu et
de l'hôpital de la Charité deLyon, de vendre
leurs immeubles jusqu'à concurrence de
icurs dettes, qui ne s'élevaient pas à moins
de deux millions. Les lettres patenles sont

impératives et non pas seulement faculta-

tives, comme l'édit de janvier 1780. (Archives
du ministère de l'intérieur.)

Un arrêt du Parlement du 8 août 1786,
statue en vue des difficultés que fait naître
l'exécution de J'édit de 1780. Ces difficultés

portent sur le mode de vente. Les adminis-
trateurs pouvaient-ils vendre par voie d'en-

chères, dans leurs bureaux, ou la vente
n'était-elle valable que dans les sièges
royaux où les immeubles étaient situés? Il
était notoire que, parmi les immeubles dont

jouissaient les hôpitaux des provinces, il y
en avait beaucoup de peu de valeur; or, si
les administra leurs étaient aslreinlsà vendre
dans les sièges royaux, les frais de vente.
absorberaient une notable partie du prix,
et les acquéreurs-tiendraient compte de ces
frais, en enchérissant. Les adj udications
avaient-elles lieu, au contraire, dans les bu-
reaux d'administration, après affiches mises,
lus acquéreurs n'auraient à débourser que

leur prix d'acquisition, el les immeubles
monteraient à une beaucoup plus haute va-
leur.Il n'y avait pas à objecter que la publicité
serait moindre et les enchérisseurs moins
nombreux, puisqu'il y aurait affiches mises
et enchères proclamées dans un cas comme
dans l'autre. Le procureur général près la
Parlement de Paris conclut en conséquence
à ce que les administrateurs des hôpitaux
fussent autorisés, dans tout le ressort du
Parlement, à procéder dans les bureaux

d'administration, après trois publications
de huitaine en huitaine, à la vente au plus
offrant et dernier enchérisseur, des immeu-
bles que les administrateurs voudraient

vendre, et à passer contrat au profit des

adjudicataires, au prix d'adjudication, saUÉ
le cas d'indivision des immeubles possédés
en partie par les hôpitaux et par d'autres

propriétaires, qui ne voudraient point ache-
ter la part des hôpitaux, cas auquel la vente
aurait lieu en justice.

SE TION VII.

I. Administration postérieure à 1789. -
Nous suivrons, à J'égard de l'administra-
tion moderne, la même marche que pour
l'ancienne. Cette première section fera
connaître l'administralion proprement dite
dans ses diverses phases. Nous renverrons,
comme nous l'avons défait, aux mots
bureau de bienfaisance, enfants trouvés,
monts-de-piété, etc., ce qui concerne ces
matières. Nous ne nous sommes occupés
précédemment que de l'administration hos-
pitalière; nous resterons dans celle spé-
cialité; c'est le seul moyeu de rendre la

comparaison possible cuire les temps an-
ciens et les temps modernes.

Ce n'est pas ici non plus la place de l'é-
noncé des plans de réforme de l'Assemblée

constituante ; on le trouvera au mot économie
charitable. Nous renvoyons au mol CAPITAX
ET HEVENU, ce qui se rapporte aux spolia-
tions des biens des hospices, et nu mot
HOPITALET HOSPICES,tout ce qui concerna
l'histoire de ces établissements durant la

période révotutiounaire. Nous devons nous
borner à meulionner, dans celte partie au
Dictionnaire, cequia irait ^l'administration.

il. Administration intermédiaire. —La loi
du 16 vendémiaire an V (septembre 1796),
est la première qui donne une forme
nouvelle à l'administration hospitalière.
La part des communes va être succes-
sivement restreinte. La loi du 16 vendé-
miaire porte, art. I", que les administrations

municipales auront la surveillance immé-
diate des hospices civils établis dans leur
arrondissement (ressort); elles nommeront
une commission composée de citoyens rési-
dant dans le canton, qui éliront entre eux
un président, et choisiront un secrétaire ;

(art. 2) chaque commission nommera hors
de son sein un receveur, qui lui rendra

compte tous les trois mois; elle remettra
ce compte à l'administration muuicipule,
qui l'adressera dans la décade,avec sou avis,
à l'administration centrale du département
pour être approuvé, s'il y a lieu.
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Celte loi concentre l'administration dans

la mullicipalité ; l'autorité supérieure se

borne à une simple surveillance.

La loi du 7 messidor an X (7 août 1801),

fait intervenir pour la première fois l'auto-

rité centrale dans la nomination des com-

missions, dans la comptabilité et dans les

principaux actes de leur gestion. (Voyez

llépertoire de Duhieu et ROCHE, t. 1", page
318 ). Les règles que contient la loi du 16

messidor an VII, ont été refondues dans une
ordonnance du 31 octobre 1821, qui devint

la loi organique des établissements hos-

pitaliers, quoiqu'elle ait reçu d importantes
modifications. Une ordonnance du 6 février

1818 régla le mode de nomination, de ré-

vocation et de renouvellement des com-

missions administratives. (Voy. cette or-

donnance. Législation charitable de M. de

JVatleville, p. 201.) Elle a été abrogée en

partie par une autre du 6 juin 1830. (Idem.,

pag. 337). Nous ne voulons exposer, dans

cette section, que la situation adminis'.ra-

livoen vigueur, pourévitet toute confusion.

iil. Composition et organisation des admi-

nistrations des hôpitaux et hospices. — Les

hôpitaux sont les établissements dans

lesquels sont reçus et traités les indigents
malades.

Les hospices sont les établissements dans

lesquels sont admis et entretenus les vieil-

Jards, les infirmes incurables, les orphelins,
les enfants trouvés ou abandonnés. (Circ.
31 janv. ISiO.)

Il arrive très souvent qu'un établissement
est à la fois hôpital et hospice; il prend
alors génériquement le nom d'hospice.

Les administrations qui dirigent les ho-

spices s'appelleut commission administra-
tive. {Cire,k juin 1825.)

L'administration des hospices est confiée
à des commissions administratives compo-
sées de cinq membres. (Ord. royale 31 oct.

tti21.)
Par dérogation aux principes généraux

d'organisation des hospices, le nombre des
membres de la commission administrative
des hospices de Lyon, a été porté à vingt,
par ordonnance de 1822.

La commission administrative, ainsi con-
stituée exceptionnettement, a pris le nom
de conseil général d'administration.

Il est de règle qu'une même commission
administrative régit les divers hospices
d'une même ville. Si cependant il arrivait
que, dans les très grandes villes possédant
plusieurs de ces

établissements, il y eût
nécessité, à cause de la dltlérence de leur
destination et de leurs intérêts, de former
deux commissions au lieu d'une, ou que
l'importance et l'intérêt du service de ces
établissements exigeassent la coopération
de plus de cinq administrateurs, on peut
solliciter l'autorisation de se placer dans
l'une ou l'autre de ces exceptions. Elle a
lieu par des décrets spéciaux rendus sur
1avis du conseil d'Etat. [Décret du 23 mars

1^52.) Aucun établissement hospitalier ne

peut exister sans une autorisation express
du gouvernement. {Avis- du conseil d ElLlt\:
17 janv. 1806, et Cire. 3 riov. 18G6.) Le1»

maires sont présidents-nés des couinib <
sions administratives des hospices, et ill:

ne doivent pas être comptés chins le nombrti
des cinq membres dont se composent cc.ti
administrations. Eu cas de partage, leuili
voix doit être prépondérante. (Cire. lloréall
an IX, \et 13 lév. 1818.) En cas d'absence
du maire la présidence appartient au plu-
ancien ou au plus âgé des membres présents.,*
L'adjoint ne peut remplacer le maire danmi
les fonctions de président des commissions
administratives des hospices, que dans luu
cas de l'absence de ce magistral; mais il nco

peut le suppléer par délégation spéciale.
(Cire. 16 sept. 1830.)

Les sous-préfets ont la surveillance des?
administrations hospitalières. (Cire. floréal 1
an IX.)

Jusqu'ici le ministre de l'intérieur avaiu
nommé les membres des commissions admi- -

nistratives des hospices dont le revenu i
excédait 100,000 francs; depuis le décret du i
23 mars 1852, les commissions administra- *

tives sont nommées par le préfet. Jusqu'à
la même époque les nominations avaient
lieu sur la présentation de trois candidats

par la commission administrative en exer-
cice. (Ordon. royale 6 juin 1830.) La circu-
laire du 6 mai 1852 explique que dans l'es-

prit du décret du 23 mars précédent, le droit
de présentation est supprimé.

Les préfets devront adresser au ministre,
dans le mois qui suivra les nominations

qu'ils auront faites, un relevé de ces nomi-
nations. (Cire. 16 sept, 1830, et celle du
6 mai 1852.)

Avant d'entrer en exercice, les adminis-
trateurs des hospices sont tenus de prêter
le serment exigé des fonctionnaires de l'or-
dre administratif par la loi du 31 août 1830

(Cire. 16 sept. 1830), et par le décret de
1852.

La révocation, des administrateurs ou des
commissions ne ptml être prononcée que
par le ministre de l'intérieur, sur le compte
qui lui est rendu par les préfets. Dans des
cas urgents, ces magistrats ont le droit de

suspendre ces administrateurs. (Ordon. -
royale6 juin 1830 , et cire, du 6 juin 1852.)

Les membres des commissions adminis-
tratives doivent avoir leur domicile réel
dans le lieu où siègent ces administrations.

(Decr. 7 germ. an XIII, et ordon. royale
31 oct. 1821.) Il est contraire aux principes
de la jurisprudence administrative qu'il y
ait dans la même administration charitable
des membres qui soient parents ou alliés.

(Cire. 13 févr. 1818.) Les conseillers de pré-
fecture étant appelés à statuer, soit par voie

administrative , soit comme juges d'excep-
tion, sur les actes les et intérêts des pauvres
des hospices, il ne convient pas de les in-
vestir des fonctions d'administrateurs de
ces établissements. Ils seraient trop fré-
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quemmont iuges et parties 1,514).(Cire. 13

fév. 1818.) Les mêmes individus peuvent
être à Ja fois administrateurs des hospices et

des bureaux de bienfaisance. (Ordon. royale
31 oct. 1824.) Les commissions administra-

tives sont renouvelées chaque année par

cinquième. (Décr.7germ. an XIII, et ordon.

royale 6 fév. 1818.)
Lorsqu'une administration n'a point en-

core été soumise au renouvellement, la sor-

tie des membres doit être déterminée, pen-
dant les quatre premières années, par la

voie du sort; mais ensuite, c'est le cin-

quième membre de l'administration qui se

trouve le .plus ancien en exercice qui doit

être annuellement remplacé. (Décr.7 germ.
an XIII. et circ. 13 fév.1818.)

Les vacances survenues dans le cours de

chaque année, par mort ou .démission ,
comptent pour la sortie périodique. (Décr.
7 germ. an XIII.) En cas de remplacement
dans le courant d'une année, les fonctions
du nouveau membre expirent à l'époque où

auraient cessé celles du membre qu'il-a rem-

placé. (Décr. du 23 mars 1852.) Les nomi-

nations faites par les préfets, en vertu de

l'ordonnance royale du 6 juin 1830, pour le

renouvellement annuel des commissions

administratives, doivent être adressées au
ministre dans le mois de décembre dechaque
année. Les services dans les commissions
administratives des établissements de bienfai-
sance sont considérés comme des services

publics, et comptent pour l'admission dans
l'ordre royal de la Légion-d'Honneur (Ord.
31 oct. 1821). Voy. Code de l'Administration

charitable, par M. le baron Dg WATTEVILLE.
IV. Des agents et employés des hospices.

— Les receveurs des hospices avaient été
nommés jusqu'à présent par le ministre de

l'intérieur, sur une liste de trois candidats

présentés par les commissions administra-
tives, et sur l'avis des préfets. Les préfets
nomment aujourd'hui ces comptables dans
tous les hospices, sans présentation. (Dé-
cret du 25 mars 1852, art. 5 n° 9.)

Les préfets doivent adresser au ministre
de l'intérieur dans le mois qui suivra lès
nominations de receveurs, un état indicatif
de ces nominations, dressé conformément
au modèle n° k. (Circ. 16 sept. 1830.)

Les receveurs des hospices sont chargés
de recouvrer tous les revenus et de payer
toutes les dépenses. (Loi 16 vend. an V.)

Il ne peut y avoir qu'un receveur pour
les divers hospices d'une même v-ille. (Arr.
23 brum. an 111, et Cire. 5 brum. an XII.)

Les receveurs ne peuvent être membres
de radmnistralion, ni parents ou alliés
d'aucun de ces membres, jusqu'au degré
de cousin germain inclusivement. (Lois 17
frim. an III et 16 vend, an Y.)

Ils ne peuvent se rendre adjudicataires

des biens dos établissements dont ils sout
receveurs. (Inst. 8fév. 1823.)

Ils ne peuvent être eu même temps mem-
bres et greffiers des tribunaux, notaires,
avocats, juges'de-paix et greffiers, ainsi que
maires et adjoints ou conseillers de [ réfec-
ture. (Lois 24 vendém. an III, 25 vent a-i
XI et 14 déc. 1810.)

Lorsque les recettes des hospices réunies
aux recettes des bureaux de bienfaisance
n'excèdent pas 30,000 fr., elles sont confiées
an receveur municipal. (Ord. royale 17 sept.
1837, et Circ. 15 déc. 1837.) La loi du 7
août 1851 dispose par son article 44, que
lorsque le revenu des établissements hos-
pitaliers n'excède pas 30,000 fr., l'es fonc-
tions de receveur sont toujours exercées prr
le receveur delà commune.— Nous exami-
nerons au mot économie charitable l'esprit
des lois concernant la charité postérieuie
à 1848.

Dans le cas contraire, elles peuvent êlre
confiéesà un receveur spécial (55). (Circ. 15
déc. 1837.)

Aux termes de l'instruction du 30 no-
vembre 1836, les receveurs des hospices
peuvent être chargés du service de l'écono-
mat, cumulativement avec celui de la re-
cette en deniers. Dans le cas où cette réu-
nion aurait eu lieu, le montant de la recette-
en matière devrait être compté dans le cal-
cul des 30,000 fr.

La recette municipale pouvant elle-même,
dans certains cas, être réunie à celle du

percepteur, il s'ensuit que les receveurs des

hospices peuvent être à b) fois receveurs du

l'hospice, du bureau de bienfaisance, de la
commune et percepteurs des.contributions
directes. (Ord. royales 31 oct. 1821 et 17

sept. 1837.)
Les receveurs ne peuvent être installés

dans leurs fonctions qu'en justifiant préala-
blement qu'ils ontfourni un cautionnement.

(Art. 96 de la Loi du 28 avril 1816, et Ordo
du 6 juin 1830.)

Cependant lorsque ce cautionnement ne
s'élèvera pas à 100 fr., en le calculant, dans
la proportion déterminée par l'art. 22 de
l'ordonnance du 31 octobre 1821, les rece-
veurs seront exempts d'en fournir un. (Ord.
royale 15 oct. 1823.)

Les cautionnements à fournir pour 19
service des établissements de bienfaisance
sont lixés au dixième des recettes ordinaires

portées au compte de l'année qui précède
celle de la nomination du receveur. (Loi 28
avril 1816, art. 83,et Ord. royale31 oct. 1821.)

Les cautionnements auxquels sont assu-

jettis les receveurs des hospices doivent
être fournis en espèces, depuis le 6 juin 1850.
(Voy. Législation charitable, par M.le barou
DE WATTEVILLE,p. 121.)

Les
receveurs à litre gratuit ne sont pas

(54) Une décision particulièredu ministre de
l'intérieur, en date du 19 novembre 1828, a pro-
noncéaussi l'incompatibilitéentre ies fondionsd'ad-
ministrateur d'hospice et celles de médecingagéde
rétablissement.

(55) Aux termes delà circulaire du 15 décembre

1831, le receveur des hospicesdoit, préférablement
an receveur municipal, être chargé de la recette

du bureau de t)iei;!;>i.i'.ncc.
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dispensés de fournir un cautionnement.

(Cire. 16 sept. 1830.)
Pour qu'il y ait lieu à autoriser le rem-

boursement d'un cautionnement, il faut que

le comptable soit entièrement quitte et li-

béré de tous les faits de sa gestion. Celui-ri

doit donc justifier du versement itilégral a

la caisse do l'établissement des sommes

dont il aurait été reconnu reliquataire. La

libération des receveurs ne peut résulter

que d'arrêtés de comptes devenus dcfmittis.
Ces comptables devront justifier que lesdits

arrêtés ne sont plus susceptibles d'être at-

taqués par la voie de pourvoi. Les arrêtés

des préfets pour faire rembourser les cau-

tiomremenls, devront mentionner les di-

verses pièces précitées et l'avis de la com-

mission administrative. (Cire. 16sept. 1830.)
Dans le cas oùle comptable aurait cu-

mulé avec ses fonctions celles de receveur

de la commune ou d'un autre établissement

public son cautionnement comme receveur

d'hospice ne sera rembouisé qu'autant qu'il
aura également obtenu son quitus pour les

autres gestions, et que le préfet en aura

fait la déclaration. (Inst. 8 fév. 1823.) Les

cautionnements sont solidairement atreclés

aux diverses gestions dont un même comp-
table se trouve chargé cumutativement.

(Ord.17 sept. 1837) (56j. Pour être installés

dans leurs fonctions, les nouveaux rece-

veurs doivent justifier de la prestation du

serment exigé par les lois des 28 avril 1816

(art. 96) et 31 août 1830 et autres lois subsé-

quentes.
Les traitements des receveurs des éta-

blissements de bienfaisance consistent en
remises proportionnelles, tant sur les re-
cettes que sur les payements effectué.* par
ces comptables pour le compte desdits éta-
blissements. (Ord. royale 17 avril 1839.)
Ces remises sur les recettes et les dépenses,
soit ordinaires, soit extraordinaires, doivent
être calculées ainsi qu'il suit (57):

Sur les 1crS5,000fr., 2 f.c. p. °/° sur Ici recettes,
à raison de 2 ) p. Ysur l.:-sdépenses.

Sur les 25,000fr. sui- 1 50 l). surles recettes.
V3llls, à raison de 1 50 p. y sur las dépenses.

Sur les70,000fr. sui- ) 75 p. Y sur les recettes,
vants, à raison de ) 75 p. Y sur les dépenses.

Sur tes 100,000 fr.
suivants,jusqu'à un » 55 p. °;°sur les recettes,

st
million,à raisonjde » 55 p. Y sur les dépenses.

Sur les sommesexcé-
dant un IIIÍUIOII,à ) 12 p. "Il sur les recettes.
raison de ) 12 p. Y sur les dépenses.

(Ord. roy. 17 avril et 23 mai 1939.)
Les commissions administratives sont tou-

jours appelées à délibérer, conformément
au décret du 30 frimaire an XIII, sur la
fixation des remises de leurs receveurs,
sans toutefois que les proportions du tarif
ci-dessus puissent être élevées ou réduites

de plus d'un dixième et sauf décision de
l'autorité compétente. (Ord. roy. 17avril

1839.) Les comptables n'ont pas de remises
à percevoir sur les recettes et les payements
qui ne constituent que des conversions de
valeurs. (lbid.) Sont considérées comme
conversions de valeurs, savoir :

Lorsque le service de la commune et celui
d'un établissement de bienfaisance sont
remis entre les mains du même compta-
ble, à l'égard de la commune, le paiement
des subventions allouées à rétablissement
sur les fonds municipaux; à l'égard de l'é.
tablissemcnt, l'a recette desdites subven-
tions: les placements faits au Trésor des
fonds sans emploi, le retrait de ces fonds,
les acquisitions de rentes sur l'Etat, la réa-
lisation du capital des rentes dues par l'Etat
ou par des particuliers, les ventes d'immeu-
bles et les placements de fonds qui en pro-
viennent en immeubles, la dépense résul-
tant de l'emploi des produits en nature, le

prix de vente de la partie de ces produits
qui excède les besoins de l'établissement,
la recette et le remboursement des em-

prunts contractés parles établissements, lare-
cette des fonds votés dans les budgets départe-
mentaux et communaux pour le service des

enfants trouvés. (Cire. 12 fév. 1840.) Les
receveurs d'établissements de bienfaisance
n'ont pas droit à des remises sur les force-
ments de recettes prononcées contre eux,
Icrs de l'examen et du jugement de leurs

comptes. (lbid.) La recette des intérêts pro-
duits parles placements de fondsau Trésor
et la dépense pour le payement des intérits
dûs sur les emprunts ne sont pas comprises
dans les exceptions ci dessus. {Cire. 15
avril 1839.) Les remises revenant aux rece-
veurs sur les recettes et sur les dépenses
effectuées sont prélevées par eux, à la fin
de chaque trimestre, d'après un décompte
établi suivant le modèle n, 4. Chaque dé-

compte est certifié conforme aux écritures

parle comptable, l'ordonnateur des dépenses
et le receveur des tinances de l'arrondisse-
ment. Il est formé un décompte particulier
par exercice. Ainsi il ya six décomptes tri-
mestriels pour chaque exercice dans les

hospices où il se prolonge jusqu'au 1" juil-
let de l'année- suivante, et cinq décomptes
seulement pour les établissements où il

expire Je 31 mars. (Cire, du ministre des

finances en date du 1" juin 1839.) En cas do
nomination d'un nouveau comptable, il est

dressé, au jour de la cessation des fonctions
du receveur remplacé, un décompte par
exercice, dans la forme des décomptes
trimestriels, afin de déterminer le montant
des remises qui lui appartiennent. Le rece-

veur, entrant en fonction, n'a droit sur les
recettes et dépenses qui restent à effectuer

qu'à la somme de remises qui eût été li-

(56) Ondoit inférer,de cette disposition qu'un (57) Ce tarif, d'après l'ordonnanceroyale du 17
comptable,chargé de la gestion de plusieurs recet- avril1859, n'est pas applicable aux établissements
tes, doit fournir autant de cautionnements qu'il a de bienfaisance de la ville de Paris.
de perceptionsà faire.
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Il

quhiée, au profit de son prédécesseur, sur

ces recettes et dépenses, si la gestion n'eût

pas été interrompue. (Ibid.) Les remises

sur la recette du produit des coupes de bois

sont acquises dès l'instant où le receveur

se charge en recette, dans ses écritures, du

montant des traites souscrites, et non pas
à l'époque seulement où les traites sont

payées par les adj udicataires. (Inst. générale
du ministre des finances 17 juin-IMO.) Les

receveurs ne peuvent être révoqués de leurs

fonctions, même ceux dont la nomination

est attribuée aux préfets, que par le mi-

nistre de l'intérieur: -ces magistrats ne

pourront, dans des cas urgents, que pro-
noncer la suspension provisoire de ces

comptables. (Ord. royaltH juin 1830.)
Aux termes de l'ordonnauce royale du 29

novembre 1831, la gestion, l'emmagasinage
et la distribution des denrées et autres ob-

jets de consommation dans les établisse-

ments de bienfaisance, doivent être confiés

à des agents nommés économes. Cepen-
dant, dans les hospices dont les revenus
ordinaires n'excéderaient pas 10,000 fr., les

préfets pourront laisser entre les mains des

religieuses la manutention des denrées et
autres objets destinés au service journalier.
Elles pourront être appe'ées à concourir à

l'approvisionnement des mêmes objets à

acquérir sur les marchés; mais alors l'agent-

comptable, le receveur ou-tout autre em-

ployé chargé de ce service, passera les écri-
tures et constatera le mouvement des con-
souuoMions" (Cire. 6 août 1839.) Les fonc-
tions des économes consistent doric: 1°A

percevoir, emmagasiner et conserver les
denrées et autres objets mobiliers apparte-
nant aux hospices; 2° à distribuer ces den-
rées et objets pour le service des établisse-
ments conformément aux règles prescrites ;
3° à.passer écriture et à rendre compte de
leurs opérations. (Inst20 nov. 1836.) L'é-
conome doit étudier la quantité de bois à

livrer, rationner chaque service, placer des
thermomètres dans les salles. Les écono-
mes sont nommés par les préfets sur la pré-
sentation de trois candidats par les com-
missions administratives qui proposent en
même temps le montant des traitements à
leur allouer. (Ord. royale 31 oct. 1821, et
Inst. 20 nov. 1836.)

En général, un seul économe doit suffire,
lors même que les hospices seraient divisés
en plusieurs établissements. Cependant, si
Jeur importance était telle que le service
dût souffrir de la réunion de tous les maga-
sins dans les attributions d'un seul employé,
ifiçn ne s'opposerait à ce que les fonc-
tions u'économe fussent divisées entre plu-
sieurs agents qui deviendraient respon-
sables chacun en qui les concernerait,
conformément aux regu- tracées par tes
instructions. (Jnst. 20 nov.^lî^f}.) 11n'y a
point d'incompatibilité entre les iwotîons
d'économe et celles de secrétaire de

la
mission administrative ou

d'employé s-
hospices: il n'y en a même pas avec c le
de receveur, et ce comptable peut en êt\.

chargé si ce cumul est jugé nécessaire aux
intérêts des établissements. (Inst. 20 nov.
1835, et circ. 6 août 1839.) L'ordonnance du
29 novembre 1831 fait connaître que les cau-
tionnements des économes doivent être fixés

d'après les mêmes bases que ceux des rece-
veurs. Ils doivent être, en conséquence,
égaux au dixième de la valeur des denrées
et autres objets de consommation dont la
manutention est confiée à ces agents-comp-
tables. Ces cautionnements devront, confor-
mément à l'ordonnance du 6 juin 1830, être
réalisés en immeubles ou en rentes sur
l'Etat. (Inst. 20 nov. 1836.) Aux termes do
l'article 2 de l'ordonnance du 29 novembre
1831 les économes ne doivent de caution-
nement qu'autant que la valeur des denrées

dépasse 20,000 francs. Les économes sont
révocables par les préfets; mai$leur révo-
cation n'est définitive qu'après avoir été

ap-prouvée par le ministre de l'intérieur. (Oru.
31 ocL1821.) Les économes sont tenus aussi
de retirer de la poste aux lettres les paquets
et les articles d'argent destinés aux malades
et aux indigents admis dans les .hôpitaux
ou hospices. Ils doivent tenir à cette occa-
sion le registre dont le modèle est ci-joint
n° 5. (Circ. 16 juin 1828.) Le décret du 7
floréal an XIII prescrit l'institution d'un

préposé spécial pour contrôler les recettes
et les dépenses dans les hospices dont les
revenus présentent quelque importance.
L'instruction du 8 février 1823 s'exprime
en ces termes sur ce sujet: « 011 a reconnu
utile dans les hospices dont les revenus sont
considérables, de faire contrôler les recettes
et les paiements par un préposé spécial sous

-le titre de contrôleur. » Ces agents-comp-
tables sont comme les économes à la nomi-
nation des préfets, sur la présentation de
trois candidats par la commission adminis-
trative qui fixe leur traitement : les règles
relatives à la révocation des économes s'ap-
pliquent aux contrôleurs. (Ord. 31 oct.1821.)

Les aumôniers et chapelains attachés aux

hospices sont nommés par les évêques dio-
césains, sur la présentation de trois candi-
dats par la commission administrative. (Ord.
31 oct. 1821.) Le traitement des vicaires,
chapelains et aumôniers attachés à l'exercico
du culte dans les établissements de charité.
ensemble les frais du culte dans les établis-
sements, sont réglés par les préfets, sur la

proposition des commissions et lavis des
sous-préfets. (Arrêté 11 fructidor an XI.) Les
arrêtés pris par les préfets à ce sujet ne

peuvent êt, e exécutés qu'après avoirété sou-
mis à J'approbation du ministre de l'inté-
rieur. (Ibid.) Les aumôniers et ehapelains
des hospices ont droit, comme les autres

employés de ces établissements, à des pen-
sions de retraite. (Décr.7 février 1809, et
Ord. royale 15 avril 1823.) Les aumôniers et

chapelains attachés aux hospices doivent
être tenus d'exécuter gratuitement les foi-
dations pour services religieux dont ces,
établissements se trouvent chargés. (Cire.
2Y/ruct. an XI et 31-janvier 1840.) Il pour-
rait cependant arriver que le nombre do ces
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fondations fût trop considérable pour que

l'aumônier seul pût les exécuter, ou que

cette condition réduisît trop son traitement

en le privant du"prixdes messes qu'il pour-
rait dire. Dans ce cas, il faudra peser les

charges de l'emploi et pourvoir à ce que

J'aumônier ne soit pas victime de son dés-

intéressement (58). (Cire. 31 janvier 18la.O.)

Les médecins, chirurgiens et'pharrnaciens
des hospices sont aussi nommés par la com-

mission administrative, mais elle ne peut

les révoquer qu'avec l'approbation
du préfet.

(Loi du 7 août 1851.) Leur révocation n'est

définitive qu'après avoir été approuvée par

le ministre secrétaire-d'Etat au département
de l'intérieur. (Ord. royale 31 oct.182.1.) Les

médecins et chirurgiens chargés en chef du

service des hospices ne peuvent être pris

que parmi des médecins et chirurgiens reçus
suivant les anciennês formes ou par des

docteurs reçus suivant les formes nouvelles.

(Loi 19 ventôse an XI.) Cette règle ne peut
recevoir d'exception que dans le cas où il

ne se trouve pas de docteur dans les lieux

où les hospices sont situés, ou lorsque ceux

qui y existent ne réunissent pas les qualités
nécessaires pour que leservice des hospices

puisse leur être confié. (Insl. 8 février 1823.)
Tous les médecins, chirurgiens et pharma-
ciens employée près des hôpitaux civils ou

au service des pauvres, ainsi que tes pro-
fesseurs d'accouchement dans les hospices,

jouiront de l'exemption de la patente impo-
sée par la loi du 9 brumaire an VIII. (Décret
25 therm. an XIII.) Les médecins et chirur-

giens doivent faire leur visite quotidienne
dans lès hospices, à des heures fixes. (Cire.
31 janvier 1840.) Les commissions admi-
nistratives doivent tenir strictement la main
à ce que les cahiers de visites soient rédigés
avec la plus grande exactitude par les pra-
ticiens. (Ibid.) Un registre destiné à recevoir
les observations 'des médecins et des chi-

rurgiens sur les individus traités dans les

hôpitaux, doit être ouvert dans ces établis-
sements. (lbid.) Les médecins et chirurgiens
attachés aux établissements de bienfaisance
n'ont pas droit à recevoir une pension de
retraite. (Décr. 7 fév. 1809, 18 mars 1813, et
Ord.6 sept. 1820.)

Le pharmacien exécute conformément au
codex les prescririons ordonnées; il doit on
faire lui-même la distribution. Sun service
doit l'occuper sans cesse. Différent des mé-
decins etdes chirurgiens, il ne peut pas et ne
doit même pas se faire une clientèle au de-
hors, et tout son tempsappartient aux établis-
sements auxquelsil est attaché. C'est en con-
sidération de ce service incessant que les rè-

glements généraux accordent aux pharma-
ciens le droit d'obtenir des pensions de

retraite, tandis qu'ils le refusent aux méde-
cins et aux chirurgiens. (Déer. 18 mars

- 1813, cire. 31 janv. 184-0.)

Les employés autres que ceux qui précé-
dent les servants domesliqups, infirmiers et:

gens de peine attachés a l'administration
au service des hospices, sont à la nominaiiurx
de la eommission administrative, et révoca-'

bles par elle. (Ord. roy. 31 oct. 1821.) Le nom-
bre et les traitements des employés et gens
de service sont réglés parles préfets, sur la

proposition de la commission administra-
tive. Les commissions et les préfets doivent
veiller avec la plus sévère attention à ce que
le nombre des employés ne dépasse pas ce-
lui qu'exigent strictement les besoins du
service. C'est un grave abus que -des reve-
nus destinés à soulager le pauvre soient

employés à salarier des préposés inuti!es.

L'expérience a prouvé que, dans les hôpi-
taux de malades, il suffit, en généra], que le
nombre des employés et servants attachés
aui service direct des malades soit réglé à
raison d'un pour dix malades, et que, dans
les hospices.de valides, il peut n'être quo
d'un pour quinze indigents. Les préfets
prendront soin que ces proportions ne soient

pas dépassées à moins de circonstances par-
ticulières. (Inst. 8 février 1823.)
S..Leservice intérieur des hospices peut être
confié à des sœurs

hospitalières. (Décr. 18
fév. 1309.) Les commissions administratives
se concertent avec les congrégations hospita-
lières pour régler le nombre des sœursÀ at-
tacher aux hospices, et les conditions de leur

admission; mais les conventions qu'elles ar-

rêtent à cet égard nesont définitives qu'après
avoir été approuvées par les préfets (Ibid.).
¡(Voir ci-après.) Par une circulaire du 26 sep-
tembre 1839, le ministre afciit connaître sur

auelles bases ces conventions doivent être

établies, soit dans les hospices, soit dans les
bureaux de bienfaisance. Les religieuses at-
tachées au service des hospices sont placées,
quant au temporel, sous l'autorité des com-
missions administratives des hospices et t. -

nues de se conformer aux règlements décès
établissements. (Décret 18 fév. 1809.) Les
sœurs sont chargées de soigner les malades
et les indigents, de distribuer après les avoir
reçusde l'économeles vêtements, 'les aliments
et tous les autres objets nécessaires au ser-
vice. Elles distribuent les médicaments aux
malades lorsqu'il n'y a pas de pharmacien
attaché à L'établissement. El les donnent 1ins-
truction primaire seulement aux enflln'" re-
cueillis dans les hospices. Enfin elles sur-
veillent les ateliers de travail Elles ne peu-
vent gérer aucun des biens, ni percevoir
aucune partie des revenus de l'administra-
tion hospitalière, même lorsque ce sont des
revenus en nature. (Circ. 31 janvier 18'tO.)
Les sœurs que leur âge ou leurs intrrmilés
rendraient incapables de COn4ilue¡' leur ser-
vice pourront être conservées à titre de
reposantes, à moicaqu'elles n'uiment mieux
se retirer ~y~auquei cas il pourra leur être

(58) Dans ce C:IS,on doit augmenter les appointe-
ments de l'aumônier et non lui accorder d'iUllen"\?
lIiié pour exécuter les fondations dont il s'agity

(59) Les pensionsdes religieuses dans les -tfospi-

-- ,
fcfcssont liquidées ronrorinéincril aux disposilions
dudécret du 7 février 1309,relatives aux employés
C'f Ces
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accordé des pensions si elles ont je temps
de service exigé, et si les revenus des hos-

pices le permettent (Ord. royale 31 oct.

1821.) ( Voy. baron de WATTEYILLE,ibid.)
V. Administration intérieure des hospi-

ces.—Les commissions administratives des

hospices doivent se réunir en séance ordi-

naire à des époques fixes. (Cire. 31 janv.
1840.) Elles ne doivent délibérer qu'à la

majorité des membres qui Jes composent.
Elles élisent tous lec six mois, dans leur

sein, un vice-président qui supplée, en cas
d'absence, le maire, président-né. (Extrait
de l'inst. 8 fév.1823.) Les commissions choi-
sissent également dans leur sein un des
membres qui, sous le litre id'ordonnateur,
est chargé de la signature de tous les man-
dats à délivrer pour l'acquittement des

dépenses. (Déc. 7 floréal an XIII.) Ces deux

emplois peuvent être exercés indéfiniment

par les mêmes personnes. (Cire. 31 janv.
1848.) La garde du registre des délibéra-
tions de la commission administrative est
confiée au secrétaire de l'administration.

(Oéc. du ministre de l'intérieur, 5 nov.1828.)
Cet employé a Lagarde des archives. (Cire.
31 janv. 1840.) Les commissions adminis-
tratives ne doivent correspondre, pour af-
faire de service, qu'avec les sous-préfets,
sous la surveillance desquels elles se trou-
vent immédiatement placées. (Cire. 5 mes-
sidor an VIII.) Les fondateurs d'hospices,
ou les héritiers des fondateurs qui s'étaient
réservé le droit de concourir à la direc-
tion des établissements qu'ils ont dotés,
pourront assister aux séances des commis-
sions administratives avec voix délibéra-
tive ; mais ils doivent se conformer aux lois
et règlements qui dirigent l'administration
des pauvres et des hospices. (Dée. 31juillet
1806.) La commission des hospiceset hô-

pitaux règle parses délibérations les objets
suivants :,

1Le mode d'administration des biens et
revenus des établissements hospitaliers;

Les conditions des baux et fermes de
fies biens, lorsque leur durée n'excède pas
dix-huli ans pour les biens ruraux et neuf

pour les autres;
Le mode et les conditions des marchés

pour fournitures et entretien dont la durée
n'excède pas une année; les travaux de
toute nature dont la dépense n'excède pas
3,000 fr.

Toute délibération sur l'un de ces objets
est exécutoire, si trente jours après la no-
tification officielle le préfet ne l'a pas an-
nulée soit d'office pour la violation de la
loi ûtt d'un règlement d'administration

publique, §QILsur la réclamation de toute

partie intéressés, La
,
commission arrête

également, mais avèû approbation du pré-
fet, les règlements du servie tant intérieur

qu'extérieur et de santé, et ntrals à

passer pour le' service avec les coo
Aga-

lions hospiLaLières. (Loi sur les hôpbaitj?
el hospices, du 7 août 1851, art. 8.)

La commission délibère sur les
objèu

suivan;s :

Les budgets, comptes, et en générai tou-
tes les recettes et dépenses des établisse-
ments hospitaliers;

Les acquisitions, échanges, aliénations
de propriété de ces établissements et en
général tout ce qui intéresse leur conser-
vation et leur amélioration;

Les projets de travaux pour construc-
tions, grosses réparations et démolitions
dont la valeur excède 3.000 fr.;

Les conditions ou cahiers des charges
des adjudications de travaux et marchés
pour fournitures et entretien dont la duréo
excède une année;

Les actions judiciaires et les transac-
tions;

Les placements de fonds et emprunts;
Les acceptations des dons et legs. (Loi

du 7 août 1851, art. 9.)
Les délibérations comprises dans rarticle

précédent sont soumises à l'avis du conseil
municipal et suivent, quant aux autorisa-
tions, les mêmes règles que les délibéra-
tions de ces conseils ;

Néanmoins, l'aliénation des biens immeu-
bles formant !a dotation des hospices, ne
peut avoir lieu que sur l'avis conforme du
conseil municipal. (Art. 10).

Le président de la commission des hos-
pices et hôpitaux peut toujours, à titre
conservatoire accepter, en vertu de la déli-
bération de la commission, les dons et
legs faits aux établissements charitables.

Le décret du Pouvoir exécutif, vu l'arrêté
du préfet qui interviendra, aura effet du
jour de cette acceptation. (Art. 11).

(Le n° 42 du tableau A du décret du 25
mars 1852), porte que les préfets statuent en
dernier ressort sur les dons el legs de toutes
sortes de biens, lorsqu'il n'y a pas de récla-
mation des familles. (Watteville, ibid.)

VI. Du règlement du service intérieur.-
Le service intérieur de chaque hospice doit
être régi par un règlement particulier pro-
posé par la commission administrative.
(Ord. royale 31 oct. 1821.)

Les règlements doivent déterminer :
1° Le nombre el l'ordre des séances des
commissions administratives; 2" la nature
des maladies et des infirmités qui sont
traitées dans chaque hospice; 3° Je nombre
de lits assignés à chaque espèce d'indi-
gents; 4° Je mode d'admission et de ren-
voi des indigents et des malades; 5° La
tenue des livres et registres; 6° Le nom-
bre, la classification et Jes attributions des

employés et gens de service; 7° service de
santé; 8° service hospitalier; 9° service

religieux 10° travail ; 11° régime alimen-

taire; 12° ordre et discipline, police inté-
rieure. (Cire.31 janv. 1840.) Les règlements
destinés aux hospices ou hôpitaux, dont les
revenus ordinaires s'élèvent à 100,000 fr.,
doivent être approuvés par le ministre de

^l'intérieur. Quant aux établissements dont
les budgets sont réglés par les préfets, l'ap-
probation en est réservée à ces magistrats;
mais ils doivent en transmettre une copie.

"?;- ,
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<<u ministre, à titre de renseignement.

(Cire. 31 janv. 1840.)
VII. Des approvisionnements.—Tout

mar-

ché pour fourniture d'aliments ou autres

objets nécessaires aux hospices doit être

adjugé, dans une séance publique de la

commission, en présence de la majorité des

membres, après affiches mises un mois avant

l'adjudication. L'adjudicataire
doit fournir

un cautionnement déterminé dan* le cahier

des charges, et le marché doit ne recevoir

son exécution qu'après avoir été approuvé

par le préfet. (Loi 16 messidor an VII.)
Ces dispositions ont été confirmées par

l'ordonnance royale du 14 novembre 1837.

La commission, d'accord avec le conseil

municipal et sous l'approbation du
préfet,

peut traiter de gré à gré et par voie d'abon-

nement, de la fourniture des aliments et

objets de consommation (de toutes sortes).
(Loi du 7 août 1851, art. 15.) Antérieure-

ment à cette loiil ne pouvait être traité de

gré que pour des objets au-dessous de

3,000 fr. (Ordon. du 14 nov. 1837.)
Les adjudications publiques relatives à

des fournitures qui ne pourraient être, sans

inconvénient, livrées à la concurrence

illimitée, pourront être soumises à des
restrictions qui n'admettront à concourir

que des personnes préalablement reconnues

capables par l'administration. (Ord. 14 nov.

1837.) Les cahiers des charges détermine-
ront :

1° Un maximum de prix ou un minimum
de rabais;

2* L'importance des garanties que les
fournisseurs auront à produire ;

3° L'action que l'administration exercera
sur ces garanties en cas d'inexécution des

engagements. (Ord. royale du 14 nov. 1837.)
Les cautionnements à fournir par les adju-
dicataires seront réalisés à la diligence des
receveurs des établissements de bienfai-
sance. (Ibid.) Les résultats de chaque adju-
dication seront constatés par un procès-
verbal. Elles seront toujours soumises à
l'approbation du préfet et ne seront valablcs
et définitives, à l'égard des hospices, qu'a-
près cette approbaLion. (lbid.) (WATTE-
VILLE,ibid.)

VIII. Du
régime aliinenlaire, - Le régime

des malades doit être déterminé en quan-
tité et en qualité par les médecins, et ceux-
ci se concertent avec l'administration pour
l'approprier aux ressources de la localité
et aux moyens de

l'établissement. (Circ.
31 janv. 1840.) Quant aux indigents valides,
et aux employés, religieuses et servants'
nourris dans les hospices, leur régime
alimentaire doit être fixé par le règlement
du service intérieur, afin que l'économe
puisse rendre compte des objets d'appro-
visionnement confiés à sa garde. (Inst. 20
nov. 1836et circ. 31 janv. 1840.) fie règle-
ment indique en général les denrées qui
doivent être données en consommation à ,

chaque repas et à tels on tels jours de la

semaine; il fixe eu outre les quantités qui
doivent entrer dans la composition des

portions. (Inst. 20 nov. 1836.) Pour assurer
l'exactitude du régime alimentaire des

malades, les médecins doivent tenir un
cahier de visites pour inscrire leurs pres-
criptions. H importe que le cahier de visites
soit conçu de manière que les médecins

puissent y consigner le régime par une
annotation claire et rapide, et qui devienne
en même temps uu moyen de contrôle pour
les consommations, (Inst. 20 nov. 1636,
cire. 31 janv. 1840.)

IX. Pharmacie. —
Lorsqu'il n'y a pas de

pharmacien attaché à un huspicet les sœurs

peuvent distribuer les médicaments aux

malades; mais alors les remèdes offici-
naux doivent être fournis par un pharma-
cien du dehors; carles sœurs ne peuvent
préparer que les médicaments que l'on

appelle magistraux (60); la loi du 21 germi-
nal an XI est formelle à cet égard. (Circ.
16 avril 1828 et 31 janvier 1840.) Par sa
circulaire du 28 ventôse an X, le ministre
a fait connaître quels étaient les médica-
ments que peuveut préparer les religieuses.
Lorsqu'il existe plusieurs hospices dans
une même ville, il convient d'établir une
seule et même pharmacie dans l'un d'eux ;
de manière que les pharmacies des autres

hospices ne soient plus alors que des lieux
de dépôts, et-qu'il ne s'y fasse plus aucune
autre préparation que celles dites magis-
trales. (Circ. 7 flor. an XI.)

La comptabilité-matières de la pharma-
cie doit être tenue par le pharmacien. Cette

comptabilité sera rattachée à celle de J'éco-
nome par des articles d'ordre qui indique-
ront, pour la recette, la somme payée par
le receveur pour l'achat des drogues, et,
pourla dépense, l'évaluation des médica-
ments qui sont consommés. (Inst. 20 nov.

1836.) Les pharmacies des hospices, qu'elles
soient tenues par un pharmacien reçu sui-
vant les formes, ou qu'elles soient tenues

par des sœurs, ne doivent point vendre au

dehors, des médicaments, même ceux dits

magistraux. (Cire. 31 janv. 1840*) (WATTE-
YILLE, ibid.)

X. Admission dans les hôpitaux et les

hospicesLa loi du 24 vendémiaire an 11,
avait déterminé le lieu où l'homme néces-
siteux aurait droit aux secours publics. Elle
a établi un domicile de secours et fixé les
conditions nécessaires pour acquérir et

-constate-r ce domicile. D'abord, et jusqu'à
l'âge de vingt et un ans, c'est le liea de la

naissance; après cet âge, il faut, pour acque-'
rir le domicile de secours, un séiolir-d une
année dans la commune. -(CYrc." 12 janv.
1829.) Le domicile n'étaii exigé qu'à l'égard
des indigents qui réclament leur admission
dans un hospice pour y être logés et nour-
ris. Las- malades sont placés dans une caté-

gprïeparticulière.- (Circ. 12jsnv. 1823.)- TJUI maiade, domicilié de droit ou non,

(60) On appelle magistral un médicament non conl)OSé,tel que Lisane.sirop, etc.
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qui était sans ressource, devait être secouru
dans l'hospicele plus voisin. (Loi 24 vend.

an II, titre v.) Tout vieillard âgé de soixante-

dix ans, et n'ayant point de domicile, ou re-

connu infirme avant cette époque, devait
recevoir les secours de stricte nécessité dans

l'hospice le-plus voisin (Ibid.); quant à l'in-

digent malade,il devait être reçu et traité
non-seulement dans Je lieu où il a domicile
de secours, mais partout où il se trouve.

Ces dispositions contenaient, entre les
malades et les indigents, une confusion

qu'il fa-Ilait faire cesser; et à l'égard des
malades eux-mêmes, il félÎlait, en parlant
du principe d'un domicile de secours, éta-
blir des règles. C'est ce qu'a fait la loi de
1851 dont voici le texte: Lorsqu'un indi-
vidu privé de ressource (voici déjà une dis-

tinction) tombe malade dans une commune,
aucune condition de domicile ne peut
être exigée pour son admission. (Art., 1er.)
Les malades et incurables indigents, des
communes privées d'établissements, pour-
ront Mre admis dans les hôpitaux du dé-

partement, désignés par le conseil général,
sur la proposition du préfet, suivant un

prix de journée fixé par le préfet, d'accord
Avec la commission des hospices et des

hôpitaux; seconde distinction. (Art. 3.)
Les communes qui voudront profiter du

bénéfice de la précédente disposition, sup-
poseront la dépense du traitement de leurs
malades ou incurables; toutefois le dépar-
tement pourra venir en aide aux com-
munes. Les hôpitaux pourront aussi rece-
voir les malades des communes voisines

gratuitement. (Art. k.)
-

Nous examinerons ailleurs (ECONOMIE
CHARITABLE,lois de 1848) la valeur de ces

dispositions.
Entin une troisième distinction est faite

par la loi de 1851, à l'égard des vieillards
et des infirmes. Un règlement particulier
déterminera les conditions de domicile et

d'âge nécessaires pour être admis dans les

hospices. (Art. 2.)
Leprincipe de l'indemnité aux hospices par

les indigents qui ne sont pasdela commune,
conséquence de la localisation des secours,
que nous avons trouvée consacrée par l'an-
cien régime, ce principe se trouve généra-
lisé dans un autre article de la loi de 1851.
L'administration des hospices peut exercer
son recours conlre les membres de la fa-
mille du malade, duvieillard ou de l'incu-
rable, et les communes qui ont supporté la
dépense le peuvent également; (Art. 5.)
--.L'admission des indigents malades dans

l'hôp'&U, est prononcée par un des mem-
bres de la commission administrative, sur
l'avis du médeciftde l'étabiissement. Cette
admission, hors les cas d'urgence, ne peut
être accordée que sur la présentation d'un
certificat de l'autorité conipélentèT^fJtestant

l'indigence du malade. (Loi 31 janv. tsl:{t
et Cino 16 messidor an Vil.) -

L'admission.des vieillards septuagénal es
et des indigens incurables ne peut être pro-

noncée que par délibération de la comrui.,

sion administrative.(LoilGmessidoran VI-I,
et Cire. 31 janv. 1840.) Les commissions
administratives peuvent admettre dans les
hospices, en se conformant aux règles
tracées par la circulaire du 26juillet 1833,
des individus moyennant abandon de bien
ou de capitaux. (Circ. du 31 janv. 1840.)
Dans les communes où il n'y a pas d'hôpi-
tal militaire, l'arrêtédu24 thermidor an VIII
veut que les militaires malades soient re-

çus dans les hospices civils; et d'après un
autre arrêté, en date du 9 frimaire an XII,
le service dans les hospices civils où l'on
forme des salles militaires, doit être^établi
sur les mêmes bases que dans les établis-
sements exclusivement destinés aux ma-
lades des corps armés. Les commissions
des hospices doivent informer, de suite,les
administrations de l'admission des gens
de mer, toutes les fois qu'ils paraîtront
devoir être retenus au delà de huit jours,
sauf à faire connaître ultérieurement l'é-

poque de leur sortie ou de leur décès.

(Cire. du 1" juillet 1823.) Conformément
à l'arrêté du 11 floréal an IX et au décret
du 25 germinal an XIII, les dépenses

des journées de malades militaires et
marins traités dans les hospices civils ,
sont remboursées sur les états des commis-
sions administratives, par les ministres de
la guerre et de la marine. Ces rembourse-
ments sont faits au nom des receveurs de
ces établissements charitables. (Cire. des
6 nov. 1824., 23 juillet 1825 et 15 juillet
1826.) Les malades militaires et marins sont

reçus dans les hospices civils, sur l'ordre
de l'autorité compétente. (Cire. 31 janv.
1840.) Les magistrats chargés de la police
des prisons peuvent, en cerlains cas, faire
transférer dans un hospice un détenu ma-
lade. (Loi du 4 vendém. an VI.) Les con-
damnés malades ne doivent jamais être pla-
cés dans un hospice, lorsqu'il existe dans
la prison même une infirmerie où ils peu-
vent recevoir les soins et les secours dont
ils ont besoin. (Cire. du 18 juin 1822.) Il
doit être établi, autant que faire se pourra
dans les hospices, une chambre de sûreté
destinée à recevoir les. malades civils ou
militaires en état d'arrestation. [Cire. 17juil-
let 1810.) Les forçats libérés qui tombent
malades en route, rentrent dans la classe-
des indigents ordinaires , et doivent par
conséquent être traités gratuitement par les

administrations des hospices dans lesquels
ils sont admis. [Décision du ministre de

l'intérieur en date du 22 août 1826.) Les

préfets doivent adresser au ministre, dans

Je courant du premier trimestre de chaque
année, l'état du mouvement de la popula-
tion des hospices et hôpitaux pendant
l'année précédente (modèle n°6).l(Cire, du

2 avril 1816.) Les commissions adminis-

tratives font tenir des registres matricules

de la population des établissements confiés

à leurs soins et constatant, jour par jour,
las entrées et les sorties. (Cire. du 31 janv.

1840.) Lorsqu'une commune ne possède pas
d'hôpitaux ou d'hospices, ou qu'ils sont lu-
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suffisants, le conseil peut traiter avec un

établissement privé pour l'entretien des
malades et des vieillards, après avoir con-
sulté la commission des hospices, qui sera

chargée de veiller à l'exécution des contrats
passés avec l'établissement privé. Les traités
doivent être soumis à l'approbation du pré-
fet. (Loidu 7 août 1851, art. 16.)

La commission des hospices, peut, avec

les mêmes approbations, convertir une par-
tie de ses revenus jusqu'à concurrence
d'un cinquième eu secours à domicile an-

nuels, en faveur des vieillards ou infirmes

placés dans leurs familles (sauf son recours

contre les famillos). (Art. 17.) Voy. CAPITAL
ET REVENUS,et RÉHlMEÉCONOMIQUE(Répara-
tions et constructions.)

Les malades convalescents sortent da

l'hôpital dès que le médecin a déclaré que
cette sortie peut avoir lieu sans danger pour
eux. (Cire. 31 janv. 1840.) Les malades re-
connus incurables doivent cesser de rester
dans l'hôpital. Si l'établissement contient
des salles destinées à recevoir des incura-

bles, ou s'il existe, dans la commune, un

hospice, les indigents renvoyés de l'hôpital
pourront y êtreadmis, s'il se trouve des lits
vacants. (ibid.) Les vieillards et les incu-
rables indigents sont renvoyés de l'hospice
lorsque j'état d'indigence ou d'infirmité qui
a motivé leur admission vient à cesser. Le
renvoi des vieillards et des incurables doit
être prononcé -par la commission. (Cire. 31

jiln v. 184.0.) En cas de décès dans les hôpi-
taux civils, les directeurs ou administra.
teurs de ces établissements sont tenus
d'en donner avis, dans les vingt-quatre
heures, à l'officier del'état civil, qui s'y
iransporle pour s'assurer du décès, et en
dresser l'acte, sur les déclarations qui lui
sont faites et sur les renseignements qu'il a
pris. Il est tenu, en outre, dans les hôpi-
taux, des registres destinés à inscrire ces
déclarations et ces renseignemenfs. L'offi-
cier de l'état civil envoie l'acte de décès à
celui du dernier domicilede la personnede-s
cédée, qui l'inscrit sur les registres. ( Art,
80 du code civil. )

Un avis du conseil d'Etat, approuvé le 3
novembre 1809, a décidé que les effets ap-,
portés par les malades décédés dans les hos-
pices et qui y ont été traités gratuitement,
doivent appartenir aux hospices, à l'exclu-
sion des héritiers, s'il y en a, et à l'exclu-
sion du domaine en cas de déshérence; qu'à
l'égard des malades ou personnes valides
dout le traitement et l'entretien ont été
acquittés de quelque manière que ce soit,
les héritiers et légataires peuvent exercer
leurs droits sur les effets apportés par ces
individus, et enfin que, dans le cas de des,
hérence, les mêmes effets doivent apparte-
nir aux hospices, au préjudice du do-
maine.

Aucune inhumation ne peut avoir lieu
dans les hôpitaux. ( Décret 23 prairial ary--
XII.) , 1

XI. Pensions de retraite.- Lorsquelles ad-
ministrations charitables croiront devoir de-

mander qu'il soit accordé des pensions aux

employés de ces établissements, la liquida-
tion en sera faite d'après les bases fixées

par les art. 12 et 22 du décret du 7 février

1809, relatif aux pensions de retraite des
administrateurs et employés des hospices
de Paris. ( Ord. royale 6 sep. 1820.)

Les retenues que subissent les employés
des hospices de Paris sur leurs traitements,
leur donnent droit aux pensions réglées par
le décret du 7 février. Dans les hospices de

département, le nombre des employés n'é-
tant pas assez considérable pour que de
telles retenues puissent suffireà leurs pen-
sions, celles-ci ne sauraient résulter d'un
droit et ne sont que facultatives de la part
des administrations.

La liquidation doit être proposée dans la
délibération que la commission administra-
tive prend à cet effet. Le tout doit être
adressé par le préfet avec son avis et celui
du conseil municipal au ministre, qui pro-
pose au Roi d'accorder la pension, s'il y a
lieu. (Inst. 8 fév. 1823.) Voici les principa-
les dispositions du décret du 7 février 1809
sur les pensions à allouer aux employés des

hospices: Les réclamants doivent compter
trente ans de service effectif, dont dix ans
au moins passés dans l'administration qui
se charge de payer la pension. Une excep-
tion à la nécessité des trente ans exigés est

faite en faveur de ceux dont l'emploi est

supprimé, ou que des accidents d'âge ou

d'infirmité rendent incapables de continuer
les fonctions de leurs places, après dix ans

de service au moins, dont cinq ans dans
l'administration. Le montant de la pension
à accorder doit être déterminé par la moyen-
ne du traitement fixe dont le réclamant a

joui; pendant les trois dernières années d§
service. Les indemnités de logement, nour-

riture et autres objets, les gratifications ex-

ceptées, sont considérés comme faisant par-L
tie du traitement tixe. Cette base établie, la

pension doit être, savoir:
1° Pour trente ans de service, de la moi,..

tié de cette moyenne; au-dessus de trente

ans, chaque année de service accroit d'un

vingtième cette moitié jusqu'au maximum

des deux tiers; 2° pour dix ans de service

et au-dessus, du sixième de la même som-

me; pour chaque année en sus, du soixan-

tième, jusqu'au maximum de la moitié. Les

veuves et les orphelins peuvent aussi obte-

nir des pensions et des secours, lorsque
leurs maris ou pères sont décédés en activi-

té et ayant plus de trente ans de service,

ou lorsqu'ils jouissent d'une pension de re-
traite. (Inst. 8 fév. 1822.)

XII. Comptabilité.
—

L'ordonnance royale
du 22 janvier 1831 a décclaré applicable à
la comptabilité des hospices et des établis-
semeuts de bienfaisance, toutes les dispo-
sitions-cfe l'ordollnance du 23 avril 1823 qui

n^gfrla comptabilité des communes.
Les revenus des hospices situés dans une

mdme commune, sont perçus par un seul et
même receveur. (Arr. 23 brumaire an 5.)

Ces comptables sont chargés de la percep-
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lion des revenus et recouvrements des legs,
donations et autres ressources; d'avertir les
administrateurs de l'échéance des baux ,
d'empêcher les prescriptions, de veiller à la
conservation des domaines, droits, privilè-
ges et hypothèques. Les receveurs des éta-
blissements de bienfaisance sont soumisaux

dispositions des lois relatives aux. compta-
bles des deniers publics et à la même res-

ponsabilité. [lbid.) Ces comptables ont seuls

qualité pour recevoir et pour payer. Toutes
recettes et tous payements effectués sans
leur intervention, donneront lieu à toutes

répétitions et poursuites de droit. ( Ord. roy.
31 oct. 1821.j Ils sont personnellement res-
ponsables de tout payement qui ne résulte
pas d'une autorisation régulière. ( Ibid. )
Chaque comptablegnedoit .avoir qu'une seu-
le caisse, dans laquelle sont réunis tous les
fonds appartenant aux divers services dont
il est chargé. Le comptable doit être déclaré
en déficit des fonds qui n'existent pas dans
cette caisse unique. (Cin;. du ministère des
fin., 26 sept. 1821, et § 1075 de l'inst. gén.
du même ministère, 17 juin 1840. ) Malgré
l'unité de caisse, le receveur ne pourra se
servir des fonds d'un service pour payer les
dépenses d'un autre.

Les receveurs des établissementsde bien-
faisance sont tenus d'exercer personnellement
leurs fonctions et ne peuvent se faire re-
présenter par un fondé de pouvoirs que
femporairemenl, et dans le cas d'absence
autorisée ou d'empêchement légitime; le
fondé de pouvoirs doit être agréé par le
jeceveurdes finances et accrédité par le
sous-préfet. (§ 1074 de l'Inst. gén. du minis-
tère des fin., 17juin 1740.)

Ils sont tenus de communiquer, sans dé-
placement, à toute réquisition, aux préposés
de l'enregistrement, leurs registres et mi-
Dutes d'actes concernant l'administration
des établissements; afin que ces préposés
plussent s'assurer de l'exécution des lois
sur l'enregistrement et le timbre. (Decr. 4
mess. an XIII )

Chaque recevenr n'est comptable que des
actes de sa gestion personnelle. En cas de
mutation de receveurs, le compte de l'exer-
rioeest divisé suivant la durée de la gestion
de chaque titulaire, et chacun d'eux rend
compte séparément des faits qui le concer-
nent, en se conformant aux instructions.
(Ord. 23 avril 1823.)

Les receveurs généraux et particuliers
des finances sont chargés de surveiller les
caisses et les écritures des receveurs des

établissements de bienfaisance situés dans

leur affadissement, et généralement toutes
les parties &! service confié à ces compta-
bles. Ils doivent vérifier à domicile, une
fuis par trimestre, la caisse^t la comptabi-
lité de ces receveurs: les résurîa's des véri-
fications faites chez les receveurs-xies éta-
blissements de bienfaisance doivent'^îie
constatés par des procès

- verbaux.

(O'd:--

royale 17 sep. 1837, et Cire, du ImmtStre Hes
IiIL., 5 oct., et du ministre de Vinlér"m

Les receveurs des nuances sont autorisés,
lorsqu'ils ont constaté, dans la gestion d'un
receveur d'établissement de bienfaisance,
des irrégularités graves, à placer un agent
spécial près du comptable; ils peuvent re-
quérir du maire la suspension de ce comp-
table et son remplacement par un gérant
provisoire, ou, en cas d'urgence, y pourvoir
d'office sous leur responsabilité, sauf à

rendre compte immédiatement de ces me-
sures au préfet du département, et à trans-
mettre en outre, au ministre des finances,
des rapports spéciaux et détaillés sur Jes
faits constatés. (lbid.)

Les receveurs des finances doivent se faire
remettre par les receveurs des établisse-
ments de bienfaisance: 1° tous les dix jours
un bordereau de l'état détaillé de recettes
et de dépenses, dont le modèle est -sous le
n° 6, et présentant la situation sommaire
des recettes et des dépenses etfectuées pen-
dant la dizaine, ainsi que le détail des va-
leurs en caisse, document qui lui permet de

prescrire le versemeul au Trésor des som-
mes qui ne seraient pas nécessaires au

payement des dépenses courantes; 2" tous

les mois, la balance générale des comptes
ouverts au grand livre, et au moins tous
les trois mois le bordereau détaillé des
recettes et des dépenses, conformes aux
modèles ci joints n° 7. (Ord. et Cire. 30

sep. 1837.) Indépendamment de la surveil-
lance des receveurs des finances, les com-
missions administratives doivent s'assurer

chaque mois, par la vérification des regis-
tres des receveurs des hospices, des dili-

gences qu'ils ont faites pour la perception
des revenus de ces établissements. (Arr. 19
vend. anXII.) Elles peuvenl, en outre, tou-
tes les fois qu'elles le jugent ulile, vérifier
la caisse et les écritures des comptables. Les

préfets eux-mêmes sont tenus de faire vé-
rifier la situation des receveurs au moins
deux fois par an et toujours à la fin de l'an-
née. Ils doivent transmettre au ministre de
l'intérieur les procès-verbaux de ces véri-
fications. (Ord. 31 oct. 1821.) Les inspecteurs
généraux des établissements de bienfaisance
et les inspecteurs des finances vérifient, en

outre, extraordinairement toutes les parties
de la comptabilité des receveurs de ces éta-
blissements. (Ord. 17 sep. 1837, et Arr. du

ministre de l'intérieur, 14 juin 1839.) (Voy.
INSPECTIONS,Coded'administration charitable,

par M. le baron DEWATTEVILLE,el Répertoire
des établiss. de bienfaisance, de MM. DURIEU
et ROCHE.)

XIII. Budget.— L'auuée budgétaire s'ap-
pelle exercice. L'exercice commence au
1erjanvier et finit au 31 décembre de l'année

qui lui donneson nom. (Ord.23 avril 1823.)
Néanmoins, un délai est accordé pour en

compléter les opérations, et l'époque de la

clôture de l'exercice , pour toutes les re-

cettes et dépenses qui s'y rattachent, est

fixé; savoir: pour les établissements justi-
ciables de la cour des comptes, au 30juin
deMa deuxième année de l'exercice,et. pour
tous les autres élablisseinents, au 31 mars
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de ladite année. (Ord. 1" mars 1835.) A ces

époques !\;xercice est clos définitivement.

(Ord. 1" mars et Cire. 10 avril 1835.) Les

recettes et les dépenses des hospices et au-

tres établissements de bienfaisance ne peu-
vent être faites qu'en vertu du budget de

chaque exercice ou des autorisations sup*
pléutenlaires données parla même autorité

qui règle le budget. (Ord. des 31 oct. 1821,
et 23 avril 1823. Le budget des recettes et

dépenses à effectuer pour chaque exercice
est délibéré, par les commissions adminis-

tratives, dans le. mois qui suit la clôture de

l'exercice, afin que les budgets des établis-

sements auxquels les communes fournis-

sent des subventions sur leurs revenus

puissent être soumis aux conseils munici-

paux dans la session de mai ou d'août, et

que ces conseils puissent délibérer sur les

subventions à accorder par les communes.

(§715 et 894, Jnst. générale du ministre des

finances 17 juin 1810.)Le conseil municipal
est toujours appelé à donner son avis sur
les budgets etles comptes de établissements
de bienfaisance, même lorsque la commune
ne leur fournit aucune subvention. (Loi 18

juillet 1837.) C'est un retour à l'ancienne

législation.
Dans les villes où il y a plusieurs hospi-

ces, il sera nécessaire, pour plus de clarté,
et par suite des dispositions du décret du 7

floréal an XIII, que le budget soit rédigé de
manière à ce que les dépenses, tant ordi-
naires qu'extraordinaires de chaque éta-

blissement, soient présentées séparément
et additionnées ensuite pour ne former

qu'un seul total. Qnant aux recettes, elles
devront être portées en masse, sans distinc-
tion des établissements, à moins toutefois

que l'un d'eux ne possédât en propre des
revenus provenant d'une dotation qui leur
eût assigné un emploi spécial; alors ce re-
venu serait distingué dans le budget au

moyen d'une annotation particulière. (Cire.
11 nov. 1826.) (Voir ci-après, Questions d'ad-
ministration charitable.)

Les budgets doivent contenir une colonne
où seront portées lés allocations en recette
et en dépense autorisées par le budget de
l'exercice précédent, afin qu'il soit facile
d'apprécier par un simple examen, Leschan-
gements en augmentation ou en diminution
proposés dans le nouveau budget. (Ibid.)
Les budgets excédant en revenus ordinai-
res 100,000 ir. pour les divers établissements
régis par une même administration devaient
être soumis à l'approbation du ministre de
l'intérieur. Le décret du 25 mars 1852, ta,
bleau a, n°35, a soumis tous les budgets
aux préfets.

Les sous-préfets règlent les budgets des
établissements de bienfaisance dont les re-
venus ordinaires ne s'élèvent pas à 100 fr.
(Juridiction des s. préf., supprimée par la
loi municipale.) Ils sont tenus d'adresser
aux préfets un bordereau sommaire des
budgets arrêtés par eux. (Ord.23 avril 1823,)

Les budgets doivent être remis à t'a.mo-
rité qui doit les approuver asse? tôt pour

qu'ils puissent être renvoyés, avant l'ou-
vertnre de l'exercice, aux receveurs chargés
de les mettre à exécution, (Inst. du ministre
des finances, 17 juin 1840, § 894.)

En cas de retard, les recettes et les dépen-
ses ordinaires continuent, jusqu'à l'appro-
bation du budget, à être fuites conformément
à celui de l'année précédente. (Loi 18 juillet
1837, § 704 de l'lnlt. du ministre des finances
17 juin 1840.) Lorsque les crédits ouverts

par le budget d'un exercice sont reconnus

insuffisants, ou s'il doit être pourvu à des

dépenses imprévues lors deJa formation de
ce budget, on peut établir un budget sup-
plémentaire ou demander l'ouverture de
crédits supplémentaires. Ces crédits doi-
vent être approuvés par J'autorilé investie
du droit de régler le budget. Les conseils

municipaux sont appelés à donner leur avis
sur ces crédits supplémentaires. (Loi 18

juillet 1837, Cire. 16nov. 1839, et Jnst. du
ministre des finances 17 juin 1840, § 894.)
Les excédants restés libres sur les crédits
ouverts par un budget peuvent être em."

ployés à d'autres dépenses qu'en vertu de
décisions de l'autorité compétente, comme

lorsqu'il s'agit de crédits supplémentai.
res. (Cire. 10 avril 1835.) Les commissions
administratives peuvent porter au bud-

jet un crédit pour dépenses imprévues.
La somme inscrite pour ce crédit ne peut
excéder le dixième des recettes ordinaires,
Ce crédit ne peut être employé qu'avec rap-
probation du préfet et du sous-préfet. (Cire.
20 avril 1835, Loi 18 juillet 1837, Ord. 31
mai 1838, et § 707 de l'lnst. dit ministre des

finances 17 juin 1840.) Au moment où les
commissions administratives délibèrent sur
le budget du prochain exercice et avant celle

délibération, il doit être procédé au règle-*
ment définitif du budget de l'exercice clos.

L'administration prépare en même temps
le compte de l'exercice clos, qui doit com-

prendre en recette et en dépense toutes les

opérations faites sur cet exercice jusqu'à
l'époque de la clôture. Ellejoint à ce compte
en deniers tous les développements et les

explications qui en doivent former la partie
rnora-le. Le receveur établit de son côté, d'a-

près ses écritures, dans les quinze jours

qui suivent l'époque de la clôture de l'exert.

cice, un compte de situation de l'exorcicë
clos. Ce compte est remis par le receveur à

la commission pour être joint, comme piè-
ces justificatives, au compte administratif
et aux autres pièces relatives au règle-
ment de l'exercice. Au moyen do ces docu-

ments, réunis au budget de l'exercice et aux

titres de recettes, tels que contrats de vetfé,
baux, etc., que le receveur doit représenter,
l'ordonnateur prépare le verbal du

règlement définitif, cjn'ii 'présente avec toutes
les pièces ju&thticalives à la délibération de
la commission administrative.

(kiîe commission procède alors au règle-
- Trténtdéfinitif. La commission administrative
ne doit apporter aucunes modifications au
chiffre des comptes présentés, le jugement
de ces comptes étant attribué par le règles
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ment, soit h la cour des comptes, soit au

conseil de préfecture.
Les crédits ou portions de crédits qui

sont applicables a des dépenses faites dans

le courant de la première année de l'exer-

cice, mais non soldés à la date de la clôture
de cet exercice, sont reportés de plein droit,
et sans nouvelle allocation, au budget de
l'exercice courant, où ils font l'objet d'un

chapitre spécial, sur lequel le paiement des

dépenses est imputé. Les crédits ou por-
tions de crédits relatifs à des dépenses non

entreprises pendant la première année de

l'exercice, ne peuvent être reportés au bud-

get de l'exercice suivant qu'autant qu'ils ont
été alloués de nouveau par l'autorité-supé-
rieure, sur J'avis du conseil municipal; ils
sont portés à la section Il du chapitre des

Dépenses supplémentaires, comme étant la

reproduction des crédits annulés au budget
précédent. Les restes à payer qui n'auraient

pas été régulièrement constatés à la fin de
l'exercice, et dont les crédits n'auraient pas
été, par conséquent, nominativement repor-
tés au budget courant, ne peuvent non plus
être acquittés qu'au moyen de crédits sup-
plémentaires. Les crédits reportés dans
l'exercice clos à l'exercice suivant doivent
être employés dans les délais fixés pour ce
dernier exercice, faule de quoi ils ne pour-
raient plus revivre qu'en vertu de nouveaux
crédits autorisés dans les formes prescrites.
Tous les crédits additionnels autorisés hors
budget, pour des dépenses effectuées depuis
le 4" janvier jusqu'au 31 décembre d'une
année, doivent être rattachés au budget de
Cette année. Ils sont portés dans le compte
de l'exercice clos, au chapitre des dépenses
supplémentaires, après la section du Report
des restes à payer. S'il arrive que, par ex-
ception, les paiements faits sur un article
du budget aient excédé le crédit ouvert, cet
excédant doit être maintenu dans le compte
de l'exercice clos; mais comme il est à la
chaTge du rejjeveur qui a indûment payé, la
commission fait mention de l'obligation
imposée à ce comptable de s'en charger en
recette dans son prochain compte. La com-
mission administrative, après avoir arrêté
le chiffre total des recettes et des dépenses
de l'exercice clos, détermine Fexcédant dé-
finitif applicable aux ressources de l'exer-
cice suivant. Lorsqu'au lieu d'un excédant
de

recettes, il existe un excédant de dépen-
des qui ne provient pas de paiements irré..

guliers, et n'est pas dès iors de nature à être
luis à la charge du receveur, comme cet
ék&d^aut sera nécessairement couvert par
les res'sÕ¡j-¡,:cesrestant à réaliser et trans-

portées au notice] exercice, aucune opéra-
tion spéciale n'estai- faire à cet égard; le

procès
- verbal du règléiîîent définitif de

l'exercice clos doit seulement le constater
en énonçant qu'il cessera d'exister par l'ef-

fft du recouvrement des produits restanV-è
rentrer à l'époque de la clôture. La commis- v

sion consigne les résultats de son examen

dans un procès-verbal. Lorsque, dans les

éU-blissemenls dont le revenu est de peu

d'importance, les opérations de l'exercice
sont terminées aux époques de clôture, sans

qu'il existe ni restes à payer, ni restes à
recouvrer, la commission mentionne cette
circonstance dans sa délibération, et cette
mention tient lieu de toute autre justifica-
tion. Les recettes et les dépenses applica-
bles aux restes à recouvrer et aux restes à

payer, constatées lors de la clôture des exer-
cices, ainsi que les recettes et les dépenses
nouvelles autorisées dans le courant d'un

exercice, donnent lieu à des chapitres addi-
tionnels au budget. Le règlement définitif
de ces chapitres est également soumis à l'ap-
probation des autorités chargées d'nrrêier
les budgets primitifs. Ces chapitres doivent
être soumis préalablement à l'examen du
conseil municipal. Des crédits sùpplémen-
taires peuvent être alloués après le règle-
ment des chapitres additionnels. Ces crédits
doivent être idors rappelés dans le compte
administratif lors du règlement de l'exer-
cice. Ord. roy. 1" mars 1835, Cire. 10 avril

1835, 15juin 1836, 1er juillet 1837, et- Loi
18 juillet 1837) Les budgets des établisse-
ments de bienfaisance, ainsi que leurs cha-

pitres additionnets, doivent être remis en
double expédition aux autorités chargées de
les approuver, accompagnés des pièces sui-

vantes, savoir: Le budget primitif; 1° un
cahier d'explications détaillées sur les cau-
ses qui ont motivé des changements, tant
en recette qu'en dépense, sur les fixations
du budget précédent; 2° l'avis du conseil

municipal; 3° l'état des consommations pré-
sumées pour la gestion-matières de l'éco-

nome; 4° l'avis du sous-préfet; 5° l'avis du

préfet (si le budget est soumis à l'approba-
tion du ministre). Le budget supplémentaire
ou chapitres additionnels : 1° l'état des restes
à payer: 2° le compte d'administration de

l'exercice précédent, accompagné du compte
moral; 3" l'état de situation du receveur;
4° le règlement de l'exercice clos; 5° le
cahier d'explications détaillées sur les causes

qui ont nécessité des demandes de crédits

supplémentaires ou produit des recettes de
même nature; 6° l'avis du conseil munici-

pal; 7° l'avis du sous-préfet; 8° l'avis du

préfet, si le budget supplémentaire est sou-
mis 8 l'approbation du ministre. (Cire. 20
avril 183ft., 10 avril 1835 et 15 juin 1836, ot
Instr. 20 nov. 1836.

Les administrations des établissements
ds bienfaisance doivent porter en recette,
dans leurs budgets, l'évaluation en argent
des revenus en nature de quelque espèce

que ce soit. Ces revenus devront être éva-

lués, pour les principales denrées, suivant

le prix jmoyen des .mercuriales de l'année

précédente, au marché le plus voisin : une

note annexée au budget fait connaître la

quotité en nature de ces revenus, et l'éva-

luation donnée à chaque espèce de produit.
11 en doit être de même pour les travaux

faits parles indigents admis dans les hospi-
ces. Par les mêmes motifs, il faut porter en

dépense l'évaluation des grains, boissons,
denrées, légumes, etc., qui sont recueillis
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en nature dans les établissements. (Inst. 8 •

fév. 1823.)
Les préfets doivent

adresser,
dans les

trois mois, au ministre de l'intérieur, un

relevé sommaire desiiudgels. (Inst. du 30

mai 1827.)
§ 1. Les revenus des hospices et autres

établissements de charité sont divisés en

revenus ordinaires et en revenus extraordi-

naires. (Ord. 31 mai 1838, ait. 499 et 500.)

§ k. Les receveurs des établissements de

bienfaisance sont responsables dela rentrée
des revenus en nature, comme du recouvre-

ment des revenus en argent, el ils ne peu-
vent dégager leur responsabilité qu'en jus-
tifiant de la remise qu'ils ontfait faire entre
les mains des économes, des grains et den-

rées récoltés pour le service des établisse-
ments. Ils doivent employer, au besoin,
contre les fermiers ou autres débiteurs, les
mêmes moyens de poursuites que pour le
recouvrement des revenus en argent. (Inst.
8 fév. 1823, 30 mai 1827 et 20 nov. 1836.)
(Voy. M. DE WATTEVILLE,loc. cit.)

XIV. Dépenses. — Les dépenses des
établissements de bienfaisance ne peuvent
être acquittées que sur les crédits réguliè-
rement ouverts à chacune d'elles, et ces
crédits ne peuvent être employés à d'autres

dépenses. (Ord. 31 oct. 1821, 23 avril 1823
et 31 mai 1838.) Les receveurs sont person-
nellement responsables de tout payement
qui ne résulterait pas d'une autorisation
régulière. (Ord.31 oct. 1821.) Les mandats
de payement doivent être délivrés par le
membre de la commission administrative.
nommé ordonnateur des dépenses, au profit
et au nom des créanciers directs de l'éta-
blissement. (Ord.23 avril 1823 et 31 mai
1838.) Aucune dépense ne peut être ordon-

nancée
passé le 15 du mois de la clôture de

l'exercice, et les mandats, non payés dans
les quinze jours suivants, sont annulés,
sauf réordonnancement, s'il y a lieu, avec
imputation sur les reliquats de l'exercice
clos. (lnst. 30 mai 1827, Ord.1er mars 1835
et 31 mai1838.)

Dans Je cas où le porteur d'un mandat ne
saurait point signer, et lorsque le mandat
n excède point 150 francs, le receveur peuten effectuer le pavemenUen présence de
deux témoins qui signent avec lui sur le
mandat la déclaration faite par la partie
prenante. Si le mandat excède 150 francs,la quittance doit être donnée devant no-
taire. (Loi18 messid. an II, et art. 1341 du
Codecivil.) Les quittances des parties pre-
nantes, pour les payements qui excèdent la
somme de 10 francs, doivent être timbrées
(Loi 13 brum. an VII, § 870 de YInst. du
ministre des finances, 17 juin 184-0.)

Quant aux menues dépenses, auxquellesil est indispensable de pourvoir journelle-
ment, et souvent à l'improviste, l'adminis-
tration charitable règle la somme qui sera
mise, chaque mois, à la disposition de l'é-
conome, pour y subvenir. Cette somme ne
doit pas dépasser le douzième des crédits
auxquels doivent s'appliquer les rnê.iies

dépenses qui ont nécessité les avances.

Lorsqu'elle aura été dépensée, l'économe
remettra l'état détaillé de l'emploi qui en
aura été fait, et il -ne sera mis de nouveaux
fonds à sa disposition, que lorsque cet état
aura été visé et approuvé parl'ordonnateur.
(Inst. 8 fév. 1823, et Cire. 25 juillet 1828.) -

Le payement des mois de nourrice et pension -

pour le service des enfants trouvés et des
enfants abandonnés, qui sont placés hors
de l'arrondissement dans lequel l'hospice où
ils ont été admis est situé, se fait par l'in-
termédiaire des receveurs des finances et des

percepteurs des communes où résident les
nourrices. (Ord.28j uin 1833.) (WATTEVILLE.)

XV. Ecritures. — Tout ce qui est re-
cette, tout ce qui est dépense, doit figurer
dans les écritures et la comptabilité des
receveurs. (Inst. 8 fév. 1823.) Les écritures
des receveurs des établissements de bien-
faisance nécessitent l'emploi des livres ci-

après désignés, savoir: 1° Un livre à souche

pour l'enregistrement de toutes les recettes
et pour la délivrance des quittances au-
dessous de 10 fr. aux parties prenantes; 2"
Un livre à souche de quittances timbrées,
pour les quittances à délivrer aux débi-

teurs, lorsque ces quittances exigent la for-
malité du timbre; 3° Des livres de détail
dans lesquels les recettes et les dépenses de

chaque établissement sont classées par na-

ture, avant d'être portées au journal et aux

comptes du grand-livre; 4° Un journal gé-
néral servant à constater, au fur et à me-
sure qu'elles ont lieu, les recettes el les

dépenses, 5° Un grand-livre de comptes gé-
néraux par service. Lorsque les receveurs
sont à la fois receveurs d'hospices et de
bureaux de bienfaisance, ils tiennent pour

chaque établissement les livres de détail
mentionnés ci-dessus; mais ils n'ont qu'un
seul journal, qui reçoit chaque jour le re-

port, par nature de service, de toutes les

opérations faites par le comptable, et un

seul grand-livre dans lequel est ouvert le

cumpte général de chaque établissement.
Les receveurs qui se trouvent en même

temps receveurs de commune, ajoutent aux
livres précités, ponr compléter les écritures

nécessaires à leur comptabilité, un livre de

détail pour la commune; il-s portent au

journal les recelleset les dépenses effectuées

pour ce service, avec celles qui sont rela-

tives à l'hospice et au bureau de bienfai-

sance, et ouvrent à la commune un compte

particulier sur leur grand-livre. Quant aux

receveurs qui sont percepteurs des contri-

butions directes, ils remplacent 1 e jour»^
ci-dessus mentionné par un livrf ;,- '-ecapitu-
latif, et le grand-livre dé comptes généraux
par service par un ligTè de comptes divers

par service. (Ins.!:1Jo mai 1827, et Ord. 8
déc. 1832 et 31 mai 1838.) Les receveursdes

établissements de bienfaisance doivent,

T)6"ÚI'constater la recette des produits en
nature el lé versement qu'ils en font entre
les mains de i économe, tenir, en outre: un

livre-journal, servant à constater, au fur
et à mesure qu'elles onllieu, l'entrée et ta
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sortie des grains ou denrées, Pt un grand-
iivre dans lequel il est ouvert des comptes
particuliers à chaque espèce de grains ou
denrées. (Inst. 8 fév. 1823 et Cire. du -min.
des fin. 17juin 1840,art 1226.)

Le livred souchedoit être tenu par année.
Avant d'en faire usage, les receveurs doi-
vent le présenter au maire de la commune
président de la commission administrative,
pour qu'il soit coté et paraphé. Lors-

qu'une recette excède 10 francs, il doit
être fourni à la partie prenante une quit-
tance détachée d'un livre spécial de quit-
tances timbrées, et la formule de quit-
tance adhérente à la souche du journal or-
dinaire sur lequel la recette est enregistrée,
est en conséquence laissée en blanc et sim-

plement biffée. (Loi 11 brum. an VII, Cire.
15 sept, du ministre des fin., el du ministre
de [intir. 31 déc.1831.)

Les sommes portées sur le journal à sou-
che doiventêtre additionnnées par journées,
et le receveur doit avoir Je soinde tirer une
barre au-dessous du total des recettes de

chaque journée, afin dene pas comprendre
ce total dans l'addition des recettes de la

journée suivante. (§ 1234 de Lïnst. du minis-
tre des fin., 17juin 1840.) Le payement des
sommes devnnt donner lieu à une quittance
timbrée, est enregistré sur le livre à souche

général. La quittance adhérente à la souche
n'est pas détachée: elle est laissée en blanc
et simplement biffée. Le receveur (létRche
du livre des quittances timbrées, la quittance
j>ourla remettre à la partie versante, qui est
tenue d'en payer le prix(Cire, dumin. des fin.
15sept. 1831, et dumin. de Vint. 31 déc.1831.)

En cas de refus, par la partie versante,
d'accepter la quittance timbrée, le payement
est constaté seulement sur le livre à soti-
che général. Le livre des quittances timbrées
ne doit être remplacé que lorsqu'il est enlié-,
rement rempli. Les receveurs généraux des
finances font l'avance, sur leurs fonds per-
sonnels, du prix du timbre du livre spécial
des quittances timbrées; ils s'en font rem-
bourser immédiatement par les receveurs
des établissements de bienfaisance. {lbid. )
Les anciens livres à souche qui ont servi à
la comptabilité des hospices ou des bureaux
de bienfaisance, doivent être déposés dans
les archives de ces établissements, où ils

peuvent être consultés par toutes les per-
sonnes intéressées, conformément à l'art.
37 de la loi-du 7 messidor an II. (Cire. 21

sept. 1836.) Les livres de détail sont les
livres des premières écritures, et c'est
sur eux d'abord que Je comptable doit ins-

cnMvi55? opérations en recettes ou dépen-

ses. Ils soirr^eslillés
à constater, par nature

de recette et de,es opérations qui
sont effectuées en exém'lpu des budgets; ils

servent à l'enregistrement des recettes et

des dépenses propres à chaque exercice,
non-seulement pendant l'année

qui a'oane
son nom à cet exercice, mais encore pen-
dant l'année suivante, qui est accordée pour
en compléter les opérations. Les sommes

enregistrées sur chacun des livres de détail

doivent être additionnées toutes les fois que
les receveurs onta établir leurs bordereaux
de situation. Au 31 décembre, les livres de
détail sont arrêtés en présence des adminis-
trateurs des établissements; mais les livres
de l'exercice d-ont les opérations doivent
être complétées dans l'année suivante, con-
tinuent d'être i ml)lovés pour l'enregistre-
mpnt deces opérations. (Inst. 30 mai 1827
et 17 juin 1840.)
- Le journal général est destinéà présenter,

jour par jour, la situation de tousles recou-
vrements et payements opérés par le comp-
table pour ses divers services. A cet :effet.
le receveury réunit, par des articles passés
an nom de chaque établissement, les opé-
rations constatées en premier lieu sur les
livres de détail. Il y enregistre également,
et au moment même où elles ont lieu, les

opérations qui, par leur nature même, n'ont

pas dû figurer aux livres de détail, telles

que les placements au Trésor. Puis il trans-

porte le total de chaque article de recette
ou de dépense au compte ouvert dans le

grand-livreau service que P_article concerne.
Les sommes ainsi portées au grand-livre et
qui figurent dans les colonnes du débit et
du crédit de ce journal, sont additionnées
à la fin de chaque jour, et le solde ou excé-
dant de recette qui résulte de la balance des

totaux, doit se trouver intégralement repré-
senté par les valeurs en caisse ou en porte-
feuille. Les feuilles du journal généra, des
établissements de bienfaisance doivent être
timbrées. Le droit de timbre est à la charge
des établissements. Ce livre doit être coté
et paraphé par le mairp, président de la
commission administrative. (Loi 13 brum.
an VII, Inst. 30 mai 1827, et du min. desfin.
17juin 1840..)

Le grand-livre est tenu par année et doit
être visé et paraphé par !e maire de la com-
mune, président de la commission adminis-

trative. 1279de VInst. gén. du ministre des

fin,, 17 juin 1840.) Ce livre est destiné à ou-
vrir un compte général à chacnn des éta-
blissements donUun même receveur gère les
revenus. Il contient également des comptes
spéciaux pour constater la situation des
valeurs de caisse et de portefeuille, l'exis-
tence des traites d'adjudicataires de coupes
ordinaires de bois; le dépôt, chez les rece-
veurs des finances, des traites d'adjudica-
taires de coupes extraordinaires; Jes place-
ments au Trésor public; enfin le dépôt à la
Caisse des dépôts et consignations des fonds
de retenues pour retraites, et des verse-
ments en garantie d'adjudications et mar-
chés. Les comptes à ouvrir sur le grand-li-
vre sont ceux qui vont être indiqnés, et
qui doivent y être portés dans l'ordre sui-

vant: 1° caisse: 2° trésor public, 3" trai-
tes d'adjudicataires ae coupes ordinaires do

bois; 4° traites d'adjudicataires de coupes
extraordinaires, en dépôt chez le receveur
des finances; 5° hospices ou hospices réu-

ms; 6'fondsde retenues pour retraites des

employés: 7° caisse des dépôts et consign.

S/C de fonds de retraites ; 8° versements
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en garantie d'adjudications et marchés.

(Inst. 30 mai 1827, Cirç. du ministredes fin.
23 juillet 1828 et 17 sept. 1838.) Les comp-
tes ouverts au grand-livre ne doivent pas
être considérés isolément et indépendam-
ment les uns des autres, ils sont, au con-

traire, dans une corrélation continuelle, et

se contrôlent réciproquement, de telle ma-

nière que ce qui est,porté en recette dans

un compte figure nécessairement en dépense
dans un autre. La recette prend le nom de

débit, et la dépense celui de crédit. Au

débit sont portées toutes les sommes reçues

pour le compte; au crédit toutes les som-

mes payées pour le même compte.
Le compte caisse reçoit à son débit toutes

les sommes en numéraire qui entrent dans

la caisse du receveur, à quelque établisse-

ment qu'elles appartiennent ; et à son crédit

toutes les sommes qui sortent de la caisse,

pour quelque service que ce soit. § 4. Com-

pte Trésor. — D'après les règles prescrites

pour la comptabilité des fonds placés en

compte courant au Trésor publiG, les rece-

veurs des finances qui sont chargés de rece-

voir ces placements, délivrent, au nom du

receveur de l'établissement, au moment
même où les fonds à placer sont versés en-
tre leurs mains, un récépissé à talon qui
constate le versement.

Le receveur porte au compte Trésor pu-
blic. Le montant des intérêts que le Trésor
alloue.

Le compte de traites d'adjudicataires de

coupes ordinaires de bois, reçoit à son débit
le montant des traites à recouvrer, avec in-
dication de l'échéance. Au crédit il reçoit le
montant des traites recouvrées, au fur et à
mesure de l'encaissement. Les traites des
adjudicataires doivent être remises en dé-

pôl entre les mains des receveurs généraux
des finances qui en suivent les recouvre-
ments aux échéances, et font ensuite le pla-
cement de leur montant au Trésor public,
comme il est prescrit par l'ordonnance du
22 novembre 1826. Les receveurs portent
d'abord au débit du compte traites d'adju-
dicataires de coupes extraordinaires de bois
en dép6t chez les receveurs des finances, la
somme

exprimée dans la déclaration qui
leur a été délivrée par le receveurdesfinan-
ces, à l'époque de la réception des traites,
et

lorsque le montant des traites a été pla-
cé au Trésor, ils le portent au crédit du

compte ci-dessus, et, en même temps, au
débit du compte Trésor public. Le compte
hospice ouvert sur le grand-livre, doit pré-
senter la situation généra le de l'établissement,
en recette et en dépense.

Il doit recevoir, au crédit, toutes les som-
mes perçues, et au débit, toutes les som-
mes payées pour l'établissement, soit en

espèces, soit en valeurs de portefeuille. J
En faisant chaque mois le payement du

traitement des employés sujets à la rete-
nue pour les fonds de retraites, les rece-
veurs

portent d'abord en dépense dans fe
livre de détail le montant intégral du traite-
ment, sans déduction de retenues et comme

si elles n'avaient pas été opérées; mais il
se charge immédiatement de leur montant
au crédit du compte fonds de retenues pour
retraites ou pensions des employés,

Ces fonds sont placés, par les soins de la
Caisse des dépôts, en rentes sur l'Etat. A

chaque trimestre, le receveur reçoit du re-
ceveur des finances la somme qui lui est
nécessaire pour acquitter le terme échu des

pensions des employés. Le compte des verse..
ments en garantie d'adjudications et mar-
chés doit constater la recette et le rembour-
sement que les receveurs ont fait des dépôts
provisoires, ainsi que la conversion des dé-

pôtsen cautionnements définitifs par les sou-
missionnaires devenus adjudicataires. (Inst.
30 mai.1827, Cire. du ministre des finances
9 juin ot 17 sept. 1838.)

j
Les recettes et les dépenses sur produits;

en nature appartenant aux hospices, sont
classées sous un titre spécial dans les bud-

gets de ces établissements. Cette distinction
nécessaire pour l'ordre de la comptabilité
a dû être également établie dans les écritu-
res des receveurs. Tel est l'objet du livre-

journal et du grand-livre des produits en
nature. [Inst. du ministre des finances 8
fév. 1823 et 17 juin 1840.)

Les entrées de denrées ou autres produits
en nature ne doivent figurer dans La comp-
tabilité du receveur de l'hospice qu'après
avoir été d'abord effectuées et constatées

par l'économe, qui en délivre aux parties
versantes des quittances détachées d'un

journal à souche. (Voyez ci-après.) Les par-
ties versantes sont tenues de représenter
ces quittances au receveur, qui les échange
contre les siennes, et qui considère dès lors
les denrées ou produits comme étant remis

par lui à l'économe. II en fait conséquem-
ment dépense sur son livre-journal, ainsi

qu'aux comptes ouverts sur l.e,grand-livre
à chaque nature de produit. (Inst. 20 nov.

1836.) Le grand-livre est divisé en deux

pait'es : la première comprend les comptes
du produits récoltés dans l'établissement; ki

seconde, les comptes de produits provenant
d'achats pour le service de l'établissement.
Les comptes de ce grand-livre, qui, d'après
les dispositions ci-dessus, se trouvent tou-

jours balancés, sont clos et arrêtés au 31
décembre de chaque année. (Inst. 8 février

1823, et Inst. gén. du ministre des finances
17 juin 1840.)
F Les receveurs qui entrent en fonctions
doivent se munir de nouveaux registres, ou
au moins d'un aonveau journal général. Les

reports sur tes livres- des nouveaux com-

ptables sont faits en présence et ££'Us'"la
direction des receveurs des - Sauces, au
moment où ils effectuent, jes remises de ser-
vice. (Décis. du mm: de l'int. 1 août 1837.)

r- Un relevées additions du livre de détail
a lieu par trimestre; il porte le nom de bor-

dereau
de situation des recettes et des dé-

-
penses. Il présente la situation des recettes
et des dépenses sur chaque article du bud-
get (Inst. 3o mai 1827, § 1293J de rInst. du
min. des fin., 17 juin 18-VO).(Voir Code d'ad-
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ministration charitable de M. DE WATTE-

VILLE,et Répertoire DURIEUet HOCHE.)
Les receveurs doivent former, à l'expira-

tion de chaque mois, une balance des comptes
de leur grand livre. Pour établir celle ba-

lance, le complnble, après avoir arrêté son

journal au dernier jour de chaque trimestre

et reconnu l'existence du solde de caisse,

fait, sur la grand livre, l'addition des sommes

enregistrées au débit et au crédit de chaque

compte, et en transporte le montant dans

les colonnes correspondantes de la balance..

Il forme les totaux généraux, et présente
ensuite, dans les cadres à ce destinés, le dé-

veloppement des valeurs de caisse ou de

portefeuille, ainsi que les fonds placés qui

représentent, entre ses mains, l'excédant
des recettes sur les dépenses de chaque éta-

blissement. (Ins-l. 30 mai 1827, et 17 juin

184.0.)
Les registres des receveurs des élablisse-

mens de bienfaisance doivent être arrêtés
au 31 décembre de chaque année. Cette opé-
ration exige l'intervention de J'administra-

lrur-ordounateuf. (Ord. 31 oct. 1821 et 23
avril 1823.)

Cet administrateur dresse à cet effet un

procès-verbal de clôture, et fait établir à

l'appui le bordereau de la situation au 31

décembre. Une ampliation de ce procès-ver-
baj et du bordereau est remise au comptable
pour lui servir àjustifier l'excédantde recette
de son compte de gestion. Une autre amplia-
tion des mêmes pièces est envoyée par le

comptable au receveur des finances. (Inst. 30
mai 1827,Ord.17sept, et Cire. 30 sept. 1837.)

Les receveurs sont tenus de rendre, chaque
année, un compte de gestion pour leurs opé-
rations de l'année précédente.

La période pendant laquelle les recettes
et les dépensas de chaque exercice doivent
être terminées est fixée, savoir: pour les

étublissemens dont les receveurs sont justi-
ciables de Ja cour des comptes, ou qui ont

30,000 fr. de revenus ordinaires, au 30 juin
de la deuxième année de l'exercice; et pour
les autres établissemens dont le receveur est

justiciable du conseil de préfecture, ou qui
ont moins de 30,000 fr.de revenus ordinaires,
au 31 mars de cette seconde année. La pre-
mièreannée donne son nom à l'exercice. Les
six mois ou les trois mois dela seconde sont
accordés pour en compléter les faits. Le

compte de gestion annuelle doit être divisé
de manièreà présenter, d'unepart, le compte
linai de l'exercice qui a achevé sa période
de quinze ou dix-huit mois; de l'autre, le

compte partiel de l'exercice dont les douze

l^viiers
mois sont écoulés. Ce comple pré-

sente dans une partie distincte les opérations

que les recei s sont appelés à faire rela-

tivement aux pension de retraite des em-

ployés. Les comptes de' gestion ont pour

point de départ le solde des va~r£iys restant

en caisse ou en portefeuille au comwence-

ment de l'année, et constaté par le procê&r
verbal de clôture des registres, ils con-

tiennent ensuile les recettes et les dépenses
de l'année, dans des chapitres et articles

correspondant à chacun des comptes parti-
culiers. Le compte doit présenter un solde
égal à l'excédant des recettes sur les dépenses
qui a été constaté à la fin de l'année, et dont
le montant est représenté par les valeurs
existant en caisse ou en portefeuille à la
même époque.
:-' Le résultat du compte de gestion doit se
trouver conforme au solde de compte général
ouvert sur le grand livre à chaque service,
ce dernier compte ayant dû recevoir suc-
cessivement le report de toutes les recettes
et dépenses elfectuées dans le cours de l'an-
née. Le receveur doit se charger du montant

intégral des revenus qui étaient à recouvrer,
d'après le budget ou d'après les autorisations

supplémentaires qui s'y raltaehent. Mais il
n'est obligé à faire recette que des sommes

qu'il a dû réellement recouvrer d'après les
titres remis entre ses mains.

Les revenus éventuels, tels que le produit
des domaines et jardins exploités par l'ad-

ministration, les journées de militaires, le

produit des travaux exécutés dans chaque
établissement, les dons et aumônes, les

amendes, etc., etc., ne se perçoivent on
vertu d'aucun titre particuiier, et ne peu-
vent être définitivement connus qu'en lin
d'exercice. Les receveurs doivent réclamer,
de l'autorité administrative, des certificats

qui constatent le produit réel de chacun de
ces revenus; et c'est d'après ces crrlilieals,
valant comme titres définitifs, que les com-

ptables établissent .dans leurs comptes les
recettes de cette nature. Les receveurs ne
sont pas tenus de faire mention dans leurs

comptes de l'excédant de recelte porté au

budget supplémentaire de chaque exercice,
à titre de boni. Cet excédant est compris dans
les excédants de recetteqni forment le pre-
mier article du compte de gestion.

Les receveurs ne comprennent pas non

plus, dans leurs comptes, les portions de
revenus qui, par des circonstances impré-
vues et exceptionnelles dontil est juslilié,
n'auraient pu être recouvrées pendant le
cours de l'exercice, et seraient cependant
susceptibles de l'être dans l'exercice suivant.
Ils feront ressortir ces articles comme restes
à recouvrer d'après le budget, et ils font
ensuite, dans la colonne d'observations, le
détail des pièces qui justifient des causes
du retard. Quand aux portions de revenu

gui seraient tombées eu non-valeurs, et dont
il y aurait lieu à demander l'allocation à ce

litre, en justifiant, dans les formes prescrites
par les réglemens, notamment par l'arrêté
du 6 messidor an X, de l'insolvabilité des

débiteurs, des remises à eux légalement ac-

cordées, ou de la caducité des créances, lors-

qu'elle;ne provient pas de la négligence des

receveurs; ces comptables, doivent en faire
recette comme des sommes réellement re-

couvrées, sauf à les porter en dépense par
un article spécial. Les restes à recouvrer,
autres que ceux dont il vient d'être parlé,
demeurent à la charge du comptable.

En ce qui concerne les Jépenses de IZexer-

cico terminé, les comptables -doiven-t pré-
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sonterlous les
payemens qu'ils

ont effectués

dans te cours de l'exercice, d'après les cré-

dits ouverts par le budget ou les autorisa-

tions supplémentaires.
Quantaux crédits ou portionsde crédits qui

n'ont pasété umployésàl'époque de la clôture
délinitivedelexercice, et qui sont par consé-

quent annulés, le comptable en fait ressortir

le montant dans une colonne du compte.

La première partie du compte de gestion
doit rappeler les opérations de recettes et

de dépenses faites dans l'année précédente
sur l'exercice qui vient d'être clos; de telle

sorte que ces opérations soient réunies à

celles qui ont eu lieu, sur le même exer-

cice, pendant l'année pour laquelle le compte

est rendu, et que l'on puisseiaire ressortir:

1" les restes à recouvrer qui doivent être

reportés à l'exercice suivant en exécution

de l'ordonnance royale du 1" mars 1835;

2° tes excédants de crédits à annuler ou à

reporter conformément à la même ordon-

nance; le reliquat définitif de l'exercice ter-

miné, qui doit être comparé avec le résultat

du compte d'administration rendu pour ce

même exercice. La seconde partie du compte
de gestion est destillée à recevoir les opéra-
tions de l'exercice dont les douze premiers
mois seulement sont écoulés, c'est-à-dire

de l'exercice qui commence. Elle doit pré-
senter : Les recettes et les dépenses à effec-
tuer d'après le budget ou les autorisations

supplémentaires ; les recettes et les dé-

penses*faites dans l'année pour laquelle le

compte est rendu; enfin les restes à recou-
vrer et à dépenser, dont il sera compté défini-
tivement Jans le compte de l'année suivante.

La troisième partie du compte de gestion
doit présenter : En recette, le montant des
retenues pour retraite des employés, celui
des semestres de rentes et les bénéfices
obtenus sur les ventes d'inscriptions de
rentes; En dépense, les payements de pen-
sions d3 retraites et le moulant des ditré-
rences supportées par le fonds de retraites
sur le prix de vente des inscriptions de
rentes. Après avoir établi les diverses par-
ties du compte, les receveurs en forment
le résultat général. A cet effet, ils réunissent,
à la fin du compte, le résultai particulier de
chacune des divisions de ce compte.
Les receveurs forment ensuite le total
général de la recette et de la dépense, et
font ressortir l'excédant total des recettes
au 31 décembre de l'année pour laquelle le
compte est rendu, et qui doit être porté en
tête du compte suivant. Cet excédant, dont
le comptable se constitue débiteur, doit
être justifié par tes valeurs de caisse et de

)porlefeuiUI:} reconnues, à la même époque
du 31 décembre, par le procès-verbal de
clôture des registres.

Ou n'oublie pas que les opérations dé-
crites dans la deuxième partie du compte,
étant relatives à l'exercice qui commence,

ne peuvent être complétées que dans l'anuie

suivante. Les pièces qui les justifienl, mf
doivent pas par es motif sortir des mains
du comptable.

Il lui suflit de joindre au compte dela pre-
mière année, l'extrait des baux, actes d'adju-
dication et autres, en indiquant, avec la
somme à recouvrer sur chaque produit, la
somme perçue pendant l'année et celle qui
reste à percevoir.

-

Les receveurs doivent joindre à leur

compte une expédition du budget de chaque
exercice, ainsi que l'an été approbatif de ce
budjet; ils y annexent aussi un état de

rapprochement des crédils primitifs du bud-

get avec les crédits supplémentaires et les

imputations faites sur Je fonds des dépenses
imprévues; ils y joignent les délibérations
de la commission administrative et du con-
seil municipal sur le compte présenté, une

copie certitiée du compte d'administration,
du procès-verbal de situation de caisse au
31 décembre, -et du bordereau de situation
oJfrant Ja division entre chaque service des
valeurs qui représentent l'excédant total des
recettes; enfin, un inventaire des pièces
justificatives classées par chapitres et arti-

cles, cotées et numérotées.. (Ord. 31 oct.
1821 et 23 avril 1823, Cire. 11 nov. 1826,
Inst. 30 mai 1827, Ord. 1" mars et Cire.
10 avril 1835,1" juillet 1837, Ord. 1" mai

1838, Cire. 2 nov. 1839, lnst. générale 17

juin 1850, et Cire, de M. le procureur-géné-
ral de la cour des comptes 10 mars 1835.)
Chaque article du budget doit être appuyé
en outre des pièces justificatives qui s'y
rapportent. (Voy. le tableau de ces pièces,
Cod. d'administration charitable de M. DE
WÀTTEVILLE p. 109 et suiv. édition de

1841.)
XVI. Compte-maixcres au Receveur. —i^es

opérations de recette et de dépense sur les

produits en matières doivent donc faire l'ob,

jet, de Ja part des receveurs des établisse-
ments de bienfaisance, d'un compte entiè-
rement distinct du compte en deniers; mais
ce compte de matières doit toujours être
soumis en même temps que le compte de

deniers, à l'examen et au jugement de l'au-
torité compétente. (WàTTFVILLE.) (Modèle

n°24.)
Jnst. 8 fév. 1823, 20 nov. 1836et juin

1840.)
XVII. Compte d'administration. Compte

moral. — En même temps qu'elle arrête le

compte en deniers du receveur,-la commis-
sion administrative doit préparer son comple
d'administration. Ce compte n'est pas,
comme celui du receveur, un compte de

gestion qui embrasse tous les faits accom-

plis dans le cours de l'année, à quelque
exercice qu'ils appartiennent : c'est uii

compte d'exercice qui présente Jes opéra-
tions en recette et en dépense fa Urc-s'en
exécution du budget et des autorisations

supplémentaires dans le cours de quinze
ou dix-huit mois;^fuS], il y a différence
dansla période de temps qu'embrassent les
deux comptes, et différence dans les faits

qu'ils décrivent.
Ces deux comptes ne pré-

cisentent donc pas le même chiffre. KJais on

peut, en détachant du compte du receveur
la première partie, avoir un véritable compte
d'exercice qui devra concorder avec celui
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do la commission. Cette première partievdu

compte doit être jointe au compte d'admi-

nistra-tion que rend la commission. (Cire.
10 avril 1835.) Le compte d'administration

- doit présenter par colonnes distinctes et

suivant l'ordre des chapitres et des articles

du budget, en recette : 1° la désignation de

ta nature de recette ; 2° l'élévation admise

par le budget; 3° la fixation définitive de

la somme à recouvrer, d'après les titres

justificatifs; k° les sommes recouvrées pen-
dant l'année du budget et pendant les pre-
miers mois de la seconde année; 5° la
somme restant à recouvrer.

En dépense Je compte présentera : 1" Là

désignation des articles de dépenses ad-

mises par le budget; 2° le montant des

crédits; 3* le montant des sommes payées
sur ces crédits, soit dans la première
année, suit dans les premiers mois de la

seconde; 4-° les restes à payer, à repor-
ter au budget de l'exercice suivant; 5° les
crédits ou portions de crédits à annuler,
faute d'emploi dans les délais prescrits. (Cire.

10avril 1835.) Ce compte doit offrir, à la suite
des chapitres du budget primitif, tels qu'ils
ont été réglés par l'autorité compétente, les

chapitres additionnels comprenant tout ce

qui complète les^opérations relatives à l'exer-
cile clos, afin de séparer d'une manière
distincte ce qui n'est entré dans le budget
que supplémentairement. (Cire. 15 juin

1836.) Les comptes d'administration doi-
vent offrir des totaux par chapitres de re-

cettes et de dépenses, et non pas un seul

total-pour les recettes et un autre pour les

dépenses. (Cire. 1" juillet 1837.)lls doivent

rappeler tous les articles de recette ou de

dépense llùmis, soit dans les chapitres du

budget primitif, soit dans les chapitres ad-
ditionnels. Si quelques-uns des crédits
alloués restaient sans emploi, ils n'en de-
vraient pas moins être mentionnés dans le

compte et figurer dans Ja colonne des dé-

penses autorisées, sauf à entrer ensuitedans
celle desrestes annulés. (Ibid.) On doit aussi

porter dans ces comptes, en recette effective,
l'excédant de recette du compte précédent,
formant le premier article des recettes sup-
plémentaires. (lbid.) Il arrive parfois qu'au
lieu d'un reste libre, le compte administra-
tif de l'exercice clos présente un excédant
de dépenses résultant de ce que les recettes
réalisées sont restées au-dessous des prévi-
sions, tandis que les dépenses créditées ont
été effectuées en totalité. Cet excédant doit
être crédité pour ordre, dans les chapitres
additionnels et former Je premier article des

^.penses supplémentaires. (Cire. 1" juillet

1837compte
d'administration doit être

transmis en Rouble expédition, appuyé de

l'état de sÏl:JatioIr-{-[ésenté par le receveur

et des délibérations "Trét conseil municipal

y relatives. (Ord. 31 oct. 182*,- Cire. 15 juin
1836,.etX,oi18juill. 1837.) Les comptes d'ad-
ministration des commissions des

hos|îrs^s,
seront, dans les mêmes délais queles comp- -
tes des receveurs, rendus aux préfets.

Les commissions doivent joindre à leur

compte administratif tous les développe-
ments et les explications qui peuvent en
former la partie morale et q'ui doit servir à
l'autorité supérieure à apprécier les ac(.'s
de leur administration pendant l'exercice
qui vient de se terminer. (Cire. 10 avril
1845.) Ce compte moral doit présenter :

1° Le mouvement de la population des
hospices, quant aux malades, aux indigents
aux enfants admis dans ces établissements,
et aux employés affectés à leur service, et
les observations auxquelles ont pu donne lieu
la population et la mortalité; 2° Les aug-
mentations ou diminutions survenues dans
les revenus, les améliorations qui ont pu
être introduites dans la régie des biens; 3°
l'organisation du service de santé, les chan-
gements qui y ont été opérés, les résultats
des soins donnés àla population des hos-

pices parles médecins et les chirurgiens de
ces établissements , les maladies qui y ont
été traitées et les cas particuliers qui offri-
raient quelque intérêt; 4° l'état des bâti-
ments, sous les rapports de la distribution,
de la salubrité et de la facilité du service;
les améliorationsquiyont été faites, et celles
qu'ils exigent encore; 5° les observations
que peuvent suggérer les dépensas ordinai-
res et les dépeuses extraordinaires de l'exer-
cice, la masse des consommationb qui ont
eu lieu, le mode que l'administration a suivi

pour pourvoir aux approvisionnements , le

prix de chaque objet, et les approvisionne-
ments restant à la fin de l'année.,

Ces divers objets doivent être traités, dans
l'ordre des paragraphes qui précédent, sous
les titres suivants: 1° population et morta-
lité; 2° régie des biens; 3° service sanitaire;
k° bâtiments; 5° dépenses et consommations;
6° régime alimentaire et prix de journées.
(Décret 7 flor. an XIII, et inst. 8 lév. 1823.)
(Voy. WATTEVILLE.)

XVI11. Présentation et jugem.ent des comp-
tes. - Les comptes de gestion des receveurs
des établissements de bienfaisance sont ju-
gés, savoir: par la Cour des comptes pour
Jes établissement dont les revenus ordinai-
res excèdent trente mille francs; par les con-
seils de préfecture pour les étaolissements
dont les mêmes revenus n'excèdent pas
trente mille francs, sauf recours à la Cour
des comptes. (Loi18juil. Cire, du ministre
des fin. 17 sept. 1838, et Ord. 31 mai 1838.)

Les changements de juridiction sont dé-
terminés par le chiffre qu'ont atleintles re-
venus ordinaires des établissements pen-
dant trois années consécutives. (Ord. 23

avril,1823.) Ces changements no peuvent
avoir lieu que sur arrêté pris par le préfet,
lequel arrêlé doit être transmis aux minis-
tres de l'intérieur et des finances. (Ibid,)

Les comptes doivent être dressés en dou-
ble expédition. L'expédition à produire à
l'autorité chargée du jugement est soumise
au timbre. Ils doivent être affitmés sincères
et véritables tant en recette qu'en dépense,
sous les peines de droit, et être datés et

Vignés par le comptable. (Lois 8 fév. 1792,
11 lïim. un Vil, Inst. 30 mai 1827 et 1.

juiu
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1840.) Ils doivent être, ea outre , paraphés
sur chaque feuillet et ne point offrir d'inter-

ligne;- les renvois et ratures doivent être

approuvés par le comptable. (Loi 8 fév.

1792.) Après la présentation d'un compte,
il ne peut y être fait aucun changement.

(Ibid.)Il ne peut êJre présenté aucun compte
devant l'autorité chargée de Je juger, qu'il
ne soit en état d'examen et appuyé de piè-
ces justificatives. (Jbid.) Pour que le compte
d'un receveur d'établissement de bienfai-

sance soit en état d'examen, il faut qu'après
avoir été revêtu d'es formalités qui viennent

d'être prescrites, il soit accompagné d'une

expédition du budget de chaque exercice,

ainsi que de l'arrête approbatif de ce budget,
de la délibération du conseil municipal et

de celle dela commission administrative,

sur le compte présenté; du procès-verbal
de situation de caisse au 31 décembre, et

du bordereau de situation offrant la division,
entre chaque service, des valeurs qui repré-
sentent l'excédant total des recettes; enfin

d'un inventaire des pièces justificatives,
classées et numérotées. (Circ. deM. le pro-
cureur gén. de la Cour des comptes 10 mai

1835, lnst. 30 mai 1827 et 17 juin 1840, et

Loi18juill. 1837.)
Lorsqu'un receveur rend compte de sa

gestion pour la première fois, il doit pro-
duire des copies certifiées par la commission
administrative, de l'arrêté de sa nomination
du certificat £ d'inscriplion de son caution-
nement et de l'acte de prestation de son
serment. (Ibid.) Le receveur qui rend

compte pour la première fois, doit en ou-

tre, produire un état certifié par la com-
mission, indiquant d'une manière claire et
distincte le montant des recettes tant ordi-
naires qu'extraordinaires , effectuées pour
les trois exercices qui ont précédé l'alllléé
à laquelle le compte se rapporte. (Cire, de
M. leprocureur généralde la Cour des comp-
tes 10 mars 1835.)

Les comptes des receveurs des éiablisse-
ments de bienfaisance doivent être, avant
leur .présentation, vérifiés par les conseils
municipaux et les receveurs des finances.
(Ord. 17 sept. 1837,et Cire. 30 sept. et 15
déc. même année.)

Pendant le temps de leur vérification par
tes receveurs des finances, les commissions
administratives et les

conseils
municipaux,

le receveur doit tenir toutes les pièces jus-
tificatives de son compte à la disposition de
ces diverses autorités, qui au besoin, peu-
vent les garder provisoirement entre leurs
mains contre leur récépissé. (inst. 30 mai
1827 et 17 juin 1840.) Le maire fait parve-
nir au préfet du département le compte ad-

ministratif de l'établissement, ainsi que la
délibération prise-par le conseil municipal.
Après l'examen deces pièces, le préfet les
transmet à la Cour des comptes ou au con-
seil de préfecture avec les observations
qu'il aurait à faire sur le compte du rece-

veur,
ou une déclaration constatant qu'i'1

il en-résulle aucune de son examen, .rC.
29 mars1831.)

En cas de retard dans la présentation de
leurs comptes, les receveurs d'élablisse-
ments de bienfaisance peuvent être condam-
nés, par l'autorité chargée de les juger, à
une amende de dix francs à cent francs par
chaque mois de retard, pour les receveurs

justiciables des conseils de préfecture : et
de cinquante francs à cinq cents francs éga-
lement par mois de retard, pour ceux qui
sont justiciables de la Cour des comptes.
Ces amendes sont attribuées aux établisse-
ments que concernent les comptes eu re-
tard; elles sont assimilées aux débets de

comptables, et le recouvrement peut en être

poursuivi par corps, conformément aux
art. 8 et 9 de la loi-du 17 avril 1832. f(Lois
28 pluv. an in , 16 sept. 1817, Ord. 31 oct.
1821 et 23 avril 1823, Loi 18 juillet 1837, et
Ord.31 mai 1838.)Les comitésprésenlésdans
les délais prescrits ci-Iesius doivent être ju-
gés avant l'époque fixée pour1a présentation
des comptes de l'année suivante. (Inst, du
tninist. des fin. 17 juin 1840, § 1337 ) L'au-
torilé investie du jugement de ces comptes
n'apporte aucun changement au résultat

général de chaque compte, à moins d'erreur
d'addiliofi ou d'inexactitude dans le report
du reliquat fixé par un arrêt précédent.
(WATTEVILLE,loc. cit.)

S'il arrive qu'un arrêt contenant des in*

jonctions ne soit notifié au receveur qu'a-
près l'expiration de l'année qui suit celle

pour laquelle le compte a été rendu, Je

comptable doit faire à l'autorité, dans le plus
court délai possible, un envoi distinct des

pièces justificatives des recettes ou des dé-

penses qu'il a constatées dans la compta-
bilité de l'année courante, pour salutaire
aux injonctions. (Inst. 30 mai 1827 et 17

juin 1840.) Tout euvui supplémentaire de

ces pièces doit être contenu dans un inven-
taire qui les récapitule par numéros. (Circ.
du proc. gén. de la Cour des comptes 10 mars

1835.) Les arrêts rendus sur les comjiLes
des receveurs des établissements de bien- -

faisance sont notifiés, savoir : par lettres

chargées du greffier en chef de la 'Coui- des

comptes aux receveurs justiciables de culte

cour; par les préfets aux receveurs justi-
ciables des conseils de préfecture. Les ar-
rêts rendus par la Cour des comptes sont
iiutifiés un mois au plus tard après qu'ils
ont été rendus. (§1339 de Vinst. géné. du
minist. des fin. 17 juin 1840.) Les expédi-
tions des arrêtés des conseils de préfecture
doivent être adressées aux maires dans ta

quinzaine de la date des arrêtés; ceux-ci
doivent en faire la notification aux rece-
veurs dans le délai de huit jours. (Ord.
déc. 1830, et Cire. 29 mai

1831») expédi-tions d'arre es signifiés aduvcusiralivemeiit
suiit exemptes de di^V de timbre. (Décis.du minist des fin, Vôct. 1824.) Des amplia-
tions des arrêts sont en outre remises aux
rocey-tliirs des finances. (Ord.17 sept. 1837,

J £ïïc. 30 sept. et 15 déc. 1837.) Les charges
et injonctions que les arrêts et arrêtés im-

posent aux comptables doivent être exécu-
tées dans le délai de deux mois à partir du
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jour dela notification. Lorsqu'il s'agit d'ar-

rêts provisoires, l'autorité peut, s'il n'y a

pas été satisfait dans ce délai, déclarer les

arrêts définitifs, porter en débit toutes les

sommes non justifiées, et astreindre les

comptables à en verser le montant, en capi-
tal et intérêts, dans les deux mois de La
notification de l'arrêt. Cette mesure, dans

le cas où les débets s'élèveraient au-dessus

de 306 francs, peut même entraîner la con-

trainte par corps. (Lois 28 pluv. an III et

17avril 1832, Cire, du proc. gén. de la Cour

des comptes, 10 mars 1835, et Jnst. du min.

des fin., 17 juin 1840.) Lorsqu'il y a lieu à

poursuivre, parles voies judiciaires, l'exé-

cution des arrêtés de comptes, cette pour-
suite a lieu sur l'ordre de l'administration,

par le ministère d'un huissier et conformé-
ment aux règles ordinaires usitées poup
l'exécution des jugements de l'autorité pu-

blique. A cet effet,
l'expédition

authentique
et revêtue de la formule exécutoire est re-
mise à l'huissier qui procède à la significa-
tion, au commandement, etc. (Inst. 30 mai

1827.) Les comptables, les administrations
locales et les ministres de l'intérieur et des
finances ont le droit de se pourvoir contre
les arrêtés de comptes. Ce pourvoi a deux

degrés: la demande en révision devant les

premiers juges; l'appel devant une autre au-
torité. Il est procédé à la révision par les

premiers juges, soit sur la demande du

comptable ou des administrations locales,
soit d'office. Cette révision peut avoir Heu,
non-seulement à raison de pièces justifica-
tives recouvrées depuis l'arrêt, mais encore

pour cause d'erreur, omission ou double

emploi, qu'un nouvel examen du compte
jugé, ou la vérification d'autres comptes,
pourraient faire reconnaître, sans qu'il y

ait

de pièces nouvelles à produire. Les lois
et règlements n'ont point tixé de délai au
delà duquel toute demande en révision dût
cesser d'être admise; elle n'est soumise qu'à
la prescription de 30ans; mais l'exercice de
ce droit est réglé ainsi qu'il suit: les dispo-
silions des arrêts attaqués ne peuvent être

suspendues ou modifiées dans leur elfrt que
par un arrêt nouveau qui remet en question
l'état de la comptabilité du receveur.

Les arrêts émanés, en premier ressort,
de la Cour des comptes, ou des conseils de

préfecture, sont définitifs et exécutoires par
toutes les voies de droit, si, dans Je délai
de deux mois, à partir du jour où ils sont

notitiés,les comptables ne sesont paspourvus
en révision, en produisant, à l'appui de leurs

demandes, des justifications suffisantes. Les

comptables, obligés au versement des som-
mes dontils sont constitués en débet, con-
servent lafacultéde réclamer ultérieurement
la révision de leurs comptes. La Cour des

comptes ou le conseil de préfecture tixent,
pour produire les justifications, un délai de
oeux mois à partir du jour où la révision
est admise; et, faute par les réclamants de
satisfaire à cette injonction, les premiers
arrêtés sont rétablis et maintenus dans toute
leur force. Dans le cas où les demandes en

révision parles premiers juges sontrejetées,
ou s'il y a contestation sur l'arrêt de révi-
sion comme sur les résultats de l'arrêt pri,
mitif, les parties intéressées ont le droit de
recours en appel, c'est-à-dire que les re-
ceveurs justiciables du conseil de préfecture
peuvent se pourvoir devant la Cour des

comptes;
et que le pourvoi des receveurs

justiciables de cette Cour contre ces arrêts,
doit être porté devant le conseil d'Etat, lors-

qu'ils se croient fondés à attaquer l'arrêt
de la cour pour violation des formes ou de
la loi. Il ya inégalité de garanties, puisque
la Cour des comptes révise les comptes au

fond, tandis que le conseil d'Etat remplit
seulement l'office de la Cour de cassation.
Les plus petits comptables sont mirux trai-
tés que les plus forts receveurs. La Cour
des comptes, à la vérité,offre plus de garan-
ties. Le délai dans lequel le recours en apptl
doit être formé est de trois mois à partir du

jour de la notification de l'arrêt : mais si le

comptable ou l'administration n'a pas pro-
duit, à l'expiration du délai accordé, des

pièces suffisantes pour faire admettre son

pourvoi, l'arrêt contesté est maintenu dans
toute sa force et doit être exécuté.

Les ministres des finances et de l'intérieur

peuvent évoquer, à la Cour des comptes, en
vertu d'un décret, le jugement des comptes
rendus par les receveurs des établissements
de bienfaisance justiciables du conseil de
préfecture, et dont l'apurement éprouverait
des retards. -.

Cette évocation a lieu sur la demande des
préfets, des receveurs des finances et des

comptables eux-mêmes. (Lois 28 pluv. an
111, 16 sept. 1807, Ord. 28 déc. 1830, 31
mai 1838, Jnst. 30 mai 1827, 30 mars 1826

et 17juin 18i0, Circ. 29 mai 1831 et 10 mars
1835.)

XIX. 'Comptes-matières des économes. —*
Nous avons dû placer le compte d'adminis-
tration immédiatement après le compte du
receveur, parce que ces deux opérations se
lient étroitement, et nous mentionnons sé-
parément ce qui concerne la comptabilité-
matières, parce que jusqu'ici elle n'a pas
été soumise à un autre tribunal que celui
de la commission administrative, car l'ap-
probation du préfet ne peut constituer une
juridiction. En en parlant, à la suite do la
complabilité-espèces, nous aurions couru
risque que l'on confondit deux situations
distinctes.

Les fonctions des économes, leur nomi-
nation, leur cautionnement, leur responsa-
bilité, en un mot, toutes les obligations im-

posées aux agen-ts chargés de l'emmagasi-
nage et de la distribution des denrées, ont
été relatés ci-dessus.

Il ne sera question ici que du mode de

comptabilité d'après lequel il doit être passé
écriture et rendu compte de l'entrée et de la
sortie des objets de consommation confiés à
la garde des économes, sous la responsa-
bilité personnelle desquels est placée, au

surplus, l'exécution des formalités prescri-
tes par la loi du 16 messidor an VUet l'or-
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(lonnance du 1&novembre 1837. La compta-
bilité-malières se subdivise en comptabilité
des produits ci en comptabilité des consom-

mations.
Les denrées qui entrent en magasin pour

être consommées dans les hospices sont le

produit des propriétés des hospices eux-

mêmes, ou bien elles sont fournies par les

marchands. Dans ce dernier cas, elles don-

nent lieu à une opération decaisse dans la-

quelle intervient le receveur. Il en est de

même pour les objets provenant des pro-

priétés des hospices, puisque
les receveurs

doivent aussi passer écriture de la valeur

de ces produits, comme iaisant partie de

J'avoir de cet établissement.
Il est alors indispensable de distinguer

dans les écritures ces deux classes de pro-

duits, afin de pouvoir, au besoin, contrôler

les magasins par la caisse, et réciproque-
ment.

La comptabilité des consommations exig(,
aussi quelques distinctions dans les écritu-

res. Les denrées et les autres objets desti-
rés au service courant ne sont pas tous

consommés dans leur état primitif; il faut
donc que les écritures de l'économe, après
avoir constaté l'entrée en magasin des ma-
tières premières, en constatent également
la sortie, lorsqu'elles passent dans les mains
des chefs d'ateliers ou des ouvriers; enfin
il faut encore que les objets confectionnés
avec ces matières premières figurent de
nouveau comme entrée dans les comptes de

l'économe, jusqu'à ce qu'ils en sortent pour
la consommation définitive.

L'ensemble des écritures dela comptabi-
lité-matières se compose: d'un état des
consommations présumées servant de budget;
d'un journal à souche pour l'enregistrement
des recettes en matières; d'un journal gé-
néral pour l'enregistrement journalier des
entrées et des sorties; d'un grand-livre
pour l'établissement du compte particulier
des diverses natures de denrées; de borde-
reaux mensuels de situation des comptes du
grand-livre; d'un carnet d'enregistrement des
mandats délivrés sur la caisse du receveur
pour le payement des fournitures versées à
l'économe; d'un relevé des articles du jour-
nal général, dont le montant en numéraire
n'a pas été payé au 31 décembre de l'année
courante; d'un état des restes en magasin au
31 décembre; d'un compte d'économe; de
différents états de développement pour la

justification
de certains articles du compte;

d'un bordereau de situation des quantités
«.•rrtréespendant l'année. Le journal à sou-
che, le journal général et le grand-livre doi-
vent être cotés et parajihés avant le com-
mencement de l'année à laquelle ils se
rapportent, par l'un des membres de la
commission administrative. L'état des con-
sommations, qu'on peut appeler Je budget
de l'économe, présente, par évaluation, les
consommations de toute nature qui sont
présumées devoir s'effectuer dans l'année
courante. Il doit être formé par les com-
missions administratives, en même temps

que le budget et soumis avec lui à I appro-
bation, soit du préfet, soit du ministre, selon

que le règlement du budget appartient à
l'un ouà raulre. L'évaluation en argent des

quantités présumées pour l'année qui va
s'ouvrir doit être faite le plus exactement

possible, d'après les mercuriales et les prix
courants. Elle sert à contrôler les articles
de dépense en argent portés au budget pour
achat de denrées et d'objets mobiliers. Les
denrées à récolter par les établissements
sont distinguées dans l'état, de celles qui
sont achetées aux fournisseurs, parce qu'il
est important qu'on puisse se rendre compte
séparément de la situation des recouvre-
ments en nature. Le journal à souche a pour
objet d'établir un contrôle pour les recettes
effectuées par l'économe. Toutes les en-
trées de denrées ou d'objets mobiliers, de

quelque source qu'ils proviennent, doivent

y être inscrits el donnent lieu à la déli-

vrance, à la partie versante, d'un bulletin
détaché de la souche. La souche contient
l'indication du numéro du journal général ,
où la recette doit être immédiatement

portée.
Le bulletin détaché du livre à souche

n'est pas soumis au timbre: ce n'est qu'un
reçu provisoire. Les débiteurs de fermages
ou de rentes en nature, ne peuvent être
définitivement libérés que par la quittance
que le receveur de l'hospice leur délivre,
sur la représentation et en échange du bul-
letin de l'économe. S'il s'agit de fournitures
faites par les marchands, le bulletin met ces
derniers à même de justifier de Ji fourni-
ture à l'ordonnateur qui doit leur délivrer
le mandat d'après lequel sera effectué, par
Je receveur, le payement qui donne lieu à
une quittance timbrée. Le journal général
est destiné à l'enregistrement, jour par
jour, des recettes et des dépenses, ou, en
d'autres termes, des entrées et des sorties
en matières, au fur et à mesure qu'elles
s'effectuent par les soins de l'économe. Les
divers articles de recettes ei de dépenses
constatées au journal sont distribués, par
nature de matières, dans les comptes du

grand-livre.
Tous les articles d'entrée et de sortie y

sont ensuite décrits successivement, jour

par jour, sans intervalle, el au moment
même où chaque opération a lieu. Le grand-
livre présente des comptes ouverts à chaque
nature de denrées ou d'objets mobiliers»
tels que blé, riz, vin, paille, lits, chaises,

etc., etc., où sont successivement indiquées
les quantités entrées ou sorties, et dont il

a été passé écriture, au fur et à mesure, sur

le journal général.
En têle de chaque compte se trouvent

reportés, comme points de comparaison, les

articles de consommation alloués dans

l'état des consommations présumées.
Les divisions principales adoptées- pour

la classification des comptes consistent eu

trois chapitres qui se distinguent par la na-

ture même des opérations à décrire r

Le chapitre 1" renferme, tant en recette
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qu'en dépense, toutes les denrées et tous

les objets de consommation achetés pour
le

service des établissements, ou récoltés par

eux. Ce chapitre se décompose en sec-

tions, subdivisées elles-mêmes en plu-

sieurs colonnes, qui permeUer.t de distinguer

les produits récoltés des produits achetés.

Cette distinction n'a lieu, toutefois, que

pour les entrées; car une fois versées dans

Jes magasins, les denrées achetées ou ré-

coltées se confondent, et il serait difficile

d'en suivre la sortie. Le chapitre II présente
le mouvement des objets qui se fabriquent
dans l'intérieur des hospices. Ony porte au

débit les matières premières, telles que

toiles, draps, etc., livrées au chef d'atelier

et qui doivent être façonnées par le travail

des pauvres; et au crédit, les chemises, les

draps de lit, les capntes, les pantalons, etc.,

qui sont confectionnés et qui entrent en

magasin, pour être ensuite distribués sui-

vant les besoins de l'établissement. Le cha-

pirre III est destiné à l'enregistrement des

effets délaissés par les individus décédés
dans les hospices: ces effets, qui sont en

général de peu de valeur, ne figurent au

grand-livre que par nombre de pièces, sans

désignation ; le détail se trouve consigné au

journal. A la suite de ces chapitres est ou-
vert un compte spécial qui est simplement
un compte d'ordre; c'est celui des avances
en numéraire que le receveur fait à l'éco-
nome pour les menues dépenses. Les deux

registres dont on vient de parler, le journal
et le grand-livre, sont les bases essentielles
des écritures des économes. Au moyen du

premier, ils peuvent faire connaître l'en-
semble des opérations qu'ils ont effectuées
dans l'espace de chaque journée. Au moyen
du second, ils peuvent à tout instant justi-
lier de la quantité de chaque espèce de den-
rées ou d'objets mobiliers qui existent en-
tre leurs mains.

Les quantités, quelle qu'en soit la nature,
doivent être indifféremment portées dans la

même colonne, et additionnées ensuite sans

distinction, quelles que soient Jes sommes
de poids ou de mesure qu'elles expriment;
de sorte que les totaux sont composés de
chiffres qui indiquent des choses diverses,
telles que des litres, des kilogrammes, des

mètres, des douzaines, etc. Cette confu-
sion apparente n'a au fond aucun inconvé-
nient. -

Si l'on additionne toutes les quantités
particulières qui sont entrées ou sorties
et ont été enregistrées, jour par jour, dans
le journal général, et si en même temps on
réunit touLes les quantités constatées aux
différents comptes du grand-livre, on ob-

tient, en sommes, un chiffre absolument

identique. Il est cependant des comptes qui
ne pourraient pas s'établir par quantités;
tels, par exemple, que celui des légumes
divers (produit des jardins potagers), celui
des menues dépenses, lesquels consistent en

objets de si peu d'importance, ou de nature
telie qu'ils ne sauraient être soumis à un
calcui exact. On ne doit, dans cé cas, faire

figurer aucun chiffre dans'la colonne des
quantités; il n'est compté de ces menus
objets que pour leur évaluation en argent.
Il en est de même pour la pharmacie. Lo
compte doit présenter, à rentrée, par éva-
luation: 1° les restants entre les mains du
pharmacien au 31 décembre; 2° le montant.
des drogues qui ont été achetées pour lui
être livrées; et à la sortie, le montant des
mêmes objets qui sont censés lui avoir été
livrés par l'économe. Ce compte se' solde
parla somme des médicaments consommés,
et dont le pharmacien remet un état à l'é-
conome à la fin de l'année. Le 5 de chaque
mois, l'économe devra dresser et remettre
à la commission administrative un relevé
des comptes de son grand-livre pour le mois
précédent. Ce relevé présentera la situation
des entrées et des sorties au deruier jour
du mois.

Le carnet d'enregistrement des mandats est
destiné à l'enregistrement des mandats dé-
livrés par l'ordonnateur des dépenses. Le
mandat est présenté par la partie prenante
à l'économe qui y appose son visa et enre-
gistre, sur le carnet, l'objet et la somme du
mandat.

S'il arrivait que des mandats, visés par
l'économe et enregistrés au carnet, n'eussent
pas été payés, pour quelque cause que ce
fût, ce comptable annulerait alors son en-
registrement par un article de déduction,
et il comprendrait les mandats déjà visés
parmi ceux à payer pour l'année suivante.
La tenue-dû carnet a un avantage important
pour l'intérêt des établissements. Comme il
s'écoule toujours un temps plus ou moins
long entre la fourniture et le payement,
l'économe a pu, pendant cet intervalle, re-
connaître la qualité des objets fournis; et
s'il avait à s'en plaindre, il pourrait, quand
ce mandat lui sera présenté, arrêter le paye-
ment et prévenir l'administration, qui avi-
serait aux mesures à prendre. L'état des
restes en mogasin est l'encaisse de J'économe
qui doit servir aux consommations de l'an-
née qui va s'ouvrir. Il suffit, pour former
l'état des restes en magasins, de relever les
soldes des comptes du grand-livre.

XX. Comptes des économes. — Le compte
de l'économe n'est que la reproduction des
comptes du grand-livre. A chaque aiticle
du compte, l'économe se charge en recette,
comme dans le grand-livre : 1° des restes
en magasins constatés antérieurement à
l'année du comple; 2° des entrées effectuées

pendant cette année. En dépense, il présente
toutes les sorties effectuées dans le cours
de l'année, et dont il a été fait écriture au

grand-livre. Pour la justification du compte-
matières, chacun des articles doit être ac-

compagné-, en recette ou pour les entrées,
1° d'un état de réception constatant, mois

par mois, les quantités versées à l'économe,
et visé par l'ordonnateur de l'établissement;
2° de l'état des restes en magasins au 31 dé-

cembre; en dépense ou pouries sorties, d'un
état également visé par l'ordonnateur, et

indiquant, par mois et par nature de d-ëu-
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rées, les distributions faites dans l'établis-

sement. Le compte doit être, en outre, ac-

compagné d'une expédition de tous les

marchés de fournitures et des copies certi-

fiées des titres des rentes ou des fermages

en nature, en même temps que d'un extrait

du règlement du service intérieur, en ce

qui concerne le régime alimentaire et l'ori-

ginal du cahier de visites tenu dans cha-

que salle de malades.
Le compte ainsi formé et accompagné des

pièces justificatives ci-dessus énoncées,

doit être remis par le comptable à la com-

mission administrative qui, aux termes do

l'article 1" de l'ordonnance du 29 novembre

1831, est chargée de l'apurer. Cette remise

doit être faite aux mêmes époques que celle
des comptes, des receveurs, c'est-à-dire

avant le moisde juillet. Il est inutile d'a-

jouter qu'en cas de retard, les économes

pourraient, comme ces comptables» être

poursuivis, et par les mêmes voies de droit.

Les commissions administratives procèdent
au jugement du compte comme elles le font

pour les comptes du receveur. Elles délibè-

rent sur les divers articles, et enfin sur

l'ensemble du travail, de la même manière

et dans la même forme que sur toutes les

autres affaires de l'hospice. La délibération

est adressée au préfet pour être approuvée,
s'il y a lieu, conformément à l'ordonnance

du 29 novembre 1831. D'après le principe

qui assimile la gestion des économes à cette

des receveurs, les injonctions prononcées
contre le premier de ces comptables, par
t'arrêlé de son compte, doivent être exécu-

tées par lui dans le délai de deux mois, à

dater de la notification, sous peine d'y être
contraint. Enfin, pour toutes les obligations
que les économes encourent par le lait de

leur qualité de comptables, on peut se réfé-

rer entièrement aux dispositions qui régis-
sent la comptabilité des receveurs. (Nous
avons suivi dans cette section le Code de
l'administration charitable de M. de Walle-

ville, publié en 18il et réédité en 1847, en
tenant compte des modificalions qu'a subies
la législation jusqu'à la publication de ce
Dictionnaire.

SECTIONVIII.
I. Règlements du service intérieur des hôpi-

taux. — Nous nous sommes procuré les
règlements des hôpitaux de nos grands
centres hospitaliers, laissant en dehors la
ville de Paris dent nous parlerons plus
loin et qui a été soumise dans tous les

tempsa un régime exceptionnel. On trou-
vera ci-après le règlement-modèle formulé
par le ministère de 1intérieur en 184-0.

Règlement des hospices de Lyon. - Quand
nous voulûmes nous procurer le règlement
du grand Hôtel-Dieu de Lyon, on nous
adressa celui qui fut approuvé par le roi
en son conseil à Versailles, le 6. août 1785;
celui de l'hôpital de la Charité de la même
ville est de 1808. Le plus récent,relatif au
service médical et dont nous parlerons à ce

mot, est de 1816. Nous emprunterons au
règlement de 1808 ce qui se rapporte pro-

prement à l'administration. D'après la loi du
16 vendémiaire an V (7 octobre 1796), l'Hô.
tel-Dieu et l'hôpital de la Charité furent con-
fiés à une seule administration composée'de
cinq membresi sous le nom decommissionad-
ministrative. L'empereur Napoléon, pendant
son séjour à Lyon, en 1802, établit un con-
s-eil général d'administration, composé de

vingt membres, auquel fut donné le nom
de commissionexéeutive. Les deux hôpitaux
furent administrés d'après les anciens rè-

glements, chefs-d'œu'rre desagessetdit l'avant-

propos, que nous avons sous les yeux et qui
ont servi de modèle à plusieurs hôpitaux na-

tionaux et étrangers. Cependant on crut de-
voir apporter des changements à ces anciens

règlements en 1808. Un des membres de la
commission fut chargé d'en rédiger un nou-
veau. C'est du règlement de 1808 que nous
allons donner l'extrait. L'économe est 'le

chef de la maison,le représentant de l'ad-

ministration, chargé par elle de faire exé-
cuter les règlements, de veiller au bon

ordre, à l'exactitude et à la fidélité que
chacun doit apporter dans l'emploi q.ui lui
est confié. (Chap. art." 1=.} Cette place est

toujours donnée à un laïque. (Art. 2.) 11
doit vérifier la quantité et la qualité de
toutes les marchandises, les inscrire et en
délivrer récépissé. Il n'est rien délivré que
sur un ordre signé de lui. Un de ses prin-
cipaux soins est d'étudier les mœurs, le
caractère et la capacité des individus pour
les faire connaître à l'administration. Ses
yisiles dans les départements (quartiers)
doivent être fréquentes, afin de découvrir et

d'empêcher les abus qui pourraient s'y in-

troduire, bannir la négligence et l'oisiveté,
et inspecter les travaux.. Il punira les in-
fractions au règlement, et rendra compte à
l'administrateur de l'intérieur. Il fera les

changements et déplacements de personnes
nécessaires; mais il n'en changera les chefs

qu'après avoir psis les ordres-de l'adminis-
trateur intérieur. Il ne découchera jamais.
Il se rappellera qu'il doit l'exemple dans sa
conduite privée. Parlons sans mystère des

frères et sœurs des hospices de {Lyon. Nous
trouvons mauvais qu'un costume religieux
soit porté par des personnes étrangères aux

congrégations. Les sœurs des hospices de

Lyon sont à nos yeux dans ce cas. Les
frères et les sœurs forment une com-
munauté particulière. Elle se divise en
deux classes : les frères et les sœurs croisés,.
les prétendants et les prétendantes. Nul ne

peut être chef d'un emploi oud'unquartier,
s'il n'est frère croisé ou sœur croisée. Les
frères et sœurs croisés sont choisis par
l'administration entre les prétendants et les-

prétendantes. (Ch. 6, art. 3.) Là commente
le vice de l'institution. Qu'esl-ce que des
sœurs choisies par des laïques? Le choix a

lieu sur le rapport de l'administrateur chargé
de l'intérieur. Les itères sont décorés
d'une plaque et les sœurs d'une croix daus
une cérémonie semi-administrative. Autre

ingérance blâmable des laïques dans une

cérémonie toute religieuse de sa nature. :
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Les frères el sœurs promettent de s'ac-

quitter avec désintéressement et fidélité de
tous les emplois qui leur sont confiés, de.se
conduire avec décence et bonnes mœurs,
etc. Où est la garantie de la fidélité à la loi

religieuse, dans ce serment, juré de laïque à

laïque. Ncusne nous montrerionspassi diffi-

cile pour les croisés des hospices de Lyon,
si la France n'é'ait pas si riche de vraies

soeur?, i-sues de tant de pieuses congréga-
tions. A quoi bon cete variété hybride
des frères et sœurs croisés de Lyon.

L'hôpital s'engage à nourrir et entretenir
ceux-ci pendant leur vie, soit en sanlé, soit
en maladie. Us ne peuvent en être exclus

que pour des fautes graves contre les mœurs
ou une inconduite notoire. Il y a là encore
une ingérance indiscrète des laïques dans
le domaine religieux, puisque si les frères
et sœurs sont laïques ils sont vêtus du cos-
tume religieux. Là est le mal. Un frère ne

peut être croisé avant l'âge de trente, et une
sœur avant celui de vingt-cinq ans. Si des
frères ou sœurs sont accusés d'une faute

grave ou d'iiconduile marquée, J'administra-
tion nomme une commission qui interroge
les prévenus et recueille les preuves et

prononce en conseil général l'exclusion de

t'individu, s'il y a lieu. Toujours l'adminis-
tration, pas un mot du prêtre ou de l'ar-

chevêque de Lyon.
Les sœurs prennent rang entre elles ainsi

qu'il suit: la sœur doyenne,la sœur maî-
tresse des prétendantes, la sœur maîtresse
des fUIes de la maison. Les frères et sœurs
passent d'un emploi à l'autre. Les préten-
dants et prétendantes sont choisis parmi les
personnes, soit au dedans,.soit au dehors,
qui annoncent de J'intelligence et de bonnes
tuteurs. Ils sont soumis aux frères et sœurs.
Il y a un prétendant et une prétendante
dans chaque emploi. Ils doivent savoir lire
et- écrire. Les prétendantes sont reçues après
un noviciat d'un an.Qu'est-ce qu'un noviciat,
demanderons-nous encore : quandil est
question de frères et de sœurs revêtus du
costume religieux, qu'est-ce qu'un noviciat
sans l'intervention du prêtre etde l'évêque?

Les prétendantes sont sous l'inspection
d'une sœur maîtresse chargée de veillersur
leur conduite et d'éprouver leur vocation.
Les frères et les sœurs, porte le règlement
(chap. 7, art. 3), se rappelleront qu'ils doi-
vent non-seulenientleurs soins, mais l'cxem-
ple d'une vie religieusef; répetons-te, oùest la
garantie?La consécration parle prêtre et par
l'ordinaire donnent seuls cette garantie.

Disons tout hautque les sœurset les frères
du grand Hôtel-Dieu et de l'hôpital général
diiLyon ne sont pas de véritables religieusse
aux yeux des prélats qui occupent ]& siège
de Lyon. L'antiquité de l'institution qu'on
allègue pour leur maintien ne leur paraît
pas une raison suffisante, ni même 'accepta-
ble. Les temps sont changés. Les éléments
dont se composaient les anciennes sœurs
n'existent plus aujourd'hui. C'étaient des
veuves, des filles pieuses que de hautes
vertus portaient à se dévouer à l'exercice

de la charité. La congrégation de Saint Vin-
cent de Paul vient de cette source. Aujour-
d'hui on entre à l'Hôtel-Dieu et à l'hôpital
général de Lyon commeon embrasse une car-
rière quelconque, disons le mot, c'est une
sorte de domesticité

plus
relevée qu'une au-

tre. L'habit religieux qu'on revêt est affaire
de costume. En réalité c'est un déguisement.
Aujourd'hui les sœurs hospitalières et en-

seignantes doivent procéder de véritables

congrégations dont lenombreestassez grand.
pour qu'ilen soit ainsi. Or un des principes
constitutifs des congrégations, c'est le no-

viciat, le noviciat qui suppose la maison-

mère et la supérieure générale. Les sœurs

hospitalières de Lyon n'ont ni noviciat, ni

maison-mère, ni supérieure générale. Bien

plus elles ne reconnaissent pas même de supé-
rieure locale. Elles desservent les établisse-
ments hospitaliers à titre individuel. Elles

ont pour supérieurs uniques les adminis-

trateurs, personnes civiles, et nous ve-

nons de dire que les archevêques de Lyon.
neles reconnaissent pas comme religieu-
ses. Depuis longues années ces prélats se

plaignent de leur participation à l'admi-
nistration hospitalière. Ils demandent qu'on
leur substitue de véritables religieuses
dont souvent, hélas1 elles déshonorent
l'habit. Pourquoi nos seigneurs les arche-

vêquesde Lyon, à qui on décernele titre sté-
rile de présidents honoraires de la commis-
sion administrative, ne sont-ils pas écoutés

dansleurs réclamations? Pourquoi conserve-
t-on les sœurs actuelles dans les hospices
de Lyon? Nous allons le dire. Par la même

raison que les administrateurs d'autres -

hospices, il y a dix ans, préféraient des

sœurs dissidentes de Sainte-Marthe, re-

belles à leur supérieure et à l'évêque, aux

sœurs dociles à leurs règles, par cette rai-
son que les administrateurs exercent sur
des sœurs irrégulièrement instituées une

autorité sans partage, parce qu'ils veu-
lent des sœurs sans force collective, sans

point d'appui, sans adhérence à une maison-
mère et à l'épiscopaj. Les sœurs sans force

collective sont aussi sans responsabilité"
elles sont aussi sans dignité. Et qu'est-ce

que l'administration y gagne? Sont-ce des

économies d'argent? Non,car à l'Hôtel-Dieu

de Lyon, où sont employées 150 sœurs mal

recrutées par une commission administra-

tive sans qualité adhoc, 50 sœurs de

Saint-Vincent de Paul suiliraient; 30 sœurs

desserviraient à l'hôpital général là où la

commission en admet 100. Ce n'est pas
nous seuls qui le pensons, nos seigneurs
les archevêques de Lyon partagent cet avis.

Maintenant qu'on nous dise pourquoi un

abus criant, sans compensation aucune,
est depuis si longtemps souffert par t'auto-

rité préfectorale et par le pouvoir cenll'al?

II. Même règlement.
- Le règlement sui-

vant relatif à l'admission des malades est,

par exception, de fraîche date. Il appartient
à l'année 1851 (8 janvier ).

Les malades (fiévreux et blessés) ne sont

reçus dans les salles que lorsqu'ils sont.
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munis de deux bulletins: le premier délivré

par le bureau médical d'admission , le
second par le bureau de l'enregistrement
de l'économat. Le bureau médical d'admis-
sion des malades ( fiévreux et blessés) est
confié aux médecins suppléants, lesquels
sont assistés d'un élève interne, préposé
au service de la porte. Tous les mois, deux

médecins suppléants sont désignés, à tour
de rôle, pour le service spécial du bureau des

admissions, Les deux médecins chargés du

service mensuel le partagent ainsi qu'il suit:
Je premier, par ordre de nomination, com-
înence ses fonctions à neuf heures du mzttin,
et les continue jusqu'à midi. Le second

médecin occupe le bureau depuis midi jus-

qu'à trois heures. Les admissions ordinaires
ont lieu de neuf heures du matin à trois
heures après midi. L'admission extraordi-
naire ou d'urgence se fait avant ouaprès les

heures ci-dessus, et sur la décision provisoire
del'élève interne de la porte, ou, en son

absence, de l'un des élèv-es internes de

garde. Cette décision ne devient définitive

qu'après avoir été approuvée par le médecin
ou chirurgien de la salle dans laquelle a
eu-lieu l'admission d'urgence-

-

Le médecin connaît, par le tableau du

mouvement, le nombre des lits vacants dans
les divisions de médecine et de chirurgie.
Ce tableau lui est communiqué tous tes
matins par les frères du bureau d'enregis-
liement de l'économat. Ces derniers don-
nent ensuite avis au médecin des vacances
de lits survenues pendant la journée. Le
tableau mentionne les admissions extraor-
dinaires ou d'urgence qui auraient été faites.
Le médecin donne aux malades qui ne

peuvent pas être admis, soit parce qu'il n'y
a pas de lits vacants, soit parce que la
nature ou le faible degré de la maladie ne
constitue pas un cas de légitime admission,
une consultation gratuite et une prescrip-
tion pour des médicaments, qui sont déli-
vrés gratuitement par la pharmacie. Il dis-
cerne tes cas qui permettent ou défendent

l'ajournement. Si l'admission peut, sans
inconvénient, être din'érée,, le médecin
temut au malade une carte d'ajournement,
lui fait délivrer les remèdes nécessaires, et
lui

promet un lit pour le lendemain, pourvu
toutefois que sou état maladif persiste sans

amélioration. Le lendemain ou les jours
suivants, le malad.e, muni de sa carte d'a-
journement, se présente; le médecin l'exa-
mine, et l'admet s'il y a lieu. Si l'ajourne-
ment parait dangereux, alors même que
tous les lits sont occupés, le médecin pro-
nonce l'admission hors rang, et le malade
est couché dans un lit volant qu'on sup-
prime le lendemain. Cette admission hors
rang n'est permise que lorsqu'il s'agit de
ces cas tellement graves et urgents qu'ils
ne soulfrent aucun retard dans l'applicaliou
des secours; ou bien encore lorsqu'un ma-

lade, apporté d'un pays plus ou moins

éloigné, est déposé à la porte d'entrée, et
.flrIvé de tout moyen de se procurer un abri.
Les deux médecins préposés mensuellement

nu bureau d'entrée, reçoivent chacun, et

pour le service du mois, un appointement
de cent francs. Le médecin qui,à son tour
de rôle, ne peut pas remplir ses fonctions,
ou qui, les ayant commencées, vient à êfcra

empêché, est privé en tout ou en partie de

l'ilppointemenl. Le médecin remplaçant re-

çoit l'appointernent mensuel en totalité ou
en partie, et au prorata de la durée du

remplacement. L'administrateur de l'inté-
rieur surveille spécialement le service du
bureau d'entrée, et en rend compte toutes
les semaines au conseil d'administration.
Il est tenu de faire connaître au conseil les
infractions et même les irrégularités qui
pourraient nuire à l'efficacité de ce service.
Cette surveillance est encore exercée par
tous les administrateurs, et notamment par
les administrateurs de visite, qui consignent
sur le registre de l'administration Je résul-
tat de leurs observations.

Si, dans l'intervalle des séances du con-

seil, l'administrateur de l'intérieur a con..

naissance d'un fait grave qui puisse com-

promettre le service du bureau d'entrée, il
en informe immédiatement le président du
conseil d'administration. L'élève interne de
la porte doit être à son poste tous les jours
à sept heures du matin depuis le 18r avril,
et à huit heures depuis le 1" octobre, il
y reste jusqu'à six heures du soir, en taILle.
saison. Pendant ses repas, il est remplacé
par son adjoint, afin quu ce serviie n'é-

prouve aucune interruption Avant neuf

heures, ou après trois heures, il reçoit pro-
visoirement les fiévreux ou les blessés dont
l'état grave constitue un cas d'urgence, Il
exécute les prescriptions du médecin, et

pratique, sous sa surveillance, la saignée et
les opérations de la petite chirurgie. JI se

transporte, au besoin, et sur l'ordre du

médecin, dans les salles,. soit pour accom-

pagner un malade atteint d'une maladie

grave, soit pour transmettre aux chirurgiens
de garde, où à la sœur cheftaine, les ins-

tructions nécessaires. A la fin du mois, et

plus, tôt, s'il y a lieu, le médecin du bureau
des admissions est tenu de rendre compte
à l'administrateur de l'intérieur de la con-
duite de l'élève interne de la porte en ce

qui touche l'ordre et l'exactitude du service.
Les consultations gratuites pour les ma-

lades indigents externes ont lieu les mardis

jeudi et samedi de chaque semaine.
Les consultations médicales sont données

par le médecin de service au bureau des

admissions; l.es consultations chirurgicales,

par les chirurgien-major et aides-majors.
Les chirurgien-major et aides-majors al-

ternent, soit par mois, soit par trimestre,
et l'ordre adopté ne peut être changé que
sur l'autorisation écrite de l'administrateur
de l'intérieur. Les consultations commen-

cent à neuf heures du matin. Le chirurgien-

major, ou l'aide-inajor, les termine à dix
heures et un quart; le médecin, à dix

heures et demie: un quart-d'heure de plus
lui est accordé, à cause des interruptions,
{lus ou moins fréquentes que nécessitent
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les admissions do malades, qui ne doivent

jamais être retardées. Le médecin est assisté

par l'élève interne de la porte et un frère de

Ja pharmacie: Le chirurgien-major, ou aide-

major, par un chirurgien interne et aussi un

frère de la pharmacie. Les élèves internes
écrivent chacun sur un registre spécial, et

sous la date du jour, le nom, l'âge, U de-

meure, la profession fct le diagnostic de la

maladie de tout individu qui se présente
aux consultations gratuites. Les frères de
la pharmacie écrivent les prescriptions sur
des cartes, au moyen desquelles les malades
vont recevoir gratuitement les médicaments

prescrits. Le médecin et le chirurgien dis-

tinguent les vrais malades de ceux qui fei-

gnent des maladies pour obtenir des mé-

dicamects, dont ils font trafic. Ces derniers
sont admonestés et renvoyés. Le registre
conserve leurs noms, etc., et le motif du
renvoi y est consigné. Lorsque, parmi les
individus qu'il examige,. le chirurgien-ma-
jor, ou l'aide-majoc, juge convenable d'en
admettre un ou plusieurs, il les adresse,
avec une note à cet effet, au médecin spé-
cialement préposé aux admissions, et celui-
ci signe le bulletin d'admission; autrement,
il y aurait confusion et. conflit. Le jour des
consultations gratuites, le médecin ne dis-

pose complétemènt-des lits vacants dans les
salles de chirurgie que lorsque les consul-
tions chirurgicales sont terminées, afin
d'assurer l'admission des blessés que pour-
rait lui adresser le chirurgien-major ou

l'oide-minjor.-
III. Même règlement. — Les vieillards ne

sont reçus dans l'hospice qu'à soixante-
dix ans accomplis. Ils doivent être ori-

ginaires de la ville, où y demeurer de-

puis dix ans sans interruption, et y exer-
cer un métier. A défaut d'acte de nais-
sance, la preuve testimoniale est admise.
Tout individu ayant des enfants ou petits-
enfants en état de le nourrir, n'est point
admis. L'administrateur de service prend
des renseignements sur la moralité et la
capacité de l'impétrant. Toute tentative de

supercherie est un cas de non admission;
sur quatre places vacantes, une est donnée
à l'octogénaire. Les autres aspirants sont
admis à leur tour d'inscription.

Tout vieillard valide, qui refuse le travail
qu'on lui confie, est renvoyé de la maison.
Il est défendu Us mendier au' dehors les
jours de sortie, de s'enivrer, et d'aller solli-
citer les familles après les enterrements.

Le chapitre fa.du titre 3 contient une dis-
position digne d'intérêt. Il n'est conservé
dans l'intérieur de l'hôpital que les infirmes
qui peuvent y être employés utilement; les
autres sont placés au dehors aux frais de
l'hospice.

Les hospices de Lyon semblent avoir em-
prunté cette coutume à l'hôpital de Genève,
dont il sera parlé au mot CHARITÉAL'ÉTRAN-
GER. Les fonctions d'instituteur des garçons
sont confiéesà un ecclésiastique, qui prend
sang parmi les aumôniers. Il a deux sous-
watLrcs. L'éducation s'.ujuljque aux cnfan'.s

de sept à seize ans, appelés petits- garçans-,
les grands garçons, sont ceuxde seize à vingt
et un ans. L'instituteur en chef est chargé
de ceux qui soit destinés à l'état ecclésiasti-

que, suivant les fondations qui les concer-

nent, et des enfants employés dans les

bureaux. Ces enfants forment une classe
soumise à un règlement séparé. Hors les

temps des elasses, les enfants sont employés
à des travaux manuels. Une sœur croisée
est chargée du soin des petits garçons. Deux

peigneuses sont employées sous ses ordres.
Le travail manuel des enfants ne dure

pas au delà de sept heures en été, et de six
en hiver. Les sous-maîtres couchent dans les

dortoirs des enfants. Les enfants destinés à

l'état ecclésiastique ou employés dans les

bureaux, assistent au chœur en surplis à

toutes les cérémonies religieuses. Les

grands garçons, non employés dans la mai-

son, sont placés au dehors suivant leurs in-

clinations et dispositions. 11y a une cham-
bre de discipline pour les garçons. L'âgo
d'éducation pour les filles dure de sept ans
à dix-huit. Il peut être abrégé. Les grandes
filles sont employées soit à l'intérieur, soit

au dehors. Il ya deux cuisines, l'une pour
les préposés des deux sexes, l'autre pour
les indigents. La sœur cheftaine surveille les -
consommations et les réfectoires. Elle est

chargée de l'achat, d'après les ordres de l'é-

conome, des légumes, herbages, des provi-
sions telles que l'huile, le riz. Elle tient

registre de celle délivrance et de leur con-
sommation. Elle a la clef de toutes les me-
nues provisions, surveille leur, emploi et
lient compte de leur consommation. Elle-
retire toutes les graisses provenant de la

cuisson des viandes, pour-les fondre et les.
conserver. Les os el les débris du pain sont

recueillis; les cendres sont mises à part,
mesurées et envoyées à la buanderie. Les
sœurs veillent à la préparation des viandes
et onl soin qu'elles soient de bonne qualité.
- Les olliciers ont une table particulière

dans le réfectoire de la communauté. Les
sœurs prennent place d'un côté et les -frères de
l'autre en suivant leur rang. Les premiers
commis et le3 élèves en chirurgie sont pla-
cés à une table à la tête des frères. Les pré-
tendantes forment une table séparée à la
tête de laquelle est la sœur maîtresse. Pen-
dant l'heure des repas, le silence est observé.
Il est fait lecture d'un livre de piété. Au
réfectoire des garçons, il y a deux tables,
l'une pour les garçons en âge d'éducation,
l'autre pour les ouvriers et hommes de

peine. Les élèves employés dans les bureaux

mangent à une table jséparée. Le mémo
ordre est observé dans.le réfectoire des filles.

Les vieux et les vieilles mangent à la

même heure à des tables séparées, sous

l'inspection des.sœuI's chargées de leur sur-

veillance. On l'ait la prière avant et après
le repas. Le pain pour le déjeûner est porté
aux petits garçons et aux jeunes filles dans

leurs classes, aux employés dans leurs bu-

reaux. Toutes pièces de vin sonljaugées et

numérotées par le frère chargé de fa cave.&
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en présence de l'économe. Les fonds de lie
et vins gâtés sont mis à part pour être
réduits en vinaigre. Les déchets sont notés.
La sœur cheftaine a le double de J'invell-
taire de tout le linge à l'usage de la maison.
.La lingerie s'appelle à Lyon, grenierà linge.
Elle tient registre de la réception de chaque
pièce de linge nouveau. La qualité, Pau-

nage, la date de l'entrée en magasin sont
mentionnés. Le linge est confectionné par
les filles élevées dans la maison. Elles ont
une gratification par mois (et non comme
cela ddit être un tiers de la valeur du tra-

vail). Il est fait chaque mois un inventaire
du linge mis hors de service. Nous ren-

voyons au mot régime économiquepour les

détails, il y a un frère en chef à la buande-

rie, et une sœur croisée au bateau à laver.
La sœur du bateau à laver est chargée de
ramasser tout le linge sale, de le compter
pour Je remettre à la sœur du grenier d

linge, qui vérifiera s'il manque quelque
pièce. Le frère dela buanderie veille à ce que
le coulage de la lessive se fasse en règle, et
tient une note exacte de la quantité de cen-
dres qui y sont employées. La journée des
laveuses commence à quatre heures du ma-
tin en tout temps.

La matelasserie et le garde-meuble sont
sous la direction d'un frère Jet d'une sœur
croisés. Il est fait invenlairede tous les effets
existant au garde-meuble. L'inventaire se
divise en deux parties. La première con-
tient l'état de tous les effets neufs mis -en

dépôt pour être délivrés au besoin; la deu-
xième comprend tous les effets mishorsde
service par vétusté on inutilité; on y inscrit
ceux provenant du décès des administrés.
Tous les effets entrant au garde-meuble
sont marqués de la marque de l'hôpital, les
ustensiles en métal sont poinçonnés. Le

garde-meuble ne délivra aucun effet sans un
ordre de l'économe qu'il conserve pour ser-
vir de contrôle; Ja vérification a lieu tous
les trois mois. Au fur et à mesure de la dé-
livrance de quelque effet, le ficre ou la
soeur qui le reçoit en signe le récépissé sur
le registre du garde-meuble, et cet effet est

porté de suite sur l'inventaire du quartier;
de même,, lorsqu'un effet est mis hors de
service,il est déchargé sur l'inventaire du

garde-meuble, à la partie des vieux effets.
Les vieux effets sont vendus au plus offrant.
Le garde-meuble est pareillement chargé de
tous les matelas, paillasses, rideaux et cou-
vertures à l'usage de la maison, de leur
confection et de Tour délivrance. Il ya un
frère chargé des réparations. Tous les ma-

tériaux, au fur et à mesure d'entrée, sont
inscrits sur son registre, et leur emploi
porté ensuite dans une colonne correspon-
dante. Les vieux matériaux pouvant servir
sont mis en dépôt pour être employés au
besoin. Le frère remet à l'économe la note
des ouvriers étrangers qui doivent venir
travailler le lendemain; il rend compte de
leur absence et en tient note pour la fixation
du.nombre de leurs journées; il veille à ce

qu'ils employant leur temps. Il visite sou-

vent les toits pour empêcher (détourner) les
gouttières; il prévient l'économe de toutes
les dégradations; il prend, pour les répara-
tions à faire, les ordres de l'administrateur
de ta partie (que cela concerne). II est chargé
de l'entretien et de la conservation des

pompes à incendie, qui sont essayées cha-
que mois en présence de l'administration.
Il est dressé une liste des garçons et ou-,
vriers destinés à les conduire et à en faire
le service. Il veille également à l'entretien
des pompes destinées à porter l'eau dansles
diverses parties dela maison, et prend tou-
tes les précautions nécessaires en hiver pour
les préserver de la gelée. Un frère fait la
distribution du bois à brûler, d-u charbon
de terre, du charbon de bois et de jour,, et
des fagots ; il n'en délivre que sur un bon
de l'économe, qu'il garde par devers lui. Il
est chargé du soin de l'écurie, des chevaux,
des attelages, des harnais, [etc. L'éclairage
des corridors et le soin des réverbères lui
sont également confiés. Il lui est délivré la

quantité d'huile nécessaire dont il* rend

compte. La quantité, le placement do réver-
bère et la durée de l'éclairage sont déter-
minés par l'administration.

Les officiers de la maison ont seuls un Iea
particulier. L'administrateur de l'intérieur
arrête chaque année la quantité de feux et
l'état de distribution des combustibles nét
cessaires. Il désigne également les personnes
de la maisonà qui il est à propos d'a.ccorder
des chandelles, de l'huile à brûler et autres
menus objets de consommation, et il en fixe
la quantité. L'économe prévient l'üdrninis'!
trateur des abus qui augmenteraient sans
nécessité ce genre de dépense.

Un frère est employé à Ja sacristie ; une
sœur croisée est chargée du soin du iinge
et des ornements, et de recueillir le prix
des chaises. La sœur inscrit la recelte de

chaque jour sur un registre particulier, et
en verse le produit chaque semaine entre
les mains de féconome, qui arrête son regis-
tre et le signe. Le prix des chaises et J'a-
bonnement au mois sont fixés par l'admi-
nistration. La sœur de la sacristie prend
soiu des ornements du service divin qui ne
sont pas d'un usage journalier. Le frère de
la sacristie est chargé des autres. Le registre
pour l'acquit des messes et fondations reste

déposé à la sacristie. Il en est ouvert un au-
tre pour la réception des messes apportées,
et pour les rétributions données aux prêtres.
étrangers. L'aumônier l'ëlrrête à la fin do

chaque mois; il adresse au secrétariat de

l'admiuistration le bordereau des produits
(certifié et visé), et en effectue le verse-
ment dans les mains du receveur. Les en-
fants de la maison sont employés pour Je.
service des messes.

Dans chaquedortoirde vieux et de vieilles,
il y a des bassiniers ou bassinières chargés
de réciairage, du poêle, et de maintenir la

propreté.lls rendent compte à l'économe de

tout ce qui se passe de contraire au bon

ordre dans les dortoirs. Les sœurs maîtres-*
ses ei cheftaines des dortoirs, les ancens 4e
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chaque dortoir, les bassiniers et les bassi-
nières empêchent toute espèce de bruit,

querelle et désordre dans les salles. L'heure
du lever est à quatre heures et demie depuis
Pâques jusqu'à la Toussaint, et à cinq heu-
res le"reste de l'année. A cinq heures, en

été, et cinq heures et demie en hiver, on se
rend à l'église pour faire la prière et enten-
dre la messe. Après la messe, distribution
de vin à ceux qui ne le reçoivenjtupas au

réfectoire, balayage des dortoirs, etc. A six
heures du matin, on entre au travail; à sept
heures, déjeûner, en été comme en hiver.

Pendantl'hiver, on ne vient au travail qu'à
sept heures et demie, après le déjeûner pour
lequelil est accordé une demi-heure. A onze

heures, dîner des petits garçons et des filles
de la maison. A onze heures et demie, dîner
des grands garçons, ouvriers et desservants.
A midi, dîner de la communauté des frères
et des sœurs à la première table; au sortir
elle se rend en procession à l'église pour
dire le Miserere et Je Laudate. après quoi
chacun se rend où sou devoir J'appelle.
A midi et demi, seconde table de la com-

munauté; les enfants retournent à la classe
et à leur travail. A une heure, dîner des
olïîoiers. A trois heures, goûter pour lequel
il est accordé un quart d'heure. A cinq
heures et demie en été, et à cinq heures en
hiver, le catéchisme pour les petits garçons
et les jeunes filles. A six heures et démie
en été, et six en hiver, souper des petits
garçons, récréation, prière et coucher. A

sept heures, souper de la communauté, des

grands garçons, des ouvriers, des desser-
vants et desfilles de la maison. Après le

souper, prière en commun à l'église. Les

petites filles et les petits garçons se couchent
à huit heures. Tout le monde est couché, à
neuf heures en été, et huit heures et demie
en hiver. Les dimanches et fêtes, il y-a un
catéchisme général. L'aumônier fait l'ins-
truction aux frères et aux sœurs à l'issue
des vêpres. Les vieux des deux sexes se lè-
vent, à six heures en été, et six heures et
demie en hive:'; déjeunent, à sept heures
en été, et sept heures et demie en hiver.
A huit heures,, ils entendent la messe dans
leur chapelle (particulière). Ils dînent, à dix
heures et demie en été, et à dix en hiver;
soupent, à cinq heures en été, et à quatre en
hiver; après quoi,ils se rendent à leur cha-
pelle pour y faire la prière du soir. Ils sont
couchés à huit heures.

Les frères et les sœurs croisés peuvent
sortir seuls. Les prétendantes deux à deux.
La mêmerègle est suivie pour les grandes
filles. Les enfants, ne sortent qu'en troupe;
Ceux qui sont à l'infirmerie et qui ont besoin
de prendre l'air, sortent dans Je courant de
la semaine avec l'habillement des infirme-
ries, sous la conduite d'un frère ou d'une
sœur.

11n'est pas accordé de sortie aux person-
nes de service les premiers dimanches de

chaque mois, à cause de- la communion
générale, non plus qu'aux fêles solennelles.
mn'est accordé de permission, les dimanches

ordinaires, qu'après la messe de commu-
nauté et hors le temps des offices. Il faut
être rentré pour l'heure des vêpres. Pen-
dant la belle saison, il est accordé à chaquo
sœur daller passer quinze jours dans le
domaine de Velelte, situé à Joigny. Les
vieillards ont un jour de sortie par semaine,
les vieilles, le lundi, les vieux, le jeudi. Ils

peuvent s'absenter du dInar, mais ils doivent
rentrer pour le souper. Nul ne peut sortir

qu'avec l'habit de la maison. Lorsque les
vieillards sont demandés pour assister aux

enterrements, ils sont conduits par un frère.
Il est défendu de jouer aux cartes et à tout
autre jeu de hasard. Les boules sont tolérées
les dimanches et fêtes. Chaque mois il est
fait lecture du règlement au réfectoire en
ce qui concerne la division. A la fin de cha-

que année, il est fait une reconnaissance de
tous les objets de consommation qui restent
dans les magasins et départements (divisions),
pour les porter en compte à l'année sui-
vante.

Le règlement, dont nous donnons ici la

substance, ne coniient pas moins de cent
soixante pages in-4°. II est divisé en quatre
titres. Le titre premier traite du personnel ;
le second, du service extérieur; le troisième,
du service intérieur ; enfin le titre qua-
trième traite de la police. Nous en repro-
duirons quelques autres dispositions aux

mots ATELFESSet RÉGIMEÉCONOMIQUE.
IV. Règlement intérieur des hospices de

Bordeaux. — Les travaux de la commission
administrative sont classés dans ces quatre
catégories : affaires générales, comptabilité,
commissions des hôpitaux ou établissements
centraux contentieux: Les affaires générales
se traitent dans des réunions périodiques
ou extraordinaires. La comptabili-téest di-

rigée par up des membres de la commission,

qui reçoit le titre d'ordonnateur général.
L'ordonnateur connaît notamment île la

position des divers comptes ouverts, soit
aux crédits du budget, soit aux fournisseurs
et aux autres créanciers. La commission

délègue pour la surveillance de chacun des

hospices un administrateur - commissaire.
Les administrateurs commissaires rendent

compte à la commission, à chaque séance,
de ce que peut offrir- de particulier la si-

tuation de leur hospice ou établissement.
Un membre de la commission est spéciale-
ment chargé du contentieux; il en fait

l'examen et le rapport. Les autres articles

du règlement n'offrent pas d'intérêt.

l'hôpital Saint-André, Yhospice des Vieil-

lards, l'hôpital des Incurables, l'hôpital di

la Maternité et l'hospice des Enfants-Trou-
vés, ont chacun un règlement particulier.

L'hôpital Saint-André est destiné à secou-

rir, dans leurs maladies, tous les indigents
qui se présentent pour y être admis. Airrsi

l'article 1" de la loi du 7 août 1851 était

appliqué à Bordeaux comme il l'était, du

-reste, & peu près partout. Le tort de la loi

est d'avoir rendu obligatoire ce que les hô-

pitaux, jusque-là, avaient seulement regardé -

coimneun devoir, ce qui est fort différent"
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au point de vue du principe.' On y reçoit,
, moyennant un prix de journée, des malades

payants. (Voir HÔPITAUXet HOSPICESDE

BORDEAUX..)L'article 45 du règlement repro-
duit Ja disposition de l'ariicle 1er de ce même

règlement. Tout individu, porte cet article,
atteint d'une maladie incurable, et qui se

présente à la porte de 1hôpital, est admis

dans l'établissement. Le portier reçoit les

malades dans le vestibule, fait avertir le

chirurgien de garde, et quand ce dernier,
après examen, a reconnu le cas. d'admission
el désigné la salle où le malade doit être

conduit, le préposé l'inscrit avec les indica-
tions nécessaires, et déiivre le billet d'hô-

piial en double expédition, l'un pour être
attaché au Jit du malade, ét l'autre pour
marquer le paquet de ses vêi-emcnls et effets.
Les billets sont remis, avec le malade, entre
les mains de J'inlirrnier, qui conduit l'indi-
vidu entrant à la salle désignée, et dépose
les billes eutre les mains de la sœur de
celle salle. Le malade, en entrant dans la
salle qui lui est indiquée, est revêtudu linge
de l'hôpital. Les effets qu'il porte avec lui
sont réunis en un paquet, après avoir été
assainis, si le cas l'exige, et remisà la sœur
de la salle; l'argent, s'il y en a, est remis à
la supérieure. D.epuis l'organisation de l'é-
conomat (20 novembre 1836), c'est l'économe
qui prend en compte l'argent du malade.
Nous croyons d'autaul plus utile de faire
connaître comment les choses se passaient
avant la constitution de l'économat, qu'il
n'existe pas partout, et qu'il est dans le
mouvement actuel des esprits de réduire le
nombre des établissements dans lesquels if
est aujourd'hui exigé. Les malades payants
sont traités dans une salle spéciale'. Le ré-

gime alimentaire diffère pour eux. La com-
mission fixe le prix des journées qu'ils
supporteront , et il lui en est rendu compte
par la su,>é;ieure. Lis militaires sont admis
sur des billets d'entrée délivrés par les au-
torités dont ils dépendent. Ils sont assi-
milés aux autres malades quant au régime.
Les officiers tout traités comme les mala-

des payan's. La première distribution des
vivres se fait à six heures du matin. A

neuf heures, on sert la soupe et la viande;
a

quatre heures après midi, le souper, sans

préjudice de l'exécution rigoureuse des pres-
criptions des médecins et chirurgiens. La
prière du matin et celle du soir sont faites
dans chaque salle à haute voix par une des
sœurs. Les malades non catholiques peu-
vent faire appeler les pasteurs et rabbins de
leur culte.

Nous revenons sur nos pas pour par-
ler des divers préposés de l'hôpital. La

supérieure surveille et dirige tous les dé-
tails du service et l'exécution du règle- -
ment. E!!e a autorité sur tous les em-

ployés préposés ou attachés de l'hôpital.
(Nous sommes toujours placés en dehors de
l'économat de 1836.) La supérieure est au-
torisée à faire directement les dépenses dù
marché et autres menus achats et frais
journalier?, sous le nom de dépense inté-

rieure, en se conformant aux allocations di
budget. Elle est remboursée à la fin de cha
que mois sur son compte vérifié par H
directeur général agent comptable (qu'a rem

placé l'économe depuis 1836), et réglé pa
l'administrateur commissaire. Elle paye à h
fin de chaque trimestre le -traitement de;

employés, et est remboursée sur l'état d<

payement émargé de leur acquit. Il es
pourvu aux autres besoins de l'hôpital su.
les demandes de la supérieure. Elle vé

rifie, à l'entrée, les quantités et le poid:
des comestibles, des approvisionnements
des matériaux. Son visa est apposé sur Je:

mémoires, comptes et factures. La supé
rieure, ou sa déléguée, est à la tête d'ui
service qui sert d'annexé à l'hôpital propre
ment dit, sous le nom de boucherie générale
Elle reçoit la viande destinée aux hospice:
(d'après le cahier des charges); elle en vé
rifie la bonne qualité, el fait procéder, er
sa présence, à la distribution entre les di
verses maisons. La réception et la distribu-
Lion sont constatées sur le registre de h
boucherie. Ellesont lieu sur les bordereaux

délivrés chaque jour par le directeur géné-
ral, 'qui a l'autorité immédiate sur la bou-
cherie générale; c'est le nom qu'on lui donne

Les aumôniers sont nommés-par l'arche

vôque de Bordeaux.
Y. Aumôniers.-La position des aumônier;

dans les hôpitaux et hospices est une des cau-
ses de la défaveur delà charité publique dam

l'esprit du clergé et chez ceux en qui la bien
fiiisance puise sa séve dans leurs croyances
religieuses. Les traitements des aumônier-s
sont la plupart du temps insuffisants; on con-
fond ces ecclésiastiques avec les employés
ordinaires, on leur donne même cette

qualification d'employés; ils sentent qu'oi
ravale leur caractère sacré, qu'on les su-

balternise, et ils se résignent souvent l

passer sous cet indigne niveau qui éleinl
leur ardeur et paralyse leur zèle. On dirail

que l'aumônier est dans l'hôpital et l'hos-

pice pour la forme. S'il s'attache au cbevel
du malade on l'accnse de faire du prosély-
tisme; s'il se consacre à la moralisation du
vieillard et de l'infirme, à l'éducation reli-

gieuse de l'enfallce, on suppose bien vile

qu'il les endoctrine. Pour lui donner la
mesure des services qu'on.attend de lui, ou
le paye mal, on le loge mal; on lui mar-
chande son traitement. Le traitement d'un
aumônier ne doit pas être inférieur à SOC

francs, une somme égale lui doit être al-
louée pour sa nourriture s'il n'est pas nourri

dans la maison, et son logement étant esti-

mé 200 francs, il recevrait ainsi l'équivalent
de 1,200francs environ. L'aumônier rétribué
autrement ne l'est pas, puisqu'il ne peut
subsister et que le prêtre partout doit vivre,
comme on dit, de J'aulel. L'aumônier a une

bel-le et noble mission à remplir au lit du
malade qui1 doit mourir loin de ses amis

et deses proches, dans un hôpital. Il faut

qu'il lui crée, dans une atmosphère à part,
une famille spirituelle au sein de laipi-eih:
le déshérité du mondefranchira doucenu'Ut
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le redoutable passage de lar terre au ciel.
Il a à recomposer le moral du v-ieillard que
ses vices ont presque toujours jeté au seuil
de 1'hospi.ce. Mais quels devoirs n'a-t-il pas
à remplir envers1 l'enfant! C'est là sur-
tout que l'aumônier a besoin d'être investi
d'un pouvoir sans bornes pour remplir sa
tâche 1S'il est difficile de faire l'éducation
du jeune homme, d'un seul, dans sa propre
filmille, quels rudes assauts n'a pas à livrer
l'aumônier de l'hospice à l'enfant dont les
embrassements maternels, dont l'œil ca-
ressant d'un père n'ont jamais attendri le

cœur, dont l'esprit est aride comme un
sol sans etn et sans soleil, dont l'âme est
de bronze. Nul n'a eu l'idée, depuis que la
loi de 1811 existe, depuis plus de quarante
ans, de donner une part à l'aumônier dans
l'éducation des enfants trouvés et aban-
donnés, et des orphelins pauvres. On a

compté sur les commissions, elles n'ont
l'ait, la plupart, que peu ou rien; on a créé

l inspocteur départemental, qui a dû surtout

s occuper de ménager la b.ourse des conseils

généraux, et tout au plus do l'élevage des
enfants. Qui a pris soin spécialement de
leur éducation morale et religieuse? Per-
sonne. Eh Iqui serait mieux placé que l'au-
mônier des hospices pour accomplir cette tâ-

che, qu'il revendique. On songe aujour-
d'hui à donner un médecin aux enfants au

moyen des médecins cantonnaux; il serait
bien temps de leur procurer unmédecin spi-
rituel dans la personne de l'aumônier des

hospices. L'aumônier doit être leur patron
religieux, il veilleraà ce qu'ils fréquentent
les écoles et à ce qu'ils fassent convenable-
ment leur première communion. 11les suivra
en apprentissage, il tiendra registre de leur
conduite, il en instiuira la commission, et
la tutelle ne sera pas alors un vain mot. Il
a des intermédiaires tout prêts à le rensei-
gner; ce sont les curés des communes où
sont placés les enfants; ils s'entendra
mieux avec feux que les inspecteurs dé-

partementaux et les commissions adminis-
tratives elles-mêmes. C'en est assez pour
montrer quelle place peuvent occuper les
aumôniers dans les hospices. Et- si l'on
osait rapprocher une question matérielle
de considérations si hautes, nous ajoute-
rions que le traitement que nous indiquons
ne dépasserait certes pas la hauteur d'une
telle mission.

VI. Suite du Règlement de Bordeaux. -
Nous reprenons le règlement de Bor-
deaux. Le préposé aux entrées fait ou-

vrir la porte à cinq heures en été et à
cinq heures et demie en hiver. Il la ferme
en toute saison à neuf heures et remet les
clefs à la supérieure. Le même préposé
tient les registres de porte, tant pour les
entrées d'objets de consommation que pour
ies entrées, sorties et décès des malades,
Il remet à la direction générale les borde-
reaux du mouvement journalier. Il vérifie
à leur entrée les approvisionnements, den-
rées ou matériaux, leur nature, poids ou

quantités. Toute rectification lui est inter-

dite; elle ne peut avoir lieu que par le direc-
teur général agent comptable, qui l'établit
d'une manière circonstanciée et motivée,
sans rature ni surcharge sur les articles
défectueux. Il s'oppose à la sortie de toutes
denrées, comestibles, remèdes ou effets de
l'hôpital, et exerce, à cet égard, la surveil-
lancela plus assidue sur tous les individus

qui sortent. Il veille spécialement à ce que
les malades guéris n'emportent pas le linge
et les vêtements de la maison. Il dresse et
remet à la mairie les déclarations des
décès. La comptabilité des journées est
tenue au bureau de la direction générale
surles bordereaux journaliers remis par
le préposé. Les infirmiers sont placés sous
les ordres de la supérieure et des sœurs des
salles. Le public n'est admis à visiter les
malades que de sept heures et demie à huit
heures et demie du matin, et de dix-heures
et demie à onze heures et demie. Il est
défendu aux malades et convalescents d'a-
voir du feu dans des chaufferettes et de
fumer dans les salles. Les employés ou

préposés font leur premier repas à onze

heures, et le second à cinq heures de

l'après-midi. Les lumières et les feux sont
couverts-5 onze heures du soir, et tous les

employés et préposés couchés. Ce règle-
ment et ceux dont nous allons parler sont
du 26 février 1822, et approuvés par le

préfet (M. le comte de Breteuil) le 11 mars
suivant.

L'hospice des vieillards est destiné à
recevoir 191 vieillards des deux sexes. Son

personnel administratif se compose de une
dame de !a charité, supérieure, assistée de
7 sœurs (le chiffre du personnel n'est point
fixé pour l'hôpital dont on a parlé plus
haut), de1 aumônier, 1 médecin ordinaire,
1 médecin adjoint et 1 chirurgien,1 préposé
aux entrées, portier, 8 infirmiers ou do-

mestiques. Le nombre de 8 sœurs et 8
infirmiers pour 191 vieillards dépasse le
chiffre réglementaire, qui n'accorde qu'aue

personne de services par quinze assistés. Les
assistés ou administrés sont qualifiés, dans
les hospices de Bordeaux, d'habitués. La

supérieure a autorité sur eux et sur tous
les employés et préposés. Dans les cas où

les habitués encourraient des punitions,
elle leur inflige soit la privation du tabac,
du vin, de la viande, soit les arrêts dans

la chambre de discipline ou prison. Elle

fait les achats de dépense intérieure comme

il a été dit ci-dessus. Elle est remboursée

de cette avance à la fin du mois. Elle vérifie

à l'entrée les comestibles, approvisionne-
ments, matériaux, et généralement tous

les articles qui entrent pour la consom-

mation ou l'entretien de la maison. L au-

mônier célèbre la messe tous les malins.

Il fait au moins une fois par semaine une

instruction religieuse pour les habitues.
Les conditions d'admission à ) hospice dds

vieilla"ds sont : l'âge de 60 ans, 1état com-

plet d'indigence, l'impossibilité de pourvoir

à son existence parle travail. Les demandes

d'admission doivent être adressées à la
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commission administrative. En cas d'ad-

mission, l'adminislrateur-cominissaire déli-
vre l'ordre d'entrée à mesure des places
vacantes. Le tour d'entrée est fixé alter-
nativement par rang d'ancienneté d'inscrip-
tion et par celui d'ancienneté d'âge. Les
habitués portent l'habit de Ja maison. Ils

prennent leurs repas en commun. Ils con-
courent aux travaux de la maison. Ceux

qui sortent sans permission sont expulsés
sans retour. Ceux qui, ayant la permission
de sortir, se sont livrés à la débauche, à la
mendicité ou à quelque autre délit punis-
sable, sont exclus. Les habitués d'une

religion dissidente sont autorisés à sortir

pendant deux heures pour assister aux
offices dans leurs temples. Les habitués se
lèvent à cinq heures du matin en été et à

sept en hiver. Après le lever ils font leurs
lits, nettoient les dortoirs, et ensuite a lieu
la prière du matin en présence d'une sœur.
Ils se couchent à huit heures et demie en
été et six et demie en hiver. La prière du
soir précède le coucher. Le déjeuner a lieu
à sept heures en été et huit en hiver; Je
dîner à midi, le souper à cinq heures en
toute saison; même prescription qu'à l'hô-
pital pour Jes chaufferettes et la défense de
fumer. Il ne doit plus y avoir ni feu ni
lumière dans l'hospice après dix heures,
sauflos lampes nécessaires pour veiller.
La chapelle de l'hospice n'est pas ouverte
au public.

La population de l'hôpital des Incurables
est de 109 indigents. Son personnel admi-
nislralif est formé d'une dame de la Charité,
supérieure, et d'un nombre d'infirmiers ou

domestiques non déterminé dans le règle-
ment. Nous ne reproduisons pas les dispo-
sitions du règlement qui sont identiques à
celles de l'hospice des Vieillards. Pour être
admis à l'hôpital des Incurables, il faut
être alteint d'une maladie incurable, aveugle
ou caduc; le reste comme à l'hospice des
Vieillards. Les incurables concourent aux
travaux de la maison; ils se lèvent, en été,
à la même heure que les habitués, mais une
demi-heure plus tôt en hiver (à six heures
et demie). Ils se couchent une demi-heure
plus tôt que les vieillards ( à huit heures).
Leur déjeûner a lieu uniformément, à sept
heures et demie, le dîner à onze heures, et
le souper à cinq. C'est le directeur qui
est chargé de tout le détail du service de

l'hôpital de la Maternité. Là, point de sœurs.
Le directeur est, en même temps, accou-
cheur; il est assisté d'une première élève
accoucheuse, de deux secondes élèves à
l'année, deux élèves au mois, deux élèves
externes, un économe, quatre servantes, ou
infirmières; il est investi de l'autorité.dont
nous avons vu la supérieure revêtue dans
les autres établissements. C'est lui qui est
chargé de la dépense intérieure. C'est une
fe mme qui est préposée aux entrées. Ses
attributions sont les mêmes que celles du
préposé aux entrées du sexe masculin dont
nous avDns parlé plus haut. Toute femme

enceinte, présumée dans le nCLlvièillQ.mois

de sa grossesse,peut être admise à l'hôpiia
de la Maternité, à l'exception de cellos in
fectées du virus vénérien, qui ont un asili
dans l'établissement affecté à ce genre di
maladie. Sa grossesse constatée par le di
recteur, elle reçoit de l'administrateur
commissaire un bill et, d'entrée. Lorsqu'uri
femme se présente, soit- au moment di

travail, soit avec des accidents dépendan
de son état, le directeur est autorisé à h
recevoir provisoirement. l'administrateur.
commissaire régularise l'admission dans li

jour. Les femmes enceintes sont occupée,,
dans la maison,suivant leur état de santé
Le déjeuner a lieu à huit heures du matin
le dîner à midi,le souper à sept heures. Lej

repas sont pris en commun. Le lever a Hei
a six heures en été, sept heures en hiver
le coucher est fixé à neuf heures en été- e
huit heures en hiver. Les malades t'ont leui
lit. La prière se fait en commun. Le direc
teur détermine le régime des malades. Lei
communications entre les habituées et lei

personnes du dehors ne sont admises
quedans des cas exceptionnels et n'ont jamaii

lieu avec des hommes. Les prêtres sont,
bien entendu, exceptés.

L'hospice de-s Enfants-Trouvés va être
démoli, et son emplacement embrassé dans
la construction de la gare du chemin (h
fer, ainsi quenous l'apprend une notejointe
au règlement. Cet établissement comprend
dans sa circonscription la boulangerie géuéJ
raie, la cave, le magasin général des

toiles

et étoffes, et autres objets d'entretien de,

ateliers de garçons et de filles. L'hospice
est sous la surveillance d'un ou plusieurs
membres de la commission. Le directeui

agent central, aujourd'hui

l'économe,exerce
sous la surveillance des administraleurs
commissaires, une autorité immédiate sui
tous les détails des établissements

centraux

Le nombre des sœurs nebt pas déterminé
dans le règlement. Le personnel adminis-
tratif spécial à l'établissement se composr
d'un chef pour l'école de lecture et d'écri-

ture, un surveillant pour les enfants, vingt
quatre nourrices sédentaires sèches ou laii
lières, des chefs d'ateliers. Le bureau des

écritures a à sa tête un sous-directeur ei

quatre employés ou écrivains. La maison a

aussi son préposé aux entrées (portier). Le

service religieux est confié à deux aumô-

niers; le service médical à un

médecin

ordinaire, un médecinadjoint, d-eux chi

rurgiens ordinaires et un chirurgien adjoi-ut
Les attributions du commissaire de la mai-

son embrassant le régime alimentaire écono

mique et sanitaire, le service religieux. La
supérieure exerce son autorité dans

toutes
les parties de l'hospice; la commission

luiconfie la tenue des établissements ceRt-raux,
sous le directeur gé-néral agoxit comptable ;
e,J.).epréside, soit par elle-même, soit par
les sœurs qu'elle délègue à tous les services,
et correspond seule avec la commission et

ses délégués. Elle exerce, à l'égard des

employés, les mêmes droits que les supé-
rieures des autres maisons; elle a

toute
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autorité sur les enfants; elle est chargée do

la dépense intérieure, comme on l'a va

ailleurs, et vérifie toutes les livraisons; elle

donne son avis sur les demandes en remise

d'enfants, soit lorsqu'il s'agit de les rendre

à leurs parents, soit pour les placer en ap-

prentissage; toutes les lettres adressées aux.

divers habitués de l'hospice passent par ses

mains. La messe des enfants est sonnée à

cinq heures et demie du matin dans les

mois de mars à novembre, et à six heures

et demie dans ceux de décembre, janvier
et février; elle commence une demi-heure

après qu'elle est sonnée. La supérieure

indique à l'aumônier les heures les plus
convenables pour l'admission des enfants

au sacrement de pénitence. Le dimanche,

après la messe, l'un des aumôniers fait le

catéchisme et une instruction religieuse

pendant une heure, et une seconde instruc-

tion avant les vêpres ou entre les vêpres et

le salut. Le médecin fait sa visite ordinaire

à huit heures du matin. Le chirurgien fait

la sienne à neuf heures. Chaque samedi il

examine tous les enfants entrés .depuis le

samedi précédent, pour constater s'ils sont

ou non dans le cas d'être vaccinés. Le mé-

decin fait garder à la crèche quatre enfants

de ceux reconnus sains, pour fournir le

virus nécessaire aux vaccinations. L'insti-

tuteur est externe; il donne deux heures de

classe par jour, pour les garçons; il est

chargé, pendant la classe, de la police de

son école. Une sœur de la Charité assiste à

la leçon. La classe ouvre à midi et demi,
et dure jusqu'à deux heures et demie.

L'école des filles est tenue par la supérieure
ou une des sœurs. Le jeudi il n'y a pas
d'école.

Le surveillant inspecte la conduite des

garçons dans les dortoirs et dans les divers

olfices ou ateliers. A cet effet il se lève un

quart d'heure avant eux, les voit s'habiller,
faire leurs lits, assiste à leurs prières, à leurs

repas, les conduit à l'église, surveille leurs

récréations, .et assiste à leur coucher. Il

inspecte les ateliers. Le préposé aux entrées

remplit l'office dont il a été parlé plus haut.
Il empêche l'introduction dans l'hospice de

vin, vivres et comestibles autres que ceux

envoyés par ta commission. Le surveillant
et le portier couchent dans les dortoirs des

grands garçons, qui sont éclairés. Ils se re-
lèvent pour faire une heure de ronde après
le coucher, et alternent d'une nuit à l'autre

pour une dernière ronde de demi-heure
vers le milieu de la nuit. Ils veillent le jour
à ce qu'il ne s'établisse aucune communica-
tion entre l'hospice et le dehors. Les nour-
rices sont placées sous les ordres de la sœur
de service. Elles sont agréées sur l'avis du
médecin et un certificat du maire. Elles

portent Je costume de la maison. Elles sont

chargées des soins de la salle et de ceux de

propreté. Il est alloué des récompenses aux
enfants qui travaillent avec application. Le
travail des établissements centraux est réglé
tant pour les maîtres que pour les enfauls
comme il suit. Du 1" mars au 30 décembre

le travail des chefs dure de six heures du
matin à six heures du soir. Il leur est accor-
dé une heure et demie pour leur dîner qui
a lieu hors de l'hospice. Les enfants entrent
dans les ateliers à sept heures en été et à
huit heures en hiver, et travaillent jusqu'au
dîner; ils y rentrent à midi et demi jus-
qu'au souper. Ceux qui fréquentent l'école
n'y viennent qu'au sortir de classe.

Le.jeudi l'entrée dans les ateliers après dî-
ner est retardée d'une heure. Dans l'hiver lo
travail cesse à l'heure du catéchisme. Le
dimanche tous les travaux sont suspendus
et les enfants sont placés sous les ordres de
la supérieure. Les livraisons des magasins
généraux ont lieu par le directeur général
(aujourd'hui l'économe). Le pain est livré

par jour, le vin par mois. Pour les enfants
trouvés, abandonnés et orphelins, il y a
égalité de régime,de traitement, de costume
et d'éducation. Tout enfant rentré, admis
ou exposé, soit nouveau-né, soit âgé de
moins de douze ans, doit être dans les douze
jours de son entrée au plus tard envoyé à
la campagne. Nous voyons en note que le
tour est supprimé. Les enfants rentrés de
la campagne à douze ans travaillent dans les
ateliers jusqu'à leur sortie; lorsqu'après
vingt et un ans ils n'ont pu être placés, ils
sont employés dans les hospices. Les enfants
se lèvent à quatre heures et demie en été
et à cinq heures en hiver. Il est accordé une
heure pour s'habiller, faire les lits,la prière,
le déjeuner, et se rendre à l'église. Le dîner
est servi à onxe heures en toute saison et
suivi d'une heure de récréation. Le souper
a lieu en toute saison à cinq heures et
demie. La récréation dure jusqu'à la prière
qui précède le coucher. La comptabilité est
confiée à un sous-directeur ayant sous ses
ordres quatre employés. Nous renvoyons
ailleurs tout ce qui a Irait aux règlements
généraux concernant le service des enfants

trouvés. Les nourrices et les meneuses n'ont
de rapport qu'avec le buréau,et ne peuvent
sous aucun prétexte entrer dans l'intérieur
de l'hospice.

VII. Règlement général des établissements

hospitaliers deLille (1843).— Chaque mem-
bre de la commission exerce à son tour de

rôle, pendant un an, une surveillance jour-
nalière sur toutes les parties du service
intérieur de cnacun des établissements hos-

pitaliers. 11 pourvoit provisoirement aux
besoins imprévus du service qu il surveille,,
et il en rend compte à la commission dans-
sa première réunion. Chaque administrateur

peut réclamer du maire ou du vice-présidenl
une convocation extraordinaire de la com-
mission. Les hôpitaux de Lille sont au

nombre de six: l'hôpital Saint-Sauveur,
l'Hospice Général, l'hospice des Vieux-

Hommes et Bleuets, l'hospice Gantois, l'hos-
pice Stappaert, et l'hospice du Béguinage.

L'hôpital reçoit,!0lesmalades civilsrhommes,
femmes et enfants, atteints de maladies ai-

guës ou blessés accidentellement; 2° les ga-
leux et les teigneux; 3° les vénériens; 4.°les

femmes enceintes. Il reçoit temporairement
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les aliénés. Il ne reçoit pas les enfants au-

dessous de l'âgede six ans. L'hospice reçoit,
Des vieillards indigents et valides des deux

soxes; 2° les incurables indigents des deux

sexes; 3" les orphelinsindigents; k°les enfants

t rouvés et abandonnés. L'hospice des Vieux-

Hommes et Bleuets reçoit, 1° les vieillards

indigents du sexe masculin; 2° les orphelins
indigents du sexe masculin ; 3° les vieillards

du sexe masculin, à titre de pension-

naires. L'hospice Gantois reçoit, 1° les vieil-

lards indigents du sexe féminine" les vieil-

lards du même sexe à titre de pensionnaires.

L'hospice de Stappaert reçoit des, enfants

orphelins du sexe féminin. L'hospice du

Béguinage, qui recevait des filles ou femmes

veuves, doit être supprimé par voie d'ex-

tinction aux termes d'une ordonnance du 2

juin 184-1. Le règlement fixe un maximum

de population pour chacun des cinq hos-

pices. Ce maximum est, pour l'hôpital Saint-

Sauveur, de trois cent trente individus; de

quinze cents pour l'Hôpital Général; de cent
trente pour l'hospice des Vieux-Hommes et

Bleuets; de cent trente-sept pour l'hospice
Gantois; de soixante pour l'hospice Stap-
paert; enfin de dix pour le Béguinage (dont
le maximum de fondation était de quatorze).
Ces chiffres donnent un total de 2,167 indi-
vidus. L'admission des malades est autori-
sée par l'administrateur sutveillant. Il prend
autant que possible l'avis de l'un des méde..
cins de l'établissement. L'admission ne peut
être accordée que sur la présentation d'un
certificat du commissaire-distributeur de
secours à domicile de l'établissement pa-
roissial, attestant l'indigence du malade.
Les indigents domiciliés à Lille, mais qui,
n'ayant pas de demeure fixe, ne sont pas
inscrits sur la liste des indigents secourus
à domicile, sont admis sur la présentation
d'un certificat du commissaire de police de

l'arrondissement, constatant leur état d'in-

digence, que l'administration fait vérifier

quand elle le juge convenable; d'un certi-
ficat de l'un des médecins des indigents de

J'arrondissement, indicatif de la nature de
la maladie. Le malade doit en outre, autant

que possible, être porteur de son acte de
naissance, s'il est marié, ou s'il est veut, de
l'acte de décès de son conjoint. Les voya-
geurs indigents malades sont admis sur la

présentation de leur passe-port, feuille de
route ou livret d'ouvrier, et d'un certificat
du commissaire central de police.Lesfemmes
enceintes indigentes ne sont reçues dans

l'hôpital qu'en cas d'urgence ou lorsqu'elles
ont atteint le terme de leur grossesse. Elles
sont tenues de sortir de l'hôpital avec leur
enfant dans la quinzaine qui suit leur accou-

chement, à moins que le médecin ne déclare

qu'il y aurait danger pour elles. Les malades
et les blessés payants sont admis surla de-
mande écrite et signée d'une personne sol-
vable qui s'engage à acquitter les journées
d'Wôpital ou sur le dépôt d'un mois d'avance
de pension. Lorsqu'ils sont envoyés par un
bureau de bienfaisance ou tout autre éta-
blissement public, ils ne sont admis que sur

la demande du iiiiire ou du vice-président
de l'élablissement, conlenant l'engagetnent
de payer les journées d'hôpital. Le prix de
journée pour les malades et blessés est fixé
par l'administration. Les malades reconnus
incurables ne sont pas conservés dans l'hô-

pital.Il est adressé, le 1erde chaque mois, à
la. commission, un rapport constatant J'éliit
précis des malades et des blessés qui sé-

journent depuis plus de trois mois dans
l'hôpital. L'admission des vieillards et des
orphelins est prononcée par la commission
administrative. L'indigent doit justifier de
son domicile de secours. Le domicile de
secours ne s'acquiert q.ue par quinze ans de
résidence. Les incurables doivent présenter
un certificat du médecin de l'établissement
attestant leur impossibilité de guérir et de
travailler pour vivre. Les enfants des familles
indigentes ne sont pas admisdans les hospicesi
Les vieillards et les incurables jouissant
d'un revenu quelconque sont tenus de faire
l'abandon des deux tiers de ce revenu à l'é-
tablissement. La retenue De peut être supé-
rieure à 300 francs, somme à ]alluellu.peu-
vent être évaluées les dépenses annuelles.
Les enfants trouvés, abandonnés et orphe-
lins restent dans l'hospice depuis l'âge de
douze ans jusqu'à dix-huit, s'ils n'ont pu
être placés en apprentissage ou en service.
Les orphelines restent à l'hospice de Stap-
paert jusqu'à vingt ans. Les élèves qui se
conduisent bien peuvent obtenir de rester
dans l'établissemenl jusqu'à vingt et un ans.
Les élèves sortis à dix-huit ans sont inscrits
sur un registre spécial tenu au secrétariat
de l'administration. Ils ne peuvent jusqu'à
leur majorité changer de résidence sans
l'autorisation de la commission administra-
tive. L'administration prend des renseigne-
ments sur leur conduite, soit auprès des

maires, soit auprès de personnes de con-
fiance. Ces renseignements sont transcrits
sur le registre spécial. La commission rap-
pelle les enfants à l'établissement lorsqu'elle-
le juge convenable, oulorsqu'ils se trouvent
dans le besoin, mais seulement jusqu'à leur

majorité. Pour être admis dans les hospices
des Vieux-Hommes et Gantois, il faut être

âgé de soixante-dix ans. Les incurables at-
teints d'infirmités graves ne peuvent être
admis avant l'âge de soixante ans. La pen-
sion de ceux qui y sont soumis est payable
par trimestre et d'avance. Les pensionnaires
sont soumis au même régime que les vieil-
lards admis gratuitement.

Pour être admis à l'hospice des Bleuets

ou à celui de Stappaert, les enfants doivent
être âgés de plus de six ans et do moins de

douze, être sains de corps, de pères et
mères nés à Lille. On peut être admis à

l'Hospice général (qu'il ne faut pas confon-
dre avec l'hospice des Vieux-Hommes et

Gantois) -à soixante ans. Les orphelins sont

placés en nourrice ou en sevrage à la cam-

pagne jusqu'à l'âge de six ans. De six à

douze ans ils sont mis en sevrage chez des ,
cultivateurs ou des artisans. Les orphelins ue

l'hospice des Vieux-Hommes et Bleuets dont
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l'administration a été satisfaite, reçoivent
un trousseau d'une valeur de 75 francs. Les

orphelines de l'hospice de Stappacrt, qui
sont dans le même cas, reçoivent un trous-
seau d'une valeur de 62 francs 50 centimes.
On remarque parmi les employés de l'ad-
ministration un inspecteur des biens ur-
bains et un inspecteur des biens ruraux. Il
existe également un contrôleur des recet-
tes et des dépenses. Cet employé dresse

chaque année un état de tous les recou-
vrements à effectuer sans mandats de re-
cette. Au moyen de cet état il délivre à tous
les débiteurs qui viennent pour se libérer
un bulletiu qu'Us remettent au receveur en
effectuant leur versement. Il vise, après vé-

rification, toutes les quittances aonnées aux
fermiers locataires ou autres débiteurs,

- ainsi que tous les mandats ou ordonnances
de payement. Il vérifie la caisse du rece-
veur à des époques indéterminées, au
moins une fois par trimestre, et remet à
l'administration les procès-verbaux de ses
vérifications. Les économes et leurs commis
sont tenus d'être à la disposition de la com-
mission depuis neuf heures du matin jusqu'à
quatre heures du soir. Ils sont chargés de

l'emmagasinage etde la distribution des den-
rées et des autres objets de consommation.
Ils font chaque jour la remise aux sœurs

hospitalières des denrées et autres obj ets
nécessaires aux besoins de la journée ,
sauf ceux pour lesquels une distribution
de tous les jours est impraticable. Ils sont

chargés de surveiller la préparation et la
distribution des aliments. Chaque uiois ils
remettent à la commission l'état dela si-
tuation de leurs magasins. Ils dressent un
inventaire de tous les objets mobiliers, de
ceux achetés et de ceux mis hors de service.
Le récolement a lieu chaque année dans le
courant de juin. Le personnel intérieur de

l'hôpital Saint-Sauveur est de douze sœurs
et trente-six infirmiers et servants, à l'hos-

pice général de dix sœurs et vingt-huit
infirmiers ouservants. (Ily a de plus un insti-

tuteur.) 11 est de cinq sœurs et neuf intir-
miers et servants à l'hospice des Vieux-
Hommes et Bleuets; de neuf sœurs et six
infirmiers ou servants à l'hospice Gantois;
enfin de trois sœurs et quatre infirmiers à

J'hospice de Stappaert. Le personnel du
service à l'hospice du Béguinage se com-

pose d'une portière. Ce sont des sœurs
de Saint-Vincent de Paul qui desservent

l'hospice des Vieux-Hommes et Bleuets,
ainsi que l'hospice de Stappaerl; l'hôpital
Saint-Sauveur et l'hospice Gantois sont
confiés à des hospitalières de Saint-Augus-
tin, l'Hospice Général à des hospitalières
de l'Enfant-Jésus. Les sœurs de Saint-Au-

gustin étaient plus nombreuses qu'on vient
de le voir, lors dela rédaction du règlement
(c'est le propre des sœurs de cet ordre d'ê-
1re portées à un chiffre relativement élevé),
mais leur nombre devait être réduit à ceiui

indiqué par voie d'extinction. (Voir, pourle
service de santé au mot SERVICEMÉDICAL.)
Les sœurs distribuent, après les avoir reçus

de l'économe, le linge, les aliments et tous
les autres objets nécessaires au service'
elles ne peuvent gérer aucun des biens ni
percevoir aucune des parties des revenus
des établissements, mémo ceux en nature.
Les infirmiers et servants sont placés sous
la direction des supérieures. *

VIII. Régime disciplinaire. — Les em-
ployés qui logent dans les établissements
doivent être rentrés à neuf heures. Il nedoit
y avoir qu'une porte journellement ouverte
de six heures du matin à neuf heures du soir.-
Les clef? sont remises à la supérieure (ou
à l'économe). On change de linge tous tes
dimanches; les draps de lits sont renouve-
lés tous les mois; pour les malades il n'y a
pas de règle fixe. Les parents ou amis des
malades sont admis à les visiter, savoir: h
l'hôpital Saint-Sauveur, les lundis et jeudis,
de deux à trois heures après-midi ; 'à l'Hos-
pice Général, à l'hospice des Vieux-Hom
mes et Bleuets, et à l'Hospice Gantois, le di-
manche, de une à trois beupes après-midi,
et le jeudi, de neut à dix heures du mati:l..
Néanmoins, les parents peuvent visiter, tous
les jours, aux mêmes heures, les malades
dans le cas de recevoir des sacrements ou en
danger de mort. Il n'y a d'exception qu'en
vertu d'une décision spéciale de l'adminis-
trateur surveillant. JI est interdit aux visi-
teurs d'introduire de<s comestibles ou des
liquides -sans l'autorisation des médecins.
Tout infirmier ou servant qui, sans y avoir
été autorisé, a introduit des objets de cette
espèce, est immédiatement renvoyé. Il est
expressément défendu aux infirmiers ou
servants de recevoir de l'argent ou des
effets mobiliers des malades ou des admi-
nistrés, pour quelque cause que ce soit.
Ceux qui contreviendraient à cette défense
seraient immédiatement renvoyés, après
avoir restitué ce qu'ils auraient reçu. L'ar-
gent, les vêtements et généralement tous
les objets mobiliers apportés par les admi-
nistrés décédés dans les hospices, lorsqu'ils
y auront été traités gratuitement, appar-
tiennent à ces établissements, à l'exclusion
des héritiers , conformément à l'avis du
conseil d'Etat du 3 novembre 1809. Les
administrés qui ont obtenu la permission
de sortir ne peuvent rapporter aucune li-

queur spiriLueusc. Ceux qui contreviennent
à cet ordre sont privés de sortie pendant
un mois. Les liquides sont saisis. Les por-
tiers visitent les infirmiers et servants, les
administrés et les personnes qui viennent
les voir, à leur entrée et à leur sortie des

établissements, pour s'assurer que l'on
n'introduit aucun des objets en contraven-
tion aux articles 125 et 128, et qu'on ne
fait sortir frauduleusement aucun objet
appartenant auxdits établissements. Al'Hos-

pice Général etaux hospices des Vieux-Hom-
mes et Gantois,il peut êtreaccordédes sor-

ties particulières, mais très-rarement et dans

Je cas d'une indispensable nécessité dont les

économes sont appréciateurs.
Tout individu, vieillard, incurable ou

pensionnaire, qui s'est absenté de l'hospica
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pendant quarante-huit heures sans permis-
sion, ne peut plus y rentrer sans qu'une
nouvelle admission lui soit oclroyée. Il est

défendu aux individus admis dans les hos-

pices de mendier, soit dans l'intérieur des-

dits établissements, soit au dehors, sous

peinffd'être privés de sortie pendant deux

mois. En cas de récidive, le contrevenant

est renvoyé de l'hospice. JI est aussi

expressément défendu à toutes personnes

de fumer dans les salles et partout ailleurs

que dans les chauffoirs et dans les lieux

destinés à la promenade. Les inj ures graves
et les provocations

entre les administrés
des hospices sont punies d'une réprimande

publique. En cas de récidive, le contreve-

nant est privé de sortie pendant J'ëspace
de un à trois mois, selon la gravité du cas.

Si les injures sont adressées à un employé
ou à une sœur hospitalière, le délinquant,
s'il appartient à l'Hospice général, est,

pour la première fois, puni de la privation
de sortie pendant trois mois; et, pour la

seconde fois, il est mis à la salle de disci-

pline de un à dix jours. Cette dernière pu-
nilion est appliquée pour voies defait et

pour propos obscènes. Dans tous les cas, la

punition de la salle de discipline ne peut
être infligée que par l'administrateur sur-

veillant, qui en rend compte àla commis-

sion administrative dans sa première réu-

nion. Si le délinquant appartient à l'hos-

pice des Vieux-Hommes ou à l'hospice
Gantois, il est, pour la première fois, puni
de la privation de sortie pendant l'espace
de deux à trois mois. E-l cas de récidive, la

peine peut être doublée. Cette dernière

punition est appliquée pour voies de fait et

pour propos obscènes. L'inconduite notoire
et notamment l'habitude de l'ivresse, soit

dans l'intérieur des hospices, soit au dehors,
sont une causederenvoipour les vieillards,
les incurables et les pensionnaires.

A l'hôpilal Saint-Sauveur les malades,

lorsque leur sauté le permet,se lèventà hui-t

heures du matin, du 15 avril au 15septem-
bre, et à neuf heures, du la septembre au 15

avril, et sont tenus de se coucher à la nuit
close.

En cas d'insubordination ou d'inconduite
de la part des malades, l'administrateur
surveillant peut ordonner leur renvoi de
l'établissement.

A l'Hôpi'ial général les habitants se lè-
vent, savoir : les hommes, les femmes et
les filles, à

six
heures du matin, depuis le

15 avril jusqu'au 15 septembre,et à sept heu-
res, du 15 septembre au 15 avril; les gar-
çons, tous les jours de travail, à quatre heures
et demie du matin, et les jours fériés, à six
heures. La classe d'enseignement mutuel
établie pour eux dans l'hospice, a lieu de

cinq à sept heures du matin, pendant toute
l'année. Les vieillards et les incurables se
couchent à neuf heures du soir, du 15 avril
au 15 septembre, et à huit heures, du 15

septembre au 15 avril; les garçons et tes
fil-les à neuf heures, en toutes saisons. Les

indigents admis dans - l'hospice peuvent

sortir de J'élablissement, les dimanches et

jours de fête et de congé accordé par l'ad-
ministrateur surveillant, de huit heures du
matin à sept heures du soir, du 15 avril au
15 septembre, et jusqu'à quatre heures et
demie du soir, du 15 septembre au 15 avril.

Il n'y a pas dé sortie générale pour les
filles, qui sont conduites à la promenade,
lorsque le temps le permet, les dimanches
et les jeudis, par une sœur hospitalière.

A l'hospice des Vieux-Hommes et Bleuets
les vieillards se lèventà six heures du ma-
tin, du 15 avril au 15 septembre, et à sept
heures, du 15 septembre au 15 avril. Les

garçons se lèvent à quatre heures du ma-

tin, du 15 avril au 15 septembre, et à cinq
heures, du 15 septembre au 15 avril. lisse
rendent en classe dans l'hospice après le
lever et après le dîner, et y restent une heure

chaque fois. Les vieillards se couchent à
neuf heures du soir, du 15 avril au 15 sep-
tembre, et à huit heures, du 15 septembre
au 15 avril. Les garçons se couchent à neuf

heures, en toutes saisons. Les vieillards
admis dans l'hospice pourront sortir de
l'établissement tous les jours, de huit heu-
res du matin à sept heures du soir, depuis
le 15 avril jusqu'au 15 septembre, et jus-
qu'à quatre heures et demie du soir. du 15

septembre au 15 avrii.

A l'hospice Gantois les administrées se
lèvent à six heures du matin, du 15 avril
au 15 septembre, et à sept heures, du 15

septembre au 15 avril. Elles se couchent à
neuf heures du soir, du15 avril au 15 sep-
tembre, et à huit heures, du 15 septembre
au 15 avril. Elles peuvent sortir les mardis,
jeudis ot dimanches, et les jours de fête, de
huit heures du matinà sept heures du soir,
du 15 avril au 15 septembre, et jusqu'à
quatre heures et demie du soir, du 15 sep-
tembre au 15 avril.

A l'hospice de Stappaert les élèves se
lèvent à cinq heures, du 15 avril au 15 sep-
tembre, et à six heures et demie, du 15

septembre au 15 avril. Elles se couchent a
neuf heures du soir, du 15 avril au 15 sep-
tembre, et à huit heures, du 15 septembre
au 15 avril. Les parents des élèves peuvent
les visiter le premier dimanche de chaque
mois, des^midi à deux heures, en présence
d'une sœur hospitalière ou d'une maîtresse.
Les élèves ne peuvent sortir qu'avec une

permission spéciale de la sœur supérieure.
Elles sont conduites à la promenade le

jeudi après midi, lorsque le temps le per-
met, et les dimanches et les fêtes, aux of-
fices de la paroisse. Une sœur les accompa-
gne. Les injures graves et les provocations
sont punies d'une réprimande publique.
En cas de récidive, ou si les injures _sonl
adressées à un employé ou à une sœur hos-

pitalière, l'élève peut être mise à la salle
de discipline pendant un espace de un à

dix jours. Cette dernière punition est ap-

pliquée aussi pour voies de fait. Dans tous

les cas, la punition de la salle de discipline
ne peut être infligée que par la supérieure,
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qui indique sur un registre la date, la
cause etla durée de là punition.

A l'hospice du Béguinage il ne doit y
avoir dans 'l'établissement qu'une porte
journellement ouverte, de six heures du
matin à neuf heures du soir. Les clefs en
sont remises chaque soir à la supérieure.
Les béguines ne peuvent découcher sans
une I)eriiiis.,jon de l'administrateur surveil-
lant et de la supérieure.

Service religieux. - Les aumôniers sont

chargés du service religieux et donnent les
secours spirituels aux malades et aux admi-
nistrés. A ITiôspice général, à l'hospice des
Bleuets et à l'hospice de Stappaert, ils en-

seignent le catéchisme aux enfants qui n'ont

.pas fait leur première communion. Tout le
casuel intérieur provenant de l'exercice dit,
culte tourne au profit des établissements
charitables et entre dans la caisse du rece-
veur. Lesaumôniersexécutent gratuitement
les-fondations religieuses dont les établisse-
ments se trouvent chargés. A l'hôpital Saint-
Sauveur, l'aumônier célèbre le service di-
vin tous tes jours, à sept heures du matin.
Les dimanches et fêtes, il chante la messe à
huit heures et demie, et les vêpres à une
heure et demie. A l'hospiee général, les
aumôniers célèbrent, chacun à leur tour,
tous les jours, l'office divin, à six heures
du matin, du 15 avril au 15 septembre,-et
à sept heures du 15 septembre au 15 avril.
Les .dimanches et fêtes, ils disent, pendant
toute l'année, deux messes, la seconde à

huit heures; et ils chantent lés vêpres à

cinq heures après midi. A l'hospice des
Vieux Hommes et Bleuets, l'aumônier célè-
bre l'uilice divin tous les jours de travail, à
six heures du malin. Les dimanches. ré-
tes, la messe est chantée à huit heures du

matin, et les vepies le sont- à deux heures

après midi. -

A l'huspice Ganlhuis l'office divin est
célébré tous les jours, à sept heures et demie
du nigtin; on chante tes vêpres les diman-
ches et fêtes, à deux heures après midi. A

l'hospice de Stappaert, l'office divin a lieu
chaque jour à six heures du matin, du 15
avril au 15 septembre, et à sept heures du
15 septembre au 15 avril.

AJ'hospice du Béguinage, tous les jours,
à sept heures et demie du soir, du 1-5avril
au 15 septembre, et à la brune, du 15 sep-
tembre au 15avril, les béguines se rendent
à la chapelle pour y prier pour le chef de.

l'Etal, sa famille et les fondateurs. Aucune
d'elles ne peut s'en exempter sans un motif
valable et la permission-de la supérieure.
Elles doivent chaque jour entendre la messe,
assister les dimanches et fêtes aux offices de
la paroisse, et y prier pour les fondateurs.

IX. Règlement de Strasbourg. — Nous

donnons le règlement de l'hôpital civil de

Strasbourg tel qu'il nous a été fourni en
extrait par l'économe de cet hôpital, si
ce n'est que nous avons reporté au service

médical ce qui y a trait. Il appartient à l'an-

née 1844. Les. modifications que la loi du'
7 août 1851 a apportés à l'administration

des hôpitaux ont été mentionnées plushaut. Chapitre ¡er. — Administration. —
Art. 3- -

Chaque membre de la commis-
sion exerce à tour de rôle, pendant une
année, les fonctions de surveillant de l'hô-
pital civil. (Depuis 1846 la commission a
en outre nommé un inspecteur d-es servi-
ces.) Chapitre II. — Hôpital citil. — Ma-
ladies et infirmités traitées à l'hdrital ci-
vil. — L'hôpital civil reçoit à titre gratuit ;
1° les malades civils, hommes, femmes
et enfants, atteints de maladies aiguës ou
blessés accidenteitement; 2° les galeux;
3° les teigneux; 4° les vénériens; 50 les

femmes

ou tittes enceintes; 6° les incura-
bles; î0 les épileptiques ; 8°les vieillards
des deux sexes. Tous ont à justifier de leur
état d'indigence ; et les derniers, de-plus, de
leur naissance ou de leur droit de domicile,
de secours à Strasbourg (décret du 24 vendé-
miaire an II). La commission reçoit en outre
des malades et des vieillards, qui n'ont pas
droit à leur admission gratuite à l'hôpital
civil, moyennant payement de leur pension
d'entretien, dont elle fixe le taux, selon les
circonstances particulières dans lesquelles
se trouvent les postulants. Dans ces cas les
admissions à prix d'argent ne peuvent pré-
judicieraux indigents, qui doivent toujours
avoir la préférence. Le service de santé do

l'hôpital civil renferme les maladies chirurgie
cales, aiguës, "cutanées, galeuses, syphilit-
ques, épileptiques, les maladies d'enfants
et celles d'incurables, le service des accou-
chées et le dépôt des aliénés. Le service des

vieillards valides reçus à vie renferme tes

pensionnaires de première, de deuxième et
de troisième classe, et les pensionnaires
utilisés dans la maison. Le service de santé
de l'hôpital civil est divisé en deux parties
distinctes et séparées, celle des cliniques
desservies à titre gratuit par les professeurs
de la faculté de médecine, pour l'instruc-
tion des élèves, et celle confiée aux chi-

rurgiens et médecins ordinaires de la mai-

son, retribués à ce titre. Chacune de ces

parties renferme les mêmes genres de ma-
ladies: néanmoins, le service des enfants
malades appartient exclusivement aux pro-
fesseurs des cliniques, et celui des incura-
bles et des épileptiques, ainsi que le dépôt
des aliénés, exclusivement aux médecins

ordinaires. Chapitre III. — Nombre de lits

assignés à chaque espèce d'indigents. Le —

maximum de la population des malades de

l'hôpital civil est fixé ainsi qu'il suit :

Hommes. Femmes.

Fiévreux, environ 100 140

Blessés. - 55
fn

Vénériens. - 20 hO

Cutanés. - 20
50

Accouchées. - « 60

Epileptiques 4 12 f8

incurables. - 40 80
Aliénésau dépôt. - 6 *

1 --------
255 407

Total. * litiO
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, Report. 660
1Entants malades — 50
Enfantsen nour-

rice. — 10

Total du maximum dela po-
pulationdes malades. 700

Le maximumde la population des vieil-

lards pensionnaires de l'hôpital civil, est
fixé ainsi qu'il suit :

Hommes. Femmes.
Pensionnaires de tu et de

2* classe payant pension. 7 - 14

Pensionnaires pauvres et
utilisés. 155 206
Observation.— Outre les - -

pensionnairesinternes, 160 220
la commissionentre- ——'—————————'

lient depuis 1849 un 580"
certain nombre de pensionnaires externes à rai-
son de 10 fr. par mois. Jusqu'à nouvel avis, le

-nombre île ces pensionnaires externesest limité
à lOt) et le crédit de dépense annuelle a

12,000 fr.

L'hôpital civil renferme en outre un in-
ternat pour le logement et l'entretien des
élèves sages-femmes, fréquentanl le cours

départemental d'accouchement, et payant
chacune une pension de 400 francs, par
année scolaire. Leu-r nombre s'élève au-

jourd'hui à vingt, et il pourra aller en aug-
mentant selon les malades.

Le dépôt des aliénés est établi à l'hôpital
civil, en exécution de la loi du 30 juin
1838sur les aliénés, pour servir de refuge
momentané aux individus atteints d'aliéna-
tion mentale, jusqu'à leur translation à l'hos-

pice
départemental de Stephansfeld. Enfin,

l'hôpital civil renferme également le dépôt des
enfants nouveau-nés, appartenantà l'hospice
départemental des enfants trouvés, et qui
y séjournent en attendant leur placement
en nourrissage. Leur nombre varie de six
à dix. La commission se réserve néanmoins
de porter à la fixation de la population de

l'hôpital civil, indiquée aux articles 27, 28,
29 et 31, telles modifications que les cir-
constances et la situation financière des

hospices pourront rendre nécessaires par la
suite. Les malades de l'hôpital civil devant
servir à l'instruction des élèves do la faculté
de médecine, le nombre de lits à affecter au
service des cliniques, conformément à l'ar-
rêté réglementaire du préfet, du 28 mai
1836, pourra subir par la suite telles varia-
tions que les besoins de l'instruction ren-
dront nécessaires.

Chapitre IV. — Tous les malades in-
digents qui ont acquis le droit de domi-
cile de secours à Strasbourg, sont admis
à titre gratuit à l'hôpital civil, et ils ont à
justifier de leur indigence et de leur de-
meure, au moyen d'un certificat du com-
missaire de police indiquant leur état civil,
et au bas duquel le médecin cantonal con-
signe le genre de leur maladie. Sont excep-
tés de cette mesure: 1" Les femmes ou
filles enceintes indigentes, lesquelles sont

admises sur la décision de l'un des dçux
-médecins accoucheurs de l'hôpital civil, qui
détermine l'époque d'entrée, de concert'
avec l'économe de- l'établissement. Ces
admissions ne peuvent toutefois être auto-
risées que dans le neuvième mois de la

grossesse, à moins de cas extraordinaires.

(Arrêté réglementaire du 28 mai 1836.)
2° Les vénériens indigents, qui sont reçus
sur un ordre de la police. 3° Les aliénés,
qui sont admis conformément anx règles

posées par Ja loi du 30 juin 1838. Les ma-
lades qui demandent à-être traités à l'hôpi-
tal à leurs frais, ou à ceux de' leur famille,
ou'de leur commune, doivent en faire la
demande à la commission, qui statuera sur
leur admission et sur le taux de leurs jour-
nées d'entretien. Tous les malades indigents
entrant à l'hôpital sont dirigés sur les ser-
vices des cliniques, par les soins des aides

chirurgiens de garde, et de là transférés
dans les autres services de santé de la

maison, si les professeurs traitants ne les
croient pas propres à l'instruction des

élèves.Les malades étrangers à la ville, admis à

l'hôpital au compte des subventions dépar-
tementale et municipale, spéciales pour les

cliniques, sont dirigés également sur ces

services, et doivent y rester dans tous les
cas. Aucun malade ne peut être admis au
service, des incurables, s'il n'a d'abord été
traité dans un des services de. santé de

l'hôpital. L'incurabilité des malades admis
dans les services ordinaires de santé est
déclarée par les chirurgiens et médecins en
chefde l'hôpital, qui se réunissent à cet effet
en séance médicale, Les premiers samedis de

chaque trimestre, sous la présidence d'un
mediocre de la commission. Le cas d'incura-
bilité doit être certifié par trois médecins au
moins. L'incurabilité des malades traités dans
les services des cliniques est déclarée par
une commission mixte, composée d'un

professeur des cliniques et d'un médecin ou

chirurgien del'hôpital civil, auxquels là com-
mission adjoint un troisième, en cas de
partage. Les malades de la ville ne peuvent
passer au service des incurables qu'en
vertu d'une délibération de la commission
spéciale pour chacun d'eux. Ceux n'appar-
tenant pas à la ville sont renvoyés dans
leur domicile, à moins de payement de leurs
frais d'entretien ultérieurs par qui de droit.
Les aliénés sont admis au dépôt de l'hôpital
civil, sur ordres de l'autorité locale ou ju-
diciaire, pour être transférés de là à l'hos-

pice départemental des aliénés de Stephans-
feld. Les admissions de malades indigents
de la villese font sur l'invitation de l'auto-
rilé locale, ou à la demande des familles.

Les vieillards indigents qui demandent à
être reçus à vie à l'hôpital civil, doivent
se présenter, au préalable, aux séances
trimestrielles et justifier : 1° de leur nais-
sance ou de leur domicile à Strasbourg;
2° de leur. état d'indi gence absolu; 3° d'in-
firmités constatées par les médecins de
l'hôpital; 4° du défaut d'enfants en état
de tes secourir. (Décret du 24 vendé-
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raiaire an H, article 205 du Code civil.
Dans loutétat de-cause, les indigents natifs

delà ville ont la préférencesur les étrangers.
Les vieillards indigents compos-ent la troi-
sième classe, dite des pensionnaires pau-
vres, dans laquelle sont recrutés les uti-
lisés aux travaux d'intérieur de police et
de propreté, selon leur force et leur intelli-

gence, et sans aucune indemnité, si Çiin'est
une meilleure nourriture. La première et la
deuxième classe renferment les vieillards

payant pension, aux taux fixés par la

commission, suivant les circonstances et
les ressources connues des postulants. L'âge
de soixante-dix ans, et les autres justifica-
tions requises pour l'admission au service

despensionnaires pauvres, ne sont pas de

rigueur pour-celle des pensionnaires de

première et de deuxième classe. L'admission
des vieillards dans l'une et dans l'autre des
trois classes-précitées est prononcée par la

commission, par délibérations spéciales
pour chaque admission. Les billets-d'entrée
des maladeset des vieillards admis au ser-

- vice des pensionnaires, sont signés par
l'économe ou l'employé délégué-, dès que
l'admission est régularisée. Les billets d'en-
trée des malades-sont ensuite contresignés
par le médecin traitant.; Tous les billets,
d'entrée des malades et des vieillards sont
enfin visés, jour par jour, par l'administra-
teur surveillant de l'hôpital, qui tient iegis-
Ire à domicile des entrées et des sorties..
Les chefs de santé remettent, le premier
samedi de chaque mois, a la commission,
un rapport constatant l'état précis des ma-
lades qui séjournent plus de trois mois dans
-leurs services, et les causesqui nécessitent
leur maintienà l'hôpital, afin que la com-
mission puisse statuer sur chaque cas en

particulier. L'administrateur surveillant se
fait rendre compte de l'état des malades
entrant en convalescence, afin de provo-
quer leur sortie en temps utile. Les femmes
et les tilles accouchées sont tenues de sortir
avec leurs enfants, dans la quinzaine qui
suit leur accouchement, à moins d'empê- ,
-chements dûment constatés par le médecin
accoucheur. Les vieillards et les incurables

indigents sont renvoyés de l'hôpital lorsque
ieur état d'indigence ou d'infirmité, cause
de leur admission, vient à cesser. Un rap-

port trimestriel
du médecin traitant, constate

l'état des infirmités de tous les vieillards
admis. Le renvoi des vieillards peut aussi
avoir lieu pour cause d'inconduite notoire
et répétée. Leur renvoi et celui des vieil-
lards et des incurables est prononcé pour
chaquecus en particulier, par délibération
de la commission administrative.

Chapitre V.— Tenue des livres et registres.
- La commission fait tenir pour le service
intérieur de l'hôpital civil: les registres
matricules de la population-des divers ser-
vices de malades et de vieillards, par
entrée et sortie journalières ; les registres
de comptabilité-matières et autres de l'éco-
nomat. Ces divers livres et registres doi-
vent être cotés et paraphés par l'adminis-

trateur
surveillant, de service annuel. La

tenue des. registres et livres de Péconome
de l'hôpital est soumise aux règl-es pres-crites par l'instruction ministérielle du
24

novembre 1836, sur la cemptabitité-ma-
Pères..

Chapitre VI. —
Nombre,tlàssijicalion et

attributions des employés et agents 4e ser.
vice. — La commission administrative a
sous ses ordres, pour le service intérieur
de l'hôpital civil,- les employés et agents
dont la nomenclature suit: Un économe,
chef de service; — trois employés et un
garçon de bureau attachés à l'économat;- trois professeurs des cliniques externes,
internes et d'accouchement, trois chirur-
giens et médecins titulaires ; — un méde-
cin accoucheur, six médecins et chirur-
giens adjoints? - un chirurgien-dentiste, urt
chef des services de cliniques; — trois ai-
des de cliniques et quinze aides surnu-
méraires des mêmes services; - six aides-
chirurgiens titulaires; — huit aides-chi-
rurgiens surnuméraires ; — un pharmacien
en chef, — cinq aides-pharmaciens; — un
pileur et une servante attachés à la phar-
macie;— et deux maîtresses sages-femmes;
- deux aumôniers, dont un catholique et
un protestant, logés dans la maison; -

vingt-sept sœurs de charité ; —quarante-
sept infirmiers, infirmières et servants de
toutes classes. — Les trois professeurs des

cliniques; les six médecins et chirur-

giens adjoints; le chef, les aides titulaires
et surnuméraires des cliniques; les huit

aides-chirurgiens surnuméraires et la ser-
vante de la pharmacie, pensionnaire uti-
lisée, ne sont pas rétribués.

L'économe est chargé de la police de la
maison, de la réception, de l'emmagasi-
nage et de la distribution des denrées 'et
des autres objets de consommation; le tout
sous la surveillance de l'administrateur

particulier de service. Chaque mois il re-
met à la commission administrative un
état indiquant la situation de ses ma-

gasins, pour être transmis par elle au

préfet.
Les comptes de l'économe sont examinés

par la commission administrative et apurés
par le préfet. Les bureaux de l'économat de

l'hôpital sont ouverts tous les jours non fé-

riés, de neuf heures du matin à quatre heu-
res du soir, sans interruption. Le bureau aux

enlrées est ouvert jusqu'à six heures du soir,
et pendant la matinée des jours fériés.

Chapitre VIII. - S-ervice hospitalier. —

Les Sœurs hospitalières sont chargées
du

service .intérieur de l'hôpital, sous J'auto-

rité de la commission, et la direction et la

surveillance de l'économe de 1 établisse-

ment. Elles soignent les malades et les

vieillards; elles distribuent, après les avoir

reçus de l'économe, les vêlements, les ali-

ments et tous les autres objets nécessaires

au service. Elles surveillent les ateliers

destinés aux besoins de la maison, et pré-

sident, en qualité de cuisinières, aux pré-
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parafions des aliments pour les différents
services. Elles ne peuvent g^rer aucun des

biens, ni percevoir aucune partie des re-
venus, en argent ou en nature, et n'ont
aucun maniement de fonds pour le ser-
vice des hospices. Les infirmiers et ser-
vants sont placés-sous la surveillance
ides chefs de santéet de l'économe, et
BOU'sla direction de la sœur supérieure.
Il ne peuvent être admis ou renvoyés que
sur l'avis de l'économe, approuvé par l'ad-

ministrateur surveillant de service..11 est
Snlerdit à toutes les personnes attachées
au service hospitalier de recevoir, à quel-
que titre que ce soit, des dépô s d'ar-

gent. Ces dépôts sont directement remis
à l'économe de l'hôpital, qui en prévient
immédiatement son administrateur surveil-
lant.

-

Chapitre IX. — Service religieux. — Les-
deux aumôniers catholique et protestant
de l'hôpital civil sont placés sous la
'direction de la commission administrative.
Ils donnent les secours spirituels aux
malades et aux vieillards admis dans la
maison. Ils doivent exécuter gratuitement
les fondations religieuses dont l'adminis-
4ralion hospitalière se trouve chargée. La
messe est célébrée tous les malins à huit
heures, depuis le 1" avril au 30 septembre;
et à huit heures et demi,- depuis le 1" oc-
tobre jusqu'au 31 mars. L'office doit tou-

jours être terminé à dix heures. Lès ser-
mons du culte protestant ont lieu tous les
dimanches et fêtes, aux heures usitées dans
les autres temples de la ville. Aucun exer-
cice religieux étranger à celui, de la mai-
son ne peut être célébré dans la chapelle
ou dans l'oratoire de l'hôpital. Les enter-
rements doivent toujours avoir lieu, en été,
avant six heures du soir, et en hiver avant

cinq heures. Les aumôniers ne peuvent
jouir d'aucun casllel, si ce n'est celui qui
leur est payé par les familles qui font
inhumer à leurs frais leurs parents dé-
cédés à l'hôpital. (Voy, ATELIERS.)

Chapitre XI. — Régime alimentaire. -

Les aliments pour les malades se compo-
sent en général: de viande de bœuf, de
veau et de mouton, de légumes verts, de

pommes de terre, de farineux, d'œufs, de
lait, de riz, de pruneaux, de pain blanc,
de vin rouge et de vin blanc. Le pain pour
les malades est de pur froment.

Les aliments pour les différentes classes
de pensionnaires se composent en géné-
ral: de viande de bœuf, de mouton, de
veau et de porc, de saucisses, de légumes
verts et secs, de pommes de terre, de fa-,
rineux, d'œufs, de lait, de riz, -de pain
blanc et de pain bis, et de vin blanc. Le
pain pour les pensionnaires de première
et de deuxième classe, est de pur froment;
celui pour les pensionnaires de troisième
classe et pour les utilisés, est de 6/7 fro-

ment, et 117 seigle. Le régime alimentaire
des vieillards est divisé en quatre classes, et

chaque
classe fait ses relIas en commun

dans li- réfectoire.

Les portions d'aliments sont déterminées
pour chaque classe des pensionnaires.

PREMIÈRETABLEDESPENSIONNAIRES-DE ir" CLISSE.
Adéjeuner —Pain blanc. 25tlécag.
AfiînoF..— Pain blanc. 25

"Viande. 25
Bouillon. 50muil.
Légumes. 50
Vin blanc pour h

journée. 50
A souper. - Painblanc. - 25décag.50e.

Viande. 25
Légumes. 50ceitlil.
Bouillon. 50

2- table des pensionnairesde 2* ci^ssb.

A déjeuner. — Pain blanc. 25décag.
A ùllier. — Pain blanc. 25

Viande.*
-

25
Légumes. 50 centif*
Bouillon. 50
Vinblancpourlu
journée. 25

Asouper. - Pain blanc. 2^ décag.
Légumes. 50 cent.
Bouillon. 50

5* TABLEDESPENSIONNAIRESDE5" CLA.S.SR.
A déjeuner. - Soupe inaigre. ceuiil..
A dJuer. — Soupe maigre. 50

Legumes. 50
Painbis. 25

Les.dimanches Soupemaigre.^ 60rent,
et jfludis. Painbis. 2"j déivg.

Vinblanc.- 25centil.
Soupe grasse. 50
Viandeen placede

légumes. 20 décag.

4 TABLEDESPENSIONNAIRESUTILISÉS.

A déjeuner. - Soupemaigre" 50 ceuiil
Pain bis. Eu décag.

A dîner. - Soupe grasse. W centi-L
Légumes. 50

• Viande. 25 déeng
Paru bis. 12 50

Asouper. —Soupe uiaigre. 50 cenlif.
Pain bis.

-
12.décag,50e.

Vin blanc pour ta
journée. 25 centil.

Les distributions de vin et de pain pour
les malades se font séparément pour chaque
repas. Il en est de même du pain pour les

pensionnaires ; le vin qui leur est alloué
se distribue le malin pour la. journée. Il
est passé en compte, à chaque pensionnaire
de première et de deuxième-classe, 75 décag.
de pain blanc; à chaque pensionnaire de
troisième classe, 50 décag. de pain bis, et
à chaque pensionnaire utilisé 75 décag. de

pain bis, sur lesquels août prélevées les

portions indiquées ci-contre; le restant sert
àla soupe, ou figure en boni, si Je pain desliué

à la soupe n'est pas entièrement absorbé.
Ceux des pensionnaires des différentes
classes qui désirent faire maigre le vendrfdi,

reçoivent des aliments maigres en rempla-
cement de la soupe grasse et de la viande.
Les aliments pourles employés, les sœurs
et les servants nourris, se composent des
mêmes éléments que ceux pour les pen-
sionnaires. Le pain pour les employée de

première et de deuxième classe est do pur
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froment; celui [tour les infirmiers et ser-

vants est de 617 froment et 117 seigle. Les
sœurs prennent leurs repas en commun,
dans un réfectoire parlieulier; les repas
des infirmierset des servants se font éga-
lement-, le plus possible en commun, dans
le réfectoire ordinaire. Les portions d'ali-
IUl"ols sont déterminées ainsi qu'il suit :

1. EMPLOYÉSET SOEURSDECHIRITÉ.

Pain blanc. 75 décag
-Viande. 50

Légumes. 1 litre.
ViubLnc. 1 titre.

II. INFIRMIERSET SERVANTS.

Paiiibis. 75décag.
Viande. 50

Légumes. 1 liire..
Vinblanc.' 50cciitil

Le-pain et le vin pour los deuxclasses
so-il distribués pour ia journée. Ceux
des employés et servants qui demandent
à faire maigre les vendredis et autres

jours consacrés, reçoivent des aliments

maigres -eu remplacement de la viande et
de la soupe grasse. (Voyez RÉGIME Éco-

NOMIQUE.)
- -

Chapitre XII. -Ordre et disciplitie. - Po-
lice intérieure. — Toutes les personnes ad-
mises à l'hôpital civil, à quelque titre que
ce soit, sont tenues de, se conformer aux
m sures d'ordre et de discipline que la com-
mission administrative croit devoir pres-
ciré. Les malades changent de linge aussi
souvent que leur état le rend nécessaire.
Les vieillards en changent tous les di-
manches, leurs draps de lits' sont renou-
velés tous les mois. Le linge usé scrl à ra-
piécer celui encore en service; le reste etl
converti en linge à pansement et en charpie.
Les malades, lorsque Leur santé le leur

permet, se lèvent à huit heures du matin, et
sont tenus de se coucher à la nuit close.
Lej vieillards de toutes les classes se lè-
vent, en été, à six heures du matin, et en
hiver à sept heures. Quelles que soient
les saisons, ils doivent être couchés à neuf
heures du soir. A la même heure toutes les-
lumières et les feux des poêles sout éteints.
Les parents ou amis des malades ne seront
admis à les visiter qu'unefois par jour, de
trois à quatre heures du soir, à.moins de
défense formelle des chefs de santé, et
dans tous les cas, après en avoir référé
d'abord au préposé aux entrées. Le même
malade ne peut, en aucun cas, être visité

par deux personnes à la fuis ; et chaque vi-
site individuelle ne peut durer au delà d'une
demi-heure.

Les vieillards en état de sortir ne peu-
vent être visités par leurs parents et amis

que les dimanches et jeudis, pendant toute
U journée, les heures de repas exceptées,
11 est interdit aux visiteurs d'introduire des
comestibles ou des liquides, sans l'autorisa.
tion des chefs de santé. Tout infirmier ou
IW,V,dnt, qui, sans y avoir été autorisé, aura

importé des objets de cette espèce, sera

immédiatement renvoyé. La même défense
est faite aux vieillards en santé. Les contre-
venants seront conduits par le portier au
bureau de l'économat, et l'économe fera
état, au profit de l'hôpital, des objets saisis.
Les malades convalescents ne peuvent faire
de sortie de l'hôpital, que munis d'un per-
mis spécial de leur médecin traitant, indi-
quant les heures de sortie et de rentrée.
Les jours de sortie des vieillards de troi-
sième classe sont fixés aux dimanches et
jeudis; ils doivent être rentrés en été à
huit heures, et en hiver à cinq heures du
soir. Les vieillards de première et de se- -
conde classe ont la sortie libre tous les-c
jours H en est de même des pensionnaires.
utilisés, en tant que leurs travaux le leur
permettent. Les uns et les autres doivent
être rentrés aux heures ci-dessus indiquées.
Il est défendu aux malades atteints du mai
vénérien, aux galeux, aux femmes en cou-
ches, aux épileptiques et aux aliénés, de
sortir pendant toute la durée de leur séjour-
à l'hôpital. Tout maladeou vieillard qui se
sera absenté de l'hôpital pendant vingt-
quatre heures, sans permission, ou qui
aura forcé la consigne, ne pourra plus y
rentrer, sans passer par les formalités d'une
nouvelle admission. Les individus reçus à

l'hôpital, qui seront surpris à mendier, soit
au dedans, soit au dehors de l'établissement,
sont privés de la permission de sortir pen-
dant trois mois. En cas de récidive, ils

porteront au bras une plaqueen laiton, avec

l'inscription de : Pensionnaire de l'hôpital;
et, s'ils persistent, ils seront définitivement

renvoyés de la maison. Les cas d'ivresse
seront punis des mêmes peines. Les injures
graves et les provocations entre les indigents
reçus dans l'hô[)ital, sont punis d'une répri-
mande publique. En cas de récidive, les
ïontrevenants sont privés de sortie pendant
jn mois. Si les injures sont adressées à un

employé ou à une sœur, le délinquant sera,

pour la première fois, privé de sortie pen- -
dant deux mois, et pour la seconde fois it

sera mis à la salle de discipline pendant
douze heures, à moins que,, s'il est. majeur,
il ne déclare vouloir sortir de l'hospice.
Cette dernière punition sera appliquée pour
voies de fait et pour propos obscènes. La

réprimande et la privation de sortie pour-
ront être prononcées par l'économe. La pu-
nition de salle de discipline ne pourra être

infligée que
-
sur l'avis de l'administrateur

surveillant, sauf son recours à la commis-

sion. Dans tous It-s cas aucune punition ne

pourra être infligée aux malades, qu'après
en avoir d'abord référé à leur médecin

traitant. La grande porte de l'hôpital n'cst

ouverte que pour le passage des vo'tures et

des enterrements. L'ouverture dela pente

porte d'entrée a lieu du 1" avril au ou

septembre, de six heures du matin a nuit

heures du soir, et du 1" octobre au 31

mars, de huit heures du matin a cinq du

soir. Pour prévenir toute importation
et

exportation frauduleuse d aliments, de li-

quides et autres objets,
le portier est autorisé



103 ADM DICTIONNAIRE ADM m

i fouiller les personnes, entrant ou sortant,
qui lui paraissent suspectes, etc.

X. Ville du second ordre. — Hospices de
Clermont Ferrand. ( Règlement approuvé le
20 novembre 184.9.) — La commission se
réunit deux fois la semaine. Chaque membre
de fa commission exerce une surveillance

journalière sur toutes les parties du service
intérieur. Il pourvoit provisoirement aux
besoins imprévus de ce service. Lemaximum
de la population de l'hôpital est fixéà 500

individus, le maximum de la population de

l'hospice à 450. Les services do rHôtel-Dieu
sont divisés en fiévreux, blessés, galeux,
vénériens, teigneux, teigneuses, fiévreuses;
blessées, galeuses, vénériennes, femmes
enceintes et pensionnaires. Le quartier des
militaires se subdivise en fiévreux, blessés,
vénériens, galeux. L'hospice se divise en
vieillards valides, incurables, enfants trou-
vés des deux sexes et en pensionnaires.
L'admission des malades n'est accordée,
hors les cas d'urgence, que sur la présenta-
tion d'un certificat de l'autorité compétente,
attestant l'indigence du malade. Les méde-
cins délivrent aux malades un certificat
constatant leur genre de maladie, lequel est
remis à l'employé chargé des entrées. Les

voyageurs indigents, porteurs de papiers en

règle, sont reçus pendant trois jours. Hors
les cas d'urgence les admissions n'ont lieu

que de six à neuf heures du matin, temps
pendant lequel les médecins et chirurgiens
font teur visite. A la réception du malade
on inscrit tous ses objets d'habillemenls,
bijoux, argent, sur un registre particulier.
Le prix de la pension d'un étranger non

indigent est de trois francs par jour en hiver
et de deux francs en été; les pensions sont

payées d'avance. Les femmes enceintes in-

digentes ne sont reçues que dans la der-
nière quinzaine de leur grossesse ; elles sont
tenues de sortir dans la quinzaine qui suit
teur accouchement. Les médecins et [chi-
rurgiens font un rapport constatant l'état
précis des malades qui séjournent dans
l'hôpilal depuis plusde trois mois. Les incu-
rables ne seront ni reçus ni conservés dans

l'établissement. Les médecins désignent dans
la visite du matin ceux dos malades dont la
guérison est achevée, et ceux dont la mala-
die est reconnue incurable. Les vieillards
indigents et validos ne sont pas admis dans
l'hospice avant soixante-dix ans. Leur indi-
gence doit être constatée. Lorsque des lits
fondés deviennent vacants, la commission
en donne avis aux fondateurs. L'admission
des incurables est appuyée sur un des mé-
decins de l'établissement, attestant l'impos-
sibilité où Ils sont de gagner leur vie. Les
enfants des familles indigentes ne sont
pas admis. Le prix de pension des vieillards
et des incurables est de 300 francs. Ils oc-
cupent un local séparé. Les indigents qui
jouissent d'un revenu quelconque sont te-
nus d'en faire l'abandon aux établisse-
ments charitables. Il peut leur être alloué
mensuellement quelque modique somme

-PO.urleurs besoins personnels. Les enfants

restent dans l'hospice jusqu'à vingt et

un ans.
L'un des employés préposé aux enlréos

des malades doit se tenir au bureau depuis
six heures du matin jusqu'à cinq heures du

soir. Ce service extraordinaire est fait al-
ternativement par chaque employé. Un
tableau des entrées est dressé chaque jour.
Le secrétaire, entre autres fonctions, tient
des registres de contrôle nécessaires à la

vérification des comptes du receveur et à
la rédaction des budgets annuels et des rap-
ports moraux; il suit les affaires contentieu-
ses sous les ordres de l'administration. Le
receveur perçoit tes versements en nature

comme ceux en argent. L'économe procède
à la reconnaissance des denrées et s'en

charge en recette par un récépissé de son

registre à souche qu'il transmet au rece-
veur à qui il sert de quitus. Il est chargé
de t'emmagasinage et de la distribution des
denrées. Il doit donner avis à la commission
des avaries dont ces denrées seraient me-

nacées, sous peine d'indemnité personnelle
à dire d'expert. Il est chargé d'envoyer les

grains au moulin et d'en retirer les farines
et sons. Il fait accompagner les grains d'une
facture indicative des quantités envoyées,
du nombre des sacs et de leur poids. Le

meunier, après chaque monture. adresse à
l'économe tous les produits accompagnés
d'une facture représentative des mêmes

quantités en poids, y compris les déchets,

que celles des grains à lui envoyés. L'é-
conome est chargé de la direction de la bou-

langerie, etc. (Voir ci-après.) Un inspecteur
des biens ruraux est chargé de la garde et
de la conservalion des propriétés rurales.
Il veille à l'exécution des ctauses des baux,
provoque le bornage des propriétés et si-

gnale les usurpations commises. Il surveillo
les récoltes et les fait transporter dans les

magasins. Il provoque les réparations né-
cessaires. Il fournit à la commission les
notes dont elle a besoin pour la vente ou la
location des propriétés. Il est chargé de
dresser los états des lieux lors du renou-
vellement des baux. L'inspecteur des biens
ruraux ne peut s'absentrr pour son service
intérieur sans autorisation, et doit sou-
mettre ses menues dépenses à la commis-
sion tous les mois. Les économes sont les

agents responsables de l'administration. Ils
sont chargés de faire exécuter les règle-
ments et de veiller à ce que tes employés
placés sous leurs ordres remplissent leurs
devoirs avec exactitude. Ils ne peuvent dé-
coucher sans autorisation. Ils ne peuvent
faire aucun achat sans y avoir été autorisés

par la commission administrative. Les au-
torisations sont mentionnées sur le registre
des délibérations avec indication des cré-
dits ouverts pour les payements des four-
nitures ou les dépenses à faire. Les dépenses
sont acquittées, jusqu'à concurrence du
crédit ouvert par la commission, sur des
mandats de t'ordonnateur. Les mandats
sont préparés par le secrétaire de la com-

mission, qui atteste par sa signature qu'ils.
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ne repassent pas le crédit porté au budget.
Les économes-tiennent note des menus tra-
vaux qu'ils jugent nécessaires. lis ne doi-
vent recevoir, sous leur responsabilité, que
des objets de bonne qualité conformes' aux
marchés et aux échantillons. Ils doivent

exiger des fournisseurs des établissements

hospitaliers, des échantillons des étoffes,
des denrées ou autres objets qu'ils se sont

engagés à fournir. Le cachet de l'adminis-
tration et celui des fournisseurs sont appo-
sés sur les échantillons ou sur les sacs qui
les contiennent. Les achats du mobilier et
les réparations qu'il exige sont faits par
les économes, d après un état visé par un
administrateur.

Les sœurs hospitalières sont chargées du
service intérieur des salles, de la dépense
des cuisines, de la lingerie. Elles distri-

buent, après les avoir reçus de l'économe,
les vêlements, les aliments et autres ob-

jets; elles surveillent les ateliers de travail
et donnent l'instruction primaire aux en-
fants. Elles ne peuvent recevoir aucune
partie des revenus même en matière. Le

linge délivré aux sœurs des salles doit être
inscrit sur un registre ad hoc. Il ne peut
être remplacé qu'autant qu'elles rapportent
une quantité de liuge sale, égale à la quan-
tité de linge blanc qu'elles demandent. Il
est tenu par la sœur chargée de la lingerie
un registre grand livre de tout le linge qui
lui est confié. L'inventaire est fait tous les
ans. Il y a des fournitures de coucher,
des effets et du linge distinct pour les ga-
leux et galeuses, pour les vénériens et les
vénériennes. Il est lessivé séparément.
(Voy. Régime économique.) Au fur et à me-
sure que des objets d'habillement, de lin-

gerie, couchage sont iugés impropres au

service, ils sunt mis en magasin, et il est

siatuéeu présence d'un administrateur, de
la supérieure et de l'économe, sur l'emploi

qu'il peut en être fait. L'économe adresse
à la commission une demande en rempla-
cement des objets mis hors de service. Le

nombre des infirmiers est fixé à raison d'un
infirmier ou d'une fille pour douze ou

quinze malades.
Les sœurs chargées du service des salles

font prendre à la-cuisine le buuillon pour
-

chaque distribution ainsi que la viande et
autres aliments prescrits. Elles font égale-
ment prendre le pain à la dépense et le

- vin au caveau où il est déposé. Le tout est
livré par l'économe et sous sa responsabi-
lité. Les tisanes vineuses sont distribuées

par la pharmacie, le vin entre pour un quart
dans leur composition. (Voy. Régime éco-

nomique.) La commission règle la somme

qui.sera mise chaque mois à la disposition
des supérieures pour subvenir aux menues

dépenses auxquelles il est indispensable
de pourvoir journellement, telles que lé-

gumes frais, poisson, volaille. Les supé-
rieures remettent, à la tin de chaque tri-

mestre, à l'économe l'état détaillé de-l'emploi

qu'elles en ont fait.

Ordre, discipline et police intérieure. —

Les portes des deux maisons sont ouver-
tes tous les matins à cinq heures, et fer-
mées à neuf heures du soir en hiver, et
à dix heures en été. Les clefs des portes
doivent être remises à l'économe, et dans le ,cas où cet agent responsable ne coucherait
pas dans rétabtissement, à la supérieure
des sœurs hospitalières. Les employés et
élèves qui logent dans les établissements
hospitaliers, doivent être rentrés à huit
heures du soir en hiver, et à neuf heures
en été.

A l'Hôtel-Dieu, les malades, lorsque leur
état le permet, se lèvent à six.heures du
matin; ils sont tenus de se coucher à la
nuit close. Tous les domesliques et ser-
vants doivent être levés à quatre heures du
matin en été età cinq heures en hiver. La
cloche sonne pour le réveil. Les personnes
qui ont veillé peuvent aller se coucher
jusqu'à huit heures. A cinq heures et de-'
mie, les Sœurs font la prière dans les salles.
La messe se dit à cinq heures et demie tous
les jours. Le dimanche, une seconde messe
a lieu dans l'intérieur des 'salles pour tes
malades alités. Les vêpres sont célébrées à
une heure. A six heures et demie, déjeuner
pour tous les employés et domestiques. A
onze heures trois quarts, le dîner des do-

mestiques et servants. A midi, celui des
employés et sœurs de la charité. A six
heures, souper pour tous, du premier avril
au premier octobre; les jardiniers et les

dojnestiqdes employés- à des travaux ex-
térieurs, soupent à sept heures. A sept
heures, là prière. A sept heures et demie en
hiver et à neuf heures en été, 'coucher des

domestiques et servants. Les réfectoires ne
restent ouverts qu'une heure au

d
plus, pour

, le dîner et lé souper, et une demi-heure -

pour le déjeuner. Les habitants de l'hospice
se lèvent à cinq heures du matin et se cou-
chent à huit heures du soir en- toutes sai-
sons. L'instituteur et le sous-maître sur-
veillent le coucher et le lever des garçons
et des vieillards; le lever et le coucher

des femmes sont surveillés par les sœurs.
Les enfants sont peignés et lavés tous les

jours immédiatement après leur lever. La

-messe se dit à six heures; après la messe,
le déjeuner. A sept heures, travail jusqu'à
onze heures. A onze heures, dîner.

Après le dîner, récréation jusqu'à une

heure. De une heure à quatre, au travail.

Ecole de quatre à six heures. Souper de six

heures à sept. Après le souper, récréation

jusqu'à huit heures. A huit heures, prière
et coucher. En hiver, lé catéchisme est fait

aux enfants, depuis six heures et demie

jusqu'à huit heures. Le souper a lieu

dans-cette saison à cinq heures et demie.

Les employés et les sœurs hospitalières <le
l'hospice dînent et soupent aux mêmes

heures que les employés et tes sœurs de

l'Hôtel-Dieu. Le dîner des domestiques et

servantes a lieu à onze heures et demie, et

le souper à sept heures. Pendant le dîner

des vieillards et des enfants, il est fait une

lecture spirituelle. Le dimanche, la grand-
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messe est célébrée à sept heures et demie
et les vêpres à une heure. Les enfants sont
conduits à la promenade les dimanches et
les jeudis de trois à six heures en été, et de
tfeux heures à'quatre en hiver. Les garçons
sont accompagnés par l'instituteur et une
sœur, et tes filles par des sœurs hospita-
lières. Les habitants de l'hospice changent
de linge tous les dimanches; les draps de
Ht sont renouvelés tous les mois. Cette disr

position ne s'applique point aux malades,
qui changent de linge aussi souventque
leur état Je rend nécessaire. Les indigents
admis dans l'hospice ne peuvent sortir de

Rétablissement que le dimanche, depuis
deux heures jusqu'à cinq heures. Il leur est
interdit de rapporter aucunes liqueurs spi-
ritueuses; s'ils contreviennent à cet ordre,
ils sont privés de sortie pendant un mois,
et tes liquides sont saisis.

Les vieillards indigents qui ont une bonne
conduite et qui se montrent assidus au tra-
vail, peuvent obtenir la permission de faire
acheter par le portier 50 centilitres au plus
de vin par jour: Tout individu qui s'est ab-
semé de l'hospice pendant k8 heures, sans

permission, ne peut plus y rentrer sans

qu'une nouvelle admission lui ait été
accordée par la commission administra-
tive. Il est défendu aux individus admis

de mendier, so.it dans l'étaulbsement, soit
au dehors, sous peine d'être privés de
sortie pendant trois mois. ti> cas de ré-

cidive, le contrevenant est renvoyé de

l'hospice.
Les injures graves et les provocations en-

tre les indigents sont punies d une ré-,
primande publique. En cas de récidive,
les contrevenants sont privés de sortie pen-,
liant deux mois. Si les injures sont adres-
sées à un employé ou à une sœur hospi-
talière, le délinquant est, pour la pre-
mière fois, puni de Id privation de sortie

pendant trois mois, et pour la seconde fois,
il est mis à la salle de discipline pendant
soixante heures, à moins que, s'il ést majeur,
il ne déclare vouloir sortir de l'hospice.
Cette dernière punition est appliquée pour
voies de fait et propos obscènes. Dans tous
les cas, la punition de la salle de discipline
ne peut être infligée que par l'admiaistra-
teur de la maison. L'incouduile notoire, et
notamment l'habitude de l'ivresse, soit dans
l'intérieur de l'établissement, soit au dehors,,
est une cause de renvoi pour les vieillards
et Les incurables.

Les indigents admis dans l'hospice qui
cherchent à soustraire des etrets apparle-
nant à l'établissement, sont immédiatement
renvoyés. Ceux qui seront surpris empor-
tant du pain ou autres comestibles sont
privés de sortie pendant deux mois. Les
personnes étrangères à l'hospice, les parents
des vieillards, ne sont admis qu'avec une
permission spéciale de l'administrateur de
la maison. Tout infirmier ou servant qui,
sans y avoir été autorisé, a introduit des
èomestibles ou des liquides, esMmmédiate-
ment renvoyé. Les portiers doivent tonjours

être à leur poste. Ils no laissent entrer
dans l'hôpital que les personnes munies
d'une carte signée par l'un des administra-
teurs. Ils ne .laissent sortir aucun ma-
lade civil ou militaire qu'il ne soit muni
de son billet de sortie ou d'une permis-
sion de l'économe. Ils laissent sortir, sur
l'autorisation de la supérieure , les infir-
miers et filles de service attachés ait service
de l'hôpital. Dans le cas où un individu ,
porteur d'une permission d'entrée, donne
au portier des motifs, de soupçonner que
sa présence dans l'hôpital peut produire
quelque désordre,1 celui-ci en prévient l'é-

conome, qui peut lui faire refuser l'entrée
et même lui retenir son billet, à charge d'en
rendre compte à l'administrateur de service.
Les portiers ne permettent l'entrée ni 111
sortie d'aucune espèce de comestibles ni
d'aucun effet quelconque sans l'autorisation
de l'administrateur de service. A cet effel,
ils sont autorisés,à fouiller, à l'entrée et à
la sortie, non-seulement les infirmiers, fiHes
de sa11-e, servants, vieillards des deux sexes
et ouvriers d-j l'établissemcul, mais encore
les personnes qui viennent visiter les mala-
des ou les indigents. Il saisissent les effets
et les comestibles, et en préviennent l'éco-

nome, qui en rend compte à l'administra-
teur de service. Aucun individu ne peut
entrer à J'Hôtel-Dieu pour visiter les
malades militaires qlt"en veriu d'une

permission par écrit du sous - intendant
militaire. 11n'y a n'exception à cette règle

que pour les officiers..
Les mesures 'disciplinaires autorisées

par le règlement des hôpitaux militaires,

étant applicables aux hôpitaux. civils -qui

reçoivent des malades militaires, une copie
des articles qui traitent de l'ordre et de la

discipline, est soumise à l'approbation du

sous-intendant militaire et alllchée dans les

salles occupées par les sous-officiers et

soldats. Il est expressément défendu aux

portiers de vendre des comestibles; ils ne

peuvent faire le trafic du tabac et autres

objets quelconques , qu'en vertu de la per-
mission de la commission administrative.
Une consigne , donnée et signée par la

commission, est affichés dans la loge du

portier de chaque établissement. Lorsque"
les besoins du service exigent que
la deuxième porte soit ouverte, les

portiers sont tenus de l'ouvrir eux-mêmes;
ils s'assurent qu'aucun objet n'est emporté
sans l'autorisation de l'administrateur

parliculier. La clef de la deuxième porte

doit-toujours être déposée dans le bureau

de l'économe. L'Hôtel-Dieu est ouvert au

public les mercredis et samedis, de onze

heures moins un quart à midi moins un

quart. Hors les heures et jours fixés,
l'enlrée n'en est permise qu'aux personnes
munies d'une carte signée de l'un des

administrateurs, Cette carte ne peut servir

que de onze heures moins un quart à midi

moins un quart, et de deux heures jusqu'à
trois.

Les malades traités dansl'hôpital doivent
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obéir aux injonc IOns qui leur s .ni faites

!,ar les médecins, l'économe et les sœurs

hospitalières , en ce qui concerne leur
traitement et le bon ordre de l'établisse-
ment. Il leur est enjoint de ne jamais inju-
rier les infirmiers du GIles de salle; s'ils
ont à se plaindre de leurs services, ils doi-
vent en instruire la Sœur de la salle, ainsi

que l'économe.Ils est recommandé aux in-

firmiers et aux filles de salle de ne jamais
manquer aux égards qu'ils doivent avoir

pour les malades, quand même ils seraient
maltraités par eux. Ils doivent, dans ce cas,
recourir a l'autorité de l'économe. Les ma-
lades qui injurient les Sœurs hospitalières
ou les employés de la maison, qui tiennent

des propos obscènes ou qui commettent des
foutes graves, peuvent être- renvoyés de

l'hôpital par l'ordre de t'administrateur

particulier, il est expressément défendu de
fumer dans les salles, chambres, vestibules
et corridors, de se coucher sur les lits ha-

billé, et de rien faire de contraire à la

propreté. On ne doit se permettre aucuns

chants, cris, etc., qui puissent troubler le
bon ordre et nuire au repos des malades et
à la tranquillilé de la maison. Tous les

jeux à prix d'argent sont interdits. Aucun
maladeou vieillard ne peut entrer, sous

quelque prétexte que ce soit , dans la cui-
sine, dépense, pilarillade, lavoir, lingerie,
etc., ainsi que dansées magasins et jardins
des établissements. Les économes, de con-
cert avec Mesdames les sllpérieurcs, dési-

gnent les infirmiers, filles de "Saltes ou ser-
vants qui doivent balayer .tous les joues les

corridors, les escaliers , les cours. Le ser-
vice de propreté doil être terminé, à dix
heures du matin.

Service religieux.— Les aumôniers sont
nommés par l'autorité ecclésiastique sur la
proposition qui lui en est faite par la com-
mission administrative. Ils sont installés
dans leurs fônctions'par un des administra-
teurs. Placés, quant au rapport spirituel,
sous la direction de Monseigneur l'évêque
du diocèse, les aumôniers, quant au rapport
telliporel, sont sous l'autorité de la commis-
sion administrative. Ils sont tenus de se
conformer en tous points lIUI règlements
des maisons hospitalières. Ils doivent exé-
cuter gratuitement les fondations relioieu-
ses dont l'administration hospitalière se
trouve chargée. Tout le easuel prov-enant'
ducuite doit tourner au proUt des établis-
sements charitables et entrer dans la caisse
du receveur. (Instruction ministérielle du 8

février 1823.) Les aumôniers font des visites
journalières dans les salles, pour olrrir aux
malades les secours dela religion. Ils sont
chargés de faire les enterrements, Je célé-
brer les offices pour les personnes décéJées
dans la maison, et de tout ce qui concerne

ia religionet le service divin. Aucun ecclé-

siastique ne peut dire habituellement la
messe ou confesser dans les établissements

hospitaliers sans l'autorisation de la com-
miss.ou administrative. Les aumôniers de-
vant consacrer tout leur tempsaux besoins

spirituels des individus qui habitent les
établissements hospitaliers, il leur est ex-
pressément recommandé de s'abstenir de
toute œuvre extérieure, et de prêter leur
ministère aux personnes étrangères aux
hospices. Il leur est également interdit de
s'immiscer-dans aucun détail du service, ni
de recevoir aucun legs, don, etc., sous
quelque prétexte que ce soit, conformément
aux prescriptions de j'article 909 du Code
civil. Cette dernière prescription est appli-
cable aux sœurs hospitalières, ainsi qu'à
toutes les personnes employées dans les
hôpitaux à quelque titre que ce soit. Les
éllIlIlÔnier¡; ont la surveillance sur tous les
livres introduits dans les maisons hospita-
lières pour l'usage des vieillards, des en-
fants et des domestiques. L'aumônier de
l'hospice- fait,

-
les dimanches et fêtes, une

instruction familière à laquelle assistent
tous les enfants et les personnes de la mai-
son. Cette instruction ne doit pas durer plus
d'une demi-heure. II lient un registre de
tous les enfants qui doivent faire leur pre-
mière communion. La commission fixe le

jour oùdoit avoir lieu celle cérémonie, et

y assiste autant que possible. Les inhuma-
tions sont faites conformément aux articles
77et 81 du Code civil. Les aumôniers ac-

compagnent le corps jusqu'au cimetière. Si
les parents des décédés veulent faire les
frais de l'enterrement, ils doivent déposer
dans les mains de l'économe une somme de
25 francs pour la première_classe et de 12
francs pour la seconde, d'après le tarif

adopté par la commission. Le drap destiné à
servir de suaire est fourni pav les parents.

Xl. Ville du troisième ordre. — Bar-sur-
Aube. — Nous faisons suivre ces règlements
de celui de l'hôpital de Bar-sur-Aijbe, com-

-
posé en majeure partie, ainsi qu'on va le
voir (cornn.o celui des Jwspiées de Lyou),
des matériaux de J'allcien régime.

Le règlement du 2 avril 1827 ne contient

pas moins de 219 articles. Les dispositions
del'article 2 sont tirées d'un règlement du
28 juin 1697. Elles portant" que les adminis-
trateurs doivent visiter souvent l'hos-pice

pour s'assurer si les malades sont bien sui-

gués, vérifier la qualité des aliments qu
*
oi

leur donne, vuir s'ils sont conformes aux

règlements de l'administration et aux or-i

donnances des médecins. Dans ces visites,,
ils doivent égalementv érifier, porte l'an-
cien règlement comme le nouveau, si la

maison est bien uilretéijue, si elle n'a pas.
besoin de réparations urgentes. Enfin,ils.

doivent veiller à ce que les règlemen.s de-

police intérieure soient exécutés, .tant par
les malades que par les domestiques et

employés de l'administration. La commis*
sioii choisira ceux de ses membres qui de-

vront faire les visites et voyages nécessai*

- res. Les membreschoisis seront rembourses
de leurs Irais de voyage sur leurs simples
mémoires. (Règlement du 28 juin 1097 et

Délibération du 2 octobre 1817.)Loisqu un

administrateur, Imrs le cas d'¿¡lbl'lhC ou tlu

rn¡dadie, au:a ma:iqué de se trouver depuis.
y
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deux mois aux assemblées d-i la commis-
sio1,il sera invité par le secrétaire à décla-
rer par écrit s'il veut bien continuer ses
fondions et dans ce cas, à se trouver aux
assemblées. Dans le cas contraire, il sera
invité à donner par écrit sa démission.

[Délibération du 17 janvier 1741). Lors de
la reddition des comptes du receveur
seront appelés aux séances de la commis-
sion les administrateurs qui étaient en
exercice pendant l'année dont le compte
est rendu. (Lettres patentes du mois de
novembre 1716.) Si un administrateur su
trouvait malade au point de ne pouvoir se
rendre au lieu de la réunion, et si sa pré-
sence est indispensable pour délibérer, la
séance pourra avoir lieu dans la maison de
cet a Iminislrateur. (Délibération du 15 dé-
cembre 1739.) La commission se réunira au
moins une fois tous les mois, le premier
lundi de chaque mois, à 3 heures après
midi, sans qu'il soit nécessaire d'adresser
aucune invitation aux administrateurs.

(Règlement du 28juin 1697.) Dans le cas où
des affaires urgentes nécessiteraient une
séance extraordinaire, les administrateurs
seront convoqués à domicile par des billets
signés du secrétaire, indiquant le lieu, la

juur et l'heure de la réunion, ainsi que le

sujet de la délibération. (Délibération du 2
février 1766.) La présence de trois adminis--
traleurs sera nécessaire pour délibérer; et
dans le cas où ils ne se trouveraient pas en
nombre sufllsanl, la séance est renvoyée-à
un autre jour, et mention en sera fitite sur
le registre. (Délibération du 22 juillet 1726.)

Ne peuvent être admis à l'hospice des iu-

curables, les femmes enjeeintes prêles d'ac-
coucher, hs individus atteints d'une ma-
ladie contagieuse ou honteuse, les fous et
les vieillards sans mûladie. (Règlement du

24janvier 1731 ; Délibérations du Î2mai 1767
et 27janvier 1771.) La somme annuelle de

2001'rancs,fondée pour les vieillards, femmes
en couches et malades de maladies conta-

gieuses ou incurables de la paroisse Saiut-

Meulon, doit-être distribuée par les admi-
nistrateurs suivant les intentions du fonda-
teur. Ils tiendront registre de leurs distri-
butions. (Délibérations des 20 février et 27

juillet 1779.)
A raison de la réunion faite par le roi de

diverses maladreries à l'hospice de fiar-sur-
Aube, les communes de ChcîLeau-Villum, la

Fei lé-sur-Aube, Essoye, Chaouiee , Lajesse
et Gié-sur-Seine, ont le droit d'envoyer
leurs malades à l'hospice, à proportion des
revenus des biens de leurs maladreries.

(Letli-es patentes du 26 mars 1745.) Il sera
tenu pour chaque commune un registre
indiquant les noms des malades, leur âge,
la nature de leur maladie, l'époque de leur

outrée, celle de la sortie ou mort, et le
nombre de jours de traitement. (Idem.) Par
suite d'une fondation, la commune de Do-
lancourt a droit de faire occuper chaque
année, par des pauvres malades, deux lits,

savoir: un pendant deux mois et l'autre

pendant quatre mois (Délibérations des 9

août 1781, 16 juin et 21 juillet 1782.) Pour-
ront être reçus à l'hospice pour tout le

temps de leur vie ou seulement pour un

temps, les personnes de l'un et de l'autre
sexe, malades ou en santé, qui désireraient
s'y retirer, moyennant une somme une fois

payée, ou une pension doit le prix sera
fixé par la commission. ( Délibération du 11
août 1741.) Pourront être admis, moyennant
une indemnité, payable par jour, lès mala-
des indigents, qui, n'étant pas nés ou da..
miciliés à Bar-sur-Aube, n'y seraient pas
reçus gratuitement. ( Délibérations des 7

janvier 1748 et 16 avril 1749.) Les disposi-
lions de l'article précédent s'appliqueront
également aux ouvriers et aux domestiques.
(Délibération du 31 janvier 1746.) L'hospice 1

ayant été fondé par les habitants de Bar-
sur-Aube et ceux des maladreries y réunies,
ne peuvent être admis gratuitement à l'hos-

pice des individus qui ne sont pas nés où

qui ne sont pas domiciliés à Bar-sur-Aube
ou dans les communes où sont situées les

maladreries, lors même qu'ils y réside-
raient. (Lettres patentes du 30 octobre 1736 ;
Délibérations des 3 septembre 1737 et t'r

avril 1738.) L'entrée des malades est inscri-
te sur un registre tenu à tour de rôle par
un administrateur de l'hospice, indépen-
damment de celui tenu par la supérieure.
C'est ce que nous appelpns le registre du
mouvement de la population, qui aujour-
d'hui! n'est pas tenu double. ( Règlement du
21 juin 1697 ; Délibération du 28 mai 1737.)
Lorsque la mère d'un enfant déposée l'hos-

pice est connue, l'enfant lui est remis, et si

elle refuse de lu reprendre, elle est dénoncée
au ministère rHblic. [Délibération du 4 mai

1788.) L'hospice a un desservant nommé

par l'évèque sur la présentation de la com-

mission: (Règlement du 14 juin 1746.) Le

desservant est chargé 1° de dire-une messe

basse tous les dimanches el fêles de l'an- ,
née; 2° de célébrer l'office divin du matin

1

et du soir aux jours de fêle de l'hospice et

des sœurs hospitalières ; 3° d'acquitter les

messes et services funèbres fondés à l'hos-

pice par les bienfaiteurs, sur l'état qui lui

en sera remis; 4° d'administrer les secours

spirituels aux malades; 5° de dire pour les

morts les prières de l'Eglise et de les ac-

compagner au cimetière. [Lettres patentes
du 30 octobre 1736, et Délibérations des 9

mars 1741, 8 mai 1742 et 28 mai 1754.) Son

traitement est fixé parla commission. (Déli-
bération du 28 mai 1754.) Les offrandes et

les luminaires appartiennent à l'hospice.

[Délibération du 28 mai 1754.). En cas de

maladie du desservant, il est soigné par les

médecin et chirurgien-de l'hospice, et les

médicaments nécessaires sont pris dans la

pharmacie. (Lettres patentes du 30 octobre

1736.) Lors du décès du desservant, il est

fait dans la chapelle de l'hospice un service,

pour le repos de son âme. (Délibération du

22 mai 1764.) ,.
Nous citerons une uéllhérallon du 2 sep-

tembre 1791 eu égard à sa date. Lps sœurs,

porte-t-elle, doivent avertir le desservant-
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lorsqu'un malade est en danger, et qu'il est
nécessaire de lui administrer les sacrements.
Deux d'entreell-esdoivenll'assister lorsqu'il
donne l'ex trérue-otieti on ou le viatique.
(Délibération du 2 septembre 1791.) L'esprit
de la délibération est assez surprenant pour
le temps. En cas do décès d'une sam..,
elle sera inhumée selon son état aux frais
de l'hospice. (Délibération du 22 janvier
1753.) Le receveur est chargé de visiter
les biens de l'hospjce, do prévenir les ad-
ministrateurs des réparations qui peuvent
être nécessaires, de tes faire exécuter par
les-ouvriers-de l'hospice, d'après les ordres
de la commission, et de prévenir les admi-
nistrateurs de toutes les entreprises qui
pourraient être faites par les fermiers ou

Jorataires. (Oélibération du 8 juillet 1780.)
Il est chargede l'achat de toutes les denrées
nécessaires à l'approvisionnement de la

maison, mais en se conformant aux ordres
de la commission, met les denrées en ma-

gasin., et les délivre aux sœurs selon les
besoins. (Idem.) Il veille au renouvelle-
ment et à l'entretien du mobilier. en con-
sultant la commission, et surveille les ou-
vriers. (Idem.) Les médecin et chirurgien
peuvent être remplacés si leur négligence
est bien établie: La négligence est mani-

feste, si, étant errville, et n'étant pas
malades, ils ont ma_nqué pendant trente

jours à venir, au moins une fois par jour,
visiter les pauvres de l'hospice. (Délibéra-
tion du 16 juillet 1780.) Le médecin écrira
ou fera écrire sous sa dictée ses ordonnan-
ces sur un registre à ce destiné, pour que
le chirurgien et les sœurs puissent s'y
conformer. Les médecin et chirurgien
sont tenus de donner gratuitement leurs
soins -aux sœurs et aux domestiques de

l'hospice. Les médicaments sont fournis à
ceux-ci par l'hôpital. (Délibération du 30 oc-
tobre t736.) Les médecin et chirurgien
sont tenus de prévenir les sœurs du danger
de mort des malades, afin qu'elles puissent
avertir le desservant, et faire -administrer à
ceux-ci les secours spirituels dont ils auront
besoin. (Délibérationdu 16 juillet 1780) Les
médecin et chirurgien veillent à ce-que
les salles et les malades soient tenus pro-
prement. Ils examineront souvent le pain,

,la viande, le vin et autres aliments pour
vérifier s'ils.soiil de bonne qualité. (Idem,)
Ils se livrent au même examen pour les

droguesde la pharmacie. Ils font jeter celles
qui ne pourraient se conserver plus long-
temps et font une note de celles qui doi-

vent être remplacées. (Délibération du 16

juillet 1780.) Chaque année, il est procédé
par un administrateur, en présence du rece-
veur et de la supérieure, au récolement de
l'inventaire. La supérieure est responsable

des objets manquants. Il lui est remis un
double du procès-verbal de récolement.
(Règlement du 24 janvier 1731, et Délibérat.
du 18 juin 1747.) Tous les trois mois, le
receveur doit présenter son registre journal
à la commission qui l'arrête et vérifie la
caisse. (Délibération du 50 mai 174-9.) La

police de l'hospice appartient aux- adminis-
trateurs qui font les règlements dont ]'ob-
servation lenrpnrait nécessaire au maintien
de l'ordre. [Lettres patentes de nov. 1716.)Il est expressément défendu aux parents
des malades de leur apporter des vivres, du
vin ou des liqueurs, si ce-n'est en présence
d'u-ne sœur et de son consentement. Le'
malade qui enfreint la règle est renvoyé
sur-le-champ. (Délibérât, du 22 février 1731.)
L'entrée de la basse-cour et du jardin est

interdite aux malades. Ils ne devront s'y
introduire sous aucun prétexte, è moins
d'en avoir obtenu la permission de la su-
périeure. (Délibérat. du 20juillet 1781.) Au-
cun malade ne doit sortir de l'hôpital sans la
même permission, sous peine d'expulsion.
(Délibérât, du 12 juillet 1731.)

XII. Règlement modèle. — Ce règlement à
été dressé par le ministère de l'intérieur ef
adressé aux commissions administratives, le
31 janvier 1840. La circulaire qui l'accom-

pagne expose que les règlements du service
intérieur des établissements hospitaliers
doivent être d'une uniformité au moins gé-
nérale; ils ne peuvent être identiquement
les mêmes , mais ils ne doivent offrir que
des différences inévitables dues à la diver-
sité des usages locaux et à la variété des

productions du sol. Il's doivent se ressem-
bler pour le fond, sous peine d'altération
des règles administratives.

Projet de règlement pour le service intérieur
d'un hôpital ou d'un hospice.

Chapitre 1er. — De l'administration. --

Art 1". La commission administrative s'as-
semble tous les de chaque mois, dans
un des établissements confiés à ses soins.
Elle peut être convoquée extraordlnaire-

ment, par son président-né ou par son vice-

président.
Art. 2. La commission choisit dans son

sein un vice-président qui supplée, en cas

d'absence, le maire président-né, et un or-

donnateur chargé de la signalure. de tous les

mandats à délivrer pour l'acquittement des

dépenses. (Les fonctions de vice-président et

d'ordonnateur peuvent être exercées indé-

finiment parle même administrateur.)
Art. 3. Chaque membre de là commission

exerce, à tour de rôle, pendant , une

surveillance journalière sur toutes les par-
ties du service intérieur. Il pourvoit pro-
visoirement aux besoins- imprévus de ce

service, et il en rend compte à la commis-
sion, dans sa première réunion. Cet admi-

nistrateur peut réclamer du maire-ou dit

vice-président la convocation extraordinaue

de la commission administrative.

Chapitre H. — Sature des maladies et in-

firmités traitées dans les établissements nos-

pitatiers. - Art. h. L'hôpital reçoit : 1 les-

maladescivils, hommes, femmes et enfants.

atteints de maladies aiguës, ou
fessés

ac-

cidentellement ; 2° les malades militaires ou

marins; 3° les galeux; 4° les teigneux; 5

les vénériens; 6° les femmes enceintes.

(Ftiute d'emplacement convenable dans 1hô-
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pital, les galeux, les teigneux, les vé-nériens

cl les femmes enceintes peuvent être traités

dans l'hospice.)
Art. 5. L'hospice reçoit : 1° les vieillards

indigents et valides des deux sexes; 2° les

incurables indigents des deux sexes; 30 les

orphelins pauvres; 4."les enfants trouvés et

abandonnés; 5° des vieillards valides et in-

curables, à titre de pensionnaires.

Chapitre III. — Nombre de lits assignés à

chaque espèce d'indigents.
— Art. 6. Le

maximum de la population de l'hôpital est

fixé à indigents; savoir: lits de fiévreux,
de blessés, de gnlenx, de vénériens, de tei-

gneux. — Lits de fiévreuses, de blessées ,
de galeuses, de vénériennes, de teigneuses.
Lits de militaires, de marins. - Lits de

femmes enceintes. — Les hôpilanx et'hos-

pices qui n'auroul pas constitué de quartier
spécial pour traiter les aliénés seront tenus
d'avoir un local particulier pour recevoir

temporairement les individus qui leur se-
raient adressés, en vertu des articles 18, 19
el 24 de la loi du 30 juin 1838.

Art. 7. Le maximum de la population de

l'hospice est fixé à individus; savoir:
lits d'hommes valides, !its de femmes vali-

des; lits d'hommes incurables, lits de fem-
mes incurables; lits de garçons orphelins
et enfants trouvés ou ahandllnnés; lits de

filles orphelines et enfants trouvés ou aban-

donnés; lits d'hommes valides pensionnai-
res, lits de femmes valides pensionnaires;
lits d'hommes incurables pensionnaires, lits
de femmes incurables pensionnaires.

Chapitre IV. — Mode d'admission et de
renvoi des malades, des vieillards. des in-
curables et des enfants.

— Art. 8. L'admis-
sion des indigents malades'dans l'hôpital
e.-t prononcée par l'administrateur de ser-
vice. Il prend, autant que possible, l'avis
du médecin dé l'établissement.

Art. 9. L'adinission ne peut être accordée,
hors le cas d'urgence , que sur la présen-
tation d'u:i certificat de l'aulorilé compé-
lente, attestant l'indigence du malade, et
d un certificat d'un médecin connu dans la
localité. Ce certificat doit indiquer la nature
de là maladie. Dans le cas où ce certificat
n'aurait pas été donné par le médecin de
l'établissement, l'état du malade admis sera

vérifié, dans les vingt-quatre heures, par ce

praticien. (La commission administrative
détermine, suivant les circonstances, et
après avoir pris l'avis du médecin , le clas-
sement dns

malades, des âges et des sexes;
ainsi

que

la destination à donner à chaque
saLie.) -

Art. 10. Les malades militaires sont re-

çus sur J.'ordre de l'autorité compétente..
Art. 11. Les femmes enceintes indigentes

ne sont reçues dans l'hôpital qu'eu cas
d'urgence, ou lorsqu'elfes ont atteint le
terme de leur grossesse. Dans ce dernier
cas, elles devront représenter un certificat
constatant leur iiid.getice. lin cas d'admis-
sion d'urgence, l'administrateur de service
vérifiera i'élat d'indigence de la femme
admise. Dans tous les cas, los femmes

accouchées dans l'hôpital sont tenues d'en
sortir, avec leur enfant, dans la quinzaine
qui suivra leur accouchement; à moins que
le médecin ne déclare qu'il y aurait danger'
poureHes. (Autant que possible, les femmes

enceintes, au lieu d'être admises dans les

hôpitaux, doivent être secourues à domi-

cile, par les soins des bureaux de bienfai-

sance.)
Art. 12. Le médecin adressera à la com-

mission administrative un rapport consta-
tant l'état précis des malades qui séjournent
depuis plus de trois mois dans l'hôpital, et
les causes qui nécessitent leur maintien
dans cet établissement.

Art. 13. Lès malades reconnus jncurabl°s
ne seront pas conservés dans l'hôpital (ils
seront) s'il est possible, placés da-ns l'hos-

pice).
Art. 14. Le médecin déclarera à la com-

mission administrative l'entrée en conva-
lescence de chaque malade, et la durée

probable de cette convalescence. L'adminis-
trateur de service ordonnera la sortie, im-
médiate des malades, dès que le médecin
aura déclaré que cette sortie peut avoir lieu
sans danger pour eux. -

Art. 15. Les vieillarls indigents el valides
lie doivent être, dans aucun .cas, admis
dans l'hospice avant l'âge de soixanLe-dix
ans. (Les vieillards validt-s doivent être
bieu plutôt secourus par les bureaux de"
bienfaisance que par les hospices, pour
lesquels ils sont une charge extrêmement

pesante.)
Art. 16. Leur indigence et leur domicile

de secours doivent être constatés par l'au-
torité compétente. Leur admission ne peut
être prononcée -que par délibération de la
commission administrative.

Art. 17. Il eu est de même pour l'admis-
sion des incurables; seulement, outre l'acte
constatant leur âge, ils. devront présenter
un certificat des médecins de l'établisse-*

ment, attestant l'impossibilité où ils sont
d'obtenir leur guérison complète et de tra-
vailler pour vivre.

Art. 18. Les orphelins pauvres soit admis

par délibération de la commission adminis-
trative. Ils sont placés en nourrice ou en

sevrage, jusqu'à l'âge de six ans. De six à
douze ans, ils devront être mis en pension
chez des cultivateurs ou chez des arti-
sans.

Art. 19. Les dispositions des deux der-

niei s paragraphesde l'article précédent sont

applicables aux enfants trouvés et aban-
donnés admis conformément au décret du
19 janvier 1811.

Art. 20. Les enfants trouvés ou abandon-
nés et les orphelins pauvres ne seront en-

voyés en nourrice qu'après que leur état de
santé aura été constaté par le médecin de

l'établissement.
Art. 21. Les enfants de familles indigentes

ne seront pas admis dans l'hospice.
Art. 22. Les vieillards valides et les in-

curables, qui voudront payer une pension
de francs par an, pourront être
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admis dansl hospice,àtureue pensionnaires.
(Lespensionnaires pourront avoir un régime
alimentaire spécialet être placés dans des
sections séparées.).

Art. 23. Pour être admis ou maintenus

dans l'hospice, les indigents qui jouissent,
d'un revenu quelconque, mais insuffisant

pour pouvoir se passer des secours de la
charité publique, seront tenus de faire
l'abandon de ce revenu, au profit des éta-
blissements charitables. Dans ce' cas, il

pourra leur être allcué mensurllement

quelques sommes modiques- pour leurs
besoins personnels.

Art. 24. Les vieil lards et les incurables

indigents seront renvoyés de l'hospice
lorsquel'état d'indigence ou d'infirmité qui
avail motivé leur admission --viendra à ces-
ser. Un rapport trimestriel du médecin de
l'établissement constatera l'état des infirmi-
tés de tous les vieillards admis. Le renvoi
des vieillards et des incurables ne sera

prononcé que- par délibération de la com-
mission administrative.

Art. 25. Les enfants trouvés on aban-
donnés et *hjs orphelins pauvres (qui s-ont
sous la tutelle de la commission adminis-

trative, conformément à ia hji'du 15" plu-
viôse an XHl)j resteront dirns l'hospice
depuis l'âge de douze ans jusqu'à celui de

vingt et un, s'ils n'ont pas puêtre mis en-
apprentissage ou placés en service. Après
l'âge de vingt et un ans, s'ils sont valides,
ils ne pourront plus, quel que soit leur
sexe, rester ou rentrer dans l'hospieeà titre

d'indigents. Si, avant d'avoir atteint leur

majorité ces enfants donnent des sujets de
mécontentement très-graves, la commission
usera, à leur égard, de la faculté que lui
accordent les articles 376 et,377 du Code
civil.

Chapitre V.- Tenue des livres et des regis-
tres. Ail. 26. La commission administrative
fait tenir, parles employés: un registre do
ses délibérations; un registre-copie de let-

tres; un sommier des propriétés et des
rentes appartenant aux hôpitaux et hospices;
plusieurs registres-matricules de la popu-
lation des divers établissements charitables,
constatant, jour par jour, les entrées et les
sorties. Ces divers livres et registres doi-
ventêtre cotés et paraphés parle vice-prési-
dent de la commission administrative.

Art. 27. Le receveur et l'économe doivent

tenir, pour la gestion de leurs comptabilités
respectives, les livres et registres prescrits
par les instructions des 30 mai 1827et 20 no-
vembie 1836.

Chapitre VI. - Nombre, classification et
attributions des employéset agents de service.

Art. 28. La commission administrative a
sous ses ordres les employés et agents de
service dont la nomenclature suit ( Plu-
sieurs des emplois désignés dans cet article,
peuvent être confiés à la même personne) :
Un secrétaire, nn receveur, un économe,

employés, médecins, chirur-

giens, un pharmacien , un aumônier,
s.eurs hospitalières, infirm-iers et ser-
vants.

liospitaliè-res, in rirriritirs-et ser-

Art. 29. Le secrétaire est attaché spécia-lement aux travaux de la commission ad-
ministrative. il prépare la correspondance;il tient le registre des délibérations et tous
les autres registres du service administratif;il prépare l'expédition des ordonnances de
dépense, et il surveille les travaux des bu-
reaux. Il a, de plus, la garde des papiers et
des archives, dont il est responsable.

Art. 50. Le receveur doit gérer en per-
sonne et tenir sa caisse ouverte, tous les
jours non fériés,,-de heures du matiu
à heures du soir.

Art. 31. La perception de tous les revenus
en deniers, et le payement de toutes les
dépenses, s'effectuent exclusivement par
sou entremise.

Art. 32. Les comptes qu'il rend,soit à la
cour des comptes, soit au conseil de pré-
lecture, doivent être préalablement soumis
à l'examen de la commission administra-
tive.

Art. 33. L'économe est chargé de l'em-
magasinage et de la distribution des den-
rées et des autres objets de consommation..

Chaque mois, il remet à la commission
administrative un élal indiquant la situa-
tion de ses magasins.

Art. 34. Les comptes de l'économe sont
apurés par la commission administrative.
(La délibération de la commission adminis-
trative sur les comptes de l'économe n'est
définitive" qu'après l'approbation du pré-
fet.) i

Art. 35. Les divers employés des bureaux
sont tenus d'être à la disposition de la
commission administrative, depuis
heures du matin jusqu'à heures du
soir.
-

Chapitre VU.—Servicede santé.—Art.36,
Les médecins et chirurgiens visitent les

malades, tous les jours, à heuresdû matin.
Ils font inscrire sur un cahier spécial leurs

prescriptions et le régime alimentaire de

chaque malade. A la fin de leurs visites ils

signent ce cahier. ils doivent consignersur
un registre ad hot; leurs observations sur les
individus traités dnns l'hôpital.

Art. 37. Les médecins et chirurgiens sont
appelés à émettre leur avis sur les change-
ments ou grosses réparations aux construc-
tions qui, dans l'illtérêt des malades, ell;
gent des dispositions spéciales, ou qui

peuvent avoir de l'influence sur l'état sani-

taire des établissements hospitaliers..
Art. 38. Le pharmacien est soumis à la

surveillance spéciale des médecins; il exé-

cute, conformément au Codex, les prescrip-
tions ordonnées, et il tient la comptabilité
des matières de son officine. Il doit iaire lui-

même la distribution des médicaments.

ChapitreVlll.
— Service hospitalier.

Art. 39. Les sœurs hospitalières sont char-

gées du service intérieur, sous 1 autorité
d-à

la commission administrative. (Les scsui*
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hospitalières ne peuvent être attachées aux

hôpitaux et hospices que par un traité ré-

gulièrement passé avec la commission

administrative el approuvé par le ministre.)
— Voyez ci-après. Elles soignent les mala-

des et les indigents. Elles distribuent, après
les avoir reçus de l'économe, les vêtements,
les aliments et tous les autres objets néces-

saires au service. (Lorsqu'il n'y a pas de

pharmacien, elles distribuent les médica-

ments aux malades.) El les surveillent lesale-

liers de travail, et donnent l'instruction pri-
maire aux enfants de l'établissement. Elles

ne. peuvent gérer aucuns des biens, ni per-
cevoir aucune jdes parties des revenus île

l'administration hospitalière j même lorsque
ce sont des revenus en nature.

Art. 4-0. Les infirmiers et servants sont

placés sous la direction de la supérieure,

qui ne peut cependant les prendre ou les

renvoyer qu'avec l'approbation de la com-
mission administrative.

Art. 41. il est interdit à toutes les per-
sonnes attachées au service hospitalier de

recevoir, a quelque titre ique ce soit, des

dépôts d'argent. Ces dépôts seront directe-
ment remis au receveur, qui en passera
écriture, et qui en préviendra immédiate-
ment la commission administrative.

Chapitre IX.--Service religieux.-Art. 42.
L'aumônier est chargé du service religieux.
(Les aumôniers sont, pour le temporel,
placés sous la direction de la commission

administrative.) Il célèbre l'office divin, à
heures du malin, el donne les secours

spirituels aux malades et aux indigents. Il
doit exécuter gratuitement les fondations

religieuses dont l'adminislration hospita-
lière se trouve chargée.

Art. 43. Tout le casuel provenant de
l'exercice du |culte doit tourner au profit
des établissements charitables, et entrer
dans la caisse du receveur. ( Circulaire du
29 fructidor an II, et 31 janvier 1840.)

Chapitre X, — Travail. - Art. 44. Le tra-
vail est obligatoire dans l'hospice, et tout
individu en état de s'y livrer, et qui refusera
de se rendre à l'atelier, pourra être puni
des peines portées aux articles 61 et 62.

Art. 45. Les indigents et les enfants ca-

pables de travailler sont tenus de restel'
heures au moins par jour dans l'atelier.

(Les travaux doivent être appropriés à
l'âge et aux infirmités constatées par le
médecin. La nature el le nombre des occu-
pations sont déterminées parla commission
administrative suivant les diverses sai-
sons.)

, Art. 46. L'économe est chargé de la
direction des aleliers; il tient uu compte
spécial des matières fournies etdesproduiis
fabriqués. Les contre-maîtres tiennent note
des travaux, et rendent compte à l'économe.

(S'il n'y a (pas de contre-maîtres, les reli-
gieuses les remplacent.)

Art. 47. Le produit intégral du travail
est versé immédiatement, par l'économe,
dans la caisse du receveur. Conformément
àla loi du 16 messidor an Vil., le tiers de

-ce produit sera remis, tous les mois, aux
indigents travailleurs. (Le prix de journée
des ouvriers doit être fixé par le préfet siw
l'avis de la commission administrative.)
Quant au tiers revenant aux enfants, i! se*a

placé, pour leur compte à la caisse d'épar-
gne. Le livret leur sera remis, lorsqu'ils
auront accompli leur vinjt d unième
année. (Les enfants ne pourront réclamer
les sommes qui auront été dépensées pour
leurs besoins personnels, en dehors du
régime de l'hospice.) Il ne sera allouéaucun
salaire aux apprentis, pendant la durée de
l'apprentissage. (La commission détermine
la durée de l'apprentissage.)

Chapitre XI. — Régime alimentaire. -

(La nomenclature , des vivres indiqués
dans ce chapitre et leur quantité ne sont

que des indications pour faciliter, aux
commissions administratives , la fixation
d'un régime alimentaire. Les jours maigres,
le bouillon aux légumes remplace le bouillon

gras; et les légumes frais ou secs, ainsi que
le poisson frais ou sec, remplacent la viande.
Dans les pays où l'on ne récolte pas de vin,
cette boisson sera remplacée par dela bière
ou du cidre. Il est bien entendu que les
malades recevront toujours du vin, lorsque
les médecius- le prescriront. La bière et le
cidre peuvent être donnés en quan ité dou-
ble de celle du vin.) Art. 48. La composi-
tion de la ration entière est déterminée de
la manière suivante :

HOPITAL.

Hommes. 75 décag.
Pain blanc. Femmes. 60

Enfants, 50

Vin Hommes. 50 cemilii.
par ordonnance Femmes. 30

du médecin. Enfants. 25

DÉJEUNERET DÎNER.

Lait. 50 cemilii.
Beurre. 5 décag

Avarier. Fromage. 4
Pruneaux. -9
Un œuf.

DÎNER.
Bouillon. 50ceniilil.
Viande cuite el désossée. 15 décag.

Oubien. -

Légumes frais. 25
- secs. 13

Oubien.

Hiz. 9
Poisson sec ou (rais. 13

HOSPICE.
Hommes. 60

Painde2equalité Femmes. 60
Enfants. 50

DÉJEUNERETfcOUPER

Lait. 25 cemilii.
Ou

Fromage. 4 décag.
UIKER;

Bouillon. 50 cenlill.
Viandecuiie et désossée (deux

(ois la semaine). 13décag.
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Ou bien.

Légumes frais. 20 décag.
— secs. 13

Art. 49. Les sœurs hospitalière» et les

employés nour-ris dans les hôpitaux et

hospices recevront une portion de pain
blanc, deux portions de viande et une

portion de légumes ou de poisson, ainsi

que 50 eentilitres de vin et la même quan-
tité de bouillon gras ou maigre. Leur dé-

jeuner et leur souper sont réglés conformé-
ment àce

qui
est indiqué pour la ralion

entière de 1hôpital.
Art. 50. Les pensionnaires de l'hospice

et les servants auront le même régime ali-
mentaire queles individus admis gratuite-
ment dans cet établissement; seulement leur
portion de pain sera de 75 décagrammes,
et ils recevront 25 centilitres de vin par
jour.

Art. 51. Lorsque les individus admis dans

l'hospice 'Seront malades et en traitement,
leur régime sera- réglé comme s'ils étaient

placés dans les hôpitaux, et suivant les

prescriptions médicales.
Art. 52. A l'hospice, tous les repas se-

ront pris en commun et dans les réfectoires.

Chapitre XII. - Ordre et discipline, police
intérieure. — Art. 53. Toutes les personnes
admises, soit dans l'hôpital, soit dans l'hos-

pice, à quelque titre que ce soit, sont tu-
nuesde se conformer aux mesures d'ordre et
de discipline que la commission adminis-
trative croit devoir prescrire.

Art. 54. Les employés qui logent dans
les établissements hospitaliers doivent ren
trecà « - heures du soir. Il ne doit y avoir

qu'une- porte dans chaque établissement

hospitalier, et les clefs doivent en être

remises, chaque soir, à la supérieure.
Art. 55. Les habitants de l'hospice chan-

gent de linge tous les dimanches. Les draps
de lits sont renouvelés tous les mois. Cette

disposition ne s'applique point aux malades,
-

qui changent de linge aussi souvent que
leur état le rend nécessaire.

Art. 56. A l'hôpital, les malades, lorsque
leur santé le permettra, se lèveront à
heures du matin, et seront tenus de se cou-
cher à la nuit close. Les habitants de l'hos-

pice se lèveront à heures du matin,

depuisle 15 avril-jusqu' au 15 septembre;
el à heures, du 45 septembre au 15
avril. Depuis le 15 avril jusqu'au 15 sep-'
tembre, ils se coucheront à heures du

soir; et du 15 septembre au 15 avril, à la
dernière heure du jour.

Art. 57. Les parents ou amis des malades
ou des vieillards et des incurables ne seront
admis à les visiter, soit à l'hôpital, soit à

l'hospice, que deux fois par semaine les
et les , de à

Il n'y aura d'exception qu'en vertu d'une

permission spéciale de l'administrateur de
service. Il est interdit aux visiteurs d'intro-
duire des comestibles ou des liquides, sans
l'autorisation du médecin. Tout infirmier
ou servant qui, sansy avoir été autorisé,

aura introduit des objets de cette
espècesera immédiatement renvoyé. -

Art. 58. Les indigents admis dans l'hos-
pice ne pourront sortir de l'établissement

que
de Les enfants seront

Conduits à la promenade, le jeudi dechanue
semaine, par un employé ou par une soeur
hospitalière.

Art. 59. Les indigents qui auront obtenu
la permission de sortir ne pourront rappor-ter aucune liqueur ",pIl'llueuse. S'ils con-
treviennent à cet ordre, ils seront privés da
sortie, pendant mois Les
liquides seront saisis. -

Art. 60. Tout individu qui se sera ab-
senté de l'hospice pendant) quarante-huit
heures, sans permission, ne pourra pins y
rentrer, sans qu'une nouvelle admission
lui ait été accordée, dans -.tes formes pres-
crites par l'article 16.

--

Art. 61. JI est défendu aux individus
admis dans l'hospice, de mendier, -soit dans
l'établissement, so.t au dehors, sous peine
d'être privé de sortie pendant mois.
En cas de récidive, le contrevenant sera
renvoyé de l'hospice.

Art. 62. Les injures graves et les provo-
cations entre les indigents reçus dans
l'hospice seront punies d'une réprimande
publique. En cas de récidive, les contreve-
nants seront privés de sortie, pendant
mois. Si les injures sont adressées à un
employé ou à une Sœur, hospitalièrele
délinquant sera, pour la première fois,
puni de la privation de sortie pendant

mois; et, pour la seconde
fois, il sera mis à la salle de discipline,
pendant heures; à moins que, s'il
est majeur, il ne déclare vouloir sortir de

l'hospice. Cette dernière punition sera ap-
pliquée pour voies de fait et propos obscè-
nes. Dans tous les cas, la punition de la salle
de discipline ne pourra être infligée que par
l'administrateur de service, qui en rendra

compte à la commission administrative ,
dans sa première réunion.

Art. 63. L'inconduite notoire, et notam-
Art, l'habitude de l'ivresse, soit dans l'in-ment
térieur de l'établissement, soit au dehors,
sera une cause de renvoi pour les vieillards
et les incurables.

Art. 64. Le présent règlement sera soumis

à l'approbation de
Les règlements du service tant intérieur

qu'extérieur et de santé, soumis j usqu'à pré-
sent à l'approbation du ministre de l'inté-

rieur, sont arrêtés par les commissions avec

approbation du préfet, d'après la loi du 7

avril 1851, art. 8.

Xlll. Projet de traité avec les religieuses.
—

On va voir comment se forment les liens qui

unissent les Sœurs aux établissements hospi-
tatiers, et comment ces liens se'brisent,

quand ils ne se dénouent pas par un con-

sentement mutuel.

Projet de traité entre la commission
ad-

ministrative de l'hospice de. et la con-ré-0

gation hospitalière des Sœurs de.Entre.

il a été convenu ce qui suit :
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Arl. 1. L es Sœurs"hospitalières de la con-

grégnlio 1 Je. serin t. chargées au nombre

de. d11 service intérieur de l'hospice de.

Celle qui sera supérieur.1 rendra, tous les

mois, compte des sommes qui pourront lui

être confiées pour monues dépenses ; mais

non de la somme qu'elle recevra pour son

entretien et celuide ses compagnes.
Art. 2. Le nombre de ces sœurs ne pourra

pas être augmenté
sans une autorisation

spéciale du ministre de l'intérieur.Toutefois,
dans des cas d'urgence, tel, par exemplo ,

que celui de la maladied'unedes sœurs, qui
la mettrait hors d'état de continuer son ser-

vice, la supérieure générale pourra, sur la

demande de la commission administrative,

envoyer provisoirement une autre sœur pour
la remplacer, saufà la commission adminis-

trative à en informer immédiatement le pré-

fet qui devra en référer au ministre.

Arl. 3. Les sœurs hospitalières seront

placées, quant aux rapports temporels, sous
l'autorité de la commission administrative,
et tenues de se conformer aux lois, décrets,
ordonnances et règlements qui régissent
l'administration hospitalière.

Art. 4. La sœur supérieuce aura la sur-
veillance sur tout ce qui se fera-dans l'hos-

pice pour le bon ordre- Elle sera chargée
des clefs de la maison, et veillera à ce que
les portes soient fermées à la nuit tombante

et ne soient ouvertes que quand il fera jour,
sauf les besoins du service.

Art. 5. Il sera fourni aux sœurs un Joge-
ment séparé et à proximité du service. Elles
seront meublées convenablement, nourries,

blanchies, chauffées et éclairées aux dépens
de l'hosrice, qui leur fournira aussi le gros
linge,comme draps, laies d'oreiller, nappes,
serviettes, essuie-mains, torchons et ta-
bliers de travail. Il sera dressé, à l'entrée des

Sœurs, un inventaire du mobilier qui leur
sera donné, et il sera procédé, chaque an-

née, au recensement de cet inventaire.
Art.6.L'administralio'i de l'hospice payera,

chaque année, pourl'entrelien et le vestiaire
de chaque sœur, une somme de. acquittée
par trimestre.

Art. 7. Celle qui sera supérieure et la com-
mission administrative de l'hospice auront

respectivement la faculté de provoquer le

changement des sœurs. Dans le premier c'js,
les frais de changement seront à la charge
de la congrégation, etdans le second, 5 celie
de l'étaulissemeul charitable.

Arl.
S. L'hospice sera tenu de payer les

frai'sdu premier voyage et du port des hardes
dés sœurs. Il en sera de même lors du rem-

placement d'une sœur par décès, ou lors de
l'admission autorisée de nouvelles- sœurs,
en sus du nombre fixé par le présent traité.
Dans ce dernier cas les sœurs admises le se-
ronlaux mêmes coriditionstiueles premières.

Art.9. Les domestiques cl infirmiers seront

payés par l'administration, qui les nommera
et tes renverra soit spontanément, soit sur
la demande de la supérieure. Cet objet ne
faisant pas partie des attributions de l'éco-

nome, la supérieure des sœurs se confor-

mera, sur ce point, aux instructions de 1'811-
niinislration, à qui il appartient de statuer

quels seront ses rapporls-avec les domesti-

ques, pour la régularité du service et le
bon ordre de la maison.

Art. 10. Lorsque l'âge ou les infirmités
mettront une sœur hors d'état de continuer
son service, eUe pourra être conservéedans

l'hospice et y être nourrie, chauffée, éclairée,
blanchie et fournie de gros linge, pourvu
qu'elle compte au moins dix années de ser-
vice danscet établissement ou dans d'autres
établissements charitables; mais elle ne

pourra pas recevoir le traitement de celles

qui seront en activité. Les sœurs infirmes
seront remplacées par-d'autres hospitalières
aux mêmes conditions que les premières.
Les sœurs feront considérées tant en santé

qu'en maladie comme filles de la maison et
non comme mercenaires. -

Art. 11. Les sœurs ne recevront aucune
pensionnaire et ne soigneront point Jes
femmes ou filles de mauvaise vie, ni les

personnes atteintes du mal qui en procède.
Elles ne soigneront pas non plus les -per-
sonnes riches ni les femmes dans leurs ac-
couchements. Elles ne veilleront aucun
malade en ville, de quelque sexe, état, ou
condition qu'il soit.

Art. 12. L'aumônier ou chapelain de la
maison vivra séparé des sœurs, ne prendra
pas ses repas avec elles, et.n'aura aucune

inspection sur leur conduite.
Art. 13. Quand une sœur décédera, ello

sera enterrée aux frais de l'administration,
et l'on fera célébrer, pour le repos de son
âme, une grande messe et deux messes
basses.

Art. 14. Avant le départ des sœurs pour.
il sera fourni à leur supérieure générale
l'argent nécessaire peur lesaccommodements

personnels desdites sœurs à raison de. fr.
pour chacune une fois payés; mais cette
indemnité ne sera point accordée lorsqu'il
s'agira du chanéemenf des sœurs.

Art. 15. Dans le cas de la retraite vuloutaire
de lu communauté, ou de son remplacement
par une autre congrégation, la supérieure
générale, ou lit commission administrative
do l'hospice devra prévenir l'autre partie et.
s'entendre sur l'époque de la sortie des
sœurs do l'établissemerit. Celte sortie aura
lieu quatre mois au plus après la notification
faite par celle des parties qui voudra résilier
le traité.

Fait à. en quintuple original, l'un pour
la supérieure générale, le second pour la
sœur qui sera supérieure de l'hospice, le
troisième pour la commission administrative
de l'hospice, le quatrième pour le préfet, et
le cinquième pourle ministre de l'intérieur.

Les hospices de Troyes vont nous offrir
un triste exemple d'un? dissolution du con-
trat par la force quand il y a protestation et

résistance de la part des religieuses. Le

service intérieur de 'l'hospice de Troues
était en souffrance en raison, disait-on, de

l'insubordination et du peu de capacité d. s

religieuses Augusliues qui desservaient la
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maison,
Il s'était même élevé des dissen-

£o.ns intestines dans celle congrégation.
L'évêque de Troyes, informé de ce qui se

passait, partagea l'avis des administrateurs
en ce point, que les Augustines devaient
être réunies à quelque autre congrégation
où leur noviciat aurait lieu à l'avenir. On

proposait aux sœurs de s'agréger aux Au-

guslines de l'Hôtel-Dieu de Paris, quelques
sœurs deParis seraient transférées à Troyes,
et réciproquement d-es sœurs de Troyes, -
viendraient à Paris: on espérait que le bon

ordre se rétablirait ainsi. Le principal obsta-
cle Baissait d'une Juite entra, les sœurs de
la pharmacie et les autres religieuses : celles-

ci, disait-on, persécutaient celles-là et les

poursuivaient des plus fâcheuses calomnies.
Le différend s'étendait jusqu'à l'hospice
Saint-Nicolas, desservi par des religieuses
de la même corporation. On ajoute que les

sœurs vivaient en^latd'infniction perpétuelle
contreJes règlements hospitaliers. L'évêque
.«edéclarant impuissant à remédier au mal,
la commission des hospices prit une délibé-
ration le 24 juin 1853, en vertu de laquelle
la supérieure et les autres dignitaires de la

congrégation se rendraient dans son sein.
On renouvela l'invitation aux sœurs de
s'associer aux Augustines de Paris; en cas

.de refus le traité passé avec,elles devait
être résilié. La supérieure déclara que la
communauté ne quitterait les hospices que
par la force. La commission se fit autoriser
li résilier le traité. Sa demande était appuyée
parle préfet de quatorze pièces justifica-
tives. Un inspecteur général fut chargé par
le ministre de l'intérieur d'aller sur les lieux
étudier les faits. Il fut constaté par ce
fonctionnaire que les religieuses joignaient
à d'autres torts celui de souffler l'esprit
d'insubordination aux assistés et aux ser-
vants. Il n'y avait p'us à hésiter, pensait-on;
le remplacement des religieuses était indis-

pensable.. On alloua aux sœurs qui avaient

plus de trente ans de service 250 fr. par an,
150.fr. pendant dix ans à celles qui avaient

plus de vingt ans de service, 100 fr. pendant
cinq ans, aux religieuses ayant plus de dix
ans de service; entin 75 fr. pendant cÍi.(j
ans à toutes les autres professes. La résilia-
lion fut prononcée le 17 octobre 1853; les
sœurs avaient trois mois pour se retirer.
La commission hospitalière était résolue de
n'accueillir désormais que des religieuses

sorties d'une ipaison mère. Les sœurs de la
charité de Nevers fixèrent son choix. L'ins-

pecteur général s'efforça en vain de dis-

poser les sœurs augustines à sortir de la
maison sans bruit. Elles avaient un parti
dans la ville; elles comptaient sur une sorte
d'émeute en leur faveur. Le commissaire
de police teur demanda ce qu'elles enten-
daient par l'emploi de la force envers elles.
La supérieure répondit que lorsqu'il lui
aurait touché la manche, elle considérerait
la violence comme consommée. Le fait eut

lieu, les Auguslines quittèrent l'Hôlel-Bieu,
et se dispersèrent dans diverses commu-
nautés de leur ordre. La nuit môme de leur

sortie les sœurs de Nevers prirent posses-
sion de Hôtel-Dieu à une heure du matin,
Elles furent installées ensuite solennelle-
ment en présence de M.le baron de Watte-
ville inspecteur général, du maire de Troyesde toute l'administration hospitalière; une
messe du Saint-Esprit fut célébrée par un
vicaire général du diocèse, la population
entière des trois hospices de la ville y assista.

SECTIONIX.

I. Assistance publique à Paris. — L'assis-
tance publique à Paris est soumise à des

règles spéciales. Jusqu'au1er janvier 1849, un
conseil général a été chargé, sous la direction
du préfet de la Seine, de l'administration des
hôpitaux, hospices et bureaux de bienfai-
sance de Paris. Le conseil administrait les
revenus, recevait les dons et legs, votait et
contrôlait les dépenses, prenait toutes les
mesures et faisait tous les règlements qui
concernaient -la charité publique. Voici
comment est organisée l'administration qui
a précédé l'état actuel. Les membres du
conseil général sont au nombre de quinze,
indépendamment du préfet de police et du

préfet du département qui le préside. (Or-
-donnance 18fév. 1818, ai 1. 1".) ils sont nom-
més par le roi sur une liste de cinq candidats
dressée par Je conseil et présentée par le mi-
nistre de l'intérieur avec l'avis du préfet du
département. (Art. 2.) Le renouvellement s'o-

pèrepar cinquième; les vacances survenues
dansle cours dé l'année par mortou démis-
sion comptent pourle renouvellement. (Art.
3.) Les membres sortants peuvent être réé-
lus. ( Ordonnance30 mars 1818, et 1" avrii

1837.) Un secrétaire général dirige et sur-
veille le travail du bureau et des employés
du conseil général. Sous la direction du
conseil général se place une commission de

cinq membres nommée par le ministre de
l'jutérieur sur la présentation -du conseil

général. Les fonctions de cette commission
sont sa!ariées. [Arrêté consulaire 27 nivôse
an IX.) Chaque membre reçoit en sus de son

traitement qui est tixé par le ministre de
l'intérieur 1,500 fr. pour frais de voiture.

[Arrêté ministériel 18 germinal an X.) Deux
membres de la commission assistent aux
séances du conseil général, y font les pro-

positions qu'ils croient utiles, et sont en-

tendus sur tous les sujets en délibération.

[Arrêté consulaire 27 nivôse an IX.) La com-

mission est chargée d'exécuter les délibéra-

tions du conseil général, et responsable de

leur inexécution. Elle rend compte de tous

bes actes au conseil général. HJArrêll mi-

nistériel 8 floréal an X.) Chaque année

elle expose au conseil général la ges-

tion de 1 année précédente. En outre ejie

rend un compte moral de l'administration

de chacune des maisons confIées à ses soins.

Les fonctions du receveur sont les mêmes

que celles des autres comptables du même

ordre. Un contrôleur a mission de tenir r-e-

gistre des recettes et des dépenses, de VISIT

les mandats de l'ordonnateur, les quittances
délivrées par le receveur, ainsi que des
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comptes de ce comptable. Des agents spé-
ciaux sont chargés de la comptabilité des
matières. La boulangerie générale, la cave

générale, sont confiées à ses agents. La phar-
macie est centralisée de la même manière
sous la direction d'un pharmacien en clief.
Un agent de-,surveillance, un directeur et un

économe, ont la direction particulière de

chaque établissement, sous l'impulsion de

la commission administrative, et le contrôle

supérieur du conseil général.
L'agent de surveillance est chargé de tout

'ce qui regarde le gouvernement de la mai-
son. L'économe pourvoit sous l'inspection
dt1 l'agent à tous les objets nécessaires pour
l'entretien de la maison, et l'un et l'autre
sont nommés par le préfet sur la présenta-
tion du conseil général. Des sœurs hospita-
lières et des médecins sont chargés du ser-
vice de santé. Le culte est confié à des
aumôniers choisis par la commission admi-
nistrative parmi les prêtres du diocèse, ou
admis dans le diocèse. (Législation évidem-
ment vicieuse.)

Le tableau suivant nous fera connaître le
conseil général et la commission dans leur

fonctionnement, avant la constitution ac-
tuelle. — Conseil génér-nl des hospices. —

M. le préfet de la Seine, président de droit:
M. le préfet de police, membre de droit. M.
le baron Delessert. Comptabilité générale.

- -.- Boulallgerie générale. M. Dupin aîné.

L'hôpital Beaujon. M. le baron deGérando,
pair de France. L'hospice des Enfants-
Trouvés et Orphelins, la direction des
Nourrices. M. Ortila, à. l'école de Médecine.
Le service de santé, le Bureau central

d'admission, l'Amphithéâtre d'anatomie,
la Pharmacie centrale, l'hôpital de la

Clinique. M. Foucher. L'hospice Saint-
Michel à Saint-Mandë, l'hospice des Iucu-
rables (hommes), la Maison royale de santé,
et conjointement avec MM. Pérignon et le
baron Séguier, le service des Domaines et
le contentieux de l'administration. M. Du-
bois. Le Secrétariat générai et les-Archi-

ves, l'hôpital Saint-Antoine, l'hospice de la

lieconnaissance, et conjointement avec M.

Aubé, les Bureaux de bienfaisance, la fon-
dation MouthJon, la filature des Indigents.
M. le duc de Liancourt. L'hospice de la
Vieillesse (femmes), l'hospice de La Uoche-
foucautt. M. le comte de Taschér, pair de
France. L'hôpital de la Charité. M. Aubé.

L'hospice des Incurables (femmes), et con-

jointement avec M. Dubois, les Bureaux de
bienfaisance, etc. M. le baron Séguier, pair
de France. L'hôpital de la Pitié, le person-
nel de l'administration, et conjointement
avec-MM. Pérignon et Foucher, le service
des Domaines, etc. M. le comte de Kergor-
lay. L'hospice des -Ménages, l'hospice de
Villas, l'hôpital Necker,la Cave générale.
M. Pérignon. L'Hôtel-Dieu et son annexe,
l'InstitutiOn de Sainte-Périne, et conjointe-
ment avec MM. Foucher et le baron Séguier,

s le service des Domaines, etc. M. de Jou-
vencet. Les hôpitaux des Enfants malades,
du Midi et de l'Oursine. M. Halphen. L'hô-

-

pital Saint-Louis, la maison d'aecouche-
ment. M. L'hospice de la Vieillesse
(hommes), l'hôpital Cochin. — Commission
administrative. — M. Battelle. L 'Hôte!-
Dieu et son annexe, la Pitié, Beaujon, les

hospices de la Vieillesse {hommes)., de la
Vieillesse (femmes), des Incurables (hom-
mes), des Incurables (fenimesr, des Ména-
ges, de La Kochefoucault, de Sainte-Périne,
de Villas, de la Reconnaissance. M. Blon-
del. Saint Louis, Midi, l'Oursine, la Charité,
Saint-Antoine, Neeker, Cochin, les Enfants
malades, la Maison royale de santé, la Cli-

nique et Saint-Michel. M. Duplay. Les
Domaines et la tutelle, dons et legs. M.
Valdruche. Les secours à domicile, la fon-
dation Monthyon, la Boulangerie générale,
la Pharmacie centrale, l'Amphithéâtre d'a-
natomie, la filature-des Indigents, le Bureau
central d'admission, la maison d'Accouche-
ment, les Enfants-Trouvés et Orphelins, le
Bureau de placement des enfants et la di-
rection des Nourrices. M. Boicervoise.
La comptabilité générale en deniers et en
nature.

Secrétaire général. - M. TIÙllloC -Caisse.
- M. Guérin, receveur. - Boulangerie gé-
nérale. — M. Feron, directeur. Cet établis-
sement est employé à la fabrication du pain
nécessaire aux hôpitaux et hospices, aux

Quinze-Vingts et aux Sourds-Muets. —Phar-
macie centrale. — M. Soubeiran, directeur.
Cet établissement fait le service pharma-
ceutique des hôpitaux et hospices, des Bu-
reaux de bienfaisance; on y prépare pour
tout le royaume les boîles de médicaments
nécessaires au service des épidémies, et
les voiles pour les noyés et asphyxiés. —

Bureau de la direction des Nourrices. — M.
Dubost, directeur. L'objet de l'institution
de ce Bureau est de procurer aux habitants
de Paris et de la banlieue, à un prix mo-

déré, des nourrices sûres. Des précautions
sont prises pour s'assurer de leur santé,
de leur moralité, et l'administration des

hospices les fait surveiller avee soin. Les
sommes dues aux nourrices et aux voitu-
riers pour mois de nourriture, frais de

voyage, frais de maladie et frais funéraires
sont garantis par le Bureau; sauf le-recoui-s
de celui-ci contre les parents des enfants

placés en nourrice. Le Bureau de la direc-
tion des nourrices est ouvert à 6 heures du
matin en été, et à 7 heures en hiver; il se
ferme toujours à 10 heures du soir. Les

personnes qui veulent louer des nonrrices
s'adressent au Bureau de la direction.

Une loi du 10 janvier. 1849 est venue.

changer cet état de choses. Voici cette loi:
Il. 10 janvier. — Loi relative à l'organi-

sation de l'assistance publique à Paris.

Art. 1". L'administration généralede l'as-

sistance publique à Paris comprend le ser-

vice des secours à domicile et le service
des hôpitaux et hospices civils. Cette ad-

ministration est placée sous l'autorité du

préfet de la Seine et du ministre de l'inté-

rieur ; elle est confiée à un directeur res-

pOllsable, sous la surveillance d'un conseil
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dontles attributions sont ci-après déter-
minées.

Art 2. Le directeur est nommé pai le

ministre de J'intérieur; sur la proposition
du préfet de la Seine.

Art 3. Le directeur exerce son autorité
sur les services intérieurs et extérieurs. I!

- prépare les budgets, ordonnance toutes les

dépenses, et présente le compte de son

administration. Il représente les établisse-
ments hospitaliers et de secours à domicile

en justice, soit en demandant, soit en dé-

fendant. Il a la tutelle des enfants trouvés,
abandonnés et orphelins, et a aussi celle

des'aliénés.
ArL 4. Les comptes et budgets sont

examinés, réglés-et approuvés conformé-
ruent aux dispositions de la loi du 18juillet
1837 sur les attributions municipales.

Art. 5. Le conseil de surveillance ( au
lieu du conseil général) est appelé à
donner son avis sur les objets ci-après
énoncés: 1° Les budgets, les comptes, et
en général toutes les recettes et dépen-
ses des établissements hospitaliers et des
secours à 'domicile; 2" les acquisitions,
échanges, ventes de propriété, et tout ce

qui intéresse leur conservation et leur

amélioration; 3° les conditions des baux à
--ferme ou à loyer, des biens affermés ou
loués par ces établissements ou pour leur

compte; 4° les projets de travaux neufs,
de grosses réparations ou de démolition ;
û" les cahiers des charges des adjudications
et exéoution des cQnditions- qui y sont in-

sérées; 6° l'acceptation ou la répudiation
Àes dons et legs faits aux établissements
hospitaliers et des secours à domicilç; T*
les placements de fonds et les emprunts;
8° les actions judiciaires et les transactions;
9° la comptabilité tant en deniers qu'en
matières; 10r les règlements de service
intérieur des établissements et du service
de santé, et l'ùbservatioa desdits règle-
ments; 11° toutes les questions de disci-

pline concernant les médecins, chirurgiens
et pharmaciens; 12° toutes les communi-
cations qui lui seraient faites par l'autorité

supérieure et par le directeur. Les mem-
bres du conseil de surveillance visiteront
les établissements hospitaliers'etde secours
à domicile aussi souvent que lé conseil le

jugera nécessaire.
Art.' 6. Les médecins, chirurgiens et

pharmaciens des hôpitaux- et hospices sont
nommés au concours. Leur nomination est
soumise à l'approbation du ministre de l in-

férieur. Ils ne peuvent être révoqués que
'par le même ministre, sur l'avis du conseil
de surveillance et sur la proposition du

préfet de la Seine. Art. 7. Les médecins et

chirurgiens attachés au service des secours
à domicile sont également nommés au con-
cours ou par l'élection de leurs confrères :
ils sont institués par le ministre de l'inté-

rieur. Ils peuvent être révoqués par le même

ministre, sur l'avis du conseil de surveil-

lance. Art. 8. Un règlement d'administra-
tion publique déterminera la composition

du conseil ae surveillance d'administration
générale, et de l'organisation de l'assistance
à domicile. Art. 9. Les dispositions des lois

-

antérieures sont abrogées en ce qu'elles au-
raient de contraire à la présente loi.

Cette nouvelle organisation est-elle né-
cessitée par l'étendue des services charita-
bles à Paris? C'est une question ; mais no!!S
ne pouvons nous empêcher de faire obser-
ver qu'elle altère le principe de la charité
française. Elle efface la communauté,elle lui
enlève celte initiative qui est depuis tant de
siècles la vie de J'adrnini tration charitable
à Paris comme ailleurs. ( Voy. HÔPITAUXet
RÉGIMEÉCONOMIQUE.)

SECTIONX.

- I. Coup d'œil général sur l'administration
actuelle des hôpitaux français. — Personnel.
— Pour assurer le service de 1,133 adminis-
trations hospitalières qui, en maximum,
donnentà la foisdes soins à 126,1.42indigents
malades ou vieillards infirmes et enfants,
on compte 31,486 administrateurs, em-

ployés, médecine , aumôniers, religieuses
ou servants. C'est un employé pour quatre
administrés. Les 5,927 membres de com-
missions administratives remplissent gra-
tuitement leurs fonctions.

1 Administrateurs. 5,927
2 Directeurs ou secrétaires Je com-

missions. "732
5 Receveurs. 1,133
4 Economes. 504
5 Aumôniers, 755
6 Architectes. 167
7 Inspecteursdes propriétés 55

8 Employésdivers. 1,052
9 Religieuses. 7,622

10 Instituteurs..t 2t)2
11 Surveillants. 514
i 2 COlllre-maitrcs. 167
13 Intirmiers. 1,961
14Infirmières. 2,1S3
15 Servants divers. 4,762
16 Gardes forestiers. 432
_17 Médecins. 1,552
18 Chirurgiens. 615
19 Pharmaciens. 2U4
20 Elèves internes. 415
21 Sages-femmes. 66
23 Elèves sages-femnics. 510

TOTAL. 31,486

Il serait facile de réduire le nombre des

infirmiers; des infirmières et des servants,
en faisant remplir leur emploi par les ad-
ministrés des hospices. (Rapport de M. DE

WATTEVILLE, au ministre de l'intérieur,

1851.)
- Les comptables, en nombre égal à celui

des administrations hospitalières, déploient,
dans l'exercice de leurs fonctions, dit M. de

Watteville, unzèle, une intelligence et une

probité dignes des plus grands éloges.

Chargés d'une des perceptions les plus diffi-

ciles, par les nombreux détails qu'elle

comporte) ils savenLsauvegarder les inté-

rêts des pauvres sans déployer une rigueur
excessive contre les débiteurs; et bien ra-
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rement de tristes faits ont été signalés dans'

la gestion de ces hommes dévoués au bien,

plutôt par le sentiment du devoir que par

l'espoir d'une récompense, puisqu'ils n'ont,
aucun avancement à attendre.

Dépenses hospitalières. II. — Les dépenses
ordinaires des hôpitaux et des hospices se sont
élevées à51,900,415fr.-78 cent, dans le cours

de l'année 1847. Elles ont été inférieures

aux recettes ordinaires de 2,216,244 ir.

80 cent.; ce qui est la preuve certaine d'une

bonne administration financière. Les dé-

penses des établissements hospitaliers se

subdivisent en trente-trois articles princi-

paux. (Rapport de M. de Watleville au.mi-

nistre de l'intérieur sur l'administration des

hôpitaux et hospices.)

fo Traitement des médecins, chi- ,£r. c.

uwgiens et élèves internes, - 817,49540
2. Traitement desemployésdel'Ad-

ministration. 1,584,833 14
3* Traitement des religieuses. 924,736 26
4. Remises allouées aux receveurs. 745,739,68
50 Gagesdes préposés et servants. 1,561,812 21
6* Gages des gardes forestiers. 50,435 37
7° Réparations et entretien des bâ-

timents. 1,785,060 30
go Contributionsassises surles pro-

priétés. 608,163 14
i)*Pensions on rentes à la charge

de l'Administration. 987,103 77
10° Frais de bureau. 260,422 56
tt. Frais de procédure,debaux,etc, 90,777 06
12° Frais d'assurance contre l'in-

cendie. 56,53L 09
13° Achat de matières premières. 173,505 00
14° Gratifications aux travailleurs. 191,398 45
15° Fraisd'exploitation desproprié-

tés. 69.1,50303
16° Frais de culte el d'inhumation. 561,453 29
17* Frais de voyages. 59,70835
18* Dépensesdiverseset imprévues. 2,216,987 66
49* Entretien du mobilieret usten-

siles. 900,245 55
20° Dépensesdu coucher. 775,226 49
21° Blé ou pain. 9,579,591 72
22" Viande. - 5,573,872 72,
23° Vin, bière ou cidre. 2,524,030 18
24° Comestiblesdivers. 3,904,458 05
25° Menusobjets de consommation. 609,189 24
26° Lingeet habillement. - 2,082,613 57
27° Blanchissage. 801,302 66
28* Chauffage. 2,163,717 68
29° Eclairage.

-
555.218 28

30®Dépensesde pharmacie. 1,886,988 91
5tQ Fourrage et litière. 166,305 50
32° Mpis de nourrice et pensions

des enfants trouvés. 6,548,965 95
Z30 Frais de layettes et vêtures. 935,054 06

TOTALGÉNÉRAL 51,678,415 78

La dépense du personnel des employés,
des religieuses, des servants et des méde-
cins, s'élève à peu près au cinquième du re-
venu charitable.

Traitement des médecinset chr- fr. c.
rurgiens. 817,49540

Traitement des employésdivers. 1,584,833 14

A reporter. 2,402,328 54

Report. 2.402,528 51
Traitement des religieuses. 92i,736 26
Gages des préposés et servants. 1,361,81221
Remises allouées aux receveurs. 745v73968

TOTAL 5,454,616 69

A cette somme il faut ajouter: les frais de
nourriture, de chauffage, d'éclairage et de

blanchissage des religieuses et desservants,
que M. de Watteville évalue à plus de deux
millions. - - -

Si nous prenons isolémentle département
de la Seine, et que nous comparions la

dépense de ses hôpitaux à leur population,
voici ce que nous trouvons:

111. Dépenses des hopitaux de Paris compa-
rées à la population.

Malades traités dans 1anneeà
l'Hôtel-Dieu,ci 12,337

Annexe de l'Hôtel-Dieu, 3,340
Pitié, 10,962
Charité, 7,064
Saint-Antoine, - 5,544
Necker, 4,705- •
Cochin, 2,271
Bèaujon, 6,215
Bonnesœuvres, - 523
Saint-Louis, 7,835
Midi,

-
5,124

L'Oursine, 1,827
Enfantsmalades, 4,574
Accouchements, 7,982
clilliqlle, 3,203
Maisonde santé, 1,486

HOSPICES.
Vieillesse, hommes(Bicêlre). 5.870

POPULATION.
Vieillesse,femmes(laSalpêlrière), 6,080
Incurables, hommes, 495
Incurables,femnfes, 655
Enfants-trouvéset orphelins, 7,414
Ménages_(hospicedes,) 846
Larochefoucauld, 254
Sainte Périne, 209
Fondation Daubard, 14
Fondation Brezin, 515
Fondation de Villas, 511

Total des malades,vieil!ards,in-
firmes, enfants, ou aliénés traités —-

par année 102,956
Dépense.

Traitement des
1° médecins, chirurgiens et élèves fr. c.-

interues, 248,27683
2* Employésde l'administration, 432,329 56
3°Religieuses, 66,71784
4" Remisesalfiouéesaux receveurs, 36,000 »
5° Paie des préposéset servants 324,070 25
6° Gagesdes gardes-forestiers, 4,271 23
7° Réparationset entretien deshà-

timents, 311,49054
8*Contributionsassises,sur les pro-

-

priétés, 29,89584
9° Pensions ou renies à la charge

del'administration, 75 à
10° Fraisdebureau, 73,251 29
11° Frais deprocédure,debaux, etc. 10,300 73
12" Frais d'assurance contre l'iil-

cendie 55850
t50 Gratifications aux travailleurs, 65,970 89
14° Frais d'exploitation des pro-

rriétés, 361,089 93
150 Frais de culte et d'inhumation, 39,798 64

A reporter. 2,004r0y5 07
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Heport. 2,004,095 07

16*Frais de voyage, 59,31084
17° DépensesdiversesHimprévues. 445,885 61
18° Entretien du mobilier et usten-

siles, - 202,80876
19*Dépensesdu coucher 96,727 49
20* Blé ou pain, 1,549,814 90

2). Viande, *,617,440 44

22° Vin, bièreou cidre, K67,57530

23° Comestiblesdivers, 1,189,421 27

24°Lingeel habillements, 503,95715
25° Blanchissage, 171,538 59
26° Chauffage, 573,071 65

27° Eclairage, 158,6230?.
28° Dépensede-la pharmacie, 708,641 ti2

29° Fourrage et liliére, 14,372 27

50° Choixde nourrices et
51° Pension des enfants-trouvés, 1,577,985 35

52° Frais de layettes et vêlures. 215,500 »

TOTAL H,755,045 31

Les pensions 'et rentes à la charge de

J'administration se décomposent comme il,
suit :

fr. c.
Rentes et fondations'diverses, 150,120 75

'Pensions de retraite, » 55,859 50
Pensions représentatives de l'ad-

mission, 12,293 69
Pension des enfants trouvés infir..

mes maintenus à la caiiipigne.t) 20,059 28

TOTAL 236,933 22
Fondation Montyon 289,812 98

Chiffreégal à celui du Tableau 526,74620

Les gratifications aux travailleurs s'appli-
quenL aux travailleurs de la ferme Sainte-
Anne (dépendance de Bicêtre), aux aleliers
de couture et aux ouvroirs. Dans la catégorie
des frais d'exploitation sont compris les
frais de perception des revenus, d'entretien

des propriétés foncières et des marchés,
.et ies dépenses d'exploitation autres que les
sommes payées aux travailleurs. Dans les
frais de culte et d'inhumation, le traitement
de l'aumônier entre pour 800 francs. Les
frais de voyages embrassent ceux de tournée
et de transport. Voici le développement
des dépenses diverses et imprévues.

Allocationjournalière aux pensionnairesdu préau
des ménages.

- -
47,102fr. 10c

Subvention de la direction des
nourrices. 88,000 00

Locations et indemnilé de lo-
gement. i 77,675 31

Service des eaux. 35,988 52
Service de saluurité. 50,385 64
Dépensesaccidentelles. 44,914 49
Frais de cours et de concours. 10,635 85
Dépensesdes cantines. 48,496 23
Intérêts des cautionnements. 13,900 00
Ecritures, travaux el graiiticà-

lions extraordinaires. 29,787 44

Somme égale. 452,883 61

Les dépenses de pharmacie se compo-
sent:

1° Des achats de médicaments
et drogues. 600,813fr, 83c.

2° Desobjets de pansementset
-,

bandages; - 45,882 92
5° Desfrais générauxde laphar-

macie centrale. 63,944 87

Les articles blé, vin, comestibles divers,
blanchissage, pharmacie, éclairage-, donnent
lieu à des recettes qui diminuent le chiffre
réel de la dépense, soit que l'administra-
tion vende ses produits, soit qu'elle les
consomme elle-même. Voici l'importance
de ses recettes :

Produits des diverses exploitations, ferme Sle-
Anne, ateliers de couture, ouvroirs, vacherie, por-
cherie, Jardins. - 218,686fr. 81c.

Produit des cantines. 48,496 23,
Vente de pain. 23,682 10

— de vin. 73,961 34
— de comestibles. 7,277 4fr
— de matière pour blanchis-

sage. 201 .50
— dematière pouréclairage. 673 72
— de médicaments. 171,803 11-

TOTAL. 544,785 01

SECTIONXI.

J. Questions d'administration moderne. -

Nous traiterons, au mot LÉGISLATION
-
ET JU-

RISPRUDENCE,toutes les questions qui se

rapportent au droit, et au mot RÉGIMEÉCo-

NOMIQUE,ce qui a trait à ce régime. Nous

plaçons ici quelques développements indis-

pensables qui ne sauraient trouver aussi na-
turellement leur place ailleurs.

Commission administrative. -Les commis-
sions administratives personnifient le mou-
vement dans les services charitables, de
même que les pouvoirs, publics y sont

l'expression de la -résistance. On a vu

quels étaient, sous l'ancien régime, les
élus de la commune. Leur pouvoir a été
menacé souvent par l'administration cen-
trale. La loi du 7 août 1851 J'a étendu, le
déc-ret du 21 mars 1852 i'a amoindri. Les
commissions administratives, au lieu de se
recruter elles-mêmes, sont nommées di-
rectement par le préfet. Il en résulte un
état de subordination qui enchaîne et para-
lyse leur initiative. Si Je mouvement que
personnifient les commissions administra-
tives a été quelquefois frappé d'engourdis-
sement, la majorité, pour ne pas dire la
totalité de ces corps, renferme dans son

sein des hommes éminents parle savoir et

le vouloir. Ceux qu'on désigne sous le nom

de capacités y abondent, et un nombre

considérable de membres se font remarquer

par un zèle véritablement admirable. Nous

pouvons nous en porter garants, nous qui

passons avec eux trois ou quatre mois de
l'année sur divers points du., territoire.
C'est à leur action qu'est dû le progrès qui

s'opère dans tés-services hospitaliers. Leur

industrie agrandit, restaure et embellit

les constructions. Par eux le régime alir

ni entaire s'améliore, le mobiMer se renou-

velle. Ils sont 'les édiles moralement res- -

ponsables de la bienfaisance publique d'ans
la cité. Les pouvoirs publics surveillent.
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surtout Lacomptabilité. responsables qu'ils
sont devantle passé, le présent et l'avenir
du patrimoine des pauvres. Les rôles .sont
ahsi parfaitement tracés; ce qui n'nm-

pêche pas que les pouvoirs publics ne
doivent se préoccuper et ne se préoccupent
du bien être des pauvres, de même que les

membres des commissions se croient tenus

d'administrer les hôpitaux en bons pères
de famille.

! Les services dans les commissions admi-
nistratives sont considérés comme des
services publics et comptent pour l'admis-
sion dans Tordre royal de la Légion d'Hon-
neur. Les administrateurs des établisse-,
ments de bienfaisance correspondent en
franchise avec les grands fonctionnaires
de l'Elat. Ils correspondent aussi en fran-
chise sans la formalité du" contre-seing

avec les procureurs généraux et les procu-
reurs du roi, mais seulement dans leur
ressort. Ils correspondent en franchise,
mais avec la formalité du contre-seing,
avec les préfets et les sous-préfets des
arrondissements où ils exercent leurs
fonctions; et lorsqu'il s'agit des. militaires
ou des marins, placés dans les hôpitaux
civils, avec les chefs dù service militaire.

Nous trouvons, dans les notes de nos

tournées., cette remarque que quelquefois les
commissions règnei t et ne gouvernent pas;
c'est-à-dire n'administrent pas par elles-
mêmes. Nous pourrions citer plusieurs villes
dans lesquelles la surveillance est abandon-
née au secrétaire salarié de la commission
administrative. On s'étonne de rencontrer
dans la commission administrative d'une

grande ville de Frallce un maréchal ferrant,
un petit marchand, un aubergiste. Dans
une de nos villes manufacturières la com-
mission n'a pas, dit-elle, de temps à donner
aux hospices; ausîi ne surveille-t-elle ni
l'admission des malades, ni le service
intérieur. La ville dont nous parlons ne
possède-t-ette pas d'anciens commerçants?
Que n'agit-elie comme Strasbourg? Cette
ville nous montre en effet une commission
modèle par la diversité des facultés de ses

membres. Le doyen de la Faculté de Méde-
cine a dans ses attributions le service de
santé (M. Coze). Un ancien officier du

génie vérifie les devis de construction,
veille à la bonne exécution des travaux,
surveille les magasins (M. Laquiante)..Un
professeur à la Faculté de Droit est chargé
du

contentieux (M. Aubry). Un ancien
banquier surveille la comptabilité (M.
Ehzman). Un ancien .notaire, enfin, dresse- les procès - verbaux d'adjudication, les
baux, actes de vente, acquisitions, aliéna-
tions et échanges (M. Hicquet).

A Sisteron (Basses-Alpes) une même com-
mission administre les hospices et le bureau -
de bienfaisance; il en résulte que des
secours a domicile, donnés en temps utile,
épargnent à l'hôpital bien des journées de
jnaliides et que, J'hospice aidant, le bureau
de bienfaisance, de son côté, secourt les

plus nécessiteux avec un modeste revenu

de 800 francs.

On entend des commissions administra-

tives ( le nombre en diminue) déclarer

qu'elles ne se soumettront pas à telles pres-
criptions, celle de l'économie par exemple,

que lorsqu'on lesy contraindra. De quelles
contraintes les commissions administratives

veulent-elles parler? Ce n'est pas de ta

force matérielle'apparemment. L'adminis-

tration supérieure est armée du droit- de
dissolution et de la faculté de constituer
une administration intérimaire.L'Etat inter-

vient par la voie des ordonnances royales.
Il est intervenu spécialement pour la

constitution des économats. (Ordonnance
du 29 novembre 1831.) Le chef de l'Etat

délègue à ses agents le pouvoir de régle-
menter l'administration. De la part des

commissions administratives, se soustraire

aux règlements, instructions, arrêtés mi-

nistériels, c'est se mettre en rébellion

contre l'Etat, que le chef du pouvoir repré-
sente. 1 -

Voici le cadre du compte moral que doi-

vent rendre (et que rendent rarement) les

commissions administratives.

- Mouvement de la population indigente.-
Désignation comme au budget. Existant au

1" janvierde l'année: hornmes,femmes; en-

trés pendant l'année: hommes, femmes;
sortis pendant l'année : hommes, femmes;
décédés: hommes, femmes; restant au 31

décembre.
-

Nombre de journées; terme moyen de la

population d'après le nombre des journées;
proportion de la mortalité; durée moyenne
du séjour dans l'hospice.

Régime alimentaire. —Désignation des den-
rées et comestibles ; quantité de la ration

entière : 3de ration; 112 ration; 1~ de

ration.

Tableau particulier pour les malades civils,
militaires , vieillards , infirmes, et enfants
indigents.

— Enfants trouvés: division des
enfants par âge. Existant aui" janvier:,à
l'hospice, à la .campagne; exposés dans le
cours de l'année; rendus à leurs, parents ;
conservés parles nourrices ; placés chez des

particuliers; ayant atteint leur douzième

année; décédés: restant au 31 décembre.
Journées à l'hospice; à la campagne; durée
du séjour; nombre des vaccinations. Dé-

pense extérieure à la charge du départemen t;

âge auquel la dépense s'npplique; prix des
nourrices y- montant des sommes payées
pour mois de nourrice; indemnité accordée
aux nourrices par la loi du 30 ventôse,
an XIll; frais de revue et d'inspection; to-

tal des dépenses. Dépenseintérieure ; layet-
tes et vêtures. Objets composant la layette
de chaque'âge; prix de ces objets ;. évalua-
tion des dépenses occasionnées par l'entre-

tien et la nourriture des enfanls durant leur

séjour à l'hospice; loial des dépenses sup-

portées par l'hospice.
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Tableau indicatif des arrondissements où

les enfants sont placés en noufrice.— Distinc-

tion d'âge et de sexe. Même tableau pour
les aliénés que ci-dessus.

Tableaux comparatifs. Premier tableau.

Montant de la dépense, déduction faite des

règles en magasin; journées; durée moyenne
du séjour; moyenne de la dépense par cha-

que nature d'indigents ; moyenne des lits

occupés pendant l'année; moyenne de la

dépense de chaque lit. Second tableau. Na-

ture de la dépense; prix dela journée.

Enfants trouvés.— Troisième tableau. Dé-

pense extérieure des mois de nourrice et

des pensions, dépense intérieure à la charge
-des hospices; nombre des journées : à la

campagne, à l'hospice; prix dès-journées : à

la campagne, à l'hospice.

Quel âge fournit plus de malades aux hô-

pitaux? quelle profession? quel âge plus
d'infirmes et de vieillards? quelle profes-
sion? quel est le rapport de la population

rindigpnte de l'hospice avec la population
générale de la ville où l'hospice est établi ?

Individus de douze à vingt et un ans, gar-
çons, filles; de vingt et un ans à trente ans,
hommes, femmes; de trente à quarante; de

quarante à cinquante; de cinquante à soi-

xante; de soixante-dix à soixante-quinze;
de soixante-quinze à quatre-vingts ans; de

quatre-vingl-diï à cent. Distinction en hom-

mes, femmes, mariés, veufs, célibataires.
Gbjffre de la population de la ville d'après
le ileruier recensement. Rapport de la po-
pulation de l'hospice à la population géné-
rale. Dépense comparée des exercices pen-
tJint un certain nombre d'années. Moyenne
des journées pendant ces divers exercices.

Moyenne de la durée du séjour. Rechercher
et indiquer les causes qui ont produit ces
résultats. -

Souvent les budgets sont imprimes sur
de mauvais modèles. Il serait nécessaire

qu'ils le fussent uniformément dans toute
l'étendue du territoire, c'est le seul moyen
de pouvoir juger au premier coup d'œil des
vices de leur conleuu.

II. Ectnomat. —Le relevé général de- la

dépense des hospices porte les frais de con-
sommation à trente et un millions sur cin-
quante-deux millions, soit aux trois cinquiè-
mes de la dépense totale. On voit par là
quelle est l'importance de la comptabilité-
matières : mesurer la consommation aux
besoins réels et se rendre compte dé la dé-
pense effective en denrées et objets mobi-
liers de toute sorte, doit être le desideratum
d'une bonne économie hospitalière. JI y a
beaucoup d'inconnu dans cette partie de la
comptabilité. On a cherché à dégager cet
inconnu. Pour connaître les besoins réels,
il faut savoir quelle est la populuiion de
l'hôpital et de l'hospice chaque jour. Le

jour de l'entrée est compté, celui de la sor-
tie e>t mis en dehors du compte, quelle que
soit l'heure de rentrée ou de la sortie. il

faut connaître les prescriptions du médecin.
Il faut savoir non-seulement quelles quan-
tités de chaque denrée ont été livrées à la

- consommation, mais aussi quelles quantités
ont été réellement consommées. Si dans une
ruatson ordinaire ce qu'on appelle lecouiage
est à craindre, quelle ne doit pas être la
déperdition, soit des denrées, soit des ma-
tières premières , dans un établissement

- de 500 personnes , et qui monte à 3,000
comme à Bicêtre, à 6,000 comme à la Sal-

pêti-ière ? Ona dressé, des tableaux du ré-

gime alimentaire pour chaque objet de
consommation, des devis du coucher, du

linge et de l'habillement, et des tableaux
même des denrées d'assaisonnement, de"
même qu'il existe un inventaire pour la
lingerie. Tous ces éléments sont les pièces
justificatives indispensables de la compta-
bilité-matières. Une partie de l'inconnu dis- •

parait ainsi. Analysons ces pièces: Registre
des entrées. Il ne contient pas moins de
dix-huit colonnes: 1° numéro d'enregistre-
ment; 2° nom; 3° prénoms; 4° âge; 5° pro-
fession; 6° domicile; 7° lieu de naissance;
8° état civil (garçon ou fille,.marié ou veuf);
indiquer les noms des père et mère et du

conjoint s'il est marié; 9° nature de la ma-
ladie ou de l'infirmité indiquée sur le billet

d'admission; 10° indication de la salle; 11"
numéro du lit; 12° numéros des effets ap-
portés; 13° nature de la maladie ou de l'in-
iirmité reconnue par le médecin de l'hôpital;
14° date de l'entrée; 15°date de la sortie;
16° date de décès; 17° durée du séjour;
18° colonne d'observations.

Un tableau spécial est dressé des entrées
des militaires. 11 contient vingt-deux co-
lonnes: 1° numéro de l'enregistrement à

l'hôpital; 2° du registre matricule; 3" du
contrôle annuel; 4° des corps; 5° des com-

pagnies; 6° nom;7° prénoms; 8" âge; 9° gra-
des; 10° lieu de naissance; 11° d'arrondisse-

ment; 12° de département; 13° prénoms du

père; 14.° noms et prénoms des mères; 15°

hôpitaux d'où ils viennent par évacuation;
16° jour de l'entrée par billet; 17° idem par
évacuation; 18° jour de la sortie par billet ;
19° idem par évacuation; 20° jour du décès;
21° nombre de journées du traitement; 22"
colonne d'observations. On tient un regislre

spécial des sorties, se rapportant aux salles

dans lesquelles les malades ou les infirmes
ont été reçus. On dresse un état de la po-

pulation par jour, un par mois, un par tri-

mestre et un par année.

Celui par jour est ainsi conçu; HOSPICE

DE X., - Etat du mouvement de la popu-
lation pendant la journée du. Le tableau

est divisé eu neuf colonnes: 1° détail du

mouvement, existant le matin, entrés pen-
dant le jour, total, tant; sortis pendant lu

jour, décédés, total des sorties et des décès;
2° employés et sœurs, servants nourris dans

l'établissement ; 3° malades civ.ls; 4.° mata-

des militaires; 5° vieillards et incurables;

6° enfants et orphelins des familles indi-

gentesi 7° enfauts trouvés et enfants aâaiu
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donnés; 8° vaches et animaux de Irait. 9" Etat

par mois. Le tableau contient 46 colon-
nes : 1° date des jours du mois. Cinq
colonnes sont consacrées aux employés ,
sœurs et servants, nourris dans l'établisse-
ment: 1° existant au 1er du mois; 2° entrés
dans le cours du mois; 3° sortis dans le
cours du mois; 4° restant au dernier jour
du mois; 5" nombre des journées pour le

mois.

On comprend que pour cette série il n'y

a, la plupart du temps, à remplir que la

cinquième colonne. Les mêmes cinq colon-

nes se reproduisent, 1° pour les malades

civils; 2° pour les malades militaires;
3* pour les vieillards et incurables; 4° pour
les enfants orphelins des familles indigentes;
5" pour les enfants trouvés et abandonnés.
Une colonne est consacrée aux aliénés traités
à l'hospice,- une autre colonne aux prison-
niers civils. Cinq colonnes sont consacrées
dans le même ordre que les cinq colonnes
concernant les employés et les autres ad-
ministrés.

Une colonne récapitule les journées d'hom-

mes, et une autre, les journées d'animaux,
et l'on obtient ainsi le nombre total des

journées d'hôpital et d'hospice mensuelle-
ment. Etant donné un prix do journée, on
sait ce que la maison hospitalière a dû dé-

penser chaque mois. C'est un des criterium
de la comptabilité-matières du mouvement.
L'état par trimestre est la reproduction de
l'état du mouvement mensuel, s'appliquant
à trois mois. Il contient le même nombre
de colonnes. Enfin l'état du mouvement

par année, au lieu de donner à la première
colonne les jours du mois, donne les douze
mois de l'année, et n'est, pour le surplus,
que la reproduction des deux premiers ta-
bleaux. Le total des journées de Tannée,

quand il est bien exact, est la mesure exacte
de la dépense, quand le prix de journée est
lui-même une vérité.

-

La consommation a pour base, 1° le rè-

glement dû-régime alimentaire, en ce qui
concerne les valides; 2° le cahier de visite
des médecins, en ce qui concerne les ma-
lades. Nous donnerons au mot RÉGulE

ÉCONOMIQUEle règlement du régime ali-
mentaire des hôpitaux et hospices de Paris.
Le régime alimentaire relatif aux malades a

besoin, lui-même, d'être précisé. Il se di-

vise généralement en quatre "portions. On
avait introduit à Paris la division eri cinq
portions, mais on y a renoncé. Une autre
division a lieu en régime gras et régime
maigre. Il faut évidemment qu'on sache en
quoi consiste la portion, en quoi consistent
le&régimes gras et maigre. Nous donnerons
au mot RÉGIMEALiMENTAIRIJ:l'extrait du rè-
glement des hôpitaux et hospices-de Paris
sur le régime alimentaire. Le cahier de
visite, considéré comme élément de la

comptabilité-matières, porte pour numéros -
d'ordre les numéros des lits. Une colonne
est consacrée aux tisanes, deux autres à
ia

prescription des médicaments, la pre-

mière pour les malades de l'intérieur ou
internes, la seconde pour les malades du
dehors ou externes. Cette seconde colonne
est destinée aussi à la mention des exeat.
Suivent: la colonne des bouillons, celles
des potages au riz, au vermicel., subdivi-
sées en deux colonnes portant, t'une, au

gras, l'autre, au"lait. Une colonne, soupe
au pain, est subdivisée en deux autres,
grasses, maigres. Suivent les cinq colonnes
des portions que nous avons-dit être res-
treintes généralement à quatre, et réduites
à ce nombre à Paris même. Une colonne est
deslinéeau vin ; uneautre au lait. On dresse
sur dès états séparés le relevé quotidien du
cahier de visite. A la première colonne
sont mentionnées les salles; à la seconde,
les portions : entières, trois quarts, demies,
quarts. Suivent sept colonnes : lre diète;
2* bouillons et soupes; 3e et 4e pain, le ma-

tin, le soir; 5e vin; 6e régime gras; T ré-

gime maigre. Suit une colonne d'observa-
tions. Deux autres étals,, l'un pour lesaduj-
tes, l'autre pour les enfants, expriment les

quantités. Ces étals sont spéciaux à chaque
salle. Us sont divisés en cinq colonnes.
La première mentionne la nature des ali-

ments, bouillons, soupes, pain, etc. La
seconde fait connaître l'emploi des objets de

consommation, au gras, au maigre. Trois

colonnes, destinées aux additions, se rap-
portent, la première,

au nombre des por-
tions prescrites; la seconde, aux quotités
de chaque portion après préparation : bouil-
lons gras, 25 centilitres ; potages au gras,
30 centilitres ; soupes grasses et maigres,
même mesure; pain pour soupe, 4 décili-

tres; aliments divers, divisés en deux dis-

tributions, 4 et 5 décilitres; boissons ali-

meniaires, 20décilitres, La quotité du pain
et du vin à l'égard des malades est fixée par
le cahier de visite. Une troisième colonne
est relative à additionner les quantités pré-
parées et distribuâmes.

Les quotités appliquées aux enfants

descendent pour bouillons à 20 centilitres;

pour potages à 25 centititres; pour soupes
à 3 décilitres; pour aliments principaux à

2 décilitres 5 centièmes; pour aliments di-

vers à 3 décilitres 5 centièmes; pour lait

à 15 centilitres. Un résumé des quantités
allouées est certifié véritable par le direc-

teur et l'économe. Il est divisé en autant

de colonnes qu'il y a d'objets de consom-

mation, pour vin, bouillon, volailles, œufs,

poisson frais, salé, légumes secs, légumes
de saison, fromages, pruneaux.

Une première colonne est intitulée mo-

tifs des consommations: malades adultes,

enfants, valides, adultes, employés, con-

sommations extraordinaires. Au-dessous de

ce résumé, et sur le même tableau, est

contenu un état des denrées consomméeg

réellement : 1° "consommation du jour;-
2° consommations des jours précédents.
Co dernier état nécessite deux tableaux

posés l'un au-dessous de Kautre en raison

do l'abolldance des matières. Un journal
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h souche auxiliaire sert 11enregistrer les
différents objets livrés à la consommation
dans chaque service. Il est dressé par an-

née un état récapitulatif des recettes et des

dépenses effectives en denrées et objets de
consommation faites pendant l'anpée. Cha-

que objet de consommation à sa colonne,.
les recettes et les dépenses sont massées
par moisr.L'état se termine par une ba-
lance. IJ est certifié par le directeur -et
l'économe. On dresse chaque année un état
des objets mobiliers et ustensiles détruits

par le fait du service, et dont l'économe
et le directeur sont déchargés (voir ci-

aprè-î). Le devis du coucher, du linge et
lie l'habillement, détermine Les qualités
des matières premières qui doivent être

employées pour les divers confectionne-

ments. (Foy. n ÉGIMEÉCONOMIQUE.)

L'économe répond non-seulement des

.objets de consommation, mais du mobi-

lier,sauf son recours. Ainsi, les religieuses
détentrices du linge lui tiennent compte
des pertes; s'il arrive par exemple que
le linge donné au blanchissage ne rentre

pas, les religieuses remplacent les objets
manquants ou en tiennent compte à.
l'économe, qui lui-même en est comptable
envers l'administration. Est-ce la religieuse
ehargée spécialement de la comptabilité
que frappera cette responsabilité? Nous
ne le pensons pas. Nous croyons que la

responsabilité porte sur la congrégation
tout entière, représentée par la supé-
rieure. Le Irai é passé avec les religieuses
rend celles-ci solidaires. Nous croyons qu'il
faut aller jusqu'à dire que si les sœurs

dépendent d'une maison mère, la maison
t-st responsable dans la personne de la su-

périeure générale.
Si la somme de la dépense totale de

l'année, puur chaque denrée, ne dépasse

pasle chiffre total des portions réglemen-
tuires. l'éa>nome échappe à toute respon-
sabilité. Il s'ensuit. qu'il reste un terrain
libre pour le coulage entre la dépense per-
mise par les règlements, et la vérité de
la consommation réelle et légitime. Les

prescriptions des médecins ne sont que
des prévisions que l'état ultérieur du
malade peut modifier; le régime alimen-
taire lui-môme, n'est qu'un maximum au-

- dessous duquel la consommation reste
souvent. Ce n'est donc qu'avec une grande
surveillance que l'on constituera tes boni
dont peut pi-ofiler l'établissement. (Voyez
LÉGISLATIONET JURISPRUDENCE.)

En résumé, la complabillid-matièrvsjii-
gée longtemps impossible et déclarée telle

en pleine tiibune, est- tenue avec la plus
grande exactitude, à Paris, à Lyon et dans
la plupart des grands hôpitaux.

Receveurs. (Voyez LÉGISLATIONET JURIS-

PRUDENCE,et ILÉGIMEÉCONOMIQUE,)

111. Surcharge de la population hospi-
talière. — Le bureau central d'admission,

chargé de constater préalablement l'état

des malades, a été institué à Paris en
1802; son examen a pour objet d'empê-
cher que 1 hospitalité ne soit accaparée par
la fainéantise sous des - motifs simulés ou -
Insuffisants. Pendant la première année,
31,778 individus se présentèrent au bureau:
22,470 furent admis, 3.000 n'avaient au-
cune espèce de maladies; des consultations
verbales-ou écrites, le traitement. externe
de quelques maisons, ou les secours des
bureaux de bienfaisance, parurent suffire
pour remédier à l'état de tous les autres.

Toutes les mai-sons ne reçoivent pas
leurs hôles d'une manière entièrement
gratuite. A Charenton, par exemple, on n'ad-
met les aliénés que comme pensionnaires
ou boursiers. Les vieillards, à Sainte-
Périne, payent 600 fr. par an. Sainte-Pé-
rine n'est ni un-hôpital ni un. hospice, et
ses pensionnaires tiennent beaucoup à son
titre d'Institution. L'établissement n'en est
pas moins placé sous la direction du con-
seil général des hospices (avant 181.9). A
la maison royalede santé du faubourg Saint-
Denis, fondée en 1802, le prix varie de 2 fr.
50 à 6 fr. par jour.

-

Les vieillards occupent trop souvent la

place des malades dans les hôpitaux. A l'hôpi-
larde N. sept vieillards, pendant longtemps,
ont envahi les lits de cent vingt-six mala-
des. (Rapport de M. DE' LURlEu.) A l'hô-

pital d'E., on compte cinq à-six lits de

malades seulement, tandis que cinqUiwte-
et un antres lits sont consacrés à des in-
firmes et à des orphelins. De que! secours

l'hospice d'E. fient-i1 être ainsi aux ma-

lades des communes circonvoisines?

Les conditions d'admission des malades,
constituent à l'hôpital de Boulogne tout
un système ; ce n'est pas seulement sur

la déclaration du médecin que le malade

est admis, mais sur un certificat d'indigence
délivré par le commissaire de police toutes,

les fois que le réclamant n'est pas inscrit

au bureau de bienfaisance. On peut voir

les bons effets d'un pareil système dans

le budget des recettes; le traitement,, moyen-*
nant indemnité, y est porté en prévision

pour 6,000 francs : ce~qui signifie que
l'ouvrier qui peut payer sa dépense ne

vient pas usurper le patrimoine du vrai

pauvre. -
-

A A., on abuse selon nous du droit

d'interpréter les titres qui reinonienl au

xiiïesiècle. Ils I)t)i,tent (ILie,li fondation a pf,ur

objet les pauvres malades, les vieillards
indi-

gents des deuxsexes et les orphelins pauvreÏ
de la ville. Il est resté dans l'esprit des di-

verses commissions de lliospice, par cette

raison, que les enfants pauvres
sont

cxOus
de l'établissement et qu'ils ne peuvent être

secourus qu'à domicile. Qu; s
doivent être

secourus surtout à domicile, c'est une

règle à suivre en général, idais qu'ils ne

doivent jamais être reçus dans les
hospices,

c'est un principe erroné.Il y a des enfant.

inurmes (les épileptiques par exemple) qui
sont pour les familles ouvrières un iWu
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insupportable, que les hospices seuls

peuvent soigner et abriter. Si nous nous

reparlons. à l'un des titres de l'hospice
d'A., nous y trouvons que son revenu
est accru de 1,000 livres, en 1676, par
un acte de donation d'Isabelle d'Orléans,

-duchesse d'Orléans et d'Angoulême, douai-
rière de Guise, comtesse de Ponthieu, et

-
que cette domine de 1,000 livres est don-

née pour les pauvres de la ville. Il n'est pas
douteux que par les pauvres, il fai!le en-

tendre les enfants comme les adultes.

Dans aucun temps on n'a distingué entre

tes uns et les autres. Les termes de la

donation pour les pauvres de la ville,

prouvent ce que npus avons avancé plus
haut, que la charité en France a toujours
été communale, contrairement à ce qui est
affirmé dans les motifs du projet de loi sur
les hospices (du 21 décembre 1850). -

Les administrateurs de la même ville se
fondent encore sur leurs titres de fondation

pour repousserles incurables, sousprétexte
qu'ils ne doivenl recevoir que-des vieil-
lards. La distinction entre un incurable et
un vieillard n'est pas admissible. Il a été
fondé dans l'hospice par un bienfaiteur

quatre lils d'incurables, et quand cesquatre
lits sont remplis les administrateurs pré-
tendent qu'ils peuvent refuser d'en admettre

d'autres; c'est à tort. Pour refuser l'incura-
ble, l'hospice se fonde sur la circulaire du
31 janvier 1840, qui limite à soixante-dix
ans l'âge auquel doivent être reçus les-vieil-
lards. Quand il sagit d'un ineuraule, c'est-à
dire d'un infirme, il n'y a pas de limite d'â-

ge, il suffit queson intirmté soit constatée.

Une des raisons de la localisation des se-
cours résulte des subventions municipales.

.Les hospices de Marseille reçoivent de la
commune une subvention de 460,000 francs,
sommesupérieure à la dotation propre des
hospices de la ville. A Caon, la subvention
communale est de 94,000 francs. A Pont-
l'Iivêque, chef-lieu d'arro'idissemeii t du
Cillvados, S,000 francs sur 11,000 sont alloués
parteconseit municipal. Ce sont trois ex-

emples choisis entre plusieurs centaines
d'autres.* Comment faire participer aux se-
rours, payés en si grande proportion par la
commune, des indigents étrangers 5 la com-
munesans indemnité. A Bourges le nom-
bre des malades non domiciliés forme les
trois quarts des malades secourus, et il
eu résulte ceci, que les indigents de la ville
sont sans cesse refusés faute de place.

Les n:a!ades traités à l'Hôtel-Dieu de Tou-
lon, ont été, en 1845, de 2896; sur ce nom-
b e

a; par tiennent
à la- commune 98G'; pro-

viei.neiil'de Té:i.i0rralion en Algérie, aller et
retour, 30 0 ; appartiennent aux ouvriers
de la" marine, 1000; sont- étrangers à la
France : piémontais, savoyards, napolitains,
t'spngllols et autrichiens, 609. Chitlre égal:
2^96.

On verra que la proportion des malades
étrangers à la ville est encore bien autre-

ment considérablea l'Hotel-DieudeMarseille.

( Voy. HOPITAUX.ETHOSPICES.)
Il est arrivé souvent que les conseils gé-

néraux se sont émus du fardeau que les
malades étrangers aux communes ont fait,
peser sur les hôpitaux. Nous. comptons seize
départements qui ont voté des secours dont
le chiffre total s'élèveà près de 190,000 francs.

Le fardeau des enfants trouvés dans le
département de la C. est à tel point écra-
sant, J'impossibilité de suffire à la dépense
intérieure qu'ils occasionnent est telle, que
si l'hospice de G. en particulier .exécutait
à la lettre le décret du 19 janvier 1811, et
l'instruction ministérielle du 8 février 1840,
non-seulement il. y emploierait tout son
revenu, mais qu'il le dépasserait et que la
ruine de l'hospice en serait l'inévitable
conséquence. Sur 57 lits disponibles à l'hos-
pice, les enfants trouvés et les orphelins
en occupent seuls 27. La dépense des en-
fants trouvés et celle des orphelins ne laisse
libre, pour les malades civils, que la minime

- somme de 2,500 francs. Les enfants trouvés
coûtent à l'hospice le double.

-

Le décret du 11 janvier 1811 portant (ar-
ticle 11) :- que les hospices, désignés pour
recevoir les enfants trouvés, sont chargés
de la-fourniture des layettes et de toutes les
dépenses intérieures relatives à ia nourri-
ture et à l'éducation des enfants, a d'autant
p'us besoin d'être révisé qu'il est loisible
aux conseils généraux d'alléger arbitraire-
ment les charges des déparlements et des

communes, eu égard à la portion de dépense
qui pèse sur eux, et d'aggraver ainsi la
charge des hospices. Cela dépend des con-
seils généraux; car si le prix des mois de
nourrice, si les indemnités allouées aux
nourriciers sont cotés trop bas, les enfants
reviennent dans les hospices en grand nom-
bre, et ces établissements ont à subir des
frais de.logement, de nourriture, d'entre-

tien, d'apprentissage, que des allocations

plus libérales, de la part des mêmes con-
seils géuéraux; leur eussent épargnés.
- La loi du 18 juillet 1837, celle du10 mai

1838, qui rendent la dépense des enfants
trouvés obligatoire pour les déparlements
et les communes ont besoin aussi d'être
revues - et complétées; qu'un ou plusieurs
hospice dans un département soient dési-

gnés pour recevoir les enfants trouvés, que
dos hospices spéciaux soient chargés de

pourvoir aux besoins des enfants, cela se

conçoit; que ces mêmes hospices aient la

responsabilité du service des enfants trou-

vés, cela doit être; mais la responsabilité
morale ne doit entraîner en rien la charge

pécuniaire. C'est aux déparlements et aux

communes, à défaut des hospices, à pour-
voir aux dépenses matérielles des enfants
dans l'intérieur des hospices. La commune
où l'hospice est établi n'y doit contribuer

cpie pour sa part.
ŸiIllS le département de la C., le conseil

général a compris l'impossibilité, delà p.HI
de l'hospice, de pourvoir aux fiai* de
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layettes et de vêtures des enfants prouvés
du département tout entier; il lui a alloué
une indemnité de 4,000 francs; mais il s'est

arrêté au tiers du chemin. Qu'en est-il
arrivé? que les enfants ont manqué, en
raison de la détresse de l'hospice, des
vêlements qui leur étaient nécessaires.

L'hospice de G.. n'est pas plus en état de

pourvoir aux frais d'apprentissage des en-
fants restés à sa charge, qu'aux frais de

layettes et de vêtures. Eh bien1 le conseil

général, maître d'allouer ou de refuser à

l'hospice de O. les 1,000 francs d'indem-
nité relatifs à cet objet, a refusé cette
indemnité en 1844. Deux inconvénients en
ont été ta conséquence: te défaut d'appren-
tissage pour les enfants, et, pour l'hospice,
le maintien des enfants à sa charge. On va
voir où mènent les frais de layettes-et de

/vêtures voulues par!a loi. L'hospice de G.

reçoit chaque année, en moyenne, cent

quarante-huit enfants. Sur ce nombre, un
sixième décèdent avant leur placement en

nourrice; restent cent vingt-cinq. En suivant
à- la lettre la circulaire ministérielle du 21

juillet
1843, l'a dépense à supporter par

l'hospice de G. pour layettes et vétures,
- serait celle-ci: - 1

Layelles.à fournir à chaque enfant d'un jour à
9 mÜis,ci. 25fr. 85c.

Deux maillots à fournir aux enfants

placés en nourrice, depuis le neuvième
mois jusqu'au ironie sixième, ci. 19 J

PI'emi'ére vêlure à délivrer aux en-
fanis de 9 à21 mois, ci. 14 85
- Deuxièmevêiure à délivrer aux en-
fants de 21 mois, ci. 9 55

Troisième véture à délivrer aux
- enfants de 5 ans révolus, ci. 12 80

Quatrième vêlure à délivrer aux
enfants de 4 ans révolus, ci. - 13 70

Cinquième veture à délivrer aux
enfants de 5 ans révolus, ci. 22 55

Sixième véture à délivrer aux en-
fants de Gans révolus, ci. 25 10

Septièmevêiure à délivrer aux en-
fanis de 9 ans révolus, ci. 20 »

Total. f07 i

La dépense serait, pour chaque enfant, de
167 francs, et pour cent vingt-cinq enfants

exposés chaque année, de 24,716 fr.
Si nous réduisons ce chiffre à raison de

la mortalité des enfants trouvés telle qu'elle
existe dans le département, nous trouvons

que 11 mortalité des enfants

D'ïinjour à un an est de 1 sur 4
D'unan à deuxans est de 1sur 6
Dedeuxans a irois ans esl de 1 sur Î3
Deirois'ans à cinq ans est de 1 sur 22
De cinq ans à sept ans eslile 1 sur 28
De sept ans à neuf ans est de

- 2 sur 55

Si, par une concession certainement ex-

cessive, nous abaissons de moitié, à raison
des décès, la-dépense occasionnée à l'hospice
par les layettes et les vêtures, il reste en-
core une dépense annuelle à 12,358 francs,
ce qui dépasse le revenu de l'hospice de

G., s'élevant à 8,824 fr. 18 c. En présence
d'un si désastreux résultat, l'administration

locale n'a imaginé qu'un moyen de salut,
qui r-ons;sterait dans la conversion de l'hos-
pice de G. on un bureau de bienfaisance.
Cette transformation exonérerait, en effet,
d unseu) coup l'administration hospitalière
de la

charge quon veut fairn peser sur elle.
On lui oppose la loi et les instructions

- ministérielles, qui lui attribuent le fardeau
des layettes, des vêtures et des autres dé-
penses intérieures des enfants trouvés; elle
se

retranche, de son côté, dans la loi, qui
l'autorise, au cas où elle ne pourrait sub-
sister commehospice, à-fonctionner comme
bureau de bienfaisance. Ce remède, si vio-
lent qu'il soit et si funeste, appliqué à un
chef-lieu île département, -vaudrait encore
mieux que des déficits annuels, avant pour
conclusion inévitable une ruine complète.

Dans l'arrondissement de B., l'hospice
de cette ville est écrasé, comme celui de
G., sous le poids dela dépense des enfants
Jrouvés. La dépense des malades n'y est

que d-e 438 fr.; celle des enfants trouvés y
monte seule à 1,568 francS- 75 c., à quoi,

-ajoutant celles des enfants indigents, il
s'ensuit que les enfants coûtent les trois

quarts en sus de la dépense deSlinée aux
malades. ( Voyez HÔPITAUX ET HOSPICES,
hospice de Chartres [Eure-et-Loire], mode

d'admission.)

L'HÔIci-Dieu deClermont (Puy-de-Dôme) a
une excellente succursale dans l'hospice de

Billom, qui, pour une population de moins
de quatre mille habitants, possèdeun revenu

déplus de 14,000fr.La population moyenne
de cet hospice est de soixante-neuf mala-

des, ce qui fait supposer à peu près quatre-
vingts lits disponibles. Ce nombre de lits
excède les besoins de la commune.L'hôpital
peut recevoir les malades des commîmes en-

vironnantes, moyennant rétribution; mais
à quelle condition remplira-t-il celle tâcbe?
à cette condition que.les vieillards et les
enfants indigents, les enfants trouvés qui y
sont réunis avec les malades, recevront une
autre destination, que l'Hôtel-Dieu sera

soumis à un régime d'hôpilul de malades,
et que le règlement n'y sera pas tiraillé
dans le sens des besoins propres aux incu-

rables et aux enfants pauvres. Les malades

n'ont besoin quede soins; les vieillards ont

besoin de soins et d'un travail proportionné
à leur plus ou moins de caducité. Les en-

fants ont besoin de sDins, de travail et

d'éducation; travail proportionné à leur
-
jeune âge, éducation religieuse,

ensei-

gnement primaire et professionnel. Com-

ment organiser des ateliers mesurés aux

facultés, aux habitudes, aux forces des

vieillards, dans un Hôtel-Dieu de canton?

comment organiser un enseignement pri-

maire et professionnel approprié aux la-

cuités physiques et morales des entants, si

l'on opère sur quinze ou vingt enfanis,
moitié garçon.s et moitié MHes d agus

divers, de forces et de facultés diverses?

Un si petit nombre échappe aux
catégories.

Que l'on retire des hôpitaux et des Hotels-
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Dieu les vieillards, et surtout les enfants
dpsHôtels-Dieu où ils végètent aujourd'hui,
inoccupés, isQlés dans le voisinage insalubre
des salles de malades, et ces établissements
auront des lils disponibles pour les malades
de la commune où ils sont retirés, et pour
les malades payants des coin in unes,voisin es
dont la pension sera pour eux un bénéfice,

puisqu'elle diminuera leurs frais généraux
propoi tionncllement au nombre do ces ma-
lades.

IV. Maladesniililaires dans les hôpitaux ci-

vils. -Ce sujet fait naturellement suite à ce

qui précède. Les malades militaires ne sont

pas une charge pécuniaire pour les hôpitaux,
si on laisse do côté les frais de construction
et de premier établissement ; mais ils res-

treignent, dans une très-grande proportion,
la somme des lits disponibles.

Il faut commencer par rappeler aux hôpi-
taux les dispositions de l'ordonnance royale
du 1"avril 1831,qui limite la nécessité d'ou-
vrir aux militaires des salles spéciales, au
cas où les hôpitaux civils reçoivent habi-
tuellement des militaires maladesen nombre
suffisant pour former une salle de quinze à

vingt lits. Untrès-grand nombre de lits
restent indûment inoccupés dans les hôpi-
taux, par une fausse interprétation do la

règle en vigueur, ou par l'exigence non lé-

gitime des préposés du ministère de la

guerre.
A l'hôpital de Falaise, on voit figurer, en

prévision au budget, trois militaires. Par
le fait, il n'en existe jamais qu'un ou deux
a la fois à l'hospice. Depuis trois semaines ,

il n'y en avait pas un seul lorsque nous

visitâmes l'hospice.Or, sur trois salles que
renferme l'établissement, une tout entière
est affectée aux militaires. Cette salle con-
tient dix ne^f lils, près dela moitié de ceux

disponibles. Si on se récrie sur une distri-

bution si choquante, on vous répondra que
le ministère de la guerre exige que les mili-
taires aient à l'hôpital de balaise une salle

particulière. L'ordonnance de 1831 dit luut
le contraire.

Les militaires occupent beaucoup de

place dans l'hospice d'Aire (Pas-de-Calais),
la ville étant fortifiée. Tandis que les entrées
des malades civils n'ont été que de 267,
164 et 187, dans les années 1849, 1850 et
1851, les journées de militaires se sont
élevées ces trois mêmes années à 407, 345
(t 278. Il arrive que la garnison d'Aire ne

dépasse pas 100 hommes. Ce n'est que dans
les cas extraordinaires que son chiffre s'é-'
lève à 500. Or, en présence de ce chiffre de
500 hommes qui descend à 100 hommes,
i'administratioaesl lenue d'avoir cent-trente
lits disponibles, pour les militaires malades.
Si le ministère de la guerre a le droit de
faire des traités semblablesavec les hospices,
il faut qu'il en subisse les conséquences ;
cent trente lits, sur lesquels quarante sont

occupés au maximum, comportent de vastes

constructions, dont les administrations

hospitalières rie peuvent faire la dépense
qu'autant qu'clics en seront complètement

indemnisées. 11 n'y a pas. à prétendre ici
qu'elles se retireront sur les prix des jour-
nées, les neuf-vingtièmifs des lits étant con-
stamment vides.

A l'hôpital d'Avranches les salles occu-
pées par les malades infirmes, les vieillards
et les enfants, n'offrent pas de vide; mais
il n'en est pas de même de celle des mili-
taires, où dix lits sont presque toujours
vacants sur seize; d'après l'ordonnance du
1" avril 1831, régulatrice de la matière,
dix lits peuvent donc être repdus au service
des malades civils, et permettre à l'hôpital
d'Avranches de satisfaire à la loi de 1851.

Si le ministre de la guerre voulait une
salle spéciale; par extension de l'ordonnance
de 1831, il faudrait qu'il en supportât les -
frais. La salle des militaires, mobilier com-
pris, a coûté 24,000 francs à l'hôpital d'A-
vranches. Le ministère de la guerre n'a

qu'à lui tenir compte d'une partie de cette

dépense. -
A Dreux, si nous dénombrons le total

des malades secourus durant les trois
années 1848, 1849 nt 1850, nous trouvons
que le chtïïe monte à 1603, et que les mi-
litaires entrent pour 443, c'est-à-dire pour
près du tiers.

Le prix de journée, porté à un franc, n'in..

demnisepas l'hôpital. C'est le même que celui

del'indigefit secouru, et la dépensedu soldat

dépasse celle du malade ordinaire d'environ
un dixième. Ce n'est pas tout; le ministère
de la guerre demande, ce qui n'existe pas
dans l'hôpital actuel, une salle particulière

pour les militaires ; il exige qu'on fournisse à
ceux-ci des capotes différentes de celles
des indigents. L'administration hospitalière
de Dreux est entrée dans la voie où il est

légitime, où il est nécessaire que les hôpi-
taux se placent vis-à-vis du ministère de la

guerre, elle a réclamé une subvention pour
les dépenses du nouvel hôpital à construire.
Eu contribuant pour un tiers aux frais de
bâtisse et de premier établissement, le mi-
nistère de la guerre ne fera qu'acquitter sa
dette. L'insuffisance des prix de journée
payés par le ministère de la guerre, ressort
d'une manière éclatante à Dreux. L'hôpital
fournit des soupesà la fois aux détenus civils
etaux détenus militaires; il lui est payé pour
les détenus civils 0,24 centimes, et. 0,20
centimes seulement pour les détenus mili-
taires. Il n'y a certes aucune raison appré-
ciable à cette inégalité.

Les hôpitaux représentent un capital fon-
cier important, les, meubles meublants, les

lits, le linge en représentent un autre indé-

pendant desfrais annuels portés au budget.

L'hôpital de Saint-LÔ, par exemple, met à

la disposition du ministre de la guerre qua-
rante lits qui représentent, savoir les bâti-

ments un capital d'au moins 50,000 francs;
les lits à raison de 100 francs environ pièce,
4,000 francs; l'estimation du linge s'élève,
en tenant compte dulinge aux trois quarts
usés, à 14,766.

Il faut porter au compte des militaires un

tiers de cette somme, 5,000. Total du cap:-
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tal mobilier ou immobilier, dépensé pour
les militaires, 59,000. C'est bien près de

60,000 francs de capital ou de 3,000 francs
de rente, faisant par -jour 8 francs 25 cen-

times, lesquels répartis entre les trente-
deux journées quotidiennes de militaires,
donnent par jour 0,25 centimes, de telle
sorte que le ministre de la guerre, en payant
pour ces trente-deux militaires 1 franc 10

centimes, n'indemnise l'hospice en réalité

que jusqu'à concurrence de 0,85 centimes,
le surplus portant sur des frais de construc-
tion et d'appropriation qui.ne figurent point

Aujourd'hui (1852) pourquoi dans la né-
cessité où se t-rouve l'hôpital de Granville

(Manette), d'élever des bâtiments et de les

construire plus vastes, en vue des militaires
et des marins; pourquoi, disons-nous, les

- ministres de la guerre et de la marine n'en-
treraient-ils pas dans la dépense, pour par-
tie, pour 10,000 francs.? Il y a deux ans le

rapporteur du budget proposait de suppri-
mer soixante hôpitaux militaires sur la de-
mande d-u ministre de la guerre. Est-il

juste que cesoil au détriment du patrimoine
des pauvres?

A l'hôpital d'Arles la proportion des ma-
lades militaires, ou marins ou douaniers,
est toujours d'un tiers et souvent de moitié

supérieure à celle des malades civHs. Or,
les ministères de la guerre, de la marine et
des finances croient indemniser l'hôpital
avec une allocation de 1 franc par jour. Les

hôpitaux eux-mêmes se croient indemnisés -

à'ceprix, et J.a plupart considèrent même
le traitement des malades militaires comme
un avantage financier pour eux. Les conva-
lescents sont relégués dans les combles.
Une des salles consacrées à recevoir les mi-
taires est placée sous le toit, comme celle
des convalescents. Cette salle et d'autres,
situées dans les combles, sont qualifiées
dans l'établissement même de galetas. Ces

galetas deviendraient dessaJies parfaitement
saines au moyen de l'exhaussement de la
toiture de dix-pieds. La nécessité de placer
les malades indigents dans les combles a

pour cause les quatre-vingts lits militaires
existant dans la maison. Puisqu'il y a né-
cessité d'exhausser la toiture, ne serait-il

pas juste que ce fût le budget de la guerre
qui supportât les frais de exhaussement.

Sur les cent lits de l'hôpital de Tarascon

cinquante sont affectés aux militaires. L hô-

pital do Tarascon est susceptible de s'agran-
dir, et pourrait ainsi ofi'rir aux militaires
une salle spéciale. Il peut réunir à ses bâti-
ments ceux d un ancien jelI ide paume,
contig.u à l'hôpital, et loués aujourd'hui de
1,000 à 1,200 francs. Mais pour que la créa-
tion ne fût pas onéreuse à l'administration,
il ne suffirait pas- que le ministère de la
guerre payât à l'hôpital, comme il fait, un

prix de journée, il faudrait qu-e le budget
de la guerre supportât, de plus, les frais

[d'appropriation et de premier établissement
des quartiers à fonder. L'hôpital, louant ses

bâtiments dans leur état actuel, il faudrait

que ce bénéfice lui rentrât sous une autru
forme, et ce serait au ministère de la guerreà lui en tenir compte. On peut se faire une
idée, à Tarascon, de l'importance de la
valeur des bâtiments dans les services
hospitaliers, valeur non appréciée dans la
fixation des journées des malades payants.
L'administration , ayant fait assurer en
184-9 l'hôpital et l'hospice de celte vill-e,
les deux maisons furent estimées par
la compagnie d'assurance. L'estimation ,
comme on le sait, est toujours cotée, en
pareil cas, au-dessous de la valeur 'réellé
des immeubles; or, le prix d'estimation fut
porté à 500,000 francs pour l'hôpital et à
400,000 francs pour l'hospice. Les bâtiments
hospitaliers de TlIrascon représentent donc
un capital de plus d'un million. Il est évi-
dent d'après cela que les lits des mifitaiies,
qui occupent la moitié des bâtiments de

l'hôpital , comportent une dépense de
250,000 a 300,000fi ancs, représentant à 5 010
un revenu de 15,000 frênes, somme dont le
ministèrede la guérie n'a jamais indemnité
J'ad niini., [ration hospitalière de Tarascon.
Et il en est de même partout.

Sur les quatre cents lits d sponibles de l'ho..

pital d'Aix, deux cent soixante-douze étaient

occupés, la même année 1849, par des mili-

taires, jusqu'à concurrence de cent dix-neuf,
provenant de l'armée dlLaiie. Un grand nom-

bre, parmi ces derniers,avaient rapporté des
Etats Romains des maladies vénériennes de

l'espèce la plus dangereuse.. Pour faire place
aux militaires il avait fallu transporter les
malades civils dans une petite salle située
dans les combles. L'existence exceptionnelle
d'une armée d'Italie, d'une guerre et d'uii
climat plus ou moins meurtriers, fournis-
sent une explication on ne peutplus accep-
table de l'encombrement des malades dans
tous les hôpitaux du littoral de la Méditer-

ranée; mais cela confirme, loin dej'affa.biir,.
ce que nous ne cesserons de répéter, à

savoir, que l'Etat doit aux hôpitaux, obligés
de donner place, en toute occasion, aux
malades militaires, des indemnités autres

que celles des prix de journées.
A Bourges le budget ne comprend les

malades civils dans ses prévisions que

pour quarante-quatre t-its, et il compte les
malades militaires ;(lour soixante-dix huit.
Mais on voit dans le cours de l'année 1842

qu'il est traité à l'hôpital quatre cent vingt
et un malades civils et sept- cent. ciuquante-
huit malades militaires. 1

A l'hôpital de Gap les malades civils

n'occupent que douze lits, les malades mili-

taires en occupent quinze. Les malades

militaires l'ont emporté sur les malades
civils dans les années 1843, 1844 et 1845 de

deux-cents trente-six. ,.
Les malades militaires, traités à l hopItal

de Gap, l'emportent en nombre sur la tota-

lité des malades secourus dans les trois

-hôpitaux du département. Les malades

civils traités à l'hôpital ne sont que de

cent six en 1846, celui des malades mili-

taires est de deux-cent huit. Cent cinquante-
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deux malades militaires sont entrés à l'hos-

pice d'Embrun la même année 1845, et il
n'a été traité au même hospice, cette année-

là, que quaranle-cinq malades civils.
La population civile est sacrifiée aux ma-

lades militaires à Draguignan comme par-
tout, Les belles salles sont toujours pour
eux. Les militaires, par eux-mêmes, méri-
tent sans doute les meilleures places, imais
les hospices sont des fondations locales,
les donateurs les ont dotés dans l'intérêt
des communes, et non des malades mili-

taires.
Etablir une garnison dans une ville, et

appliquer la moitié de l'hospice de cette
ville aux malades

,
de la garnison, c'est

usurper la moitié du patrimoine des indi-
*

gents de la commune. Qu'on y pense donc.

L'agrandissement de l'hôpital aux frais du

budget de la guerre, devrait être la consé-

quence de l'admission des malades militai-
res dans les hôpitaux civils. L'hospice civil

garde le silence parce
*
qu'il y gagne, parce

qu'il reçoit des malades à 1 Ira noou 1 franc
25 centimes par jour, au lieu de malades

indigents; mais la charité y perd, el il faut

proclamer hautement ses droits.
Tout est sacriüé aux militaires à Vernon

(Eure) comme à Draguignan. Là au moins
ils ne sont pas onéreux à la maison, leur

prix de journée est de 1 franc 15 c*. Mais
les malades civils sont disseminés dans de

petites chambres de deux à quatre lils fort

IflCOlIllJJOUCSpour le service. A l'hôpital de

Béthu rie- (Pas-de-Calais), huit salles de bains

ont été construites. Cette dépense a été

occasionnée eu majeure partie par la pré-
sence des militaires dans l'hospice. Les

salles de militaires qui sont superbes ont

coûté, seules, de 50 à 60,000 francs. Le

ministère de la -guerre a exigé qu'elles con-
tinssent soixante lits. Pourquoi n'y aurail-

il pas, dansles trois à quatre cent millions du

ministère de la guerre, quelques centaines
de mille francs ayant chaque année pour
destination d'indemniser les hôpitaux que
te présence des militaires dans leur en-

ceinte a forcés de se constituer en frais. Il y
aurait deux manières d'indemniser les hô-

pitaux civils: accroître les prix de journée,
comme nous ,1'avons vu pratiquer sous
le lègue de Louis XIV, jusqu'à concur-
rence du remboursement , ou s'acquitter
par petites fractions de capitaux d'année
en année, pour ne pas trop surcharger' le

budget de l'Etal. Le patrimoine des pau-
vres, ne nous lassons pas de le répéter,

- n'est point fait pour exonérer l'état des

dépenses qui lui incombent; c'est au gou-
vernement au contraire à traiter libérale-
ment les asiles de ia pauvreté.

Une circulaire du ministre de la guerre
du 3 juillet 1850, menace d'accroître déme-
surément "la lendaDce-des hôpitaux à con-
sacrer des lits aux malades militaires. Elle
a pour objet de demander aux commissions
administratives des hospices des villes où
il existe des hôpitaux militaires, si elles

consentiraient à se substitueril ces derniers

établissements et à se charger moyennant
un prix de journée du traitement des mi-
litaires malades. Le ministre de la guerre,

_reconnaissons-le, se rend compte de la mise
de fonds 'que nécessite de la.parl des hul.,-
pices le traitement des malades"militaires,
car la circulaire mentionne qu'à défaut des
ressources propres des hospices., il met-
trait à la disposition des commissions ad-
ministratives le matériel que comporterait
le traitement des malades -militaires, et
qu'il fournirait même des bâtiments au.
besoin. La ra:son qu'en donne la circulaire
est une raison d'économie pour l'Etat. Le
ministre a trouvé que le prix de revient
dans tes hôpitaux civils est moindre que
dans

a les hôj ilaux militaires. Le ministre
de J'intérieur fait suivre la circulaire do
son collègue d'une autre circulaire du
20 août adressée aux préfets, et dans la-
quelle il recommande à ces magistrats de
veiller à ce que la demande du département
de la guerre ne soit aCI-ueillie qu'autant
qu'elle se concilierait avecles exigences du
service hospitalier. « A cet égards je vous
ferai observer, monsieur le préfet, dit le
ministre, que certaines commissions admi-
nistratives ont une tendance à développer
outre mesure le service des malades mili-
taires au détriment de celui des malades
civils, circonstance qui s'explique par le
léger bénéfice qu'elles obtiennent sur les
prix de journées payés par J'administra-
tion de la guerre. Il importe d'écarter cette
dernière considération en s'occupant des
propositions de mon collègue, et de ne les
examiner qu'au point de vue de l'intérêt
public. Les commissions administratives ne
doivent pas ouuJ:er,.en effet, que d'après le
but de leur institution et-les conditions at-
tachées aux libéralités qui leur sont faites,
les hospices ont pour obligation principale
de traiter gratuitement les indigents ma-
Jades, et que le traitement des maladies
militaires, qui est une charge de l'Elat, est
pour eux un objet accessoire qui ne doit
nuire en aucune manière à l'accomplisse-
ment de cette obligation. Il convient donc
de veiller avec son à ce que les services

organisés dans ces établissements, non-
seulement ne souffrent point de la création
de salles militaires, mais ne soient pas en-
través d'avance, relativement aux dévelop-
pements ultérieurs que pourraient nécessi-
ter les besoins de la population locale. a-
Le ministre de J'intérieur remarque que
le ministre de la guerre exige que les salles
militaires soient établies dans des locaux

séparés des salles civiles afin d'empêcher !a
confusion des services et de prévenir des
conflits inévitables. Les administrations en
accueillant la proposition du ministre de ;a

guerre peuvent s'engager à leur insu mémo
dans des frais de constructions nouveJles;
or, le ministre de la guerre, qui parle de

procurer un matériel aux hôpitaux qui en
manqueraient, ne parle pas de supporter
les frais des constructions à faire. Il fau-

- tirait que l'indemnilé promise s'élenuîi à
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l'érection de bâtiments nouveaux. En se

chargeant du traitement des malades mili-

taires dans des locaux séparés comme le

propose la circulaire du ministre de la

guerre, les commissions administratives se

livreraient à une sorte de spéculation qui
nous semble hors de leurs attributions. Le

ministère de la guerre peut traiter à cet

égard avec les villes, -mais non avec les

établissements hospitaliers. Le traité pro-

posé, mêmeen dehors de ce cas, présente de
grandes difficultés, commele remarque très-

bien la circulaire du20 août dont nous

n'avons cité qu'une partie.
Nous tenons de personnes véridiques et

bien placées pour être sûrement informées,

que, dans quelques villes de garnison,
certains hôpitaux militaires, eu égard à la

vaste étendue des bâtiments et au nom-
breux personnel qu'ils nécessitent, coûtent

à l'Etat le prix de journée effraynnt de

12 francs, quand le nombre des militaires

malades est très-reslreint, et 10 francs en

temps ordinaire ; nous citerons Saint-Omer
et Cabis. On ne conçoit pas qu'en face de
ees énormes chiffres, fe gouvernement fasse
moins bonne la condition des hôpitaux
civils qui reçoivent ces militaires, qu'elle
l'était à la fin du règne de Louis XIV. Ne
nous lassons pas de le répéter, si quelqu'un
doit bénéficier dans les marchés passés
entre le gouvernement et les établissements

charitables, ce doit être les indigents. La

journée.des militaires est payée à l'hospice
civil de Boulogne l'franc 40 cenlfCe chiffre
inusité a pour mutif le prix des denrées,
réputé plus élevé à Boulogne. ville d'étran-

gers, que dans toute autre localité. Quand
Je ministère de la guerre se reporte à ce

que lui coûtent les, militaires malades à
Saint-Omer et à Calais, il doit consentir
sans peine à payer 1 franc 40 cent. par
jour. A Boulogne 4,715 journées ont occa-
sionné en 1851 une dépense de 6,601 francs.
A Saint-Omer et à Calais la même dépense
eût été à raison de 10 francs par jour, [de
47,150 fr., économie sur 201 militaires ma-
lades 40,549 fr. Le prix de journée de 1 fr.
40 cent. comprend les capotes, pantalons,
bonnets et sandales que les hôpitaux civils
sont tenus de fournir aux malades mili-
taires. L'accroissement de population de la
ville de Boulogne, qui est prodigieux, rend
nécessaire l'agrandissement de l'hôpital.
Une dépense de 80,000 francs va avoir lieu;
l'hôpital pourrait se l'épargner s'il n'était

pas dans l'obligation de recevoir des mili-
taires. Or, le calcul est facile à faire; le
nombre des lits militaires est de vingt-
neuf. Les constructions donneront soixante
lits, c'est la moitié de ceux que les Bilitai-
res occuperonl. Ne serait-il pas juste que le
ministère de Ja'guerre entrât pour moitié

dans les frais. Remarquons qu'il ne s'agit

pas ici de créer des communs tels que

cuisine, caves, greniers, buanderie, salle

d'opération
nécessaire à tout hôpital, sortes

de créations auxquelles, il faut en convenir,
ila présence des militaires dans les hôpitaux

ne change rien ou presquerien. Il n'est ques-tion à Boulogne que de bâtir des salles de ma-
lades. Puisqu'il es! constant que l'ndminis-
tration hospitalière n'aurait besoin que de
trentelits au lieu de so xante, si elle n'avait
pas de militaires à traiter; d'où vient que -
le ministère de la guerre ne supporterait
pas les Irais des vingt-neuf lits qu'occupentles militaires malades, comme cela eut lieu
à Arras à la fin du règne de Louis XIV?

Onéreux pour beaucoup d'hôpitaux, le
traitement des malades militaires est quel-
quefois un avantage si grand pour l'hôpital
civil que la cessation de cet avantage peut
apporter dans son budget la plus désa>t euse
perturbation. C'est ce que nous avons ob-
servé à- Briançon. Les hôpitaux civil et
militaire, unis autrefois, sont séparés au-
jourd'hui. La dépense de l'hôpital mili-
taire s'en est nécessairement accrue, et
u'un autre côté l'hôpital civil, pauvre d'ori-
gine, est tombé par suite ne la séparition
dans une véritable détresse; si jamais les
malades civils et tes malades militaires
unis dans un si grand nombre de villes,
devaient s'appuyer l'un sur l'auire, c'était
bien à Briançon. Le ministère de la guerre,
qui profile dans tant d'autres villes des hô-
pitaux des communes et qui réalise par ce
moyen tant déminions d'économies, tant
de millions que lui coderaient en frais de
prerpier établissement des hôpitaux mili-
taires à fonder, le ministère de la guerre
aurait dû y regarder à deux fois avant de
jeter l'hôpital civil de B; rançon dans le dé-

plorable denûmenl auquel il est réduit par
la séparation opérée. Il a conservé le même
nombre de religieuses; le service médical

yest détruit. Inlirmes, malàdes, vieillards,
hommes, femmes et enfants y gisent pêle-
mêle faule d'argent. La sous-préfecture,
J'école y ont pris la place laissée vide par
l'hôpital militaire, tandis qu'il eût été facile
de former,"à J'aide des ressources réunies
du budgetde la guerre et de celui de l'hos-

pice civil un établissement peu dispendieux
et profitable aux detrx budgets. Le minis-
tère de la guerre s'établit dans tes hôpitaux
civils quand il y trouve son avantage, il s'en

sépare quand cela lui plaît sans se préoccu-
per dans les deux cas des conséquences de
son accession etdeson délaissement pour les

hôpitaux civils. Est-ce juste?
V. Spécialisation des capitaux et revenus.

— La révolution de 1789 a amené la promis-
cuité des biens des hôpitaux de la même

commune. Cependant la volonté des dona-

teurs fait lléchir encore aujourd'hui la me-

sure générale. Cette mesure générale
doit

être considérée comme une nécessité du

temps. L'obscurité des annales hospitalières,
la dispersion ou la ruine totale des archives

la rendaient souvent indispensable, et, dan.

l'immense besoin qu'éprouvait le pays ue

J'uuité politique eL administrative, la me-

sure, qui aurait pu n'être que partlellë, de-

vint générale. On étouffa ainsi des multi-

tudesde procès. Mais celte législation,
bonne

pour le temps où elle fut prise, n'esl.pas
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exclusive.des dispositions des bienfaiteurs

qui jugeraient à propos de s'en écarter.

Il a été permis depuis cinquante ans de

spécialiser les donations entre vifs ou à
cause de mort, comme les donations de la
màitià la main. On peut doter l'hôpital
Beaujon, l'hôpital Necker, l'hôpital Saint-
Louis de Paris, comme on a pu ériger les

hospices de Villas, Brezin,Boulard,-Lei)rince
de la même ville; comme on peut doter tel
bureau de bienfaisance des douze arrondis-
sements de Paris à l'exclusion des onze
autres. Cependant, il faut le dire, l'iudivi-
dualité de certains hospices a reçu une forte
atteinte par la loi générale. Nous e'n donne-
rons pour exemple l'hôpital des Orphelins
d'Arras, dont le revenu va'comme se perdre
dans celui de l'hôpital des Orphelines par
le seul fait de la fusion matérielle qui vient
de s'opérer dans les deux maisons des Or-

phelins et des Orphelines. Le revenu indi-
viduel de l'hôpital desOrpheJins n'est plus
qu'une question d'archéologie. Dans la réa-

lité, non-seulement il est confondu avec ce-
lui des Orphelines', mais il ne fait qu'un
avec le revenu général des hôpitaux et hos-

pices-de la ville, dans la nia,-,se duquel il
est entré. Ce préambule montrera la portée
de ce qui va suivre.

Sous le règne de Louis XIV, l'hôpital de
la Pitié est une dépendance de t'hôpitaf gé-
néral, et la maison de Refuge (Voir SYSTÈME

PÉNItENTIAIRE,)est elle-même une annexe
de la Pitié. Malgré cela les donations, legs
et autres gratifications qui seront faites à la -

maison de Refuge, portent les lettres-pa-
tentes d'avril 1665, seront particulièrement
affectées ot destinées à la subsistance d'i-

celles, sans pouvoir être employées à un
autre usage. La maison de Refuge est à-la
fois établissement général et spécial: géné-
ral par hon administration, spécial par sa

destination. L'hôpital du Saint-Esprit, autre

dépendance de l'hôpital général de Paris,
était dans le même cas que la maison de

Refuge.Il conservait son individualité.Cette
distinction est bien importante pour que la

-

charité privée reste libre de suivre ses pen-
chants et aussi pour qu'elle sache de quel
côté elle doit faire porter ses largesses. Il
faudrait qu'il fût notoire, dans chaque res-
sort hospitalier, quel est le revenu destiné
aux infirmes et aux vieillards, celui destiné
aux orphelins, celui destiné aux aliénés,
celui^ employé à secourir tes malades. La

charité se porterait soit du côté faible, soit
du côté où elle seraiteonduile par son attrait

propre. II, y aurait à la fois unité adminis-
trative .et spécialité charitable. (roir SYS-
TÈMEPÉNITENTIAIRE,Maison de Refuge.)

La simultanéité'des secours hospitaliers
et. des secoursà domicile,q LI i était une règle
dans l'ûncien régime-, est aujourd'hui une
infraction à la législation charitable. On
trouve le fait dans un grand nombre do dé-

parlements; nous l'avons rencontré notam-
ment dans le département de l'Orne. Un

des hospices de ce département porte à son

budget les divers articles de dépense que
voici:

-

fr. c.
1° Secoursà domicile. 551 95
2° Frais d'école. 100 >
3° Apprentissaged'un garçon. 100 )
4° Pension d'une jeune fille chez les

sœurs d'tgé. 13120
5° Pension d'nne autre jeune filleau

Bon-Pasteur. 215 )
60 Loyer payé pour les pauvres. 250 t

TOTAL 1348 15
Somme importante pour un Hospice qui

n'a que 18,329 fr. 30 c. de revenu. Ces
secours sont'du domaine du bureaude bien-
faisance. Ils ce devraient figurer tout au
plus'au budget de l'hospice qu'à litre d'al-
location à ce bureau, et seulement en masse.

La qualité de gros propriétaire est en
général pour les hospices un grand luxe.
M. de Watteville cite une administration
(celle de Clermont-Ferrand) à qui ses im-
meubles ne produisent pas au delà de un
et demi pour cent. Nous devons dire que le
rapport où le fait est consigné date d'au
moins dix ans.

L'administration hospitalière d'Alençon
a accru ses ressources en convertissant
ses immeubles en rentes. Ainsi des biens-
fonds qui nn rapportaient que 3,666 francs,
vendus en 184=8par les hospices d'Alençori
donnent aujourd'hui 8,038 francs 27 cen-
times de revenu. Le compte moral de 1851
établit que la ferme de la Marmite, aujour-
d'hui en vente, qui n'a rapporté jusqu'à
présent que 672 fr., lesquels sont suscep-
tibles de dépréciation par J'avilissement
actuel du prix des baux, produira 32.000
francs de prix de vente. Le bénéfice de la
première opération est d'autant plus notable

quejes rentes achetées l'ont été avant le-
24 féviier 1848 au cours de 122 francs.

Nous n'avons pas l'intention de nier que
la question de la vente des immeubiesdes
hospices soit controversable. L'hôpital"de

- Lens (Pas-de-Calais) possède 20,000 francs
de revenu, dont plus de 16,000 fr.(16,631 fr.
80 cent.) consistent en biens-fonds. Nous
donnions à la commission administrative le
conseil de convertir une partie de ses biens
fonds en rentes; elle nous a fait une réponse *
bonne à reprodutre. « La vente des biens-
fonds, nous disait la commission, exaspére-
rait la population pauvre, qui regarde les
biens de l'hospice comme sa chose; elle
s'écrierait qu'on dissipe-son P¿Itri moine.J)
Lorsque nous abordâmes la même question
à Saint-Pol (même département) on nous
adressa une objection plus grave: les dona-
teurs qui attribuent des immeubles aux hos-
pices, nous dit la commission, entendent
que leurs biens seront conservés en nature ;

-c'esl pour eux une cause déterminante de
leur libéralité. On pourrait détourner cer-
tains donateurs de leurs intentions géné-
reuses en rendant la mesure de la conver-
sion trop générale. » Cette objeclioiî a son
prix.
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Une antre commission administrative dé-

sirait être autorisée à placer ses fonds eu

obligations sur particuliers. On comprend

que ce fût interdit quand l'Etat payait des

intérêts acinq pour cent; mais y a-t-il même

raison de décider quand l'Etat se croit le

droit d'abaisser l'intérêt de ses emprunts?

Pourquoi les hôpitaux qui trouvent à placer
avec garantie hypothécaire

à cinq pour cent

ne pourraient-ils pas faire des placements
remboursables à courte échéance? Cette

question vaut la peine d'être pesée. (Yoyez
RÉGIMEÉCONOMIQUE.)

VI. Critique des hôpitaux et hospices,
au point de vue matériel. — M. Vée, au-

jourd'hui inspecteur des établissements de

bienfaisance de' la Seine, élevait contre

l'administration des hospices de Paris avant

IMS des griefs que tious allons reproduire.
Les nominations aux. places des hospices

appartenaient pour les deux tiers aux bu-

reaux de bienfaisance. Un arrêté du con-

seil des hospices avait prescrit que les no-
minations faites par les bureaux de bien-

faisance auraient lieu en séance, et au scru-
tin après concours entre plusieurs candi-
dats. Ce règlement vaguement formulé est

éludé, dit M. Vée (Du paupérisme p. 20), par
le plus grand nombre de? bureaux, qui
abandonnent de fait les nominations aux
choix individuels de leurs administra-
teurs. Comment le conseil pourrait - il
être sévère à cet égard, lui dont les mem-
bres disposent d'un nombre considérable
de places, sans avoir d'autres formalités à

remplir que eelle de signer le titre de pré-
sentation? Les fonctions qu'ils remplissent,
continue M. Vée, Leur rendent presqu'im-
possibles les démarches qui seraient indis-

pensables pour recueijlir les informations
exactes sur la position des vieillards et des
infirmes qui réclament Leur choix. Les
choix faits par M.le ministre de l'intérieur
et par les deux préfets ne peuvent être dé-
terminés que par des recommandations

plus ou moins fondées. Ne soyons pas éton-
nés, conclut M. Vée, si tant d'infortunes

assiègent les issues des hospices; c'est que
leur placejr est occupée souvent par des mi-
sères beaucoup moins intenses que celles des

expeclants. (Voyez HOPITAUXET HOSPICES.)
Ailleurs M. Vée s'occupe aussi des mafa-

des.Le bureau central du parvis Notre-Dame
examine l'état physique du malade sans

s'occuper de sa position sociale. Il se plaint
et nous nous plaindrons avec lui des dangers
courus par les malades transportés au bu-
reau central. Il se récrie sur les souffran-
ces endurées par ces malheureux pendant
la longue attente et les interminables tra-

jets par lesquels ils doivent passer, dans
toutes les saisons de l'année, avant d'attein-
dre le lit qui doit les recevoir. Jl fait res-
sortir cet autre désavantage pour le malade,
quand il ne peut marchera pied, de payer
chèrement des porteurs de brancard ou de

prendre une voiture à l'heure, pour aller de
chez lui au parvis Notre-Dame attendre la
décision des médecins et se rendre de là à

l'hôpital indiqué. On De peut, dit-il, éva-
luer cette

dépense à moins de 3 francs parmalade. C'est bien pis quand il faut se

présenter
plusieurs fois avant d'obtenir un

lit. Plusieurs malades restent chez eux, où
le mal

s'aggrave, jusqu'à ce qu'un protecteur
ou un voisin fasse l'avance des frais de
transport; et de ceux admis sur les 35,000
malades qui se présentent annuellement au
bureau central, la moitié sont obligés de
s'y faire transporter. C'est une somme de
52,500 francs qui a été payée pour cet objet
par la classe indigente. M. Vée propose d'at-
tacher à chaque circonscription hospitalière-
unou plusieurs médecins visiteurs, auxquels
seraient adressées les demandes d'admission
et qui délivreraient des billets d'entrée
apès avoir examiné le malade chez lui. Le
même écrivain nous donne le chiffre des
malades refusés en 1843, faute de lit. Ce
nombre est de 3,584.

Nous avons pu écrire avec vérité ce
qui suit en 1843 (Globedu 29 septembre),et
nous ne faisions que résumer ce que les
médecins de Paris avaient écrit dans un

mémoireque nous avions sous les yeux. Il
était de M. le docteur Prus que la science
a perdu dans la force de son talent. Ce que
nous disions-exister en 1843, n'a peut-être
pas disparu en totalité en 1853.

Le bien-être s'est répandu avec le temps,
disions nous, l'art de guérir a fait des pro-
grès, les Hôtels-Dieu n'ont pas manqué do
s'en ressentir; mais ne soyons pas si fiers,
car tout n'est pas parfait dans ces détails
où nous avons la prétention d'exceller.
Entrez, à Paris, dans ces immenses de-
meures de la charité publique, dans un jour
de visite ofifcielle; vous y retrouverez, non
pasvotre magnificence, à vous, mais celle de
ce Louis XIV,qui bâtissait de grands palais
à la civilisation, en tous lieux, à la charité
comme à lui. Pénétrez dans ,ces longues
salles dont l'immensité impose., dont la
symétrie est agréable à l'œiJ, dont la pro-
preté apparente vous séduit; ne vous laissez

pas aller à cette impression trompeuse,
regardez-y de plus près. Ces lits trop
étroits retombent dans le vice odieux des
lits plus grands, où Gilbert mourait, où

gisait un malade, entre un moribond et un
mort. Ces salles sont vastes; mais les pau-
vres, dont les lits se touchent, y attendent
leur quantité réglementaire d'air respirable
et salubre. Ces lits sont trop rapprochés,
et ils le seront davantage, quand séviront des
maladies contagieuses, et qu'il faudra serrer
les rangs, pour faire place aux lits supplé-
mentaires. Ces mêmes lits, aux couvertures
bien tirées, aux draps blancs à l'extérieur,
cachent à vos yeux des matelas aplatis. Les

couvertures de laine sont rongées par le

temps et laissent grelotter de froid en hiver

le septuagénaire, à qui vous ne donnez que
deux de ces lambeaux usés, au lieu de trois
chaudes couvertures que réclame l'hygiène,
et que sollicitent en vain les docteurs. Ces

draps blancs arrivent humides de la lingerie
dans le dortoir, au cœur de l'hiver. C'est
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donc pour cela que plus des trois cinquiè-
mes des vieillards dans les hospices meu-
rent de pneumonie. A quoi bon ces lingeries
coquettes, où reluisent des parquets bien

cirés., si leurs casiers sont vides du néces-

- saire, pour plus de moitié? Point de linge
- dans un hospice de premier ordre, au

milieu des somptuosités d'une ville comme
Paris! Hier encore, de pauvres vieillards,
hommes ou femmes, au lieu d'entretenir
les habitudes sociales par la nourriture en

commun, épars çà et là dans ces-sallos bas-

ses, tristes et sombras, dont on soutient

avec peine l'odeur nauséabonde, souillaient

leurs vêtements en mangeant sur leurs

genoux et sans fourchettes 1 Ils dînaient

d'un dîner froid que la bise avait glacé,
à travers les cours infinies qui séparent les
cuisines des malheureux consommateurs.
Il n'y a pas dix ans que régnait l'infamie des

bêtes mortes ou corrompues, qu'un long
trafic importait dans la maison ài'aide du
tombereau destiné aux cadavres, et aujour-
d'hui encore la nourriture, dans certains

hospices et hôpitaux de Paris, est des

plus médiocres. Les comestibles y sont

fournis, trop souvent, au rabais et à -des

prix impossibles, devant lesquels fuient les
enchérisseurs honnêtes. Les adjudicataires
s.e raUrappent sur les malades de la lésine-rie
du cahier des charges. On marchande a-ux
malheureux malades la bonne qualité des

remèdes,; on économise sur les sirops, on

Tiarde surlessangsues : étrange calcul qui,
en prolongeant la maladie, double et triple
la dépense de Phospice, sans compter les

droits de l'humanité violés, sans compter
la prolongation d'absence du père de famille
de son atelier, la détresse du ménage aux

abois, qui tend la main au bureau de bien-
faisance à quelques pas de là, dans un

faubourg de Paris. Tous ces graves abus

sont,prévenus ou atlénués, et ils le-seront

de plus en .plus par une administration at-
tentive et regulière, ayant à sa tête un
directeur aussi éclairé, aussi expérimenté
que M. Davenne.

Nous trouvons dans un journal plus ré-
cent les autres observations qui suivent :
« JLe nombre de médecins attachés aux

hôpitaux est-il insuffisant? Les services ne

sont-ils pas trop étendus pour le temps
consacré à la visite du matin? Les gages
des domestiques, des infirmiers particuliè-
rement, sont-ils assez élevés?Est-il possible,
en donnant 130f. par -an à un homme chargé
de travaux- pénibles, de se procurer des

sujets convenables? N'e&t-ori pas réduit à

se montrer trop facile dans les admissions?

La lingerie est-elle suffisamment fournie?

A-t-on le soin de battre et de renouveler

.fréquemment
les effets de couchers? La

distance ménagée entre les lits est-elle assez

large? A-t-on profité, pour procurer aux

malades, durant l'hiver, une température
[douce et uniforme, des derniers perfection-
nements introduits dans la construction

des calorifères? Le service des bains est-il

commodément organisé? Enfin, est-on par-

venu, surtout pour les salles du rez-de-
chaussée, à garantir les murailles de l'hu-
midité et de la moisissure? On a fait usagedans une partie des bâtiments du ministère
de 1 intérieur, d'un plâtre particulier, dont
lepoli, le brillant et la dureté le disputentau
marbre même.Ne-serait-il pas employé avec
avantage dans les hôpitaux elles hospices? »

VII. Critique au point de vue moral.

\-. Les maisons
hospitalières ne rem-

plissent pas toujours leurs obligations en-
vers les vivants, mais ils sont plus infidèles
encore à leurs devoirs envers les morts;
nous voulons parler de l'inexécution des
fondations. Dans plusieurs diocèses les évê-
ques-ont remédié à la difficulté de se con-
former à la lettre aux vœux des donateurs-
ils ont réglé le service religieux en cette
partie. Il peut en être .de même partout.
Nous avons trouvé à G-rasse (Var), ainsi
que dans d'autres villes du Midi, un tableau
affiché dans la salle des délibérations et
reproduit dans la sacristie, qui indique Jes
messes à célébrer. Les parents sont préve-
nus, par une circulaire ou oralement, des
jours de célébration. Dans les mêmes salles
des délibérations sont appepdus, rangés
dans leur ordre et restaurés, quand il en
est besoin, les portraits de tous les bien-
faiteurs. Une des lacunes Jes plus regret-
tables dans les hospices secondaires, c'est
l'absence de préaux assez nombreux pour
séparer les sexes et les âges.. Ici il faut re-
noncer à citer. Mais les grands hospices ne
sont pas exempts de ce défaut capital. A
Valenciennes les malades des deux "sexes
sont confondus dans 1-epromenoir de l'HÔ-
tel-Diep, comme les indigents des deux
sexes le sont dans l'hospice. Les enfants
sont en contact avec les adultes. L'instruc-
tion des jeunes filles, dont plusieurs ont de
quinze à dix-huit ans, est confiée à un
homme. La présence d'une congrégatiou
religieuse à l'hôpital général remédierait à
ce mal et ferait disparaître de plus l'esprit
d'indiscipline et la mauvaise lenue.(Rappor.l
de M. DE WATTEVILLE.)La propreté, la dis-
cipline suivent les sœurs hospitalières
partout. La promiscuité des sexes a lieu
également à Avesnes, oùia porte de l'hos-
pice n'est pas fermée; les indigents sor-
tent tous les jours et à toute heure- A l'hos-
pice do Lyon la séparation entre les sexes est

xendue-impossible par la distribution des
lieux; c'est une déplorable confusion qui
engendre parfois d'affreux scandales. Des
vie.iJJards, sous le manteau de là charité pu-
plique, ont infecté de maladies houteuses,
des femmes-placées imprudemment auprès
d'eux. Parmi les causes de ces désordres il
faut compter l'oisiveté. Les Quinze-Vingts
de Paris en fourniraient d'autres déplora- -)
bles et nombreux exemples. Arrêtons-nous

ici, on nous accusera peut-être d'en avoir

trop dit. (Voyez BUREAUDEBIENFAISANCE;CA-
PITALET REVENUS;CHARITÉ A L'ÉTRANGER,
administration en Italie, Charité en Suisse,
hospice de Fribourg; CONGRÉGATIONS;EN-
FAIVTSTROUVÉS,hôpital de la l'rimté, 1736,
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généralité de Tours 1756; IIOPITAUX, htJ-

pital de Pontoise ,1747, hospice de Louhans

(Saône et Loire), hospice de Liancourt (Oise),
INTERVENTIONDE L'ETAT; RÉGIME ÉCONOMI-

QUE, hygiène; SERVICE MÉDICAL; THÉO-

RIES, etc.)

ALIÉNATION MENTALE ET ALIÉNÉS.

SECTIONI" — I. EXPosÉHISTORIQUE.Hippocrale,
Celse, Galien. M&rcellus,AcLius, Truller.—II.

Moyen âge. Aliénés accusés de sortilèges ; la ré-
forme accroît le nombre des aliénés, et supprime
un des moyens de gnérison. les pèlerinages. —

III. Jean de Wygeret saint Vincent de Paul,
Descartes, Leihniiz Bonnet, Fabricius de Hil-

den.Wollis, Sidenham.—IV. Trois écoles princi-
pales. Pinel, Cabanis, docteur Gall, Tombes, Vi-

monl.Broussais,M.Ferrus.—V.L'aliéné considéré
comme malade par tous les médecins aLiénisus
des écoles modernes. Situation des aliénés avant
i789.—V). Etablissementsd'aliénésaux xvie,XVII.

et XVIII*siècles- VII. Epoquerévolutionnaire.XIX.

siècle jusqu'à la loi de 1838. Dénombrement des
aliénés dans les 86 départementsà cette époque.

SECTIONIl.- 1. DISCUSSIONDELALOIDU50 JUIN
1838. — Il. Texte dela loi de 1838. Ordonnance
du18 décembre1839. Circulaire du 14 août 1840.
- 111. Applicationde la loi de 1838.—IV. Décret
du 25 mars 1852et tableau y annexé.

SECTION111.— 1. DÉNOMBREMENTDESALIÉNÉSEN
FRANCE.Causede l'accroissementde leur nombre.
—11. Nombredes aliénés comparé à la population
des départements. — 11L Nombre comparé des
aliénés en raison de la position géographique et
du climat, d'après les budjets départementaux.—
IV. Nombre comparé des aliénésen raison de leur

position sociale.—V. Aliénésdans le déparlement
de la Seine (rapport de 1852).— VI. Dénombre-
ment des établissements d'aliénés.— Vil. Dissé-
minationdans les asiles spéciaux ou non spéciaux,

.publics ou privés. Migrationsdans les départe-
ments lointains.

SECTION1Y.- I. DÉPENSEDESALIÉNÉSALACHARGE
DESDÉPARTEMENTS;part des familles,descommunes
et des hospices dans la dépense.Arrêt du conseil
d'Etat du 4 avril 1846. N'y a-t-il pas lieu de dis-

tinguer entre l'obligation et le devoir moral de
secourir l'aliéné indigent? — II. Propriété des
maisons d'aliénés. — III. Budjet des aliénés et
ses divers éléments. Total de la contribution par-
ticulière des départements, des communes, des
familles et des hospices, et des centimes facul-
tatifs des départements en 1845. Examen dé-
taillé de la contribution des départements, des
communes, des familles et des hospices.Contri-
bution des asiles d'aliénés à leurs propres dépen-
ses. — IV. Dépensecomparée des aliénés. Varia-
tion infinie des prix de journée, sans cause
appréciable. Variation des prix de transport. Va-
riation du prix de journée dans le département
de la Seine.

SECTIONV.— 1. TRAITEMENTDESALIÉNÉS.Clas-
sement des causes physiques et morales de la
folie.Causesde la foliecomparées entre les 10,000
aliénés des établissements publics, d'après la sta-
tistique du royaume, de 1843.Les causes morales
entrent dans l'aliénation pour plus des deux tiers,
—II. La folie porte le cachet de chaque nation
et de chaque époque. France, Angleterre, Belgi-
que, Allemagne,Norvège,Russie, Suisseet Savoie,
Italie, Espagne, Turquie, Amérique du nord, Me-
xique, Amérique du sud, Asie, Chine, Afrique,
Egypte, AlJyssinie.- Hl. Influence deJa confor-
mation du crâne. Opiniondu docteur Parchappe..
IV, Traitement de J'aliénation par Pinel à la bal-
pêlrière. Ses doctrines.Police intérieureet règlesà
suivre dans les asiles. — V. Esquirol. Sa part

dans l'étude de l'aliéné et le traitement de l'alié-
nation.ses opinions au point de vue philoso-
pltique.-VI. Aliénationcomparéetant en France
qu'à l'étranger d'après MM.Aubanel et Thoré.— VII. Résultats du traitement dans le départe-
ment de la Seine jusqu'en1852, comparés à ceux
des autres asiles français et des divers Etats des
deux mondes. — VIII. Personnel des employésau service des aliénés. Personnel comparé. -
IX. Construction et dislributiOn intérieure des
maisons d'aliénés. Emploi des cellules. Système
de non-reslreintexagéré en Angleterre. Utile em-
ploi de fa répression mécaniqueou camisole de
force. Division des asileseu quartiers.- X. Les
épileptiqucs doivent être traités à part, dans
l'opinion de M. Ferrus. — XI. Vêture, couchers,
linge. —XII.Nourriture.^-XIU. Travail des alié-
nés considéré comme moyen de curation; opi-
nion de M. Ferrus. Ce que c'est que la ferme
Sainte-Anue; jugée, onéreuse, au lieu d'être,
comme on le croit, productive. Etude appro-
fondie de M. Parchappe sur le travail comparé
des aliénés, en France et en Angleterre; emploi
des aliénés aux travaux du ménage, aux cons-
tructions, à l'exploitation des carrières, aux tra-
vauxde terrassement, au jardinage, à l'agriculture,
à la bêche et à la charrue, à l'élèvedes bestiaux;
femmes employées au sarclage. Chiffre des tra-
vailleurs, absence de surveillants à Glaucester.
Bénéficesen Angleterre. Chiffres factices des sta-
tistiques anglaises. Personnel des employésdes
aliénés et des travailleurs à Hanwell, à Surrey,
au Refuge(Retreat), à Belhlem, à Glaucester, et
à Sainl-Yon — XIV.Education des jeunes idiots
et des jeunes épileptiques. — XV.Emploi des
moyens religieux.— XVI. Jeux et distractions.—
XVII. Mortalité comparée dans les établissements
d'aliénés français, d'après les statistiques du
royaume, publiée en 1845.— XVIII. Mouve-
ment annuelde sortie des aliénés dans les mêmes
établissements. — XIX. Clinique des maladies
mentales à Paris. Pinel, Esqu.irol,docteurFerrus,
Leuret, Fa/rel, Baillarcjer.Conditionsactuellesdes
leçonscliniques.

SECTIONVI.—I. MONOGRAPHIEDES ASILESD'ALIÉNÉS.
Charenton. — II. Règlement administratif de
cette maison.—III. Local actuel de la Salpêlrière.
Améliorations à Bicêtre. Critique adressée à la
ferme Sainte-Anne, par M. Ferrus. Célébrité de
cette maison justifiée.—IV. France centrale. &a-
blissement particulier à Vanves. Maison rurale
d'aliénés, servant d'annexé à l'hospice d'Orléans.
AsilesdeSainte-CatherineàMoulins,Puy-de-nôme,
Seine-Inférieure. Asilede Saint-Yon, son origine.
Statistique. Guérisons. Décès.Hégimeintérieur.
Traitement.—V. France du nord. Bon-Sauveur
de Caen. Bon-Sauveur de Saillt- Lô. AncienBi-
cêtre d'Alençon. Quartier d'aliénés à l'hospice
d'Evreux. Asile public d'aliénés de Lille. — VI.
France de l'est. Mareville (Meurthe). Les Char-
treux de Dijon (Côte-d'Or).Asile de Stephansfeld
(Bas-B,hiu).- Vil. France du sud. Hospice de

l'Antiquaille deLyon. Frères Suint Jean de Dieu.
Asile d'Avignon. Asile de Saint-Pierre de Mar-
seille. Ilospiee de la Trinité à Aix. Aliénés du
Var. Asile db la Grave à Toulouse. Asile de

Bordeaux. Asile de Cadillac.- Vlll. Francede

l'ouest.Asilede Nanlcs. Asile de Saint-Meenà

Rennes. Frères Saint-Jean de Dieuà 1asile de

Lehon près Dinan. Asile-hospice de Pontorson.

SECTIONVil— CRITIQUESDIVERSES.Dépensesex-

cessives. Servicemédical nul dans beaucoupd'é-
lablissemellts.Prolongationdu séjour des aliénés

dans les hospicesde passage.Nécessité de pro..

pager celte notion de science
certaine: que les

aliénés sont guérissablesen raison directede la

promptitude du traitement. Misérable condition

des aliénés dans les hospices de passage. Les



463 AU D'ECONOMIECHARITABLE.
1

ALI 461

aliénés indigents doivent être traités comme les
autres malades. Nécessitéde patronner les aliénés
à leur sortie des asiles.

SECTIONVIH.— I. ALIÉNÉSAL'ÉTRANGER.Angle-
terre. Proportion des aliénés eu égard au climat.
Aliénation comparée. Opinionsdu docteur Ellis,
combattues par Ic. médecin français Leurel, et
commentées par M. Esquirol. Asile d'Ilairwell,
régime intérieur, administration, personnel, tra-
vail. Plaintes de l'industrie libre, prix de journée
(1840). — H. Opinions de John Tliurnam. Nom-
bre des asiles dans le royaume uni. Statistique
comparée. Dangerde confierla Bible entière aux

esprits faibles.— III. Application
du système non

restreint du docteur Hill à l'asile de Lincoln. —

IV. Statistiquegénéraleet officielledesasiles et des
aliénés de la Grande-Bretagne,publiée en 1847.—
V. Irlande.—VI. Etas-Unis.— VILBelgique. Co-
Ionie d'aliénés de Gheel. - Vlll. Suisse. — IX.
Vienne.—X. Danemarck.- XI.Italie. Piémont,
Etats romains. Etats Lombards. Grand duché de
Parme, Le docteur Galloni.

SECTION1".

I. M. Jaubert, dont la plume est à la fois

philosophique et littéraire, a donné de l'a-
liénation une définition qu'aucun médecin
ne désavouera: « L'imbécillité et la folie sont
des maladies du cerveau et non des mala-
dies de l'esprit. » (Pensées de Jaubert, t. 1er,

p. 1M.) Nous empruntons à un travail non

publié de M. Ferrus, médecin -aliéniste émi-
nent et inspecteur général des aliénés de-

puis 30 ans, qui a bien voulu nous commu-

niquer son manuscrit, le fond du résumé

historique que nous donnons à nos lecteurs.
L'aliénation n'est pas une maladie mo-

derne. Hippocrate a défini les divers gen-
res de folie. Le grand médecin de Cos
donne à l'aliénation le nom générique de
mélancolie. La persistance ue la crainte
et de là tristesse est, dit-il, un signe de
mélancolie. Il constate que les .personnes
mélancoliques ont de la tendance à devenir

maniaques. Il pense que le délire gai est
moins à craindre que le délire triste, et que
les hommes qui deviennent maniaques après
40 ans, offrent peu de chance de guérison.
11 constate que le printemps est l'époque
de l'année où se produisent le plus fréquem-
ment la manie et la mélancolie.

Hippocrate ne se trompe pas sur le siège
de la maladie, qu'il place sans hésiter dans
le cerveau. Nos plaisirs et nos douleurs ont
la leur source, dans l'opinion de ce profond
observateur, et il ajoute: c'est par là que
nous voyons, que nous entendons, que nous
distinguons les choses bonnes et honnêtes
de celles qui sont mauvaises et honteuses,
c'est par là que nous déraisonnons et que
nous délirons. Nous éprouvons ces derniers
effets lorsque le cerveaun'est pas en santé,
lorsqu'il éprouve quelque affection qui sort
.des règles ordinaires. Il est bien curieux,
dit M. Ferrus, de voir en fait de science et
4e philosophie, J'espril humain remontant
Je courant des siècles revenir à son point
.de départ. Hippocrate fait justice de ces
.bizarres systèmes qui ont placé dans le cœur
.()u le diaphragme, le principe de nos sensa-
iions. Quoiqu'ils soient impressionnés,

dit-il, ils ne sont pas le principe de nos
sensations. Dans les sciences naturelles
comme dans les sciences morales et socia-
les, les utopies modernes sont renouvelées
des Grecs. Hippocrate est né la Sr,. olym-
piade, 460 ans avant Jésus-Christ. Il a pu
connaître Socrate, Euripide, Thucydide et
Phidias.

i M. Ferrus cite plusieurs médecins qui
remplissent l'intervalle chronologique entre
le père de la médecine et Celse, et parmi
les traitements employés à cette époque, on
mentionne déjà l'emploi des bains. Philo-
iinus fait porter une calotte de plomb à un
fou qui croyait n'avoir plus de tête.

Celse traite de l'aliénation avec beaucoup
de discernement et de profondeur, mais il
s'égare hors de la voie tracée par Hippocrate
en rangeantla folie parmi les affections dont
le siège ne saurait être assigné. Il appelle
insania ce qu'on désigne aujourd'hui sous
le nom de delire général. Le délire, dans sa
théorie, revêt trois formes, dont l'une est
la frénésie, probablement la manie aiguë.
Parmi les traitements de cette phase de la
science, nous remarquons ceux que M.
Ferrus nomme psychiques c'est-à-dire qui
s'adressent à l'âme. Les uns consistent
dans les corrections, les autres dans l'appel
à la raison égarée des malades. Il faut les

approuver quelquefois et quelquefois cher-
cher à faire entrer dans leur esprit la con-
viction de leur égarement. Celse distingue
entre l'affection qui consiste dans le délire
de l'imagination et des sens et celle qui
réside- dans la sphère des idées -ou du rai-
sonnement. Il considère comme indispensa-
ble la répression sévère des actions et des

discours, et insiste sur la nécessité de fixer
la mémoire et l'attention des malades. Aune
gaieté sans cause, à une mélancolie sans ob-
jet, il oppose un système de persévérante
inlimidation; il veut pour ces malades
l'exercice corporel, une diète légère, leur
isolement de tout contact désagréable. La
convalescence acquise, il conseille un voyage
d'une année pour compléter l'œuvre de la

guérison.
-

Celse, de la famille patricienne Cornelia,
né à Rome ou à Vérone, a vécu sous les
règnes d'Auguste, de Tibère et de Caligula.
C'était un savant universel et un philoso-
phe, et c'est à l'étude de la philosophie
qu'il faut attribuer cette divination- des
moyens de guérir les affections mentales.
On voit que le traitement de ces maladies
n'est pas, à beaucoup près, d'invention mo-
derne.

Galien consolide la théorie de la fixation
de l'âme dans le cerveau, qu'il divise en

compartiments, où il loge les diverses fa-
cultés. L'oppression de ces facultés par les
humeurs donne lieu, suivant son système,
aux différents troubles de l'entendement. Il

sépare, chose admirable et qui place très-
haut Gôlieu, non-seulement en médecine
mais en philosophie, il sépare le principe
pensant de la matière, et ne voit dans les
éléments constitutifs de la vie organique
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que des instruments destinés 'à fournir à

l'âme ses moyens d'actions. De là à la défi-

nition de M. de Bonald: l'homme est une

intelligence servie par des organes, il n'y
avait plus qu'un pas. Galien, né à Pergame,
l'an 131 de l'ère chrétienne, était fils d'un

architecte. Ir avait étudié la médecine sur-

tout à Alexandrie.
Un contemporain de Galien, Marcellus de

Side, décrit en vers héroïques la lycanthropie,
affection dans laquelle les malades errent

pendant lanuit en hurlant comme des loups
dans des lieux déserts ou sur les tombeaux.

Marcellus; surnommé Empiricus, né à Bor-

deaux dans le IV" siècle, fut magister offi-
ciorum sous le règne de Théodose le Grand..
Oribase, qui vivait sous le règne de Julien

l'Apostat, était appelé le Singe de Galien,
comme Julien avait reçu le nom de Singe
des Chrétiens. Il fut le conseiller de l'em-

pereur Julien, dans sa tentative de créa-
tion d'hôpitaux païens, par imitation des
fondateurs de la charité chrétienne qui se

multipliaient dans l'empire romain.
Aetius explique que la frénésie provient

de l'inflammation des membranes du cer-
veau. Quand l'inflammation, dit Aetius,
s'attaque à la partie antérieure du cerveau,
-il y a lésion de l'imagination ; quand l'irri-
tation agit sur la partie moyenne du ven-

tricule, l'entendement est obscurci; enfin

quand la partie postérieure du cerveau est

atteinte, c'est la mémoire qui disparaît.
Cette précision d'aperçus est très-remar-

quable. Il était dans la destinée d'Aetius
-de clore, avec.Alexandre de Trulles, son

contemporain, l'ère de la science, avant
l'invasion de la barbarie. Alexandre de
Trulles dit que les hommes bruns, de

maigre stature, qui sé nourrissent mal et

s'inquiètent aisément, sont les candidats de
la mélancolie. Trulles cite plusieurs cas de
folie guéris spontanément par une influence
toute morale.

11. Les savants que! dévorait l'ardeur
d'ouvrir à l'esprit humain des voies nou-
velles, dit M. Ferrus,- essayant de trouver
velles,l'étude de la nature les grands secrets
delà vie, passèrent pour des nécromanciens.
Des aliénés furent accusés de sortiléges et
traités de possédés du démon. L'ignorance
fait plus d'une fois couler le sang innocent.
La science, au lieu d'avancer, suit une
marche rétrograde. La magie, la chiroman-

cie, la nécromancie sont mises à la place
des règles tracées par les anciens maîtres
de l'art de guérir. De nombreux disciples
entourent les nouveaux maîtres dont l'en-

seignement dispensait, dit Fodéré, des tra-
vaux anatomiques et de l'étude des sciences
naturelles, même de la peine de méditer.

Toujours un système facile, ajoute. Fodéré,
l'emporte sur celui qui exige de longs tra-
vaux. 11 est plus court de croire aveuglé-
ment que d'étudier consciencieusement. La
seule principauté de Trèves compta 6,500
condamnations à divers supplices pour
cause de magie. La réforme de Luther eut
une influence marquée sur l'accroissement

des délires religieux, et cela d'autant plus,
remarque M. Ferrus, que les apôtres de
1 hérésie partageaient les erreurs commu-
nes. Selon M. Ferrus, les pèlerinages étaient
une puissante distraction aux préoccupa-tions maladives qui engendrent les maladies
mentales, et la réforme, en les abolissant,
eut une action funeste sur les démonoma-

niaques
et les femmes hystériques.

III. Un médecin brabançon, Jean de
Wycr, démontra que les prétendus sorciers
et les prétendus possédés appartenaient,
non à 1a justice mais à la science, que la
folie, que le cauchemar étaient des mala-
dies. Plusieurs médecins furent rebelles à
l'évidence, mais un grand nombre finirent
par ne voir dans les visionnaires et les

sorciers que des malades et des imposteurs.
Jean de Wyer réclamades pouvoirs publics,
au nom de l'humanité, qu'on mît fin à des
condamnations barbares. Saint Vincent de
Paul entre dans la voie que lui ouvre la
science, au nom de la charité, et il obtient

qu'au lieu d'envoyer les possédés et les
sorciers au gibet, on les conduise à l'hôpi-
tal. Les aliénés furent loin de trouver tout
de suite dans la science médicale les secours
dont ils avaient besoin, mais l'entrée dans
les maisons de charité, substituée aux con-
damnations judiciaires, était un progrès di-

gne du cœur de saint Vincent de Paul, le
seuond apôtre de la charité, puisque saint
Paul en est le premier.

Descartes, Leibnitz et Bonnet le créateur
de l'anatomie pathologique, achevèrent

d'ouvrir les voies à la science moderne.

Fabricius de Hilden signale les crises

auxquelles est due quelquefois la guérison.
de la folie. Willis, continuant l'œuvre de

Galien, assigne à chaque partie du cerveau

une fonction spéciale. Sydenham enrichit
l'aliénation d'observations nouvelles.

IV. La médecine moderne se divise en

partisans de la doctrine de la guérison de

la folie, en agissant sur l'âme,
et en parti-

sans de la doctrine samatique, qui ne voient

dans les maladies mentales que le résultat

de lésions purement corporelles, rappro-
chés par les défenseurs d'une théorie mixte

qui admettent dans certains cas là prédo-
minance de l'âme, dans d'autres, celle du

corps, comme puissances génératrices de

l'aliénation.

, Tenon, Lorry et Daguin marquèrent en

France la transition du XVIII"au xixe siècle.

Le premier pas tenté vers la création a un

traitement médical convenable appartient
à Tenon. Des loges particulières

furent

construites, pour les femmes aliénéesq à

l'hôpital général (aujourdiiuila baDe.-
trière). maintenant ces l-üges

sont °
dérées comme un monument de ar arIe;,
elles sont basses, bumidfô dé po-urvues

d'aération suffisanto, sans
moyen de chauf-

fage et fermées de murs épais comme les,

cachots d'une forteresse. Lorry, contempo-

rain de Tenon, a laissé des travaux de a

plus grande valeur.

Daguin est
entré dan^

Fe chemin où Pinel devait le suivre et 111
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dépasser. Daguin dit que celui qui voit un

fou sans être touché de son état est un
monstre moral. J'ai tâché de montrer dans
cette affection, écrit-il, que s'il n'est pas
toujours possible de guérir par les agents
physiques, on peut au moins pallier, soula-

ger et souvent même détruire compiétement
cette 'maladie par les ressources morales.
On criera au paradoxe, dit-il plus loin,

quand j'affirmerai qu'il faut presque tou-

jours parler raison aux fous, quoiqu'ils ne
l'entendent pas et qu'ils continuent de dé-
raisonner. A force de constance et de per-
sévérance dans ce moyen, on arrive parfois
à les ramener. Daguin est contraire au sys-
tème de l'encellulement pour les aliénés,

quand ils ne sont ni méchants ni furieux.
Je suis persuadé, dit-il, qu'il y en a qui le
sont devenus tout à fait parce qu'on les a
enfermés trop tôt, beaucoup qui sont restés

tels, parce qu'on les a tenus enfermés trop
longtemps; d'autres qui n'ont jamais recou-
vré la raison que pour être restés enfermés
toute leur vie.

Pinel vint appuyé sur ce principe, pro-
clamé par Plutarque, qu'il existe une étroite

union, une dépendance réciproque entre la

philosophie morale et la médecine. Il con-
sacra l'union du traitement moral et des
soins matériels. Pourquoi Pinel allait-il
chercher la doctrine de l'union de l'âme et

du.corps ailleurs que dans ledogme chrétien?
Pinel a réhabilité l'aliéné. Confiné dans

une loge étroite, ait M. Ferrus, chargé de

chaînes, couvert de haillons, l'aliéné vivait
misérablement d'aliments grossiers que lui

jetaient la pitié et l'aumône, n'ayant pour
toute communication avec Je monde, auquel
il avait appartenu, que la vue irritante
d'oisifs qui se faisaient un jeu cruel de

l'exaspérer. Pinel poursuit de son indigna-
tion un pareil état de choses; sa voix est

entendue, tout moyen barbare 'de traite-
ment est proscrit, les chaînes de l'aliéné
tombent. Au lieud'être enfermé comme une
bête fauve, il est traité en homme digne de
l'intérêt dela science et de la pitié de tous.

Les méthodes de Pinel furent fécondes
en résultats heureux. On n'observa plus
dans les établissements d'aliénés les manies
furibondes que la plume de Pinel a décri-

tes., M. Ferrus, qui le constate, visite les
maisons d'aliénés et expérimente le traite-
ment des maladies mentales depuis trente
ans. Quand Pinel fut chargé des services de
Bicêtre et de la Salpétrière, la science était
à créer. La- plupart des aliénés, refugiés
dans ces deux hospices, étaient depuis
longtemps considérés comme incurables.
Un certain nombre y avaient été conduits

par la police révolutionnaire de 93, c'est à-
dire à une époque où il eût été dangereux

quelquefois de s'enquérir dela cause de l'a-
liénation. Les parents des aliénés, persuadés;
que leurs maladies étaient inguérissables,
les rappelaient à eux avant que l'art de

guérir eût eu le temps de s'exercer.De celte

façon les occasions manquèrent souvent
au grynl médecin, qui comprit les lacunes

- que laissait: dans son Traité d'aliénation
mentale, l'insuffisance des observations.

Pinel, tout en se montrant excessif dans
son éloignement pour la médecine maté-
rielle, la fit entrer dans ses applications
pratiques. Théoricien-, il poussait la doc-
trine de l'emploi des moyens moraux jus-
qu'au radicalisme; praticien, il était ra-
mené comme malgré lui, dit M. Ferrus, à
la vérité et à la raison.

Cabanis se place à l'antipode de Pinel.
Chef de l'école physiologique (qui est une

I secte de l'école matérialiste, qu'a remplacée
de nos jours le panthéisme), Cabanis pro-
fessa: que le moral n'est que le physique
même, considéré sous certains points de
vue particuliers. Il attribua une action aux
organes abdominaux sur la pensée, et par
suite sur la production et la guérison de la
folie. Il se montrait, au XIX. siècle, moins
avancé qu'Hippocrate; Cabanis ne niait pas
que le cerveau" fût Je siège principal de
l'intelligence, mais ravalant celle-ci au rang
des plus vils produits de notre organisme

-
matériel, il osa écrire que le cerveau sécrète
la pensée.

Le docteur Gall, par une autre route,
alla au même but. M. Ferrus défend ses
devanciers dans une science où il lais-
sera un grand nom comme praticien,
du reproche de matérialisme. Il n'y a pas
plus de matérialisme, dit-il, chez le doc-
teur Gall, à admettre plusieurs cerveaux

qu'il n'y en a à en reconnaître un seul ;
qu'il n'y en eut à Hippocrate à imagi-
ner un cerveau double; à Galion, à le di-
viser en départements ; à Descartes, à croire
à une glande pinéale; à Morgagni, Reil et

Pinel, à admettre des formes variées du
crâne et des altérations pathologiques du
cerveau. Si l'on n'a rien reproché à Pinel
de ce qui a valu sa réputation au matéria-
liste Cabanis, dirons-nous à M. Ferrus,
c'est qu'il n'y a pas à se méprendre sur les
intentions de l'un et de l'autre, et qu'elles
ont dilféré complètement. Le système de
Gall n'a pas été pris au sérieux à l'égal de
J'école de Cabanis; il peut contenir un peu
de vrai, et pour Je surplus, c'est un jeu
d'esprit ou une mystification. L'Angleterre
a fait plus d'accueil que la France au sys-

tème de Gall. Il eut même, dans le traite-
ment des maladies mentales, des applica-
teurs. Nous ne voyons point, quant à nous,

pourquoi on n'admettrait pas ce que le mé-
decin Combes, partisan du système de Gall,
a écrit, à savoir: que l'activité plus ou moins

grande de l'esprit, que l'énergie relative des
divers organes cérébraux modifient parfois,
et parfois favorisent l'action des causes

multipliées des maladies du cerveau. Nous
ne sommes donc nullement surpris de voir
M. Ferrus se ranger, sous ce rapport, à

l'opinion de Combes, et déclarer que Je

principe qu'il pose peut conduire à d'utiles
résultats dans la connaissance des prédis-
positions organiques, de nature à arrêter le

développement de l'intelfigence ou la par-
faite rectitude de l'entendement. L'opinion
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de Combes s'appuie sur celle de M. Vimont

qui a donné, après Gall, un Traité de phré-
nologie, et sur les observations d'un méde-
cin pratique d'une grande portée, que nous
craindrions moins de louer s'il n'était pas
notre collègue, M. Parchappe, inspecteur
général des établissements d'aliénés comme
M. Ferrus. M. Parchappe a cru, en certains

cas, pouvoir saisir des rapports entre lo

siège de l'aération et le siége attribué, par
les physiologistes, aux facultés intellec-

tuelles. M. Ferrus, quant à lui, n'a jamais
.remarqué que les altérations de l'intelli-

gence fussent en rapport avec des formes

organiques déterminées.

Broussais, après Cabanis, asservit la pensée
à l'influence des sens et du cerveau. M. Ferrus

explique et excuse en partie le matérialisme
de ce médecin fameux, par une sorte de
besoin dans l'ordre de la science, de réagir
contre une école spiritualiste à l'excès qui
ne tenait aucun compte de l'organisme.
On sait qu'à ses derniers momenls l'bomme

abdiqua, chez Broussais, les erreurs du

savant, et que la célèbre professeur mourut
dans la foi catholique;

-

M. Ferrus, parlant en son nom, est porté
à penser qu'il y eut, dans le moyen âge,
moins de fous réels que-dans nos périodes
modernes, et parmi les causes de ce phéno-
mène, il mentionne l'instabilité des institu-

tions politiques ot sociales; les progrès
hâtifs d'une civilisation qm', en Otl-YMnt
une large carrière aux ambitions, surexcite
les facultés intellectuelles et la sensibilité
nerveuse aux dépens des forces motrices
de l'économie. En effaçant insensiblement
les règles morales auxquelles les masses

obéissaient, poursuit M. Ferrus, en laissant

l'espace tout grand ouvert aux individuali-

tés, en faisant appel à l'orgueil et à l'indé-

pendance de la raison humaine, sans leur
donner un sentiment pour contrepoids,- -
nous dirions, nous#.,en lulôlant ses croyan-
ces,— on déposa dans la société des se-
mences de folie. Un grand nombre d'indivi-
dus se trouvèrent trop faibles pour marcher
sans guides, et pour faire preuve de cette
liberté morale complète, qui, si on ose

l'avouer, est plutôt exceptionnelle que gé-
nérale dans l'humanité.

Cette liberté, dont parle M. Ferrus,. n'est

complète qu'avec le détachement de la terre

que prêche l'Evangile et dont le livre de
l'Imitation renferme le plus beau commen-
taire. Les martyrs des premiers siècles en
furent la plus haute expression. LSLliberté
morale se rencontre chez tous les héros

chréLiens., qui sont à peu près les seuls phi-
losophes pratiques. Ce que nous disons ici,
loin de combatte, confirme ce que dit
M. Ferrus de la nécessité d'une morale flxje

pour régir J'hwnarnté; seulement il tourne
autour de la chose dont nous prononçons
le nom: la morale chrétienne. Partout où
la règle domine, dit encore M. Ferrus, une

règle uniforme, droite et juste, elleconseFve
aux sentiments leur tempérance et à la rai-
son sa rectitude; c'est ce qui explique com-

ment dans les agglomérations d'hommes vi-
vant rapprochés dans les régiments que la
discipline plie aux mêmes conditions d'exi-
stence, il est rare de rencontrer un aliéné.;,
et c'est ce qui a fait dire aux penseurs mo-
dernes, notamment à Donoso-Cortès, que-
le prêtre et le soldat sont les derniers bou-
levarts de nos sociétés ébranlées.

V. Pour que l'art de guérir progressât
dans ses rapports avec l'aliénation mentale,
il fallait que les aliénés fussent considéréi.
comme une catégorie de malades, ce qui eut
lieu il y a cinquante ans. L'enseignement.
clinique ouvrit à la pratique une ère nou-
velle.

Dans la médecine clinique, dit M. Cho-
mel, c'est le malade même qui est le sujet
de l'enseignement; dans la médecine théo-
rique, c'est la maladie. (Nouveau diction.-
naire de médecine.) La médecine clinique,
appliquée à l'aliénation , mit à même de-
constater plus sûrement la part d'influence
du système nerveux dans les maladies men-
tales,d'éclairer leur traitement et leur diagr
nostic, de familiariser le praticien avec les
nombreusesvariétés de l'aliénation mentale,.
et avec le traitement particulier que réclame
chacune d'elles. Elle permit au médecin,
aliéniste d'établir avec une certitude, pour
ainsi dire mathématique,, si la possibilité do
la curalion existe ou si la guérison est im-

possible; elle soumit les idées et les théo-
ries à un examen d'autant plus sévère qu'H
était public; elle démontra que les modi-
fications introduites dans le régime de l'a-
liéné pouvaient agir sur sa sanlé; que la dis-

cipline pouvait agir sur son caractère ; enfin
elle vulgarisa les connaissances propres, à
servir de régulateur au praticien dans les cas

graves et douteux du domaine de la médecine

psychologique, et qu'on pourrait appeler
transcendante.

Les communications de peuple à peuple
devenant plus étroites et plus faites, les

médecins des diverses nations échangèrent

plus d'observations et d'idées. Les fonda-

tions nouvelles rivaiisèrent en Europe de

perfectionnements par le même motif. Les

latitudes, dit M. F-jrrus, ne brisent pas la

loi d'identité parfaite qui caractérise les

différents genres d'aliénation dans les con-

trées les plus opposées. Les fous d'un pays

ressemblent exactement à ceux d'un autre;

l'aliénation mentale prend ses racines dans

les instituts et les sentiments communs à

l'humanité entière, tandis que les
facultés,

de J'intelliaence varient dans leur activité

et leur équilibre, selon les climats,.les nar

bitudes générales, le degré de civilisation,
les circonstances politiques et surtout 1édu-r

caticui. M.Ferrus est allé s'en convaincre

en étudiant sur place, en
Allemagne,

en

Hollande, en Beteiaue, en Angleterre
et en

Italie ces deux pôles de la civilisation mo-

derne. Ce rapide exposé de la science de

l'aliénation mentale servira de vestibule à

un trahé élémentaire des maladies mentales

que

se propose
de publier prochainement

M. Ferrus. 1! y donnera dans une forme
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concise la description des maladies mentales,
et des éléments de solution aux questions
d'hygiène, de médecine légale, de législa-
tion et d'application administrative "qui se

rapportent aux aliénés. Nous l'avons suivi

jusqu'au bout, revenons sur nos pas.

VI. Dans toute l'Europe , en France
comme partout, l'aliéné non dangereux,
avant 178), vaguait librement. L'aliéné

dangereux était enfermé dans la même

prison que les malfaiteurs. Non-seule-

ment les aliénés étaient soumis à la con-
dition des malfaiteurs dans les prisons or-

dinaires, mais ils étaient détenus à titre de

prisonniers d'Etat dans les châteaux-forts,
où on les incarcérait sans jugement, en
vertu du pouvoir arbitraire dont le gouver-
nement se jugeait investi. Et ce n'était pas
partiellement que le fait avait lieu. Non-
seulement la Bastille, Vincennes, le mont
Saint-Michel, le fort de Ham leur servaient
de prisons; mais il résulte de deux registres
ayantfait partie du cabinet de M. de Sartines,
-qu'il y avait dans la généralité de Paris, 5q.
rhâteaux-forts, couvents-prisons, maisons de
santé où l'on était renfermé sans jugement,
en vertu de ce qu'on appelait les Ordres du
Roi, et 358 en dehors de cette même géné-
ralité, soit, au total,pour la France 4.12asiles
de ce genre.

-

En 1754, 44 individus, dont 5 femmes, ont
été renfermés à la Bastille. Parmi les motifs,
on rencontre treize fois fausse délation; qua-
tre fois escroquerie; quatre fois révélation
d'un secret de manufacture; deux fois vers

satiriques ; deux fois débit d'ouvrages prohi-
bés; une fois aliénation mentaley etc.

Parmi les établissements de province, en
1787, les Bons-Fils de Saint-Venant renfer-
ment 87 qualifiés aliénés, dont 22 prêtres
ou religieux. En 1787, Maréville, 119 quali-
fiés aliénés; même année, la Charité de

Pontorson, 29 aliénés. En 1788, Saint-Yon
près Rouen, 68, dont 7 prêtres ou religieux;
wême année, la Charité de Cardillac, 17
aliénés; même année, la Charité de Senlis,
18, dont 3 prêtres, aliénation ou inconduite;
même année, le mont Saint-Michat, 6 alié-
nés; la Charité de Pontorson, 29 aliénés
ou prisonniers pour dettes. La plus fré-
quente des causes d'incarcération dans les
M2.maisons, est l'imbécillité ou la démence
furieuse. La démence, l'imbécillité étaient
tes griefs qu'on alléguait contre tous ceux
dont ori voulait se défaire et auxquels on
n'avait rien à reprocher. Malheureusement,
grâce au régime des prisons, ceux qui y en-
traient sains d'esprit ne lardaient pas à y
justifier leur écrou; nous citerons cette
mention : BERTIN,ordre du 12 février 1756.
Accusé de folie par ses frères. MM. de
La Chalotais et Le Bret ont mandé que
l'exposé était faux, que Berlin était un
homme distingué, qui a fait des ouvrages
utiles, qu'il est encore en état d'un faire, et

que tout ce qu'on pourrait lui reprocher
était des idées singulières qu'il avait lors-

qu'il s'agissait de ses intérêts avec sys

frères. On envoie l'ordre de liberté du sieur
Bertin, le 18 avril.

- M. l'abbé Jamet, dans un rapport scien-

tifique à l'Académie des sciences de Caen,
raconte qu'en 1783 on voyait à l'endroit
où s'élève aujourd'hui le palais de justice
de cette ville, les restes de l'ancienne tour
d'Haulcour, ou Grosse-Tour, qui, depuis
plus d'un siècle, portait le nom de Tour
aux Fous. Les aliénés, nus pour la plupart
et n'ayant qu'un peu depaille pour se cou-

cher, étaient presque tous attachés aux
murs de leurs cachots, par des chaînes de
fer. Plusieurs, logés à l'étage supérieur, par
les trous qui leur tenaient lieu de fenêtre,
faisaient descendre, suspendus à des cordes,
des sacs de toile dans lesquels les passants
déposaient soit des pièces de monnaie, soit

quelques aliments. Ceux qui habitaient les
voûtes du rez-de-chaussée, recevaient avec
une avidité extraordinaire du pain, des
fruits et d'autres objets qu'on y faisait
tomber pour eux.

Il ne faut pas croire toutefois qu'on n'ait

absolument rien tenté en faveur des aliénés,
avant 1789.

1

Au xvi* siècle on commence a recevoir
des aliénés dans les hôpitaux. Montefl, s'ap-
puyant de l'autorité de Dubreuil, affirme

que les hôpitaux avaient des salles de fous.
Ces salles étaient quelques loges sombres,
froides, humides, et un peu de paille; il n'en

pouvait être autrement, à en juger par l'état
dans lequel nous avons trouvé les aliénés
au commencement de ce siècle, à eu juger
par l'état où ils sont encore aujourd'hui
dans certains hôpitaux et hospices, où l'on
a peur d'eux, où on les garde au lieu de les

-traiter, où ils attendent souvent plusieurs
mois (voir ci-après) leur transfèrementdans
les hospices ou les asiles. Notons que le
traitement dans ces hospices et dans ces
asiles est la plupart du temps étrangement
retardataire. Saint Vincent de Paul fut le

premier qui prêcha avec enthousiasme en

faveur des aliénés; ce fut grâce à lui qu'ils
commencèrent à être admis dans les hôpi-
taux. Mais le plus souvent ils reslaient dans

un complet abandon. Plusieurs-religieux en

prenaient soin. ( Dictionnaire des ordres re-

ligieux, tom. III, p. 1042.) Une branche des

religieux Auguslins, les Cellites, s'en occu-

paient spécialement.
Les bons-fieux ( Voyez CONGRÉGATIONS

ENSEIGNANTES)recevaient dans les mai-

sons qu'ils desservaient, des jeunes gens

placés chez eux en correction et ceux qui
avaient perdu l'esprit. Ainsi tous les aliénés

n'étaient pas jetés dans les prisons. Les

bons-fieux recevaient des aliénés à Lille, à

Tournay et à Saint-Venant. Le christianisme

est l'avant-garde de la charité, ici comme par-
tout. La garde des al iénés était ordi nsirement
confiée aux mêmes établissements que les

enfants de famille soumis à la correction

paternelle. On confiait aux religieux Cel-

liles les uns et les autres.-
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La maison des aliénés de Charenton remonte

à 1644. Sa fondation première est due à Sé-
bastien Le blanc. Les frères Saint-Jean de

Dieu, chirurgiens-médecins et garde-mala-
des, sont appelés à la desservir. C'fst un pen-
sionnat destinéà recevoir les insensés. C'est
le nom qu'on donne alors aux aliénés. Le

gouvernement y envoie ceux qui, par leurs
fureurs ou leurs extravagances, troublent
l'ordre puùlic, ou bien se montrent dange-

- roux. Desdécisions judiciaires de 1695et 1716
condamnent des familles, dont plusieurs
sont titrées, à payer la pension de leurs pa-
rents aliénés, placés par eux dans-ces éta-
blissements ou retenus par ordre du roi.

La maison de Charenton resta entre les
mains des frères de Saint-Jean de Dieu

jusqu'en 1790.
On commença à s'occuper des aliénés

dans le Comtat-Venaissin, dès l'année 1681.
Une bulle du vice-légat confie les aliénés,
è cette date, aux pénitents de la Miséricorde,
dans une tour dite de l'Officialité. La tour
avait été louée à cet effet par la confrérie
des Pénitents. En 1726, au moyen de divers
dons et du produit d'une quête générale
qu'ils firent dans la Provence, les Pénitents
exécutèrent des constructions sur un ter-
rain contigu à une chapelle qu'ils possé-
daient à Avignon. En 1729, les bâtiments
étant terminés, la confrérie y fit transférer
les aliénés d'Avignon.En 1791, tes Pénitents
demeurèrent propriétaires, avoués et recon-
nus par la ville d'Avignon, réunieà la France
en septembre 1691. Confisqué à un double
titre (en raison de son origine par un décret
du 18 août 1792), il fut rendu à sa destina-
tion en 1795, comme établissement d'utilité

publique. (Voir plus loin Monographie des
asiles d'aliénés.)

En 1725, la chambre des pauvres de Dijon
fait construire dix loges dans l'hôpital gé-
néral pour les aliénés.

La nécessité d'un asile pour ies aliénés
mendiants se fait sentir à Riom en 1771.
L'intendant de la province pense qu'il peut
être placé avecavanlage dans l'emplacement
à l'ouest de l'aile de l'hôpital général, com-

mencée en 1732. Le 3 février 1771, l'admi-
nistration donne son consentement. Les
travaux furent achevés en 1772. C'est de
cette époque que date le quartier d'aliénés
de l'hospice, qui a subi dans la suite diver-
ses modifications.

Après 1789, quelques aliénés expulsés de
Charenton furent recueillis par deux ou
trois religieux. réfugiés à Villejuif. D'au-
tres, ramassés par la police dans les rues de
Paris, sont conduits à l'hospice des Petites-
Maisons ou à l'Hôtel-Dieu; d'autres sont
entassés dans les pensions bourgeoises, où
aucuns soins médicaux ne leur sont donnés.
Au lieu d'avancer, on rétrogradait. L'Hôtel-
Dieu en particulier était tout à fait impropre
au traitement des aliénés. Cette réflexion
devait venir, et vint en effet à l'administra-
tion. Un arrêté du 27 prairial anV ordonne

que l'hospice de la Charité de Charenton sera
rendu à sa première destination. (Réper-

toire des établissements de bienfaisance, par
MM. E. PURIEU etr Germain. ROCHE,au mot
CHARENTON.)Le principe seul de la détermi-
nation prouve que les frères de Saint-Jean
de Dieu y avaient introduit un mode de
traitement supérieur à tout ce qui avait été
réalisé par d'autres avant 1789. L'arrêté du
directoire juge le grqnd hospice d'humanité
de Paris (c'est le nom révolutionnaire de
l'Hôtel-Dieu, ce vieil enfant de suint Lan-
dry) impropre au traitement des aliénés.
Les bâtiments de Charenton près Paris,
connus sous le nom de Maison de refuge pour
les fous, réunissent, porte l'arrêté, parleurs
distributions aérées et salubres, ainsi que
par l'étendue des jardins et terrains qui en
dépendent, tous les moyens propres au trai-
tement en grand et complet de la folie. La
faculté ne feraitque perfectionner l'ébauche
patiente des humbles religieux. A compter
du jour où ce traitement pourra être mis
en activité, la maladie de lu foliej porte l'ar-
rêté (le mot de la science, qui avait classé
la folie au rang, des maladies, passait déjà
dans la langue administrative), ne serait

plus traitée dans aucun autre hospice de
Paris qu'à Charenton, et les salles destinées
à cet usage au grand hospice d'humanité
seraient rendues au service de cette maison.
L'arrêté, dans son article 3, malgré les dé-

ceptions de la philanthropie républicaine,
reprend le ton avantageux, et recommence
Jes promesses impossibles de l'époque. Tou-
tes personnes des deux sexes attaquées do
ce genre de maladies, et de quelque endroit

qu'elles viennent, seront reçues dans l'éta-
lablissement pour y être traitées, les indi-

gents gratuitement, et les non indigents,
moyennant une rétribution journalière. Les
mêmes soins leur seront rendus. Comme si

les riches, habitués aux délicatesses de la

vie, ne pouvaient pas, pour leur argent,.
être nourris et vêtus autrement que les pau-

vres, destinés à rentrer dans la pauvreté en

recouvrant la raison; comme si la maison
de Charenton avait pu contenir les dix-huit

ou vingt mille aliénés que la France ren-

fermait; comme si la caisse obérée du di-

rectoire avait de quoi subvenir aux 4 ou 5

millions que huit ou neuf mille aliénés in-

digents auraient pu coûter, à 500 francs

chacun 1 La maison prit le nom de Maison
nationale de Charenton. Le gouvernement

réparateur qui succéda rendit à cette maison

tous ses biens confisqués. (Voyez CONGRÉGA-

TIONDESFRÈRESSAINT-JEANDEDIEU.)
11 existe d'autres -monuments du traite-

ment des aliénés avant 1789. Un arrêt du

parlement de Paris du 7 septembre loou,
porte qu'il sera pourvu d'un lieu, cest-à-
dire créé un établissement spécial, pour enter-
mer les fous et les folles, qui étaient alors

et qui seraient dans la suite amenés a

l'hôpital général. 9.
Un autre arrêt du parlement du 23 no-

vembre 1695 nous apprend que ce marau-

dage
moderne, qui consiste à deposer sur la

voie publique des aliénés, dont la police

s'empare, et que les hospices de Ricêtre et
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de la Salpêtrière se trouvent dans la dure
nécessité de recevoir, à quelque départe-
ment qu'ils appartiennent, était déjà prati-
qué en 1663. L'arrêt dont nous parlons
prononce une punition corporelle et 1000 li-
vres d'amende, payables par corps, contre
les voituriers par terre ou par eau, complices
de cette contrebande.

Des lettres patentes du 27 juillet 1780
nous apprennent que des loges étaient en

construction pour les folles, ainsi que des

salles pour les épileptiques. Les lettres pa-
tentesordonnent la conlinuationdes travaux.
On trouve à la Salpêtrière, en 1663, d'après
le dénombrement dressé à cette époque par
le deux délégués du parlement, dans une
des catégories d'indigents, des imbéciles

pour un chiffre non déterminé. Le texte des
lettres patentes du 22 juillet 1780 nous fait
connaître qu'un cerlain nombre d'aliénés

étaient laissés vaguant dans Paris sans feu;
ni lieu. Nous voulons, portent les lettres

patentes, que l'administration de l'hôpital
général fasse construire à la Salpêtrière
les loges nécessaires pour que les infortunés
dont l'esprit est aliéné n'y soient plus ex-

posés aux injures de l'air. Il s'agissait prin-
cipalement de loges pour les folles, dont les
constructions étaient déjà commencées.

A Orléans, dans la première moitié du
xvne siècle (1630), on destine une salle par-
ticulière aux hydrophobes et aux fous fu-
rieux dans t'Bôtet-Dicu de la ville. Cette
salle est le local des étuves. Ainsi, ou ne

relègue pas les aliénés dans la prison de la
ville avec les malfaiteurs. Leur placement
dans le local des étuves indique un traite-
ment analogue à celui que l'art de guérir
applique de nos jours. (J'oyez HÔPITAUXET

HOSPICES.)
A Paris au XIII. siècle les fous incura-

bles étaient placés à Bicêtre, à la Salpêtrière
et aux Petites-Maisons.

On était admis aux Petites-Maisons en
produisant un certificat d'incurabilité, et
moyennant le pavement d'une pension qui
était d'abord de 300 francs ou de 400 francs
(selon que la famille était ou non chargée
de l'entretien), et qui, en 1795, fut portée
à 400 francs dans ie premier cas, à 500 francs
dans le second. Le nombre des malades
était d'environ cinquante.

—
(Rapport de

M. DH-PASTORETau Conseil général des hos-

pice.s, p. 177.)

Les curables n'étaient admis et traités

qu'à motel-Dieu. Deux salles leur étaient
destinées dans cet hôpital : la salle Saint-
Louis pour les hommes et la salle Sainte-
Geneviève pour les femmes. La première,
située au premier étage et contiguë à celle
des blessés, renfermait dix lits à quatre pla-
ces et deux. petits; la seconde au deuxième

étage, voisine de celle des fiévreuses, dont
elleétage,n'était séparée que par une cloison,
contenait six grands lits et huit petits. C'é-
tait en tout 74 places, qui n'étaient pas tou-
tes occupées par des aliénés. Quelques-
unes étaient consacrées aux hydropliobes.

Quatre aliénés, hommes ou femmes, étaient
couchés dans le même litl

Nous trouvons dans un Mémoire manus-
crit; rédigé en 1756 par les médecins de
l'Hôtel-Dieu, le passage suivant :
- « Quoique la salle de'Saint-Louis et celle

de Sainte-Martine soient, pendant tout le
cours de l'année, remplies de personnes qui
ont l'esprit aliéné, on voit cependant tous
les jours les hommes et les femmes, desti-
nés au service de ces salles, se conduire
comme s'ils n'étaient pas accoutumés à ces
sortes de maladies: on s'attroupe autour des
insensés, on s'occupe de leur folie, on rit de
leurs extravagances; d'autres fois, on s'a-
muse à les obstiner, à les contrarier, à les
mettre en colère, surtout à la salle des
femmes. Rien n'est plus contraire à la gui-
rison de ces malades d'esprit, et rien ne
retarde davantage le succès des remèdes.
Il serait très à propos que mesdames les

religieuses en imposassent (sic) à leurs do-

mestiques ou les choisissent capables de se
conduire vis-à-vis de ces malades d'une

façon convenable. »

Tenon, dans les Mémoires qu'il a publiés
sur les hôpitaux de Paris, écrivait en 1786:

« Comment a-t-on pu espérer qu'on
pourrait traiter des aliénés dans des lits où
l'on couche trois ou quatre furieux qui se

pressent, s'agitent, se battent, qu'on ga-
rotte, qu'on contrarie; dans des salles iuti-
niment resserrées, à quatre rangs de lits.,
où, par un malheur inconcevable, on ren-
contre une cheminée qui n'éteint jamais, un
fourneau pour chauffer les bains? »

La Rochefoucault-Liancourt, frappé des
mêmes inconvénients, les signalait à ]'As-
semblée constituante de la manière la plus
énergique, en 1791.

« Deux hôpitaux destinés à la guérisondç
la folie, disait-il, semblent nécessaires à
établir dans cette capitale. Ce genre de mar-
ladie n'est aujourd'hui traité qu'à l'Hôtel-
Dieu. Le traitement, confié souvent aux
sœurs de l'hôpital, est à peu près commun

pour toutes les espèces de cette maladie.

pour laquelle le silence et la. tranquillité
sont généralement reconnus nécessaires. La
France est bien reculée, pour ce genre de

traitement, de tous les royaumes voisins,
et particulièrement de l'Angleterre. Cette

maladie, la plus affligeante, la plus humi-
liante pour l'humanité, celle dont la guéri-
son offre au cœur et à l'esprit une plus en-

tière satisfaction, n'a pas excité encore en
France l'attention pratique des médecins.
Un grand nombre d'ouvrages, très-savants

sans doute, ont été publiés sur cet intéres-

sant objet; mais aucun bien, aucun soula-

gement n'est résulté encore de leur doctrine

pour cette classe infortunée, malheureuse-

ment trop nombreuse. La proportion
des

guérisons n'en est pas augmentée; l'expé-
rience prouve cependant, dans les nations

voisines, qu'un grand nombre de fous peut
être rendu à l'usage de la raison par des

traitements appropriés, par un régime con-
venable et même seulement par des soins
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doux, attentifs et consolants; tandis que la
dureté avec laquelle ils ne sont que trop
souvent traités en France les rend incura-

bles el malheureux. La grande instruction

des médecins français rendra leurs soins

pour 1-etraitement de cette maladie aussi

utiles que ceux des médecins anglais,quand
les traitements donnés dans des maisons

tout à fait appropriées aux soins qu'ils exi-

gent seront plus multipliés. » Ce qui n' é-

tait qu'un vœu et une espérance est devenu,
Dieu merci, une réalité. ,

Les aliénés ont un établissement à Arras
au xnne siècle. On ne voit pas la date de

sa fondation, mais son existence se révèle
d'une manière incontestable par un acte
de 1731.Il est administré par le mayeur et
les échevins. Le P. Ignace, chroniqueur
local, dit que le magistrat donna ordonnance
au sujet des vêtements des pauvres imbéciles
ou innocents qui sontà la charge de la ville.

Ainsi la dépense des aliénés était obli-

gatoire comme aujourd'hui; seulement au
lieu d'être à la charge des départements,
elle était exclusivement communale. L'or-
donnance portait que lesdits imbéciles et

innocents seraient renvoyés aux généraux de
la bourse commune. La bourse commune
d'Arras était le bureau de bienfaisance du

temps. (Voyez BUREAUXDEBIENFAISANCE,-
Bourse communed'Arras.) Les commisgéné-
raux de la bourse commune, qu'on appelle
généraux par abréviation, étaient les admi-
nistrateurs du bureau central des secours
à domicile dela ville.

Dans l'acte de 1731, U s'agit d'une tran-
saction passée entre la ville et la bourse com-
mune, le 27 juin 1731. L'article 9 porte que
la nommée Thérèse G.,fille folle, demeu-
rera définitivement à la charge de ladite
bourse commune, et-que cependant les frais
de gedlage et des gardes, même extraordi-
naires, demeureraient à la charge de la
ville, et qu'à l'avenir les enfants orphelins
des bourgeois, qui, pendant qu'ils seront à
la charge de ladite bourse, deviendront fous,
imbéciles ou furieux, resteront à sa charge
entière; ceux qui hors de ce cas le devien-
dront seront àla charge entière de-la ville.
Les aliénés furent déposés plus tard au lieu
dit les Boudets, mais il n'y eut jamais de
biens ni rentes affectés spécialement à celte
classe de malheureux.

Avant 1789, les aliénés les plus dange-
reux de la basse Provence sont envoyés par
le magistrat de police aux Petites-Maisons
d'Aix où leur pension était payée par leurs
parents lorsqu'ils en avaient les moyens, et
à leur défaut par la caisse de la municipa-
lité; les autres, et c'était le plus grand nom-
bre, erraient dans les campagnes comme on
y laisse errer encore les aliénés pauvres qui
ne sont pas dangereux, état de choses qui
aura certainement un terme; car l'aliénation,
guérissable ou non, est une infirmité qui
réclame des Recours physiques et moraux

- comme les autres infirmités.
Dans la basse Provence (et cela avait lieu

partout), quand l'aliéné était dangereux, un

objet de scandale ou de perturbation, ou
I enfermait dans un cachot dont la clôture
était la plus solide, où le malheureux ne
pouvait rien briser, si ce n'est'ses membres
contre la pierre, où ses cris étouffés trou-
blaient le moins possible le reste de la mai-
son. Une botte de paille lui tenait lieu delit.
Elle était changée tous les dix jours comme
pour les prisonniers. Sa nourriture lui était
apportée aux heures de la distribution corn",
mune, mais comme il n'avait pas sa raison
à heure fixe, il la rejetait le plus souvent
ou la souillait, pour subir ensuite jusqu'au
lendemain les angoisses de la faim.

Quand il n'y avait pas de cachot dans une

maison spéciale ou dans un quartier spé-
cial d'un hospice, le cachot était situé dans
la prison de la ville. Ce que nous avons
appelé cabanons ou cellules s'appelait alors
petites maisons. Il n'y avait pas d'autre mot
que celui-là dans la langue actuelle, dans
Ja poésie comme dans la prose. Boileau dit

dJAlexandre le Grand, après l'avoir com-
paré à l'Angeli, fou en titre du roi Louis
Xlll :

Heureux si, de son temps,pourcent bonnes raisons,
La Macédoineeût eu des petitesmaisons.

Les cellules ne sont pas une invention
moderne, elles n'ont fait que changer de
nom.

Sous le règne de Louis XVI, et par son

ordre, une instruction régla le traitement
des aliénés dans les asiles publics.

Des lettres patentes de ce prince, après
l'incorporation de l'ordre de Saint-Antoine,
ou des Antonins, dans l'ordre de Saint-Jean
de Jérusalem qui avait eu lieu précédem-
ment, statuent qu'indépendamment de l'hô-

pital occupé jusque-là parles Antonins, il
sera retenu une portion des revenus attachés
à leur ordre, à mesure de l'extinction des

rentes viagères dues à tous, pour la fonda-

tion d'un hôpital destiné d recevoir les

insensés et les épileptiques. Un règlement
ultérieur devait déterminer plus précisé-
ment les clauses dela création de cet hôpital.

(Lettres patentes du 25 juillet 1777; Recueil

des anciennes lois françaises,t. XXV, p. 68.)
Les loges de Bicêlre remontaient à plus

d'un siècle. Celles dites de la ChapelleétaIent
les plus insalubres de toutes. Adossées à la

terrasse du bâtiment des imbéciles, l'eau

ruisselait sans cesse sur les murs. A la Sàl-

petrière, il y eh avait qu'on appelait les

basses-loges, qui se trouvaient en contre-

bas de plus de quinze pieds par rapport

aux loges neuves. On en a récemment re-

trouvé des vestiges..
Voici dans quels termes s exprimait sur

les unes et les autres M. Desportes, admi-

nistrateur des hospices, dans
un rapport

fait au conseil, le 13 novembre 1822. Ces

renseignements

méritent d être reproduits.
« Les premières (celles de Bicêtre) n a-

vaient pas six pieds carrés dans œuvre. Il

semblait qu'on eût pris à tâche
d'en

cons-

truire les murs très-épais,aun d'en diminuer
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l'espace. Elles ne recevaient de jour et d'air

que
par la porte, carle seul guichet dont elles

étaientpercées pouvait à peine servir à pas-
serles aliments. Les basses-loges de laSalpê-
trière, adossées les unes aux autres, ne re-
cevaient de jour et d'air que par la porte ;
mais ce qui en rendait encore l'habitation

pins
funeste, et souventmortelle, c'est qu'en

hiver, lors de la crue des eaux de la Seine,
ces loges, situées au niveau des égouts, de-
venaient non-seulement bien insalubres,
mais de plus un lieu de refuge pour une

foule de très-gros rats, qui se jetaient la
nuit sur les malheureuses qu'on y renfer-
mait, et les rongeaient parlout où ils pou-
vaient les atteindre. A la visite du matin,
on a trouvé des folies les pieds, les mains
et la figure déchirés de morsures souvent

dangereuses, dont plusieurs sont mortes. »
La plume colorée du docteur Pariset, té-

moin des faits qu'il retrace, va achever Je
tableau.

« Les hommes à Bicêtre croupissaient
couverts de fange, dans des loges, toutes
de pierre, étroites, froides, humides, privées
d'air et de jour, et meublées seulement d'un
lit depaille, que l'on renouvelait rarement,
et qui bientôt devenait infect: repaire af-
freux où l'on se ferait scrupule de placer les

plus vils animaux. Les aliénés que l'on
jetait dans ces cloaques étaient à la merci
de leurs infirmiers, et ces infirmiers étaient
des malfaiteurs que l'on tirait de la prison.
Les malheureux malades étaient chargés de
chaînes et garoltés comme des forçats. Ainsi
livrés sans défense à la méchanceté de leurs

gardiens, ils servaient de jouet à la raillerie

insultante, ou à une brutalité d'autant plus
aveugle qu'elle était gratuite. L'injusticede
ces cruels traitements les transportait d'in-

dignation, et le désespoir et la rage, ache-
vant de troubler- leur raison égarée, leur

arrachaient, jour et nuit, descris et des hur-
lements que rendait encore plus effrayants
le bruit de leurs fers. Quelques-uns, plus
patients ou plus dissimulés, se montraient
insensibles à tant d'outrages; mais ils ne
cachaient leurs ressentiments que pour
mieux les satisfaire. Ils épiaient de Kceil
le mouvement que faisaient. leurs bour-

reaux, et, les surprenant dans une altitude
embarrassante, ils les frappaient à coups de
chaînes sur la tête ou l'épigastre, et les
renversaient expirant à leurs pieds. Férocité
d'une part, meurtre de l'autre, que fallait-
il attendre de ces. réciprocités abominables
pour l'amélioration des maladies mentales?»
Il est bien évident qu'il n'en était pas de
même quand les desservants des maisons
d'aliénés étaient des Cellites ou frères Saint-
Jean de Dieu, commeà Charenton.

Les malades en traitement étaient placés
comme on l'a dit à l'Hôtel-Dieu. C'était

lorsque les bains, les douches et les saignées
répétées étaient restées sans efficacité qu'on
les enfouissait dans les loges de Bicêtre.
Un chigurgien en maîtrise avait la direction
de tout l'hôpital. Un surveillant, logé au
centré des rues que formaient les cellules,
avait le titre de gouverneur des fous. Une
ration d'une livre et demie de pain compo-
sait le régime alimentaire. Quand la ration
était dévorée, ce qui avait lieu immédiate-
ment après la distribution, une partie du
jour se passait ensuite dans une sorte de
délire frénétique.

Surcent dix aliénés reçus en 1784, il en
mourut cinquante-sept; en 1778 le rapport de
le mortalité fut de quatre-vingt-quinze à
cent cinquante-un. Les idiots et les enfants
scrofuleux couchaient dans les étages supé-
rieurs d'un grand bâtiment fort élevé et les

épileptiques dans les étages inférieurs.
Les planches qui composaient les cou-

chettes étaient scellées dans les murs. L'alié-
né sur un grabat couvert de paille touchait
à la muraille de la tête, des pieds et du

corps.Il était inondé par l'eau qui ruisselait
de ces amas de pierres, et pénétré par le
froid de cette espèce de glacière. On les
montrait pour six liards au premier rustre

qui voulait se donner le plaisir de les tour-

menter, à ce que nous apprend une relation

anglaise imitée par le comte de Mirabeau.
Nombred'aliénés en 1791. En 1791, d'après

le rapport fait à l'assemblée nationale, au
nom de son comité de mendicité, par La

Rochefoucault-Liancourt, les aliénés du dé-

partement de Paris étaient ainsi répartis.

HOMMES FEMMES
NOMS FOUS FOLLES HOMMES FEMMES epi- 6 J. TOTAL. OBSERVATIONS.
des maisons, furieux, faneuses, imbeciles. imbeciles.

JCplll{ues. leptiqtles.I

IIOTEL-DIEU. 42 32 - > » » t 74 Lerapportfait
SALPÊTRIÈRE. » 150 * 150 t 300 600 remarquer que
BICÊTRE. 92 t 138 » - i5 J 245 les deuxcinquiè-
CIlARENTON. 1 » 77 » 4 » 8-2 mes au moins

PETITES-MAISONS.22 22 1 ) ) ) 44 de ces malades,
LES18 PENSIONS. 6 iO 151 156 3 » 286 ou environ 552

élaieni étrangers
163 214 346 286 22 - 300 1,551 au département

de la Seine. — Restait donc commealiénés du département à peu près 800 malades

VII. On voit figurer les aliénés dans une
loi du 16 mars 1790. L'assemblée nationale
étant arrivée au moment heureux, porte le

décret, d'anéantir les ordres arbitraires, de
détruire les prisons illégales, statue que les

personnes détenues pour cause de démence

seront pendant l'espace de trois mois, à

compter du jour de la publication du décret

et à la diligence des procureurs du roi, inter-

rogées par le juge dans les formesusitées et
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en vertu de leurs ordonnances, visitées par
les médecins, qui, sous la surveillance des
directeurs du district, s'expliqueront sur Ja

véritable situation du malade, afin que d'a-

près la sentence qui aura statué sur leur-

état, ils soient élargis ou soignés dans les

hôpitaux qui seront indiqués à cet effet.

L'article 3 du titre Il de la loi du 16 août

1790 comprend au nombre des objets de

police confiés à la vigilance et à l'autorité

de l'administration, le soin d'obvier ou de

remédier auxévénements fâcheux qui pour-
raient être occasionnés par les insensés et

les furieux laissés en liberté.
L'article 15 de la loi du 19 juillet 1791

établit des peines contre ceux qui laisseront

divaguer les insensés ou furieux; mais cette
même loi n'indique pas les moyens de pré-
venir cette divagation.

TUen dansces lois qui fasse faire un pas
à l'ancien régime. L'initiative vint de la
science seule. Au point de départ à côté
de Pinel on trouve à Bicêtre le féroce Cou-
thon. La scène s'ouvre par le massacre
de septembre, quides Carmes et de l'Abbaye
s'est étendu au château de Bicêtre, consacré
à la charité par Louis XIV depuis 1656.
Une populace déchaînée s'est portée sur
Bicêlre le 3 septembre 1792. L'hospice est
envahi. Les brigands, sous prétexte de dé-

livrer les victimes de la tyrannie, courent
de loge en loge interroger les détenus. Ils
en délivrent quelques- uns.L'un d'eux rendu
à la liberté, surexcité. par l'exemple de
cette foule qui hurle autour de lui, s'empare
d'un sabre et se jette en furieux sur tout ce

qui l'approche.
A cette même époque Piiiel a formé le

projet de briser, lui aussi, les chaînes des
aliénés. Au nom de la scienceil en demande
l'autorisation au pouvoir révolutionnaire.
C'est Couthon qui est chargé d'aller visiter

Bicêtre, d'interroger les fous, et de statuer
sur la demande du courageux médecin.
Conduit dans le quartier des fous il ne re-

cueille que des injures entremêlées de cris

confus, de hurlements et du bruit des chaînes

qui retentissent sur les dalles dégoûtantes
d'humidité, et d'ordures. Couthon recule à
l'idée de déehaîner les aliénés. «Fais ce que
tu voudras, dit-il à Pinel, je le les abandonne;
mais j'ai grand peur que tu ne sois victi.me
de l'a présomption.»Ainsi commença le trai-
tement des aliénés en France.

Dans l'espace de quelques jours soixante
des plus, agités étaient rendus à la liberté.

Pinet-quittait Bicêtre pour la Salpêtrière
deux ans plus tard.

En 1801 Bicêlre réunissait des valides, des

aveugles, des paralytiques, des galeux, des

syphilitiques, etc., en même temps que des

fous, des imbéciles et des idiots. Les sexes
comme les infirmités y étaient confondus.

Un règlement du mois d'octobre 1801
ordonna la séparation des fous des autres

indigents. Des arrêtés de 1806 et de 1807

réglèrent le mode d'admission des aliénés.
Un bâtiment neuf fut construit à la même

époque, pouvant contenir 180 lils d'aliénés -

en traitement. Les constructions destinées
il l'aliénation mentale ne furent complétées
qu'en 1822.

Les moyens de traitement furent accrus
par l'établissement des bains et des dou-
ches; des préaux plantés d'arbres et cou-
verts de gazon s'ouvrirent aux aliénés, lis
furent traités comme les malades des hôpi-taux. La pensée de les occuperà différents
travaux commença à germer.

L'entrée de M. Ferrus dans le service
médical marque une nouvelle phase dans
le traitement de l'aliénation. La division
des aliénés prend alors un nouvel aspect-.
Ce qui restait des anciens cabanons tombe
pour faire place à une élégante cour de
loges. Les aliénés sont employés aux tra-
vaux des champs dans la ferme Sainte-Anne.
Nous traiterons ce sujet à part.

La division occupe le flanc situé au sud
de l'hospice de Bicêtre. Elle est formée
d'un grand nombre de bâtiments séparés
par des cours de forme et de grandeur ir-
régulières. Elle est seule divisée en cinq
sections. La première renfermeles malades
en traitement, la seconde comprend la ferme
Sainte-Anne, où l'on exerce les convales-
cents à différents travaux; la troisième est
celle des aliénés incurables; dans la qua-
trième sont placés les épileptiques incura-

bles, aliénés pour la plupart. La cinquième
est destinée aux imbéciles qui jouissent
de la liberté des cours de l'hospice. (Recher-
ches statistiques sur l'aliénation mentale

par M. HAÇBANEL,et A. N. TaouÉ,)
• Le progrès marcha lentement comme tous
les progrès.

Le procureur général de la cour de Ren-
nes disait dans son discours de rentrée en
1850 qu'il avait, vu en 1817 encore placer
des aliénés sous mandat de dépôt pour
donner à leur détention les apparences de

la légalité. On verra plus loin quelleest en..

core aujourd'hui la situation des aliénés

dans beaucoup d'hospices.-
Une inspection spéciale des aliénés fut

établie en 1835, comme il en existe une en

Angleterre. M. Ferrus , nommé inspecteur

général, parcourt la première année 31 dé.

partements, et trouve encore, après les tra-

vaux de Pinel et d'Esquirol, un grand
nombre d'aliénés en dépôt dans les prisons,
Ils y sont traités avec la dernière rigueur.
Les gardiens accoutumés à discipliner des

prisonniers ne savent qu'employer la vio-

lence pour les dompter. Ceux .qui ont sé-

journé dans les prisons sont incurables,
-soit par défaut de médication, soit par

l'irritation que leur cause la dureté dont

ils sont les déplorables victimes. On met

encore les fers aux pieds et aux mains à

plusieurs. ,Le besoin d'une loi sur les aliénés est

impérieux. Tantôt les malades vivent dans

l'oubli ou même le mystère, sans que 1 au-

torité judiciaire veille sur eux ; tantôt
leur

interdiction est provoquée sans le moindre

délai et sans ménagement Les
tnbunaui

retentissent du bruit de leur infirmité et
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quand ils guérissent , ils réclament contre

la mesure impr-udente ou le procédé cou-

pable dont on a usé envers eux. Tout dé-

pend pour eux du hasard, de la manière

de voir du ministère public. Dans le dépar-
tement du Nord presque tous les aliénés

sont interdits; on ajourne, jusqu'à ce qu'ils
Je soient, leur admission dans les maisons

de traitement et l'on compromet ainsi leur

guérison. Ailleurs aucune précaution n'est

prise au point de vue de leurs intérêts

civils: sur les 613 aliénés que renferme

l'hospice de Bicêlre, on ne compte que 19

interdits. Il arrivait ceci, qu'on faisait don-

ner leur signature au déments pour valider

des actes dont ils ne pouvaient juger la

portée.
Ces établissements sont alors comme au-

jourd'hui de trois sortes: les uns sont ad-

ministrés aux frais des départements et

des communes, les autres appartiennent à

des particuliers, d'autres sont confiés à des
associations pieuses. Moyennant une ré-

tribution, qui quelquefois ne dépasse pas.
60 fr., celles-ci s'engagent à nourrir, vêtir et

soigner les malades, et par de rigoureuses
économies trouvent moyen ainsi d'acheter
des terres et de faire construire de nou-
veaux bâtiments, qui servent à l'améliora-
tion du sort des malades.

M. Ferrus constate que l'intervention
des congrégations religieuses dans le ser-
vice des aliénés a contribué puissamment à
son amélioration. Il signale les services ren-
dus dans le Calvados parM. l'abbé Jeannet,
dans la maison du Bon-Sauveur; à Maré-

ville, à Bar-le-Duc, à Avignon, parles sœurs
de Saint-Charles; à Saint-Dizier par les
sœurs de Saint-Vicent de Paul; à Bourg,
par les sœurs de Saint-Joseph; à Lyon par
les frères de Saint-Jean de Dieu.

La loi des finances de 1836 déclara dépar-
tementale la dépense du service des aliénés:
c'était le premier pas; la loi de 1838 ferait
Je dernier.

Des questions avaient été adressées, au
nombre de 15,par le ministère de l'intérieur
aux préfets sur le sujet des aliénés, par
une circulaire de 1833. Une seule offre de

l'intérêt, parce qu'elle rend service à la sta-

tistique comparée. Elle avait pour base la
douzième question ainsi conçue: Quel est
le nombre présumé des aliénés NONSECOU-
RUSet en état de vagabondage ou retenus
dans les prisons? Nous allons voir quelles
furent les réponses dans les 86 départe-
ments:

Aliénés.Secourus.

Dans le département de l'Ain. 200 151
(Les départements avaient inté-

rêt à cacher le nombre de lenrs
aliénés.)

A-isne. ) 105
Allier. 28 60

dont 13 hommeset 15 femmessont
en état de vagabondage; 7 sont

kliénés.Secourus.
détenus en attendant leur admis-
sion à l'hospice deSaint Gilles.

Alpes (Basses-). 5 15
2 ou 3 sont en état de vaga-

bondage, et 2 sont provisoirement
retenus dans les prisons.

Alpes (Hautes-). 2 5
Aucun n'est en état de vagabon- -

dage; 2 sont retenus dans les pri-
sons.

Ardèche. 15 33
Ardennes. 48 18
45 sont en état de vagabondage;

5 sont dans les prisons en atten-
dant leur interdiction.

Ariége. 516 87
On entend par non secourus

ceux qui ne reçoivent pas un trai-
teinent analogueà leur mal. Ils 11e
sont pas dangereux pour la so-
ciété.

Aube. 6 44
Aude. i5 56
ils sont répandus dans les com-

munes rurales el sans dangerpour
la société.

Aveyron. 110 53
Savo:r, 80 dans les familles, 6

dans les prisons, 15 en état de
vagabondage.

Bouches-liu-Rhône. 1 576
Détenusdans la maison de sû-

reté dArles. 187
Calvados (point de réponse). )
Cantal ) 80
Charente. ) 24
Charente inférieure. ) 100
Cher. 60 60
Tant en état de vagabondage

quedansles prisons.
Corrèze. 2. 18
En vagabondageun petit nom-

bre; les autres dans la prison.
Corse. ) »
La véracité de cette réponse est

peuvraisemblable.
Côle-ù'ür (nombre inconnu). 57
L'administration ne se donne

pas la peine de rechercher le
nombre.

Côtesdu Nord. 115 80
Savoir, dans les prisons, 57
Dans les familles, 78

Chiffreégal. 115

Creuze. 245 16
Savoir:
En état de vagabondage, 40
Détenus, 5
Secourus par leurs fa-

milles. 200
Dordogne. 84 77
Doubs. 50 66
Les familles les conservent,

parce qu'Hs ne sont pas dange-
reux.

Drôme. 10 31
La réponse porte 8 ou 10.
Eure, environ 22 38
Tant en état de vagabondage

qu'en prison.
Eureei-Loir. 250 58
Savoir, 50 tant en prison qu'en

vagabondage; le surplusdansles
familles.
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Aliénés.Secouru..

Finistère. 88 88
La réponse est que le nombre

des non secourus est égal à peu
prèsà celui de ceux qui sont se-

courus, lequels'élève à 88.
Gard. 5 14

- La réponse: porte dans les deux

cas ; -d'où il sui-Lqu'il y ena en
prison, induction qu'il faut tirer
des réponses données sans com-
mentaires.

Ha u le-Garonne. » 214
Gers. 30 29
30 sont gardés dans les fa-

milles.
Gironde.Peu considérable. 126
Hérault. 100 113
Y compris ceux qui sont gardés

par léursiamilles.
llle-ei-Yilaine. 10 179
Point.de renseignementssur les

vagabondsdans les prisous.
indre. 58 14
Indre-et-Loire. 40 93.
Isère. ) 43
Si ce n'est les idiots et les cré-

tins qui peuvent circuler sans
dangers.

Jura (point de réponse).
Landes. 6 5

Secourus, porte la réponse, par
leurs parents. Veut-on parler des
prisonniers on des vagabonds?

Loir-et-Cher. 50 .44
Loire. 100 55
La réponse porte de 80 à 100.
Loire (Haute-). 15 23
En état de vagabondageou non

secourus.
Loire-Inférieure (point de ré-

ponse). i 171
Loiret. 20 90
Lot. 149 27
Lot-et-Garonne. » 19m
Lozère. J 12
Pour ce département comme

pour les autres, nous ne parlons
ici que des aliénés du départe-
ment. -

Maine-et-Loire. 120 242
Manche. 6 90
Détenus dans lès prisons.
Marne. ) 177
Marne (Haute-). 15 117
Mayenne. 364 42
Savoir : plus de 500 non secou-

rus, et 64 emprisonnéscomme fu-
rieux.

Meurtbe (pointde réponse). > 215
Le chiffretotal des aliénés se-

courus dans les asilesde la Meur-
the, est de 645,-on évalueau tiers 1
le chiffre des aliénés du départe-
ment, et nouspartons de là.

Meuse.. » 80t
Morbihan.La réponse porte 25

ou 30 détenusdans les prisons. 50 16
Moselle. 54 78

Nièvl'e (point de réponse).
Nord (point de réponse).
Oise. 36 40
La réponse porte 25 ou 30.
Orne. 17 98
2 sont dans lesPr-isons.
Pas de Calais. ) >
30 sonl surveilléspar leurs fa-

"\1
Aliénés.Secourus.

1111esqUIreçOiventdessecours du
bureau de bienfaisance.

Puy-de-Dôme. 1 439
Pyrénées (Basses-). 96 79
Pyrénées (Hautes-). 13 7
Savoir:
En vagabondage. 11
Dans les prisons 2

Pyréués Orientales, 23 17
La réponse porte que les 23

non secourus ne sont pas dange-
reux.

Rhin(Bas-). 50 85
Rliiii(ilitiL-) 10 >
6 sont dans les prisons.
Rhône. ) 503
148 appartiennent, en sus des

503, à d'autres départements.
Saône (Haute-).
Dans les prisons. 5 25
Saône-et-Loire. 125 66 -

Sarthe. 136 117
Savoir:
En vagabondage. 90
Dans les prisons. 46

TOTAL 156

Seine. )
lt est peu probable qu'il y eût

alors meme des aliénés en vaga-
bondage, dans le département de
la Seine, et il est certain qu'il n'y
en avait pas dans les prisons;

Seine-Inférieure(pasde réponse).
Seine-et-Marne, de 40 à 50 52

Seine et Oise. ) 106
Sèvres (Deux-), ) 51

Somme. *
115

Tarn, dans les prisons. 5 26

Tarnet Garonne. 118 24

33 sont secourus par leurs fa-

milIes, porte la réponse, d'où il

suit que les autres sont vagabonds
ou prisonniers. 30Yar. 1 30

Vaucluse. 105

Non compris 20 étrangers au

département.Vendée. 43

Vienne (point de réponse). » 88

Onse borne à dire que les vaga-
bonds sont déposés dans les pri-
sons, donc il y a des aliénés vaga-
bonds. » QJIJlVienne (Haute-).

} 97

:': Non compris 18 étrangers au

département. > 50 61
V CIo 50
Vosges,20 ou

90 63
Yonne. 90

;)

85 sur les 90 sont secourus a

domicile, 9 sont détenus dans les

prisons. ,
As'en tenir au chiffre résultant,

des réponses faites, il y aurait

eu, en1837',dans les départements

dont les répollses

sc
sont SM°ur"S-

duites 6,6-16aliéiiés secourus.

Appartenant à d'au-
616res départements.
616

TOTAL 7,292

Non secourus 3,365

TOTAL 10,653
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Des statistiques ultérieures , notamment
la grande statistique de la France de 1843,
ont porté le chiffre des aliénés secourus
dans les 86 déparlements :

-

Savoir: en 1835, à 44,486
1856, 15514;
1837, 15,870

Nous prendrons pour moyenne en chiffres

ronds, le nombre de 15,000.

Le nombre des aliénés de la Seine, non mention-
nés dans le dénombrement qui précède, s'élevait en

moyenne dans les trois années 1855, 1856el 1837,
à 3,500

Ceux de la SeineInférieure en

moyennesont de 7E0
Ceux deia Corse non mentionnés

sontde 125

Total des aliénés secourus non
-

mentionnés 4,375
Si l'on ajoutece chiffre a celui des

aliénés secourus ci-dessus mention-
néss'élovantâ 7,292

On arriveraa celui de 11,607 -

On s'étonne de-cette différence entre les
chiffres de la statistique générale publiée
en 184-3, s'appliquant aux mêmes années
1835, 1836 et 1837, el le relevé que nous
avons fait des réponses des départements à
la même époque, et l'on se demande de quel
côté est l'erreur.

Ce que nous cherchions, c'était le chiffre

approximatif des aliénés non secourus,
comparativement à celui des aliénés traités
dans les établissements. Les affirmations
d'un certain nombre de départements sont
d'un beaucoup plus grand poids que les

négations d'un certain nombre d'autres.

Or, on a pu remarquer que dans certains dé-

partements, le nombre des' aliénés vaga-
bonds et prisonniers dépasse celui des
aliénés secourus, et l'on peut croire que
cela tient à ce que dans ces départements
la statistique était mieux faite qu'ailleurs.
Nous croyons donc qu'on peut sans crainte
affirmer que le nombre des aliénés non
secourus égalait, s'il ne le surpassait, en
1835 ou 36, celui des aliénés secourus :
d'où il suit que* les aliénés de-la première
catégorie ne peuvent pas être évalués à

l'époquo dont nous parlons, à moins de
6,000. il est peu probable qu'il y en
eût dans les prisons, à la même époque,
moins de 12 ou 1,500, ce qni a lieu
d'étonner, répéterons-- nous, trente-cinq
ans après que l'attention publique avait
été éveillée par lés travaux de Pinel. Les
aliénés de cette catégorie sont devenus

aujourd'hui très-rares. C'est par la réduc-
tion des aliénés prisonniers ou vagabonds
que s'est accrue la population actuelle des
aliénés secourus.

11 existait, en 1838, quatre-vingt-quatre
établissements publics ou privés, spéciaux
pour le traitement des aliénés, sans compter
les maisons de santé.

SECTIONn.

Diseussion dela loi du 30 juin 1838. -

1. On peut dire que la loi de 1838 sortit

de l'inspection générale de M. Ferrus; elle en
fut la conséquence. M. Ferrus sollicita
cette ioi et contribua à son élaboration.

La loi sur les aliénés fut présentée à
la chambre des députés par @

le gouver-
nement, Je 6 janvier 1837. C'est la seule
loi sur la charité publique qui ait été-
discutée sous la monarchie parlementaire.
M.Vivien fit un premier rapport Je 18 mars
de la même année, on peut le lire au Mo-
niteur du 21. La loi fut débattue les 3, 4,
5 et 6 avril, et adoptée le 7 à la majorité
de cent quatre-vingt-trois voix contre qua-
rante-sept. Présentée à la chambre des

pairs, le 28 avril de la même année 1837,
elle fut rapportée par M. le marquis Bar-

thélémy, le 29 juin (Moniteur des 3et4juil- -
Jet). Un nouveau rapport eut lieu le31 jan-
vier 183b : la discussion se prolongea les
7, 8, 9, 10, 12 et 13 février. La loi fut

adoptée le14 à la majorité de cent quatre
voix contre dix-neuf. Les modifications
qu'elle avait subies nécessitèrent son
retour à la chambre des d^épuJés. Nouveau
rapport de M. Vivien, du 27 mars; discus-
sion le 13 et le 14,. adoption le 16 à la

majorité de deux cent deux voix contre
trente-trois. Retourà la chambre des pairs,
le 18 mai. Nouveau rapport deM. le mar-

quis Barthélémy, le 22 mai, adoption le 25.
La chambre des pairs ayant encore modifié
le projet en quelques purlies, il fallut qu'il
fût soumis de nonveau à la chambre des

députés, ce qui eut lieu le 28 mai. Nou-
veau rapport de M. Vivien. La loi fut adop-
tée enfin le 14juin, à la majorité de deux
cent seize voix contre seize.

Elle fut promulguée au Bulletin des lois
le 6 juillet 1838.

Elle se proposait pluSîeùrs obj&ts : pro-
léger l'ordre public contre la fureur des
aliénés, pourvoir àla guérison de ceux-ci,
et en tout cas rendre leur position JIleil-
leure lorsqu'ils étaient incurables; enfin

prévenir les atteintes qui pouvaient être
portées, en leur personne, à la liberté in-
dividuelle.

Le projet de loi, tel que le. présenta le
gouvernement ne contenait que des dispo-
sitions de police ou né résolvait qu-e des
questions financières. La chambre des dé-

putés posa ce principe nouveau: « Que
tout département serait tenu de recevoir et
de soigner les aliénés, soit par l'ouverture
d'un établissement départemental, soit à
l'aide d'un traité passé avec un établisse-
ment public ou privé existant. » Cette dispo-
sition, dit M. Vivien dans son rapport du
27 mars 1838, a imprimé à la loi le caractère
d'une loi de bienfaisance et de charité

publique. L'humanité ,, ajoute l'orateur,
applaudit à une loi en vertu de laquelle
l'Etat interviendra pour secourir les mal-
heureux atteints par cette funeste maladie,

qui détruit la liberté morale, livre l'homme à
tout le désordre des instincts matériels, et

expose la société aux plus imminents périls.
M. Vivien ne parait pas s'apercevoir que
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)a toi déroge au principe de la libre cha-

rité. La bienfaisance au lieu d'être faculta-

tive, ce qui est son principe général, deve-

nait obligatoire, aux termes de l'article

premier. L'éminent jurisconsulte adminis-

tratif renouvelait les principes si hardiment

posés en 89, et dont les faits avaient montré

l'impuissance. La charité dont voulait

s'emparer l'Etat, en 1790, avait été infé-

conde; il avait fallu en revenir à la cha-

rité libre, la charité facultative, la charité

chrétienne. Le gouvernement de Juillet dé-

rogeait àce principe, mais le gouvernement
de la Restauration y avait dérogé déjà pour
.les enfants trouvés. L'article 53 de la loi

des finances, du 25 mars 1817, avait placé
la dépense des enfants trouvés sur la même

1ûgne que les loyers des hôtels de préfec-
ture, que les dépense? des prisons, le ca-

sernement de la gendarmerie, les travaux
des routes départementales. L'article 52

de la loi" de 1817 portait que sur les cen-
times additionnels à la contribution per-
sonnetteet mobilière, il serait prélevé quatorze
centimes pour les dépenses départementales,
fixes, communes et variables. Sur ces

quatorze centimes, six centimes sont versés
dans les caisses des. receveurs généraux, et
mis à la disposition des préfets pour être

employés, sur leurs mandats, aux dépenses
variables que nous venons d'énumérer. C'est
cette disposition du la loi de 1817, jointe

à cette consacrée par la loi de 1838 dont
nous nous occupons en ce moment, qui
ont pu faire donner à la charité publique
en France le nom de charité légale, nous al-

lions dire qui lui ont infligé cette flétrissure.
Par ce côté, la charité ressemble à la taxe
des pauvres en Angleterre,mais seulement

par ce côté. Au limi de dire, comme M. Vi-
vien l'a fait en 1838, que l'humanité avait
a s'applaudir d'une mesure en vertu de

laquelle l'État interviendrait pour secourir
les malheureux, il fallait dire, pour rester
dans les principes de la charité française,
de la charité libre et chrétienne : qu'il y
avait nécessité de déroger, à l'égard des
aliénés, au principe général, comme on y
avait dérogé déjà à l'égard des enfants
trouvés, parla loi des tinances de 1817;
qu'on recourait à cette double exception
dans un intérêt d'ordre public, mais que
le principe de la -libre charité n'en restait

pas moins debout, qu'il restait le principe
français. Faute de cela on ouvrait la voie
au principe dela charité légale qui s'est
produite dans la Constituante de 1848, et
a proclamé le droit au secours par la bou-
che du socialisme et d'autres représentants 1
moins avancés. Nous éprouvions le besoin
de donner ces explications dans les pre-
miers articles de ce dictionnaire. Toutes
les fois qu'on nous entendra parler de l'effi-

cacité, de la nécessité de l'intervention de
Eal, nous ne l'entendrons jamais qu'au

poim du yue de sa responsabilité, qui lui

pobe le devoir d'une attentive surveil-

lance, ailanl tout au [rius jusqu'à la d-isso-
.i:l\.iW1Juub commissions administratives

pour empêcher les abus de se perpétuer.
N oublions pas de dire que déjà la loi des
finances du 18 juillet 1836 portait que les
dépensespour les aliénés indigents étaient
assimilées pour 1837 aux dépenses varia-
bles départementales, sans préjudice du
concours de la commune du domicile
de l'aliéné et des hospices. Mais en
fixant cette base pour 1837, elle exigeait
pour l'avenir l'adoption d'une règle défini-
tive. La loi des finances ne dispensait donc
pas M. Vivien de poser les véritables prin-
cipes de la législation française.

Le ministre'de l'intérieur a pu dire en
1838, que jusqu'en 1789 on n'avait songé
qu'aux dangers dont l'insensé furieux pou-
vait menacer la sûreté publique; qu'on ne
s'était pas occupé suffisamment de la pro-
tection qui était due à celui-ci, ni de son
traitement. Le ministre ajoutait, pour
excuser le passé, que l'art lui-même, en ce
qui concernait Je traitement, était chez nos
pères encore très-imparfait. L'hospice était
pour l'aliéné une prison, lorsqu'il n'était
pas confondu dans les prisons" avec les
criminels.

Le Code civil, par ses articles 489 et
512, et le Code de procédure civile, par
ses articles 800 et 897, disait le ministre,
ont déterminé les règles et les formes de
l'interdiction , mais ne se sont occupés
que de l'interdiction seule et de ses effets.

Le-Codepénal réprimait les atteintes por-
tées par les fonctionnaires publics ou par
les particuliers à la liberté individuelle

(art. 114, 122, 186, 341 et 343), et renouve-
lait" les peines portées contre ceux qui
laissent divaguer' les fous et'les furieux.

(Art. 475, n° 7 du Code pénal, et 479, n*2.j
Le ministre remarquait que Je Code civit
n'autorisait l'interdiction que contre le ma-

jeur qui est dans un état habituel de dé-
mence ou de fureur, sans rien dire des
autres formes de la folie. Aucune loi n'avait

réglé de quelle manièreon agirait à l'égard
des aliénés non interdits, ni dans quels
établissements ils seraient recueillis, ni
comment serait payée la dépense des in-

digents (sauf la mesure transitoire de la
loi de 1836).

Tout était à créerJ1 fallait quela loi proté-
geât en même temps la société et l'aliéné.Kilo

devait pourvoir à la guérison de celui-ci et

adoucir son sort. Le premier projet de loi

avait en vue ces trois objets principaux :
l'isolement des aliénés, les établissements

où ils seraient recueillis et les dépenses de

leur entretien. La chambre des députés
renversa cet ordre de mesures. Elle pensa

que la loi devait avoir pour premier but le

bien-être des aliénés, et qu'il fallait s occu-

per en premier lieu des établissements

destinés à les recevoir. Nous donnerons

plus loin le texte même de la loi.
Elie

fut

éminemment protectrice deJa libeité indi-

viduelle, et cependaut laissa à I administra-

tion tout le pouvoir qui lui était nécessaire.

A la chambre des pairs M. Barthélemy

éleva la question à la hauteur où la placera
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plus tard lemédecin anglais Ellis, dont nous

analyserons Je grand ouvrage, à la hauteur
d'une question de morale sociale. Il ne
suffit pas, dit-il, pour.la société de s'occuper
des soins qu'elle doit à l'aliéné, devenu tel,
s'il est en son pouvoir d'en diminuer le
nombre. Tous les auteurs s'accordent à
dire que ce nombre s'accroît avec la dépra-
vation des mœurs, et que les passions les

plus viles et les plus basses sont celles qui
en développent Je germe avec Je plus
d'énergie. La folie se déclare avec le plus
d'intensité et de puissance au même âge
que le crime. C'est, donc à* l'éducation à

diminuer, en cherchantà les prévenir, les

ravages que cause une maladieaussi dégra-
dante pour l'espèce humaine. Efforçons-
nous, continue l'orateur, d'appuyer cette
éducation sur les principes de religion et
de morale qui seuls peuvent donner à
l'homme la force nécessaire pour réprimer
ses mauvaises passions et les écarts de son

esprit, etc.
On aurait peine à croire que la loi sur

les aliénés ait pu devenir l'objet d'un dis-
sentiment politique, dit M. Duvergier dans
son commentaire de la loi. On soutint d'un
côté que les établissements destinés à
recevoir et à soigner les aliénés devaient
être confiésà des congrégations religieuses;
dansle-camp opposé on Toulait presque
exclure les congrégations.

Le ministre de l'intérieur s'interpose
entre les partis extrêmes. De ce que la

religion, dit-il, peut être invoquée comme

une sauvegarde de la raison humaine il ne
s'ensuit pas qu'il faille confier ceux qui sont
atteints d'ahéuulion exclusivement à des
établissements religieux, et il n'y a pas lieu

davantage d'exclure ces établissements; là
où il existe des établissements laïques où
toute la science est pratiquée, où l'ordre

subsiste, nous pensons qu'il est bon de les
soutenir. Existe-t-il au contraire des éta-
blissements dirigés par des congrégations
religieuses autorisées par les lois; si l'ordre

y existe, si la science y est bien pratiquée,
et qu'on n'y ferme pas la porte à J'art médi-
cal commeà une invention mondaine, nous
sommes d'avis aussi de maintenir ces éta-
blissements. Le ministre ajoutait excellem-

ment, selon nous, que ce serait peut-être
dans un mélange1 de ce qu'il peut y avoir
de bon et de pratique dans Ja scieuce des
établissements laïques, a\ec ce qu'il peut
y avoir de bon de pratique, d'actif de
secourabledans les établissements religieux,

qu'on pourrait trouver le juste milieu qui
peut servir à former un établissement

modèle pour tes aliénés.

On peut dire que l'esprit du dernier règne
est tout entier dans ce langage.

Ceci n'est pas une opinion théorique,
reprenait le ministre, c'est une opinion
basée sur les faits. Il y a.tels établissements
dontla direction est confiée à des adminis-
trateurs laïques et dans lesquels il y a des
frères servants, dans lesquels l'ordre est

parfait en même temps que la science y est

pratiquée dans des vues de progrès. Ne rien
proscrire, ajoutait. Je ministre, telle a été
l'opinion du gouvernement dans la rédaction
du projet de loi, pour les améliorations
duquel projet il a été toujours prêt à se
réunir à la commission.

M. Vivien commente le projet de loi.
L'aliéné, dit-il, ne sera traité aux frais du
gouvernement qu'autant qu'il ne possédera
personnellement aucune ressource. D'un
autre côté,dit M. Vivien,il est des aliénés
qui, sans menacer la sécurité des citoyens,
sont dans une condition trop déplorable
pour que la société ne leur vienne pas en
aide. Ce sont ceux qui sont en proie aux
premiers accès d'un mal que l'art peut dis-
siper et auxquels il manque les moyens de
se faire guéi ir.Quand sur tous les points du
territoire, dit.M. Vivien, les hôpitaux sont
ouverts aux diverses maladies qui affligent
l'humanité, la plus cruelle ne saurait être
privée de ce bienfait. Ce point, de vue est
excellent, et il faut s'y placer plus que
jamais.

Si la loi ouvrait les établissements aux
aliénés de toute sorte, continuaitM.Vivien,
elle faciliterait de ruineux abus; l'imbécillité,
l'idiotisme, sont des formes de l'aliénation
mentale; les communes placeraient tous les

indigents de cette catégorie à la charge des
départements. Nous disions ailleurs qu'il y
avait tel département (les Basses-Alpes) où
un préfet a compté 1,800 idiots qu'il appelait
crétins. Les hôpitaux seràient ainsi encom-
brés d'aliénés. M. Vivien veut qu'on se
borne à mettre à la charge des départements
les aliénés dont la raison n'est pas irrévo-
cablement détruite. Il est dans le vrai.Nous
lui reprochions tout à l'heure de n'avoir pas
vu qu'il dérogeait au principe de la libre
charité; ici il restreint justement dans les
plus étroites limites l'assistance obligatoire.
M. Vivien n'ôte pas aux administrateurs
des hospices la liberté de recevoir autant
d'aliénés incurables .qu'ils le pourront ou
le voudront, mais il n& veut pas que l'on
confonde les incurables inotfeusifs, avec les
furieux et les malades guérissables, et c'es.t
en cela que nous l'approuvons. Au surplus
le développement donné au travail des
aliénés permettra d'étendre de plus en plus
les secours aux aliénés incurables.

Il est presque inutile d'expliquer que les

départements qui ne renferment qu'un petit
nombre d'aliénés n'ont pas dû être forcés
par la loi à fonder des asiles, qu'il a dû leur
être permis de traiteravec des établissements

publics ou privés. Par malheur, de cette
liberté que leur laisse la loi, ils en ont abusé;
ils ont gardé les aliénés guérissables ou non'
dans des hôpitaux où ils ne sont soumis à
aucun traitement, et de plus les établisse-
ments où le traitement a été sérieux sont
demeurés très-rares.

On comprend qu'onait attribué au gou-
vernement une action plus étendue dans
les établissementsd aliénés que dans aucunes
autres maisons de bienfaisance. Cette action,
loin _d'être excessive, ne s'est pas assez
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montrée el c'est pour cela que le bien no
s'est pas produit comme il aurait dû. M.
Bil:ault (le président actuel du corps légis-
latif) demandait que les départements s'as-
sociassent pour fonder des asiles en com-

mun.
Chaque département, disait-il à la chambre

des députés, voudra avoirla suprématie et
être le département central. L'on s'entendra
difficilement de conseil général à conseil

général, même par l'intermédiaire du préfet;
les négociations ne seront pas aisées. L'es-

prit
de localité s'en mêlera, et le but de la'

Joi ne sera pas atteint. L'orateur demandait

qu'une disposition expresse armât J'aulorilé
supérieure de la. puissance nécessaire pour
amener les départements à préférer les
bienfaits de l'association aux résultats
fâcheux de l'esprit de rivalité et d'isole-
niejit. - .-

Observons que les départements seraient
les maîtres de choisir leurs associés et de

régler les clauses de l'association. Ce qu'il
y a de sûr, c'est que dans un grand nombre
de départements l'amélioration du sort des
aliénés faute d'association est déplorable-
ment retardataire,
- M. Duvergier (le commentateur de la

loi) avait une pensée plus hardie.; elle
consistait à étendre les circonscriptions
départementales, pour amener une plus
grande réunion de ressources financières.
Le gouvernement actuel a plus de facilité

qu'aucun autre pour réaliser cette grande
innovation. Le commentateur explique que
l'établissement de Charenton est placé dans
une catégorie à part. Il appartient à l"Etat
et est entretenu à ses frais.

M. Vivienjustifiait à la tribune le -droit
de surveillance attribué au gouvernement,
sur les établissements privés, par ces .con-
sidérations : que par de coupables conni-
vences on peut disposer de la liberté d'un
parent incommode ou ennemi; qu'une
lâche cupidité, une méprisable indifférence

peuvent prolonger une captivité qui doit
cesser avec la démence et qui devient un
crime dès qu'elle dure plus que sa cause.
Le rapporteur remarque qu'en Angleterre
de semblables autorisations sont exigées
et que la loi va plus loin, car elle veut que
J'autorisation soit renouvelée annuellement.

M. Esquirol, qui, tenait uu établissement

privé, se récria contre l'assujettissement
des visites prescrites par la Joi (art. 4) :

que de visites) disait-il dans une brochure

qu'il publia alors,que de visiteurs! Prisons

d'Etat, prisons criminelles furent- elles

jamais soumises à de plus nombreuses
iuspections? Que d'individus admis dans
le secret d'une maladie que tout le monde
cherche à cacher1 Il est d'expérience, disait
l'illustre médecin, que la visite journalière
du médecin provoque une sorte d'excitation

générale des aliénés, surtout parmi les
femmes. L'excitation redouble quand les
membres des commissions se montrent. Il
nefaut pas en multiplier, les occasions à
l'infini.

IOn a répondu par It'!sbesoins de garantiede la liberté individuelle. Le ministre rap-
pelait qu'avant 89 il y avait des enquêtes

préalables
qui amenaient de fâcheuses

enteurs. En les supprimant il avait fallu
leur substituer des mesures équivalentes.

Nous pouvons dire aujourd'hui que, loin
d abuser du droit de visite, les fonction-
naires n'en usent pas commeils le devraient.
C'est pourtant un utile" contrôle, très-
favorable au bien-êtreet à une plus prompte•
guérison des aliénés.

Un des articles de la loi le plus vivement
discuté est celui qui interdit de placer des
aliénés dans des établissements privés, si
ces malades ne sont pas entièrement isolés
des autres malades. Dans l'origine, l'article
portait que les établissements privés de-
vaient être spéciaux. Les médecins étaient
d'avis qu'on ne pouvait pas arriver à un
traitement efficace dans les établissements
où étaient reçus d'autres malades. A )a' -

chambre des pairs on soutint que J'article
aurait pour résultat d'enlever aux familles
toute leur liberté. Si la séparation est

complète, dit le rapporteur (le marquis
Barthélémy), il est évident que la maison
pourra. recevoir des aliénés. Au lieu

d'exiger des bâtiments distincts on exigea
seulement un local séparé, et ''article passa
tel qu'il est.

Les législateurs ont pesé, avec le plus
grand soin, toutes les dispositions de Ii
loi; mais ils n'ont pas même soupçonné
l'écueii auquel on allait se heutter dans la

situation prévue par l'article 24, celle du

dépôt provisoire de l'aliéné dans un hospice
du département, jusqu'à ce qu'il ait trouvé

place dans un asile d'aliénés. Le ministre,

comme, les orateurs des deux chambres,

croyait que ce dépôt provisoire ne du-
rerait que quelques jours, qu'une nuit

même. -On logera, disait-on, l'aliéllé dans

une auberge s'il Je faut, dans l'école du

lieu, dans l'habitation même des employés
de l'hospice. Or, qu'est-il arrivé? Que ce
dépôt provisoire, qu'on jugeait à ce point
momentané, se piolonge indéfiniment, que
les abus antérieurs à la loi de. 1838 se

sont perpétués, c'est-à-dire que les aliénés

sunl relégués des semaines, des mois dans

des cabanons qui sont d'affreux cachots

ne le cédant en rien aux loges humides et

sombres des temps antérieurs, et que le

but de la loi, qui a été lapromptitude du
traitement,promptitude qui estla condition

de la "guérison, que ce but est très souvent

manqué. Les lenteurs de l'admi-nistratiori

préfectorale nous en ont paru jusqu ici

la principale cause. C'est donc en vain

qu'au moment de la promulgation
de la

loi le ministre adressait
au,x préfets la

circulaire du 18 septembre 18,38: « Ne

perdez pas de vue, monsieur le
préfet, que

le séjour de l'aliéné dans le lieu de dépôt

est essentiellement provisoire et quil
vous

appartient d'en abréger la durée par 1acti- -

vité que vous mettrez à pourvoir au pla-

cement définitif du malade. »
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IL Texte dé la loi du 30 juin 1838. —
TITRE LEL.Des Etablissements d'aliénés. -
Art. 1er. Chaque département est tenu
d'avoir un établissement publie spéciale-
ment destiné à recevoir et soigner les

aliénés, ou de traiter à cet effet avec un
établissement public ou privé, soit de ce

département, soit d'un autre département.
Ces traités, passés avec les établissements

publics ou'privés, devront être approuvés
par le ministre de l'intérieur.

Art. 2. Les établissements publics con-
sacrés aux aliénés sont placés sous la
direction de l'autorité publique.

vés co'nsili-Art. 3; Les établissements privés consa-
crés aux aliénés sont placés sous la sur-
veillance de l'autorité publique.

Art. h. Le préfet et les personnes spécia-
lement déléguées à cet effet par lui ou par
le ministre de l'intérieur, le président du

tribunal, le procureur du roi, le juge de

paix,le maire de là commune, sont chargés
de visiter les établissements publics et

privés consacrés aux aliénés. Ils recevront
les réclamations des personnes qui y seront

placées, et prendront, à leur égard, tou^

renseignements propres à faire connaître
leur position. Les établissements privés
seront visités, à des jours indéterminés,
une fois au moins chaque trimestre, par le

procureur du roi de l'arrondissement. Les
établissements publics le seront de la même

manière, une fois au moins par semestre.
Art. 5. Nul ne pourra diriger ni former

un établissement privé consacré aux aliénés
sans, l'autorisation du gouvernement. Les
établissements privés consacrés au traite-
mentd'autres maladies ne pourront recevoir
les personnes atteintes d'aliénation mentale,
à moins qu'elles ne soient placées dans un

- local entièrement séparé. Ces établissements
devront être, à cet effet, spécialement
autorisés par le gouvernement, et seront

soumis,, en ce qui concerne les aliénés, à
toutes les obligations prescrites par la

présente loi.
Art. 6. Des règlements d'administration

publique détermineront les conditions

auxquelles seront accordées les autorisa-
tions énoncées en l'article précédent, les
cas oùelles pourront être retirées, et les

obligations auxquelles seront soumis les
établissements autorisés.

Art. 7. Les règlements intérieurs des
établissements publics consacrés, en tout
ou en partie, au service des aliénés, seront,
dans les dispositions relatives à ce service,
soumis à l'approbation du ministre de
l'intérieur.

-TITREIL Des placements faits dans les
établissements d'aliénés. — Section 1". Des

placements volontaires. -:- Art. 8. Les chefs
ou préposés responsables des établissements
publics et les directeurs des établissements

privés consacrés aux aliénés ne pourront
recevoir une personne atteinte d'aliénation

mentale, s'il ne leur est. remis:
1° Une demande d'admission contenant

les HOlUS,profession, âge et domicile, tant

de la personne qui la formera que de celle
dont le placement sera réclamé, et l'indi-
cation du degré de parenté ou, à défaut, de
la nature des relations qui existent entre
elles.

La demande sera écrite et signée par
celui qui la formera, et,

*
s'il ne sait pas

écrire, elle sera reçue par le maire ou le
commissaire de police, qui en donnera
acte.

Les chefs, préposés ou directeurs, devront

s'assurer, sous leur responsabilité, ue
l'individualité de la personne qui aura
forméja demande, lorsque celte demande
n'aura pas été reçue par le maire ou le
commissaire de police.

Si la demande d'admission est formée

par le tuteur d'un interdit,il devra fournir,
a l'appui, un extrait du jugement d'inter-

diction;
2° Un certificat- de médecin constatant

l'état mental de la personne à placer, et

indiquant les particularités de sa maladie
et la nécessité de faire traiter la personne
désignée dans un établissement d'aliénés,
et de l'y tenir rentérinée.

Ce certificat ne pourra êLre admis, s'il a
été délivré plus de quinze jours avant sa
remise au chef ou directeur, s'il est signé
d'un médecin attaché à l'établissement, ou
si l,e médecin signataire est parent ou allié,
au second degré inclusivement, des chefs
ou propriétaires de l'établissement ou de
la personne qui fera effectuerle placement.

En cas d'urgence, les l'.hefs' des établis-
sements publics pourront se dispenser
d'exiger le certificat du médecin;

3° Le passeport ou toute autre pièce
propre à constater l'individualité de la

personne à placer. -
Il sera fait mention de toutes les pièces

produites dans un bulletin d'entrée, qui
sera renvoyé, dans les vingt-quatre heures,
avec un certificat du médecin de l'établis-

sement, et la copie de celui ci-dessus

mentionné,au préfet de police à Paris, au

préfet ou au sous-préfet dans les communes
chefs-lieux de département ou d'arrondis-
sement, et aux maires dans les autres
communes. Le sous-préfet, ou le maire,
en fera immédiatement l'envoi au préfet.

Art. 9. Si le placement est fait dans un
établissement privé, 1e préfet, dans les
trois jours de la réception du bulletin,
chargera un ou plusieurs hommes de l'art
de visiter la personne désignée dans ce
bulletin, à l'effet de constater son état
mental et d'en faire rapport sur-le-champ.
Il pourra leur adjoindre telle autre personne
qu'il désignera.

Art. 10. Dans le même délai, le préfet
notifiera administrativement les noms, pro-
fession et domicile, taut de la personne
placée que de celle qui aura demandé le

placement, et J'es causes du placement,
1° au procureur du roi de l'arrondissement
du domicile de la personne placée; 2° et
au procureur du roi de ! arrondissement
de la situation de l'établissement : ces
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iispositions seront communes aux établis-
sements publics"et privés.

Art. 11. Quinze jours après le placement
Tune personne dans un établissement pu-
blieou privé, il sera adressé au préfet, con-
formément au dernier paragraphe de l'article

3, un nouveau certificat du médecin de l'é-

tablissement-; ce certificat confirmera ou

rectifiera, s'il y a lieu, les observations con-
tenues dans le premier certificat, en indi-

quant le retour plus ou moins fréquent des
accès ou des actes de démence.'

Ar.t. 12. Il y aura dans chaque établisse-

ments registre coté et paraphé par le maire,
sur lequel seront immédiatement inscrits
les noms, profession, âge et domicile des

personnes
placées dans les établissements,

la mention du jugement d'interdiction, si
Bile a été prononcée, et le nom de leur tu-

teur; la date de leur placement, les noms,
profession et demeure de la personne, pa-
rente ou non parente, qui l'aura demandé.
Seront également transcrits sur ce registre:
1° le certificat du médecin, joint à la de-
mande d'admission; 2° ceux que le médecin
devra adresser à l'autorité, conformément
aux articles 8 et 11.

Le médecin sera tenu de consigner sur ce

registre, au moins tous les mois, les chan-

gements survenus dans l'état mental de

chaque malade. Ce registre constatera éga-
lement tes, sorties et les décès.

Ce registre sera soumis aux personnes
qui d'après l'article le auront le droit de
visiter l'établissement lorsqu'elles se pré-
senteront pour en faire la visite; après J'a-
voir terminée, elles apposeront sur le re-

gistre leur visa, leur signature et leurs ob-
servations, s'il y a lieu.. -

Art.13. Toute personne placée dans un
établissement d'aliénés cessera d'y être rete-
nue aussitôt que les médecins de l'établis-
sement auront déclaré, sur le registre énon-
cé en l'article précédent, que la guérison est
obtenue.

S'il s'agit d'un mineur ou d'un interdit,
il sera dOTIQ,éimmédiatement avis de la dé-
claration des médecins aux personnes aux-

quelles il devra être remis, et au procureur
du roi.

Art. 14. Avant même que les médecins
aient déclaré la guérison, toute personne
placée dans un établissement d'aliénés ces-
sera également d'y être retenue dès que la
sortie sera requise par l'une des personnes
ci-après désignées, savoir>

1° Le curateur nommé en exécution de
l'article'38 de la présente loi;

2° L'époux ou l'rppuse ;
3° S'il n'y a pas d'époux ou d'épouse, les

ascendants;
ft.°S'il n'y a pas d'ascendants, les descen-

dants;
-

5° La personne qui aura signé la demande
d'admission, à moins qu'un parent n'ait
déclaré s'opposer à ce qu'elle use de cette
faculté sans l'assentiment du conseil de
famille;

6° Toute personne à ce autorisée par le
conseil de famille.. -

S'il résulte d'une' opposition notifiée au
chef d-e l'établissement par un ayant-droit
qu'il y a dissentiment, soit entre les ascen-
dants,

soit
entre les descendants, le conseil"

de famille prononcera. * ,

Néanmoins, si le médecin de l'établisse-
ment est d'avis que l'état mental du malade
pourrait compromettre l'ordre public ou la
sûreté des personnes,il en sera donné préa-
lablement connaissance au maire, qui pourra
ordonner immédiatement un sursis provi-
soire à la sortie, à la charge d'en référer
dans les vingt-quatre heures au préfet. Ce
sursis provisoire cessera de plein droit à

l'expiration de la quinzaine si le préfet n'a

pas dans ce délai donné d'ordres contraires
conformément à l'article 21 ci-après. L'ordre
du mairft sera transcrit sur le registre tenu
en exécution de l'article 12.

En cas de minorité ou d'interdiction le
tuteur pourra seul requérir la sortie

Art. 15. Dans les vingt-quatre heures de
la sortie, les chefs, préposés ou directeurs
en donneront avis aux fonctionnaires dési-

gnés dans le dernier paragraphe de l'article

8, et leur feront connaître le nom et la rési-
dence des personnes qui auront retiré le

malade; son état mental au moment de sa

sortie, et, autant que possible, l'indication
du lieu où il aura été conduit.

Arl.l6.Lepréfet pourra toujours ordonner la
sortie immédiatedes personnes placées volon-

tairement dans les établissements d'aliénés.

Art. 17.. En aucun cas l'interdit ne pourra
être remis qu'à son tuteur; et le mineur,

qu'à ceux sous l'autorité desauels il est

placé par la loi.
-

SectionlI. Desplacements ordonnéspar l'au-

torité publique. —Art. 18. A Paris, le préfet
de police, et, dans les départements, les

préfets, ordonneront d'office le placement
dans un établissement d'aliénés de toute

personne, interdite ou non interdite, dont

l'état d'aliénation compromettrait l'ordre

public ou la sûreté des personnes.
Les ordres des préfets seront motivés et

devront énoncer les circonstances qui les

auront rendus nécessaires. Ces ordres, ainsi

que ceux qui seront donnés conformément

aux articles 19, 20, 21 et 23, seront inscrits

sur un registre semblable à celui qui est
-
prescrit par l'article 12 ci-dessus, dont

toutes les dispositions seront applicables

aux individus placés d'office.

Art. 19. En cas de danger imminent,
at- •

testé par le certificat d'un médecin ou par

la notoriété publique, les commissaires de

police à Paris et les maires dans les autres

communes, ordonneront à
J'égard des per-

.sonnes atteintes d'aliénation
mentale toutes

!es mesures provisoires nécessaires, à
-
la

charge d'en référer dans les vingt-quatre

heures au préfet, qui statuera sans
délai.

Art. 20. Les chefs, directeurs ou préposés

responsables des établissements, seront te-

nus d'adresser aux préfets, dans le premier
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mois de chaque semestre, un,rapport rédigé
par le médecin de rétablissement sur l'état
de chaque personne qui y sera retenue,
sur ta nature de sa maladie et les résultats
du traitement.

Le préfet-prononcera sur chacune indivi-

duellement, ordonnera sa maintenue dans
J'établissement ou sa sortie.

Art. 21. A l'égard des personnes dont le

placement aura été volontaire, et dans le cas
où leur état mental pourrait compromettre
l'ordre public ou la sûreté des personnes, le

préfet pourra, dans les formes tracées par
Je deuxième paragraphe de l'article 18, dé-
cerner-un ordre spécial, à l'effet d'empêcher
qu'elles ne sortent de l'établissement sans
son autorisation, si ce n'est pour être pla-
cées dans un autre établissement.

Les chefs, directeurs ou préposés respon-
sables, seront tenus de se conformer à "cet
ordre.

- «
Art. 22. Les procureurs du roi seront

informés de tous les ordres donnés en vertu
des articles 18, 19, 20 et 21.

Ces ordres seront notifiés au maire du
domicile des personnes soumises au pla-
cement, qui en donnera immédiatement
avis aux familles.

Il en sera rendu compte au ministre de
l'intérieur. -

Les diverses notifications prescrites par
le présent article seront faites dans les
formes et délais énoncés en l'article 10.

Art. 2à. Si, dans l'intervalle qui s'écou-
lera entre les rapports ordonnés par l'article
20, les médecins décrarent, sur le registre
tenu en exécution de l'article 12, que la sor-
tie peut être ordonnée, les chefs, directeurs
ou préposés responsables des établisser

ments, seront tenus, sous peine d'être pour-
suivis conformément à l'article 30 ci-après,
d'en référer aussil&l au préfet, qui statuera
sans délai.

Art. 24. Les hospices et hôpitaux civils
seront tenus de recevoir provisoirement les

personnes qui leur seront adressées en ver-
tu des articles 18 et 1.9, jusqu'à ce qu'elles
soient dirigées sur l'établissement spécial
destiné à les recevoir, aux termes de Parlicle
1", ou pendant le trajet qu'elles feront pour
s'y rendre.

Dans toutes les communes où il existe
des hospices ou hôpitaux, les aliénés ne

pourront être déposés ailleurs que dans ces

hospices ou hôpitaux. Dans les.lieux où il
n'en existe pas, les maires devrout pour-
voir à leur logement, soit dans une hôtel-

lerie, soit dans un local loué à cet effet.
Dans aucun cas, les aliénés ne pourront

être ni conduits avec les condamnés ou les

prévenus, ni déposés dans une prison.
Ces dispositions sont applicables à tous

les aliénés dirigés par l'administration sur
un établissement public ou privé.

Section III. Dépenses du servicedes aliénés.
-Art. 25. Les aliénés dont le placement aura
été ordonné par le préfet, et dont les famil-

les n'auront pas demandé l'admission dans

un établissement privé, seront conduits
dans l'établissement appartenant au dépar-
tement ou avec.lequel il aura traité.

Les aliénés dont l'état mental ne compro-
mettrait point l'ordre public ou la sûrelé
des personnes y seront également admis,
dans les formes, dans les circonstances et
aux conditions qui seront réglées pa-r le
conseil général, sur la proposition du pré.
fet, et approuvées par le ministre.

Art. 26. La dépense du transport des per-
sonnes dirigées par l'adininistratian sur les,
établissements d'aliénés sera arrêtée par le

préfet surle mémoire des agents préposés
à ce transport.

La dépense de l'entretien, du séjour et du.
traitement des personnes placées dans les
hospices ou établissements publics d'aliénés
sera réglée d'après un tarit arrêté par le

préfet.
La dépense de l'entretien, du séjour et du

traitement des personnes placées par les

départements dans les établissements privés,
sera fixée par les traités passés par le dépar-
tement, conformément à l'article 1".

Art. 27. Les dépenses énoncées eii l'ar-
ticle précédent seront à la charge des per-
sonnes placées; à défaut, à la charge de
ceux auxquels1il peut être demandé des
aliments, aux termes des articles 205 et
suivants du Code civil.

-S'il y a contestalion, sur l'obligation dt
fournir des aliments, ou ,.sur leur quotité,
il sera statué par le tribunal compétent, à
te diligence de l'administrateur désigné en
exécution des articles 31 et 32.

Le recouvrement -des sommes dues sera
poursuivi et opéré à la diligence de l'admi-
nistration de l'enregistrement et des dor
mairies.

-

Art. 28. A défaut, ou en cas d:'insufûsance
des ressources énoncées en J'article précé.
dent, il y sera pourvu sur les centimes

affoclés, par la loi des finances, aux dépenses
ordinaires du département auquel l'aliéné

appartient, sans préjudice du concours de

]a commune. du domicile de l'aliéné, d"après
les bases proposées par le coJiseil général
sur l'avis du préfets, et approuvées par le

gouvernement.
-

Les hospices seront tonus, à une- indem-
nité proportionnée au nombre des aliénés
dont le traitement ou. l'entretien était à leur
charge,, et qui seraient placés dans un éta-
blissement spécial d'aliénés.

En cas de contestation, il sera statué par
le conseil depréfecture.

Section IV. D.ispositions communes à toutes
les personnes placées dans les établissements
d'aliénés. - Art. 29. Toute personne placée
ou retenue dans un établissement d'alié-

nés, son tuteur, si elle est mioeure, son

curateur, tout parent ou ami, pourront,
à quelque époque que ce soit, se pourvoir
devant Je tribunal du lieu de la situation

de l'établissement, qui, après les vérifica-
tions nécessaires, ordonnera, s'il y a lieu,

Jla sortie immédiate.
1
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Les personnes qui auront demandé le

placement, et Je procureur du roi, d'office,

pourront se pourvoir aux mêmes fins.
Dans le cas d'interdiction, cette demande

ne pourra être formée que par le tuteur de
l'interdit.

La décision sera rendue, sur simple re-

quête, en chambre du conseil et sans délai;
elle ne sera point motivée.

La requête, le jugement et les autres
actes auxquels la réclamation pourrait don-
ner lieu, seront visés pour timbre et enre-

gistrés en débet.
Aucunes requêtes, aucunes réclamations

adressées, soit à l'autorité judiciaire, soit à
l'autorité administrative, ne pourront être

supprimées ou retenues par les chefs d'éta-

blissements, sous les peines portées au
titre ni ci-après.

Art. 30. Les chefs, directeurs ou préposés
responsables, ne pourront, sous les peines
portées par l'article 120 du Code pénal,
retenir une personne placée dans un éta-
blissement d'aliénés, dès que sa sortie aura
été ordonnée par le préfet, aux termes des
articles 16,20 et 23, ou par le tribunal, aux
termes de l'article 29, ni lorsque cette per-
sonne se trouvera dans les cas énoncés aux
articles 13 et 14.

Art. 31. Les commissions administratives
ou de surveillance des hospices ou établis-
sements publics d'aliénés exerceront, à l'é-

gard des personnes non interdites qui y
seront placées, les fonctions d'administra-
teurs provisoires. Elles désigneront un de
leurs membres pour les remplir: l'admi-
nistrateur, ainsi désigné', procédera au re-
couvrement des sommes dues à la personne
placée dans l'établissement, et à l'acquitte-
ment de ses dettes; passera des baux qui
ne pourront excéder trois ans, et pourra
même, en vertu d'une autorisation spéciale
accordée par le président du tribunal civil,
faire vendre le mobilier.

Les sommes provenant, soit de la vente,
soit des autres recouvrements, seront ver-
sées directement dans la caisse de l'établis-
sement, et seront employées, s'il y a lieu,
au profit de la personne placée dans l'éta-
blissement.

Le cautionnement du receveur sera affecté
à la garantie des dits deniers, par privilège
aux créances de tou!e autre nature.

Néanmoins les parents, l'époux ou l'épouso
des personnes placées dans des établisse-
ments d'aliénés dirigés ou surveillés par
des commissions administratives, ces com-
missions elles-mêmes, ainsi que le procureur
du roi, pourront toujours recourir aux

dispositions des articles suivants.
Art 32. Sur la demande des parents, de

J'époux ou de l'épouse, sur celle de la
commission administrative ou sur la pro-
vocation, d'office, du procureur du roi, le
tribunal civil du lieu du domicilo pourra,
conformément à l'article 497 du Code civil,
nommer, en chambre du conseil, un admi-
nistrateur provisoire aux biens de toute

personne non interdite placée dans un éta-

blissement d'aliénés. Celte nomination
n'aura lieu qu'après délibération du conseil

defamille, et sur les conclusions du procu-
reur du|roi. Ellene sera pas sujette à l'ap.pel.
, Art. 33. Le tribunal, sur la demande de

l'administrateur provisoire, ou àla diligence
du procureur du roi, désignera un manda-
taire spécial à l'effet de représenter en
justice tout individu non interdit et placé
ou retenu dans un établissement d'aliénés,
qui serait engagé dans une contestation
judiciaire au moment du placement, ou
contre lequel une action serait intentée
postérieurement.

Le tribunal pourra aussi, dans le cas

d'urgence, désigner un mandataire spécial à
l'effet d'intenter, au nom des mêmes indi-

vidus, une action mobilière ou immobilière.
L'administrateur provisoire pourra, dans
les deux cas, être désigné pour mandataire

spécial.
Art. 34. Les dispositions du Code civil,

sur les causes qui dispensent de la tutelle,
sur les incapacités, les exclusions ou les
destitutions des tuteurs, sont applicables
aux administrateurs provisoires nommés

par le tribnnal.
Sur la demande des parties intéressées,

ou sur celle du procureur du roi, le jugement

qui nommera l'administrateur provisoire

pourra en même temps constituer sur ses

biens une hypothèque générale ou spéciale,

jusqu'à concurrence d'une somme détermi-

née par ledit jugement.
Le procureur du roi devra, dans le délai

de quinzaine, faire inscrire cette hypothèque
au bureau de la conservation: elle ne datera

que du jour de l'inscription.
Art. 35. Dans le cas où un administrateur

provisoire aura été nommé par jugement,
les significations à faire à la personne placée
dans un établissement d'aliénés seront faites

à cet administrateur.
-Les significations faites au domicile pour-

ront, suivant les circonstances, être annulées

par les tribunaux.
Il n'est point dérogé aux dispositions de.

l'article 173 du Code de commerce.

Art. 36. A défaut d'administrateur provi-

soire, le président, à la requête de la partie
la plus diligellte, commettra un notaire

pour représenter les personnes
non interdi-

tes placées dans les établissements d aliénés,

dans les inventaires, comptes, partages et

liquidations dans lesquelles elles seraient

intéressées.
Art. 37. Les pouvoirs conférés en vertu des

articles précédents cesseront de plein .droit

dès que la personne placée dans un éta-

blissement d'aliénés n'y sera plus. retenue.

Les pouvoirs conférés par le
tr bunal e

vertu de l'article 32 cesseront de
plein droit

à l'expiration d'un délai de trois ans : ils

pourront être renouvelés.

Cette disposition n'est pas applicables aux

administrateurs provisoires qui seront

donnés aux personnes entretenues par

] administration dans des établissements

privés.
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Art. 38. Sur la demande de l'intéressé, de
l'un de ses parents, de l'époux ou de l'é-

pouse, d'un ami, ou sur la provocation
d'office du procureur du roi, le tribunal

pourra nommer en chambre du conseil, par
jugement non susceptible d'appel, en outre
de l'administrateur provisoire, un curateur
à la personne de tout individu non interdit

placé dans un établissement d'aliénés, leqtiel
devra veiller, 1*à ce que ses revenus soient
employés à adoucir son sort et à accélérer
sa guérison; 2" à ce que ledit individu- soit
rendu au libre exercice de ses droits aussi-
tôt que sa situation le permettra.

Ce curateur ne pourra pas être choisi

parmi les héritiers présomptifs de la per-
sonne placée dans un établissement d'alié-
nés.

Art. 39. Les actes faits par une personne
placée dans un établissement d'aliénés,

pendant le temps qu'elle y aura été retenue,
sans que son interdiction ait été prononcée
ni provoquée, pourront être attaqués pour
cause de démence, conformément à l'arti-
cle l'SOi du Code civil.

Les dix ans de l'action en nullité courront,
à l'égard de la personne retenue qui aura
souscrit res actes, à dater de la signification
qui lui en aura été faite, ou de la connais-
sance qu'elle en aura eue après sa sortie
définitive de la maison d'aliénés;

Et, à l'égard jie ses héritiers, à dater de
la signification qui leur en aura été faite,
ou de la connaissance qu'ils en auront eue,
depuis la mort de leur auteur.

Lorsque les dix ans auront commencé de
courir contre celui-ci, ils continueront de
courir contre les héritiers.

Art. 40. Le ministère public sera entendu
dans toutes les affaires qui intéresseront
les personnes placées dans un établissement

d'aliénés, lors même qu'elles ne seraient pas
interdites. "-

TITRE III. Dispositions générales. —

Art. 41. Les contraventions aux disposi.
tions des articles 5, 8, 11, 12 du second

paragraphe de l'article 13; des articles 15,
17, 20, 21 et du dernier paragraphe de l'ar-
ticle 29 de la précédente loi, et aux règle-
ments rendus en vertu de l'article 6, qui
seront commises par des chefs, directeurs
ou préposés responsables des établissements

publics ou privés d'aliénés, et par les mé-
decins employés dans ces établissements,
seront punies d'un emprisonnement de cinq
jours à un an). et d'une amende de 50 francs
à 3,000 francs, ou de l'une ou l'autre de ces

peines.
-

Il pourra être fait application de l'article
463 du Code pénal.

Les articles'2, 3, 5 et 6 de la loi du 30

juin mettaient en demeure l'autorité pu-*
blique : 1° d'organiser l'administration des

établissements publics; 29de déterminer les

conditions d'existence des établissements
- privés; c'est à quoi.il fut pourvu par une

ordonnance ciu 18 décembre 1839, que nous

donnerons aussi in extenso.
ORDONNANCEDUROIRELATIVEAUXÉTABLIS-

SEMENTSPUBLICSET PRIVÉS,CONSACRÉSAUX
ALIÉNÉS.— TITRE I". — Des établissements

publics consacrés aux aliénés. — Art. 1". L(s
établissements publics consacrés au serviee
des aliénés seront administrés sous l'auto-
rité de notre ministre secrétaire d'ELat nu

département de l'intérieur, et des préfets
des départements, et sous la surveillance de
commissions gratuites, par un directeur
responsable, dont les attributions seront ci-

après déterminées.
Art. 2. Les commissions de surveillance

seront composées de cinq membres nommés

par les préfets et renouvelés chaque année

par cinquième. ,
Les membres des-commissions de surveil.

lance ne pourront être révoqués que par
notre ministre de l'intérieur, sur le rapport
du préfet. -' -'

-

Chaque année, après le renouvellement,
les commissions nommeront leur président
et leur secrétaire.

Art. 3. Lés directeurs et les médecins en
chef et adjoints seront nommés par notre
ministre seprélaire d'Etat au département
de l'intérieur, directement pour la première
fois, et, pour les vacances suivantes, sur
une liste de trois candidats présentés par
les préfets.

Pourront aussi être appelés aux places
vacantes, concurremment avec les candidats

présentés
par les préfets, les directeurs et

les médecins en chef ou adjoints qui auront
exercé, leurs fonctions pendant trois ans
dans d'autres établissements d'aliénés. -

Les élèves attachés aux établissements
d'aliénés seront nommés pour un temps
limité, selou le mode déterminé par le

règlement sur le service intérieur de chaqua
établissement.

Les directeurs, les médecins en chef et
les médecins-adjoints ne pourront être ré-

voqués que par notre ministre de l'intérieur,
sur le rapport des préfets.

Art. 4. Les commissions instituées par
l'art, 1er*chargées de la surveillance générale
de toutes les parties du service des établisse-.

ments, sont appelées à donner leur avis sur
le régime intérieur, sur les budgets et les

comptes, sur les actes relatifs'à L'adminis-

tration, tels que le mode de gestion des

biens, les projets des travaux, les procès à

intenter ou à soutenir, les lrans-actions, les

emplois de -capitaux, les acquisitions, les

emprunts, les ventes ou échanges d'immeu-

bles, les acceptations de legs, de donations,
les pensions à accorder, s'il y a lieu, les

traités à conclure pour le service des ma-

lades.
Art. 5. Les commissions de surveillance

se réuniront tous les mois. Elles seront, en

outre, convoquées par les préfets ou les

sous-préfets toutes lès fois que les besoins

du service l'exigeront.
Le directeur de l'établissement et le mé-

decin chargé en chef du service médical

assisteront aux séances de la-commission;
leur voix sera seulement consultative.

Néanmoins,le directeur et II;)médecin en
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chef devront se ret-irer de la séance au mo-
ment où la commission délibérera sur les

comptes d'administration et sur les rapport
qu'elle pourrait avoir à adresser directement

, au préfet.
Art. 6. Le directeur est chargé de l'admi-

nistration intérieure de l'établissement et
de la gestion de ses biens et revenus.

ji pourvoit, sous les conditions prescrites
par la loi, à l'admission et à la sortie des

personnes plàcées dans l'établissement.
Il nomméles préposés de tous les services

de l'établissement; il les révoque, s'il y a
lieu. Toutefois, les surveillants, les infir-
miers et les gardiens devront être agréés
1ar le médecin en chef; celui-ci pourra de-
mander leur révocation au directeur. En
cas de dissentiment, le préfet prononcera.

Art. 7. Le directeur est exclusivement

chargé de pourvoir à tout -ce qui concerne
le bon ordre et la police de l'établissement,

- dans les limites du règlement du service

intérieur, qui sera arrêté, en exécution de
l'art. 7 d-e la loi du 30 juin 1838, par notre
ministre de l'intérieur.

Il résidera dans l'établissement.
Art. 8. Le service médical, en tout ce qui

concerne le régime physique et moral, ainsi

que la police médicale et personnelle des

aliénés, est placé sous l'autorité du méde-

cin, dans les limites du règlement de ser-
vice intérieur mentionné à l'article précé-
dent.

-

Les médecins-adjoints, dans les maisons
- où le règlement intérieur en établira, les

élèyes, les surveillants, les infirmiers et les
gardiens, sont, pour le service médical, sous
l'autorité du médecin en chef.

Art. 9. Le médecin en chef remplira les
obligations imposées auxméd.ecins par la loi
du 30 juin 1838, et délivrera tous certificats
relatifs à ses fonctions. -

Ces certificats ne pourront être délivrés
par le médecin-adjoint qu'en cas -d'empê-
chement constaté du médecin en chéf.

Eu cas d'empêchement constaté du mé-
decin "en chef et du médecin-adjoint, le
préfet est autorisé à pourvoir provisoire-
ment à leur remplacement.

Art. 10. Le médecin en chef sera tenu de
résider dans l'établissement.

Il pourra toutefois être dispensé de cette
obligation par une décision spéciale de notre
ministre de l'intérieur, pourvu qu'il fasse

chaque jour au moins une visite générale
des aliénés confiés à ses soins, et qu'en cas

- d'empêchement il puisse être suppléé par
un médecin résidant.

Art. 11. Les commissions administratives
des hospices civils, qui one formé ou qui
formeront à l'avenir, dans ces établisse-
ments, des quartiers affectés aux aliénés,
seront tenus de faire agréer par le préfet un
préposé responsable qui sera soumisà toutes
les obligations imposées par la loi du-30
juin 1838.

-Datis-ce cas, il ne sera pas créé dg com-
mission de surveillance.

Le règlement intérieur des quartiers con<

sacrés au service des aliénés sera soumis à
l'approbation de notre ministre de l'inté-
rieur, conformément à l'art. 7 de cette loi.

Art. 12. Il ne pourra être créé, dans !es

hospices civils, des quartiers affectés aux

aliénés, qu'autant qu'il sera justifié que
l'organisation de ces quartiers permet de

recevoir et de traiter cinquante aliénés au
moins.

Quant aux quartiers actuellement exis-
tants, où il ne

pourrait être traité qu'un
nombre moindre d'aliénés, il sera statué
sur leur maintien par notre ministre de
l'intérieur.

Art. 13. Noire ministre de l'intérieur
pourra toujours autoriser, ou même or-
donner d'office, la réunion des fonctions de
directeur et de médecin.

Art. 14. Le traitement du directeur et du
médecin sera déterminé par un arrêté de
notre ministre de l'intérieur.

Art. 15. Dans tous les établissements"

publics où le travail des aliénés sera intro-
duit comme moyen curatif, l'emploi du

produit de ce travail spra déterminé par le

règlement intérieur de cet établissement.
Art. 16. Les lois nt règlements relatifs à

l'administration générale des hospices et
établissements de bienfaisance, en ce qui
concerne notamment l'ordre de leurs services

financiers, la surveillance de la gestion du

receveur, les formes de la comptabilité, sont

applicables aux établissements publics d'a-
liénés en tout ce qui n'est pas contraire aux

dispositions qui précèdent.
-

TITRE II. Des établissements privés con-

sacrés aux alié-nés. — Art. 17. Quiconque
voudra former ou diriger un établissement

privé. destiné au traitement des aliénés,
devra en adresser la demande au préfet du

département où l'établissement devra être

situé.
Art. 18. Il justifiera :
1° Qu'il est majeur et exerçant ses droits

civils; (

2° Qu'il est de bonne vie et mœurs; il

produira, à cet effet, un certificat déiivié

par le maire de la commune ou de chacune

des communes où il aura résidé depuis trois

ans;
3° Qu'il est docteur en médecine.

Art. 19. Si le requérant n'est pas docteur

en médecine, il produira 1 engagement d un
médecin qui se chargera du service, médical

de la maison, et déclarera se soumettre aux

obligations spécialement imposées sous.cel

rapport par Jes lois et règlemcnts.
Ce médecin devra être agréé par le préfet,

qui pourra toujours le révoquer. loul(101®'
cette révocation ne sera

défiii1 ® ,
qu'elle auraété approuvée par notre mllllstre

del'intérieure.
Art. 20. Le requérant indiquera, dans sa

demande le nombre et le sexe des pension-

naires que l'établissement pourra-contenir ;

il en
sera fait mention dans autorisation.1

Art 21 11déclarerasi l'établissement doit

être uniquement affecté aux aliènes, ou s'il

recevra d'autres malades. Dans ce dernier
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cas, il justifiera, par la production du plan
de l'établissement, que le local consacré aux
aliénés .est entièrement séparé de celui qui
est-affecté au traitement des autres malades.

Art. 22. II-justifiera :
1° Que l'établissement n'offre aucune cause

d'insatubrité, tant au dedans qu'au dehors,
et qu'il est situé de manière que les aliénés
ne soient pas incommodés par un voisinage
bruyant ou capable de les agiter; yi

2° Qu'il peut être alimenté, en tous

temps, d'eau de bonne qualité, et en quan-
tité suffisante; ,:

J

3° Que, par la disposition des localités, il

permet de séparer complètement les sexes, 1
l'enfance et l'âge mûr; d'éiablir un classe- !
ment régulier entre les convalescents, les
malades paisibles et ceux qui sont agités;

• de séparer également les aliénés épileptir
ques ;

4° Que l'établissement contient des locaux
particuliers pour les aliénés atteints de
maladies accidentelles; et pour ceux qui
ont des habitudes de malpropreté;

5° Que toutes les précautions ont été pri-
ses, soit dans les constructions, soit dans
la fixation du nombre des gardiens, pour
assurer le service et la surveillance de l'é-
tahlissement.

Art. 23. Il juslifiera également, par la

production du règlement intérieur de la

maison, que le régime de l'éteblissement
offrira toutes les garanties convenables sous
le rapport des bonnes mœurs et de la sûreté
des personnes.

Art.-24. Tout directeur d'un établisse-
ment privé consacré au traitement des
aliénés devra, avant d'entrer en fonctions,
fournir un cautionnement dont le montant
sera déterminé par l'ordonnance royale
d'autorisation.

Art. 25. Le cautionnement sera versé, en

espères, à la caisse des dépôts et consi-

gnations, et sera exclusivement destiné à

pourvoir, dans les formes et pour les cas
déterminés dans l'article suivant, aux be-
soins des aliénés pensionnaires.

Art. 26. Dans tous les cas où, par une
cause que!conque, le service d'un établisse-
ment privé, consacré aux aliénés, se trou-
verait suspendu, le préfet pourra consti-

tuer, à l'effet de remplir les fonctions de
directeur responsable, un régisseur provi-

soire entre les mains duquel la caisse des

dépôts et consignations, sur les mandats du

préfet, versera ce cautionnement, en tout

ou en partie pour l'appliquer au service

des aliénés.
Art. 27. Tout directeur d'un établisse-

ment privé consacré aux aliénés pourra, à

l'avance, faire agréer par l'administration,
une personne qui se chargera de le rempla-
cer dans le cas où il viendrait à cesser ses

fonctions, par suite de suspeusion, d'inter-
diction judiciaire, d'absence, de faillite, de

décès, ou pour toute autre cause.
La personne ainsi agréée sera de droit,

dans ces divers cas, investie de la gestion
provisoire de l'établissement, et soumise, à

ce titre, à toutes les obligations du direc-
teur lui-même.

Cette gestion provisoire ne pourra jamais
se prolonger au delà d'un mois sans une
autorisation spéciale du préfet.

Art. 28. Dans le cas où le directeur ces-
serait ses fonctions par une cause quelcon-
que, sans avoir usé de la faculté ci-dessus,
ses héritiers ou ayants cause seront tenus
de désigner, dans les vingt-quatre heures,
la personne qui sera chargée de la régie
provisoire de l'établissemellt et soumise, à
ce titre, à toutes les obligations du direc-
teur.

! A défaut, le préfet fera lui-même cette

désignation. --

r Les héritiers ou ayants.cause du direc-
teur devront, en outre, dans le délai d'un

mois, présenter un nouveau directeur pour
en remplir définitivement les fonctions.

., Si la présentation n'est pas faite dans ce
délai, l'ordonnance royale d'autorisation
sera rapportée de plein droit, et l'établisse-
ment sera fermé.

Art. 29. Lorsque le directeur d'un éta-
blissement privé consacré aux aliénés vou-
dra augmenter le nombre des pensionnaires
qu'il aura été autorisé à recevoir dans cet

établissement, il devra former une demande
en autorisation à cet effet, et justifier que
les bâtiments primitifs ou ceux additionnels

qu'il aura fait construire sont, ainsi que
leurs dépendances, convenables et suffisants

pour recevoir le nombre déterminé de nou.
veaux pensionnaires.

L'ordonnanee,royale qui statuera sur celle
demande déterminera l'augmentation pro-
portionnelle que le cautionnement pourra
recevoir.

Art. 30. Le directeur de tout établisse-
ment privé, consacré aux aliénés, devra ré-

sider dans l'établissement.
-

Le médecin attaché à l'établissement, dans

le cas prévu par l'art. 19 de la présente or-

donnance, sera soumis à la même obliga-
tion.

Art. 31. Le retrait de l'autorisation pourra
être prononcé, suivant la gravité des cir-

constances, dans tous les cas d'infraction
aux lois et règlements sur la matière, et

notamment dans les cas ci-après :
1° Si le directeur est privé de l'exercice

de ses droits civils; 2° s'il reçoit un nom-

bre de pensionnaires' supérieur à celui fixé

par l'ordonnance d'autorisation; 3°s'il re-

çoit des aliénés d'un autre sexe que celui

indiqué par cette ordonnance; 4.° s'il reçoit
des personnes atteintes de maladies autres

que celles qu'il a déclaré vouloir traiter

dans l'établissement; 5° si les dispositions
des lieux sont changées ou modifiées de

manière à ce qu'ils cessent d'être propres
à leur destination, ou si les précautions

prescrites pour la sûreté des-personnes ne

sont pas constamment observées; 6° s'il

est commis quelque infraction aux disposi-
tions du règlement du service intérieur en

ce qui concerne les mœurs; 7* s'il a été

employé à l'égard des aliénés des traite-
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ments contraires à l'humanité; 8" si le mé-

decin agréé'par l'administration est-rem-

placé par un autre médecin, sans qu'elle en

ait approuvé le choix; 9° si le directeur

contrevient aux dispositions de l'article 8

de la loi du-30 juin 1838; 10° s'il est frappé
d'une condamnation prononcée en exécu-

tion.de l'article 41 de la même loi.
Art. 32. Pendant l'instruction relative au

retrait de l'ordonnance royale d'autorisa-

tion, le préfet pourra prononcer la suspen-
sion provisoire du directeur, et instituera

un régisseur provisoire conformément à

l'article 26.
Art. 33. Il sera statué pour le retrait des

autorisations par une ordonnance royale.

Dispositions générales.
— Art. 34. Les

établissements publics ou privés, consacrés

aux aliénés du sexe masculin, ne pourront

employer que des hommes pour le service

personnel des aliénés.
Des femmes seules seront chargées du

service personnel des aliénés dans les éta-
blissements destinés aux individus du sexe
féminin.

Dispositions transitoires. — Art. 35. Les
établissements privés actuellement existants

devront, dansles six mois, à dater du jour
de la présente ordonnance, se pourvoir en

autorisation, dans les formes prescrites par
les articles ci-dessus; passé ce délai, lesdits
établissements seront fermés. -

La circulaire du ministre de l'intérieur
du 14 août 1846 "étend les principes de la
loi dé 1838 au delà de la sphère d'action

que lui avait assignée le législateur. Elle

ajoute à leur nature obligatoire. Elle ad-
pet que le législateur n'a pas soumis les

départements à la seule obligation de pour-
voir à l'entretien des aliénés placés d'office,

- qu'il a voulu que la sollicitude de la société
et les bienfaits de la charité légale s'appli-
quassent aux aliénés indigents, même quand
leur état mental nè compromettrait pas
l'ordre public. ,

-

La circulaire consacre ce mauvais mot
de charité légale, qui est le contre-pied de
Ja charité chrétienne. Mais le mot pronon-
cé, elle le désavoue presque aussitôt. Le
çercle qu'elle vient d'élargir, tout à coup
elle le resserre; la charité envers les alir-

nés, qui était tout à l'heure obligatoire, va
redevenir ce qu'elle doit être en général,
facultative.

Il importe, dit la circulaire, de restrein-
dre la charge des départements, de prévenir
les abus auxquels donnerait lieu une ad-
mission tropfacile aux secours. Les conseils
généraux doivent être les premiers juges à
consulter,. C'est au préfet et aux conseils

généraux qu'appartient l'initiative des me-
sures à prendre, soit pour déterminer, d'a-

près les ressources financières du départe-
ment, le nombre des places à fixer pour les
aliénés non dangereux, soit pour régler les
conditions d'admission. L'arrêté qui règle
le placement des aliénésvnon dangereux
n'est jamais pris que pour une année. 11

peut être prorogé, mais en vertu d'une dé-
libération nouvelle.

La circulaire insiste sur ce point que l'a-
liéné ne saurait être reçu à titre gratuit,
quand lui ou sa famille peuvent supporter
la dépense. Elle prescrit aux préfets égale-
ment de faire sortir les malades jugés in-
curables, pour faire place à des malades
susceptibles d'être mis en traitement. Elle
enjoint à ces mêmes fonctionnaires de ne
jamais faire entrer d'office dans les asiles que
les aliénés dangereux et de laisser les au-
tres dans le domaine des admissions vo-
lontaires. On s'est souvent plaint que cette
prescription était enfreinte.

Nous.empruntons à deux précédentes cir-
culaires (celle du 5 août 1840] des éclair-

cisspments sur un point essentiel non traité
jusqu'ici ; nous voulons parler de la con-
tribution des communes à la dépense des
aliénés. Les préfets doivent déterminer
d'abord quelles sont les communes qui
peuvent être exemptes de tout concours ;
cette première distinction établie, diviser
les communes qui doivent concourir en di-
verses catégories, puis fixer la proportion
du concours à exiger des communes pla-
cées dans chacune de ces catégories. Le
concours de la commune du domicile doit
s'entendre dans le sens d'une subvention
déterminéesur des bases équitables, et non
de manière à laisser la dépense tout entière
à la charge de la caisse municipale (circu-
laire du 23 juillet 1838). Les communes

ayant 100,000 francs de revenu et au-des-
sus ne doivent pas être appelées à suppor-
ter plus d'un tiers de la dépense de leurs

alfénés indigents; les communes ayant
50,000 fr. de revenu, plus d'un quart; les

communes ayant 20,000 fr. de revenu et

au-dessus, plus d'un sixième; les com-

munes ayant moins de 5,000 fr. de revenu

no doivent contribuer que dans une pro-

portion moindre d'un sixième et qu'autant

qu'elles peuvent fournir ce concours sans

compromettre les autres services. (Circul.
Ju 5 août 184-0.) La dépense des aliénés

mise à la charge des communes constitue

pour elles une dépense obligatoire, que le

préfet peut porter d'office à leur budget, si

le conseil municipal se refusait à le voter.

La partie de la dépense qui n'est pas mise à

la charge des communes est supportée par

le département. ,
-

On comprend à quel point >1 importe,
tant pour les communes que pour le dé-

partement, de ne pas étendre au delà de sa

sphère une dépense qui ne doit conserver

que dans cette limite son caractère obllga-

toire, sous peine de fausser
de 1838.

En même temps que la
France voyait

naître une législation nouvelle, la
en promulguait une

analogue,
et l'ALigie-

terre réformait la sienne, loutes ces iee s

lations se ressemblent et reposent sur les

mêmes
principes. L

Ill. Application
de la loi de 1838. —

La

discussion de la loi de 1838a donné lieuadus

commentaires que nous avons dû passersous
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silence dans l'exposé qui précède. M. Vi-
vien compare entre eux les établissements

publics et privés.
Dans les établissements privés, a-t-il dit,

le droit du gouvernement se borne à une

simple surveillance, c'est-à-dire à y faire
des inspections pour s'assurer que la loi

est exécutée et que tout s'y passe convena-

blement; mais dans les établissements pu-
blics le gouvernement a le droit de fixer le
mode d'administration et le régime des éta-

blissements, par ordonnances (61). L'indus-
trie privée a des droits en effet qui doivent
être respectés (62), d'où il suit que la sur-
veillance du gouvernement 'y est plus diffi-
cile qu'ailleurs. De coupables connivences

pourraient y donner la facilité de disposer
de la liberté d'un parent incommode ou en-
nemi. Une lâche cupidité, une méprisable-
indifférence pourrait prolonger une captivité
qui doit cesser avec la démence et qui de-
vient un crime dès qu'elle dure plus que
sa cause.

Si vous multipliez les maisons où pour-
ront être reçus les aliénés, ajoute le millis-,
tre de l'intérieur, vous amoindrissez la
surveillance. Le jour où-vous permettrez de
traiter les aliénés dans les maisons de

santé, toutes les personnes auxquelles la
loi accorde le droit de visité, ne suffiraient

pas à l'inspection.
Or, les maisons de santé, même spécia-

les, telles que la loi les autorise, ont une

grande partie des inconvénients des mai-
sons de santé en général. La pensée intime
du ministre perce dans son objection.

Un autre orateur allait plus loin que le
ministre. Si une maison de santé, même

surveillée, dit-il, peut recevoir des aliénés,
on arrivera, dans la pratique, à se passer
de garantie, de cette garantie que présente
un chef d'établissement public, agréé par le
ministre et dont il peut briser l'existence

pour le moindre méfait. Qui garantit que
dans un établissement privé il existera les
divisions les plus indispensables, que, par
exemple, les deux sexes seront séparés?
Vous n'aurez jamais, conclut-il, dans les
maisons ordinaires, les mêmes moyens de

surveillance que dans les établissements
spéciaux.

La loi de 1838 a coupé dans sa racine l'a-
bus de traiter le mendiant à l'instar du
criminel, en statuant que l'aliéné ne pour-
rait être mêlé aux condamnés, ni déposé
dans une prison. Si l'aliéné voyage, a dit le

rapporteur de la chambre des pairs, il doit

voyager comme un malade; s'il y a un hôpi-
tal ou un hospice dans le lieu où il séjourne,
cet hospice doit lui être ouvert, la loi le
commande expressément. A défaut d'hos-

pice, le maire le placera dans un hôte) ou

auberge; à défaut,d'hôtel ou d'auberge, dans
un local particulier loué à cet effet. Plusieurs

préfets ont prétendu que la loi n'était pas
toujours exécutable, qu'il n'y avait pas

toujours un local pour l'aliéné, mais qu'il
y avait toujours une-prison, et qu'ils deman-
daient à s'en servir comme par le passé.

Les préfets demandaient au ministre la

permission de violer la foi. Le ministre
a refusé la permission; il a répondu
ceci: L'incarcération des aliénés est un

usage justement flétri par l'opinion publi-
que, et proscrit d'ailleurs par la loi: c'est
un outrage à la morale, c'est un attentat
contre la personne. Jç vous recommande
donc, monsieur le préfet, de faire sortir au

plus vite de vos prisons départementales
les aliénés qu'on y aurait illégalement-dé-
poser;je vous l'enjoins sous votre respon-
sabilité et celle de tous vos coopérateurs.
Que les commissions administratives des

hospices hébergent l'aliéné à toul prix, qu'on
lui donne le lit d'un employé de l'hospice
faute de mieux. (Circulaire du 18 septem-
bre 1338.) Nous ajoutons, avec le rapporteur
de la chambre des pairs: là où il n'existe
ni hôpital, ni hospice, qu'on lui cède une -
salie de la mairie en cas de besoin.

Or, savez-vous ce qui est arrivé : dans

beaucoup d'huspices les commissions admi-
nistratives se sont arrangées en elfet pour
loger les aliénés, non-seulement l'aliéné qui
passe, mais celui qui attend son trausfère-

ment, et quelquefois aussi l'aliéné qu'on
ne transférera pas. On l'a relégué ailleurs

que dans la prison, mais dans un lieu qui
en estla fidèle image, qui n'est pas la prison
d'aujourd'hui, mais la prison d'autrefois,
de celle qui retranchait la lumière, qui ne
connaissait que la paille pour lit, que les
haillons hideux pour vêtements. Ou délaisse
J'aliéné sans traitement; on ne s'en appro-
che pas, on en a peur, et la loi ainsi est plus
mai exécutée que si elle était violée; l'a-
liéné souvent serait mieux dans la prison,
telle que,à tort ou à raisoo, la philanthropie
l'a faite.

D'où le mal vient-il? de ce que des asiles
-

spéciaux manquent presque partout au ser-
vice des aliénés, et que le régime à leur

appliquer, excellent dans certains lieux, est
resté ailleursdans l'enfance.

L'inconvénient de placer des aliénés dans
les établissements non spéciaux est si grand,
qu'une disposition du projet de loi contenait
formellement qu'un établissement privé con-
sacré au traitement de maladies autres que
l'üliénaiion mentale, ne pourrait pas rece-
voir d'aliénés. Cette disposition de loi était
introduite sur la demande unanime du corps
des médecins. Elle se.fondait sur ce qu'on
ne peut arriver à la guérison des maladies

-

mentales dans des établissements où sont

reçus d'autres malades. Ainsi, la raison de
la loi et des médecins s'applique tout aussi
bien aux établissements publics qu'à ceux

privés. Si l'article n'a pas été conservé tel

qu'il avaitété conçu (63), c'est qu'on a craint
à la chambre des pairs d'entraver la liberté

(61) C'est d'ailleurs la dispositionprécise de l'ar-
ticle 6 de la loi de 1838.

(62) Idem.

(63) L'article porte seulement que les malades

devront être placés dansun local séparé, niais cela

nesuflii pas.



513 ALI D'ECONOMIECHARITABLE. ALI
1

$|J

des familles, de sorte que l'objection de la
science médicale reste entière. Celui qui
paye est liBrtr, même de ne pas guérir, mais

envers l'indigent, la charité publique ne
doit user, elle, de sa liberté, que pour gué-
rir l'aliéné le mieux et le plus vite pos-

sible. * "-
L'exécution de la loi de 1838 devait faire

naître, à Paris .plus d-edifficultés que par-
tout ailleurs. La séquestration des aliénés
est dllns celle ville une mesure de sûreté,

telle, que le préfetde police y est armé d'un

pouvoir discrétionnaire qui met le budget
charitable de l'administration hospitalière
à de rudes épreuves, mais il avait à sauve-

garder des intérêts de liberté individuelle.
Ce magistrat a pensé qu'on ne pouvait s'en-

tourer à ce sujet de trop de précautions, et
il a adopté l'usage de n'envoyer d'office,
dans-les asiles d'aliéné.*, que des individus
dont l'état mental aurait été préalablement
constaté par les médecins du bureau central
d'admission dans les hôpitaux. La plupart
des admissions d'offièe à Paris ont lieu par
suite tie procès-verbaux des commissaires
de police, dressés sur les déclarations de

parents, de voisins, de propriétaires ou lo-

cataires, dont le témoignage peut être sus-

pect, et qui peuvent avoir intérêt à sur-

prendre la religion de l'autorité. Dans une
ville comme Paris, où tant de mauvaises

passiofis s'agitent, on peut-tout supposer et
tout craindre des incitations de la cupidité
ou de l'intérêt personne^ dit M. Davenne

dans son rapport de 1852. N'a-t-on pas vu
• souvent des iamilles chercher à se débar-

rasser, sous prétexte d'aliénation mentale,
d'un vieillard infirme qui n'éprouvait autre

chose que l'affaiblissement des facultés in-
tellectuelles, si ordinaire à la vieillesse?
D'autres fois, ou s'etiorce d'éloigner, par
tous les moyens, un voisin bruyant et in-

commode, en présentant ses excentricités
comme les actes d'un homme privé de rai-
son. D'un autre côté, les commissaires de

police, tout en croyant rester dans la ligna
de leurs devoirs, pouvaient subir des in-
fluences de localités, ou se laisser aller au

désir de faire droit à des recomniaiidalioujS
pressantes.

Le préfet de police a-pensé qu'une visite
de médecin était un contrôleutile. Jusqu'en
1845, il s'était adressé au bureau central
d'admission. Mais, malgré le soin apporté
par-les médecins de ce bureau, on recounut

qu'ils ne pouvaient apporter à l'examen des
aliénés un temps suffisant. La visite par le
bureau central présentait ^d'autres incon-
vénients. Les malades y étaient amenés par
la voiture de la préfecture de police, et su-
bissaient des fatigues et une contrainte

qu'on voulut leur épargner. La voiture, bien
connue du public, déterminait des attrou-

pements contraires au bon ordre et à la
charité. Lorsque le malade était dangereux,
et ne pouvait sans inconvénient être des-
cendu de la voilure, le médecin se trouvait
dans la nécessité de J'examiner dans la voi-
ture même, en telle sorle'què médecin et

malade étaient exposés aux regards de la
foule. De plus, le bureau central n'était ou-vert que jusqu'à quatre heures de l'après-
midi; tout aliéné arrêté après cette heure
était conduit à la préfecture de police, et
obligé de passer la nuit dans une cellule
qui, bien que propre el salubre, n'était pas
Convenablement disposée pour une pareille
destination. En outre, celle séquestration
prolongée dans un lieu qui a l'aspect et les
caractères d'une prison, et qui reçoit chaque
jour le rebut de la société, devait agir de
la manière la plus fâcheuse sur l'imagina-
tion si impressionnable des pauvres aliénés.

Pour obvier à tous ces inconvénients, le
préfet de police a demandé et obtenu la
création d'un médecin chargé de visiter, à la
préfecture même les malades qui y sont
amenés. L'examen de ce praticien peut être
aussi

prolongé qu'il est nécessaire pourbien
constater l'état mental. Comme H se rend
deux fois par jour à la préfecture de police,
les aliénés n'y séjournent pas, et ceux qu'il
a visités le soir, étant immédiatement di-
rigés sur les asiles, échappent à la cruelle
nécessité de passer la nuit dans une prison.
Ils reçoivent aussi plus tôt les soins

quileur sont nécessaires , et l'on sait'qu en
matière d'aliénation, les secours ne sauraient
êlie trop prompts.

Cette création a été une amélioration

réelle, dont l'initiative appartient au préfet
de police, et à laquelle l'administration hos-

pitalière a donné son .entière adhésion. Une
autre mesure importante a été adoptée,
et mérite aussi une mention spéciale.

Les aliénés renvoyés dans leurs dépar-
tements y étaient transportés par les con-
vois civils et militaires. Ils avaient pour
véhicule une charrette, et pour escorte la

gendarmerie. ils étaient ainsi transférés
comme les malfaiteurs ou les individus

frappés par la justice. Les lenteurs d'un

trajet à petites journées, et l'effet produit

par J'appareil de la force armée sur des

maladessi excitables déterminaient souvent
une aggravation de leur délire. A plusieurs

reprises, l'administration charitable s'était

fait un devoir de réclamer contre une telle
barbarie : on ne cessait de lui répondre

qu'il n'existait pas d'autre moyen dé,Li-alis-

port. DepuiS" 184-9,il n'en est heureusement
pfus ainsi. L'administration de l'assistanc ,

sur l'autorisation du préfet de la Seine, ne
fait plus transférer aujourd'hui les aliénés

que par les chemins de fer ou les message-

ries, sous la garde de préposés quils con-

naissent et qui vivent habituellement au

milieu d'eux. Ce mode de transport est 1(y

seul convenable, le seul conforme aux

égards qui sont dus à la plus déplorable
des

infirmités humaines. A
é

Il importait que l'administration
fut fixée,

sur deux points importants, savoir: 1 si les

idiots et imbéciles étaient compris
dans la

loi- 2° s'ils devaient être considères comme

dangereux pour la société. Voici en quoi
la

solution des ces questions importaita 1 ad-

ministration départementale.
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Chaque jour, le préfet de police faisait

séquestrer d'office des individus de ces deux

catégories, comme pouvant troubler l'ordre

public et compromettre la sûreté des per-
sonnes. Le préfet de la Seine réclamait de
ses collègues le remboursement des frais
de séjour, lorsque ces infirmes étaient

étrangers à son département; mais le paye-
ment était constamment refusé par le motif

que la loi de 1838 ne s'occupait que des

aliénés et restait muette à l'égard des idiots
et imbéciles. Une contestation s'étant élevée
à ce sujet entre le département,de la Seine

et le département de Seine-ei-Oise, 'le mi-

nistre de l'intérieur, consulté, répondit,
le 10 juillet 1844 :

« La dépense des aliénés seuls est mise à

la charge des départements ; la loi de 1838,
non plus qu'aucune autre,' ne prescrit rien
de semblable à l'égard des idiots, des imbé-
ciles et des épilepliques. »

-

Cette interprétation plaçait le départe-
ment de la Seine dans une position singu-
lière : d'une part, i! était obligé de recevoir
les idiots et imbéciles que la préfecture de

police séquestrait comme dangereux en
vertu de la loi, et, d'un autre côté, le mi-

nistre décidait que leurs frais de séjour ne

devaient pas être remboursés, parce qu'ils
n'étaient pas dans la loi.-Le département
ne pouvait rester dans celle situation anor-

male,et onéreuse pour ses finances. Il fallait
ou que l'admission ne fût plus obligatoire,
ou que le payement des frais de séjour le
devînt. L'administration des hospices in-
sista dontaupr-ès de l'autorité supérieure :
celle-ci prit l'avis de l'inspecteur général
du service des aliénés, et, sur le rapport
motivé de ce fonctionnaire, le ministre dé-
cida que les idiots et imbéciles pouvaient,
suivant les circonstances, selon, (eur degré
d'idiotisme oy d'imbécillité, être rangés
non-seulement dans la catégorie des alié-

nés, mais même dans celle des aliénés dan-

gereux; que lorsqu'ils étaient jugés tels par
l'autorité publique, leur placement devenait

obi gatoire, et que la répéli ! ion des dé-
penses en résultant était parfaitement fon-
dée contre les départements auxquels ils

appartiennent. -
Cette décision était très-favorable au dé-

partement de la Seine en ce qu'elle lui per-
mit d'exiger les frais de séjour qui jus-
qu'alors lui avaient été contestés, mais elle
eut son côté fâcheux par J'assimilation

complète des imbécileset idiots aux aliénés

proprement dits. Usant de son droit de sé-

questration dans toute sa latitude, le préfet
de police a continué de faire admettre dans
les asiles, comme aliénés dangereux, des
enfants del'âge do ceux qu'on porte sur les
bras et que l'on met ordinairement en se-

vrage, qui n'ont besoin que des sotns ma-
ternels et auxquels des asiles d'aliénés ne

paraissent véritablement pas destinés. Il
en existe en ce moment (20 octobre 1852)
94 à Bicêlre et. 74 à la Salpêtrière, de l'âge
de trois à dix-sept ans, sans compter 18 épi-

lepliques simples dans le premier de ces

asiles et 5 dans le second, qui sont confon-
dus avec les autres jeunes infirmes.

Aux observations qui lui ont été plusieurs
fois adressées sur ces placements, le préLt
de police répond : Il est vrai que des en-
fants de deuxà six ans ont été dirigés d'of-
tice, soit comme éJiilepliques, soit comme
idiots, sur les hospices de Bicêlre et de la
Salpêtrière; mais je dois faire remarquer
que presque tous ces enfants se trouvaient
dans le cas d'enfants abandonnés dont la
famille réclamait le placement dans un
hospice, à raison de sa position malheu-
reuse, et que mon administration ne les en-
voie dans les asiles d'aliénés que parce que
l'hospice des orphelins refuse de les rece-
voir à cause de leur infirmiLé.

Les départements refusent de rembourser
à l'administration de Paris la dépense des
aliénés non adultes. Ils se fondent sur un
fait reconnu par la science, à savoir, qu'il
n'y a véritablement pas d'aliénés avant l'âge
de douze à quatorze ans, et refusent de irece-
voir les enfants au-dessous de cet âge. Les

jeunes idiots et imbéciles qui se montrent
inoffensifs, ils les laissent aux soins de
leurs familles. Le trouble passager qu'é-
prouvent les épileptiques non aliénés n'est

pas non p!us pour ces magistrats un motif
de séquestration. Quelles sont les raisons
de ces différences d'appréciation entre Paris
et les. dÉ'partements? 11 en est de nom-
breuses et puissantes qu'invoque l'admi-
nistration de la police. Paris est le centre
du gouvernement, le lieu de résidence du
chef et des grands pouvoirs de l'Etat; on y
est toujours disposé à accuser d'impré-
voyance l'administration de la police, à lui

imputer tous les accidents qu'elle n'a pas su

prévenir. Le magistrat chargé de la police
déclare que la loi lui impose des obliga-
tions plus étroites que partout ailleurs. Un
idiot peut sans inconvénient séjourner au
milieu de la population d'une ville de pro-
vince ou divaguer dans les campagnes. Il

y est connu, protégé, on le recueille, on le
nourrit. A Paris, on le repousserait et il
deviendrait le jouet de la mullilude. Il se-
rait exposé à des accidents de toute nature ;
ou bien encore, il pourrait, suivant le sexe,
être la proie de la brulalilé ou devenir un
instrument de crime. Des faits nombreux
viennent à l'appui de ces appréhensions. Un
malheureux imbécile, livré à lui-même
dans le logement qu'il habite, pendant que
ses parents vaquent à leurs travaux exté-

rieurs, et qui n'a pas conscience de ses ac-

tes, peut, par désœuvrement, par méchan-

ceté, ou même involontairement, allumer
un incendie qui consumera tout un quartier
et compromettra ainsi la vie et la fortune
d'un grand nombre d'habitants. Devant l'im-

minence de pareils malheurs el en présence
d'une si grande responsabilité , l'adminis-
tration de la police ne croit pas pouvoir re-
courir à trop de précautions, ni déployer
trop de vigilance. Elle n'admet pas qu'il
puisse être apporte de restrictions ou de

limites aux pouvoirs qu'elle lient dgela loi,
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cl quelle exerce ainsi dans I intérêt de la
sécurité de tous. (Rapport de M. DAVENNE,)

Nous trancherons cette question quant à

nous, comme nous le ferons pour plusieurs
autres cas analogLlés. Toutes les fois qu'une
dépense hospitalière est liée à l'intérêt gé-
néral ou national, la dépense ne saurait être
ni communale, ni départementale ; elle in-
combe à l'Etat seul.

IV. Décret du 25 mars 1852, et tableau y
annexé. — Le d,écret du 25 mars 1852 ayant
pour objet, ainsi que l'indique son titre, la
décentralisation administrative, place dans
les attributions des préfets, la nomination

directe, sans l'intervention du gouvernement
(art. 5), des médecins et des comptables des
asiles publics d'aliénés, innovation peu heu-
reuse en ce qui concerne les médecins, les
hommes spéciaux auxquels on a donné le
nom caractéristique d'aliénistes oe se trou-
vant pas toujours sous la main des préfets.
Les bons médecins en chef.des asiles ou

quartiers d'aliénés étaient rares avant le

décret, ils le seront désormais plus encore.
Le tableau A,annexé au décret, attribue aux

préfets: 1° le droit de statuer sur les projets,
plans et devis de travaux exécutés sur les
fonds du département, et qui n'engageraient
pas la question de système et de régime
intérieur, en ce qui concerne les prisons
départementales et les asiles d'aliénés;
2" le règlement de la part des dépenses des

s'iénés, enfants trouvés, abandonnés et

orphelins pauvres à mettre à la charge des

communes, et base de la répartition à
faire entre elles; 3° l'approbation des
traités entre les établissements publics ou

privés d'aliénés; 4-° le règlement des bud-

gets des asiles publics; 5° la règlement des
trais de transport, de séjour provisoire et
de prix de pension des aliénés; 6° les dis-

penses de concourir à l'entretien des alié-
nés réclamées par les familles; 7° les mar-
chés de fournitures pour les asiles d'aliénés;
8° la création d'asiles départementaux ;
9" le rapatriement des aliénés étrangers
soignés en France; 10° l'autorisation d'éta-
blir des asiles privés d'aliénés, (nos 9, 18, 19,
20, 21,1% 24, 26, 30,32 du tableau A.)

Les préfets, aux termes mêmes du tableau,
ne peuvent approuver les projets, plans et

devis, quand les travaux engagent la ques-
tion du système ou du régime extérieur,
quelle que soit la dépense. (Lettres K; ex-

ceptions mentionnées au tableau A.)
SECTIONIII.

1. Les aliénés des quatre-vingt-six départe-
ments s'éfèvent au 1" janvier 1842, à 18,367.
Dans ce chiffre, sont coinpris ceux placés dans
les établissements publics et privés, ceux
vivant dans-les familles et en vagabondage.

De 1835 à 1841, leur population s'é-
lève graduellement. De 16,538, où elle se
trouve être au 1" janvier 1835; elle est por-
tée à 17,566 au 1" janvier 1836. Elle est de

17,723 au 1er janvier 1837. De 17,918 au
1" janvier 1838; de 18,149, au 1" janvier
1839; de 18,349 au 1er janvier 1840; de

18,367, au 1er janvier 1841,

11 a été admis dans les hospfres et éta-
blissements spéciaux en 1841,5,851 aliénés;en 1840, Je nombre des admissions n'avait
été que de 5,433, de 4,441 en 1837, de
4,215 en 1836, et de 3,947 en 1835.,

Ce n'est pas la folie qui s'est accrue chez
nous, c est le soin qu'on a pris dela séques-trer et Je la guérir, qui a fait des progrès
depuis la loi de 1838. Par l'impulsion de
cette. loi, les admissions de l'année 1839
1ont emporté sur celles de 1840. L'effet de
la loi produit, la (population des aliénés a
repris son niveau naturel et stationnaire.
Sur les 18,367 aliénés de 1841, qui sont
reçus dans les établissements publics ,
lOjlll. Sont répandus dans les établisse-
ments privés et surveillés beaucoup plus
difficilement, 3,776. A la même époque
existaient en état de vagabondage 214 alié-
nés. -

Le nombre des aliénés restés dans les
familles était ainsi de 4,694. Sur les 10,111
individus qualifiés d'aliénés, recueillis dans
les établissements publics, sont atteints de
folie proprement dite : 6,740; d'idio-
tisme, 2,234.; d'épilepsie, 1,137.

Si nous prenons, pour base le nombre
des idiots et des épileptiques existant dans
toute la France, leur nombre se trouvera
être: savoir, celui des idiots d'un tiers,
celui des épileptiques du sixième, ce qui
donnera le résultat suivant: Aliénés pro-
prementdits, 9,184 ; idiots 6,122; épilepti-
ques, 3,061. Le nombre des aliénés en
France, comparé à la population du royau-
me, est de cinquante-huil centièmes par mille.
Sur 1,000 individus qualiliés d'aliénés, le
nombre des déments est de 668, celui des
idiots de 198, des épileptiques de 133.

Les 214. aliénés en état de vagabondage
sont répandus dans dix sept départements,
savoir: les Basses-Alpes, l'Ardèche, la Cha-

rente-Inférieure, la Corse, la Creuse, le

Finistère, l'Indre, les Landes, Lot-et-Ga-

ronne, la Manche, la Mayenne, la Moselle,
le Nord, la Haule-Saône, la Seine-Infé-

rieure, Tarn-et-Garonne et le Var. Ainsi,
les aliénés indigents en état de vagabondage
sont une exception dans notre pays, disons-

le à sa louange, et les départements en re-

tard auraient bien peu à faire pour suivre

j'exemple général, car les aliénés vagabonds
n'excèdent pas huit dans ia'MoseHe.cinq dans

la Ma,YennQ, Tarn-et-Garonne et le Var, et

quatre dans la Corse. La Seine-Inférieure
en compte, à la vérité, quarante-cinq, mais

qu'est-ce que cela pour un département si
populeux et si riche..

Disons, au resie, qu'il est à crauidre que

les départements auxquels la statistique
emprunte ces chiffres, ne nous disent 1as ,

tout. Ainsi, nous avons vu des aliénés men-

diant dans la ville chd-lieu du Puy-de-

Dôme, qui ne figurent pas parmi es. dépar-
tements affligés du spectacle des a.iénés va-

gabouds.
La loi sur les aliénés ne commande pas

d'enfèrmér les aliénés non dangereux ,

mais la pitié, la décence publique,
au dé-
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faut de la loi, au défaut de la charité, le
commandent impérieusement. (Voyezati sur-

-

plus ESPRITDELACHARITÉSOUSLEGOUVERNE-
MENTDEJUILLET,année 1840 et suivantes.)

Le nombre des aliénés indigents à la,
charge des départements est de 12,285;
savoir : 5,935 hommes, et 6,351 femmes ;
dont la dépenseannuelle s'élève à 4,826,168
francs 75 centimes.

Les trente-sept asiles publics d'aliénés
renferment 6,060 aliénés indigents.

Les vingl-cinq quartiers d'aliénés 4,621 ;
les onze établissements particuliers 1,605.

Sur les 12,286 aliénés, le département de

la Seine en compte 2,536.

A ceux qui ont prétendu que le nombre
des aliénés a grandi depuis cinquante ans

on a opposé, avec .raison, les progrès -de

l'assistance, comme de la statistique, en ce

qui les concerne. On les gardait dans les

familles, on les laissait vaguer sur la place
publique, au lieu de les considérer comme

des malades et de les soumettre à un traite-

ment, au lieu de les soustraire aux regards
-du public, au lieu de préserver la société et
les familles de leur démence et de leurs fu-
reurs. A ceux qui ont observé qu'il y a plus
d'aliénés à Paris que dans les ^départements
(Voir ci-après), il faut répondre, première-
ment, qu'il n'est pas rare que les départe-
ments versent dans Paris plusieurs de leurs

aliénés, qu'il n'est pas toujours très-facile
de les leur renvoyer, et qu'on ne peutlefaire
quand les départements n'ont pas d'asiles ni
de quartiers hospitaliers propres à les rece-

voir; secondement, il y a plus d'aliénés à
Paris que dans les départements, parce que
le degré d'aliénation qui fait qu'on enferme
un aliéné à Paris, ne serait pas jugé suffisant

pour qu'on l'admît dansles asiles ou les quar-
tiers d'aliénés des départements. Les pré-
fets des départements qui envoient des
aliénés dans les hospices de leur ressort,
prennent en grande considération la situa-
tion financière de,ces hospices, dont ils
révisent les budgets. Le préfet de police-à
Paris n'est pas dans une position semblable.
Il ne regarde pas à la plus ou moins grande
charge des budgets qui sont hors de son

domaine, et il n'a pas à y regarder. La police
d'une ville comme Paris attire et absorbe, à
bon droit, toute sa sollicitude ; or, si la pié-
sèneede quelques aliénés, dans une ville de

province, offre peu ou point d'inconvé-

nients, à Paris on ne peut pas en dire
autant. Des aliénés troubleraient la tran-

quillité publique, dans les rues, sur les

places, dans les marchés. Ils y seraient

expÓsés à des dangers, ils y amèneraient
des attroupements r ils y provoqueraient
des scandales de plus d'un genre, 11sentre-

raient dans les temples, pénétreraient dans
les hôtels des fonctionnaires et ne seraient

pas arrêtés, comme cela s'est vu, par la

garde qui veille aux portes du palais du
chef de l'Etat. Le préfet de police fait arrêter

autant d'aliénés qu'en rencontrent ses

agents, ou qu'on leur en signale. Et ils eu

arrêtent un grand nombre qui seraient
jugés inoffensifs partout ailleurs: C'est par
ce motif uniquement qu'il y a plus d'alié-
nés dans les hospices du département de
la Seine que partout ailleurs, cela demandait
à être expliqué. Nous avions écrit ces ob- -

servations depuis plusieurs années, quand
fut publié l'important rapport de M. Da-
venne, dont il a été question plus haut.

II. Le nombre des aliénés comparé à la
population des départements donne les
chiffres ci-après. Nous les empruntons,
comme ceux qui précèdent, à la statistique
du royaume (1844).

Dans. les départements au - dessus de
200,000 âmes, le nombre des aliénés varie
de seize à cent cinquaiit-e.

Basses-Apes,
16;

Hautes-Alpes, 20; Pyrénées-Orientales, 23 ;
Lozère, 150. Leur nombre, dans les départe-
ments de deux à (rols cent mille âmes varie
selon la statistique de treize à deux cent

vingt-deux.

Hautes-Pyrénées. 1 jg
Laudes. lu
Haute-Loire. 20
Cher. 57
Eureet-Loire. 46
Loir-et-Cher. 47
Ariége. 67
Doubs. 71
Aube. 75
Aude. 88
Vienne. 92
Corse. - 94
Tarn-el-Garonne. 95
Haute-Marne. 97
Haute-Vienne. 121
Ardèclie. 137
Creuse. 143
Lot. 157
Vaucluse. t 63
Isère. t 94
Nièvre. 222

Dans les départements de deux à quatre
cent mille âmes, la variation a lieu de treize
encore à cinq cent quatre-vingt-quatorze.

Charente. 13

Aveyron. 59
Drôule. 40
Ardennes. 46

Deux-Sèvres. 60
Gers. 64
Vendée. 75
Var. 74
Côle-d'Or. 82
Tarn. * 99
Indre-et-Loire. 1-00
Seine-et-Marne. 105

Mayenne. 107
Lot-et-Garonne. 110
Haute-Saône. 130
Allier. 143
Meuse. 175
Yonne. 179
Corrèze. 182
Marne. 189
Jura. 201
Hérault. 205
Ain. W
Loiret. 253
Oise. 578
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Bouches-du-Rhône. 591{6tr.

Dans les départements de fa. à 500,000
ârnes, le nombre des aliénés existe dans

la proportion de 20 à 738.

Vosges. 20
Morbihan.. 43
Eure. 46

Dordogne. 64

Basses-Pyrénées. 65
Seine-et-Oise. 88
Orne. J29
Loirel. » 165
Sarthe. 212
liante Garonne. 229

Charente-Inférieure. à262,
Moselle. 285
ilalit--Rhin.- 31i
Loire-Inférieure. 457
Maine-et-Loire. - "32
Meurilie. v

„ 738

Dans ce chiffre sont compris, sans aucun

donle, un certain nombre d'aliénés placés
à J'hospice de Maréville par d'autres dé-

partements que celui de la Meurlhe. Les
aliénés placés dans les établissements pu-
blics et privés, à la charge du départe-
mentet des familles, ne s'élèvent pas, d'après
le budget départemental de 18£5, au delà de
174" La statistique, nécessairement, fait er-
reur.

Le nombre des aliénés, dans ïes départe-
ments de 5 à 500,000 âmes, existe sur l'é-
chelle de 33 à 575.

Puy-de-Dôme. 33
Sonune. "41
Isère. 66
Bns-Hhin.

-
220

Finistère. 290
Saône-ct-Loire. 500
I lie-ci-Vilaine. 507
Giroode. 446.
Aisne. ;488
Calvados 547
Manche J575.

Dans h Gironde la statistique comprend,
sans doute, des aliénés appartenant à d'au-
tres départements. Le chiffre des aliénés

n'y est que de 260, d'après le budget de
-

1845; et cependant la statistique ne porte
en compte, comme le budget, que des
aliénés placés dans des asiles publics oa

privés. La même remarque est applicable
au Calvados, où le nombre des aliénés,
d'après le budget départemental de 184-5,
n'est que de'245. ,-

La statistique ne comprend non plus dans
ce département, aucun aliéné resté dans les
familles ou en état de, vagabondage. Pour
l'Aisne et La Manche, au contraire, la sta-

tistique paraît exacte.
-

Dans les trois départements où la popula-
tion est de 6 à 700,000 âmes, le nombre des
aliéués suit celle gradation.

Gard. 110
Pas deCalais. - 492
Côtes du Nord. -290

Leur nombre est dans la Seine-Inférieure,où la population est de 735,000 âmes.. de 916.
Dans le département du Nord, avec une
population de 1 million 85,000 âmes, elle
est de 990. Dans le département de la
Seine, avec une population de 1 million
194,000 âmes, de 2,407. Dans la Seine-Infé-
rieure il-est à supposer que la statistique
comprend comme nous l'avons signaléà J'égard d'autres départements, un as-
sez grand nombre d'aliénés étrangers à
son territoire. Nous évaluons la différence
d'après le chiffre du budget déparlementai
de 1845, à 270, ce qui donnerait, au lieu
de 916 pour le dëpartement, 646. Pour
le département du Nord une même erreur
nous parait exister dans la statistique. On
doit la calculer, en prenant pour base
le budget départemental à 193, ce qui
donne, au lieu de 990, 997. Mais pour
le département de la Seine, le chiffre,
de 1la statistique demande une explication
plus positive; il consacrerait une erreurtrop
forte, pour qu'on ne s'y arrête pas. Selon
les évaluations du budget départemental
de la Seine, pour l'année 1845, le nombre
des aliénés, à la charge, soit du dépar-
tement, soit- des familles, n'est porte
qu'à 221. Or, la statistique 11e porte en
compte dans son chiffre de 2,407 aEénés,
qu'elle donne comme étant le total des
aliénés du département de la Seine, au-
cun aliéné, domicilié dans la famille ou
en vagabondage, nui aliéné vagabond n'exis-
tant et ne pouvant exister dans Paris et sa
banlieue.

D'où provient la différence si énorme et
si étonnante qui existe entre le .chiffre du

budget départemental, et celui de la statis-

tique? De ce que le budget départemental
n'admet dans ses prévisions d'autres aliénés

que ceux reconnus appartenir au départe-
ment de la Seine, tandis que la statistique
comprend tous les aliénés traités dans le
même département.

Eh bien1 si le budget départemental est

exact, et on ne saurait en douter, sur cette
masse de 2,407 aliénés que mentionne la

statistique, 2,186 seraient ramassés par la
police sur la voie publique, appartenant

à

la ville de Paris ou venant on ne saU d'où-

II en coûte d'être la capitale d'une nation

comme la France; un tel honneur a ses

charges. Mais c'est bien assez pour Paris

d'avoir tant d'aliénés à loger, à nourrir et

à soigner, sans avoir encore la réputation
de les produire. Les chiffres qui précèdent
sont peu exacts et appartiennent d ailleurs

à l'année 1844 ; nous en donnerons de plus

sûrs et de plus nouveaux ci-après.

(64) Il y a lieu de croire que,dans ce chiffre,sont
compris à tort des aliénés appartenant à d'autres
départements, et que, par suite, d'autres départe-

ments sont portés au-dessous de leur nombre vérk

table.

MM
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III. Nous laisserons cette fois la statistique
dont les chiffres vrais enmasse sont sou-
vent fautifs en détail, sa4is qu'il faille
en accuser d'autres que ceux à qui l'auteur

consciencieux et éclairé de la statistique du

royaume -demande des documents et qui
les lui fournissent mauvais, pour raisonner

plusà coup sûr, d'après les budgets dé-

partementaux de 1845.

Les aliénés des budgets départementaux
ne comprennent ni les vagabonds, ni ceux

qui demeurent sousla garde des familles,
mais seulement ceux soumis à la responsa-
bilité des conseils généraux et placés sous
la surveillance du préfet dans les établis-
sements publics ou particuliers. D'après
le relevé des budgets départementaux,
pour 1845, le nombre total des aliénés,
dans ce cas, s'élève tout juste à 11,000.
Aucun nombre aussi bas ne s'est rencontré

depuis 1835. Il est de plus de 13,000 en
1840, de près de 14,000 en 1841.

La statistique du royaume classant les
aliénés par région, ne tient compte que de
la situation des établissements publics ou

privés où les aliénés spnt placés;c'est du lieu
de leur -domicile réel, dulieu où l'aliénation
a éclaté qu'il faut se préoccuper unique-
ment pour arriver à la comparaison du
nombre des alién-és par région, et c'est là ce

que nous allons faire en prenant pour
base la division géographique de la France.
En matière [d'aliénés comme en toute autre
Paris-efcthors ligne; il sera envisagé plus
loin isolément.

Nous diviserons la France en quatre ré-

gions : Nord, Midi, Est et Ouest. Le Nord

comprendra: Pas-de-Calais, Nord, Somme,
Aisne, Marne, Ardennes, Meuse, Moselle,
Oise, Seine-et-Oise, Seine-et-Marne, Meur-
the, Bas- Rhin, leure, Seine - Inférieure ,
Calvados et Manche , total 17 départe-
ments. L'Est: l'Aube, la Haute-Marne, les

Vosges, le Haut-Rhin, l'Yonne, la Côte-u'Or,
la Haute-Saône, le Doubs, le Jura, Saone-et-

Loire., Ain, Rhône, Isère, Loire, Haute-

Loire, total 15 départements. L'Ouest :

Eure-et-Loir, Orne, Sarthe, Mayenne, Ille-
ct-Vilaine, Côles-du-Nord, Morbihan, Finis-

tère, Indre-et-Loire, Maine-et-Loire, Loire-

Inférieüre, Vendée, Deux-Sèvres, Vienne,
Charente -Inférieure, Charente, tdtal 16

départements. Le Sud : Loiret, Loire-et-
Cher, Indre, Cher, Ni-èvre, Alli-er, Creuse,
Haute -Vienne, Corrèze, Puy-de-Dôme,
Cantal, Lot, Aveyron, Tarn, Tarn-et-Ga-

ronne, Haute-Garonne, Aude, Ari-ége, Py-
rénées-Orientales, Lozère, Ardèche, Drôme,
Hautes - Alpes, Basses - Alpes, Vaucluse,
Gard, Hérault, Bouches-du-Rhône,Var, Dor-

dogne, Gironde, Lot-et-Garonne Landes,

Gers, Hautes-Pyrénées, Basses-Pyrénées et

Corse, total 37 départements.
Sous le rapport du climat, la France ne

serait divisible, à tout prendre, -qu'en deux

régions: le Nord et le Sud; mais, d'une

part, les mœurs modifient les effets du cli-

mat, et de plus, l'état du territoire, selon

quela civilisation l'a plus ou moins remué.
La civilisation modifie jusqu'aux conditions
atmosphériques ; plus ou moins boisé, plus
ou moins arrosé, plus ou moins asstini,
le climat change; voilà pourquoi le partage
en quatre régions doit être observé..

Ce n'est pas tout de tenir compte du

climat pour comparerle nombre des aliénés,
il faut avoir l'œil ouvert sur la population
comparée, et c'est à quoi nous allons pour-
voir. Nous prenons pour base de la popula-
tion, le recensementde 1841.

La population des 18 départements du
nord de la France, non compris la Seine,
s'élève à 9,117,178. habitants. Le nombre
des aliénés y est de 3,003. La Seine com-

prime,
elle serait de 10,311, 781. La' popu-

lation des 37 départements du Midi est
de 11,604,795. Le nombre des aliénés y est
de 3,724. La population des 15 dépar-
tements de l'Est est 3,885,784 habitants, et
le nombre des aliénés y est de 1,928. La

population des départements de l'Ouest est
de 6,370,443 habitants. Le nombre des alié-
nés y est de 257.

A ce premier coup d'œil jeté sur la po-
pulation des départements du Nord, com-

parée à celle du Midi, on est frappé de la
différence des conditions administratives
des habitants de ces deux grandes régions.
Le nombre de' préfets est le même pour
les 17 départements du Midi que pour
les 18 départements du -Nord. D'un côté,
au nord, 19 conseils généraux pour dis-
cuter les intérêts de 10,300,000 habitants,
en comprenant la Seine; de l'autre, 37 •

conseils généraux pour régler les budgets
administratifs de seulement 1,300,000 habi-
tants de plus. -

Les affaires du Midi sont-elles mieux.
faites que celles du Nord? C'est ce qu'il se-
rait intéressant d'examiner.
--

Le rapprochementfait entre la population
du Midi et celle du Nord, quii trouvons-
nous? Au Nord 9,300,000 habitants, sans
comprendre Paris, et 3,003 aliénés; au Midi,
11,600,000 habitants et 3,724 aliénés. Ainsi
la chaleur du climat n'ajoute pas au nombre
des aliénés. Que serait-ce si nous compre-
nionsParis parmi les départements du Nord,
pour les 2,240 aliénés que renferment les
deux hospices de laSalpêtrière et deBicêtre.
Nous ne le faisons pas, parce qu'on ignore
à quels départements il-B appartiennent;
mais évidemment ils proviennent plutôt du
nord de la France que du midi, plutôt du
département delà Seine lui-même que de
tout autre; ç!'où il suit que, comparaison
faite entre le Midiet le Nord pour le nombre
des aliénés, s'il n'y. a pas égalité, c'est le
Nord qui l'emporte. Et cependant, si le
Nord renferme Paris, Rouen et Lille, le Midi •

a de son côté Lyon, Bordeaux et Marseille;
ainsi, de toute façon, les têtes méridionales,
si ardentes que nous les jugions, sont aussi
solides que les nôtres.

Voyons s'il existe entre l'Est, où domme



«25 AU D'ECONOMIECHARITABLE. ALI 526
la nature allemande, el 1 Ouest où surabonde
rélément breton., quelque notable con-
traste.

Dans les 15 départements de l'Est ,
3,885,784 habitants, ét 1,923 aliénés,donnent.
S0^1000me,d'aliénés par mifle. Dans les 16

départements de l'Ouest, 6,570,443 habitants
et 2,527aliénés, donnent t0;100"" d'aliénés

par mille.' Ainsi,-la rondeur allemande
donne prise pour 1011000-es de plusà l'aiié..
nation mentale que l'entêtement breton.
Si jious comparons entre eux les départe-
ments de la même région, nous ne trouve-
rons pas la même égalité. Cette même
dissemblance que nous avons montrée entre
les départements, au seul point de vue de
leur population comparée; nous allons la
retrouver entre les départements de la même

région. Le climatest le même et le nombre
des aliénés :diffère. Dans le Nord, avec
sa colossale population de près de 1,100,000
habitants, 300 aliénés seulement au budget
départemental,, et 480 aliénés au budget de
la Seine-Inférieure, avec une population
moindre de près de 318,000.habitants* Dans

chacun-dec^s deux grands centres, l'élément
manufacturier est à peu près le même. Dans
le Pas-de-Calais, avec une population ma-
rinenie 700,000 habitants, à30 aliénés seu-
lement au budget départemental) et 150
aliénés au budget dela Meuse, avec plus de
La moitié moins d'habitants; 164 aliénés
dans la- Marne, avec moins de 360,00.0 ha-

bitants; 174, dans la Meurthe) avec un
nombre d'habitants moindre de 4-50,000j
i'J5 aliénas dans Seine-et-Oise, avec plus de
200,000 habitants de moins que dans le
l'as-de-Calais; eutin, 242 aliénés au budget
du Calvados, avec un nombre moindre en-
corede 187,000 habitants.. Dans la Moselle,
avecplus de 420,000 âmes, 92 aliénés seule-
meut au budget départemental, ce qui rend
la proportion de la Meuse et de la Marne
encore plus saillante. La même remarque
est il faire dans l'Est: au budget départe-
mental de La Haute-Saône, pour 347,000
habitants, 60 aliénés, eL 90 dans la Haute-
Marne, sur près de 100,000 âmes de moins;
au budget de l'Isère, 100 aliénés seulement,
avec une population de près de 600,000
habitants, et au budget do la Loire, sur
434,000 habitants, 160 aliénés; el 230 alié-
nés dans- l'Yonne., sur une population de
362,000 âmes. Nous omettons de parier du

département du Rhône, où la population
est moindre que dans l'Isère, et donne

cependant 333 aliénés, par la raison qu'une
ville comme Ljon place dans une condition

exceptionnelle le département qui 'la con-
tient.

Une grande uniformité se remarque entrè
la population et le nombre des aliénés dans
l'Ouest, ce qui n'empêche pas que nous né
trouvions dans la Charente, sur près de
368j000 habitants, que le chiffre de 59 alié-

nés, quand il en existe 130 dans la Mayenne,
avec une populaiioi» un peu moindre; 135
dans Indre-et-Loire, sur une population
encore plus faible; 141 dans Eure-et-Loire,

avec 286,000 habitants seulement.
Entre les départements du Sud, les con-

trastes sont plus frappants que partoutailleurs. Dansla Corrèze,sur 300,000 habi-
tants, 45 aliénés au budget départemental, etavecce même nombre d'habitants, 96

aliénésdans la Drôme. Dans la Dordogne , près de
500,000habitants, et 51 aliénés seulement
portés au budget; puis dans les Basses-Pyré.
nées-, 160 aliénés avec 40,000' âmesde
moins; 220 dans la Haute-Garonne, sur une
population de plus de 20,000 habitants de
moins; 364-dans les Bouches du :Rhônesur un nombre d'habitants inférieur de
100 000

N'oublions pas de faire cette remarque
que les conseils généraux peuvent mettre
plus ou

moinsde largesse plus ou moinsde
parcimonie dans le traitement des aliénés,-ce qui ôte aux dissemblances que, nous
avons signalées, une partie de leur portéeau point de vue de l'aliénation en elle-
même.

IV. La statistique du royaume va nous
donner les moyens de comparer le nombre
des aliénés en raison de leur position so-
ciale.

La comparaison portera sur les seuls alié-
nés réunis dans les établissements publics,
c'est la seule que nous fournissela statisti-
que. Elle s'élelldra du 1" janvier 1835 au
1"" janvier 1842.

Le nombre total des aliénés soumis à la
comparaison est, en 1835, de 11,50S; en 1-836,
de 11,938; en 1837, de 12,447; en 1838,de
il,763; en 1839, de 13,836; en 1840, de
12,259; en 1841-, de 12,806, Il existe com-
me on le voit pendantees sept années, àbien
peu de chose près, identité de nombre. Là

triomphe comme partout, la périodique uni-
formité des misères humaines et des faits
sociaux. La statistique du royaume divise
les positions sociales en deux grandes caté-

gories, sous le nom de professions libérales
et de professions mécaniques. Elle classe à

part les cultivateurs, les gens de peine, les

domestiques, enfin les individus sans pro-
fession. Dans les professions libérales, elle
cenfond les cultes, le droit, la médecine, les

belles-lettres, et les employés que nous ne
demandons pas d'y réunir, mais - les ren-
tiers et les propriétaires ne sont pas dans
une condition identique à celle des artistes

placésdans la même catégorie, et les militaire?

qu'on y rencontre diffèrent essentiellement
du marchanden détail qui y trouve place
concurremment avec le commerçant et le

négociant. Les professions mécaniques em-

brassent les ouvriers en bois, 1er, or et

autres métaux, filature, tissus, bâtiments,

cuirs, peaux, teinture, habillements et
co-

mestibles. La statistique indique le chiure

de chaque profession dont se composent

ses catégories. Nous profiterons
de cette lu-

mière plus étendue quelle jette sur la ques.

tion de l'aliénation mentale et nous nous

enrichirons de tousses chiffres. -

11 est singulièrement curieux de consta-

ter chaque année l'étonnant phénomène du
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même, nombre d'aliénés issu de la même
condition sociale; la folie humaine a sa coupe
réglée, sa récolte annuelle, moins varia-
ble que celle de nos moissons. Nous ne

faisons qu'un chiffre du culte, du droit, de la

médecine, des belles-lettres [et de la'classe

répandue dans les diverses administrations

- publiques. En six ans ces diverses positions
.sociales fournissent un nombre d'aliénés

qui s'élève à 649 en 1841 et qui ne descend

pas au-dessous de 559, et encore la loi de

1838,point de départ d'investigations admi-

nistratives plus étendues, a..t-elle occasionné

le faible accroissement qui se fait sentir en

1839, 1840 et 1841. La classe des proprié-
taires et des rentiers de 1836 à 1841, produit
invariablement de8à900"aliénés;813 en 1836,
833 en 1837, 869 en 1838, 978 l'année sui-
vante par la survenance de laloinouvelle.En

3841, le chiffre de 867 reprend le niveau de
1838. Les aliénés mililaires flottent entre
378 et 412, nombres de 1835 et de 1841;
en 1836, 364; 1837, 365; 1838, 343; 1839,
393; 1840,374. La discipline militaire ne

procède pas plus méthodiquement. Les ar-
tistes, aux deux points [extrêmes, 1835 et

1841, présentent à la statistique le chiffre
de 90 et celui de 96. En 1837, 88; en 1838,
82.; en 1839,76; en 1840, 69, et, comme,
pour compenser l'infériorité des chiffres in-
termédiaires 119 en 1836. La régularité mi-
litaire ne pouvait être exigée des artistes.
Chez les négociants et les commerçants, la
loi de 1838 amène un accroissement mo-
mentané. Le nombre des aliénations s'élève

exceptionnellement à 243 l'année de la pro-
mulgation de la loi, mais le niveau est .re-
pris en l'année 1841, qui donne 197. 1838
donnait 182; 1837,184; 1835,160. La progres-
sion descendante que nous signalons tient
évidemment à la progression ascendante
des négociants et des commerçants de
1835 à 1841. Chez les marchands

*
en détail

le niveau des aliénés se mainlientrigoureux;
312, 313, 325, 332, 348, 358,361; c'est une
rectitude arithmétique. Les professions mé-

caniques conservent entre elles une pro-
portion non moins surprenante. Chez Iqs
ouvriers en bois le nombre se rapproche
invariablement de 300: 976,283, 308, 30f,
etc. Chez les .ouvriers en fer, le nombre des
aliénés se rapproche toujours de 200: 159,- 164, 200, 220, 229. Chez les ouvriers en or
et argent il se rapproche toujours de 50: 41,
42, 46, 56, 57, 61. Chez les ouvriers en au-
tres métauxil se rapproche toujours de 70:56,
57,63,aux deux points extrêmes, 1835 et 1841,
65 et 77. Les nombreux ouvriers tilateurs
et tisseurs fournissent un chiffre d'aliénés
dont 700 est'la moyenne: 674, 696, en 1835,
701; en 1841, 739. Les ouvriers en bâti-
ments présentent la moyenne annuelle de
170 aliénés: 152,164,166; en 1839,217; en

1840, 211; en 1841, 212.Trois causes expli-
queraient seules la progression ascendante
s'il en était besoin, la loi de 1838, l'accrois-
sement de la population, et spécialement
l'accroissement des constructions.

Les ouvriers en cuirs et peaux présen-

tent aux deuxpoints de là période un nom-
bre d'aliénés qui ne diffèreque de 210, chif-
fre de 1835, à 231chiffre de 1841, intermé-
diairement 174, 217 et 221. Dans les
deux années 1836 et 1837, par des causes
peut-être explicables, mais qui nous échap-
pent, le nombre des aliénés parmi les ou-
vriers en teinture se trouve être de 254 et
285, quand le chiffre ordinaire est de 65 à 70.
Notre périodique uniformité vase retrouver
chez les ouvriers en comestibles, boissons
et autres objets de bouche: 226, 232, 265,
270, 273, 290, 294. Les ouvriers en objets
d'habillements et de luxe. sont nombreux
en France, aussi leur contingent d'aliénés
s'élève-t-il à 964,1,030, 1,041,1,157,1,178.

-

L'année 1839 exceptionnellement et à rai-
son de l'application de la loi de 1838, revèlq
1,286 aliénés. Parmi les individus occupés
de travaux aratoires le nombre des aliénés
monte jusqu'à 1,900, dans cette même an-
née 1839; maisil ne faut pas perdre de vue la
masse sur laquelle ce nombre d'aliénés se

préJève.NQsl'emarques portent, on ne t'oublie
pas sur l'uniformité des effets du même fléau
sur la même population donnée. En 1836, les
cultivateurs fournissent à la statitisque 1, 8227
al iénés,les années suivantes 1,784,1 >843,1,890
et 1899. Chez les gens de peine, l'aliénation
roulp sur la moyenne de 1,200 à 1,300, 1.182,
1,225, 1,251, 1,264, 1,306. Chez les domesti-

ques proprement dits, la moyenne est de
900. Aux deux points extrêmes de la pé-
riode : 861 et 877 aliénés, et inlermédiaire-
ment 796, 840, 990. Enfin, la moyenne
d'aliénés chez les individus sans profession,
comprenant sans doute beaucoupd'idiots et

d'épilepliques , se rapproche de 2,600 à
5,000: 2,645 en 1837; 2,827 en 1838; 2,864
en 1840; 3,186 et 3,216 en 1839 et 1841. La
constance des mêmes résultais sur un même
nombre donné d'individus d'une même

position sociale, est désormais un fait

acquis, en matière d'aliénation. Maintenant,
étant comparées les positions sociales entre

elles, quelles professions fournissent le

plus d'aliénés? -
La question ne se peut juger que par la

comparaison du nombre des individus oc-

cupant chaque position sociale, exerçant
chaque profession. Le clergé, Je droit,
la médecine, les belles-lettres et l'adminis-
tration dans tous ses développements, peu-
vent représenter, leurs familles comprises,
environ 1,500,000 personnes. Les rentiers
et les propriétaires 3,500,000; les mili-
taires en représentent 500,000; les artistes

75,000; les négociants et les commerçants
peuvent être réputés tomplerdans la popu-
lation pour 2,000,000; les marchands en
détail doivent y entrer pour3,000,000; nous
avons évalué les ouvriers des diverses pro-
fessions mécaniques au même nombre,

toujours leurs familles comprises, à

7,500,000; selon nos calculs, le chiffre des
icultivateurs doit être évalué à 12,800,000;

le nombre des domestiquas au même chiffre
de 1,200,000; nous portons le nombre des

individus sans profession à 2,000,000; et
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nous complétons ainsi une population de
33,575,000 habitants, qui est celle de 1844
à peu près (65).,

Si les rentiers existent dans la proportion

que nous venons - de dire, de 3,500,000
individus, le nombre des aliénés pour
égaler au nombre fourni par les profes-
sions éminemment libérales, les cultes, le
droit, la médecine,les.bel tes lettres, devrnit
être de 12 à 1300; or il n'en dépasse pas 800,
d'où il faut conclure que les professions-
mécaniques portent au cerveau plus que
les autres; que la position pacifique du ren-

tier, du propriétaire, parmi les classes élc-
.vées de la société, est la moins favorable à
l'aliénation. La position sociale de proprié-
taire et de rentier n'avait pas besoin de
notre observation pour être appréciée ce

qu'elle vaut.
- Le nombre des militaires beaucoup

plus faible que celui des négociants et des

commerçants,si petit à côté de celui des
marchands en détail, fournit un nombre
d'aliénés plus grand que la classe des mar-
chands en délai!,et il en fournit un nombre
double de la classe des négociants et des

commerçants. Les fatigues de la guerre,
ajoutées à ses hasards, doublent les périls

- .du militaire et lui donnent deux fois plus
de chances pour l'aliénation mentale qu'au
négociant qui n'a que les périls du com-
merce à -craindre. Les' 25,000 artistes ne
donnant guère que 75,000 personnes, peu-
vent seuls rivaliser avec les militaires sous

le -rapport des dangers que le métier fait
courir à la raison. Les professions méca-

niques qui réunies donnent, année com-

mune, un peu plus de 3,000 aliénés-ne
forment pas une population supérieure à

7.500,000 individus hommes, femmes et

enfants, et les 12,000,000 de cultivateurs,
dont nous avons restreint plutôt qu'exagéré
le nombre, ne peuplent pas les maisons

d'aliénés, annuellement, de plus de 18 à -

1,900 individus. La conséquence à en tirer,
et la vraisemblance, confirment hautement
nos chiffres, c'est que le travail des ateliers
conduit un tiers d aliénés de plus aux hos-

pices que l'agriculture.
Les domestiques , dont le nombre est

supérieur à celui des gens de peine, dom-
nent un tiers moins d'aliénés. Et qui ne

comprendra, eneffet, tout Pintervalle qui
sépare la vie dure, la nourriture incomplète,
le mauvais régime hygiénique de l'homme

de.peine, de l'existence du domestique vi-
vant à côté de nous ou partageant l'aisance
du laboureur propriétaire et du fermier.

Quant aux individus sans profession, ils
forment et doivent former en effet la plus
forte part de la population des aliénés. La
misère et la débauclie ont produit les uns,
et les autres sont nés tels. Ces derniers
sont sans profession parce que la nature les
a formés épileptiques ou idiots, et que la-
société n'a rien fait ou rien pu faite pour y
remédier.

Les chifïres qui vont suivre appartien-
nent à 1 année, 1851; ils nous sont fournis

par le rapport de M. Davenne à M. le pré-fet du
départemeat de la Seine. La date de

ce rapport en fait un document à part. Les

détails qu'il contient sont incontestables.
Aliénés dans le departement de la-Seine. -

Au1" janvier 1801, le nombre de aliénés
traités dans les asiles de la Seine était
de 946

Au 31 décembre 1851, il s'é-
lève à 3,061*

V.Ce qu'il importe desavoir, ce n'est pas
le nombre dus aliénés traités à Bicêtre et à
la

Sa1pétrière, à ces deux époques, mais
dans

-

quelle proportion a pu s'accroître,
dans la période, le nombre des aliénés ap-
partenant au département de la Seine. Les
documents publiés par l'ancienne adminis-
tration ne font pas connaître combien,
parmi les 946 aliénés de 1801, il y en avait

qui fussent étrangers au département de la
Seine, mais un rapport fait par M. Despor-
tes au Conseil général des Hospices, et
imprimé en 1823, nous fourtiit à ce sujet
des indications. C'est de l'époque de l'orga-
nisation du traitement des maladies men-

tales, dit cet administrateur, que date
l'accroissement des aliénés dans les hos-

pices. L'usage s'établit dans beaucoup de

départements d'envoyer leurs insensés à

Paris, soit pour se dispenser des soins qui
leur étaient dus dans leur domicile, soit

pour les faire participer gratuitement aux

avantages de cette institution , soit enfin

parce qu'il n'était alors en France qu'un
très-petit nombre d'établissements destinés

plutôt à la réclusion de ces malheureux

qu'à leur procurer les secours de l'art qui

pouvaient leur être nécessaires. On a même
été jusqu'à croire que ces dispositions
avaient été prises par le gouvernement pour
être rendues communes à tout le royaume:
la cprrespondance des autorités locales

fournit la preuve de cette opinion. Telle

fut alors la principale cause de l'augmenta-
tion de-la population des aliénés, qui, en

1813, se trouvait déjà portée à près de 1,700.
individus, parmi lesquels il s'en trouvait 469

entièrement étrangers au département de la

Seine, et qui avaient occasionné un si grand

encombrement qu'on fut obligé d'en mettre

un certain nombre coucher deux, dans des

lits à une place. Au surplus le chiffre rond

de 1,700 donné par M. Desportes, pour i an-
née 1813, était exagéré. (Rapport de 1852.)

Nous trouvons dans le même rapport de
-

-cet administrateur la confirmation de ice

que nous avons constaté ici, et, cette 01.,
nous nous appuierons sur des clutfI es

certains.

D'a¡:;rès le
tableau publié par M-Despar-

tes, le nombre des aliénés,
au J

1816, était de 1,800. Sur ce
nombre

: Ay-

partenant au départementde la Seine 1 laO

Sont restés inconnus 105. Avaient été re-

connus P¡:f leurs départements 5 5.

(65) Stipulation de 184.1,33,540,910habitants.
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Ces 545 individus étrangers formaient
encore à peu près le tiers de la population
des asiles, qui,, pour les aliénés de la Seine,
était réduite à 1,150. Au 31 décembre 1851,
la population était de, 3,061, dont il faut

retrancher, pour être exact, les malades
reconnus par leurs départements - qui rem-
boursent les frais de séjour, au nombre de

66, reste- 2,995.
Ainsi, il est constant que, du31 décem- x

bre 1815 au 31 décembre 1851, c'est-à-dire
dans une période de 36 ans, le nombre des

aliénés de la Seine a augmenté de 1,150 à

2,995. C'est le rapport de 1 à 2.60, ou de

160.43 p. 0/0, et, par année, une augmen-
tation moyenne do 51. Dans quelle propor-
tion- cet accroissement se trouve-[-il avec
celui de la population du département? La

population du département de la Seine n'é-

fait, en 1803, que de 633,057 .habitants. En

1851, elle s'élevait à 1,375,328, c'est-à-dire

qu'en 48 ans, elle a augmenté dans le rap-
port de 1 à 2.17 ou de 117.25 p. 0/0.Il est
donc évident que de 1815 jusqu'à l'époque
actuelte, elle n'a pas suivi la progression
des aliénés, qui a été pendant 37 ans seule-

ment, de 1 à 2,60, et par conséquent de
43.18 p. 0/0 plus élevée pour une période

- de douze-années plus courte. Rapprochant
le chiffre des aliénés de la Seine de celui
de toute la France, M. Davenne trouve que
ce département en entretient plus du sixième.
Il faut bien se garder d'en conclure que

- )e département de la Seine produit six
fuis plus d'aliénés que le reste du pays,
seulement les admissions y sont six fois

plus nombreuses., Dans Je département de
la Seine, on compte un aliéné sur 474 ha-
bitants. Dans celui do lar Seine-Inférieure,

qui s'en rapproche Je plus, on n'en compte
qu'un sur 1,104. Pour toute Ja France le
rapport est de 1 à 2,123. Eû-Angleterre et
dans le pays de Galles, sur une population
de 15,906,741 habitants, il y avait, en 1847,
18,065 aliénés, ou 1 pour 881 habitants; à la

charge des comtés et des paroisses.-Le nom-
bre des aliénés en France est donc à celui
des aliénés de l'Angleterre dans le rapport
de 1 à 2.61 ou de 100 à 261. Dans le comté
de Middlesex,, qui comprend la plus grande

partie
delà ville cle Londres, sur 1,574.,465

habitants, on comptait 1,918aliénés indi-

gents, ou 1 sur 812 habitants, Ce chiffre est
avec celui de47k du département de la Seine
dans la proportion de 100 à 171. Hanwell
est l'asile public qui dessert avec Bethlem
et Saint-Luke le comté de Middlesex. Do
1834 à 1850, le nombre des admissions y a
été de 2,459, ou, en moyenne, de 144 par
année. Si on ajoute à ce chiffre les 450 ad-

missions des deux autres asiles dont nous
venons de parler, on aura un nombre total
de 594. Dans les deux asiles de la Seine,
les admissions se sont élevées, dans le

mêmelapsde temps, à 21,305,et, en moyenne,
à 1,256 par an. Ainsi, tandis qu'il se fait une

admission dans le comté de Middlesex pour
267 habitants, il-s'en fait une dans le dÓpar.
tement de la Seine pour 109 habitants. Il

faut donc conclure de ces rapprochements
que les différences signalées doivent être
principalement attribuées à la facilité avec-
laquelle les admissions sont prononcées
dans ce départements Deux faits importarrts
sont résultés de cette manière de procéder.
Le département de la Seine s'est trouvé
dans l'impossibilité de -subvenir à la dé-
pense. Les asiles de Paris, qui ne pouvaient
offrir que 2,121 places, savoir: 800 à Bicê-
Ire et 1,321 à la Salpêtrière, ont manqué de
fils pour fes aliénés, et un fâcheux encorn-,
bremènfn'a. pas tardé à s'y manifester. Il

n'y avait,, que deux partis à prendre: ou
construire, ou transférer ailleurs l'excédant

dépopulation. Le département dans l'état
où se trouvaient ses finances, ne pouvait
songer à bâtir. Il lui a fallu se résigner au
second expédient, celui des translations.. On-
s'est mis ajors en devoir de traiter avec les
asiles publics ou privés, et on a pu ainsi
assurer à ces aliénés les soins qui leur
étaient nécessaires. Cette mesure des trans-
lations a été vivement critiquée. On a trouvé

qu'il
était inhumain dedéplaçer les malades

des lieux. (qu'ils avaient longtemps haùilps.
de les éloigner de leurs familles et de les

priver ainsi des tisites qui venaient les
consoler dans leur infortune, etc. Ona dit

que ces déplacements diminuaient leurs
chances de guérison, et, dans l'intérêt de
l'administration, qu'elles lui étaient'oné-
reuses sous le rapport financier, à raison
de la dépense des transports et de la perle
du produit que l'on tirait du travail de ces
malades. Enfin, on a objecté que les aliénés
de la Seine devenaient un objet de spécula-
tion pour les asiles départementaux ; qu'on
lesy plaçait dans des localités défectueuses
et insuffisantes pourles contenir. Et, comme
remède à tous ses inconvénients, un a été

jusqu'à proposer d'en former des colonies

agricoles, dans des fermes,. situéesà 8 ou
10 lieues de Paris, et appartenant à l'admi-
nistration hospitalière. L'administration ne

sépare pas les aliénés de teurs proches, car
elle ne transfère que ceux qui sont incon-

nus, qui n'ont plus de famille, ou .qui ne
sont plus visités. Elle ne diminue pas leurs

çhances de guérison car elle les choisit tous

parmi ceux que les médecins considèrent
comme incurables. Il y a-plus» on a remar-

qué que Jes déplacements étaient souvent
favorables à leur rétablissement : c'est l'o-

pinion de M. Trélat. (Annales médico-psycho-
logiques) t. IV, p. 386.) L'administration n'é-

prouve- elle-même aucuu dommage pécu-
niaire puisque d'une part, la dépense des alié-
nés en province, en y comprenant les frais de

translation, lui est moins onéreuse que leur
entretien à Paris, et que, d'un autre côté,
Je travail des aliénés, loin de donner
un produit est une dépense. Peu importe
que les aliénés de la Seine soient du

objet de spéculation pour les asiles de

départements, puisqu'en donnant un bé-

nétice à ceux-ci, elle a procuré aux

hospices de la Seine une diminution de dé-

pense.
- j
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Quant a l'agglomération des malades, elle

ne peut avoir lieu qu'autant que l'autorité la

tolérerait. 1

INDUSferons encore remarquer que le

département de la Seine, en effectuant des

translations, agit absolument comme tous -
les départements dépourvus d'asiles, ou, ce

qui revient au même, qni n'en ont que
d'insuffisants, et-qu'en cela^l ne fait que se
conformer au voeu de la loi et aux recom-
mandations expresses de-la circulaire mi-

nistérielle du 5 août 1839. Le conseil général
des hospices aurait voulu construire de

nouveaux Mliments à la-Salpêtrière pour y
placer les idiotes, imbéciles et épileptiques
dontle quartier actuel est devenu, inhabi-
tafele.- On- avait l'intention, de donner à
cette section des proportions qui permissent,
d'y loger 600de ces malades. Un avant-projet
a été dressé, l'aperçu de la dépense s'éleva à

plus de 1,900,000 fr., ou, en chiffres ronds,
à deux millions, sans qu'il y eût de terrain
a acquérir. Les constructions destinées à
contenir 3,600 malades eussent coûte envi-
ron douze millions. Le projet fut abandon-
né. -

VI. Il y avait en France 8k établisse-
ments publics ou privés consacrés à l'a-
liénation mentale, au moment où se dis-
cutait la Joi de 1838. Le nombre descend
en 1847, à-73, y compris la maison de Cha-

renton, savoir : asiles publics" pour les
aliénés indigents, 37; quartiers d'aliénés
dans les hospices, 25; établissements par-
ticuliers, 11 ; Ces établissements sont répar-
tis, dans 61 départements: asile à Bourg.-
(Ain); asile à Moulins (Allier); quar-
tier à Cusset( Allier) ; maison de santé pour
les aliénés, à Sainte-Marie de Privas (Ar-.
dèclie), établissement privé; asile public à

Saint-Lizier (Ariége) ; asile privéàLimoux
(Aude); quartier d'aliénés à l'hospice de
Khodez (Aveyron); asile public à Marseille

(Buuches-du-Rhône) ; quartier à Aix (idern);
asile à Aurillac( Ganlal ); quartier d'aliénés
à l'hospice d'Angoulême( Charente); asile

à Lafont-lès-la Rochelle(Charente-Inférieure);
asile à Bourges (Cher); maison de santé

particulière pour les aliénés àLaullette

'(Corrèze ); asile à Dijon ( Côte - d'Or) ;
- quartier d'aliénés dans l'bospice de Saint-

- B.-J\euc( Côtes-du-Nord) ; maison de santé à

Lehon, près Dinan, dirigée par les frères
Saint-Jean de Dieu ( Côtes-du-Nord); quar-
1ier d'aliénés dans l'hospice d'Evreux(Eure);
quartier d'aliénés à Morlaix ( Finistère ) ;
asile à Quimper ( idem) ; quartier d'aliénés
à Toulouse ( Haute-Garonne) ; asile à Auch

(Gers) ; asile à Bordeaux (Gironde); asile
a Cadillac (idem); quartier d'aliénés aMont-

x peltier (HérauH); asile à Saint-Méen, près
de Rennes (l.le-et-Vilaine); quartier à Saint-

Malo(idem) ; quartier à l'hospice de Turn

(Indre-et-Loire); asile à Saint-Robert, près
Grenoble(Isère) ; ayle à Dôle(Jura ) ; asile
à BJois( Loir-et-Cher) ; quartier à Nantes

(Loire - Inférieure) ; quartier à- l'hospice
d'Orléans (Loiret ); maison desanté particu-

lière
à

Leyme( Lot); asile à Saint-Alban

(Lozère
); idem à Saint Gemme quartier ; à

l'hospice d'Angers et quartier à l'hospice de
Saumur (Maine-et-Loire); asile à Pon-
torson ( Manche ); quartier d'aliénés à
l'hospice de Saint-L( idein) ; asile à Châ-
lons (Marne); asile à Saint-Dizier(Haute-
Marne); maison de santé à Rochegandon
(Mayenne); asile. à Maréville( Meurlhe) ;
asile à Fains, près Bar-le-Duc (Meuse) ;
quartier d'aliénés à Vannes ( Morbihan) ;
asile à la Charité (Nièvre) ; asiles à Lille et

à Armenlières (Nord) ; asilé privé à Cler-
mont, asile à Alençon, à Saint-Venant (Pas-
de-Calais) ; quartier d'aliénés à Riom (Puy-

de-Dôme) ; asile
à Pau ( Basses-Pyrénées) ;

quartier d'aliénés à Perpignan ( Pyrénées-

Orientales);
asile à Slephanst'eld (Bas-Rhin);

quartier d'aliénés dans l'hospice de l'Anti-

q.iailleàLvon(Rhône);asile privé à Lyon(id.)
asile public au Mans(Sarthe); quartier d'alié-

_nésà Bicêtre (Seine); quartier à laSalpêtrière

(idem); asile national à Charenton (idem);
asile public à Rouen, Saint Yon (Seine
Inférieure); quartier d'aliénés à Niort (Deux-
Sèvres); asile privé à Alby, maison du Bon-
Pasteur ( Tarn); asile public à Montauban

( Tarn-et-Garonne); asile privé à Saint-Remy

_(Var); asile public à Avignon ( Vaueluse);

quartier d'aliénés à Fontenay ( Vendée) ;

quartier à Poitiers (Vienne); asile public à

Limoges ( Haute-Vienne) ; asile public à

Auxerre;
-

VII. Les aliénés indigents sont répandus
dans cinq sortes d'établissements : 1° les

asiles spéciaux improprementqualifiés d'hos-

pices; 2° les hôpitaux généraux; 3" les hô-

pitaux et hospices; k° les établissements

publics ayant une destination autre que

celle de recevoir des indigents; 5° des mai-

sons et établissements privés se proposant
le traitement de l'aliénation mentale. Nous

suivons dans la division do ces diverses

sortes d'établissements, la. statistique du

royaume de 18i3. Elle constitue une diffé-

rence considérable en plus avec celle qui

précède. Si l'une et l'-autrestatistique étaient

exactes; le nombre des maisons aurait di-

minué de 57 en quatre ans, YEssai statisti-

que de M. le baron de Watteville, qui nous

a fourni les éléments de la nomenclature

des 73 maisons d'aliénés, ayant été publié

en 18i7.
Les hospices spéciaux d aliénés

sont au

nombre de 22, et sont situés rdans le Can-

tal, à Aurillac; dans la
Chareiite-inférietree

à Lafont; dans la Côle-dOr, à Dijon;
dzins

la Haute-Garonne, à Toulouse; à Rennes

( Saint-Méen )dans
IHe et Vllawe; dans

l'Isère, à Saint-Robert; dans
la Haute-Lolle, -

à issingeaux;. à- Saint-Albal, dar-siii Lozère.

Les asiles spéciaux qualifiés d hospiccs,
-

sont
ceux de Pontorson, dansla

Manche

de Châlons,.

dans la Marine, de la Roche-

eandon. à Mayenne;
de Maréville,

près
Nmcvde Fains, dans

la Meuse; de la Cha-

Sé sur-Loire, dans la Nièvre; d Alençon,

dans l'Orne; de Saiut-Vènant, dans le Pas-

de Calais; de Tarbes, dans lesHautes-Pyré-
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nées; de Stephansfeld(à Brumalhj, dans le

Bas-Rhin; du Mans, de Niort, de Poitiers et
de Limoges.

Les aliénés sont disséminés ensuite en

plus ou moins grand nombre dans les 24

hôpitaux généraux de Rhodez, d'Angoulême,
de la Rochelle, d'Evreux, de Montpellier,
de Saint-Malo, de Tours, du Puy', de Nan-

tes, de Saint-Dizier, d'Orléans, deChâteau-

Gonthier, de Vannes, de Lyon (si connu
sous son vieux nom de l'Antiquaille), du

Mans, de Rouen, du Hâvre, de Saint-Yon,
d'Alby, de Montauban,de Bourbon-Vendée,
des Sables d'Olonne et de Fontaine-Lecomte.

Reçoivent en troisième lieu des aliénés,
28 hôpitaux-hospices, savoir: 21 hospices
proprement dits, ceux de Bourg, de Mar-

seille, d'Aix, de Bellevaux, à Besançon, de

Quimper, de Morlaix, de Nimes, de Bor-

deaux, de Cadillac, d'Issoudun, de Mont-de-

Marsan, de Blois, de MontargisJ de Leyme,
d'Angers, de Saumur, de Metz, de Thion-
ville et de Riom ; à Paris, Bicêtre et la

Salpêtrière; trois hospices départemen-
taux, ceux de Moulins et de Limoux; la
.maison de refuge de Bourges; les hôpitaux
de Château-Thierry et de Moulreuil-sous-

Laon, de Reims, l'a maison de secours
d'Auch et la maison de santé d'Avignon.

Les aliénés sont placés, quatrièmement,
dans les dépôts de mendicité de Saint-Lizier
et de Dôle. Ils sont envoyés dans Ile-et-

Vilaine, selon la statistique, à neuf dépôts
divers, plus dans les maisons d'arrêt du
même département, plus dans les maisons ,
de force de Mayenne et de Laval; on en

place dans- le département du Nord, à la
maison de force des femmes et à celle d'Ar-

mentièresj dans les Basses-Pyrénées, à la
maison de force dePau ; dans le-Var, à deux
maisons de forcede Toulon et de Draguignan;
enfin dans la Somme, à la maison de cor-
rectiond'Amiens. Vingt-trois établissements,
proscrits par la loi de 1838, et rappelant les

plus mauvais jours du traitement des alié-

nés,recevaient encore ces malheureux quand
fut rédigée la statistique de M. Moreau de

Jonnès en 1843. Cinquièmement, les aliénés
sont remis, avec plus ou moins de garantie
à la foi de trente à trente-cinq maisons

particulières, à Pri vas, dans l'Ardèche; dans
les Ardennes; dans trois établissements

privés des Bouches-du-Rhône; à Caen; à la

Cellette, dans la Corrèze; dans la Corse; à
Lehon (près Dinan); dans les Côtes-du-
Nord i dans la Haute-Garonne; dans le-Jura,
à Dôle; dans la Loire-Inférieure; dans

Maine-et-Loire, à l'établissement de Mesnil-

Garnierjdans la Manche (Malgr-ange); dans

la Meurthe (Marquette et de- Lowmelet);
daas le département du Nord; dans l'Oise

(Clermont); à l'établissement privé de Tis-

sa, dans le Puy-de-Dôme; dans les Pyré-
nées-Orientales, à Perpignan; dans cinq
maisons particulières différentes, dans le

Rhône; dans deux établissements privés
dansla Sarthe, et à celui du Bon-Sauveur,

dans le Tarn. -
Ainsi dans notM pays, où vingt-cinq

asiles publics d'aliénés suffiraient et satis-
feraient dans sa plénitude à la loi de 1838,
encore en 1843, nous ne comptions pas
moins de 130 collocations diverses, où
les aliénés étaient traités médicalement
et

hygiéniquement avec la plus choquante
inégalité, c'est-à-dire souvent avec une
imperfection qui jure cruellement avec ta
condition qui leur est faite dans d'autres
établissements. Sur les 130 établissements
qui recevaient des aliénés, en 1843, sur
les soixante-treize établissements qui en

reçoivent eo- 1847, combien réunissaient
les -conditions d'un bon régime médical et

hygiénique? Nous n'osons pas nous flatter
encore aujourd'hui que !e quart du nombre
soit dans ce cas.

Les hôpitaux généraux ne sont presque
jamais situés dans un milieu rural qui
permette d'appliquer les aliénés aux travaux
de la terre, si favorables à leur guérison.
Ce que nous disons des hôpitaux -généranx
est vrai à-bien plus forte raison des hôpitaux
et hospices ordinaires. La plupart des éta-
blissements privés laissent beaucoup à dé-
sirer. Nous ne resterons pas dans le vague
de celle simple assertion; nous raconterons

plus loin (section 6) ce que nous avons vu

par nés yeux; nous dirons le bien comme
le mal, sans parti pris de critiquer ou de
louer. Quant an placement des aliénés dans
les établissements'non hospitaliers, dans les

dépôts de mendicité ou les prisons, il cons-
titue une flagrante violation du texte même
de la loi de 1838.

Sur 86 départements, 51 gardent leurs alié-
nés ou reçoivent ceux des autres départe-
ments. Restent 35 départements qui transfè-
rent les leurs hors de leur territoire. Ces dépar-
tements sont : Al lier, Basses-Alpes, Ardèche,
Ardenne-s, Aube, Aveyron, Cantal, Charente,
Corse, Côte-d'Or, Çreuse, Dordogiie, Di-ôine,
Eure-et-Loir, Gard, Indre, Landes, Loire,
Lot-et-Garonne, Lozère, iVïaine-el-Loire,
Morbihan, Moselle, Oise, Puy-de-Dôme,
Haut-Rhin, Haute Saône, Saône-et-Loire,
Seine-pt-Marne, Seine-et-Oise, Somme,
Tarn, Var et Vosges. Nous y ajouterons la

Seine, où l'usage s'en est introduit en 1844.
A en croire la statistique, le transfèrement
aurait lieu dans les départements. circon-
voisins. On verra comme elle dit vrai.
Les 22 asiles spéciaux d'aliénés sont,

dans le Cantal, celui d'Aurillac (fondé en

1837); dans la Charente, l'hospice de La- -

font; l'asile tout récent fondéà Dijon; celui
de la Haute-Garonne; l'asile de Saint-Méen,
à Rennes; celui de Saint-Robert, dans

l'Isère; de* Saint-Alban, dans la Lozère;
"de Pontorson, dans la Manche; d'Ostende,
à Châlons-sur-Marne; de la Roche-Gandon, ,
dans la Mayenne; de MaréviOe., auprès de

Nancy; de Fains, dans la Meuse; de la

Charité-sur-Loire, dans la Nièvre; d'Alen-

çon, dans l'Orne; de-Saint-Venant, dans le

Pas-de-Calais; de Tarbes dans les Hautes- <

Pyrénées; de Stephansfeld, à Brumath,
idans

--
le Bas-Rhin; enfin ceux du Mans,

,



557 AU - D'ECONOMIECHARITABLE. ALI 538

de Niort, de Poitiers et de Limoges.
Les 5l départements possédant des éLn-

blissernents d'aliénés, spéciaux ou non

spéciaux, publics ou privés, sont divisés,
f arla statistique, en quatre régions : régions
du Nord et du Midi oriental, régions du
Nord et du Midi occidental. La région du
Nord oriental comprend les départements
du Nord, du Pas-de-Calais, de la Meuse, du

Bas-Rhin, du Doubs, du Jura, de l'Aisne,
de la^Vlarne, de la Meurlhe, de la Haute-

Marne, de l'Yonne, du Cher et de la Nièvre.
Bans celle du midi oriental figurant l'Ain,
Usère, les Bouches-du-Rhône, l'Hérault,
l'Aude, la Haute-Loire, Vaucluse et les

Pyrénées - Orientales. La région du Nord
occidental comprend, Seine - Inférieure ,
Calvados, Manclie,Ille-et-Vilgiiie, Côtes-du-

Nord, Finistère, Loire-Inférieure, Eure,
Seine, Orne, Loiret, Mayenne, Sartlie, Loir-

et-Cher, Indre-et-Loire. Celle du Midi
occidental renferme, Vendée, Charente-
Inférieure, Gironde, Basses-Pyrénées, Deux-

Sèvres, Vienne, Haute-Vienue, Corrèze, Lût
et Gers.

Les hôpitaux généraux, hôpitaux et hos-

pices qui reçoivent des aliénés, sont situés

dansjes 41 départements suivants : Ain,
Aisne, Allier, Aude, Aveyron, Bouches-
du-Rhône, Charente, Charente-Inférieure,

Cher, Doubs, Ture, Finistère, Gard, Gi-

ronde, Gers, "Hérault, 11le-et-Vi lai ne, Indre,
Indre-et-Loire, Landes, Loir-et-Cher, Haute-
Loire, Loire-Intérieure, Loiret, Lot, Maine-
et-Loire, Marne, Haute-Marne, Mayenne,
Morbihan, Moselle, Puy-de-Dôme, Rhône,
Sarlhe, Seine, Seine-Iuférieurc, Tan, Tarn-
et-Garonne, Vaucluse, Vendée et Yonne. On
n'oublie pas que nous prenons pour base
la statistique du royaume.

Les 35 départements qui t.'ont pas d'a-
sile d'aliénés .dans leur territoire, au lieu
de les transférer dans un même asile,
les dispersent çà et là. L'Aube envoie des
aliénés à Marseille, à Charenton, à Cbâlons,
à Saint-Dizier et à Auxerre; à Charenton
au prix infimede 250fr. ; à 355fr. à Auxene*;
à 365 fr. à Marseille; à 380 fr. à Saint-Di-
zier; enfin à 356 fr. 25 centimes à ChâlolJs.
La'Charente envoie les siens partie dans la
Gironde,pat-Lie dans la Haute-Vienne, par-
tie dans La Meurlhe; la Dordogne, partie

dans la Iiàute-Vietitie, partie dans le Lot,
partie-dans la Gironde; la Drôme, dans
Vaucluse, la Lozère et le Rhône; llle-el-Vi-
laine éparpille les siens de Rennes à Saint-
Malo et dans neuf dépôts, hospices civils ou
maisons d'arrêt; la Manche répartit ses
aliénés dans cinq maisons diverses; la
Moselle envoie les siens dans la Meurlhe,
les Bouches-du-Rhôuc et le Bas-Rhin ;
Saône-et-Loire distribue les siens dans
l'Ain, le Rhône et le Bas-Rhin; Seine-et-
Oise envoie les siens à Paris, dans le Pas-de-
Calais, dans la Seine-Inférieure et l'Oise.-

Quelle bonne administration, quelle sur-
veillance sont possibles avec une pareille
dispersion des aliénés sur tant de points
divers. On a vu plus haut comment l'admi-

nistration des hospices de Paris qui recourt
à la voie des migrations diverses et lonlai-
nes plus qu'aucune autre, s'excuse de re-

courir à cette mesure et comment elle la
pratique..

SECTIONIV.
I. Il serait plus logique de s'occuper du

traitement des aliénés que de parler de leur
dépense; mais, sous un certain rapport,
la dépense des aliénés s'enchaîne plus na-
turellement a la statistique de la précédente
section, et de plus au point de vue de l'in-
térêt de notre sujet, nous aimons mieux
traverser tout de suite l'aride chemin des
intérêts matériels que d'avoir à y rentrer,
après avoir entretenu les lecteurs de ce
dictionnaire de l'objet le plus intéressant
de cet article, le traitement des aliénés.

La dépense des aliénés est départemen-
tale en principe, communale discrétionnai-
rement; et à la charge des hospices pour
partie, aceidentellement; enfin, elle est à la

charge de la famille, en tout ou partie,éveno:-
tuellement.

La dépense des aliénés est départemen-
tale en principe, c'est-à-dire que le dépar-
tement esl garant envers la chose publique,
envers l'état du service des aliénés, sauf
son recours.

Le conseil général, sur l'avis du préf.t
et avec l'approbation du gouvernement,juge
si les communes du domicile de l'aliéné .doi-
vent concourir, et dans quelle proportion
doit être fixée leur quote part. C'est ainsi

que la commune participe à la dépense des

aliénés discrétionnaireinent. Il n'en est pas
des aliénés comme des enfants trouvés. On

ignore à quelles communes les enfants

trouvés appartiennent, on sait d'où vien-

nent les aliénés indigents et l'obligation de

la commune est ainsi évidente. (Voyez plus
haut ORDONNANCEdu 18 décembre 1839.)

La dépense des aliénés ne reste, en défi-

nitive, à la charge du département qu'à celle

condition, que l'aliéné ou ceux de sa famille

qui, aux termes de la loi, lui doivent des

aliments, sont hors d'état de supporter la

dépense. Remarquez qu'il n'ya pas que les

indigents proprement dits, qui soient dans

le cas de ne pouvoir supporter les irais

d'hospice; on peut n'être pas inscrit comme

indigent au bureau de bienfaisance de sa

commune, et n'avoir pas de quoi payer1 fr.

par jour et souvent plus. La loi de
-
looo

prévoit ce cas implicitement, car elle parte
à la fois du défaut de ressource et de 1in-

sufifsance des ressources de l'aliène oude sa
famille. Le principe est posé, mais il est

difficile à exécuter. Son exécution quant a

présent n'est soumise à aucunconnôle, ut

la part de l'administration supérieure doi t

la responsabilité est faite si iarge
la 101

de 1838. Les hôpitaux et h°si»ioosso11 con-

trôlés administrativement,
les asiles dahe-

nés ne le sont que médicalement. Aussi,

qu arrive-l-il, c'esl

que
la portiond,c dé-

pose supportée par l'indigent et la fa/mile

est des plus minimes. w~
Dansla rédaction(tu projetde loi d.e 18*3,
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tes hos-pices étaient admis à partager la dé-
pense des aliénés, concurremment avec le

département et les communes. Le projet,
déclarant la dépense départementale, ajou-
tait: sans préjudice du concours de la
commune du domicile des aliénés et des

hospices. La commission de ]a Chambre des

députés estima que les hospices ne devaient
nas être tenus de concourir nécessairement
à la dépense de l'aliéné, qu'ils ne devaient

y être tenus qu'accidentellemeut, et la
Chambre adopta son opinion. Maintenant

quel sens donner à ce texte de la loi: les

hospices sont tenus à une indemnité pro-
portionnée, au nombre des aliénés dont le
traitement et l'entretien étaient à leur

charge et qui seraient placés dans un éta-
blissement spécial d'aliénés? La charité

publique commande déplacer les aliénés
dans les établissements spéciaux.; ils y sont

mieuxsoignés et ont chance d'y guérir;
les hospices ne pourront jamais s'opposer
à leur transfèrement dans ces établisse-

ments, la loi l'enlend ainsi. Mais, dit la loi,
l'aliéné transféré, qui était à la charge d'un

hospice, reste à la charge de l'hospice dans
le lieu de son trnnsfèrement. Quels aliénés
sont à la charge des hospices? "Ce serait
tout au plus les aliénés indigents. Ce serait
tout au plus les aliénés de la commune où
est situé l'hospice; car la charité est com-.
munale, à moins que les donateurs -de

l'hospice ne l'aient voulu autrement. Mais
la charité n'est pas seulement communale,
elle est volontaire; d'où vient que les hos-

pices seraient tenus obligatoirement à sup-
porter Ja dépense de l'aliéué de ia commune
où ils sont situés? La dépense de l'aliéné
est obligatoire pour le département, obli-

gatoire pour la commune, à la discrétion
des pouvoirs publics, obligatoire pour la
famille non indigente; mais de quel droit
serait-elle obligatoire pour l'hospice si la

charité est tibfe? Il n'y a qu'un cas où

l'hospice doive être tenu d'indemniser le

département, c'est le cas où aux termes de
son institut, c'est-à-dire selon la volonté de
ses fondateurs, il est tenu de recevoir les
nliéllés. A combien peu d'hospices incom-
bera l'obligation1 La libéralité des bienfai-
teurs n'était pas portée (jc cecôté avantl789.

- On ne citerait peulêlre pas une donation,
avant 1789, qui ait compris les aliénés dans
fes largesses, et aucun donateur que nous

sachions, depuis 1789, n'a fondé un lit, un
seul lit d'aliéné.

Le cas où l'hospice peut être tenu est un
cas possible, la loi a prévu ce cas possible ;
mais aussi tout hospice qui justifie de l'em-

ploi de son revenu à recueillir les vieillards
et les infirmes, ne peut être tenu de con-
tribuer à la dépense des aliénés.

Le conseil d'Etat, par un arrêt du k avril

184-6,a déclaré que les hospices civils de
Paris ne sont tenus de supporter aucune

partie de la dépense de l'entretien et du

traitement des aliénés indigents de cette
ville. L'administration des hospices était

complètement exonérée par cet arrêt, mais

comme le département est dans une po..
sitjon financière qui ne lui permet pas
de la rembourser de ses avances, elle se
trouve duiourd'hui créancière d'une somme'
de 3,275,879 fr. 81-c. et elle continue à pour-
voir aux besoins du service.

La question n'en a pas moins été tranchée
par le conseil d'Etat. Mais si les hospices
n'ont pas l'obligation de traiter l'aliéné,
sont-ils exempts du devoir moral de secou-
rir les aliénés qui sans être dangeureux ou
nuisibles, sont tout simplement indigents,
surchargent leur famille d'un fardeau trop
lourd à porter, et ce qui est encore plus
impérieux* sont sans gîte et sans pain. L'a-
liéné qui est indigent est-il moins indigent
qu'un autre, que tout hospice secourt,
quand, le

-
bureau de bienfaisance est im-

puissant à l'assister?.
Ici nous rentrons dansje domaine, le pur

domaine de la charité facultative. De ce
devoir'moral dont nous venons de parler,
il n'est pas donné au conseil d'Etat d'en
affranchir les hospices de Paris ni-d'autres.
Le soulagement des misères dela commune
est communal et non départemental ; qu'on
ne l'oublie pas, et il s'applique à toutes les
misères. L'obligation des départements
n'est qu'une exception au principe de la
charité facultative, et toute exception doit
rester dans les étroites limites que lui a
tracées la loi.

II.. La plupart des asiles d'aliénés ont été
fondés parles départements ; la-plupart con-
tinuent de recevoir des subventions des dé-
partements pour leur complète organisa-
tion, leur agrandissement ou l'amélioration
de leurs services. Les départements doivent
être considérés comme propriétaires de ces

éîabJisseinenls. Ces principes ont été net-
tement posés par une circulaire du minis-
tre de l'intérieur du 30 avril 18i5, laquelle
admet comme conséquence que c*est aux

départements à faire à leurs frais l'acquisi-
tion des terrains destinés à agrandir les
asiles d'aliéiiéz, et que les acquisitions
doivent être faites par la personne des pré-
fets eux-mêmes, soit au nom des établisse-

ments., soit au nom des départements. Dans
'les cas exceptionnels où ces établissements

s'appartiennent, c'est encore au préfet à les

représenter et à acquérir en leur nom,
d après la mêmecirculaire. Bien que non-
fondés aux frais du département .ils sont
encore des établissements départementaux
à la différence des hôpitaux et hospices.

D'après les mêmes, prin-cipes fes libérali-
tés qui concernent les asiles d'aliénés de-
vraient être acceptées par les préfets. La
même circulaire le prononce catégorique-
ment. Ce sont les préfets enfin ou leurs délé-

gués qui doivent adjuger par eux-mêmes
les travaux et les fournitures 'relatifs aux
asiles d'aliénés. Le caractère d'hospice dé-

partemental est donc inhérent aux asiles

d'aliénés, aussi souvent qu'ils .constituent
des établissements distincts des autres hô-

pitaux. Cela résulte de leur destination dé-

.] artemcntalc. ,

!
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111. La dépense des aliénés pour tous le

royaume a grossi annuellement de 1835
à 1841, De3,119,812 francs, elle s'est élevée
à 5,365,352 francs. En 1835, 3,119,812;
183C, 3,297,827; 1837, 3,600,382; 1839,
3,945,525; 1840, 4,805,433; 1841, 5,365,352.
— M. le baron de Watteville, dans , sa bro-
chure Du patrimoine des pauvres, la porte,
en 1848, à 4,826,168.

Le nombre" des aliénés traités sons la

responsabililé départementale a diminué, à

partir de 1841. De 13.800 individus, chiffre

de 1841, il est descendu à 11,000, chiffre

que nous avons trouvé êlre celui des bud-

gets départementaux de 1845. Cette dimi-
nution devait se faire sentirdans la dépense.
Ttous avons dit que ce n'était pas l'accrois-
sement de l'aliénation qui avait grossi la
liste des aliénés, mais l'application de la
-ci de 1838. Quand cette loi eut produit ses

,fruils, quand les aliénés- vivant hors dçs
hospices y eurent été renfermés, le mouve-
ment ascensionnel s'est arrêté. Les recrues
annuelles deviurent moins nombreuses,
pendant que les sorties et les décès suivi-
rent leur cours habituel. Eu 1843, la dé-

pense n'était plus que de 3,750,341 francs.
Elle s'élève un pou dans la prévision du

budget de -1845, mais d'un faible chiffre,
elle ne dépasse-pas trois millions huit cent

vingt-trois mille six cent trente-sept francs.
Mais les budgets départementaux ne suppor-
tent pas seuls la dépense; Hes communes
en portent une part; la famille des aliénés
une autre; les hospices une autre.

A la charge obligatoire des départements,
comprise dans leurs budgets parmi les dé-

penses ordinaires,il faut ajouter la dépense
que les départements s'imposent volontai-
rement au chapitre ues dépenses facultatives,
ayant pour objet les aliénés.

Les départements, dans cette année 18V5,
sur laquelle avorté noire étude de décom-

position, entrent dans la dépense jusqu'à
concurrence de 2,810,374 franc; les com-

munes supportent 614,168; les familles d'a-
liénés 187,648; les hospices 94,437; les dé-

ijartements
à titre de centimes-facultatifs

46,667; enfin, une dernière portion de dé-

penses est couverte par des revenus propres
aux asiles d'aliénés. revenus dont les uns

sont fixes et les autres accidentels, Te tout
s'élevant à 70,343 francs.

Total de la dépense des aliénés, non
à la charge des budgets départementaux,
1,013,263 francs.

Laquelle somme, réunie aux votes des

départements, porte la dépense des aliénés
au chiffre de 3,828,600 francs.

S'agit-il de dépenses obligatoires, la même
raison n'existe pas pour faire supporter aux
communes la dépense des aliénés que pour
celle des enfants trouvés.11 est moral, il est
équitable que les communes sentent peser
sur elles Je fardeau des enfants trouvés,
afin qu'elles entrent plus efficacement dans
Ja voie de l'amélioration des mœurs lucales
par tous les moyens qui peuvent y con-
duire, par l'éducation des masses , ia saile

dasile, l'école, l'église, par les bons exem- -
ples. L'aliénation n'est pas, comme la mul-
tiplicité de enfants trouvés, évitable par des
moyens à -la disposition des communes.
Les communes doivent donc être très-mé-
nagées dans la dépense des aliénés, en tant

-

que ces dépenses sont obligatoires. S'agit-il
au contraire de dépenses facultatives, nous
répéterons ce que nous avons dit plus haut:
la charité est communale. Rien de plus
évangélique que la solidarité entre le r;cho
et le pauvre, respirant le même air et se
coudoyant sur le même sol. Que la com-
mune donc secoure l'aliéné inoflensif,
l'idiot, réduitsà la condition d'indigents; que
la dépense qu'ils occasionnent, dans l'asile
qui les reçoit, soit à la charge des communes
et des hospices. Les conseils généraux agis-
sent en partie d'après celle considération,
car ils font supporter aux communes une
plus forte part dans la dépense de l'aliéné
inoffensif que dans celle de J'aliéné dange-
reux. La participation des communes, dans
ce cas, est du duuble. La raison en est que
J'aliéné dangereux affecte l'ordre, public,
que sa séquestration est d'intérêt général,
et doit porter d'autant plus sur le départe-
ment. Dans quelques départements les com-
munes sont exonérées par le conseil général
de tout concours dans la dépense;, cela se
rencontre dans l'Ardèche, l'Ariége, la Corse,
la Dordogne, la Sarthe, Seine-et-Marne,.
Tarrr-et-Garonne. Dans les Bouches-du-
Rhône la part des communes est plus forte

que celle du budget départemental. Dans
certains départements la part des communes
est infiniment minime; Dans l'Allier, sur

une dépense totale de 51,000 francs, le con-

cours des communes ne -
dépasse pas 3,000

francs; il n'est quede 1,150 francs dans lys

Basses-Atpes, sur une dépense de 14,000

francs; dans les Hautes-Alpes, quede 300

francs; d.ms le Calltal, sur une dépense de

près de i2,000 francs, que de 1,524 francs ; et

queile 14,565 francs dans la Cliareiite, sur une

dépense à peu prèségale; sur 10.000 irancs de

dépense dans la Creuse, la part des com-

munes ne dépasse pas 600 fr.incs; dans

la Lozère et les Pyrénées-Orientâtes,
800 francs; sur une dépense d'environ

12,000 francs; enlin sur 35,000 francs de

dépense, dans les Deux-Sèvres, elle n est

que de 2,000 francs, c'est-à-dire du .dix-

septième..
- La contribution communale, variable à

l'inlini, est du sixième dans l'Yonne et

l'Hérault ; du cinquième dans Suine-et-Olse

et le Finistère; de près du quart
dans la

Marne et dans la Côte-d'Or; de
près du tiers

dans le Nord, la Haute-Garonne, laj Gironde
et l'Isère; deplus du tiers dansla Loire, de

près de la moitié dans la Meurthe;" de

Moitié dans- le Var, et de plus de mo.ué

dans la Loire-Intérieure et Ja
Seme-Iule.

Heure; enlin de 13,000francs sur 30,00J

ûans le D:ml>s.,
Les chirrrcs de la Seine sont

ceux-ci •
» la C}}"II"'>du <«P»rle.o.U, «8,MTIr.nc.j

a la charge des cosmuoef, 67,05a.
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Dans les Côtes-du-Nord la contribution
des communes ayant ÎT)0,000 francs de re-
venu et au-dessus, est de .33 010, à l'égard
des aliénés placés d'office, c'est-à-dire me-
naçant l'ordre public, et de 50 0/0 pour les
aliénés non dangereux. La part contribu-
tive des communes ayant 50,000 francs de
revenu et au-dessus, est de 250/0 pour les
aliénés placés d'office, de 37 0/0 pour les

autres; elle est de 20 0/C dans les commu-
nes ayant 20,000 francs de revenu, et au-
dessus, à l'égard des aliénés placés d'office,
de 30 010, à l'égard des autres ; de 17 010,
dans les communes de 5,000 fr. de revenu
à l'égard des aliénés dangereux, et pour les
autres 250/0; elle est de 170,0 dans les com-
munes ayant 1,030 francs de revenu et au-
dessus, à l'égard des aliénés dangereux, et
pour les autres de 20 0/0; enfin, dans les
communes ayant 300francs de revenu et au-
dessus à l'égard des aliénés placés d'offiee,
la contribution n'est plus que de 10 010, et
de 15 0/0 à l'égard des autres (66). Dans le

département de Seine-et-Marne, l'applica-
tion du même principe de différence entre
les aliénés dangereux et les autres, est en-
core plus marquée. La contribution des

communes, dans les départements de plus
de 100,000 âmes est de 34 dixièmes ; de 26
dixièmes dans ceux de 50,000 âmes; de 20
dixièmes dans les communes de 20 à 25,000
âmes; de 16 dixièmes dans ceux de 5 à
20,000 âmes; de 12 dixièmes dnns ceux de
3 à 5,000 âmes; de 100/0 ddns les départe-
ments de 1,500 à 3,000 âmes; la contribu-
tion s'arrête là pour les aliénés dangereux.
Elle est du doubtepour les autres, c'est une

application plus ample du principe posé, mais
dont on ne paraît pas tenir compte dans d'au-
tres départements, témoin celui de la Seine,
où la répartition est celle-ci: communes de
100,000 âmes et au-dessus 1/3; de 50 à
100,000 1/4; de 35 à 50,000 1/5; de 20 à

35,0001/6; de 10;i 20,000 1/8; de5 à 10,000
1110; de 2 à 5,000 1/12; au-dessous de 2,000
âmes 1/20.

Quand les familles sont solvables, elles
doivent supporter la dépense totale des
aliénés non dangereux reçus dans les hos-
pices publics. Quand l'aliéné est placé d'of-
fice, il en est autrement. Si la famille est
dans l'aisance, la dépense peut'être sup-
portée par elle intégralement ; mais si elle
appartient àla classe militante des ouvriers
ou des cultivateurs, des petits marchands
et des petits rentiers, évidemment il n'en
saurait être de même. Telle famille peut
nourrir un enfant ou un adulte vivant au
milieu d'elle, qui ne peut Supporter une

pension portée quelquefois à 2 francs et qui
ne saurait être moindre de 1 franc. La part
contribulive des familles n'est pas soumise
à une étude sérieuse; certaines familles

malaisées, demi-indigentes, supportent une

charge au-dessus de leurs forces. C'est un

grave abus. Par un abus contraire, beaucoup
de familles qui pourraient supporter une

part de la dépense sont injustement exoné-
rées de toute obligation. Il devrait y avoir
des demi-pensions, des quarts de pension
exigibles, d'ébattues contradictoirement avec
le maire de la commune à laquelle appar-
tient l'aliéné. Au lieu de cela, on ne connaît

que ces deux' règles immuables, inéquita-
bles dans leur radicalisme, paver la pension
entière ou ne rien payer du tout. Pourtant
à en juger par les budgets départementaux,
nous pouvons croire que ce principe d'é-

quité est reconnu et applique dans quelques
départements où la contribution des famil-
les descend à un chiffre au-dessous de la

pensioji annuelle dans les mêmes départe-
ments. Ainsi dans les Hautes-^lpes la con-
tribution des familles pour tout le départe-
ment n'est que de 300 francs. Dansle Cher,
où la pension est de 1 fr. par jour, la con-
tribution des familles n'est portée dans les
évaluations du budget qu'à 250- fr. Même
observation à faire dans le budget départe-
mental du Doubs, dans ceux de l'Indre, de
la Lozère, des Hautes-Pyrénées, où le prix
de pension est supérieur aussi à la recette
provenant de la contribution des familles,
évaluée parle conseil général.

Nous croyons que dans le double intérêt
de la protection due aux classes laborieùses
ou peu aisées, ou de l'économie à maintenir
dans les budgets, des mesures administra-
tives sont à prendre dans les départements;

qu'une surveillance qui n'a pas lieu est à
exercer par l'autorité supérieure daus cette

partie du service des aliénés. 11 n'est guère
croyable que, soumise à un examen attentif,
la contribution des familles présente des
différences aussi considérables que celles
constatées parles budgets départementaux.
Ainsi, sur 43,000 francs de dépense dans

l'Aisne, 4,000 francs sont supportés par les

fauiilles, et seulement 1,500 francs dans

l'Allier sur une dépense de 51,000 francs.

Nous comprenons, la proportion de 17,000
francs de contribution de la part des fa-

milles dans les Houches-du-Rhône sur une

dépense qui s'élève, au total, à 151,000

francs; mais nous comprenons peu que sur

81,000 francs de frais annuels de Maine-

et-Loire les familles n'aient à supporter

que 1,200 francs. La quote-part des familles

n'est que de 1,800 francs dans l'Ain sur

une déponse de 38,000; que de 1,800 éga-
lement dans l'Aude, sur une dépense totale

de 24,000; que de 2,352 francs' dans

J'Aube, sur une dépense de 27,000 francs,
et elie s'élève à' 4,000 francs dans les

Côtes-du-Nord,stir une dépense totalemoin-

dre de 10,000. Comment s'expliquel' encore

que la part contributive des familles ne dé-

passe pas 2,000 dans le Rhône sur une dé-

pense totale de plus de 121,000francs, quand
cette part est de 6,000 francs dans les

Basses-Pyrénées, sur une dépense inférieure

de plus de moitié? N'est-il pas plus naturel

de penser que les investigations adminis-

tratives s'exercent plus consciencieusement

(G6) C'est la fixation conforme aux imlriiciiors lIIillistéridlcs. (
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dans certains départements que dans certains

autres? La loi de 1838 a entendu que les

hospices supportassent leur part dans les

dépenses quand telle était la volonté des
donateurs ou l'usage; c'est du moins ce qui
est-résullé deladiscussion.La jurisprudence
du conseil d'Etat a innové, an 1846,en exo-

nérant les hospices de Paris de tout con-

cours. L'usageélail un abus s'il avait pour

objet de secourir les aliénés étrangers à la

commune, sans que les fondations en impo-
sassent la charge aux hospices.La dépense à la

charge de J'hospice doit être uniquement
celle concernant l'aliéné de la commune"où

l'hospice est situé, à la condition que
l'aliéné sera indigent et qu'il sera non placé
d'ofîiee, c'est-à-dire non dangereux. S'il est

placé d'office, il est sequeslré dans l'intérêt

général de l'ordre public, il est à la Charge
du département. Les 94,437 francs supportés
par les hospices en 1845 ne concernaient

que14 départements,sa -voir: l'Ain, l'Allier,

i'Ardècbe, l'Aveyron,lesBouches-du-Rhône,
l'Eure, la Hautes-Garonne, Indre-et-Loire,
la Loire, le Loiret, la Lozère, le Bas-Rhin,
le Rhône et la Seine-Inférieure. Bien plus,
les 94,000 mille francs pèsent pour 70,000
sur ces quatre départements, les Bouches-

du-Rhône, la Haute-Garonne, le Bas-Rhin
et*le Rhône, et, comme on le comprend,
c'est l'admipisiratfon hospitalière des quatre
chefs-lieuxde ces départements qui «n subit
le fardeau. On s'étonne de voir les 86

départements borner leur libéralité à

46,667 francs de dépensesfalcultatives. Le

vagabondage des aliénés indigents est la

conséquence de cette étroite parcimonie.
La loi a sagement fait de rendre obligatoire
la dépense des aliénés dangereux, à en juger
par la faiblesse des efforts des départements
livrés à leur impulsion. L'amélioration du
service des aliénés est en retard dans 80

département sùr 86.
,"

-On a vu que certains hospices d'aliénés
entrent dans leurs dépenses à rbide de
leur revenu propre, jusqu'à concurrence de
70,343 francs. Ce fait a lieu jans les 5

départements que voici: la Charente-Infé-
rieure, la Meurthe, les Basses-Pyrénées, la
Seine-Inférieure et l'Yonne. Dans la Cha-

rente-Inférieure, l'hospice d'aliénés possède
200 francs de fonds au trésor, ce qui
représente un capital de 4;000 francs. Le
mêmehospice porte en compte pour 1,200
fraucs de récolte en nature. L'asile de
MarévHle, dans la Meurthe, est propriétaire
d'un revenu patrimonial de 9,243 francs.
L'asile des Basses-Pyrénées réalise un
produit de 250 francs; celui de la Seine-
inférieure est possesseur,d'une rente totale
de 28,268 francs. Dans l'Yonne, entin, le
service des aliénés porte en compte, à litre
de revenu propre, 1°2,200 francs de produit
ou de récolle; 2° 1,265 francs du recolles

imprévues. Nous ne disons rien de trop en
afiirmant que ce qui se présente aujourd'hui
sous forme d'exception, à savoir, le revenu

propre des services d'aliéné? sera, avant
20 ans, la règle générale, qu'il n'y aura

plus d'asile qui n'ait ses recettes, qui n'ait
ses revenus enfondis placés, fruit du travail
desaliénés, et qui n'apporte ainsi sa part
contributive à leur dépense. L'exemple des
asiles où les aliénés se livrent à des travaux
utiles a leur bien-être, quand ils ne con-
tribuent pas puissamment à leur guérisonet si profitables aux asiles, cet exemple, si
frappant à Bicêtre, si frappant à Maréville -
à Pontorson, ne peut manquer d'être suivi
p3rlout. Mais, pour y arriver, un libéral
effort des conseils généraux est indispen-
sable. Cet effort sera temporaire et il
rapportera, par les économies qu'il procu-- rera plustard aux départements, beaucoup
plus qu'il n'aura coûté.
• Il nous reste à montrer comment la
dépense s'opère et se répartit dans les
départements par comparaison.

IV. Le chiffre de la dépense des aliénés
qui revient le plus souvent, est celui de

'1 franc par jour. Dans 23 départements la
dépense annuelle des aliénés est cotée à
335 francs. Dans 14 départements elle
dépasse 400 francs. Dans quatorze autres
départements elle est au-dessous de 850
frai -es. Dans 3 départements elle est
inférieure à 250 francs; elle descend à 225
francs dans l'Ain et jusqu'à 220 francs dans
la Haute-Garonne. Est-ce assez de- varia-
tions? Non; car nous la voyons à 547
francs dans le département de la Seine, et
dans le Var (sauf erreur au budget départe-
mental) à 889 francs 23 centimes.

Nous n'avons marqué encore que les

points extrêmes des variations départe-
mentales. Entre les 220 francs de la Ha-ule-
Garonne, donnant 60 centimes par jour, et
les 889 francs du Yar, donnant par jour
2 frans 44 centimes, c'est-à-dire plus des 3/4
en sus, inlermédiairement vous trouvez
l'échelle ascendante de: 225 francs do

dépense annuelle, ou 62 cenlimes par jour;
250 fr., ou 69 c.; 266 fr., ou 73 c.; 273 fr.,
ou 75 c.; 300 fr., ou 82 c.; 328 fr'" ou 90c.;
340 fr., ou 93 c.; 350 fr., ou 96 c.; 360 fr.,
ou99 c.; 365 fr., ou 1 fr.; 383 ir., ou 1 fr. 05

c.; 401 fr., ou 1 fr. 10 c.; 419 f'., ou 1 fr.

15 c.; 438 fr., ou 1 fr. 20 c.; 456 fr., ou 1fr.
25 c.; 547 fr., ou 1 fr. 50 c. Arrèlons-nous
ici et recherchons si des causes locales
déterminent ces variations.

Les 23 départements où la dépense
est

fixée à la moyenne ordinaire de 365 francs

par an, soit à 1 fr. par jour, sont: l'Aube,
le Cher, la Côte-d'Or, Je Gard, la Gironde,

Indre-et-Loire, Loir-et-Cher, Je Loiret, le

Loi, Maine-et-Loire, la Meuse, la Moselle,

J'Orue, les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-
Orientales, le Rhône, la Sarthe, la Seme-

Inférieure, le Tarn, Vaucluse, la Vienne,

les Vosges el l'Yonne.
Nuus pouvons y ajouter Ja Mancne, ou

la uépenso annuelle est de 360 francs; la

Haute-Marne, Seine-et-Oise, où e le est de

361 francs; Seine-et-Marne, où elle est de

364. francs; la Dordogne, où elle est de

369 fiancs. Les départements où la dépense
est inférieure à cette moyenne viennent
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dans l'ordre suivant : Oise, 355; Meurthe,
328; Morbihan,320; Finistère, 313; Doubs,

310; Côles-du-Nord, 302; Cher, Creuse,
300; Vendée,299: Ariége, 279; Gers, Jura,

273; Indre, 270; Cantal, 266; Oise, 255;

Allier, 251; Lozère, Basses-Pyrénées, 250.

Enfin siiivent les départements où la dé-

pense décline au-dessous de 250 francs.

La-Houle-Vienne où-elle n'est plus que-do
248, l'Ain où elle tombe à 225 francs, la

Haute-Garonne où on la voit descendre

jusqu'à 220 francs.La moyenne de 365-frahes

est dépassée dans les départements que
voici dans l'ordre ascensionnel : Aude, 370;
Hérault, 377; Isère, Lot-et-Garonne et

Deux-Sèvres, 383; Charente-Inférieure, 393;
Ardèche, 398; Basses-Alpes, Loire-et-Cher,

4-00; Marne, Tarn, 401 ; Bouclies-du-Rhône,
415; Bas-Rhin, Haut-Rhin, 419; Corrèze,

420; Aisne, Hautes-Alpes, Eure, Eure-et-

Loir, 438; Nord, 450; Seine-Inférieure,
Loire-Inférieure, 461.

Nous donnerons tout à l'heure pour le

département de la Seine les résultats-du

rapport publié par M. Davenne, en 1852.
Les 23 départements où la dépense est de

365 francs, soiti franc parjoursonl-ils placés
dans le môme milieu? La Seine-Inférieure,
la Moselle, la Meuse, l'Aube et l'Orne sont
au nord de la France; le Gard, la Gironde,
le Lot, les Hautes-Pyrénées, les Pyrénées-
Orientales, le Tarn et Vaucluse sont au

midi; les Vosges sont à l'est; le Rhône au

sud-est; Maine-et-Loire, la Sarthe et la
Vienne à l'ouest ; Indre-et-Loire et Je Cher,
Loire-et-Cher, le Loiret et l'Yonne sont au
centre. Rien donc, qui tienne au climat, à
la valeur des denrées, au prix des gens de-

service, dans-la similitude de dépense qui
se rencontre dans ces 23 départements.
Parmi les départements où la dépense est
inférieure à 365 francs et au-dessus de

300, nous reliouvons encore le Cher soumis
à divers prix parce qu'il placo ses aliénés
en divers lieux; nous rencontrons l'Oise et
les Côtes-ilu-Nord, au nord, la Meurthe au
nord-est, le Doubs à l'est, le Morbihan et le
Finistère à l'ouest, la Creuse au centre. Parmi
ceux où fa dépense est inférieureà 300 francs
et descend jusqu'à 250, figurent l'Oise en-
core au'iiord, la Lozère, le Gers et les Bas-

si-à-Pyrénées et l'Ariége au sud, l'Indre,
l'Allier et le Caillai au centre, le Jura à

l'est, la Vendée à l'ouest. Des trois départe-
ments où la dépense .descend au-dessous de
250 francs, l'-un est au midi, la Haute-Ga-

ronne, l'autre au centre, la Haute-Vienne,
l'autre à l'est, c'est l'Ain.

La dépense n'a pas plus de raison pour
monterde365francsà4 et 500francs et attein-
dre 889 dans le Var, que pour descendre à
300 et à 220. Quelle relation économique
-exisle-il entre la Charente-lnlérieure etl'Ar-

dèche où la dépensa touche à 400, entre les

Basses-Alpes et Loir-et-Cher où elle s'élève
à 400, entre le Tarn et la Marne, situés l'un
au nord, l'autre au midi, entre lesBouches-
du-Rhôue, le Haut-Rhin, entre le Bas-Rhin

et la Corrèze. Quellecauseanalogueagitdai.s
le département du Nord et dans les Hautei-
Alpes,à Lille et à Gap, pour que la dépense
s'y élève au môme chilfre de 438?

Ln région influe si peu sur la dépense
matérielle que le département où elle s'a-
baisse le pluset celui où elle monte le plus
haut, la Haute-Garonne et le Var occupent
la même région; que l'aliéné, qui ne coûte
à Toulouse que 220 francs de pension an-
nuelle, codte 489 francs à Toulon J

L'influence d'un grand centre de-popula-
tioJl n'est pas davantage la rai son.apparente
de la dépense, car si cette cause agit à Pa-
ris elle n'agit ni à Bordeaux, ni à Lyon où
la dépense n'est que 1 franc par jour. Pour-
quoi moirte-t-elle à Lille à 438 francs, à
73 francs de plus qu'à Lyon et Bordeaux.
Ponrquoi s'élève-[-elle à Rouen à 450 francs,
à Nantes à 461 francs, et descend-elle à
Toulouse à 220, de plus de la moitié? -

Ainsi la fixation delà pension de l'aliéné
est soumise aux calculs les plus aventurés,
les plus inexplicables, ici elle est cotée trop
bas pour que l'aliéné soit traité comme il
doit l'être, l'aliéné en souffre; là elle est

trop élevée et c'est l'économie qui a le droit
de s'en plaindre; dans les deux cas l'admi-
nistration hospitalière est également repré-
hOllsible. Le même bizarre contraste se
rencontre dans les frais de

transport.
Dans

l'Aisne les frais de transport de 100 aliénés
sont portés au budget départemental pour
1,000, et les 170 aliénés-du département de
r'Âin ne coûtent de frais de transport que
500 francs. Or, les aliénés des deux dépar-
tements sont traités dans les hospices de
leur territoire. Dans le département du
Nord quL garde ses aliénés, les frais de

transport s'élève, pour300 auchiffre énorme'
de 4,000 francs, lorsque dans le Rhône où
le nombre des aliénés est plus élevé de 32,
les frais de transport ne sont évalués qu'à
820 francs. Comment les frais de transport
s'élèvent-ils pour 168 aliénés à 2,100 francs,
dans le Morbihan, quand le Morbihan ne
transfère passes aliénés au delà des Côtes-

du-Nord qui lui confine, quand la Meuse

pour un nombre d'aliénés presque égal ne

porte en dépense que 200 francs? Comment
s'expliquer enfin cette énorme dépense do
3,250 francs de frais de transport dans le

Puy-de-Dôme pour 95 aliénés seulement,
quand le Puy-de-Dôme garde une partie de
ses aliènes et envoie les autres dans JaCor-
rèxe qui lui est limitrophe.

Ces contrastes disparaîtront quand la
France possédera un nombre restreint d'a-
siles, soumis aux mêmes règles économi-

ques, DÛ les aliénés seront également bien
traités. C'està peine si le service des aliéués -

peut être défrayé à 1 franc par jour, com-
ment. donc pourrait-il être assuré à 60 cen-
times, comme il arrive dans la Haute-Ga-
ronne. Mais, le jour aussi oùJe service des
aliénés serait organisé, parle travail des vali-
des dont il ne faut pas abuser, mais dont il
est permis d'user, puisque c'est un moyou -
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de guérison ou d'atténuation du mal, le tra-
vail des valides peut réduire alors à 80n

centimes, peut-être à moins,la dépensequ'ils
occasionneront. Le progrès sera réalisé à la
fois partout. Nous avons dit que nous nous

réservions de parler à part des prix de

journée du département de la Seine. Ici les
chiffres ne sont pas conleslables et ils sont
nouveaux. Ils feraient croire que l'unifor-
m.té parfaite dans la dépense annuelle est

plus
difficile à obtenir qu'on ne le croirait;

les différences entre une année et l'autre
n'ont pas dépasse cependant la limitede 25
centimes en plus ou en moins par jour.

Le département de la Seine a supporté do
1844 à 1851 pour ses aliénés séquestrés,
tant dans les asiles de Bicêtre et de la Sal-

pêtrièreque dans les asiles de départements,
un Jiuit années, 11,502,475fr. 2ïic.
ou, par année, en moyen-
D,', ci : 1,437,809fr. 40c.

De celle sommej il -faut
reirancher les recouvrements

opérés sur Les départements
et-les familles pendant la mê-
me période, et qui s'élèvent,
d'après Je tableau,à la som-
me de. 509,790 55

Reste

une
dépense réelle *

de 10,992,684. 67
ou en moyenne, par année,
de - 1,374.085 58

Les prix de journée de 1844 à 1851 ont
varié'dans les limites extrêmes de 1-fr. 50 c.
èrl fr. 90 c. pour les hommes, et de 1 fr.
25 c. à 1 fr. 35 c. pour les femmes. On
avait même fixé un prix particulier pour les
enfants de chaque sexe; mais, depuis 1848,
cette distinction a été abandonnée par le
département.

Les prix de journée ont présenté les va-
riations suivantes :

Prixde journée. paran.
1844 i fr. 35c. 49i IV. 15c.
1845 1 , 58 510
184(5 t 53 550
1847 1 61* 5*4
1848 1 41 511
4849- 1 46 5-9
185U 1 47 528
18M 1 56 5c5

Prixmoyen. 1 65 5*9 25

Mais il faut remarquer que dans ce chif-
fre on a porté 20 c. par journée pour repré-
senter la valeur locative de ;'immeublu
affectéau service des aliénés et l'excédant
du personnel, beaucoup plus considérable

que dans le service hospitalier. Si on re-
tranche ces20 c. pour établir une cornpa-
raison avec le prix général de journée de
deux hospices, on n'aura plus qu'un prix.
moyen de1fr. 25 c. Le prix de- journée
moyen pour l'ensemble des administrés des

deux hospices de Bicêtre et de la Salpêîrière
est, d'après Je compte administratif de 1851,

de1 f r. 07c.
Les vieillards n'ont que 60 décagrammes

de pampar jour; les aliénés en ont 75. Los
premiers ont 25 décagraffimes de vianùe;les seconds en ont 30. La ration de vin est '-
de 14 centilitres pour les uns,,de 16 centi-
lities pour les autres. Les aliénés travait-
leursont en outre un supplément de 10
centilitres. L'excédant du prix de journée
se trouve ainsi parfaitement motivé. -

M. Parchappea établi entre les dépenses
de l'Angleterre et celles de la France des
points de comparaison que l'on retrouvera
au mot Régime économique. (Voyez également
ci-après sect. 8.)

SECTIONV.
I. Voici la moyenne des causes comparées
de la folie, sur un chiffre donné, en partant
do la division par causes physiques et cau-
ses morales, selon la science :

CAUSESPHYSIQUESDELAFOLIE.
Sur un chiffrede 2,605aliénés.

Moyenne.
1- Effetstle l'âge. 500
2° Excèsdutravail. 170
50 Onanisme. - 280
4®Maladiesdela peau. * 80
5° Coupset blessures. 140
b°Syphilis.1 130
7 ilydi océpiiile. 92
8° Epilepsieet eonvuliions. 111
9° Fièvres, pli hisie el maladieducœur. 200
10° Emanationde substances mali'.ii»

sa:les. 100
11° Abus du vinel des liqueurs. 800

CAUSESMOUHES.

Sur un chiffrede 4.020.
i° Irritabilitéexiessive. (iOO
2° Dénûinent. 4<J0
5° Amourel jalousie. 750
43 Chagrin. 1150
5° Evénementspolitiques. 120
6»Ambition 300
7°Orgueil. - 500 -

8*Religionmal entendue.. 400
ECHELLEDESCAUSESPHYSIQUESD'ALIÉNATION.

Sur lUIchiffrede 1,790 aliénés.
Abus de vin. 792
Clnallisme. 295
Epilepsie. 227
Excès du travail. 176
Coupsel blessuns. 154
Syphilis. 148

Pour opérer sur une grande échelle,
nous allons prendre pour base la sta-

tistique du royaume de 1847. Les causes
de la folio étudiées par la' statistique sur

950,000 individus, dans les établisse

meuts publics, de. 1835à 1841, présen-
tent le même phénomène que -la compa-

raison que nous avons faite plus haut du

nombre des aliènes, eu égard à leur position
sociale. De même que chaque profession

produit annuellement un nombre égal d'à.

liéllés, chaque cause defolie amènele retour

périodique et uniforme d'un même chiffre.

La statistique du royaume range parmi les

causes physiques, l'idiotisme. L'idiotisme,

selon nous, n'est pas une cause d'aliénation;

l'idiotisme n'ea pas une cause, c'est un

etret; c'est une des formes de l'aliénation.
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La statistique du royaume, dans d'autres
tableaux récapitulatifs, notamment page365,
considère elle-même l'idiotisme sous cet

aspect.
L'irritabilité excessive rangée par la sta-

tistique au nombre des causes physiques de
la folie, est plutôt une cause morale, car elle

peut être combattue par des agents moraux,

par le travail de l'homme sur rhornme, par
la volonté, par la résignation, par la religion
et la philosophie, de même qu'elle peut être
surexcitée par la dépravation humaine, par
le déchaînement des passions abandonnées
à leurs libres instincts. Le dénûment rangé
parmi les causes physiques est autant une
cause morale de la folie, qu'une cause phy-
sique; il agit moralement sur le cerveau ; il
tue le courage avant d'abattre les forces.
Nous retrancherons ainsi des quatorze cau-
ses physiques Ide la folie énumérées par la

statistique, l'idiotisme, l'irritabilité exces-
sive et le dénûment, et nous réunirons aux
causes morales, les deux dernières.

Les causes physiques de la folie, signalées
chez les 10,000 aliénés des établissements

publics seront ainsi au nombre de onze,
savoir: Il etret de l'âge;2° excès du travail ;.
3° onanisme; 4° maladies de la peau; 5°

coups et blessures; 6° syphilis; 7° hydrocé-
phale; 8° épilepsie et les convulsions; 9°

lièvres, phlliisie et maladies du ccear; 10°
émanations de substances malfaisantes;
il" abus du vin et des liqueurs. Les causes
morales au nombre de huit seront: 1° irri-
tabilité excessive; 2° dénûment; 3° amuur
el jalousie; 4° chagrin ; 5' événements poli-
tiques; 6° ambition; 7° orgueil; 8° religion
mal entendue. Les causes physiques nées
des eil'ets dè l'Age ont présenté dans les éta-
blissements publics de 1835 à 1841, une

moyenne annuelle d'aliénation de 500; les
excès du travail une moyenne de 170; l'o-
nanisme de 280; les maladies de la peau
de 80; les coups el blessures de 140;la syphi-
lis de 130; l'hydrocéphale de 92; l'épilepsie
et lesconvulsionsde 111; les fièvres, la phthi-
sie et les maladies du cœur, de200; les éma-
nations des substances malfaisantes de 100;
les abus du vin et des liqueurs donnent
800; d'où il suit que les causes physiques
sont entrées annuellement dans l'aliéua-
tion Sur un nombrede 9 à 10,000 pour 2,603.

Les causes morales ont offert durant la

mêmepériode, de 1835 à 184-1, la moyenne
annuelle ci-après : irritabilité excessive,

- 600; dénûment, 400; amour et jalousie,
750; chagrin, 1150; événements politiques,-
300; orgueil, 300; rel'igion mal entendue,
400. Ce qui fait entrer les causes morales
dans, le nombre des aliénations étudiées
dans les hospices pour 4,030; soit pour les
huit treizièmes dans le nombre des 6,623
individus atteints d'aliénation pour causes

physiques et morales, existant dans ces éta-
JJlissements. Ce nombre avec celui des 2,400
idiots signalés annuellement dans les hos-

pices durant la même période de 1835 à
1841j complète ce chilfre de (9 à 10,000alié-
Viéstreconnu.exister annuellement dans les

hospices et autres asiles, plibJics d'aliénés
de 1835 à 1841. Il résulterait des chiffres

qui précèdent que les causes physiques, qui
entraînent le plus souvent l'aliénation, sont
les convulsions et l'épilepsie. L'abus du vin
et des liqueurs vient après, et produit plus
d'aliénés que les convulsions et l'épilepsie
pris isolément; ensuite se produisent les ef-
fets de l'âge, puis l'onanisme sévissant à l'âge
opposé. Etant prise pour base l'année
1841, qui exprime seule la même vérité que
les années qui la précèdent, nous trouve-
rons l'échelle descendante des causes phy-
siques, formée ainsi: épilepsie et convul-
sions, 1,137 ; abus de vin et des liqueurs,
792; effets de l'âge, 541; onanisme, 293;
fièvres, phLhisiëet maladies du cœur, 245;
excès du travail, 176; coups et blessures,
154; syphilis, 148; hydrocèpale, 92; éma-
nations de substances malfaisantes, 88;-
maladies de la peau, 801. La moitié à peu
près, parmi ces causes physiques de la fb-

lie, a pour générateur primordial un mal
moral visible, sans compter les agents mo-

raux, qui ont produit l'autre moitié, et dont
les effets sont moins discernables. Ce n'est

pas exagérer que d'attribuer l'épilepsie, pour
un cinquième à des provocations indivi-
duelles ou à des réactions dela pudeur .ou-
bliée ou offensée. Ce cinquième donne déjà
227 aliénés. L'abus du vin et des liqueurs
est un générateur purement moral, un fait
de la volonté, ci 792. L'onanisme accuse au
même degré la volonté ou l'éducation, affir-
mer le contraire, c'est affirmer que le vice
est plus fort que l'homme, et que l'homme
qui fait le mal accomplit une loi de sa na- «
ture, tout autant qu'en-faisant le bien.
L'excès du travail est aussi évilable; -c'est
un mal, comme tout excès est un mal. Quand
il mène à la folie, il va contre son but; il
accuse le travailleur ou l'auteur de l'éxcès ;
à ajouter aux causes volontaires de la folie,
ci 116. Les coups et blessures sont évitables
à un titre de plus, puisqu'ils violentla loi qui
les punit; à ajouter aux causes morales, 154.
Les maladies honteuses ajoutent à notre ad-
dition le chiffre de 148. Sur 3,746 aliéna-
tions réputées provenir de causes physiques
en 1841,1,790 cas onlainsi pour générateurs
primordiaux des causes morales, à ajouter
aux autres causes morales agissant immé-
diatement. De sorte que, ne proviennent de
causes apparemment physiques, en tout,

que 1,956. Les causes morales proprement
dites qui engendrent le plus l'aliénation

sont, dans leur ordre de gravité, le chagrin,
l'amour et la jalousie, l'irritabilité non con-

tenue, la religion mal entendue, la misère,

l'ambition, l'orgueil, la politique. L'année

1841 donne l'échelle numérique des causes

moraLs que voici : chagrin, 1,186; amour

et jalousie, 767; irritabilité excessive, 655;

religion mal entendue, 471; misère ou dé-

iiûaietit, 329; ambition, 314; orgueil, 291;
événements politiques, 118. Tolal des alié-

nations provenant de causes morales, 4,131.
La religion mal entendue, ne présente un

chiilïe relatif si élevé, que par ce motif
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que là où elle règne, elle absorbe tout. Elle

représente-, à elle seule, l'amour et le cha-

grin, l'ambition et la politique; elle- porte
J'oubli et le dédain du monde à ce point où
ii dégé-ûère-en morosité et en hypocondrie ;
l'amour de Dieu, elle le transforme en ma-
ladive extase, et l'ambition du ciel atteint
alors et dépasse les proportions les plus
gigantesques de celle de Ja terre.

Les causes morales, proprement dites,
réunies aux aliénations ayant des causes
morales pour génératrices, donnent pour
l'anuée 1841 dans les établissements pu-
blics, 5,921, quand les causes physiques
n'ont à s'en attribuer que 1956. Ainsi,
l'homme est son plus grand ennemi; ainsi,
plus des deux tiers des aliénations sont
évitables par les bonnes mœurs et la pra-
tique des vertus. Car nier que les causes
morales de la folie soient évitables, c'est
nier la morale même; c'est nier la cons-

cience, nier l'âme et Dieu.
-
U. Les diverses causes dela folie révè-

lent l'état moral de chaque nation. M. le
docteur Brierre de Boismont" a fait sur ce

sujet la curieuse étude qu'on va voir. (Revue
française d'avril 1838.)

« En France, l'aliénation est surtout dé-
terminée par la vanité, l'orgueil, l'ambition,
la passion des richesses, le besoin immo-
déré des jouissances, le scepticisme et l'a-
mour. Le sentiment de la personnalité
l'inconstance et la mobilité des idées, y t
sont encore, comme au temps des Gaulois,
les caractères de Ja nation. Dans un tableau
de causes morales publié par M. Esquirol,
comprenant 169 individus, les causes se
trouvent ainsi réparties: Événements poli-
tiques,33; chagrins domestiques, 31; amour

contrarié, 25; amour-propre blessé, 16;
revers de fortune, 14; jalousie, 14; excès

d'étude, 13 ; ambition trompée, 12; frayeur,
8; misanthropie, 2; fauatisme, 1. Ces résul-
tais sont analogues à ceux de PineJ et aux
nôtres.

« En Angleterre, où tous les excès d'une

grande civilisation sont réunis, les aliéna-
tions sont très-fréquentes. Plusieurs causes

spéciales y contribuent : tels sont les ma-

riages de convenance, qui traînent après
eux la folie héréditaire; les chances des
spéculations hasardées, qui, depuis la paix,
ont pris un essor si prodigieux que tous
les cinq ou six ans la foi tune commerciale
est mise en question; les agitations d'une
liberté très-large, et qui cependant se trouve

trop à l'étroit dans le cercle des lois; les
flux et reflux continuels de la vie politique;
l'orgueil national, inné chez.l'Angais ; l'oi-
siveté des riches; l'abus des liqueurs al-

cooliques; et les sectes nombreuses, dont
on compte environ 3,000 variétés. En An-

gleterre, comme en France, les causes mo-
rales l'emportent sur les causes physiques;
c'est ce que le docteur Tuke, médecin de
la Retraite, près. d'Yoïk, a démontré dans
son ouvrage.

« En Belgique, les passions sont très-

divisées, la physionomie nationale encore-

peu dessinée: aussi les folies, quoique nom-
breuses, à raison de l'extrême développe-ment de la civilisation, ne se rapportent
point a un sujet spécial. Il faut cependanttaire une exception pour les idées religieu-ses et Je genre de vie des Flamands quimodjifient ce qu'il y a de trop absolu dans
cette proposition. Le Mémorial belge de 1.832
dit que les causes-morales, comparées aux
causes physiqnes, se sont présenlées dans
les établissements de Gand, qui sont les •
mieux tenus de la Belgique, comme 11 est
à 9.

« La politique, l'amourdes richesses, ont
moins d'influence sur l'Allemand. Son es-

prit tient un heureux milieu entre l'imagi-
nation vive et mobile du Français et le
caractère froid et mélancolique de l'Anglais.
La direction de ses idées le porte plutôt aux
rêveries, à J'enthousiasme, au mysticisme,
sources de doctrines et de systèmes bizar-
res, mais dont le cercle est beaucoup moins
étendu que celui où tourbillonnent les pas-
sions actives des deux peuples que nous

venons de
citer; aussi, dans plusieurs des

instituts de l'Allemagne, les causes morales
et physiques sont-elles a peu près égales,
et même dans l'établissement de Waldhein,
les causes physiques l'emportent sur les
autres. Dans la première classe, en effet, ou

compte cinquante-quatre cas de mauvaise
conformation, neuf de lésions mécaniques,
quarante-un de maladies antécédentes, douze
de métastase; dans la seconde, vingt-cinq
cas d'immoralité, dix de fantaisies violentes,
dix-huit de passions opiniâtres; différence
en plus pour les causes physiques, 63. La

folie, en AIJeulagne, porte moins à la moro-
sité qu'à une gaîté excessive; c'est Je con-
traire en France, comme si Je caractère de
la démence était en raison inverse des
mœurs nationales de J'aliéné.

« Il se présente, -relativement à la-Nor-

wége, une particularité digne de remarque:
c'est que le nombre des aliénés, proportion
gardée, y est plus considérable qu'en France
et en Angleterre. Mais cette différence n'est

qu'apparente; elle tient à ce que les gorges
montagneuses sont plus favorables au déve-

loppement de l'idiotisme. Dans la seule pré-
fecture des Basses-Alpes, un préfet comptaII,
en 1800, trois mille crétins. Eu Norwége,
les causes morales, parmi lesquelles prédo-
minent l'amour déçu et les chagrins domes-

tiques, sont pour plus de moitié dans la

production de toutes les espèces d'aliéna-
tions prises en masse. Chez les femmes,
elles déterminent trois fois plus de maladies

mentales que chez les hommes, tandis que
l'ivresse et les mauvaises habitudes la pro-

duisent
-
plus fréquemment chez ces der-

niers.
« L'épilepsie entre aussi pour une forte

proportion..
t En Russie, d'après le té, moi.gnage de

Carr, si l'on en excepte les grandes viJli-s,

on trouve très-peu d aliénés. Saint-Péteis-

bourg, dont la population est d enviion

lroiscent soixaute-dix-sept mille
âmes,
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avait, au 1er janvier 1831, cent-vingt mala-

des; en y ajoutant les cent trente-un aliénés
traités pendant l'année, on n'a qu'un total
de deux cent cinquante-un. Voici l'ordre
dans lequel se sont classées les diverses
causes de l'aliénation : vingt-huit, par cau-
ses morales; vingt-sept par changements
de fortune; vingt-un par mésintelligences
do.mestiques; huit par amour malheureux ;
trente-cinq par ivrognerie. Ici encore on
observe la prédominance des causes mora-

les, mais cela ne doit point surprendre; car
la plupart des malades appartenaient à la

classe aisée et instruite.
« Si nous revenons sur nos pas, nous

allons constater que le nombre des fous est

beaucoup moins considérable dans le midi

que dans le nord et le centre. L'aliénation
est assez rare parmi les habitants de la Sa-
voie et de la Suisse, le crétinisme excepté.
Dans ce dernier pays le chiffre est plus
élevé; le fanatisme religieux paraît quel-
quefois avoir contribué à ce résultat. L'Ita-
lie contient cependant une proportion assez

grande de fous. A l'époque de notre second

voyage, nous en-avons compté environ trois
mille quatre cent quarante-un. M. Esquirol,
trois ans après, en a trouvé onze cents de

plus. L'amour et Je fanatisme religieux, la

vengeance, les écarts de l'imagination,

jouent un grand rôle parmi les causes. Les
folies politiques y sont très-rares. Ce beau

pays est, en outre, ailligé par une aliénation

particulière que nous avons décrite sous le
nom de folie pellagreuse. (Voy. ci- après,
section 8,) Elle attaque de préférence
les cultivateurs, et porte très-fréquem-
ment au suicide et quelquefois même à
une variété de la monomanie homicide,
dans laquelle les individus sont tourmentés
du désir de tuer leurs enfants. Il serait cu-
rieux de comparer la pellagre des Landes
de Bordeaux avec celle d'Italie, et de voir
si elle donne lieu aux mêmes désordres de

l'esprit.
« En Espagne, le nombre des fous est

très-peu considérable. Ainsi, à la tin de 1817,
il n'existait que cinq cent neuf aliénés dans
les hospices de Madrid, de Tolède, de Gre-
nade, de Cordoue, de Valence, de Cadix,
de Saragosse et de Barcelonne. Les causes
sont les mêmes qu'en Italie; l'orgueil et le
fanatisme politique y sont plus prononcés.

« La folie est rare en Turquie, ce qu'il
faut attribuer à la civilisation peu avancée
de cette contrée, à la privation des liqueurs
alcooliques, à la doctrine du fatalisme et de
la prédestination. L'Anglais Madden, qui a

publié d'excellents documents sur la Tur-

quie, a bien fait remarquer que ses habi-
tants ne sont tourmentés ni par les scrupules

Cie religion, ni par la recherche des objets

métaphysiques,ni par des doutes sur l'ave-

nir. ni par des chagrins et des espérances
trompées. Ce qui sera pour l'Anglais un
motif de désespoir n'excitera dans le Turc

qu'un sentiment de résignation.
ccDes différences non moins tranchées

vont i>eprésenter pour l'Amérique, suivant

les parties de ce vaste continent que nous
allons examiner. Aux Etats-Unis, nous re-
trouvonsla prépondérance des causes mo-
rales sur les causes physiques. Ainsi, dans.
le relevé fait en 1812 en Pensylvanie, sur

cinquante aliénés dont la cause de maladie

put être connue, trente-quatre l'étaient de-
venus àla suite d'affections morales et seize
par causes physiques. Dans un rapport sur
l'asile du Connecticut, olliit que, sursoixante
deux cas d'aliénation, il y en avait vingt-
"\Oeptpour causes morales, douze inconnues
et le reste pour causes physiques. La folie
est commune dans la république américaine;
mais dans cette contrée existent à un haut

degré la passion des spéculations, l'amour
exalté- de l'indépendance et l'abus des li-
queurs fortes, qui a nécessité la formation
des sociétés de tempérance. D'après un

rapport lu à l'Arnerican temperance Society,
trente ou quarante mille personnes <neu.rbnt
annuellement victimes de leurs excès, et

plus de deux cent mille sont atteintes de
maladies graves ou plongées dans la plus
affreuse misère. Ajoutez à ces causes, l'or-

gueil national, peut-être encore plus fort

que celui „del'Anglais ; une multiplicité de
sectes qui s'anathématisent les unes les

autres; suivant un voyageur, l'influence du

système pénitentiaire par isolement complet,
et l'on saisira facilement les motifs du déve-

loppement de la folie dans ce pays.
« Si nous notis éloignons de te foyer de

lumière, les causes de l'aliénation, le nom-
- bre des fous, vont rapidement décroître à
mesure que nous allons pénétrer dans les

parties moins civilisées de ce vaste conti-
nent. Au Mexique les fous sont en petit
nombre. Le capitaine Basile Hall, lors de sa
visite à l'hôpital de Mexico en trouva très-

peu. Dans la statistique médicaJe du Chili

publiée en 1837 il n'est pas- question des
fous de cette contrée, tandis qu'on y parle
des crétins assez nombreux qui existent
dans les districts de Mendoza et de San-
Juan, qui ne sont séparés du Chili que par
les Andes.

« Dans l'Amérique du Sud, M. de Hum-
boldt a fait observer qu'on ne connaît pas
la folie parmi les indigènes. Les Abipones
(Paraguay) font cependant exception à-ce
fait. Au rapport du voyageur Dobritzhofer,
il règne chez eux une singulière vésanie

qui se manifeste tous les jours au coucher
du soleil. Les malad-es s'elaucent de leurs
huttes et courent à travers les champs.Ils
ont soif de meurtre, et chacun doit se hâler
de les fuir. Au jour, ils ne donnent plus de

signes de folie, et paraissent même ignorer
ce qui leur est arrivé la veille. Leurs yeux
ne sont point hagards, mais leur extérieur-
est triste et leur tempérament mélancolique.
Cette folie dure de huit à quatorze jours,
quelquefois plus longtemps. Suivant le pro-
fesseur Rush, la folie se montre rarement

parmi les sauvages du nord. Le voyageur
Jewilt, qui a séjourné quelque temps dans
la tribu des Nulka-Sundes (côte nord-ouest

u'Awél'ique), raconte que la folie du chef,
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dent la raison s'était égarée à la mort de sa

fHIe,fut un sujet général d'étonnement pour
ses- compatriotes.

« Dans le nord de l'Europe et de l'Asie,

parmi les Lapons, les Samoièdes, les Os-
tiaks et les Kamtschatdales, il existe un haut

degré d'excitation nerveuse, qui nous parait
évidemment due à l'influence rigoureuse du
climat. Le bruit le plus léger, le sifflement
des vents, leur nom prononcé à l'improviste,
suffisent pour jeter ;ces peuples si impres-
sionnables dans les défaillances et les con-
vulsions. Les Kamtschatdales sont fort gais,
et cependant très-enclins au suicide; ils se
tuent pour le plus léger motif, souvent par
simple dégoût de la vie. Les Samoièdes sont

sujets à deux maladies mentales, qui n'ont
été décrites que par le capitaine Cochrane.
L'une d'elles, appelée le diable au corps,
consiste dans l'idée fixe qu'un ou plusieurs
diables se sont emparés du corps- du ma-

lade; elle est compliquée d'un hoquet con-
tinuel. La guérison a rarement lieu. Chez
les femmes la maladie est si violente qu'elle
Lear ôte la faculté de concevoir.

« L'autre maladie desSamoièdes, nommée

iinérachisme, est caractérisée par des accès de
fureur dans lesquels les individus sont ir-
résistiblement poussés à l'imitation. Tout
ce qu'on dit ou tout ce qu'on fait-en pré-
sence d'un imerach est aussitôt répété par
lui.

« Le docteur Scott, qui accompagnait lord

Macartney à la Chine; Jean Roxas, qui a
vécu près de quarante ans dans cet empire,
te voyageur Timkowski, assurent que l'a-
liénation mentale y est très-rare. Le seul

exemple cité-par Scott est celui d'un mar-
chand qui avait perdu 100,000 livres st.
dans une spéculation sur la poudre d'or.

« Aux Indes les formes de l'aliénation
sont peu nombreuses. On y observe cepen-
dant la folie religieuse; c'est aussi celle

que le-genre de civilisation du pays et les
institutions devaient, faire prédominer. La
manie du suicide yest fort commune. Ceux

qui en sont atteints prennent souvent de

l'opium, el tuent les personnes qu'ils ren-
contrent pour être tués à leur tour. La dé-
roonomonie indienne a été décrite dans plu-
sieurs ouvrages.

« Dans le continent d'Afrique, le nombre
des fous est fort limité. On avait prétendu
qu'il y en avait beaucoup en Egypte ;
Burckhart, qui a bien observé ce pays, dit,
en effet, qu'il n'y a pas de village, dans la
vallée du Nil, qui ne fournisse son masloul
ou soi-di&ani fou; mais il a soin d'ajouter
que celte tnaladie est souvent simulée à
cause des privilèges et des_prortuits qu'elle
vaut à celuiqui en présente les symptômes.
Lors de la visite de Madden à l'hôpital du

Caire, il y avait treize individus, tous

mâles; quatre étaient devenusfous pour avoirfumé avec excès duhashitt, extrait enivrantcomme on sait, qui s'obtient par la distillationdes pistils dela fleur de chanvre, et qui, d'a-
près M. Langlès, servait aussi à exalter les as- -
sassins du Vieux de fa Montagne; cinqavaient perdu la raison par suite du poi-
son; trois étaient fous par fanatisme, et le
treizième J'était devenu après avoir reçula bastonnade; ce qui donne, en définitivedix causes physiques pour trois causes mo-
l'ales.

« Il est curieux de retrouver en Abyssi-nie quelques-unes des maladies nerveuses
du moyen-âge, telles que le tigretier, assez
analogue à la chorée épidémique, et la
Jycanlhrophie.

« Les aperçus généraux qu'on vient de
donner ne permettent point de douter quela folie ne soit intimement liéeà la civili-
sation. En effet, on la voit atteindre son
plus haut degré de développement chez
les nations les plus éclairées, diminuer à
mesure que J\,n pénètre dans les gouver-
nements desfoliques ou dans les contrées
nouvellement atfranchies, et disparaître
presque entièrement lorsqu'on se transporto
au milieu des peuplades sauvages. Il n'y a
d'ailleurs qu'à comparer le nombre des fous
des diverses capitales et le chiffre des alié-
nés avec celui de Ja population totale d'une
contrée, pour s'en convaincre.

CAPIT. rop. (67) FOUS(68) RAPP.
Londres 1,400,000 7,000 1 : 2u0.
Paris 890,000 4,000 1 222..
Saint-Péters-

bourg 377,046 120 1: 3,133.
Naples 364,000 479 1: 759.
LeCaire 330,000 14 1 : 30,714.
Madrid 901,000 60 1:3.350.'
Rome 154,000 520 1 : 481.

-

Milan 150,000 618 1 : 242.
Turin 114,000 311 1 : 544.
Florence 80,000 236 1 : 558.
Dresde 70,000 150 1 : 466.

«Eu faisant la déduction du nombre des
aliénés étrangers aux capitales, qui, pour
Paris, d'après les documents publiés par M.

Desportes, s'élève environ au septième du
chiffre total , il reste comme une vérité
incontestable quela proportion des fous est

plutôt en rapport avec le développement de
la civilisation qu'avec le chiffre nuûiérique
des habitants.

« Le rapport du chiffre total des aliénés
à la population générale du pays va ajouter
de nouvelles preuves aux précédentes.

PAYS. Il.DlT. FOUS. RAPP.

Etal de New-
York 1,617,458 2,240 1: 721.

Angleterre 12,700,000 1
J; 783.

Ecosse 2,095,454 5,651 1.563.

Norwéae
1,051,318 1,909 t: f51.

France 32,000,000(69)32,000 1:1,000.

(67) Nousavons prisBalbi pour guide dans l'é-
valuation des populations. -

,
(68)Ces chiffresindiquent seulementles aliénés

existantsdans les établissements.
(£9) D'aprèsM.Esquirol, la population dela

France ne serait que de 50,000,000. le nombre

des fous de 25,000, et le rapportcomme1 : 1,750.

(Desmaladiesmentales, Pans, 1838, 2 vol. m-

8».)
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PAVS. HABIT. FOUS. RAPP.
Provinces

rhénanes 2,0£7rI04 2,015 1 : 1,000.
Belgique 3,816,000 5,763 1 1,014.
Hollande 2,502,000 2,500 1: 1,046.
llalie (sansla

Sardaigne,
Massa,Si-
cile) 16,789,000 3,441(70) 1:4,879.

Espagne (69*) 4,085,566 569 1:7,181.

«Si l'on résume maintenant les faits prin-

cipauxde cet exposé,
on arrive aux conclu-

sions suivantes : l'aliénation est d'autant

plus fréquente et ses formes plus diverses

que les peuples sont plus civilisés, tandis

qu'elle devient d'autant plus rare qu'ils
sont moins éclairés. Chez les premiers,
J'aliénation est surtout due à l'aclion des

causes morales; chez les seconds, au con-

traire, les causes physiques ont une. plus

grande part au dérangement - de l'esprit.
Cette distinction doit être également établie

dans les nations civilisées; ainsi les classes
instruites -sont surtout frappées par les

causes morales , et les classes ignorantes

par les causes physiques. Le chiffre de la

population n'a point une influence immé-

diate sur le développement de la maladie,

puisque de grandes capitales, des nations
très peuplées ne contiennent qu'un petit
nombre de fous.L'augmentation des aliénés
suit le développement des facultés intel-

lectuelles, des passions, de l'industrie, de
la richesse, de la misère. La folie étant
étroitement liée à la civilisation et déter-
minée en partie par les causes morales, les

moyens moraux, au premier rang desquels
il faut placer lasage direction des passions,
doivent former la base principale, essen-
tielle du traitement, surtout dans la con-
valescence.Son influence sera d'autant plus
puissante que les malades seront plus ins-
truits et les classes de la société plus éclai-
rées. »

Ces conclusions, comme on le voit, sont

précisément celles que nous tirions tout à

J'heure de la grande statistique française de
1843.

Comme la folie porte le caractère de

chaque nation, elle porte aussi celui de

chaque époque et des divers faits sociaux.
Nous laissons cette fois encore la parole à
M.Brierre de Boismont :

« Les fêtes religieuses de la Grèce, sur-
tout les mystères de Bacchus, qui se célè-
brent sur les hauteurs duParnasse, donnent
lieu aux plus étranges désordres de l'es-

prit.
Les excès auxquels se livrent les

Thyades athéniennes ne surprendront point
ceux qui savent combien il est aisé d'exal-
ter l'imagination vive et ardente des fem-
mes. On en a vu plus d'une fois un grand
nombre se répandre dans les villes et les

provinces, échevelées et à demi nues, pous-
sant des hurlements effroyables. Quelques
unes d'entre elles se croyaient entraînées

par une inspiration divine. Quand l'accès

de délire était près de tomber, les remèdes
et les expiations achevaient de ramener
le calme dans leurs âmes.

« Dans les derniers temps dela républi-
que romaine, sous les empereurs, les pros-
criptions continuelles, la multiplicité des
supplices, les décrets tyranniques portent
l'épouvante dans les familles, et la mélan-j
colie suicide s'empare des sénateurs, des-
chevaliers et d'une foule de personnages
distingués. Les irruptions des barbares, les

persécutions dirigées contre les premiers
chrétiens grossissent le catalogue de l'a-
liénation mentale. C'étaient les résultats
que devaient avoir les bûchers,les tortures,
les supplices du cirque et les combats i
d'animaux féroces. De pareils -spectacles i
exaltaient l'imagination pu plus haut degré
ou la glaçaient de terreur, dispositions
éminemment propres à la folie. L'imitation,
cette véritable contagion morale, contribue
à augmenter le nombre des aliénés. La
démonomanie est un des types caractéris-

tiques de celle époque. -

« Au moyen âge, les guerres continuelles
et acharnées des nations, l'ignorance pro-
fonde des peuples et des grands, l'amour
du merveilleux, qui en est la conséquence
naturelle , développent outre mesure la

passion des armes, les croyances supers-
titieuses.

« A partir de la troisième croisade., les
mœurs des Français quittent le caractère
éminemment épique qui les distingue ponr
prendre le caractère romanesque. C'est le

règne des troubadours et des chevaliers,
qui, tournant les imaginations vers l'amour
et la gloire, fait éclater les folies amou-
reuses et chevaleresques. L'érotomanie, la
nymphomanie, l'hyslérié avec ses variétés,
la manie des exploits sont les traits dis-
linctifs de cette époque. Le- XI. siècle, si
célèbre par les premières croisades, fut
témoin d'une folie qui offre beaucoup
d'analogie avec le tarentisme. Pendant les
accès, les malades se débattaient comme des
furieux. Ils se livraient à des danses con-
vulsives jusqu'à ce qu'ils fussent épuisés
de fatigue. Dans les siècles suivants, on
voit éclater en Allemagneun délire remar-

quable qu'on nomme danse de saint Jean
ou de saint Guy (chorée épidémique). Les
individus qui en sont atteints dansent des
heures entières, jusqu'à ce qu'ils tombent

par terre sans forces. Leur imagination
leur fait apercevoir des esprits dont ils
hurlent les noms. Il ne fallut que quelques
mois pour propager le fléau d'Aix-la-Cha-

pelle jusque dans les Pays-Bas. Dès que le

gonflement du ventre succède à la frénésie, ,
on leur serre le corps avec des linges ou ï
bien on leur donne des coups de poing ou
des coups de pied dans l'abdomen, comme

onle lit plus lard pourJes convulsionnaires.
Pendant tout le xve siècle, on combatlit
cette maladie par les exorcismes el suitout

(69*)Nous n'avons donnéque la popnlaiion des provinces où les aliénésavaient été observés.
(70; M. Esquirol évalue le nombre des fous à 4,541, el le rapport comme1 : 5,785. (Ouv. cité).



561 - AU D'ECONOMIECHARITABLE. AU 562

pai-la musique. Elle diminue dans, le cours
du XVIe, et vers la fin elle a perdu toute
sa gravité. Le tarentisme paraît la première
fois dans la Pouille. Les malades tombent
dans la mélancolie et sont tourmentés par
des délires amoureux. Quelques-uns meu-
rent dansIdes accès de rire ou de désespoir.
Comme dans la chorée, la musique est le

moyen curatif par excellence. La Iycan-
throphie appartient à cette période. Des

malheureux en démence se croient méta-

morphosés en loaps-garous. Cette singu-
lière folie, qui fit brûler en .Prusse un grand
nombre d'individus, avait pris naissance en
Grèce avant l'ère chrétienne.

« Le xv. et le xvr siècle nous offrent,

pour caractères dominants,- la croyance à

la magie et aux pactes infernaux. C'est le

temps des sorciers, des démoniaques. La
célèbre consultation de Riolan vient clore
cette période.

«Le protestantisme devient le signal de mil-
liers d'aliénations. L'esprit humain, ébranlé

parles controverses, les disputes religieuses,
les divisions de* familles, les guerres, les

supplices, les bûchers, ne peut résister
aux coups qu'on lui porte de toutes parts?
Les sectes innombrables qu'enfante la ré-
forme sèment les germes de la folie sur
toutes les parties du monde civilisé.

« Nous allions omettre le vampirisme, épi-
démie qui -règne au commencement du
XVIII0siècle dans plusieurs parties de la

Hongrie, de la Moravie, de la Silésie et de
la Lorraine. Les paysans qui en sont
atteints croient qu'après la mort l'âme
de leurs ennemis peut leur apparaître, non-
seulement sous- différentes formes, mais
encore exercer sur eux ou sur leurs bes-
tiaux des actes de vengeance, si le corps
n'est pas putréfié ou encloué. L'effet de Ja
lerreur occasionnée par cette vision est si

vif, qu'après' l'avoir éprouvé deux ou trois
fois, le sujet est épuisé et meurt dans un
état de syncope. Le mal est porté au

point que ne pouvant guérir ces imagina-
tions souffrantes, les magistrats sont obli-

gés de violer J'ôsije des morts pour sauver
les vivants. L'apparition des convulsion-

naire,s, en France, date aussi du XVIIIesiècle.
Les malades étaient saisis d'accès convulsifs
et cataleptiques; ils se roulaient par terre
commedes possédés. Plusieurs étaient sou-

lagés lorsqu'on les frappait à coups redou-
blés. Ces accidents finissent par dégénérer
en une folie bien déclarée. On retrouve
dans toutes les sectes fanatiques de ce

genre, les phénomènes hystériques et un
état d'exaltation extrême qui conduit à
tatiénation.

« Les idées politiques, jusqu'alors con-
centrées dans un petit cercle d'individus,
vont se répandre parmi les masses. L'An-

gleterre, par sa révolution de 1688, donne
Je1signal de nouveaux désordres dans

l'intelligence de l'homme. Ses établisse-
ments se remplissent d'aliénés; mais,
chose remarquable, c'est surtout parmi les
nouveaux nobles que la folie choisit ses

victimes, tandis que la révolution Îrarcaise
décime surtout les anciennes familles. Les
établissements de Paris reçoivent beaucoupde personnages titrés que le renversement
d'une dynastie de huit siècles; le supplice
de leurs parents et la destruction de leur
fortune, a privés de la raison. Les malheurs
de

l'émigration jettent également dans les
hospices de l'Europe un -certain nombre
d'individus.

-

,
« Sous la république et sous l'empire,

l'organisation de la police répand l'inquié-
tude etla frayeur, et l'on voit paraître une
nouvelle forme de l'aliénation, caractérisée
par une peur excessive d'être compromis,
poursuivi, arrêté. Cette variété n'a point
disparu.avec le temps qui l'avait vue naître.
La conscription et la vie militaire sont

l'origine .de nombreuses aberrations de

l'esprit. L'éclatante fortune de quelques
hommes peuple les maisons de santé de

princes, de-rois, de reines. Cette période
est féconde en aliénations dues aux grands
revers des dernières années de l'empire. La
retraite de Moscou fait éclater beaucoup
de folies parmi les officiers et les soldats.
Enfin l'effroi causé par l'entrée des alliés
donné lieu à un grand nombre de mala-
dies mentales, principalement parmi les

gens de campagne. »
III. La conformation du crâne a-t-elle de

l'influence sur la puissance intellectuelle
de l'homme, et par suite sur la production
de la folie? Un médecin moderne, qui
a déjà doté la science médicale, au

point de vue dont nous nous occupons,

d'importants travaux, et qui en publiera

procfiainement de plus considérables,
-

M. Parchappe, s'est livré spécialement à

une étude approfondie du cerveau. IL nous

suffira de dire qu'il n'a pas fait moins de

huit cents ouvertures de crânes à l'asile

de Saint-Yon. Ecoutons-Le:
« Depuis Camper jusqu'à Gall, dit-il, la

science parait s'être appliquée à démentir

la croyance populaire formulée dans ce

proverbe grosselête, peu d'espnt. Les faits

invoqués par Gall ne soit pas des laits

scientifiques. Les J i mites de la circonfé-

rence crânienne, qu'il a assignées à la

stupidité, à la médiocrité et au génie, dé-

pourvues qu'elles sont de faits authen-

tiques n'ont, jusqu'à véritication, que la

valeur de simples allégations.
Les phréno-

logistes dont la doctrine accorde tant A

la matière dans la production de la pensee,

sont peu partisans des mesures exactes, et

cependant, selon eux, la conformation du
crâne chez les voleurs homicides est Id

question du bien et du mal moral, oriuu a

en pieds, pouces et lignes,
devenue

ut)e
affaire de pied de roi. Les calculs ne jeur

» vîntVas été favorables,
ils se retranchè-

rent dans le volumerelatif du crâne, mais,,

dit M. Parchappe, le volume relatif peut

aussi être apprécié la mesure à la
main. »

M Parchappe a cherché quelle était

l'influence du volume de l'encéphale
de

l'homme, sur sa puissance intellectuelle et
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morale. Ila trouvé que la tête de la femme
était plus petite que celle de l'homme; que
la tête augmentait de volume jusqu'à une

époque de la vie qui coïncide avec le terme
de l'accroissement, que le poids du crâne
reste staLionnaire pendant la virilité pour
décroître dans la vieillesse en raison de

l'âge. Il a remarqué qu'il ne fallait pas con-
clure du poids'du crâne à son volume. Il
est arrivé à cette autre conclusion que le

volume de la tête n'est pas sensiblement in-
fluencé par l'état d'intégrité ou de trouble
des fonctions du cerveau. Toutefois, il re-

garde comme une des vérités d'observation
les mieux démontrées, la défectuosité de la
conformation du crâne de l'idiot, sans ce-

pendant que le degré de l'intelligence parmi
les imbécilles et les idiots soit proportion-
nel au volume de la tête. Il conclut par
celle assertion qu'on ne peut rien conclure"
des variations du volume de la tête pour la

portée de l'intelligence.
-

Des causes qui font varier le volume de
la tête, les seules intenses sont le sexe, la
raceet l'idiotie. L'influence de la taille est
encore assez considérable. Le développe-
ment de l'intelligence est la plus faible de

toutes, précisément celle, dit M. Parchappe,
qui, dans la doctrine phrénologique, devrait
être considérée comme la plus énergique.

M. Parchappe a constaté que les têtes
d'idiots sont petites courtes et surtout très-
étroites. »

A la suite de ses Recherches sur l'encé-

phale, M. Parchappe a traité dans un ou-

vrage particulier : Des altérations encépha-
liques dans l'aliénation mentale en général.
Le livre 'premier donne le résumé histo-

rique des recherches d'anatomie patholo-
gique. M. Parchappe donne les noms de

quarante-deux médecins qui l'ont précédé
dans sa voie scientifique, de 4760 à 1833.
Le docteur Gall figure parmi eux, et nous
citerons parmi les médecins français: Pinel
en 1800, Portai en 1804, Esquirol de 1814 à

1819, Foville en 1829, M. Ferrus en 1833,
enfin Lelut en 1836. Les opinions de
M. Ferrus, éparses dans ses leçons de cli-

nique sur les maladies mentales, ont été

reproduites à peu près complètement par
la Gazette médicale, en 1833, 1834- et 1836.
Nous parlerons plus auJong des découvertes
deM. Parchappe en cette matière quand nous
traiterons de l'asile de Saint-Yon. Ses déclara-
tions prouvent qu'il n'est livré à aucune pré-
occupation qui puisse infirmer J'autorité
de ses études et des faits qu'il constate.
Y a-t-il plusieurs altérations de l'encéphale
qu'on puisse considérer comme une condi-
tion essentielle de l'aliénation mentale?
Les faits, dit-il, répondent positivement
non. Les altérations qu'il passeen revue
se montrent rarement isolées; le plus sou-
vent elles se combinent deux à deux ou en

plus grand nombre dans le même encéphale.
II y a des associations à peu près constantes

^dansles cas analogues. Plusieurs altérations

paraissent n'être que des phases diverses
d'une lésion organique fondamentale.

M. Parchappe pense que s'il n'y a pas
d'altération de l'encéphale qui puisse être
considérée comme ]a cause essentielle de
l'altération mentale, il y a des altérations

analogues dans les diverses espèces d'alié-
nations. Ainsi les altérations dans les espè-
ces aigües diffèrent considérablement des
altérations dans les espèces chroniques.-

L'auteur en conclut qu'en descendant par
l'analyse jusqu'à l'individualité, on peut
parvenir à trouver la raison scientifique
de la présence, et de l'absence des altéra-
tions organiques de l'encéphale dans toutes
les espèces de la folie.

Il reconnaît qu'il n'a pu constater aucune
altération pathologiqu-e dans la forme mo-
nomaniaque. Il n'est pas douteux pour lui
que la perversion de l'intelligence poussée
jusqu'au suicide, dans l'hypocondrie, ne
soit indépendante d'une altération patho..
logique de l'encéphale susceptible d'être

anatomiqueraent constatée. Il constate aussi

que dans la période d'incubation de l'alié-
nation mentale, les aberrations intellec-
tuelles et morales ne correspondent pas à
des altérations pathologiques de l'encé-

phale. Ainsi, dit il, dans certaines manies

intermittentes, il est très-probable qu'on
ne trouverait après la mort aucune trace
de maladie encéphalique; de sorte, dirons
nous, que les altérations du cerveau Le
sont pas causes, mais effets.

M, Parchappe, dans le livre quatrième
de son ouvrage, consigne cette observation

importante : que les dilférentes espèces de
folie ne sont que des formes diverses ou
des époques diverses d'une maladie fonda-
mentalement identique. Par exemple, la mé-
lancolie et la manie peuvent se mêler de
telle sorte qu'il sôit difficile et à peu près
impossible de rattacher d'une manière
certaine la maladie à l'une ou-à l'autre de
ces formes. La mélancolie, la manie, la

monomanie, aboutissent également à la
démence. La paralysie générale, qui s'asso-
cie souvent au délire dans le début de la

- maladie, se montre aussi avec des symp-
tômes de mélancolie, de même qu'elle
s'associe avec la démence. Enfin l'épilepsie
détermine Ja folie, quelquefois sous la
forme maniaque, le plus souvent sous la
forme de démence; de même qu'il n'est

pas- rare d'observer des accès épileptifor-
mes dans les derniers temps de la folie

paralytique. Ainsi se trouve justifiée cette

proposition : que les symptômes et la mar-
che de la folie, dans ses diverses espèces,
semblent se rattacher à une maladie fon-
damentalement identique. A son point de

vue des altérations de l'encéphale, M. Par-

chappe affirme que ces altérations offrent
la plus grande analogie de coïncidence et
de succession avec les symptômes, qu'il
y a parallélisme constant de développement
et de succession entre les «altérations en-

céphaliques et les symptômes, selon les

termes et les époques de la maladie;

qu'au point de vue de succession il y a
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deux. périodes bien distinctes : une période
aiguë et une période chronique, distinc-
tion qui nous semble importante pour
l'application du traitement moral.

Reste en dehors-de ces observations,
celle à laquelle tient M. Parchappe: que la
folie aiguë peut -exister indépendante de
toute altération de l'encéphalo. L'auteur
affirme que le travail organique qui donne
lieu à la folie aiguë -est un mode de sur-
activité circulatoire et nerveuse qui se

rapproche defa phlegmasie (état inflamma-

toire), et qui y arrive souvent quand la
maladiea acquis son summumdedéveloppe-
ment. Revenant au doute, M. Parchappe
av.oue que: de la vie à l'état sain et à l'état

morbide, nous ne savons que certains phé-
nomènes et certaines conditions; que les
causes nous échappent; qu'entre l'organe
altéré et la fonction troublée,il y a la même
inconnue qu'entre J'organo sain et la fonc-
tion normale; et cela est vrai, ajoute-t-il,
surtout de l'encéphale. L'action de l'encé-

phale dans la production des phénomènes
de l'intelligence, ne se ré%,èlêque par ses

effets, sans que rien tombe "sous les sens
de ce qui la constitue. Si les conditions
essentielles de cette action sont insaisis-
sables pour nous dans son exercice régu-
lier, comment oser se flatter qu'elles frap-
peront nos sens quand cet exercice s'écarte
de l'état normal? 11y aurait donc témé-

rité, cenclut M. Parchappe, à avancer que
les altérations encéphaliques qui coïnci-
dent avec J'aliénation mentale en sont la
cause essentielle. Les recherches sur l'en-

céphale avaient été publiées en deux par-
ties, la première en 1836, la seconde en
1838. En 1839, l'auteur a donné un autre

ouvrage sur les causes de l'aliénation men-
tale. Nous en dirons quelque chose dans
la monographie de Saint-Yon. ( Voir ci-
après.) 11 l'a fait suivre, en d'un

- traité théorique et pratique de la folie.
C'est une collection des faits qui se sont

produits pendant six ans dans l'asile de
Saint-Yon où sont admis les malades des
deux sexes appartenant à toutes les classes
de'la société. Le docteur Parchappe prend
pour motif de classement !'état des facultés
intellectuelles offert par les malades pendant
les derniers temps de leur vie. Cette notice
sur Saint-Yon vient clore cette première
série d'études.

Nous n'avons placé en première ligne
les opinions de MM. Brierre de Boismont
et Parchappe, qu'en raison: de la nature

purement théorique des opinions que nous
venons deleur emprunter. Sous le rapport
du traitement proprement dit, nous allons
donner la parole au docteur Pine!, consi-
déré parmi nous, à ce point de vue, comme
le père de la science. 1

IV. Le traitement des atiénés com-

mença à être pratiqué régulièrement en
France en 1801 à la Salpêtrière. Les pré-,
jugés et la négligence avaient fait ériger en.

principe dans le plus grand nombre des hos-

pices l'incurabilité absolue des aliénés. Pi-

nel voulut doter la science médicale d'un
document qui permit d'apprécier ce qu'on
pouvait attendre d'un Irffnement méthodi-
que.Il dressa une table générale des alié-
nés de la Sa'pétrière à partir du 17 germi-na an X (1801) jusqu'à la fin de 1805. A la
Salpêtrière, comme on sait, on ne traitequedes femmes. Le tableau divise les maladies
mentales en manie avec délire, mélancolie
sur un seul objet, mélancolie avec pen-
chant au suicide; démence et idiotisme.

Pinel réunit dans un même total les ma-
niaques et les mélancoliques. Leur nombre
s'élève en quatre ans à 814 , dans ce nom-
bre sont: 316 filles, 342 femmes et 137veu-
ves. La folie a des causes physiques pour
219, des causes morales pour464. La folie
est périodique chez 166 aliénées. Sortent
guéries plus de la moitié, 444 ; meurent en
traitement, 54; sont jugées incurables 109
seulement; restaient à l'hospice, sur le chif-
fre total de814. Sur le nombre total de 444
guéries, Pinel explique qu'il ne comprend
pas 15 personnes qu'on peut cependant
regarder comme telles, mais qui sont in-
firmes ou faibles d'entendement dès l'âge
tendre, et qui ont été amenées par le trai-
tement au point de pouvoir travailler sous
la direction de surveillants.

Les aliénées par démence traitées dans les
mêmes quatre années sont au nombre de

152, savoir 49. filles, 36 femmes et 64 veu-

ves; sont atteintes pour causes physiques,
30; pour cause morale, 26 ; de maladies pé-
riodiques, 6; sont guéries, 29; sont mortes

en traitement, 2; sont incurables, 73;
restent à l'hospice 48. L'idiotisme ne

donne que 36 sujets dont 31 filles, 3

femmes et 2 veuves. Les causes del'i-

diotisme sont exclusivement physiques.
Les guérisons donnent zéro, c'est-à-dire que-
toutes sont incurables. Le système de

l'incurabilité ou de la, quasi incurabilité

était jugé. On avait la mesure à
peu près

exacte des guérisons possibles." L'idio-
tisme est inguérissable, mais si la dé-

mence ne l'est que difficilement, elle na

l'ost pas impossiblement puisque sur 152

démentes on a pu en guérir 29, mais quant
aux autres maladies mentales, il y en a

autant et plusde curables que d'incurables.

Un grand problème d'humanité, de chante,

était désormais résolu.

, Pinel donne cette explication, à la-colonne

d'observations de son tableau: que les per-

sonnes attaquées de démence et d'idiolismo

qui étaient à la Safpélrière,
étaient telles

pour une disposition originaire, un afeo
avancé, ou un traitement trop actif

tente

ailleurs. C'était dans les cas do démence

accidentelle qu'avaient été obtenues 29 gué-

r;sorls.Il considère l'aliénation comme une

maladie aiuüe qui a ses périodes successives

d'inlensitô° de déclin et de convalescence

dont l'ordre ne doit pas être interverti. IL

faut dit-il calmer les symptumes par des

moyensdoux, des bains tièdes, des boissons

relâchantes, quelquefois
des calmants ou
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des douches légères. 11 conseille par excep-
tion une répression énergique, mais courte,
et exige toujours des manières bienveillan-
tes. On doit chercher' à gagner la confiance
de l'aliéné à moins que sa raison ne soit en-
tièrement bouleversée.

Les aliénés doivent êtredivisés par classe.
L'état de stupeur, une morosité sombre
avec un délire exclusif sur certains objets,
c'ef>t là ce que Pinel nomme mélancolie. Le

genre de mort que les femmes ont cherché
à se donner a été de s'étrangler avec un
mouchoir ou un lacet, surtout Ja nuit en se
cachant dans leur lit.

La démence est marquée par l'incohérence
des idées et la' débilité des fonctions céré-
brales sans agitation et sans fureur. Elle peut
être produite par des causes accidentelles.
Sur les 152 démentes de la table de Pinel,
64 seulement étaient atteintes d'aliénation

pour cause d'âge avancé. L'i.diotisme

consiste, dit Pinel, dans l'abolition

plus ou moins complète des affections
du cœur et l'absence d'idées. Cet état est

presque toujours originaire et vient de
naissance.

La division des aliénés sert à simplifier
le traitement et à prévenir les erreurs. Les
incurables doivent être confinés dans un
local particulier , et les aliénées atteintes
d'autres maladies que la folio doivent avoir
aussi leur infirmerie.

Dans un recensement qu'il fait le 28 fri-
maire an XIII (1304) de sa première divi-

sion, celle des aliénées agitées ou plus ou
moins furieuses, Pinel en compte 24 en
cours de traitement et 196 au déclin de leur
maladie et n'éprouvant que quelques retours

périodiques d'effervescence.
11y a matière à classements dans la même

division. Le dortoir destiné à l'entière con-
valescence renfermaità la mêmeépoque cin-
quante neuf personnes dont la raison n'avait
besoin que d'être pleinement raffermie, On
obtient ce résultat, dit Pinel, par le moyen
d'un travail manuel; déjà à cette époque un
atelier de coulure était adjoint à la division.
Souvefit on amène à l'hospice des personnes
très-délirantes ou furieuses, qui, par des
voies de douceur, sont promptement rame-
nées et en état de passer à la deuxième ou
troisième division. Le secret d'un hospice
bien ordonné est de réduire au minimum
le nombre des aliénés qui ont besoin d'une
étroite réclùsion dans un local déterminé.
Sur les 2k loges destinées aux aliénées les

plus agitées on n'en trouve souvent que six
ou huit qui soient occupées, quelquefois
trois ou quatre. Les autres aliénées de
cette division conservent une sorte de li-
berté dans leur local particulier, c'est-à-

dire quecelles qui sont élroilemént recluses
forment à peine les deux centièmes du

nombre total des aliénées en traitement,
grâce au système général de douceur et
de liberté adopté dans l'hospice. Les alié-
nés dont on ne connaît pas l'origine sont

;beaucoup plus difiieiles à traiter que d'au-

tres, Leur noiubre a toujours été grand à

Paris, où (fans un intérêt d'ordre et de
morale publics la police ne laisse jamais
vaguer sur la voie publique aucun aliéné.
Sur les malades de la première catégorie
de la table de Pinel, 4eux cent soixante-
onze étaient entrés sans renseignements; il
en était de même de quatre-vingt - sept
femmes en démence, de même de vingt-
trois idiotes, ce qui donnait un nombre
total de trois cent quatre-vingt-un incon-
nus.

La manie proprement dite se déclare

depuis l'époque de la puberté jusqu'à la

quarante-cinquième ou cinquantième année

d'âge. Elle est plus fréquente parmi les
hommes que parmi les femmes entre la

vingtième et la- quarantième année. La
manie chez Les hommes ne parait pas avant
la puberté, tandis que Pinel l'observe neuf
fois chez les femmes en l'an XI (1802) et
onze fois en l'an XII (1803). C'est une preuve
que le développement de la raison comme
ses égarements sont plus précoces chez la
femme que chez l'homme. De la table de
Pinel résulte que la mélancolie est plus fré-

quente dans 4'âge adulte, c'est-à-dire entre
la vingtième et la quarantième année qu'à
une autre époque de la vie, mais elle n'ap-
paraît point comme la manie avant l'âge de
la puberté. Il en est de même de la démence
accidentelle. La démence sénile a lieu à des

époques de la vie différentes. En 1801, Pi-
nel la constate deux fois à la soixantième

année, six fois entre la soixantième et-la
soixante-dixième année, et une fois à quatre-
vingt-dix ans. En 1802,3 cas de démence ont
lieu vers 60 ans, 10 entre 60 et 70 ans,
5 entre 70 et 80 ans. Les résultats sont les
mêmes les années suivantes. Ainsi la dé-
mence vient moins de la caducité que de
causes accidentelles, parmi lesquelles Pinel
nomme les chagrins profonds et l'abus des

liqueurs alcooliques. Il n'ose pas affirmer que
le célibat fournisse plus d'aliénés que le

mariage. Seulement il croit que le-mariage
est un moyen de préservation contre la
démence et l'idiotisme, les deux espèces
d'aliénation les plus invétérées et les plus
incurable^. Ce que Pinel appelle les causes

physiques de l'aliénation sont pour les
femmes la suppression ou la cessation des

menstrues, un accident pendant les couches,
-

l'abus de liqueurs alcooliques ou des coups
sur la tête. Les causer morales sont, une

frayeur vive, une passion contrariée, des

revers de fortune,des chagrins domestiques,
une surexcitation religieuse -ou autre. Le

nombre des causes morales est plus pré-

pondérant dans la mélancolie que dans la

manie.
Pinel cherche à préciser la durée des ma-

ladies. Dans quelques cas graves d'aliéna-

tion survenue par des chagrins domestiques,
un amour contrarié ou une suite de cou-

ches, un mois suffit quelquefois le plus
souvent le traitement dure trois et même

quatre mois. Lorsque la manie est d'an-

cienne date, qu'elle a été troublée dans sa

marche par des traitements malconcertés eu
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infructueux, le traitement nest suivi de
succès qu'après les huitième, dixième et
douzième mois. Il faut quelquefois deux
années pour consolider le rétablissement

lorsqu'il est possible, car, lorsque 13maladie
est attaquée tardivement, la plupart des
aliénés sont incurables. La manie produite
uar une vive frayeur, celle qui a été mar-

quée par des rechutes, ou qui survient à

l'époque critique des femmes est -d'une

guérisondifficile, et qui demande un an et
même un an et demi. Il faut savoir donner
à la nature le temps de développer ses
ressources et ses efforts salutaires. Le
délire exclusif des mélancoliques sur cer-
tains objets et leur caractère ombrageux
cèdent difficilement au traitement. Il est
rare qu'on obtienne un. succès au premier
ou deuxième mois, à moins qu'on ne gagne
la confiance du malade, et qu'on ne par-
vienne ainsi à rompro, dit Piuel, la manie
vicieuse de ses idées en dissipant ses illu-
sions fantastiques. Il cite 18 mélancoliques
qui dans la seule année 1802 ont obtenu
leur guérison entrele cinquième, lehuilième
ef le dizième mois; 3 après une année ;
quatre après un an et demi. En 1803,
18 ont été guéris entre le troisième et le
sixième mois, 12 entre le sixième et le
neuvième. Lorsque la mélancolie ne cède

pas 11 une certaine époque du traitement,
l'aliéné conserve ses idées sombres et son
caractère om-brageux sans espoir de réta-
blissement. L'observation la plus générale
est que les maladies mentales qui sont

guérissables le sont d'autant plus facjJement,
que le traitement commence à une époque
plus rapprochée de l'invasion. Un autre point
très-important c'est d'éviter les récidives,
ce à quui on ne parvient que par un traite-
ment prolongé. Suriii aliénées guéries dans
la période de k ans moins 3 mois de la table
dePinel, 71 sont retombées dans un intervalle

plus ou moins long; 20 avaient été traitées
avant de l'être par Pinel, 16 sont retombées
parce que leur sortie avait été prématurée,
à raison de la trop vive insistance de leurs

proches. Sur ce dernier nombre de 16, deux
ont été de nouveau traitées et guéries défi-

nitivement; 14 ont été précipitées dans la
misère et dans des chagrins profonds par
leur aversion pour le travail et l'inconduite
de leurs maris, causes très fréquentes d'alié-

nation; 6 sont retombées dans leurs excès
antérieures de boisson, autre cause d'éga-
rement dé la raison; 6 autres ont été entraî-
nées dans l'eliénation par les aveugles trans-

ports de la jalousie oud'un amour contrarié,
enfin Pinel attribue 8 autres rechutes à des

scrupules religieux. -
Des voyageurs distingués, curieux de vi-

siler l'hospice de la Salpétrière , et lémoins
de l'ordre et du calme qui y régnent, ont
dit quelquefois en parcôurai/t son enceinte :
Mais où sont les folles? C'était faire le

plus bel éloge de rétablissement, dit Pinel.
Un hospice d'aliénés doit réunir les avan-

tages du site à ceux d'un vaste enclos et d'un
local spacieux et commode. 11manque d'un

objet fondamental si, par sa disposition tn-
térieure,'il no,tient pas les diverses sortes d'a-

liénés-dans 1 isolement, s'jl n'est propre à
séquestrer les-plus agités ou les plus furieux
d avec ceux qui sont tranquilles, si on ne
prévient leurs communications réciproques,
pour empêcher les rechutes, pour faciliter
"exécution des règlements de police inté-
rieure et de surveillance, pour éviter les
anomalies inattendues dans la succession
et l'ensemble des symptômes que le médecin
doit observer et décrire. Une distribution
méthodique des aliénés de l'hospice en di-
vers départements , fait saisir d'un -coup
d'oeilles mesures à prendre pourleur nour-
riture, leur propreté, leur régime moral et
physique. C'est dans la même source que
le médecin observateur peut puiser les rè-

gles fondamentales du traitement, apprendre
à discerner les espèces d'aliénation qui
cèdent plus ou moins promptement au
temps et au régime, celles qui opposent les

plus grands obstacles à la guérison ou qu'on
peut regarder comme incurables, celles qui
réclament impérieusement l'usage de cer-
tains médicaments.

Pinel expose comment la Salpétrière ré-

pond à tous les besoins du service. Traitant
des moyens de répression, il dit que c'est
une admirable invention que l'usage non

interrompu des chaînes pour perpétuer la

fureur des manialues.Il raconte comment,

appelé à exercer les fonctions de médecin à

Bicèlre dès les premières années do la révo-

lution, il ne parvint à faire tomber les fers

des aliénés qu'après deux ans d'insistance

(le h prairial an VI, 20 mars 1797); quarante
aliénés furent mis en liberté, malgré les

terreurs du bureau central. 0i leur permit
d'errer librement dans les cours, avec le gi-
let de force. La nuit ils furent libres dans

leur loge. Un des aliénés était détenu de-

puis trente-six ans, un autre depuis qua-
rante-cinq ans. Un autre, enchaîné depuis

dix-huit ans au fond d'une loge sombre,

s'écria, lorsqu'il pût contempler
le soleil

dans tout l'éclat de sa lumière, avec une
sorte de ravissement extatique: Ah! qu'll y

a longtemps que je n'ai vu une si belle chose!
A partir de ce jour, les gens de service qui

avaient été souvent frappés à l'improvisfe

et meurtris par les aliénés chargés de iers,

furent à l'abri d'accidents semblables.
Pinel formule cette proposition qui passa

en axiome: Les aliénés ne sont pas des cou

pables à punir: ce sont des malades à
soi-

gner, ou sur lesquels il faut veiller avec

humanité. Quand la fureur sera extrêiyie,
une camisole étroite et d'une tOIle forte

con-
tiendra momentanément les

mouvements(leses pieds et de ses mains. H cite des cas
(|p-

répression qui ont eu le
plus grai

Une jeune tille se refusait au travsl avec

obstination. On lui
appliqua

an corset à

sangles; elle soutint l'épreuve,
un jour e.-

tier, maisà la fin elle demanda
grâce

et
se

résigna au travail
de couture. Si elle veno t

à se relâcher, on lui rappelait
en riant le

gilet de velours,
et elle devenait aussitôt do-
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cije. Une autre femme, âgée de quarante
ans, était si furieuse et si indomptée qu'elle
frappait toutes les filles de service et qu'elle
avait été sur le point d'en assommer une

dans sa loge pendant qu'elle lui donnait à

manger; un autre jour elle lui jeta à la tête

un pot de terreet lui fit une blessure grave.
On lui appliqua la camisole à sangle en ser-

rant fortement et en produisant une vive

rétraction des épaules en arrière; elle ne

put soutenir cet état de contrainte au delà
-d'une heure: depuis elle n'a frappé per-
sonne. Si elle tient des propos injurieux, il

suffit de lui rappeler la camisole: elle rede-

vient tranquille. Cette sorte de répression
ne peut durer qu'un temps très-limité. Elle
est suivie d'un malaise, d'une grande gêne
dans la respiration à cause de la forle dis-

tension des muscles de la poitrine, de fadeurs

d'estomac, et d'anxiétés- insupportables, ce

qui fait que l'aliéné en conserve un long
souvenir. Les douches suffisent souvent
comme moyen de répression pour soumet-
tre l'aliéné à la loi du travail, pour vaincre
un refus obstiné de nourriture, pour domp-
ter l'aliéné qu'enlraîne une humeur turbu-
lente et raisonnée. Un courant d'eau froide
lâché brusquement sur la tête au moyen
d'un robinet déconcerte l'aliéné, et écarte
l'idée prédominante par une impression
forte et inattendue. Veut-il s'obstiner, on
réitère la douche. On exprime le regret de
recourir à ces violences, on y mêle quelque-
fois la plaisanterie, mais sans la pousser
trop loin. L'obstination vient-elle à cesser,
on fait succéder à la répression le ton d'une
bienveillance affectueuse. Pinel cite l'exem-

ple d'une folle furieuse exposée depuis plus
de dix ans à un retour périodique et irrégu-
lier de la manie, à qui les douches oit ren-
du non-seulement le calme, mais la raison.
La crise s'opéra par un torrent'de larmes.

L'emploi de la terreur eut un plein succès
envers un jeune homme que le renverse-
ment du culte catholique avait rendu ma-

niaque. Il s'interdit toute espèce de nourri-
ture, et vers le quatrième jour son état de

langueur fit craindre pour sa vie. Le direc-
teur se présente à la porte de sa loge, l'œil
en feu, avec un IonJie voix foudroyant, es-
corté de gens de service armés de fortes
chaînes qu'ils agitent avec fracas. On met
un potage auprès de l'aliéné, et on lui in-
time l'ordre de le prendre durant la nuit,
s'il ne veut pas encourir les traitements les

plus cruels. On le laisse, dit Pinel, dans la

plus pénible fluctuation, entre l'idée de la

punition dont on le menace et la pcrspec-
tive des tourments de l'autre vie. Il se dé-
termine à prendre sa nourriture. On le sou-
met à un régime propre à le restaurer; le
sommeil et les forces reviennent par degré,
ainsi que l'usage de la raison. Durant sa
convalescence il fit part à M. Pinel de ses

perplexités pendant la nuit d'épreuves.
Les aliénés les plus difficiles à contenir

-sont ceux qui sont doués d'un tempérament
nerveux. On ne les dompte qu'en leur mon-
trant de l'intrépidité. Il suffit de la fière

contenance du directeur pour les maîtriser
et donner le temps aux gardiens de s'empa-
rer de leur personne et de prévenir quelque
événement tragique.

Il ne peut entrer dans notre plan de trai-
ter de la thérapeutique applicable aux alié-
nés; nous n'empruntons à la science que ce

qui se rapporte au. régime moral. Pinel parle
de la nécessité d'entretenir un ordre con-
slant dans les hospices d'aliénés et d'étudier
les variétés de caractère de ceux-ci. Il ne
veut pas qu'ils soient livrés à une aveugle
routine, abandonnés à l'insouciance d'un
chef sans moralité et sans principes, ou aux
duretés rustiques, aux traitements meur-
triers des préposés en sous-ordre. C'est

pour éviter ces écueils que l'on a confié les
aliénés à des religieux et des religieuses en

qui est allumé un foyer de charité que n'é-

puise aucune épreuve. Avec de pareils
malades il n'y a de garantie do patience, de

douceur, d'humanité, que dans kt conscience
de ceux qui les entourent. Sagacité, zèle,
ardeur, attention continuelle et infatigable,
dit Pinel, sont des qualités nécessaires au-

près de cette sorte d'administrés; il faut

épier soigneusement leurs démarches, sai-
sir le sens bizarre de leurs idées et connaître
le earactère particulier de leur délire. L'âgp,
les habitudes contractées, la complication
de la manie avec d'autres maux, le degré
de lésion des facultés morales, produisent
autant de variétés à étudier. Dans certains

cas, plusieurs mois suffisent à peine pour
se rendre compte avec justesse de l'épreuve
qu'on peut tenter. Les fous ne'sont pas tel-
lement privés de raison qu'ils soient inac-
cessibles aux motifs de crainte et d'espé-
rance, aux sentiments d'honneur, à la re-
connaissance. Une faible femme peut agir
sur eux plus efficacement que l'homme le

plus robuste. Pinel cite une surveillante

qui, pour calmer un aliéné, imite ses gri-
maces, danse devant lui, parvient à le faire

sourire, et le détermine à prendre des ali-
ments qu'il refusait. Trois aliénés préten-
daient être Louis XVI, et allaient se livrer
entre eux à des luttes dangereuses. La sur-
veillante vaà l'un d'eux,et, le tirant un peu
à l'écart, Pourquoi, lui dit-elle, entrez-vous
en dispute avec ces gens-là, qui sont visi-
blement fous? Ne sait-on pas que c'est vous

qui êtes Louis XVI? Elle en fait autant

pour les deux autres, et rétablit ainsi le

calme dans le quartier. Un aliéné s'empare
d'un couperet dans la cuisine et menace

d'en faire usage; la surveillante lui propose
de s'en servir pour hacher des herbes et se

félicite d'avoir un aide pareil. L'aliéné se

met à l'ouvrage, et on s'en rend ainsi faci-

lement maître.
Il n'est pas sans difficulté de déterminer

la limite des pouvoirs du directeur et du

médecin dans les hospices d'aliénés. Le

médecin, par la nature de ses études, dit

Pinel, par l'intérêt qui le lie au succès du

traitement, doit être instruit, doit être juge
de tout ce qui se passe dans un hospice d'a-

liénés. Aux tilles de service accoutumées à
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l'emploi de dures punitions et de mauvais

traitements envers les aliénés il substitue,
à la SaIpétrière, des convalescentes connues

pour leur intelligence et leur zèle. Il leur

adjoint de jeunes idiotes susceptibles d'un
travail mécanique pour le nettoiement des

courset les autres soins multipliés de la

propreté. Il donne aussi un grand soin au

régime alimentaire, qui était plus négligé

qu'un autre, et qu'on pouvait négliger plus
impunément avec des aliénés. La création
des réfectoires a fait cesser les nombreuses
difficultés que Pinel eut à combattre et que
sans les réfectoires il était impossible de

vaincre. Le tableau du régime alimentaire
de Pinel donne: 72 décagrammes de pain;
12, 24, 36, eL50 centilitres de vinaux vieil-
lards de soixante-dix, soixante-quinze, qua-
tre-vingts, et quatre-vingt-cin'i ans; 25

décagrammes de viande, 3 décilitres de ha-

ricots, 6 décagrammes de pruneaux, 4 de

fromage de MarolJe, 5 de raisiné, 7 de riz,
et 96 centilitres de bouillon.. Les aliénés

reçoivent, les jours gras: le matin, le. pain,
Le' vin, la viande et 48 centilitres de bouil-
lon; le soir, des légumes secs, des pruneaux,
du fromage ou du raisiné, avec 48 centililres
de bouillon; les jours maigres., au lieu de
-viande 15 centilitres de légumes secs ou 35

grammesde riz, avec 48 centilitres de bouillon

maigre; le soir, 15 centilitres de légumes
secs ou 35. grammes de riz et du fromage

< ou du raisiné, avec 4-8 centilitres de bouil-

ion. Dans la saison les aliénées ont alterna-
tivement des légumes sees, des choux, de
la choucroute, des épinards, de l'oseille, du

potiron, des pommes de terre. Elles ont
aussi alternativement de la salade, des ce-

rises, des groseilles, des abricots, des

prunes, des poires et du raisin en rempla-
cement du fromage, Pinel veut que les alié-
nés aient leur cuisine séparée,et qu'elle soit
fortifiante. Il cite le régime alimentaire (!e
l'établissement de M. Esquirol (Voir ci-

après, n. 5). La nourriture y est en géné-
ral abondante, composée des aliments les

plus sains, apprêtés sans épices. On fait
servir un second déjeûner à plusieurs alié-
nés. Déjà l'usage-des tables communes pour
certains aliénés s'y est introduit. On buvait
de l'eau rougie à discrétion. Le vin pur est
nuisible à l'aliéné furieux ou très-agité.

La loi d'un travail mécanique, rigoureu-
sement exécutée, cette loi dont M. Ferrus
devait tirer depuis un si grand parti à l'hos-

pice de Bicetre, est préconisée par Pinel
comme étant le plus sûr et peut-être l'u-

nique garant du maintien de la santé, des
bonnes mœurs et de l'ordre dans tous les
agites publics, les prisons et les hospices.
Un asile d'aliénés, dit-il, pour être d:une
utilité soutenue, doit porter sur cette base
fondamentale. Très-peu d'aliénés, mêmedans
l'état de fureur, doivent être éloignés de
toute occupation active. Quel spectacle affli-

geant, s'écriait Pinel, de voir dans nos hos-

pices les aliénés de toute espèce dans une
mobilité continuelle et vaine, s'agitant sans
aucun but, ou tristement plongés dans l'i-

nertieet la slupeurlQuel moyen plus propre
à entretenir en eux l'effervescence de l'ima-
gination, l'habitude des emportements fou-

-g-ueux et tous les écarts d'une exaltation
délirante 1 Un travail constant change le
cours des idées, fixe les facultés de l'enten-
dement, entretient l'ordre dans les grands
rassemblements, dispense d'une foute de
règles minutieuses et souvent vaines pour
maintenir la police intérieure. Le retour
des aliénés à l'exercice de leur profession a
toujours été pour moi d'un bon augure,
conclut Pinel, et le fondement de l'espoir
d'une guérison solide. Il y a près de cin-

quante ans que Pinel parlait ainsi, et les
aliénés appliqués au travail par les règle-
ments hospitaliers ne" sont encore de n''s
jours qu'une exception.

Ce grand médecin nous apprend que ce
fut dans une ville d'Espagne, l'état de l'Eu-

rope où le travail est le moins en honneur,
que son application au service des aliénés a
été le plus tôt en usage; c'est là qu'ils
furent employés pour la première fois aux
travaux des champs. Dès le matin, dit Pinel,
on les voit, les uns remplir les offices ser-
viles de la maison, d'autres se rendre dans
leurs ateliers respectifs, le plus grand nom-
bre se diviser en bandes sous la conduite
de quelques surveillants intelligents, se

répandre avec gaîté dans les diverses par-
ties d'un vaste enclos dépendant de l'hos-

-

pice, se partager avec une sorte d'émula-
tion les travaux de la saison, cultiver le

froment, les plantes potagères, s'occuper
de la moisson, du treillage, des vendanges,
de la cueillette des olives et retrouver le

soir ainsi dans l'asile le calme et un som-

meil tranquille. Les gens du peuple habi-

tués au travail, retrouvent ainsi la santé,

tandis que les riches repoussant avec hau-

teur les ouvrages manuels, se perpétuent
dans la démence et. le délire furieux. Un

mouvement récréatif ou un travail pénibjo,
explique Pinel, arrête les divagations in-

sensées, prévient les congestions vers la

tête, rend la circulation plus uniforme et

dispose à un sommeil calme. Dès avant la

révolution le docteur sollicitait 1 acquisition
d'un terrain adjacent à l'hospice de Bicêtre

pour le faire cultiver aux aliénés. Les orages

politiques qui suivifent empêchèrent seul, la

réalisation do son plan que les années enfin

mûrirent et virent exécuter. Ce serait rem-

plir l'objet dans toute son étendue, dit-il-

que d'adjoindre à tout hospice d'aliénés m.
vaste enclos ou plutôt de le convertir en

une sorte de ferme
dont

les travaux
seraient à la charge des aliénés

conVii-
les-cenls,et où les produits de

la culLure
serviraient à leur consommation et à leurs-

dépenses. Ces vœux ont été entendue mais

pourquoi n'ont-ils été accomplis que par-

tiellernent. 1
-

1
Les remières lueurs de la convalescence

réveillent chez l'homme de lettres, chez le

savant chez l'artiste, le goût de ses
occu-

nations favorites; loin de les laisser
s assou

pir, il faut les favoriser et les développer,
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Pinel cite des exemples à l'appui de sa doc-
trine. Il juge le travail applicable à tous les
idiots et idiotes si nombreux dans les hos-

pices.
L'heure de l'ouverture des loges est fixée

suivant la saison à cinq heures du matin en

été, sept heures et demie en hiver, toujours
dans la mtlme proportion avec la durée du

jour dans les saisons intermédiaires. Pinel

prescrit une attention extrême à pourvoir
à la propreté des loges et des cours, une
visile générale du surveillant dans la ma-
tinée à cette lin, la distribution du déjeûner

après l'heure du lever. Avant l'étahlisse-
ment des réfectoires, de nouveaux soins
devaient être apportés à la propreté des
cabanons après le repas. Leur clôture
est prescrite à l'entrée de la nuit au son
d'une cloche. Un premier veilleur doit faire
des rondes jusqu'à minuit de demi-heure
en drmi-heure pour prévenir tout événe-
ment sinistre. Un second veilleur doit rem-

plir la même lâche jusqu'au matin. Tous
les gens de service doivent se tenir prêts
à agir individuellement ou en masse, s'il
survient une rixe ou en cas d'explosion
subite d'un accès. Défense doit être faite
aux gardiens de porter une main violente
sur les aliénés même lorsqu'ils sont pro-
voqués ou frappés. Pinel compare les agglo-
mérations d'aliénés à des familles composées
d'êtres turbulents et fougueux qu'il faut
conduire le plus souvent avec douceur, mais

toujours avec une fermeté inflexible. Il cite

l'opinicn d'un directeur de l'hospice de Bé-
thlem à Londres, Haslam, qui regarde
comme un objet très-important de gagner
la confiance des aliénés, d'exciler en eux
des sentiments de respect et d'obéissance,
ce qui ne peut être que le fruit d'une intel-

ligence et d'une éducation distinguées et de
la diolli l-é dans le ton et les manières. La
sutlise, l'ignorance et le défaut de principes,
soutenus par une dureté tyrannique, peu-
vent exciter la crainte, mais ils inspireront
toujours le mépris. Le surveillant d'un

hospice d'aliénés qui a acquis de l'ascen-
dant sur eux dirige et règle leur conduite
à son gré. Il doit être doué d'un caractère
ferme, et déployer dans l'occasion un appa-
reil imposant de puissance.; il doit peu me-
nacer mais exécuter, et s'il est désobéi, la

punition doit suivre. Le même auteur pros-
crit tout acte de violence, toute punition
corporelle. Infliger aux aliénés unepeinea la

quelle la privation de leur raison les rend jn-
scnsibll s, c'est, dit-il, une cruauté absurde.

Il*, faut li-ur interdire presque toifs

rapports avec leurs anciennes relations.

L'expérenco u appris qu'ils ne peuvent-être
guéris dans leur famille. Un milieu entière-
ment muf esl un puissant moyen de ratta-
cher les tils brisés de la raison. En France
et en Angleterre, on a senti la nécessité de
faire cesser l'enlrée indéfinie des étrangers
ft des curieux dans les hospices d'aliénés.
Pinel cite l'exemple d'un aliéné touchant à
la convalescence et précij ité pendant un
au dans son uremier état par les plaisante.

ries d'un visiteur. Cependant, quelques
visites d'amis au terme QI] traitement peu-
vent hâter la guérison. Elles consolent le

malade et lui ouvrent pour J'avenir une

nouvelle perspective d'espoir et de bon-

heur. Mais il n'est pas toujours facile de

fixer l'époque où ces visites sont utiles et
cessent d'être dangereuses.

Après Pinel vient Esquirol, qui, lui aussi,
est un des princes de la science.

V. Esquirol publia en 1838 son Traité
des maladies mentales considérées sous les

rapports médical, hygiénique et médico-lé-

gal, fruit de quarante ans d'études et

d'observations, comme il ledit dans sa pré-
face; et dont il avait -disséminé les frag-
ments dans des recueils do médecine, no-
tamment dans le Dictionnaire des sciences
médicales. Le champ de ses études fut la

SalpélrièrB, Charenlon et la maison parti-
culière qu'il avait fondée.

La classification des maladies mentales

qu'i! établit, marque une période de !-a
science. Nous devons la mentionner : 1° Ly-
pémanie (mélancolie des anciens), délire súr
un objet ou un petit nombre d'objets avec

prédominance d'une passion triste et dé-

pressive; 2° monomanie, délire borné à un
seul objet ou à un petit nombre d'objets
avec prédominance d'une passion gaie et

expansive; 3° manie, délire sur toutes sortes

d'objets accompagnée d'excitation ; k°Jlé-

mence, délire avec affaiblissement des facul-
tés intellectuelles et morales. Les déments
déraisonnent pafee que les organes de la

pensée ont perdu leur énergie et la force
nécessaire pour remplir leurs fonctions ;
5° imbécillité ou idiotie, état dans lequel les
facultés intellectuelles ne se sont jamais
manifestées ou n'ont pu arteindre qu'un
très-faible degré de développement. Dans
l'idiotie lés organes ne sont pas assez bien
conformés pour que ceux qui en sont at-
teints puissent raisonner juste. Esquirol,
définissant la folie, compare les maisons de
fous aux sociétés humaines. 11y trouve les
mêmes erreurs, les mêmes passions, les
mêmes infortunes. Seulement, dit-il, dans
une maison de fous les traits sont plus
forts, les nuances plus marquées, les cou-
leurs plus vives, les effets plus heurtés,
parce que l'homme s'y montre dans toute
sa nudité, parce qu'il ne prête pas à ses

passions le charme qui séduit, à ses vices
les apparences qui trompent. Et il reprend :
Chaque maison de fous a ses dieux, ses

prêtres, ses fidèles, ses fanatiques; elle a
ses empereurs, ses rois, ses ministres, ses

courtisans, ses riches, ses généraux, ses
soldats et un peuple qui obéit. L'un se croit

inspiré de Dieu et en communication avec

l'esprit céleste; il est chargé de convertir
la terre, tandis que l'autre, possédé du dé-

mon, livré à tous les tourments de l'enfer,

gémit, se désespère, maudit le ciel, la terre
et sa pronre existence. L'un, audacieux et
téméraire commande à l'univers et fait la

guerre aux quatre parties du monde qu'il
a soumises à ses lois ou délivrées des chai-
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nés. Celui-ci croit posséder la science de

Newton, l'éloquence de Bossuet, celui-là
ne profère pas un mol; on le prendrait
pour une statue, son inaction mine son

corps. Celui-ci prépare avec calme et avec

juie les moyens de s'ôter la vie. Un autre

se croit trahi, persécuté, .déshonoré; un

autre brise, détruit, déchire tout ce qui
tombe sous sa main, crie, menace et frappe.
Cet autre veut régénérer tes hommes par
un baptême de sang; déjà-il a sacrifié deux

de ses enfants. Celui-là, transporté d'aise,
rit sans cesse aux éclats. Dans une maison

de fous les liens sociaux sont brisés,' les
amitiés cessent, on agit sans bienséance,
on nuit sans haïr. Aucune communauté de„

pensées, chacun vit seul et pour soi, l'é-

goïsme isole tout. On se livre auplus stu-

pide libertinage, on viole, on vole, ou as-

sassine; le fils maudit son J'ère, la mère

égorge ses enfants. L'homme descendu du

rang qui Je place à la tête des créatures, ne

pensepas, n'a pas même les déterminations
de J'instinct. Il est incapable de pourvoira
sa subsistance et se roule sur son propre
fumier. Nous avons emprunté à Esquiror
les traits les plus saillants de ses tableaux.

Il définit la folie une affection cérébrale
ordinairement chronique, sans fièvre, ca-
ractérisée par des désordres de la sensibilité,
de l'intelligence et de la volonté. Les causes
de l'aliénation mentale sont générales ou

particulières, physiques ou morales, primi-
tives ou secondaires, prédisposantes ou exci-
tantes. Les climats, les saisons, les âges, les
sexes, les professions iufluent sur Ja folie.
L'auteur fait connaître sa marche, son pro-
nostic, son traitement. Après avoir décrit
les maladies auxquelles succombent les

aliénés, il déclare que l'ouverture du corps
des aliénés n'a eu d'autres résultats jusqu'à
lui. qu'une description plus exacte du cer-
veau, et la certitude désespérante de ne

pouvoir jamais assigner à ses parties des
usages dont on puisse tirer- des connais-
santes applicables à l'exercice de la facullé
pensante, soit dans l'élatde pensée, soit dans
la maladie. Nous retrouverons ailleurs les
opinions d'Esquirol sur divers points des
maladies mentules. Il faut vivre avec les
fous, dit-il, pour avoir des notions exactes
sur les causes, les symptômes, la marche,
les crises, la terminaison de leur maladie.
Il Taux vivre avec eux pour apprécier les
soins infinis, les détails sans nombre qu'e-
xige !eur traitement. Il constaté que les
nialades retirent des avantages considérables
d'une cominunication amicale et fréquente
avec le médecinqui les traite, et le médecin
de son côté recueille dans ce commerce de
précieuses leçons louchant l'influence de
j'homme physique sur l'homme moral, et
réciproquement. Dans les gestes, dans les

mouvements, dans les regards, dans le
facies, dans les propos, dans les actions,
dans des nuancesimperceptiblesâ tout autre,
le médecin puise souvent la première
peBsée du traitement qui convient à chaque
aliéné confié à ses soi.is. Dans les vues gé-

nérales du
traitement des aliénés, on se

proposera, dit Esquirol, de faire cesser les
désordres physiques, les aberrations del'en-
lendement et le trouble des passions. Il ne
faut jamais perdre de vue les causes qui ont
préparé la folie, et qui l'ont provoquée. On
ne perdra pas de vue surtout les habitudesles maladies anciennes, antérieures à l'alié-

-

nation mentale, et qui ont cessé peu aupa-
ravant, ou à l'instant que le délire a éclaté.
Souvent il faut varier, combiner, modifier
les-moyens de traitement, caril n'y a pas
de traitement spécifique de la folie. Elle
exige de nouvelles combinaisons, elle donne
un nouveau problème à résoudre pour
chaque aliéné. Le changement de milieu de
l'aliéné est la première condition du succès
du traitement. Esquirol développe longue-
ment celle opinion. Nous ne disons rien de -

la médication physique.
E.squit-oi traite tour à tour dans son pre-

mier volume des hattucinations, des .illu-
sions, de la fureur, de l'aliénation mentale,
des nouvelles accouchées et des nourrices,
de l'épilepsie, des terminaisons critiques
de la folie, de la lypémanie, de la démono-
manie et du suicide. Nous ne dirons quelque
chose que de la démonomanie. Sceptique
comme la plupart de nos médecins mo-

dernes, Esquirol range dans la même ca-

tégorie de démoniaques Sttül, Job, Nabu-

chodonosor, et Joram, Méléagre, OEdipe et
Oreste. Après avoir reconnu que le chris-
tianisme en ramenant les idées- religieuses
à l'unité de Dieu, avait éclairé les hommes
et opéré une grande révolution dans les

idées, Esquirol J'accuse d'avoir, en exagé-
rant les puissances des esprits sur les corps,

inspiré la crainte de céder aux inspirations
du diable. Le christianisme répond au savant

médecin qu'il a pour fondement l'Evangile,
et qu'il croit au démon sur la parole de

Jésus-Christ lui-même. Le même docteur

querelle le protestantisme. Luther
provoque

la mélancolie religieuse; Calvin J'accroit

encore : on ne voit partout, dit-il, que des

excommuniés, 'des damnés et des sorciers.

On créa des tribunaux, le diable fut assigné
à comparoir, les possédés furent traînés en

jugement; on dressa des échafauds, on al-
luma des bûchers; les démonomaniaques
furent brûlés après qu'on les avait mis à la

question, pour les faire renoncer au prétendu
pacte qu'ils avaient fait avec le diable. Es-

quirol remonte à l'idolâtrie. Il lui est dé-

montré que les prêtres des dieux sestrvairnt

des aliénés pour rendre des oracles, qu'ils

savaient leur inspirer un saint délire. Les

démons sont devenus mueis dès que10
christianisme eut éclairé Je monde, dit

Es:
quirol après Fontenelle; de

meme, ajo -
Esquirol, depuis qu'on ne fait

plus bi ûas s et les maO'iciens, J'lInagJl1~tlOn -les sorciers et les magiciens, i 0 I 1
n'enfante plus ni magiciens ni .oicitrs.

Hippocrate, dil-il, placé par son géme au-

des préjugés de son temps, avait

affirmé dans son livre de la maladie sacrée

qu'il ne pouvait y avoir de maladies
causée,

par les dieux.
Dans les lemp* modernes,
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les médecins consultés par les tribunaux en
matière de sorcellerie résumèrent leur opi-
nion ainsi par forme d'axiome: Mulla ficta,
a morbo pauca. Malebranche a élé d'une

opinion semblable. Les parlements, sous la

présidence de Seguier, annulèrent plusieurs
sentences qui condamnaient au feu des
sorciers et des possédés. D'Aguesseau, ap-
pelé à se prononcer, dit au parlement 'que,
pour faire cesser la sorcellerie, il sufiil de
ne plus parler de sorcier et de renvoyer
ceux-ci aux médecins. C'élili t le plus sou-

vent, dit Esquirol, des imbéciles, des mé-

Jancoliques, des hystériques qui croyaient
être possédés, parce qu'on le leur avait dit.
Les démonomaniaques sont devenus en mé-
decine des monomaniaques, quoique le mot
de démonomanie soit conservé par Esquirol.
Cet écrivain prétend qu'elle est quelquefois
épidémique, qu'elle se propage comme
toutes les maladies nerveuses, par une sorte
de conlagion morale, et par la force de
l'irritation. Cette explication explique-la
sorcellerie, et confirme l'opinion de D'A-

guesseau. Esquirol arrive à ces conclusions

principales que la démonomanie est une va-
riété de la mélancolie religieuse; que l'in-

quiétude, !a crainte, l'effroi la provoquent;
que le délire, les déterminations et les ac-
tions des démonomaniaques ont pour prin-
cipe des idées fausses; que cette maladie
est devenue plus rare depuis que l'ensei-

gnement religieux, une éducation meilleure
et une instruction plus générale, ont éclairé

plus uniformément toutes les classes de la
société. La zoanthropie, et la Iycauthrophie,
sont des sous variétés de la démonomanie.

- Le zoanlhrope ou lypémaniaque se persuade
qu'il a été changé en bête. La lycanthrophie
s'est montrée depuis le xv. siècle. On a
donné en France le nom de toups-garoux
aux lycanihroprs. Ils fuient leurs semblables,
vivent dans les bois, dans les cimetières,
dans les ruines, coureut les campagnes
pendant la nuit en poussant des hurle-
ments. Ils Jaissent croître leur barbe et leurs

ongles, et les longs poils qui les couvrent;
les griffes dont ils sont armés entretiennent
en eux l'illusion de leur prétendue méta-

morphose. Poussés par la faim, ou par une
férocité atroce, ils se précipitent sur les

enfants, les déchirent, les tuent, et les dé-
vorent. Certains lycanthropes se sont crus

changés en chiens, on leur a donné le nom
de cYllanthropes. Un grand seigneur de la
cour de Louis XIV, éprouvait le besoin d'a-

boyer. Dom Calmet rapporte que dans un
couvent d'Allemagne, des religieuses se
crurent changées-en chats, et qu'à une heure

fixe de la journée, elles parcourdient leur

couvent en miaulant à qui mieux mieux.
D'autres lypémaniaques s'imaginent, ceux-
ci qu'ils n'ont point de tête, ceux-là qu'ils
ont une tête de verre ou une tête d'oiseau;
d'autres qu'une excroissance énorme pend
de leur nez, que leur corps est de beurre,

que leurs jambes sont de cire ou de verre.

Esquirol cite une demoiselle de Charenlon

qui, croyant n'avoir plus de corps, deman-

dait au médecin à l'heure de sa visite de le
lui rendre. Il y a beaucoup d'analogie entre
ces écarts de L'esprit, et l'état de rêve. Es-

quirol parle d'un malade qui, après avor

joué dans des comédies de société des rôles
de femme, fut atteint de la manie de sa
croire changé de sexe. Nul régime n'a pu
guérir cet aliéné.

VI. Un ouvragede MM. Aubanel et A. N.
Thoré sur l'aliénation comparée (Recherches
statistiques sur Bicétre) va nous faire con-
naître l'état de cette science et de son trai-
tement tant en France que dans les auL:s
états civilisés.

L'établissement de Bicêtre est le princi-
pal criterium de ces deux médecins. Ran-

gées daps l'ordre de leur fréquence, les
différentes formes de folie occupent dans
les relevés de Bicêtre l'ordre suivant : ma-
nie, démence avec paralysie, épilepsie,
démence, idiotie, monomanie, mélancolie,
stupidité. Dans les tableaux de M. Esquirol
la monomanie vient d'abord, puis la manie,
la démence et l'idioiie. Il en est de même

pour l'hôpital de Dunuée. A Saint-You, le
nombre des déments l'emporte. A Montpel-
lier il y a peu de différence entre la dé-
mence et la manie. Dans les relevés des
maisons d'aliénés d'Italie il y a prédomi-
nance de maniaques. Il "en est de même
aux Etats-Unis. Eu Norwége la proportion
des idiots est considérable. Le plus grand
nombre des aliénés est compris dans la

période de irente-et-un à quarante ans,
puis vie,it celle de vingt-et-un à trente. Les
aliénés qui dépassent cinquante ans sont les
moins nombreux. L'échelle suivaute va
donner la mesure de la décroissance des
chances d'aliénation en raison des âges.
Nous prenons pour base les statistiques de
1831 à 1838: de trente-et-un ans à quarante,
2,051; de vingl-et-uu à trente, 1,682; de

quarante-et-un à cinquante, 1,426; de cin-

quante-el-un à soixante, 769; avant vingt
ans, 619; de soixante-el-un à soixante-dix,
551; de soixante-et-onze à quatre-vingts,20.
La période qui précède 20ans est en troisième

ligne pour la Norwége, dans les autres pays
elle n'occupe que le cinquième et le sixième

rang. Cette différence est due, selon M. Es-

quirol, à la quantité prodigieuse d'idiots

qu'indique Ja Nurwége. En résumé, l'alié-
nation Illeulale, rare dans la première en-

fance, devient très commune après 20 ans,
est plus fréquente entre 30 et 40 ans, com-
meuce à diminuer après cet âge et s'éteint

graduellement à mesure que l'on arrive
vers la vieillesse. MM. Esquirol et Leuri et
ont combattu cette opinion. MM. Aubanel
et Thoré établissent péremptoirement que
les admissions les plus nombreuses corres-

pondent aux trois mois d'été. Le maximum
des entrées correspond au mois de juin,
ensuite vient le mois d'août, puis mai et

juillet en quatrième ligne. Quelquefois le

maximum est en juillet, d'autres fois juil-
let vient avant août mais après juin. Entre

les mois de printemps et d'automne le nom-
bre est variable, mais le minimum est cons-
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lammenl pour l'hiver. La manie qui est la

forme la plus soumise aux influences at-

mosphériques présente son maximum dans

les mois de juillet et d'août. On devrait

croire d'après cette donnée que la folie est

plus fréquente dans les climats méridionaux

que dans les autres. La statistique donne

une conclusion tout opposée. Voici les

chiffres: Ecosse, 1 aliéné sur 400 (Julius).
Norwége, 1 sur 551; Ecosse, 1 sur 573

(M. Esquirol). Angleterre, 1 sur 666 (Ju-

Jius). Etats de New-York, 1 sur 721; An-

gleterre, 1 SUF 783 (Halliday, 1817). Pays
duGalles, 1 sur 911; Provinces rhénanes,
1 sur 1,000; Pays-Bas, 1 sur 1,052; France,
1 sur. 2,000 (Parchappe). Italie, 1 sur

3,785 (Esquirol). Italie, 1 sur 4,879 (Brier-
re de Boisillont). Espagne, 1 sur 7,181. -

Le nombre des aliénés grandit dans les

grands centres de population dans une

énorme proportion (71). Londres, 1 sur 200;
Paris, 1 sur 222; Milan, 1 sur 242; Flo-

rence, 1, sur 338; Turin,1 sur 344; Dresde,
1 sur 466; Rome, 1 sur 481; Naples, 1 sur

759; Saint Pétersbourg, lsur 3,133; Madrid,
1 sur 3,350; Le Cnire, 1 sur 30,174. Ce ne
sont plus les climats dans ce dernier ordre
de faits qui décident, c'est le développe-
ment de la civilisation. La folie décroît en
raison directe de la civilisation la moins
avancée. C'eût été pour J.-J. Rousseau un

sujet de triomphe. Mais cela à nos yeux ne

prouve qu'une chose, c'est que la raison
est un instrument dont on abuse le plus,
là où il eu est fait le plus grand usage, ce

qui est tout naturel. Si l'on compare les

départements méridionaux à ceux du nord,
on retrouve le résultat ci-dessus d'un beau-

coup moins grand nombre d'aliénés au midi

qu'au nord. Marseille ne donne que 1 alié-
né sur 2,000 habitants, Rouen en donne 1

-sur 461.
Deux choses sont cependant à considérer,

"imperfection des statistiques dans les pays
ou le nombre des aliénés est comparative-
ment si restreint, et le nombre des idiots
que renferment certaines contrées. Les
idiots s'élèvent en Norwége, dit-on, aux
deux tiers du chiffre total des aliénés, tandis
que leur nombre n'est à Paris, d après Esqui-
rol, que de 203 sur 7,950. M. Furrus n'a
trouvé que 20 aliénés dans les Basses-Alpes,
où 4e préfet comptait 1,800 crétins.
-Voici rangées, d'après leur fréquence, les

différentes catégories de professions relevées
àBicêtre de 1831 à 1839 exclusivement : arts
et métiers, 1,515; domestiques, journul.ers,
1,065; culte, arts, médecine, 311 ; commerce

de détail,-195; état militaire, 86; négoce,
58; agriculture, 22 ; rentiers, 21. Les jour-
naliers fournissent à beaucoup près le plus
grand nombre d'aliénés, après viennent les
cordonniers. De 1831 à 1838 : journaliers,
765; cordonniers, 168; tailleurs, 130; em-

ployés, 98; menuisiers, 96; militaires, 85;
maçons, 78; serruriers, 75; marchands de

vin, 69; peintres, 62.

La vie sédentaire est considérée par Es-
quirol comme une cause de folie. C'est un
degré de la solitude.

4ALï1ré2il,é donne
à Bicêtre 1 aliéné sur

10; à la Salpêtnère 1 sur 7; à Charenton 1
sur 4; à

Caen 1 sur 5; à Rouen (Saint-
-

Yon) sur 6;
a Lyon 1sur 8; à Bordeaux 1 sur

9; à 1 établissement d'Esquirol elle des-
cend à lsut- 2. Nous négligeons les fractions;
à Turin, la proportion est de 1 sur 8; à Pa-
lerme de 1 sur 15; aux Etats-Unis de 1 sur
10. Ces proportions sont essentiellement con-
jecturales. Les auteurs du la statistique de
Bicêtre ont noté l'hérédité : 15 fois dans la
manie-, 2 fois dans la monomanie; 4 fois
dans la mélancolie; 3 fois dans la démence
paralytique.

Sur 24 cas notés: 8 fois le père avait été
aliéné; 6 fois ja mère. Cependant, M, Es-
quirol rogarde la folie comme étant plus
trausmissible par la mère que par le père.
Chez deux individus, les grands pirents
avaient été aliénés. L'hérédité est rencontrée
8 fois en ligne indirecte. (Chez des neveux et
des nièces.) Plusieurs malades ont en des
frères et des cousins atteints d'aliénation.

Quelquefois, la folie s'étend à presque
toute une famille. Les auteurs de la statisti-
que do Bicêtre citent un deleurs malades

qui s'était précipité, par un troisième éta-

ge, dont une des sœurs et un des cousins
s'étaient suicidés, et dont.un autre cousin
était atteint de délire maniaque.

Les médecins ne sont 1as d'accord sur la

prédominance des causes physiques et mo-
rales de l'aliénation. On a trouvé à Bicêtre
les chiffres suivants de 183J à 1838: causes

morales, 472; excès, 278; causes organiques,
154; causes externes, 21.

Les causes résultant des privations sont
en blanc, mais elles existent pour 1839;
causes morales 87; excès 70; privations
29; causes organiques 65; causes exter-
nes 21.-

Les excès sensuels l'emportent sur les

autres causes.
Les auteurs des recensements de Bicê-

tre, insistent pour établir que la réclusion

produit l'aliénation mentale. L'un d'eux a

sous les yeux, dans une des salles de l'Hô-

tel-Dieu de Paris, au moment où il écrit,
un malade qui, après avoir passé deux ans

dans une cellule de la prison de Beaulleu,
est devenu aliéné, et a été tourmenté d'hor-

ribles hallucinations. Aussi, MM. Aubanel

et Thoré sont-ils d'avis que les aliénés,
dès qu'ils sont paisibles, doivent être reti-

rés des loges et couchés au dortoir.

Les guérisons, de 1831 à 1839, donnent a

Bicêtre ces résultats : 1831, 1
sur-3 *, »

1832, 1 sur 4—01 ; 1833, lsur 3 - 88;
1^4,

1 sur 2 — 90; 1835, 1 sur 3 -37; -1836,1
sur 2-53; 1837, 1 sur 3-96; 1838, 1 sur

2 —52; 1839,1 sur 2- 25.

Le nombre des guérisons séJève chaque

année 1839 l'emporte presque du double

sur 1831. A Caen, les guérisons ne sont que

(71) Nous avons donné d'autres chiffres, les uns servent à contrôler les autres.
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de 1 sur 7,, et Ferrus trouve un peu plus de -

1 sur 21. Les auteurs des recherches croient

que les calculs ne sont pas établis sur des

faits identiquement observés.
Ya-t-il des aliénés absolument Incura-

bles? Pinel, que les auteurs des recherches

nomment le grand Pinel, semble pencher

pour l'affirmative. M. Leurret ne croit pas

qu'on doive jamais désespérer de la guéri-
son. MM. Aubanel et Thoré présentent un

tableau, d'où il résulte que sur 243 guéri-
sons opérées en 1839, 14-3 appartiennent à

la manie, après vient la mononranie, puis la

démence, puis l'imbécillité, et enfin l'épilep-
sie. 'Les guérisons opérées de 1831 à 1838

présentaient les formes d'aliénation suivan-
tes : manie aigüe, 624 ; manie maniaque ,
81; manie intermittente, 119; monomanie, -
42; monomanie suicide, 22; mélancolie, 31;

stupidité, 5; démence, 66; démence et para-
lysie, 59; épilepsie, 43 ; variétés nuii indi-

quées, 173.
De même que l'été offre le plus de cas

d'aliénations, il présente le plus de guéri-
sous.

Les six mois froids de 1839 ne donnent

que 101 guérisons, les six mois chauds en
donnent 142; l'été 85, l'automne 60, le

printemps 44, l'hiver-54. Les statistiques do
1331 à 1838 présentent ces résultats : mois

froids, 902 guérisons, mois chauds 1038.
Toutefois , il est à remorquer que le mois
de janvier vient après le mois d'août pour
le nombre des guérisons, d'uù l'on tire la

conséquence que la température élevée est
une circonstance favorable.

Au-dessus de 50 ans, les guérisons sont

beaucoup plus rares qu'aux autres époques
de la vie. C'est la période de irenle-six à

quarante ans, qui en donne le plus grand
nombre de 1831 à 1838, comme dans l'an-
née 1839 considérée isolément. On pourrait
dire par assimilation avec ce qui précède,
que c'est lorsque la température de la vie
est la plus haute, ou lorsque le principe
vital est à sa plus grande puissance, que la
nature fait les plus grands efforts pour le
rétablissement de I intelligence abolie.

Le nombre des décès de 1831 à 1839 a
varié entre 1 sur 4—91, chitfre de 1832; et
1 sur8. Remarquons que l'année 1832 est
celle du choléra.

La folie amène la mort, soit par des lé-
sions anatoiuiques qui en sont la cause ou

l'etlet, soit par l'épuiseuleut physique et
moral dans lequel ellejelte l'individu, soit
enfin par la réaction trop vive qu'elle déter-
mille vers les centres "nerveux. Lu maxi-
mum de ra mortalité se voit de trente à

trente-cinq ans, mais principalement do
trente-six à quarante. La vie est un combat
contre la mort: à cet âge, la lutte est plus
terrible, et souvent la mort l'emporte. Les
auteurs des recherches constatent que le

résultat est le môtne a Nantes, à Rouen,
à Turin et Palerme.

Ladivision des aliénés au 1" décembre

1839, renfermait 89u individus. Le chiffre

de 831 se i encontre déjà en 1820.11 s'abaisse

à 726 en 1833; mais il va ensuite croissant
à partir de cette époque.

Les 896 malades se partagent en deux
grandes divisions, les curables et les incu-
rables. Ces curables sont eu 1840 au nombre
de 309, les autres s'élèvent à 587, sont dis-

persés dans trois sections et ne viennent au
traitement que pour les maladies acciden-
telles. On s'étonne de trouver un si grand
nombre d'aliénés réputés incurables dans
un hospice dont le médecin en chef, M.

Leurrel, nie pour, ainsi dire l'incurabilité.
Les 996 malades donnent les catégories que
voici : maniaques, 274; monomaniaqucs,
97; déments, 169; imbéciles et-idiots, 176;
épileptiques, 180. Parmi les maniaques le

plus grand nombre.n'est pas marié; céliba-
taires, 193; mariés, 66; veufs, 12. Les'mo-

nomaniaques donnent un résultat pareil :
Célibataires, 71; mariés, 24 ; veufs, 2. il en
est de même des déments: célibataires, 88;
mariés, 66; veufs, 15. Imbéciles et idiots :

célibataires, 174; mariés, 2.
-

Ici la différence s'explique.
L'âge des idiots a son maximum entre 21

et 30 ans ; le chiffre diminue dans les âges
suivants. Les auteurs des recherches établis-
sent qu'ils peuvent atteindre un âge fort
avancé. ils citent un Albinos entré à Bicêtre
en -1794 et jouissant encore en 1840 d'une
très-bonne constitution. Epileptiques : céli-

bataires, 146; mariés, 25; veufs, 9. Tous
ces faits confirment cette vérité des livres
saints : il n'est pas bon que l'homme soit

seul, à moins de la consécration du célibat

par la surabondance de la foi, de l'espérance
et de la charité.

Vil. LerapportdeM. DavenneàMJe préfet
de la Seine va nous permettre de conduire
l'histoire de la science du traitement des
aliénés jusqu'en 1852. Ce rapport comme on
l'a déjà vu, s'applique aux deux hospices de
Bicêtre et de la Salpétrière.

Le nombre des admissions de 1801 à 1833
avait été : pour les hommes, de 9,105; pour
les femmes, de 13,449; c'est-à-dire de 100
hommes pour 148 femmes. Du 1" janvier
1834 au 31 décembre 1851 il a été de :

10,625 hommes, et 12,114 femmes, ou de
100 hommes pour 115 femmes. Ainsi-daus
ces dix-huit dernières années, la différence
entre les admissions d'un sexe à l'autre a
sensiblement diminué. ta' moyenne. des
admissions de 1801 à 1851 a été de 888 par
année. Pour la période de 1801 à 1833, elle
a été de 683 par année, et, de 1834 à 1851,
de 1,263. La supériorité du nombre des
admissions des femmes s'est constamment

maintenue, mais ce fait n'a pas un
-
carac-

tère de généralité d'où l'on puisse tirer une

conséquence pratique, car, dans plusieuis
établissements d'une grande importance, le

rapport a été inveise.. Ainsi, dans l'asile de

Saint-Yon à Rouen, qui contenait envi
ron 650 lits, on a reçu pendant 18 ans
et 6 mois, de 1825 à 18^3, 828 hommes et

768 femmes, ou 107 hommes contre 100

femmes. Dans les dix années, de 1842 à

1851, on a reçu : à l'asile de Maréville (Meur-
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tke), qui confient près Je 900" lits, 1,199
"h:llIlIlles et 851 femmes, ou 141 hommes
coidre 100femmes. A l'asile deFains (Meuse),
environ 340 lits: 4-81 hom-mes et 333 fem--
mes, ou 14-4 hommes contre 100 femmes.
A Saint-Diiier (Haute-Marne), asile de 300
lits: 297 hommes et 264 femmes, ou 112
hommes contre 100 femmes. En Angleterre,
d'après un relevé fait pour tous les. asiles

depuis leur origine jusqu'en 1847, on a
trouvé qu'il avait été admis 38,547 hommes

pour 38,328 femmes, c'est-à-dire, un nombre
à peu près égal, mais cependant un peu
supérieur pour les hommes. Enfin, à l'asile

d'Hanwell, près de Londres, qui contient
1,000 lits, on a admis, de 1831 à 1851 :

1,820 hommes et 1,749 femmes, ou 10V
hommes pour 100 femmes. Le même résul-
tat s'observe aux Etats-Unis, mais la diffé-
rence entre les sexes est beaucoup plus
considérable. Ainsi, dans l'Etat de New-

York, dont la" population est de 2,378,890
habitants, on a trouvé qu'on n'admettait

quelOOfemmes aliénées pour 141 hommes.
Ces renseignements contredisent l'opinion
exprimée par Pinel et Esquirol quant au
nombre relatif des aliénés des deux sexes.
C'est dans les mois de mai, juin et juillet
que les admissions ont été le plus nombreu-
ses. Juin en a fourni 10.04 0/0, juillet 9.56

010, mai 9.220/0. Les moisqui ont le moins

produit sont: février 7.07 0/0, janvier 7.49

0/0, décembre 7.63 0/0, Pour les âges, c'est
chez les individus de 30 à 40 ans que l'a-
liénation s'est le plus fréquemment décla-
rée. La proportion est de 25.93 0/0. De 40à
50ans, elle est de 22.60 010. De 50 à 60
12.35 0/0. Ona essayé, en 1847, de placer
34 jeunes idiots et idiotes inoffensifs chez
des cultivateurs dans les arrondissements
de Douai et,de Lille, en les confiant à la
surveillance des préposés au service des
enfants trouvés. Il. serait peut-être désira-
ble dé continuer cet essai qui, jusqu'ici, n'a

présenté que des avantages, et parait n'avoir
donné iÍeù à aucun inconvénient.

Le prix maximum de journée pour les
hommes est de 1 fr. 25;àBlois;, le minimum
est de 1 fr 15, à MaréviIJe. Le maximum

pour les femmes est de 1 fr. 25, à. Saint-

Venant, et le minimum de1 fr., à Bourg.
Le total des malades transférés, est jus-

qu'à la fin de 1851, en moyenne, de 177 par
année. Pour les conserver dans le départe-
ment de la Seine, il aurait fallu construire
au moins trois asiles de 400 lits, depuis
1844.

L'administration annonce que des raisons

péremptoires l'ont empêchée de publier le
chiffre des guérisons. Un renseignement de
cette nature est, dit-elle, du ressort de la
science plus encore que de celui de rûdlllinis-

tralion. Cette dernière ne peut publier-que
ce que la première porte à sa connaissance,
et, jusqu'à ce jour, elle n'a pas été mise à

r même d'initier le public aux résultats heu-

1 eux qu'a certainement obtenus l'habileté

de nos médecins. Les registres d'observa:

liulls médicales, prescrits par la loi de 1838,

-
n'ont pas été ouverts. Désormais ils se-
ront tenus, et l'administration pourra ytrouver les éléments nécessaires pour cons-
tater le nombre des guérisons. Toutefois, il
idul bien le reconnaître, ce

renseignempntdit M. Davenne, n'offrira jamais le même
degré de certitude que le chiffre qui déter-
mine le nombre des admissions, des décès
et des sorties, abstraction faite des sorties
par guérison. L'admission, la mort ou la
sortie d'un aliéné sont autant de faits maté-
riels qui sont inscrits jour par jour sur le
registre par un commis aux entrées, et qui
ne peuvent être que d'un.e parfaite exac-

titude. La guérison, au contraire, est un
fait purement moral, ou plutôt scientifique,
livré entièrement à l'appréciation des mé-
decins. Or celle appréciation peut se faire
de plusieurs manières, suivant le point de
vue où se plaçent les hommes de l'art. Tel
d'entre eux peut considérer comme guéri
un malade qui ne serait qu'amélioré aux
yeux de son confrère; tel autre, regarder
comme une cure complète celle d'un aliéné
qui rentre par récidive peu de temps après
sa sortie. Nous avons vu des malades qui
ont obtenu jusqu'à dix-huit fois ce genre de

guérison. Mais, à défaut de registres, est-il

objecté, n'aurait-on pas pu s'en rapporter aux
certificats délivrés à fin de sortie? Nous

répondrons, c'est le rapporteur qui parle,
que, dans beaucoup de cas, ces certificats
sont conçus dans des termes si vagues, si

pou précis, que la guérison ne pourrait s'en
conclure. Voici comment ils sont fréquem-
ment libellés : « Le médecin soussigné
certifie que là nommée X. est maintenant

calme, inoffensive, et peut être rendue à
la société. »Ou bien encore: « Pourrait être

rendue à la société, si quelque parent ou

ami se chargeait de la diriger et de veiller

sur sa conduite. » Ou bien enfin, pour ne

pas multiplier les citations outre mesure :

« Est en état de démence sénile, d'un carac-

tère doux et paisible, et pourrait sans'in-
convénient être admise dans une division

d'indigentes. » Or, nous le demandons,
l'administration, sur le vu de pareils certi-

tIcats, pourrait-elle se croire fondée à déci-

der que ce sont là des guérisons constatées?
Elle ne peut considérer comme telles que
celles qui sont positivement déclarées par le

médecin, et dans beaucoup de cas cette dé-

claratioi n'existe pas d'une manière expli-
cite. Disons-le donc sans hésiter : rien de

plusdifficile Adresser qu'une pareille sta-

tistique, pour qu'elle soit réellement digne

de confiance. Rien de plus erroné, de plus
intentionnellement inexat que ces stalisiij
ques pompeuses qui se publient surtout à
J'étranger, et qui présentent à peu près

autant de guérisons que de
malades. Les

savants médecins de nos
étal)lissetriellts

comment neut-ê:re des succès plus nom-

breux, mais ils laissent au'charlatanisme ou

à la médiocrité vaniteuse le
soin de faire

bruit de résultats impossib.es,
et dont

l'exagération n'est justiciable (luedarld

cule-Quanlrà raduûnUralion, par les raisons.cule. Quantà J'aJ ullfil.:lra,lOll , pal'les 1illSGns
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qui viennent d'être déduites, et surtout par
respect pour elle-même, pour la vérité et

pour le public, sn.n devoir était de s'abste-
nir. Elle s'est donc bornée à produire des
chiffres d'entrée, de sortie et de décès, qui-
ne peuvent être contestés.

En c.equi concene le traitement de l'épi-
lepsie, il .est douloureux devoir à faire
connaître que cette affreuse maladie reste
au-dessus des ressources de l'art.-Quelques
épilepliques guérissent, mais la science ne

revendique pas ces guérisons. On n'a pas
encore trouvé de moyens médicaux qui
triomphassent de cette affection. Aussi
l'administration considère-t-elle les épi-
Jeptiques moins comme des malades que
•nomme des infirmes. Quand ils entrent dans

ses-élablissements, ce sont des places à vie

qu'ils viennent y occuper. Nous recomman-
dons ces observations à l'attention des dé-

partements qui auraient à construire des
asiles d'aliénés, ou aux personnes qui au-

raient à rédiger des. programmes pour la
construction de ces sortes d'établisse-
ments.

.Toutefois, nous éprouvons une satisfac-
tion véritable à signaler deux cures vrai-
ment remarquables qui ont été opérées dans
]a section des enfants de l'asile de la Salpê-
triùre;-mais£e n'est pas aux moyens théra-

peutiques ordinairement employés qu'on en
est redevable. -Deux jeunes filles épilepli-
ques, de l'âge de treize ans et demi et seize

ans, ont été confiées aux soins de M.Laisné,

professeur de gymnastique à l'hôpital des
Enfants-Malades et à la Salpêtrière. Elles
avaient chaque jour de huit à quinze accès.

Elles ont été traitées par la gymnastique,
J'une pendant un an et l'autre pendant vingt
mois. Grâce aux soins intelligents de l'habite

jirofesseur, la première n'ayant ressenti

pendant six mois aucune atteinte de sa ma-

ladie, et la seconde étant restée quinze mois

sa-ris-eji voir renouveler les accès, l'admi-

nistration a pu les rendre toutes deux à

leurs.famiUes, qui ont exprimé la plus vive
reconnaissance pour un bienfait si ines-

péré (.72).
A défaut du nombre des guérisons, nous

pouvons donner au.-moins celui des sorties.
Mais on.tomberait dans une grave erreur si
l'on était tenté de le-considérer comme ex-

primant, d'une manièreà peu .près exacte, le
chiffre des guérisons. D'abord, ainsi qu'on
l'a vu plus haut, la sortie est parfois pro-
noncée alors que l'aliéné n'est qu'amélioré
ou redevenu inoffensif. Les malades sortent

encore avant guérison quand leurs familles

k| réclament, ou quand on les renvoie dans

leurs départements. Ce sont là autant de
causes qui ne permettent pas d'inférer le
nombre des guérisons de celui des sorties.

De 1801-à 1833, sur 21,392 malades trai-
tés, il en est sorti 11,744 ou 55 p. 010.

-

Les sorties des hommes 4,577, ont élé à
celles des femmes 7,167, dans le rapport de
100 à 154. Le nombre des admissions, dans
le même espace de temps, ayant été :: 100:
148, il en est résulté qu'il est sorti plus de
femmes que d'hommes, proportionnelle-
ment aux admissions. Dans la période de
1834 à 1851, il est sorti 13,403 individus
ou "53 p. 0/0 sur 25,097 malades traités. Il
y a donc eu proportionnellement un peu
moins de sorties que dans les33 années pré-
cédentes." Les 13,403 sorties sont ainbi divi-
sées: hommes 6,304, femmes 7,099, ou 100
hommes pour 112 femmes. Le nombre des
sorties des hommes a donc été ielalivement

-beaucoupplus considérable que de 1801à1833
et celui des femmes beaucoup moindre. Si
nous comparons le nombre des sorties avec
celui des malades traités, de 1834 à 1851,
dans lus asiles de Bicêlre et de la Salpê-
trière, nous trouvons qu'il en est sorti 21.
18 0/0 en moyenne. Dans ce chiffre, les
hommes figurent pour 25.20 0/0et les fem-
mes pour 1.8.21 0/0. A compter de 1844, des
translations ont eu lieu sur Jes asiles de

département. Dans ces asiles, les sorties
des malades, de 1844 à 1851, n'ont 6t6 que
de 1.77 0/0. Elles avaient -été, pourla même
période, dans les asiles de Bicêtre et de la
Salpêtrière, de,20.82J0/O. La proportion si
minime des sorties des malades, dans
les asiles de province, prouve que l'aumi-

nistration n'y envoie guère que ue-s mala-
des passés à l'étal d'incurabililé. Dans aucun
.établissement que nous connaissions, ie
mouvement des sorties n'est aussi considé-
rable qu'à Bicêtre et 5 la Salpêtrière. Noti-s
venons de dire que .dansles dix-huit der-
nières années, il était sorti en moyens
21.18 OjOmalades.

D'après les documents qui"ont été trans-
mis par neuf des asiles de .province où
il a été transléré des malades, il est
sorli, dans la période de tiix années, -d#
1842 à 1851, sur la population totale, savoir;
à Saint-Lô, 3.710/0; Armentières, 6.96 0/0;
Bourg, 9.360/0"; Saint-Dizier, 1.0.10 0/0;
Fains, 10.17 010; Maréville, 11.46 0/0; Au-

xerre, 11.83- .010; Saint-Venant, 12.20 0/0;
Bordeaux, 15.52 o/0.

Dans l'asile d'Hanwell, près do Londres,
de 1834 à 1851, la proportion n'a été que
de 4.55 Q/0. Des différences aussi sensibles
mériten-t d'être notées.

(72) Ad'aidedeses procédés,-àl. Laisnéa aussi

guei-j iui .grand nombre d'affections nerveusesà

l'hôpital lies Enlanls-Malades. Ces cures ont été

publiquementproclamées llar-M. le docteur Blache"
dans un discours qu'il a prononcé,le 25 juillet 1851,
à l'occasion d'une distribution de prix dans ceLéta-
blisscmcnt. Nous en extrayons quelques lignes :

« J'ai dit tout à l'heure que les enfants atteints de

diorée, uu danse de Saint Guy,avaient été soumis,

dès l'année 1847, aux exercices gymnastiques. De-

puis cette époque, quatre-vingt-quinze cas de cette
aiTectioji,quelquefois si rebelle aux traitements les

plus variés, ont été guéris par l'emploi de ces exer-
cises, soit seuls, soit combinés avec les traitements
ordinaires. »

M. le docteur Becquerel a rendu à M. Laisné le
même témoignage, pour une guérison qu'il a cous-
talée.
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Pour la mortauté antérieure a 1834, nous

renvoyons aux tableaux précédemment pu-
bliés par l'administration. Ils ont été dressés

pour la période postérieure à cette épo-

que jusqu'aujourd'hui, De 1834- à 1851,
la mortalité a été de: 3,828 hommes et

4.664 femmes. C'est, pour les hommes
13.60 0/0 et pour les femmes, 10.46 0/0 ou
100 femmes pour 122 hommes. La mortalité

moyenne des iîeux sexes a été de 11.72 0/0,
ou de 1 sur 8. 71. Ces chiffres résument en
bloc la mortalité qui a eu lieu, tant dans les
asiles de la Seine que dans ceux des dé-

partements où- furent placés ces aliénés.

Mais, pour comparer la mortalité relative
des malades des asiles de Paris avec
ctux des départements , il a été établi

pour ces derniers un mouvement distinct
à partir de 1844, époque à laquelle ont eu
lieu les premières translations. En le rap-
prochant de celui qui indique la mortalité
des asHes de Paris nous remarquons que,
dans tous, le nombre des décès pour- les
hommes a été plus, élevé que pour les fem-

mes, irais que la mortalité des deux sexes
réunis a été sensiblement plus forte à Paris

que dans les asiles de province. La différence
est de 12.09 à 6.77 0/0. Elle s'explique tout
naturellement par le choix -des individus
transférés. Ce sont tous des aliénés à J'état

chronique, et qui, par conséquent, ont

échappé aux chances de mortalité si nom-
breuses qui accompagnent ordinairement
finvasion de la maladie.

Dans les neuf asiles cités plus haut, la
mortalité, d'après les renseignements qu'on
a bien voulu nous communiquer, a été de:
Saint-Lô,-0.00 hommes, 4.04 femmes, deux
Sexes réunis, 4.04(petit asile privé, tenu

par des sœurs, et où on 110 reçoit que des

femmes). — Fains, 9.02 h. 7.33 f. d. s. r.
8.25. - Maréville, 9.31 h. 8.24 f. d. s. r.
S'83. — Saint-Dizier, 8.65 h. 9.34f. d. s. r.
8.85. —Auxerre, 10.67 h. 8.00f. d.s. r. 9.11.
— Saint-Venant, 8.66h. 9.32 f. d. s. r.9.41.

(asile où on ne reçoit plus que des femmes

depuis 1846 ). — Borùeaux, 9.55 h. 10.31 f.
d. s. r. 10.50 (asile où on ne reçoit pJusquo
des femmes depuis 1845).

— Armentières ,
12.55 h. 0.00 1. d. s. r. 12.55 (asile exclusi-
vement destiné aux hommes). —Bourg,
20.47 h. 9.01 f. d. s. r. 13.17. A l'exception
de l'asile de Bourg et de celui d'Armentiè-
res, cette mortalité est généralement infé-
rieureà celle de Paris, ce qui s'explique parla
proportion infiniment plus considérable du
nombre des admissions. L'excédaut de mor-
talité des aliénés du sexe masculin est un
fait qui se remarque également dans tous
les pays, et qui a été constamment signalé
par Jes statisticiens et les aliéuistes. On l'a
observé aussi en Angleterre, et nous voyons
même, par le tableau de la mortalité de l'asi-

le d Hanwell, queJa différence est encore

plus sensible dans cet établissement que
dans les nôtres. Pendant les mêmes 18 an-
nées ( 1834 à 1851), la mortalité des hommes

.y a élé de 9.29 et celle des femmes de 5.46

seulement p. 0/0. La mortalité moyenne

n'excède pas 7.15 p. 0/0. Elle est inférieure
à celle de Pans de 4.57 0/0. En Angleterre, où1on

s occupe beaucoup de statistique, et
ou, par 1effet d'une louable émulation , ou
s enquiert soigneusement des résultats quis obtiennent dans nos asiles, on no man-
que pas do faire ressortir avec une sorte
d'orgueil la

différence de mortalité qui se
manifeste à notre désavantage. On s'attache
surtout à comparer les asiles de la Sejne
avec celui du comté de Middlesex, à raison
de-l'importance de ces établissements, de
l'analogie des populations, et de la célébri-
té des médecins qui y fonctionnent. On fait
donc remarquer que, tandis que nous per-
dons 11.72 0/0 aliénés à Bicêtre et à la
Salpêtrière, on n'en perd que 7.15 0/0 à
Hanwell. Mais cette différence, si on J'exu-
mine de près, n'est pas toutce qu'elle paraît
être, et notre amour-propre national n'â
pas lieu de s'en alarmer. Uti fait incontesta-
ble, en matière d'aliénation, c'est que la
plus grande partie des malades meurent
dans la première année de leur admission.
Un tableau dressé pour 18 années prouve
que, danscette période, sur 8,141 malades
décédés, 5,040, ou prè) de 62 0/0 sont morte
dans l'année de leur cntrce. Il est donc.
évident que plus les admissions sont nom-
breuses, plus la mortalité est considérable.
Or le chiffre des admissions dans les asiles
de la Seine, de 1834 à 1851, a été de 22,739,
ou de 1,263 en moyenne par année, tandis

qu'à Hanwell, pour la même période, il Il'il
été que de 2,649 ou de 147 par année. Il ne
faut donc pas s'étonner qu'une si grande
disproportion dans les admissions produise
une différence sensible dans la mortalité.
L'asile d'Hanwell offre encore avec les asiles
de Paris un point de dissemblance essentiel
à noter et qui exerce une énorme influence
sur le nombre des décès: c'est qu'il nn re-

çoit pour ainsi dire que des. incurables.

qui ont passé plusieurs années dans les

maisons de travail ou qui ont été traités

sans succès soit à BethlenJ, suit à Saint-Luke,
ou dans les maisons de santé privées ou

dans leurs familles. Or ces malades pro-

longent infiniment plus leur existence que
ceux qui, comme dans nos asiles, arrivent

en grand nombre à l'état aigu. Ce que nous

avançons ici n'est pas une simple conjec-

ture,
'¿
c'est un fait certain, déclaré par les

médecins de l'asile, et confirmé iJlailleuis

par le rapport que viennent de publier, pour
1851, les magistrats-visiteurs de l'établis-
seIllent. Us constatent que sur les

3,5bJ
aliénés admis depuis l'ouverture de

I asile
( 1831), il n'en a été guéri que875 on 5.98

0/0. Usent donc reçu, sur 100 malades,
94.02 incurables, sur lesquels la mortalité

sévit beaucoup moins que dans les CB:,

aigus. ]
Los périodes d'âge quiont produit le plu.

de décès dans nosasiles sont de quarante

à cinquante ans, 21.71 0/0; de trente à

quarante, 19.50; de cinquante à soixanteî

10.32; mais un fait des plus remarquables,

c'oit rcxlrôuiG morlalilédes aliénés dans la
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période aiguë (Je la maladie. 61.90 indivi-

dus 0/0, sont morts dans la première année

de leur admission, et sur ce nombre 18.42

0/0 dans le premier mois; 11.4-3 0/0 ont

succombé dans la seconde année. Aucune

des autres époques de la vie n'a donné

une mortalité aussi considérable. Là durée

moyenne du séjour a été, pour les hommes,

d'un an, cinq mois et sept jours; pour les

femmes, de deux ans deux mois et trois

jours; et pour les deux sexes réunis, d'un

an dix mois et deux jours. Est-ce que l'a-

liénation est plus longue à guérir chez les

femmes, ou serait-ce qu'à raison de la dif-

ficulté de se procurer des moyens d'exis-

tence, elles obtiennent de prolonger da-

vantage leur séjour dans les asiles, tandis

que les banimes, qui sont le soutien de

leurs familles, quittent les établissements
aussitôt qu'ils sont en état de reprendre,
leurs travaux? Sans pouvoir exprimer à ce

sujet une opinion positive, nous croyons

que ces conjectures expliquent, dans une

certaine mesure, les causes réelles des

différences signalées. Les rechutes , autant

qu'on a pu les constater, de 1843 à 1851,
ont été :

ANNÉES. BadTRE.. SALPÊTRIÈRE.

1843 m 18
4844 29 112
4845 12 95
ma 81 84
4847 M 72
4848 85 80
1849 - - 9-7 tU2
1*50 71 1S&
1851 M 119

Pendant les dix années écoulées de 1840

à 1851, on a compté à ïîicêlre deux cent

quarante évasions et vingt-deux suicides;
à la Salpêlrière, quatre-vingt huit évasions

et dix suicides. Les aliénés de BicOlre, qui
sont conduits aux travaux des champs, en

dehors et souvent à une grande distance de

l'asile, trouvent, dans cet état -de liberté

temporaire, de nombreuses facilités pour
s'échapper.

- Disons un mot des aliénés suicidés dont
vient de parler le rapport. Pinel a observé les

variat ions qu'offraient les admissionsrelati vus
au* mélancoliques suicidés à

@la-Salpêlrière.
Esqui-rol a souvent parlé de l'augmentation
accidentelle du nombre des suicides qu'il
avait eu occasion de remarquer pendant
sa longue carrière. L'imitation étant une
cause occasionnelle du suicide, il en résulte
une dérogation au phénomène général de
conformité du chiffre annuel des maladies
mentales. Le-nombre des aliénés suicidés du

département de laMeurthe présente les va-
riations suivantes : en 183la., 19; 1835, 25;
1836,40;1837,45; 1838,21; 1839,26;1840,39;
1841,27; onze mois de 1842,23. Un fait assez

peu connu et qu'un médecin (M. Cazauvjeilh)
s'est attaché à démontrer en 1843, c'est

que le penchant au suicide est fréquent
uans les campagnes, et que celle disposition
a élé de tous les temps et de tous les âges.

Desfamilles entières se sont Immolées à co
funeste penchant, et dans la même localité;
des enfants, dans l'énumération de leurs
ascendants, comptent, au nombre des sui-

cidés, l'aïeul et l'oncle maternels, l'aïeule
et la tante paternelles , et leur père. Dans
le canton de Lianeoul't, département de

rOise, on trouve un suicide sur 4,000.habi-
tants; c'est, proportionnellement à la popu-
lation, autant qu'à Paris. Ce. canton, dans

lequel on compte 81 suicides-, de 1804à

1833, ne fait point exception; car, ainsi que
le remarque l'auleur cité, les cultivateurs'

-et autres ouvriers attachés à la culture des

terres, entrent pour une bonne part dans le
nombre des 2,000 suicides publiés dans le

compte-rendu de la justice criminelle pour
1835.

M. Cazauvieilh considère comme mille
fois plus funeste, plus active que l'ignorance
ou l'instruction, 1 image d'un suicide. Mal-

heur, écrit-it, au pavs où le hasard amè-
nera un premier su-icidel Les hommes qui
sont affectés de la douleur de la vfe s'em-

pressent ordinairement d'imiter l'acte de

désespoir dont ils viennent d'être les té-
moins. Le préfet de la Meurlhe., -en empê-
chant la publicité des suicides dans son

département, a contribué à en prévenir
quelques-uns. Il serait à désirer, dit Je
médecin que nous citons, que cette mesure
se généralisât, et que la presse quotidienne
renonçât à publier des faits de ce genre;
les hommes sérieux qui ont besoin de les
consulter les trouveront toujours dans les
livres et les comptes-rendus spéciaux;

L'auteur place le siège du suicide dans le

cerveau; mais celle opinion est combattue

par M. Archambaiilt, aujourd'hui médecin
en chef de Charenton.

Je me rappelle, dit-il, avoir assisté, avoc

quatre médecins, à l'autopsie d'un mélan-

colique suicidé que je soignais avec M. Es-

quirol. L'examen le plus attentif et le plus
minutieux du cerveau eJ de ses membranes,
ainsi que des organes de la poitrine el du

ventre, ne nous permit d'apercevoir aucune
lésion. Cependant la mélancolie datait de

quelques mo:s, et le malade avait éprouvé,
quinze ans auparavant, deux accès de manie
dont M. Esquii-ol J'avait guéri. M.Cazauvieilli
décrit les altérations qu'il a rencontrées
dans J'encéphale de 17 suicidés dontil a pu
faire l'autopsie. Ces altérations sont l'épais-
sissement du crâne, des méninges, l'injec-
tion des vaisseaux, de la sérosité dans les
ventricules et sous l'arachnoïde, l'injection
et l'altération de consistance des substances
cérébrales. Il insiste sur l'endurcissemeilt
de la substance blanche chez les sujets qui
ont offert les symptômes du suicide chro-

nique.
Je n'ai qu'une seule observation à faite

sur ces recherches nécroscopiques, dit
M. Archaroùaull, c'est qu'on retrouve ces
mêmes altérations, soit isolées, soit asso-

ciées, chez les aliénés en démence qui n'ont
offert aucune tendance au suicide. Elles ne
sauraient donc rendre compte de cette tea-



503 ALT D'ECONOMIE GIlAIUTAllLE. AU 594
dance, pas plus qu'elles ne peuvent expliquer
les différentes formes do l'aliénation men-
tale, à laquelle succède ou que complique la
démence. Peut-être sont-elles corrélatives
avec ce dernier état que caractérise- l'af-
faissenlent intellectuel et moral, .auqiiel se

joint aussi souvent l'affaiblissement physi-
que. El même avec cette réserve, ces lésions
sont loin d'expliquer les mille nuances do
la démence, pourquoi telles idées restent

associées, telle série de souvenirs est abolie,
tandis que telle autre est conservée, etc.?
Pour toutes ces questions, l'anatomie pa-
thologique est restée impuissante, ëtie n'a

pu les résoudre. Ellen'a pas été plus heu-
reuse pouroequi concerne le suicide. Quant
AUX lésions des autres cavités splanchni-
ques, elles sont sans valeur et n'expliquent
évidemment rien; on les retrouve dans les

différentes maladies- auxquelles l'humanité
est exposée.

Sauf la variation accidentelle dont a parlé
le docteur Cazauvieilh, le penchant au
suicide entre pour un sixième, d'après
Esquirol, dans les maladies mental'es.

Les aliénés qui demandent le plus de soin

foyt ceux qui veulent se laisser mourir de
faim et ceux qui montrent du penchant au
suicide. Il importe de ne pas en confier la

garde à des surveillants subalternes.
VIII. Nous -nous trouvons naturellement

conduit à parler du personnel des em-

ployés.. On a vu,, dans la section consacrée
h la législation, qu'une lutte s'engagea à
la chambre des pairs, quand fut discutée la
loi du 30 juin 1838,. entre deux systèmes;
dans l'un on ne concevait de bonne admi-
nistration des aliénés qu'autant qu'ils se-
raient confiés à des congrégations religieu-
ses; dans l'autre on ne voyait les aliénés
entre les mains des congrégations, qu'avec
répugnance, Le ministre de l'intérieur, se
plaçant entre les opinions extrêmes, dit que
ç'était dans le mélange de ce qu'il pouvait
y avoir de pratique dansla science, avec ce
qu'il y a de pratique, d'actif, de secourable
dans les établissements religieux, que con-
sisterait !a perfection.

Antérieurement à la discussion de la loi
de 1838, dans le rapport adressé au roi en
1837, par le ministre de L'intérieur, M. de
Gaspnrin, rapport assez hostile en général
aux congrégatiuns, on signale les progrès
obtenus dans le service des aliénés par les
associations religieuses. On cite, dans le
Calvados, M. l'abbé Jamet, dont un grand
nombre de religieuses secondentles efforts;
à la maison du Bon-Sauveur de Caen, à
Marévitte, à Bar-lé-Duc, à Avignon, les
ëiœurs de Saint-Charles; à Saint-Dizier, les
sœurs de Saint-Vincent de Paul; à Doure,
les sœurs de saint-Joseph; à Lyon, les
frères de Saint-Jean de Dieu. Mais la ques-
tion a été tranchée depuis par les faits.
L'utilité des congrégations dans les asiles,
dans le régime pénitentiaire, dans les colo-
nies agricoles, cette utilité n'a pas été con-
testée depuis que, sous la monarchie de

Juillet, le ministre de Ja-guerre traita avec

les Trappistes pnur la colonisation de l'Al-

ères des écoles chrétiennes

furent -établis dins
les maisons centrales, les

frères de Snint-Jean
de-Dieu desservirent Ott

fondèrent plusieurs maisons d'aliénés, lessœurs de la Charité furent appelées à la
maison royale deCharenton. Et, au momentoù nous écrivons ceci (1853), le P. Brumauld,le P. Aoram, jésuites, fondent en Algériedes colonies agricoles qui le disputent à
celles des Trappistes.

Partout où les services hospitaliers sont
CQiiliés aux laïques, on cherche depuis dix
ans à remplacer ceux-ci par des congDrégDa-

, tions.

L'augmentation du personnel a été pro-
gressive dans les deux asiles de Paris.

AAJiEES. DlCtTRE. SALPÊTRIÈKE,

*843 12t employés. 154
1844 las 1î;-Î
1845 iii - 132
1846 hO - 136
1847 12(j - 136
1848 12« - I3'j
1819 12S - uu
18;i0 128 — 145
1851 131 - us
1852 135 - ici

La population des aliénés est :

A,la Salpélrière, 1,400
ABicélrè, 900

Soit à la Saipêtrière 1 employé pour 9,27
centièmes; à Blcêlre, 1 pour 6,66. L'annexion
de la ferme Sainte-Anne, à Uicêtre, cause
cette différence.

La disposition des localités, à Bicôtre,
exige cinq-portiers intérieurs; il y faut qua-
tre barbiers. Déduction faite de ces éléments,
le personnel administratif de Bicêtre se rap-
proche sensiblement de celui de la Salpè-
trière et de la plupart des autres établisse-
ments de même nature. M. le docteur

Parchappe, dans son récent ouvrage sur

l'organisation desasiles, propose.43 employés

pour un établissement de 350 malades, ou

1 employé sur 8,1. L'asile de Hanwell,.

près de Londres, compte 127 employés pour
900 malades,, uu 1 employé pour 7,55. —

Cest,une proportion beaucoup plus élevée

qu'à la Saipêtrière, et peu différente de

celle de Bicêtre.
-'

Les gages des .employés s'élèvent à

134,437 fr, 50 c., tandis que pour nos deux

asiles, contenant %-200 malades, ils no sont

- que- de 72.278 fr. C'est la différence de

140 fr".à33fr. par lête de malade, différeneequi
serait bien plus sensible encore si nousavions

l'évaluation en argentde la nourriture deslOl

employés d'Hanwell qui jouissent de cet

avantage. Les appointements sont hors de

toute proportion avec ceux de nos
asiles.

Ainsi le premier commis de J'établissement

est rétribué à raison 7,800 tr. par année. La

matrone ou surveillante en chef a 5,000 ti.

plus la nourriture et le logement; les sur-

veillants, de 625 à 875 fr; les sous-sur-

veillantes, de 350 à 500 fr.; les gens de
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service do 300 à 475, plus les prestations
en nature pour ces trois dernières catégo-
ries de personnes. Dans nos asiles les

traitements des surveillants et surveillantes
sont uniformément de- 360 fr., ceux des

sous-surveillants et sous-surveillantes, de

200 à 210 fr.; les gages des giî-ns de service
de 150 à 180 francs.

Voici, avec plus de détails, le personnel

comparé de quelques établissements anglais
ci français.

La Salpêtrière (1300 maintins) : 1 directeur,
1 économe, 2 employés, 3 médecins. Pour

150 malades en traitement, 1 surveillante.
Pour 150 convalescents, 1 surveillante.,
1 sous-surveillante, 10 filles de service.

Pour -400 incurables : 1 surveillante, 2

sous-surveillantes, -20 filles de service. Pour

450 idiotes, 1 surveillante, 2 sous-surveil.

Jantes, 17 filles de service. Pour 150 épilep-

liques: 1 surveillante, 2 sous-susveillantes,
13 filles de service.

Tout ce personnel est nourri, chauffé,

Jogé, habillé et éclairé. A soixante ans d'âge
et 30 ans de service, les l\lIIplo}ées sont ad-
mises à la retraite comme reposant. Elles

jouissent du cinquième de teur traitement.
Saint-Yon (Rouen), population, en 1834,

437 aliénés : 1 directeur-receveur, nourri,

logé, chauffé, payé, 4,600 francs;! mé-
decin visiteur logeant en ville, 4,600 francs;
1 économe, nourri, logé, chauffé, 1,500 fr.;
1 chapelain, nourri et logé, 500 francs;
20 sœurs de voile, nourries, logées, chauf-

fées, aux appointements de 200 francs,
4,000francs; 10 sœurs converses, nourries,
logées, chauffées, à 150 francs chacune,
1,5CO francs; 1 infirmier - major, nourri,
logé, chauffé, 500 francs; 13 infirmiers,
logés, nourris, chauffés, habillés, 280 francs
chacun en moyenne, gratification comprise,
3,640 francs. Total 20,8'10 francs.

Bon-Sauveur de Caen. Les 'douze reli-

gieuses n'ont pas d'honoraires : 1 reli-

gieuse supérieure, 2 religieuses surveillant

l'hygiène, 2 religieuses surveillantes, 1

religieuse couturière, 1 religieuse lingère,
1 religieuse gardienne par 10 malades.
Du côte des hommes, les gardiens. reçoi-
vent chacun 200 francs d'appointements. Ils

- sont nourris, blal.chis er raccommodés.
Hanwell (Angleterre). Employés supé-

rieurs (pour 806 malades) payés: 1 mé-
decin-directeur, 12,605 francs; 1 direc-
tlitre du service des femmes, 5,042 francs;
1 chapelain, non compris les frais funérai-
res et de déplacement, 1,361 fr. 34 c.; 1 éco-

nome, 6,302 fr. 50 c ; 1 sous-économe,
1,008 fr. 40; 1 chirurgien interne pour les

hommes, 3,781fr. 50 C.; 1 chirurgien interne

pour les femmes, 3,781 fr. 50 c.; 1 sous-

employé, 504 fr. 20 c.; 1 ingénieur-méca-

nicien, 2,016 fr. 80 c.; 1 garde-magasin,
756 fr. 30 c.; 1 femme de charge, 794 fr. Ile;
1 directrice des travaux d'aiguille, 801 fr.
35 centimes.

Gens de service (pour 337 hommes).
9 gardiens, à 756 fr. 30 c. chacun, fi,806 fr.

70c. j 6 gardiens, à 630 fr. 25 c. chacun,

3,781 fr. 50 c.; 2 jardiniers, 756 fr. 30 c.
chacun, 1,512fr. 60 c.;l ferblantier, 706 fr.
30 c.; 1 garçon de ferme, 504 fr. 20 c.;
2 chauffeurs, l'un 302 fr. 50c. l'autre 504fr.
20 c., 886 fr 70 c ; 1 charretier, 832 fr. 09 c.;
1 portier, 453 fr. 78 c.: 1 employé aux tra-
vaux agricoles, 983 fr. 19 e.

Gens de service ( pour 469 femmes).
1 portière, 252 fr. 10 c.; 1 blanchisseuse,
352 fr. 94 c. ; 2 blanchisseuses, 302 fr. 52 c.
chacune, 605 fr. 04 c.; 5 femmes de service,
352 fr. 94 c. chacune, 1,764 fr. 70 c.; 7 fem-

de service, 302 fr. 52 c. chacune, 2,117 fr.
^64 c.; 4 femmes de service, 252 fr. 10 c.
chaclIne, 1,008 fr. 40 c.; 1 femme de service,
211 fr. 76 c.; 1 femme préposée à la bou-

langerie et à la brasscrie: 50i fr. 20 c.;
1 cuisinière, 302 52 c.; 1 laitière, 30:2 fr.
52 c. ; 2 filles de ménage, 264 fr. 70 c. cha-
cune, 529 fr.41 c.; 1 fille de- ménage, 211 fr.
76 c.; 1 fille de ménage, 201 fr, 68 c. Tolal
des honoraires des employés supérieurs,
42, 617 fr. 50 c. Total des gages des gens
de service, 24,821 fr. 75 c. Tolill général des
Irais du personnel, 67,439 fr. 25 c.

Toutes les personnes désignées ci-dessus
sont logées et nourries dans l'asile, excepté
le chapelain, remployé aux. bureaux, h
charretier, l'employé aux travaux agricoles
et la portière. A Wakeficld, où le nombre
des aliénés varie de 360 à 450, le personnel
est moins considérable qu'à Hanwcil. Les
honoraires et les gages réunis s'y élèvent à
33 819 fr. 21 c. Dans J'asile d'Yorck, où l'on

reçoit de 180 à 280 malades, la dépense du

personnel s'élève à 31,106 fr. 61 c. : il y a
un assez grand nombre d'aliénés riches et
aisés dans cet asile.

Ce que nous venons de dire du personnel
et les développements dans lesquels nous
allons entrer sur les autres conditions du
traitement des aliénés, se compléteront à la
section suivante, consacrée à la monogra-
phie des asiles publics et privés. (Voy. ci-

après, u. 13, personnel de plusieurs asiles
de la Grande-Bretagne.)

IX. Parions d'abord du local. 6

M. Esquirol a fait im;>rinit*r le plan d'un
asile d'aliénés modèle. Ne pouvant donner
le dessin lui-même, nous e:1 donnerons la

description. A l'entrée des bâtiments, un

(orps de garde et la loge du concierge; une
cour, d'entrée, une galene couverte, un
bureau de réception et dos remises, à
côté de la chapelle le logement des aumô-
niers. Une cour intérieure, les cuisines, un

.foyer de chaleur, une cour au bois eU au

charbon, une buanderie, un grand réser-
voir fournissant l'eau

-
à l'établissement,

Ja cour de la buanderie. Un amphithéâtre
et des collections analomiques au premier
étage: logements des médecins et de l'é-

conome; bibliothèque, cabinet de lecture,
et salle d'étude. Deuxième étage : logement
des élèves, administration.

Section des convalescents. — Rez-de-chaus-
sée destiné aux convalescents, cour et salle
do réunion et jeux, bilJnrd, «

Section des mélancoliques ci des suicides.
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— Salle commune des mélancoiiques, bains,
jiiiÎFDierie des suicides el des mélancoliques.
Au rez-de-chaussée : suicides, jardin de la

section, cour de la section, bâtiments et

dépendances de la buanderie, lingerie, cour

pour séchoir, logements et dépendances des

jardiniers, portiers, internes, logements et
saLles des surveillants, d'un élève ou méde-
cin interne".

Infirmeries. — Infirmerie des aliénés tran-

quilles, salle commune, cabinet de service,

oabinet pour les malades que l'on doit iso-

ler, salle de bains, douches, infirmerie des

agités, salle commune, cabinet de service,
logement dçs infirmières, logement de l'ins-

pecteur des gardes malades, de l'inspectrice.
Au rez-de-chaussée pompe à incendie.

-
Quartiers. — Préau des idiots, préau des

gâteux, préau des furieux, préau des tran-

qlliHes, préau des criards, des querelleurs
et de ceux qui se décliirenc (dits agités)..
L'un des côtés de chaque quartier forme un
u'orfoiV<ian$le plan. Les cellules sont figu-
rées des deux côtés pour la symétrie. Une
cou~ de service existe* pour chaque quar-
tier, cellules ou dortoirs, telrines, corridors
sur Jesquols ouvrent les chambres, salle

communes, cabinet pour deux ou trois ma-

lades, chambres des gardiens, chambre de

garde de l'inspecteur pour chaque quai lier,
galerie couverte, sur laquelle ouvrent les
fenêtres des chambres. La galerie commu-

nique avec toutes les parties de l'établisse-
ment et sert de promenade aux malades

pendant le mauvais temps; chaque section
.a son jardin particulier.

Division des hommes. — Logements des
surveillants des ateliers, communs, maga-
sins et qleliers. -

Division d-es femmes. — Logements des

surveillantes, métiers, communs el ateliers,
potagers el jardins communs. 1

Il a été publié dans ces derniers temps un
-
ouvrage ex professo sur les constructions
d'asiles d'aliénés: (De la construction et de
III direction des asiles d'aliénés, par le doc-
teur GirnrJ). En voici le résumé. Les bâti-
ments doivent avoir une étendue propor-
tionnelle aux catégories des malades qui
les habitent. L'échelle suivante peut servir
de base : Aliénés agités, 1/16; aliénés semi-
paisibles, 112 5Q; aliénés paisibles, 112 50;
aliénés stupides ou gâteux, 1/10f aliénés
convatescents, 1/10; aliénés atteints de mn-
ladies -incidentes ou de faiblesse radicale,
1/9.

Aliénés épilepliques agités, 1/12; aliénés

épilepliques semi-paisibles, 1/2 40; aliénés
épilepliques s.tupides ougâteux,1/4-; aliénés
atteints de maladies incidentes ou de fai-
blesse .radicale, 1/4; aliénés épileptiques
convalescents, 1/100. En dehors de cesclas-
siricati(itis» un asile doit renfermée des in-
firmeries pour les maladies accidentelles;
il doit en outre avoir un quartier à part
pour ceux dont l'état exige des soins paiti-
liculiel's, notamment de propreté, et qui
ne peuvent suivre aucune règle générale ni

être appliquésà aucun travail, à aucun exer-
cice. Ce sontles aliénés affaiblis par l'Age,
gâteux, démenîs-séniles, paralytiques com-
p)ets..

, Description d'un asile modèle, - Un àsile
d aliénés doit être situé sur un terrain un
peu élevé, sec, exposé-à l'est ou au sud-est,
d'une pente douce, favorable à l'écoulement
des eaux, afin d'éviter l'humidité, cause
ordinaire du scorbut, des affections catar-
rhales et scrofuleuses, afin de jouir des
rayons du soleij, et afin d'avoir une vue
étendue. Il doit être hors aes villes, afin de
diminuerles fraisde premier établissement,
afin de jouir d'un air plus salubre, d'avoir
la possibilité de faire faire aux aliénés des
promenades dans la campagne, afin d'avoir
les dépendances nécessaires pour. dévelop-
per les travaux agricoles. et d'être affranchi
des taxes d'octroi. Mais, en même temps, il
doit être assez rapproché d'une ville pour
avoir des administrateurs cnpables, des
médecins instruits, el afin de faciliter les
visites des parents et des amis.

Il dftit avoir de l'eau en abondance pour
les salles de bains, le lavoir, l'arrosage
des jardins, ainsi que pour des fontaines

jaillissantes qui répandent la fraîcheur en
été et qui sont arrêtées dans les saisons

trop pluvieuses et trop froides. Les corps
de bâtiment doivent être suffisamment rap-

prochés et agglomérés pour la commodité

du service et la faeililéiia la suryeillanco,

Ils doivent cependant être séparés par des

cours plantées, ôlre contigus plutôt que

continus, afin qu'une ventilation libre et

incessante renouvelle J'atmosphère dans

tous les points des cours, des corridors et

des salles. Un asile de 350 malades devrait

avoir une superficie de 5 hectares de jardins

potagers, un enclos de 5 hectares, planté
de bosquets ombragés, pelousés, pour y

faire promener les aliénés, des bâtiments,

préaux el cours, occupant 5 hectares, on

arriverait à un total de 15 hectares. Il serait

en outre désirable qu'il y eût en dehors de

l'asile une certaine étendue de terrain

planté l'isolant comprétement. Les bâtiments

doivent avoir le caractère de la solidité, car

des réoaralions fréquentes jettent une

perturbation d'autant plus fâcheuse que
l'ordre et le silence sont une des conditions

rigoureuses de la bonne direction et du

succès du traitement. Us doivent avoir celui

de la simplicité, deVagrément* de
1 econome,

et par-dessus tout de la salubrité et d une

propreté parfaite. Le docteur Esquirol
voulait (lue les asiles n eussent que des

rez-de-chaussée ; mais il a été,
depuis

reconnu qu'un grand nombre
d e iiialades

ueuvent sans inconvénient
habiter un

Œr liage j que c'est beau|00»p plus

sain-pour eux, el .i"1]lors de donner un développement aauu>s.si

considérable aui

bâtiments, ce qu1 est fort

coûteux. et exige un personnel pLus, nom

breux Les docteurs Ferrus et Pasquier ont

conseillé des plans panoptiques et rayon-

nants ijui permettent
de saisir d un coup

e
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ti'ceil l'ensemble de l'établissement, mais
ont l'inconvénient d'empêcher Ja vrntiln-
tion et de rapprocher les aliénés agités des

paisibles. Le docteur Connelly recommande
une ligne de bâtiments centraux avec

plusieurs bâtiments. perpendiculaires. Ce

système de construction est économique,
mais rend difficile l'établissement des ca-

tégories et n'isole pas assez les malades.
La formeà laquelle l'auteur donne Ja pré-
férence est celle d'un [-], qui concentre
mieux que la précédente les services, et les

groupe mieux tout en les isolant.
Le bâtiment central est destiné au loge-

ment du directeur, aux parloirs, qui sont

disposés de manière que le médecin puisse
examiner avec soin les rapports entre les
aliénés et leurs familles. Il contient un
bureau d'admission, la salle des déiibéra-
tions de la commission de surveillance, la

pharmacie, la cuisine, dans laquelle un
certain nombre d'aliénés sont toujours
utilement employés; les magasins, etc. Au

premier se trouvent les salles de cours, et
des autres exercices en commun, et les

logements des officiers de l'asile. Les

dépendances du bâtiment central sont la

chapelle, les bains, le dépôt des morts, la
salle de dissection, Jes ateliers, L'auteur
donne, pour la construction de la ehapelle,
.la préférence à la l'orme d'une croix latine,
afin de pouvoir séparer facilement les sexes
et les catégories, et d'avoir des places
réservées pour les officiers de l'asile, ainsi

que pour les parents et amis. La boulangerie
sera placée dans le quartier des hommes, la
buanderie et ses dépendances dans celui des

femmes,Une grande quantité d'eau est né-
cessaire potirlo service des asiles.Il faut par
individu, pour la boisson, 2 litres, 2 pour la
toilette, c,.pour la cuisine. Pour les bains il
faut une baignoire par 20 malades, où deux
bains sont donnés chaque jour, employant
chacun 5 hectolitres. Pour chaque lit
d'aliéné gâteux, il faut 15 litres dieiu; puis
il en faut pour Jes lavoirs, les fontaines, la

buanderie; de sorte que, sans compter ce

qui est nécessaire pour Jes irrigations, il
faudrait -par jour, dans un asile de 300
aliénés, 657 hectolitres. L'infirmcrie devra
être plueée dans le .bâtiment central de
manière à être très-rapprochée du médecin.
Elle sera pourvue de calorifères ventilateurs
avec prise d'air au dehors. Les poêles ou
cheminées seront entourés de garde-feux
fermant à clefs. Les aliénés coucheront
dans des dortoirs de 15 lits, et les surveil-
lants ou surveillantes placés au milieu
d'eux. L'expérience démontre, bien que
cela puisse paraître singulier, que Jes
nuits'se passent ainsi avec assez dd calme
mais il faut toujours avoir dans le voisi-

nage une chambre où l'on mettrait les

aliénés en délire et ceux qui sont tracas-

siers, turbulents, qui ne.dorment que peu
êl troublent le repos des nuits. Le médecin
en chef feui de fréquentes tournées dons
toutes les parties de l'asile et à des heures

indéterminées. Les escaliers seront. en

pierre pour éviler le bruit, les ffnêtres
larges et assez espacées pour placer dans
l'intervalle deux lits. Les salles seront
parquetées sous les lits et carrelées au
milieu. Les malades n'auront pas de ces
armoires fermées qui servent de voile à la
paresse, au vol, et deviennent des foyers
d'infection; de simples tablettes sont suffi-
santes. Les lits seront disposés de manière
à pouvoir fixer les draps et les couverlure-s;
ce qui est une précaution utile," surtout
pendant l'hiver. Les lits des gâteux seront
divisés en trois parties, celle du mitiez

composée d'une caisse percée de trous

remplie de paille hachée, pJàcée au-dessus
d'un tiroir en zinc. Les malades resteront
au lit huit heures en été et dix en hiver.

L'auteur passe à la description des bâti-
ments destinés hux différentes catégories
d'aliénés. Il demande que, dans le cas où
celui destiné aux épilepliques aurait un

premier éiage, les escaliers présentent des

dispositions particulières pour éviter les
chutes, Une salle garnie d'un lit de camp
matelassé et imperméable sera disposée
dans ce quartier; les préaux seront recou-
verts d'une épaisse couche de sable fin,
les lits seront peu ê-Ievés et -garnis de
matelas et oreillers en crin. Les préaux de
ces diverses sections seront disposés a"c'1;

des sauts-de-loup, de manière à avoir 'la
vue de la campagne, et auront des galeries
couvertes. ils seront plantés d'arbres, de
fleurs et de gazons, auront des fontaines

jaillissantes; des jeux de-quille, de bnlle.,
de volant, des jeux de bague et oe gym-
nastique y seront disposés; et l'hiver
dans les saUes on mettra à la disposi-
tion des malades des jeux do dominos
et de cartes, des livres et des instruments
de musique. Le docteur Girard veut qu'on
ne recoure aux cellules que dans des cir-

constances exceptionnelles ; cependant elles
sont nécessaires pour les aliénés furieux,

pour ceux qui pourraient se nuire à eux-
mêmes ou aux autres. Il désire qu'il y ait
une cellule pour 16 aliénés. Il les place
dans la position Ja plus excentrique, de
manière que le repos de l'asile ne soit pas
troublé par les cris, et demande qu'elles
soient disposées en forme rayonnante et

que chacune ait un préau spécial.
Devis estimatif du projet du docteur Gi-

rard,-Bâtimeut central des services géné-
raux et d'administration, 220,00 fr; chapelle
et annexes, 50,000fr.; infirmeries et bâti-

ments hospitaliers, 410,000 fr.; cellules et
leurs dépendances, 100,000 fr.; buanderies,
bains, bûchers, lavoirs, réservoir, galeries,

loges des concierges, ateliers, 370,000 fr.

Total :-l,150,000 fr.; sans y comprendre le

prix d'achat des terrains. L'effectif des lits

étant de 388, on aurait une dépense-de
3,000 fr. par lit.

Explication du-rez-de-chaussée. Quartier
des femmes.

— Subdivision des aliénées agi-
tées: cellules des épilepliques; cellules des

non-épileptiques; fourneau pourlea bains et

distribution d'eau dans les préaux; cabinet
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des bains; salles de réunion; galerie d'obser-
y ition pour fes surveillants; préaux isolés.
Subdivision des épileptiques paisibles: ves.
tibule; chambre avecJit de camp; ouvroir;
réfectoire; dortoirs: préaux couverts; lieux
d'aisances; préau. Subdivision des aliénés

semi-paisibles: vestibule, escalier; ouvroir;
réfectoire; dortoir; galerie» préau; lioux

inces. Subdivision desaliénés paisibles:
mêmes divisions que la précédente. Infir-

meries ; vestibule central ; galeries de ser-
vice. Première subdivision : dortoir des

aliénésépilepliques non-gâteux accidentelle-
ment malades. Dortoir des aliénés épilepli-
gues gdteux; idem gâ'eux ou non. Bâtiments
de service ; buanderie; annexes de la buan-

derie; salle et cabinets de bains; bûcher;
- réservoir; lavoir; cours de service; loge-

ment du concierge; salle d'attente.

Quartier des hommes.—Même subdivision

que celles précédentes. Les bâtiments des

dépendances diffèrent en ceci : boulangerie;
annexas; salle et cabinets dehains; b'ûihers;
ateliers de menuiserie, serrurerie et tisse-

randerie; logementdu chapelain; bâtiment

central des services généraux. Subdivision.
Côté des femmes: parjoir; vestibule; phar-
macie; laboratoire; économe et inspecteur;
vestibule, escalier ; magasins. Subdivision.
Côtédes hommes: parloir; vestibule ; anti-

• chambre, cabinet et bibliothèque du méde-

cin-directeur; conseil d'administration;
e-scalior; magasins; cnJsille; annexes de la

- cuisine; logement de la cuisinière-chef;
logement du jardinier-chef; logement du

garde-magasin; escaliers de service; dépôts
des morts; salle de dissection; clJapelle,
sacristie; galeries de service; saut-de-loup,
etc., etc.

Un inspecteur départemental des étnblis-
sements de bienfaisance-dela Gironde M. de
La Mothe a publié, sur la construction des

asiles d'aliénés, des observations qui méri-
tent de trouver placeici.

L'architecte chargé de la construction
d'un asile d'aliénés, dit-il, doit abandonner
Je système cellulaire, qui transforme-une
maison de santé en une prison; quelques
çellules sont seulement nécessaires pour
un petit nombre: des dortoirs communs
seront disposés pour les autres. Ceux qui
inspirent quelques craintes seront réunis
dans un dortoir, dont les lits seront séparés
par des cloisons b claire-voie, ou fermées
d'une simple toile, mais fortement fixée.
Des dortoirs spéciaux seront consacrés aux

pensionnaires. Il en sera de même pour les
réfectoires.

La plupart des médecins qui ont écrit

après Esquirol admettent un premier étage
comme ne présentant pas de graves incon-
vénients. Telle est l'opinion professée no-
tamment par M. Brierrc de Boismont. Dans
la maison de Bicêtre, à Puis, les aliénés

occupent des étages plus élevés, et aucun
inconvénient ne s'est fait sentir de cette

disposition; mais ce seront surtout les
convalescents et les incurables, propres et

IranquHles, que l'on pourra placer sans dif-
ficulté M premier étage. Nous croyons
aussi qu en demandant que deux côtés dés
cours soient

occupés par des cellules, Es-
qtiiroi a cédé à l'empire de l'habitude-, l't.
nu il avait lui-mêmeun peu perdu de vue
les sages leçons qui jésultentde ses propres
paroles, lorsqu'il a déclaré que sur cent
aliénés, on en compte à peine !iix sales ou
furieux. Dans les cellules, les croisées se-
ront grandes,, basses,, et cri face dela porte;
ce n'est qu'ainsi que la pièce sera bien édai-
rée, iiien ventilée, et toujours propre. On a
quelquefois entouré de matelas certaines
cellules pour les fous qui'se frappaient la
tête sur lés murs. Des portes cachées sont
nécessaires dans les cellules de furieux,
pour qu'on ait le temps de se mettre en dé-
fi nse. Les- portes ordinaires ouvriront non
de dehors en dedans, mais de dedans en de-
hors, Desgaleries régneront dans les cours
au devant des cellules; non-seulement ces
constructions assainissent les chambres, en
éloignant l'humidité, mais elles facilitent
aussi la surveillance. Un double rang de
loges n'ouvrira pas, autant que possible,
sur un corridor, pour que le bruit des uns
n'excite pas les autres. La disposilion df's
croisées mérite une attention particulière.
M. Lesliboudois pense qu'elles réuniront
toutes les conditions, si elles sont cons-
truites d'après les préceptes suivants: On
doit abolir tous les barreaux et grillages de
fer, qui font, sur l'imagination des insensés,
une impression d'horreur. Les croisées se-
ront en fer, et les carreaux mesurés de ma-
nière qu'une personie soit dans l'impossi-
bilité de les traverser. Elles s'ouvriront en
deux parties.

La partie inférieure sera fermée par un

passe-partout, et seulement ouverte quand
des circonstances rares l'exigeront. La par-
tie supérieure s'ouvrira par un mouvement

de bascule sur un axe tellement placé, que
l'ouveriure inférieure soit trop étroite pour
donner passage à une personnequelconque;
on sera écarté de t'ouverture supérieure

par la portion du châssis qui se" rabattra eu

dedans, ou bien elle ne sera pas plus largo
que l'inférieure , selon l'étendue uu'ort
pourra lui donner. Aussi, lors même qu'on
oublierait de fermer ces ouvertures, nul

accident ne serait à redouter.-La partie in-

férieure ne s'ouvrant que dansdes casrares,.
une surveillance spéciale, ou tout au moins

le bruit produit parla casse des vitres, pré-

viendra à temps pour empêcher tout mal-

heur; des points d'arrêt peuvent
aussi em-

pêcher les fenêtres de s'ouvrir au delà
clos-

mesures exigées. On peut mettre les; car-
reaux mieuxà 1abri,en plaçiint dans
rieur un rideau tendu et fixé. Dans li.s
chambres des pensionnaires,

la
surveiijanco

est moins facile; les fenêtres doivent e

garnies de persiennes à lames tnobiks, ou

par derrière d'une toile une.

Enfin chaque loge aura unefenêtre
garnie

d'une jalousie; de plus, la partie inférieure

de la fenêtre sera close par un volet, et les
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vitres de la partie supérieure s roui garnies
par un treillis en fil de fer. Un corridor au
devant des loges permettra au gardien do
voir à l'intérieur. La salle des bains doit de
même satisfaire à quelques conditions par-
ticulières ; les baignoirs doivent être recou-
vertes d'un couvercle en bois, pour que les
aliénés ne puissent plonger la tête dans

l'eau; une pompe foulante doit servir h

porter l'eau dans un réservoir élevé; le

tuyau des douches sera en-cuir et pourra
se placer au-dessus des baignoires; il cor-

respondra à un endroit un peu creux pour
que l'eau, puisse s'écuuler; il sera fermé par
un robinet supérieur qu'un mécanisme
fort simple permetira d'ouvrir d'en bas. Ce
local devra être chtuffé.

Les lits dans les dortoirs communs, com-
me dans les cellules, seront toujours isolés
sur les quatre faces, de manière qu'on
puisse circuler librement tout autour et
exercer une surveillance facile. Jamais les

paralytiques, les maniaques , les suicides
n'auront de rideaux à leurs lits; les fenêtres
des nattes qu'ils fréquentent n'en offriront

pas non plus. Dansles divisions des para-
lytiques, des suicides, des maniaques, les
lits ne seront pas en fer comme dans les
autres pariies de rétablissement, mais en
bois et en forme d'auge, Le malade sera

maintenu, lorsque son élat l'exigera, à la

profondeur convenable, à l'aide de sangles
et de cordons de camisoles fixés à des mon-
taises que présenteront les côtés et les ex-
trémités de ces tits. ils seront lourds, mas-
sifs et fixés par les pieds aux planchers.

Le rapport de M. Davenne cité plus haut,
contieui sur le même sujet des observations

"importantes.
Quelques médecins, y est-il dit, ne de-

mandent pas plus de 6 cellules pour 100

malades, et M. le docteur Ferrus
-
est de ce

nombre; d'autres, comme AI. lu .docteur

Falref, sont d'avis qu'il n'est pas nécessaire
d'en avoir plus de 10 pour 100 malades. En

Angleterre on en voudrait au moins pour
les deux tiers des aliénés.

Et général, dit M. Davenne, nos aliénés
ne manifestent pas de répugnance pour cou-
cher dans des salles communes. Pour ceux

qui sont restés quelque temps dans une

cellule, c'est une récompense et un moyen
d'agir.:-ur eux que de les ramener en dor-
toir: et par contre, Ja menace de la cellule,
employée à propos, est souvent d'une effi-
cacité réelle.

En Angleterre, au contraire, les malades
recherchent les cellules. Cette préférence
s'explique par les mœurs et les usages du

pays. On y aime l'isolement, la vie à part,:
chacun a sa maison à soi. On y est moins

communicatif, et l'esprit de sociabilité est

beaucoup moins développé que chez nous.

Toutefois, même en tenant compte de la

diversité des habitudes, le système français
semble préférable. (Rapport de 1852.)

Il est d'observation que les aliénés ten-
dent constamment à s'isoler pour donner

plus librement carrière à leurs idées déliran-

tes. Tout cequi les en uétourne leur déplaît
et-les contrarie; égoïstes et personnels au

plus haut degré, ne vivant qu'en eux-mêmes,
ils restent étrangers à tout ce qui les en-
vironne. C'est pour combattre cette fâcheuse

tendance, pour les ramener aux habitudes
sociales, pour les faire réagir les uns sur
les nutrcs, que les médecins français les

obligent à la vie en commun et obtiennent
souvent par cette méthode les meilleurs
résultats. A la Salpêtrière, 200-folles sont
souvent réunies dans le même atelier sans

qu'un seul cri se fasse entendre , sans

qu'une seule excentricité se produise dans
lo cours dotoute une journée. Il est certain

que les malades s'observent, s'accoutument
ainsi à se rendre maîtresses d'elles-mêmes,
et que cette habitude de se refréner doit
mener à la guérison. Telles aliénées qui,
le matin, violentes, agitées, camisolées, ont
été amenées libres , le soir, à la salle do
réunion pour assister à une petite comédie,
à uue distribution de prix, s'y sont condui-
tes avec la plus parfaite convenance, sans
donner le moindre signe d'agitation, sans

proférer une seule parole. La cellule est

toujours une sorte de prison. La surveil-
lance y est plus difficile. Le malade seul,
livréà lui-même, n'a rien qui fasse diver-
sion à ses folles idées, il s'y complaît et les
caresse. Il en doit résulter des difficultés

pour sa guérison, et souvent une aggrava-
tion dans son état.

Il est encore une raison qui motivechez les

Anglais la multiplicité des cellules : c'est J'II-
bandon complet de toute espèce de moyen de
contrainte. En France, lorsqu'un aliéné est

agité, violent ou dangereux , et que l'on a
de sérieux motifs pour craindre qu'il ne
nuise à lui-même ou aux autres, on pré-
vient le danger par l'emploi de la camisole.
C'est le seul moyen de coercition en usage
dans nos asiles. En Angleterre, tout moyen.
mécanique de contrainte est généralement
abandonné. Pour dompter l'aliéné agité ou

furieux, on l'eiiferine dans unecellule mate-

lassée, .quelquefois sans lumière, et on l'aban-
donne à ruÏ;.mê.l:e jusqu'à cequele paroxysme
ait cessé. L'emploi des moyens violents de
coercition a duré beaucoup plus longtemps en

Angleterre qu'en France. Nous avons à ce

sujet le témoignage de M. le docteur Ferrus,
qui a .visité les établissements anglais en
1833, et le témoignage non moins authen-

tique des commissaires du gouvernement
anglais, qui continuent louslesla ils cltés par
M. Ferrus [Des aliénés, p. 76 et

suiv.),
et en

mentionnent un grand nombre d'autres, no-
tamment en ce qui concerne les maisons

particulières où l'on recevait les malades.
Leur rapport du 18'i4 ne laisse aucun cloute
sur le traitement inqualifiable dont les a-lié-
nés étaient l'objet dans ces maisons, et sur
la cruauté des moyens encore employés
pour réprimer leurs écarts à l'époque de
I8i2. Dus détails odieux furent révélés au

publicel au gouvernement par les commis-
saires métropolitains. L'autorité s'en émut,
et une réaction soudaine s'opéra. On passa
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d'un extrême h l'autre. Le système de non-
rcslrarnl mis en prnlique, en 183S, à l'asile
de Lincoln , à Norlhampton, à Hanwel en
1839, à Lançastre en 1840, est aujourd'hui
en vigueur dans tous ou presque tous les
ales publics de l'Angleterre.

Lis commissaires anglais multiplient les
citations d'accidents qui sont résultés de la
liberté d'action et de mouvements , laissée
aux malades dangereux. Il est possible,, di-

sont-ils, que, dans ces divers cas, les mala-
des eussent été domptés sans l'emploi de

moyens mécaniques, Mais la question que
doit se poser un médecin humain et intel-

ligent, est celle de savoir, non pas s'il est

possible, mais s'il est préférable, dans tous
"lescas, de s'abstenir de toute espèce d'appa-
reil de contrainte, et d'y substituer l'empire
de la force manuelle avec l'emprisonnement
solilaire. Il faudra augmentpr partout le
nombre des serviteurs, ou ils seront expo-
.çés, ainsi que les autres ,malades, à des
dangers continuels. Ce sont des devoirs ex-
trêmement péniUes,.que ceux qu'ont à rem-

plir les personnes attachées au service des
aliénés. Eiles ont des droits aussi à la sol-
licitude de l'autorité, et il ne faudrait pas
inullipli-er, sans nécessiLé, les périls qui les'

environnent. -
Ceux qui professent d'une manière ab-

solue le-système de non-restrainl préten-
dent: 1° queJour méthode est plus humaine,
plus avantageuse aux malades; qu'elle les
apaise au lieu de les irriter; qu'elle les eii
courage, lorsqu'ils sont paisibles, a exercer
leurs facultés de manière à se contrôler
eux-mêmes; 2° que les guérîsons sont plus
durables que celles que l'on obtient par
d'autre moyens, el qu'en cas de tendance
à une rechute le malade fait plus d'efforts.

pour la préveni:'; 3° que la contrainte cor-

porelle dégrade le malade à ses propres
.yeux, le détourne de s'observer et nuit à
son rétablissement; fa.°que l'expérience a
démontré l'avantage de la suppression de

- tout moyen de contrainte en ce que la con-
dition desasiles où l'on en faisait usage s'est
singulièrement améliorée, comme-on peut
en juger par l'aspect de tranquillité, et de
gaieté que présentent les malades depuis
que le nouveau système a été adopté; 5°

que la coercition mécanique, pour peu
qu'on en use, peut donner lieu à de graves
abus de la part des gardiens, qui sont sou-
vent disposés à l'employer pour s'épargner
des embarras et se dispenser de toute sur-

veillance; 6° que les malades peuvent être
aussi bien contenus sans la répression mé-

canique, et que, pour échapper à la néces-
sité d'y avoir recours, il sullil d'établir une
bonne classification et d'augmenter le nom-
bre dès serviteurs; que l'accroissement de

dépense qui en résultera ne doit être d'au-
cune considération en présence du plus
grand bien-être des malades. Les médecins

qui croient au contraire à la nécessité de
recourir à la contrainte mécanique dans
certains cas extrêmes, justifient leur opi-
îiàon en disant: la qu'il e~t nécessaire de

posséder le plus promptemenî possible une
grande autorité sur le malade pour l'obligerà se conformer aux règles salutaires, établies
dans son

intérêt; 2° que, quoique cette in-
fluence s obtienne le plus souvent par la
douceur et la persuasion, il est cependant
des cas ou ces moyens font défaut; qu'il est
alors nécessaire d'avoir recours à d'autres
mesures et de prouver au malade que, faute
par lui de se soumettre, 1e médecin a le

pouvoir de le" contraindre; 3° que l'usage
temporaire et judicieux de moyens de ré-
pression mécaniques procure leplus géné-
ralement la tranquillité pendant le jour et
le repos pendant la nuit; 4° que ce procédé
empêchebien plus sûrement que toute espèce
de surveillance le malade d'être nuisible à
lui-même et aux autres; 5° que, dans les
grands établissements surtout, on est obligé
d'employer des gardiens dont on n'est pas
parfaitement sûr, et dont la patience est
souvent poussée à bout; que, dans les cas
de violence, l'emploi d'une contrainte tem-

pérée les met à l'abri de tout danger et pour-
voit aussi à la sûreté des autres malades;
6° que, dans la plupart des circonstances,
ia répression ainsi pratiquée cause moins
d'irritation au maladeet l'épuisé bien moins

que la lutte qu'on engage corps à corps pour
le faire-entrer en cellule, où, libre de ses.
mouvements pendant plusieurs heures, il

peut ou se blesser ou attenter à sa vie;
7° que, dans les asiles de faible population,
il faudrait, pour mettre en pratique le sys-
tème de non-restraint, un personnel de ser-

viteurs qui serait hors de toute proportion
avec le nomb edes malades; 8° que la coer-

cition pratiquée avec douceur et prudence,

permet au moins au maiade de prendre de

l'exercice en plein air, alors que, dans l'au-

tre système, il est en état de réclusion; que

ce n'est Iii qu'une contrainte sous
un autre

nom et une autre forme, el qu'elle peut être

suivie d'effets moraux plus fâcheux que

ceux qic peut produirè la contrainte méca-

nique. Si les aliénés pouvaient êlre consul-

tés, dit l'auteur du rapport de 1852, le procès

serait bientôt jugé, el nul doute que la cel-

lule ne perdit sa cause contre la camisole.

M. Desportes, dans son projet uhôptat

pour l'aliéualion melltale, ) ubhé en 1o-+,f
admet pour chaque sexe douze sections :

1° Fous furieux; 2° fous furieux incura-

bles; 3° fous tranquilles en traitement à

placer en loges; h" fous tranquilles.incu-
râbles, à placer de même en

loges;;5
fous.

épileptiques furieux; 6. fous
Bi'I.I.è.l)llques

tranquilles; 7° fous tranquilles en irai| ^enl.
à placer en dortoir; 8" tous tpanqu.Les

1
curables à placer de même

en «,orlJ Jd»iea
mélancoliques; 10° imbéciles, 1

iiialadies
accidentelles; 12°

co" valesc(,,,nts- Suivant
M. Desportes, un asilo uniquementdestiné
au traitement des

IlwladlCs
iiieritales ne

doit pas contenir plus (le 150ou -200aliénés,
s'ils sontdu même sexe; le double, S'ils sont
de sexedifférent; parla raison que dans ce

dernier cas, il faut dvux services entière-

n.ent distincts.
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Il faut que le médecin en chef puisse vi-

siter fréquemment chaque malade, et que
I histoire médicale de chaque aliéné puisse
être tracée par lui avec exactitude. Le ser-

vice'des aliénés exige, dit-il, des distribu-

tions an rez de-chaussée sur un grand espace
de terrain.

La plupart des médecins admettent sans

difficulté la création d'asiles spéciaux pour
les idiots. Le dissentiment n'existe que

jour lt s aliénés incurables. En Allemngor,
on ett généralement d'avis .de ne pas les

alrnettre dans les asiles de traitement. En

Angleterre, on a créé deux asiles exclusive-

ment destinés aux malades à l'état aigu,
Nethl m et Saint-Luke. La commission,

chargée par Je ministre de la justice en

Belgiquede proposer un plan pour l'améliO"
ration de la condition des aliénés dans le

1ays, émettait l'opinion suivante: « Géné-

ralement aujourd'hui les aliénés, curables

et incurables, sont réunis dans les mêmes
établissements; quelques médecins même
sont d'avis que cette réunion olfte de grands
avantages. Mais, sans méconnaître ces avan-

tages sous le rapport de 1étude des maladies

mentales, n'est-il pas-à craindre que la con-

fusion résultant de ce mélange n'entraîne
des emla ras? Et d'abord il faudrait multi-

plier outre mesure les divisions et les

subdivisions ; on courrait risque ensuite de
voir les aliénés incurables prendre la pla,'e
des curables, et on exposerait ces derniers
à subir toutes les fâcheuses conséquences
du retard que l'on serait parfois obligé de
mettre à leur admission. La commission,
mue pnr ces considérations , pense qu'il
importe d'étendre aux maisons d'aliénés le

principe admis aux hôpitaux ordinaires;
les liôpitaux de traitement sont distincts et

séparés des hospices d'incurables ; il en
serait de même des établissements spéciale-
ment consacrés aux aliénés. »

Le com e de Shaftesbury (lord Ashley),
président de la haute commission ues
aliénés en Angleterre, a exprimé dans le

parlement une opinion analogue, en faisant
ressortir par des chiffres tous les avantages
qu'il y aurait à adopter ce système. « Ou
nous nous trompons étrangement , .dit"
M. Davenne, ou lorsque l'engouement aura
lait place àla réflexion, lorsque la réaction
aura pris fin, et que l'expérience aura
tarte avec l'autorité qui lui appartient;
iorsqu'aussi les départements auront bien
leconnu la voie dans laquelle on les en- ,

trJine, ou nous nous trompons fort, disons-

nous, ou l'on en viendra à appliquer ces
idées dans toute la France, pour ne pas
multiplier les -asiles de traitement _audelà
de toute nécessité et de toute raison, et ne

pas imposer aux finances départementales
des charges exorbitantes, qui ne tarderaient

pas à les épuiser. » (Rapport de 1852.)
Si les aliénés paralytiques imbéciles,

idiots, épi..eptiqucs, sont incurables, ils ne
doivent pas être confondus avecles aliénés
guérissables et les attrister de leur présence,
avus peine d'exposer ceux-ci à devenir fous

de leur folie, idiots de leur idiolisrae La
classification dans les établissements de
charité, dans les hospices qomme dans les
prisons est le chemin^du progrès. Un jeune
médecin de l'école nouvelle, dont nous
avons déjà prononcé le nom, M. Archam-
baull, est entré dans celte voie à Maréville.
Il ya établi-un quartier pour les agités, un
autre pour les incurables, un autre pour les
malades tranquilles et qui offrent chance de

guérison. Des dortoirs ont été organisés
pour ceux dont l'état comporte la vie au
commun. Pourquoi n'y aurait-il pas des
asiles spéciaux pour les incurables comme
il y a pour eux des quartiers-spéciaux ?

Lorsque les aliénés de Bicêtre étaient
atteints de blessures ou d'affections du
ressort de la chirurgie, on les transpôrtait à
l'infirmerie générale de l'hospice pour leur
donner les soius qui leur étaient nécessai-
res. Là, leurs cris, leur agitation, leurs
actes'désordonnés troublaient souvent le

repos des vieillards malades et nuisaient
au rétablissement de ces derniers. Pour faire
cesser ces inconvénients et prévenir en même

temps des évasions qu'un tel état de choses
rendait faciles, l'administration a fait éta-

blir, pour les cas de chirurgie, une infir-
merie spéc;tile dans l'intérieur de l'asile ;
par ce moyen, les vieillards n'ont plus à
souffrir du voisinage et du contact des
aliénés qui, à leur tour, IlOllt..plus à subir
un déplacement quelquefois dangereux.
(Rapport de 1852.)

X. Les épilepliques, dans l'opinion de
M. Ferrus, doivent être soignés à part. Leur
état tourne à la folie par le dégoût qu'ils
inspirent, et Je délaissement où on- les
laisse. Ils doivent avoir plus de liberté QUI"
les aliénés, avec lesquels l'administration
les confond trop souvent. Ils demandent der
soins spéciaux. Ils sont sujets à des chutes

graves, portés à la colère, enclins aux li-

queurs alcooliques. Il faut soustraire la
société au danger de la génération par les

épilepliques, car leur malaiVIeesl héréditaire.
L'action religieuse, la musique, le travail

ont de la puissance sur l'épilepsie. M. Fer-
rus est d'avis qu'un régime spécial, propre
aux épileptiques, n'est peut-être possible
que dans les grands hospices de Paris et
dans un petit nombre d'autres. Il demande

-qu'on crée pour eux cinq ou six asiles spé-
ciaux dans l'étendue du territoire; l'ordre
des autres hospices y gagnerait. Les dépar-
tements et les particuliers supporteraient
leur part de la dépense,, que cette création
occasionnerait.

Ce qui vient d'être dit s'nppliqlle aux

incurahles; mais, continue M. Ferrus,

beaucoup, depuis quelques années, depuis
que les services de Bicêtre et de la Salpê-?
trière ont été améliorés, beaucoup de ceux

qui ont été amenés dans ces deux maisons
ont été guéris. Pour ceux-là, une section de
traitement devrait être établie séparément.
Les épiIcptiques non aliénés, qui n'offrcnt

plus de chances de guérison, ou chez les-

quels la maladie ne se compose que d'accès
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rares et légers, devraient êlre soumis à une

dîscfpline douce mais régulière, et s'acquit-
ter obligatoirement de travaux utiles à l'éta-
blissement qui leur donne asile. Les épilép-
tiques pourraient donner deux ou trois

mille travailleurs. Leur travail, en adoucis-
sant leur sort, serait de plus une ressource

pour les hospices.
XL Nous avons parlé du logement des

aliénés, IHJ mot de leur vêture. Presque
tous les fous sont orgueilleux ou vains; des
vêtements en mauvais état humilient leur

amour-propre, augmentent leur délire. Ils

préfèrent rester nus plutôt que de porter des
haillons. Des vêtements J'étoffe grossière
ut solide, mais taillés sur le même modèle
et entretenus avec propreté, ménageraient
les susceptibilités ue la folie. Rien n'em-

pêche qu'ils ne fabriquent eux - mêmes

réioffe destinée à leur usage. L'influence
des vêtements se fait remarquer principale-
ment chez les-femmes. On obtient beaucoup
d'elles par la seule promesse d'un vêtement

conveuable, et davantage encore quand o::
le leur accorde. Elles sont infiniment sen-
sibles aux soins qu'on peut prendre d'elles
sous ce rapport. Nous avons vu souvent des
aliénées de la SalpêLûère, dit JV1.Davenue,
habituées à mettre en lambeaux ou à salir
10ut ce qui les couvre, qui, le dimanche,
vêtues à neuf pour être conduites aux

offices, faisaient "trêve à leurs penchants
ordinaires, et se montraient infiniment soi-

gneusesîles vêtements qu'elles trouvaient à
leur convenance.

Il n'était encore accordé, en 18if, que
39,500ir. pour la totalité de la population
de Bicêtre, aliénés et indigents,, qui se com-

posait d'environ trois mille individus, et

58,330 fr. pour la Salpêtrière, où la popula-
tion est de près de cinq mille âmes, c'est-
à-dire 13 fr. par administré dans le pre-
mier établissement, et 11 fr. 50 c. dans
le second. Avec des l'essources- aussi jllsuf-

Uiantes, il était absolument impossible de

pourvoir à l'habillement, do l'entretenir et.
de le renouveler d'une manière convenable.
A compter de 1842, l'administration obtint
ues allocations plus élevées, qui successive-
n.ent, par suite de ses réclamations iucl's-

santes, furent portées au niveau des besoins,
ainsi qu'on le verra par le tableau sui-
vant :

BICÊTKE. SALPÊTtUËRE.
1841 59,5UU 53,-550
184-2 49,025 tU,UUU
1843 69,0'JU 00,458
1814 78,289 74,b56
1845 78,289 74.0&5
1840 78,290 74,055
1847 78,290 74,b55
1848 79,290 70,055
î8,9 78,290 70.532
1850 82,3U4 7i ,717
1851 7:.:,852 71,800

Les aliénés de Paris n'ont qu'un seui
habillement pour toutes les saisons; il
est en drap gris, épais, trop chaud pour
l'été. Tous ceux qui p.-uveut se prucu-

rer des
vêlements par eux-mêmes ou parleurs familles se dispensent de le porter. Il

serait désirable qu'on leur accordât un vè-
4 temenlvdélé, en étoffe légère; ainsi que cela
se pratique avec avantage dans un certain
nombre Rétablissements, et notamment à
l'asile Saint-Yon de - Rouen. Ce serait uir
véritable bienfait, qui n'entraînerait pasun surcroît considérable de dépense. L'ad-
ministration espère en obtenir les moyens.
Pendant un grand- nombre d'a-nnées, les
aliénés n'eurent pour chaussure que., des
sabots, chaussure lourde, incommode, qui
devenait souvent entre leurs mains une
arme dangereuse, dont l'emploi, dans les
moindres querelles, a parfois amené de
sérieux accidents. Aujourd'hui, grâce à
l'augmentation des crédits, l'usage des
chaussures en cuir a pu s'étendre et celui
des sabots se restreindre. Une autre amé-
lioration importante a été introduite dans
celle partie de l'habillement : un grand
nombre d'aliénés ont l'habitude de se dé-
chausser et de marcher nu-pieds sur la dalle
ou sur Ja terre humide. Celle fâcheuse dis-
position a fréquemment déterminé des af-
fections de poitrine qui se terminaient d'une
manière fatale. Pour y obvier, on a pourvu,
ces malades d'une chaussure fort en usage
dans les asiles d'Angleterre : ce sont des
souliers fixés aux pieds par une courroie,
retenue au moyen d'une vis de pression
qui se serre à l'aide d'une pelile clef' dont
J'aliéné n'a pas la disposition. Cette chaus-
sure n'est guère plus coûteuse qu'une
chaussure ordinaire, et elle a produit tous
les bons résultats qu'on était fondé à en

espérer.
Le coucher a également obtenu sa part

d'améliorations. Presque partout les lits
en fer ont été substitues aux lils en bois,
et les malades ne sont plus tourmelllés par
les insectes qui troublaient leur sommeil et

augmentaient leur agitation. Chaque lil est

garni de deux Ilwtelas, d'une paillasse, d'un

traversin et de deux couvertures de laIlle.

Les lils des gâteux sont disposés de telle

manière et tenus avec une telle propreté

que rien ne pourrait faire supposer qu'ils
sont occupés par des malades qui

salissent

teur couche. Les lingeries, précédemment

incomplètes et insullisantes, s'accroissent

chaque jour. Il y a peu d'anirées encore,

elles étaient si mal pourvues qlfe, pendant
les humides journées d'hiver, ou leséchaga

à l'air libre est à peu près impossible, Je

change des draps ne pouvait avoir lieu qu'au
bout de six semaines, et celui des chemisas

qu'au bout d'un mois pour une
partie des

malades. Depuis quelque temps, les
lingeries

se garllissenl, et, bien queHes n aient pa.

encore atteint les quantités régtementaires,
elles présentent néanmoins des

ressources
qui permettent d'assurer

le service.
Elles

vont encore s'enrichir, au moyen d un sa-

oriticeconsidérable,récemment consen.i pai
la commission municipale, qui, sur

la prcj-
-

position du préfel de la Seine a autorisa le

versement dans les hôpnaux ei hospices
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d'une partie des loiles emmagasinées dans
l'établissement de la filature, représentant
une valeur de 390,000 francs. D'un autre

côté, l'administration hospitalière a fait

étudier de nouveaux moyens de séchage,
afin de n'avoir plus !a crainte de voir en-

traver le service par les" intempéries de la

mauvaise saison. Une étuve-séchoir vient

d'être établie à la Salpêtrière suivant un

système analogue à celui qui est déjà en

usage dans plusieurs établissements chari-

tables de l'Angleterre, et cet essai a réussi

au delà de toute espérance. On y peut sé-

cher, moyennant une faible dépense de

combustible, à l'aide des procédés tes plus

simples et les plus ingénieux, de 3,600 à

4,000 kilogrammes de linge, ou 6,000pièces,
en seize heures, quantité plus que suffi-

sante pour faire face à toutes les nécessités

du service. Les mêmes dispositions seront

iuccssammenl établies à lllcêtre. (Rapport
de 1852)

XII. Les aliénés se livrent à beaucoup

d'agitation et d'exercice, et étant pour Ja

plupart épuisés de longue date par des pri-
vations ou des excès, ils ont besoin d'une
nourriture substantielle et même variée. C'est
le moyen de prévenir pour eux Je scorbut
et les maladies atoniques auxquelles ils
sont sujets. La charcuterie qu'on leur donne
à Bicêtre en très-grande quantité, remarque
M. Ferrus, constitue uu-e nourriture mé-
diocre. L'usage des réfectoires, qui avait été

partiellement introduit, est maintenant gé-
néralisé. ABicêtre comme à la Salpêtrière,
les aliénés prennent leurs repas eu commun.
IL n'y a d'exceptions que pour quelques-
uns d'entre eux dont la violence ou les ex-

centricités jetteraient la perturbation parmi
leurs commensaux. Et encore, dans les

quariieis d'incurables et dans Cllui des
cèllules suisses de la Salpêtrière, habités par
les malades les plus agitées de la section,

est-on parvenu à organiser des réfectoires
où les aliénées s'attablent avec convenain e
et prennent leurs repas avec Iranquillilér
Le mobilier en est propre ut convenable-
ment entretenu. Les tables sont recouvertes
d'une toile cirée d'un nettoyage faCile. Les
affreuses sébiles de bois dans lesquelles on
donnait les aliments aux malades ont com-

plètement disparu. Us sont aujourd'hui ser-
vis en vaisselle de faïence. Chacun a un
couvert en fer élainé, un verre, un couteau,
comme dans les habitudes ordinaires ue la
vie. Le repas est précédé et suivi d'une

- prière : à Bicétte, il est d'usage que les
aliénés la chantent en commun. Les réfec-

toires, tels qu'ils sont aujourd'hui organi-
sés, ont fait cesser les habiiudes déréglées
qui existaient jadis. En obligeant les al énés
à se maîtriser, ils n'ont pas peu contribué à

l'établissement de l'ordre, au respect de la

règle et par conséquent à la meilleure tenue
des asiles.

XIII. Parmi les moyens de curation, le tra-
vail des aliénés occupe une grande place. Le
travail corporel, dit M. Ferrus, rend lesgué-
risons plus nombreuses, elles sont plus hé-

quentes dans les élablissementsqui reçoivent
des aliénés appartenant à la classe ou'vrière
quedansceuxoùne sont admis que les aliénés
d'un rang supérieur et de la classe, riche.
Le scorbut naît chez certains malades du
défaut d'action musculniro. Letravail calme
l'esprit agité des-maniaques, rompt leurs
idées fixes" détruit leurs mauvaises habi-
tudes et leur procure le sommeil dont ils
sont le plus souvent privés. On a beaucoup
vanté les effets du travail, et cependant il
s'en faut qu'ou en fasse usage partout. Les

épilejitiques incurables, mais non aliénés,
et dont les accès ne sont pas fréquents doi-
vent être astreints au travail dans l'intérêt
de leur santé corporelle. Il en est de même
des imbéciles et des idioîs. Les aliénés in-
curables dont le délire est partiel et qui ne
sont pas dangereux sa-il dans le même cas.
Pour les aliénés et les épilepliques en trai-
temenl, c'est un moyen de curation qui ne

- doit être employé qu'avec réserve. L'intérêt
du malade doit, dit toujours M. Ferrus,
être seul consullé. Les médecins et les sur-
veillants doivent faire envisager le travail à
ceux-ci surtout, comme un agrément, une

récompense même, non comme un devoir
ou une nécessité qui aurait pour cause l'é-
tat de leur esprit. A l'égard des autres ou

peut employer la contrainte dans une
certaine mesure. On peut y recourir dans
leur intérêt, d'autant mieux qu'elle est

nécessaire toutes les fois qu'il s'agit. de
les soumettre au régime médical ou hy-
giénique et aux règlements de la mai-
son. Le travail a remarquablement amé-
lioré, à la Salpêliière et à Bicèlre, l'élat sa-
nitaire de la division des ajiénés etla tenue

générale de leur quartier. Les guérisons
sont devenues "plus rapides, les rechutes

plus rares. Tel maniaque employé au tra-
vail dela brouette queijues jours après
sou entrée et à peine bui-ti du délire le plus
intense profilera peut-être d'un intervalle
de repos pour jeter son bonnet en l'air et
débiter des extravagances, mais encouragé
par rexemple des autres travailleurs et par
les exhortations des surveillants, il se re-
met à J'œuvl'e et se façonne peu à peu aux
habitudes d'un travail tranquille et régulier.
Au nombre des travaux les plus convenables
aux aliénés qui ne peuvent se livrer à la
culture, on doit placer la filature et la tisse-
randerie, parce qu'ils exigent de l'attention,
de la patience et peuvent être exécutés
sans le secours d'au:un oulil dangereux.

Les maisons d'aliénés devraient présen-
ter la ressource d'un nombre varié de lia-
vaux que l'on puisse proportionner aux
forces physiques et aux habitudes des ma-
lades el qui permissent de lesy soumettre
tous sans distinction. Le travail a cette in-
conieslable vertu de donner du calme à leur
cerveau en augmentant l'acliou des autres

orgues. M. Ferrus dans j'éeril publié en

183^, auquel nous empruntons ce qui pré-
cède, remarquait que grâce à l'emploi du
travail depuis 1826, la population de la cin-

quième division de l'hospice de Bicêtre
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n'avait point augmenté, contrairement à ce

qui arrive dans les maisons destinées à
recevoir des aliénés en traitement et des

* aliénés incurables, et à ce qui était arrivé à
Bicêtre dans les précédentes années; enfin

que la mortalité avait diminué dans une no-
table proportion. Le même docteur dans un

rapport du 25 janvier 1838 demande que le

produit du travail des aliénés soit employé
à améliorer leur sort.

La ferme Sainte-Anne, contre-des travaux
de -Bjcêlre, est trop célèbre, à ce titre, pour
que nous ne nous étendions pas à son sujet.

On comprend sous le nom de ferme Sainte-

Arme: 1° L'enclos Sainte-Anne et les

- exploitations qu'on y exerce, comme: le
blanchiment des toiles, le nettoyage des

lainages, la vacherie, la porcherie, les ou-

vrages divers; 2° l'exploitation de toutes
les terres situées hors de l'enclos, dans les
environs de Sainte-Anne ou dans ceux de

Bicêtre; 3° les -atéliers divers établis dans
cet hospice: la porcherie pourla préparation
de la charcuterie, les services généraux
qui occupent les aliénés, les ateliers tem-

poraires de terrasse oa de jardinage, ou de
travaux à l'intérieur de Bicétre. Les exploi-
tations spéciales de l'enclos Sainte-Anne
sont confiées aux aliénés. Sainte-Anne peut
contenir 200 malades, mais la population
habituelle n'est que de 170, sur lesquels
120 à 130 seulement sont aptes au travail.

- Bicêtre en renferme de 7 à 800, qui
produisent environ 200 travailleurs.

Les travaux de la culture profitent in-
différemment à la population travaillante de
Sainte-Aime et de Bicêtre.

Les motsdefermeSairite-Annenesiguitient
point ce qu'on pourrait entendre dans le

langage ordinaire; ils représentent un en-
semble de services distincts et indépendants
Ji-s uns des autres, créés sur des points
différents, et qui n'ont d'analogie que par
Je but de leur création : procurer de l'occu-

pation aux aliénés. L'enclos Sainte-Anne
n'est, en réalité, qu'une annexe du grand
hospice, une division d'aliénés supplémen-
taire, quelques dortoirs et quelques exploi-
tations industrielles venant s'ajouter aux
dortoirs et aux ateliers de Bicêtre, et qui
eussent été compris dans le périmètre de
cet établissement, si t'espace l'avait permis,
et si on n'avait pas trouvé, à quelque dis-
tance, un terrain et des bâtiments utilisables
immédiatement dans le but qu'on se propo-
sait. L'enclos Sainte-Anne n'est pas réservé
à une catégorie spéciale de malades. Les
travailleurs se recrutent dans toutes. Les
médecins désignent les admis qui doivent

passer à Sainte-Anne. Cette succursale de
Bicêtre manque du personnel et du matériel
nécessaires pour des personnes qui récla-
meraient encore quelques soins ou de la
surveillance.

J-

Les terres cultivées parles bras des aliénés
sont divisées en 130 parcelles, d'une conte-
nance de plus de 4-7hectares, et disséminées
sur les territoires d'Ivry, de Gentilly ét de

Monlrouge. Le directeur do Bicêlre, ab

sorbé
par les devoirs nombreux que lui

impose 1 administration d'un aussi vaste
établissement, n'a que peu de temps à con-
sacrer à 1 exploitation rurale. L'administra-
tion propose de, confier cette direction à
1 inspecteur de ses biens rùraux, qui réunit
toutes les conditions nécessaire®.

Le blanchiment des tuiles des hospices
par les aliénés de la ferme Sainte-Anne a
donné lieu à de nombreuses observations
de la part du conseil de surveillance. On a
l'ait remarquer que l'absence de cours d'eau
et de près naturels présentait des inconvé-
nients et exigeait une main d'œuvre plus- »
considérable; que l'opération, par consé-
quent, devenait plus onéreuse; que le ma-
tériel était insuffisaut, les procédés de blan-
chiment imparfaits, arriérés et de tous points
inférieurs h ceux qu'on emploie aujourd'hui
dans l'industrie. On a supprimé le blanchi-
ment à Sainte-Anne pour 1852, et on l'a livra
à l'industrie privée.

La porcherie de la ferme a donné 1i, u
aussi à quelques observations. Elles ont été
soumises à huit-médecins du service dos
aliénés, et tous se sont accordés à déclarer
que la porcherie Sainte-Anne ne présentait
rien de défavorable pour les malades.

Le but que s'élait proposé, en la créant,
l'administrateur des hospices<J'a!ors (M. Des-

portes) a été : 1° D'obtenir un engrais pour
les terres arables; 2° d'utiliser avanta-

geusement les-eaux grasses et les détritus

provenant des établissements hospitaliers,
ainsi que les pommes de terre avariées

provenant de la culture; 3° d'y trouver un

moyen de diversifier, par la charcuterie,
l'alimentation par trop uniforme des vieil-
lards des hospices, consistant en viande de

bœuf, pendant cinq jours consécutifs de la
semaine. Ou a donc considéré que la sup-

pression de la porcherie serait regrettable.
Le service de santé de la ferme Sainte-

Annen'est pas o.ganisé d'une manière

convenable. Les malades n'y sont visités

que deux fois par semaine, et, en cas tTiic-

cident, il ne se trouve pas même un interna

pour leur porter secours.

Le directeur général de l'assistance pu-

blique, M. Davenlle, propose d'y établir un

interne à demeure, et d'exiger des médecins

uue visite journalière.
On avait pensé, dit M. Davrnne, que le

travail des aliénés produisait des bénéfices;

on avait soin de tenir compte de tous les

produits; mais on négligeait de faire
entrer

en balance certaines dépenses, dont 1 omis-

sion fausse les résultats définitifs. Au JieiA
d'un bénéfice quelconque, les comptes ge-

raux de l'administration accusentdes pertes

constantes, dont voici le chitlre :

»VVI?F< rERTES.

1840 28
JJ.47 2G.225 10

18is a», JMi15
1849 25,yG4.)
1850 28,31136
Hs51 54;UU il

Si l'on se contentait de comparer I s dé-
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penses d'exploitation, 69,620 03

avec les produits, 80,231 07

la perte ne serait que de 9,388 96

mais si on y ajoute, comme on

le doit, les autres dépenses de

personnel relatives à l'exploita-
tion, et qui précédemment étaient
reportées au compte de l'hospice, 21,731 21

plus la valeur des eaux grasses
et résidus provenant de tous les

établissements, 3,000 »»

on trouvera que la perle totale

est effectivement de 34,120 17
Nous ne prétendons pas dire, ajoute le

rapporteur, que le travail des aliénés soit

nécessairement et toujours onéreux. Nous

savons, au contraire, que dans un assez

grand nombre d'asiles français et anglais
on en lire un excellent parti. Mais, à Paris,
c'est une charge considérable, qui tient, à
diverses causes utiles à signaler : 1° L'exis-
tence de la succursale de Bicêlre exige un

personnel spécial, qui n'existerait pas dans
un asile unique.; 2° les terres arables éianl
situées à une certaine dislance de l'asile et
de la ferme, il a fyllu employèr dix-sept
brigadiers pour conduire les aliénés par
escouades sur les travaux, les surveiller et.
les'ramener, soit à l'asile, soità la ferme;
3° les prix de journée qu'on paye aux mala-
des et les encouragements en argent qu'on
leur accorde, donnent lieu à une dépense
annuelle de 24 à 32,000 fr.; 4" dans les au-
tres établissements , ils cultivent des terres

qui sont la propriété de l'asile; à Paris,
celles qu'ils exploitent appartiennent aux

hospices, et l'administration preuve sur les

produits une somme annuelle de 10,766 fr.
93 cent., représentant la valeur des fermages

qu'elle en retirerait, si elle ne les mettait à
à la disposition des aliénés. Sans ces cir-
constances particulières, leur travail serait
aussi productif qu'ailleurs, ou du moins
il couvrirait largement la dépense. Les
aliénées de la Salpêtrière sont payéos des

ouvrages à l'aiguille qu'elles cOllfectiüunent,

pour l'extérieur, suivant un tarif arrêté

chaque année, et qui est réglé de manière
à ne donner de bénéfice qu'aux ouvrières,
l'admiuislralion n'opérant sur leurs salaires

que la retenue strictement nécessaire pour
acquitter les dépenses du perscfnnel admi-

nistratif et des frais accessoires de j'alelier
de coulure. Voyez au mot ATELIERS.

M. le docteur Parchappe a pulJlié, sur les
travaux comparés des aliénés en

i
France et

en Angleterre un écrit du plus grand inté-
- rêt et qui ne laisse rien à désirer sur cette

importante matière. Nous nous sommes

attaché à en donner ici toute la substance.

M. Parchappe divise les travaux des alié-

nés dans les priucipaux asiles do la Grande-

Bretagne (voir Annales medico-psychologi-

ques) en travaux sans caractère spécial et

t avaux avec caractère spécial. Les premiers
comprennent les divers modes d'assistances

prêtés par les malades aux gardiens et em-

ployés, dans les soins du ménage, dans les

services généraux, m gasius, usines, daus

la cuisine, la boulangerie, la laiterie, la
brasserie". Les autres sont: 1° le blanchis-

sage; 2" la fabrication eJ réparation des

objets d'habillemenis, habillements d'hom-
mes et de femmes, lingerie et chaussure;
3° la fabrication des tissus; 4.° la fabri-
cation et la réparation du mobilier, en ce

qui concerne les objets de literie et ou-

vrages de paille; 5° là fabrication et répara-
tion du mobilier en ce qui concerne: la

menuiserie, la serrurerie. la maçonnerie,
-la peinture et la vitrerie, la construction et
la réparation des bâtiments; 6° ouvrages do
fantaisie : broderies, tricots,'filets, fleurs
artificielles etc.; 71 -imprimerie typogra-
phique; 8° travaux de terrassement et ex-

ploitation de carrières. On voit combien
peu d'objets parmi tous ces travaux sont

susceptibles de faire concurrence à l'indus-
trie générale. Il n'en est pas un seul qui
puisse rendre celte concurrence réelle-
ment dommageable. L'auteur .place dans
une subdivision de la secondé catégorie les
travaux agricoles, tels que : culture de jllr-
dins, exploitation de fermes. Le nombre
des malades employés jcomme aides dans
Jes services généraux à des occupations
sans caractère industriel spéciaJest consi-
dérable en Angleterre, li se compose à
Hanwell : de 66 hommes sur 193, 333 sur
1000; de 62 sur 298 femmes, 211 sur 1000;
de 128 sur 491 malades, 261 sur 1090. A
Surrey: de 29 sur 109 hommes, 266 sur
1000; de 31 sur 138 femmes, 224 sur-1000;
de-.61 sur 247 malades, 243 sur 1000. A Belh-
lem: de 35 sur 135 hOlUmes,-259 sur 1000;
de 9 sur 101 feuim.'s, 89 sur 1000; de 41
sur 236 malades, 186 sur 1000. M. le doc-
teur Parchappe fait remarquer que les ma-
lades employés au rnénage-ont un beaucoup
trop grand nombre d'heures libres; qu'ils
ne sont guère occupés que le malin, d'où il
suit que le but du travail dans son appli-
cation aux tnaiaiies menaies n'est pas at-
teint. Le même médecin nous fait connaî-
tre qu'à J'asile français de Saint-Yon

(Seine-Inférieure), les malades qui ne con-
sacrent au ménage qu'une partie de leur

temps complètent teur journée de travail
par d'autres occupations et sont rangés
comme t''avai. leurs dans d'autres catégories.
Les travaux du blanchissage sont exclusi-
vement effectués à l'intérieur, dans les
établissements anglais, avec le concours des
malades. La fabrication et la réparation des
objets d'habillement et-du linge de table,
de lit, d'ameublement, sont effectués par des
malades des deux sexes, avec le concours

d'employés. Les vêtements de drap pour les
hommes sont confectionnés dans des ate-
liers de tailleurs. La façon et la réparat on
des vêtements de femmes et du linge sont
confiées aux femmes disséminées dans les

quartiers et quelquefois réunies dans des
aleliers spéciaux.

-

La chaussure des malades, souliers et
bottes de cuir, brodequins de drap avec
semelle decuir, est généralement faite et

réparée dans des ateliers spéciaux de cur-
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donniers. Lés femmes concourent à cette

fabrication et sont chargées de border les

souliers et de coudre les brodequins. A

Hanwell» il y a un atelier de tailleurs com-

prenant deux chefs et onze malades; un

aLelier de cordonniers comprenant un chef

et neuf malades; un atelier de couture où

l'on fabrique des robes, des bonnets, des

blouses de force, des brodequins de drap,
où l'on ajuste et - orne des chapeaux de

paille etc., sous la direction d'une- surin-
lendante avec le concours de quinze alié-

nées. Dans l'asile royal d'Edinburgh, il y a

un atelier de tailleurs, un chef et dix alié-

nés; un atelier de cordonniers, un chef et

dix malades, parmi lesquels quatre igno-
raient le métier avajit leur entrée" à l'éta-

blissement. A Glascow, l'établissement se

compose de deux institutions distinctes,
une pour les pensionnaires, une pour les in-

digents. Dans la première les aliénées, sous

la direction de la surintendante des dames,
raccommodent les vêtements de femmes de

ce quartier et s'occupent à des ouvrages de

fantaisie, broderie, tricot, fleurs artificiel-

les; dans la seconde les aliénées, sous la
direction de la matrone, font et réparent les
habillements de femmes de leur quartier et

le linge de tout l'établissement. Le nombre
des ma'ades employés à cette catégorie de

- travaux était, d'après les rapports de 1846:
à Hanwell de 185 sur 1,000; à Surrey de

186; à la Retraite de 301; à Bethlem de 146.
M. Parchappe nous fait connaître que le

nombre des maladest employé dans cette

catégorie de travaux, était, en 1847, de 147
sur 1,000. Le total des pièces de travail
donne les résultats suivants: à Hanwel,

jKJurles doux sexes, 14,941 pièces do tra-

vail; à Wakefield, 4,69,9; à Surrey pour les

femmes, 3,711; à Glascow pour les deux

sexes, 3,664; à Bethlem, pour les femmes,
à,009. Le nombre de pièces de travail
est à Saint-Yon, pour les deux sexes, de
de 8,962. Tous les travaux qui se rap--
portent à l'habillement des malades et
au linge de corps, de table, de lit et d'ameu-
blement y sont exécutes par les femmes. Ce

n'est que par exception qu'un ou deux
hommes SO:.t appelés à concourir à ces

travaux, en qualité de tailleurs. M. Par-

chappe n'est pas d'avis qu'on établisse dans
nos asiles français des ateliers de cordon-
niers qui rendent nécessaire l'emploi d'ins-
truments très-dangereux. Il ne fait d'excep-
tion que pour les brodequins de drap, qui
sont pour les femmes une chaussure chaude
et commode. Il est sorti à Wakefield de
l'atelier des hommes 4,637 aunes de tissus
de colon, de chanvre et de laine, de l'ate-
lier des femmes 1,342 aunes de calicot et
deflanelle. A Glascow l'atelier de tissage,
qui occupe exclusivement des hommes, a

produit, en 1846, 14,742 aunes de diverses
étoffes. Le métier de tisserand ne comptait
en 1847 à Saint-Yon parmi les malades que
13 hommes et 15 femmes. Les travaux de
menuiserie et ,-d'-ébéÍJisLerie, de charpente,
de serrurerie, maçonnerie, peinture, ont

pour résultat l'excellent entretien des asiles
anglais. Le nombre des meubles et des ou-
vrages de construction exécutés à Glascow,
dit M.Parchappe, dépasse non-seulement
tout ce que j'avais jamais observé, mais
encore ce que j'avais conçu possible, tant
pour la multiplicité des objets fabriqués que
pour leur perfection. De l'atelier de Glas-
cow sont sorties, en 1846, 486 -pièces d'e
travail, lits, tables, chaises, bancs, tabou-
rets, cadres de lits, petites charrettes, ar-
moires, volets, pllrles, croisées, manches
de couteaux, manches de balais, métiers.
Il a été construit 130 mètres de murs en
pierres, épais de 45 centimètres, et 70 mè.
tres de murs en briques, épais de 23 centi-
mètres. Il a été couvert en ardoises 30 mè-
tres de toit, taillé 2,998 pieds de surface de
pierre, pavé 3,040 pieds de surface, creusé
et voûté une citerne. Il a été fait un terras-
sement avec un talus de 2(6 pieds; on a
posé 874 carreaux. Toutes les constructions
de la ferme, murs d'enceinte, bâtiments,
toits, ont été entièrement faites par les ou-
vriers de l'élablissemtnt et seront achevées
par eux. - ,

Dans plusieurs établissements anglais,
il y a, du côté des femmes, un atelier géné-
ral de travaux de fantaisie dont les produits
sont exposés et velJdus, dans une sorte de
bazar; au profit des malades. Les objets ex-
posés dans le bazar d'Hanwell sont des ou-
vrages de broderie, de tricot, de tapisserie,
de lingerie. Dans le bazar de Surrey, indé-
pendamment des ouvrages de fantaisie, on
fait des chemises d'homme; 5,358 pièces
detravail ont été fabriquées en 1836. Le
produit de Ja vente est ajouté à des fonds
de charité provenant de souscriptions et
destinés à' fournir aux malades sortants une

petite somme pourleurs premiers besoins.
Ce but louable est atteint à l'asile français
de Saint-Yon, au moyen du salaire de 10
centimes par journées accordés aux aliénés.

Chaque travailleur indigent reçoit à sa
sortie 15 francs au moins. Le salaire des
travailleurs a fourni, en 1846, 8,750 francs

30 centimes. 1,132 francs 45 centimes ont
été remis a 80 nialadps.é- 4,996 francs 43

centimes, ont été employés à acheter, con-
formément aux désirs et aux besoins des

malades, des vêtements pour les dimanches,
des vêlements chauds pour l'hiver, des li-

vres d'église, des pipes, des tabatières, du

sucre, du chocolat, des oranges, et 82 francs

65 centimes ont été remis à des paients
des malades sur lademandede ces derniers,
avec t'auturisation du médecin. 2,538trancs
72 centimes se sont ajoutés à la somme qui

représente' pour les malades actuellement

résidants à l'asile, leurs pécules wdlvlduos.

Les pécules réunis composaient, au 31 dé-

cembre 1846, une somme de 21,653
francs

29
centimes.L'asile d'Hanwell a une imprimerie diri-

gée. par quatre malades, sans
chef d atelier.

0;1j lllprllue à celui d'Edimbourg, des étals

et des circulaires. Le rapport de 18*6, est

sorti de la presse des aliénés, qui sert au.^i
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à imprimer un -journal rédigé par des maia-
des de rétablissement: The morning side mir-

ror, qui paraît tous les mois en une demi-
feuille, et comptait en 1846, deux années
de publication. Ainsi la manie anglaise du

journalisme a gagné jusqu'aux petites mai-
sons.

À l'asile de Glascow, toutes les pièces
imprimées à l'usage de l'établissement, sont

composées par les aliénés. Le rapport de
de 1846 est remarquable dit M. Parchappe,
par son exécution typographique. Les ma-

Jades étaient absolument étrangers à l'art

de l'imprimerie avant d'entrer à l'asile. Dans
la plupart des établissements de la Grande-

Bretagne, l'installation des atoHers'a donné
lieu à des constructions spéciales et appro-

priées par cela même à leur destination. Il

ne faut pas perdre cet objet de vue dans
la construction des asiles.

En Angleterre, tous les travaux de ter-
rassement dont on a besoin dans les maisons

d'aliénés, sont exécutés par les malades. A

ce travail accidentel, se trouve joint à

Glascow, -comme ressource constante de

travail, l'exploitation d'une carrière de

pierre, située sur le terrain de l'établisse-
ment. Les pierres sont extraites de la car-

rière, taillées et sciées sur place, et em-

ployées en construction par les mains et
l'industrie des aliénés. Des travaux consi-
dérables de terrassement avaient été exé-
cutés aussi, depuis un certain nombre d'an-

nées, à l'époque dont nous par.lons (1846).
Ils avaient pour objet l'exploitation comme
carrière de sable de toute l'étendue des
terrains employés à l'horticulture. Les
travaux en plein air sont entre tous les

plus profitables à la santé des aliénés.
Ceux de tewassement et de jardinage em-

ployaient à Saint-Yon 280 malades si;r

1,000. Les produits du jardinage s'étaient
élevés en 1843, à 4,050 francs; ceux de ter-
rassement étaient évalués 9,441 francs, ce

qui formerait un produit total, en une seule

année, de 13,4.91 francs, pour .cette seule
nature de travaux. Une étendue plus ou
moins considérable de terrain est affectée,
dans les asiles anglais à l'agriculture et à
l'horticulture. A Hanwell et à Wakefield,
l'étendue est de 20 hectares, de 30 à Glas-

cow, de 35 à Surrey. Sur les huit établisse-
ments cités par M. Parchappe, un seul prend
des terres à loyer, les autres terrains culti-
-vés appartiennent aux établissements. Les

jardins légumiers d'Hanwell ont une conte-

nance de 4 hectares, ceux de Glascow attei-

gnent 6 hectares 50 ares. Dans la plupart
des établissements, la portion la plus con-

sidérable est culti vée à J'état de ferme. pour
la production du lait et l'élève des bes-

tiaux.
L'asile de Surrey élève jusqu'à 30 vaches,

et jusqu'à 100 porcs. L'élève des porcs
monte jusqu'à 120 à Hanwell. Le poulail-
ler de ce dernier asile contient 100 volatil-

les; à Glascow, il y a un poulailler et un
colombier. Les terrains de l'asile de Glo-
cester sont cultivés à la bêche. A l'asile du

Refuge ( Retreat ), le quart des terrains est
cultivé à la bêche, les trois autres quarts
sont à l'état de prairies naturelles. On em-
ploie la charrue dans Jes terrains agricoles
des autres asiles. Les jardins sont cultivés
à la bêche. A Hanwell et à Wakefield, on
ne fait pas de blé. 8 hectares sunt cultivés
en pommes de terre dans le' premier éta-
blissement. Le reste produit des haricots,
betteraves , choux et carottes. A Wake-
field, la majeure partie des terres consiste en

prairies naturelles. En Angleterre, on n'em-
ploie guère à la culture que des -aliénés du
sexe masculin.A Edimbourg, quelques fem-
mes sont employées" au sarclage et à la
cueilletledes récojtes dans les jardins. Quel-
ques aliénées aident aussi à traire les va-
ches et à faire le beurre.

Le nombre des malades employés aux
travaux des jardins et 3e la ferme est : à

Hanwell, de 131 sur 1,000; à Glocester, de
142: à Surrey de 166; à Edimbourg de

284; au Refuge, de 302. A Glocester, les
malades qui travaillent habituellement au

jardin, habitent un quartier spécial" situé au
rez-de-chaussée. La porte de leur quar-
tier ouvre sur les jardins. Ils n'ont d'autres
surveillants quele chef jardinier, qui de-
meure dans une petite maison à une nota-
ble distance. Ils se couchent à huit heures
et se lèvent quand ils veulent. Ils vont,
viennent, sortent, rentrent librement et se-
lon leur fantaisie. Pour se rendre seuls à la

ville, ils n'ont besoin que de la permis-
sion du chef jardinier. Ils font eux-mêmes
leur cuisine et tiennent seuls et sans con-
trôle leur ménage. Le médecin en chef de
Glocestera affirmé à M. Parchappe que cette
liberté si extraordinaire laissée aux aliénés,
n'entraîne aucun inconvénient. Le fa!t

prouve au moins, observe le docteur fran-

çais, jusqu'à quel point tout ce qui rappro-
che les aliénés des conditions ordinaires de
la vie peut être tenté avec succès. On affecte
en Angleterre, de ne se point préoccuper
dans les asiles de la question du produit
du travail. La preuve que ce n'est qu'une
prétention, c'est que l'élève des porcs, par
exemple, ne procure qu'un très-faible
exercice aux forces des aliénés. M. Par-

chappefaisant la balance des recettes et des

dépenses de la ferme et des jardins Je l'a-

sile d'Hinwell, pendant une période de 15

mois., du 1" octobre 1845 au 31 décembre

1846, constate un bénélice net de 12,231
francs; Wakefield présente un bénéfice de

10,877 francs 75 centimes ; Surrey donne

12,064 francs 50 centimes; le Refuge (Bel-
reat) 3,400 francs 25 centimes; à Wa-

kefield, le bénéfice sur la culture est de

5,782 francs .50 centimes; le bénéfice tur
l'étable de 5,085 francs 25 centimes; à Sur-

rey, le bénélice sur la ferme de9,067 francs
50 centimes, sur les jardins de 2,997 fr.

Les chemins d'accès et de communica-
tion sont larges et admirablement entre-
tenus à Hanwell. La propreté et la tenue-
de la laiterie sont admirables. La ferme
de Surrey est magnifique. La dispositicii
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et la tenue d-es élables ne laissent rien à
désirer. Elles sont spacieuses, bien aérées,
convenablement éclairées, et l'on ne per-
çoit pas la - moindre désagréable odeur. La

porcherie de Glocester est parfaitement- dis.
posée; sur le flanc de la construction est un
réservoir avec ouverture en plan incliné,

par laquelle on verse les eaux de vaisselle
et débris de cuisine, éléments peu dispen-
dieux de l'alimentation des porcs. M. Par-

chappe résumant ses observations sur l'or-

ganisation du travail dans les asiles anglais,
se demande si nos voisins ne surfont pas
dans heurs statistiques les succès par eux
obtenus. A -en croire certains chiffres, dit
M. Parchappe, il y aurait presque autant de
travailleurs que d'aliénés. -Les règles sui-
vies dans la supputation du nombre des-tra-

vailleurs, observe-l-il, ont une grande in-
llueuce surles résultats constatés; or ces

règles peuvent extrêmement varier. Par

exempte, au Refuge et à Betlilem,on fait fi-

gurer sur les états officiels, au nombre des

lravailieurs, les maladesqui font de la mu-

sique; qui dessinent, qui lisent, et cela

pour des nombres considérables.
Le docteur français veut que l'on tienne

compte du temps employéau travail la plus
grande-difficulté de l'organisation du travail
dans les maisons d'aliénés étant d'obtenir

que le travail soit régulier et soutenu.

Compter parmi les travailleurs celui qui
travaille un jour par semaine, une heure

par jour etle placer sur la même ligne que
ceux qui consacrent au travail tous lès jours
de la semaine, c'est égarer l'observateur,
c'est ne rien prouver. M. Parchappe propose
e{ introduit la' mélhodeVigoureuse de comp-
ter les journées réelles de travail et de les

comparer aux journées réelles de résidence.
Son tableau dressé avec soin contient plu-
sieurs documents précieux sur les cinq éta-
blissements d'Hanwell, de Surrey, du Re-

fuge, de Bethlejn et d-e Glocester, et sur
rétablissement français de Saint-Yon. A
Hanwell la population des malades est
de 972; savoir, 412 hommes et 560 femmes-

La nombre des préposés au travail des
deux sexes est de 43, savoir: hommes22,
femmes 21. Le nombre des gardiens de 63,
savoir : hommes20, femmes37, ce qui donne
unlolal de surveillants de 106, suit de 109
surveillants sur 1,000

-

Le nombre des travailleurs des deux sexes
est de 505 sur 1,000, savoir: 483 hommes,
523 femmes. A Surrey, la population des
malades est de 402, savoirs hommes 181,
femmes 221. Le nombre des préposés au
travail des deux sexes esL de 17, savoir:
hommes 9, femmes 8. Le nombre,des gar-
diens est de 20, savoir: hommes 9, femmes
il. Cequi donne un nombre de surveillants
de 37, soit de 92 sur 1,000, Le nombre des
travailleurs des deux sexes est de 614 sur

1,.000, savoir: hommes 602 sur 1,000, fem-
mes 624. Aji llefuge, la population desma-
lades est de 112. Le nombre des préposés -

au travail des deux sexes et celui des gat>
tliens manque au tableau. Le nombre des

travaiHeurs des deux sexesest de 571 sur
1,000, savoir : hommes 434 sur

1,000,
fem-mes69o. A Bethlemle nombre total dosmalades est de 390, savoir: hommes 200,femmes 188. La proportion des travailleursest de

605 sur 1,000, savoir: hommes 663sur 1,000, femmes 537. A Glocester, le
nombre des malades est de275, savoirhommes 138, femmes 137. La proportiondes travailleurs y est de 363 sur 1 000 sa
voir: hommes 362 sur 1,000, femmes 355Si nous rapprochons des chiffres anglaisceux de l'établissement de Saint-Yon, voici
ce que nous trouvons. La population des
malades est,à Suint-Von, de 700, savoir:
hommes 261, femmes 439. Le nombre des
préposés au travail est de 22, savoir: hom-
mes 10, femmes 12. Le nombre dos gardiensest de 38, savoir: hommes 12, femmes 26.
Total des surveillants de toute espèce 6o!
Proportion sur 1,000 85, savoir: .hommes
84 sur 1,000, femmes 86. La proportion des
travailleurs est à Saint-Yon de 531 sur 1,000,
savoir: hommes 528 sur 1,000, femmes 535.
D'après le tableau de M. Parchappe, le clas-
sement des divers établissements qui y
figurent donne par importance de travail
les résullats suivants: Surrey, 614 travail-
leurs par 1,000 malades; Bethlem, 605; le
Refuge, 571; Saint-Yon, 531; Hanwell, 505;
Glocester, 363; rétablissement français de
Saint-Yon occupe donc une ,L-ice honora-
ble dans celle liste. L'asile d'lianwell, ordi-
nairement trés-vanté, ne vient qu'après lui.

Les pensionnaires ne fournissent qu'un
pelit nombre de travailleurs comparative-
ment aux indigf'nts, il faut noter,en faveur
de l'établissement français, que le nombre
des pensionnaires y est de 413 sur 1;000.
Les statistiques anglaises ne permettent pas
de faire de distinction entre les diverses
natures d'aliénés reçus dans Lesasilesde la

Grande-Bretagne. M. Parchappe juge le ira- -

vail utile comme moyen de curalion, à tel

point qu'il faut recourir à la contrainte pour
l'imposer aux malades s'ils ne s'y prêtent
pas volontairement. Il cou.bat la doctrine

contraire, professée par le docteur Cunolly,
Il est 'd'avis que les aliénés doivent être

gouverné-s comme des entants, et que s'il
est vrai qu'on obtient plus des uni et îles
autres par la douceur que par -la sévérité,
la voix de l'autorlte ne doit p:is hésiter a
se faire entendre, quand celle de la per-
suasion reste impuissante, Il ne penso pas
qu'il soit conlrairo à l'humanité t e faire

tourner le travail des aliénés indigents au

profit Je l'asile qui leur offre un refuge. Lo

problème est de concilier le travail comme

moyen hygiénique avecI art de
lui impri-

mer une direction lucrative; ii. Pan.happô
approuveque, pour opérer dans 1esprit des

aliénés une réaction salutaire, on les appli-

que à des occupations qui ne leur sont pas
Habituelles en Sflîlléfl011 les soumette,
par conséquent, aux difficultés d'un apprun-
tissage, tout eu reconnaissant qu'il n'y a

pas a cet égard de règles absolues.[
Al. Parchappe, en pensant ainsi, nous
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semble d'autant plus dans le vrai que nous

voyons des médecins d'aliénés essayer
quelquefois de réveiller chez les malades le

goût de leurs travaux habituels, et consi-
dérer leur retour à ces travaux comme le

symptôme précurseur de la guérison. L'em-

ploi du travail dans les asiles n'est pas
seulement un moyen de curation. Les in-

curables formant la majorité dans la popu-
lation de ces établissements , le travail est

dans les asiles une condition essentielle du

maintien de l'ordre et de la conservation

des bonnes mœurs, comme dans toutes les

agglomérations d'hommes, ajoute M. Par-

chappe. Il maintient l'ordre et assure la

paix de l'âme en écartant la tristesse et l'en-

nui. Ce que réclame essentiellement l'inté-

rêt des aliénés incurables, dit le même doc-

leur, ce sont des occupations salubres et

agréables. Les ouvrages les plus sains sont

ceux qui procurent l'exercice en plein air.
Les travaux à l'intérieur ne peuvent être
salutaires qu'à la condition qu'ils sont in-

terrompus par des intervalles d'exercice à
)'air libre. Le travail préférable pour les
kicurablôs est celui qui se rapprochele plus
dés métiers par eux exercés avant leur

entrée à l'asile. Les ouvrages les plus pro-
ductifs sont ceux qui se rapportent directe-
ment ou indirectement aux besoins de l'éta-
blissemenl. M. Parchappe pense que le plus
souvent ils peuvent suffire à occuper tous
les malades capables de travail. On a vu

plus haut quelle extension on peut leur
donner. Le même docteur conseille, en de-
hors de celle nature de travaux, les indus-
tries les plus en usage dans la localité : la
fabrication des dentelles pour les femmes,
l'élève des vers à soie, des ateiiers de tis-

sage pour les deux sexes; en faisant en sorte

que les produits soient le plus possible con-
sommés dans J'élablissement. il nous reste
à féliciter M. Parchappe d'avoir enrichi la
science d'un document aussi exact, aussi

complet que celui que -nous venons d'ana-

lyser, et qui mérite d'autant plus de faire
autorité qu'il émane d'une rare intelligence
et d'un praticien consommé.

XIV. Ce que M. Ferrus avait fait pour le
traitement des épiteptiques, le même doc-

teur, et après lui M. Falret, l'ont entrepris
à Bicêtre pour l'éducation des idiots. De 60
à 70 enfants, les jeunes aliénés, idiots ou

épileptiques ont été réunis dans un quar-
lier distinct. On ne s'est pas borné à les
soumettre au régime disciplinaire et intel-
lectuel des aliénés adultes, on leur a appli-
qué les méthodes d'enseignement des éco-
les primaires.. Ils ont éré placés dans des
réfectoires et des dortoirs communs. On
leur enseigne le matin à lire et à écrire, et
le calcul; ils reçoivent des leçons de chant.
Aux heures de la récréation ils se livrent
à des exercices gymnastiques. L'apl'ès-dîuer
est consacré aux travaux des champs. Comme
Jes autres aliénés, on les embrigade et ils
cultivent la terre sous la conduite d'un chef
de travail, ils marchent à tousces exercices

rangés en buii ordre t marquant le pas

comme de jeunes soldats. Leur intelligence
s'est développée, leur santé physique s'est

améliorée, et les attaques des épileptiques,
chose merveilleuse, sont devenues plus
rares.

Ainsi ces idiots et ces épileptiques qui
encombrent les hospices, que la population
des enfants trouvés et abandonnés dépose,
triste limon, dans ces établissements peuvent
être instruits et moralisés.Leurs bras oisifs

peuvent être utilisés, leur santé peut s'affer-
mir et leur infériorité intellectuelle être
moins affligeante. Mais on n'y parviendra
qu'à une conditionpac la vie commune,
c'est-à-dire en créant des écoles spéciales
pour eux, dans quelques asiles qui rece-
vraient cette destination ; car s'il est impos-
sible de classer Jes aliénés adultes en assez

grand nombre de catégories par départe-
ments, cela est plus impossible encore pour
les jeunes aliénés. Là France peut avoir des
icoles pour les jeunes aliénés comme elle
en a pour les jeunes détenus, pour les jeu-
nes aveugleset pour les sourds-muets. Le

clergé et les congrégations entreprendront
un jour cette tâche.

Pendant que nous écrivions ceci (1853),
on publiait dans un journal quotidien le
fait suivant : Le curé de Rosières (Meurthe)
vient de fonder dans cette commune même
une institution destinée à recueillir Jes jeu-
nes enfants prédisposés au crétinisme, à
l'jmbécillilé et l'idiotisme. Ces tristes mala-
dies sont, comme on sait, endémiques dam la
vallée de la Seille el exercent spécialement,
leurs ravages à Rosières, Moyeuvie et Mar-

sal. En 18V7, lors d'une visite que faisaiL à

l'hospice de Bicêtre M. Je comte deRambu-

leau, alors préfet de la Seine, le norabredes
idiots appelés à recevoir renseignement
primaire s'élevait à 80. Les enfants n'ont

pas encore aujourd'hui, dans Cttl-e mai-

son, dé préau en propre; la cour où i!s

séjournent est unlieu de passage, traversé

par les employés de l'établissement et les

gens de service Les localités ne se prê-
tent à aucune classification, et les plus
jeunes enfants sont confondus «vec ceux

qui sont près d'atteindre l'âge adulte. L'ad-
ministration reconnaît la nécessité de bâtir
un quartier spécial aux enfants; mais elle
a peu d'espoir d'obtenir le crédit dont elle
aurait besoin pour celle construction.

L'éducation donnée d'abord aux idiots,
s'étend aujourd'hui aux idiotes; elle ebt à la

fois, dit M. Davenue duns son rapport de

1852, physique, iutellecluelle et prulession-
nelle. On les exerce à la parole pour rec-
litier leur prononciation, toujours vie.euse

et souventitiiiileili-ible. Il est mêmeun bon
nombre d'entre elles qui ne profèrent que
îles cris sauvages ou des sons inarlicu.és.
La lecture, le chant, les réc ta ions corri-

gent, ou du moins modifient sensiblement
ces défauts uaturels. On réforme leurs atti-
tudes désordonnées et irrégulières par des
marches el contre-marches qui stimulent
leùr lenteur, règlent leurs mouvements, et

les accoutument à trouver leur centre de
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gravité. On développe leur système muscu-
laire par l'obligation de se tenir debout, de
courir, de monter et descendre, par 'des
exercices gymnastiques, la danse, l'e-scrime.
le travail à la terre, en plein air, dans les

champs, exercices qui contribuent puissam-
ment au développement de leurs forces et à
I amélioration de leur santé. Leurs sens

sont, en général, imparfaits, incomplets ou

dépravés : on les rectifie, on leur donne de
la précision, on les perfectionne par une
éducation convenablement appropriée , et
ces redressements exercent une influence
réelle sur le développement de leur intelli-

gence. C'est leur apprendre beaucoup que
de les initier à la connaissance du goût, de
la couleur, de la forme, du son, du poids
des objets, connaissance qui leur est habi-
tuellement étrangère par suite de l'imper-
fection de leur organisation.natureHe. Quand
leurs progrès sont devenus suffisants, l'édu--
cation intellectuelle commence. La lecture,
l'écriture, le calcul,' Je dessin leur sont en-

seignés avec fruit, au -moins pour un certain
nombre d'entre eux. Quelques-uns même,
parmi les moins arriérés, apprennent la

grammaire et ont des' notions d'orthogra-
phe. Une quarantaine sont aptes à recevoir
une éducation professionnelle. Des contre-
maîtres les dirigent et leur enseignent les
métiers de cordonnier et de menuisier.
Plusieurs sont sortis de l'asile en état d'ex-
ercer ces professions et de vivre de leur tra-
vail. A la Salpêtrière, les jeunes idiotes sont

placées dans des bâtiments improvisés.
Quelques efforts que l'administration ait pu
faire pour approprier ces bâtiments d'une
manière convenable, elle ne peut s'empêcher
de reconnaître qu'ils sont non-seulément

impropres à leur destination, mais aussi et

surtout insuffisants pour la population de ce

quartier. Préparés pour 40 enfants, ils en
contiennent aujourd'hui 80, qui y sont en-
tassées d'une manière inquiétante pour leur
santé.Il serait urgent de faire cesser un en-
combrement qui présente de pareils dangers.

XV\ L'utilité des moyens religieux n'est
plus aujourd'hui contestée. M. Ferrus con-
damne les préventiolls que les médecinsont
montrées contrôleur emploi. 11 a été reconnu,
dit ce docteur expérimenté, que l'exercice
du culte peut dominer la versatilité d'esprit
des aliénés, leur inspirer de la réserve; que
des exhortations faites avec douceur et habi-
lelésurla charité chrétienne doivent produire
les plus heureux effets. Plus de 250 aliénés
de la Salpêlrière a.-sislent"chaque dimanche
à 'l'office divin. La forme -octugune de l'é-

glises'y prête admirablement, et permet de
leur consacrer exclusivement Irois nefs, où
elles sont séparées des autres administrées
de l'hospice.

C'est un spectacle vraiment d gne d'inté-

rêt, ditM. Davenne, que celui de tant d'in-
fortunées assistant, dans le plus grand si-

lence, et même avec reçue.llement aux
exercices de piété. Il faut en avoir été
témoin pour s'en faire une idée exacte. Est-
il une preuve plus frappante de la puissance

de ridée religieuse et de l'effet imposantdes cérémonies du culte? Telle aliénée qui
y assiste était agitée, bruyante, loquace etdésordonnée avant de franchir le seuil de
1 église; elle ) est redevenue en sortant du
lieu saint. Pendant une heure entière nu'elle
y a séjourné, elle a su se contl'aindre,ex9r-cer un empire absolu sur elle-même,et ne
trahir son affection par aucun acte, paraucun geste. L'envoi d'une malade à l'église
située en dehors des grilles de l'asile, dans
I hospice des indigentes, est une récompense
qui devient presque toujours un moyen.
d'influence pour le médecin. La privation de
cette faveur est considérée comme une pu-
nition, à laquelle la plupart des malades
sont très-sensibles, et elles font des efforts
continuels pour ne pas l'encourir. Malgré
la confusion de leurs idées et de leurs senti-
ments, écrit le docteur Falret, on- trouve
que la très-grande généralité des hommes,
et la presque totalité des femmes, conservent,
à des degrés variables, Je sentiment reli-
gieux. Sans doute, il peut être obscurci, et
ses manifestations peuvent être empêchées

par
l'altération des autres sentiments, et par

le trouble-de l'intelligence; mais lorsqu'on
l'interroge convenablement, on constate-que
c'est un des plus vivaces de la nature hu-
maine. Celte observation psychologique a<
d'ailleurs reçu la sanction réitérée de la.

pratique, et il est impossible de ne pas en

avoir été frappé, en assistant aux exercices-
du culte. C'est donc un devoir de cultiver
le sentiment religieux chez les aliénés et de
les faire rentrer, sous ce rapport comme
sous tant d'autres, dans la loi commune.
Mais le traitement de l'aliénation mentala.

peut-il se concilier avec J'accomplissement
de ce devoir? A nos yeux, la réponse à cette-

question ne saurait êt^e douteuse : nous-

n'éprouvons pas la moindre hésitation à

publier que non-seulement le traitement

des maladies mentales est compatible avec

les exercices du sentiment religieux, mais

encore que la culture de ce sentiment et la

présence d'un pasteur dans un asile d'alié-

nés doivent être considérées comme des

moyens précieux pour la guérison des alié-

nations mentales. Dans cette question im-

portante, nos convictions profondes nous-

séparent complètement de celles de Pinefc

et d'Esquirol, dit le docteur Falret. L'éner-

gie du sentiment religieux peut être évo-

quée avec avantage chez presque tous les

aliénés,du moins dans les différentes phases

de leur maladie. Voilà la règle: son app i-

cation dans la généralité, des cas ne présente

aucune difficulté sérieuse et ne demande

que l'emploi des voies de douceur et de

persuasion, c'est-à-dire des
mêmes

procédés

doux et insinuants qui consUtuentia base

de la conduite du médecin envers
les aliénés.

Sans doute dans l'emploi d'un
levIer moral

aussi puissant, continue le même docteur, il

faut se conduire avec prudence et
réserve,

et viser à atteindre le but
sans le dépasser.

et viser à de s'opposer à l'éveil prémature

du sentiment religieux, d'empêcher 1 accès-
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de tout ce qui peut Pexaltnr, de temporiser
avec certains caractères et dans certains cas
d'aliénation mentale. Dans les mélancolies

mystiques surtout, il est indispensable d'é-

loigner toutes les occasions propres à acti-

ver un sentiment désordonné; toute lecture,
toute conversation relatives à la religion
doivent être interdites. Tant que le mal est

dans toute sa force, on ne peut pas sans

dangercultiver le sentiment religieux; mais,
dans ces cas exceptionnels même, on peut,
dans Je principe ou au déclin de la ma-

ladie, espérer être utile en cherchant à re-
dresser tout ce que l'esprit sur ce sujet
contient d'erroné. Si, dès l'origine de la

maladie, on a le soin de présenter la reli-

gion sous l'aspect le plus consolant, si" la

toute-puissance de Dieu est plutôt invoquée
comme source de miséricorde que de châti-

ment; si despassages de l'Ecriture, empreints
de douceur et de clémence, sont mis avec
discernement sous les yeux des mélancoli-

ques, poursuivis par dis frayeurs sans cesse
renaissantes de punition éternelle, on par-
vient quelquefois à arrêter la marche de la
maladie et à mettre obstacle à des tentatives-
de suicide. Les mêmes moyens procurent
les mêmes résultats lorsque le délire mys-
tique a perdu de son intensité et que le
malade est accessible à-quelques distractions.

La culture des idées religieuses chez les
aliénés n'est donc pas seulement un de-

voir; elle est un moyen précieux de traite-
ment par sa puissante diversion aux préoc-
cupations maladives, en même temps qu'eue
est une source de consolations pour toutes
les douleurs. (Visite à l'Etablissement d'A-
liénés d'Illenau, p. 76 et suiv.). Ces sages
et judicieux principes reçoivent chaque jour
leur application à l'asile de la Salpêtrière.
A Bicêtre,il n'y a que cent enfants et douze
adultes qui participent aux exercices reli-

gieux. Les sentiments de piété sont plus
rares et moins profonds chez les hommes,
surtout dans la classe où se recrutent les
aliénés de Paris. La chapelle de Bicêlre se
prête aussi beaucoup moins que celle de la
Sal,;êlrière au placement des malades. Ils s'y
trouveraient confondus avecles viei lards de

l'hospice, et ce mélange pourrait faciliter
les évasions.

XVI. Les jeux et la distraction font par-
tie des moyens de guérison des aliénés. A la

Salpêtrière, on a établi, dans plusieurs sec-
tions, des jeux de bagues et des balançoires.
Un fonds spécial permet de promener les
femmes en voiture à la campagne, sous ; la
conduite de leurs surveillantes Cette faveur,
qui ne s'accorde qu'à titre d'encouragement
du de récompense, est un des moyens d'ac-
tion les plus puissants entre les mains du
médecin.

A Bicêtre, comme à la Salpêtrière, des
maîtres d-e chant viennent plusieurs fois

par semaine donner des leçons aux aliénés.

J,a/musique est d'une utilité incontestable ;
mais il ne faut pas, dit M. Davenne, s'en

exagérer la puissance. La danseest un exer-
cice favorable aux aliénés. Elle a de plus

l'avantage d'exiger de l'activité et du mou-
vement. Les femmes surtout s'y livrent avec

plaisir, et dansent de temps en temps entra
elles au son de l'harmonium ou du piano.
On s'efforce de persuader aux mélancoli-

ques, aux lypémauiarques d'y prendre part,
et quand on y est parvenu, quand une fois
elles ont pris leur place, elles sont entraî-
nées par leurs compagnes, et obligées de
suivre le mouvement général..Nous revien-
drons naturellement sur ce sujet comme
sur d'autres dans les monographies qui vont
suivre. jTous les points devaient être tou-
chés d'abord à litre théorique pour donner
de l'ensemble à notre exposé.

XVII. C'est à la statistique du royau-me
que nous emprunterons le chiffre général
de la mortalité. La mortalité des aliénés
dans les établissements publics a été : en

1835, sur 14,486 aliénés, de 1,494; en 1836,
sur 15,314 aliénés, de 1,494; en 1837, sur

15,870 aliénés, de 1,652; en 1838, sur 16,892
aliénés, de 1,550; en 1839, sur 18,113 a lié-,

nés, de 1,640; en 1840, sur 18,716 aliénés,
de 1,969; en 1841, sur 19,738 aliénés, de

1,770. Ce qui donne en 1836, par 1,000 alié-

nés, 96 décès; en 1836,97; en 1837, 104;
en 1838, 91; en 1839, 90; en 1840,105; en

1841, 89. Moyenne annuelle 96; chiffre qui
se rapproche trop de la mortalité de chacune
des sept années pour qu'on ne doive pas,
ici encore, s'arrêter stupéfait devant la

mystérieuse périodicité des misères hu-
maines. Hâtons-nous de le dire, les Pondi-
Hons hygiéniques où sont placés les aliénés

par toute la France, dans nos hôpitaux et
nos hospices, ne peuvent être accusées d'ê-
tre meurtrières. Les aliénés ne sont pas.
traités pour guérir de t'aiiénation, mais.ils.
sont suffisamment bien soignés pour vivre.
Il est aussi rare de les trouver mal nourris.

qu'il est rare de les voir soumis à un bon.

régime médical. Seulement ils sont géné-
ralement mal logés-et très-mal vêtus, mais
cela encore importe moins à la santé qu'au
recouvrement de la raison. Plus vous logez-
mal l'aliéné, plus vous le v.êtissez mal, plus
vous l'abrutissez, mais il n'en meurt peut-
être pas beaucoup plus tôt pour cela.

Nous commençons par dire que. nous

désapprouvons la dureté des conditions
dans lesquelles sont placés les aliénés à

n'importé quel titre, ce qui ne nous empêche
pas de" reconnaîtro scientifiquement' leur

profonde insensibilité dans certains cas.
Personne n'ignore les effets de Péther, du
chloroforme et de J'éther hydrochlorique
chloré; mais ce qu on ne sait point en géné-
ral, c'est que dans un grand nombre de cas
d'aliénation mentale, la sensibilité se trouve

suspendue comme si-le malade se trouvait
sous l'influence d'un agent anesthésique.
M. le docteur Morel, médecin en chef»à

Maréville, vient de publier plusieurs obser-

va.tions curieuses sur cette suspension on
ces anéantissements de la sensibilité pro-
duits par J'aliénation mentale. Dans ces ob-

servations, il cite un malade âgé de qua-
rante-huit ans, maniaque chronique, tou-
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jours en proie à une agitation intermittente.

Monté, pendant un de ses accès, sur un mur

élevé de six mètres, et dans son délire,

rroyànl, disait il, sauler sur les rochers de

Jérusalem, il s'était précipité sur un tas de

pierres. Transporté immédiatement à l'in-

firmerie, on constata une fracture des deux

jambes et diverses autres lésions. Pendant

le pansement le malade ne fit que rire; on

fut obligé de le fixer à ta clunisolet parce
qu'il arrachait le pansement pour voir ce

tlU'on fabriquait à son pied. Enfin, pendant
quarante jours quë dura son traitement, le
fou n'éprouva point de fièvre continue, et
son pouls ne s'éleva jamais au delà de soi-
xante dix pulsations. M. Morel a observé le

même phénomène d'absence de fièvre chez
un aliéné âgé de quarante-cinq ans, qui
s'était précipité d'une lucarne de grenier
sur le pavé. Dureste, des faits semblables
aux faits cités par M. Morel, se rencontrent

souvent dans la clinique des hôpitaux d'a-
liénés. On a vu à Bicêlre, ii y a quinze à
seize ans, un maniaque qui s'était scié. le
ventre avec un morceau de verre à vitre :

quoique son suicide eût duré plus d'une

heure, il ne je~a pas un seul cri de douleur.
Il se trouvait au lit pendant qu'il accom-

plissait son funeste dessein, et ce fut sous
ses couvertures qu'il l'exécuta. Rersonne,
pas même le gardien qui allait et qui venait
dans la salle, ne remarqua la moindre alté-
ration sur les traits du maniaque, qui sou-

riait, parlait et parfois même chantait, tandis

qu'il se coupait, ou plurôt qu'il se déchirait
les intestins à l'aide d'un méchant morceau
tle verre.

Voici un autre fait de la même nature

que les précédents. Un Hollandais était de-
puis quelque temps atteint de mouonaanie

religieuse, on conservait peu d'espoir de'le
- ramener dans un. état normal. Le malade-

s'avise de grimper sur un des arbres-les plus
-

élévés du jardin dans lequel on laisse pro-
mener les malades, voulant, disait-il, monter
droit au ciel. Grande fut la frayeur des assis-
tants. Un domestique court avertir le direc-
teur et l'officier de santé de service, qui
envoient aussitôt chercher des matelas pour
les placer sous l'arbre et amortir ainsi l'effet
de la chute qui paraissait immanquable.
L'accident qu'on voulait prévenir arriva
avant qu'on eûtle temps d'exécuter cette me-
sure. B. tombant sur les pieds tait un bond

qui n'occasionne que de légères contusions,
et la chute a pour effet de rendre instanta-
nément la raison au malade qui, depuis, a
continué à jouir de la plénitude de ses. fa-
cultés mentales. Il est sorti de l'hospice
entièrement rétabli.

De pareils faits pourraient égarer l'opi-
nion. Cette insensibilité peut n'exister

que dans certains cas. Il y a donc danger
et risque couru d'inhumanité à-s'en auto-

riser, pour négliger, à l'égnrd des aliénés, les

règles d'un bon régime hygiénique. On n'a

pas tiré ces malades des prisons publiques,
pour les y replonger sous couleur d'hospi-

talité, dans les maisons érigées par les
mains de la charité. Mais ce n'est pas seu-
lement à la mort que l'on doit vouloir ravir
les -aliénés, c'est à là folie..

- Comparons au chiffre des aliénés, celui
des dé-ès, dans les départements entre eux
Dans l'Ain en 1835, 29 décès sur 206 alié-
nés, et dans l'Aisne avec seulement 163

aliénés, le même- chiffre de29 décès. Dans
l'Ain et dans l'Aisne, les conditions hygié-
niques et de régime des aliénés sont-elles
les mêmes? Il y a lieu d'en douter; car en

1836, où le nombre des aliénés est dans
l'Aiti encore de 202, et où il n'est que de
158 dans l'Aisne, le nombre des décès n'est
que de 26 dans le premier département,
quand il est de 34 dans le second; car en.
1837, où le nombre des aliénés dans l'Ain
est de 214, le nombre des décès n'est que
de 20, tandis que dans l'Aisne où le nombre
des aliénés n'est que de 153, le nombre des
décès est de 33. En 1840 et 1841, la morta-
lité n'augmente pas dans l'Ain, mais elle
diminue sensibl-ement dans l'Aisne; sur 17k

aliénés le nombre des décès n'est plus que
de 27, sur 172 aliénés en 1841, il descend
à 12. De là pour .l'observateur attentif le
besoin de constater si le milieu administra-

tif, dans lequel a vécu l'aliéné, a été modifié
de 1836 à 1840. C'est dans les Bouches-ciu-

Hhône, Ja Meurthe, le Rhône, la Seine-In-
fér.ieure et la Seine, que le nombre dès-

aliénés est de beaucoup le plus grand. Dan*
les Bouches-du-Rhône etla Meurthe il monte
dlJ 7 à 8'00; dans la Seine-Inférieure de 7 à

900; dans Je Rhôn.ede 700à 1,000, et atteint

dans la Seine, en 1848, le chiffre de 3,752.
Nous l'avons Jit aiPeurs, le nombre d'nlié-

nés attribués par la statistique à ces dépar-

tements, appartiennent à d'autres,.-mais peu

importe à ce point de vue des décès où

nous nous plaçons. Dan.s la Seine-Inférieure,
les décès n'excèdent pas 70 , 72 et 74, et ils

descendent jusqu'à 54 et 49. En 1840 et

1841, le nombre des aliénés y est porté à

921. et 939. Dans les deux mêmes années la

mortalité dans les Bouchcs-du-Rhône, est-,

de 78 et 80 individus, avec un nombre d a-

liénés plus faible en 1841 de 119, en î8*Q-
de 146. Le chiffre Je plus bas de la mortalité
dans le Rhône en huit ans, est de 75, et il

s'élève en 1839, jusqu'à 101. Mais ou le

chiffre des décès dépasse toutes les propor-

tions, c'est à Paris. La mortalité n'y descend

qu'une seule fois (en 1838), au-dessous de

400, elle touche à .500 en 1835, et parvient

en 1836 à 5.11. Comparons. Le chiûro le plus

haut des décès dans la
Sûiuc-Inferieuie,

de 74, ce chiffre correspond à 921
at :

multiplié par 4, ce nombre de 921 aliénésen donnera 3,684 : en
1836 le département

de la Seine ne compte que 3,580 aliénés,,

et 511 décès, multiplié par4 comme celui

des aliénés, le chiffre: de Inne donnerait au lieu de 511 aliénés que 290,

différence 215. Dira-t-on que le département
de la Seine a le rebut des aliénés. Mais

après tout les départements qui envoient il
Paris leurs aliénés, n'y envoient pas leui>
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vieillards, n'y amènent pas leurs fous fu-

rieux; vieillards, fous furieux sont peu

transportables. Paris a le rebut des aliénés;
mais la Salpêtrière et Bicêlre en revanche,
ont l'élite de la science; Paris a pour lui

r J'art de guérir, et l'argent qui, lui aussi, est

Je nerf du service hospitalier.
XVIII. La grande statistique de 1843, nous

fait connaître le mouvement annuel de.sorlie
des aliénés dans les établissements publics.
Il en faut savoir gré à M. Moreau de Jonnès.
On ne peut disconvenir qu'il n'était pas du

domaine de la statistique de nous dire

combien en sortent guéris. La statistique
fait entrer dans son calcul, los aliénés qu'é-
vacuent les hospices, n'importe à quel litre,
à l'exception des morts dont on a donné

plus haut l'évaluation. Le nombre des alié-
née soriis des établissements publics, de 1835
à 1841, a été celui-ci : 1835, 1,975; 1836,
2,330; 1837,2,114; 1838, 2,616; 1839, 3,053;
1840, 2,734; 1841, 3^064. Le nombre des
admissions dans le cours des mêmes an-

nées, avait été cetui-ci : 1835, 3,947; 1836,
4,213; 1837, 4,441; 1838, 4,910; 1839,
5,536; 1840, 5,433; 1841, 5851. Les entrées
de 1835, remportent sur les sorties de 1972,
c'est-à-dird de moitié. Les entrées de 1,836

l'emportant sur les sorties de 1,985, de la

moitié, plus 245. Les entrées de 1837 l'em-

portent sur les sorties de 2,327, c'est-à-dire
de moins de la moitié, à 106 près. Les eu-
trées de 1838 J'emportent sur les sorties de

2,294, c'est-à-dire aussi de moins de la

moitié; à 161 près. Les entrées de 1839

l'emportent sur les sorties de 2,483, c'est-
à-dire de moins de la moitié, à 285 près. Les
entrées de 1840, l'emportent sur les sorties
de 2,699, c'est-à-dire de la moitié, à 17 près
seulement. Enfin les entrées en 1841 l'em-

portent sur les sorties de 2,787, c'est-à-dire
de moins de moitié, à 133 près. Somme
toute, les sorties annuelles des aliénés n'ex-
cèdent pas de beaucoup la moitié des
admissions. Le surplus donc grossit la po-
pulation des hospices ou meurt.

Prenons les départements à part dans l'an-
née 1841. Voyons quelle est la relation
entre le nombre de leurs entrants et de
leurs sortants respectifs.

Dans l'Ain.. en 1841, 90 entrants et 21

sortants, ce n'est pas le quart de sortants ;
dans l'Aisne, 45 entrants et 25 sortants,
c'est plus de la moitié; dans l'Alli,,i-, au
contraire, même résultat que dans l'Ain, 45
entrants et 10 sortants, c'est-à-dire moins
du quart de sortants seulement. Que l'on

juge ainsi du danger des moyennes ser-
vant de base à des propositions qui ne pa-
raissent vraies, en général, qu'en consacrant
une multitude d'erreurs particulières. Dans

l'Ardèche, 31 entrants et 22 sortants, soil les
deux tiers; dans les A,rdennes, 12 entrants
et 6 sortants,

-
précisément moitié; dans

l'Aveyron, les Bouchos-du-Rhôue et le

Calvados, les sorties n'atteignent pas la.
moitié du nombre des admissions; dans le

Cantal, le nombre'des sorties n'est que du
tiers des admissions; dans la Charente, au

contraire, et la Charente-Inférieure, le
nombre de sorties, par rapport aux admis-

sions, est des deux tiers; dans le Cher, il
est encore de près de moitié, mais il n'est

plus que d'un tiers dans la Corrèze. "Dans
le Doubs, 88 sortants sur 90 entrants, de

•sorte qu'à la fin de l'année, deux aliénés
seulement restent; dans l'Eure, 33 entrants
et 33 sortants, en sorte qu'on pourrait dire: -
autant d'entrées, autant de guérisons, si
tous l'es entrants sortaient guéris. Dans le

Finistère, la Haute-Garonne, le Gers, le
nombre des sorties est de la moitié des ad-

missions; dans la Gironde, 138 entrants et
seulement, 78 sortants, 21 sortants en deçà
de la moitié; dans llie-et-Vililine, 10 en

deçà de la moitié sur 51 .admissions; dans

Indre-et-Loire, la même année 1841, les
sorties ne sont, à peu de chose près, quér
du quart des admissions, et elles ne sont

que d'un cinquième dans le Jura. Au con-

traire, 3 entrées et 3-sortics dans les Lan-

des; 21 entrées et 18 sorties dans Loir-et-

Cher; dans la Haute-Loire, 57 entrées et
59 sorties; les sorties l'emportent. Dans
la Loire-Inférieure, les sorties dépassent
la moitié de 32; dans le Loiret, elles res-
tent au-dessous de la moitié de 21, et ne
sont pas du tiers dans le Lot.

.Dans la Manche, les sorties équivalent
aux trois quarts des entrées; dans la

Meurthe, l'art de guérir, en progrès à
l'asile de Maréville, produit le merveilleux
chiffre de 200 sorties en regard de 136 ad..

missions; vous ne le retrouverez cuUe

part. Dans la Meuse, le Morbihan, la. Mo-
selle et la Nièvre, les sorties dépassent la
moitié des admissions de beaucoup; dans
le Nord,. les sorties restent inférieures aux
admissions de la moitié, plus 42; dans.

l'Oise, de la moitié, plus 50; dans le Bas-

Rhin, de la moitié, plus 59; dans l'Orne, le
nombre des sorties demeure au-dessous du
tiers. Dans le Rhône,,ati contraire, sur 326.

entrées, 222 sorties, différence 104; le
nombre des sorties dépasse la moitié de 59;
dans la Seine, 1,278 entrées et 858 sorties;
le nombre des sorties dépasse les deux

tiers; dans la Seine-Inférieure, même ré*
sullat obtenu; dans le Tarn, le nombre des
sorties égale presque cetui des entrées; et
dans les Pyrénées-Orientales, bien que sur
une petite éehelle, il J'égale tout à fait. Le
nombre des sorties donne, au moins en
en partie, la mesure des guérisons, et les

guérisons dépendent des soins que reçoi-
vent les aliénés. Le transfèreineui des alié-
nés d'un département dans l'autre; la dis-

persion des aliénés d'un même département
dans plusieurs asiles, ne permettent pas de

décerner à tel asile sur tel autre, la palme
du meilleur traitement ; mais il est impos-
sible de ne pas conclure de la diversité des
résultats à une différence dans les modes de

çuration des diverses maisons aliénisles.
XIX. L'enseignement médical concernant

les maladies mentales remonte en France au

grand médecin que nous avons considéré, à

l'exemple des médecins spéciaux de l'aliéiia-
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tion, comme le père de cette science parmi
nous. Ce ne fut d'abord qu'un enseignement
théorique, circonscrit à quelques élèves

privilégiés que Tillusire médecin réunissait
chez lui, après les visites faites en commun
à l'hospice de la Salpêfrière. Esquirol, l'ami.
et l'auxiliaire de Pinel, est le premier mé-
uecin qui se soit livré à l'enseignement cli-

nique. De 1817 à 1826, il fit, chaque année,
à la Salpêtrière, un cours de maladies men-

tnles, qui n'a pas peu contribué à sa répu-
tation et aux progrès de la science. C'e.^t là

que se sont formés la plupart des médecins

français voués à celte spécialité. Attirés par
sa renommée, c'est là aussi qu'accouraient-
de toutes les parties de l'Europe des élèves,
de jeunes médecins, avides de ses-doctes et

précieux enseignements. Le nom du pro-
fesseur était en si haute estime qu'il suivait
et protégeait les élèves jusque dans leur

patrie, et plusieurs ont obtenu la préférence
sur leurs concurrents pour diriger des asi-

les, sans autre preuve de capacité que
d'avoir recueilli les leçons d'Esquirol. De
1832 à 1839, les brillantes leçons données

par M le docteur Ferrus, soi! à Bicêtre,
soit à Taferme Sainte-Anne., attirèrent aussi
un grand concours d'auditeurs. Après lui,
le même enseignement fut continué par le
docteur Leuret, dans cet hospice, et par les
docteurs Falret et Baillarger à la Salpê-
trière. Cene fut toutefois qu'après en avoir
mûrement délibéré et en imposant certaines
conditions que le conseil général des hos-

pices autorisa,-en 1841 et 184-2, ces deux
derniers médecins à ouvrir leurs cours
d'aliénation. Des objections graves s'élevè-
reul contre des leçons données sous la

forme clinique. On fil remarquer que, dans
ce mode d'enseignement, les malades étaient
mis en scène, devenaient l'objet d'un exa-
men public; qu'il en devait résulter pour
eux une impression pénible, qui, jointe à
la fatigue-produite par les @explorations du
maiLre et des élèves, pouvait et devait

quelquefois aggraver leur maladie. 0:1 pen-
sait qu'il pouvait y avoir de sérieux inconvé-
nients à faire raconter en public à un aliéné
tous les détails de son affecliûn, et à lui
demander la révélation de ses sentiments
les plus intimes. L'accès donné, dans le
cœur des asites, à des personnes étrangères,
semblait une dérogation fâcheuse au prin-
cipe de l'isolement, une sorte de viulalion
du secret des familles, et pouvait devenir,
en outre, une cause d'excitation, de pertur-
bation ou de désordre. Les médecins et les

parti-ans de renseignement clinique oppo-
sèrent à ces observations des considérations

qu'il est'bon de reproduire (73). Tous les
médecins peuvent être appelés à traiter les
aliénés, à donner un avis, souvent décisif,

- sur des questions de droit civil, criminel,
.ou de médecine légale, d'où dépendent la
vie des citoyens, l'honneur ou la fortune
des familles. Ils doivent donc avoir des con-
naissances pratiques suffisantes pour recon-

naître une maladie mentale.Or, en l'absence
d'un enseignement spécial dans les chaires
de médecine, où peuvent-ils mieux puiser
ces connaissances qu'en présence des ma-
lades, dans les vastes asiles qui les renfer-
ment, et auprès des médecins qui ont fait
de cette branche de la science l'étude de
toute leur vie? Le gouvernement l'a si bien
compris que, pour diriger la plupart des
nouveaux asiles de la France, il a fait choix
de médecins qui avaient suivi avec le plus
d'assiduité et de succès les cliniques libres
des deux grands asiles de la Seine, oùils
s'étaient formés à la connaissance approfon-
die des affections mentales. En accusant les
cliniques de fausser le principe de l'isole-
ment, on oublie que l'isolement signifie
l'éloignement des parents, des amis, des

personnes anciennement connues, et non la-
cessation de toute relation avec ses sem- -
blables. La présence des visiteurs, au
contraire, donne satisfaction au sentiment
le plus inhérent à la nature humaine,
celui de la sociabilité. C'est d'ailleurs une
distraction agréable dans un asile où tout
est soumis à une règle sinon sévère, du
moins uniforme et monotone. La curiosité

peut être éveillée par un concours de visi-

teurs, et l'exercice de ce penchant si natu-
rel donne presque la douce illusion de lik

liberté, témoigne au moins que tout com-

merce avec le monde.n'est pas interrompu,
en même temps qu'il captive l'intelligence
mobile de quelques aliénés, rompt momen-

tanément la fixité de leurs préoccupations
maladives, et produit chez un grand nom-

bre la suspension du délire. L'ordre de.

l'établissement n'a pas davantage à souffrir

de la présence des élèves. Les directeurs

qui se sont succédé à llicêtre et a la Satpé-
trière ont constamment témoigné de l'ordre

le plus complet pendantla durée des cours..

Si la vue des étrangers produit quelque
surexcitation parmi les malades, cet effet

n'a pas de durée. D'ailleurs une impression,
nouvelle exerce rarement une influence

défavorable sur la marche de la maladie.

Ces excitations sont rares, passagères, et lo
médecin peut, dans certaines ctrconstances,

en tirer parti au profit des malades et de

l'instruction des élèves. Ce quia dû surtout

inspirer des craintes à beaucoup de per-
sonnes quant à la présence des étrangers,

c'est le souvenir des abus commissous
ce

rapport pendant un grand nombre d années.

Les aliénés étaient victimes de la curiosité
publique: on eu a conclu

qu il fallait in
terdire ute visite dans les

élabl,^T^nC0
qui leur sont consacrés. Il

est 1""ivé là ce
qui arrive habituellement : la ié.
dépassé la mesure convenabe.

Onconçoi.i
parfaitement que le

scariiiale- des visites

processionnelles du public asiles>
pour se procurer le spectacle de 1

folie,
a t

donné lieu à des mesures sévères; mais

•observationI"a

suffisamment prouvé que

des visitesfa il es avec décence ne
prolu.-

(75) Voirà ce sujet l'écrit intéressant publié par M.le docteur tnalîi,e„ti, sous le t ire: ue l enseiyitei"*!"

clinique desmaladiesmentales; Paris, I8d0.
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saie-nt aucun mal actuel, et avaient l'avan-
tage d'in'éresser beaucoup de personnes à
I amélioration du sort des aliénés. Les in-

terrogations en public et l'examen des ma-
lades n'ont pas non plus les inconvénients
(ju'on leur attribue. Chez des individus
sains d'esprit, des investigations de cette
nature auraient souvent de fâcheux résul-
tats; mais il n'en est pas de même des alié-
nés, qui sont tout autrement impressionnés
par le monde extéiieur que les personnes
raisonnables. Les uns s'offrent d'eux-mêmes
à l'observalion, soit par l'effet de leur ma-
ladie qui les pousse irrésistiblement à dé-
sirer qu'on s'occupe d'eux, soit par suite
du plaisir qu'ils éprouvent à se mettre en
scène, à parler de leurs idées, de leurs di-

gnités ou de leurs persécutions-imaginaires.
Les autres, concentrés dans l'objet de leur
délire, ne le font connaître que. lorsqu'ils-
y sont sollicités; mais, par cela nrême qu'ils
s'en occupent constamment, par attrait ou

malgré eux, ils ne peuvent, en général,
éprouver aucune répugnance à le manifes-

ter, et celle manifestation ne saurait leur
être nuisible. Les autres enfin sont trop
troublés ou trop faibles d'intelligence pour
être blessés des questions qui leur sont
adressées, ou en être influencés défavora-
blement. Ainsi donc, d'une manière géné-
rale: ou les aliénés sont trop malades pour
se rendre compte de leur position vis-à-vis
du professeur et des élèves; ou bien, lors-

qu'ils s'en rendent compte, ils parlent sans

peine, et par conséquent sans danger, de ce

qui fait l'objet de leurs préoccupations ha-

bituelles, et souvent même ils sont satis-
faits de trouver des personnes désireuses
de les écouter. Le conseil des hospices
de Paris, sans adopter absolument ces di-
verses considérations, fut d'avis qu'il était
à propos, dans l'jn!é¡êt de la science, de ne

pas discontinuer des leçons qui avaient

porté si haut et si loin le renom des asiles
de Bicêlre et de la Salpêtrière, en raison

- de la célébrité des maîtres et de la valeur de
leur enseignement; leçons d'ailleurs qui
pouvaient être d'autant plus profitables
qu'elles seraient données sur un théâtre
offrant un champ plus vaste à l'observation ;
mais qu'il fallait, en les autorisant, prendre
en même temps les mesures convenables

-
pour qu'il n'en pût rien résulter de fâcheux

pour les aliénés ni pour l'ordre de l'établis-
sement. Il consentit donc à la continuation
des conférences cliniques, mais il y mit

pour conditions: 1° Que lés leçons auraient
- lieu dans un luçal en dehors des divisions,

et qui sera4t désigné par l'administration
des hospices ; 2° Que nul ne serait admis à
ces leçons qu'autant qu'il justifierait au
directeur de l'établissement de sa qualité
d'élève ou de docteur en médecine; 3° Que
les personnes qui assisteraient aux leçons
cliniques ne pourraient, sous aucun prétexte,
ni à quelque titre que ce fût, être introdui-
tes dans l'intérieur des divisions d'uliéués.

SECTIONVI.

Monographie des asiles d'aiiénés en France.

— I.. On comprend que nous ne nous pro-
posons pas de décrire' ici tous les éta-
blissements français d'aliénés dant nous
avons donné plus haut la nomenclature..
Nous parlerons de ceux sur lesquels nous
avons en mains des documents authen-

tiques, ou que nous avons visité - par
nous-mêmes; et comme les établissements
dont il va être question sont situés aux qua-
tre points cardinaux, on se fera une rdée-
suffisante de la condition des aliénés répan-
dus dans les asiles français.

Nous n'avons pas encore parlé de Cha-
renLon. Les savants médecins dont nous
avons invoqué le témoignage ne nous en.
ont pas fourni l'occasion. C'est par cet ilsile
national que nous entrons en- matière.

La maison de Charenlon est consacrée an
traitement des aliénés des deux sexes, bien

qu'une salle particulière de 17 lits (ré-
duite à 12), dite salle de canton, conformé-
ment aux conditions de la fondation, soit
destinée à recevoir les indigents du canton
atteints de maladies ordinaires. L'établisse-

ment, comme on l'a vu, remonte à 164-2.

Lorsque nous visitâmes la maison pour la

première fois, en1842,onallait jeter par terre
toutes les constructions dont se composait le

quartierdes hommes, constructions indignes
d'un établissement de ce rang. Les bâtiments

neufs, en construction au mois de mai 1838,
ont commencé d'être habités au mois de
inai 184-2. Des nouvelles sablesj plusieurs
pourraient être désirées plus spacieuses et

plus gaies, mais en somme les bâtiments ne

manquent pas de grandeur. Il est un point
surtout où ils sont parfditement entendus.
La perte de la liberté est Icicause habituelle
des regrets des aliénés; le besoin de la re-
couvrer est leur cri général. Tout doit con-
courir à rendre pour eux cette perte moins
amère, autant que le permet leur propre-
sûreté. On a résolu le problème de les en-
ceindre de murailles, sans emprisonner la-

vue des malades. Les accidents du terrain,

join:s à des fossés intérieurs, ont permis
d'élever des murs dont la sommité est au

niveau du sol des promenoirs, des jardins
el des cours. De ces promenoirs la vue em-

brasse un horizon qui n'est guère inférieur
en étendue et en magnificence à celui qui
se déploit à la vue des terrasses si renom-

mées de Saint-Germain.
Les pièces des rmuveaux bâtiments sont

chauffées par la vapeur. De forts treillis,
substitués aux tristes- barreaux, offrent à

l'œil l'aspect des vitrines gothiques. Les

refecloires et les jdortoirs des femmes sont

très-beaux. L'un des préaux de ce quartier
est superbe. Les hommes, qui avaient été-

jusqu'ici moins favorisés que les femmes,
devraient l'être davantage. Leur folie est

plus sombre généralement. On rencontre

les femmes par groupes de deux ou trois,

pendant que les hommes se promènent con-

stamment Eûlilaires. Les nouveaux bâti-

ments renferment une grande salle de jeux,

qui peut contenir deux billards, en laissant

encore assez d'e'space libre pour la circula-
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Lion. La nyaison, dans ses dimensions mo-
dernes pourra recevoir six cents malades.

L'asile de Charenton est comme l'institu-
tion des Sourds-Muets et celle des Jeunes-

Aveugles, un établissement national-, c'es t-à-
dire soutenu par l'Etat, et cependant dans la
recelte-annuelle de 4-72,121fr. 20 c. portée à

sonbudget,l'Etat nejfigure que pour56,000tr.
Nous prenons ces chiffres dans le budget
de 1852, le surplus de, son revenu se com-

pose d'une rente sur l'Etat de592fr., d'une
autre de 466fr. qui porte le non d'Esquirol,

appliquée à la bibliothèque médicale, de
358 fr. d'intérêts placés au trésor, de 375,
"300 fr. de pension des malades civils, de

27,000 fi-, de prix de journée des malades
militaires ou invalides; de 855 fr. 20 cent,
de produits récoltés dans l'établissement,
dé 3,858 fr, de recettes diverses, de8,000 fr.
de remboursements d'avance. Disons tout
de suite que la dépense de. 1852 s'élève à

quelques milliers de francs au-dessous de
la recette soit à 458,621 fr. 20 cent. y com-

pris les produits récoltés dans l'établisse-
ment. La population réduite aux aliénés
est de 350, divisés en ces trois catégories,:
p'ensionnaires de première classe, hommes, 34,
femmes,26; pensionnaires de deuxième clqsse,
hommes 52, femmes 36, militaires 8; pen-
sionnaires d-e troisième classe, hommes 6,
femmes 3; total 350. Le personnel des sœurs,
préposés et gens de service, nourris dans
la maison est de 13f, personnel non nourri
31. Ce qui élève le personnel administratif
à 162, et ne donne pas bien loin- de un-em-

ploy.é pour deux malades. Ce personnel se

divise comme il suit. Sœurs de Saint-Vin-
cent de Paul, 21. ; infirmiers 30; domesti-

quesparticuliers, 12, infirmières 24; domes-

tiques particulières 19: Les préposés à di-
vers services sont au nombre de 25, savoir ;
bommes,-21; femmes,.4. On trouve au ta-
bleau de la population nourrie,, un repo-
sant et une réposante.

Le personnel administratif non nourri se
divise ainsi: fonctionnaires et employés de

l'administration, 13; service de santé, 5;
service religieux, 3; emplois divers, 10;
total 31. Une sœur de Saint-Vincent de
Paul est attachée à la salle de 12 malades
ordinaires et assistée dans son service par-
deux infirmiers. Deux ouvriers du dehors
sont nourris par ce petit hôpital.

Nous rapprocherons la dépense de là re-
cette pour plus de clarté. Dépense en pain,
30,200 fr.; vin, 25,400; viande et comes-
tibles divers, 136,300; chauffage, -35,800;
éclairage, 10,000; fourrages, 1,000; mer-
cerie, 1,200; fournitures de bureau, 2,300;
objets divers, tabacs, zostère, etc., 7,500 ;
substances médicarnênteuses, 5,000 ; ma-
tières premières, effets d'habillement en
coucher, linge et meub:es, 27,000; confec-
tion et réparation des ustensiles ci-dessus,
14,000; blanchissage, 22,000; frais de culiure,
15,000; entretien des bâtiments, 10,000;
appointements , gages et gratifications ,
93,400; gages des domestiques particuliel's,-
7,500; pensions, secours, rente, 15,000;

frais d administration, 4.200; dépenses di-
verses et imprévues,2,600 ; abonnemeut U
I eau.le Seine, 4,800; emploi de la rente Es-
quirol, 166; dépense en nature, 855 fr. -26 c.

Il est porté, en outre, aux dépenses extra-
ordinaires pour achat de linge et mobilier,
11,000 francs. La dépense alimentaire entre
au total dans les frais pour 191,900 francs,.
Le personnel administratif y compris les
frais d'administration et les fournitures d.e
bureau pour 107,400. L'asile actuel de Cha-
renton est la réalisation sur une vaste
échelle du système de construction conçu
par Esquirol. 11 est pémble, dit M. Par-
chappe dans son rapport de 18.47, de voir
cette .admirable exécution d'une savante
pensée complètement dénaturée.

Le service médical est divisé en deuxsec-
tions: l'une pour les hommes, l'autre pour
les femmes. Un chirurgien est chargé du

service pour les deux sexes. Les trois classes
d'aliénés de la section des hommes s'éleva
en 1849 à savoir: première classe, 31;
deuxième classe, 57; troisième classe, 144.

M. Parchappe les divise ainsi: malades

tranquilles dans divers quartiers, 138; idem
dans les infirmeries, 43";malades agités, 17;
gâteux, 26; épiteptiques, 8.

Malgré l'inachèvement des constructions
on avait pu classer les malades tranquilles
en quatre catégories, en raison de la nature

et du degré de la maladie.
L'inspecteur général dont nous avons sous

les yeux le rapport (M. Parchappe), se plaint
que le nombre des lits dépasse celui prévu
dans le plan et qu'on ait placé deux lits

dans les chambres particulières qui n'en

devaient recevoir qu'un, douze lits dans des
dortoirs qui n'en devaient recevoir que six;
l'auteur du rapport conseille de consacrer

une pièce spéciale aux malades atteints de

délire suicide et d'organiser réellement dans

cette subdivision une surveillance continue

de jour et de nuit. Il se plaint de ce que les

dortoirs ne sont chauffés que par le calorl-

fère. 11veut que les couchettes soient mu-

nies à leur tôle d'une planchette pour re-

cevoir les divers objets qui se rapportent à

la médication et à l'alimentation des mala-

des alités. Les fenêtres doivent être garnies
de rideaux ainsi que les lits. Des poètes
doivent être établis ,au moins dans les. in-
firmeries. Une fontaine pour laver les mains

doit être mise à la portée des aliénés de

chaque dortoir. Chaque dortoir et surtout

celui des suicides, doit avoir une chaise

percée d'après le système Miron. M.
Par-

chappe se plaint aussi de ce que 1 escalier

à l'usage des malades furieux est formé de

marches trop hautes, de ce qu'il n ®xlf®
dans le service des bains de lq section des-
hommes qu'une seule salle eld,x
Il demande qu'on donne aux vases de nuit

des malades agités la
formed'un

chapeau

sans anse, pour ôter la possibilité Je
s'en

servir comme d arme offensive. 11 observe
servir

é 1d dé ôt POilL'
qu'il manque un lieu spécial de dépôt pour

le linge sale. Abordant le service religieux,

l'auteur constate que22 malades seulement
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sur 232 assistant aux omces religieux. Ce

nombretroppeii considérable, pourrait être,
dit-il, facilement augmenté.

Les soins du ménage et l'assistance dans
les services généraux emploient 18 malades;
le jardinage, 12; chiffre des travailleurs, 30 ;
la bibliothèque est fréquentée par 24 mala-
des. Chaque jour do la semaine il y a
exercice de lecture et quelques leçons de
calcul. De deux heures à quatre, ont lieu,

chaque jour également, une leçon et des
exercices de musique auxquels prennent
part 5 malades. On ne trouve à Charenlon

que Je germe des pratiques qui ont pris
dans d'autres asiles de si grands développe-
ments. On guérit mieux à Bicêlre qu'à Cha-
renton , parce que, dans ce deruier établis-

sement, le travail manque. Le travail, moyen
de discipline, moyen d'ordre dans la vie de
l'aliéné est un agent de curalion que rien ne

remplace. La classe riche qui; à Charenlon,
domine, est moins apte à guérir, toutes cho-
ses égales, que la classe indigente, parce
qu'elle ne sait que faire de ses mains habi-
tuellement oisives, tandis que la classe la-
borieuse s'entend à utiliser les siennes.

Le directeur et la commission d'adminis-
tration avaientle dessein de confier la surin-
tendance des travaux à un fonctionnaire spé-
cial. Le billard de une.heure à quatre est fré-

quenté par 20 malades. Ledimanche de sept
h dix heures du soir, le salon est ouvert aux
malades des deux sexes: 31 hommes y sont
admis. Les divertissements auxquels on s'y
livre, sont le billard, les cartes, le domi-

no, le loto, les échecs, la danse et la mu-

sique; on y sert des rafraîchissements. Il y
a un salon de lecture. Une promenade dans
le parc, sous la surveillance des infirmiers,
est tous les jours offerte à 73 malades. Des

promenades extérieures en commun avaient
éié tentées, on y a renoncé à la suite d'é-
vasions. On avait eu recours aussi à des

promenades en voiture; dies sont tombées
en désuétude. La- voiture omnibus qui avait
été affectée h cet usage est repoussée par
les malades. M. Parchappe pense qu'il se-
rait désirable de reprendre ces pratiques
uliles en les entourant de pré aulions. Il

vegrelle qu'on ifait pas donné plus d'exten-
sion à l'usage d'admettre à une table com-

mune, avec les employés, les malades que le

médecin en jugeait susceptibles. Le systè-
me des fosses d'aisance laisse beaucoup à

désirera l'inspecteur généra).H recomman-
de la méthode des irrigations lalértlles à

puissant cours d'eau, pratiquée au moyen
d'un mécanisme qui fonctionne par lui-
même et en usage dans plusieurs asiles de
la Grande-Bretagne. M. Parchappe s'étonne

qu'on ait négligé de dresser à Charenton la-
statistique des résultats du traitement. Il

réclame, pour l'avenir, une notice et un

compte-rendu. dans chaque service médical,
d'apiès un plan uniforme.

Le chiffre de la morlalilé a donné pour
1846,126 sur 1,000; 1847, 129; 1848, 107;

Le chiffre des guérisons, tel que l'inspec-
teura uu.se .e procurer, offre ces résultats:

1841,15 guérisons sur 104 malades: 144sur
1,000: 1842,18 sur 90: 200 sur 1,000; 1843,
17 sur 86; 198 sur 1,000; 1844, 13 sur 114:
114 sur 1000; 1845, 26 sur 129: 124 sur
1,000; 1846, 16 sur 110: 145 sur 1,000. Ces
résultats sont plus que médiocres. La sec-
tion des femmes contenait, au10juillet 1849,
savoir: malades de première classe, 22;
deuxième, 54; troisième, 148; total, 224.
Les 224 malades-femmes réunies aux 232ma-

Ifides-hommes, forment untotal de 456 alié-
nés, chiffre supérieur de 106 à celui de la po-
pulation de 1852. La division des malades-
femmes, d'après le rapport de 1849, donne:
malades tranquilles dans les divers quar-
tiers, 124; dans les infirmeries, 15 ; malades

agitées, 33 ; gâteuses, 48; épilepliques, 4.
M. Parchappe se plaint vivement des dis-

tributions de ce quarlier, mais il ne doute

pas qu'il n'y soit porte remède quand les
constructions de l'asile seront complètes.
Une division est affectée aux malades agi-
tées et gâteuses, une autre à une popula-
tion mixte de semi-agitées, de gâteuses; de

malades en traitement, une autre à un choix
de malades traoquilles en traitement ou en
convalescence. La construction qui, sous le
nom de château, comprend les divisions

Sainte-Isabelle, Sainte-Agathe,Saint-Hélène,
réalise dans l'opinion de l'inspecteur-géné-
ral de très-grands avantages, au point de
vue des éléments de classement intérieur
et des aménagements, soit pour les habita-

tions, soit pour les lieux de réunion. Ce

quartier représente le progrès dans l'art de
construire les asiles. Les divisions Notre-

Dame, Sainte-Thérèse et Sainte-Geneviève,
sont au contraire dans des conditions qui
leur mérite le sort auquel onles réserve, ce-
lui d'une destruction, complète. L'inspecteur
général réclame des cabinets de toilette avec
lavabo pour le visage et pour les mains. 11
s'attriste de voir les malades se courber

jusqu'à terre dansles préaux pour recueillir,
dans leurs mains l'eau qui coule des fon-
taines centrales. Dans le quartier des fem-

mes, on trouve des rideaux à toutes les fe-

nêtres, des oreillers, des couvre-pieds, des
rideaux à tous les lits, des nappes sur tou-
tes les tables, des serviettes dans toutes les
mains. Les femmes, dit M. Parchappe, ont
tout et les hommes rien. L'inspecteur gé-
néral veut qu'on emploie le zosière pour les

gâteuses et non la paille.11 trouve lesys
tème des ligatures et des entraves beau-

coup trop en usage dans la maison. Il est
d'avis que les Anglais ont porté jusqu'à
l'exagération le système de no restraint,
mais il les approuve d'avoir neutralisé les

inconvénients de la liberté sans supprimer
la liberté elle-même, par exemple, en per-
fectionnant les appareils de vêlements .ina-
movilJles. Leurs blouses de force, avec man-

ches et ceinture de cuir fermant à clef,
leurs brodequins fermant aussi àclef, mé-

ntent, dit-il, d'être importés dans nos éta-

blissements. 11 appartiendrait à la maison

nationale de Charenton, ajoute M. Far-

chappe, de faire des essais dans cette direc-
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tion. Dans les divisions consacrées aux agi-
tés et aux malades en traitement, l'auteur
du rapport trouve 6 malades ayant la cami-
sole de force et 3 malades attachés sur les

-fauteuils de force. Ce nombre, dit-il, n'a
rien d'exagéré sur une population de 224
malades.

La section des femmes possède 24 bai-

gnoires. On y trouve un cabinet pour les
bains sulfureux, des vestiaires, des porte-
manteaux, tous objets dont M. Parchappe
approuve l'emploi. Dans le même quartier,
60 malades fréquentent les offices. Les soins
du ménage occupent 6 pensionnaires. Des
travaux de lingerie, 44; des travaux d'ai-

guille, de broderie, de tricot, 39;font de la

charpie, 2; total des malades occupées, 91.

L'inspecteur général trouve ce résultat du

quartier des femmes satisfaisant. Tous les

dimanches, de 20 à 25 dames se rendent au
salon. Tous les soirs en hiver, il ya mu-

sique, danse et-jeux; 100 dames environ

prennent part à ces amusements. Dans la
belle saison, la promenade est la principale
distraction. La supérieure des Sœurs de
Saint-Vincent de Paul exprimait à M. Par-

chappe, le désir qu'un salon d'étude et de
recréation fût institué dans la section des

'ùames, et qu'il fût mis à la disposition de
celles-ci une hibliothèque, quelques cartes
de géographie, un journal de dames, un

piano droit et quelques cahiers de musique.
L'inspecteur général approuvait ce projet.
Il s'étonne que les exercices musicaux.
n'aient pas reçu plus de développement. Il
demande la création d'une école de chant,
tant pour les hommes que pour les dames, et
la réunion des deux écoles pour composer
des concerts intérieurs. Il a visité la biblio-

thèque du quartier des hommes, et les ou-
vrages qu'elle contient ne lui ont pas paru
propres à leur destination. Une seule biblio--
thèque peut suffire pour l'atablissement
M. Parchappe voudrait y trouver les chefs-
d'œuvre de notre littérature, des voyages
et quelques ouvrages périodiques et non

périodiques ornés de gravures.
Lechiffre des guérisons du quartier des

femmes est celui-ci, : 1841, 26 guérisons sur
76 admissions: 342 sur 1,000; 1842, 8 sur
49: 163 sur 1000; 1843, 16 sur 60: g66 sur
1000; 1844, 14 sur 62: 225 sur 1,000; 1845,
24 sur 72: 333 sur 1,000; 1846, 23 sur 0:
255 sur 1,000; moyenne, 111 guérisons sur
409 admissions. Les guérisons n'ont donné
en six années, pour les hommes, que 154 sur

1,000, tandis qu'elles ont donné, pour les
femmes,266 pour 1,000, soit en plus une
différence de 112 sur 1,000, ce qui semble
provenir de J'applicalion des femmes au
travail. La mortalité pour celles-ci,a donné-
deux fois en 1846 et en 1848, la proportion de
71 sur 1,000. Il n'y a d'autre séparation entre

- les hommes et les femmes dans la chapelle,
que le groupement des uns et des autres
de chaque côté; op assure qu'il n'en résulter
aucun inconvénient. M. Parchappe remarque
quele registre médical ne contientla plupart
au temps aucunes données sur l'état du

malade placé d office,et sur ses llnlécédeuts.Il demande que les écritures relatives au
mouvement de la population soient élablies.

-de manière à offrir des bases sûres et uni-
formes à la statistique adrninistralive. Il
recommande d'envoyer exactement aux fa-
milles le bulletin mensuel de la santé des
malades, Il relève la dépense du personne]
comme excessive. Les traitements de 177
employés et servants des deux sexes sont
portés à 95,705 francs. Sur 177, 135ont4lroit
à la nourriture, au logement, à l'éclairageet au chauffage; 10au logement, au chauffageet à l'éclairage; 11 sont rénumérés seule-
ment en argent. Le coût des se. vices admi-
nistratifs et médicaux est par malade de
213 fr. 40 cent. Rapprochant le chiffre de
la dépense de Charenton de celui de Sainl-
Yon, M. Parchappe trouve qu'aulieu d'être
de 1 employé pour 2 malades, la proportion
des employés est à Saint-Yon de 1 employé
pour8 marades,c'est-à-dire de 118 employés
pour 1,000, au lieu de 398 comme à Charen-
ton. Au lieu d'être, comme à Charenlon, de
313 fr. 40 cent, par malade, le coût des serj
vices administratifs et médicaux n'est à
Saillt-Yon que de 51 fr.; à Hanwel, la même
dépense est de 124 fr.; à Glasgow, de 127 fi'.;
à Glocester, de 130 fr.; à Surrey, de 1321'r.;
à York, de 208 fr.; elle n'atteint le chiffre
de 213 fr. dans aucun des établissements
de la Grande-Bretagne, et l'on sait cepen-
dant combien le taux des traitements est

comparativement moins élevé d'ordinaiio
en France qu'en Angleterre. La dépense eu

personnel administratif a été croissant à

Charenton, car elle ne donnait du temps
d'Esquirol, en 1835, que 348 employés sur

1,000, au lieu de 398. M. Parchappe estime

que des réductions de dépenses peuvent et

doivent s'opérer sur cet article du budget,
bien qu'il trouve le traitement des médecins

en chef porté à 4,500fr., au-dessous d'une

juste rémunération, et qu'il demande sa

fixation à 5,000 fr. Le nombre de 200 sur-

veillants pour 1,000 malades devrait être

diminué de plus de moitié. A Hanwell et à

Surrey, en Angleterre, et h Saint-Yon, en

France, il varie entre 50 et 60. Esquirol ad-

mettait le chiffre de 1 infirmier sur 6 mala-

des. M. Parchappe désirerait que les sœurs

couchassent dans les divisions des malades,
ce qui, entre autres avantages, aurait celui

de diminuer le nombre des infirmières, mais

évidemment la règle religieuse s'y oppose;

les sœurs doivent passer la nuit rassemblées
dans un quartier spécial. Au surplus, les dis-

tribuLions, au moment de Iliiispection de

M. Parchappe, n'étaient pas définitives,
puisque les constructions étaient loin d être

achevées, Il évaluait à 16 ou 1,800mille fr.,

celles qui restaient à élever.
-

il. Règlement administratif
de Charenton.

—les prix de la pension sont réglés

ainsi : première classe, 1,423 Jr" deuuclI.eainsi : pre c
8 fi L

classe, 1,125 fr.; troisième classe, 828 fr. Les

pensionsse
payent d'avance, par mois ou p; r

trimestre. Tout

mois commencé est dû en
trImes re.

) L
entier (au bout de 24 heures de séjour). L*
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linge et vêtements sont fournis par la fa-

mille; on peut s'abonner pour l'entretien
du trousseau, pour avoir un domestique,
pour le café au lait ou le chocolat. Le prix
de journée des militaires est de 2fr. par
jour, celui des officiers, y compris literie et

entretien, est de 2 fr. 75 cent. Le trésor paye
40,000fr. par an,' représentant 55 places
entières et une 112 placeà raison de 720 fr.
Sur les fonds de secours généraux d'autres
sommes reçoivent la même destination selon

la situation du crédit qui en reçoit l'impu-
tation. Les admissions gratuites n'ont lieu

aujourd'hui que par le ministre de l'inté-

rieur. Une commission consultative, et non
adminislrative comme dans les hospices, est

chargée de la surveillance du service inté-
rieur. Elle est composée de quatre membres
nommés par le ministre; elle se choisit un

président et un secrétaire; le directeur as-
siste à ses séances avec voix délibérative;
elle se renouvelle par quart; elle donne son
avis sur tous les points d'administration,

y comptis les comptes moraux du directeur ;
la commission exerce à l'égard desperson-
nes non interdites de l'établissement, les
fonctions d'administrateur provisoire. (Voir
l'art. 31 de la loi du 30 juin 1838 sur les

aliénés.) Elle nomme à cet effet un de ses
membres. Néanmoins elle peut réclamer
l'interdiction d'office (art. 31 et 32). Les
commissaires inspectent l'établissement en
se partageant le service médical, le soin
des denrées, du mobilier et de la comp-
tabilité. Un membre fait en oq[re un re-
port trimestriel à la commission. Les dé-
libérations de la commission sont gardées
au secrétariat de l'établissëmenl. Les pen-
sionnaires ne peuvent être admis aux exer-
cices religieux qu'avec la permission et la

désignation du médecin en chef. L'aumônier
ne peut visiter les malades qu'après s'être
entendu avec le médecin en chef ou les
surveillants. Un direcleurest le chefde l'éta-
blissement en général et du service adminis-
tratif en particulier; il est chargé de la régie
des biens de l'établissement; il prépare les

budgets annuels; en cas de dissidence entre
le directeur et les médecins, l'autorité du

premier prévaut provisoirement , sauf le
recours des médecins à la commission con-
sultative. Le directeur est chargéde la police,
il peut prononcer une .retenue d'un mois
sur les appointements des employés et leur
révocation. Tout le monde peut visiter l'é-
tablissement dans un intérêt d'utilité publi-
que justifié. Les personnes guéries peuvent,
de leur plein gré, rester dans l'établissement à
titre de pension libre; unlocal spécial est des-
tiné à les recevoir. Unseerétaire en chefsup-

-

pléele directeur. La comptabilité dela maison
est soumise aux règles de la comptabilité com-
mune des établissements de bienfaisance. Les

comptes sont présentés parle directeur à la

commission consultative dans les deux mois

qui suivenlla clôture de chaque exercice.
Le service médical se compose de : 1 mé-

decin en chef, 1 adjoint, 1 chirurgien, 1

pharmacien eM garçon de pharmacie, 2 élè-

ves internes en medecine-, 1 élève interne
en chirurgie, 1 surveillant et 1 surveillant
adjoint (homme), 1 surveillante et 2 sous-
surveillantes (dames), 3 dames chargées de
faire travailler les pensionnaires. Le nombre
des Infirmiers et des infirmières est réglé par
le directeur sur la proposition du médecin.-

III. Local actuel de la Salpétrière. —
Nous n'ajouterons que peu de chose à ce
que nous avons dit ailleurs de la Salpé-
trière. Certainsdétails relatifs au local actuel
doivent trouver leur place ici. Des 333 cel-

lules de la Salpétrière, il n'en reste plus
aujourd'hui que 124-, dont 116 sont affectéi s
aux malades, et 8 aux filles de service ; 209

on télé démolies, soit pour élargirles préaux,
soit pour dédoubler celles qui étaient ados-
sées les unes aux autres. A la place du rang
supprimé, se trouvent des corridors qui
servent en même temps d'ouvroirs , de ré-
fectoires et de lieux de refuge dans les temps
pluvieux. On y a placé des calorifères qui
transmettent la chaleur aux cellules par les
portes à claire-voie de ces dernières. Ces por-
tes à jour facilitent la surveillance; elles ne
sont plus, comme les anciennes, garnies de
ces ferrures massives, de ces énormes ser-
rures, de ces effrayants verroux, qui attris-
taient les regards et rappelaient sans ceS'8
Je régime des prisons. Les fermetures ac-
tuelles sont perdues dans les boiseries , et
présentent autant de sûreté que les précé-
deutes, sans en offrir le formidable aspect.
Crâce à ces nouvelles dispositions, qui ont
été étudiées avec un soin extrême, les pau-
vres aliénées ne sont plus exposées à mou-
rir de froid ainsi que cela est arrivé dans
les hivers rigoureux. Les étroites ouvertures
ou guichets des cellules ont été converties
en fenêtres ordinaires, qui donnent un facile
accès à l'air et à la lumière. Les barreaux
droits des fenêtres ont été remplacés par dés
.châssis en fonte, à compartiments, dont les

lignes, se rapportant exactement à celles des
châssis en bois, forment une double croisée
nonvitrée, etne ressemblent pas à un mo}en
de clôture. L'intérieur de plusieurs de ces
cellules est d'un aspect agréable. Un lit en
fer avec un excellent coucher, une chaise,
une table de nuit les garnissent. Un parquet
en chêne, là où existait une dalle froide et

humide, en rend le séjour plus salubre. Les
meubles et le parquet sont entretenus par
les aliénées elles-mêmes dans un état de

remarquable propreté. Ce sont, en un mot,
des chambrettes plus confortables et mieux

tetiues-que celles de la plupart des ouvrières
de Paris. Sur les 126 cellules conservées,
25 seulement ont été arrangées d'après ce

système. Les 101 autres réclament les mêmes

modifications, notamment les 14 formant ce

que l'on appelle le village suisse, qui sont
encore dépourvues de moyens de chauffage.
Quatre pavillons carrés, divisés chacun en

quatre cellules non chauffées, et d'une sur-
veillance impossible, ont été reliés deux à
deux par une galerie intermédiaire, et for- *

ment aujourd'hui deux beaux dortoirs, con-
tenant plus de 50 malades.
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A Bicêtre, les cours et préaux des aliénés

ont été, autant que possible, garnis de

plantes et d'arbustes. La vue des fleurs
récrée les malades et leur procure une dis-
traction agréable. Beaucoup d'entre eux les

aiment, quelques-uns les cultivent, et tous
les respectent. Il est extrêmement rare qu'il
leur arrive d'en cueillir, sans même qu'il soit
nécessaire de leur faire à cet égard aucune

espèce de recommandation. La porcherie a
eu sa part d'améliorations. Elle avait été
construite originairement par les aliénés

eux-mêmes, avec des matériaux et des dé-
bris sans valeur et sans solidtté. On y fait
les réparations les plus urgentes pour con-
tinuer de l'utiliser, et en même temps on

en a construit une nouvelle beaucoup plus
convenablement disposée, et qui, sous le

rapport de l'espace et des arrangements in-

térieurs, réunit toutes les conditions dési-
rables.

M. Ferrus a .adressé à la ferme Sainte-

Anne, cette dépendance de Bicêtre, de
nombreuses et graves critiques qu'il faut

reproduire. Elle avait été destinée, dans

l'origine, aux convalescents. On y a fait tra-

vailler à côté d'eux les plus invétérés alié-
nés. Le"principal objet de l'institution s'est
trouvé manqué; il s'est trouvé manqué de

plusieurs manières. D'abord, la vie com-
mune des convalescents entre eux est une
initiation à la vie régulière, à la liberté, à
la société. La vie commune des convales-
cents avec des aliénés tend à entretenir
chez les premiers le désordre des facultés

mentales; la curation en souffre. Elle en
souffre encore par ce côté, que les conva-
lescents étant soumis à un traitement par-
ticulier, à ce que le traitement des aliénés
doit a voirde plusdifficile, à cequi demande
chez le médecin le plus d'étude, Je plus de

tact, le plus de soin, ce traitement n'est

plus possible, lorsque sont traités sur te
même pied, comme il arrive à la ferme

Sainte-Anne, convalescents et aliénés. A
ceux-ci on n'a pas be^inn de mesurer le
travail; che,2 hg convalescents il faut en
calculer soigneusement les doses;le régime
curatif est détruit. On a oublié peu à peu
à la ferme Sainte-Anne, le but de la fonda-

tion, le résultat curatif, pour cet autre ré-

sultat, Je revenu. (On a vu comment M. Da-
venne a établi que le travail (les-aliéiiés
soldait en perte considérable.NoLreintention
est de donner la parole à tous les hommes

spéciaux dans ce Dictionnaire.) Si, du

moins, les profits obtenus par les aliénés
retournaient aux aliénés, amélioraient teur
condition physique ou. morale, aidaient à

perfectionner le régime médical qu'on leur

applique; mais. non, ce surcroît de revenu,
dû aux aliénés, l'administration des hospices
rembourse, ce qui n'empêche pas- les.

autres services charitables d'être mesqui-
nement pourvus.

M. Ferrus ne veut pas que le travail des

aliénés soit pénible ni de natureà les "hu-

milier; il ne veut pas qu'il devienne une

spéculation; il repousse l'idée de faire do

a ferme Sainte-Anne une ferme modèle; ilblâme la porcherie qui y a été établie; les

énianations qui s'en dégagent peuvent être
insalubres. Il ajoute que les soins à donner
aux .animaux et le

transport des fumierssont des travaux qu'il ne saurait approuver,ni sous le rapport moral ni sous le rapport
hygiénique. Il demande qu'au moins des
hommes valides et à gage soient chargés des
détails de la porcherie. N'oublions pas queM. Ferrus dit ailleurs que les aliénés peu-vent supporter les plus grandes chaleurs
beaucoup mieux que d'autres hommes
beaucoup mieux que les plus valides. Pour-
quoi alors, demanderons-nous, ne se livre-
raient-ils pas aussi bien que les premif-rs
venus des domestiques à gage à tous les
détails des travaux d'une porcherie? Ce
travail, qui ne convient pas aux convales-
cents, ne peut-il pas s'appliquer aux autres

amenés. M. Ferrus reproche à l'administra-
tion d'avoir fait creuser par les aliénés le
puisard qui reçoit, en dehors de la ferme,
l'égoût de ses eaux. Un tel travail exige,
dit-il, J'emplui de trop de forces de la part
d'hommes affaiblis par la maladie. Le mai,
à notre avis, serait d'avoir employé aux
ouvrages dont il s'agit des aliénés mala-
des. Les aliénés ne sont pas tous dans le
cas d'hommes affaiblis par la maladie, et
plusieurs ont un surcroît de forces factices,
dû à leur état d'aliéné, qu'il semble dou-
blement utile d'employer dans certains cas.
Dans le travail du blanchissage des couver-
tures et des vieux vêtements au moyen
du moulin à foulon, sorte de travail qu'on
a supprimé à la ferme Sainte-Ann.e, M. le
docteur Ferrus demande aussi des précau-
tions particulières. Il veut que ces objets
soient exposés au grand air avant d'être
remis entre les mains des malades. JUvou-
drait qu'un logement fût disposé, dans
la ferme, pour /revoir un médecin, à
•CMlSêdes rechutes et des accidents divers

que les convalescents peuvent éprouver, et
aussi pour juger de l'état des forces des

travailleurs, et leur assigner le genre et la

part de travail qui leur peuvent convenir.

(Rapport de la commissionmédicale en 1838 ;

imprimerie de Cosson, 1839.) ,"
Nous n'avons envisagé jusqu'ici la ferme

Sainte-Anne que sous le rapport des
criti-

ques auxquelles elle a donné lieu. Ne
né-

gligeons pas de la montrer sous l'aspect
favorable qui lui a valu sa réputation. Son

histoire appartient essentiellement à celk*

du travail des aliénés, l'une des merveilles

de l'économie charitable moderne.

Un administrateur des hospices deP<jr,s>
M. Desportes, demanda à M. Ferrussi) ne

serait pas possible d'employer des
aliénés

convalescents de Bicêtre à quelques travaux

de restauration de la ferme Sainte-Anne,
M Ferrus fut d'avis que l'essai pouvait être

tenté. Ch.z M. Desportes il y avait une vue

d'économie; chez M.le docteur Ferrus, l'idée

d'un moyen curalif; ainîi marche la science.

Déjà le docteur Pinel avait autorisé l'emploi

d'aliénés dans les travauxde l'hospxo de
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Uic.'ètre. On s'en servait surtout pour mettre

en mouvement le manège de l'immense

puits de la maison. Mais on ne s'adressait

pour cela qu'aux aliénés incurables, et, au

lieu de les faire travailler ensemble ou seul

li seul, on prenait le soin de les répartir

pnvmi les autres ouvriers de la maison.

Quelques-uns avaient été placés , comme

gens de service, hors de la surveillance de

la maison hospitalière ; c'était un grave

abus Quelques-uns craignaient que tfes

outils ne devinssent des instruments de

dommage ou de meurtre dans les mains

des aliénés. On laissa dire les opposants,
et l'on passa outre. Les maçons, Il's char-

pentiers, les serruriers aliénés que ren-

fermait Bicêlre furent dirigés sur !a ferme

Sainte-Anne. Les bâtiments étaient depuis

longtemps abandonnés; ils tombaient en

ruine; ils les mirent en état de servir.

Les cinq hectares enclos de murs attenant

à la ferme étaient sillonnés de fondrières,
hérissés de terres incultes; les aliénés les

transformèrent en un sol uni et cultivable.

Le manège du puits, de Bicêtre suggère
au directeur , M. Malon, le projet d'en éta-

blir un pareil à Sainte-Anne; il y voit une

ressource pour la ferme, et un moyen de

créer une double buanderie, l'une pour le

blanchissage des toiles, l'autre pour les cou-

vertures et les vêtements. Le projet réussit.

Une porcherie de 250 porcs, objet de critique
d'un côté, sujet d'éloges pour d'autres,
vient ajouter à l'importance du produit de

la ferme Sainte-Anne. Ce sera un moyen

d'employer les eaux grasses de Bicetre, et

au&si une source d'engrais. Des aliénés

sont employés à la confection d'effets d'ha-

billements, d'autres à celle des paillasses.
Mais c'est surtout la culture des terres qui
sera un agent puissant de curation eu même

temps qu'un travail salubre. Bicêtre four-

nit à la ferme Sainte-Anne 350 travailleurs,

appartenant, les uns à la classe des aliénés
en cours de traitement, lesautres à la classe
des convalescents, d'autres à celle des in-

curables'; c'est contre cette promiscuité que
rédamait M. Ferrus dans le rapport de

1838. Ce n'était pas ainsi qu'il J'avait en-
tendu au début de la tentative qu'il avait
conseillée quatre ans auparavant. Des en-
fants sont employés aux travaux.; mais ils

composent une division à part.
Chaque malin, à l'heure où s ouvrent

pour le cultivateur les travaux des champs,
des brigades de dix, quinze, vingt ou vingt-
cinq aliénés, un surveillant en tête, et sui-
vis d'un gardien, quittent J'hospjce de Bi-
côtre et se répandent dans toute J'étendue
des territoires de Monlrouge et de GeÜlilly,
où l'administration des hospices possède

quatre-vingt-dix arpents, en sus des dix ar-

pents de son enclos. Ces quatre-vingt-dix

arpents ne formeut pas moins de soixante-
dix pièces, disséminées dans les deux com-
munes. (C'est sans doute pour empêcher la

dispersion des aliénés qu'on leur a fait cul-
tiver les lerrrains Loués dont il est questiou
dans ie rapport de M. Davenne.) D'autres

brigades prennent le chemin de la ferme
Sainte-Anne pour concourir à l'exploitation
des deux buanderies et de la porcherie, ou
à des ouvrages de terrassement, ou pour
concourir aux travaux des divers ateliers.
Tous portent l'uniforme : chapeaux de paille
tressés par les aliénés; vesles grises, panta-
Ions de toile de même couleur ou de tissu
suivant la saison, taillés et cousus aussi par
les aliénés. Les travaux commencent et
prennent fin au son de la cloche, aussi régu-
lièrement que dans le meilleur collège. Au
signal donné chaque travailleur est à son
poste. Les uns font tourner le manège qui
donne de l'eau au moulin à foulon et aux
bassins de la buanderie. Ce dernier travail
dure une petite demi-heure pour la brigade
de service, qu'une autre relaye aussitôt. Le
moulin à foulon a ses ouvriers spéciaux.
D'autres se partagent les diverses opérations
du blanchiment du Jinge, sans désordre,
sans confusion ni interruption de service :
ceux-ci brouettent te linge dans l'enclos de
la ferme; ceux-là l'y étendent sur le gazon,
où il reçoit l'eau des arrosoirs que d'autres
aliénés lui distribuent. La toile séchée est
roulée par d'autres, et tendue par d'autres
encore sur les cordes des séchoirs. Trois
mille pièces de soixante-cinq à soixante-
sept mètres de toile sont blanchies de cette
façon. Ce qui donne à ces travaux un carac-
tère plus touchant, c.'est que toutes les toiles
brouettées, mises sur le pré, séchées et
blanchies parles aliénés, ont pour destination
d approvisionner l'administration. Ce sont
les aliénés de Bicêlre qui défrayent aelinge
neuf, de linge demi-blanc ou quart de hlanr,
tous les hôpitaux et hospices de Paris, selon
qu'il s'agit de draps, de servieltes, ou de
Jinge de corps, selon qu'il s'agit de valides,
de malades ou de vieillards. Kl ce n'est pas
seulement du linge neuf qu'ils leur four-
nissent. Au moyen du moulin à foulon, ils
raj eunissent de vieilles couvertures de vingt-
cinq à trente ans,-ou bien des vêlements
souillés ou infectés. Le moulin à foulon a
été supprimé récemment. Nous racontons
ce que nous avons vu et éprouvé avant sa

suppression. Les aliénés rendaient aux hos-
pices et aux hôpitaux de Paris, dans le plus
beau blanc, recardées et repliées, des cou-

vertures qu'on aurait,dites neuves, et des vê-
tements aussi soignés que lé feraient les
meilleurs teinturiers de Paris, Je tout séohé
doucement à l'ombre et susceptible de durer,
d'après ce procédé, dix ans de plus que durcis
au feu ou au soleil. Ils pouvaient livrer
ainsi dix mille couvertures et quarante-
quatre mille pièces de vêtements. Dix mille
couvertures sont au-dessous des besoins des

hospices de Paris, qui auraient dû en en-

voyer 20,000 à la ferme Sainte-Anne, laquelle
aurait fait,face à ce surcroît de travail.

La porcherie nous sembla une autre mer-
veille économique. Nous disons économi-

que par la raison que les médecins sont en

dissidence à ce sujet au point de vue hygié- :
nique, et que ce qu'on peut dire c'est que
les aliénés de Sainte-Anne sont des hommes



649, ALI DECONOMIECHARITABLE. AU 650

Dictionn. d'Econome CHARITABLE.1.
zi

valides, que la porcherie est dans une vaste

plaine, à J'air libre,et qu'aucune exhalaison
délétère ne nous a paru s'en échapper, mal-

gré- la chaleur dévorante du mois de juin.
L'acquisition d'une truie et de ses petits
furent les uniques frais de premier établis-
sement ie la porcherie.

Tout à Sainte-Anne offre ce même esprit
de simplicité dans les débuts, caractère gé-
néral des fondations durables. La porcherie
forme un vaste parallélogramme à l'extré-
mité ouest des bâtiments, entouré de tous
cétés de baraques (ou toits) contenant cha-
cune plusieurs poics, couvertes quelques-
unes en tuile, le plus grand nombre, appa-
remment les plus anciennes, en simple
chaume. De solides auges en bois de chêne,
bordées de tôle, sont le seul ameublement
du lieu. Des fragments d-e poinçons brisés,
tires sans doute des caves du parvis Notre-

Dame, ont fourni les matériaux modestes
de l'enclos ou parc dans lequel le bétail
erre au soleil, tandis qu'on nettoie sa de-
meure. -

Les porcs de Sainte-Anne sont un des

plus beaux types réalisables du prodigieux
développement auquel la gloutonnerie aban-
donnée à son libre essor peut conduire ces,
animaux immondes, A fa vérité, le direc-
leur de Bicêtre, M. Marlon, a pris soin de
choisir dans les marchés, quelquefois à d'as-
sez grandes distances, les plûs belles races.
Leur nourriture est tellement copieuse que
le dégraissage des immenses marmites ser-
vant à leur alimentation produit seul de
2 à 3,000 francs par an, quoique la
base de cette alimentation ne soit autre

que des os auxquels on demande leur suc
pour la troisième fois, et qui n'en conser- -

vent pas moins dans le commerce, en tant
que matière osseuse, leur valeur première.

Huit aliénés et deux surveillants suffisent
pour desservir la porcherie, dont le produit
brut va à plus de 52,000 fr. Si nous y ajou-
tons Je produit brut aussi des deux buan-
deries, qui est de 31 à 32,000 fr., celui des
réeoltes, de 24,000 francs, des habillements
et de la confection des paillasses, qui s'é-
lève à 6,000 fr., plus un revenu en argent
de 6 à 7,000 fr., on arrive au produit brut
de 120,610 fr. Munis de ces chiffres que
nous tenions du directeur, nous dûmes être
surpris de la forte perte accusée par le rap-
port de 1852 (Voir plus haut).

La ferme Sainte-Anne, teille qu'elle a été

restaurée, loge quatre-vingts aliénés, répar-
tis dans trois dortoirs, véritables logements
de fermiers pour l'ameublement, propres,
sains et rustiques comme leur :deslitiation.
A table ainsi qu'au dortoir, vous croyez voir
des cultivateurs et non des malades en trai-
tement, encore moins des aliénés. Quand le
son de la cloche les appelle du travail au

réfectoire, comparez-1 es aux aliénés de
Charenton, si soucieux ou si grotesques, et
dites si l'influence du travail n'agit pas sur
ces intelligences trahies par leur* organes, v
Un sourire doux'et caressant adressé aux
visiteurs est tout ce qui les distingue, pour

la plupart, des ouvriers ordinaires. Autrechose encore les différencie: c'est qu'à cemoment où ils nous apparaissent, à l'heurela plus chaude du jour,!) la suite d'un travailde plusieurs heures en plein soleil, ces
pauvres aliénés ne sont ni couverts de sueurni dans un état apparent d'anaissement
L ardeur du soleil, loin de leur être funesteleur donne, chose remarquable, des forces
nouvelles. Ils entrent au réfectoire en bon
ordre, v prennent leur place sans précipi-tation. Leurs larges et profondes assiettes
de faïence se remplissent; la soupe aux
legumes,et le ragoût de haricots qui y dé-
bordent tour à tour sont absorbés avec un
appétit robuste, mais aussi avec une conve-
nable lenteur. La distribution du vin ne
donne pas lieu à la moindre maladresse.

Quel miracle d'avoir rendu si unie,si douce,si complète, la vie de ces malheureux qui,
en d'autres temps, eussent erré comme des
chiens enragés par les rues, ou qu'on eût
jetés comme des malfaiteurs dans une prison

: humide et sombre. Le travail régulier leur
procure un appétit égal, un sommeil calme
et réparateur.

Un tel résultat n'est pas obtenu sans ef-
forts. L'attrait du gain fut un stimulant
inconnu aux principaux auteurs de cette
grande innovation, à qui une belle place est
réservée dans l'histoire de la science médi-
cale et dans celle de la charité. Les aliénés
qui travaillent reçoivent depuis vingt jus-
qu'à soixante centimes par journée. Un
compte est ouvert à chacun d'eux dans la
comptabilité de l'hospice. L'aliéné reçoit en.
argent et comme sou de poche de cinq à dix.
centimes. Un tiers du produit total profite à
la maison; le surplus forme une masse ac-
cumuléeau profit de l'incurable, et est livré à
l'aliéné guéri au jour de sa sortie de l'hos-

pice. Six ou sept mille aliénés sur les quinze
ou seize mille du territoire français, peuvent
être soumis au même régime, non-seuifment
sans dépense, mais avec profit pour les ad-

ministrations hospitalières dé vingt-deux
de nos départements.

IV. France centrale. Nous indiquerons,
avant de quitter le départementde la Seine,
rétablissement privé créé à Vanves en 1822,
par les docteurs Voisin et Falret, médecins

des hospices de Bicêtre et de la Salpétrière.
Les fondateurs so sont proposé la mise en

pratique des principes de Pinet et d'Esqui-

rol, l'éloignernent du milieu où la folie a

éclaté et le travail en plein air. Ils ont acheté

une vaste propriété près des bois de Fleury
et deMeudon, à une lieue de Paris, enlace

de l'ancien château de Coudé,dans 1 un des

sites les plus salubres et les plus pittores-

ques de toute la contrée. L'établissement

se compose d'une maison principale, qui

occupe
t
le centre de l'établissement; de

plusieurs corps de bâtiments nouve.le-

ment construits, offrant, au gré des direc-

teurs la possibilité
d'une communication

facile ou d'une séparation complète; d un

parc de quatre-vingts arpents parfaitement

enclos de murs, que fréquentent tour à
tour,
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dans la journée, tous les malades qui peu-
vent d'ailleurs, à chaque instant, jouir du
bienfait de l'exercice dans les jardins adja-
cents à chaque paviilon; d'une chapelle et
d'un bâtiment-de ferme élevé au milieu du

parc, et cependant isolé de tous les côtés.
Les divers corps de bâtiments sont situés
sur le penchant d'une colline et seulement
élevés d'un étage au-dessus du rez-de-
chaussée. Ils sont séparés les uns des au-
tres par des parterres soigneusement ornés et

par des quinconces spacieux, dans l'enceinte

desquels jaillissent des fontaines. Leur dis-

position rend la surveillance facile, et ce-

pendant les divisions sont tellement dis-

tinctes, que leurs habitants peuvent se con-
sidérer comme seuls dans rétablissement.
Dans chaque division se trouve un salon.
Des mouvements de terrain très-prononcés,
des eaux vives et abondantes, des prairies
traversées par un ruisseau dont les bords
sont embellis par de magnifiques saules et
des massifs de peupliers, dès champs en

culture, des arbres fruitiers de toute espèce,
des groupes de fleurs, des bosquets disposés
avec grâce (et contenant deux glacières),
constituent un rare ensemble. Le parc et la
ferme offrent une réunion complète d'exer-
cices et de travaux champêtres. Les malades

y trouvent l'équitation, la pêche, les pro-
menades en voiture, eu bateau, Lesjeux de

billard, la paume, le ballon, l'escarpolette.
La nourriture varie suivant l'état et les dis-

positions de l'aliéné. Les malades sont ad-
mis à la table des directeurs aussi souvent

que le permettent leur situation, leur inté-

rêt et l'ordre de l'établissemenl.

Au centre de la France, nous trouvons
les essais de traitement entrepris à Orléans.
celle ville n'a pas voulu rester en arrière
du progrès réalisé à Paris, à Rouen, à Mare-

ville, à Dijon. Elle a acquis en 1843 uue

I)ropriété rurale, située à une denù-lieue de
la ville. Vingt-deux arpents cultivables en

forment la dépendance. De belles charmilles

y fournissent de l'ombrage. Unjardin, planté
de gazons et de Heurs y attendait ses nou-
veaux locataires, qui y t'urent conduits d'a-
bord au nombre de cinquante. Sur les trois
cent soixante-quinze aliénés de l'hospice,
hommes et femmes, le nombre de ceux qui
peuvent être employés à la culture est d'en-
viron quatre-vingts, du quart environ. Un
autre quart est utilisable dans des profes-
sions auxiliaires de l'agricullureouà d'autres
travaux industriels.1 La moitié des aliénés
est donc réputée apte à un travail, profitable
à l'administration. Des religieuses, un maî-

tre jardinier et deux gardiens composent le

personnel administratif de l'asile rural. Le

médecin en chef de l'hôpital général dési-

gne ceux qui doivent recevoir cette desti-

nation. Les quatre-vingts aliénés capa-
bles de cultiver la terre suffisent à l'exploi-
tation de cinquante arpents. L'administra-

tibn pouvait affermer, dans le voisinage de

la propriété par elle acquise, la quantité de

iei '*ain nécessaire pour exoreer les forces de

ses malades. Nuus disons affermer et non -

acheter; car à moins que les hospices n'em-
ploient les bras des indigents dans les de-
maines qui leur appartiennent déjà, affermer
en pareil cas vaut mieux qu'acquérir. Les

hospices d'Orléans n'ont pilS opéré ainsi;
pour donner du travail à cinquante aliénés,
ils ont déboursé un capital disproportionné
à ce résultat. La dépense s'est élevée à
150,000 fr. de prix d'achat, sans compter les
frais d'appropriation, qui n'ont pas été NMm-
dres de 20,000 f. Ils reçoivent, en nèot*

temps que les aliénés du département, ceux

d'Eure-et-Loir, de partie de l'Eure, de Loir-
et-Cher et d'Indre-et-Loire. Le prix de la
journée est fixé à 1 fr. 20 c. Laguérisondes
aliénés à l'hospice d'Orléans n'avait été, en
1842, que de neuf pour cent; sous l'inuuence
des travaux de la campagne, les guOrisonsse
sont élevées, dès l'année 1843, à quatorze
pour-cent. Et, par contre, les décès, qui
avaient été de quatorze pour cent en 1S42,
n'étaient pl us, en 1843, que de neuf pour ceit.

Asile de Sainte-Catherine (Allier). - Cet
asi'le Hranche complètement d'aspect avec
nos édifices hospitaliers. Ce groupe épais
de constructions d'inégale hauteur, où le
bleu foncé des ardoises neuves se déta-
che si vivement des blanches murailles,
nous

prouve
que l'architecte ne sertipa5 resté

dans la routine des plans rebattus. La di-
recteur nous apprend que M. Esmonot a
imité à Sainte-Catherine le dessin de l'a-
sile de Nantes. Tous ces bâtiments qu'on
dirait isolés, vus de l'extérieur, sont réu-
nis par la grande artère d'un couloir cen-

tral, que coupent des corridors latéraux
et d'autres plus petits favorables à l'aéra-
tion. Les corps de bâtiments sont au nom-
bre de neuf. Le couloir central, voie gé-
nérale de communication, s'étend sur une

longueurde cent cinquante mètres. De même

que les bâtiments sont inégaux de hauteur,
ils sont diversement distribués. Ici le ré-
fectoire est au rez-de-chaussée, et les dor-
toirs sont superposés; ailleurs, le dortoir
est au ras du soi. Tel est celui des agi-
tés. Le directeur n'aime pas les dortoirs
au rez-de-chaussée, même pour ceux-ci.
L'asile se partage, dans son ensemble, en
deux grandes divisions : celle des hommes
et celle des femmes, chaque division se

subdivise en sept sections, ayant chacune un
corridor d'issue. L'architecte a pu faire
entrer dans son plan huit préaux, dont cha-
cun a sa galerie. Dans l'un d'eux, la ga-
lerie forme, comme les bâtiments de la sec-

tion, un quadrilatère, tandis qu'elle ne rè-

gne, dans les autres, que d'un côté. La

chapelle a été construite au centre Ides sec-
tions.

Le prix des constructions s'est élevé, 1

pour le département, en chiffres ronds à I

400,000 francs, et le mobilier à 60,000. La

dépense annuelle est, pour le département,
de 50t000 francs, Le directeur porte le prix
de journée à 70 centimes.

L'asile a été bâti pour contenir 30o alié-

nés; il est regrettable qu'il n'en puisse pas.
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renfermer un plus grand nombre. Les

dépenses n'eussent pas été beaucoup plus
coasidérables pour un chiffre ùe 500 mala-
des. Nous avons entendu répéter déjà qu'on
avait refusé dans l'asile un certain nombre
d'aliénés. En supposant que le défaut d'es-

pace tienne aujourd'hui au non-achève-
ment de la bâtisse, le département de l'AI-
lier aurait dû ne pas penser qu'à lui. Les
asiles devraient être des établissements

régionaux. C'est dans l'intérêt des asiles

qui se construisent comme dans l'intérêt

général; les frais diminuent en raison di-
recte du nombre des administrés. L'asile
actuel a remplacé une prison d'aliénés où
ceax-ci n'étaient envoyés que lorsqu'ils
étaient dangereux et toujours longtemps
après l'invasion. Depuis trois ans que l'a-
sile existe, l'habitude gagne le départe-
ment d'y envoyer'les aliénés aussitôt que
la tialadie éclaté; aussi une grande dif-
iérenee est à faire entre les aliénés de
4'ancienne manière et ceux de la méthode

nouvelle; les premiers sont incurables,
tandis qu'il n'en reste presque pas des
autres. Les guérisons sont évaluées sur le
total de la population à 1110.. Elle était éva-
luée, le 10 juin 1853, comme il suit : Alié-
nés ordinaires, hommes, 92pensionnaires,
2; idiots et gâteux, 17; épileptiques, 8;
aliénés ordinaires, femmes, 101; pension-
naires, 11; idiots et gâteux, 16; épilepli-
qtes, 18; total des malades des deux sexes,
254. Le bulletin de la situation du 8 juin
constatait qu'il y avait des places disponi-
bles pour 17 hommes et 14 femmes; total
31 personnes. Pourquoi donc alors enteu-
diens-iious dire que si on laissait séjourner
les aliénés dans les cabanons des hospices
de passage, cela venait de ce qu'il n'y avait
pas de place à l'asile de Sainte-Catherine?
Le personnel des employés des deux sexes
recevant des vivres dans la maison est de
15; il est entièrement laïque. On a vu que
fe chiffre des pensionnaires était bien faible.

Presque tous les aliénés sont donc indi-
gents. C'est une très-juauvaise combinaison
de ne pas réunir, dans un même asile, les
aliénés payants aux aliénés pauvres. La

pension des premiers atténue la charge des
seconds, et il y a dans l'admission des
riches une garantie d'un bon régime et de
la guérison des pauvres. Le peu de déve-
loppement de l'asile s'opposera malheureu-
sement à l'adjonction des pensionnaires.

Le régime disciplinaire est très-doux. 11
n'existe dans l'asile que 10 cellules. Les
douches pénitentiaires sont administrées
au moyen de tubes en caoutchou. Depuis
trois ans les travaux de construction ont

permis d'employer les aliénés à des travaux
du terrassements. On se propose.de les

exercer à l'agriculture désormais, dans des

pépinières que le département possède à

proximité de l'asile. Les femmes sont

occupées au jardinage et à tous les travaux
de la maison. Tous les moyens moraux de
curation sont à créer; nous ne sommes pas
à même de juger les autres. (Juillet 1853.)

Puy-de-Dôme.—Les deux maisons d'alié-nés du Puy-de-Dôme n'ont pas de médecin
spécial; or, sans

médecinspécial, il n'y a pas
de service médical d'aliénés possibte Ce n'est
pas la majorité des aliénes en France quiprofite des progrès réalisés dans le traite-
ment de leur maladie depuis cinquante
ans; c'est, à coup sûr, la minorité. Le
quartier d ahetlés de l'hospice de Riom ne
reçoit que des femmes. Leur nombre, au
moment de notre passage, s'élevait à 63
La surveillance est portée au plus haut
degré de perfection réalisable peut-être.
Les religieuses font à elles seules tout le
service. Leur patience, Inur douceur avec
les malades sont angéliques, et le respect
des aliénées I)ourles sœurs est extrêmement
remarquable. C'est l'influence de la cornette,
nous disait, en riant, la religieuse à laquelle
est plus particulièrement confié le soin du
quartier. Ce respect est si profund que,
lorsque les plus furieuses sentent les ap-
proches de leurs accès, elles avertissent
leur vénérée et bien-aimée gardienne :« Ne
vous approchez pas, rua sœur, dit l'aliénée,
je pourrais vous faire du mal. » Les mêmes
aliénées sont teHement assouplies par la
douceur évangélique qui forme, pour ainsi
dire, leur atmosphère, qu'elles vont d'elles-
mêmes au-devant des douches, dont elles
connaissent J'ellicacité pour leur rendre le

calme, quand la fureur menace de les
envahir. Un fait matériel va rendre i-ncon-

testable la;,puissance d'action des religieuses,
et écarter l'idée que l'observation qui pré-
cède n'est qu'une pure illusion ou une
fiction. On a inventé depuis longtemps des
lits connus sous le nom de boîtiers, pour
recevoir les ordures des.gdteux. On trouve
ceslits à Riom comme ailleurs; mais cr.

pourrait s'en passer à la rigueur. Lss

gâteuses qui se couchent à sepl heures ont

été dressées par les sœurs à se relever

à dix heures du soir et à quatre heu-i

res du matin pour leurs nécessités.,

Elles se conforment sans murmure à cette

coutume, qu'on aurait pu croire exclusi-

vement monacale. Le sentiment de la pro-

preté est tellement entré dans leur esprit,

grâce aux précautions prises, que la salle

des gâteuses est la plus propre du quartier;

que celles-ci en ont conscience et y mettent

de la vanité.
En fait de propreté, les sœurs joignent

l'exemple au précepte; elles cirent les

salles du quartier elles-mêmes, comme

elles font tout le reste du service. La

lecture a lieu au réfectoire ;.le silencey est

complet. Le travail consiste uniquement à

raccommoder, filer et tricoter. On ne re-

court à la cellule que temporairement, do

même qu'on ne fait que rarement usage de

la camisole. U n'y a dans le quartier que

6 cabanons. Le prix de la pension est de

30
On voit que si nous avons reproché au

quartier de Riom de n'avoir pas de médecin

spécial, ee n'est pas par esprit de déni-

grement.S'il jouissait
de cet avantage,il ne
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lui manquerait rien. Nous n'entendons pas
dire qu'un médecin d'aliénés ne doive faire

toujours et absolument que traiter ces

malades; nous entendons qu'il doit être
avant tout un médecin d'aliénés, c'est-à-
dire avoir fait des études particulières;
avoir, en matière d'aliénation, son expé-
rience propre. Il y a, en France, assez de

champs ouverts à la science et à lé pratique,
pour que le vœu que nous émettons ne
soit pas chimérique.

Le quartier de Riom est susceptible de

s'agrandir.Tel qu'il est, il pourrait recevoir
100 malades au lieu de 63. Le petit nombre
des assistées s'oppose aux classifications,
et certes, la promiscuité de tous les degrés
et de toutes les formes de l'aliénation est
un obstacle à la guérison. La commission
est en instance' à fin d'expropriation de

8,000 mètres de terrain, dont l'acquisition
lui permettra de multiplier les sections et
de créer plusieurs préaux. L'asile privé de
Clermont est tenu par des Sœurs de Sainle-
Marie. 11 existe des Frères de Sainte-Marie
comme des Sœurs de ce nom, et ils sont
soumis aux mêmes règles. Cet ordre ne
remonte qu'à 1825. L'aspect de la Maison

de Sainie-Marie, de Clermont, c'est le nom

qu'on lit au fronton de la porte, est tout à
fait conventuel. On ne parle à la portière
qu'à travers une grille. On dépose, dans
un guichet qui a la forme d'un tour, les

objets qu'on veut introduire dans l'intérieur.
Les Sœurs de Sainte-Marie desservent

quatre maisons. Les frères de Sainte-Marie
&e chargent du traitement des aliénés
hommes. La population de l'asile de Cler-
mont s'élevait, à notre passage, à 145 per-
sonnes, savoir; 12k à la charge du dépar-
tement et 21 pensionnaires, non compris
8 aliénés hommes en dépôt à l'asile, en

attendant leur départ pour JaCelletle. Deux
médecins sont chargés du service de la ,
maison. On nous a assuré qu'ils le visi-
taient chaque jour plutôt deux fois qu'une;
mais nous doutons encore qu'il y ait un ser-
vice médical organisé comme il doit l'être,
en l'absence d'un médecin spécial. Neuf
aliénés du département étaient sortis guéris
depuis le 1" janvier; ce serait une propor-
tion de 18 pour l'année; soit un cinquième
et un sixième de guérisons annuelles. Les
aliénés ne sont pas employés-à d'autres
travaux que ceux du service commun de
la maison. (1853.)

L'asile de Saint-Yon (Seine-Inférieure)
date de 1825. Voici quels furent ses an-
técédents. Le 18 brumaire, an XI (octobretécédents. Le 13 brumaii,e

;~it à la dispo-1802), le premier consul mit à la dispo-
sition de la ville de Rouen les bâtiments
de l'abbaye de Saint-Ouen, dans le but

d'y établir un dépôt de mendicité, et un

atelier d'instruction pour la ;fiIatul'e et la

tissure, dans lequel seraient reçus gratuite-
ment tous les enfants des pauvres. Les

mendiants n'y furent introduits qu'en 1812.

On Jes en éloigna en 1814, puis, pendant les

cent jours, pour convertir les bâtiments en

hOuÍlal militaire. Le dépôt de
-
mendicité fut

reconstitué en 1818, et subsista seulement

jusqu'en 1821. Dès l'année 1820, le conseil

général dela Seille-Inférieure vota sa sup-
pression et son affectation à un asile d'alié-
nés. A cette époque il n'existait en France

que huit maisons de ce genre, renfermant
1222 aliénés. La ville de Rouen Gt visiter
ces principaux établissements. MM. Despor-
tes et Esquirol se transportèrent dans cette

ville pour éclairer de leur expérience l'ar-
chitecte chargé des constructions. Le mo-
bilier de l'ancien dépôt fut affecté à J'asile.
L'ouverture de l'établissement eut lieu le 11

juillet 1825, par l'introduction de 27 aliénés.
Il avait été uoté,à sa naissance, par le dépar-
tement d'une somme de 547,000 francs. Nous

empruntons cpsdélails et tout ce qu'on va lire
bur J'asile de Saint-Yon à la notice publiée
en commun par "MM. Debouteville et Par-

chappe, en 1845. L'asile de Saint-Yon est au

premier rang des asiles d'aliénés de notre

pays, et il doit sa prééminence à la direc-
tion médicale de M. le docteur Parchappe-,
aujourd'hui inspecteur-gélléral des aliénés;
nous ne pouvons donc puiser à mcilleure
source.

il est divisé en deux quartiers princi-
paux, formant le côté des hommes et celui
des femmes. La séparation est marquée par
un jardin où les malades ne sont point
admis.

L'espace compris entre le Il juillet 1825
et Je de 31 décembre 1843 sert de champ
d'études aux auleurs de la notice. Il a été

reçu dans cet intervalle à l'asile (en 18 ans
6 moisj, 3,005 malades des deux sexes, 1,536
hommes et 1,469 femmes. Les aliénés admis
se composent : des malades, pour la plupart
incurables, transférés en 1825 et 1826 des

hospices et des prisons du département, au
nombre de 363, dont 145 hommes et 191

femmes; des malades admis du 11 janvier
1827 au 31 décembre 1834, au nombre de

956, savoir 504 hommes et 452 femmes;
entin de ceux reçus depuis le 1er janvier
1835 jusqu'au 31 décembre 1843, au nom-
bre de 1,713, dont 887 hommes et 826
femmes. Il était nécessaire de distinguer
entre ces trois catégories, parla raison que
les études de M. Parchappe partent de cette
donnée. Avant d'établir ses classifications, il
définit les divers caractères de l'aliénalion
mentale. Il la partage en trois grandeselas-
ses: LA FOLIE, L'IMBÉCILLITÉCONSÉCUTIVEet
L'IDIOTIE.Lafolie, maladie accidentelle sou-
vent curable, ne se développe guère chez
l'homme qu'au sortir de l'adolescence. Elle

altère , affaiblit ou abolit l'intelligence.
L'imbécillité consécutive, affaiblissement
ou abolition de l'intelligence, est un effet
de l'usure de la vie (physique), ou d'une
maladie accidentelle de l'encéphale. Elle se

rapproche quelquefois de l'idiotie. L'idiotie
proprement dite est définie par M. Parchaqpe 1
commeune maladie, ou plulôt une infir-

j

mité congéniaie, par suite de laquelle l'in-

telligence n'est qu'imparfaitement déve-

loppée chez l'homme. L'auteur subdivise j

ensuite l'aliénation en folie simple aiouë,
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folie simple chronique et folie convulsive,
folie paralytique et folie épileptique. Il
subdivise la folie simpleaiguë, en maniaque
et mélancolique. Il distingue n-ussi entre
l'imbécillité sénile et celle qu'il nomme pa-
ralytique.

Pendant la période de 1S33 à 1843, les

épileptiques, hors le cas de complication
de l'épilepsie avec la folie, ont été exclus de
l'asile. La folie simple ou compliquée a
donné dans cette période 1,652 sujets, savoir
$50 hommes et 802 femm-es; l'imbécillité
seulement 13, 7 hommes et 6 femmes; Tt-

diolu 48, savoir 30 hommes et 18 femmes..
L'asile de la Seine-Inférieure, aux termes
de sa fondation, ne s'ouvre en général
qu'aux maladies sur lesquelles la science a

quelque prise. C'est a la folie, dit M. Par-

chappe, que la société doit surtout des mai-
sons de traitement et de refuge.

On va voir dans quelles proportions rela-
tives sont entrés dans l'asile les différentes
sortes de folies toujours dans la période de
1835 à 1843. Folie simple: 1,412; hommes,
663; femmes, 749. Folie compliquée: 240;
hommes, 187; femmes, 53. Folie simple ai-

guë: 1,118; hommes, 526; femmes, 592.
Folie simple chronique; 294; hommes, 137;
femmes, 157. Folie maniaque' 704; hom-

mes, 351; femmes, 353. Folie mélancolique:
414; hommes, 175; femmes, 239. Folie

ehrênique : 294; hommes, 137; femmes,
157. Folie cQnvulsive: 20; hommes, 17;
femmes, 3. Folie paralytique: 152; hommes,
1t7; femmes, 35. Folie épileptique: 68;
hommes, 53; femmes, 15-.

A partir de la loi de 1838 les placements
d'offici sont beaucoup plus nombreux. En
11 années, de 1827 à 1837 il n'est admis à
à l'asile que 1520 aliénés, donnant une

moyenne de 138 malades. A partir de l'exé-
cution de la loi de 1838 à 1843, en six ans,
il en est admis 1,289, c'est-à-dire une

moyenne annuelle de 215. M. Parchappe
établit le rapport fort intéressant des réci-
dives avec les admissions de 1836 à 1843.
Admissions, 1540: savoir, hommes, 795;
femmes, 745. Récidives, 264 : savoir, hom-
mes, 116; femmes, 148. On voit que les
récidives ont été plus nombreuses chez les
femmes que cheztes hommes. Le nombre
des guérisons dans la période antérieure à
1835, n'a été constaté que pour les années
1833 et 1834. Admissions, 265: hommes, 139,
femmes, 126. Guérisons, 72 : hommes,32,

femmes, 40. Les guérisons donnent la pro-
portion de 271 -sur 1,000. Les faits de gué-
rison, dans la période 1835 à 1843, fournis-

sent les résultats que voici: admissions,
1,713 : hommes, 887; femmes, 826. Guéri-
sons, 747 : hommes, 374; femmes, 373;
soit 436 sur 1,000.

Ces guérisons présentent une immense
îimélioration dans cette seconde période. Si
nous consultons la statistique de M. Par-

chappe par nature de maladies, nous trouvons
que la folie en général adonné, sur 1,652
malades, 747 guérisons; la folie aiguë,
sur 1,118, 648; la folie maniaque, sur 704,

416; la
folie mélancolique, sur 414, 232; la

jolie chronique, sur 294, seulement 66; la
folie convulsIve, sur 20,14. U n'existe pasde femmes

dans
cette catégorie. La folie

paralytique, sur 152, 8.
M. Parchappe dresse le tableau non moins

important de la durée du traitement dans
a période de 1833 à 1843. Sont guéris dans
le premier mois du traitement 42malades;soit 56 sur 1,000. Pendant le premier tri-
mestre du traitement, 313 malades; soit
419 sur 1,000. Le chiffre des femmes guéries
dans ce court intervalle est moindre que
celui des hommes. Le nombre des malades
guéris dans le deuxième trimestre est dê
195; soit de 261 sur 1,000. Le nombre des
malades guéris pendant les six premiers
mois est de 508; soit de 680 sur 1,000.
Pendant le deuxième semestre, de 131; soit
de 175 sur 1,000. Pendant la première an-
née, de639; soit de 855 Pendant la seconde
année, de 54; soit de 72. Pendant les deux
premières années, il est de 693; soit de
927. Après deux année?, de 54; soit de 73
par 1,000

La principale conséquence à tirer de ces
chiffres, est que la proportion des guérisons

pour les malades admis avant le passage de
la folie à l'état chronique a été de 580 sur
1,000, c'est-à-dire de bien plus de moitié.

Les chances de guérison, un ce qui dépend
de la forme de la maladie, remarque M. Par-

chappe, vont en diminuant dans l'ordre
suivant : Forme convulsivB, 700 sur 1?000;
maniaque, 590; mélancolique, 5-50; chro-

nique, 224; paralytique, 52. Il constate
d'une manière générale que le nombre des

guérisons est proportionnellement plus con-
sidérable chez les hommes.

Les malades sortis sans guérison de l'a-

sile, pendant la période de 1835 à 1843, s'é-

lèvent à 269. Parmi ces aliénés, les uns
n'avaient pas subi un traitement complet,
d'autres étaient considérés comme incura-

bles; un certain nombre avaient éprouvé
une amélioration assez notable pour qu'on

pût les considérer comme sur le point de

guérir. Le nombre des malades appartsnant
à cette catégorie s'est élevé à 44 pour les

deux sexes, 27 hommes, 17 femmes. La

moyenne des décès a flotté, de 1825 à 1843,.

de 35 à 103 sur 1,000. La proportion moyenne
de 1827 à 1843 (en 17 années) a été de 765

sur 1,000, de 91 chez les hommes et de 60

seulement chez les femmes. Elle donne le

chiffre de 229'décès dans la folie chronique,
descend à 65 dans la folie maniaque, a 28

dans la folie mélancolique, à 21
dans

ni

folie épileptique, à 2 dans la folie
convul-

sive. Elle monte plus haut en hiver quen

été. Les causes les plus fréquentes de mort

sont les congestions cérébra e5 donnaut

220pour 1,000 dans la période de1835à 184d.

Nous allons maintenantrecueillir
les pi in-

cinales données de la notice sur Saint-Yon,

au point de vue doctrinal. M. Parchappe y

résume les idées qu'il avait Publiées sur

causes de l'aliénation mentale, et y
conclut-

à la prédominance
des causes morales dans La-
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génération de la folie. Il établit une distinc-
tion entre les prédispositions à la folie et

les causes proprement dites. Les prédispo-
sitions sont l'âge, la sexe. les saisons, l'état

civil, l'hérédité, les professions, l'habita-

tion, la culture intellectuelle, enfin le climat
et la constitution sociale.

Les prédispositions particulières sont, dit
M. Parchappe, très-nombreuses, très-va-

riées, très-difficiles à constater, et échap-
pent aux études statistiques. Les prédispo-
sitions générales, au contraire,'ne peuvent
être étudiées, dans leur influence sur la pro-
duction de la folie, qu'à l'aide de la méthode

numérique. L'âge compris entre 30 et 39
ans fournit le plus grand nombre de cas
d'aliénation.

Contrairement à l'opinion commune, que
le sexe féminin domine dans les maisons
d'aliénés, les faits recueillis à Saint-Yon
donnent 525 hommes et seulement 4.75 fem-
mes sur 1,000. La forme paralytique est

beaucoup plus fréquente chez les hommes
que chez les femmes. De 1835 à 1843, on
trouve, hommes, 117; femmes, 85.

La statistique a établi sur un grand nom-
bre de faits la vérité de cette loi : que la

fréquence de la folie est, dans nos climats,
en raison directe de la température atmos-

phérique. Les saisons chaudes constituent
une prédisposition à la folie. Pendant les
six mois les plus chauds, la proportion des
aliénés est de 542 sur 1,000, et seulement de
458 sur 1,000 pendant les six mois les plus
froids. L'influence des saisons se fait sentir
pJus particulièrement dans la folie aiguë et
Ja folie paralytique. :

Sans arriver à établir la prédisposition ré-
sultant de l'état civil, M. Parchappe dirise
la population du département de la Seine-
Inférieure en sexe m.asculin et sexe féminin.
Le sexe masculin s'élève à 358,337 habi-
tants, ainsi décomposés : garçons, 199,265;
hommes mariés, 143,790; veufs, 15,282. Le
sexe féminin donne le chiffre de 379,164,
d'où il suit que le sexe féminin dépasse le
sexe masculin en nombre dans la proportion
considérable de 20,827.. t

Les malades admis à l'asile de Saint-Yon,
de 1825 à 1843, autant qu'on a pu le cons-
tater, donnent, pour le sexe masculin: gar-
çons, 403; hommes mariés, 506: veufs, 34 ;
total i 943; soit 136 sur 1,000. Pour le sexe-
féminin: filles, 538; femmes mariées, 529;
veuves, 150; total: 1,212; soit 124 sur 1,000.
La part de l'hérédité dans l'aliénation est
difficile à calculer, et cela tient surtout au
silence intéressé des familles. 1370 obser.
vations ont abouti, dans la Seine-Inférieu-

re, à la proportion de 150 prédispositions
héréditaires sur 1,000 dans les deux sexes,
pour l'aliénation en général,-et pour la folie
en particulier, le chiffre à peu près pareil
de 149 sur 1,000.

Les professions ont donné lé résultat sui-
vant: culte, droit, médecine, belles-lettres
et employés, 153 (dont 10 femmes), soit 79
sur 1,000; rentiers et propriétaires 110, soit

57; militaires et marins, 94, soit 48; ar-

tistes, 11, soit 6; négociants et commerçants,
41, soit 21; marchands en détail, 123, soit
63; artisans, 688, soit 355; laboureurs et
jardiniers, 117, soit 60; journaliers, 196,
soit 101; domestiques, 104, soit54; sans

profession, 302, soit 156. Les observations

portent sur 1,939 aliénés.
L'influence de l'habitation ou résidence

est remarquable. Le nombre des aliénés
existe en raison directe de la plus grande
étendue des centres de population. La ville
de Rouen, sur une population de 96,000
habitants, donne, à Saint-Yon 965 aliénés,
soit 10-05 sur 1,000. Le Havre, avec une

population de 27,254. habitants, 106, soit
3-90 sur 1,000. Elbeuf, avec 14,000 habi-

tants, 53, soit 3-61 sur 1,000. Dieppe en
donne un peu plus que le Havre avec une

population moindre. Les quatre grands cen-
tres Rouen, le Havre, Dieppe et Elbeuf,
pour une population de 154,245 habitants,
donnent 1,203 aliénés, 7-79 sur 100. Les
villes renfermant de 3 à 10,000 habitants,
avec une population inférieure seulement
d'un tiers, ne produisent que 358 aliénés,
soit 2-52 sur 1,000. Mais où la différence

éclate, c'est entre le nombre des aliénés
des quatre plus grands centres comparés à
celui des aliénés des communes renfermant
moins de 3,000 habitants, dont la population
est de 480,881 habitants, et qui n'envoient

à. Saint-Yon que 685 aliénés, soit 1-42 sur

1,000. M. Parchappe est, sans doute, en droit
de ranger la résidence dans les grands cen-
tres parmi les prédispositions à l'aliénation

mentale; mais il faut tenir compte cepen-
dant de l'habitude où l'on est de séquestrer
les aliénés dans les villes par mesure de

police, ce qui n'a pas lieu dans les cam-

pagnes. La mesure de police, on le com-

prend, est d'autant plus rigoureuse que ta

ville est plus importante. Cela explique

pourquoi le nombre des aliénés est pIes
considérable relativement à Rouen qu'à
Elbeuf; et l'on trouverait, par la mêmerai-

son, qu'il est moins grand à Rouen qu'à
Paris, sur qui pèse, en outre, comme on l'a

vu, un nombre considérable d'aliénés des
autres départements, déposés intentionnel-
lement sur la voie publique. Ces raisons
enlèvent à la prédisposition, tirée de l'habi-

talion, une partie quelconque de sa valeur.
En parlant de la culture intellectuelle des
individus frappés d'atiénation, M. Parchappe
a obtenu à Saint-Yon les chiffres qui suivent -

Nombre des malades sachant lire et écrire,
271 : hommes, 142; femmes, 129; sachant i
seulement lire, 91: hommes, 21; femmes,
70. Ne sachant ni lire ni écrire, 201; hommes

97, femmes 104. Parlant du climat et de la

constitution sociale, M. Parchappe observe

qu'il existe certaines contrées ou l'idiotie

est en quelque sorte endémique. Mais, pour
constater en grand, l'influence de ces deux

choses, le climat et la constitution, il faudrait

avoir-sous les yeux de nombreuses statisti- ;

ques qui manquent. L'auteur de la notice ne

1

pouvait que aous donner le chiffre des ali6-
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nés de la Seine-Inférieure par rapport à la

population; c'est ce qu'il fait. Il est de t à

3 sur 1,000 habitants. Nous comparerons

plus loin ce résultat à celui d'autres statis-

tiques.
M. Parchappe passe à l'étuùe des causes

proprement dites de l'aliénation. Il les classe

en causes déterminantes et en causes essen-

tielles. Les premières sont, entre autres, l'a-

mour contrarié, la frayeur, l'abus des li-

queurs alcooliques; les secondes, les altéra-

tions organiques et l'atrophie sénile du

cerveau, ou les défectuosités d'organisation
cérébrale. 11 range parmi les causes déter-

minantes certaines conditions liées à la
maladie. Ses classifications empêchent de
commettre les confusions et les erreurs dans

lesquelles sont tombés certains statisticiens.
Elles portent exclusivement sur la folie,
c'est-à-dire sur les faits de l'aliénation men-
tale guérissable. La première classe com-

prend
les causes morales, la seconde cel-

les qui dérivent de l'abus de nos facultés;
la troisième, celles qui consistent dans l'état
morbide des organes; la quatrième, les cau-
ses externes qui, physiquement, chimique-
ment ou physiolooiquemellt, troublent les
fonctions cérébrales et déterminent la folie.
Les causes morales partent de ces innuen-
ces: religion, amour, famille, affections,
fortune, réputation, intérêts de conserva-

tion, patrie. Les abus des facultés se subdi-
visent en excès intellectuels et excès sen-
suels. Il existe des états morbides particu-
liers à un sexe; d'autres qui sont communs
à l'homme et à la femme. Les observations
ont porté sur 1,370 malades. Le nombre des
cas dans lesquels la cause déterminante est
demeurée inconnue a été de 346. Le nom-
bre descas de folie épileptique, d'imbécillité
et d'idiotie a été de 129. Restent 895 cas,
dans lesquels la cause de la folie, jugée
guérissable, a été observée et constatée.
Considérés eu masse, ces 895 cas ont donné
les chiffres qui suivent : causes morales,
601; hommes, 248; femmes, 353. Excès in-
tellectuels et sexuels: 212; hommes, 100;
femmes 52. Causes organiques: 72; hom-
mes, 16 ; femmes, 56. Causes externes : 10;
hommes, 9; femmes, 1. Les causes déter-
minantes se classent, pour la fréquence re-
lative, dans l'ordre suivant: Excès sensuels
chez les deux sexes, 204 sur 985 malades,
soit228 sur 1,000; famille et affections, 202,
soit 226; fortuie, 159, soit 178 sur 1000;
conservation, 81, soit 9t ; amour, 78, soit

87; religion, 46, soit 51 ; causes organiques
propres à la femme, 45, soit 50; réputation,
28, soit 31; causes organiques non céré-
brales, 18, soit 20; causes externes, 10, soit
11 ; causes organiques cérébrales, 9, soit
10; excès intellectuels, 8, soit 9: patrie, 7,
soit 8. Les cas, divisés entre les deux sexes,
produisent les résultats que voici: chez
l'homme: Excès sensuels, 153 sur 433, soit
353 sur 1,000; fortune, 91, soit 210: famille
et affections, 63, soit 146; conservation,
36,-soit 83; amour, 23, soit 53; religion,
15, soit 35; réputation, 15, soit 35; causes

organiques non cérébrales, 9, soit 21; cau-
ses externes, 9, soit 21 ; excès intellectuels.
7, soit 16; causes organiques cérébrales, 7,
soit 16; patrie, 5, soit 11. Chez la femme:
famille et affections, 139 sur 462, soit 303
sur 1,000; fortune, 68, soit 147; amnur, 55,
soit 119: excès sensuels, 51, soit 110; con-

servation,
45, soit 98; causes organiques

propres à la femme, 45, soit 98; religion,
31, soit 67; réputation, 13, soit 29; causes
organiques non cérébrales, 9, soit 20; cau-
ses organiques cérébrales, 2, soit 4: pa-
trie, 2, soit 4; causes externes, 1, soit 0,5;
excès intellectuels, 1, soit 0,5.

Les causes les plus fréquentes de la folie
pour les hommes sont les abus des boissons

alcooliques, pour les femmes les chagrins
domestiques. Ce sont encore les abus des li-

queurs alcooliques,si l'on rapproche les chif-

fres, qui s'appliquent aux deux sexes. Il est
de 164 aliénés sur 895, ou do 183 sur 1,000.
Les revers de fortune donnent 141 aliénés
sur 1,000, les chagrins domestiques 123, les
suites du couches 37 sur 1,000, la jalousie
28, la colère 23.

La forme maniaque se produit pour causes
morales dans la proportion de 648 sur 1,000;
la forme mélancolique dans la proportion de
798 pour 1,000, aussi pour causes morales;
la formeparalytique, toujours pour causes

morales, dans la proportion de 500 sur 1,000.
Les causes morales sont les causes les plus

fréquentes de la folie, et cette influence

des causes morales est encore plus aciive

dans le sexe féminin que dans l'autre. Elle

se manifeste à son plus haut degré dans la

forme mélancolique de la folie: elle est en-

core très-prononcée dans la forme maniaque;
elle s'efface dans la forme paralytique. Les

catégories de causes se classent d'après l'or-

dre de fréquence ainsi qu'il suit; chez

l'homme: excès sensuels, fortune, famille;

chez la femme: famille, fortune, amour.

La nature humaine se retrouve dans la

folie, d'après les tableaux de M. Parchappe,
telle que Dieu et l'homme l'ont fuite.

Nous n'avons dû nous attacher qu'aux
résultats les plus saillants de la notice Saint-

Yon. Avant de passer à la seconde partie
de cette notice, celle qui nous fera connai-

tre l'organisation et la discipline de l'aslle,

nous suivrons M. Parchappe dans ses re-

cherches d'anatomie pathologique. Cest le

chemin du pays d'utopie en matière da-

liénation, AI. Parchappe se gardera bien

d'y entrer. Il indique, dans sa notice, los

résultats les plus généraux et les con-

clusions principales de ses théories. il dé-
nombre par chiffres les altérations cere-
braies constatées après la mort

chez
313

malades des deux sexes atteints
de folie.

Ces faits appartiennent trop particulièrement
àla partie technique

de la science pour que

nous les relations ici; mais il n en est pas

de même des conclusions de M. Parchappe.

Voici ces conclusions :

Presque constamment
on trouve dos al-

térations pathologiques dans le cerveau des



tx3 ALI DICTIONNAIRE AU 664

aliénés. Par leur ensemble et souvent aussi

par leurs caractères ces lésions diffèrent de
celles que peut présenter le cerveau hors
de J'état d'aliénation mentale. A chacune
des grandes classes de l'aliénation mentale,

correspondent des altérations différentes

dans l'encéphale. Dans t'idiotie il y a géné-
ralement défaut de volume et imperfection
de conformation de t'encéphale. Ainsi cer-
velle légère et téle mal faite, expressions en

usage dans la langue ordinaire, sont des

formules scientifiques avouées par la doc-
trine médicale. Dans l'imbécillité consécu-

tive, il y a atrophie de l'encéphale, pour
J'imbécillité séuile; altération de structure
de l'encéphale pour l'imbécillité paralyti-
que. S'agil-il au contraire del'état morbide

désigné sous le nom de folie, il n'y a pas
d'altération constante et spéciale de l'en-

céphale qui puisse en ôtre considérée com-
meune des conditions essentielles. La folie

(simple) peut exister sans qu'à la mort ou
trouve aucune lésion de l'encéphale. Néan-

moinsfil y a en général, et pour le plus
grand nombre des cas, congestion sanguine
Mibinflammatoire à la périphérie du cer-

veau, dans la folie simple aiguë; épaissis-
sernent des membranes et atrophie des cir-
convolutions cérébrales dans la folie sim-

ple chronique. Il y a décroissement gra-
duel du cerveau en raison de la dégradation
successive de l'intelligence dans la folie sim-

ple. M, Parchappe en donne le poids com-

paré. La folie compliquée offre plus cons-
tamment des lésions pathologiques de

J'encéphale, qui sont aussi plus caractéris-

tiques et plus profondes. Dans la folie pa-
ralytique vraie, il y a constamment des
lésions do la périphérie du cerveau qui
révèlent un travail inflammatoire et qui
consistent en épaississemenl et injection
des membranes, adhérence de la pie^mère
(sorte de trame qui revêt extérieurement

l'encéphale) à la surface cérébrale; ramol-
lissement ou induration de !a couche corti-
cale du cerveau, Enfin, dans la folie épilep-
tique, les altérations du cerveau sont plus
variables. La plus fréquente consiste en
indurations générales ou partielles de la
substance blanche cérébrale. Nous disons

que cette partie de la science touche aux

chimères; les chimères sont les systèmes
de Gall et de Lavater, qui concernent non
les altérations du cerveau, mais sa confor-
mation el ses divisions hypothétiques.

Kous arrivons à la seconde partie de la
notice. La population moyenne de l'asile

de Saint-Yon est de 6^5 aliénés. Leur nom-
bre s'est constamment accru depuis la fon-

dation, ce qui pour nous signifie qu'on a

envoyé dans l'asile un plus grand nombre

de malades, d'abord en vertu de la loi de

1838, et de plus, parce que les familks ont
liui par suivre îe cheminfrayépar la science,
c'est-à-dire par reconnaître que la folie
était guérissable, à mesure qu'elles ont vu

qu'on la guérissait.
Le classement des malades a lieu dans

l'asile : 1° en raison du sexe; 2° en raison

de la condition; 8°en raison de la maladie.
La nature et la quantité des aliments dis-
tribués varient indépendamment des pres-
criptions du médecin, suivant la classe
dans laquelle les rangent les prix de pen-
sion.

Ils sont divisés en quatre classes : pre-
mière classe, 1,500; deuxième classe,
1,000; troisième classe, 650; quatrième
clnsse, pour les aliénés étrangers au dé-

partement, 450; pour ceux du départe-
mont, 400. Ces prix, fixés dès l'origine, nai.
été maintenus. Ils donnent, évalués par
journée, première classe, 4 fr. 11 ceat;
deuxième classe, S fr. 74 cent.; troisième
classe, 4 fr. 78 cent.; quatrième classe,
1 fr. 23 cent. et 1 ir. 10 cent. Sur 1,000
aliénés existant à la fin de 1829, on comp-
tait 359 pensionnaires et 641 indigents;
sur le même nombre d'aliénés un comptait,
en 1843, 265 pensionnaires et 73j^tfi-
genls. Les familles des malades payants
doivent fournir les vêlements et Je JÏilge.
Les aliénés gratuits sont pourvus d'habil-
lements aux frais de l'étaulissemellt. Le
lever des aliénés est fixé à cinq heures eL
demie en été, au point du jour en hi
Ils se couchent à huit heures en hiver
la fin du jour en été. Le déjeûner à lieu
à neuf heures. Il se compose, pour la qua-
trième classe, de lait ou fromage, ou heurre,
ou fruits de saison. Le dîner a lieu 4
une heure pour les malades de la qua-
trième classe, et pour les pensionnaires à.

quatre heures après midi. Le dîner pour la

-quatrième classe se compose de soupe,
bouilli, 25 déoagrammes pour les hommes,
20 pour les femmes; ragoût, 13 décagram-
mes pour les hommes, 10 pour les femmes,
-avec légumes verts; ou de pommes de

terre, 50 décilitres, ou légumes secs., ou
de deux œufsfricassés. Le souper a lieu à
-six heures du soir pour la quatrième classe.

Il se compose de charcuterie (6 décagram-

mes), ou confitures (10 décagnnmnes), ou

fromage (3 décagrammes), ou fruits de

saison (20 décagrammes). Les heures du

travail sont: du lever à neuf heures, de

dix heures à une heure, et de trois à six
heures. L'asile a coûté en frais de premier
établissement , savoir : achat de terrain,

46,500 fr.; construction, 953,891 fr.; nu>*

bilier, 137,311fr. 22cent. ; total 1,142,702lr.
22 cent.

Les dépenses ordinaires et d'entretien
de l'asile, qui n'étaient en 1828 que de

189,793 fr. 92 cent., se sont élevées, en

1843, à 2S8,448 fr. 54 cent. Ces dépenses
se divisent, dans celle dernière année 1848,
comme il suit : culte, 795fr. 94 cent. ;

traitements, 32,227 fr.2cent.; remises dure-

ceveur, 3,2101V. 31 cent.; frais de bureaux,

1,398 fr. 9 cent.; nourriture, 151,042 fr.

15 cent.; pharmacie, 5,983 fr. 6 cent.; -ta-

bac, 5,799fr. 15 cent.; lingerie et vestiaire,

2,199 fr. 83 cent.; perruquier, 1,199 fr.

50 cent.; blanchissage, 5,363 fr. 71 cent,;

lllohilier, 14,773 fr. (>7 cent.; chauffage,

12,798 1V. 11 cent.; éclairage, 2, '<83i!. <»
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ceaL.; bâtiments, 12,000 fr.; jardin, 2,489fr.
47 cent.; menues dépenses, 575 fr.; rétri-
bution aux aliénés travailleurs, 71,155 fr.
30 cent.; dépenses imprévues, 923 fr.
40 cent.; fruits et légumes des jardins de
l'asile consommés en nature 6,251 fr. 51 c.
La moyenne annuelle de la dépense d'un
aligné est de 4C1 fr. 5t cent., sort 1 fr.
26 cent. par jour. Le personnel est com-

posé,
en 1843, comme suit : Service mé-

dical : un médecin en chef; quatre inter-
nes en médecine. Service administratif :
un directeur, deux commis, deux. expé-
ditionnaires attachés au bureau de direc-

tion; un économe, un sous-économe, trois
employés à l'économat, un receveur, un
aumônier. Préposés el gens de service; un
infirmier major,seize infirmiers, trente-cinq
religieuses, deux portiers, deux cuisiniers,
un jardinier, un chauffeur delà pompe àfeu.

Les intirmiers couchent près des malades et
dans leurs dortoirs, pour la surveillance de
la nuit; ils font à tour de rôle le service de

garde à l'infirmerie. Deux infirmiers sont

employés à surveiller cinquante à soixante
malades travaillant au terrassement et au

jardinage; douze soignent spécialement les
aliénés dans divers emplois; une sœur est

employéeh la pharmacie, une aux bains, une
à la cuisine générale, une à la cuisine de
Ja communauté, trois à Ja buanderie, dont
le travail est confié aux aliénés; trois sont
employées à la lingerie, trois sont pré-
posées aux ateliers de couture des femmes
aliénées, vingt-deux soignent les aliénés
dans divers emplois. Deux cent soixante-
dix aliénés hommes, sont soignés par douze

infirmiers, ce qui donne un infirmier par
vingt-cinq aliénés; vingt-deux sœurs soi-
gnent trois cent soixante-deux aliénés
femmes, ce qui donne une sœur pour
seize aliénées. La notice évalue la dépense
d'une religieuse à 600 fr.; celle d'un infir-
mier à 700 fr.; ce qui porte les frais du
service, pour un homme, à 31 fr. 11 cent.,
et pour une femme, à 36 fr. 57 cent.

Nous nous sommes réservé de parler en
dernier lieu du traitement médical. La part
de la médecine moderne, dans le traitement
des aliénés, observe la notice, est d'avoir
organisé un système de traitement moral
général de la folie. C'est la gloire de notre

époque d'avoir fait tourner au profit des
malheureux privés de raison, les. mesures
mêmes que la société s'était vue forcée de
prendre contre eux. L'organisation del'asile
est un premier moyeu de traitement mo-
ral dont l'influence se traduit quelque-
fois par une guérison presque immédiate.
Les habitudes d'ordre, de régularité, de

propreté, de soumission, de sobriété ,
jointes aux conditions favorables d'un
régime alimentaire, et d'une habitation
salubres, constituent déjà de grands et
efficaces moyens de traitement. Les se-
cours de la religion, ce sont les auteurs
de la notice qui parlent, sont d'une utilité
et d'une importance incontestables. Adou-
cissement des peines, satisfaction du cœur,

occupation de I esprit, mobilisation, voilà
ce qu on

T
en peut attendre même pour des

aliénés. La priere du matin et du. soir est
latte dans les diverses sections. Des livres
choisis de piété font partie de ceux qu'onmet entre les mains des malades; des
chants religieux entrent pour moitié dans
Its

exercices musicaux. Les malades sui-
vent, dans l'église de l'asile, les offices des
dimanches et des jours de fêtes. Chacun
comprend tout ce qu'on peut attendre de
la piété des sœurs et du zèle de l'aumônier
pour féconder l'emploi des moyens reli-

gieux dans Tintérêt des aliénés. Dès la

création de l'asile on employa ceux-ci à
divers travaux. On craignait d'abord de
placer dans leurs mains des instruments
de travail dontils pourraient abuser. Ce ne
fut qu'en 1830 que l'on appliqua les hom-
mes au jardinage et que l'on confia le blan-
chissage aux femmes. Un arrêté de préfec-
ture, du 22 mars1830, leur attribua 10 cent.

par jour, à litre de gratification. Les tra-

vaux, en captivant l'attention des aliénés,
en exerçant leurs forces musculaires, les
arrachent à l'obsession des idées fixes. Le
sommeil est la conséquence de l'exercice
du corps. Le travail bannit les vices hon-
teux que produit le désœuvrement dans
les grandes réunions d'hommes. Il main-
tient les habitudes d'ordre et de soumis-

sion, et .produit ce calme qui frappe au-

jourd'hui dans les maisons d'aliénés. L'an-
née 1843 donne, pour les indigents seule-

ment, 16,593 journées de jardinage; 2,178

journées de serrurerie et de menuiserie;

1,754 journées de sciage de bois; ajour-
nées de travaux d'habillement et 10,331

journées de travaux divers. Nous ne par-
lons que des hommes ; le total du travail,
tant pour les femmes que pour les hommes,

donne le chiffre de 71,353 journées, ce qui

équivaut à 312 journées par 1,000 pour les

deux sexes. En 1840, quelques femmes ont

été employées au cardage à la main de la

laine des matelas de l'établissement. Un

nouveau terrain de culture a été ajouté a

J'asile l'année suivante. On a commencé,

cette même année, à faire fabriquer des

chapeauxde paille et des paillasses par quel-

ques hommes. Les jardins ont été encore

agrandis en 1842.
Les soins du ménage et de propreté, les

lits à faire, lesdortoirs et les réfectoires à fa-

veret balayer, la faisselle à nettoyer, :récurer,
fournissent quelquefoisles moyensd'utiliser,
sous la direction des gens de services e des

aliénés qui seraient peu aptes à
d au lies

travaux. Tout le
linge de l'établissement

est blanchi par les malades du sexe féminin.
Les journées de travail dénombrées pl.

haut se rapportent uniquement aux (rn-

vaux rémunérés par un salaire, et
pour

celui des pensionnaires qui s'adonnent a

des ouvrages manuels. Le terme moyen,

pour l'année 1843, a été de 276 travailleurs
sur une population moyenne de 625 aliénés.

la proportion des travailleurs aux malades

est d'un peu plus de 3 sur7,
soit deMl sur
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1000. L'ensemble des travaux de couture à

produit, en 1843, 8,4-97; ceux de blanchis-

sage évalués sur le pied de la dépense épar-
gnée, 8,920; la matelasserie a donné 123,
estimés à 25 centimes pour les femmes, 30
centimes pour les hommes; les travaux di-
vers ont rapporté environ 4,746 francs; le

prix de travaux de terrassement exécutés

par les aliénés, à raison de 1 fr. -25 c., le

mètre cube, représente, pour 1843, la somme
de 9,441 fr.; la culture des jardins occa-
sionnerait une dépense de 6,050 fr.; la va-
leur des travaux du bûcher doit être fixée
à 507 fr.; la confection de 109 chapeaux de

paille, de 258 paires de chaussons en coton
et de 60 grands paillassons, est estimée à
361 fr.

En estimant les travaux de serrurerie, me-

nuiserie, lour, peinture et maçonnerie exécu-
tés par lesaliénés, à raison de60 cent. par prix
de journée, on arrive à la somme de 1,306
fr. Ce qui donne pour les hommes, 18,517,
pour les femmes, 19,434 fr. Total 37,951 fr.
En retranchant de ce produit les frais de
surveillance et de direction de 2 infirmiers et
de4 «œurs, évalués à 3,800fr., il resterait
un produit net de 34,151 fr., s'il n'en fallait

pas déduire la rétribution du travail, qui
donne suivant le compte de 1843, 7,135fr.
30 c. et restreint le boni pour l'asile à 27,015
fr. 70 c.

Le produit du travail dos aliénés, si l'on
n'en déduisait pas la rémunération de ce
travail même, surpasserait les frais du per-
sonnel de J'asile, que nous avons dit être
en 1843 de 32, 227 fr. 02 c., et comme il ne
lui est inférieur encore aujourd'hui que
pour unefaible somme, et que d'un autre
côté les frais de personnel de l'asile sont
un peu élevés, on peut dire que le travail
des aliénés représente en moyenne les frais
du personnel aussi en moyenne. Ce même

produit, à son chiffre réduit de 27,000
fr., représente une somme supérieure à la
dépense cumulée du blanchissage (5,363 fr.

71), du chauffage (12,798), de l'éclairage
f2,483 fr, 62), et de la pharmacie (5,988).

.Le régime de la maison admet, à titre de
distraction, des promenades individuelles
ou en commun, bien entendu avec surveil-
lance. Les services intellectuels compren-
nent les lectures privées et communes et
les exercices du chant. Les lectures se font
à haute voix par les aliénés. Elles ont lieu

pour les femmes dans des ateliers de travail;

pour les hommes dans les chauffoirs, ré-
fectoires , chaque soir pendant une heure,
après la cessation du travail. Plusieurs
aliénés lisent très-bien, Quelques-uns don-
nent à l'intonation et à l'expression beau-

coup de justesse. Tous observent un silence

parfait. Beaucoup prêtent une attention
soutenue et prennent un véritable intérêt
au sujet de la lecture. Les livres sont choi-
sis parmi les chefs-d'œuvre de la littérature

française et étrangère, et parmi les ouvra-

ges destinés à l'éducation. Aux livres de re-

ligion, de morale , d'histoire, de voyages,
on joint un choix de poésies, de tragédies,

de comédies, de contes et de romans. Des
livres sont confiés aux malades tranquilles
qui désirent lire en particulier, dans leurs
moments de loisir. En général les mahides

-prennent,
beaucoup de soin des livres qu'on

leur prête et très-rarement ils s'en trouve
de perdus ou de déchirés. Le professeur
de chant donne chaque semaine deux leçons
de musique vocale, une pour les hommes et
une pour les femmes; 39 malades de

chaque sexe assistent à la leçon et 20 au..
tres y prennent une part soutenue. Au

temps de Pâques, il est célébré une messe
en musique, et à la fin de l'été, on donne
un concert publir, dontles malades se préoc-
cupent avec joie longtemps d'avance.

La notice proclame l'utilité de l'intimida-
tion comme moyen de faire cesser les ma-
nifestations extérieures du délire, mais la
déclare impuissante à le supprimer direc-
tement. L'imposition du travail, la com-
munauté des repas, la durée des récréa-

tions, l'interdiction des jeux qui excitent
les passions, la subordination au méde-

cin, donnent au traitement en commun une

supériorité incontestable sur le traitement
à domicile.

L'emploi de la camisole devient de jour
en jour plus rare. Il s'est abaissé au chiffra
de 8sur 640 malades, 1 sur 260 hommes,
7 sur 380 femmes. Cinq loges de forcetchauf-
fées pendant l'hiver, ont constamment suffi

pour l'encellulement des malades. Assez
souvent elles sont demeurées inoccupées.
Les moyens de punition et de répression
sont: la réprimande, la privation de la pro-
menade libre dans les jardins et des autres

récréations, la privation des visites des pa-
rents et amis, la privation du travail; la pri-
vation decertiiines douceurs du régime ali-

mentaire, la camisole,la réclusion pour un
ou plusieurs jours dans une cellule, le bais
avec éponge, lebaiu d'atfusion., la douche,
le moxa. La douche n'est employée que_
pour les fautes graves. L'usage des bains a
eu lieu dans la proportion suivante en 1841,
sur 550 malades: bains avec éponge pour
les deuxsexes, 1,800 par mois; bains d'affu-
sion 50; douches 5. Le moxa est employé
dans les tentatives de suicide par inanition
volontaire. Les malades sont traités avec
bienveillance et douceur. M. Parchappo
donne, comme mesure de la conduiteà tenir
à l'égard des aliénés, celle d'un père et d'un
tuteur dans la direction morale des en-
fants et des mineurs. La détermination du
traitement moralà appliquer, dit-il, est un

problème complexe pour la solution duquel
il faut tenir compte non-seulement de la

forme et de l'époqne de la maladie, mais de

l'âge, du sexe, de la constitution, des pré-

dispositions et des causes. Les bains tièdes

avec l'application d'eau froide sur la tête

et les bains d'affusion repétés une, deux, et

trois fois par jour pendant un plus ou moins

grand nombre de jours constituent la prin-
cipale source du traitement curatif de la
folie aiguë et du traitement palliatif de la

folie chronique. Les -bains tièdes avec ap-
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plications
froides réussissent mieux dans

- la folie maniaque. Les bains d'affusion sont
surtout utiles dans la folie mélancolique.
Les évacuations sanguinessont souvent très-

propres à calmer le-s excès d'agitation oui
se rencontrent dans la folie aiguë et la folie

chronique. M. Parchappe nie qu'elles oient

l'inconvénient de favoriser le passageà la dé-
cence. Il est fort rare,suivant lui, quel'abs-
Uneucesoit utile; elle entretient l'excitation

"nerveuse et amène l'épuisement. L'emploi
opportundes purgatifs, des calmants et des
exutoires est d'une grande ressource. L'au-

teur de la notice concluten préconisant le trai-
tement moral général, cornmp. complément

puissant du
traitement médical.Les asiles d'a-

liénésne. sont donc pas, comme les hôpi-
taux, un moyen de remédier à l'impuissance
de secourir les malades à domicile; ils sont,

pour tous les aliénés, un moyen de curation

très-préférable au traitement à domicile.
V. France du Nord. — En longeant Je nord,

nous trouvons surla longueur du littoral de
la Manche, le Bon-Pasteur de Caen,le Bon
Sauveur de Saint-Lô; l'asile départemental
d'Alençon; en remontant à l'est, le quartier
des aliénés d'Evreux, et tout à fait au nord
l'asile public des femmes de Lille. La popula-
tion des aliénés du Bon-Sauveurde Caen est
de 692 individus, dont 350 appartiennent au

département du Calvados. La fondation de
cet asile privé remonte à l'année 1816. Elle
est due surtout à M. l'abbé Jamet, qui fut
son premier directeur. Le nombre des fem-
mes reçues dans l'asile l'emporte sur celui
des hommes; mais le mouvement (c'est-à-
dire les entrées et les sorties) est plus grand
chez ces derniers que parmi les femmes.

L'ivrognerie étant une des causes de l'alié-
nation, la prompte guérison est suivie sou-
vent de lu prompte récidive. On compte
20 prêtres parmi les aliénés hommes. On
attribue leur .étal à l'excès du travail et
aux soins du ministère. Les prix de pension

l'arcourent
l'échelle ascendante de 350à 2, 3,

4 et même 6,000 francs, quand-l'aliéné a
plusieurs domestiques. Le nombre des alié-
nés détenus en cellules est de 24 pour
les hommes comme pour les femmes. Sur
le nombre de près de 700 aliénés, 50 à 60
seulement sont soumis à un traitement. On
n'en compte que 30 auxquels soit appliqué le
remède du travail. Le plus grand nombre

mange dans des réfectoires communs, quel-
ques-uns dînent par groupes de quatre à

cinq aliénés, réunis par analogies de natu-
res, d'âges, de conditions et surtout de for-
lune. 80 religieuses gèrent le Bon Pasleur,
sons la direction d't.n ecclésiastique. La
maison religieuse compte de 30 à 40 no-
vices: Le quartier des hommes est desservi

par 40 employés du sexe masculin. L'éta-
blissement suffit à ses besoins. L'énorme

capital que nécessitait la fondation (quoi-
quelle ait reçu beaucoup d'accroissements

successifs) a été avancé par le départe-
ment,auquel ont été fort exactement rem-
boursées ses avances. La maison d'aliénés
est réunie à un inMilut - de sourds-usuels

sous le
nom commun de Bon-r Puifeur.

On a le projet <ie donner de l'extension
au Bon-Sauveur de Saint-LÔ, sous le- rap-
port du service des aliénés. On n'y reçoit
aujourd'hui que des femmes, on y admet-
trait dans la suite les aliénés hommes. Le
traitement de l'aliénation est à peu-près
nul dans l'établissement. On le créerait, en
y attachant un médecin spécial d'aliénés.
On n'arriverait pas à -ce résultat, sans solli-
citer des subventions de la communeet du

département, 'fans frapper à la porte du

budget de l'Etat. Nous ne pensons pas qu'il
soit nécessaire d'encourager le développe-
ment dedeux asiles agissanten concurrence,
dans le département de la Manche. Un bon
asile unique serait bien préférable or, cet
asile est bien près d'exister à Pontorson.
C'est de ce côté que le département doit

porter toute sa sollicitude. (Voir ciraprès,
n. 8.)

Nous croyons,qu'il serait à propos qu'au
lieu de s'étendre dans le sens du service
des aliénés, le Bon-Sauveur de Saint-LÔ se
consacrât à quelque service hospitalier,
insuffisamment pourvu d'établissements

parmi nous; à celui des sourds-muets ou des

nvellgles. par exemple. Il est très-vrai que
le BonSauveur loge un assez bon nombre
d'aliénées femmes; mais autre chose est

de recevoir des aliénés, autre chose de

les traiter pour arriver à en guérir le p!as

possible. Si tout est disposé dans la maison

pour leur habitation, tout y reste à faire

pour leur médication. La preuve que l'exis-

tence du Bon-Sauveur peut se concevoir

sans aliénés, c'est que la maison existe de-

puis 130 ans, et qu'il n'y a pas plus de 20

ans qu'on y reçoit de cette sorte de malades.

Les 110 aliénés du sexe féminin que ren-

ferme la maison proviennent de la Manche,

de la Seine et de la Loire-Inférieure, Le

prix de pension est, pour les aliénés du dé-

partement, de 350 francs, et de 400 francs

pour ceux de Paris. Des pensionnaires pla-

cées parles familles payent jusqu'à 500

francs.
Le Bon-Sauveur est une maison de pen-

sion d'aliénés, et non une maison de traite-

ment. Il importe de résister à la création

de maisons semblables. Elles auraient bien-

tôt neutralisé les efforts tentés depuis 50

ans pour la guérison des aliénés et fait dé-

choir la France du rang qu'elle occupe

sous ce rapport dans la voie du progrès.

Les religieuses prétendent queles folles

furieuses se calment en entrant dans leur

maison. Nous croyons que c'est un ache-

minement à la guérison, mais
tient pas sans un traitement suivi et spécial.
30 aliénées sont en cellule,

c est plus du
quart; 15 revêtent la Ip

de force mo-

mentanément; 40 travaiitent; 50 suiventpess

offices
religieux; 8 sont épileptiques; il y

a très-eu d'idioles; rien n'annonce que cette

population
ne soit pas suscepUble de don-

ner des guérisons assez nombreuses; or,

elles ne paraissent pu. dépasser cinq pour

cent.
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La maison de Saint-LÔ réunit S5.sœurs

y compris les converses. Dix-huit s'oecu-

pent des aliénés, 12 sont consacrées à l'en-

scignempnr; elles sont assistées par U. novi-
ces. L'évêque du diocèse a désigné le curé
de Sainl-Lô pour leur servir de supérieur.
Nous avons dit ailleurs et nous répéterons,
bien des fois, dans ce dictionnaire, que les

religieux et les religieuses sont les meil-

leurs préposés au service des aliénés; mais

la coopération d'un bon médecin aliénistp,
pourvu d'une autorité suffisante dans la

direction du traitement, est une condition

indispensable du succès des asiles.
L'aliénation mentale présente chez les

hommes, dans le département de la Manche,
ce caractère particulier, qu'elle a le plus
souvent l'ivrognerie pour cause. Il en ré-
sulte que les récidives y sont extrêmement

fréquentes. La discipline des maisons cha-
ritables fait cesser la cause de la folie, el

l'aliéné, rendu à la liberté retrouve, dans
l'abus des liqueurs alcooliques le principe
d'une rechute. L'ébriélé est produite par
le cidre comme par l'eau-de-vie. Quelques
ivrognes mêlent du poivre à l'esprit de
vin.

Ancien Bicitre d'Alençon. L'asile dépar-
temental de l'Orne, est un des établisse-
ments hospitaliers du second ordre les plus
gracieux d'aspect qui se puissent voir. Il
est sorti d'un dépôt de mendicité, qui re-
monteà 1778, et dontil sera parlé en son lieu.

(Yoir MENDICITÉ.)Les aliénés y furent con-
fondus avec les mendiants, les vagabonds,
les mauvais sujets, les filles publiques et
les vénériens. Ils y furent traités avec dou-
ceur par des Religieuses providentes de la
maison conventuelle de Séez, jusqu'en 1792,
époque à laquelle les sœurs, ayant refusé de
prêter Je serment civique, furent rempla-
cées par des entrepreneurs et des geôliers.
A partir de là les malheureux aliénés, mal
nourris, mai vêtus, frappés et chargés de
chaînes, furent enfermés dans les cachots
humides et infects du dépôt de mendicité.
Les deux sexes étaient confondus sur la
paille* qu'on ne renouvelait même pas cha-

que mois, sans linge et sans couverture. Le
prix de journée était alors de 75 centimes,
prix excessif et par rapport au temps et en
raison du régimeéconomiqueauquel étaient
soumis les administrés. Les Sœurs providen-
les reprirent possession de leur emploi le
22 avril. 1801, sur les pressantes sollicita-
tions du maire d'Alençon et du préfet de
l'Orne.. Les religieuses furent dépossédées
de nouveau en 1810. Alors fut nommé un
directeur aux appointements de 3,000francs,
ayant droit au GhaulTage,à l'éclairage, à un

logement meuuJé, fourni de gros linge et
avec la jouissance d'un jardin; de plus, on
lui accorda un commis aux appointements
de 1,200 francs. De 1810 à 1828, trois di-
recteurs furent successivement nommés,
puis des religieuses de l'ordre de Saint-

Joseph de Cluny leur succédèrent. L'auteur

d'une notice qui vient d'être publiée (1852)
ngus apprend qu'une relation imprimée ,en -

1827, ayant pour. titre: 'Réflexions sur l'hos-

pice de Bicêtre (c'était le nom de l'asile),
dévoile des- faits tellement déplorable*
qu'il croit devoir les passer sous silence.
Le 18 novembre 1831, la Mais-on de Bicétre

prend le nom d'Hospice départemental des
aliénés et d'infirmerie des prisons civiles et
militaires d'Alençon. Une ordonnance dit
19 février 1832 déclare l'établissement
d'utilité publique. Les religieuses hospita-
lières de Cluny sont alors chargées du ser-
vice intérieur, sons la direction d'une
commission administrative. La coexistence
des détenus et des aliénés dans la même
maison était nn obstacle insurmontable au

perfectionnement de J'asile. La loi de 1838
ne reçut son exécution qu'en 18k0,

Il ne faut pas croire que le passage du

régime de la réclusion à celui de la liberté
fut sans difficultés et sans périls. La soli-
tude contenue avait produit ses fruits. Le-.

premier médecin directeur de l'asile, M. de

Fermon, faillit être tué d'un coup de merlin

par un aliéné qui ne voulait pas travailler.
Les exemptes de ce genre étaient nombreux
dans les asiles. On revêtit les aliénés d'ha-
billements propres; on les classa, ils man-

gèrent en commun, il couchèrent en dor-
toirs. Un aliéné de la commune de Saint-
Mars d'Egrenne, entré dans rétablissement
le 16 novembre 1810, trente ans auparavant,
fut trouvé nu dans son cabanon, couvert
de longs poils, et si gravement enkilosé que
ses genoux touchaient presqueà son mentOlil-.-
Cet homme, qui n'avait aucune forme hu-
maine, une fois habillé el nettoyé devint
encore sensible aux soins dont il fut l'objet
et vécut jusqu'au 19 novembre 1849, Un
autre fut trouvé mort dans sa loge. Neuf
rations de pain, restées intactes auprès de

lui, témoignaient que neuf jours au moins
s'étaient écoulés depuis sa mort sans qu'on
eût daigné s'en apercevoir. Le traitement
moral se développa sous le successeur de
M. Fermon. Le travail, les offices religieux,,
les récréations, les lectures, les promenades

prirent place dans le régime. L'usage s'in-
troduisit de donner, chaque mois, aux in-
firmiers réunis, lecture du règlement et de

quelques passages choisis dans les lraités
d'aliénation mentale.

Les travaux d'agriculture et de jardinage
occupent la première place dans l'emploi
du temps. Le labour à la bêche, les ense-
mencements, le fauchage, le fanage, le bot-

telage des foins, la moisson, le battage des

grains, la culture du chanvre ont lieu par
les aliénés dansdes champs loués par l'asile,
à 2 kilomètres de t'établissement. Qu'on fasse
attention à ce mode. Les jardins de l'asile
sont cultivés entièrement par les aliénés,
sous la direction d'un infirmier jardinier,
et leurs produits en légumes 'ont mérité,
deux ans de suite, des récompenses de la
société d'agriculture locale. Les aliénés
sont employés à tirer de la pierre des car-

rières; ils l'apportent"à l'asile, ou on l'em-

ploie à l'encaissement des cours el de^
allées des jardins. Le fcndage du bois en.
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occupe un certain nombre; 500 stères de
hors sont coupés par eux dans l'espace de

quelques mois. Ils mettent en mouvement
six métiers de tisserands et fabriquent la
toile nécessaire à Ja consommation de l'a-
sile. En cas de mauvais temps, on confec-
tionne à l'asile des chaussons de lisières, des

chapeaux de paille, des paillassons, dont

quelques-uns sont fort élégants; on casse

la pierre et on travaille le chanvre. Tous
ces travaux s'appliquent aux hoimnes. Les
femmes tranquilles font tous les vêtements
neufs nécessaires aux deux quartiers. Tout
Je vestiaire, la lingerie; la literie sortent
de cette division. De moins calmes raccom-
modent le linge, les bas et les vêtements
de toute sorte, tricotent et dévident. Cel!es

qu'on appelait autrefois furieuseset qui sont

aujourd'hui simplementagitées font tout le
fil nécessait-e à l'entretien des six métiers
de tisserands. Chez les hommes comme
thez les femmes, chacun exécute, en outre,
ce qu'il ferait dans son propre méuilgc,
Tout le monde travaille, à l'exception des
infirmes et des malades.

L'asile actuel est entièrement neuf. Les
anciens bâtiments ont été démolis, les fon-
dations des nouveaux ont été creusées par
les aliénés,sans qu'il en résultât le moindre
accident. On n'a recouru à des ouvriers de
Ja ville que pour venir en aide à la misère
de ceux-ci, et non en raison de l'insuffisance
du concours des aliénés. Le travail est jugé
utile comme traitement moral pour rompie
les idées moroses du Jypémaniaque, pour
chasser ses lerreurs sans objet, pour calmer

l'agitation du maniaque, pour occuper les
bras de l'imbécile, du dément, de l'idiot

qui, sans cela, se livreraient à leurs fu-
nestes habitudes d'indolence, d'immoralilé
et de destruction. Jusqu'ici il n'avait pas
été attribué de récompenseaux travailleurs;
une allocarioll du conseil général, sollici-
tée par le médecin directeur, pour cet objet,
a permis d'en distribuer à la fin de chaque
semestre, en présence de tous l'es aliénés.

Celencoui agementa produit le meilleur effet.
Les sommes réparties varient depuis 1 fr.
25 centimes jusqu'à 5 francs, suivant le
degré d'aptitude el-de docilité du travail-
leur, lequel est entièrement libre de l'em-

ploi de son pécule. On en a vu, non sans

attendrissement, qui out envoyé leur argent
à leurs familles.

Le calme et la bonne tenue se maintien-
nent au réfectoire, par les religieuses dans
le quartier des femmes, par les gardiens
danscelui des hommes. Le silence le plus
profond règne la nuit dans J'asile. Dans les
récréations et aux veillées, les uns jouent
aux cartes, d'autres aux dominos, aux da-

mes, au loto; d'autres lisent ou font la con-
versation. Mafe l'isolement est la tendance

générale de l'aliéné. Entendez-les dans les

cours,ils parlent haut,mais pour eux seuls;
le voisin répond à ses propres idées au lieu
de répondre aux discours des autres. Les

jeux en commun réagissent efficacement
contre l'absorption de l'aliéné en lui-même.

De la vie de relations machinale, il re-
lo urne p us facilement à celle dont il est
séparé. Plusieurs fois, dans la sflmaine, le
surveillant général fait une lecture à haute
voix; alors tous éroutentavec la plus grandeattention et sont libres de rendre leurs im-
pressions sur les endroits qui les ont inté-
ressés. Rien de frappant dans les asiles
comme la visite matinale du médecin La
revue d'un régiment bien discipliné n'est
pas plus "silencieuse que celle du docteur
parcourant les réfectoires entre tes deux
lignes d'aliénés, debout sur son passage.
Cette solennité donne à ses paroles une
autorité qui prépare les esprits à l'obéis-
sance pour toute la journée. Pas un cri,
pas un geste, rien que des paroles amicales,
des saluts affectueux qui s'échangent réci-
proquement. Des rapports journaliers font
connaître au directeur médecin tout ce

quise passe dans l'intervalle d'une visite à
l'autre. Les dimanches et les jours de fête
les travaux sont suspendus. Les promenades
au dehors s'étendent à 8 et même 12 kilo-
mètres d'Alençoll; sur une population de
240 aliénés, 160 peuvent faire partie de ces
promenades. Huit jours avant, huit jours
après, ce genre de plaisir fait le sujet des
conversations, et la veille plus d'un se lève
dans la nuit pour voir si le temps est beau.
Deux heures avant le départ, une avant-

garde se met en route, traînant avec soi les
vivres. L'heure de partir arrivée, chacun,
revêtu d'un uniforme propre, se placeà son

rang. L'appel a lieu, et, à un signal donné,
la colonne entre en marche avec presque
autant d'ordre et de précision qu'une com-

pagnie de soldats. Le silence est observé en
traversant la ville, mais une fois dans la

campagne, on rompt les rangs et le silence;
chacun circule et parle à sa volonté. Avant

d'entrer dans le bourg, but de la promenade,
les rangs sont reformés devant l'auberge ou

la grange qui doit servir de sallede banquet.
Disons que les malades sont reçus partout,.
non-seulement Yiec le respect dû à leur

infortune, mais avec une touchante cordia-

lité. Le couvert est mis, les parts ont été

faites par l'avant-garde, chacun s'installe

dans l'ordre le plus parfait. Le directeur

médecin, le surveillant général et les infir-

miers prennent place à la même table. Des

excursions onl lieu dans les environs. Dans

la saison des fleurs, chaque aliéné en est

approvisionné ou décoré, et J avant-garde
n'a pas manqué d'en orner l'équipage.

fous

ces détails sont une preuve jointe à bien

d'autres que les aliénés sont de grands

enfants qu'il faut Irriter comme tels.
l'A

Il y a quelques années,
les aliénés cj A

lençon, qui no portaient que des sabots, lie

pouvaient prolonger leurs promenades au

delà do 1 ou 2 kilomètres. Les excursions

ont pu s'étendre depuis que à leur grande

satisfaction, on les a chltussés de soulrers.

C'est depuis ce momentlà que les prome

nades Olltpu devenir des parties de plaisir

complètes.Il faut remarquer que,
dans ces

promenades,
aucun aliéné n'a cherché à
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s'évader. Quelques infirmiers pour les hom-

mes, quelques religieuses pour lesfemmes,
suffisent à la surveillance. En sept années
le surveillant général de l'asile, M. Mansan,
n'eut à sévir, dans les promenades, qu'une
seule fois, contre un homme momentané-
ment indocile- Un jour qu'il redoutait un

mouvement de résistance plus général causé,
soit par l'ardeur du soleil, soit parla vertu

du cidre, il a l'idée, pour conjurer l'orage,
de mener sa troupe visiter l'église du

bourg, espérant dans la sainteté du lieu.
En effet, les fous apaisés assistent aux

vêpres avec un recueillement dont l'assis-

tance est grandement édHiée. Le curé de la

paroisse complimente la troupe et reçoit dans

son presbytère, avec un pieux accueil, ces

pèlerins inaccoutumés.
L'auteur de la notice dans laquelle nous

puisons ces détails, le même M. Mansan,

compte parmi les moyens les plus puissantsde
guérison,les solennités religieuses,qui fixent
l'attention des malades et élèvent,dit-il, leurs

pensées en touchant leur cœur. Il reconnaît

qu'il fut longtemps sous l'empire d'idéessys-
tématiques, autrefois généralement admises
sur les rapports du eulté avec les aliénés; l'ex-

périence à changé sa manière de voir. Il est

convaincu, aujourd'hui, que les cérémonies
de l'Eglise agissent d'une manière [efficace
sur l'esprit des malades. Quelques mono-
manes religieux, quelques aliénés, dont la

religion serait mal entendue, ne peuvent
autoriser, dit-il, à méconnaître cette règle
générale. Un aumônier prudent, ajoute-t-il,
peut ramener ceux qui s'égarent. On peut
leur interdire la chapelle, mais sans renon-
cer au bienfait du culte religieux. Il regarde
la prédication comme pouvant être utile, si
elle S£ renferme dans un cercle étroit; si
elle est courte et n'embrasse qu'un sujet à
la fois. Les avantages du chant religieux
sont réputés par lui incontestables. C'est,
au surplus, l'opinion commune. En 1850, on
fiLassister les aliénés, pour la première fois,
à la procession de la Fête-Qieu, dans l'inté-
rieur de J'asile. ils l'eçurent. dans la jolie
cour d'entrée, celle de la paroisse Notre-
Dame. Satisfait de l'ordre qui avait régné,
le directeur invita la musique du lycée pour
le dimanche suivant. Embellie par la musi-

que, la cérémonie fit répandre à plusieurs
malades des larmes d'attendrissement dont
l'effet alla jusqu'à se faire sentir, très-heu-
reusement, dans la santéde plusieurs aliénés.
On lut, sur le cahier d'observations des mé-

decins, que depuis le 10 juin, jour de l'oc-

tave, la femme D. , d'agitée qu'elle avait
été jusque-là, était devenue très-calme.

Depuis, les notes furent de plus en plus
favorables. L'amélioration continua et la
femme D. fut, bientôt après, en pleine
convalescence, qu'on attribua a la salutaire

réaction qu'avait produit
la Fête-Dieu sur

sa nature impressionnable. L'année sui-

vante, l'asile eut sa procession particu-
lière etreçut encore celle de Notre-Dame;
nous laissons parler l'auteur de la notice :
« J'ose dire que notre cour d'entrée offrait

alors un spectacle admirable et touchant.
La pompe d'un clergé nombreux , suivant,
par un double cercle, les heureux circuits
de la cour, les fleurs semêlant dans l'air aux
fumées de l'encens, devant le Dieu des af-

fligés; le recueillement de nos pauvres ma-
lades rangés en haie sur le gazon central et

accompagnant le Saint-Sacrement de leurs
chants d'adoration et de triomphe; puis la
voix de l'officiant, du haut d'un admirable
autel de verdure, envoyant les paroles so-
lennelles de bénédiction sur la foule pros-
-ternée, ce fut tout un tableau qui n'excita pas
parmi les nombreuses personnes étrangères
à l'asile, moins d'élonnement que d'atten-
drissement et d'admiration. Chacun eu se
retirant se demandait s'il était bien possi-
ble qu'un tel changement eût été opéré en

quelques années, si les malades qu'on avait
vus la étaient les mêmes que ceux destinés
à pourrir sur la paille d'un cabanon iureet 1
Combien n'était-ce pas ici le cas de répéter
cette question qui a été faite par plusieurs
visiteurs d'nsiles : « Où donc sont les
fous?. » Depuis cette époque, non-seute-
ment on a continué les cantiques, mais ou
a essayé le chant d'église, et les aliénés, ai-
dés par IJBSreligieuses et les employés, sont

parvenus à chanter passablement certains

oflices, mêmes sulennels. Les malades vont
en plus grand nombre qu'autrefois à la cha-

pelle, ils s'y plaisent davantage et souvent

plus d'un agité y retrouve le calme qui l'a-
vait momentanément abandonné. Il n'est

pas rare de voir un aliéné, dans ses mo-
ments d'agitation, s'agenouiller pour dire
sa prière lorsqu'il entend la cloche en don-
ner le signal,

L'auteur de la notice termine en faisant
des vœux pour Lacréation, dans le départe-
ment de l'Orne, d'uue société de patronage
pour les aliénés indigents qui sortent gué-
ris de L'asile d'Alençou, sans moyens d'exis-

tence, sans famille quelquefois, en butte
aux moqueries et aux'préjugés des habi-
tante des campagnes. Des aliénés parlaile-
ment guéris sont revenus à J'asile plus
malades qu'auparavant, parce qu'il ne s'é-
tait trouvé personne pour teur tendre la

main, pour leur donner du travail et des
conseils. Cet appel fait à la charité doit être
entendu partout.

Nous faisons suivre ce récit de quelques
détails dejréyime économique et de statisti-

que. La dépense de l'établissement s'est

élevée, dans le dernier exercice, à 85,585
francs 54 centimes. Elle a été couverte
comme il suit: Reçu des pensionnaires au
nombre de 6 daus J'établissement, lorsque
nous le visitions, 4,787 francs 53 centi-

mes; payé par les familles pour partie de
la dépense de leurs membres 2,722 francs
77 centimes; concours des communes

6,683 francs 66 centimes; subvention dé-

partementale 64,461 francs 79 centimes;
total, 78.635 francs 75 centimes. Les autres
articles de la recette se composent de pro-
duits naturels.

La dépense du personnel administratif
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s'élève à 15,966 francs j30 centimes; le prix
de journée est de 97 centimes et demi. La
nourriture y entre pour 43 centimes. Le ré-

gime alimentaire obtiendra une diminution
en 1852, la viande étant tombée de 70 centi-
mes à 41 centimes le kilogramme ( 4 sous
la livre) par le moyen de la concurrence.
Nous avons entendu émettre le regret que
les départements ne supportassent pas les

dépenses entières des aliénés. Les familles
nécessiteuses ou peu aisées, d'un côté les

communes, de l'autre, diffèrent tant qu'elles
peuvent d'envoyer leurs aliénés à l'asile,

pour ne pas accroître leurs charges. Le di-
recteur de l'asile d'Alençon nous faisait re-

marquer la faible propoi lion pour laquellu
les familles indigentes et Jes communes
entrent dans la dépense totale. 11 y a beau-

coup à dire pour et contre.
-- Les prix de pension varient de 6 à 800

francs, soit de 1 franc 65 à 2 francs 20 cen-
times parjour. De 1840 à 1851 (lâannées), il
a été reçu dans l'asile 606 aliénés; on a ob-
tenu 210 guérisons, c'est-à-dire, 34-65

pour
cent. Les guérisons sont calculées sur

a somme des malades admis pendant les
12 années, ceux qu'on a trouvés dans les
anciens cabanons étant incurables. Le direc-
teur d'Alençon est de ceux qui pensent
qu'il doit y avoir, dans les asiles, un quar-
tier spécial pour les aliénés de cette der-
nière sorte, et que c'est pousser le radica-
lisme trop loin, que de déclarer qu'il n'y a

pas d'aliénés incurables. On le reconnaît si
biendansla pratique, qu'aucuns moyens de
currationne sont mis en usage à l'égard d'une

partie notable des individus enfermés dans
Jes asiles. Or, il y a grand dommage à con-
fondre les malades en traitement et suscep-
tibles de guérison avec les incurables. La

statistique des guérisons n'aura un sens
exact que lorsque la séparation, dont nous

parlons sera opérée, et il est évident qu'elle

s'opérera. Les quartiers des malades en
traitement finiront par avoir leur règlement
distinct du règlement applicable aux autres
aliénés. On range en toute statistique, dans
deux catégories spéciales, les paralytiques,
les épileptiques, les imbéciles, les idiots en
tant qu'incurables. C'estceque nousyoyons
pratiquer à J'asile d'Alençon. Ils forment
les 26 centièmes, plus du quart de la popu-
lation totale. L'auteur de lit statistique ad-
met 10 divisions, qui donnent les chiffres

proportionnels que voici pour 1851: 1° Ma-
nie chronique: hommes, 41, femmes, 47;
2° monomanie ou typémanie : hommes, 9;
femmes, 14; 3° Démence: hommes, 24; fem-

mes, 27; 4° Aliénés et gâteux : hommes, 6 ;
femmes, 9. Les aliénés de cette catégorie
n'ont pas même conscience de leurs besoins

corporels. 5° Paralysiegénérale: hommes, 1 ;
femmes, 0. 6Q Aliénés épileptiques: hom-

mes, 9; femmes, 7. 7° Imbéciles : hommes

13; femmes, 8. 8° idiots: hommes, 3; fem-

mes, 0. 9° Imbéciles épilcptiques : hommes,
3; femmes, 1. 10°Idiots imbéciles et épilep-
tiques gâteux: hommes, 6; femmes 2, To-
tal 230.

Il -est établi une onzième catégorie dis-

tincte pour
les aliénés atteints d'hallucina-tion: hommes, 10; femmes, 11.

Remarquons ici encorela périodicité
dela maladie, l'identité de nombre d'une an-née à 1 autre. Ainsi, la manie chroniquequi donne en 1851, 41 malades, hommes,en avait donné 40 en 1850; le chiffre de la

démence étant pour les hommes en 1851'de 24,il est de 26 en 1850.

Lechiffre total qu'on a vu être de 230
en 1851, avait été de 232 en 1850. Les ad-
missions sont de 52 en 1843, de 56 en 1845

de 58 en 1846,
de51 en 1847, enfin, de

50 pour 1851 comme pour J850. La manie,la monomanie et la démenco prédominent
sur tous les autres caractères de J'aliénation.
Si l'on considère que la démence n'a pasfourni un seul cas de guérison depuis 1840on trouvera le chiffre des guérisons porté à
34 0/0 très-considérable. La notice du
M. Charles Mansan contient un autre pré-
cieux document, c'est le lableau comparé
des causes de la folie. Chez 230 malades
existant à l'asile au 31 décembre 1851.

Causes morales: hommes, 28; femmes,
41. Causes physiques r hommes, 19; fem-
mes, 17. Excès sensuels, ivrognerie et liber-
tinage: hommes, 20; femmes, 11. Les ex-
cès intellectuels donnent 0. L'hérédité
jointe à une cause physique, ou morale, ou
à des excès: hommes, 22; femmes, 22.

Dans 51 cas partageables pour un nom-
bre à peu près égal entre les deux sexes,
les causes de la folie sont inconnues: hom-
mes, 26; femmes 25. Ainsi la différence

marquée entre les deux sexes consiste en

ceci, que les femmes plus impressionnables,
sont surtout affectées par des causes mo-
rales, et que les hommes n'atteignent Je
fatal niveau d'un chiffre pareil à celui,des

femmes, dans Je partage des maladies men-

tales, que par une plus grande déprava-
tion.

Quartier d'aliénés d l'hospice d'E-vreux.
—Ce quartier d'aliénés ne remplit aucune

des conditions d'un établissement de ce

genre, tel qu'on doit le concevoir à l'époque
de progrès, où cette partie des

services
charitables estparvenuede nos jours. D'abord
J'espace manque, il manque aux aliénés

reçus dans l'asile; il manque pour recevoir
un grand nombre d'autres aliénés dissé-

minés dans Je département: quelques-uns
sont envoyés à l'asile d'Orléans; les autres

languissent dans un abandon qu'on peut
dire inhumain, dans les cabanons des hôpi-
taux où ils sont censés être en observation,
mais où on les dirait oubliés quelquefois
par l'administration. On attend- que le vide

se fasse à l'hospice d'Evreux, et les aliénés

attendent si longtemps leur tour dans les

cabanons de passage des hôpitaux, qu une
femme y est morte récemment après un

séiour d'une année. On dit à Evreux que le

Quartier d'aliénés est transitoire. Est-ce à

dire que le département enverra plus tari



679 ALI DICTIONNAIRE ALI 080

ses aliénés dans un autre département, ou

bien que l'on construira un asile plus vaste

dans le département même ou bien que
l'asile actuel sera rendu propre à sa desti-

nation en recevant de nouveaux développe-
ments. Le mieux serait de créer pour les

aliénés du département de l'Eure un ensile

autre que le quartier annexé à l'hôpital.
Mais il est à considérer, que 40 ou 50

mille francs, ont été déjà dépensés pour
la construction du quartier actuel. De tran-

sitoire quil est aujourd'hui , ce quartier

peut devenir définitif. Le conseil général
de l'Eure est disposé à ajouter des ionds

à ceux qu'il a votés déjà. Beaucoup d'a-

liénés, qu'on renferme aujourd'hui dans

des cabanons, pourraient être gardés dans

les salles. Les aliénés incurables, Les simples

idiots, pourraient être logés ailleurs et faire

pace à des aliénés curables. Les bâtiments

existant se prêtent à la construction d'un

ou même de deux étages supérieurs. On

peut presque dire qu'ils attendent cet ac-
croissement de constructions. L'espace ne

manque pas pour donner au quartier d'a-
liénés tous les développements nécessaires,
car il ouvre sur la pleine campagne. Rien

de plus facile que d'y occuper les malades
à des travaux agricoles. On calcule que le

quartier, au moyen des sacrifices que con-
sentirait à faire le conseil général, peut être
mis en état de recevoir 200 aliénés, ce qui
suffirait et au delà, aux besoins du dépar-
tement. Le nombre actuel des aliénés est
de 48, 29 hommes, et 19 femmes. En

moyenne, le nombre des hommes n'excède

pas celui des femmes. Le relevé que nous
nous sommes procuré, donne 8,990 journées
d'hommes, et 8,015 journées de femmes

par année, total 17,005 journées, sur les-

quelles 15,414 appartiennent aux aliénés

étrangers à la commune.
Le nombre des demandes en placement

d'aliénés va croissant dansle département.
Cela ne veut pas dire, répéterons-nous, que
le nombre des aliénés augmente dans le

département, mais seulement qu'on perd
l'habitude de laisser vaguer les individus

privés
de raison, au milieu de populations

qui s'amusaient de ce spectacle. Les admi-

nistrateurs d'Evreux, se plaioneut de la fa-
cilité avec laquelle on fait peser sur Jes
départements, la dépense.des aliénés.

Nous trouvons, nous, qu'il y a beaucoup
plus à gémir sur ce fait constaté par le u é-
decin des aliénés d'Evreux, à savoir: qu'on
garde les aliénés dans leurs familles pen-
dant un an ou deux, après l'invasion de la
maladie, et qu'on ne les fait entrer à l'hô-
pilaI que lorsqu'ils deviennent dangereux.
Au lieu de propager l'idée, que les aliénés
doivent recommencer à errer dans les rues
des villes poursuivis par les enfants, ou
essuyer dans leur famille le mépris ami-

geant qui accompagne la ruine des facultés

intellectuelles, nous sommes d'avis qu'il
faudrait propager ce conseil de la science,
de l'ordre public et de la charité, de livrer
l'aliéné aux hommes de l'art à l époque la

plus voisine possible de l'invasion de là
maladie. Le médecin des aliénés d'Evreux,
malgré la franchise de se3 aveux sur la si-
tuation du quartier d'aliénés, prétend que les
curations sont aussi fréquentes dans son ser-
vice que dans tout autre asile: ce qui est
inùdwissiblr, puisque ce seraitla négation de
l'incontestabie progrès qu'a réalisé eji cette
partie la science m "uicale. 11ne nous a pas
donné ses chiffres.II a constaté,dit-il, beau-,
coup de récidives. Les dispositions actuelles
du local de l'asile ne comportent pas l'usage
du travail, reconnu si utile pour apaiser les
aliénés. Le médecin juge que la moitié des
individus pourraient travailler. Les condi-
tions hygiéniques de la maison sont du
reste excellentes.

Asile public des aliénés de Lille de 1847
à 1851. - L'asile dont nous parlons ne con-
tient que des femmes. Leur nombre a varié
en 5 années de 303 à 339. Les admissions

par année ont été de 53, chiffre le plus bas

(1849), 87, chiffre le plus haut. (1851). Le
nombre des guérisons en 5 ans a été de
111, celui des sorties à divers litres de 96.
Il n'est mentionné que 3 sorties en 1851,
laudis qu'on en compte 54 en 1847. Les

décès, dans les mêmes trois années, se suLt
éievés à 133. Le total des aliénées trai-
tées dans les 5 ans, a été de 686. L'âge des
arrivantes confirme la loi générale d'une

plus forte proportion d'aliénées vers 35 ans.
Les idiotes sont excessivement rares dans
le département du Nord: elles donnent zéro
en 1851, et leur nombre ne dépasse pas 13
eu 5 ans. Le nombre des célibataires l'ew-

porte sur celui des femmes mariées. La po-
pulation féminine du département donne il
est vrai: 328,996 célibataires, et 198,695 fem-
mes mariées seulement. Les 48,940 veuves-
donnent 53 aliénées. L'industrie ne donne

que 40 aliénées, tandis que la profession de

domestique, de femme de peine, et de

ménagère, en produit 121. Nous remar-

quons ailleurs que le travail des fabriques
développe peu l'aliénation. Disons que Ja
domesticité représente le septième total deà

femmes, soit 84,371. Le chiffre des décès à
été en cinq ans, de 133. Le service est fait

par 21 religieuses et 15 domestiques.
L'asile s'appartient et peut être estimé

500,000 fr. La recette a été en cinq ans de

1,311,406 fr. 58 cent. Elle se compose de

9,615 fr. de rente. Il a été payé, dansla pé-
riode quinquennale pour les pensionnaires,
de 41 à 50,000 fr. par an, soit en cinq aus

225,125fr. 84 cent.; pour les indigentes
dans la même période 476,820 fr. Le travail
a donné, durant les cinq années, le minime

produit de 3,178 fr., moins de 700 fr. par
an. Les services rendus à la maison par Jes
aliénées sont évalués pour les six années à

10,569fr. Les autres articles de recette sont

sans importance. La moyenne de la journée
est de1 fr. 24cent.; elle varie de 1 fr. 10 cent,
à 87 cent., chiffre de 1851. Si l'on faisait
entrer les intérêts du prix de l'immeuble
ou sa valeur locative dans le prix de journée
moyenne, ils s'élèveraient à 1 fr. 34. cent. Le
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loyer est évalué ainsi à 10 cent. La dépense
en pain est portée en compte pour 31 cent.,
en viande et poisson pour 18 cent.;
les frais d'administration pour 12 cent., ce
sont les pius forts articles de dépense.

VI. France de l'est. — Nous trouverons
deux médecins distingués, MM. Archam-
bault et Dugasi dans les asiles de Jîarévilte

(Meurlhe) et de Dijon. Le rapport fait en
1S43 au préfetde la Meurlhe parM. Archam-
Lault médecin en chefde l'asile d'aliénés de
Marévilleà cette époque, va nous faire con-
naître Ja situation de ce célèbre asile. Avant

d'exposer les faits, pour les mieux préciser,
et pour les rendre comparables à ceux qui
ont été publiés ailleurs, M. Archambault
commence par établir une classification qui
est à peu de choses près, celle d'Esquirol.

Le nom générique de folie ou d'aliénation

mentale, dit-il, comprend toutes les formes
de maladies mentales : elles offrent pour
caractère commun le désordre des facultés
intellectuelles et morales, mais sans fièvre.
L'aliénation mentale est partielle ou géné-
rale. Dans la ffolie partielle, ou la monoma-

nie, le malade raisonne logiquement, mais
il part d'un principe faux qui vicie ses actes
et ses affections; et suivant que le délire

est-accompagné de passions gaies, expan-
sives, il conserve le nom de délire monoma-

niaque, ou de monomanie, tandis qu'il prend
le nom de lypémanie (mélancolie), quand il
est accompagné de passions tristes et op-
pressives.-Le caractère propie de la mono-

manie, c'est la résistance invincible que le
malade apporte à toute espèce d'objec-
tions, même à l'évidence commune. Dans
la manie, le délire est général; les idées et
les passions, et par conséquent, les actes se

multiplient, se succèdent avec énergie et

rapidité, mais sans suite, sans enchaînement.
L'exaltation des facultés intellectuelles et
morates est toujours accompagnée d'agita-
tion, et parfois de fureur. Dans la démence,
au contraire, l'état montai est caractérisé

par l'affaiblissement du malade. Cependant
quelquefois la démence éclate brusquement
à la suite de fortes hémorrbagies et de lon-

gues maladies qui affaiblissent et dépriment
l'organisme, alors la démence est aiguë; avec
le retour des forces physiques, on voit re-

naître les facultés intellectuelles et morales.
A côté de la démence aiguë, se place la

stupidité, également curable, et qui n'en

diffère que par une suspension complète et

apparente desopérations de l'esprit. L'aliéné

stupide,,étradger à tout ce qui se passe au-

tour de lui, reçoit sans réaction, presque
comme une statue, les impulsions qui lui

viennent du dehors. L'imbécillité et l'idiotie

sont deux degrés d'un même état, qui con-

siste dans l'absence ou dans le développe-
ment imparfait des facultés intellectuelles

et morales. Ne pouvant s'élever au niveau

intellectuel nécessaire dans la vie sociale,
l'imbécile et l'idiot ont été relégués avec les

fous. Enfin l'aliénation mentale compliquée
u épilepsie, ou de paralysie générale, acquiert,
par cette association, une gravité quila met
généralement au-dessus des ressources de
l'art. Telles sont les formes de la folie aux-
quelles sont ramenés, dans les tableaux
soumis au préfet de la Meurthe par M. Ar-
chambault, tous les faits observés dans le
service médical de Maréville.

Mouvement général de la population. -
La population de Mnréville, au 1er janvier
1842, et le mouvement annuel de l'asile
comprennent :

Hommes.Femmes.Total.
Malades présents au 1"

janvier 1842. 291 255 526
Malades entrés en 1842. 79 68 147(75)
Guérisons. 29 18 47
Hechules. 2 2 4
Décès.. 35 34 67
Malades sortis non guéris. Il 8 19

Admission. — Il résulte du relevé généra!
des entrées annuelles, de 1794 à 1841, à Maré-
ville, que le chiffre des admissions de 184-2
n'est surpassé que par celui des années 1838
et 1839. D'un autre côté, l'augmentation
du nombre des entrants s'accroît progres-
sivement à partir de 1808, où l'on ne trouve

que 11 admissions, jusqu'en 1840, où l'on
en compte 139. En 1841, il n'y en a que
98; mais cette diminution tient à des cir-
constances administratives qui rendirent
pour cette année les admis beaucoup moins
nombreux. Cette progression croissante qui
frappe tout d'abord ne doit pas être at-
tribuée, dit M. Archambault, à l'augmen-
tation du nombre des aliénés. Ce fait,
qui n'a rien de particulier à la Lorraine,
et qui s'est reproduit dans les autres dépar-
tements, et aussi bien à l'étranger qu'en
France, tient à ce que de nos jours les alié-
nés sont plus en évidence qu'autrefois. Ils

reçoivent des soins physiques et moraux,
qui rendent aujourd'hui à la société beau-

coup de ces infortunés considérés autrefois
comme incurables. Ce sont ces améliorar-
tions et l'espoir d'une guérison prochaine
qui font affluer les malades dans les asiles,
et qui engagent les familles à 'les y faire

admettre. La loi. de 1838 sur les aliénés a

contribué également à ce résultat.

Sexe. — Le nombre des hommes admis en

1842, dépasse d'une petite quantité celui

des femmes, résultat analogue a celui que
fournissent 2,997 entrées relevées sur les

registres de Maréville de 1794 à 1841, et

donnant 1,719 hommes et 1,278 femmes.
Ces dernières sont également moins

nom-

breuses dans les tableaux qui indiquent la
population présente au 1" janvier 1842.

Mais si l'on considère d'un autre côté
les

admissions par départements, Ion s aper-

çoit que la proportion change pour les allé-

nés indigents des départements de la Meurthe

et de la Moselle. En effet, pour la po-

(75) Dans ce nombre sont comprises 4 réintégrations sans intervention de l'autorité, à la suite

d'évasion. -



683 ALI DICTIONNAIRE ALI 684

pulation existante à Maréville, au 1" janvier
1842, la Meurthe fournit 84 hommes et 85

femmes, et la Moselle 9 hommes et 13 fem-

mes. En 1842, la proportion normale se

rétablit pour les entrées de ce dernier dé-

partement, 15 hommes, 13 femmes; pendant

que la Meurthe seule continue à fournir un

plus grand nombre de femmes, 15 hommes,

17 femmes. Sur les 147 admissions de 1842,

on compte 67 malades dont l'espèce d'alié-

nation mentale est incurable; la proportion,
sans être très-favorable, l'est cependant

beaucoup plus que celle que présente la po-

pulation primitive qui, sur 526 aliénés,

donne 402 espèces incurables. Les précau-

tions que prend l'autorité pour ne faire en-

trer à l'asile que les aliénés dangereux et

les aliénés curables, font espérer que les

admissions fourniront dans la suite un plus

grand nombre de malades, dont le traite-

ment offrira des chances de succès. Si l'on

compare les formes de l'aliénation mentale

-chez les malades entrés en 1842, on remar-

que que les idiots appartiennent tous, moins

un, au sexe masculin, et que, chez les fem-

mes,ia démence simple est deux fois plus

fréquente que chez les hommes, tandis que
le chiffre de la démence avec paralysie gé-
nérale est au contraire plus élevé de moitié

chez ces derniers. Du reste, on a constam-

ment observé que cette redoutable compli-
cation de la démence était beaucoup plus

fréquente chez l'homme que chez la fem-
me.

Saisons. -- On ne saurait contester l'in-

fluence des saisons. Le tableau des admis-

sions donne 87 entrées dans les mois chauds,
c'est-à-dire, en mars, avril, mai, juin, juil-
let et août, tandis que l'on n'en compte que
60 pour les six autres mois de l'année. Ce
fait n'est pas seulement particulier à l'année

1842, puisque, en additionnant les 2,997 ad-

missions antérieures, on trouve 1,614 en-
trées dans-les mois de chaleur, et seulement

1,383 dans les six autres mois.

Age.—Le maximum des entrées, en 1842,
tombe entre vingt et trente ans pour les deux
sexes, 27 hommes, et 17 femmes; viennent
ensuite les périodes de quarante à-cinquante
ans, 19 hommes, 14 femmes, et de trente à

quarante ans, 17 hommes, 14 femmes; au-
dessous de vingt ans, on ne trouve que 9
admissions, ou même 3 seulement, si l'on
défalque les idiots et les épileptiques. Les
rapports entre les âges et les admissions de
1842, ne sont pas les mêmes que ceux qui
sont présentés par le tableau général com-
prenant 1,796 aliénés (979 hommes, 817
femmes), admis antérieurement à Maréville,
avec indication de l'âge à l'entrée. dans ce
tableau, 204 étaient âgés de moins de vingt
ans. Ce chiffre élevé est dû sans doute au
nombre considérable d'idiots, et d'imbéciles
reçus à l'asile. Les idiots meurent généra-
lement dans un âge peu avancé. Dans le ta-
bleau général des entrées antérieures, com-

prenant 1,796 aliénés, c'est à la période de
trente à quarante ans que correspond le
chiffre le plus élévé des admissions. Il est

de 502 pour les deux sexes (283 hommes,
219 femmes). Mais, considéré seulement
chez les hommes, il correspond à rage de
vingt à trente ans, comme pour nos admis-
sions de 1842;.il est de 328 hommes et 160
femmes. De quarante à cinquante ans, la
chiffre des admissions baisse (176 hommes
et 172 femmes); preuve que chez les femmes,
l'âge critique n exerce pas l'influence qu'on
lui attribue si généralement. Au-dessus de
cinquante ans, les admissions vont toujours
en diminuant; il en est de même pour les
admissions de 1842.

Etat civil, instruction, domicile. — Les
tableaux relatifs à Vétatcivil présentent 359
célibataires, et seulement 143 individus ma-
riés. Ces tableaux, comparés à ceux des âges,
prouvent que c'est précisément à l'âge où
l'on se marie que la folie est plus fréquente.
Bien que placé à l'abri des chagrins et di s

inquiétudes domestiques, le célibataire ré-
siste moins que l'homme marié à l'acti. n
des causes nombreuses qui produisent In
folie. Les tableaux fournissent 363 aliénés
sachantlire et écrire, et seulement 118 com-

plètement illettrés. Quant au domicile, les
tables présentent 295 aliénés habitant la

campagne, et 267, les vi-fles.

Profession.
— En l'absence de renseigne-

ments précis sur la forme de l'aliénation

mentale, à l'époque de l'admission, la clas-
sification des professions des 526 aliénés
existant au 1" janvier 1842, n'a pu être
dressée que par sexe et par département.
92 (79 hommes et 13 femmes) exerçaient des

professions libérales, 149 (72 hommes et
77 femmes), des professions mécaniques;
90 (60 hommes et 30 femmes), se livraient
aux travaux aratoires, et 60 (17 hommes et
43 femmes) étaient employés comme domes-

tiques ou gens de peine.
Chez les 147 malades admis en 1842, les

professions se trouvent réparties dans l'or-
dre suivant :

Hommes Femmes.Total.
Professions mécaniques. 21 16 59

— libérales. 18 4 22
— aratoires. 12 7 19

Gens de peine, domesti-
-

ques. 6 10 16
Professionsinconnues. 9 14 25
Sans professions. 5 15 18

Causes. — Il est souvent très-difficile, dit
M. Archambault, de démêler la cause réelle
de la folie, car le plus souvent, plusieurs
causes concourent à la produire. Dans l'é-
numération suivante, l'auteur du rapport
ne tient compte que de celles qui lui ont

paru avoir une action manifeste.

Causes physiques.
— Hérédité, 76; accès

de folie antérieure, 16; coups et chutes sur
la tête, 7; hémorragies, 1; maladies graves,
21; onanisme, 1; ivrognerie, 9; couches, 5;
âge avancé, 13; âge critique, 3. Total, 152.

Causes morales. - Chagrins domestiques,
60; orgueil, 3 ; remords, 2; amour contra-

rié, 11; jalousie, 7; frayeur, 15; jeu, 7;

libertinage, 1: nostalgie, 1; religion mal en-
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tendue, 4; revers de fortune, 3; lecture de
romans, 4; ambition, 1; perte d'argent, 4;
misère, 1 ; répercussions cutanées, 1. Total,
125.

En rapprochant les chiffres, M. Archam-
bault trouve 152 causes physiques et 125
causes morales; maisen défalquant la pré-
disposition héréditaire qui compte pour 76,
on voit qu'il y a prédominance des causes

moral-es, ce qui a été indiqué par presque
tous les médecins qui se sont livrés à l'é-
lude et à l'observation des aliénés. Consi-
dérées dans les deux sexes, les causes mo-
raies s'élèvent à 88 pour les femmes, et les
causes physiques à 62, ou plutôt à 42, si
nous retranchons l'hérédité. La proportion
des deux ordres de causes chez les hommes
est : causes physiques 83 (sans hérédité 49),
causes morales 37. Placées dans leur ordre

île fréquence, les causes les plus ordinaires
sont: parmi les causes physiques, l'héré-
dité, les maladies graves, les accès de folie
antérieurs, etc.; et parmi les causes mo-
rales, les chagrins domestiques (principale-
ment chez les femmes), la frayeur, l'amour
contrarié, le jeu, etc.

Mortalill.-Le nombre des déçès en 1842,
qui s'est élevé à 67 (33 hommes, 34 femmes),
est à peu près dans les mêmes proportions
que celui des années précédentes. Inférieur
à ceux de 1837, 1838 et 1839, il est égal à
celui de 1840, et supérieur de beaucoup à
celui de 1841, où le chiffre de la mortalité
est tombé à 49. Les 67 décès de 1842 ont

principalement porté sur les formes incu-
rables de la folie. Dans cette catégorie, la
démence avec paralysie générale, et l'é-

pilepsie donnent le chiffre de 49, l'idio-
tie et l'imbécillité celui de 7, tandis que
la manie et la lypémanie n'y comptent
que pour 7, et que les 4 derniers décès ap-
partiennent à des individus non classés. Au
nombre de ces derniers, se trouvent deux
malades morts, l'un le lendemain de son en-

trée, et l'autre quatre jours après. D'un au-
tre côté, sur ces 67 décès, 13 seulement ap-
partiennent aux admissions de 1842, et en-

core, sur ces 13, on n'en trouve que deux
classés dans la division des aliénés curables

(lypémaniaques^Les décès sous le rapport
de l'âge, ont eu lieu dans l'ordre suivant :
avant vingt ans, 2; de vingt à trente, 6;
de trente à quarante, 8; de quarante à cin-

quante, 13; de cinquante à soixante, 12; de
soixante à soixante-dix, 15; au-dessus de

soixante-dix, 4; âge inconnu, 7.
Il est remarquable que le maximum des

décès tombe entre soixante et soixante-dix

ans, tandis que, sur 893 aliénés morts anté-
rieurement à Maréville et dont l'âge a pu
être consiaté, le maximum de la mortalité
coïncide avec la période de trente à qua-
rante ans, qui seule embrasse deux cent

quinze décès, c'est-à-dire, presque le quart.
Cette circonstance prouve l'influence défa-
vorable dans laquelle se trouve aujourd'hui
l'asile renfermant actuellement un grand
nombre d'aliénés qui ontvieilli dansl'éta-

blissement; -et pendant plusieurs années la

probabilité d'une augmentation naturelle
dans le

cMre des décès. Les saisons pa-raissent n avoir exercé aucune influence
sur la mortalité de 1842;mais leur action
se fait sentir, lorsqu'on l'étudié, sur 1358
décès

antérieurs, dont 762 appartiennent au
semestre d'hiver, et 606 au semestre d été.
A défaut de faits assez nombreux pour éta-
b!ir des données certaines sur la cause des
décès, M. Archambault se borne à dire queses recherches nécroscopiques ont cons-
tamment offert des lésions chroniques du
cerveau et de ses membranes, ou des altéra-
tions profondes des poumons, du cœur et
des voies digestives.

Guérisons. — Sur les quarante-sept gué-
risons (29 hommes, 18 femmes), vingt-huit
guérisons (17 hommes, 11 femmes), ont
porté sur les admissions de l'année 1842.
Le chiffre des admissions des aliénés cura-
bles et incurables est de 147. Il faut défal-
quer 8 réintégrations à la suite d'évasion,
ou de retrait par les familles de msladis
non guéris; reste le chiffre exact de 139
malades admis, dont 28 sont sortis dans la
même année 1842. Proportions 1 sur 5. Si
l'on ajoute à ces 28 sorties, onze guérisons
obtenues sur ces mêmes admissions depuis
le 1" janvier 1843, on compte trente-neuf
guérisons sur 139 admis, c'est-à-:iire une
guérison sur trois et une fraction (3,60),
quelques malades encore en traitement sur
les admissions de 1842 donnent l'espoir d'é-
lever les sorties au tiers des entrées. Les
efforts de M. Archambault ne sont point
restés infructueux sur les malades admis
antérieurement à son entrée en fonctions,
19 sont sortis de l'asile ayant recouvré la
plénitude de leurs facultés; quelques-uns
de ces malheureux étaient depuis plusieurs
années à Maréville, l'un d'eux y comptait
dix-huit ans de séjour.

L'iufluence des saisons est reconnue par
l'auteur du rapport incontestable sur la
marche, comme sur la guérison de l'aliéna-
tion mentale. Il est naturel, dit-il, que les

âges qui fournissent le plus d'aliénés four-
nissent également le plus de guérison?,
bien que la guérison offre d'autant plus de
chances que le malade est moins âgé.
Avant vingt ans, 1;- de vingt à trente, 13;
de trente à quarante, 11; de quarante à

cinquante, 12; de cinquante à soixante, 3;
âge inconnu, 7; total, 47. A partir de l'en-
trée en fonctions du service médical de
M. Archambault il est sorti de Maréville

(du l"janvier 1842 au 20 août 18431 quatre-
vingts malades guéris.

Rechutes. — Les rechutes ont été de tout

temps une des grandes objections faites au

traitement de .'aliénation mentale. Sans

doute elles sont fréquentes: elles sont d'un

dixième sur les femmes sorties guéries de

la Salpêtrière, à Paris. Maisfaut-il confondre

les rechutes avec de nouvelles Jolies? Il

faudrait alors aussi donner le nom de re-

chutes au retour des autres maladies. Lts

rechutes chez les aliénés sont fréquentes,
parce que les causes excitantes, qui sont
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malheureusement le plus souvent des peines
morales, des chagrins domestiques, sont

permanentes, et affligent après commeavant

la guérison nos infortunés malades. Sur
les quatre rechutes signalées dans le

mouvement de 184-2, une est due au retour

d'un accès périodique; elle était cnquelquo
sorte prévue. Du reste le nombre des re-

chutes, qui aurait dû s'accroître avec les

sorties, ne s'est augmenté que d'une seule,

depuis le 1" janvier 1843, ce qui ne donne

que cinq rechutes sur un total de quatre-

vingts guérisons. M. Archambault n'flse

pas espérer, dit-il, qu'un semblable résultat

se maintienne dans des conditions aussi fa-

vorables; il n'y a pas de raisons, dit-il,

pour que nous soyons plus heureux à

Maréville que dans les autres établissements,
eù le chiffre des rentrées est bien plus élevé.

M. Archambault se livra avec ardeur à

l'organisation du travail des aliénés. La

culture de la terre, celle de la vigne et des

jardins, l'exploitation d'une carrière, l'em-

pierrement du chemin qui conduit à l'éta-

blissement, tels furent, avec l'ouverture

d'ateliers de cordonniers et de tailleurs,
les différents genres de travaux mis à la

disposition des aliénés. Les femmes furent

occupées sous la direction d'une sœur, dans
un ouvroir, aux travaulc de leur sexe;
d'autres travaillèrent à la buanderie, à la

lingerie, etc; quelques-unes furent em-

ployées à la vigne. Enfin les services do-

mestiques furent exécutés en partie par les

malades des deux divisions.
Mais le travail n'est pas toujours appli-

cable;les mauvais temps, les soirées d'hiver,
créent de longues heures d'oisiveté. Tous
les malades, d'ailleurs, ne sauraient être

occupés aux travaux manuels; beaucoup
de pensionnaires sont dans ce cas. La

présence d'un maître de chant et d'école
animerait les quartiers, y apporterait une
nouvelle vie; ses leçons feraient une utile

diversion, elles exciteraient l'esprit engourdi
de l'un, dirigeraient les facultés déréglées
d'un autre, et solliciteraient l'attention de
tous. M. Archambault entre dans cette voie.
Des leçons sont apprises, des vers sont
récités par quelques malades. On réunit, on
exerce ceux qui ont de la voix, et, tous
les dimanches, l'office est chanté à l'église
par les aliénés. Le soir, dans les deux
divisions, des réunions de chant ont lieu
sous la direction d'un jeune médecin.

Pour mettre de l'ordre dans les idées
des- aliénés, il faut en mettre autour
d'eux. Tous leurs mouvements doivent être
régularisés; ils doivent aller au travail, au
réfectoire, au dortoir, en ordre et en si-
lence. En plaçant le régime physique et
moral, la police personnelle et médicale
des malades sous l'autorité du médecin,
l'ordonnance de 1839 a sanctionné l'expé-

rience de Pinel et d'Esquirol. Les applica-
tions du traitement moral résullent.en effet
des rapports de l'aliéné avec les hommes
et les choses. C'est donc au médecin à les
régler; c'est lui qui doit donner l'impulsion
et coordonner les mouvements des malades.
A Maréville, aujourd'hui, ces principes
sont appliqués. Aucun aliéné ne peut être
déplacé, changé de quartier, envoyé à la
douche, mis en logo, sans l'ordre du méde-
cin ; c'est le médecin qui prescrit les pro-
menades, autorise les visites, désigne le
genre et la durée du travail. A la visite du
matin, les aliénés sont rangés en ordre et
en silence dans leurs chauffoirs, ou dans
les cours quand le temps le permet; de
cette manière, le médecin voit ses malades,
constate teur état et leur tenue, et, sur le
rapport des sœurs et des surveillants, il

encourage les uns, gronde les autres. Si

par hasard une rixe s'est élevée, des re-
proches, quelques heures de réclusion ou
de camisole, rarement une douche, suffisent

pour réprimer les plus difficiles. Dans aucun
cas, il n'est permis aux infirmiers d'avoir
recours à la violence vis-à-vis des malades,
de les injurier, de les frapper. Ils doivent
adresser leurs plaintes au médecin, seul

chargé de la répression Quant aux ma-
lades qui présentent des chances de gué-
rison, ils attendent, au pied de leur lit,
la visite qui, dans leur quartier, se prolonge
toujours beaucoup plus longtemps. De cette

manière, c'est au lit du malade, comme
dans les hôpitaux ordinaires, que se l'ont
les prescriptions médicales; elles sont im-
médiatement inscrites par le pharmacien
chargé de la tenue du cahier, et qui assiste
à la visite. Le médecin adjoint, indépen-
damment des soins qu'il donne, ainsi que
l'élève interne, aux malades atteints d'affec-
tions graves, fait une seconde visite le
soir. Cette visite est d'autant plusutile que
Je médecin adjoint assiste à celle du ma-
tin, et que le traitement se trouve ainsi

dirigé dans une pensée commune.
En réunissant les fractions des journées

des travailleurs pour en former des jour-
nées entières, conformément au procédé de

M. Parchappe, M. Archambault a trouvé

pour total des six derniers mois de 1842
et les six premiers de 1843, c'est-à-dire
en un an, pour les hommes, 20,721 jour-
nées, et pour les femmes, 16,420. Eu

prenant comme une journée chaque jour-
née de travailleur, quelles qu'aient été la
durée et la valeur du travail, il avait obtenu

pour total des journées pour les six mois de

1843, 15,887 journées de travailleurs (hom-

mes), et 15,218 journées de femmes. Com-

parant ces nombres aux nombres des jour-
nées de séjour des aliénés indigents, peu-
dant le même espace de temFs, il obtient
le résultat suivant :

Journéesdetravail. Journéesdeséjour.
Hommes. 15,887 està 42,954 comme1 est à 2,700
Femmes. 15,218 58,356 1 2,51$

Total. 31,105 81,310 1 2,614
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Ne sont compris dans ces chiffres que les

journées de séjour de tous les aliénés de

première classe et ceux au compte des

départements, les seuls qui soient occupés
aux travaux. Je ne sache pas, dit M. Ar-

chambault, que dans les autres établisse-
ments on soit arrivé à un résultat plus
filvorable, et même aussi favorable. A l'asile
de Saint-Yon(Seine-Inférieure), comprenant
une population plus nombreuse que celle
de Maréville, organisé dans les meilleures

conditions médicales et administratives, le,t Idlni llistl-ati-vp,9
rapport du médecin en chef pour 1840, qui
comprend l'état comparatif des journées de
travail avec les journées de séjour, donne
une proportion moins satisfaisante de moi-
tié. C'est cequi ressort, continue-t-il, de
la comparaison du total des journées de
travail pendant six mois de 1840 à Sàiht-
Yon, et six mois du travail de 1843* àt
Mllréville, avec les journées de séjour dans
les deux établissements.

Journéesdostravailleurs. Journéesdeséjour
(sexesréuuis.)

Saiiii-Yon. '::2,950' est à 99,224 comme 1 est à 4.038
Maréville. 31,195 81310 11 2,614

Chaque jour à la visite, le cahier des

travailleurs, dit M. Archambault, m'est

présenté : devant chaque nom se trouve
une colonne correspondante aux jours du

mois; un chiffre, placé dans cette colonne,
indique la durée du temps pendant lequel
chaque malade a été occupé. Le chiffre
totat, qui est à la fin du cahier, représente
en masse le travail de tous les travailleurs.
Je puis apprécier ainsi, pour ainsi dire, la
somme de tranquillité de l'asile; elle cor-

respond à l'élévation du chiffre.

Le chiffre des malades présents à Maré-
ville au 1er janvier 1850, est de 756:

hommes, 394; femmes, 362; ont été reçus
dans l'année, 198; ce qui a donné à soigner
954 individus. Un cours de clinique a été
ouvert à Maréville le 11 mai 1851.

ue a été

Les Chartreuxde Dijon.--Unejolie église,
surmontée de deux clochers, l'un en pierre,
l'autre en ardoises, annoncent les approcbes
de l'asile de Dijon. On y entre par un

portail en ogive, débris de l'ancien
couvent. Quelques tronçons d'arcades se-
raient tout ce qui reste de l'édifice mo-

IIHstique, si les religieux n'avaient pris
soin de défendre de la destruction le
monument appelé le Puits de Moïse. D'une

large citerne s'élève un piédestal circulaire

portant un groupe circulaire comme sa
base. Moïse, David, Isaïe Daniel, Jérémie

Ezéchiel, personnifient admirablement leur
caractère inspiré et reproduisent avec une
non moins étonnante vérité le type jui'f.
On voit que le sculpteur s'e.$t occupé de la
réalité encore plus que de l'idéal.

Voici ce qu'on écrivait de l'asile de

Dijon dans un journal de la Côte-d'Or en
1843 : Un hospice général, consacré au
traitement des aliénés, vient d'être établi
dans la ville de Dijon par les soins du

département. Cette maison, construite à la

place de l'ancienne Chartreuse, offre dans
ses plans et son travail le modèle d'une
fondation véritablement grandiose. L'ar.
chitecture en est magnifique, et l'espace
tel, qu'il peut facilement donner asile à

plus-de quatre cents personnes. Outre les
aliénés [du département, la maison reçoit
ceux des départements voisins, et traitera
même avec les familles. Un médecin eu

chef vient d'être attaché à l'établissement,
où il réside, et dont il est le directeur.
Cette maison d'asile a été placée sous la
surveillance d'un comité de cinq membres,
composé de MM. Nepveur, premier prési-
dent dela cour royale, deLacuisine, con-
seiller à la même cour; Hernoux-, ancien
député; Josselin, membre de la commission
des hospices. L'ouverture était fixée au
1" janvier suivant,tous les travaux étaient
terminés. Onze hectares de terres arables
étaient destinés à être mis en culture par
les aliénés indigents que leur état de
santé pourrait y rendre propres. Un ma-
tériel d'exploitation était attaché à la mai-
son. Voici ce que nous écrivions nous-
mêmes dans le journal l'Univers en 1844 :
M. Dugast a transporté à Dijon les mê-
mes procédés de curation physique et mo-
rale que M. Archambault. Les plus favorisés
des malades habitaient autrefois des dor-
toirs étroits et humides; d'autres dépéris-
saient dans des loges glacées en hiver, brû-
lées et sans air en été; les furieux étaient
serrés dans une armoire et tenus sous clé.
Le jour, on les parquait en masse dans un

préau de quelques pieds, enlouré de hautes
murailles, où le soleil tombait d'aplomb à
midi sur leurs têtes ardentes. Le scorbut
les décimait, la dyssenterie les moissonnait,
leur délire se compliquait, la folie aiguë

passait à l'état chronique, et de temporaire
la maladie devenait inguérissable. Outre

le défaut de traitement, les malades avaient

à subir l'impitoyable raison d'économie.

Avec M. le docteur Dugast, un nouvel

ordre de choses a commencé. L'hygiène et

la médecine morale se sont mises à agir de

concert. La grande loi du travail a été ap-

pliquée. Des promenades, des chants, des

siestes sur l'herbe ont succédé aux travaux

physiques, Durant la convalescence des

aliénés, on a prémuni leur moral en le re-

levant, en le fortifiant contre le péril des

rechutes. Au lieu de passerà l'état chroni-

que par le défaut de traitement,
les mala-

dies aiguës ont élé radicalement guéries.
Des vétérans de la folie ont retrouvé la rai-

son. Un sexagénaire, oublié depuis 15
ans

dans l'asile au milieu d'une masse d'incu-

rables, est redevenu sain d'esprit. On s'est,

aperçu qu'il y a plus d'économie à guérit
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vite un malade, en y mettant le prix, qu'à
le garder longtemps en le traitant mal et à
bon marché. On a reconnu que les guéri-
sons marehent en raison de la dépense,

qu'elles sont rapides à B.icêtre, à Charen-

ton, à Rouen, au Mans, à Nantes, où la dé-

pense s'élève à 4 ou 500 fr. par an, et infi-

niment plus rares et plus tardives dans les

asiles, où les frais ne dépassaient pas 75 c.

ou 1 fr. par jour; que l'art de guérir, enfin,

comme tous les arts, donnait au consomma-

teur de la marchandise pour son t'rgcnt.
Le directeur-médecin de l'asile de Di-

jon, AI. Dugast,a rendu vivantes par la

gravure les méthodes qu'il applique. Une

charmante lithographie nous fait voir que
ses alignés jouissent de l'aspect d'un gra-

cieux paysage, en plein air, sur de belles

lerrasses fermées de grilles élégantes qui
éveillent l'idée d'un parc et non d'une pri-
son. L'asile s'appuie à une jolie église gor

ihique. D'autres lithographies représentent
les aliénés des deux sexes à la prière du
matin et -du soir et aux heures du repas. Une

pieuse sœur se détache, par l'expression se-

reine de sestraits, du sein des physionomies
i nconsistantes des pauvresfolles. Des prières
chantées marquent le commencement et la
fin des travaux de la journée. Ceux qui ont
vu tranquillement attablés les aliénés tra-
vailleurs de la ferme Sainte-Anne, savent

qu'ils mangent aussi proprement, aussi rai-

sonnablement qu'en parfaite santë. Le cha-

peau rond du paysan et de l'ouvrier, la veste
du travailleur ordinaire, le pantalon et jus-
qu'aux souliers des aliénés de Dijon, com-

plètent un uniforme rigoureux et ajoutent
îi l'harmonieuse régularité de ce banquet
de fous que vous voyez transformés par la

discipline en irréprochables convives. A
table nousne chantons plus et nous ne prions
pas, nous autres gens du monde, mais les
fous de Dijon élèvent en chœur leur prière
vers Dieu. Ecoutez-lesi

An pauvre voyageur lu prodigues la manne;
La corolledes fleurs est ouverte à l'essaim:
Tu dois prendre en pitié notre humble caravane,
Nous sommes voyageurs nous avons soifet faim.

Le nombre des entrées à l'asile de Dijon
a été en 1843, première année de la fonda-
tion, de 153 aliénés, dont 117 indigents, 52
hommes et 65 femmes. Le surplus se com-
posait de pensionnaires sauf 5 passagers.
Les guérisons ont été de 13 indigents et 6
pensionnaires, total 19, 1 sur 8. Sont sortis
améliorés 5 pensionnaires, 1 sur 30, et non
améliorés, 3. Sont décédés, 16, y compris 1

passager,
1 sur 9, Il en restait dansl'asile au

31 décembre 1843,106. M. Dugastdivise ses
aliénés en idiots, déments, stupides, mania-
ques et monomaniaques. Le nombre des cas
est 1 sur 2,809 hab.taots. L'arrondissement
de Dijon est celui qui en fournit le plus:
les aliénés s'y rencontrent dans la propor-
tion de 1 sur 2.037, tandis que dans l'arron
ciissemeut de Semur, elle n'est que de 1 sur
5.081, c'e.^t-à-diredeplus de moitiémoindre;
autre preuve ajoutée à une foule d'autres

*
de l'influence des grands centres sur le

développement de la folie.
Le prix de pension est divisé en 4 clas-

ses : 1" classe, prix moyen de la journée,
3 francs, soit par an de 1095 francs; 2e classe,

prix moyen

2 francs, par an 750 francs;
3° classe, prix moyen 1 fr. 40, par an 511 fr.;
4e classe, prix moyen 987 millièmes, soit un

peu moins de 1 franc; prix de journée qui
est aussi celui des indigents. Le total des

journées est de 20,623, donnant en dépense
30,920 francs 85 centimes, non compris la
dépense du personnel nourri qui s'élève à
8,597 francs 90, centimes. La dépense des
bestiaux y ajoute 542 francs 26 centimes, ce

qui élève la dépense totale à 40,061 francs
01 centime. Les ressources pour couvrir la

dépense sont portées au tableau imprimé
dans lequel nous puisons ces détails pour-
54,207 francs 10 centimes. 11 en résulte un
excédant de recette de 14,146 francs 09 cen,
times. Une subvention de 9,772 francs avait
été attribuée par le département à l'asile

pour 1844. Une note du tableau expliqua
qu'il n'en sera pas fait emploi et qu'il ne
sera pas nécessaire de réclamer de subven-
tion pour 1845, les bénéfices du pension-
nat paraissant devoir doubler en 4844. Cetta
note confirme ce que nous avons dit ailleurs
de la possibilité de couvrir la dépense des

indigents par celle des pensionnaires en
mesurant le nombre des asiles et leur im-

portance au chiffre total des 15 ou 16,000.
aliénés du territoire de la France. Dans les

professions libéraLes ce sont les. rentiers qui
ont offert le plus de cas] d'aliénation. Dans
les professions manuelles, les cultivaleurs.
et fabricants de tissus entrent dans la pro-
portion égale de 23; les vignerons sont por-
tés pour 11; les domestiques pour 12, Les

journaliers pour 16 et les professions que
M. Dugast appelle nulles pour 17. Dans la,
première catégorie on compte 1 religieuse,
3 militaires, 1 avocat, 1 no.taire, 1 inspec-
teur des eaux et forêts, 1 musicien et 1

peintre. Les causes morales-de la folie don-
nent 54 cas; l'amour et la jalousie 12, les

chagrins 22, la frayeur ou l'inquiétude 10.
Les causes physiques présentent un chiffre
inférieur aux causes morales, elles ne sont

que de 48; 47 aliénations procèdent de cau-
ses inconnues. Mais si l'on déduit des cau-
ses physiques, toutes celles qui proviennent
de nos vices et qui sont par cela même des
causes morales, la débauche, les excès al-

cooliques, l'onanisme, les excès vénériens,
les causalités se rattachant purement à no-
tre nature physique ne se trouvent plus être

que de 27. Les dix-huit cas, provenant d'im-
moralité ajoutés aux 54 cas attribués aux
causes dites morales, portent au compte de
nos passions le chiffre de 72 contre 27 cas

provenant de notre nature physique
L'hérédité signalée 7 fois comme cause

déterminante, a paru,dans7 autres cas, ajou-
ter son influence prédisposante à l'action
des causes déterminantes. L'épilepsie est
devenue trois fois cause d'idiotisme chez
des femmes et a été accompagnée trois lois,
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de démence chez les hommes. L'hysterie a

jj isieurs fois provoqué un violent accès de
délire maniaque. Le tableau entre dans
d'autres détails scientifiques que nous omet-
tons. Mais nous croyons devoir reproduire
les définitions de la folie telles que les for-
mule le médecin de Dijon. Les définitions
des médecins, pratiques forment la sub-
slance de leurs observations personnel-
les.

Uidiotisme ou idiotie est un état dans le-

quel les facultés intellectuelles, les senti-
ments moraux et les instincts, originelle-
ment nuls ou arrêtés à une époque variable
de leur évolution, ne peuvent jamais attein-
dre le degré nécessaire à la conservation de
l'individu et à la moralité de ses actes. La
classe des idiots comprend certains indivi-
dus qui présentent une ébauche moins im-
j arfaile des facultés cérébrales, des opéra-
tions intellectuelles évidentes, quoique fai-
bles et bornées, et des instincts prononcés ;
on les désigne sous le nom d'imbéciles. Ces
derniers constituent les idiots susceptibles
d'exercer quelques professions générale-
ment manuelles et très-faciles. La démence
consiste dans l'affaiblissement insensible et
presque toujours incurable des facultés
intellectuelles, morales et instinctives, ou
dans l'abolition complète et progressive des
opérations de l'entendement, postérieure-
ment au développement de l'intelligence.
Ainsi, il existe entre l'idiotisme et la dé-
mence une différence notable, l'époque de

l'apparition de la maladie mentale, et un
lien commun, l'absence plus ou moins com-

plète de l'intelligence, surtout par oblitéra-
tion dans la' première forme, et par rétro-
cession dans la seconde. La stupidité est
une suspension des facultés de l'entende-
ment, des instincts et des mouvements,
rapide et variable, quelquefois plus appa-
rente que réelle, habituellement prolongée
<t apyrétique, et susceptible dcguérison.
L'interruption de la motilité et la curabilité
contribuent surtout à séparer la stupidité
de l'idiotisme; mais la distinction n'est pas
toujours aussi facile en théorie et même en

prat;que relativemeut à la démence, ce qui
justifie la description faite de la stupidité
par quelques auteurs sous le nom de démence

aigüe. La,.manie ou délire maniaque général
est une affection cérébrale essentiellement

organique, parfois apyrétique à son début,
et généralement dépourvue de fièvre à l'état

chronique, d'une durée habituellement lon-

gue, ordinairement curable, et surtout ca-

ractérisée par la perversion involontaire de
l'ensemble des facultés mentales, avec ou
sans complication des troubles de la sensi-
bilité générale ou spéciale. La monomanie
consiste dans une perversion morale essen-

tielle, apyrétique et curable, de l'une ou de

plusieurs facultés intellectuelles, sentiments
ou instincts, avec ou sans complication de
désordres sensilifs. L'hallucination existe

lorsqu'il y a perception d'une sensation ima-

ginaire en l'absence d'un corps extérieur à

portée des organes sensiLifs, ou plutôt sans

l'intermédiaire des sens externes ou in-
ternes. L'illusion consiste dans une sensa-
tion erronée, perçue avec le concours d'un
objet matériel et l'intervention de la sensi-
bilité organique générale ou spéciale. La
paralysie générale des aliénés résulte d'une
affection organique de l'encéphale, traduite
par l'affaiblissement progressif de la faculté
de se mouvoir, apparaissant presque tou-
jours simultanément dans tous les muscles,
et principalement dans ceux de la vie ani-
male. L'hémiplégie, l'hystérie et l'épilepsie,
ont fréquemment une existence indépen-
dante de l'aliénation.

Chez les aliénés; on a vu parfois les for-
mes principales ou accessoires de l'aliéna-
tion se compliquer mutuellement-;: clest--
ainsi qu'un délire des plus aigus et des
hallucinations et illusions ont agité deux
déments et paralytiques généraux, etc. L'a-
liénation présente sa forme primitive chez
les idiots, les stupides, les maniaques et
les monomaniaques aigus; mais il n'en est

pas de même chez les déments, ces vétérans
de la folie, qui se recrutent généralement
parmi les maniaques et monomaniaques
chroniques, et offrent une proportion très-
considérable. Les hallucinations, donlM. Du.

gas a été témoin, n'ont porté que sur la vue-
et l'ouïe, tandis que les illusions ont eu

pour intermédiaires isolément on simulta-
nément les sens de la vue, de l'ouïe, du

goût et du tact. La paralysie générale a*,

compliqué huit fois la démence, at s'esta

associée, une fois principalement à la

manie, chez un homme dont l'intelligence.
avait déjà commencé, à offrir une notable..
diminution sous l'influence d'excès alcooli-,

ques. Toutes les femmesont été exemples
de cette complication, ainsi qu'on J'observo.
d'une manière pres.que constante.

La population de l'asile était au 2 juillet
1854 de 278 personnes. Dans ce nombre il

n'entrait que 28 pensionnaires, tout le reste
est indigent. A cette époque les prix de

pensions varient de 500 francs à 3,000. Le-s

journées des indigents, présentent clics"
mêmes des différences; les aliénés, seule--
ment en passage, sont taxés à 1 franc 20

centimes, le département ne paie que 1 franc.

La dépense, calculée en moyenne, flotte

entre 98 centimes et 1 franc 15. Les hom-

mes sont surveillés par des laïques et les.

femmes confiées à des religieuses. Presque
tout le monde tra vaille;- les hommes sont

employés exclusivement aux travaux des

champs, et un grand nombre de femmes

occupent leur temps de la même manière.

Onze hectares sont cultivés, tant en céréa-

les qu'en potager, par les malades. L année

1853 a donné 57 sorties, sur lesquelles ou

compte 48 guérisons. Les décèsont été de
J3.

Asile de Stéphans-feld. (Bas-Jihin.)
— Cet

établissement est situé au centre du dépar-

tement, au milieu d'une plaine cultivée, à

12 kilomètres de Strasbourg et a 1 kilomètre

de la petite ville do Brumalh. Cétait
au-

trefois une commanderie de J ordre hospi-

Uliec du Saint-Esprit, fondée au CO.ffiwen-



1,95 ALI DICTIONNAIRE ALI GD:)

cernent du XIIIe siècle, par Etienne de

Woerd, comte d'F.gnisheim, et consacrée
aux enfants trouvés. En 1832 on destina la
maison à un asile d'aliénés; il fut ouvert
en 1835, et reçut des accroissements suc-
cessifs jusqu'en 1853. Le nombre des alié-

nés, qui n'était encore en 1849 que de 380,
s'élève aujourd'hui (1854) à 539; on pourra
en loger 550 lorsque le plan d'ensemble sera

réalisé. On traite à l'asile 1 es aliénés indigents
du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, et une partie
de ceux de la Moselle, indépendamment
des pensionnaires français et étrangers.

Le terrain sur lequel est situé l'asile est

léger et sec, et pourvu d'eaux saines et

abondantes, son isolement lui procure la

libre action des vents. Les deux sexes sont

séparés complétement par des bâtiments

affectés aux services généraux. Des galeries
couvertes et de grands jardins plantés d'ar-
bres offrent en tous temps, aux aliénés, le

plaisir de la promenade. Il y a des quartiers
spéciaux pour les aliénés tranquilles, pour
les semi-agités, les déments, les épileptiques
et les agités. Des quartiers séparés, ouvrant
sur des jardins anglais, sont réservés aux

pensionnaires de classe aisée et renferment
des logements particuliers.

Trente hectares de jardin ou terres labou-
rables présentent toutes les ressources pos-
sible pour les travaux agricoles. L'asile

renferme des ateliers industriels. Dessalles

d'étude dirigées, l'une, par un ancien élève
de l'école normale, l'autre, par une reli-

gieuse, permettent de cultiver l'intelligence
des aliénés des deux sexes par des cours,
et des exercices de lecture et de chant. Le
travail physique des malades a donné pour
1852, 71,619 journées, las présences aux
salles d'étude 15,319 journées. Les pen-
sionnaires des classes aisées sortent à peu
près tous les jours, et ceux à la charge des
départements tous les dimanches et fêtes.
A plusieurs reprises on a pu faire sortir en
même temps toute la population valide, sans

quele moindre désordre ait été commis.Tous
les jeudis les pensionnaires tranquilles et
convalescents sont invités, chez le directeur,
à des soirées de jeu et de musique, où as-
sistent les médecins et les divers employés
de l'établissement avec la famille du direc-
teur. Il y a de plus, tous les dimanches, de
petits concerts vocaux et instrumentaux
qui, dans le quartier des femmes, se trans-
forment toujours en véritables

haIs. Plu-Sieurs fois l'année, les malades des deux

sexes apprennent et jouent de petites piè-ces de théâtre. Une bibliothèque de livres
choisis est à la disposition des malades

auxquels on fait tous les soirs, pendant
l'hiver, dans les différentes salles, des lec-
tures à haute voix.

Sur 155 malades en 1850, on trouve:
causes morales, 42; causes physiques, 78;
causes inconnues, 35. Les habitudes vi-
cieuses entrent dans le chiffre desjcauses
physiques pour22; ce qui réduit les causes
physiques, proprement dites, à 56; si l'on

^oi;te au
compte des causes morales les habi-

tudes vicieuses, il arrive que les causes mora-
les l'emportent sur les causes physiques; 81
sorties ont eu lieu en 1850, dont 35 avec gué-
rison, 22 avec amélioration et 24 sans amé-
lioration. Sur 52 malades guéris ou amé-
liorés, 20 l'ont été dans les trois premiers
mois de leur affection. Sur les 155 admis-
sions de 1850, 101 présentaient des chances
de rétablissement. Sur 697 malades reçus,
de 1842 à 1850, ont été obtenues 261 guéri-
sons; 62 guérisons ont eu lieu sur 100 ad-
missionsdans les trois premiers moisde la ma-
ladie, 40 sur 82 dans les six premiers mois.

Quand la maladie est ancienne, les guérisons
ne sont plus que de 120;0. La mortalité est
de 1 sur 16, ou 6 0]0. La phthisie pulmo-s
naire compte, parmi le plus grand nombre,
des causes qui ont amené la mort. En 1852
il est sorti de l'asile 45 aliénés guéris et 36
en état d'amétioration sensible. Les décès,
ont été de 45 sur 624. Il a été fondé un pa-
tronage, dès 1842, pour protéger les aliénés
à leur sortie. il a pour but d'aider les ma-
lades guéris et indigents, par des secours

pécuniaires ou en nature, et par des re-
commandations auprès des personnes qui
peuvent leur procurer du travail. Une lote-
rie a été créée en 1852, au proût de l'œuvre,
qui a pu assister jusqu'ici IM aliénés du
Haut et Bas-Rhin, La société est formée de

patrons ou patronesses, d'associés souscrip-
teurs et associés correspondants, ces der-
niers patronent les aliénés au lieu de leur
domicile. Les prix de pension varient de-

puis 6 francs 60 centimes par jour, y com-

pris un domestique, jusqu'à 1 franç 40 cen-
times pour les étrangers, et pour les Fran-

çais 1 franc 25 centimes. Les prix intermé-
diaires sont 3 francs 30 centimes; 2 francs
50 centimes; 1 franc 80 centimes.

Vil. France duSud. — Hospice de l'Anti-

quaille de Lyon.—11 existe à l'hospice de l'An-

tiquaille, au 31 décembre 1848,507.individus,
savoir : 265 hommes et 242 femmes. Le
nombre des malades payant ne dépasse
pas, sur ce nombre, 79. La ville entre dans
le chiffre total des 507 aliénés pour 218,
savoir : 96 hommes el 122 femmes. Les.
communes du département en fournissent
180 : 111 hommes et 69 femmes. La pro-
venance en dehors de celle-là est sans im-

portance. L'armée y est comprise pour 9.

personnes. Si nous nous reportons à l'épo-

que de l'admission des aliénés à l'hospice,
nous trouvons que 4 malades y sont entrés

en 1818 et y séjournent par conséquent de-

puis 31 ans; 23 sont antérieurs à 1830;
105 à 1840; 131 à 1846. Il y en est entré eu

1846, 49; en 1847, 67; en 1848, 128. Le

nombre des décès, en 1848, a été de 65 in-

dividus. Sont morts, du premier au dou-
zième mois de séjour, 35 personnes, dans

l'espace de 1 à 22 ans, 30; en tout 29 hom-
mes et 36 femmes. Sont sortis guéris, en

1848, du premier au douzième mois, 56

malades, de la première année à la hui-

tième 7 seulement. Lps chiffres par sexes
diffèrent peu. Un aliéné sorti dans le

deuxième mois est rentré au bout de 36
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jours; un autre sorti aussi dans le deuxième

mois, est rentré huit mois après. Un aliéné
sorti guéri, dans le huitième mois, est ren-
ir au bout du 5 jours; un autre sorti guéri;
dans h deuxième année, est rentré au bout

de 24 jours. Ces observations, relatives aux

rentrées, sont consolantes, puisqu'il n'en
résulte que 4 récidives. Le point capital à

remarquer esl celui-ci : 56 malades sor-
tent guéris dans la première année, et 7
seulement dans les 7 années qui suivent,
incontestable preuve de la nécessité de trai-

ter les malades au début de l'invasion de la
inala lie. Le nombre des guérisons des 3

premiers
mois est de31, c'est-à-dire de plus

du double que dansles 9 mois subséquents,
ce qui arhève de compléter la démonstra-
tion. L'âge moyen des décédés est fixé à 38

ans, 5 mois et 15 jours.
Les professions libérales, sur les cinq cent

sept aliénés, ont donné environ le dixième,
soit cinquante personnes; culte, droit, mé-

decine, belles-lettres, employés, quatorze;
rentiers et propriétaires, onze; militaires,
douze^artistes, un; négociants et commer-

çants, quatre; marchands en détail, huit.
Les filatures fotirnissent,à la nomenclature
cent deux individus, quarante-huit hommes,
cinquante-huit femmes; les ouvriers en ha-
billements de lux.e, soixante-quatre, quinze
hommes et quarante-neuf femmes; les cul-

tivateurs, quatre-vingt-onze, cinquante.-neuf
gommes et trente-deux femmes; les indi-
vidus sans profession, quatre-vingt-neuf,
hommes, trente-quatre, femmes, cinquante-
cinq. Nous ne nous attachons qu'aux chiffres

importants. Au point de vue de l'état civil
des aliénés, il est remarquable que le chiffre
des célibataires est tout à fait prépondérant,
il s'élève à trois cent seize personnes, hom-

mes, cent soixante-seize, femmes, cent qua-
rante. Le nombre des veufs ajoute à ce
chiffre celui de quarante-deux, quatorze
hommes et vingt-huit femmes. L'état civil

inconnu étant de douze, il ne reste au compte
de l'état de mariage que cent trente-sept
aliénés, savoir: soixante-six hommes et
soixante-onze femmes. L'hérédité, parmi
les causes physiques, est la cause majeure
de l'aliénation ; l'épilepsie se rencontre

quarante-sept fois, l'idiotisme, quarante-cinq
fois, l'irritabilité excessive, vingt-trois fois,
l'onanisme, vingt fois, la syphilis, treize
fois. La misère est la raison de vingt-neut
cas. Les chagrins domestiques viennent en

première ligne parmi les causes morales;
elles sont de 54; la frayeur donne vingt-
sept cas, l'amour et la jalousie, quatorze.
Les causes inconnuessontau nombre de 90.

A une faible distance de Lyon, les frères
Saint-Jean-de-Dieu ont créé un asile privé
sur un plateau à base sablonneuse, d'où les
regards embrassentl'enceinted'un vaste clos
et plongent au loin dans ta belle vallée du
Rhône. Les aliénés emploient surtout leurs

forces aux travaux agricoles. Les repas ont
lieu en commun (1841). La surveillance est
exercée le jour et la nuit avec le plus grand
zèle par les frères. La curation repose sur

des moyens physiques et moraux sans es-
prit de système. La méthode d'intimidation
est exceptionnelle. Les guérisons sont un
sur quatre pour 1838, 1839 et 1848, avec
une légère fraction de différence en plus
pendant cette dernière année. Les guérisons
se rapportent presque toutes à la forme du
délire maniaque; la démence n'en fournit
presque pas. La température élevée est fa-
vorable à la guérison des aliénés. On voit
qu'il s'en est rétabli une fois plus dans les
périodes de chaleurs pendantles trois années
ci-dessus. La proportion de la mortalité est
de un sur quinze en 1838, sur dix-sept en
1839, sur onze en 1840.

Avignon.—L'asile d'Avignon est comme
celui de Charenton en raison de son origine
(Voir plus haut, section 1", n° VI) établisse-
ment national. Une ordonnance royale du31
octobre 1839, a autorisé l'acquisition de

Mont-de-Vergues, afin d'y établir une mai-
son de convalescence pour les aliénés. Situé
à 5kil. d'Avignon et 1 kil. seulement du

joli village de Montfavet, il est abrité contre
le mistral (vents du nord-est) par les riches
coteaux qui réunissent Morières à Caumont.
Un air pur, une végétation magnifique, une
vue admir-able, tout y produit l'apaisement
des sensations maladives de l'aliéné. Deux
bâtiments parallèles sont affectés aux alié-

nés indigents.Des appartements élégamment
meublés, un salon et une salle à manger,
sont réservés pour les pensionnaires riches

placés par les familles, et, au besoin, pour
les domestiques particuliers qu'on désire
leur attacher.

L'établissement possède de vastes et beaux

jardins. On célèbre le service divin quatre
fois la semaine dans la chapelle. Des sœurs
sont chargées des travaux de la cuisine, de
la lingerie, du vestiaire, de la buanderie et
de la dépense journalière en nature, ainsi

que des détails de la culture des jardins.
Elles veillent à la conservation et à l'em-
bellissement des plantations.

Trente malades, cultivateurs de profes-
sion, furent chargés, en 1844, de l'exploi-
tation du domaine de Mont-de-Vergues,
de !a contenance de neuf hectares. Les

produits de cette entreprise ont été crois-
sants. L'économe, qui ne s'était chargé en
recette que de 300 fr. en 1843, portait en
recette en 1850, 3,994 fr.25 c. La plus-value
dans les produits est évaluée, de 184-4à

1850, comparativement aux produits anté-

rieurs, à 16,702 fr. 27 c. Il a été employé
dans cet intervalle, 33,832 journées de dix

heures, non compris les repas, évaluées ,
à 37,357 fr. 17 c. La plus-value est résultée

de nivellements de terrains considérables.

qui ont rendu possible la création de prairies

et de jardins, et Ja plantation d'excellentes

vignes sur une partie du sol jusque là im-

productive. Les aliénés, en dehors des tra-

vaux de culture ont creusé sous un des

bâtiments neufs une belle cave voûtée, d une,

longueur de 20 mètres sur 6 de large, ainsi

que toutes les fouilles et toutes les fonda-

tions des constructions nouvelles. D'autres
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travaux ont été exécutés par la division des

maçons, 1° appropriation et modification
des divers locaux: 2° construction d'une

écurie avec chambre de domestique; 3°

eonstructiou d'un lavoir; 4° construction
d'un bâtiment à rez-de-chaussée et premier
étage,destiné àl'engraissage des porcs età un

vaste poulailler; 5° construction de 5,032
mètres carrés de murs, de 4. mètres de hau-

teur, sur 55 centimètres d'épaisseur, qui
ont formé deux belles cours et qui clôtu-

reront le domaine entier. Ces travaux re-

présentent une valeur do 12,302 fr. 75 c.

aux prix les plus bas des adjudications. Les

bénéfices de l'atelier de serrurerie sont

évalués à 1,571 fr. 30 c. Les aliénés me-

nuisiers ont épargné à l'asile, et par consé-

quent procuré un bénéfice de 1,953fr. 50c.
Lestailleurs ont travaillé2,877 journéesde 10
heures, le bénéfice est évalué 2,468fr. 10 c.

La valeur des 731 journées de cordonniers
est évaluée 659 fr. 65 c. Les aliénés employés
dans les services généraux y ont consacré

12,575 journées de 10 heures, représentant
une valeur de 4-,214 fr. 35 c.

Nous n'avons parlé que des quartiers
d'hommes. Les femmes ont consacré 26,567

journées de 10 heures, à des travaux d'ai-

guille, dont le prix est estimé 10,978 fr. L'é-

tablissement n'emploie aucune main étran-

gère pour la confection des vêtements et
l'entretien de la lingerie. Les ateliers de
femmes sont, comme on l'a vu, dirigés par
les sœurs; 5,773 journées ont été employées
au tricot et ont produit 1,317 fr. 30 cent. Il a
été filé 1,575 kilog. de chanvre, lin et bourre
de soie. Journées employées 12,057; valeur

2,538 fr. 28 cent. Le nombre dus journées
employées par les aliénées au blanchissage
est de 6,751,et donne un bénéfice de 6,293fr.
60 cent. Récapitulation : produit du service
des hommes du 1erjanvier 1844 au 31 dé-
cembre 1850, 60,525 fr,02 cent.; produit du
service des femmes, 21,128 fr. 08 cent.; tu-

tal, 81,655 fr. 05 cent. La connaissance du
mouvement de la population va achever de

porter de la lumière dans ces chiffres.
Elle est au 31 décembre 1849 de 202;
entrés en 1850, 74; total, 276. Le prix de
la pension est de 600 fr., 850 fr. et 1250 fr.;
la

dépense
des domestiques attachés au

service d'un aliéné est fixée à 500 fr., non

compris les gages, et de 700 fr. les gages
compris. La proportion des guérisons aux
admissions est dl: 36 pour 010, celle des dé-
cès de 11-59.

Marseille. —Jusqu'en 1841, les aliénés
étaient placés à Marseille dans deux mai-
sons, Saint-Lazare et Saint-Joseph. Leur
nombre était dans ces deux maisons de 336;
hommes 147, femmes 189. Les deux établis-
sements se fondirent dans l'asile de Saint-
Pierre en 1844. La nouvelle maison est com-
posée de trois principaux corps de bâti-
ments : le premier forme, pour ainsi dire,
la tête de l'éditice; il sert à l'administration
et présente sur ses côtés deux appendices
destinés l'un Ma cuisine, l'autre à la buan-

derie; les deux corps de bâtiments adaptés

perpendiculairement au premier sont pa-
rallèles. Le nombre des aliénés ne dépassait
pas, lors du transfèrement, 350; depuis il

atteignit le chiffre de 487; l'espace manque
et beaucoup d'autres -critiques sont adres-
sées à l'asile par le directeur (M. Tholozan).
L'établissement se développe sur une sur-
face de 9 à 10 hectares. Au 31 décembre
1849, la population donnait 443 aliénés,
204 hommes et 239 femmes. L'établisse-
ment reçoit les aliénés des Bouches-du-
Rhône (moins ceux de la ville d'A4x), ceux
de la Corse, de l'armée d'Afrique et de la
9e division militaire. On ne s'étonnera pas
après cela de la prédominance du nombre
des hommes. Ont été reçus de 1841 à 1849,
778 hommes et 562 femmes, total 1340 per-
sonnes. La manie est entrée dans ce chiffre
de malades pour 638; la monomanie pour
42; la lypémanie pour 182; la stupidité pour
65; la démence pour 54; la démence para-
lytique pour 184 ; l'idiotie (seulement). pour
18; J'imbécillité pour 27; l'épilepsie et l'a-
liénation pour 52; sont compris dans le
nombre comme n'étant pas aliénés, 58. Es-

quirol avait annoncé que la paralysie des
aliénés était à peu près inconnue dans les
contrées méridionales; on voit qu'il s'était

trompé. Le dernier chiffre de58 prouve avec
quel soin doivent être observés les malades

envoyés d'office ou par les familles dans les
asiles. Dans les malades envoyés à L'asile -
130 étaient atteints depuis 4 à 6 mois; 119

depuis 6 mois ou 1 an; 74 depuis1 ou 2 ans;
32 depuis 2 ou 3 ans; 250 depuis plus de
3 ans; 52 étaient fous de naissance. Nous-
recommandons qu'on fasse attention à ces
chiffres. Sur 1282, aliénés 290, 550 seule-
ment, moins de la moitié (nous distrayons
les 58 non aliénés), ont été placés à l'asile
dans de bonnes conditions de gnérison,..
c'est-à-dire à une époque rapprochée de
l'invasion. Sur les 1340 aliénés entrés de
1841 à 1849, sont jugés curables par le mé-
decin de Marseille, 536; en état douteux de

curabilité, 408; incurables, 438. On voit quQ
c'est le moins grand nombre (58 sont por-u
lés au tableau comme non aliénés). Les,
causes morales donnent le chiffre de U8,
savoir: hommes, 203; femmes, 255;. les.

excès, le chiffre de 204 quenous réunissons,
comme nous avons fait ailleurs, à celui des

causes morales; les privations ne donnent

que le chiffre de 17, et les causes organi-
quesne dépassent pas 1G7,

Le médecin ne parle que des causes gé-,
nératrices qu'il a su démêler; ces causes
sont au nombre de 864; causes morales,.

458; excès, 204; causes physiques, 202; to-

tal, 662. On voit combien le. moral prédo-
mine. Le total des sorties a été dans la même-

période de 1841 à 1849, de 738, savoir :

hommes, .435; femmes, 303; sont sortis gué-
ris, 448; améliorés, 90; non guéris, 142.

Les guéris ou améliorés ont été, parmi les

hommes, de 310; parmi les femmes, de 228.

La durée du séjour a été en moyenne pour
les hommes de 161 jours; pour les femmes
de 189 jours; les jours convertis en mois.
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donnent pour les hommes, 5 mois et 11jours ;

pourles femmes, 6 mois et 9jours; pour les.
d'eux sexes, 5 mois et 22 jours; ont été gué-,
ris sur 496 : dans le premier mois, 58; dans
le deuxième mois, 84; dans le troisième

mois, 75; dans le quatrième mois, 52; dans
le cinquième mois, 44; dans le sixième.
mois, 33; dans le septième mois, 29; dans
la deuxième année, 37; dans la troisième

année, 12; dans la quatrième année, 2; dans
Ja cinquième année, 1. Ces résultats prou-
vent, dit. Je médecin (M. Aubanel), que
les guérisons à mesure que l'on s'éloigne

del'époque de l'admission , c'est-à-dire du
début de la maladie deviennent de plus
en plus rares. Pour les malades DONTLA
MALADIENEREMONTEPASAU-DELA.DE 1 MOIS,
M. AUBANELCOMPTE 234 GUÉRISSUR 290
ADMIS. Pour ceux chez lesquels l'inva-
sion ne d-épasse pas 2 mois, les guérisons
sont encore de 86 sur 144 ;.quand la maladie
remonte de 4à 6 mois, les guérisons ne
sont plus que de 19 sur 130; elies ne sont

plus que de 36 sur 282,quand l'invasion pré-
cède le traitement de 2 ans. Quand le trai-
tement est voisin de l'invasion, la presque
totalité des admis obtiennent leur guérison.
(eompte rendu du service médical et adminis-

tratif des aliénés de Marseille, 1850, p. 224.)
La période de 20 à 30 ans est lafavoTable

pour la guérison. Les chances de curabilité
vont en diminuant au-dessus de 30 ans. Sur
les 496 aliénés guéris, 106 ont été en état

de récidive; 83 sont revenus une fois, 16
deux fois, 6 trois fois, 1 quatre fois. On
voit qu'on ne pourrait pas se fonder sur le
faits de récidives pour nier l'efficacité de la
curatian. La mortalité a donné en neuf an-
nées 495 cas; pour les hommes la plus
grande mortalité a été de 1 sur 6, pour les
femmes de 1 sur 7.

M. Aubanel finit par ce modeste aveu :
Notre maison, dit-il, supérieure à quel-
ques-unts, est inférieure à d'autres; elle
n'est pas un modèle à citer, elle ne remplit
pas toutes les conditions voulues, toutes
celles que la science actuelle réclame im-

périeusement. Il n'est douteux pour per-
sonne que les vices du traitement à l'asile
de Saint-Pierre tiennent au local et non à
lui.11 se plaint surtout de l'encombrement,
et réclame l'achèvement des constructions.
Les gens de service ne répondent pas à leur

destination; il demande pour eux un insti-

tut, dans un asilje central; cela s'applique
au quartier des hommes. Il reproche aux

religieuses chargées du quartier des femmes
leur indulgence excessive pour ~es filles de
service. Il estime aussi que le nombre des
sœurs est trop restreint. Une sœur pour
125 malades, dit-il, ne peut suffire. Je vou-
drais une surveillante pour 70ou 80 ma-
lades au plus,. L'éducation des filles de
service laisse tout à désirer; ce sont des
enfants de 15 à 18 ans, qui arrivent de la

Uiontagne pour la plupart. Leur traitement
à 5 francs par mois, est tout à fait insuffi-

sant pour obtenir de bonnes infirmières.

41. Ferrus voudrait qu'il s'élevât à un tiers

en sus de ce que gagnent en ville les gens
à gage. Disons, en

finissant, que la chapelle
est si petite, qu'on ne peut admettre à
chaque exercice quun très-petit nombre
d'individus.

Les dépenses se sont élevées, en 1848, à
160,458 fr. 78 c. Le nombre des journées
avait été de 162,443, ce qui donne 98 cen-
times 778 millièmes. La dépense moyenne
de chaque malade a été de 259 francs. La
nourriture entre dans les 98 ou 99 centimes
de dépense pour 51 centimes, l'entretien
pour 9 centimes, le coucher pour2 centi-

mes, la pharmacie, l'entretien du mobilier
et le blanchissage, chacun pour 1 centime
et une fraction, linge et chaussure pour 9

centimes,frais d'administration 19 centimes,
entretien des bâtiments 4 centimes.

Hospice de la Trinité, à Aix. — On est

frappé, en entrant dans cette maisonet en
la parcourant, de l'ordre, de la propreté,
de la bonne tenue, du calme qui règne
partout. Les aliénés subissent l'influence
d'une discipline sans rigueur, mais sans
faiblesse et sans relâchement. A ces effets,
on reconnaît la présence des religieuses.
Les sœurs de Saint-Thomas de Villeneuve
ne sont attachées à cette maison que depuis
18&6, et déjà l'hospice leur doit les plus
importantes améliorations. Nous avons
voulu savoir si la substitution des reli-

gieuses aux gardiens et gardiennes laïques
avait été onéreuse pour l'administration ;
nous avons ieconnu premièrement, que
celle qu'on appelait la mère laïque , était

payée 300 f-ancs, tandis que la supérieure
actuelle se contente de 150 francs, comme
les autres sœurs; secondement, qu'on a

gagné, au nouveau système, la suppression
de deux infirmières; qu'en résumé, on a

obtenu, en appointements seulement, une
économie de 700fr.; si nous ajoutons à cela

que des abus nombreux étaient commis
dans le régime alimentaire, du temps de la
mère laïque, on trouvera que l'introduction

d'un ordre éprouvé de religieuses n'a pré-
senté que des avantages.

Les aliénés payants, au nombre de 170,
défraient l'administration de la moitiéde la

dépense des indigents, dont le nombre est de

40. Les asiles des aliénés pourraient donc

être organisés en France de telle manière ,

que les malades riches ou aisés de cette

catégorie couvrissent la dépense des malades

pauvres. Si, au lieu de 170 aliénés payants,
il y en avait 300 à l'asile d'Aix, c'est-à-dire
seulement 130de plus que le nombre actuel,
ce qui n'est pas une hypothèse invraisem-

blable, l'asile ferait cadrer sa dépense avec

sa recette. L'économe des hospices d'Aix,

devant lequel rtnous faisions ce calcul , re-

gardait cette proposition comme incontes-

table. Sur .les 210 aliénés, 176 mangent

en réfectoire. Dans ce nombre figurent 101

hommes et 75 femmes. Nous avons assisté

à un de leurs repas; ils s'y rendent au son

de la cloche, et vont de même au dortoir.

Avant de se mettre à table, ils disent leur

Benedicite, les -hommes chapeau bas. Il
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prennent leur 'place dans le plus grand
ordre et mangent de même. Nul n'y enfreint
les règles de la propreté. Les femmes elles-

mêmes, ordinairement plus bruyantes que
les hommes, contenues par l'exemple d'un

étranger, étaient silencieuses. Chez les

femmes comme chez les hommes, on eût

dit des ouvriers prenant leur repas. Le si-

lence le plus respectueux est observé à l'é-

glise, à plus forto raison par les aliénés

qu'on y conduit. Les convalescents se pro-
mènent dans leur quartier, graves comme
des moines. ils étaient, au moment de
notre visite, au nombre de 27. Deux fous
furieux non dangereux obéissent aux sœurs
comme les autres. Tous les aliénés sont, à

l'égard de celles-ci, comme des enfants do-
ciles. L'habit religieux d'une part, de l'autre
la fermeté sans emportement des sœurs,
entrent certainement pour beaucoup dans
ce résultat.

On voit un des aliénés se promener tout
Je jour dans son préau, en longue chemise

jaune, qui lui tient lieu de robe de chambre.
Il danse en se livrant à toutes sortes de

grimaces ou à de grands éclats de rire;
c'est le bouffon du quartier. L'austérité de
Ja maison n'est donc pas excessive. Il est à

remarquer que la majeure partie des aliénés
couche en cabanon. C'est aux hommes de
l'art à décider jusqu'à quel point l'usage
des dortoirs devrait être étendu. 26 aliénés
sont soignés dans leurs lits; ils sont géné-
ralement assez tranquilles. I! existe dans

l'hospice un jardin que cultivent les valides.
L'administration se propose d'acheter des
terrains pour propager l'usage des travaux
agricoles. Nous croyons qu'il est plus avan-
tageux de louer des terres pour exercer les
bras des aliénés, comme pour exercer et
utiliser ceux des enfants et des demi valides,
que d'en acheter. Plusieurs aliénés défon-
çaient le sol dans une ruelle voisine appar-
tenant aux hospices, poury planter des pom-
mes de terre. La chaleur brûlante du climat
n'arrêtait point leur ardeur en plein midi.

A ce, taines époques, plusieurs vont, sous
la conduite des gardiens, se livrer à divers
ouvrages agricoles. A l'hospice, ils cassent
des amandes; quelques femmes aussi se
livrent au jardinage; la plupart épluchent
des légumes, filent, devident ou tricotent ;
d'autres disent le chapelet. La direction
medicale dela maison est confiée à un méde-
cin responsable. Les entrées, durant l'année
qui avait précédé notre visitej (1848), avait
été de 551, et les guérisons seulement de
31, ce qui est un chiffre bien médiocre.
-Le nombre des incurables est évaluéà un
sixième. Si ces derniers étaient relégués
dans un quartier séparé, le traitement
pourrait s'exercer bien plus fructueusement
sur les curables. Ladifficulté,il faut en con-
venir, est grande, de fixer l'époque et les
cas où la guérison doit être jugée impossi-
ble. On cite à Aix l'exemple d'un jeune
homme de dix-neuf ans, dont l'aliénation
remontait à trois années, et chez lequel le

Réveil de la. raison a été soudain à la suite

d'une crise. La mortalité ne dépasse pas les

21100mer. Nous insistons, en finissant, sur

l'rmploi des religieux et religieuses dans
les asiles d'aliénés. C'est chose admirable
de voir celles-ci conserver, dans ces éta-
blissements, les mêmes inaltérables figu-
res, imposantes et sereines, que nous
leur voyons dans nos hôpitaux et dans le

plus paisible hôtel-Dieu. On est sûr, avec

elles, qu'il n'y aura jamais ni accès de co-

lère, ni emploi de la violence], pas plus en
secret qu'à découvert. On est sûr que si la
fureur des malades fait des victimes dans
les asiles, elles pourront se trouver du
côté des sœurs, jamais parmi les malades.

Une statisiique de 1839 porte le nombre
des aliénés du Var à 14-2. Dans ce chiffre
sont compris les aliénés interdits ou non,
ceux vivant dans les hospices, ceux renfermés
dans les prisons, ceux vivant dans leurs fa-
milles et ceux en état de vagabondage.

Le nombre de IU aliénés est indiqué
comme étant la moyenne permanente des
aliénés du département.

Voici le relevé des causes d'aliénation de-
171 individus existant dans le département
en 1835 :

Idiotisme, 10; irritabilité excessive, 13;
dénûment, 5; onanisme, 5; coups et bles-

sures, 2; siphilis, 1; hydrocéphales, 1;
épilepsie, convulsion, 7; fièvres et maladies
du cœur, 3; abus des vins et liqueurs, 1 ;
amour et jalousie , 21; chagrin, 28; ambi-

tion, 4; orgueil, 6; religion mal entendue,
6; causes inconnues, 62.

Ces 171 aliénés se rencontrent dans la
classe agricole, dans celle des gens oisifs,
des gens de peine, des militaires, des ren-
tiers et des ouvriers, c'est-à-dire dans toutes
les classes.

Jusqu'en 1840, les aliénés ayant de quoi
payer leur pension, ont été soumis à un

traitement; les autres étaient livrés à eux-
mêmes. Quandils devenaient nuisibles à un
titre quelconque, on les jetait dans les pri-
sons du lieu, et ces malheureux, dans leurs
intervalles lucides, s'indignaient et s'irri-
taient de se voir confondus avec des mal-

faiteurs; objets de railleries, but et moyen
d'obscénités. De fous guérissables ils deve-
naient fous furieux et incurables, et alors
on les transferait de la prison commune,
soit dans un cachot, soit aux petites maisons

d'Aix, où leur traitement désormais inuti-

le, était entrepris. Cet état de choses n'a

cessé dans le département duivar, qu'à partir
de l'administration du préfet, que nous y
avons trouvé en 1846. Ce fonctionnaire tit

préparer des loges dans les hospices. Les

aliénés y reçureut des secours en attendant
l'issue de l'instance en interdiction, après

quoi ils.furent conduits à Aix, et renfermés

dans les anciennes petites maisons dAix,
transformées par les progrès du temps, en

asile d'aliénés. Des vœux ont été émis pour
la création d'un asile spécial d'aliénés, dans

le département du Var.
Asile de la Grave, à Toulouse. —Le nom-

bre des aliénés existant dans cet asile au,
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l,r juillet 1846, était de 257. Il en est sor:i

guéris du1" mars 1839, au 30 juin 1846108,
81 sont retirés par la volonté des familles,
ou pour être transférés dans d'autres asiles;
Les guérisons sont de 1 sur 3-77, pour les

femmes; de 1 sur 3-40 pour les hommes.
M. Gerard-Marchant, médecin de l'asile,
remarque que les femmes restent quelques
fois dans l'établissement après leur guéri-
son. Le docteur compte une récidive pour
12 admissions. Il est peu d'exemple de fo-

lies, dit-il, qui ne se soit amendée sous
l'influence des soins auxquels les malades
sont soumis dans les asiles. Quelquefois
à l'agitation la plus grande, succède un
anéantissement presque absolu de la volon-
té et de l'intelligence. Ce sont là deux cau-
ses qui engagent les familles à reprendre
leurs malades. Enfin le docteur constate que
Fasila de la Grave est bâti contraire-
ment à tous les principes de l'hygiène phy-
sique et moral. Le travail n'y existe pas.
Venez visiter l'asile de la Grave, dit le doc-

teur, et vous verrez les hommes surtout,
étendus sur des bancs, accroupis au soleil
et dévorés par la plus révoltante paresse.
Le médecin assure que lorsqu'il parle d'or-

ganiser le travail, on la tient pour aussi fou

que les malades qu'il soigne. L'oisiveté, là
comme ailleurs, engendre tous Jes vices;
celui d'impureté, notamment infeste l'asile.
il s'y étale dans toute sa honte, sous les

yeux même du docteur ( Rapport de 1846).
Qu'on dise maintenant si le travail est chose
indifférente dans 16 régime médical des
aliénés?

Asile de Bordeaux. — L'asile de Boroeaux
a pour origine un lieu, dit: le Beurdieu, ou
enclos d'Arnaud Guiraud, fondation particu-
lière pour des aliénés, qui fut acheté par
la ville. Si cette origine est constante, on

prenait un soin quelconque des aliénés,
à Bordeaux, au XVIe siècle. Postérieure-
ment ou accessoirement à sa destination

primitive, la maison du Bourdieu, de-
vient une succursale de pestiférés en

1586; un asile pour de pauvres mendiants
en 1614; un hospice de soldats infirmes en

1622; un asile pour des captifs rachetés en

1644; encore un refuge de mendiants en
1692 et en 1709; une maison de réclusion

pour les filles publiques et un hôpital pour
les vénériens des deux sexes, à une époque
postérieure, et enfin, une prison en 1789.
En 1776 il s'y trouvait 2 loges d'aliénés ;
Je nombre en était porté à 24 en 1792.
L'établissement devint en 1802, une mai-
son de force-hospice, renfermant 42 dé-

tenus et 37 aliénés. Ce ne fut qu'en 1809,

qu'il prit la forme définitive d'asile d'a-
liénés. Disons qu'intermédiairement l'asile
actuel avait été confisqué par l'Etat en 1794,
et qu'il fût rendu à l'administration hospi-
talière, parla loi du 16 vendémiaire an V.

4Rapport de M. Parchappe, du 10juin 1850.)
La population s'élevait à la tin de 1849, à

364 personnes, dont 357 étaient nourries

par l'établissement. Les employés entrent
dans le chiffre de 364 pour 54. Sur les 310

malades, 260 sont soumis à un té.ime com-
portant un piix «e journée de 1 fr. 15,1 fr.
05 et1 fr. 50. Le prix de pension des 50
pensionnaires se divis en ces trois classes :
1200 fr., 800 ir. el. 600 fr. La recette s'élève
à 144,724 fr.; dont 3,639 fr. 20 de revenu en
nature. Letotal delà

dépense ne dépassepas
129,151 f. 83. Le travail n'a point encore prisdans l'asile de

Bordeaux,
tout le dévelop-

pement désirable, il n'y est pas non plus
convenablement organ'sé. On s'est beau-
coup crccupé d'agrandir l'asile. Plusieurs plans
ont été tracés dans ce but, l'un d'eux se
rapporte à une population de 500 malades;
une autre projet prend pour base 600 alié-
nés" On se proposait de jeter par terre des
bâtiments importants et parfaitement soli-
des, que MM. Ferrus et Parchappe, inspec-
teurs généraux d'es aliénés, ont été d'avis
de conserver. Les frais approximatifs s'ap-
pliquant à 500 malades, s'élevaient à
658,000 fr. et le projet relatif à 600 mala-
des, entraînait une dépense beaucoup plus
considérable encore. M. Parchappe, dans
son rapport de 1850, propose de réduire les
frais aux besoins de l'asile, et n'admet pas
qu'on prenne pour base l'expectative de
pensionnaires tirés des départements voi-
sins. Il est d'avis de créer, pour les malades
soumis au régime commun: 1° un quartier
d'épiteptique pour 40 malades ; 2° un quar-
tier de galeux de 50 personnes; 3* un
quartier de surveillance continue, compre-
nant un dortoir de malades tranquilles et
de malades atteints d'idées de suicide et
une infirmerie pour 37 personnes ; 4° un

quartier d'agitées et de demi-agitées, sub-
divisé en 2 sections pour 40 malades; 5°
enfin un quartier de malades tranquilles.
subdivisé en plusieurs sections, pour 137
individus, total 304 Jits. Il propose pour les
malades femmes soumis au régime spécial :
1° un quartier de pensionnaires de la llre
classe, pour 16 malades ; 2° un quartier de

pensionnaires de 2e et 3e classe, pour 34

malades; 3° un quartier de pensionnaires
aliénés et épileptiques, pour 10 malades.
Enfin pour les hommes aliénés et passants,
un quartier comprenant 3 cellules et 3 lits

pourles hommessoumis au régime commun.
M. Parchappe évalue les dépenses, dans

son hypothèse, au chiffre approximatif de

250,000 fr. Les plus importantes réformes

qu'il propose dans son rapport de 1850, sont:
la suppression dans les cellules, des lits
doubles ou triples, la suppression du quar-
tier des galeuses et des cellules qui ne sont

pas rigoureusement indispensables. (Il éva-
lue à 20 le nombre des agitées.) Il demande
l'abandon de la litière de paille pour le

coucher des malades, l'introduction, dans

les cellules, des litsà auges en bois, inamo-

vibles, l'ewploi des paillasses, des draps,
des couvertures, avec prescription de ne re-

courir à la paille que dans les cas, extrê-

mement rares, d'une nécessité absolue.

Asile de Cadillac. - Cet asile contenait on

1850, 271 malades, comprenant
228 aliénés

au régime commun, indigents et pension-
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naires de 4e classe, et 43 aliénés au régime

spécial, pensionnaires de lre, 2e et 3. clas-

se, Lasituation de cet établissement est fort

- prospère. Chaque année ses budgets se sol-

dent par des bonis. Le service médical est

satisfaisant. Il est grandement question
aussi pour cet asile, de frais d'appropria-
tion et d'agrandissement. L'inspecteur gé-
néral M. Parchappe expose que les malades

et les services sont eu souffrance. Il réclame

depuis 1848, la transformation en dortoirs,
des cellules nord et midi du quartier dit de

l'Ange-Gardien. Déjà des travaux ont été

exécutés dans le quartier Saint-Cyr, par les

malades de i'asile, travaillant sous les ordres

d'un maître maçon. Le quartier des agités
est qualifié par l'inspecteur général d'abo-

minable. Les cellules à convertir eu dortoirs

communs, sont au nombre de 16. Les sys-
tèmes modernes sont, comme on le voit, mis
en action. M. Parchappe propose la création,
dans le quartier des Capucins, d'une infir-
merie provisoire. Le devis général des dé-

penses, présenté par l'architecte, s'élève à

061,748fr. 92 c-, sans comprendre la dé-.

pense des travaux de conduite et de dis-
tribution des eaux, évalués seuls à 60,000 f.
abstraction faite aussi du prix d'acquisition
du terrain à exproprier. Le total de la dé-

pense ne serait donc pas inférieure à

700,000 fr. C'est à raison de 400places (380
pour les aliénés et 20 pour l'hôpital qui
forme un quartier de J'asile comme à Cha-

renton,) un prix de revient de 1750 fr. par
place de malade, que si l'on retranche de
ces chiffres les 70 places antérieurement

créées, on aura pour 318 places, coûtant

700,000 fr., un prix de revient de 2,121 fr.

par place; enfin si l'on distrait des chiffres,
les places conservées des quartiers Saint-
Miehel et de l'Ange-Gardien, le nombre des
lits produit de la dépense de 700,000 fr.,
ne sera plus que de 230, et leur prix de re-
vient s'élevera à 3,043 fr. M. Parchappe dit

que ces évaluations dépassent le coût des
asiles ordinaires, et il cite ceux de Quatre-
Marcs (Seine -

Inférieure ), de Niort ( Deux-

Sèvres), et de Toulouse.
On cumprend toute l'utilité de ces poins

de comparaison, que rend seule possi-
ble une inspection rayonnant du centre à

- la circonférence. L'inspecteur général con-
sidère comme indispensables les dépen-
ses suivantes : 1° création du quartier des
aliénés pensionnaires, soit 75 places, dépen-
ses, 177,916fr. 53 c.; 2° création du quartier
des aliénés agités» , 30 places, dépense
51,272 fr. 37 c. (ce qui donne pour f05

piaees nouvelles 229,188 fr. 90); 3° appro-
priation du quartier de Saint - Michel,
46,065 fr. 15 c. ; 4° appropriation du quar-
tier de l'Auge-Gardien, constitution des

- quartiers de classement pour les enfants,
les vieillards, les intirmes et les convales-
cents, 48,276 fr. 98 c.; 5° création de 40
places nouvelles et constitution des quar-
tiers de classement, 94,342 fr. 30 c. Total
des dépenses 323,531 fr. 03 c.

Vill. France de l'ouest. — Asile de Nan-

tes.- L'asile de Nantes comptait, au 1" dé- ]
cembre 1846, 376 aliénés, savoir : placés
d'ofifu-e 215 (102 hommes et 113 femmes),
non dangereux 39, étrangers 21, placés vo-
lontairement 101. Ontété reçus dans l'asile,
en 1846, 542 : sont sortis par guérison 73,
pour autres causes 40, par décès 53; total
des sorties 116.

Asile de Saint-Jléen (de Rennes).- L'asile
de Saint-Méen renfermait, au 31 décembre
1851, 341 aliénés, savoir: hommes 155,
femmes 186. Les pensionnaires de pre-
mière, deuxième et troisième classe entrent
dans ce chiffre pour: hommes 22, femmes
29. Sont subventionnés en partie seule-
ment, hommes 17, femmes 20. Il est sort-,
pendant l'année 1851, 56 aliénés. Etaient di-s

passagers 7, guéris 39, ont été retirés pour
diverses causes 10. -

Les recettes de l'asile ont été de 127,417
fr. 23 c. Les dépenses de 123,382 fr. 02 c.

La dépense, répartie entre 128, 364 journées,
a donné une moyenne de 92 centimes 89
millièmes. La recette se compose, 1° d'une

petite somme en loyers de maison et champs
de 1,547 fr. Les aliénés de première classe

apportent à la recette 5,691 fr. 64; ceux de
la seconde classe 13,866 fr. 68 c.; ceux de
la troisième 14,919 fr. 47 c. La quote-part
des aliénés mixtes, c'est-à-dire dont le dé-

partement acquitte une partie de la dépense,
est de 5,667 Ir 39 c. Les pensions des allé-,
nés indigents, au compte du département,
figurent en recette pour 56,065 fr. 91 c. Les

aliénés, dans les attributions du ministre de
la guerre, portent à la recette 504 fr. 60 c.;
ceux de la maison centrale 1,270 fr.; ceux
des aliénés en passage 63 fr.; les accessoi-
res de pension donnent 4,543 fr. 05 c.; le

produit du travail des aliénés 443 fr. 35 c.;
recettes imprévues 782 fr. 24 c. Le pain, les

légumes, les fruits, le lait récoltés dans
l'établissement représentent en numéraire

5,537 ir. 65 c.
Le personnel de l'asile se compose de :

l'économe logé et rétribué, 2,000; 1 em-

ployé aux écritures rétribué, 600 fr. ; 1 sur-
veillant en .chef logé et nourri, rétribué
500 fr. La direction et le service médical
cuûlent 4,467 fr. 90 c. L'aumônier, logé et

nourri, reçoit un traitement de 600 fr.
9 hospitalières, logées et nourries, touchent

1,800 fr. Le nombre des servants et intir-
miers est de 34, et leur rétribution de 4,050
fr. Sont employées à la journée 8 laveuses, à
raison de 80 centimes. Il a été donné, e'i

1851, en gratification aux travailleurs, 2,296
fr. 69 c. Les principaux articles de dépenses
sont ceux-ci: pain et farine, 18,746 fr. 16

c.; viande, 19,152 fr. 88 c.; comestibles,

14,761 fr. 90 c.; vin et cidre, 7,229 fr. 73 c.;
blanchissage 2,000 fr.; chaufi'age, éclai-

rage, 1,079 fr. 50 c.; pharmacie, 1,527 fr.
11 faut ajouter aux dépenses qui précè-
dent, l'évaluation des objets consommés en

nature s'élevant à près de 6,000 fr.
Le travail des aliénés est si bien pratiqué

dans l'Ouest, que nous lisions dans une
feuille périodique, en 1844, le fait suivant :
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Ces jours derniers, toute la yilie de Fonienny
(Vendée) était en émoi, en voyant une tren-
taine d'aliénés traverser les rues dans l'ordre
le plus parfait, ayant chacun une fourche sur

l'épaulo, pour aller faner une prairie appar-
tenant à l'hospice. Ce premier essai de tra-
vail en dehors de l'étîiblissemcnt a parfaite-
ment réussi.

Asile de Lehon (près Dinan).
— Nous en-

tendions raconter à Rennes, que le régime
moral ou plutôt religieux des aliénés, à
l'asile déjà célèbre dos frères Saint-Jean de
Dieu de Lehon, que ce régime était tel que
les plus furieux, à leur entrée dans la mai-
son des frères, cessaient de l'être;

quel'action religieuse contribuait à ce résultat
à un degré inconnu ailleurs; que, par cette

action, on calmait, on guérissait un très-

grand nombre d'aliénés, qu'on les guéris-
sait en les convertissant, et réciproque-
ment. Nous résolûmes, au mois de juin
1852, d'aller à l'asile de Lehon vérifier ce

phénomène.
Le frère directeur et le frère aumônier

rabattirent, avec la plus grande franchise,
de ces miraculeux succès que leur attribuait

l'opinion. JI est très-vrai que la liberté dont

jouissent les aliénés dans l'asile, que la
douceur des frères gardiens, que le passage
à leur état de calme, de la solitude maffai-
sante où ils ont vécu dans les hospices dé-

positaires, ou des milieux dans lesquels
leur folie a fait invasion, les transforment
dans une certaine mesure; mais ce qui est
vrai chez les frères Saint-Jean de Dieu l'est

également dans la plupart des asiles, tels

qu'ils sont aujourd'hui constitués.! Il est
exact de dire que le contact du prêtre, que
les pratiques religieuses contribuent d'une
manière visible à l'apaisement des maladies

mentales, le directeur de la maison de
Dinan ne va pas plus loin dans ses affirma-
tions. L'emploi de l'élément religieux dans
le traitement des aliénés est aujourd'hui
général. L'aumônier de Lehon a été frappé
de l'efficacité de son intervention auprès des
aliénés qui entrent en convalescence; mais
nous ferons remarquer que cette efficacité
est envisagée ici, non au point de vue mé-

dical, mais au point de vue religieux. Un
certain nombre d'aliénés, entrés incrédules
à l'asile de Dinan, en sortent croyants et

religieux. Ce que cela prouve surtout, c'est

qu'on estime à haut prix, chez les frères
Saint-Jean de Dieu, en traitant le corps de

guérir l'âme.
Pour ne pas laisser la question que nous

allions examiner dans le vague, nous avons

voulu en emporter la solution par chiffre.
L'asile renferme 4-50 aliénés; 30 sur ce

nombre, ont avec le prêtre des rapports sé-

rieux; 10 sont parfaitement religieux; on
les admet à la communion quand ils sont

tranquilles et qu'ils le demandent. Ces pro-
portions, comme on le voit, sont minimes,
Nous avons demandé aux frères Saint-Jean
de Dieu, s'ils ne pensaient pas que l'exalta-
tion des sentiments religieux pût devenir une
cause de folie; ils nous ont répondu affir-

mativement : mais ils ont ajouté que la
folie prenait toutes les formes, tantôt re-
vêtait celle de l'exaltation religieuse, chez
des personnes sans dévotion avant la mala-
oie mentale, tantôt tournait en irréligionchez des dévots.

Sur les 450 aliénés il n'en est que 12 i n
cellule. Les guérisons sont d'environ un
dixième. Le temps moyen nécessaire pour
les opérer est de trois mois. Les aliénés
des deux départements des Côtes-du-Nord
et du Morbihan, sont envoyés d'office à l'a-
sile, et il y arrive ce qu'on voit dans beau-
coup trop de maisons, un tiers à peine
y est mis en traitement, les deux autres
tiers sont réputés trop légèrement incurables.

Le chiffre des travailleurs est de la moitié
du nombre total. La plus grande partie est
employée à la terre, et Je sol ne manque
pas; car un mur de clôture de 3,500 mètres
enceint 40 hectares cultivables. Le choléra
ne s'est pas montré à l'asile en 1849, la
mortalité ne dépasse pas 5 010. Il se déjiloie
sur un vaste coteau, où la beauté du site
s'unit à la plus excellente salubrité. Il a
coûté aux frères, tout compris, environ
600,000 francs. Une carrière de granit leur
fournitla pierre dans leur enclos. Remar-

quons que le terrain n'a pas coûté moins de
3 à 4,000 fr. l'hectare.

Le prix de journée est en moyenne pour
les pensionnaires de 1 fr. 10 c., pour les
aliénés indigents il est resireint à 80 c. Un
moulin à vent, qui suffit à moudre la farine
nécessaire à l'établissement, produit une
économie évaluée par les frères à 4,000 fr.
Ils estiment la dépense du vestiaire à 50
fr. par an, soit 13 à 14 c. par jour; celle du

blanchissage, chauffage et éclairage à 10 fr.,
soit par jour 3 c.; ce qui laisse 63 c. au

compte du régime alimentaire dans le prix
de journée des indigents.

La maison a été fondée il y a quinze ans.
Les frères Saint-Jean de Dieu en ont deux

autres, l'une à Lyon, l'autre à Lille. Le
nombre des frères employés à la maison de
Dinan est de 60.

Asile-hospice de Pontorson. - L'attentioa-
des administrateurs de l'hospice de Pontor-
son se concentre tellement dans le quartier
d'aliénés créé par eux, qu'il y a lieu de veil-
ler à ce que l'hospice nesoit pas tout à fait
absorbé par l'asile auquel il a cédé même
son nom. Ce ne fut d'abord qu'un quartier
d'aliénés imaginé comme source de revenu

pour l'hôpital ; car il ne saurait y avoir de
doute sur l'origine de l'établissement. Au

commencement du Xlle siècle ( 1115les
bourgeois de Pontorson se cotisèrent pour
acheter un fondsde terre die l'étendue de 40

hectares et d'un revenu de 1200 livres, en

vue d'y fonder un hôpital. C'est le même

fondsde teire qui produit aujourd'hui de 15

à 19,090 fr.. Par lettres patentes d'août 1353,

le roi Jean confirma l'établissement et ac-

corda aux bourgeois dePontorsonla qualité
de patrons fondateurs et

présentateurs
du

prieur chapelain dudit hôpital. La fondation

de 1115, est pour ainsi parler la graine dont
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les 123,813 fr. 97 cent. de recette de l'asile-

hôpital actuel sont le fruit.
La pensée de recevoir des pensionnaires

dans l'hôpital de Pontorson, à un titre quel-
conque, n'est pas nouvelle. Peut être même
n'est-eile pas venue de l'administration hos-

pitalière. Dans l'ancien régime, le gouver-
nement monarchique s'avisa de faire de

l'hôpital de Pontorson une succursale de

la Bastille. On y envoyait le trop plein
des

détenus de cette prison célèbre. C'était, dit
la tradition, une sorte d'oubliette Onoubliait
en effet là mieux qu'à Paris même ceux

quedansun intérêt de sureté publique on

jugeait à propos d'yenfermer. Les bourgeois
de Pontorson à partir de 1644, avaient con-
fié la gestion de leur hôpital aux frères de
Saint-Jean de Dieu, à la recommandation de
la reine régente et sur l'invitation spéciale
du roi, se réservant Je titrede patrons fon-
dateurset le droit de pourvoir aux placesva-
cautes du prieuré. C'était, aux yeux du

gouvernement, une garantie de plus pour
Ja garde des détenus. Quand,Jes prisonniers
d'Etat cessèrent d'être une ressource pour
l'hôpital, l'administration chercha à s'en

procurer uneautre, et de là naquitJe projet
et s'établit la coutume de recevoir des alié-
nés. Dans le même temps s'introduisait en
France et à l'étranger l'usage du travail des
aliénés comme moyen de médication. Les
4-0hectares dont l'hôpital de Pontorson était

propriétaire et au centre desquels l'hôpital
est bâti se prêtaient merveilleusement à
favoriser ce mode d'action curative. Les alié-
nés y gagnèrent et l'hospice n'y perdit pas,
car, le travail des aliénés aidant,les 40 hec-
tares donnent à l'hospice aujourd'hui ce

produit de 15 à 17,000 fr. dont nous par-
lions tout à l'heure. Quant aux prix des

journées, il ne sont pas portés en prévision
au budget des recettes pour moinsde 96.00fr.

Le nombre actuel des aliénés est d'envi-
ron 300 en moyenne. La commission admi-
nistrative a l'intention de ne s'arrêter que
lorsque le chiffre s'élèvera à 500. Un plan
de constructions nous a été communiqué ,
qui est conçu dans celte proportion. Les
bâtiments formeront un carré long terminé
circulairement et coupé longitudinalcment
en deux quartiers pour loger les deux sexes.
il y aura cinq divisions par quartier. Les
préaux seront au nombre de trois par quar-
tier. Ils ouvrirons sur de beaux jardins ré-
gnant à droite et à gauche dans toute la
longueur des bâtiments. La partie circulaire
occupant le fond est destinée aux douches,
ce qui n empêchera pas que des baignoires
soient affectées au service journalier des
deux quartiers. Mais ce qui place rétablisse-
ment d'aliénés de Pontorson hors ligne,
c'est la possession d'une propriété de l'éten-
due de 40 hectares, n'étant séparée de l'hos-
pice que par une routequi est sur le point
de disparaître au moyen de l'ouverture d'un
autre chemin. C'est un champ immense ou-
vertà dus travaux de tous genres. Le labou-
rage des terres, les récoltes et les travaux
accessoires fournissent de 1occupation toute

l'année. La commission administrative a
l'honorable ambition d'élever la culture du
domaine à l'état de perfection d'une ferme
modèle. Déja l'exploitation repose sur de

très-larges bases. Elle réunit cinquante va-
chrsou bêtes de trait. La porcherie etla basse
cour sont établies sur la plus grande échelle.
Les religieuses attribuent à la commission
administrative tout le mérite des résultats
obtenus. L'un de ses membres, notaire et
membre du conseil général y apporte en
effet un dévouement admirable. Mais l'ad-
ministration pour sa part met sur le compte
des sœurs l'état florissant do la maison.
Nous avons vu ces dames (qui appartiennent
à l'ordre de la Sagesse de Saint Laurent sur

Seine) déployer, dans toutes les parties de
Ja ferme qui peut être de leur ressort, une

activité, une intelligence qu'on dirait sur-

prenantes si l'on ne savait nos religieuses
françaises incomparables dans toutes lesœu*
vres.Dans lessalles,dans les préaux,les sœurs
pourraient à la rigueur se passer des gar-
diennes et même des gardiens, tant elles
ont d'ascendant sur les aliénés. Les méde-
cin3 anglais, qui ont écrit sur l'aliénation
mentale ont consigné dans leurs traités (on
Je verra plus loin) cette observation, que
les femmes se font mieux écouter des alié-
nés de l'autre sexe, dans les asiles, que les
les hommes eux-mêmes et vice versa. Si la

remarque est vraie des femmes en général,
elle s'applique à bien plus forte raison aux

religieuses qui ont sur les aliénés le double
ascendant de leur sexe et de leur profession.
Comme il n'est pas conlesté que les reli-

gieuses suffisent à maintenir l'ordre dans
le quartier de leur sexe, il suit de l'obser-
vation des médecins anglais que, tant dans
les quartiers d'hommes qUH dans les quar-
tiers de femmes, les congrégations religieu-
ses, qui offrent des garanties de toutes les

sortes, peuvent être employées avec le plus
grand succès dans tous les asiles et quar-
tiers d'aliénés.

La commission administrative de Pontor-
son présente autre chose que des allégations
à l'appui de sa prétention de créer une fer-
me modèle..Le revenu des 40hetares exploi-
tés par l'hospice est porté pour 17,000 fr.
dans.les prévisions du budget de 1852. Les

produits en 1851, se sont élevés àl5,057 fr.
7 cent. Nous citerons les articles suivants
évalués en argent. Blé, 1,640fr.; foin, 3.747fr.
paille, 1,131 f/';; lait, 2,745 fr.; légumes,
832 fr. Les aliénés sont employés à tous les
travaux de la ferme à ce point que ce sont
eux qui surveillent les canards, et qui gar-
dent les oies, et il ne leur est jamais arrivé
d'en perdre aucun. Ce sont eux aussi qui
recueillent les œufs dans la basse-cour, sans

qu'il en résulte de dommage, Ils font trés-

bien leur besogne, et y fout preuve de beau-

coup d'esprit de suite. On remarque aussi

qu'ils sont extrêmement jaloux de leurs

attributions.
Us s'occupent dans l'hospice à tous les

genres d'ouvrages. L'un d'eux a construit une

voiture, y compris les-harnais. Une armoire
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à deux ventaux de dix pieds de haut a été

fabriquée par un autre en 1851. La maison

possède 44lits neufs et une foule d'autres

objets d'ornement ou d'ameublement de la
main des aliénés. Ce sont eux qui approvi-
sionnent de chaussure toute la maison. Il
résulte de ce qui précède que l'établisse-
ment de Pontorson est en mesure de

lutter avec les asile-s les mieux famés.
Mais il se recommande encore par cet autre
côté qu'il ne coûte, ni à la commune) ni au

département, ni à l'Etat, aucunesubvention.
Il ne reçoit autre chose que des prix de

journée. Tout ce que demande la commis-
sion administrative, c'est-qu'il ne lui soit pas
fait une fâcheuse concurrence. Nous avons
dit plus haut que cette concurrence existait

parle fait de la coexistence de l'établisse-
ment de Saint-LÔ.

-

La population delà maison se compose au
moment de notre visite, savoir l'hospice de:

vieillards, 6, enfants 14, et l'asile de: alié-

nés, 278. -V
La dépense se divise comme il suit: frais

généraux, 13,925 fr.; personnel 7,920 fr.;
régime alimentaire 51,734 fr.; frais d'entre-
tien 31,278 fr. Nous trouvons dans le per-
sonnel 14 religieuses à 180 fr. chacune,
12 gardiens à 120 fr., 14 gardiennes, dont 3 à
120 fr., 1à 100 fr., et 10 à 50 fr. L'entretien
du mobilier donne le chiffre de 4,000 fr.; la
dépense en linge est portée à 8,000 fr., et
celle du coucher à 3,000 fr. ainsi que celle

du chauffage.
Nous avons dit que le prix des journées

d'aliénés est porté en recette pour 96,000fr.
La différence de la recette à la dépense passe
en frais de constructions et d'améliorations.
C'est avec ses économies uniquement que
la commission est parvenue à créer succes-
sivement le quartier d'aliénés. 11ya quinze
ans il n'y avait pas un seul dortoir; les
aliénés étaient logés dans des espèces de
cachots construits sous l'ancien régime pour
les prisonniers d'Etat. Il existait à peine un

cinquième des préaux actuels. Ils étaient
entourés de murs d'une hauteur énorme qui
rappelait leur ancienne destination. La com-
mission éleva ses constructions avec écono-
mie en achetant elle-même' ses matériaux
et les faisant employer sous ses yeux. L'ad-
ministration supérieure la dispensa de la
mise en adjudication et des architectes. Ce
fut elle qui dressa ses devis et qui les fit
exécuter. Les bâtiments actuels et les salles
créées jusqu'ici ne laissent rien à désirer, et
la preuve que les constructions ont eu lieu
avec intelligence c'est qu'elles se prêtent à
la formation du plan d'ensemble dont nous
avons donné l'esquisse plus haut.

Les pensions qui composent l'article de
recette de 96,000 francs sont bien payées.
Les prix varient de 360 francs à 1,500 francs,
ce qui donne les huit catégories qui sui-
vent: indigents à 360 francs, 211; pension-
naires à 400 fr.,27; il. à 500 fr., 23; id. à
600 fr., 11; id. à 800 fr., 4; id. à 1,200 fr.,
1; id. h 1,500fr., 1.

Tous les aliénés couchent en dortoir, dans

ce sens qu'aucun n'est retenu en cellule
consécutivement.

Le chiffre des journées divisé par celui de
la dépense donne un prix général de revient,
sauf une légère fraction, de92 centimes par
jour, par an de 335 fr. 80 c.

On voit grandir la population d'aliénés
successivement depuis 1832 jusqu'en 1851.
De 54, chiffre de 1832, on arriveà 287 res-
tant au 31 décembre 1851. La moyenne des
décès dans les Jrois dernières années sur
une population moyenne de 250 aliénés est
de 30 aliénés 50 centièmes, étant observé

qu'il
a existé une épidémie de petite vérole

dans cet iniervalle.
L'asile de Pontorson est en mesure de

satisfaire h tous les besoins du département
sous le rapport du service des aliénés. Il a
traité plusieurs fois avec le préfet de la
Manche. Il l'a fait dès 1819, quand l'établis-
sement de Beaulieu (Calvados) fut transfor-
mé en maison centrale. Il a organisé alors
un quartier pour les aliénés du dépar-
tement. La loi de 1838 lui ayant imposé de
nouvelles obligations, le quartier dut s'a-

grandir. Une nouvelle convention passée
avec le préfet fut approuvée par le ministre
de l'intérieur. La commission s'engageait
à recevoir tous les aliénés que le dépar-
tement lui enverrait. L'obligation était réci-

proque, l'hospice ne pouvant pas être en-

gagé envers le département sans que le dé--
parlement le soit aussi envers lui. On ne
doit pas lui faire courir les risques de se

jeter dans des dépenses sans compensation,
ce qui arriverait si on lui créait, comme
nous avons ouï dire qu'on y songeait, une
concurrence dans le département.

SECTIONVII.

Avant de mettre en regard de cette longue
galerie de nos établissements français les
établissements étrangers, nous donnerons

place aux principaux griefs que nous avons
entendu émettre ou qui sont ressortis de
nos propres observations sur un grand
nombre de points de nos 86 départements.
Tout nous porte à croire que ce que nous
avons rencontré si souvent existe à peu près
partout.

Les reproches suivants étaient adressas à
Charenton, ce Versailles des fous, que l'on

commençait à rebâtir. Nous nous bornons à
en être l'interprète. D'un côté, disait-on,
une administration sordide, de Paulre un
faste désordonné. Encore si c'était un fasto
bien entendu. On avait proposéà l'admi-
nistration centrale de construire un nouveau
Charenton au lieu de l'ancien, sur un ter-

rain uni, n'ayant pas moins en circonfé-

rence de six mille arpents, offrant ainsi de

la marge à l'architecte et au dessinateur des

jardins. Ce terrain, c'était la plaine de Mont-

rouge. Les devis étaient donnés par l'auteur

de la proposition, M. Ferrus. Le Charenton

nouveau ne devait coûter quun million. Ce

plan ne fut pas adopté. Au lieu d'édifier sur

table rase, d'ouvrir un champ libre et vaste

à l'homme de l'art, on lui donna à résoudre
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comme h plaisir un problème: des construc-
tions à élever entre des constructions, sur un
terrain étroit. Au lieu de bâtir dans une

plaine, on construisit sur un terrain à pic.
Au lieu d'élever une maison à des aliénés,
on éleva un fort, qu'il faudra environner de
fossés et de retranchements, comme si les
aliénés n'avaient pas déjà assez conscience
delà privation de leur liberté on les envi-
ronnera de grilles. 11 n'entre pas tant de
barreaux et de grilles dans les nécessités du

service des aliénés ! Ceux-ci ont un ho-

rizon en perspective au delà de ces grilles
autour desquelles ils errent comme des

âmes en peine; ils ont en perspective
un horizon vaste, mais à la cond.lion
de n'avoir à leur usage ni larges pro-
menoirs, ni préaux spacieux, ni jardin
quelconque. Et cette forteresse resserrée,
au lieu d'un million que réclamait le

premier plan, coûtera trois millions et demi.
Un million pour faire bien et trois millions
et demi pour faire mal; comparez. Avec les
deux millions et demi jetés au vent, on met-
trait à Ilot l'administration hospitalière de
toutes les maisons d'aliénés de France. Là

100,000 francs de subvention, là 60,000 fr.
feraient arriver à l'état prospère les plus
besogneuses. Telle maison d'aliénés avec les

40,000 francs qui lui manquent obtiendrait
Je eonfortnble. Un faste non profitable et
ruineux à Charenton, du luxe aux Jeunes-

Aveugles, et aux auires, rien. L'administra-
tion centrale ne devrait pas commettre de
semblables fautes, elle qui a pour s'édifier

l'expérience universelle.
Cela ditsur Charenton, hospice national,

nous passons aux faits généraux.
Les reproches qu'adressait en 1839 le mi-

nistre de l'intérieur à un grand nombre d'é-
tablissements privés, dans un rapport au

roi, ces reproches n'ont pas cessé d'être
fondés et ils nesont pas moins mérités p¡!r
les établissements publics. Aujourd'hui
comme alors dans le plus grand nom-
bre des asiles, le service médical est abso-
lument nul. On adoucit le sort des aliénés,
dit le rapport, mais on ne fait rien pour
leur guérison. On les accumule dans des
bâtiments insuffisants pour les recevoir.
Confinés dans leur loge,ils manquent d'es-
pace et d'air. Ils sont confondus au lieu d'ê-
tre divisés en catégories distinctes; caté-
gories dont la science a démontré la néces-
sité. Les aliénés sont mêlés avec les épilep-
tiques; la promiscuité existe entre les sexes
entre l'enfance et l'âge mûr. Les aliénés
atteints de maladies accidentelles ou mal-

propres n'ont pas d'emplacement distinct,
tout cela est vrai même dans des asiles bien
famés.

Le département du Rhône n'a pas d'asile

public d'aliénés spécial , les aliénés sont
-

placés à l'hospice de l'Antiquaille, où sont
aussi reçus les vénériens, les dartreux, les

galeux, les teigneux et des vieillards pen-
sionnaires. Quel rapportde régimeintéikur

peut-il exister entre des services si divers?

Le quartier qui contient lus aliénés est

beaucouptrop exigu, et il est du plus mal
distribué. L'élévation du sol ne permet pas
de s'y procurer de J'eau en assez d'abon-
dance. Les préaux, ceux des hommes
surtout, n'y présentent pas d'abri et ex-
posent les malades en été à un soleil d-évo-
rant. L'édifice domine la vill-e, dont le
mouvement excite ou entretient l'agitation
des aliénés. Cette impression est parti-
culièrement sensible en cas de revue
militaire sur la place de BeUecourt. L'effer-
vescence est générale ces jours là. Les
nouveaux bâtiments qu'on projette et dont
les devis s'élèvent à 93,000 fr. ne remédie-
ront pas au vice- de l'emplacement. Ils
seront seulement utiles à l'agrandissement
de l'hospice et ménageront ainsi aux malades
des quartiers distincts.

Un asile spécial des aliénés serait indis-
pensable dans le département du Rhône, et
sa place doit être marquée ailleurs que
dans le local actuel. Il nYya de bon asile
d'aliénés que celui qui offre la ressource
d'une existence rapprochée des travaux des
champs, cette voie nouvelle ouverte par la
science au traitement des malades, à leur
bien être physique et moral.

La loi du 30 juin 1838 et l'ordonnance
du roi du 18 décembre 1839 sont violés en

plusieurs points. Le régime médical est des

plus imparfaits. Les visiteurs abondent dans
le quartier. Les aliénés hommes sont en-
tassés daus un préau aux trois quarts trop
étroit. Le tiers des hommes et la moitié
des femmes couchent en loge. On ne leur
remet aucune partie des produits de leur-
travail. Seulement on Jes récompense avec
un peu de tabac s'ils en font usage ou par
quelques superfluilés alimentaires.

A l'hospice de Montpellier, le vestiaire
et les effets de literie à l'usage des aliénés
sontle rebut des effets qui ont servi aux
militaires malades. Leurs chaussures sont
mauvaises et souvent les malheureux en

manquent tout à fait. L'hospice des aliénés
defLille n'est pas assez vaste pour rece-
voir les 218 aliénés qui y sont eufermés.
lis y sont gardés mais nullement traités.

A la maison de refuge de Bourges les
aliénés entrent dans l'hospice pour y vieillir

gardés à vue et y mourir. Le traitement mé-
dical auquel on les soumet, se réduit à la

diète, ia saignée el les bains ordinaires.
Point de bainsde vapeur, pointde douches.
Pendant que la science marche d'un pas si

rapide, dans son application aux aliénés,
elle est à Bourges plus que stationnaire,
non sans doute par l'ignorance du médecin,
mais faute de fonds, faute d'un service mé-
dical organisé dans la maison. II faut de
deux choses l'une: que les aliénés soient

transférés dans un asile, où ils seront soi-

gnés selon la science, ou qu'on organise
dans la Maison de Refuge un service médi-
cal. Les bâtiments de la Maison sont assez

vastes pour recevoir à peu près cent alié-
nés des départements voisins. Leur trans-

férèrent à Bourges accroîtrait les ressour-
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ces au service médical à leur appliquer
dans la Maison de Refuge. (1844).

A l'hospice de Vichy l'on comptait il y
a peu d'années jusqu'à 86 aliénés qui ne

recevaient-de traitement qu'en cas de mala-
dies étrangères à l'aliénation. Il n'y avait

pas de médecin spécial et il n'y en avait pas
davantage à l'hospice de Moulins qui avait
nussi un service d'aliénés. La prolongation
du séjour de ceux-ci dans les hôpitaux et

hospices où ils sont pfacés en observation
et où ils attendent les*décisions des préfets,
est un des-abus les plus graves et c'est le

plus multiplié. Une circulaire du 12 avril

1841, enjoignait à ces derniers fonction-
naires de ne pas mettre à l'admission des
aliénés des conditions qui rendissent les
admissions impossibles, ou qui en appor-
tant des- retarés, fissent perdre leur plus
grande utilité à ces admissions. Le sort des
aliénés qui attendent en dépôt dans les

hospices, leur transfèrement à l'asile où ils
doivent être placés mérite l'attention du gou-
vernement.

L'administration départementale est restée
dans plus d'un lieu sous l'iufluence d'idées
vieillies qui, trop longtemps, avaient fait
fondre les aliénés avec des malfaiteurs, au
lieu de les assimiler à des malades à soi-

gner, autant qu'à surveiller. Ce sont des
cellules qu'il leur faut préparer et non des
cachots affreux sans lumière et sans air,
pires que ceux où l'on enferme les con-
damnés aux plus grandes peines. Les
administrateurs et les préposés doivent
s'habituer à être pour eux des gardes
malades précautionneux sans doute, mais
secourables et compatissants comme ils le
sont pour les malades ordinaires, pour'les
infirmeset les vieillards et non d'impitoya-

•bles geôliers.
A l'hospice de Chartres les aliénés res-

tent en observation pendant six semaines.
L'administration préfectoral a le tort de les
laisser dans les cabanons de passage à l'hô-

pital d'Autun pendant un temps quise pro-
longe jusqu'à deux mois. A Châteaudun,
ils séjournent jusqu'à trois mois dans ces
mêmes cabanons, abandonnés si ce n'est lout
à fait comme des animaux malfaisants, au
moins sans aucuns efforts de la science

pour opérer leur rétablissement. Le temps
se passe à chercher qui paiera les prix de

journée, comme s'il ne fallait pas mieux
commencer à guérir le malade sauf à faire

supporter ensuite les frais de la curation à

qui il appartiendra. Une autre cause de re-
tard provient de ce que les maisons de trai-
tement attendent qu'elles aient de quoi
remplir leur voiture de transport pour la
mettre en route, motif tout aussi inaccep-
table que le premier.

A Vire les cabanons dans lesquels sont

gardés les aliénés de passage, sont d'a-
< bominables cachots formés d'anciennes

serres enfoncées dans le sol, humides
et sombres. Nous avons vu, là; une
pauvre femme accroupie au chevet de la
mauvaise paillasse qui lui sert de couche

dans un état tel que ron n'aurait pu 88
croirea plusieurs siècles du temps où nous
vivons. Elle était là depuis six mois.

On nous a assuré à Pont-audemer , quedans les logesde passage, où n'existe aucun
régime approprié à leur état, les aliénés
sont quelquefois pendant plus d'un an ,comme oubliés. Nous avons tort de dire
qu'ils y sont oubliéscar la supérieure nous
a témoigné qu'elle gémissait souvent de
leur abandon et que souvent aussi elle était
épouvantée de leurs accès de fureur aux-
quels elle se voyait dans l'impuissance do
porter remède.

Dans P^ospice de Ct-Jâteauroux 5 lits sont
réservés aux aliénés. Ces 5 lits sont places
dans des loges on ne p-eut plus misérables-,
et dont la moitié sont tellement sombres et
effrayantes d'aspect, qu'on hésiterait, à Pa-
ris, à placer des condamnés aux plus grandes
peines dans de pareils cachots. Les aliénas
en dépôt sont traités de même dans la Creuso,
et cela vient, non d'inhumanité, certaine-
ment, mais du dégoût et de la terreur ex-
cessifs et Irès-arriérès que ces malheureux
inspirent aux administrations hospitalières.
(1844.) -

A Domfront (Orne), les aliénés s'exaspè-
rent dans la solitude, et de simplement
aliénés-ils deviennent furieux; ils refusent
souvent de manger. Ou cite un homme et
une femme morts de faim par suite de cette
cruelle manie. Un des aliénés que nous vî-
mes à Phôpilal (en août 1852) était menacé
du même sort; ce malheureux se tient jour
et nuit les jambes et les bras hors des bar.
reaux de fer de la fenêtre de son cabanon
par besoin d'air. Rien notant disposé dans
les hôpitaux ordinaires, non-seulement pour
traiter les aliénés, mais pour les surveiller
ou les dompter, ils n'y sont pas mieux que
dans les cachots dont la loi de 1838 a eu
l'intention de les tirer. Pourquoi ne pas les
conduire tout de suite aux asiles départe-

mentaux, là où il en existe? Les prix de

journée n'y seraient pas plus coûteux que
dans les hospices, et ils pourraient y être
observés tout aussi bien que dans ces der-
niers établissements. Nous avons vu à Mor-

tagne (Orne) un aliéné qui n'a d'air respi-
rable que par une espèce de meurtrière
ouverte dans un mur d'un pied et demi d'é-

paisseur. Quelques-uns ont été laissés pen-
dant dix années entières dans les cabanons
de l'hospice. On en a vu mourir d'apoplexie
dans leur cachot. Une femme séjourne dans

l'hospice depuis deux ans. il est de règle de

ne transférer à J'asile d'Alençon que les

aliénés dangereux. C'est coctraire à l'es-

prit de la loi de 1838, telle qu'elle a

été interprétée par la circulaIre dU.5 août
1839. Lorsque sur tous les points de notre

territoire, porte la circulaire, des hôpitaux
sont ouverts aux diverses maladies qui af-

fligent l'humanité, la plus cruelle de toutes,
l'aliénation mentale, ne saurait être privôe
de ce bienfait. Or, enfermer les aliénés dans

les cabanons des hospices, c'est Les traiter,

non comme des malades, mais comme des
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criminels. Des mesures seraient à prendre,
non-seulement pour qu'ils ne séjour-
nassent pas si longtemps dans les hos-

pjces, mais pour que les maladies mentales

soient attaquées par la médecine à une

époque rapprochée de leur invasion. Les

familles cachent la folie de leurs membres

aussi longtemps qu'elles le peuvent; les

maires, de leur côté, diffèrent le plus long-

temps possible de faire transporter J'aliéné

à l'hospice, parce que son séjour dans une

maison de santé crée une charge à la com-

mune. Des circulaires préfectorales, adres-

sées aux maires, et des avis donnés par
ceux-ci à leurs administrés, feraient pénétrer

peu à peu dans les populations cette vérité

d'expérience, que la folie est guérissable en

raison directe de la promptitude du traite-

ment, et que, loin d'y avoir avantage, il y
a dommage pour les familles et les commu.
nés à différer l'envoi des aliénés dans les
asiles.

Le retard apporté au traitement des alié-
nés est un mal général. Un capitaine du

régiment en dépôt à Gap nous racontait (en
juillet 1846) qu'un sergent de sa compagnie
était aliéné depuis trois ans. On attendait

qu'il devînt furieux pour lui donner sa re-
traite. Quelquefois on parlait de l'envoyer
aux vétérans, mais il ne venait à l'esprit de

personne de l'envoyer dans un asile. Le
médecin prenait sur lui d'affirmer que l'a-
liénation du sergent provenait d'ivrognerie,
el qu'elle était par cela seul inguérissable.
L'aliéné commettait chaque jour des fautes

d'insubordination, et les jours de tir à la

cible, avec des fusils chargés de cartouches,
il menaçait de tirer sur son capitaine, celui-
là même de qui nous tenons ce fait.

La commission administrative se plaint,
à Lisieux, de la prolongation exhorhitante
du séjour des aliénés dans les hospices de

passage par la lenteur des mesures prises par
les préfectures pour le transfèrement de ces
malades dans les asiles où ils sont traités.
A Louviers, la loi de 1838 n'a pas même

reçu un commencement d'exécution depuis
treize ans qu'elle est en vigueur. L'hôpital
n'a pas eu jusqu'ici de cabanons pour les
aliénés. Ils ont continué d'être enfermés
dans la prison de la ville malgré la loi. On
se proposait, en 1851, de démolir les deux
cachots où on les jetait, pour construire
de leurs débris les deux cabanons qui man-
quent à l'hôpital.

Nous ne saurions aporouver la règle du
renvoi des aliénés indigents dans leurs fa-
milles, lorsqu'après les avoir reçus en ob-
servation, on reconnaît qu'ils ne sont pas
dangereux. Il n'en devrait être ainsi, tout
au plus, qu'après qu'il a été reconnu qu'ils
ne sont pas guérissables. L'article 1" de la
loi de 1850 sur les hospices, portant que
tout individu qui tombe malade doit être
secouru même dans un hôpital autre que
celui de son domicile, est applicable aux
aliénés, aujourd'hui qu'ils sont considé-
rés comme des malades. Mais il y a plus,
le nombre des aliénés étant limité, les

départements devraient envoyer dans les
asiles tous les aliénés

indigents.
ils le

pourraient d'autant mieux, qu'avec un bon
système hospitalier, l'aliéné incurable peut,
comme le font les détenus, indemniser la
maison d'une bonne partie de ce qu'il lui
coûte. Nous ne disons pas que la dépense
de l'aliéné non fur.ieux et non redoutable
pour l'ordre soit obligatoire; elle est fa-

cultative, sans doute, mais la charité en fait
un devoir aux départements, aux commu-
nes et aux hospices.

Les aliénés indigents, lorsqu'ils sortent des
asiles où ils sont traités, ont le plus grand
besoin d'un intelligent et pieux patronage;
on l'a compris à Paris. Un asile a été fondé

spécialement pour les aliénés du sexe mas-
culin sortant guéris de la Salpêtrière. Que
deviennent, eneffet, les convalescents d'a-
liénation mentale à leur sortie des hôpitaux,
et quelles sont les dispositions de la société
à leur égard? Dans la généralité des cas,
ces infortunés, d'une raison encore vacil-

lante, d'une sensibilité surexcitée ou affai-
blie, passant, sans transition préparatoire,
d'un état de dépendance à une liberté en-
tière, se trouvent aux prises avec la misère
et toutes les causes qui ont provoqué leur
délire. Comment pourront-ils résister au
milieu d'une société.qui, ne croyant pas à
la guérison de la folie, ou du moins la re-

gardant comme incomplète -et la rechute
comme imminente, redoute leur présence
et leur refuse son appui? Pour comble de

malheur, dans les familles même des con-
valescents, à toutes ces défiances, à toutes
ces craintes, viennent s'ajouter des irrita-
tions et quelquefois des haines violentes,
comme si le malheureux échappé au nau-

frage de sa raison ne méritait pas l'in-

dulgence de la famille au lieu de provo-
quer sa répulsion. Les femmes surtout,
dont les carrières sont restreintes et ingra-
tes, dans les conditions les plus favorables
de santé, deviennent victimes de ces préju-
gés, de ces préventions, et, par cela même,
elles ont les premiers droits à une protec-
tion complète. Rendues plus timides encore

par la maladie, elles ont besoin d'encoura-

gement, de consolations* et généralement
elles se trouvent isolées, délaissées par les

personnes qui, auparavant, leur venaient
en aide: quelquefois même elles sont in-

dignement blessées dans leurs sentiments

d'épouse et de mère. Sans asile, sans ou-

vrage, sans soutien aucun, elles tombent
dans l'immoralité ou dans le désespoir, qui
les entraîne au suicide, ou

-
provoque une

rechute, dont les premières manifestations
sont trop souvent le vol, J'incendie ou le

meurLre, ainsi que le témoignent l'observa-
tion médicale, la presse et les annales judi-
ciaires. La nécessité, comprise à Paris, existe

partout où il existe un as'iie. L'établisse-
ment qu'on y a fondé se propose d'of-
frir aux convalescentes d'aliénation un re-

fuge, du travail et la continuation des
conseils de la médecine et des secours
de la religiun. Affermir la raison des
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convalescentes, les prémunir contre la mi-
sère et toutes ses funestes conséquences,
les moraliser, les protéger contre les pré-
ventions de leurs familleset dela société,
parer aux premiers signes de rechute, pa-
tronerles enfants comme les mères, prévenir
le développement des prédispositions héré-

ditaires, telle est l'œuvre d'humanité, de

morale, de religion et de science que l'œuvre
se propose de réaliser. Quelle institution
mérite mieux d'obtenir le concours et l'ap-
pui de tous ceux dont la charité intelli-

gente et réfléchie cherche, non-seulement à

soulager des misères présentes, mais à re-
médier aux causes mêmes de ces infortunes?

SECTIONVIII.

I. En regard de la JFrance nous plaçons
l'Angleterre notre éternelle rivale. Nulle part
nous ne trouverons plusdeprofitàrecueillir,
soit pour connaître ce qui est imitable, soit

pour apprendre ce dont il nous faut préserver.
L'Angleterre, au sein de laquelle s'agitent

un nombre infini de sectes religieuses, a
vu dominer dansla folie, avons nous dit plus
haut, un caractère spécial." L'aliénation y
prend souvent une teinte religieuse, et lafolie,
ayant la religion pour cause déterminante,
y est beaucoup plus commune. Le médecin
anglais CuUen, longtemps avant les travaux
de Pinel, publia sur l'aliénation mentale des
observations de quelque étendue. Elles fu-
rent suivies d'un grand nombre d'écrits sur
ta mémematière; mais aucun de cesouvrages
n'eut une influence marquée sur les progrès
tle l'étude des maladies mentales, et n'en

pouvait avoir parce que les vues purement
théoriques y dominèrent. Le médecin en
chef de l'asile ù'Anwell, W. Ellis, écrivil de
nos jours un ouvrage, au contraire, émi-
nemment pratique, dont nous ferons con-
naître la partie la plus intéressante après
avoir donné quelques détails sur la popu-
lation des aliénés en Angleterre.

Le maximum se rencontre dans la région
du sud,dans les comtés deRutland, Middle-
sex, Dorset, Surrey, Hampshire et Glow-
cester. Le minimum dansceux de Lancaslre,
de Derby, de Cumberland, de Durham,

d'Huntingdon et de Cambridge. Les comtés
de Cornwall, de Sussex et de Devonshire,
qui sont méridionaux, ne renferment par ex-
ception qu'un petit nombre d'aliénés. L'ob-
servation faite en Angleterre dément dans
une certaine mesure celle faite en France

par MM. Aubanel et Thoré. Le plus grand
nombre se rencontre dans le comté deMidd-
lesex, le plus petit nombre dans les comtés
du pays de Galles.

Unanglais, M.Guerry a été frappé de cette
idée qu'il y avait plus d'aliénés là où il y
avaitle plus de domestiques mâles, non que
les maladies mentales s'attachassent plus
particulièrement à cette classe d'individus,
mais parce que c'était là oùil y avait le plus
de classes riches, qu'il y avait le plus grand
nombre d'aliénés. A l'en croire, leur nombre
existerait en raison directe de celui des
maîtres. Une autre cause de la multiplicité

des maladies mentales provient de la den-
sité de la population, et l'agglomération des

habitants étant plus considérable dans les
grands centres de population, la remar-
que de M. Guerryne serait que la confir-
mation des observations faites en France par
M. Parchappe et par les auteurs des recher-
ches statistiques à l'hôpital de Bicêtre. Mais
une observation empruntée par M. Archam-
bault (introduction au Traité d'aliénation
mentale d'Ellis) qu'il ne faut point omettre,
c'est que les grands centres manufacturiers
de l'Angleterre, les comtés dans lesquels
sont entassés des milliers d'ouvriers des fa-

briques, sont ceux où se trouvent le moins

"grand nombre proportionnel d'aliénés. Cela

vient, selon nous, de ce que la vie en com-

mun, le contact des ouvriers entre eux qui
peut produire beaucoupde vices contagieux,
exclut presque l'aliénation mentale, tandis

que l'oisiveté de la vie de château la pro-
duit. Le spleen anglais est certainement une
cause génératrice très-puissante del'a'iéna-
tion mentale. Or, le travail des manufactures
est ce qu'il y a de moins propre à en favo-
riser le développement. - ï-:-

Remarquons encore avec M. Archambault

que certains comtés où la population indus-

trielle est très-faible, présentent un nombre
d'aliénés relativement très-considérable.
Tels sont les comtés de Hereford, de Nor-

folk, etc. Cette observation vient à l'appui
de ce qui vient d'être dit.>

Le docteur Ellis dans sa préface porte le
nombre des aliénés en Angleterre à 12,668.
Il n'est pas question dans ce chiffre de l'E-
cosse et de l'Irlande. La statistique publiée
par M. Halliday en 1829 élève le chiffre de

l'aliénation mentale dans la seule Angleterre
à 17,222. Il la .porte à 896 pour le pays de

Galles, et à 3,651 pour l'Ecosse.
Au début de sa préface M. Ellis consigne

celle observation générale que, dans les

classes élevées, les habitudes de la société,
surtout chez les femmes, entretiennent le

cerveau, et surtout le système nerveux,
dans un état permanent de surexcitation qui

produit la folie; que chez les pauvres, au

contraire, c'est quelquefois la misère, le

froid par exemple, et le plus souvent l'excès
des spiritueux. Les causes physiques agissent

plus fréquemment chez les pauvres que chez

les riches; tes causes morales, les passions,

agissent plus souvent dans les classes riches;

mais les causes morales dominent dans la

folie pour toutes les classes, tellement qu'on
médecin francais (Georges) était tenté, dit

M. Archhambault, d'appeler les causes mo-

rales, causes naturelles de la folie.

C'est le lieu de parler de la propension du

médecin anglais Ellis, pour la phrénologIe,
doctrine qui a pour base la croyance à la

prédominance de la nature physique, dans

"nos passions et nos affections, nos vices
et

nos vertus. Cette croyanceest combattue par

Esquirol et par M. Archambault dans li-s

annotations dont ils ont enrichi h traité

anglais de M. Ellis. Ellis douno pour

fondement à sa foi phrcuolo^ique, une er-
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reur matérielle en physiologie» 11 avance

avec aplomb, que tandis qu'il n'y a pas une

seule partie du corps humain qui ne se ren-

contre dans l'organisation de tel ou tel autre

être du règne animal, le cerveau humain ren-

ferme une plus grande mulliplicité de compar-
timents que le cerveau d'aucun autre animal.

Notre grand médecin de Bicêtre, M. Leuret,
dans un ouvrage spécial sur l'anatomie com-

parée du cerveau, fruit de dix ans de recher-

cheset de méditations,a débarrassé la science

de beaucoup d'hypothèses qui gênaient sa

marche, et mis en déroute l'école phrénolo-

gique, sinon au point de vue de la confor-

mation externe, au moins quant à la sub-

stance elle même du cerveau. L'école phy-

siologique s'était persuadée que le rapport

proportionnel des facultés tenait à la pré-
sence, à l'absence, au développement, au

nombreet à la direction des circonvolutions
du cerveau. Leuret s'appliqua à bien étudier
les circonvolutions cérébrales des animaux,
à les individualiser, à les comparer entre

elles, à déterminer en quoi elles se ressem-

blent, en quoi elles diffèrent des circonvo-
lutions cérébrales de l'homme. Il parvint à

grouper les animaux dont le cerveau est

pourvu de circonvolutions. Il fut bientôt à

mêmedejugersi leur conformation et leur
nombre est en rapport avec la production
de l'intelligence, et il suffira de dire qu'il sa
trouva quele castor est placé dans son clas-
sement à côté de la marmotte et du porc-
épic, et que le chien et le renard occupent
le bas de l'échelle, dont le mouton, le cochon
et le phoque occupent le sommet, à côté du

singe et de l'éléphant. Il résulte des recher-
ches de Leuret, que le cerveau de l'homme
ne présente en aucune façon des comparti-
ments qui lui soient particuliers et exclu-
sivement dévolus. M. Ellis, malgré tous ses
efforts, n'a pu expliquer la folie.. Faites.-moi
connaître comment l'homme raisonne, disait

Esquirol, après quarante ans d'études, et je
vous dirai comment il déraisonne (Mo.Ar-
chambault lui a entendu faire ce modeste

aveu),. Existe-t-il, dit à son tour M. Leuret,
une modification organique qui occasionne
le dérangement de nos idées? Je Je crois..
Quelle est cette modification? Je n'en sais
rien.. (Fragments psychologiques sur la folie,
1834) M. Calmeil ne pense pas non plus que
Jes altérations encéphaliques puissent ex-
pliquer le délire. (Article démence et mo-
nomanie dudicUde médecine.) M. Georges
à son tour déclare que les lésions trouvées
dans le cerveau ne rendent pas compte de
la folie. On ne sait pas absolument, dit le
docteur Lelut, quelle est la condition céré-
brale réelle et spéciale de la manie aiguë, et
encore moins de la démence simple. Nous
avons vu que M. Parchappe, qui accorde da-

vantage à l'influence de l'analomie patholo-
gique, avoue que la monomanie existe sacs
altération du cerveau. Enfin Pariset, qui

porta
dans la science médicale l'esprit phil-

osophique et littéraire, ce qui implique
une sorte d'impartialité, de désintéresse-

ment dans la question f écrit qu'il s'en faut

que l'expérience apprenne rien d'absolu sur
tes relations qui existent entre l'état du cer-
veau et celui de l'esprit. Esquirof oppose
ailleurs à une affirmation du médecin Ellis:

que les adeptes les plus fervents du docteur

Galp, nient la possibilité de la localisation
dans le cerveau des facultés et des penchants.

Nous avons moissonné ces remarques
dans les notes dont M. Achambault a enri-
chi sa traduction d'Ellis.

Ce dernier médecin, tout partisan qu'il
fut de la phrénologie, ne Fa pas prise pour
guide dans l'ouvrage que nous examinons,

qui est réputé un des plus pratiques
qu'on ait écrit sur les maladies mentales.
Nous n'y chercherons, comme nous l'avons
fait jusqu'ici, que ce qui a rapport au côté
moral de notre sujet ou aux établissements
d'aliénés. Parlant de l'hérédité comme l'une
des causes de la folie, M. Ellis a trouvé
213 malades, sur 1,380 par lui observés,

chez lesquels l'hérédité peut être invoquée
comme cause. M. Archambault remarque
que c'est à peu de chose près la proportion
fournie par les relevés de la Salpêtrière.

Consignons ici cette importante obser-
vation du médecin anglais: que les mariages
entre parents consanguinsL])roduisent

des
enfants prédisposés à la folie. Il appuie son

opinion sur celle de plusieurs praticiens
anglais. Ce fait, dit Ellis, ne saurait être

trop publié. C'est peut-être une des causes,
pense M. ArchamIJauJt, qui rendra l'aliéna-
tion mentale plus fréquente dans la no-
blesse et dans certaines familles illustres.
La loi civile, ajoute le médecin français, en

proscrivant le mariage entre proches pa-
rents, est fondé sur un précepte hygié-
nique d'une haute importance. Ajoutons
que le droit civil a emprunté son principe
au droit canon.

Nous croyons devoir signaler un fatl

qui nous frappe dans l'énoncé des causes
de la folie, c'est celui-ci : que l'épilepsie.
y conduit tôt ou tard; or, il est à craindre

qu'on
ne laisse imprudemment s'envieiuir

1 épilepsie dans certaine familles, dans

l'espoir qu'elle disparaîtra, comme on le-
dit généralement, après la puberté: le moins

qu'elle puisse faire c'est de produire
l'idiotie. Celui qui écrit ces lignes en a eu
deux exemples sous ses yeux. Suivant
M. Esquirol, la moitié des épileptiques de

Ja Salpêtrière sont aliénés, et nous appre-
nons de M. Archambault qu'il en est de

même des épileptiques à Charenton et

à Bicêtre. Les uns sont idiots ou im-

béciles, les autres eu démence, quelques-
uns maniaques et même furieux. Le pre-
mier point à obtenir, quant au traitement

moral des aliénés, c'est, d'après M. Ellis,

Téloiguement des causes d'irritation. Tous

les médecins en cela sont d'accord. Ellis

voudrait, qu'on habituât, dans l'éducation,
notre volonté à passer d'un sujet qui nous

absorbe trop à un sujet qui nous distrairait

l'esprit. Nous obtiendrions ainsi sur nous-

mêine,dit-il, un pouvoir habituel qui. de-
viendrait un préservatif contre les fortes
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inquiétudes, contre la tendance à nous ap-
pesantir sur des sujets qui nous affligent.
Peut-être le conseil est-il plus applicable à

fAnglelerre qu'à la France. La légèreté est
un préservatif donné aux Français par leur
nature. Il est bon en tout pays de comman-
der à ses penchants. Le trop d'absorption
en soi n'est pas une des pentes fatales de

l'esprit chez nous; mais il ne s'ensuit

pas moins que le traitement moral indiqué
parM.Ellis, ne soit pas aussi bon en France

qu'ailleurs. On changera, dit-il, les habi-
tudes du malade; si la maladie est légère,
on lui fera faire une excursion dans un
beau pays, surtolll dans un pays monta-

gneux. L'air, le site, l'exercice, tout con-
court à produire une influence salutaire.
Si la maladie a fait des progrès, qu'on ne

compromette pas la guérison par d'impru-
dents délais. Lesasiles d'aliénés sont les

plus propres au succès. Le premier devoir
du médecin est de gagner la confiance du

malade, de .lui prouver sa sollicitude. Les
malades s'aperçoivent de ses sentiments
et lui en tiennent compte. Tant qu'il
existe quelques symptômes d'une augmen-
tation de la circulation cérébrale, on ne
doit permettre aux malades qu'un exercice
intellectuel modéré. Pendant cette période
on les tient autant que possible dans le

repos. Flatter les goûts et les habitudes du
malade, est le Jev.ier souvent unique à
raille duquel on peut imprimer Je mou-
vement à l'homme moral. Quand le moyen
ne réussit pas, on produit très-souvent le
même résultat en changeant brusquement
les habitudes du malade. Si avant la mala-
die J'aliéué était livré à de funestes pen-
chants, il faut le ramener, par uue salutaire

contrainte, à goûter les douces jouis-
sances qui naissent d'innocentes occupa-
tions. L'auteur désigne la musique, la

société, la toilette, des amusements scien-

litiques, la chimie, l'astronomie, la bota-

nique, enfin la culture des jardins. Une

bibliothèque variée est indispensable.
M. Et'Lisconseille l'appel aux sentiments

généreux et indique la visite des pauvres
-à domicile, le

«
soin des layettes des nou-

veaux-nés. Le concours des malades des
deux sexes dans les bonnes œuvres, pro-
duit un résultat encore plus favorable. Ce
mode de traitement n'a jamais été employé
en France, que nous sachions. M. Ellis
veut qu'on engage de pieux malades à faire
de petits ouvrages dont le produit sera

employé à assister les pauvres. C'est le

moyen de donner de l'intérêt au travail chez

les aliénés riches. Il ne faut pas que les
aliénés travaillent, dit le médecin anglais,
sans savoir dans quel but. Une grande
erreur, c'est d'agir envers eux comme
s'ils étaient d'une nature différente des
autres hommes. M. Eilisest convaincu que
l'entremise des femmes est beaucoup plus
efficace auprès des aliénés que celle des
hommes. L'esprit des femmes possède
une promptitude d'intelligence et un tact

beaucoup plus efficace pour dominer tes

aliénés, que les efforts plus lents et plus
réfléchis des hommes. Nous avons dit plus
haut que cela est bon à noter dans un
pays qui possède, comme la France,
une milice de femmes angéliques, prêtes
à occuper tous Jes postes de la charité.
M. Esquirol, commentateur d'Ellis, dé-
clare que l'influence des femmes pour
seconder les efforts du médecin est incon-
testable. Il ajoute cette observation, quu
les femmes sont surtout efficaces dans
le quartier dés hommes, d'où il suit qu'it
n'y a pas d'exception aux services qu'on
peut attendre des religieuses dans les mai-
sons d'aliénés. Cependant Esquirol est
d'avis que si des femmes dévouées ont

plus d'action sur les hommes, le directeur,
le chapelain et leurs auxiliaires ont plus
d'action sur les femmes. 11y met la condi-
tion d'une intelligence élevée. Esquirol
fait aussi une distinction entre les divers
classes d'aliénés; le médecin a plus d'au-

torité, dit-il, sur la classe du peuple qiue
sur les aliénés d'une classe supérieure,
auprès desquels il perd son prestige. Les
sœurs de charité, aj outerons-nous, la robe
du prêtre, celle des frères de Saint-Jean-de-
Dieu ou de Saint-Joseph, exercent une ac-
tion égale auprès des malades d'un et
d'autre sexe et d'une et d'autre condition.

M. Ellis s'arrête à considérer les avan-

tages de la vie en commun dans tes mai-
sons d'aliénés. La puissance de l'émula.tion

-yest telle à ses yeux, que bien souvent, dit-
il, l'homme dissipé et vicieux apprendra
à connaître le bonheur réel que promet la

religion et l'empire de soi-même, et sor-
tira de l'institution membre utile et hono*-
rable de la société. Les malades les plus
indomptables doivent être confiés, par exr

çepLion, à une surveillante de mœurs dou-

ces et compatissantes. On ne considérera

jamais les malades comme incurables tant

que les efforts les plus variés et les plus
actifs, les plus propres à réveiller une étin-
celle d intelligence, n'auraient pas été tentés
sans succès. La douceur et une attention

scrupuleuse aux exigences de l'étiquette
la plus raffinée, peuvent produire les ré-

sultats les plus favorables. Quelquefois on
en obtient de surprenants en s'adressant à
la passion dominante du malade. Ellis cite

l'exemple d'une femme avare qui refusait
de prendre de la nourriture. Comme elle
avait des vaches et de la volaille, le médecin

l'entretint du protit qu'elle en retirait. Elle

s'attacha tellement à la conversation qu'elle
avala une jatte de lait sans s'appercu-

voir qu'elle obéissait à une volonté étran-

gère. La crainte est souvent un très-bon

moyen de guérison ,. mais ou agit plus
efficacement en général sur les malades

timides en s'adressant à d'autres malades

qu'en les menaçant directement. Unecon-
versation douce et raisonnée est un puis-
sant moyen de guérison. M. Ellis affirme,

d'après son expérience personnelle, que
l'instruction religieuse, ce grand remede

moral, dit-il, n'a jamais produit de mal
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que lorsqu'il a été appliqué sans discer-

nement et d'une manière uniforme. Il

ajoute que plusieurs aliénés ont reporté
dans leur famille les enseignements religieux

qu'ils avaient reçus dans les asiles; qu'on
les a vus eux-mêmes abandonner leurs

habitudes d'ivrognerie, leur vie licencieuse,

qu'ils ont remplacées par des habitudes de

tempérance, d'ordre et de piété. Nous

citons ces préceptes de l'art de guérir,
d'autant plus volontiers, que ce qui est

dit ici des maisons d'aliénés s'applique à

toutes les maisons de charité, puisque,
comme lè dit le médecin anglais, la nature

humaine est la même chez les aliénés que
dans l'homme pourvu de raison.

Ellis parle de sociétés établies pour l'as-
sistance des aliénés à leur sortie des asiles.

Dans la partie occidentale de l'Yorkshire,
le finds de secours s'est élevé à 1,800 livres

sterlings (45,000 fr.). Le capital est placé à

la banque, et les dividendes servent à sub-

venir aux besoins des convalescents, et à

prévenir leurs rechutes. L'auteur anglais
insiste pour la fondation d'établissemeuts

spéciaux pour cette classe d'aliénés. Ces
établissements pourraient, dit-il, être éco-

nomiques, évidemment parce qu'on pourrait
utiliser les bras des convalescents. A défaut
d'établissements de ce genre, il conseille
d'habituer ceux-ci par des sorties préalables
à leur mise en liberté détinitive. Esquirol
dit en note que cette sage précaution est

prise dans plusieurs établissements d'Alle-

magne, les convalescents sont renvoyés
dans leurs familles, avant d'obtenir leur
certificat de guérison. Notre loi de 1838,

njoute-t-il, ne prescrit rien de semblable.
Elle n'a pas songé, au moins pour Paris, à
une maison consacrée aux aliénés conva-

Jesceuts, pauvres et sans travail, et pour
ceux dont la guérison est encore impartaite.
Nous répondrons à Esquirol que cela n'est

pas du domaine de la loi, mais de celui de
la médecine et de la charité. L'auteur ter-
mine son grand traité par un chapitre qui
traite de la construction et de l'administra-
tion des asiles.

Il est indispensable que l'eau soit abon-
dante dans le lieu qu'on aura choisi, et qu'il
y soit indifférent de consommer1,000 gallons
ou 1,000 tonneaux par jour.On doit construire
à une certaine distance des villes, afin de
pouvoir se procurer des terrains à volonté
autour des bâtiments. La qualité des terres
est moins importante que la quantité, pourvu
qu'elles soient susceptibles d'amélioration.
Ellis préfère à toute autre forme, trois côtés
d'un parallélogramme rectangle, le centre
double environ en longueur des côtés. Au
milieu du bâtiment central seront placés les

appartements du directeur et de la direc-
tnce, ainsi que les bureaux; par derrière,
les cuisines, les lavoirs, la buanderie, la

boulangerie, la brasserie, de sorte que du
centre on puisse se rendre facilement dans
toutes les parties de l'établissement. Le

quartier des hommes occupera l'un des côtés
du bâtiment et celui des femmes l'autre. En

élevant le rez-de-cheussée, un passage sera
facilement pratiqué souterrainement pour
communiquer de la cuisine aux points les

plus élevés du bâtiment central, et trans-

porter faeilement les provisions. Les préaux
seront situés de chaque côté des offices do-

mestiques. Il importe que les galeries où se

promènent les malades regardent le midi et

que l'entrée soit au nord, afin que les alié-
nés ne soient pas à portée de voir les per-
sonnes qui entrent dansl'asile.

Le docteur Ellis donne le nombre des
malades et des morts pendant six années,
(de 1832 à 1837) dans les trois asiles de Lan-

caster, Wakefield et Hanwel, qu'il dit être
les plus grands asiles du royaume. A Lan-
caster, les décès ont été dans ces six années
de vingt-quatre pour cent, à Waketield, de

dix-sept pourcent, à Hanwel, de douze pour
cent, seulement moitié de Lancaster. Nous

négligeons les fractions. L'auteur, qui est
le médecin d'Hanwel, attribue la différence
de la mortalité uniquement, c'est très-mo-
deste à lui, à la situation plus salubre de
son asile. Il dit que les bâtiments doivent
être aussi simples que possible, et cepen-
dant il désire qu'ils soient élégants et d'un

aspect imposant, ce qui nous semble assez
difficile à concilier.

La charpente de l'édifice doit être en fer,
<on peut s'en procurer une au même prix

qu'en bois, à force égale. M. Ellis ne voit

point d'inconvénients aux bâtiments à trois

étages. Esquirol prend la parole en note

pour dire que la dépense n'est pas plus cou-
sidérable pour les bâtiments à rez-de-

chaussée; que les constructions à trois étages
sont d'un entretien plus considérable ; que
les incendies exposent à des dangers plus
graves; que les habitations sont plus monu.

tones, d'où il suit que les déplacements des

malades, si souvent utiles, font moins d'im-

pression sur leur esprit. Il objecte encore

que les groupes de malades no sont pas assez

séparés. Dans un bâtimeLt à étages il faut
des grilles aux croisées, et les latrines, qui
occupent le haut des étages, sont difficiles
à établir, elles répandent de l'odeur dans

les corridors. Les aliénés peuvent se préci-

piter parles rampes des escaliers; les esca-

liers sont des occasions de rixes entre les

aliénés, etc., etc. Les cris de certains malades

retentissent à tous les étages et agitent d'au-

tres aliénés. En vain objecterait-on que les
étages supérieurs seraient réservés pour les
aliénés tranquilles, ceux-ci calculent avec

plus u'astuce les actions funestes auxquelles
ils se livrent au moment où l'on s'y attend

le moins. La surveillance est plus pénible
et plus difficile, Ja visite du médecin est

très-fatigante, et la fatigue lui ôte de sa

liberté d'esprit, de son entrain auprès des

malades. Les aliénés dans les rez-de-chaus-

sées sont plus disposés à se promener à l'air.

Le plan d'une maison d'aliénés telle que

je la conçois, dit Esquirol, est bien simple:
douze préaux à rez-de-chaussée, avec des

galeries autour, ayant entre eux a£sez d'es-

pace pour être séparés par des arbres Qt
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harmonieusement disposés autour d'un bâ-
timent central pour les services généraux,
le tout circonscrit pardes terres assez éten-
dues pour- former une ferme cultivée par
des aliénés. Nous avons donné ailleurs des

plans d'asiles. Ellis se contente d'un gardien
.par quartier de vingt-cinq malades , mais

Esquiro] déclare ce nombre insuffisant. Ellis

place cinquante malades dans les salles à

manger. Ces pièces peuvent servir de salles
de travail. Les sièges des salles à manger
peuvent être fixés aux murs de la salle. Les
tables n'ont pas besoin de largeur; il est

préférable que les malades s'y placent d'un
âeul côté.

Ellis fixe à soixante-six lf nombre des
chambres à coucher par cent malades. Les
chambres particulières ne doivent pas avoir
moins de huit pieds six pouces de long, sur
six pieds neuf pouces de large et douze

pieds de haut. A Hanwell, chaque dortoir a
six cent soixante pieds cubes. L'auteur pré-
fère queles dortoirs règnent d'un seul côté
de la galerie. Esqukol écrit en note qu'il
l'exige. Chaque quartier doit avoir une pe-
tite salie de bains, un lavoir et des lieux
d'aisance. Dans les asiles pour les pauvres,
il est inutile de faire plâtrer les murs, il
suffit qu'ils soient blanchis à la chaux, et
l'économie est considérable. Les portes des

galeries et des chambres doivent être plei-
nes et très-fortes. JI est bon que les portes
de quelques chambres ouvren-t en dehors,
quelques aliénés' formant des barricades
avec leurs lits. L'usage de fenêtres petites,
avec châssis de fer, dispense des barreaux.

Esquirol -dit que le grillage en fil de fer n'est

pas sûr, et que son emploi peut donner une
fausse sécurité. Une seule clef doit ouvrir
tontes les serrures du quartier des hommes,
et une autre Joules celles du quartier des
femmes. Les offices doivent avoir le double
de la grandeur qu'elles auraient si elles
étaient destinées .à des personnes saines

d'esprit, si on veut que les aliénés puissent
être employés à la cuisine, à la boulange-
rie, etc. Ellis prescrit l'usage des calori-
fères. Lorsqu'il arrive à indiquer les moyens
d'empêcher les tentatives d'évasion, Esqui-
roi dit qu'en entourant les préaux de gale-
ries couvertes, on prévient toute possibilité
d'évasion, sans blesser la susceptibilité des
malades.

Parlant des travaux des aliénés, Ellis con-

seille lorsque les appareils de la profession
des malades sont trop coûteux, de leur
faire apprendre un autre métier. Il a re-

marqué qu'ils aimaient surtout à tisser et
à faire de la corde. L'auteur entre ensuite
dans quelques détails sur l'asile d'Hanwell.

11a été fondé la neuvième année du règne
do Georges IV. Il est sous la direction d'un
comité de magistrats du comîé, composé de

quinze membres dont cinq sortant chaque
aunée, mais pouvant être réélus. L'époque
des réunions du comité n'est pas fixe. On
tient des assemblées extraordinaires pour
l'achat des provisions du trimestre. Les

membres du comité qui résident dans I.e

voisinage de l'asile, le visitent à des épo-
ques indéterminées. Les visites contribuent
-beaucoup à stimuler le zèle des employés.
Les comptes sont examinés tous les trois
mois. L'exécution des ordres du comité est
confié au médecin-directeur et à sa femme
qui est directrice. Ellis pense qu'il y a avan-
tage à remettre la direction desasiles a des
personnes mariées. Le traitement médical
et moral est entre les mains du directeur et
de sa femme. Le médecin en chef remplit
aussi les fonctions de trésorier de l'insti-
tution. Le médecin et la directrice sont
secondés par le chirurgien de l'établisse-
ment et fa femme. Après le déjeûner des
malades, le chirurgien visite tous les quar-
tiers et fait son rapport au médecin sur les
nouveaux malades admis. Il prépare les
médicaments et tient le registre médical.
Le chirurgien fait une seconde ronde dans

l'après midi. Son principal devoir consiste
dansla surveillance, qui se prolonge jus-
qu'après le coucher. Il inspecte avec le chef
de bureau (clerk), une fois par semaine, la
literie, les habits, etc. On recourt à un mé-
decin et à un chirurgien consultants dans
les cas extraordinaires. La femme du chi-

rurgien prend soin du quartier des femmes.
Elle fait exécuter les ordres donnés aux

gardiennes, veille à ce que les repas soient
de bonne qualité et les aliments en quantité
suffisante. Elle seconde le médecin et-la di-
rectrice dans leurs essais de traitement
moral. Elle inspecte les chambres à coucher
une fois par semaine. Pareille visite estfaite

par la maîtresse ouvrière (work woman) et
une surveillante (female storekeeper). Le

garde magasin (storekeeper) et une femme
de service reçoivent chaque semaine toutes
les fournitures du quartier des femmes. Le

clerk tient la comptabilité. Il écrit la dé-

pense, enregistre les mandats et tout ce qui
a rapport aux fournitures des divers mar-
chands. Aucune commande n'a lieu sans
l'autorisation du directeur et de la directrice.
Tous. les mardis il est rendu compte par
les employés et gardiens, des ouvrages con-

fectionnés par les malades, et fait la demande
des matières premières à acheter. Le chef

de bureau (clerk) inscrit les demandes sur

le livre des mandats. L'envoi est enregistré
à son arrivée et il en est donné récépissé
au fournisseur avec le numéro de l'enregis-
trement. Quand les fournisseurs envoient

leur mémoire, chaque article est collationné
avec soin sur l'enregistrement des envois.
Le chef de bureau tient aussi le registre
d'entrée des malades. JI examine et classe

les bulletins et les certificats qui lui sont

remis à cette époque, ce qui n'empêche pas

que le chirurgien ne s'efforce de se procurer
ces parents et des amis du malade, toutes

les informations qui peuvent être utiles au

traitement.
Le chef de bureau est encore chargé de la

fermeture du quartier des hommes. Elle se

fait à grosse clef, après les prières du
soit.

Un garde-ir.agasin des provisions (prou.

sion's store-keefer) reçoitla viandedu bon-
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cher, en surveille le poids la qualité et en
fait son rapport s'il y a lieu; il reçoit de

même ios fournitures de l'épicier, pèse cha-

que jour les objets de consommation , et
distribue les matières premières dans les

ateliers, par poids et par mesures. Le chan-
vre, le fil, le cuir; l'osier, pour les paniers
à faire, la paille pnur les chapeaux , l'osier

pour la grosse vannerie, les soies pour faire

les brosses, sont distribués en quantité dé-

terminée; il prend note des quantités em-

ployées et reçoit les articles confectionnés.

La femmedp charge (housekeeper) partage le
soin des distributions avecle garde-magasin.
La surveillante (store-keaper female) reçoit
le linge de la blanchisseuse en chef, prend
soin du raccommodage, et remplit auprès
des femmes l'office de distribuer les matiè-
res premières , et de recevoir les produits ;
elle envoie au jardin, les femmes employées
llUX travaux qui rassortissent h son emploi ;
elle est chargée aussi de la bibliothèque;
les livres sont distribués les samedis.

Les malades sont réunis le dimanche à la

chapelle, mais seulement l'après midi, aussi
les matinées sont-elles plus orageuses alors

qu'à aucun autre moment de la semaine.
Le chapelain célèbre le service divin à 6
heures du soir. Il serait difficile de trouver
une assemblée plus attentive et plus pieuse,
dit Ellis; il ajoute, même à Londres. Le cha-

pelain donne la communion une fois, tous
les trois mois, et beaucoup d'aliénés sont
très-heureux d'y prendre part.

La directrice d'Hanwel imagina de créer
un bazar où sont vendus de délicats travaux

d'aiguille , et son projet réussit. Les ou-

vrages sont offerts aux visiteurs ou expédiés
sur commandes. Au bout d'une année, la
directrice avait remboursé au trésorier une
somme de 576 fr. 80 cent. qu'elle lui avait

empruntée , et il restait un boni. Quarante
ou cinquante malades avaient pris part aux
travaux. Certains malades se chargent de
faire travailler de moins habiles. M. Ellis
dit qu'à la fin de la seconde année, on a pu
acheter sur les bénéfices un orgue qui peut
jouer vingt-quatre airs. Les malades d'Han-
well attendent les soirées de musique avec
une vive impatience. On a organisé à Wake-
field des soirées semblables. Les cultures
ont lieu en dehors du jardin; elles sont con-
fiées à un fermier qui se fait aider par les
aliénés, dont le nombre varie de 12 à 40. Il
y a en tout 55 aliénés hommes, et 33 fem-
mes employées tant au jardin qu'à la ferme.

Le nombre des malades était, au moment
où M. Ellis écrivait son livre de 612; le per-
sonnel ajoute à ce chiffre 48 personnes, et
porte la population totale de l'établissement
à 660 personnes. Les 612 aliénés consom-
ment le lait d'environ 16 vaches; le blan-

chissage el le transport du linge des 660 ha-
bitants de la maison a lieu par 16 ou 20
maLades. Les deux gardiens (keepers) sont

chargés de faire lever, laver et raser les alié-
nés; l'un d'eux dirige un atelier; l'autre
veille à ce que les lits soient laits, les
chambres et les galeries nettoyées à fond;

il occupe les malades à effilocher des cibles
ou des chiffons, à retordre êtes fils. Une
fille de service (nurs-e) aide les malades fem-

mes, dans les travaux agricoles, une autre

prend soin du raccommodage, et préside
aux travaux de couture. Nous donnons tous
ces dé tails dans l'ordre où M. Ellis tes men-
tionne. Chaque paroisse a le privilège de

pouvoir envoyer h l'asile, un nombre de
malades proportionné à la somme pour la-

quelle elle a contribué 11 la fondation des
bâtiments , qui ont coûté, y compris tes 55

arpents de terre, les meubles, les frais et
toutes autres dépenses, 124,556liv. sterlings
(3 millions 113 mille 900 livres). M. Ellis
entre dans les plus minutieux détails sur
la réception des malades. Les demandes

d'admission, d'après la loi anglaise, doivent
être adressées au comité parles inspecteurs
des pauvres (overseers); elles sont accom-

pagnées d'un certificat signé de deux méde-

cins, chirurgiens ou apothicaires, et qui ny
doit pas avoir plus de quatorze jours de da-
te; les médecins et Les inspecteurs doivent

répondre à une série de questions posées
sur une feuille imprimée. Voici quelles sont
ces questions :

— Quel est l'âge du malade? —Son état?
- Sa religion? — Est-il marié ou veuf? —
— A-t-il des enfants? Leur nombre? L'âge
du dernier? - Y a-l-il longtemps qu'il est
malade? — Le malade a-t-il de la propen-
sion à se porter à des actes de violence en-
vers les personnes, et de quelle manière?
— Est-ce la première attaque de la maladie?
— La maladie est-elle continue ou intermit-
tente? — Le malade a-t-il des parents qui
aient été atteints d'aliénation mentale.? -
Le malade ou ses parents ont-ils été atteints
du haul-mal (épilepsie) ou d'enflures aux
articulations ou au cou? —Quelle cause

assigner à l'invasion de la maladie? — Le
malade est-il sujet à la constipation ?

— Le
malade est-il sujet à des éruptions cutanées?
— Celles-ci ont-elles disparu avant l'attaque ?
— Quel est le caractère, quels sont les pen-
chants du malade? — Est-il porté à déchi-

rer ses vêtements? — A-t-il manifesté d'au-
tres inclinations malfaisantes ?-Le malade-

était-il sobre, avait-il des mœurs et des ha-

bitudes régulières?— Le malade a-l-il mon-

tré quelque penchant au suicide, et, dans
ce cas, quels moyens a-t-il employés? -Le
malade a-t-il subi un traitement médical

à une époque quelconque de sa maladie, et,
dans le cas de l'affirmative, quels soins et

quels remèdes lui a-t-on donnés? La réponse
à toutes ces questions est signée par le mé-

decin et l'inspecteur des pauvres. L'inspec-
teur signeseul la réponse aux deux questions
suivantes : — Le malade sera-t-il entretenu

dans l'asile aux frais de la commune? —

Dans le cas de la négative, quelle portion de

la dépense sera payée par ses parents?
— Le

dépôt du malade dans l'asile est fait sur un

mandat délivré pardeux inspecteurs des pau-
vres du domicile du malade.

Le plus ordinairement, le médecin d'Han-

w01 fait l'examen phrénologique deJa tête,
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et établit ses prévisions sur le caractère du

malade. Le plus souvent, ajoute M. Elis, la

conformation de la tête
inàique la meilleure

méthode de traitement à suivre. C'est après

cela que les essais commencent, notamment
celui qui consiste à faire travailler les alié-
nés. 11y a dans l'asile, des maçons, des char-

pentiers, des ferulôntiers" des chaudron-

niers, des cordonniers, des tailleurs, des
fabricants de balais, des tisserands, des van-
niers de deux sortes et des tonneliers. Une

légère récompense, un peu de bière, de

tabac, de thé suffisentà déterminer les nou-
veaux venus a-u travail. Toujours est-il, dit
M. Ellis, que sur les 612 malades, 454 sont

journellement occupés; fort peu sont natu-
rellement paresseux; presque tous ceux

qui ne travaillent pas sont impuissants à le
faire par démence ou faiblesse. Les malades
be lèvent à six heures; à huit ils vont à la

chapelle entendre les prières; ils déjeunent
Après, et vont au travail jusqu'à onze heu-
res. Ceux qui travaillent aux champs ont une
ration du tiers d'une pinte de bière; ils

dînent à une heure et soupent à sept. Chaque
malade prend par semaine un bain de pro-
preté.

M. Ellis raconte qu'il y eut de grands obs-
tacles à vaincre pour forcer les domestiques
à se faire aider par les aliénés à préparer le

diuer, cu ire le pain , récolter les légumes ;
on en vint à bout en réduisant le nombre
des gens de service, en mettant ceux qui
lestèrent dans l'impossibilité de faire tout

l'ouvrage eux-mêmes. Les ouvrages confec-
tionnés donnèrent lieu aux plaintes ordinai-
res des fabricants, quand on les porta sur le
marché. Le garde-magasin, qui cherchait
des débouchés pour en opérer la vente, fut

traité de voleur parles artisans de Londres;
comme s'il était possible, dit avec tilnt de
raison M. Ellis, que le travail des pauvres
j)ût porter un préjudice notable à l'industrie.
Ces obstacles furent surmontés également.
Les dépenses de la maison diminuèrent et
les aliénés obtinrent des douceurs qu'il eut
fallu leur refuser sans cela: de la bière,
du thé, du tabac et d'autres petites jouis-
sances. La dépense total de l'aliéné à l'asile

d'Hanwel est fixée, par M. Ellis, nourriture,
entretien, soins médicaux, blanchissage et
autres frais compris à 5 schellings 3 pences
par semaine, 6 fr. 30 cent., soit 90 cent. par
jour, 328 fr. 50 cent. par an, résultat éco-

nomique très-satisfaisant. Il serait trop long,
dit en terminant M. Ellis, d'énumérer les
obstacles qu'a rencontrés l'introduction suc-
cessive des nouveaux métiers; il suffira de
dire que tous, sans exception, ont commencé

par échouer. Nous ne connaissons rien de

plus instructif, de plus profitable, qu'une
pareille déclaration. Un accident imprévu
arriverait, ajoute M. Ellis, par le maniement
des outils confiés aux aliénés, que je n'a-

bandonnerais pas pour cela le système du tra-
vail.-Est-il possible de tenter quelque bien
sans aucun inconvénieit? Des considéra-
tions de haute morale sont mises en relief

par le médecin d'Uuiiwell, dans ses conclu-

sions finies. Il fali sentir le prix de la-fer-
meté de l'âme, et du mépris des choses de
Ja terre à ce point de vue, que l'amour ex-

cessii dela vie, du bien être, des objets
périssables augmente en nous les prédispo-
sitions à la folie. Si l'âme est forte et reli-
gieuse, dit-il, la richesse qu'on vient de
perdre n'apportera pas en nous de funestes
perturbations. La confiance en une Provi-
dence sage et miséricordieuse nous préser-
vera de la perte de la raison; et, si nous re-
montons plus loin, nous trouverons que de
l'enfance à la virilité, l'éducation, telle

qu'elle a lieu ordinairement, contribue à dé-

velopper en nous cette fausse estime des
choses temporelles qui, par influence mo-

rale, occasionne la folie. Avant de dévelop-
per l'intelligence par J'éduciltion, on nourrit
chez l'homme des penchants sensuels, et la
vanité chez la femme; on tend le ressort de
l'émulation et de la crainte; on produit la
timidité et la ruse; par l'émulation, on ali-
mente l'égoïsme, on nous porte à une am-
bition déréglée, on suractive des penchants
dontJe développement finit par aboutir à la

folie; physiquement le cerveau et le sys-
tème nerveux absorbent le sang qui, dans
la jeunesse-, devrait être employé à l'entre-

tien convenable du système musculaire, et

les femmes en souffrent plus que les hom-
mes. Le manque d'exercice musculaire et
l'activité imprimée aux facultés mentales

affaiblissant chezelles l'organisme, au point

qu'on trouve à peine dans un pensionnat de

jeunes filles, dites bien élevées, une femme

dont l'épine dorsale ne soit plus ou moins
contrefaite1 Ce serait la matière d'un second

volume, conclut M. Ellis, d'exposer l'in-

fluence de l'éducation et des habitudes de la

société dans la production de la folie: l'o-

béissance aux préceptes de l'Evangile suffi-

rait pour prévenir le mal. Nous sommes

arrivés'dans tout le cours de notre long ar-

ticle ALIÉNATIONMENTALEà cette même con-

clusion.
JI. L'ouvrage d'Ellis est antérieur en date

à celui de John Thurnam, dont nous allons

entretenir nos lecteurs. John Thurnam a

publié une statistique, et des observations

sur les causes et les résultats du traitement

de l'aliénation mentale en Angleterre. Nous

emprunterons à ce grand travail quelques
documents. On trouvera plus loin une sta-

tistique plus récente et plus authentique.
Dans les neuf établissements de l'Angleterre

qui ne reçoivent que des indigents, le nom-

bre des malades a été de 1812 à 1844, de

15,548. Sur ce nombre sont sortis guéris*

5,746; sont morts, 4,551; restaient au 1er

janvier 1844, 3,273. Ces chiffres donnent

36, 95 guérisons 0,0, et une mortalité de
13,

88 OJO.La somme totale des années de ré-

sidence des 15,543 aliénés, donne 33,414

années cinq jours; 94sont morts du choléra

en 1833, et46 de Vinfluenza de 1837.bix éta-

blissements recevant à la fois des indigents
et des pensionnaires,

ont reçu depuis
leur

origine jusqu'en 1844, 7,738 aliénés. Sur

ce nombre sont sorts guéris 3,($7, 5Q.H
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morts 1,256, restaient au 1" janvier 1844

dans les asiles 1,127. Les années de séjour
des 7,738 aliénés donnent une moyenne de

résidence (subjective time or years of resi-
dence) de 12,000 années. Le nombre total
des guérisons est de 46, 47 0/0 la mortalité
de 10, 46 0/0. Tantôt le nombre des pauvres

est dessepl huitièmes, tantôt des trois quarts,
tantôt des deux tiers, tantôt des trois cin-

quièmes. Le célèbre hôpital de Bethlem a

reçu de 1827 à 1839,2,875 curables, 72 incu-

rables, et 71 criminels. Ces 3,018 aliénés

donnent 1,538 guérisons, 209 décès, et 355

restant au 1" janvier 1844. La somme des

années de résidence est de 2,950. Les gué-
risons présentent l'immense résultat de 50,
96 0/0, les décès de 7, 8 0/0.

Nos statisticiens français, notamment M.

Parchappe ont remis les chiffres anglais à
leur place. Nous ne faisons ici qu'exposer.
Les huit asiles défrayés par la charité privée
(by charitables contributions en tout ou

partie) sur un nombre de 12,231 aliénés

reçus, donnent le chiffre de 5,003 guérisons;
1,239 sont morts, 788 restent dans les asiles
au 1" janvier 1844. La proportion des gué-
risons est de 40, 94 010, celle des décès de
8, 93 0/0. Le nombre des pauvres reçus dans
les asiles de la charité privée, est tantôt de
un quart de pauvres, tantôt de moitié, tantôt
des deux tiers, tantôt des trois quarts, tantôt
d'un tiers.

Dans la catégorie, des provincial licensed
ltouses, sur 11,669 aliénés sont sortis guéris
4,929, sont décédés 1,075. Restaient au 1"
janvier 1844, 3,346. La somme de séjour à
l'asile a été pour les 11,669 aliénés de
10,918 années. Les guérisons ont été dans

la. proportion de 42, 24 010, le nombre des
décès de 9,850/0. Les chiffres qui précèdent
concernent l'Angleterre proprement dite.
Les sept asiles écossais donnent les résul-
tats ci-après. Sur 7,150 aliénés en traite-
ment sont sortis guéris 3,021, sont décédés
931, restaient au 31 janvier 1844, 1,324. La
somme des années de résidence .des 7,150
aliénés, est de 12,375. Les guérisons donnent
le chiffre de 42, 37 010, les décès de 7 52 0/0.
- On trouve dans les asiles, unefois, moitié
de pauvres, trois fois les deux tiers, une
lois les quatre cinquièmes. Les dix asiles de

1 Irlande sur 10,255 malades, donnent 4,957
guérisons, 1,891 décès. Restaient au 31
mars 1844, 2,147 individus. La somme des
années de résidence pour les 10,255 aliénés
donne 21,725 années de séjour. Les guéri-
sons offrent le chiffre énorme de 48,23 010,
Jes décès sont de S,7 010. Les tableaux de M.
Thurnam relèvent d'autres chiffres relatifs,
les premiers aux Etats-Unis, les autres à
divers Etats du continent que nous devons
rapprocher des résultats qui précèdent. Aux
Etats-Unis sur 8,675 aliénés 4,062 sortent
guéris, 688sont décédés, restent à l'asile 640.
La somme totale des années de séjour des
867 aliénés est de 7,195. Les guérisons
présentent 46, 82 010, les décès 9, 56 010.
John Turnhalll compare entre eux les grands
asiles du continent , la Saipétriàre Bicê,..

tre et Charenton, un asiJe du Schleswig,
un du Siegburg, et un de Milan (Senavra).
Lesrésultats qui s'appliquent à la Salpêtrière
et à Bicêtre, embrassent vingt années do
de 1801 à 1821. Ceux qui concernent Cha-
renton sont renfermés entre les années 1826
et 1833; ceux qui se rapportent à Milan
sont compris entre 1802 et 1827. La somme
des années de résidence n'est point exprimée,
non plus que celle des décès pour la Salpê-
trière et Bicètre. Les restants au 1" janvier
1844, sont en blanc dans le tableau. Mais le

plus important s'y trouve. Le nombre des
aliénés traités est pour la Salpêtrière et Bi-

cêtre, groupés en un seul chiffre de 12,592
et Je nombre des guérisons de 4^968, ce qui
donne le chiffre de 39, 45 guérisons 010.
Charenton. donne 1,557 malades traités, eL
518 guérisons, soit 38, 26 010, les décès
sont de 14, 96 0/0. La somme des années do

séjour pour les 1,557 aliénés, est de 3,648
années. Le Schleswig donne 566 malades
traités 166 guérisQns, soit 29, 51 010. La
somme des années de résidence est de 2.205..
Les décès ne sont que de4, 71 0/0. Le Sieg-
burg sur 1,129 aliénés traités, compte 347

guérisons, suit 30, 73 0/0. Les décès sont
sont de 7, 4 010. Et enfin l'asile de Senavra
à Milan présente sur 6,006 aliénés admis,
3,516 guérisons, soit 58, 54 0/0; ce qui est
le plus grand des résultats obtenus. Le nom-
bre des décès au surplus est considérable,
à Milan il s'élève à 25, 61 0/0. La somme
des années de séjour des 6,Q06 aliénés, est
d-es 10,072. -

Nous avons laissê derrière nous comme

exceptionnels les chiffres du tableau de .M..
Thurnam qui concernent l'hôpital Saint-Luc
de Londres. Ils remontent pour les curables
de cet hôpital à 1,751, pour les incurables à

1,754 et vont jusqu'en 1843. Il ne s'en
faut donc pas beaucoup qu'ils n'embrassent
un siècle entier. Le nombre des curables
est de 16,705,.celui des incurables, constatés,
seulement de 607. Le nombre des guéri-
sons est de 7,077, soit de 42, 36 0/0 pour
les curablest et 20 pour les 607 incurables.
Il est remarquable que ce chiffre est supé-
rieur en résultat à celui de plusieurs éta-
blissements modernes.

Nous interrogerons l'ouvrage de M. Turn-

ham, sur les points de doctrine qui sont
de nature à intéresser le plus grand nom-,
bre de lecteurs, premièrement les prédis-

positions à la folie qui tiennent au sexe, à

l'âge, à la position sociale (rankin life) et

aux mœurs (previous habite], secondement

les causes et la forme du désordre inteltec-

tuel, troisièmement surle traitement moral,
M. Turnham pense qu'il y a plus de pro-
babilité de guérison chez les femmes que
chez les hommes, bien que l'opinion con-

traire ait été adoptée parle docteur Burrow.
A l'asiie de Glascow, tes guérisons des fem-

mes ont donné un excédent de 4 pour cent,
à Delfast de 5, à Lancastre de 7, à Armagh
de 10, à Woodbridge de 12, à Worcester de

19, à Siegburg de 19, à l'hôpital de Bethtcm

en laissant de côté.Jes incurables de 20, au
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Schleswig de 22, à Charenton de 23, à l'asile
d'York enfin de 25 pour cent. M. Turnham

reconnaît qu'il y a des exceptions consta-

tées, mais il n'en persiste pas moins dans
son opinion, qui est basée sur un bien plus
grand nombre de faits que l'opinion con-
traire. Il tire d'observations faites à l'hô-

pital de Bethlem et à la maison de refuge
ainsi qu'à l'asile d'York, la conséquence
que l'âge influe surle nombre des guéri-
sons que les probabilités favorables sont

plus grandes dans la jeunesse. A Bethlem les

proportions sont de 5 à 10 ans, de 69 pour
cent; de 10à 2D ans, de 41 pour cent; de 20
à 30, de 34,2 pour cent; deSO à 40, de 24 pour
cent; de 40 à 50, de 17 pour cent ; de50 à 60,
de 13 pour cent; de 60 à 70 ans, de 9 pour
cent. Ce qui donne une moyenne de 34 pour
cent. A la maison de retraite d'York, les
mêmes périodes de la vie donnent 55 pour
cent, 53, 50, 47, 44, 35 pour cent. Les gué--
risons sont mentionnées à la maison de

refuge d'York de 70 à 60 ans et 80 à 90 ans,
et il est remarquable qu'elles s'accroissent
dans la période extrême de 80 à 90; les

guérisons y donnent 25 pour cent et seule-
ment20 pour cent de 70 à 80. Mais ces chif-
fres portent sur un si petit nombre de ma-

lades, que c'est plutôt une curiosité de sta-

tistique qu'un fnit médical vraiment impor-
tant. A l'asile d'York les guérisons donnent

pour Ja première période 52 pour cent, pour
Ja seconde 37, pour Ja troisième 28. La
chiffre se relève de 40 à 50 ans à 31, 4 pour
cent, puis redescend à 27 et 22 pour cent; il
n'est pi us que de 18 pour cent de 70 à 80 ans.

"Notre auteur passe à la considération des
circonstances qui ont précédé l'invasion de
la maladie. Il nomme la profession, la posi-
tion sociale, le genre de vie, les conditions,
l'aération l'habitation, la nourriture, les in-
fluences morales du malade. Ces circons-
tances forment ce qu'il appelle le groupe
de-s conditions hygiéniques dont il faut tenir

compte. Il constate que toutes choses égales
les guérisons sont moins nombreuses et
les cas de décès plus -considérables, dans
les asiles des aliénés indigents que dans les
établissements où sont reçus des pension-
naires [select class of patients). Dans l'asile
de la Société des amis où l'on reçoit des

aliénés, de cette seconde catégorie les gué-
risons ont donné le chiffre de 50 pour cent
et 4 décès pour cent, tandis que dans l'asile
de Wakefieldoù l'on ne reçoit que des pau-
vres, his guérisons ne donnent que 43 pour
cent, et la mortalité s'élève à 15 pour cent.
Le docteur anglais divise l'aliénation men-
tale en maladies spéciales (partial) et en
maladies générales. Les premières sont au
nombre de trois : la l'clie dérivant de
causes morales (morale insanity), la mo-
nomanie (monomania) et la mélancolie (mé-
lanchoHô). La seconde série comprend sept
formes de l'aliénation : la folie (mania) se
subdivisant en folie aiguë (acute mania),
folie ordinaire (chronique), folie périodique
ou intermittente, la démence se subdivi-
sant en imbécillité acquise et en imbécillité

(fafuity) consécutive (confirmerl dementia),
J idiotie (amentia) se subdivisant en idiotie
de naissance ou congeniale et en stupidité
(imbecility).

Enfin la septième forme est le
dearium tremens, la même sans doute queM. le docteur Parchappe appelle folie con-
vulsive, qui a reçu son nom aux Etats-Unis
Le même écrivain établit une distinction
pour les aliénations compliquées d'épilepsie
et de paralysie. Il veut qu'il en soit établie
une dans les

statistiques pour les aliénés
criminels (criminal lunatic). Il remarque
qu'un rapport exact se rencontre entre le
nombre des monomanes de la maison de
refuge d'York et celui des criminal lunatics
de Bethlem. Le chiffre pour le premier éta-
blissement donne 31, 25 pour cent, pour le
second 32, 39 pour cent.

Les principaux moyens de traitement
moral, indiqués par l'écrivain anglais, con-
sistent dans la séparation du malade de ses
parents et de ses amis, et son transfèrement
dans un hôpital d'aliénés. Les moyens de
coercition doivent être employés pour con-
traindre le malade à se lever malin, à pren-
dre de la nourriture, etc. Il doit être dans
certain cas soumis à la séquestration des
autres malades, mais la solitude est en
générai mauvaise, et le docteur Turnham
en cite pour preuve qu'efle peut suffire pour
faire naître Ja folie. La ligature des mem-
bres (médical persohel restraint,) ne doit
être employée parles mêmes motifs qu'avec
la plus grande circonspection. Ce à quoi il
faut s'attacher dans le traitement des alié-
nés, c'est à éloigner toutes les causes d'ex-
citation, qui peuvent aggraver ou renouve-
ler J'état morbide. La vue des parents et des
amis fait partie de ces causes. JI faut donc
régler les rapports que l'aliéné aurait avec
eux pendant son traitement, ainsi que la
liberté d'action dont il devra user envers
chacun. Les classifications des aliénés sont
de la plus grande importance, les asiles doi-
vent être construits de manière à faciliter
ce moyen de guérison..

Le docteur Turnham dit qu'il ne faut pas
perdre de vue la disposition de l'esprit hu-

main, à être entraîné plus facilement vers
tel ordre d'idées et de sentiments ou d'en
être détourné plus facilement par tels ou
tels actes, telles ou telles circonstances. Le
seul transfèrement d'un aliéné dans un hô-

pital, change entièrement le milieu où il
avait vécu jusque-là. Une vie réglée, des

exercices, des occupations, des amusements,
la lecture principalement, des lettres à

écrire ou à recevoir, sont autant de moyens
d'arracher le maladeà ses folles préoccupa-
tions. Le travail est un moyen de médica-

tion pour le curable et un moyen d'atté-

nuation de sa maladie pour l'incurable. La
culture de l'intelligence est aussi d'un usage
excellent. Des écoles ont été ctéées avec
succès pour les aliénés, dont la première
éducation était incomplète ou nulle. Des

malades y ont appris la lecture, l'écriture

et l'arithmétique, le dessin et le chant. Les

asil.çs doivent posséder une bibliothèque cl
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des écrit? périodiques. Le docteur anglais
reconnaît l'efficacité de l'entremise de la re-

ligion. II juge un chapelain indispensable
dans les maisons d'aliénés. L'enseignement
religieux ne doit être employé cependant
qu'avec mesure et d'accord avec- le méde-

cin. Le docteur Turnham, (ceci est particu-
lièrement remarquable de la part d'un An-

glais) craindrait que certaines parties de

l'Ancien Testament ne fussent pas remises

sans danger entre les mains des aliénés

(manyparti of Ihc
old testament are pecu-

tinrly open to mis application by the insane).
11 pense également que les épîtres sont

souvent trop difficiles à comprendre pour
les malades. Le sens pourrait en être faussé,

pense le médecin anglais, par des aliénés

illettrés et dont l'intelligence est vacillante

(which are liable to be Wrested by theunlear-
ned an unstable). 11nous est impossible de ne

pas remarquer que cet aveu .d'un anglais im-

partial dégagé de toute préoccupation théolo-
giqMe est, on ne peu plus précieux, à consta-
ter à un point de vue beaucoup plus géné-
ral, beaucoup plus important que le su-

jet que nous traitons. Combien d'indivi-

dus, non atteints d'aliénation mentale,
mais illettrés comme les aliénés dont

parle le docteur anglais, mais d'un esprit
faible, ou médiocre, ou faux, ne peuvent
lire la Bible sans danger, absolument par
Jcs mêmes motifs que ceux allégués par le
docteur John Turnham. Quelle inconsé-

quence alors au protestantisme de jeter des
bibles à flots, aux demi-sauvages à moitié
convertis au milieu des archipels océa ii-

quessLes récits de l'Evangile mêlés sobre-
mentde leçons morales sont au contraire
une lecture de la plus haute excellence,
dans l'opinion du docteur anglais, qui con-
seille d'y joindre un choix des psaumes. Les
doctrines catholiques reçoivent ici d'une

plume anglicane une confirmation illat-
- tendue.

Le docteur Turnham finit par cette ob-
servation de haute portée, que l'esprit et
la matière, autrement dit, l'dme et lo corps
sont si étroitement unis dans l'nomme, qu'il
lie faut jamais les séparer dans l'étude du
traitement des aliénés, que la science médi-
cale doit embrasser l'homme entier, l'homme

physique, l'homme moral et l'homme intel-
lectuel.

111. La règle moderne de laisser aux alié-
nés une grande liberté, a été érigée en

Angleterre en jsyslème comme on l'a vu
ailleurs, et le système a été porté à ce de-

gré où les théories pour vouloir avoir trop
raison, tombent dans l'excentrique et

l'abus. M. Hild fut l'éuiteur responsable du

non-restraint-system qu'il a nommé aussi,
iiumane-system. Il a été appliqué dans toute
,son étendue à J'a-ile de Lincoln, ouvert eu
1820: On y abandonna successivement tous
les instruments de cdntrainte en 1834, on

avait conservé les entraves des jambes.
Enfin en 1837, le système du non-restraint,

régna exclusivement. Voiti quelle fut la

progression ; En 1829, sur 72 malades, fu-

rent contraints, 39; 1830, sur 92, 54; 1831;
sur70,'40; 1832, sur 81, 55; 1833, sur 87,
44; 1834, sur 109, 45; 1835, sur 108, 28,
1836, sur 115, 12 ; 1837, sur 130, 2 ;

Le nombre des heures de contrainte avait
été en 1830 de 27,113 heures. Il n'était
plus en 1837 que de, 28 heures. Les deux
commissaires chargés par le gouvernement
de visiter J'asile de Lincoln, s'expliquant
sur les deux points du système non res-
traintet sur l'absence de la séquestration,
décident que non-seulement, le non-em-
ploi des mécaniques est licite, mais qu'il
ne leur paraît susceptible d'aucune jobjec-
tion. (Appendice du rapport des commissai-
res fait aux deux chambres du parlement
en 1847, p. 364 et 365.) Les commissaires
admettent tout au plus que le système pour-
rail souffrir quelques difficultés, dans les éta-
blissements privés, où l'on cherche quelque-
fois à faire des économies sur le personnel,
mais selon eux, dans les institutions pu-
bliques., il n'en offre aucune. Les deux
commissaires visiteurs constatent qu'il n'y
a pas même de lieu de renfermement pour
les aliénés violents, (no room wheri a vio-
lent patient can be secluded.) On a aboli tout

à fait (le solitary confinement). La violence
des malades est suffisamment comprimée
par la vigilance des gardiens (attendants).
Le chef de l'établissement considère ia s im-

pression de la cellule comme aussi nécessaire

que celle des instruments de coercition.
La France ne va pas si loin. (Voyez plus
haut le rapport de M. Daven-ne.)

IV. Le rapport des commissaires anglais
pour les aliénés présenté aux deux cham-
bres en 1847, porte le nombre ùes aliénés

pour l'Angleterre et le paysde Galles seu-
lement à 23,000. (p. 54.) Dans ce nombre,
5,000 appartiennent à la haute cjasse ou à la
classe moyenne, 18,800 sont fournis par la

classejindigente. Ces aliénés sont répandu-s
dans des établissements particuliers dans les
hôpitaux, dans les maisons autorisées, (licen-
sed) et dans les asiles des comtés consacrés
exclusivement ou principalement aux alié-
nés indigen's. Cechiffre est celui des com-

missaires, mais le dénombrement des alié-
nés placés dans les établissements de diver-
ses natures donne un nombre supérieur.
Le voici tel qu'on le trouve -nu 1erjanvier
1847. 1° Dans les asiles des comtés hôpi-
taux et maisons autorisées soumis à la vi-
site des commissaires : malades pension-
naires, 3,574; malades pauvres, 9,652; en-

semble, 13,226. 2° A Bethem, dans les hôpi-.
taux militaires et maritimes, non sujets à la
visite des commissaires, 606; 3° Aliénés ou
idiots pauvres à la charge des paroisses et
des diverses unions de l'Angleterre et du

pays de Galles 8,986. 4° Dans des positiolis
mixtes, 613; 5° Dans lès workuuses, d'après
l'évaluation des commissai.es, un ti.rs

envoyé dans ces maisons par les magistrats
officiers des paroisses, 3,053. 6* Aliénés
criminels dans les prisons, 32 (Voir ci-après).
Total, 25,513.

La population des Unions, était en 18V1
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de 14,66fr,208 habitants. Elles contenaient

9,835 aliénés; savoir: hommes, 4,230; fem-

mes, 5,605. idiots: hommes, 3,239; fem
mes, 3,560. Le nombre des aliénés, des
asiles et des hôpitaux, était de 5,053: sa-
voir: hommes, 2,343; femmes, 2,710. Le
nombre des aliénés des maisons autorisées
s'élevait à la mêmeépoque à 3,626; savoir:

-hommes, 1,587; femmes, 2,039. Ceux de
workhouses des Unions "à 4,4-90; savoir :

hommes, 1,988; femmes, 2,502. Dans leurs

familles, ou ailleurs; 3,465; savoir: hommes,
1,551; femmes,-1,914.

Les commissaires portent le nombre des

personnes qui prennent soin des aliénés
à un titre ou à un autre, à plusieurs mil-
liers. Dans quelques établissements privés
qui reçoivent des malades de la haute

classe, par exemple, Pasiledu docteur Fox
à Brislington, celui du docteur Willis à

Shillirïgthorpe et de M. Newiogton à Tice-

hurts, le nombre des employés, (attendants)
et gens de service, (servants) est d'environ
ue 1 par 2 malades.

Les asiles des comtés, les hôpitaux et
les maisons autorisées, dans lesquels sont
disséminés les aliénés, s'élèvent à 177. Le
nombre des établissements où les aliénés
sont traités isolément, est de 437. En de-
hors de ces chiffres, les aliénés sont reçus
dans les workhouses des Unions et des pa-
roisses, tant de l'Angleterre que du pays de
Galles. Ces workhouses existent au nombre
de S96. Ils reçoivent des aliénés et des
idiots indigents dans différentes propor-
tions.

Leur nombre y est porté jusqu'à 100. Le
nombre des asiles privés est de 142 envi-
ron. Les comtés ont dépensé pour les
constructions de leurs asiles, d'après un

rapport fait au parlement en 1846, 25 mil-
lions de francs. Dans cette sommene sont

pas
compris les frais faits par les hôpitaux,

Le seul hôpital de Bethlem a coûté 3 mil- >

lions de francs, et l'hôpital Saint-Lukés

préside 1,400,000 francs. La dépense des
aliénés s'élève par armée à plus de 19 mil-
lionsde francs (19 millions 412mille francs).
Les commissaires y ajoutant la dépense des

paroisses et le revenu des intérêts de fonds,
appartenant aux asiles publics, ne croient

pas que la dépense des aliénés, pour l'An-

gleterre et le pays de Galles, seulement (il
n'est pas question ici de l'Ecosse et de l'Ir-

lande), puissent être calculés à moins de 1
million de livres sterliugs, 25 millions de
francs. Les 777,648 de livres sterlings, que
nous avons traduits en 19,412,000 francs,
se repartissent comme il suU:1° Pour les
9,652 indigents des asiles, 200,761 livres;
pour les 8,986 pauvres des workhouses,
71,440; pour les 3,058 pauvres envoyés par
les paroisses, 23,813; pour les 3,574 mala-
des des asiles privés 30 shilings par semaine,
173,628; pour 542 malades jugés aliénés par

enquête (by inquisition), 280,000; pour 606
malades, tant de Bethlem que des hôpitaux
militaires et maritimes, à raison de lOshil-

L'.J.gspar semaine, 1,575; pour 120 malades

des maisons séparées à raison de 100 livres
par an, 12,000; pour les criminels dans les
prisons (in gaols), à raison de 3 shillings
par semaine, 249 liv. 12p. Les 3 shillings
par semaine, en calculant le shilling à 1
franc 25 c.. nefont que3 francs 75 centimes
par semaine, soit environ 55 centimes par
jour, ou 200 francs par an, ce qui est un
prix inconnu chez nous. Ces chiffres sont
donnés comme officiels.

Quelques asilfes anglais remontent au
XVIIIe siècle. Celui de Saint-Lukés se
reporte à l'année 1751, c-lui de Manches-
ter à 1766, l'asile de Liverpool est de 1772,
J'asile d'York de 1777, la maison de Re-
fuge (Ret real) d'York a été fondée en 1796
par la Société des amfs. Le XIXesiècle s'ou-
vre par celui d'Exeter, créé en 1801. Leur
nombre se multiplie à partir de 1812. C'est
l'année dela création de celui de Notthin-
gham et de celui des Ãmis de Dublin. Celui
de Glascow date de 1814. celui de Lancas-
ter de 1816. Deux sont créés'en 1818. Nous
en comptons 14 fondés de 1820 à 1830.
Douze autres partent de 1830 et années sui-
vantes. Les neuf asiles qui ne reçoivent que
des pauvres, sont ceux de Bedfort, Dorset,
Kent, Lancastre, Middlesex, Nurfolk, -Suf-
foik, Surrey et York. Le f;imeux asile de
Bethem à Londres, renferme des criminels

parmi ses aliénés; 8 asiles sont soutenus

par des sociétés charitables. Ce sont ccux

d'Exeter, de Lincoln, de Liverpool, de Man-

chester, de Northampton, d'Oxford (Warne-
fied), J'asile d'York et la maison de retraite
d'York.

Les asiles que nous venons d'énumérer

appartiennent à l'Angleterre proprement
dite. 7 sur 50 appartiennent à l'Ecosse et
sont situés à Aberdeen, Dumfries (crichton),
Dundée, Edimbrurg (Morningside), Glascow,
Montrose et Pertli. L'Irlande en renferme 10.

John Conoliy donne le plan d'une bonne
-

statistique à créer pour l'aliénation mentale,
il faudrait, dit-il, qu'elle fût admise dans
tous les pays civilisés. Elle mentionnerait:
les admissions dans l'année courante, la
forme de la maladie,la cause de la maladie,
la durée de la maladie, l'âge de t'atréné,

l'âge du malade au moment de la première

attaque, son état civil, sa condition ou

profession; le nombre annuel des admissions

depuis l'ouverture de l'asile; les cures de

l'année courante; lit forme de la maladie, la

cause de la maladie, etc.; comme ci-des,us;
la durée du séjour; le nombre des guérisons
à tant pour cent; le nombre annuel des cures

depuis l'ouverture de l'asile; le nombre des

décès à tant pour cent; la cause de la mala-

die; la cause de la mort, comme ci-dessus;

Je nombre annuel des morts depuis l'ouver-

ture de l'asile; le nombre des individus

sortis dans l'année non guéris, de ceux

traités à la requête de leurs parents, ou de.

leur paroisse, en faisant connaître les causes

de leur sortie et la durée de leur séjour; le

nombre annuel de ceux qu'on a retirés ou

qui se sont échappés depuis l'ouvcrture de

l'asile; le nombre des malades restant dans
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l'asile; les formes de leur maladie, etc.,

comme ci-dessus; le nombre probable des

curubles; le nombre probable des incura-

bles. La statistique (the registers) devrait

contenir l'indicaliondu nombredes restraints

ou contraints, la nature et la durée des sé-

questrations, la nature des ouvrages aux-

quels on emploie les aliénés et leur pro-
duit.

V. On ne connaît en France que deux sortes

d'établissements pour les aliénés: les éta-

blissements publics et les établissements

privés. En Angleterre il en existe d'une

troisième sorte: ce sont ceux qui sont con-

sacrés aux aliénés condamnés pour crimes.

Il en a été déjà question plus haut; nous

allons les retrouver en Irlande. Nous avons

entre les mains Je cinquième rapport des

inspecteurs chargés de la visite des établis*
sements d'aliénés en Irlande, et portant le

titre de Report on the district, criminal and

privale lunatics' asylums in Ireland. Ces éta-

blissements de district correspondent à nos

établissements publics. Sont renfermés dans

les prisons d'Irlande comme dangereux 280

aliénés; 91 autres sont placés au même titre

dans l'asile central de Dundrum.
Le rapport dont il s'agit est adressé par

les deux inspecteurs, MM. Francis Wliile

et John Nugent, à lord Clarendon en sa

qualité de lieutenant général et gouverneur
général de l'Irlande. Il va nous fournir des
détails précis sur l'aliénation mentale dans

cette partie du Royaume-Uni. Ce rapport est

de 1851. Il porte le chiffre total des aliénés

de l'Irlande a près de 15,000, divisés comme

il suit: 1° sont renfermés dans des asiles

publics, locaux au nombre de onze, 2,913;
2° dans les prisons (gaols) comme dangereux,
280; 3* dans l'asile central de Dundrun, 91;
4* dans les maisons d'indigents, 2,393; 5°
dans les établissements privés, 436; 6° enfin
sont répandus dans les 2,160 districts de

l'Irlande, d'après les relevés des commis-
saires des pauvres (quelques-uns sont à la

charge de leurs familles) 8,985.
Les aliénés de cette sixième catégorie

donnent pour les diverses formes d'aliéna-
tion mentale les résultats suivants : idiots,
hommes, 1,990; femmes 1,684. Epileptiques
imbéciles, hommes 1,644; femmes2,736; fous,

hommes 452, femmes 479. Celle catégorie
se subdivise par conséquent en 4,086 hommes

et 4,899 femmes. Les 2,393 aliénés que con-
tiennent les maisons d'indigents soumis au
même classement donnent les chitires que
voici; idiots: hommes, 471; femmes, 645.

Epileptiques imbéciles : hommes, 350; femmes,

7,39. Fous: hommes,77; femmes, 111. Ce qui
dénombre: hommes, 1,898; femmes, 1,495.

Les deux inspecteurs considèrent les trois

quarts des aliénés existant en ce moment

dans les établissements de l'Irlande comme

incurables. Ils pensent qu'il en est de même
dans les-trois royaumes, en sorte, disent les

inspecteurs, que des maisons qui avaient
été originairement fondées pour le Iraile-

ment de la folie sont changées en habitations

d'incurables, et cela au préjudice dcô ma-

lades atteints de folie aiguë
que

l'on pour-
rait guérir dans la proportion ne 60 Pour 100
si on leur appljqllai-l. avec promptitude les
bienfaits de la science. Pour rendre plus
clairement leur pensée les deux inspecteurs
citent l'asile de Clonmel, qui renferme 128
aliénés, parmi lesquels 71 y séjournent de-
pus plus de cinq ans; y sont enfermés de-
puis moins d'un an seulement 18; depuis
un an et au-dessus 39; depuis plus de cinq
ans 31; depuis plus de dix ans 12; au-dessus
de quinze ans 18.

D'un côté des aliénés restent sans trai-
tement, dans un grand nombre d'hôpitaux,
à l'état de promiscuité avec d'autres ma-
lades ; d'un autre côté des aliénés non sus-

ceptibles de guérir sont placés dans des
conditions favorables pour être soumis à
à un traitement dont ils ne sont pas suscep-
tibles. Les inspecteurs savent qu'il en est
ainsi dans toute la Grande-Bretagne. Ils
disent qu'il serait urgent que l'on plaçât tes
aliénés non curables dans des hospices spé-
ciaux; que le voisinage des idiols et des

épilepliques est mauvais pour les aliénés
en voie de guérison ou en convalescence.
Ces observalionssont tout à fait applicables
à la Franco.

Les inspecteurs constatent une diminu-
tion dans la dépense des aliénés. Ainsi la

dépense qui en 1847 s'élevait à 46,536 livres

slerlings est tombée en 1850 à 37,252 livres

pour un chiffre identique de 2,730 aliénés.
La différence évaluée en francs est de deux
cent douze mille cent francs. L'économie

n'est pas la même partout. Elle tient à 4a
diversité du prix des objels de consomma-
tion, mais surtout a la différence du régime
aJimenLaire. Cette différence -est critiquée

par
les inspecteurs. Ils seraient d'avis que

les aliénés fussent soumis à un régime uni-
forme. Ils ont trouvé au surplus les gouver-
neurs toujours prêts à adopter les mesures
propres à ajouter au comfort des aliénés.

Le nombre des guérisons est en progrès
dans les asiles de l'Irlande. On peut en juger
par les chiffres de l'asile de Dublin en 1850
et 1851. Le nombre des admis est de 889 en
1850: hommes, 451; femmes, 438. Sont sor-
tis guéris: hommes, 227; femmes, 211; en
meilleur état : 92; sans amélioration 27; in-

curables, 43. Total des sorties dans la même

année, 333.
Le chiffre des admissions en 1851 est de

900. Sont sortis guéris, 434, sa voir: hommes

206; femmes, 228. En meilleur état, 102;
sans amélioration, 56; incurables, 47. Total

des sorties, 639; des décès, 265. C'est un

ncccroissement de 73 cures d'une années

l'autre, et une diminution de 140 décès. Par-

mi les décès il existe un suicide; c'est le

seul exemple qui s'en rencontre dans le

pays depuis plusieurs années. On avait

négligé d'emporter une échelle à laquelle
l'aliéné s'est pendu durantia nuit. Quoique
le choléra ait sévi dans l'été et l'automne

d.i 1849, le lléau n'a causé que 24 décès sur-

venus à l'asile de Limerick dans le cours

d'une même semaine. Deux autres décès
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sont les seuls qu'on ait eus à déplorer en

dehors-de ceux-là.
Les travaux des aliénés ont été très-satis-

faisants au double point de vue de la santé
et dit profit. Ils ont produit,. dans les deux
exercices 1850 et 1851, 2,860 livres (72,500

francs). L'heureuse influence de l'enseigne-
ment religieux est attestée par les inspec-
teurs. Ils insistent pour J'élévation du trai-
tement des médecins en chef confinés dans
les asiles et réduits à leurs seuls appoin-
tements. Par les mots Two kundred les ins-

pecteurs .entendent sans doute 200 livres,
cest-à-dire 5,000 francs. Ils demandent que
les dépenses des aliénés pauvres sofent sup-
portées au moins en partie par le gouver-
nement. Ils ajoutent commesur le continent,
oubliant ou ignorant que c'est chez nous
une dépense départementale et non une dé-

pense de l'Etat.
- Le -nomhre des aliénés-criminels 's été,
dans les deux exercices 1850 et 1851, ,de
49 : hommes, 35; femmes, 14. Le nombre
total des aliénés criminels s'élève à 1,117,
Sont sortis, comme étant devenus tran-

quilles ou guéris', 493: hommes, 277;
femmes, 216. Ont été retirés de l'asile, par
ordre supérieur» 565. Remis à leurs parents
ou transférés dans des maisons particu-
tières, 35. Restaient en gerde, au 31
mars 1851,280.

Les aliénés criminels déposés à l'asile
central de Dundrum depuis son ouverture,
s'élèvent à 84, dans lequel nombre on

compte 43 homicides. Quelques-uns y sont
tenus enfermés, quoique sains d'esprit,- tes délits par eux commis l'ayant été

pendant leur folie furieuse (during the
manicai excilement). Elle se produisait or-

dinairement à la suite d'attaques d'épifep-
sie. Il n'ya pas de folie plus dangereuse,
disent les inspecteurs, que celle combinée

avec J'épilepsie. Ils sont. d'avis que, mêma
dans le cas où la folie furieuse ne s'est pas
produite en actes criminels, ceux qui eu
sont atteints doivent être soumis aux mê-
mes précautions que les aliénés criminels.
La folie furieuse est plus rare en France
que dans la Grande-Bretagne. Les homicides

par les mains des fous sont si peu communs

qu'on ne les voit figurer dans aucune sta-

tistique. Les deux inspecteurs nous ap-
prennent que le système de Iraitementsuivi
dans les asiles particuliers est celui de la
ncn-coërcilion, et ils ajoutent que leur
expérience les porte à s'y montrer très-

-favorables. Si la contrainte {resirain&j n'est

pas entièrement abolie, il s'en faut peu.
Les deux inspecteurs disent que plus on se

l'approèhe avec les aliénés des façons d'agir
employées avec les personnes saines d'es-

prit, plus grandes sont les chances de
guérison.Les faits de guérisou s'accroissent,
la mortalité diminue en raison directe de
la somme de liberté laissée aux malades.
Le choix des gardiens, leur bonne éduca-
tion, leur douceur, sont une des conditions
du succès. La nourriture ne laisse rien à
désirer ni pour la quantité ni pour la

qualité dans les asiles privés; seulementon pourrait attendre plus- de propretéet de comfort dans la manière dont les
malades sont servis. Les aliénés ont tou-
tes les Tacites nécessaires pour remplir-leurs devoirs de religion. Ils fréquentent
les églises de la paroisse, les dimanches et
les jours de fête. Le plus souvent les
pasteurs vont officier dans les asiles. -

Les quatorze asiles privés de l'Irlande
renferment 446 malades. Ils sont situés
dans les comtés de Dublin, d'Armagh, de la
Reine {the Queen's)t

-de Walerford- et de
Cork. A l'exception de trois, ils ont des
médecins pour propriétaires. La. position
sociale, l'état civil, comme nous disons,
des aliénés de ces établissements, était
celle-ci en 1849-50: Sur 263 admis, 146
étaient mariés, 217 étaient célibataires.
C'est la confirmation de ce que M. Parçhappe
a remarqué, que l'isolement favorise l'alié-
nation. Étaient militaires et marins, 20;
appartenaient au ctergé, 13, Le mariage
des prêtres, comme on le voit, ne garantit
pas de l'aliénation. Appartenaient aux pro-
fessions judiciaires, 7% à fart médical,?;
au commerce et à l'industrie, 57; à lit
bureaucratie et au professoral, 21; à l'a-

griculture, 20; étaient sans profession, 118.
VI. Les statistiques de M. John l'ur..

nham mentionnent 5 &sites d'aliénés aux
Etats-Unis;. celui de Frankford en PensyU
vanie, de Worcester (Mass.), de New-York
(Bloominguale), de Boston (McLean), d'Har-
ford (Connecticut). Sur 8,675 aliénés men-
tionnés par le docteur anglais, 4,062 sor-
tent guéris, 688 sont décédés; restent à
l'asile, MO. Les guérisons donnent 46 0/0,
les décès 9 010. Le chiffre des aliénés ou
idiots s'étevaiLen 1840, aux Etats Unis, sur
une population de 17,000,000 d'habitautsr
à 14,521.

Vil. Le nombre des asiles y est de 18.
Ils contiennent 2,612 aliénés; 2,774 ame-
nés (savoir : 1,338 hommes eL 1,436
femmes) sont en outre répandus dans 37

hospices; ce.qui fait monter le nombre des
aliénés en Belgique (en 1835), à 5,015, dont
2,774 hommes; soit 122aliénés par 1,000
habitants. Le chiffre proportionnel varie
d'une manière notable dans les différentes

provinces; il est trois fois plus élevé, par
exemple, dans les deux Flandres que dans

le Luxembourg. Les mê-mes causes qui
engendrent plus de misère et de crimes
dans les Flandres que dans le Luxembourg
exercent leur influence sur l'aliénation
mentale. Trois provinces, le Brabant, la

Flandre occidentale, le Hainaut, ont conçu
le projet de fonder des hospices provinciaux
d'aliéaés où seront introduites toutes les

améliorations que l'état de ces malheureux

Fédame. Aucun de ces projets n'est encore

en voie d'exécution. Des recherches ontétér *

faites dans te but du découvrir les causes

probables des lésions mentales. Parmi les

causes physiques, l'épilepsie, le libertinage,
l'ivrognerie, se présentent en première

ligne. Parmi les causes morales
les plus
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puissantes paraissent être tes scrupules re-

ligieux, l'amour contrarié, les revers de

fortune. La population des aliénés s'actroil

incessamment. Le taux de la journée des

indigents varie de 30 à 75 centimes; il

est de 70 centimes en moyenne. Le tarif des
,

pensions annuelles flotte entre 180 et 3,600

francs; plus habituellement il est de 400 à

800 francs. Dans dix établissements la sur-

yeilUnce est confiée à des religieux; dans

onze autres, elle est exercée par des reli-

gieuses.

Tout le monde a ejitenau parler des

aliénés Ju village de Gheel, dans la province
d'Anvers. On raconte qu'une sainte martyre

appelée Dymphna, dont les reliques existent

encore dans l'église de Saint-Amans, située

à l'extrémité du village de Saint-Gheel,

guérissait miraculeusement les aliénés. De

là la grande*célébrité dont ce village jouit
do temps immémorial. On place chez les

habitants un, deux, trois aliénés pension-
naires, même jusqu'à cinq; c'est une spé-
culation qui leur profite autant qu'aux
malades. Les aliénés, hommes et femmes,

errent librement dans les rues, dans les

chemins, sans que personne paraisse y
prendre garde et sans qu'il en résulte rien
de fâcheux pour les mœurs. Da reste, 011
n'en rencontre qu'un petit nombre. Tout
au plus 100 sur 400.ont la faculté de circu-
ler librement. Les femmes ne sortent

presque jamais. Les fous furieux ont des
entraves aux pieds et aux mains. Un grand
nombre d'hommes sont employés aux tra-
vaux de l'agriculture; ils servent de valets
de ferme, et les cultivateurs en retirent
un grand avantage. D'autres chantent le
dimanche au lutrin. Presque toutes les
femmes sont occupées àiiler, à faire de la

dentelle, ou bien elles remplissent les
fonctions de servantes dans les maisons où
elles sont pensionnaires. Une cloche rap-
pelle chez leurs hôtes, aux heures du repas
et à la chute du jour, ceux qui en sont
absents. Les habitants de Gheel traitent
ces insensés avec une familiarité qui captive

-leur cotiriiirice. lis devinent leurs penchants,
savent se prêter à leurs bizarreries ou les
combattre à propos. Souvent d'un mot,
d'un geste, ils calment les plus furieux.
On est frappé de leur air bien portant.
Beaucoup parviennent

à un âge avancé;
on comptait naguère parmi eux deux cen-
tenaires. Nulle part, 'd'ailleurs., on ne
trouve à placer les aliénés, plus économi-

quement qu'à Gheel; la pension y est de
160 à 200 francs par an; aussi la colonie

en _renferme-t-çlle de toutes les parties de
-

la Belgique et même de l'étranger. Le
nombre en était de 4 à 500 en .1838, tous
distribués dans le village, dans le hameau et
dans les fermes environnantes, sous la sur-
veillance d'un préposé supérieur de l'admi-
nistration des hospices de Bruxelles.

Nous avons vu nous-même, chez des

cultivateurs ou d'autres habitants des vil-

lIJes
voisins de Genève, des aliénés qui y

sont placés aux frais de l'administration
hospitalière. lis étaient incorporés, dans
toute l'étendue du piot, aux familles qui
avaient adopté de lœur ces pensionnaires
qu'on leur confiait.

Un règlement particulier a déterminé le
régime de la colonie de Gheel, par appli-
cation de la loi du 18 juin 1850, sur le
traitement des maladies mentales (art. 6 )
L'inspection et la surveillance des aliénés
sont entre les mains d'une commission
supérieure composée du gouverneur de la
province ou de son délégué président, du
procureur du roi de Turnhout, du commis-
saire de l'arrondissement, d'un médecin
désigné par le gouvernement, du bourg-
mestre de la commune ou d'un éciievin,
du curé-doyen, de deux ou quatre mem-
bres de la commune ou des environs, pro-
posés par la députation permanente du
conseil provincial et nommés par le minis-
tre de la justice. Ces derniers membres
sont renouvelés tous les deux ans. Les
membres sortants peuvent-être -réélus. La
commission s'assemble au" moins tous les
six mois dans la commune de Gheel et y
fait une inspection générale du service des
aliénés. Les administrations des communes
ayant au moins 25 aliénés à Gheel peuvent
se faire représenter d,iris la commission. Un
comité permanenttle 5 personnes, résidant
dans la commune, veille sur les aliénés. La
commune de Gheel et les hameaux qui en

dépendeni sont, quant au serrice médical
et hygiénique, divisés en 3 sections. Un
médecin est attaché à chaque section. Un
médecin inspecteur piéside à l'ensemble du
service hygiénique et médical des aliénés
de la commune. Il certifie les guérisons." L<s
médecins de section visitent les aliénés an
moins une fois par semaine. Ceux qui exi-

gent des soins spéciaux sont visités aussi
souvent qu'il est nécessa 're. Les médecins
se rendent à la demande des nourriciers qui
réclament leur assistance. En cas d'abse:n,e
du médecin spécial, il est remplacé par un

collègue. 11 est établi une infirmerie pour
chaque sexe. Toutes les sortes d'aliénés

peuvent être placés à Glieel, à l'exception
de ceux envers lesquels les .moyens de
coercition doivent être employés, les alié-
nés suicides, homicides et incendiaires,
ceux dont les évasions auraiei t été fré-

quentes ou 'dont les affections seraient de
natuie à troubler la tranquillité publique,
La commission supérieure, le comité per-
manent et le médecin inspecteur, entendus,
arrête chaque année la liste des nourriciers
autorisés à recevoir des aliénés, et le nom-
bre qu'ils en recevront. Il est interdit, sans

exception, d'en placer de sexe ditl'fl'el.t
chez le même nourr.cier. Chaque, ni)ll,-
ricier est respoasab'e des dommages et

dégâts que sou pensionnaire peut occa-
sionner. Sauf le cas d'urgence ou de force

majeure, il ne peut employer à son égard
aucune mesure de correction et de con.
tramle sans l'autorisation du médecin de
section. Un règlemcntjédigé par Jacoiumis-
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sion supérieure détermine le regime auquel
les aliénés doivent être soumis chez les

nourriciers, leur nourriture, leur habille-

ment, leur coucher, leurs occupations, les

moyens de contrainte et de correction dont

il peut être fait usage, les soins hygiéni-

quesdont ils doivent être l'objet. Toutnourri-
cier qui enfreint les règlements est déclaré

inhabile à recevoir des aliénés.

L'aliéné, avant d'ôtre placé chez son nour-

ricier, est mis en observation à l'infirmerie.

La durée de la quarantaine est fixée par
l'inspecteur. Le médecin inspecteur provo-
que le renvoi de la commune des individus
dont l'aliénation est de nature a motiver
leur exclusion. Un tarif des aliénés placés
dans la commune deGheel, est rédigé par
la commission supérieure. il est basé sur un
minimum uniforme calculé sur les frais in-

-
dispensables à l'entretien et au traitement
des aliénés. Les classes de pension peuvent
varier selon que l'aliéné est tranquille, agité,
malpropre, Les pensions des aliénés placés
par des familles ou des particuliers peuvent
être réglées d'accord avec les nourriciers,
sans pouvoir être inférieures au minimum
du tarif du gouvernement. Des primes et
des récompenses sont accordées aux nour-
riciers quise distinguent par leur humanité
et Les soins qu'ils donnent à leurs pension-
naires. Ces primes et récompenses sont
décernées.par la commission supérieure, Je
comité permanent, tes médecins de section
et 1e médecin inspecteur entendus. LJrïau-
mônier est attaché à l'établissement de
GhepJ. Les aliénés sont accompagnés, dans
les églises "dela commune, parleurs pa Irons,
à moins qu'ils ne soient tranquilles et no-
toirement connus par lenr conduite mo-
deste et décente. En cas d'évasion d'un aliéné,
le nourricier doit en donner immédiale-
ment connaissance au secrétaire de la com-
mission et au bourgmestre de la commune.
Les agents de la force publique sont mis
sans délai à la poursuite de l'aliéné évaüé.
Ulle indemnité est allouée à retui qui opère
l'arrestation, d'après un tarif. La fréquenta-
tion des cabarets est, entr'aulrcs règlements
de police, défendue aux aliénés.
.,

YIlI. 720 aliénés environ sont traités
annuellement dans les établissemenls pu-
blics de la Suisse. Ce nombre est loin de

-
comprendre- tous les aliénés des can-

lons, car on en compte 500 dans le seul

canton de Berne dontla population forme à

peu près le cinquième dé celle de la confé-

dération, et pareil nombre dans le canton
de Saint-Gall qui forme un quatorzième seu-
lement de la population Suisse. Nous ne par-
lerons que de l'asile de Genève que nous
avons visité en 18^6. La direction de l'hô-

pital fait entrer dans son budget les aliénés
de son ressort pour une dépense de 17,587
francs 35 cent. Les prévisions du budget
portent le nombre des aliénés à placer par
année à l'hosjiice CilutullLwl, à55. La journée
de l'aliéné est fixée, par cet hospice, à Ifr.

10cent., bien que la dépense suit en réalité
de t fr. 25 à 1 l'r. 30 cent, par jour; l'admi-

Ilisfration, afin de n'avoir qu'un prix et iie
ne pas le tenir trop élevé au préjudice des
communes ou des familles pauvres, prendla différence de dépense à sa charge. La po-
pulation de Genève étant d'environ 50,000
individus, le nombre des aliénés y est an-
nuellement d'un peu moins de deux aliénés
par mille habitants. L'hospice d'alié-nés est
un établissement public appartenant à l'Etat.
Il est situé à une demi-lielle de Genève et
de construction toute récente. Il contient
100 lits, dont 90 sont occupés. La dépense
en est supportée, savoir: par les établisse-
ments communaux au ressort desquels ap-
partiennent les aliénés - par l'Etat, quand il
s'agit d'aliénés dangereux; par les familles.
quand il s'agit d'aliénés autres que les indi-
gents, et que les familles placent d'elles-
mêmes dans l'hospice. L'étabîisseraent e*t

administré par un directeur soumis à des
règles de comptabilité à peu près sembla-
bles aux nôtres. Les aliénés y sont divisés
en quatre classes: insociables; déments,
caducs ou cyniques; maniaques et hallucir
nés; enfin convalescents, auxquels sont réu-
nis un certain nombre de malades traités
avec plus d'égards que les autres, à raison
de leur position sociale. Celte dernière ca-

tégorie est établie au second étage, dans de

très-jolitfs cellules où l'on jouit d'une vue
charmante et étendue. C'ebt pour les conva-
le.scents un acheminement à la liberté. Ceux
qui préfèrent, parmi ces derniers, ou-que
l'on juge devoir préférer la vie commune,
sont placés dans un dortoir, où le confor-
table et l'exquise propreté vont jusqu'à
l'élégance. Ce que nous appelons pro-
preté chez nous ne peut donner une idée
de la perfection à laquelle on arrive dans ce

genre chez nos voisins.
Grâce aux classifications qu'on vient de

voir, la tranquillité règne dans l'asile, mê-
me dansle quartier des fjmnies, que la visite
des hommes ne manque jamais d'agiter
chez nous. Cet'e tranquillité est si grande,
à Genève, qu'on se croirait plutôt dans un
couvent que dans une maison de fous dont

plusieurs sont furieux. L'austérité inflexi-
ble, nous allions dire puritaine, du directeur
envers quiconque se livre à la moindre

manifestation perturbatrice contribue Silns
doute beaucoup à cette profonde paix. L'a-
meublement des chambres particulières aux -

femmes est plus soigné que celui des hom-

mes, d'après l'observation faite que les pre-
mières y sont beaucoup.plus sensibles que
ceux-ci. L'espoir ou la concession d'une
chambre mieux décorée est un attrait, un

moyen de discipline, d'amendement de la

ibûladie peul-êire, chez la femme, tandis

que l'emploi du même moyen se.ait stérile

chez les hommes. Le travail, ce grand agent
de guérison, était pour nous le fait capital
à étudier. Il n'était pas douteux qu'un en

fît usare à Genève, théâtre habituel d'ex-

périmeuialion, où ne sont laissés dans

l'oubli aucuns des éléments de
progrés

es-

sayés ailleurs. Le cercle restreint d un can-

ton place les objets si près du savanl, do
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l'économiste et de l'homme d'Etat, qu'il ne
faut pas s'en étonner outre mesure. La Hol-
lande et la Belgique ont avec la Suisse cet

avantage sur nous. Sur 90 aliénés, deux
tiers des femmes et moitié des hommes
sont employés à des travaux manuels. Les
femmes n'ont été occupées jusqu'ici qu'à
des ouvrages d'aiguille, dans lesquels elles

apportent au surplus une grande activité.
-

Le silence y est observé scrupuleusement.
La moitié des hommes, c'etl-a-dire 20 alié-

nés à peu près, cultivent les 8 hectares de

J'enclos en céréales et en produits hortico-

les. Le directeur assure qu'ils en pour-
raient cultiver le double. La récolte est

évaluée 4,000 fr. Ainsi, les bras de 20 alié-

nés seraient susceptibles de produire un
revenu agricole de 8,000 fr. environ, sans

parler du bénéfice médical du travail des
mains à ciel découvert. Ce n'est pas tout :
le sol qui a donné le produit qu'on vient
de dire était des plus ingrats; il doit sa
fertilité à la main-d'œuvre préparatoire
des aliénés, aux engrais qu'ils y ont trans-

portés; ils ont créé un capital en même

temps qu'un revenu. Hâtons-nous de dire

que la question du travail des aliénés n'est

digne de tout l'intérêt qu'élis inspire en
économie charitable, qu'à raison de ses

avantages disciplinaires et médicaux; le

profit à retirer des aliénés est une circons-
tance tout à fait accessoire : il s'agit de les

guérir, non de les exploiter. Il faut revenir
souvent sur ce point à une époque où la
valeur productive pèse d'un si grand poids,
daus un temps où la spéculation se croit 11

reine du monde.
Le chiffre des guérisons jusrifie parfaite-

ment, à Genève, l'emploi du travail comme
-

moyen curalif. On calcule que 3 malades
sont guérissables sur 4» quand le traitement
suit l'invasion. Malheureusement, il s'en

faut que les cas où la médication est im-
médiate soient les plus fréquents. Chose re-

marquable, ce sont les pauvres qui ont en
cela l'avantage sur les riches; on se décide
le plus tard possible à remettre ceux-ci
entre les mains de la science, tandis que
l'autorité publique envoie les autres à l'hos-

pice dès qu'ils lui sont signalés. Mais cet

empressement n'a lieu, en Suisse comme
en France, de la part de l'administration,

qu'à une condition, c'est que la folie sera

dangereuse pour l'ordre public. Le fou fu-
rieux et dangereux a le privilège de ta gué-
riso-n, parce qu'a son égard le traitement
est obligatoire, tandis que l'aliéné inoffen-

sif, abandonné à la charité facultative, est

soumis si tard au régime médical, que sa

guérison est rendue
impossible.

Et c'est

par la leuteur de notre pitié à s'émouvoir,
c'est par l'imprévoyance de notre système
rharitable, que nos hospices s'encombrent

d'un nombre si grand d'incurables, qu'a-

près avoir afflué des départements à Paris,
ils refluent aujourd'hui de Paris sur tous

les points du territoire, condamnés par la

science à u-ne démence perpétuelle.11 n'est

permis à la famille-asociale d'utiliser les

bras des aliénés valides qu'à la charge d'en
consacrer les profits à la guérison de leurs

pareils en misère. La comparaison faite, en
France comme à Genève, entre le résultat
du traitement chez les aliénés récemment
atteints et ce même résultat chez ceux en

qui l'aliénation est passée à l'état chroni-

que, cette comparaison donne pour consé-

quence
forcée que le traitement de l'aliéné

oit commencer au moment même de l'in-
vasion , sous peine d'inefficacité ; sous

peine de violation indirecte de notre loi de
1838, sous peine, en tout cas, de manque-
ment de charité.eavers les aliénés.

- IX. Il. existait en 184-9, dans la mo-
narchie autrichienne, 40 maisons d'alié-
nés. Ces asiles ont reçu, dans le courant de
cette année-là, 6,254 aliénés dont 3,226
du sexe masculin et 2j928 du sexe fémi-

nin, soit 88 femmes pour 100 hommes.
Le nombre moyen des journées de trai-
tement a été le même pour les deux sexes
à une unité près: 202 hommes, 201 fem-
mes. On a constaté 1,045 guérisons, soit

16,7 pour 100 aliénés en traitement. Eu

France, la même année n'a été que de 13,6

pour 108 individus traités; celui des décès
de 1 sur 11, résultat moins favorable qu'en
Autriche. Il existe à Vienne des hôpitaux
particuliers pour les ecclésiastiques tombés
en démence. Il y a un bon et un mauvais

côté, faciles à saisir, à des fondations de
cette nature. (Yoir plus haut la statistique
comparée des aliénés dans les divers Etats
de t Europe.)

X. Au 1" juillet 1845, le nombre des
aliénés, les idiots compris, s'élevait, dans
ee royaume, à 2,805, savoir: hommes,
1,428; femmes, 1,377. Le nombre des alié-
nés des villes entrait dans ce chiffre pour
953. Lys idiots exclus, te nombre des
aliénés ne s'élève, le 1" juillet 1847, qu'à
1,079, en sorte qu'à chiffres égaux pour les
deux années 18Ê5 et 1847, H y aurait en
Dagemark sur 2,803 aliénés 1.726.. idiots.
L'aliénation mentale, aliénés et idiots com-

pris, donne, comparaison faite avec la po-
pulation générale, le chiffre-de 2,83sur 1000.
Parmi les idiots on compte un grand nom-
bre d'individus privés de toutes notions re-

ligieuses. L'auteur de fa statistique qui
nous fournit ces détails, M. Hüberlz, parle
d'un idiot en qui Je sentiment religieux-
s'éveilla à 33 ans et qui demanda alors à
faire sa première communion. Il n'y fut
admis qu'à 36 ans. Ce même M. Hiibertz
vit un idiot de 52 ans qui se préparait à la

communion. Un fait curieux, constaté par
le même auteur, c'est que les aliénés ca-

tholiques ne donner que 3 aliénés 34 cen-
tièmes sur 1000 ; les juifs 5,85 ; les calvi-

nistes 9,16 (Statistique pubtiée en 1853,

page 12)'. Le chiffre le plus élevé en Dane-
mark parmi les eauses des maladies men-

tales, est cetui de l'hérédité. Il fournit sur
un nombre de 912 malades, 155 cas; fü-

mour compte ensuite pour 137 cas, les af-

fections de fâme le plus souvent dépriman-
tes (une fois l'excès de joie chez une femme)



753 ALI DECONOMIECHARITABLE. ALI 75I

109 cas. L'abus des liqueurs vient ensuite

pour 77 cas. Les maladies chroniques don-
nenl 74 cas, l'épilepsie 4-8, l'accouchement

38, la religion mal entendue 36, le chagrin
30, etc. La dépense totale des aliénés dans
les villes est de 27,038 rigsbankdaler, valant
il peu près 81,114 francs de notre monnaie;
dans les campagnes, de 14,866 rigsbankda-
Jer, soit 44,598 francs. La population du
Danemark est pour la plus grande partie
de race golho-germanique ; cependant elle
renferme des traces assez prononcées de
Sclavons. C'est dans cette dernière partie
de la population que l'on trouve le moins

grand nombred'aliénés. Une étude à laquelle
se livre M. Hiiberlz, sur les populdtions les

plus au Nord de l'Europe le conduit à cette
conclusion que le plus grand nombre de
maladies mentales se découvre chez les

peuples de race gotho-germanique avec des

proportions plus considérables vers le nord.
Ce sont les peuples des Alpes, ceux d'Al-

lemaône, d'Ecosse, de Danemark, dela Nor-

wége, et par analogie de cause, de l'A-

mérique septentrionale, qui présentent les

proportions les plus considérables..Le chif-
lïe des malades va toujours croissant jus-
qu'à ce qu'on rencontre un peuple du nord
moins sujetà la contracter, savoir les Finns
et les Lapons. Du nord. de l'Europe, nous

passons à l'Italie.
XI. Nous empruntons au rapport du nii-

ni"tre comte Pratormo au roi Chatles-AI-
Jjert les documents suivants sur les aliénés
du Piémont.

Il n'existe en Piémont que quatre asiles
d'aliénés : un à Turin, fondé en 1728; un
autreà Gênes, qui était annexé d'abord à

l'hospice des incurables, mais qui donna
lieu, vers 1838, à la construction d'un édi-
lice séparé; un autre à Chambéry, dit Bel-
ton, bâti par le duc de Boynes en 1827; un

quatrième à Alexandrie, fondé en 1778.
Le nombre total des aliénés s'élevait, en

1839, à 815. Les recettes des établisse-
ments, y compris la contribution provin-
ciale et communale, et les pensions des
aliénés payants, montaient, à la même épo-
que, à 220,444 fr. 1 cent. Sont laissés en
dehors de ces chiffres les aliénés recueillis
à VOspedalctto de Gênes.

Le coût moyeu du prix do journée des
aliénés est, à Turin et à Gênes, de 1 fr.
10cent., a Chambéryde 1 fr. 12 cent. 75
1/000; à Alexandrie de 1 fr. 16 cent. La dé-
pense des aliénés indigents est supportée
pourles 4/5 par les quatre provinces J'éu-
nies, le dernier 5e par la commune du der-
nier domicile de l'aliéné.

La dépense des 815 aliénés des quatre
asiles formait, en 1839, la sommtj de

320,605 fr., dépense supérieure à la recette
de 109,270 fr. 13 cent. Cet excédant de dé-

pense a été supporté partie par la province,
partie par des aliénés payants, particuliers
ou militaires, et pour 69,619 fr. par VOspe-
daletlo de Gênes, sur des fonds ail'ectés spé-
cialement au service des aliéllés.

Les aliénés des quatre établissements

cités ne contiennent pas tous tes aliénés
soumis à un traitement dans les Etats sar-
des; l'hôpital de Novare en renferme un
certain nombre; d'autres sont assistés a do.
micile, d'autres enfin sont mis en traitement
hors du royaume.

11est observé, par le ministre sarde, que
les vIlles donnent généralement plus d'alié-
nés que les campagnes.

Les secours aux aliénés sont émanés

primitivement, à Rome, de la charité pri.
vée. Quelques personnes pieuses en prirent
soin, puis elles se formèrent en confré-
rie ou confraternité. Un hospice s'éleva,
qui reçut des agrandissements succes-
sifs. Il y eut un quartier d'hommes et de
femmes. La fondation paraît se reporter à
1815 ou 1820. On y reçoit aujourd'hui, non
seulement les aliénés de Rome, mais aussi
ceux des autres villes de l'Etat pontifical.
C'est devenu une annexe de l'hospice du

Saint-Esprit. (Voy. HÔPITAUXA L'ÉTRANGER.)
La maison a une administrai ion spéciale.
Il est arrivé à l'hospice des aliénés ce qui
arrive aux institutions privées, lorsqu'elles
se développent et qu'elles vivent; il est
devenu peu à peu un établissement public.
Sur les 150,000 francs qui composent ses
ressources, 100,000 francs sont fournis par
le trésor de l'Etat. Dans cette so me de
150,000 francs ne sont pas comprises les
pensions payées soit par la commune, soit

par les familles. L'hospice avait reçu, anté- -

rieurement à 1829, 182 hommes et 142 fem-
mes; de 1829 à 1833, le chiffre des hommes
s'est élevé à 387, celui des femmes seule-
ment à 177. En 1833, il en restait 410. Les

guérisons, d'après les notes de M. Cerfberr

(rapport imprimé au ministre de l'intérieur)
sont d'un peu plus de 38 p. 100, la morta-
lité seulement de 5, 59 pour 100. On re-

marque qu'elle était d'un tiers plus forte

parmi les femmes que parmi les hommes.
Les aliénés, romains d'origine, ont droit aux
secours gratuits, les autres sont entrete-
nus aux frais de la commune, quand les
familles sont insolvables. Le prix de la

pension, selon M. Ceriberr, ne serait que
de 150 francs par an. Il doit y avoir erreur;
ce ne serait que 41 centimes par jour. Le

prix de pension des aliénés ne peut être
inférieur à celui des vieillards, qui est d'au
moins 12 baïoques, 72 cent., ce qui donne

par année 262 francs 80 c. C'est au moins
250 francs qu'il eût fallu écrire, au lieu de

150. Le régime alimentaire consiste en 18

onces de pain (plus d'un demi-kilogramme),
une demi-bouteille de vin,3 oncesde soupe,
6 de viande, et de la salade le soir.

L'hospice des aliénés de Milan (Senavra)
est situé à 1 mille de cette ville, 11 a à

sa tête le directeur du grand hôpital de

Milan; sa position est on ne peut plus

salubre. Il a été bâti au milieu d'une vaste

plaine rafraîchie par un air excellent. C'est

un ancien bâtiment de Jésuites auquel on

ajouta, il ya une cinquanlaiue- J'tilluées,

des constructions qui servent à loger les

femmes. Les portes des loges sont 1er-
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niées no grilles en fer. Une fenêtre
éclaire il la fois le couloir et le cabanon.

lie plus grand nombre des aliénés couche
en dortoir; quelques-uns couchent sur la

paille recouverte d'un drap; plusieurs sont
attachés dans leur lit; pendant la nuit, par
de fortes ligatures. Les dortoirs sont par-
failement tenus. Un certain nombre de lits
en fer sont venus remplacer les lits en bois.
Ces derniers lits sont très-sotidement faits.
Les aliénés portent un uniforme simple,

mais propre: ils sont divisés par catégorie.
Déjà en 1837, le travail était employé
comme moyen de curation ; il est renuméré

par de petites faveurs, mais non avec de

l'argenf. Les aliénés se livrent à divers

jeux dars les préaux et les promenades. Le
nombre des fous furieux est extrêmement
restreint. La fureur se rencontre plus par-
ticulièrement parmi les femmes chez les-

quelles l'âme est e.xcitée par des passions
plus vives, entrenues par un esprit plus
faible et un cœur plus facile. (Rapport de
M. Cerfberr.) Les plus grandes précautions
sont prises pour qu'il ne soit porté à la li-
bi rlé individuelle aucune atteinte. Les
aliénés ne sont visités qu'en vertu d'auto-
risation formelle. La population de là mai-
son Tarie beaucoup : en automne elle ésl

très-considérable; elle diminue au prin-
temps; tela tient surtout à la maladie de

pelagre dont nous parlerons tout à 1heure.
Cesont les habitants de la campagne qui
fournissent le plus grand nombre d'aliénés.
M. Cerfbe-rr trouve cependant parmi ceux-
ci des avocats, des géomètres, un peintre
dont la douceur, le Ïion sens et la passion
pour son art frappent le visiteur d'étonne-
montr

Les dépenses sont portées à 168,367 livres
d'Autriche par an (la livre de 86 cent. 112).
En 1837 la population de l'asile s'élevait à

431, dont 210 femmes. Les deux sexes sont
à peu près en nombre égal A supposer que
le prix de pension fût de 250 fr., comme
nous le supposons plus haut pourRome, et

que tes 431 aliénés fussent la moyenne an-
nuelle des aliénés de l'hospice de Milan, on
n'arriverait qu'à la somme de 107,750 fr.,
c'est-à-dire à un chiffre moindre d'un tiers
de celui que nous venons d'indiquer. Nou-
velle preuve de l'erreur que nous avons re-
levée tout à l'heare.

Les aliénés femmes forment un quar-
tier du grand hôpital de Saint-Jean et
Saint-Paul de Venise; les hommes sont
traités dans un hospice spécial. Le sys-
tème de la contrainte est demeuré vain-
q.uerur. Plusieurs malades sont attachés
sur leurs lits, même dans les dortoirs
communs. Les lits sont construits de ma-
nière à gêner les mouvements de l'a-
liéné. M. CeFfberr, au lieu de dire que le
travail est organisé, dit qu'il est toléré. Au

reste, de grandes réformes ont dû s'intro-
duire dans ces dernières années.

Il existe un établissement centra! lù'a-
liénés pour les duchés du Parme, de Plai-

sance et de Guastalla. C'est une annexe

de l'hôpital civil.Il est partagé en diver-
ses secLIQns, par sexe et natures de fo-
lies. Il a dû être agrandi. On y recevait,
année commune, avant 1840. 260 aliénés.

L'hospice d'aliénés de Reggio est l'un
des plus beaux et des mieux tenus de

l'ttatie; c'est aussi un des plus anciens.
Sa fondation date de 1817 environ. il
est dirigé avec beaucoup de distinction

par le professeur Galloni; c'est, dit M..Cerf-

berr, un savant - honnête homme et

exempt d'erreurs intéressées. L'établis-

sement compte 180 cïliénés-, dont t¡.{). étran-

gers. Ils forment trois classes. Les étran-

gers, dont la pension est de 2 francs

25 centimes par jour, composent la pre-
mière classe; les riches indigènes, dont la

journée est fixée an prix de 1 franc 75 cen-

times, forment la seconde; et les pauvres,

pour lesquels les communes payent un prix
de journée de 1 franc 25 centimes, remplis-
sent les cadres de la troisième classe. Nous

voyons le prix de journée porté à un prix
considéré comme élevé en France et en An-

gleterre. -

Les admis ne sont reçus que sur une au-

torisation de leur gouvernement, s'ils sont

étrangers, ou une autorisation certifiée par
le médecin de la commune, s'ils appartien-
nent aux Etats de Modène. Du reste, il n'y
a point de différence, ni quant au traite-

ment, ni pour le couchage et l'eiitrelien.

Tous portent un pantalon et une veste do

drapoude toile, selon les saisons.On permet
à quelques-uns de se vêtir d'habits con-

formes à leur goût.

Le traitement consiste particulièrement
dans l'occupation qu'on leur procure et

dans tes récréations qu'on leur permet. LI's

principaux travaux de -la maison sont exé.

cutés par des aliénés qui sont animés d'un

grand amour pour une occupation cons-

tante. Le directeur cherche à porter toute

la puissance de son ac:ion sur le moral,

s'efforçant de divertir les malades, de fixer

leur attention sur certains objets, de les li-

vrer à la fois à une grande activité de corps
et de leur laisser une l'arfai'e tranquillité

d'esprit. Indépendamment des divers tra-

vaux auxquels ils se livrent, tels que jar-

dinage, filature, couture, etc., M. le pro-
fesseur Galloni a institué une espèce de

milice. 11y a un corps de garde où se trou-

vent déposés des uniformes, des shakos,

des sabres de bois, des fusils de rebut et

toutes sortes d'armes innocentes. Les hom-

mes de service montent la garde, manœu-

vrent, marchent au son de la caisse, et se

croient de valeureux soldats sous le costume

militaire. Leur imagination se complaît
dans cet exercice, et ils prennent leur mé-

tier de soldat au sérieux.

J'avais remarqué déjà, dit M. Cerfberr,

que les esprits les plus rebelles, les imagi-
nations les plus fougueuses, les plus désor-

données, tes cœurs pervertis, se soumettent

volontiers à l'empire d'une discipline sé-

vère,et la subissent souvent sansmurmurerj
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qu'ils contractent sous son joug des habi--
tudes d'ordre, et répriment, après un certain

temps, Les élans d'une nature méchante.
j'en conclus que la discipline est un re-
mède puissant contre les maladies de l'âme.

Les aliénés prennent plaisir à marcher en
cadence, à obéir aux mouvements qu'on
leur ordonne. Jamais on ne croirait voir de-
vant soi une compagnie de fous, dans ces
hommes exercés au commandement mili-

taire, soumis à la moindre volonté de leur
chef. M. Galloni ménage à ses aliénés,
qu'il considère comme ses enfants, d'autres

plaisirs. La danse est un de ceux auxquels
ii les invite le plus souvent. Il est remar-

quable que le fou est aussi passionné pour
la danse que l'homme sauvage; c'est qu'il
y a chez lui, au fond, la même simplicité
de caractère et la même grossièreté de sen-
sations. La musique a le privilège d'exer--
cer sur ses sens une influence extraordi-
naire. il en est que la musique de certains
airs met en fureur; mais la plupart éprou-
vent un plaisir injini à entendre le son des
instruments. Comme il y avait des musi-
ciens dans la maison, M.Galloni improvisa
un orchestre dont l'harmonie enchanta- ses
malades. Il les conduit quelquefois dans la

campagne, leur fait préparer un modeste
repas, et les ramène à l'hospice sans avoir
éprouvé le moindre inconvénient, sans
qu'un seul des aljénés ait essaj é de prendre
la fuite. Ces promenades champêtres leur
font un grand bien;ils manifestent leur joie
quand on leur propose de s'y livrer. Le

grand air, la marche, l'espèce de liberté
dont ils jouissent, tempèrent leur imagina-
tion et la tournent vers des objets dont la

pensée leur est favorable.
M. Cerfberr est témoin d'un spectacle qui

le frappe d'étonnement. Au signal de la
cloche, tous les aliénés qui se trouvent sur
le préau suivent un d'entre eux,-rangés en

--ordl'e, observant le silence, et se tenant
dans une' attitude recueillie. On les conduit
à la chapelle ; celui qui officie est un prêtre
fou, et qui pourtant conserve assez de rai-
son, au moment du saint sacrifice, pour en
célébrer dignement les mystères. Tous tes

jours il accomplit ce pieux devoir,, et plus
de 100aliénés s'agenouillent à ses pieds pour
recevoir la bénédiction du ministre de Dieu !
Que! mystère insondable l'Qui expliquera
ce contraste d'un prêtre, dont l'esprit, égaré
par quelque cause projonde, revient, à des

„ moments donnés, dit M. Cerfberr, aux sefi-
timents adorables d'un apôtre de Jésus-
Christ ?

-

Un autre aliéné remet au visiteur une
pétition, rapidement écrite eu italien très-

pur. ,
Il demande au roi de Sardaigr.e la per-

mission de fuir l'infâme établissement géné-
rai de Saint-Lazare et sa translation à Reggio,
la jouissance des droits qu'il tient de sa
naissance, et la grâce d'entreprendre person-
nellement la guerre contre le Grand Sultan,
et d'occuper Jes pays conquis aux dépens
des biens ecclésiastiques. Voilà une lettre.

bizarre par la pensée; mais on n'y remar-
que pas une faute d'orthographe, pas une
tache de style. C'est un homme instruit,
qui trace d'une main ferme, en caractères
très-lisibles, une épîlre ridicule.

Le docteur Galloni a pour principe de
guérir les maladies de l'esprit par des re-
mèJes moraux, l'intelligence par l'intelli-
gence, sans négliger tes secours de l'art
médical ni les traitements physiques-. Il
cherche surtout à fixer, à calmer l'esprit de
l'aliéné. Jamais il ne l'irrite, et jamais il ne
paraît le contraindre. La liberté n'est jamais
plus chère à l'homme que dans ce déplora-
ble état, où il ne peut en user pour son
bijsn. M. Galloni ne néglige rien pour lais-
ser croire à ses malades qu'ils sont libres.
C'est surtout parla persuasion qu'il parvient
a les détourner des mauvais desseins. Les
cas

-
de fureur deviennent ainsi moins fré-

quent1?.
Les dortoirs ne sont ni trop vastes, ni

trop petits; on ne peut y placer qu'un petit
nombre de lits, mais M. Galloni place,.dans

, une mêmesalle, les fous du caractère le plus
opposé. Il a remarqué que ce contraste pro-
duit un effet salutaire. Ainsi, au lieu de
mettre les turbulents avec les turbulents, de
rassemb!er les tranquilles avec les tranquil--
les, et de former une classe de chaque na-
ture de malades, il a soin, au contraire, de
mettre un fou turbulent avec un fou tran-

quille, un mélancolique avec un jovial. Do

celle opposition naît un contraste dont les
effets sont très-bons. Les fous sont assez

portés à se moquer les uns des autres; un
un fou rit toujours d'un plus fou que soi:
ils s'aperçoivent mutuellement des défauts

qui les caractérisent. Il résulte, de ce coi-
trôle naturel, des réflexions qui ramènent
souvent la raison et le bon sens. Le bâti-

ment est parfaitement aéré; on y remarque
une 'grande propreté, et même un peu de

luxe. Les femmes sont à peu près en nom-

bre égal aux hommes. L'amour est or-

dinairement la cause la plus agissante
sur les femmes. L'ambition, mais surtout

l'orgueil qui n'est que de l'ambition, engen-
dre le plus souvent la folie chez lhûmme.

L'orgueil exalte ses pensées, et perd une

tête nalurellement faible. Les femmes ont

plus de disposition que les hommes-à la
fureur, à cette espèce de rage qui leur fait

déchirer les vêtements dont leurs membres

sont couverts, se mutiler le corps et mena-

cer leurs semblables quand elles ne peuvent
les frapper. L'homme est généralement plus
calme; il porte sur sa physionomie I em-

preinte d'une résignation plu-s grande,
ou

d'une fierté- qui indique le véritable motit
de-sa folie. Il est roi dans son imagination,

prophète, Christ;il est Dieu: sa démarche

a toute la majesté d'un monarque La

femme, au contraire, est portée
à l'irritation,

et sujette à l'hystérie.11 n'est pas rare, dans-

les maisons d'aliénés, de voir des folles, par

des postures lascives, des agaceries gros-

sières. inviter les hommes* à profiter de

leurs faveurs révoltantes. Cen'est pas que
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te penchant à la volupté n'exerce souvent
le même"empire sur les hommes. La vo-

lupté est chez eux y comme l'orgueil, un

principe du désordre de l'esprit. Pourquoi
Héchirez-vous vosfrabils ? disait M. Cerfbeer
h un fou doit la physionomie ouverte,
pleine de jeunesse et de santé, excitait la

sympathie et l'iniérei, niais qu'une manie

singulière portait à se défaire de ses vête-

snents, ce qui obligeait de l'enfermer dans
une espèce de sac.— C'est ma tête, lui fit-il

voir pnr un signf', qui fut sa laconique el
muette réponse.'— Qu'éprouvez-vous dans
fa-tête?-— J'ignore, fut encore la courte

réponse qu'il lit par un geste.
- A quoi

attribuez-vous ce filai que vous avez dans
)a tête ? — Un autre signe, empreint
d'une sauvage franchise, m'indiqua que
je devais en attribuer la cau$.e à la funeste
habitude que ce jeune homme, d'aijiéurs

-

doux, Tranquille, sensé par momenls, avait
de se livrer à un vice trop connu, et qui
ruine 1a'nt do jeunes tempéraments. Ce vice

JéploraWtî, ce penchant brutal est le fléau

qui ravage les maisons d'aliénés comme il

désole les prisons. Les femmes y sont plus
sujettes que les liorii-ines ; mais les hommes
Jui paient ijn tribut cruel. C'est à Bolo-

gne que M. Cerfbeer recevait l'aveu du

j; une aliéné. Dans la mêmeville, il avait
sous les yeux l'horrible spectacle d'un
homme de trente ans, appartenante une fa-
mille distinguée, et dont le nom ne s'était
fait connaître, pendant les plus belles an-
nées de sa jeunesse, que par des succès
littéraires et scientifiques. Docteur et pro-
fesseur de l'université de Bologue, il avait
réalisé les plus belles espérances ; il avait

peu d'égaux dans la science et point de su-

périeurs ; mais, enclin de bonne heure au
vice détestable qu'on vient de dire,il tomba
bientôt dans une langueur indicible ; sa
belle intelligence s'obscurcit insensible-
ment, ses facultés s'affaiblirent, il devint
fou. Purté dans la maison des aliénés, il y
fut étendu sur un lit qu'il n'a pas quitté

depuis le
jour

où il dépassa le seuil de

l'hospice - je l'y ai vu, dit M. Cerfbeer, sans

mouvement, ne donnant aucun signe de
vie, livide et raide comme un cadavre. Ses
yeux, à demi-fermés ne voyaient presque
pas la lumière, Jamais uoe parole ne sort
4e sa bouche. Ce malheureux, à qui on
donnait sa nourriture comme à un enfant
au berceaU., ne se ranimait qu'une fois tous
les jours, et c'était pour se livrer à l'affreuse
habitude qui l'a placé sur le bord de la
tombe.. Il poussait dans ce moment des
hurlements qui faisaient frémir. Ensuite il
retombait dans sa langueur habituelle : il
étaU insensible à tout .ce qui existe, iJ n'é-
tait plus de ce mopde, el s'acheminait vers
l'a ulrjedans'u# état qui taisait tremblerJ Les
causas dp la folie, selofi M. le professeur Gal-

ipoi, sont encore inconnues ou incertaines.

Cependant il .avait découvert que la plu-
part des aliénéï appartiennent À ues familles

qui ont compté, à diverses époques, des alié-

nés pinni leurs membres. Ses documents

sont positifs, il les justifie par des faits, des
dates. des noms; ses observations l'ont
convaincu, en outre, que la folie est appor-
tée quelquefois dans les familles par des'
alliances. Ainsi, une femme qui se marie
introduit , bien qu'efle soit parfaitement
saine, le germe de la folie dans la fanîille
qu'elle contribue à fonder. P'autTes fois la
maladie-ne se produit pas, pendant plusieurs
générations, mais elle est remplacée CIIPZ

Quelques membres par une maladie diffé-

rente., par l'épilepsïe, ou telle autre non
moins terrible. Il arrive encore gne toute
une race est aiteinto d'une certaine dispo-
sition à la folie, quoiqu'il n'y ait qu'un ou

plusieurs de ses membres qui en soient vé-
ritablemeht affectés. D'ailleurs, cela n'ex-
clut pas, chez ceux dont l'esprit n'éprouve
qu'un léger trouble, une inquiétude vague,
ce quelque chose qui fait dire d'eux vul-

gairement : Ils ont tous un grain de folie
dans la tête. Cela n'exclut pas l'aptitude à

acquérir des connaissances, ni la mémoire,
ni l'esprit; mais le caractère s'en ressent

davantage: il est faible eu entêté; il n'est

jamais ferme. La constance n'est point non

plus le côté par lequel il brille; mais l'au-

dace, la témérité, l'aveulureux, le bizarre,
en sont des accidents ordinaires.

M. Gall.)ni ne croit pas que la-religion

produise fréquemment la folie; Ja religion,
selon lui, est plutôt un moyen de la guérir.
Il est, sans doute, des gens pieux qui de-
viennent fous et donnent, durant leur ma-

ladie, des marques d'une piété grossière;
mais cette piété est elle-même le produit
de l'aliénation et n'en est point la cause. Il
croit surtout que la religion catholique est
moins propre que la religion protestante à

développer l'aliénation mentale. La religion

protestante, en portant sans cesse l'esprit à

creuser, à méditer des sujets souvent impé-
nétrables, a pour résultat de Je concentrer,
de l'absorber , de le précipiter dans un >

.abîme; tandis que le culte catholique, qui
commande la foi et a un caractère plus exté-

rieur, exalte moins la vanité, priueioe fon-

damental de l'aliénation.
Il nous reste à dire un mot de la pélagre,

maladie particulière aux Etats Lombards, et

dont on ignore les causes précises. A Bolo-

gne on penchait à croire qu'elle est due à

la mauvaise nourriture des gens de campa-

gne. On l'attribue à Milan eux labeurs péni-
bles delà terre, les.laboureurs y étant plus

sujets que d'autres. "Les progrès de la mala-

die vont diminuant à mesure qu'on s'éloi-

gne de la Lombardie et qu'on avance vers

la région des Apennins. -
Nous ne nous excuserons pas d'avoir

consacré ce long article à l'aliénation men-

tale. li nous. a paru qu'en même temps que
c'était un des grands sujets d'exercice de la

charité, c'était aussi un grand sujet d'é-

tude du cœur humain. Notre nature s'y
trahit et y étale sans vergogne toutes

ses misères. Il manque au traitement de

l'aliénation mentale, pour qu'il remplisse sa

mission, un plus grand nombre de médecins
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Spéciaux et rie maisons spéciales. (Voyez
ÇIIAHITÉA L'ÉTRANGER, ch. 3; visite aux

hôpitaux de Londres, el .ch. k, administra-
tion : Etats sardes.)
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SECTIONIl. — ASSISTANCEÀ ROME.— Chap. Jtr
I. Esprit des secours publiesà Rome.— Il. Par-

- tage des terres, baseprinûtive dessecours publics.
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sujet.—Chapitre lii. -L Secours ordinaire. Dis-
tributions au peuple. Preuve île ces dUtiibu-
lious. — U. Organisation des secours à Rome.
— III. Quotité des 6ecoiirs distribués. — IV.
Distribution enpain. - V. Approvisionnement
de Rome. — VI. Pauilicaliou chez les Ro-
mains.—Voir SUBSISTANCES(questiondes).- VII.
Cérémoniede 1\Broiement des alimeHtés.-VIII.
Distributiondu pain. — IX. Secoursextraordinai-

-res et accessoires, Noms et dëlinitions de plu-
sieurs sortes de secours. — X. Vente du blé et
du sel à prix réduit. -- XI. Exemption d'impôt.— XII. Colonisation considérée comme moyen
d'assistance. — XIII. Secours spéciaux. Loge-
ments du peuple. — XIV. Bainspublics.—XV.
Secours aux pères de famille indigents. - XVI.
Solde concédée aux gens de guerre. — XVII.
Secours aux blessés. — XVIII. Secours aux en-
fants. Enfauts de la pairie. — XIX. Les jeunes
l'ausiinieunes.— XX. Les jeunes mawméens.,les
ulpiens et les cuiieus. -- XXI Secours rnu-

, nicipaux. — XXII. Patronage. - XXIII. Au--
1res libéralités particulières., - XXiV. conclu-

-

sions.

htfTIUN
lu. —!. ASSISTANCEJUIV£ —Pratiquede

1 aumône.Job.-il. Tobin.— 111.Lafemmeforte.
— IV. Diversesformesdel'aumônejuive. Grains;
•olives,raisins laissés dans les ^champs.Passants
conviés à prendre des raisins au pressoir. Sanc-
tion^pénale/VêremeuClo:distribués. —V. Malades
visités, et morts ensevelis.—VI.Prodiges de mi-
séricorde desprophètes; multiplicationsdes pains
dans Tancian Testament. — VU. Précepte aux
riches de donner aux pauvres de leur superflu.
--VIII. Leçon au pauvre deconfianceen Dieu.—
IX. Commandement de la mbéricorde envers les
étrangers. — X. Dissemblance entre la loi de
Moïseet la loi jle Jésus-Christ. Précepte de faire
à autrui ce que nous voudrions qui nous fût
fait, cemwtMià l'Ancien et au Nouveau Testa-
ment, Précepte restreint aux Juifs entre eux. -
XLEsclavagemosaïque.—XII. Miséricordejuive
limitée et conditionnelle.— XJIL Loi du travail.
- XIV. Le travail est organisé par Moïse. —
XV. Réglementationdu travail. — XVI.Glorifi-
cationdu travail. — Xvn, Le iravail, instrument
de préservation. — XVIII.Condamnation des
oisifs.— XIX. Secours de t.ineligelll.La eUrne.-
XX. lie (jonc à la porte du temple. — XXI. Ex.
liucliou de la mendicité -XXII. Réglementation
de l'aumône.—XXIII.Remisede l'année jubilaire.
- XXIV. Loi de miséricordeenvers les enfants.
— XXV. Moïsesauvé des eaux. Conséquences.

SECTIONlr\

1. Ce mol d'assistance qu'on regrette d'em-

pJoyer. quand il s'agitde charité chrétienne,
sera parfaitement approprié aux secours
des sociétés antiques. Nous l'appliquerons
par extension aux secours matériels de Vire

juive. Quant à l'assistance des temps mr,-

dernes., elle est le propre sujet de ce Dic-

tionnaire; nous n'avons donc rien à en dire

ici. Ce que l'on appelle, de nos jours, as-

sistance publique, par oppositionà lacharilé

privée, trouvera sa formule aux. mots :
Intervention de VEtat dans la charité et Taxe
des pauvres. -

Un Dictionnaire d'économie charitable ne -sa

pout comprendre sans la notion comparée
des secours dins les diverses phases so-

ciales du genre bumaju. Ce n'était pas
u-ie nouveauté que la misère il 1. a dix-huit

siècles. S'il y avait peu. ou
, point de pitié

dans les gouvernements del'ancien monde,

il y avait des intérêts généraux à ménager.
Partout où il y eut des sociétés, il y eut des

masses et partout où il y eut des masses-

il y eut des classes souffrantes, car il n'est

pas vrai que l'antiquité ait été préservée du

paupérisme, commeon l'adtt,par l'esclavage
et l'infanticide. L'Homme-Dieu, en charité-

comme en mornle, n'es! pas venu faire une

autre humanité; il est venu rappeler 1 hom-

meaux devoirs de sa primitive nature- et

faire briller d'un immortel'éclat la
vérité

obscurcie. Pour faire comprendre jusqu ou
je christianisme a conduit la société civile,

il faut savoir où il l'a prise. Cest ce que

nous avions à établir. Ce n'était pas encore

assez dVxpossr les ilai-Uî i ussistunco dans

ces grands centres de la Civilisation antique,

le monde grec, le monde romain, la nation

juive; il était indispensable de produire les
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causes de l'infériorité deNa pitié antique et
de la miséricorde juive sur la charité chré-
tienne. Nous avons placé au mot assistance
tout ce qui a rapport aux faits. Ce qui se

rapporte à la pitié antique, à la_miséricorde

juive, servira naturellement de préliminaire
à ce que nous aurons à dire de l'esprit de
la charité chrétienne. Voy. CHARITÉ (es-
prit de la).

Pour étudier la Grèce, c'est à Athènes

qu'il faut venir. L'antiquité.est surtout dans
la Grèce et Id Grèce est surtout dans Athè-
nes. Sparte étant plus spécialement l'ex-

pression d'une des formes du socialisme;
nous en parlerons à ce mot.

Nous sommes forcés de renvoyer à un

Appendice pour ne pas étendre démesuré-
ment cet article, la décomposition de la
société athénienne. Il en résulte qu'il y avait
à Athènes, deux sortes de pauvres, les
6000 citoyens auxquels ! Etat payait, dabord
deux, puis trois oboles chaque fois qu'ils
faisaient acte de souveraineté sur la place
publique, et 500 indigents, comprenant les
vieillards, les enfantset les infirmes, formant
le quarantième de la population environ.

il y avait tellement dt s pauvres à Athènes

que
6000 chefs de familles vivaient aux

dépens du public, stipendiés par l'Etat,
et-le reste était si dénué qu'il fallait donner,
à la porte du théâtre, à 18,000 citoyens sur

20,000, les deux oboles nécessaires pour
payer leur place?

On verra par l'emploi du triobole que ce
salaire du peuple était pour lui le pain
quotidien. Non-seulement il subventionnait
une classe pauvre, mais il avait l'énorme
inconvénient d'entretenir ceux qui le rece-
vaient dans leur pauvreté. C'était une dé-

plorable conséquence du jeu des institutions

politiques, qui détruisait par son action les
excellentes lois d'Athènes contre l'oisiveté.

Par le pauvre, on entend et l'on doit en-
tendre, en économie sociale, non pas seu-
lement celui qui mendie, mais celui qui
sonffrEf. Le mendiant est le plus souvent le
lâche de la classe souffrante. Il n'en est
jamais, dans tous les cas, que le porte-en-
seigne. Il constate l'existence des autres
victimes du mal qu'il feint ou du mal qu'il
subit. C'est pour cela que supprimer les
mendiants n'est pas supprimer la misère,
et qu'il ne faut pas confondre les lois de
police avec des lois d'humanité. Ainsi, qu'il
y eût ou qu'il n'y eût pas de mendiants à
Athènes, peu importe, s'il y avait une classe
pauvre. Et nous affirmons qu'elle n'a été
nulle part plus nombreuse qu'à Athènes, si ce
n'est à Rome.It fautle proclamer bien haut
dans un temps où l'on cherche encore à
extraire la solution dn bonheur des masses
du principe de leur souveraineté.

Il. Interrogeons Aristophane, il nous
fera le tableau do la classe pauvre d'Athènes,
et ce tableau ressemblera à celui du pauvre
de Rome, a celui qu'on a tracé du pauvre
ouvrier moderne, dans certaines de nos

granjes villus, tel que l'économiste et le

philantrope l'ont vu et tel qu'il s l'ont décrit

pour faire entrer la pitié dans nos cœurs
et dans nos lois. Le tableau d'Aristophane
n'est pas fardé, nous le donnons tel qu'il
est : « Les cris des enfants affamés, les
puces, les cousins, les insectes innombra-
bles dont les bourdonnements réveillent la
nuit, des haillons pour habit, pour lit une
litière de joncs où les punaises fourmIllent,
pour tapis une natte pourrie, pour oreiller
une grosse pierre; au lieu de pain, des
racines de mauve; pour tout. potage de mé-
chantes feuilles de raves; pour siège, te
couvercle d'une cruche brisée; pour pétrin,
une douve de tonneau, encore est-elle per-
due (comédie de Plutus). » Voilà Je pauvre
d'Athènes. On dira, comme dans la eomédie

d'Aristophane, que ce n'est pas l'imagedu
peuple, de l'ouvrier; que c'est la peinture
du mendiant; en ce cas, rél-ondrons-rious,
il y avait donc des mendiants à Athènes;
car Aristophane peint d'après nature. C'est
Athènes qu'il copie, et il expose son ta-
bleau devant Athènes assemblée et pouvant
juger de la ressemblance. Encore un trait
du paupérisme athénien enaciion. A chaque
nouvelle lune, les riches offrent un repas à

Hécate, en forme -de sacritice. Les mets
offerts se composaient d'œufs &tde fromage.
Ils étaient distribués par les prêtres a de

pauvres affamés. Mais le plus souvent,
ceux-ci se précipitaient d'eux-mêmes sur
cette pâture, et Hécate passait pour l'avoir

mangée. Les pauvres, dit Aristophane, les ont

plutôt enlevés qu'on ne lesa servis.Il y avait

donc des pauvres à Athènes? Mais à quoi bon

cette preuve, puisque nous allons parler des

secours. Les secours publics, en même

temps qu'ils témoigneront de la prévoyance
et de l'humanité athénienne, prouvérout la.

pauvreté.
111. Réprimer l'oisiveté et procurer' du -

travail, sont, après-l'éducation du peuple,
les deux modesde secours, aux classes pau-
vres, les [llus efficaces. On va voir à quel

point, ron-seulement Athènes, mais l'anti-

quité entière,étaient pénétréesdecelte vérité.

Hésiode devance la législation, devante

Dracon et Solon, et place le commandement

du travail sous la protection de la morale

et des lois divines, comme la Bible elle-

même: « Travaille, insensé, dit-il à Persée,
son frère, qui, après-avoir dissipé sa for-

tune, est tombé dans la pauvreté par son

imprévoyance; travaille, c'est la tâche que-
les dieux ont imposé aux mortels; travaille,

si tu ne veux pas être exposé à mendier.

dans la demeure d'autrui, comme tu le fais

maintenant dens la mienne; ne t'expose

pins à être forcé de courir les maisons de

tes voisins avec ta femme et Tes enfants,

leurfaisanl le tableau louchant de la misère

sans en êlre écuuté. Il te donneront deux

ou trois fois, puis devenu à charge, tu les

fatigueras en vain de tes inutiles plaintes.

Durantl'hiver, dit le même Hésiode, pas>e
sans t'arrêter devant les chauffoirs publics,
devant les lieux de débauche; l'homme

actif travaille à amasser, même dans cette

maison ; que tes frimas ne le portent doiic
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pas à languir dans une niollje oisiveté, mère
de l'indigence; le paresseux manque du

nécessaire; nourrissant dans son âme de

vaines espéj-ances, il forme aisément des

projets criminels. »
IV. La mendicité que constate Hésiode,

en la combattant, est poursuivie par les
luis d'Athènes, et Athèn-s. emprunte ses
lois répressives de la mendicité à l'Egypte.
Parmi les dix-sept lois fondamentales de

l'Egypte, la loi 4, attribuée, par Hérodote,
au roi Amasis, prescrit à tout citoyen

- de déclarer au préfet du nome: son nom,
sa profession, le nombre de ses enfants et
d'où il tire sa subsistanceCe trait distinctif
de la loi d'Egypte ou le retrouveà Athènes;

Quiconque est prrvé de moyens de subsis-
tance est, par cela même, répulé dangereux.
Des juges sont chargés de s'enq.uérir, dans

chaque district, de la réalité des moyens
d'existence allégués. Lff mendicité n'est

permise sous aucun prétexte. Si le travail -
manque aux bras valides, l'Etat leur en

procure. Les pyramides d'Egypte n'ont pas
d'autre origine, suivant le témoignage de

Pline, que la nécessité de créer de grands
travaux à la classe- indigente (76). Les tra-
vaux somptuaires entretenaient des forces

disponibles pourles travaux indispensables,
comme les exercices de la paix rendent les

- armées aptes au métier de la guerre. Les
intendants d.es provinces d'Egypte avaient
la charge spéciale de fournir du travail à
ceux qui n'en avaient pas. Jamais, dit Hé-

rodote, l'Egypte n'a joui d'un état aussi
florissant qu% cette époque, et jamais elle
ne l'a retrouvé depuis. Jamais Je fleuve ne
fut aussi bienfaisant pour la terre, ni la
terre aussi fécondé pour les hommes; l'E-

gypte comptait alors 20,000 villes. (HÉRO-
DOTE,liv.n, IJ0-177.) 1

Pour connaître la position de tous les

citoyens, le législateur égyptien avait ima-

giné de faire ouvrir un registre où étaient

portés les noms môme des voleurs. Ceux

qui voûtaient s'enrôler dans cette classe
d'hommes devaient se faire inscrire chez
le chef de la bande apud furem princi-
pern.Les voleurs rendaient compte à celui-
ci des vols par eux commis chaque jour; il
en dressait- l'état, et les personnes volées
venaient lui faire leurs réclamations. Appa-
remment que le chef des voleurs restituait
les objets dérobés moyennant une indem-
nité. Le gouvernement savait ainsi de quoi
vivaient les voleurs eux-mêmes. C'était
l'ordre dans le désordre. On ne pouvait pas
pousser plus loin la peur du paupérisme.
Le mendiant était puni de mort.

(76) Hérodote cite un singulier exempledes tra-
vaux publicschez les Lydiens. On y avait élevé, à
la mémoire u'Alyaite,un de leurs rois, un monu-
ment qui ne le cédait, dit il, eu rien à ceux des

Lydiens et des Babyloniens.Cinq bornesde pierre
dressées au sommet du monumei.t mentionnaient
les différentesclasses d'ouvriers qui y avaient pris
part. L'une de ces classes se composaitdelilles pu-
) hques.etc'ét. ient elles,d'aprèsILSinscriptionsque
déclare avoir lues Hérodote,qui avaient pris aux

Dracon transporte en Grèce la loi d'Egyp-te. Il prescrit à tout habitant de PAltique et
des îles sujettes d'Athènes, de déclarer tous
les ans, an magistrat, en quoi consiste ses
moyens d'existence. La peine de mort est
prononcée contre les délinquants. La môme
disposition est attribuée à Minos, devancier
de Dragon. Solon, qui réforme les lois de
Dracon, qui en adoucit la dureté, laisse sub-
sister la peine de mort contre les gens
sans aveu; c'est la loi 45 de ses tables.
Cette même loi a été attribuée à Pisis-
trate. Des magistratsenquôteurs (sans doute,
les Mastères ou les Zetetcs) recherchaient
les oisifs et les dénonçaient à l'aréopage
qui prononçait la peine. La condamnation
des oisifs était déférée à ce tribunal suprê-
me, juge des crimes qui entraînaient la
peine cnpitnle. Cette peine n'était pas tou-
jours prononcée Quand l'accusé -étaitsim-
plement oisif, sans qu'aucune circonstance
aggravât son délit, il était seulement décla-
ré infâme, c'est à dire privé de ses droits de -

citoyen. Comme conséquence de la loi qui
prescrivait de rendre compte de ses moyens
d'existence, il était défendu de dépenser
au delà de ses ressources. Des magistrats
spéciaux, les OEnaptes étaient chargés de ré-

primer le luxe de la table,et les Gynécomes,
délire exécuter aux femmes les lois somp-
tuaires. D'autres magistrats empêchaient la

fréquentation des cabarets. L'ivrognerie,
punie de mort par Dracon, était restée au
nombre des délits; l'ivrognerie qui enfle les
listes de nos bureaux de bienfaisance et

qui entre pour moitié dans la population de
nos hospices. -

On trouve les mêmes mesures légales à
Corinthe qu'à Athènes. Lorsqu'on voyait
quelqu'un vivre avec splendeur, on lui de-
mandait d'où il tirait de quoi subvenir à sa

dépense. Si un homme sans bien dépensait
beaucoup, on s'emparait de sa personne. Il
n'était pas possible, pensait-on, qu'un tel
homme pût vivre sans mal faire. Il fallait

qu'il volât la nuit les passants; nu, comme
on disait: qu'il perçât les mars des maisons

( DIPHILUS,cité par ATBENÉE,liv. vi, ch. m.)
Un gouvernement ne peut vivre tranquille,
ajoute l'historien grec, avec de pareils mi-

sérable's. Plutarque dit que les lois contre
les oisifs et leur stricte exécution avaient
rendu l'agriculture plus 'florissante et la ville

plus tranquille. Ces lois n'avaient pas été une

lettre morte dans les tables de Solon,car Hé-

rodote affirme qu'elles sont en pleine vi-

gueur au temps où i! écrit. Au même or-

dre d'idées qui faisait juger l'oisiveté pu-
nissable, appartient la loi qui privait du

travaux la plus grande pari. Cela, dit Hérodote,

n'est pas suipreuanl, pareeque en Lydie toutesles

tillesl'ont métierde courtisane pourse donner mie

dot, et continuentjusqu'à ce qu'e les trouventa se

marier. Leur coopération avait etc proportionnée

naturellement à leur grand nombre et leur ardeur

aussià leur désir de trouver un mari. Etrange as-

sociation d'idées que celled'un travail viril et de la

prostitutioncheztes mêmesfemmes!Voilà tesmœurs

j-aik'm'C!).
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droit de reclamer des aliments do leurs en-

fants, les,pèi-es qui ne leur avaient pasfait
apprendre un métier. L'éducation profes-
sionnelle, jointe à l'éducation morale, est la

plus efficace des lois préventives. Platon a

revêtu des couleurs de son imaginaton,
le commandement du travail. 11compare les
oisifs aux guêpes qui, non contentes de vi-

vre aux dépens des abeilles laborieuses,
se servent do leur aiguillon pour mal faire,

qui les troublent dans leurs travaux, en

mangeant leur miel. Ailleurs, voici comment
il fait parler Socrate, dont on reconnaîtra
la forme d'argumentation. II y a cette diffé-

rence, dit Sociale, entre les parasites et les

h élons, que Dieu a fait naître sans aiguillon
les frélons ailés, tandis que parmijes fré-
Jons à deux pieds, s'il y en a qui n'ont pas
d'aiguillon, il y en a d'autres qui en ont de

très-dangel'cux; ceux qui n'en n'ont pas vi-
vent et meurent dans l'indigence. Parmi
ceux qui en ont, figurent tes malfaiteurs.
Dans toute société où vous verrez des
oisifs, vous verrez des pauvres, et il y aura
parmi ces pauvres des filous cachés, des

coupeurs de bourses, des fripons de toutes
les espèces et des sacrilèges.

On voit à quel point cette grande néces-
sité du travail, comme mesure préventive
de la misère, avait été comprise par les
anciens législateurs et par les ph losophes.
Depuis trois siècles on lutte en France con-
tre la mendicité, c'est par ce côté que Louis
XIV et Napoléon ont attaqué le paupérisme;
mais ni Louis XIV, ni son émule glorieux,
n'ont remon:é assez haut. Ils ne se sont

préocupés que de la répression de la men-
dicité, dont ils auraient dû employer leur
génie à chercher la cause. Athènes était
moins occupée encore de secourir les pauvres
que de se livrera la perquisition des oisifs,
comme mettant en péril l'avenir social et le
leur propre. Ce qui est à trouver, c'est la
matière dutravail, c'est l'aptitude au travail,
c'est la moralisation du travailleur, qui,
seule, rend le travail prufitaule. Les lois ré-
pressives de la mendiciié, sont des lois do
force et de 1ouvoir: voilà pourquoi elles
apparurent tout d'abord à la pensée des deux
hommes de force et de pouvoir, qui les évo-
quèrent, quand c'était des lois de charité
qu'il fallait commencer par édicter.

Malheureusement pour Athènes, les be-
soins dela pratique détruisirent tout le bon
effet des fois civiles. La place publique fa-
vorisa l'oisiveté que ces lois combattaient si
énergiquement. De là la pauvreté des masses;
de là les sacrifices, relativement énormes,
que dut s'imposer le trésor public, au pio-
til des classas souffrantes.

V. Les secours publics étaient généraux
ou spéciaux, temporaires ou permanents.
L s uns s'adressaient au peuple, d'autres
aux classes élevées. De celle dernière SOI'le
étaient les secours offerts dans le Prytanée.
D'autres s'adressaient aux enfants; tels
étaient ceux donnés aux orphelfns dans le

Cynosarge. Les secours au peuple ne prove-
naient pas toujours de l'Etat; les particuliers

quelquefois y concouraient. Enfin, dans les
secours de l'Etat, nous comprenons l'édu-
cation dans les gymnases, éducation utile à
la république comme aux particuliers, puis-
qu'elle faisait dis chaque citoyen autant de
soldats exercés à défendre le pays quand
la guerre éclatait.

L'EJat venait au secours des masses: 1*

par la distribution à prix réduit, au moyen
des dépôts de grains; 2° par la rétribution

payée au peuple sur la place publique, ré-
tribution qui varia de 1 à 3 oboles; 3° par
l'allocation au peuple de deux oboles

pour le prix de sa place au théâtre, et de la
somme nécessaire pour le -repas qui
suivait la représentation ; lb, en lui distri-
buant une part du produit des mines; 5° en
lui attribuant une part des biens confisqués;
6° en venant au secours des infirmes; 7° en
secourant les orphelins, notamme'nt dans le

Cynosarge; 8° Par différents secours que
nous placerons dans une même catégorie.
Nous parlerons*à part de l'institution natio-
ua1 du Prytanée.

On ne voit point reparaître, dans l'histoire

d'Athènes, la prétention séditieuse de l'abo-
lition des dettes, depuis la pacification
qu'avait opérée Solon. (Yoyez APPENDICE).Il

n'y est pas question non plus du partage
des terres conquises ; seulement Aristopha-
ne, dans la comédie des Guépes, parletl'une
distribution de terres promise au peuple,
dans l'île d'Eubée. Parmi les secours tem-

poraires, il faut placer, à raison même de
leur nature exceptionnelle, les mesures pri-
ses par rEtnL en temps de contagion. (Vuy.
CONTAGION.) - - -

VI. Nous traiterons au mot SUBSISTANCES

( question des) de tout ce qui a rapport à l'ap-
provisionnement d'Athènes, nous bornant
ici à mentionner que cette ville avait dee

dépôts publics de grains, dans l'Odéon ,

Le Pompéion, le long portique et l'arsenal
maritime. On y Vendait au peuple du

grain et du pain, et d'autres objets de con-
sommation. Les commentateurs ne sont pas
sûrs que tous les blés emmagasinés appar-
tinssent à l'Etat, mais il est certain au moins

que l'Etat en achetait des provisions con-

sidérables. L'acquisition en avait lieu ,

partie des deniers du trésor, partie au moyen
de contributions volontaires. Un marchand

nommé-Chrysippe be vante d'avoir fait don
à l'Etat d'un talent —5,400 francs —ayant
cette destination. Démosihènes montre la

même générosité. ( DÉMOSTHÈNES,c. Phor-

mion. )
Les Sitones étaient préposés à l'approvi-

sionnement des greniers de réserve; les

Apodectes recevaient le blé et le faisaient me-

surer. Démosthènes remplit la fonction de

Siton, et ce fut pendant ce temps-là qu'il
fit don à l'Etat d'un talent pour achat de

bé.- Il n'est pas douteux que les dépôts

publics de grains servissent pour eu pro-
curer au peuple, à un prix réglé.

Il est

probable qu'on lui en livrait à prix réduit ;
mais en tous cas, les magasins publics
avaient poureffet, en maintenant Isa* cours,
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de prévenir les désastreuses spéculations
des accapareurs.

VII. Le peuple d'Athèn«?s avait profilé de
ce qu'il était le maître des assemblées pour
conquérir une partie de ce qui lui man-

quait. Pauvre par lui-même, il se faisait ri-
che de la richesse de l'Etat. Xénophon l'a
très-bien aperçu et très-ingénieusement
exprimé. Le peuple jouit, dit-il, à peu près
seul du domaine public: sacrifices, temples,
fNes, bois sacrés, sont à son usage. Le

peuple avait compris que s'il devait sacri-
fier aux dieux à ses frais, il ne ferait ja-
mais de sacrifices; qu'il n'aurait jamais part
aux banquets; qu'il ne ferait jamais cons-
truire de chapelles; qu'il ne verrait'jamais
agrandir ni orner les places publiques à sa

fantaisie; il a imaginé un expédient: c'est
d'immoler publiquement, aux dépens de la
ville, beaucoup de victimes, de décréter des
festins publics et de se partager les victimes

par la voie du sort. Les riches, dit encore

Xénophon, ont dans leurs maisons des
salles d'exercice, des bains, des gardes-ro-
bes pour leur toilette; le peuple s'en est fait
construire à leur exemple, pour son usage
particulier; et, quoique tout le monde a.t
contribué à leur construction, c'est le bas

peuple qui en
jouit, bien plus que les

citoyens aisés. ( XÉNOPHON, République*
d'Athènes.)

Le peuple d'Athènes avait fait à son pro-
fil, au nom de la souveraineté nationale,
ce qu'on reproche aux monarques absolus,
à l'oligarchie et aux gouvernements aristo-

cratiques. Il avait dit, lui aussi: l'Etat c'est
moi, et disposé des trésors de l'Etat à sa
fantaisie. Mais ce que remarque Xénophon,
est le côté séduisant de la souveraineté po-
pulaire. Le peuple étant Je plus nombreux,
il est juste, à un certain point, que le luxo
de la nation lui profite plutôt qu'à d'autres.
Il ne serait même pas difficile de justifier
tout à fait le droit du peuple, ouvrier de la
richesse nationale, à recevoir de la nation
la récompense de son travail, en bains pu-
blics, en festins, en pompes religieuses et
en fêtes. Ce que Xénophon mentionne à
titre de critique pourrait être converti en
système avouable par la raison et poétisa-
ble par les utopistes. Mais voici ce qui ar-
riva: Le peuple, maître des assemblées pour
décréter des établissements commodes et
pour ordonner des fêtes, abusa de sa sou-
veraineté pour se partager les revenus de

l'Etat, ou se les faire distribuer par ses flot-
teurs. Et c'est là justement ce qui est adve-
nu à Rome, et ce qu'on avait vu auparavant
à Athènes. Ce n'est plus Je peuple souve-
rain, instrument de la richesse publique,
que le trésor récompense, c'est le peuple
désœuvré qu'il soudoie, qu'il nourrit à ne
rien faire en le corrompant.

VIII. N'hésitons pas à ranger parmi les se-
cours publics, le salaire payé par l'Etat au

peuple d'Athènes, chaque fois qu'il assis-

taità 1 assemblée. Ce salaire, destiné à lui
procurer t;' pain de chaque jour, est, au
fond, l'équivalent de la distribution, d'abcrd

mensuelle, puis quotidienne, faite au peu-
ple romain. ( Voir 2* section. )

Les 6,000 citoyens d'Athènes recevan
J'ahord une, puis deux, ruis trois oboles,
sont dans la même condition, par rapport à
l'Etat, que les 300,000 citoyens Romains
que Jules César trouva inscrits au rôle di s
pauvres, réduits par luià 150,000<t portés
de nouveau à 200,000 sous Auguste. Le sa-
laire payé aux 6,000 citoyens d'Athènes e t
une véritable taxe des pauvres sous un au-
tre nom, taxe accordée d'abord par la crainte
ou dans un but de corruption, réclamée en-
suite par le besoin, imprudemment :rét'e,
et exigée ensuite impérieusement comme
une dette. Le salaire, onéreux pour l'Etat
comme la taxe des pauvres, démoralisant
comme elle, creusait pour la société Athé-
nienne une plaie de même nature que le

paupérisme. Lesalaire à Athènes fut, comme
-

la distribution des vivres à Rome, une con-

séquence de sa constitution, et loin d'en

prouver la bonté, ces deux mesures, tristes

expédients républicains, en révèlent les
v-ices. Le salaire d'Athènes, les vivres de
Home étaient relativement un secours, mais
absolument un mal. Du paupérisme qui ost
un fait exceptionnel ils faisaient une règle
et un état normal. Les secours vraiment
utiles à la chose publique sont ceux qui,
au lieu de subventionner les masses les
mettent en état de se passer de subven-
tion.

IX. La constitution conférait au peuple
le droit de délibérer sur les affaires do l'E-

tat et de juger les procès. L'usage s'intro-
duisit de lui payer :-es vacations de citoyen
et de juge. Le peuple ne fut plus peuple; if

se crut fonctiolJuaire. Il perdit l'habitude du

travail et vécut d'un sa'aire misérable au-

dessous de ses besoins. Il fut c rrupt ble. et

très-facilement corrompu. C'était bien assez

des passions politiques qui fermentent au

sein des masses sans qu'on y ajoutât ce dis-
solvant (77). Le salaire créa la passion de la

place publique en en créant le besoin;

tout travail utile fut abandonné pour le

triobole. Le salaire du peuple devint une

institution assise sur un abus. Porté dab nd

à une obole, élevé à deux par Périclès,
il

s'éleva enfin à trois oboles. D'abord il fut

payé en temps de paix sur les fonds de la

caisse militaire, puis la réserve du J rés<r

y fut affectée; puis l'emploi fut sanctionn ;

par uneloi. La réserve du Trésor avait et.5
déclarée sacrée. A la fin de la guerre d E-

gine, lorsque fut conclue enUe Athées et
Sparte une trêve de trente an-s, il anul éle

décidé quecette réserve serait portée à 1000

talens (5 millions 400,000 francs) avec dé-

fense sous peine de mort à t!lul citoyen de

proposer d'y toucher. Le peuple avait r.-ndu
cette loi, et ce même peuple en IClllal plus

(77) Athènes n'était pas la seule ville ou ie peupfe tût paye pour voter; ic meme usage fut intro- ,
duu à hhodes par les démagogues.
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tard une aulrkqm défendit aussi sons peine
de mort de proposer aucun changement au

salaire du peuple et au théorique, dont il

sera parlé ci-après. Ce fut ainsi quele trio-

bole s'érigea en institution par la volonté

du peuple qui le recevait. Il devint comme

Je pivot du gouvernement d'Athènes. Ve-

nons-en aux preuves.
X. Aristophane, dans la comédie des Gre-

nouilles fait décrire, par un de ses person-

nages, l'entrée aux enfers: Un vieux nau-

tonnier te passera, dit-il, dans une petite

barque, moyennant un salaire de deux obo-

les. — Vraiment, dit l'autre, quel pouvoir
ont partout les deux oboles1 Comment, elles

ont été jusque-là? Au moment où la comé-

die étaitreprésentée, le salaire n'était encore

que de deux oboles et pour faire son rap-

prochement, Aristophane 'suppose qu'on
donne deux oboles à Caron au lieu d'une.
La forme môme de la distribution rava-
lait le peuple citoyen et constatait le

joug auquel il s'était soumis lui-même, en

faisant passer les décrets du Triobole, comme
on appela le salaire. On frappait d'une corde
teinte en rouge ceux qui lardaient à se
rendre dans J'assemblée. La corde détei-

gnait sur le dos du retardataire, ce qui le
faisait reconnaîtie du Thesmothèto et lui

imposait la privation du triobole. Lu Thes-

mothète, dit Aristophane, a menacé de ne

pas payer Je triobole à ceux qui n'arrive-
raient pasde grand matin, el alorsil faudra
qu'ils se contentent de saumure à l'ail, c'est-

à-dire qu'ils n'auront pHSde quoi payer leur

palIl quotidien; cola d'ailleurs va s'éclilircir.
Le Thesmothète prenait la somme dont il
avait besoin pour chaque distribution dans
la caisse du trésorier de l'Etat. La dépense
totale de l'année a été calculée à 810,000
francs par an, ce qui représenterait bien

près d'un dixième du revenu d'Athènes,
hix fois trois oboles donnaient à 6 jours
par. semaine 2 francs 70 centimes, c'est-à-
dire 38 centimes par jour, représentant
138 francs 70 centimes par année, somme

égale à celle de la nourriture d'une famille

que nous avons évaluée à 135 francs. (Voy.
APPENDICE.)Aussi une famille athénienne,
au moyen du triobole, pouvait vivre dans la

plus complète oisiveté (78). Et remarquons
que le triobole est à peu près l'équivalellt
des deux as romains dont vivaient les
masses1 d'où il suit que les deux républi-
ques de Rome et d'Athènes n'ont abouti

qu'à créer un peuple souverain à six sols

par jour (79). La loi agraire avait produit Ja
même chose à Sparte.

Encore une citation d'Aristophane et on
aura la certitude que le triobole était pour

le plus grand nombre de ceux qui le rece-
vaient la ressource unique, le pain quoti-
dien. Je suis arrivé trop tard, dit Chrémès,
un des personnages de l'assembléedes femmes,

'et je suis tout honteux de rentrer chez moi
mon sac vide. Ainsi, telle était l'indigence
du citoyen d'Athènes livré à l'oisiveté par
l'institution du triobole, qu'il apportait à
J'assemblée son sac vide et que ses trois
oboles reçues des mains du thesmothète,
il allait le remplir, sur la place même de

l'assemblée, de la farine destinée à faire son
.pilin qu'il fabriquait lui-même.On verra que
l'analogie entre la distribution des vivres à
Korne et le payement des 6,000 citoyens
d'AthÊtaes est, cornl)lète?

XI.'H faut dire maintenant à quel point
l'action politiquement et moralement cor-
ruptrice-et dissolvante du triobole frappait
les penseurs d'Athènes, sans parler da far-
deau dont il chargeait le trésor. Il faut le
dire et insister sur ce point, parce que la

question moderne de la taxe des pauvres est
contenue dans celle du salaire journalier
de l'assemblée du peuple à Athènes et de
la distribution du pain à Rome. Aucun su-

jet ne revenait plus souvent à la pensée de
Démosthènes , apiès <ivoir donne carrière
aux méditations de J'école socratique et
exercé, maintes fois, la verve railleuse d'A-
ristophane. Socrate et Platon accusent Pé-
riclès, principal auteur de j'étabJisscmeut
du triobole (80) d'avoir rendu en l'intro-
duisant les citoyens paresseux, avides, timi-
des, babillards, prodigues et dépravés. Au-
jourd'hui, dit Aristophane, quarrd on fait

quelque chose pour la pairie, on demande
trois oboles comme le maçon mercenaire.

Autrefois, dit-il ailleurs, quand le 'peuple
ne recevait qu'une obole on pouvait encore
causer, assis à l'aise, sur le gradin de l'am-

phithéâtre, maintenant on est étouffé par la
foule. Du temps du vailJaM Myranide (vingt
ans après la fuite de Xerxès) nul n'eùt osé
recevoir un salaire 1our la part qu'il prenait
aux affaires publiques. Chacun apportait
dans une petite- outre de quoi boire, et du

pain, deux oignons ou trois ou quatre oli-
ves. Un des personnages de la comédie des
Chevaliers dit de Cléun contre lequel la

pièce est dirigée : Ce corroyeur Paphlago-
nien, reconnaissant l'humeur du vieillard

(personnification du peuple dans la pièce),
se mità faire le chien couchant, à flatter sou

maître, à le choyer, en lui disant: ô peuple,
c'est assez d'avoir jugé une afiaire : va aux

bains, bois, mange, reçois tes trois oboles :
veux-tu que je l'offre encore à souper ?

Démosthènes à son tour, tantôt tonnant
contre les distributions au peuple, tantôt su

(78) Le iriobole n'était peul-êlre pas distribué :.ix
fois la semaine, mais les dislribulions l'ailes sous le
moindre préLexte) comme on le verra ci-après, de-
vaient composer au moins le revenu quotidien dont
nous parlons.

(79)Un des grands vices d'un état démocratique
eyf le grand nombre des fonctionnaires publics sa-

lariée, a dit un révolutionnaire Lmoux,-lcfinancier i

de la Convention, Cambon. On sait qu'on donnait
2 francs par séance à certains hommes do peuple
pour assister aux assemblées des sccliolls. Les sep-
tembriseurs furent des salariés de celte espèce.

(80j 11n'esl pailé du iriobole qu'après la.repré-
sentation des Harangueuses d'Aristophane.Périclès,
"'avait pas é é au delà de 2 oboles, la lixalion à 5

jbohs cal attribuéeà Cléon.
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courbant sous la nécessité de cette coutume,
tantôt prenant Je milieu entre ces deux ex-

trêmes, montre à quel point c'était un em-
barras financier, u'n besoin et un vi-ce po-
litique, et un élément de dégradation pour
les masses. Vos généraux- et vos ministres,
dit-il, out passé de la misère à J'opuJence,
de l'oisiveté à la splendeur, se sont bâtis
des maisons plus superbes que nos édifices

jmblics, ont augmenté leur fortune à me-
sure que l'Etat dépérissait. Vous autres,
vous êtes regardés comme une populace qui
fait seulement nombre, trop heureux qu'on
vous accorde les deniers du théâtre et qu'on
vous donne du pain. Et ce qui est le com-
ble de la lâcheté, vous vous croyez redeva-
bles à ceux qui vous donnent ce"quiest à
vous (indigne flatterie d'orateur). Démo§-
thènes compare les distributions à ces ali-
ments peu substantiels que les médecins

permettent à leurs malades, moins pour
leur donner des forces que pour soutenir
leur vie. Les distributions, dit-il, ne sont

qu'un appât qni vous atlire, vous détourne
des objets essentiels et fomente votre pa-
resse. Je voudrais qu'en temps de paix on*
vécût chez soi sans être réduit à faire au-
'cuiie bassesse par misère. Démosthènes dis-

tingue avec raison entre la paye dû soldat

qui lui paraît légitime et le salaire de la

place publique qu'il confond avec les au-
tres distributions gratuites au peuple, tant
à ses yeux le triobole avait ce caractère.

Citoyens avilis, dit-il, vous êtes regardés
commç des valets, comme une populace
faite seulement pour voter, trop heure. x

qu'on vous fasse quelque distribution.
Nous allons entendre maintenant le même

orateur, ayant besoinà son lourde conqué-
rir l'assemblée, se faire l'apologiste des dis-
tribution.»,à la vérité dans un intérêt sacré,
celui de la défense des fortunes particu-
lières compromises. Nous devons payer,
dit-il, avec plaisir à nos parents la dette

qui nous est imposée par la nature et

parJaioL Les citoyens pauvres sont les

,pères cofumons de la- République. Quand
le peuple est souverain, les gouvernants
sont les enfants du peuple. Oh! alors, il est
bien triste pour les pères d'attendre leur
nourriture de leurs enfants. Comme l'hy-
pothèse qui place la paternité (Iiins l'é-
tat protecteur des classes souffrantes est
bien plus naturelle et plus logique1 Loin
cTôter au peuple ce que t'état lui donne,
continue Démosthènes, approuva-it ainsi les
distributions de toutes sortes, il faut encore

- pourvoir à tous ses autres besoins. Les li-

ches, en suivant cette règle, agiront avec

équité et pour leur plus grand avantage.
Priver du nécessaire une partie des citoyens,
c'est susciter beaucoup d'ennemis au gou-
vernement. Encore une proposition vraie,
mais énoncée au profit d'un sophisme, car
Démosthène en conclut, en coîiUedisant
ses précédents discours et son opinion
intime, la nécessité, non de secourir,
mais de nourrir les masses1 Triste consé-

quence de la souveraineté du peuple ! Il me

semble, pôursuit-il, qu'il n'est pas d'Athé-
nien, q.uil n'est pas d'homme assez dur,assez cruel, pour être fâché qJI'On distribue
de 1 argent aux

pauvres citoyens qui man-
quent du nécessaire.'

Le peuple, gâté par les distributions, ne
reculait devant aucun excès pour se pro-curer ce nécessaire. Il avait des orateurs à
sa dévotion qui proposaient de taxer les
riches, et les riches poursuivaient en justice
les orateurs qui livraient leurs biens aux
caprices de la multitude ; c'était leur cause
queplaidait Démosthènes, et qu'il plaidait,
chose étrange, devant ce même peuple au
profit duquel les riches étaient dépouillés.
lntelligenl, logicien au suprême degré, le
peuple athénien censurait tout haut la con-
duite des orateurs, mais onallait aux voix et
le coupable était renvoyé absous. Démos-
thènes, usant de ménagements qui contras-
tent avecsa véhémence habituelle, emploie
toutes sortes de détours pour dire au peu-
ple qu'il lui conseille de retrancher l'abus
criant de dépouiller les riches. La coutume
s'introduit, dit-il, quand l'argent manque
dans le trésor, de prendre les .fonds de dis-
tributions dans la bourse des particuliers.
L'orateur qui fait une pareille proposition
devient tout à coup un homme illustre, im-
mortel. Condamné hautement dans les as-

semblées par la voie du peuple, il est absous

parles suffrages secrets de ce même peuple;
c'est là ce qui effraie, ce qui révolte les ri-
ches. Il faut que, dans une société républi-
caine, on se rende une justice mutuelle; que
les riches disposent par eux-mêmes de leur
fortune, sans crainte, avec sécurité, et qu'ils
l'abandonnent à la patrie dans ses périls;
il faut queles pauvres ne regardent comme
biens communs que ceux qui le sont.—Les
flatteurs du peuple disaient apparemment
le contraire? — Il faut que les pauvres, sa-
tisfaits de recevoir leur part des biens com-

muns, sachent que le bien d'un particulier
est à lui seul. Démosthènes en était réduit à
le démonlier1 (Harangue sur le gouverne-
ment de la République)
«

Dans une troisième circonstance, le même
orateur adopte une opinion mixte. «On peut,
dit-il, se faire un mérite de condamner Il s

distributions comme nuisibles à J'Etat et

attaquer les ministres qui distribuent aux

particuliers tes deniers publics, de même

qu'on peut chercher à plaire à ceux qui ont

besoin de ce secours, en approuvant des

largesses faites aux dépens du Tiésor. Ce

n'est pas en vue du bien général que h's

uns et les autres approuvent ou .condam-

nent J'usage des distributions, suivant que
ceux qui écoutent sont dans le besoin ou

dans l'aisance. Pour moi je ne cherche ni a

vous faire retenir ces usages, ni à vous les

faire abandonner. Je vous exhorte, à
réth-

chir, et à considérer que l'argent qu'on dis-

tribue n'est pas de conséquence, mais que

l'abus qui résulte des distributions est

grave. L'abus dont se plaint Démosthènes
c'est qu'au lieu de consulter les besoins, ou
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suit le caprice au peuple, ou celui des dis-

tributeurs. Il se plaint de ce que la moindre

fête, le moindre prétexte autorise la dissi-

pation des deniers pllolics. Le peuple étant
le maître, les distributions augmentaient ou

diminuaient selon qu'on avait plus ou moins

besoin de ses suffrages.

D'autres fois Démostliènes se moquait des

deux oboles à la façon d'Aristophane. J'ai

proposé, dit-il, avec la franchise de \anterie

qui est particulière à l'antiquité, plusieurs

projets aussi beaux qu'importants, tout le

monde les a oubliés; personne n'oublie les

deux oboles. Deux oboles ne sont que deux

oboles; je ne vous les reproche pas. Athé-

rlÍens; mais, quand il s'agirait des trésors du

roi de Perse, ils ne devraient pas avoir pour
nous l'intérêt des choses que je vous dis.
Il est bien clair, d'après ces paroles, que la

distribution n'était pas particulière à quel-

ques citoyens, et que tous les membres pié-
sents de l'assemblée les recevaient, sans dis-
tinction. Et de là un inconvénient immense
au point de vue politique. Les deux oboles
étaient dédaignées par les citoyens riches,

peu recherchées des citoyens aisés, tandis

qu'elles offraient un appât invincible à la
classe pauvre qu'on était toujours sûr de
trouver sur la place publique et alors il ar-
rivait ceci, que la classe la plus ignorante
et la plus corruptible du peuple était maî-
tresse de l'assemblée, ou mêmestatuait seule.
Avant la création du salaire, le petit peuple
retenu par ses travaux ne fréquentait les
as>emblées que dans les occasions impor-
tantes; après sa création il ne quitta plus ces
assemblées et la classe aisée à son tour n'y
vint plus que dans les cas majeurs, de telle
sorte que le salaire avait profondément
changé non la forme, mais la direction gou-
vornementalc. La classe du peuple, ce qui
était le piie, enlevée à ses travaux, trois
cents jours par an, selon les uns, trois
fois la semaine, selon d'autres (81), trouvant
dans les distributions publiques de quoi vi-

vre, la classe du peuple était nécessaire-
ment la moins rangée, la moins indus-

lrleuse, la moins attachée à sa famille, la
moins morale, en un mot,de toute la Grèce.
La satisfaction des besoins du peuple
1ar un salaire public étail, de tout point,
une détestable solution du problème du

soulagement et de l'apaisement des mas-
ses.

XII. Les plaintes do l'école socratique,
les railleries d'Aristophane et les haran-

guesde Démostliènes avaient olus particuliè-
rement en vue la distribuaJC du triobole,
mais elles i mbrassaient les distributions en

général et les confondaient souvent. Elles
avaient cependant un caractère distinct. Le

théorique, complément du triobole, lie s'ap-
pliquait pas au même objet. Il était pour

les fêtes ce qu'était le triobole pour les

jours ouvrables. L'un servait à dispenser
du travail, J'autre à participer sans argent
aux divertissements publics et particuliè-
rement au plaisir du théâtre, et à procurer
au peuple un repas plus succulentce jour-
là. De sorte que le citoyen d'Athènes était
totalement défrayé par l'Etat dans son né-
cessaire et dans son superflu, dans son

pain quotidien et dans ses plaisirs. Le dis-
solvant moral était complet.

L'origine du théorique fut celle-ci: clans
les premiers temps, l'entrée du théâtre avait
été gratuite. Grossièrement construits en

planches plus ou moins bien rassem-
blées, les théâtres n'entraînaient qu'une
dépense médiocre* mais il arriva un jour
que l'amphitheâtre s'écroula sous ses trente
mille spectateurs. Pour faire face aux dé-
penses d'une meilleure construclion, on
établit, à partir de cette époque, un prix
d'entrée qui fut fixé à 2 oboles (30 cen-

times). Le peuple, par cette mesure, disent
les historiens, se fùt trouvé exclu piesque
en entier; c'eût été pour lui une charge trop
lourde. Cela seul suffirait pour faire juger
de la rareté du numéraire et du peu d'é-
tendue de la richesse à Athènes. Or, le
peuple, formait un pouvoir à la fois judi-
ciaire et politique, avec lequel il fallait
compter; on lui accorda les deux oboles
qui représentaient le prix d'entrée. Au lieu

que le triobole n'était payé qu'à six mille

citoyens, dix-huit mille personnes rece-
vaient hf deux t joies du théorique. Ce n'é-
taient pas seule nent les votants qui assis-
taientaux pièces d'Euripideeld'Aristophane,
mais tout le peuple. La recette profitait, en

majeure partie, comme on sait, à l'entrepre-
neur du théâtre. La part réservée à l'Etat ne
rentrait pas dans les coffres du trésor, elle
servait à payer le repas qu'on donnait au
petit peuple après le spectacle. C'était le
couronnement des solennités dont l'Etat

supportait ainsi tout le fardeau. Le théo-
- rique appartenait exclusivement aux ci-

toyens inscrits comme tels sur les registres
publics, et il en était de même de toutes
leb distributions ordinaires et extraordi-
naires. Les registres d'Athènes étaient te-
nus, sous ce rapport, avec la plus grande
rigueur. Il fallait se présenter en personne
I our recevoir le théorique, et la distribu-
tion en avait lieu à l'entrée même du théâ-
tre. Il se distribuait aussi, aux fêles reli-

gieuses, par exemple, lors des Panathénées,
et c'est précisément de son application
aux tètes religieuses que le théorique prit
son nom (82).

0
1! ne fut pas toujours borné

à deux obi-des; il paraîtrait même qu'il
s'éleva jusqu'à la valeurd'une drachme équi-
valant à six oboles (90 centimes). On peut
supposer même qu'à la drachme allouée se

joignaient, quelquefois encore d'autres dis-

(81) Les jours de fétc ou dans les solenllilés, or.
faisait des distributions, parcequec'était des so-
lennités ; les jours ouvrablcs, parce que c'était des

jours ouvrables, de sorte que le peupla d'Athènes

avait tous les jours un prétexte pour vivre oisif, et
l'habitude de la fainéantise s'était ainsi invétérée et
perpéaiée.

;) Théorique signifielittéralement l'isitede Dieu.
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tributions. Los orateurs amusent le peuple,
dit un éditeur grec des harangues de Dér
mosthones, avec la dragme, le chus de vin,
et les trois oboles, comme les médecins
amusent les mourants. Toujours La même
action délétère attachée à la coutume des
distributions au peuple. On peut porter à

vingt-cinq ou trente fêtes par année les so-
lennités qui donnaient lieu à la distribua-
lion du théoriqueç mais son emploi était

susceptible d'extension.L'homme politique
sans conseience qui avait besoin d'y re-
courir pour se concilier la faveur du

peuple, le mettait im service de son am-

bition personnelle. Tel fut un intrigant,
nommé Agyrrhus, qui J'employa, à se faire

-jiommergénéral après la mort de Trasybule.
C'était un débauché élionté et repris de

justice, Jongtemps retenu en prison pour
vol. Tel fut encore un certain Eubule d'Ana-

phlyste, personnage voué à l'obscurité par sa

nature, et qui, au moyen do ses distribu-
tions du théorique, obtint après sa mort les
mêmes honneurs que Démosthènes et les

.plus grands hommes. Tbéopompe dit de

lui que, par l'abus du théorique, il tît
descendre les citoyens au plus bas degré
de l'avilissement. Enfin l'excès en fut si

audacieux, que l'orateur Demadealla jus-
qu'à promettre 50 drâgmes (4-5 francs) par
tête au peuple pour faire manquer l'.équi-
pement d'une flotte destinée à défendre la
fédération grecque contre Alexandre. De-
made connaissait si bien la puissance de
ce mobile qu'il appellait insolemment le

théorique, le ciment de la démocratie. Le

peuple lui vendit ses votes au prix du

théorique, et il ven-dit lui-même la répu-
blique à Antipater qui r)e pouvait se rassa-
sier -d'argent..

XIII. Déshabitué du travail, démoralisé

par Je iriobole et par le théorique, le peu-
ple, à ces sources de revenu, eu ajouta un
autre dont l'origine était bien autrement
haïssable; c'est celle dont Démoslhènis

parlait to-ut à l'heure. Les démagogues
poussèrent le peuple à dépouiller les riches.
il n'y avait besoin pour cela que de les
accuser d'un crime imaginaire, et c'était
à quoi servaient merveilleusement les
vils calomniateurs désignés sous le nom
de sycophantes. (Voy. ApPENDICB).Le peuple
condamnait, et Jes biens des prétendus
coupables étaient confisqués et partagés
commo une proie. Les citoyens les plus
recommandables étaient exposés à celle
infamie.. Tout orateur en crédit, tout per-
sonnage éminent dans la république, qui
voulait opposer une barrière aux déma-

gogues, courait le même danger. Les agi-.
taleurs et les intrigants sous leurs ordres

faisaient courir le bruit pour emporter la

condamnation, qu'il n'y avait pas d'autre

moyen de subvenir aux besoins du peuple,
que Jes pauvres allaient manquer du né-

cessaire; le peuple alors prononçait im-

pitoyablement la sentence de J'accusé,
dont les biens étaient l'occasion d'une dis-

liibutionextraordinaire. (Lysias contre Epi-

crate.) L orateur Lycnrgue procura ainsi
au peuple 160 talents (864,000 francs), pro-
venant d-u patrimoine d'un citoyen nommé
Diphile; affreux abus de la souveraineté des
masses1 Le peuple bat monnaie sur la
place publique à coup de condamnations;
tout citoyen peut être exilé et dépouillé
parce qu'il est richel

XIV. Pour déjouer les intrigues des
démagogues et apaiser les convoitises, les
riches s'exécutaient quelquefois eux-mêmes
èt faisaient de leur propre mouvement des
distributions aux peuple: c'est la quatrième
forme des secours publics. Alcibiade, pour
conserver la popularité dont il était ido-
lâtre, comblait les masses de largesses.
Tantôl, c'étaient des spectacles et des jeux;
tantôt, des distributions de vivres. (PLATON,
ALCIBIADE.)Il commence bien jeune à user
de ce moyen de séduction, car la première

lois que cela lui arrive, il portait des cail-
les dans son sein, suivant le récit de Plu-
tarque. Comme moyen de popularité,
l'usurpaleur Pisistrate laisse ses champs
et ses jardins sans gardes et sans portes,
aûii que le peuple puisse y entrer et y
cueillir des fruits en toute liberté ; sa mai-
son était ouverte à tous, et les pauvres y
trouvaient chaque jour un repas servi. Il
semait l'argent dans la ville sur son pas-
sage, et faisait donner aux citoyens mal
vêtus les habits de ceux qui l'accompa-
gnaient. C'était un double moyen de tyran-
nie, par la séduction qu'il exerçait et par
la démoralisation qu'il produisait. La pa-
resse et la soif du plaisir rendaient le peuple
incapable de travail pour vivre et d'énergie
pour résister. Les IrbéraJités des ambitieux

manquaient quelquefois leur effet, elles
tournaient alors contre eux en fureur popu-
laire; ils perdaient du terrain au lieu d'eil

gagner.
XV. il faut mettre au nombre des distri-

butions les secours en aliments, distribués
aux pauvres dans les sacrifices dont ila été

question en commençant. Le commentateur

DuCange, dont l'autorité est si imposante,
dit positivement que les pauvres vivaient

surtout des offrandes faites aux dieux dans

les sacrifices.
Dans !a comédie de la Paix, Trygée et

Hiéroclês se disputent les dépouillés dela

victime immolée. — HIÉROCLÈS.— Mais,
s'il vous semble bon, je me servirai moi-

mêm9: donne-moi un morceau des intes-

tins; apporte ici la lilngue. — TRYGÉE.—

Spectateurs, régalez-vous
des entrailles,

avec nous. - HIÉROCLÈS. — Par la terre!

vous ne mangerez pas cela à vous seuls,

j'en prends ma part; C'EST A TOUT LE

MONDE,etc. Dans la comédie des Oiseaux,

le sacrificateur emporte le bouc, sous pré-
texte de l'immoler dans sa maison, mais,
en effet, dans le but de le garder pour lui;

c'était un abus, puisque c'était
à tout le

monde. Quand le nombre des affamés pré-

sents aux sacrifices était trop grand, on

partageait entre eux la dépouille des victi-

mes par la voie du sort.
---
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XVI. Les secours publics, dont il nous

reste à parler, sont vraiment dignes de ce

nom. lis étaient bienfaisants envers les ci-

toyens et honoraient Athènes.
Il en était accordé : premièrement,

aux citoyens que des infirmités corporel-
les mettaient hors d'état de pourvoir à

leur subsistance; secondement, aux orphe-
lins dont les pères étaient morts en com-

battant pour le pays. Athènes eut cet hon-

neur, entre toutes les républiques de la

Grèce, entre tous les peuples de l'ancien

monde, d'avoir érigé un monument public
aux orphelins. L'imagination s'enchante de

voir s'élever le Cynosarge à côté des Propy-
lées et du Parthénon, et de rencontrer, dans

la nation la plus spirituelle, la plus artiste,

la plus aimable, celle quifut aussi la plus hu-

maine du mondeantique. Les lois de Solon,
si douces, qu'elles punissaient, chez les

enfants, le meurtrier d'un oiseau, avaient

déposé au sein du territoire attique une

semence qui avait germé. De bonnes lois peu-
vent donc contribuer à donner à un peuple un

bon cœur et uae belle âme? Solon, ce lé-

gislateur, avait eu la généreuse pensée de

nourrir, aux dépens de l'Etat, un citoyen
d'Athènes, blessé à la guerre. (Voy. APPEN-

DICE.) Pisistrate, qu'il faut louer quand ses
actions sont louables, avait converti cette
mesure isolée en loi générale. Le nombre
des blessés s'était multiplié, surtout pen-
dant la longue guerredu Péloponèse, et ce fut

depuis cette époque que ce secours fut lar-

gement appliqué. Pour y avoir droit il n'é-

tait pas nécessaire d'être tombé dans une

pauvreté complète, le secours était accordé
à tous ceux qui possédaient moins de trois
mines (270 francs) en capital, donnant à

12.010, taux de l'intérêt à Athènes, 32 francs
de revenu, soit 9 centimes environ par jour.
L'orateur Lysias réclame le secours en fa-
veur d'un citoyen qui exerçait une indus-
trie non suffisante à ses besoins; on voit

que ce citoyen allait à cheval, parce qu'il ne

pouvait marcher qu'avec des béquilles; mais
le cheval ne lui appartenait pas, il le louait,
-ou on le Luiprêtait. Le peuple statuait sur la
demande du secours en premier ressort :
s'il l'accordait, le sénat vérifiait les droits
du réclamant à l'admission, et l'examen se
renouvelait

chaque
fois que l'indigent ve-

nait solliciter l'assistance. Le montant lui
en était compté par les prytanes- S'il négli-
geait de rapporter son certificat d'exametl, il
était privé de sa pension pour cette fois-là.

Il se faisait, chaque année, un recense-
ment des individus à secourir. Celui qui
n'avait pas été compris sur la Jiste présen-
tait sa requête au sénat pour y être ins-

crit; le sénat prononçait en séance publi-
que: c'était par conséquent un tribunal

d'appel, une cour souveraine en matière d'as-
sistance. Le secours alloué se payait par
quartier. (Plaidoyer d'Eschine contre l'i-

marque.)
Une pension alimentaire était due par lo

père au fils, par le fils au père, et aussi par
le frère au frère 'et par l'oncle au neveu.

(Voy. APPENDICE.)C'était un acto déshono-
rant de la laisser à la charge du trésor. Les
tuteurs regardaient cette pension comme
une dette obligatoire de leur pupille. Es-
chine, plaidant contre Timarque, dit qu'il
ne rougit pas de laisser recevoir aux siens
l'aumône des citoyens valides. (ESCHINEet

LYsus.) Suivant le scoliaste inédit d'Es-
chine, cité par Taylor, le secours donné
aux indigents était de trois oboles par jour,
ce qui donne 163 francs 25 centimes par an.
Ce prix nous semble exagéré. Il n'est pas
probable qu'on donnât autant aux indigents
qu'au peuple pour ses vacations. L'auteur
de l'économie politique des Athéniens ré-
duit ce chiffre, avec raison, à une obole, à
deux au plus, chiffres entre lesquels se

partagent les commentateurs. Ce serait donc
à un maximum de 109 francs 50 centimes,
ou à un minimum de U francs 75 centimes,

par année, qu'il faudrait fixer rûlIocation;
sommes qui représentent 30 centimes par
jour, pour le maximum, et pour le minimum
15 centimes, égalant au moins eu valeur 50
cenlimes de notre monnaie.

Le christianisme, en ouvrant des hôpi-
taux et des hospices, en plaçant au lit des
malades les milices de la charité profession-
nelle, a fait plus que compenser la libéralité

athénienne, il a fondé et maintenu la su-

périorité de notre civilisation. Mais nous
n'en devons pas moins notre admiration à
la générosité athénienne. Avec une obolo
on pouvait vivre en Grèce. L'orateur Lysias
indique ce chiffre d'une obole comme étant
donné à l'indigent. Harpocration, cité dans
l'économie politique des Athéniens, indi-

que cette même quotité. Suivant un passage
d'Arislote les indigents auraient reçtnieux
oboles par jour, de son temps, où la valeur
du numéraire s'était abaissée (83). Un autre

auteur, Philochorus, porte l'allocation à 9

dragmes par mois (8 francs 10 centimes), ce

qui ferait,, par année, 97 francs 28 centi-
mes, un peu moins de deux oboles par
jour. La citation de ce dernier écrivain se
retrouve dans Suidas. Hésychius mentionne
deux oboles sans rien préciser. Plusieurs
ont pensé que les secours variaient seioii
les besoins, ce qui eût été on ne peut plus
rationnel, mais aucune autorité précise ne
vient à l'appui de cette hypothèse.

Le nombre des infirmes et des vieillards,
à Athènes, avait été fixé, par Meursius,
à 500. Les commentateurs ont pensé que
cette évaluation provenait d'un faux texte
de Suidas, et que Je nombre des indigents
secourus devait être beaucoup plus élevé.
L'économie politique de Boeck évalue la

dépense qu'ils occasionnaient à 10 talents,

54,000 francs.
XVII. Le plus touchant des secours pu-

blics et le plus noblement entendu est celui

qui était accordé aux orphelins et aux en-

fants illégitimes dans le Cynosarge. Le Cy-

(83) Lysias appartient au ve siècle avant Jésus-Christ.
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nosarge et ierrytanee, dont nous parierons
tout à rhaure, sont les deux côtés éclatants
des secours à Athènes. Par làla ville de Thé-
sée se manifeste avec son caractère de pitié
antique, de grandeur citoyenne et de nation
artiste. Le Cynosarge est situé, comme le

Lycée, hors du mur d'enceinte d'Athènes,
au nord-est dela ville. Son ensemble n'oc-

cupe guère en superficie, dans le plan de la

ville, -que le tiers du terrain du Lycée;
mais le Gymnase du Cynosarge est aussi
vaste que le Gymnase du Lycée destiné
aux adultes, Dans son ensemble, la maison
des orphelins embrasse un espace égal et
même supérieur à celui occupé par la cita-

delle, le temple de Minerve et Je théâtre de
Bacchus réunis. On y arrive en sortant d'A-

thènes, par la porte Diomeia. Bâti sur le
monticule qui lui donne son nom, à une

très-petite distance du mur d'enceinte, il a
dans son voisinage, au midi, le temple et

les jardins de Vénus. A vol d'oiseau, et en
ne tenant-pas compte du mur d'enceinte, il
est placé dans Taxe de la grande place dont
il mesure exactement l'étendue. Les enfants
des citoyens morts en combattant pour la

république y sont élevés et nourris aux
frais de l'Etat jusqu'à l'âge de dix-huit ans,
époque à laquelle le service militaire com-

mençait par la garde de la frontière; en
sorte que l'orphelin était entretenu aux

dépens de la patrie dans le Cynosarge pré-
cisément jusqu'à l'époque où la paie mili-
taire pourvoyait à ses besoins. La patrie le
prenait naissant dans ses bras et ne le quit-
tait plus, ni lui, elle. Des mains de sa
nourrice iLpassait dans le Cynosarge et du

Cynosarge dans l'armée de terre et de mer.
Telle était la condition que Louis XIV et
Napoléon avaient imaginée pour les enfants
trouvés; nous disons imaginée, par la rai-
son qne les lois émanées d'eux, en cette

partie, se sont évanouies avec la fumée de
leurs derniers coups de canon. Nous revien-
dronssur le Cynosarge en parlant de l'éduca-
tion des enfants pauvres. (Voy. ASSOCIATION.)

XVIII. Une autre belle loi d'Athènes,
analogue à l'institution du Cynosarge, lais-
sait sous la sauvegarde de l'Etat la femme
et les enfants de ceux qui étaient morts en
combattant pour le pays, et qui la-issaient
leurs survivants hors d'état de subvenir à
leurs besoins. (DIOGÈNELAERCK, Vie de

Solon.) La république se faisait la mère

adoptive des familles privées de leur chef
et remplissait auprès d'elles la place de
celui dont elles déploraient la perte.

XIX. Nous n'oserions pas affirmer qu'on
distribuât des grains au peuple gratuite-
ment, mais il y eut à Athènes plusieurs
distributions ayant pour but l'honorable

soulagement des masses. Nous n'avons pas
dû les confondre avec celles qui avaient

pour objet de les corrompre. Démétrius
Poliorcètes offre aux Athéniens, la seconde
année de la 118eolympiade, 150,000 médim-

nes (75,000 hectolitres) de blé, comme étant
un présent de son père. Sparticus, fils

d'Eumélus, qui gouverna vingt
ans le Bos-

phore, à partir de la 119" olympiade, leur
fait présent de 10,000 médimnes (5,000 hec-
tolitres). Sous l'archonte Lysimachide, la
quatrième année de la même olympiade,un Egyptien, ,dont on ne cite pas le nom,leur attribue, dans un temps de disette,
40,000 médimnes (20,000 hectolitres) de
grains, qui furent distribués aux citovens."
Antérieurement, pendant la 89e olympiadeon avait alloué à chaque citoyen 5 médim-
nes (2 hectolitres et demi) provenant de
l'île d'Eubée. Le peuple avait compté sur
50

médimnes (25 hectolitres). Cornélius parle
aussi d'une distribution faite aux classes
pauvres par Aétius.

Athènes ouvrait aux pauvres des bains et
des chauffoirs publics: Xénuphon le dit
positivement. (Républiqued'Athènes.) Les pau-
vres y étaient admis à titre gratuit. Le gym-
nase du Cynosarge avait sous ses portiques
des chauffoirs publics, où l'on entretenait
des foyers allumés en temps de froid pour
les indigents. Dans Plutus d'Aristophane,
l'homme de bien dit au sycophante t Main-
tenant que te voilà revêtu de mon armure,
que tu portes un vieux manteau et de vieux
souliers, cours aux bains pour le chauffer,
empare-toi de la première place; c'est un
poste que j'ai occupé longtemps moi-même.
On a vu que ces chauffoirs existaient déjà
en Grèce du temps d'Hésiode: Passe sans
t'arrêter, dit-il, devant les chauffoirs pu-
blics. Platon, dans ses Lois, prescrit de
fonder des gymnases, d'établir des bains
chauds pour tous les citoyens, de faire des

approvisionnements de bois sec et d'autres
combustibles pour les vieillards et les mala-
des, ainsi que pour les laboureurs revenant

épuisés de leurs travaux, remèdes plus SJ-
lutaires pour eux, dit-il, que ne le seraient
les secours d'un médecin médiocre. Par un
sentiment profondément moral, il place ces
créations hospitalières dans les lieux con-

sacrés, c'est-à-dire sous la protection des

dieux, comme les hôtels-dieu furent bâtis
à côté des églises dans la chrétienté. Une
autre idée admirablement touchante de Pla-

ton, c'est de charger la jeune milice garde-
côte, qu'il institue dans la république, de
construire les bains chauds et de faire les

approvisionnements nécessaires pour les

alimenter. Les plus jeunes de l'Efat sont

employés, dans son Utopie, au soulagement

des-matades,
des infirmes et des vieillards

de la république. Des mêmes Lois de Platon,
il y aurait lieu d'induire que les médecins

d'Athènes soignaient les pauvres par l'en-

tremise de leurs aides ou suppléants, qui
étaient ordinairement.des esclaves. Athénée

affirme, en outre, qu'il existait dans la plu-
part des villes de la Grèce deux sortes da-

siles publics, appelés, les premiers, Andreion;
les seconds, Coimeterion, où les voyageurs

pauvres étaient reçus, logés
et

nourris.
Mercurialis aussi prétend quil y avait dans

les temples d'Esculape quelques snJ!es gar-

nies d-e lits, où se rendaient les étrangers

malades, et qu'on appendait aux colonnes

et aux murs des édifices les tableaux des
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cures qu'on avait opérées. Ce n'étaient, en
-tout cas, que de faibles germes de ces gi-
gantesques édifices, pareils à des villes,
dont la charité a peuplé la terre. On a pré-
tendu aussi que le Prytanée servait d'asile
aux voyageurs. Dyon Chrysostome place co

monument, que nous pouvons même appe-
l pr une institution nationale, au rang des
lieux sacrés : Inter loca sanctiora Grœciœ.

(Orat. 5.)
On a dit encore que pour l'entretien des

asiles hospitaliers dont on vient de parler,
on levait une certaine col!ecte nommée

eranon, dont fait mention Platon (Lois,
liv. Il.) Enfin parmi !es actes d'humanité

d'Athènes, il ne faut pas omettre la coutume

de délivrer un certain nombre de prison-
niers à l'époque de la célébration des Pa-
nathénées.

-

XX. D'autres secours publics participaient
de la nature des récompenses nationales.

Le Prytanée on était le chef-lieu, et les pry-
tanes les ministres. Rien de mieux établi,
dans la législation, dans l'histoire, et par
les monuments littéraires de la Grèce, que
l'existence de cette institution. Le Prytanée,
dans son acception la plus étendue, était

l'hôtel de ville d'Athènes. Il faisait partie
du groupe d'édifices pressés autour de la

citadelle comme la couvée sous l'aile ma-

ternelle. II se présente sous la forme d'une

maison carrée, dont les hôtels d3 ville de

l'ère chrétienne ne paraissent pas s'être

éloignés sensiblement. Il est situé au point
nord du groupe d'édifices, dont le théâtre

de Bacchus forme le point sud. Observons,

toutefois, que ni l'un ni l'autre édifice n'est

placé dans l'intérieur du mur d'enceinte-,

nommé, au nord, mur pélasgique, au midi,
mur de Cimon, et dont l'ensemble forme la

ciladelle. Dans le même groupe, et aussi en

dehors du mur d'enceinte, sont agglomérés
le temple de la Terre, la grotte de Pan, le

temple de Castor et de Pollux et la chapelle

d'Agraule, qui côtoie le Prytanée, et enfin
le théâtre de Bacchus. Tous ces monuments
amoncelés autour de la citadelle ne dépas-
saient pas le niveau de l'escalier qui servait

à y monter. Si l'on veut un détail topogra-
phique encore plus rigoureux, nous dirons

que le Prytauée était situé dans l'angle
formé par la rue des Trépieds, qui contour-
nait la citadelle, et la longue rue qui, dé-
Jiouchant à la porte Diomeia, conduisait à
deux pas du Cynosarge, situé hors du mur
d'enceinte.

Le Prytanée, d'après son sens étymologi-
que, signifie le lieu où l'on conserve le feu.
Le culte du feu a suivi de près, sur la terre,
celui du soleil, ce premier des faux dieux.
Toutes les villes eurent leur Prytanée. Sur
la base du culte religieux s'éleva la munici-

palité athénienne. Les magistrats de la ci'té
établirent leur centre délibérant et leur cen-
tre d'aclion au Prytanée, dont les portes

hospilal ères s'ouvrirent ensuite aux (i-

toyens qui avaient bien mérité de la patrie,
aux uns pour les honorer, aux autres pour
les secourir. Le Prytanée devint en même

temps un palais d'hospitalité nationale porn
les citoyens éminents. Sa destination fu'
trèg -.mulriple. Les prytanes y prenaient
leurs repas, afin d'être toujours prêts à
répondre aux réclamations des citoyens et
à vaquer aux délibérations dans toutes les
choses d'intérêt public qui en étaient sus-
ceptibles. On y donnait des repas aux ci-
toyens qui avaient rendu à l'Etat quelque
éclatant service. Enfin un certain nombre
de citoyens recommandables, dont la for-
tune était trop médiocre, y étaient nourris
toute leur vie. Le repas quotidien des pry-
tanes était simple et frugal. Quelques au-
teurs ont prétendu qu'il avait pour objet
unique de donner en petit la leçon que
donnaient en grand les repas publics de
Lacédémone, c'est-à-dire une leçon de so-
briété au peuple. Par Prytanes, il faut en-
tendre les cinquante sénateurs de service

auxquels appartenait notamment le droit de

convoquer les assemblées du peuple. Dans
sa harangue pour la Couronne, Démosthènes
met en action la coutume de ces magistrats,
de prendre leurs repas au Prytanée. Il était
tard, dit-il; les prytanes étaient à souper.
Un courrier vient leur annoncer tout à coup
qu'Elatée est prise. Aussitôt les uns se lèvent
de table, courent à la place publique, en
chassent Jes marchands, mettent le feu à
leurs boutiques; les autres envoient cher-
cher les généraux, font venir le trompette
toute la ville est pleine de tumulte. Le len-

demain, dès le point du jour, les prytanes
convoquent les sénateurs dans le lieu de
leurs assemblées : Vous, Athéniens, dit
Démosthènes au peuple, vous, partez pour
le vôtre. Aussitôt que le sénat fut arrivé,
que les prytanes eurent annoncé la nouvelle,
présenté le courrier qui l'apportait, et que
ce!ui-ci eut été entendu, le héraut s'avança,
et commença à crier: Qui veut monter à la

tribune?.; etc., etc. Nous connaissons ainsi

parfaitement cette première destination du

Prytanée.
Un des prytanes était nommé par ses col-

lègues président du sénat et de l'assemblée
du peuple. Pendant là durée de son service,
il était chargé du sceau public, des clés de
la citadelle et de celle du trésor. En qualité
de trésorier, il pourvoyait à la dépense du

Prytanée. C'était par ses mains que le
thesmothète recevait l'argent distribué au

peuple. En principe général, tout citoyen
qui avait rendu de grande services à la ré*

publique avait le droit, soit d'être nourri
dans le Prytanée, soit de recevoir une pen-
sion des prytanes, et quelquefois les deux

avantages étaient cumulés. L'exercice légi-
time de ce droit avait pour condition l'état
nécessiteux de celui qui en réclamait l'usage.
Les devins étaient nourris dans le Prytanée
en temps de guerre, époque où leur service
était extrêmement actif. Tu ne souperas
plus au Prytanée, fait dire Aristophane à
un devin par Un de ses personnages, car tu
ne rendras plus d'oracles. A la suite d'une

ambassade, à la fin d'une guerre, on donnait
un repas, dans le Prytanée, aux députés de
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!a république et aux généraux vainqueurs.
Au retour de la députation envoyée à Phi-

lippe, roi de Macédoine, députalion dont
Démosthènes et Eschine faisaient partie, le

premier proposa de décerner à ses collègues
une couronne d'olivier, et de les inviter, le

lendemain, à souper au Prytanée. C'était
un usage si constant qu'une seconde a mbas.

sade, dont Eschine était membre, ayant eu

lieu, et les députés n'ayant pas reçu l'hon
neur du repas accoutumé, Démosthènes, eL

plaidant contre Eschine, s'écrie qu'aucun
affront pareil n'avait été fait à un ambassa-
deur depuis qu'Athènes existait. Parmi les

récompenses décernées par tes Athéniens à

Hippocrate en reconnaissance de son dé-
nouement pendant la peste décrite par
Thucydide, était compris l'honneur d'être
nourri durant toute sa vie, s'il le vou-
lait, dans le Prytanée, aux dépens de
l'Etat. Ceux qui avaient Iemporté le prix
des jeux olympiques recevaient de t'Etat
une pension viagère qui leur était payée

par
les prytanés. Dansce dernier cas encore,

la médiocrité dela fortune était la condition
de l'exercice du droit. Les pensions du

Prytanée étaient inapplicables à un Denys
de Syracuse, à un Philippe de Macédoine)
à un Alcibiad-e, qui figuraient parmi les

vainqueurs.
Le Prytanée revient à chaque instant dans

Aristophane sous ses diverses acceptions.
Un Athénien distingué, nommé-Amphilheus,
qui se prétend fils de Cérès et de Triptolème,
et qui avait été chargé d'un traité de paix
entre Athènes et Lacédémone, se plaint de
ce que les prytanes chargés de pourvoir
aux besoins des citoyens pauvres ne vien-
nent point & son secours. Je n'ai point de

quoi vivre, dit-il, et les prytanes ne me
donnent rien. La pension aliouée par ces

magistrats flottait entre trois oboles et une

dragme, c'est-à-dire entre 45 et 90 centimes

par jour. Nous voyons, d'après Plutarque,
qu'un triobole par jouf est attribué à une

petite-fille et à une petite-nièce d'Aristide.
Plus tard, l'avilissement du signe monétaire

porta Démétrius dePhalère, lorsque, réfor-
mant les lois d'Athènes, il confirma la pen-
sion allouée aux descendantes d'Aristide,
4 fixer la subvention une dragme (90 cen-
centimes par juur), ce qui doit être consi-
déré, proportion gardée, comme l'équivalent
d'une pension de 1,200 francs chez nous.

Aristarque nous apprend que les ambassa-
deurs étaient, non-seulement nourris, mais
aussi logés dans le Prytanée. Le sénat en-

voyait iuviter l'ambassadeur, à son arrivée,
à ¡,'y rendre. Jamais, dit un personnage
d'Aristophane dans les Acharnafiiens, la porte
du Prytanée ne SItferme sur des personna-
ges de cette sorte. On voit chez le même

Aristophane que des tables y étaient toujours

dressées, et qu'il s'y trouvait des vivres en
abondance. Dans les Chevaliers, le rival de-
Cléon l'accuse de voler l'Etat, et notamment
d'entrer dans le Prytanée le ventre vide et
d'en revenir le ventre plein. Il y a plus, dit
un autre personnage de la pièce, il en rap-
porte du pain, de la viande et du poisson,
chose défendue et qui ne fut pas même

permise à Périclès. Il est à supposer que les
approvisionnements du Prytanée en comes-
tibles se composaient d'une partie des vic-
times offertes en sacrifice, et que la portion
remise aux prytanes était de la dixièmepartie
du sacrifice aux dieux. Partout ladîme se
retrouve comme expression de l'offrande de
l'homme à Dieu ou de l'homme à l'homme.
Cléon, dans Aristophtlne, dit à celui qui lui
dispute la faveur du peuple: Je te dénon-
cerai aux prytanes comme possédant des
entrailles de victimes dont la dime n'a pa&
été payée aux dieux. Les prytanes, d'après
cela, recevaient la part des dieux.

Les honneurs du Prytanée étaient exclu-
sivement réservés aux services politiques ;
les écrivains, les poètes, les artistes n'y
avaient pas droit. Aristophane s'en plaint
en parlant des gens de lettres d'Athènes (84).

Les poëtes et les musiciens célèbres qui
avaient remporté le prix de leur art ne par-
ticipaient point à des honneurs attribués aux

vainqueurs des jeux olympiques, La raison
en est que les prix des jeux olympiques
étaient des victoires internationales, puis-

que tous les peuples de la Grèce et d'autres
à qui le titre de peuple grec était contesté,
comme les Macédoniens, y envoyaient des
combattants. Ce n'est pas du vivant des
écrivains et des artistes, c'est à distance,
c'est aux yeux de Ja postérité que les scien-

ces, les lettres et les arts deviennent la

plus précieuse substance de la gloire na-
tionale. Et alors elles absorbent presque
toutes les autres gloires dans leur rayon-
nement. A chacun sa récompense et son.

jour.
Le droit d'être reçu dans le Prytanée a

été tantôt étendu tantôt restreint. Nous

avons déjà dit qu'on regardait comme un

abus l'exercice habituel de ce droit quand
on pouvait se passer d'en faire usage. C'é-

tait un trait d'avarise, d'en profiter dans ce

cas, un défaut de dignité au dessous desci-

toyens qui se respectaient, à l'exception
bien entendu des prytanes à qui leur ser-

vice en faisait un devoir. Gloire à nos pè-
res 1 s'écrie Aristophane, ils furent dignes
de leur patrie et des honneurs du peplum

185). Toujours vainqueurs sur terre et sur

mer, ils conservèrent pur Je renom d ALhe-,

nés; jamais aucun d'eux, à la vue des en-

nemis, n'en demanda le nombre ; leur cou-

rage était toujours prêt. Un d'eux venait-it
à tomber en combattant, il secouait sa PQUS-,

(84) C'était un" torrent débordé qui entraînait
dans sou cours chêneset platanes. Aujourd'hui.vous
le voyez radoter avec sa lyre sans cheville, sans
corde, sans harmonie: vous le voyez errer dans
sa jeunesse commeComasleinuoisien, le front ceint
d'une couronneflétrie et mourir de soif, lui qt:Ï eût

mérité par ses anciens triomphes de boire dans io

Prytanée. - , , „ u fAt. AAQ
(85) Voileconsacre a JHIUUJYCUHU, ua ---- ---

Panathénées et sur lequelon représentait les actwns

ou les nomsdes citoyensqui avaientbien même de-

la patrie.
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sière, il
-
niait sa chute , et revenait à la

charge. Jamais un général de ce temps-là
n'aurait demandé à Cléénète d'être nourri
aux frais de l'Etat. Ce Cléénète avait fait

passer une loi qui restreignait le droit d'ê-
tre nourri au Prytanée et qui le supprimait
aux stratèges ou généraux. Aujourd'hui,
ajoute Aristophane, ces mêmes généraux
refusent de combattre s'ils n'obtiennent la
nourriture et les honneurs dela présence
au théâtre et dans les autres lieux publics.
La loi de Cléénète était par conséquent
tombée en désuétude. Le droit d'être nourri
aux dépens de l'Etat finissait pour les

stratéges avec leurs fonctions. Je te rogne-
rai les vivres au Prytanée, dit à Cléon le
rival que lui a donné l'inconstance du peu-
ple. Minerve, réplique Cléon, protectrice de
cette vilJe, entends mes vœux: fais que je
sois toujours comme aujourd'hui nourri au

Prytanée sans rien faire 1 Enfin un inter-
locuteur de la comédie lui reproche de

manger au Prytanée les gâteaux d Achille ,
c'est-à-dire d'y vivre délicatement, après
avoir volé la république. Hôtel de ville,
maison nationale d'hospitalité , centre des
secours pour les invalides de l'armée et les

grands citoyens pauvres , Je Prytanée était

digne d'un peuple qui avait élevé un tem-

ple à la Pitié, et qui y voyait un motif pour
refuser d'établir à Athènes les cirques san-

glants que voulait y importer Rome conqué-
rante. Fondé par Thésée, il est retrouvé
à la même place par Plutarque.

XXI. Ce qui a été rapporté tout à l'heure
des secours accordés à la postérité d'Aris-
tide nous apprend gue la reconnaissance
des services survivait chez les Athéniens à
ceux qui les avaient rendus. Ce sentiment
éclate dans la loi qui déclarait familles

adoptives de la république relies que la

guerre avait privées de leur soutien. Des

récompenses plus particulières, des secours

plus larges que d'ordinaire, honoraient

quelquefois la mémoire des grands hommes.
Sur la proposition d'Alcibiade , le peupler
vota 100 mines d'argent (9000 fr.) et 200
piètres de terrain, plus 4 dragmes (3fr. 60
cent.) par jour, en faveur de Lysimaque
fils d'Aristiae, La moitié du terrain était
planté d'arbres. Il est alloué à chacune des
filles du même Aristide, mort pauvre, 3000
dragmes (2700 francs). Le décret porte que
les tilles de Lysimaque seront entretenues
par Je Prytanée. La descendance d'Aristide
était encore secourue au temps de Démé-
trius de Phalère, deux siècles après la mort
d'Aristide. La libéralité athénienne sui-
vait la postérité des citoyens qui avaient
bien merité de la patrie, hors même de

l'Altique. Le peuple ayant appris qu'une
petite-fille d'Arisio:iton (86) vivait à Lem-
nos dans une telle iudigence, dit Plutarque,
qu'elle ne pouvait pas trouver de mari, la

FiLvenir à Athènes, la maria à un Athénien
des plus grandes familles de la ville et lui
donna en dot une terre dans le bourg de
Potamos. Plutarque ajoute que la ville d'A-
thènes montrait *de son temps la même hu-

manité, la même bonté: ce qui lui conser-
vait J'estime et l'admiration de tous les

peuples. Toutes les libéralités d'Athènes
étaient du ressort des prytanes. Les som-
mes votées ou allouées aux pensionnaires
del'Etat étaient tirées des caisses publiques
par le président de l'assemblée du peuple
et du sénat élu parles prytanes, choisi dans
leur sein, et remplissant en même temps
les fonctions de trésorier.

XXII. Avant d'aborder les secours accor-
dés en particulier aux enfants pauvres,
nous devons parler de l'éducation donnée
aux enfants en général. Non-seulement
l'éducation des enfants doit trouver place
dans l'histoire des secours publics, mais ils
sont les premiers , les plus indispensables
de ces secours. Le bienfait de l'éducation
est le premier de tous les bienfaits, puis-
qu'il peut dispenser de tous les autres et

qu'il n'est'pas de principe plus sûr, en ma-
tière de secours publics , que de donner la

préférence à la mesure préventive sur la
subvention. La pratique de toute les nations
confirme cette doctrine. L'éducation des
enfants est d'ordre public; plus que cela,
elle est de salut public. L'éducation des en-
fants est la base dela constitution de Mi-

nos, des lois de Lycurgue, comme eile est
le fondement de toutes les utopies, à com-
mencer par celles de Socrate et de Platon.
En un quart de siècle l'éducation peut cou-
ler une nation dans un nouveau moule en

moral, en religion, en politique, en indus-
trie. Les couches des générations contem-

poraines
se reconnaissent quelquefois de

dix ans en dix ans à l'esprit, nous allions
dire et à la couleur de leur enseignement.
tant est réelle la puissance transfigurante
de l'éducation. Que l'on juge des merveilles

que pourrait opérer sa force d'action si ou

l'appliquait aux classes souffrantes r souf-

frantes par le corps, par l'esprit ou par l'â-

me, pendant une ou deux générations
d'hommes.

L'éducation dans l'ancienne Grèce par
cela même quelle est de salut publie, em-

brasse tous les citoyens. Elle a un uiveau

général au-dessous duquel il n'est loisible à

personne de se placer. L'enseignement su-

périeur se plie aux convenances particu-
lières, mais l'enseignement élémentaire, le

gymnase, range impérieusement sous sa loi

toutes les volontés. L'enseignement profes-
sionnel produirait demain chez nous, si nous

le voulions fortement, le développement si

désiré de notre richesse agricole par exem-

ple, comme le gymnase produisait à Athè-

nes et à Sparte l'art de la guerre. Chaque

(86) Harmodius et Arislogilon portèrent le pre-
mier coupà la dynastie des Pisislraiides. Tous deux
lurent arrêtés et misa mort; mais les Athéniens
affranchis quatre ans après, élevèrent des statues

à ces deux victimes de la liberté. Chose remarqua-
ble, l'expulsion des deux fils dePisistrate correspond
à l'expulsion des Tarquins.
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tribu était tenue d'avoir des maîtres pour
enseigner les éléments de la musique et la

gymnastique aux frais de la tribu. La tribu
avaitla surveillance des leçons données
dans sa circonscription. (DEMOSTH.c. Bœot.)
Ainsi tout citoyen recevait l'enseignement
élémentaire obligatoirement. Les habitants
de Mytilène ayant soumis à leur puissance
quelques-uns de leurs alliés, qui s'étaient

séparés d'eux, leur défendirent de donner
la moindre éducation à leurs enfants. Ils
n'avaient pas de meilleur moyen de les main-
tenir dans l'asservissement que de les con-
damner à rignorance. La gymnastique était

indispensable dans un pays où tout citoyen
devait le service militaire, qui commençait
par la garde de la frontière dès l'âge de dix-
huit ans, dans un pays qui ne pouvait lever

que 8 à 10,000 hommes, et qui, avec ces
10,000 hommes, maintenait sa prépondé-
rance dans la Grèce et obtenait le premier
rang dans les grandes guerres où cette même
Grèce avait 300,000 hommes à combattre.

L'enseignement dans la tribu avait du rap-
port avec celui qui s'organise dans une
mesure au-dessous de notre civilisation,
parmi nos écoles communales. L'enseigne-
ment ailleurs que dans la tribu n'était pas
gratuit; tel était celui des gymnases publics,
autres que leCynosarge. Cet enseignement,
que l'on pourrait appeler secondai-re, em-
brassait la musique. Celui que l'on pourrait
appeler supérieur, était donnépar les profes-
seurs d'éloquence, les sophistes etles philo-
sophes.II fut payé d'abord très-chèrement par
les élèves, mais plus lard rétribué par l'Etat
de même que chez nous. Protagoras d'Ab-

dère, Gorgias et Zénon d'Elée se faisaient

payer 1instruction complète 100 mines

(9000 fr.). On marchandait la sagesse cotée
si haut, et les consommateurs obtenaient
souvent des vendeurs de fortes remises. 11
arrivait qu'on était élèveet maitreen même

temps. Hippias suivait encore les leçons de

Protagoras, qu'il avait déjà retiré de ses

leçons -en très-peu de temps 150 mines

(12,500 fr.) C'était une petite fortune à
Athènes. Il gagna 20 mines (1800 fr.) dans
une petite ville seulement en passant,
sans même ouvrir son cours. (DÉMOSTHÈNES
c. OEphobe, DIODORE,SUlDAS.)

Le grand nombre des maîtres avait
fait baisser les prix du temps deSocrate.
Evenus de Paros ne demandait plus que
10 mines (900 fr.) pour l'enseignement com-

plet. Isocrate enseignait toutes les parties
de féloquence pour la même somme. Ce
taux demeura le prix courant. (LYCURGUE,
Vie des dix orateurs.) Socrate .enseignait
gratuitement, en supposant qu'on puisse
qualifier d'enseignement son esprit de pro-
sélytisme. On connaissait aussi à Athènes

l'enseignement individuel qui était tou-

jours rétribué. Prodicus prenait par leçon
de 1 à 3 dragmes (de 90 cent. à 2ifr.
70 cenL), sommes fort analogues au

prix de nos leçons, mais fort supérieur
à raison de la rareté de l'argent à Athè-
nes. Certaines leçons étaient payées jusqu'à

50 dragmes (45fr.). L'enseignement delà

médecine, des arts, des métiers, par con-
séquent l'apprentissage, étaient également
rétribués (PLATON),sans que nous puissions
dire à quel prix: revenons à l'éducation gé-
nérale.

XXIII. On a déjà vu que l'éducation

commençaità 7 ans et durait jusqu'à 20.
Solon pensait qu& l'enseignement en com-
mun était seul propre à former des citoyens.
Aristote est d'avis qu'on ne prescrive aux
enfants pendant les cinq premières années
de!a vie aucun travail qui exige de l'appli-
cation. Leursjeux peuvent seuls alors, dit-
il, les intéresser et les animer. (ARISTOTE,De
la répub., liv. VII, ch. 17.) Apollodore pro-
longe ce temps jusqu'à la sixième année de
sonfils. (PLUTARQUE,Des lois, Jiv. vu.) Platon
au contraire veut que tout concoure à faire
aimer à l'enfant, dès l'âge le plus tendre, ce

qu'il devra aimer et haïr toutesa vie. (Loi>,
LIV.H.)

Eschine, dans sa harangue contre Timar-

que, cite plusieurs lois concernant les en-
fants. Les maîtres d'école ne devaient pas
ouvrir leurs classes avant le soleil levé, et
devaient fermer aussitôt après sort coucher.
Ceux qui avaient passé l'âge de l'enfance
ne pouvaient pas entrer dans le lieu de leurs

exercices, excepté le fils de l'instituteur ou
son frère ou son gendre. La loi ajoute : Si
d'autres y entrent, qu'ils soient punis de
mort. Les chefs des gymnases ne pouvaient
permettre aux jeunes gens sous aucun pré-
texte d'entrer dans les salles consacrées à

Mercure. En cas d'infraction ils encouraient
les peines portées contre ceux qui se ren-

daient coupables du crime de corruption:
d'enfants: par la même raison, les choréges
devaient avoir passé l'âge de 40 ans.

Une autre loi portait que si un père, un

frère, un oncle, un tuteur, ou quelqu'un
ayant autorité sur un enfant, le vendaient

pour le prostituer, on ne pourrait accuser

l'enfant, mais celui qui l'avait vendu et ce-

lui qui l'avait acheté. L'enfant que son père
avait vendu pour le prostituer était exonéré

de l'obligation de loger et de nourrir son

père; le seul devoir qu'il eût à remplir en-

vers lui était4de l'enterrer et de lui rendre

les honneurs funèbres. Quiconque désho-

norait un enfant libre était accusé devant

les thesmothètespar le tuteur de l'enfant: la

peine capitale pouvait être prononcée. Le
condamné était livré aux décemvirs qui le

faisaient exécuter le jour même. Si la
con-

damnation se bornait à une amende, elle

était exigible dans les onze jours. Faute de

paiement le coupable était retenu en prison

jusqu'à sa libération. L'attentat à la pudeur

commis contre les jeunes esclaves, entraî-

nait les mêmes peines. Les jeunes gens cou-

pables de prostitution étaient déclarés par
la loi indignes de remplir les fonctions d ar-

chonte et celles du sacerdoce, de plaider

pour le peuple, d'obtenir aucune magistraa

ture dans la ville ou hors de la ville, par le

sort ou par l'élection. Ils étaient exclus de-

la fonction de héraut, des deputatlons, du
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droit de voter dans l'assemblée du sénat ou
du peuple. Il perdait celui d'entrer dans les

temples publics, de paraître dans les solen-
nités et d'y porter des couronnes, même
d'entrer dans l'enceinte (fermée par une

corde) de la place publique. Quiconque avait
enfreint ces interdictions était punissable
de mort. Malgré cette vigueur de réaction
contre l'immoralité des jeunes hommes,
l'habitude, les mœurs générales de la nation

remportaient, tant ce mal, grec par excel*

lence, y était ancré profondément. (87). Les

punilionsinfligêes aux jeunes ent'ans étaient
Je fouet avec des poireaux et de l'ail nou-
veau. On les accoutumait, à Athènes comme
à Sparte, à supporter Je froid et le chaud
et toutes les intempéries des saisons, dans
les gymnases dont il va être parlé.

Les filles apprenaient à lire, à écrire, à

coudre, à filer, à préparer la laine dont on
fait les vêtements, à veiller au soin du mé-

nage. Celles qui appartenaient à la classe

élevée, parvenues à l'âge de 7 ar-is, parais-
saient en public dans les cérémonies reli-

gieuses. Elles portaient les offrandes mys-
térieuses dans les fêles de Cérès, et broyaient
de l'orge sacrée en l'honneur de Minerve. A
dix ans, revêiues d'une robe floltante, elles

remplissaient le rôle de l'ourse dans les
Baronies (88), et à 16 ans la fonction de

canéphore en portant dans la cérémonie un
collier de figues sèches. On cultivait avec le

plus grand soin à Athènes la pudeur d'une

jeunefille, et sa chule était dans la famille le

sujet du
plus

violent désespoir. Eschine ra-
conte qu un citoyen ayant découvert que la
sienne avait perdu son honneur, l'enleraja
dans une maison déserte avec un cheval,
qu'il laissa affamer, et qui finit par la dé-
vorer. Laplace où cette maison avait existé

s'appelait la place du Cheval et delà Filie,
comme un éternel monument de la douleur
et de la vengeance du père outragé. On a vu

que Platon, à la différence d'Aristote, était
d'avis qu'on ne pouvait inspirer trop vite
aux enfants les sentiments et les idées dont
on voulait les pénétrer profondément pen-
dant le cours de leur vie. On a beaucoup
reproché, et on reproche encoreau christia-
nisme de s'emparer de l'esprit des enfants,
de les circonvenir par ses doctrines, de leur
inoculer ses maximes, de les élever à ses

pratiques dès l'âge le plus tendre: eh bienl
s'il est un reproche imputable au clergé
dans l'enseignement de la jeunesse, à la-

quelle il a pris part depuis dix-huitsiècles,
ce n'est pas celui d'intolérance et d'illibéra-
Jisme, ce serait plutôt d'avoir donné beau-

coup trop de place à l'antiquité païenne, et

pas assez à la morale évangélique, 'et il en
est résulté ceci: que le christianisme n'est
pas entré, comme il le devait, dans les livres,
dans les lois et dans les mœurs, qu'il n'a
pas marqué, comme il l'aurait dû, de sa di-
vine empreinte tant de peuples, tant de gé-
nérations qui ont porté le nom chrétien.

(Ecrit en 1846.)
Avant d'entrer dans les gymnases où l'en-

fance et la jeunesse antiques passaient une
si grande partie de leur vie, nous devons

rappeler à nos contemporains comment So-
crate, comment Platon, qui ne seront pas
suspects aux adversaires de l'enseignement
chrétien, avaient compris l'éducation de

l'enfance, quel prix ils attachaient à la cul-
ture et à l'ensemencement de la terre encore
vierge d'un cœur d'homme.

XXIV. Nous laissons la parole à Socrate
et à son interlocuteur; SOCRATE: Ne savez-
vous pas que la première chose

que
l'on fait

à l'égard des enfants, c'est de leur conter
des faites ; or, quoiqu'il s'y trouve quelque-
fois du vrai, ce n'est pour l'ordinaire qu'un
tissu de mensonges. — ADULANTE: Cela est
vrai. — SOCRATE.Vous n'ignorez pas que
tout dépénd du commencement, surtout à

l'égard des enfants, parce qu'à cet âge leur
âme encore tendre reçoitaisément toutes les

impressions qu'on y fait pénétrer,
— ADI-

MANTE:Rien de plus vrai. —SOCRATE: Souf-

frirons-nousquejes premiers venus content
indifféremment toutes sortes de fables aux

enfants, et que Jeur âme en reçoive les im-

pressions la plupart contraires aux idées que
nous voulons qu'ils aient dans un âge plus
avancé. —ADIMANTE: Il ne faut pas souffrir
cela. — SOCRATE: Commençons d'abord par
veiller sur les faiseurs de fables. Nos livres

choisis, nous engagerons les nourrices et'
les mères à en amuser les enfants, et à for-
mer par là leurs âmes avec plus de soin

qu'elles n'en mettent à former leurs corps.
Quant aux fables qu'on leur conte aujour-
d'hui, il faut les rejeter pour la plupart, —

ADIMANTE: De quelles fables entendez-vous

parler? — SOCRATE: N'est-ce pas une fablo
des plus dangereuses et de la plus grande
conséquence que celle d'Hésiode, rappor-
tant d'Uranus des actions qui excitent la

vengeance de Saturne, que le récit des mau-
vais traitements de Saturneenvers Jupiter,
son fils, et du fils envers son père. Quand
tout cela serait vrai, sont-ce des choses à

apprendre aux enfants? — ADIMANTE: Il est

vrai, de pareils discours sont dangereux. —

SOCRATE: On ne doit jamais les entendre dans

notre ville. (République de Platon.) Je ne

veux pas qu'on dise en présence -d'un eufaut,

(87) Plutarque constate que les pères de famille
tenaient à préserver leurs enfants du cri-.-ite contre
nature. Je n'ose, dit-il, conseiller ce qu'ils désap-
prouvent: mais quand je vois d'un autre côté So-
ciale, Platon, Xénopholl, Eschine et tous les chœurs
des sages qui ont approuvé ces mœurs et n'en ont
pas moins conduit les jeunes gens à la sagesse, je
cède au désir d'imitertant degrands hommes. C'est
la preuve, remarque le Père Veulura, que le peu-
ple avait mieux Iluf;les philosophes conservé les

instincts de la pudeur, les idées et les sentiments
de là religion naturelle, tout comme il est prouvé
que le peuple avait mieux que les philosophes con-
servé les notions tles plus importantes 'vérités, des
vérités primitives propagées et perpétuées p:irla
tradition. (Lu raison philosophiqueet la rnison ca-

lholique, 1.Il, Irepartie, p. iil et 1±2 ; 1855.) -
(88)En mémoired une ourse turieuse qui avait

ravagé l'ALUque.La cérémonie avait lieu dans un

bourg de l'Altique où Diaue était adorée.
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qu'en commettant les plus grands crimes,

qu'en se vengeant de son père, il ferait une
chose ordinaire et dont les premiers et les

plus grands des dieux leur ontdonné l'exem-

ple. Si nous voulons que les enfants de
noire république aient horreur des discordes,
nous ne leur parlerons pas des combats des

dieux, ni des pièges qu'ils se dressaient les
uns aux autres; encore moins leur raconte-

rons-nous, avec les ornements de la poésie,
les guerres des géants et tant de querelles
qu'ont eues les dieux et les héros avec leurs

proches et leurs amis. Qu'on D'entende ja-
mais dire chez nous que Junon a été mise
aux fers par son fils, et que Vulcain a été

précipité du ciel par son père, pour avoir
voulu secourir sa mère pendant que Jupiter
la frappait; car tout ce qui s'imprime dans

l'esprit des enfants à l'âge tenure y laisse
des traces que le temps ne peut effacerî c'est

pour cela qu'il est de la dernière conséquence
que les premiers discours qu'ils entendent
soient de nature à les porter à la vertu. Adi-
mante demande 4 Socrate ce qu'il faudrait
mettre dans les mains des enfants à la place
des fables d'Homère. Nous ne sommes des

poetes ni vous ni moi, lui répond Socrate ;
nouschercherons sur quel modèle les poëtes
devront copier leurs inventions, et puis
nous- les laisserons faire. — Le christianisme

n'éprouve pas le même embarrasqueSocrate,
et ses- livres de morale sont tout trouvés. —

AMMANTE : Que devrons-nolls apprendre
dans les fables que l'on composera touchant
la Divinité? — SOCRATE:H faut que les

poètes
nous représentent partout Dieu tel qu il est,
essentiellement bon. On ne doit jamais en

parler autrement. Ce qai est bon n'est-il pas
bienfaisant? Dieu est donc cause 'de ce qui
se fait de bien. Il est cause du bien, il n'est
pas cause du mal; on doit n'attribuer le
bien qu'à lui (Voy. CHARITÉ(esprit de la).
Socrate devine la grâce, Lien que, incom-

plètement
éclairé par son génie, il confonde

les vices avec les maux. Il blâme à tort Ho-
mère d'avoir dit que dans le palais de Ju-

piter il y a deux tonneaux pleins, l'un des
destinées heureuses, l'autre de jours infor-
tunés. Mais Socrate lui-même va réfuter
Socrate. Ce qu'il ne faut laisser dire à au-
cun poëte, conlinue-t-il, c'est que ceux que
Dieu punit sont malheureux ; qu'ils disent,
-à la bonne heure, qrne les méchants sont à

plaindre, en Ge qu'ils ont besoin de châti-

ments; il n'est permis ni aux jeunes ni aux
vieux de dire, en vers ni en prose, et nul
ne doit entendre dire, que Dieu a fait du
mal aux hommes; un pareil propos' est in-

jurieux à Dieu, nuisible à l'Etat, et se dé-
truit de lui-même. —Ce qui revient à dire -

que Dieu ne peut pas avoir tort; vérité mo-
rale à laquelle correspond la fiction anglaise
de l'impeccabililé d wfnonarque King cannoX
to be wrong d'après Blasktone. — SOCRATE:
Ne faut-il pas non plus élever nos jeunes
guerriers dans la tempérance?—ADIMANTE:
Assurément. — SOCRATE: Les principaux
ctl'ets de la tempérance ne sont-ils pas de
nous rendre soumis envers ceux qui gou-

vernent, et maîtres de nous-mêmes en tout
ce qui concerne le boire et le manger et les
plaisirs des sens. Ainsi Homèrea tort de
faire dire au sage Ulysse Que rien ne lui
paraît plus délectable que de'voir des tables
couvertes de mets délicieux, et un échanson
verser à la ronde le vin dans les coupes, et
ailleurs, que le genre de mort le plus triste
est de mourir par la faim.—Il est impossible
de porter plus loin le sentiment de la pré-
dominance de l'âme sur le corps, du mal
moral sur le mal matériel que le fait Socrate.
Il hlâme Homère de représenter Jupiter tenu
éveillé par l'Amour,tandisquelesautres dieux
et les hommes goûtent les douceurs du som-

meil, oubliant par l'excès de sa passion tous
les desseins qu'ilaformés, et tellement trans-

porté, à la vue de Junon, qu'il n'a jamais
se-nti tant d'amour pour elle, même lors-

qu'ils se virent pour la première fois, à
l'insu de leurs parents. Il reproche à Homère
le récit de l'aventure de Mars et de Vénus

surpris dans les filets de Vulcain. Croyez-
vous, dit Socrate, que tout cela soit bien

propre à porter nos jeunes gens à la tempé-
rance? - AHIMANTE: 11s'en faut de beau-

coup. - SOCRATE: Qu'on ne dise pas non

plus devant les jeunes gens que les présents
gagnent les rois et les dieux. Nous refuse-
rons de croire ou d'avouer qu'Achille ait été
avare au point de se laisser gagner par la

magnificence d'Agamemnon, et de ne rendre
le cadavre d'Hector à son père qu'après
avoir fait payer sa rançon.

Socrate s'élève contre l'orgueil d'Agamem-
non qui J'emporte à se vouloir battre contre
le fleuve Scamandre. Il blâme Homère d'a-
voir peint Achille assez cruel pour traîner
le corps de son ennemi autour du bûcher
de Patrocle et pour immoler sur ce bûcher
des Troyens captifs. Nous soutiendrons, dit-

il, que cela n'est point vrai; nous ne souffri-
rons pas qu'on fasse croire à nos jeunes

hommes qu'un héros, un fils de Thélis, un

arrière-petil-fils de Jupiter, que J'élève du
centaure Chiron ait eu l'âme assez mal ré-

glée pour se laisser maîtriser par ces deux

passions: une basse avarice et un orgueil

qui insuUtiii aux hommes et aux dieux. Em-

pêchons les poëtes, dit-il, d'avancer que les

héros ont commis de telles actions, ou, s'ils

Jes ont commises; qu'ils fussent enfants

des dieux; empêchons-les de persuader
aux jeunes gens que les dieux ont produit

quelque chose de mauvais et que les héros

ne valent pas mieux queles autres hommes.

En effet quel homme ne justifiera pas à ses

yeux sa méchanceté, lorsqu'il sera persuadé

qu'il ne fait que ce que faisaient les enfants

des dieux et du grand Jupiter, dont l'autel

s'élève dans les airs sur le sommet du mont

Ida, et dont le sang coule encore dans leurs

veines? Si donc un de ces hommes naniles

dans l'art de tout peindre venait chez nous

pour y faire admirer sa personne et ses ou-

vrages, nous lui rendrions hommage comme

à un homme divin, ravissant et meryellJeux;

mais nous lui dirions^que notre ville n est

pas faite pour posséder un homme dun si
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rare mérite et qu'il ne nous est pas permis
d'en avoir de semblables. Nous le condui-
rions poliment dans une ville voisine, après
lui avoir versé des parfums sur la tête et
l'avoir orné de bandelettes, et nous nous
contenterions du poëte et du conteur, moins

agréable mais plus austère et plus utile, qui
se mettrait à l'unisson des discours propres
à former un honnête homme. L'enseigne-
ment chrétien n'en demande pas tant: il
donne à Homère et à ses successeurs droit
de bourgeoisie dans ses villes et des chaires
dans ses écoles, seulement il stipule la prio-
rité pour la morale de l'Evangile. Platon
lui-même ne bannit pas tous les poëtes de
sa République comme on l'a tant répété,
mais seulement ceux qu'il estime perni-
cieux.

Socrate continue: Dans une république
tout dépend du commencement; si elle a
bien commencé, la pratique du, bien y va

toujours en s'élargissant comme le cercle..
Une bonne éducation forme d'heureux na-

turels; les enfants marchant ensuite sur la
trace de leurs pères, deviennent meilleurs

qu'eux, et mettent au jour des enfants qui
les surpassent eux-mêmes en mérite. Ceux

qui sont a la tête de notre république veil-
leront à ce que l'éducation se maintienne
dans toute sa pureté; ils ne souffriront pas
qu'on innove; ils se défieront des nouvel-
les méthodes. Je suis de l'avis de Damon:
On ne peut toucher aux règles de la musi-

que sans ébranler les lois fondamentales du

gouvernement. —Le christianisme a plus de
confiance en sa doctrine que Socrate n'en
avait dans la sienne, par la raison qu'il ne
reconnait à aucun système, à aucune trans-
formation sociale, la force de neutraliser
son action sur l'homme, parce qu'il croit à
son indestructibilité, à sa toute-puissance.
Socrate, ajoute : Nous avons donc soin

d'assujettir de bonne heure nos enfants à
la plus exacte, à la plus rigide discipline,

parce que pour peu qu'elle vienne à se re-
lâcher et que nos enfants s'en écartent, il
est impossible que dans l'dge mûr ils soient
vertueux et soumis aux lois. Si l'éducation
des enfants, qui semble d'abord n'être qu'un
jeu, commence bien, si l'amour de l'ordre
entre dans leur cœur (Platon ajoute :
avec la musique), il arrivera par un effet
tout contraire que l'ordre public croî-
tra, et que si la discipline était tombée en
quelque point, les générations élevées dans
la discipline les redresseraient elles-mêmes.
Elles rétabliraient ces observances qui
passent pour des minuties et que leurs de-
vancières avaient négligées. — ADIMANTE:
Quelles observances ? —SOCRATE: Par exem-
ple celles de se taire devant les vieillards, de
se lever lorsqu'ils paraissent, de leur céder
partout la place d'honneur ; celles qui con-
cernent le respect dû aux parents; la ma-
nière de s'habiller, de se couper les che-

veux, de se chausser, tout ce qui regarde le
soin du corps et mille choses semblables.
Toutes ces pratiques sont une suite natu-
relle de l'éducation. En efl'ef, le semblable

n'altire-t-il pas toujours à lui son sembla-
ble? Notre conduite finit par être très-bonne
ou très-mauvaise selon la nature de nos
mœurs: Socrate ajoute encore plus loin
que les hommes bien préparés par l'éduca-
tion sont prêts à recevoir toutes les bonnes
semences sociales, et iLfait cette ingénieuse

comparaison : Vous savez de quelle ma-
nière s'y prennent les foulons lorsqu'ils
veulent teindre la laine en pourpre. Parmi
les laines de toutes sortes de couleurs ils choi-
sissent la blanche et ils la préparent ensuite
afin qu'elle prenne mieux la teinture qu'ils
lui destinent. La couleur de cette façon ne
s'efface pas, et l'étoffe, soit qu'on Ja lave,
soit qu'on la savonne, ne perd pas son
éclat. Il en est de la plupart des qualités de
l'âme comme de celles du rorps; quand ou
ne les a pas reçues dela nature, on les ac-

quiert par l'éducation et la culture (Répu-
bliq., liv. iv et vu). Ainsi, suivant Socrate,
c'est dans les âmes sorties pures d'une édu-
cation austère que s'impriment le mieux
les vertus citoyennes ; et il en sera de même
de toutes les autres vertus.

Socrate reprend : N'avez-vous pas re-

marqué jusqu'où s'étendent les facultés de
ces hommes à qui on donne le nom d'ha-
biles scélérats? Ils sont d'autant plus mal-
faisants qu'ils sont plus intelligents et plus
perspicaces. Si dès leur enfance on avait

coupé ces penchants criminels qui, comme
autant de poids, entraînent leur âme vers
les plaisirs sensuels et grossiers, et la por-
tent à regarder toujours en bas; si après
l'avoir débarassée de ces entraves on eût
tourné le regard de cette âme vers des ob-

jets plus dignes d'elle, elle les aurait dis-
cernés et contemplés avec la même pénétra-
tion. Il donne encore cet autre précepte
pour l'éducation des enfants. Afi!i de former
leur intelligence, dit-il, il faut bannir tout
ce qui sent la gêne et la contrainte. Que les
exercices du corps soient forcés ou volon-

taires, le corps n'en retire pas moins d'à van-

tages; mais les leçons que l'on veut faire
entrer de force dans l'âme, n'y demeurent

pas. Ne gênez donc pas l'esprit des enfants
dans les choses de l'intelligence, faites
en sorte qu'ils s'instruisent en jouant,
et c'est ainsi d'ailleurs que vous serez à
même de connaître les facultés de chacun.
Il n'est pas d'avis de mêler la gymnastiqne
à l'étude des sciences, rien n'étant, dit-il,

plus ennemi des sciences que la fatigue et
le sommeil qu'amènent les exercices du

corps. L'homme fait, dans son opinion,
commence à vingt ans. C'est l'âge auquel
il propose d'accorder des distinctions à ceux

qui en ont mérité. A cet âge aussi, on doit

fixer les yeux des élèves sur l'ensemble des

études auxquelles ils se sont livrés en détail

dans leur enfance, afin de les accoutumer

à embrasser les rapports des sciences et à

expliquer l'univers. Il prescrit de faire un

second choixà 30 ans, parmi ceux qui ont

montré le plus de constance dans les études

spéculatives, dans les travaux de la guerre
et dans les autres épreuves auxquelles la



797 - ASS D'ECONOMIECHARITABLE. ASS
*

79S

république soumet les citoyens. Nous trou-
vons d-ans le monde antique., depuis Py-
thagore jusqu'à Socrate, comme dans les
institutions de l'ère chrétienne, la même
lente succession des épreuves. Les citoyens
de cette seconde classe devaient monter
dans l'échelle des honneurs de degrés, en

degrés. Socrate demande que l'on donne

cinq ans à la dialectique, qui dans sa pen-
sée réunit toutes les branches de la philo-
sophie. Il ne pense pas que l'homme soit

propre à cette étude avant trente ans. Quand
elle est achevée l'élève a atteint 35 ans, et

cependant aux yeux de Socrate ce n'est en-
core qu'uu apprenti philosophe; son novi-
ciat durera encore quinze autres années.
Arrivés à 50 ans, ceux qui seront sortis

purs de toutes les épreuves, qui se seront

distingués par leur conduite, comme dans
la science, ceux-là seront appelés à diriger
l'œil de leur âme vers l'être qui illumine
le monde, à regarder face à face l'essence
du bien, c'est-à-dire Dieu, à chercher dans
cette contemplation le modèle de leurs

mœurs, la règle du gouvernement et du

citoyen. Le magistrat cesserait bientôt
d'être philosophe, s'il n'était que magistrat.
Pour éviter cet écueil, livrés plus spéciale-
ment à la philosophie les fonctionnaires de
Socrate ne porteront que secondairement
Je fardeau des affaires publiques et du pou-
voir. Ils n'y verront jamais un moyen d'at-
teindre un but ambitieux , ils n'auront
d'autre mobile que le bien général, et après
avoir formé d'autres magistrats philosophes
ils passeront de cette vie dans les lies for-
tunées. L'Etat leur érigera de magnifiques
tombeaux, et si l'oracle d'ApollonJe trouve
bon on leur fera des sacrifices comme à

des génies tutélaires ou du moins comme
à des âmes bienheureuses et divines. On
voit quelle haute idée se faisait de l'éduca-
tion des enfants l'école de Platon.
i Dans l'Utopie de Socrate les enfants
étaient retirés des mains de leurs parents
à l'âge de dix ans, relégués à la campagne
et confiés à ceux qui étaient chargés de
leur éducation. Leurs instituteurs les élè-
veront conformément aux lois de la répu-
blique et les préserveront des mauvaises
habitudes qu'ils eussent prises dans leurs
familles. Ainsi s'opérait la formation de la

république sur table rase. La conséquence
à en tirer c'est que dans toute réforme
réelle ou spéculative il faut placer à la base
l'éducation des enfants et commencer dès

leur âge le plus tendre à en poser la pre-
mière pierre.-

XXV. Il nous a été impossible de décou-
vrir à Athènes aucune espèce d'enseigne-
ment de cette morale à laquelle Socrate at-
tache un si grand prix. Elle n'avait point
de professeurs dans les écoles élémentaires.
Car n'oublions pas que tout ce qu'on vient
de dire n'est qu'une pure théorie. il n'y
avait de morale enseignée que par les phi-
losophes et elle était uniquement à l'usage
des riches et apprise seulement dans le se-
cond âge de la vie. Le christianisme seul a

donné au peuple une doctrine morale quilui fut applicable. Comment les enfants
auraient-ils su ce que nul n'avait mission
d enseigner ? Quand Socrate parle d'une
règle de vie, il n'en peut citer d'autre quela musique. En quoi consistait cette musi-
que à laquelle il accorde tant d'étendue et
de puissance? C'est ce qu'on ignore. L'en-

seignement religieux ou tout simplement
le catéchisme est remplacé dans l'ère
païenne par le gymnase. Rien n'exprime
mieux la différence des deux civilisations
païenne et chrétienne, ayant la première le
corps, la seconde l'âme pour fondement.

XXVI. Le mot dr-gyrnnase exprime la nu-
dité du combat: le nom d'athlète, c'est-à-
dire de celui à qui le gymnase donnait une
profession, dérivé d'«95kf, travail et lutte. Le
gymnase était le travail, le combat, en temps
de paix. Les luttes du corps tenaient lieu à
Athènes et à Rome de celles de l'âme. Le

peuple de la Grèce, en masse, vivait de la
vie matérielle, de la vie physique, de même

que la classe élevée, en masse, vivait de la
vie épicurienne, de la vie des sens, comme le

prouvent les mœurs dont Lysitrata et d'au-
tres comédies d'Aristophane sont l'expres-
sion. Le spiritualisme de l'école socratique
avait été livré en pâture aux risées de la
société athénienne, dont elle froissait toutes
les idées, par ses poëtes comiques. L'athlète

cependant, par une contradiction bizarre de

l'esprit humain, était lo modèle de cette so-

briété, dont les ascètes des premiers siècles

chrétiens ont donné L'exemple à un tout

autre point de vue. Ceux qui se livraient à

cette profession fréquentaient dès leur bas

âges les gymnases ou palestres, on ne tes

nourrissait à leur début que de
figues

sè-

ches, de noix, de fromage mou et d'un pain
grossier appelé maza. Le vin leur était in-

terdit et la continence commandée. Le corps
et l'âme sont tellement unis qu'ils tirent

leur force du mêmerégime.

Qui studel oplatam cursu contingeremetam
Mulla tulit, fecilquepuer, sudavit et alsit;
Ab&linuitvenereet vino.

Saint Paul se servit de la comparaison des

athlètes pour exhorter les Corinthiens à une

vie sobre et pénitente. Les athlètes, dit-il,

gardent une exacte tempérance, et cependant

ce n'est que pour gagner une couronne corrup-

tible, au lieu que nous en attendons une incor-

ruptible. (/ Cor. ix, 25.) Tertullien anime

le courage des martyrs parla même compa-

raison.. Les athlètes avant leurs exercices

étaient frottés d'huile pour acquéru plus de

souplesse. Ils s'étaient couverts d abord

d'une ceinture, ou écharpe, pour diminuei

leur nudité, maisla chute de cette ceinture

ayant fait
perdre la victoire à

un
combal-

tant, on la retrancha comme une supertluité

incommode La nudité dans les exercices

du gymnaseest un trait caractéristique
de

l'ancien monde, on y recourait dans lalutte,

le pugilat, Je pancrace et
Ja course à pied.

Les athlètes étaient

soumis dans les gym-

nases à un noviciat de dix mois. Athènes
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avait trois gymnases principaux, un dans le

lycée, dont nous avons marqué Remplace-
ment, un autre à l'Académie, dont les jar-
dins étaient situés à quelque distance du
mur d'enceinte, au nord-ouest, un troisième

auCynosarge. Tous les trois étaient hors
delà ville. Les gymnases étaient construits
aux frais de l'Etat. C'étaient de vastes édifices
entourés de jardins

-
et d'un bois sacré. On

entrait dans une vaste cour de forme carrée
dont le pourtour était de deux stades (378
mètres.) Cette cour était environnée de bâ-
timents et de portiques. Sur trois do ces
côtés étaient des salles spacieuses et garnies
de sièges oules philosophes, les rhéteurs et
les sophistes assemblaient leurs disciples.
(VITRUVE.)Du quatrième côté existaient des
bains et d'autres pièces à l'usage du gym-
nase. Le portique, exposé au midi, était dou-
ble, afin qu'en hiver la pluie, chassée par le
vent, né pût pénétrer dans sa partie inté-
rieure. De cette cour on passait dans une
enceinte également carrée, quelques pla-
tanes en ombrageaient le milieQ. Sur trois
des côtés régnaient aussi des portiques. Celui

qui regardait le nord était à double rang de
colonnes pour garantir du soleil ceux qui
s'y promenaient en été. Le portique qui re-

gardait le midi s'appelait Xyste. En avant
du terrain qu'il occupait on avait ménagé
un chemin creux d'environ 12 pieds de
largeur (le pied ancien n'avait que 11 pou-
ces) sur près de deux pieds de profondeurs.
C'était là qu'on s'exerçait à la lutte. Au de..
là du Xyste, un stade d'une étendue de 188
mètr2s servait à la course à pied. Un ma-
gistrat, sous le nom degymnasiarque, avait
Ja direction des trois gymnases, JI avait;
sous sesordres plusieurs officiers, tels que le
gymnaste et le pœdotribe. Les uns étaient

chargés de la discipline, las autres de dres-
ser les élèves aux divers exercices. Dix soif
phronistes, nommés parles dix tribus, étaient
plus spécialement chargés de veiller sur
les mœurs. La nomination de ces divers
officiers devait être corfirmée par l'Aréo-
page. Les vols qui se commettaient dans le

gymnase étaient punis de mort lorsqu'ils
excédaient la valeur de dix dragmes (neuf
francs). Les exercices du gymnase commen-
çaient de7 à 10 uns etduraient jusqu'à 20.

Les plus grands froids de l'hiver et les
pjus grandes ardeurs -de l'été n'interrom-
paient point les exercices. Les plus jeunes
commençaient par se renvoyer des balles
de diverses grosseurs ; quand leurs forces

augmentaient, ils lançaient des javelots f
franchissaient de larges espaces et sautaient
par-dessus des bornes tenant dans leurs
mains des masses de plomb, jetaient en
J'air ou devant eux des palets de pierre ou
de bronze. Ils faisaient une ou deux fois le
tour du stade en courant et revêtus d'armes
pesantes. Le stade dans sa large acception
s'entendait non-seulement du lieu où l'on

combattait, mais aussi de l'amphithéâtre
occupé par les spectatears ; la lice propre-
ment dite s'appelait Scnmma. La lutte et le

pugilat étaient les deux principaux exerci-

ces du gymnase. La lutte consistait à jeter
son adversaire par terre et à le forcer de
se déclarer vaincu.

Les combattants s'abordaient, se mesu-
raient des yeux, puis s'empoignaient par les
hras. Tantôt front contre front ils se heur-
taient d'un mouvement égal, tantôi ils res-
taient immobiles, pour ensuite s'ébranler

tout à coup par des secousses violentes,
s'entrelacer comme des serpents, s'allonger,
se raccourcir, se plier en'avant, en arrière,
de côté. Une sueur abondante couvrait le

corps des combattauls. Ils respiraient un

moment,et le combat recommençait. Celui

qui avait roulé dans la poussière reprenait
souvent le dessus. Par l'entrelacement de
ses jambes et de ses bras il suspendait les
mouvements de son adversaire, qu'il ter-
rassait à son tour. Quand celui qui avait le
dessus parvenait à serrer son antagoniste k
la gorge et que celui-ci levait la main, le

premier était vainqueur; mais il fallait deux
succès semblables pour obtenir une victoire

complète. La lutte recommençait souvent

jusqu'à trois fois. Le même lutteur avait

quelquefois à combattre quatre rivaux, et

engageait avec chacun d'eux trois actions

différentes. Au lieu que dans la lutte on ne
devait pas porter de coups à son adversaire,
le pugilat ou combat à coups de poings con-
sistait uniquement à s'entrefrapper. Au pu-
gilat comme à la lutte, le sort décidait des
concurrents. Les combattants avaient la tôte
couverte d'une calotte d'airain, et leurs

poings étaient cuirassés de gantelets formés
de lanières de cuir entrelacées. Les rivaux
restaient pendant de longs intervalles à s'ob-
server. Quelquefois par de brusques évolu-
tions ils se dérobaient aux rayons que le
soleil dardait sur eux. Chacun épiait le mo-
ment où son adversaire laisserait quelque
partie de son corps accessible aux coups.
Tantôt les bras levés et tendus ils abritaient

leur tête, tantôt ils les tenaient immobiles;

puis tout à coup faisaient pleuvoir sur leur

adversaire une grêle de coups. Quelquefois
en se précipitant de toutes leurs forces sur
leur ennemi, preste à les éviter, ils tom-
baient pesamment sur le sable, ou ils se
brisaient le corps. D'autres fois, épuisés et

couverts de blessures souvent mortelles, ils
se soulevaient inopinément et trouvaient

des forces nouvelles dans leur désespoir.
Aux jeux olympiques il n'était pas raie de

retirer de la lice les combattants entière-
ment défigurés et vomissant des flots de

sang. Un exercice si violentépuisait de bonne
heure ceux qui s'y livraient trop ardem-

ment, et ôtait les forces au lieu d'en donnée.
Les listes qui furent dressées des vainqueurs
dans les jeux publics prouvèrent que ceux

qui avaient obtenu des succès trop précoces
ne reparaissaient plus sur la liste des triom-

phateurs dans leur âge mûr. Pour que le

combat au pugilatïprît fin il fallait que le

vaincu avouât sa défaite, et il ne le faisait

qu'à la dernière extrémité. Un athlète ayant
eu deux dents brisées par un coup terrible

les avala pour cacber à son rival l'avantago
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qu'il avait obtenu, el celui-ci, découragé en
effet par son effort même, s'avoua vaincu.
La plupart de ceux qui combattaient dans
les jeux publics, vainqueurs et vaincus,
restaient estropiés toute leur vie ou défigu-
rés par de cruelles cicatrices; aussi cet exer-
cice devint-il le moins estimé de tous quand
la civilisation avança.11 fut presque entière-
ment abandonné aux gens du peuple. Un
autre exercice, le pancrace, se composait de la
Jutte etdu pugilat.Les combattantsri'y étaient

pas armés de gantelets. Ils saisissaient les
mains de leurs adversaires, les comprimaient
et les tordaient avec une violence qui ne
tardait pas à être décisive.

Enfin le pentathle comprenait la lutte, le

pugilat, le pancrace, la course à pied, le
saut, le jeu de disque et du javelot. Le jeu
du javelot consistait à frapper le but mar-

qué. Les disques ou palets étaient des masses
de pierre ou de métal de forme lenticulaire,
très-lourdes, avee la surface très-polie et

par là très-difficiles à saisir. Le combattant,
d'une petite élévation placée dans Je stade,
agitait le palet circulairement et le lançait
de toutes ses forces. Quelquefois il était

percé d'un trou pour y passer une courroie,
ce qui en rendait le jet plus facile. On mar-

quait l'endroit où il tombait, et c'était à le

dépasser que tendaient les efforts des con-
currents. L'exercice du saut s'exécutait au
son de la flûte. On a vu dans les jeux olym-
piques des combattants tenant dans leurs
mains des espèces de balanciers, franchir
au delà de cinquante pieds anciens, soit
quarante-sept pieds deux pouces huit lignes.
Il y avait trois sortes de courses: la course
des chars, celle à cheval et la course à pied.
Les coureurs à pied se rangeaient sur une
même ligne, après avoir tiré au sort la place
qu'ils devaient occuper. En attendant le
signal ils préludaient par divers mouve-
ments qui assouplissaient leurs membres et
accroissaient leur légèreté. Ils parcouraient
de courts espaces pour essayer leurs forces.
Quand le signal était donné, ils s'élançaient
tous ensemble vers le but, sans chercher à
Tiuire à leurs concurrents. Quelquefois on
ne parcourait le stade qu'une fois; d'autres
fois on reprenait la course après avoir
tourné le but, et il arrivait aux combattants
de parcourir vingt-quatre longueurs de stade,
équivalant à quatre kilomètres trois cent
trente-deux mètres.

Lacourse équestre^ou hippique, moins en

usage en Grèce que la course à pied, était

.cependant non moins glorieuse. La pre-
mière ode de Pindare célèbre une victoire

hippique remportée parHiéron, roi de Syra-
cuse. Quelquefois le cavalier menait en cou-
rant un ou plusieurs chevaux par la bride.
Les cavaliers, comme nos écuyers modernes,
s'élançaient pendant la course d'un cheval
sur l'autre; les chevaux étaient sans selle,
et les Grecs ne connaissaient pas l'étrier.
Les courses des chars, réservées pour les

jeux olympiques, ne pouvaient manquerdêtre renommées au sein d'une civilisation
commençant à Homère, qui nous monrre
partout les plus vaillants héros et les plus
grands rois lançant eux-mêmes leurs chars
de la- mer aux remparts de Troie, et de la
porte de Scée aux Vaisseaux, à travers les
étroits fossés du camp. L'usage des chars
dans les batailles était réservé aux rois et aux
généraux d'armée.Aussi tous ceux qui se pré-
sentaient aux jeux olympiques pour figurer
dans la course des chars étaient-ils distin-
gués par leurs richesses ou par leur

rang.Les plus fiers monarques ambitionnaient les
palmes olympiques,témoins Gélon,Denys et
Philippe. Celui-ci faisaitgraver sur ses mon-
naies les triomphes qu'il avait remportés
dans le stade d'Olympie, comme ses batailles
gagnées. La course des chars était la grande
vanité etla plus folle dépense d'Alcibiade.
Les chars étaient attelés de deux ou de quatre
chevaux rangés de front (bigœ, quadrigæ).
Ils partaient en même temps d'un lieu appelé
Carceres. Le sort avait réglé leur place qui
n'était pas indifférente pour la victoire,
puisque les chars devant doubler la borne,
celui qui tenait la gauche avait un moins

grand cercle-à parcourir que les autres; mais
aussi ij pouvait s'y briser.

Metaque fervidis evitala rôtis.
'On faisait douze fois le tour du stade, ce

qui donne une course de 2 kilomètres 166
mètres.11 n'était pas nécessaire de combattre
en personne pour remporter le prix. On
avait des chars comme on a aujourd'hui des

chevaux, qui couraient et remportaient le

prix pour le compte de leurs propriétaires.
On faisait inscrire les chars sous son nom;
il en était de même dans les combats hip-
piques (89). Au moment où le roi Philippe
venait de s'emparer de la ville de Potidée,
il lui arriva trois courriers en même temps

qui lui annonçnienr, l'un que les Ulyriens
avaient dans une grande baiaille été défaits

par son général Parménion; l'autre, qu'il
avait remporté le prix de la course des che-

vaux de selle'aux jeux olympiques; le troi-

sième, que la reine était accouchée d'un

fils; ce fils était Alexandre. L'histoire dit

qu'il se réjouit à un égal degré de ces trois

nouvelles. Rien de plus conforme à l'idée

qu'on se fait d'Alcibiade que sa fureur des

chevaux et des chars. Il possédait un nom-

bre considérable des uns et des autres, li

lui arriva, à lui simple particulier, de faire

courir jusqu'à sept chars en même temps et

de remporter Je même jour le premier, Je

second et le troisième prix, honneur que
n'avait obtenu personne avant lui. Euripide

célèbre sa victoire par une ode dont riu-

larque a conservé un fragment. Le vain

queur, après avoir fait de somptueux sacri-
fices à Jupiter, sert un repas magnifique à
Ju foule innombrable des spectateurs qui se

pressent dans Ilanil)[iithÉàtre. Prodigieux
en

tout, il avait pour tributaires de ses plaisirs

(89)On disait en Grèce le char à Alcibiatle, à on dit chez nous un cheval à MM.Fould et Roth-

DcuisdeSyracuse,à Philippe de Macédoine,comme schild.
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et au service de ses immenses vanités quatre
villes alliées dont les richesses étaient à ses

ordres: Ephèse lui envoyait des tentes aussi

magnifiques que celles du roi de Perse; Chio

nourrissait ses chevaux; Cysique fournis-
sait les victimes de ses sacrifices et les

viandes de sa table: Lesbos ses vins et toutes

les superfluités élégantes de sa maison: ty-
ran et esclave à la fois, amant corrupteur et

et corrompu do ces quatre villes qui lui

rayaient ses coûteuses folies.
Les jeux de la Grèce, stimulant nécessaire

Q'nne éducation dont la gymnastique était

la base, remontaient par leur origine jus-

qu'aux temps héroïques. Ils y remontaient

si évidemment que les exercices du temps
d'Alcibiade sont minutieusement décrits par
Homère, et ils ne pouvaient manquer d'être

placés haut dans l'estime des Grecs, puisque
ceux qui dans Homères'y disputent le prix
sont tes plus grands rois et les plus fameux

héros, Ajax, Diomède, Ulysse, MénéJns, Aga-
memnon lui-môme. Achille s'y serait mêlé
et eût surpassé tous ses rivaux de gloire, là
commme sur les champs de bataille, si les

jeux de l'Iliade n'avaient pas pour cause les
funérailles de Patrocle. C'est lui qui préside
aux jeux et qui en fait les frais.

Telle est la tendance de l'éducation en

Grèce,et rien ne marque mieux la différence

qui sépare et doit séparer le monde antique
de l'ère chrétienne.

XXVII. Il faut aussi comprendre dans
l'éducation athénienne les combats des tri-
bus d'Athènes se disputant le prix du chant
et de la danse. Chacune des dix tribus four-
nissait un chœur et un chef nommé chorége
pour le conduire. Le chorége devait avoir
au moins quarante ans. Il choisissait lui-
même ses acteurs, qui étaient pris dans la
classe des enfants et des adolescents. Un

- joueur de flûte dirigeait les voix, et un
maître réglait les pas et les gestes. Ces deux
chefs des chœurs étaient tirés au sort par
les tribus entre plusieurs concurrents; la
victoire de la tribu dépendait beaucoup de
leur supériorité. Quelques mois avant les
fêles on commençait à exercer les acteurs.
Souvent le chorége pour ne pas les perdre
de vue les retirait chez lui et subvenait à
leur entretien. Il assistait à la fêle avec une
couronne dorée et une robe magnifique.
Aristide et Epaminondas n'ont pas dédaigné
de remplir les fonctions de chorége, qui
étaient au surplus redoutées comme très-
onéreuses. Quand une tribu ne trouvait pas
de cboréges; l'Elat se chargeait des frais.
Quelquefois deux citoyens s'associaient pour
en supporter la dépense; d'autres fois aussi
le chorége d'une tribu conduisait le choeur-
de l'autre. C'était, parmi les tribus, à qui
aurait le meileur poële pour composer Jes
chants. Ces chœurs figuraient dans les pro-
cessions, se rangeaient à l'entonr des autels
et y chantaient des hymnes pendant les
sacrifices. Mais c'était surtout au théâtre
que la lutte entre les tribus était la plus
vive; la brigue et la corruption y décidaient
souvent de la victoire. Des juges décernaient

le prix, qui consistait ordinairement dans
un trépied que la tribu victorieuse consa-
crait dans un temple ou dans un édifice
élevé à ses frais.

XXVIII. Si l'éducation des enfants est
dans sa généralité le premier des secours
publics, l'éducation, et le soin a prendre
des enfants pauvres, sont commandés en-
core plus impérieusement par l'intérêt
politique et surtout par les lois de l'huma-
nité. Rome, malgré la dureté de ses lois
civiles envers l'enfance, malgré son mépris
de la nature humaine dans Jeur personne,
a eu ses enfants alimentaires. Athènes a
fait plus, elle leur a ouvert un asile dans
le Cynosarge. Elle a montré pour les or-
phelins la plus touchante miséricorde.
Nouveaux-nés, elle les rejette, mais enfants
elle les adopte et les élève pour l'Etat.
Nous ne reprocherons pas aux Athéniens
d'avoir établi, entre les orphelins nés de

mariage légitime, et les bâtards, une dis-
tinction qui existe chez nous sous l'empire
de l'Evangile; il n'est pas clairement dé-
montré que cette distinction ne soit pas
bonne. Les enfants abandonnés, les bâtards,
doivent trouver les cœurs non moins com-

patissants que tes enfants légitimes; la
société doit leur ouvrir également ses
entrailles; mais, tendre pour tous, elle doit
laisser voir pour les vices, dont les pre-
miers sont la preuve et les fruits, une utile
et louable aversion. Les lois athéniennes,
à cette distinction morale et sociale, en
avaient mêlée une autre, que nos mœurs
et nos lois repoussent. Il n'y avait d'enfants

légitimes à Athènes que les enfants nés
des citoyens. Ceux qui étaient issus des

étrangers ou d'un t ère libre et d'une mère
esclave, ou d'un affranchi, étaient confon-
dus dans une seule et même classe avec
ceux que nous appelons bâtards. Nous ne

parlons pas des enfants abandonnés, car
ceux-là, l'esclavage les attendait à leur

naissance, quand ce n'était pas la mort. On
les élevait quand on y trouvai-t son profit;
mais on les laissait mourir, comme des
bouches inutiles, le plus généralement. La
faute n'en est point aux Athéniens en par-
ticulier; elle pèse sur l'antiquité tout
entière. Et comment s'en étonner, lorsqu'a-
vec les lumières et les commandements du
christianisme la pitié pour les enfants
abandonnés est encore aujourd'hui si sté-
rile1 Le Cynosarge où étaient élevés les
bâtards était entouré de jardins et d'un
bois sacré. Les dispositions intérieures y
étaient les mêmesque celles des gymnases.
C'était, par excellence, un lieu de refugs,

- un sanctuaire ouvert à la pitié, puisqu'on
y allumait du feu en hiver pour les classes

pauvres, et que c'était aussi sous S3S por-

tiques qu'on exposait le plus souvent les

enfants abandonnés. Le Cynosarge avait

été établi dans le double but d'élever Jes

bâtards et de séquestrer la classe nombreuse

des enfants à laquelle on donnait ce nom,des
enfants nés des citoyens et inscrits comme

tels sur les registres' de l'état civil d'A-
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thènes. te nombre des bâtards, au moyen
de l'extension donnée à cette classe
était si considérable que Plutarque en a

compté 5,000. Philechorus n'en fixe pas
le chiffre au-dessous de 4,760; ce qui re-

vient à peu près au même et forme plus
du tiers de la population totale des enfants

d'Athènes, dont M. Letronne porte le nom-

bée à 12,900. Le dénombrement en eut lieu

dans une circonstance particulière, sous

l'archonte Lysimachides, La4e année de la

83e Olympiade, l'an 446 avant Jésus-Christ.
Athènes avait reçu en présent les 40,000
médimnes (20,000 hectolitres) de grains
dont, il a été parlé ailleurs. Ces 40,000
médimnes devaient être partagées entre
les citoyens. On en dressa la liste; les

étrangers ou métèques, les affranchis et
les entants nés d'une mère esclave furent
mis de côlé, et ce fut ainsi qu'on arriva à
trouver l'énorme chiffre de 5,000 bâtards,
qui s'éta-ient glissés parmi les citoyens.
On voit combien était nombreuse la classe
d'entants dans le cas d'être élevés dans le

Cynosarge. Il est triste d'avoir à dire
comment Athènes se conduisit envers ces

5,000 bâtards donnés par le dénombrement.
Non-seulement ils furent exclus du partage
des 40,000 médimnes de grains, ce qui était
la conséquence du dénombrement, mais ils
furent vendus comme esclaves1 Que! était
leur tort? D'avoir été confondus parleurs
père et mère parmi les citoyens. Etait-ce
leur faute? Or cette barbarie est imputa-
ble au plus grand siècle de la Grèce, au

temps de Périclès.
L'éducation des bâtards dans le Cyno-

sarge était la même que dans les autres

gymnases, et même la séquestration des
bâtards dans cette institution, but primitif
de la fondation, cette séquestration n'eut

qu'une certaine durée. Thémistocle la
trouva injuste. Il fut d'avis que les bâtards
devaient être traités par la république sur
le mêaie pied que les enfants des ci-

toyens. Il vainquit le préjugé national en
attirant dans leCynosarge plusieurs enfants
des premières familles d'Athènes, et la

population innocente des enfants naturels
se trouva ainsi réhabilitée. Athènes offre
donc l'autorité de son exemple et à l'opi-
nion morale qui conclut à la séquestration
des enfants illégitimes et au sentiment
d'humanité qui porte à effacer la tache de
leur origine. L'esprit de l'homme est si

inconséquent, il monte et descend si sou-
vent l'échelle du progrès, il s'égare en
tant de sinuosités avant de retrouver son
chemin pour le perdre encore, que c'est

après l'acte généreux de Thémistocle en-
vers les bâlarlls que la république se
montre si impitoyable envers 5,000 d'entre
eux. Mieux vaut mille fois l'excès d'hu-
manité de Thémistocle que la barbare

politique du siècle suivant.
XXIX. Athènesa sus enfants dela patrie,

et on les retrouvera à Rome. Mais les enfants

adoptifs des républiques grecque et ro-
maine sont exempts de souillure. Athènes

et Rome n'ont point en vue la gloJificationdu vice, sous prétexte de philosophie et
de tolérance, la glorification de la débau-
che, sous prétexte d'égalité, comme cela
cest vu chez nous dans les jours effrénés
de notre première république. Les enfants
de la patrie, à Athènes, sont dignes de ses
embrassements; ils sont purs et glorieux;ce sont les orphelins des guerriers morts
en répandant leur sang pour le pays. En
plein théâtre, devant les 30,000 spectateurs
assemblés et silencieux, avant de commen-
cer la représentation des pièces nationales
des Eschyle, des Sophocle et des Euripide,
le héraut de la république, personnage
sacré à Athènes, s'avance sur la scène, te-
nant par la main les orphelins dont les
pères ont succombé les armes à la main.
Il les présente au peuple dans le costume
des guerriers : Ces jeunes gens, dit-il, dont
les pères sont morts à la guerre en com-
battant avec courage, le'peuple les a élevés
dans leur enfance, il les revêt maintenant
d'une armure complète; il les renvoie à
leurs foyers domestiques sous d'heureux
auspices, et les invite à mériter les pre-
mières charges. (ESCHINE.)On ne les pré-
sente pas au peuple pourinspirer en leur fa-
veur une pilié oublieuse ou stérile, ni dans
la première émotion d'une bataille perdue ou

gagnée; c'est après avoir acquitté envers
eux la dette de la patrie, après en avoir
fait des hommes que l'Etat vient montrer
au peuple les enfants adoptifs d'Athènes.
Les orphelins adoptés par la république,
n'étaient pas seulement instruits par elle,
ils étaient nourris et entretenus à ses
frais. Le décret rendu en faveur d'Hippo-
crate en fait foi: il porte que les entants
de Cos seront élevés et nourris à Athènes

comme s'ils y étaient nés. La protection
accordée aux orphelins se retrouve dans
les lois civiles et dans les institutions

politiques. L"archonte Eponyme, le premier
des archontes, avait dans ses attributions

la garde des veuves et des orphelins, ce

qui n'avait pas empêché la création de ma-

gistrats spéciaux, les orphcinisles, pour leur

donner des soins particuliers. Enfin il était

rendu un compte annuel de leur conduite,
après une enquête rigoureuse, au peuple
assemblé.

Nous dirons à ]a fin de la seconde par-
lie do cet exposé de l'assistance antique,
en quoi consiste la dissemblance générale

-
entre les secours des nations païennes et

ceux de l'ère moderne, de mêmequ on
trouvera au mot Charité (esprit de la)

les obstacles apportés au dév-eloppement

des principes humanitaires par la murale

Ue l'ancien monde.
gttttON II.

Chapitre 1". - 1- L'assistance, chez les

Romains, se résume eu deux grands faits

distribuer des terreset distribuer du pain. La

république romaine ne connaissait que deux

métiers: l'agriculture et la guerre. La guerre

nourrissait le soldat, et le butin faisait subsis-
ter la famille. Le problème social à résoudre
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était de faire vivre do la terre tous les ci-

toyens de la république. Les soldats de-
vaient posséder, dans la paix et dans leur

vieillesse, assez de terre pour subvenir à

leurs besoins dans leurs foyers.
L'équilibre du partage des terres est

cherché et jamais trouvé, depuis Romulus

jusqu'à César. La royauté et la république
échouent à l'établir, et l'empire l'essaie vai-

nement après eux. Nous nous trompons,
le problème est résolu mais unique-
ment par quelques grands hommes. Les

Cincinnatus, les Régulus et les Scipion
sont les représentants illustres du système
de l'égalité du partage des terres respecté

par eux et mis par eux en action héroïque-
ment. Mais en dehors de ces sages, réga-
lité est une chimère. L'un vend la terre

qu'il ne peut plus cultiver et l'autre l'achète;
c'est une loi sociale non-seulement inévi-

table, mais nécessaire. Défendre à l'un
d'acheter ce que l'autre cherche à vendre,
c'est arrêter la vie sociale à sa source; c'est
enlever à la société un droit qui était
dans la tribu, qui était dans la famille
naturelle avant d'être dans la famille so-

ciale; un droit qui existait sous la tente
du patriarche, témoin le plat de lentille de
Jacob échangé contre le droit d'aînesse
d'Esaü. Le citoyen romain, voué à la guerre
dès l'àge de dix-sept ans, soldat jusqu'à
quarante-cinq, et pouvant le redevenir

jusqu'à soixante ans, le citoyen romain
vendant sa terre au chevalier romain, col-
lecteur d'impôts, et au sénateur séden-

taire, usait d'un droit aussi légitime que
celui des deuxfils d'Isaac. La toi romaine

qui se proposait d'empêcher l'usage de cette
liberté était insociable et contre nature,
aussi le fait brisait le droit. De la faculté
de posséder deuxjugères, on en vint à la
faculté d'en posséder sept et bientôt cinq
cents; et malgré la loi on en posséda
mille. Celui qui avait de l'argent ne cessa

pas d'acheter tant que celui qui manquait
d'argent nu cessa pas de vendre, de telle
sorte que le principe de l'égalité des terres
fut enfoui sous un édifice social où s'assi-
rent deux mille propriétaires dans une
ville de cinq cent mille habitants, où le

partage des terres avait été sinon posé
systématiquement, au moins appliqué par
Romulus.

Qu'importe que le principe eût péri, s'il
avait longtemps triomphé? 11serait insensé
à l'homme de prétendre élever des monu-
ments impérissables, mais au moins faut-
il que ceux qu'il érige pour être procla-
més imitables et dignes d'envie, durent

plusieurs vies d'homme, abritent non-seu-
lement quelques hommes, mais quelques
générations. Or nous voyons à Rome la
lutte du partage des terres se prolonger
autant que la république, sans repos ni
trêve pour les masses, au sein d'une société
où le peuple est souverain, et le combat
finir par un paupérisme presque universel

placé en face d'une aristocratie impercep
tible, si on la compte par le pied, mais dont

les branches enveloppent Rome et le monde
entier. Ce fut à la réalisation de ce phéno-
mène étrange que le faux principe social
de l'égalité du partage des terres, sacrifia
le principe de la liberté humaine que les
réformistes modernes voudraient renverser.
Dans l'histoire des secours publics à Rome,
la distribution des terres et la distribution
du pain sont les deux points capitaux, le
reste n'est qu'accessoire, et rien qu'à pro-
poser le mot de distribution du pain aux
masses, on voit à quel point était gros-
sière l'erreur historique qui prétendait
Rome exempte du paupérisme, Rome que
n'a point encore égalée l'Angleterre même.

11. Le partage des terres ne se montre pas
à Rome érigé en principe comme à Sparte;
il est épars dans les faits dont il faut le

dégager. Un mot bien connu le résume,
cependant, dans l'histoire romaine d'où il
est passé dans Ja langue moderne; celui
de lois agraires.

j Les lois agraires ont deux sens. Elles
signifient le partage des terres et la limi-
tation de la propriété. Dans le premier
sens, elles ont la

portée d'une véritable
division de la propriété foncière; dans

l'autre, elres ne sont qu'une loi somptuaire.
Elles proscrivent l'accaparement du sol;
elles sont préventives de l'aristocratie. Dans
Je but de maintenir une impossible éga-
lité, elles détruisent la liberté. Toutes les

- ntopies dérivant de ce qu'on appelle au-

jourd'hui le socialisme, entraînent invin-
ciblement les mêmes conséquences.

? 111. Rome commence ainsi qu'elle devait
commencer. Romulus divise son territoire
en trente portions égaJes, et il en donne une
à chaque curieJ que les membres de la cu-
rie partagent entre elles par égaies por-
tions. Il réserve une partie du territoire
tant pour J'entretieq ilu temple que pour
les sacrifices, et une autre portion pour
le domaine public. (Yoy. ApPENDICE.) La

part de chaque citoyen a été de une à sept
lugères selon son rang. Deux jugères (un
demi-arpent ou vingt-cinq ares) ont élé le

minimum, sept jugères (un hectare ou

soixante-quinze) ont été le maximum.
IV. Déjà, sous le règne de Numa, l'équi-

libre est rompu, déjà Rome compte des

prolétaires et des pauvres. Pour en dimi-
nuer le nombre, disent les historiens, Numa

partagea entre les plus indigents des ci-

toyens les terres conquises depuis la
fondation de Rome. Ce fut ainsi qu'il apaisa
l'esprit de sédition qui soulevait si pré-
cocement les pauvres contre les riches,
dans une société née de la veille et qui
avait commencé par l'égalité du partage
entre ses membres. Numa ôtait ainsi, uit

,Plularque , les pauvres de la pauvreté ,
qui les contraint à être méchants, et atti-

rait le peuple au labourage, afin qu'en
cultivant la lerre, il se cultivât et s'adoucît
aussi lui-même. (AMYOT.)Il

inspirait
à ses

sujets l'amour de la paix, dont l'agricul-
ture a tant besoin; enfin il éloignaIt

les

indigents de l'oisiveté et des vices qu'elle
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entraîne. Numa, continue P!utarque, vou-
lant donner à ses sujets le labourage de la

terre, comme un breuvage qui leur fît
aimer la paix, et désirant les faire
adonner à ce métier, moins pour les en-
richir que pour adoucir leurs mœurs, di-
visa le territoire distribué par lui en

TiIJages, et nomma des inspecteurs des
travaux qu'il surveillait quelquefois en

personne. 11 jugeait au labeur les mœurs
et la nature de chacun. Ceux qu'il recon-

naissait diligents, il les avançait aux hon-
neurs et leur donnait autorité et crédit;
el ceux qu'il trouvait lâches et paresseux,
en les tançant et reprenant, les amendait.
Par là il mit l'agriculture si fort en hon-

neur, dit après Plutarque le bon Rollin, que,
dans les siècles suivants, les généraux
d'armée et les premiers magistrats se fai-
saient gloire de cultiver leurs champs de
ces mêmes mains victorieuses et triom-

phantes qui avaient dompté les ennemis de
J'Etat et mis leurs armées en déroute. Et
c'est cet amour du travail et de la vie
des ebamps, inspiré par Numa aux premiers
Romains, qui conserva, pendant tant de

siècles, dans les mœurs le goût de la jus-
tice, de la simplicité, de la frugalité, et ce
noble désintéressement qui ont illustré le
nom de Rome autant que ses plus fameu-
ses victoires. (CICÉRON,Pro Roscio.) Ces
sentiments se communiquent aux villes
voisines de Rome. A la fureur de la guerre
succède, sous Je règne de Numa, un ardent
désir de la paix, de cultiver la terre, d'éle-
ver tranquillement ses entants, en servant
les dieux. La pensée d'un sage avait suffi

pour opérer cette transformation, ni plus
ni moins, dit Plutarque, que si c'eût été

quelque douce haleine d'un vent salubre
et gracieux, qui leur eût soufflé du côté de
Rome pour les rafraîchir, comme si la sa-
gesse de Numa eût été une vive source de
toutes bonnes et honnêtes choses, de la-

quelle plusieurs ruisseaux se fussent dé-
rivés pour arroser toute l'Italie. lTraduc-
tion d'Amyoi.)

Ou ne saurait mieux établir l'influence
des bons gouvernants sur les gouvernés,
mieux prouver l'action moralisante de la
vie agricole; mais rien ne prouve moins la
possibilité de la loi agraire. Dans la division
de la propriété était contenue la solution
du problème; or la division de la propriété
est arrivée chez nous avec la seule égalité
devant la loi, et elle s'y est réalisée au point
d'effrayer les économistes. Fondée par Ro-

mulus, l'égalité des terres est détruite sous

Huma, qui essaye de la rétablir par des dis-
tributions nouvelles. Ce tissu de Pénélope
sera refait et défait pendant mille ans.

Y. Tullus Hoslilius succède à Numa et
trouve détruite l'égalité restaurée du second
roi de Rome. Elle n'avait pas vécu la vie de
Numa. Il partage entre les citoyens pauvres

les terres appartenant à la royauté, et dont
les revenus passaient partie en frais de sa-
crifice aux dieux, partie en dépense de ta-
ble {90). Tullus Hostilius disait que son pa-trimoine était plus que suffisant pour sub-
venir a l'entretien de sa maison. Cette me-
sure, disent les historiens, lui gagna lo
cœur des pauvres et des artisans. (DENYS
d'Halicarnasse et TITE-LIVE.)Rome en est à
son premier siècle; elle n'a eu que trois
rois, et ces trois rois ont opéré trois par-
tages de terres. Rien, répéterons-nous, ne
démontre mieux l'illusion de la loi agraire.- VI. A son avènement au trône, Servius
Tullius use du même procédé que Numa et
Tullus Hostillius, pour rétablir l'équilibre
encore une fois détruit. Il partage une por-
tion du domaine de l'Etat entre les citoyens
non possesseurs de biens fonds, et obli-
gés de travailler pour autrui. Il pensait,
disent les historiens, que la famille est plus
attachée à la patrie commune, quand son
patrimoine s'appuie sur un coin du terri-
toire, si étroit qu'il soit. Proposition vraie,
mais qui se heurte en chemin à cette pro-
position fausse: qu'il ne doit pas y avoir
dans l'Etat de citoyens travaillant pour au-
trui. Proposition fausse a Rome, où Romu-
lus avait créé une noblesse et trois cents

chevaliers ; proposition fausse partout.

puisqu'il y
a partout des administrateurs de

la chose publique, des généraux d'armée et
des juges. Régulus et Scipion, à la tête des
armées d'Afrique, étaient obligés de payer
des mains étrangères pour labourer et ré-
colter à leur place. Il faut opter entre le
salaire et J'esclavage. Tout le monde ne sait

pas posséder, ni garder ce qu'il possède;
et tous ne sont pas propres aux mêmes tra-
vaux. L'égalité matérielle est un non-sens
social. Il n'y a d'égalité naturelle et sociale

que J'égalité du droit d'acquérir, que l'éga-
lité dans la liberté. La propriété, qui n'est

pas Je produit de la liberté, est un faux

principe.
VII. Ce fut un siècle après cette qua-

trième époque, que Je partage des terres
revêtit la forme d'une loi somptuaire. On
avait distribué au peuple, depuis la fonda-
tion de Rome: premièrement, le sol même

de la république naissante ; deuxièmement,
une portion quelconque des terres conqui-
ses; troisièmement, l'anciendomaineroyal;

quatrièmement, une partie du domaine do

l'Etat. ,
A l'époque où nous nous 'plaçons, 1 an

268 de Rome, la plus grande partie des

terres distribuées est passée des mains du.

peuple en celles des riches. Un autre fait

s'est produit: une partie du domaine de

l'Etat a été affermée par bail emphytéoti-

que, moyennant une redevance du dixième

sur les terres labourables, et du cinquième
sur les plantations. La mise à ferme a eu Jieu

aux enchères; rien, par conséquent, de plus

(90) On distribua au peuple notammentles terres mètres) de tour; elleélail renfermée dans1 enceuite

du montAveulin. Celtecolline était d'une médiocre de la villeet plantéed'arbres en partie.
hauteur et de douze stades (un peu plus de 2 kilo- --
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juste; mais il est arrivé ce qu'aucune légis-
lation ne peut empêcher, à savoir que les

plus riches ont couvert les enchères des
moins riches. Fallait-il donc que l'Etat eût
écarté par la force les enchérisseurs de la

première classe, pour laisser le terrain libre
à ceux de la seconde? En se rendant adju-
dicataires les riches avaient été dans leur

droit, mais ils avaient usurpé le domaine

de l'Etat le jour où, non contents d'être

fermiers, ils prétendirent être propriétaires
incommutables. Etaient-ils ou n'étaient-ils

pas fermiers? là est la question. Ils soute-

naient, quant à eux, que les portions du

domaine de l'Etat, dont ils étaient posses-
seurs, leur avaient été vendues à rente. S'il

en était ainsi, ils étaient bien et dûment

propriétaires. Le peuple les déclara usur-

pateurs. Il demandait que les biens, qu'il
prétendait usurpés, lui fussent distribués.
La question du partage des terres se tradui-
sit en sédition. Tantôt assoupie, tantôt

rallumée, la loi agraire, depuis l'an 268 do

Rome, sous le consulat de Spurius Cassius,
resta une question brûlante jusqu'au mo-

ment où César s'empara du différend et le
trancha avec son .épée. ".:

Le peuple demandait, en second lieu, à

l'époque dont nous parlons, le partage des
terres conquises sur les Herniques. Rece-
voir des terres pour les vendre, les vendre

pour payer leurs dettes, devenir propriétai-
res aujourd'hui pour cesser de l'être de-

main, tel était le cercle éternel que parcou-
raient tes masses. La terre était l'unique

moyen pour elles de s'enrichir, et elles n'a-

vaient pas d'argent pour la conserver. Nou-
velle preuve que, si'la terre est un élément
de richesses, il en faut d'autres, et que pos-
séder n'est pas la raison absolue du bien-

être social. L'an 268 de Rome on passa à

côté de la difficulté. Au lieu d'un partage
des terres, on eut une loi somptuaire qui
limita la possession du territoire de 2 à

7 jugères, ces sept jugères desquelles
Manius Curius disait que celui qui ne savait

pas s'en contenter était un mauvais citoyen.
En effet les Fabiûs et les Régulus s'en mon-
trèrent satisfaits; mais c'étaient à la fois des

héros et des sages. Ils étaient tels en vertu

de leur libre arbitre, et nonparla loi. Que l'on
fasse des héros et des sages d'une nation

entière, que l'on crée un peuple de vrais

chrétiens, et l'égalité absolue sera réalisée,
non de par la loi des hommes, mais au
nom de la loi de Dieu. Jésus-Christ, qui
apporta au monde l'égalité absolue devant
son Père, a déclaré qu'il y avait beaucoup
d'appelés et peu d'élus; d'où il suit qu'en

proclamant la fraternité humaine, il a pro-
clamé en même temps- l'inégalité sociale des

conditions, conséquence forcée de l'inéga-
lité de nos mérites et de nos vertus.

Un siècle après le consulat de Spurius

Cassius, ce n'était plus ni à 2 ni à 7 jugères

qu'on limitait le droit de posséder. Le

mouvement social avait emporté les fragiles

carrières de la première loi somptuaire,

reculée jusqu'à 500 jugères par la loi lici-
nienne.
é VIII. La loi licinienne porte qu'aucun
citoyen, sous quelque prétexte que ce fût,
ne pourrait posséder plus de 500 jugères de
terre, et qu'on distribuerait gratuitement ou
qu'on affermerait à vil prix le surplus aux

citoyens pauvres. On a confondu cette dis-
position de la loi licinienne avec une loi de
partage des terres entre les citoyens, con-
sidérée comme loi générale et absolue. La
distribution des terres, ou la mise à ferme,
aux termes de cette loi, ne devait avoir lieu

évidemment qu'à titre pénal,à titred'amende
contre les infracteurs de la loi somptuaire,
de la loi limitative de la propriété à 500
jugères (125 hectares). Le surplus de la dis-
position a prêté à cette équivoque. Aux ter-
mes de la loi on devait assigner, sur les
biens confisqués, 7 jugères par tête à chaque
citoyen. On ne devait avoir sur ses terres,
pour les faire valoir, qu'un nombre déter-
miné d'esclaves. Le nombre des troupeaux
était limité et proportionné à la quantité de

terres que cbacunoccuperait. Les plus riches

ne pouvaient nourrir ni envoyer dans les com-
munaux et les pâturages publics, plus de cent
bêtes à cornes et cinq cents moutons. Enfin on
nommait trois commissaires pour présidera
l'exécution de la loi. Le sénat et les cheva-
liers doivent jurer solennellement dJobsero-
ver cette loi, et ceux qui, dans la suite,
y contreviendront, seront condamnés à
une amende de 10,000 as (environ 1,630
francs). Ici on perd de vue le point de
départ de cette loi toute hypothétique; ou
y verra une loi agraire dans Je sens vul-
gaire du mot, uneloi de partage par por-
tions égales. Mais quand y aurait-il lieu au

partage : en cas d'infraction à la disposition
initiale de la loi, en cas d'infraclion à la dé-
fense faite de posséder au delà de 500
jugères? Tout ce qui serait acquis au delà
de cette quantité serait confisqué.

On approuvera ou l'on critiquera la loi
licinienne, selon qu'on sera ou qu'on ne
sera pas partisan des lois somptuaires, lois
qu'on a vues traverser toutes les législa-
tions, et qui ont existé dans la nôtre, sous
toutes les formes, dans l'ancien régime,
mais qui n'ont aucun rapport avec une loi
d'égalité. La loi licinienne avait pour sanc-
tion une loi fiscale, donll'Etal avait le droit
de partager le produit. L'Etat propriétaire,
distribuant des terres qui lui sont échues

par confiscation ou autrement, était en
droit de mettre à sa libéralité telles condi-
tions qu'il jugeait convenables. Il était en
droit surtout d'opérer le partage de cette
libéralité par lots égaux, entre les parties
prenantes. Non-seulement c'est pour l'ELat
un droit; mais, en pareil cas, c'est pour lui
un devoir. Il pouvait également, par des

lois somptuaires, lui donateur, régler l'usage
de la chose donnée, et imposer aux parties
prenantes le mode de jouissance qu'il
croyait le meilleur.Il le pouvait, parce qu'il
disposait exceptionnettement, et qu'il n'vip-
portait aucune entrave en cela à la liberté
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générale..Il en avait pris occasion de rédi-

ger une loi d'économie rurale.
C'est une erreur des plus évidentes d'avoir

vu, dans laloi licinienne, une loi de partage
des terres. C'était une loi conditionnelle.
S'il y avait des infracteurs à la loi somp-
tuaire, qui défendait de posséder plus de

500 jugères, il y aurait un partage à faire

entre les citoyens sans propriété, sinon il

n'y aurait rien à partager. Toutes les fois

qu'il s'agira de loi agraire dans l'histoire

romaine, il ne faudra y voir que l'équivalent
de la loi licinienne. Le peuple ne demande

pas la dépossession des propriétaires légi-
times, mais seulement des propriétaires à

titre illégal, de ceux qui se seront appro-
prié, par exemple, des portions du domaine

de l'Etat dont ils n'étaient que les fermiers ;
de ceux qui auront possédé au delà des li-

mites posées par la loi à la propriété.
La loi licinienne, pas p!us que les lois

postérieures conçues dans le but d'empê-
cher l'accaparement de la propriété fon-

cière hors d'une certaine mesure, ces lois

restreintes, comme on vient de le voir, ne

purent même pas recevoir leur exécution.
On rencontre des condamnations, des con-
fiscations dans l'histoire, mais elles sont
rares. La loi licinienne est exécutée en 397
contre son auteur même. Licinius Stolo est
convaincu de posséder 1,000 jugères de

terre, et condamné sur les poursuites de Po-

pilius Lfflnas. On lui enlève la moitié de sa

propriété, et il paye l'amende de 10,000 as.
Les citoyens de vertu rigide respectèrent
la loi licinienne, regrettant toutefois qu'elle
les empêchât d'ajouter à leurs domaines ,

qu'ils eussent désiré arrondir, comme tous

possesseurs amoureux de la propriété. Tel
fut le vieux Caton. Nous souhaiterions tous,
dit-il, avoir plus de 500 jugères de terre;
nous souhaiterions avoir un plus grand
nombre de troupeaux, on ne nous punit pas
pour nos désirs. En d'autres termes, il n'est

pas défendu de désirer.
La loi licinienne fut éludée d'abord frau-

duleusement. Les riches acquirent des pro-
priétés sous des noms empruntés, puis, en-

couragés par leur nombre, ils levèrent le

masque et violèrent la loi ouvertement. Ils
achetèrent de toutes mains, des particuliers
et de l'Etat, d'après le mode d'enchères indi-

qué plus haut. Souvent ils avaient obtenu
aussi des concessions privilégiées dans les
diverses colonies de la république, ce que
nous voyons faire aujourd'hui pour les
terres de l'Algérie. Ainsi s'accrut, dans une
immense proportion, la richesse foncière
des grands propriétaires. L'idée malheu-
reuse leur vint de substituer des esclaves
aux mains libres dans la culture des terres.
Ils espérèrent par là avoir des ouvriers à

poste tixe, les esclaves étant dispensés du
service militaire. Les maux qui en résul-
tèrent furent incalculables. Les habitants des

campagnes, réduits à la misère, refluèrent
dans les villes, y trouvèrent leur subsis-
tance dans les largesses des grands, gros-
sirent la foule des prolétaires et entrèrent

pour leur part dans cette masse de citoyensnourrie aux dépens de la république dont
nous parlerons, qui vendait ses suffrages au
plus offrant. Et comme si ce n'était pasencore assez, les terres livrées à des mains
esclaves devinrent stériles, et cette stérilité

qui
date de si loin est la raison d'être du

déplorable aspect que présente aux regardsétonnés et attristés depuis tant de siècles la
campagne de Rome. Les riches, dit Appien
se firent adjuger la plus grande partie des
terres non distribuées, c'est-à-dire apparte-
nant au domaine de l'Etat, se flattant qu'une
longue possession serait pour eux un titre
inattaquable de propriété. lis achetèrent ou
usurpèrent les petits héritages, et firent
de leurs champs d'immenses domaines. Il
n'y eut plus dans l'Etat que des riches et
des pauvres. Ce fut contre cet état de choses
que protestèrent les Gracques.

IX. Les Gracques se proposèrent d'abord,
non pas comme on l'a cru souvent, le partage
des terres, mais le retour à la loi licinienno,
à la loi somptuaire qui limitait les pro-
priétés. Leur prétexte du moins fut l'exé-
cution de cette loi, la poursuite des usur-
pateurs et la distribution au peuple des
terres usurpées, conformément aux prescrip-
tions de la même loi. Tibérius Gracchus

apporta dans sa proposition, dit Plutarque,
toute la modération possible. Il la commu-

niqua aux citoyens les plus recommandables
de Rome et prit leurs avis. Parmi ceux-ci
étaient Crassus, grand pontife, le juriscon-
sulte Mucius Scévola, alors consul, et Ap-
pius Claudius même, beau-père de Tibérius.
Il entrait même dans le plan de T. Gracchus

que l'Etat payât une indemnité aux posses-
seurs, malgré l'évidence de leur usurpation.
Les terres dégagées des mains des déten-
teurs seraient partagées entre les plus pau-
vres citoyens, selon les termes de la loi
licinienne. L'auteur du projet apportait
encore un autre adoucissement à sa propo-
sition. Il admettait qu'outre les 500 ju-
gères permis par la loi licinienne, les fils

des riches propriétaires pourraient conserver
encore 250 jugères, et que le surplus seu-

lement serait distribué aux pauvres. Dans

Je projet, les riches ne pouvaient pas racheter

des pauvres les biens à distribuer, de même

qu'il était défendu aux parties prenantes
de les vendre.

Le but de diviser la propriété élait bon,

quoique le fond de la pensée des
Gracques

fût révolutionnaire; mais à ne considérer

le plan des Gracques que par son côté so-

cial et abstraction faite de toute arrière-

pensée séditieuse, l'équilibre des richesses

dans un Etat sera toujours mal établi, quand

il aura la destruction de la liberté pour base,

c'est Je vice radical du socialisme moderne.

Tibérius Gracchus demandait encore que

les terres fussent données à cultiver a des

citoyens libres, au lieu d être confiées aux

esclaves. C'était une autre atteinte à la li-

berté. La substitution des esclaves aux

hommes libres dans la culture était, certes,

une mauvaise spéculation,
au point de vue
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.agricole et au point de vue politique; mais

l'esclavage étant dans les mœurs, et Tibérius
Gracchus ne proposant point de l'en faire

disparaître, il était loisible aux proprié-
taires de choisir leurs ouvriers parmi des
esclaves ou des hommes libres. Les hommes
libres étaient de meilleurs ouvriers que les

esclaves; mais les guerres sans fin de la

république enlevaient aux champs les pre-
miers, ce qui excusait les propriétaires de
leur préférer les esclaves. Rome portait la

peine de ses conquêtes.
Le sénat et les riches s'élevèrent avec

fureur contre la proposition de Tibérius

Gracchus, et engagèrent le tribun M. Octa-
vius à s'y opposer. Tibérius, irrité de cet

obstacle, changea sa première loi en une

plus sévère. Elle statuait que tous ceux qui
possédaient plus de terres que ne le per-
mettaient les anciennes lois, eussent à les

abandonner sur-le-champ, cette fois sans
indemnité. Peut-être la loi de Tibérius avait-
elle moins de portée encore qu'on ne vient
de le dire, peut-être ne s'appliquait-elle
qu'aux seules terres cédées ou distribuées

par la république, et non aux terres patri-
moniales, opinion que rejette au surplus
l'auteur de l'économie politique des Ro-
mains. Mais, en admettant même qu'elle li-
mitât la propriété foncière à 500 jugères,
elle n'avait rien de commun avec les lois

agraires, dans le sens attribué communé-
ment à la levée de boucliers1 des Gracques.
Au lieu d'une loi contraire à la liberté d'a-
cheter et de vendre, au lieu d'une loi d'ina-

liénabilité, d'immobilité, que le flot social
renverse en passant, qu'il a renversé à

Sparte comme à Rome, il eût fallu assurer

l'égalité du partage dans les successions,
prescrire la division de l'hérédité en ligne
.masculine et féminine, limiter le droit de

tester, moyens d'équilibre que sauraient
.:ScuJs suggérer les principes chrétiens.

Lesavantages de la division de la propriété
an point de vue de l'économie politique,
controversés encore chez nous, sont tenus

pour incontestables par les historiens et par
les agronomes de l'ancienne Rome; par Po-

lybe, Salluste, Pline et Tacite, Caton, Varron
et Columelle. Tibérius Gracchus fit passer sa
loi. Le partage des terres usurpées fut or-
donné. Trois commissaires, Tibérius Grac-
chus lui-même, son beau-père Appius Clau-
dius et son frère Caïus, âgé de vingt ans,
furent nommés pour dresser l'état des usur-

pations ou des excédants possédés, et pour
en faire la distribution. Attale Philométor,
dernier roi de Pergame, étant mort et ayant
institué le peuple romain son héritier, Ti-
bérius proposa une nouvelle loi portant que
tour l'argent comptant de sa succession
serait distribué aux pauvres citoyens, afin

qu'ils eussent de quoi -s'emménager dans
leurs nouvelles possessions, et se pourvoir
des instruments nécessaires à l'agriculture.

Les deux lois de T. Gracchus n'auraient
sans doute pas amené la révolution aristo-

cratique qui vint à leur suite, si leur au-

teur n'y avait pas mêlé d'autres lois, et

n'avait montré, en toute circonstance, l'in-
tention d'humilier le sénat. Un jour que le
peuple était réuni au capitole pour voter,
les sénateurs, animés par les discours de

Scipion Nasica, s'arment de bâtons et do
leviers, et suivis d'une foule de clients, de
valets et d'esclaves, percent la foule, se
précipitent sur Tibérius Gracchus assis sur
son tribunal, et le massacrent avec trois
cents de ses amis, dont les cadavres sont
jetés dans le Tibre. Là ne se borna pas la

vengeance des insurgés; ils se mirent à la
recherche des partisans du tribun, qui re-

çurent la mort sans autre forme de procès.
Appien et Salluste ne reprochent à T. Grac-
chus que d'avoir mis un peu trop d'ardeur
dans la poursuite de son entreprise. Plu-

tarque pense que cette sanglante exécution
fut plutôt dictée par la haine personnelle
des riches contre le tribun, que motivée
par ses projets de loi. Cicéron au contraire
et bien d'autres avec lui et après lui, con-
damnent hautement l'entreprise de Tibérius,
et le traitent de séditieux, qui s'était attiré
le mouvement d'insurrection qui lui coûta
la vie. Tibérius Gracchus n'avait pas atteint
sa trentième année au moment de la ca-

tastrophe. Son frère Caïus Gracchus éprouva
plus tard le même sort que lui; il fut mas-
sacré dans Rome avec trois mille de ses
partisans, auxquels le Tibre servit de sé-

pulture comme aux amis de Tibérius.
La loi de confiscation et de partage qu'a-

vait fait rendre Tibérius, était restée debout;
mais elle ne s'exécuta point, si ce n'est tiè -
parliellement, de l'année 621 à l'année 633.
Caïus son frère y suppléa par la loi frumen-
taire, qui consista à distribuer du blé au

peuple, à raison de cinq sixièmes d'as, 8 ou
9 ceniimes le modius, les 13 livres et
demie, c'est-à-dire è peu près gratuitement,
en attendant que la gratuité fût complète;
loi fatale, qui avait son analogue à Athènes
dans le salaire du peuple, loi de perdition
pour les masses, dont tous les bons esprits,
Cicéron, Salluste, Jules César, Auguste, ont
senti et signalé le vice, et qui subsista ce-

pendant jusqu'à la chute de l'empire ro-
main; preuve évidente qu'elle fut une loi
de nécessité, qu'elle parut Je moyen extrême

d'empêcher une révolution dans l'Etat. Ce
fut à cette triste condition que se maintint
Home républicaine et Rome impériale; d'où
il suit que si ce n'est pas une conséquence
forcée de la démocratie, ce serait au moins !a

preuve que la démocratie n'est pas un pré-
servatif contre la dépendance et la misère des
masses. Cette loi si profondément démora-
lisatrice fut un fatal présent de la famille
des Gracques. Caïus Gracchus, dit Cicér.on,
porta laloi sur les distributions de blé. Celle
loi fut agréable au

peuple
romain, car elle lui

fourn i~.,sait sans trapveauir
le i-omain, car elle lui

fournissait sans travail une nourriture abon-

dante; elle avait la désapprobation des gens
de bien, tant parce qu'elle épuisait le trésor

public, que parce qu'ils prévoyaient que le

peuple s'éloignerait par elle du travail, et
se plongerait dans l'oisiveté. (Oratio ad Cœ-

sar, de republica ordinanda, n.41 et 43.) Dans
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tous les tempsle peuple eut à redouter de ses

flatteurs jusque leurs bienfaits. Lorsqu'on
compte sur les autres et non pas sur soi-
même pour vivre, l'industrie doit diminuer
et la misère s'accroître. Tacite place ces pa-
roles dans la bouche de Tibère, à propos des

distributions d'argenl et de viandeque la répu-
blique, le sénat, les grands,etdepuis, les em-

pereurs, faisaient au peuple romain. Mais là
ne se borne pas l'historique des lois agraires.

X. Une loi tout opposée à celles-là, ren-
due après Ja mort de Caïus Gracchus, per-
mit de vendre et d'acheter les portions
concédées du domaine public. Les riches

profitèrent de cette occasion pour accroître
leurs propriétés. Cette fois, la loi les y au-
torisait. Mais bientôt une autre proposition
reproduisit, en la modifiant, la loi lici-

nienne, et rentra dans l'esprit de la loi des

Gracques. Elle fut proposée par un tribun
nommé Spurius Dorius, selon les uns,
nommé Varius par d'autres, et votée par le

peuple. Elle portait que les terres usurpées
du domaine public ne seraient plus par-
tagées entre les citoyens pauvres, ni-enle-
vées à leurs possesseurs, mais que ceux-di

payeraient pour ces biens, au trésor public,
-\Jue redevance dont les indigents partage-
raient le prix. Ce fut un nouveau mode de
secours, de la nature des subventions, et
non une mesure préventive de la misère
comme l'eût été le partage des terres. Un
autre tribun, Spurius Thorius, acheva d'effa-
cer les derniers vestiges de la loi Jieinienne.
On s'étonne de rencontrer des tribuns dans-
cette voie. Il fit supprimer la redevance, de
sorte que quinze ans après la promulgation
des lois de Caïus, il ne resta plus rien de la
loi de Tibérius Gracchus.

XI. L'année 691, c'est-à-dire un demi-
siècle environ après l'époque dont nous

padons, à l'entrée de Cicéron au consulat,
le tribun du peuple Servius Rullus fait re-
vivre l'idée.d'une nouvelle loi agraire, en

s'appuyant exclusivement sur les biens do-
maniaux, mais calculée sur une échelle
immense, comme on va le voir. Son projet
de loi ordonnait qu'on vendît les anciens
domaines des rois de Macédoine et de Per-

game, ceux de Mithridale en Paphlagonie,
dans le Pont et la Cappadoce, le territoire de

l'Egypte, celui de Corinthe, de Carthagène,
de l'ancienne Carthage et de Cyrène. C'est

déjà gigantesque, et ce n'est pas tout. Le

projet y ajoutait les terres, les rues, les édi-

fices, les immeubles et jusqu'aux meubles

appartenant à l'Etat hors de l'Italie. Ce
n'est pas encore tout: il prescrivait de ven-
dre en outre tout ce que la république pos-
sédait dans la Sicile, en maisons, terres, vi-

gnes, bois, prairies; de plus encore, toutes
les propriétés bâties appartenant à l'Etat en

Italie, telles que la forêt Scœntia, les terri-
toires de Capoue et de Slallata, la voie pu-
blique d'Heroulanum, le mont Gaurus, les
saussaies de Miniurne, et même à Rome
les temples et les lieux publics. Avec les-
sommes colossales puisées à ces larges
sources) la loi ordonnait d'acheter des terres

en Italie pour y établir les citoyens pauvresLe territoire et la ville de Capoue,qui for-
maient un des plus beaux et des plus sûrs
revenus de la'république, devaient être
distribués

spécialenient à 5,000 citoyens. On
dépouillait I Etat, on le ruinait, sous prétextede doter de

quelques jugères de terres la
classe indigente deshabituee du travail et
inhabile à la culture. Car ce n'est pas tout de
décréter des propriétaires de terres; la.
bonne conduite, l'esprit du travail, l'intelli-
gence du père de famille ne se décrètent pas.

Le moyen d'exécution de ce plan immense,
élucubralion d'un cerveau en délire, était
digne du projet lui-même. Le soin de le
réaliser était confiéà dix commissaires re-
vêtus d'un pouvoir exorbitant. Les géné-
raux de la république devaient remettre
entre leurs mains tout le butin et tout l'ar-
gent qu'ils avaient pris ou reçus dans la
guerre, et qui n'étaient pas entré dans le tré-
sor public, ou qui n'avaient pas été employés
à la construction de quelques monuments
publics; on devait livrer aux mêmes com-
missaires tous les esclaves, le bétail, l'or,
l'ivoire, les étoffes, les meubles acquis par
l'Etat depuis les consulats de Sylla et de
Pompée. Les dix commissaires étaient éligi-
bles par dix-sepl tribus, tirées au sort dans les

trente-cinq tribus de Rome. Ils auraient le
pouvoir de vendre, d'affermer, de frapper
d'impôts les terres à partager; de faire ren-
dre compte aux détenteurs; de juger en
dernier ressort, en cas de litige, quelles
terres appartenaient au domaine et quelles
étaient des propriétés privées, et cette puis-
sance dictatoriale devait durer cinq ans.
Tous les domaines qu'acquerrait l'Etat, tous
les impôts qu'il percevrait dans cet inter-

valle, seraient mis à la disposition des dix.

commissaires; enfin les mêmes commissais
res avaient le pouvoir de fonder des colo-

nies nouvelles, de renouveler les anciennes,
d'en désigner à leur gré l'emplacement et
les colons. Cicéron, mesurant cette étendue
d'autorité dévolue à dix particuliers, soutint

queRullus, à proposd'une loi agraire, établis-
- sait dix rois, dix maîtres absolus du trésor pu-
blic, dix maîtres des revenus de toutes les

provinces de tous les royaumes tributaires
de la république, même de tous les Etats

libres de l'empire; dix maîtres de presque
tout l'univers. Rullus n'était pas aussi in-

sensé que son projet l'annonçait.
Il était cu-

pide avant tout. Il se proposait d'acheter à vil

prix, pour lui et son beau-père, des portions
considérables de ces biens que le domaine

de l'Etat aurait vendus. Dans ces biens de

l'Etat, il y en avait beaucoupqui provenaien t
de confiscation, et qui étaient dépréciés à

raison de leur origine, et, d'un autre côté,

parmi les fonds de terre qu'on achèterait
en Italie pour les distribuer au peuple, il

en existait beaucoup qui étaient frappés de

la même défaveur, qui portaient
la même

tache originelle de la confiscation. Le beau-

père de Rullus avait amassé une fortune

énorme en achetant de ces biens; il trouve-

rait dansla mesure une excellente occasion
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de s'en défaire. Cicéron fit habilement res-
sortir ces secrets mobiles de Rullus, cachés
sous les dehors d'une loi populaire. Les tri-
buns éclairés par lui forcèrent l'auteur da
la proposition à la retirer.

XII. Trois ans plus tard, en 694, Pompée,
à son retour d'Asie, voulut faire une distri-
bution des terres aux soldats qui avaient
.<ervi sous ses ordres, et qui, lui devant leur

fortune, seraient devenus à jamais ses créa-
tures et les soutiens de sa puissance. Le
tribun Flavius songea à donner au plan de

Pompée la proportion d'une loi agraire,
c'est-à-dire de partage des terres aux citoyens
pauvres. La discussion de ce projet de loi,
à laquelle Cicéron prit part, va nous appren-
dre que la matière du partage se composait
encore des domaines de l'Etat, auxquels
on voulait ajouter les terres usurpées par
les riches: ce qui eût été, par conséquent,
la résurrection des lois liciniennes. Pompée,
pour satisfaire aux besoins de son ambition

personnelle, donnait les mains à une me-
sure dont personne, sans cela, n'eût été

plus éloigné que lui. Cicéron n'osa pas de-
mander le rejet d'une proposition qui devait
avoir tant de partisans parmi le peuple;
mais, en s'arrêtant à une opinion mixte, il
chercha à éviter la perturbation profonde
qu'aurait causée, dans la république, la dé-
possession des acquéreurs des biens natio-
naux. Il raconteà Alticus commentles choses
se passèrent dans l'assemblée du peuple. Le
tribun Flavius, écrit-il, agit avec vigueur,
pour faire passer sa loi agraire. Pour moi,
je proposai, et mon avis fut approuvé de
toute l'assemblée du peuple, qu'on retran-
chât de cette loi tout ce qui pouvait blesser
les intérêts des particuliers : qu'on excep-
tât, premièrement, les terres provenant du
domaine public, possédées antérieurement
a l'année 619, date de la première loi agraire
de Tibérius Gracchus; secondement, les ter-
res confisquées sur les partisans de Marius
et acquises par les partisans de Sylla; troi-

sièmement, qu'on laissât auxhabitants d'Ar-
retium et de Valaterrales terres confisquées
par Sylla, mais non encore aliénées ni par-
tagées. Le seul article que j'approuvai, con-
tinue Cicéron, c'était qu'on employât à ache-
ter d'autres terres, tout ce qu'on retirerait
pendant cinq ans des nouveaux subsides
imposés sur les pays conquis; or ces nou-
veaux subsides n'étaient pas peu de chose,
puisque Pompée, par la conquête de l'Asie,
d'après ce que nous apprenons de Pline,
avait presque doublé les revenus de la ré-

publique. Le sénat, ajoute Cicéron, repous-
sait la loi tout entière, soupçonnant qu'elle
avait pour but d'accroître la puissance de
Pompée qui-employait tous ses efforts pour
la faire passer. Pour moi, sans ofl'enser ceux
qui sont intéressés à cette distribution de
terres, j'assurais à tous les particuliers la pos-
session de leur propriété, et je trouvais le
moyen de contenter Pompée et les plé-
béiens, par cet achat de nouvelles pro-
priétés qui, étant opéré avec discernement,
aurait purgé la capitale d'une population

sédilieuse, et peupléles cantons déserts de

l'Italie; mais la guerre des Gaulesa fait pres-
que oublier cette affaire. Cicéron nous ex-

plique en dernier lieu toute l'économie du

projet de toi. On devait acheter des terres
incultes en Italie, et les distribuer aux pro-
létaires de Rome, c'cst-à-dire aux citoyens
sans propriétés rurales ni urbaines, à ceux

qui n'étaient ni laboureurs, ni artisans, ni

soldats, qui n'avaient absolument pour vi-
vre que les distributions publiques, que
leur misère laissait à la merci du premier
corrupteur, et plaçait à la tête de toutes les

émeutes; à ces aventuriers de l'ordre so-

cial, qui accepteraient, faute de mieux, la
condition d'émigrants. On voit à quel point
la loi proposée, telle quelle était restreinte

par Cicéron,di fférait de ce qu'on entend com-
munément par les lois agraires, quoiqu'on
lui en donne le nom. Que l'Etat, chez nous,
achète chaque année, sur des réserves spé-
ciales, des terres incultes, soit sur le conti-
nent français où elles abondent, soit dans
nos colonies transatlantiques ou en Algérie,
pour les distribuer aux classes pauvres, per-
sonne ne songera à y voir une loi d'égalité
absolue, d'égalité des conditions comme
l'entend le communisme. Un fond d'amor- ,
lissement de la misère publique porté au

1

budget ne serait-il pas à vrai dire le meil-
leur des amortissements?

XIII. L'année suivante, Jules César, ayant
été nommé consul, reprend les propositions
de Flavius, mais en les modifiant. Dion Cas-
sius nous a fait connaître ce nouveau plan
de loi agraire. C'était, comme on va le voir,
la réalisation de la pensée de Cicéron. Avant

de porter sa loi à l'assemblée du peuple,
César la proposa au sénat. Il exposa qu'une
distribution de terres aux pauvres citoyens
était tout à fait utile et même indispensable,
en premier lieu pour délivrer la ville d'une
nombreuse populace qui la surchageait, et qui
souvent devenait séditieuse; en second lieu,

pour repeupler et fertiliser plusieurs con-

trées del'Italie qui étaient dénuées de cul-

ture et d'habitants ; en troisième lieu, pour
récompenser les soldats qui avaient servi la

république ; enfin, pour donner des moyens
d'existence à un grand nombre de citoyens

qu-i en manquaient totalement. Ici les lois

agraires se dégagent complètement des obs-

curités qui les enveloppaient, et se rédui-

sent à des proportions qui les rendent ac-

ceptables dans tous les pays et dans tous

les,temps. La colonisation militaire de l'Al-

gérie correspondrait à la pensée de Pompée
et à l'une des vues de César.

La matière du partage proposé par César

se composait : premièrement, des biens ap-

partenant à la république, dont il exceptait
le territoire de Capoue, qui, par sa fertilité,
était trop précieux à l'Etat pour lui être en-

levé; secondement, de terres achetées des

deniers publics, à leur juste prix, à des

particuliers qui consentiraient à les vendre,
suivant l'estimation portée sur les registres
des censeurs. L'Etat, disait-il, était en posi-
tion de faire cette dépense au moyen des
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sommes prodigieuses que Pompée avait

-

ver-
sées dans le trésor public, et des tributs
qu'il avait imposés à ses nouvelles conquê-
tes. César proposait de nommer vingt com-
missaires au lieu de dix qu'avait proposés
Rullus. Ce nombre serait trop grand, faisait-
il remarquer, pour que l'on pût craindre
d'eux quelque complot redoutable à la li-
berté publique; il déclarait s'exclure de la
commission à élire, ne se réservant que
1'honneur de la proposition. Il insinuait

qu'il y avait là vingt places honorables et

importantes à donner, qui conviendraient à

plusieurs membres du sénat. César, prenant
à partie chaque sénateur individuellement,
s'en allait lui demandant ce qu'il trouvait à

reprendre dans son plan. Il était tout prêt,
disait-il, à y retrancher ou y ajouter, si on
lui suggérait quelque utile amendement.
Dion raconte que cette habile modération
embarrassait beaucoup le sénat, qui avait

pour le projet de César le plus grand éloi-

gnement, et qui ne savait où se prendre
pour le critiquer. Caton se lève enfin, résolu
de faire échouer laproposition, et non moins
habile que César, il attaque l'intention du

projet. Il déclare qu'il ne redoute pas le par-
tage des terres qu'on veut opérer, mais

qu'il appréhende ce que veulent faire de
leur popularité ceux qui le proposent; qu'il
redoute le prix que les auteurs de la pro-
position mettent à leurs largesses, et finit

par dire que la proposition n'est au fond

qu'une flatterie à l'adresse du peuple. Cette
opinion entraîne les sénateurs. César essaye
en vain de les ramener. Poussé à bout, il

oppose à l'audace de Caton une témérité

plus grande, ou plutôt il se trahit lui-même,
et montre à quel point Caton a frappé juste.
Puisque vous m'y forcez 1s'écrie-t-il j'en ap-
pelle au peuple.

il fit alors à sa loi un changement qui la
rendait plus désagréable aux sénateurs. Il
y comprit le territoire de Capoue qu'il en
avait excepté d'abord. Il n'avait pas jeté au
sénat une vaine menace. Il prouva qu'un
Jules-César était plus qu'un Rullus et un
Flavius. Sa loi passa à l'assemblée du peu-
ple, Vingt mille citoyens eurent part à la
distribution. La mesure reçut une sage exé-
cution, puisque les terres furent partagées
entre les citoyens qui avaient au moins
trois enfants. Toutes les terres domaniales
possédées par la république en Italie en-
trèrent dans le partage. Après la distribu-
tion des terres de la Campanie, et l'aboli-
tion des douanes et des entrées, quel revenu
reste-t-il à la république 1 écrit Cicéron à
Atticus, à la fin de l'année 693. Parlant une
autre fois de ce partage des terres, Cicéron
dit qu'il n'y aurait pas eu, malgré leur éten-
due, de quoi donner dix jugères à 5,000 fa-
milles, ce qui fait que la portion échue aux
20,000 citoyens n'était que de 2 à 3 jugères
(de 50 à 75 ares), comme au temps de la
fondation de Rome.

La loi licinienne et les propositions des

Gracques, si souvent reprises et abandon-
nées, vinrent se perdre dans la mesure ha-

bilement conduite par la main vigoureuse
de César. Mais qu'on n'oublie pas ce que
Caton en disait et ce qu'en pensait Cicéron.

La plaIe du-paupérisme étaitinguérissable
à Rome, car on ne s'aperçoit pas, à la suile
de ce partage des terres, quele nombre des
citoyens pauvres, vivant de distributions d&
grains, ait diminué. Ce fut postérieurement
à cette époque que César en trouva le chiffre
effrayant qu'on verra plus loin. Ainsi qu'on
l'a déjà dit, il ne suffit pas de distribuer des
terres au peuple pour constituer la propriété.
Le cultivateur ne s'improvise pas.

XIV. La distribution des terres, sous les

empereurs, perd son nom de loi agraire.
Le partage n'est plus revendiqué au nom
d'un droit, il est octroyé par le pouvoir
ou la munificence impériale, comme il
l'avait été originairement par la royauté.
Auguste distribue à ses soldats des portions
de terre dont on peut mesurer l'importance
d'après les indemnités allouées aux mu-

nicipalités provincialeset italiennes, qu'il a

dépouill-ées pour gratifier ses légions. L'in-
demnité pour les municipalités d'Italie est
de cent vingt millions de francs, et pour
celles des provinces, de cinquante-deux.

Horace parle deces distributions des terres

par Auguste: Et les terres que César (Au-
guste) a promises aux soldats, sera-ce eu
Italie qu'elles leur seront distribuées, sera-
ce en Sicile? Quand je jure que je n'en sais

pas un mot, je passe pour un politique im-

pénétrable:"

Quid? mililibuspromissa triquetra
Prædia Cæsar? an est ltala telluredatums.

Les propriétaires chassés de leurs héri-

tages par ordre des triumvirs, venaient en

grandes troupes à Rome avec leurs femmes.

et leurs enfants, poussant des cris lamenta-

bles. Quels crimes avaient-ils commis, ré.

pétaient-ils? Nés dans l'Italie, membres de

la république, ils étaient traités en ennemis

vaincus. Des plaintes si légitimes soule-

vaient le peuple. Ce qui ajou tait à l'amertume

et à la justice des récriminations, c'est que
la même calamité n'était pas commune à

tous les territoires. L'arbitraire avait décidé

des usurpations, ou pour mieuxdire,,c"ëtaient
les plus riches contrées qui avaient été

frappées le plus lourdement. Le besoin de

satisfaire l'exigeante avidité des légionnaires
en était cause. Une si odieuse distinction

entre une municipalité et une autre, don-

nait une force nouvelle aux murmures et

aux éclats d'indignation de ceux qui en

étaient les victimes. Les triumvirs s'abste-

naient le plus possible de faire tomber leur

dévolu sur les propriétés des familles puis-

santAs, mais souvent ils y étaient forcés, et

alors des rumeurs encore plus menaçantes-

grondaient autour de leur tribunal. Octave,,

dans ce cas, était obligé de faire quelque

concession pour apaiser, ces tempêtes,
et

une concession alors en amenait d'autres,

Celui qui avait tout perdu poussait des ge-
missements si profonds, la faim donnait à

ses cris une expression si déchirante, si iin-
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périeuse, que les confiscations suspendaient
]eur cours, et alors les triumvirs se trou-
vaient aux prises avec un autre embarras.
Les gens de guerre, à qui' on avait promis
Je butin des riches patrimoines et qui se
trouvaient frustrés dans leur espoir, se li-
yraient à des violences de paroles que des
actes suivaient souvent. Leur insolence était

proportionnée au besoin qu'on avait d'eux.
Octave se vit plus d'une fois exposé à être

personnellement victime de leurs fureurs.
Un jour il les avait convoqués dans le Champ
de Mars pour la distribution des terres; ils

s'y rendent dès avant le jour; Octave se fai-
sant attendre, ils commencèrent à se mu-
tiner. Un centurion, nommé Nonius, ose leur
faire des représentations sur ce qu'ils man-

quent de respect à leur général. Son retard,
disait-il, provenait de sa mauvaise santé et
non d'un manque de déférence. Toute l'as-
semblée le traite de vil flatteur et mêle des
railleries à ses invectives. Les têtes s'é-

chauffent, on en vient aux menaces; Nonius,
assailli par une troupe de furieux, ne voit

pour lui d'autre moyen de salut que de se

jeter dans le Tibre, qu'il passe à la nage.
Mais les séditieux l'y poursuivent, l'en ar-
rachent pour le massacrer, et placent son
cadavre mutilé sur le chemin par lequel
Octave devait arriver. Les amis du triumvir
lui conseillent de s'abstenir de se montrer;
il sent que c'en est fini de son autorité
s'il recule. Il affrontera le péril, mais en évi-
tant d'aigrir les esprits par une sévérité

imprudente. Arrivant au Champ de Mars,
et apercevant de loin le corps de Nonius,
il prend une autre direction, puis, montant
sur son tribunal, il se plaint en termes
mesurés du meurtre du centurion. Il l'attri-
bue à l'emportement d'un petit nombre, les
exhorte à plus de modération et à ménager

réciproquement leur vie. Après ce peu de

paroles, il acquitte les promesses qu'il avait

faites, comme s'il ne fût rien arrivé dont il
eût lieu d'être mécontent. Il distribue les

terres, assigne à chacun son canton et son
lot. Il accorde d'autres faveurs à ceux qui
en méritent, avec une douceur et une di-

gnité qui non-seulement calment les mutins,
mais les remplissent d'admiration. Confus
de leur insolence, ils veulent prouver leur

repentir en offrant de livrer les assassins.
Octave dit qu'il connaît les coupables, mais

qu'ils luisemblent assez punis parles repro-
ches de leurs camarades et par leurs propres
regrets. Ce dernier trait achève de gagner
tous les cœurs et les acclamations redou-
blent. Dans ce récit se révèle toute la poli-
tique d'Octave. Son intérêt était la mesure
de son humanité.

Le soldat avide ne se contentait pas du

partage qui lui était attribué, il envahissait

avec violence les terres de sas voisins. Vir-

gile en est un exemple. Son petit 'champ
avait été exempté delà loi commune parla

^91) Vespasicnne partagea pas entre les soldats son intendant eten versa le prix dnns le trésor iD,r.

romains,qui avaient opéré la conquête de la Judée, perial.
les terres de cette province; il les fit vendre par

- -

faveur d'Octave. Le centurion Arius, rendu

propriétaire dans son voisinage, envahissait
sa propriété pour étendre la sienne; Virgile
disputait l'héritage de ses pères. Il court
risque d'être tué par le soldat brulal, et il
n'échappe au massacre qu'en mettant sa-vie
en sûreté parla fuite. Nerva et Septime dis-
tribuent aussi des terres aux classes pau-
vres. Les terrains partagés par Nerva no-
vaient pas coûté au trésor moins de quinze
millions de sesterces (trois millions de
francs). Il avait chargé de l'achat et de la
répartition une commission de sénateurs.
Vespasien donne à l'historien Flavien Jo-
sèphe une terre d'une très-grande étendue
en Judée, et l'empereur Domitien y ajoute
la faveur de J'exempter d'impôts (91). Adrien
étend ses largesses au peuple des provin-
ces. Antonin, Marc Aurèle, Pertinax et
Alexandre Sévère suivent son exemple. Rien
donc de mieux établi à Rome que la distri-
bution des terres fut, à toutes les périodes,
la forme habituelle, la base -des secours pu-
blics. Mais il s'en fallait toutefois, ainsi qu'on
l'a vu, que cette distribution des terres res-
semblât en rien au communisme moderne.

Chapitre Il. - La partage des terres n'est

pas l'unique expression éclatante, tumul-

tueuse, révolutionnaire de la détresse re-
naissante du peuple-roi. Ce n'est pas la
seule des causes. dont la distribution gra-
tuite du blé et du pain finit par être la con-

séquence.
La nécessité du partage des terres se pro-

duit sans cesse, parce que la terre échap-
pait sans cesse aux mains de ses posses-
seurs. Le fléau intermédiaire de l'indigence
était le fléau des dettes: ce sont deux faits
connexes. La dette est le dernier échelon
au delà duquel est l'abîme. Les possesseurs
placés à ce point extrême combattaient en

désespérés.
Il. Le fléau des dettes àgite et assom-

brit les premiers jours de la liberté con-

quise en renversant les Tarquins. Ceux-
ci cherchan t à se relever de leur ruine, ont

agité tous les peuples du Lalium. Trente
nations s'apprêtent à marcher sur Rome,
Alors les citoyens les plus grevés de dettes
refusent de prendre les armes, à moins que
le sénat ne prononce l'abolition de leurs det-
tes. Déjà ils parlent d'abandonner la ville,
où leurs services, disent-ils, restent sans ré-

compense. A quoi nous servira, s'écrient-

ils, de vaincre 'Jes ennemis du dehors, si

pour récompense nous ne trouvons à notre
retour que de durs créanciers plus à crain-

dre pour nous mille fois que les ennemis

de la patrie? Que nous importe que la ré-

publique soit libre, si nos dettes nous

tiennent dans l'esclavage. Le sénat romain

s'assemble et les avis y sont fortement par-

tagés. Les moins riches des sénateurs se

montrent faciles à sacrifier leurs créances

personnelles; lesplusjopulents
au contraire
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s'y .refusent obstinément. Valérius Pub!i-
cola faisait craindre que le désespoir ne

portât les mécontents à se précipiter dans
Je parti des Tarquins. La république d'A-

thènes, disait-il, dans une occasion sem-

blable, avait fait la remise au peuple de
toutes ses dettes, d'après le conseil de So-
lon. Appius Glaudius est fort maltraité à
cette occasion par les historiens, mais cela

vient, à notre avis, beaucoup plus de la vio-
lence héréditaire de sa famille dont on lui
fait porter la peine, que des torts réels de
son discours. Appius Claudius a raison de
dire que le sénat n'avait pas Je droit de

dépouiller les créanciers, et qu'en abolis-
sant les dettes de quelques particuliers, on
ruinait le crédit public. Le peuple, disait

Claudius, en souffrira le premier, quand il
aura besoin des riches. Il trouvera leur
bourse fermée. En les dépouillant, on tari-
rait la source du travail des laboureurs et
des artisans. L'orateur propose, en tout

cas, d'établir une différence entre les hon-
nêtes débiteurs et ceux qui se sont ruinés

parla débauche et le libertinage. En lais-
sant sortir de Rome ces derniers, comme ils
menacent de le faire, la perte nu serait pas
grande. Quant aux autres, leurs créanciers
doivent les traiter avec indulgence; ou
même leur faire remise de leur dette, de
manière à les lier envers eux parla recon-
naissance. Mais ériger la. libération en

droit, c'était une mesure funeste contre la-

quelle Appius proteste de toute sa force.
Le sénat s'en tira cette première fois par
la dictature. Mais les troubles recommencè-
rent et aboutirent à la retraite du peuple
sur le mont Sacré. Le peuple jura de ne
rentrer dans Rome qu'à la condition d'une
remise intégrale. Ainsi, à l'âge héroïque
de Rome républicaine, l'hydre des dettes
dévorait le peuple souverain presque tout
entier. Le tempérament apporté à cette
exigence est que les citoyens hors d'état
de s'acquitter jouiront seuls de cette fa-
veur. C'était bien le moins. Onmit en liberté
tous ceux qui, aux termes de la loi, avaient
été livrés à leurs créanciers. L'an de Rome
463,le peuple, pour la même cause, sereti-
rait sur le mont JfJnicult.

Il faut savoir ce que c'était à Rome que
d'être livré à ses créanciers, pour bien com-

prendre Je soulèvement des débiteurs. La
joi des douze tables, postérieure de quel-
ques années à la retraite sur le mont Sacré,
mais qui, à raison de ces faits mêmes, aurait

plutôt adouci la législation que de l'aggraver,
la loi des douze tables, après un délai de

grâce de 30 jours seulement, livrait le débi-
teur àson créancier. Elle donnait à celui-ci Je
droit de 1e lier par le cou, et de lui mettre
les fers aux pieds, à .la seule condition que
la chaîne ne pesât pas plus de quinze li-
vres. Il le conduisait en cet état trois fois
de suite au marché, et le crieur public faisait

connaître à haute voix la somme pour la-
quelle il était détenu, afin d'exciter en sa
faveur la pitié des riches. Si personne ne se
présentait pour acquitter la dette, le créan-
cier pouvaitle vendre hors du territoire de
Rome. Il avait même le droit de Je -faire
mourir. Si le débiteur est poursuivi par
plusieurs créanciers, ajoute la barbare loi
romaine, la loi les autorise à se partager le
corps du débiteur. La république n'en est
encore qu'à sa quatorzième année, quand
s'échappe de sa prison un débiteur chargé
de chaînes, découvrant en plein forum ses
épaules et sa poitrine sillonnées de coups
de fouets à travers les cicatrices de vingt
batailles, Le vieux centurion raconte que,
pendant qu'il s'est battu pour Rome, son
champ a été saccagé par les légions qui lui
ont pillé ses troupeaux. Couvert de dettes,
devoré par l'usure il a été livré par la loi
au créancier impitoyable qui l'a rendu tel
qu'il apparait devantle peuple.

On essaya d'abolir des droits d'une si
odieuse nature, mais la loi se releva à rai-
son même de la misère du peuple; il fallait
bien permettre de livrer son corps, sa li-
berté, sa vie même, faute d'autre nantisse-
ment. L'an 537, après la bataille de Cannes,
par exception, le dictateur offre la liberté
aux débiteurs captifs qui voudront prendre
les armes. Ainsi la même législation est

toujours en vigueur, et la preuve que l'ex-

ception est un cas de force majeure, c'est

qu'en même temps on armait les esclaves
et jusqu'aux criminels. La loi des douze ta-

bles, que Cicéron admirait tant (92), a donc

régi dans toute sa; barbarie les plus beaux

temps de la république romaine.
III. L'an 707 de la république, à la suite

de la guerre civile, César rend une loi

qui oblige les débiteurs à s'acquitter en-

vers leurs créanciers par l'abandon de leurs

biens, au prix d'estimation de ces biens

avant la guerre civile, mais en retranchant

de la dette les intérêts échus, ce qui diminue

la créance d'un quart. Si d'un côté la loi

réduit arbitrairement la créance au préju-
dice du créancier, d'un autre côté elle.

oblige arbitrairement le débiteur à payer,
de sorte qu'il y avait une sorte d'équité

re-

lative dans cet arbitraire. L'arbitraire, la

violence des masses ou du pouvoir, est le

premier et le dernier mot des secours, à

Rome et dans la Grèce. Ce sera notre con-

clusion (93)..
IV. Au début des luttes qui aglLèrentles

commencements de la république sous Jo

consulat de Valérius Publicola et de Ma-

rius Rutilus, l'Etat se place entre les débi-
teurs aux abois et les créanciers impitoya-
bles. Cinq commissaires sont constitues en

tribunal de conciliation pour apaIser
les

différends. Quand ils ne
peuvent amener les

parties à transiger et que la
creance récla-

mée est légitime, l'Etat pave en se faisant

(92)Cicéron dit des lois des douze labiés, qu'il
tes préfère à toutes les bibliothèquesdu monde.
K ^93)yoyez Assistancecomparéedans l'èrepaïenne

e, l'èrechrétienne.I volumein-12;Lecoffre,éditeur,
1S53.(Par l'auleur dece Dictionnaire.)
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subroger aux droits des créanciers, et en

prenant aussi des sûretés pour garantie de
ses avances sur les biens que possèdent
les débiteurs. C'est une sorte de caisse

hypothécaire créée par la république elle-

même, mais la mesure est accidentelle,
et ne s'éleve pas à la hauteur d'une ins-
titution. Auguste, à cinq siècles de là ,
consacre des sommes considérables à des

prêts faits sans intérêts à quiconque pouvait
donner une caution double; autre essai de

prêt sur nantissement mobilier ou immo-
bilier fondé par l'Etat. Tibère à son tour ou-

vrit une banque de prêt aussi sans intérêt.
Les ayances avaient lieu pour trois ans,
un capital de 100 millions de sesterces

(20 millions de francs) reçut cette destination.
Alexandre Sévère, après lui, aida aussi des
deniers publics, tantôt des citoyens d'un

rang élevé, tantôt des plébéiens victimes
de malheurs involontaires. II prêta aux pau-
vres tantôt à 4 010, tantôt sans intérêts,
l'argent nécessaire pour acheter des terres,
à condition qu'ils se libéreraient surles pro-
duits de la culture.

Dans une autre circonstance,Tibère em-

ploie, pour faire affluer les capitaux là où
ils manquent, un moyen conforme à la
violence de sa nature. Il contraint les capi-
talistes à placer la moitié de leur argent en

immeubles, tandis que, d'un autre côté, il
force les vendeurs d'immeubles à payer
comptant la moitié de leurs dettes, avec
l'argent qu'ils reçoivent des capitalistes.
Cette sorte de loi agraire des capitaux, qui
constitue un allentatà la propriété, n'eut pas
de succès.

V. Pline, dans une de ses lettres à Trajan;
lui parle de fortes sommes d'argent qu'il a
levées pour le compte de l'Etat et qui
restent oisives dans ses mains faute de

placement au taux ordinaire. Il lui propose
de les placer à un intérêt moindre, afin de
trouver plus facilement des emprunteurs.
Trajan, suivant Muratori, se rend à cette

opinion, et les fonds employés ainsi sont
consacrés à une fondation pour alimenter
les indigents. (Fundi fructiferi per fondare
supra lerendite degli ulimentari; MURATORI,
liv. i", page 30.)

Qui sait si l'exemple des Chrétiens n'a-

gissait pas sur l'esprit des empereurs,
comme la prédication de saint Paul influen-

çait (qu'ils en eussent conscience ou non),
Sénèque et Epictèle.

Nous avons voulu épuiser le sujet du

partage des terres, de la remise des dettes
et des moyens offerts aux débiteurs pour
les acquitter, mesures-à la fois préventives
et subventives en matière de secours, avant
d'arriver à ce qu'on entend le plus géné-
ralement par secours publics.

Chapitre III. — I. La forme dominante de
l'assistance à Rome est la distribution de
blé convertie depuis en distribution de

pain à la classe nécessiteuse. Rome dresse

un état de ses pauvres, et la liste en est si

considérable, qu'on croirait se méprendre

si le fait n'était pas aussi bien constaté.

(Voy. notamment SALLUSTE, SUÉTONE et

DIONCASSIUS.) Onva voir qu'il ne s'agit
point d'un paradoxe; que les distributions
de blé à Rome sont un fait acquis à l'his-

toire, et que ces distributions sont bien
réellement des secours publics.

La population romaine, au temps de

César, n'excédait pas 440,000 habitants, et
sur ce nombre César, au temps de sa dic-

tature, ne trouva pas moins de 320,000
inscrits prenant part aux distributions.

(Voir ce qui est dit dela population ro-
maine à I'APPENDICE,n° 21.) Un fait social si

-

énorme a besoin d'être appuyé sur des
preuves certaines. Il n'a pu exister en effet
sans frapper profondément ceux qui en
furent témoins. Ces témoins ne sont pas,
comme on va le voir, restés impassibles en
sa présence, malgré la fascination produite"
en nous par l'habitude de voir les faits qui
se passent chaque jour sous nos yeux.
Cicéron déplore la distribution du blé au

peuple au double titre de l'excitation à la

fainéantise, dont elle est le principe, et de

l'épuisement qu'elle cause au trésor public:
liepugnabanl boni quod et ab industria ple-
bem ad dhsidiam avocari putabant et œrarium
exhauriri videbatur. (Oratio pro Sextio.)
Le même Cicéron qualifie ailleurs les par-
ties prenantes de sangsues du trésor, et

l'expression qu'il emploie fait bien voir que
les parties prenantes ne sont rien moins

que le peuple tout entier, ce peuple romain
si fier de son titre, constituant la souverai-
neté et disposant par ses votes des destinées
de l'univers : lUa CONCIONALIS(Concionialill
qui forme l'assemblée), hirudo œrarii misera
ac jejuna plebecula. Misérable et affamée,
la sangsue du trésor était bien l'assemblée
du peuple.

César ne se contente pas de parler contre

l'inscription des 320,000 alimentés ; d'un
trait de plume il en raye 160,000, c'est-à-
dire la moitié. Octave monte au pouvoir et
veut ajouter aux éliminations de César.
L'historien Salluste le lui conseille. Il te faut,
dit-il, pourvoir à ce que le peuple, cor-

rompu par les largesses et les distributions
de blé, soit retenu par des travaux person-
sonnels qui lui ôtent le loisir de nuire à
l'Etat. Il faudra aussi que les distributions
de blé, qui jusqu'ici ont été le prix de la

paresse, ne se fassent désormais que dans
les villes municipales et les colonies, et
soient réservées pour les vétérans qui
retourneront dans leur patrie après avoir

achevé leur temps de service.

Auguste renonce tellement à son projet
d'élimination que le chiffre des pauvres,
réduit à 160,000 par Jules César, monte
sous son règne à 200,000. Il redoute les

excès auxquels pouvait se livrer une popu-
lace privée de tout moyen de travail et

d'existence. Il continue de jeter du pain au

peuple, dit l'auteur de l'Economie politique
des Romains, comme le gâteau dansla gueule
de Cerbère, pour l'empêcher de mordre. Il

déplore cette nécessité qu'il signale comme
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une des causes de la décadence de l'agri-
culture en Italie, comme un abus qui faisait
du peuple romain, disait-il, un peuple de
mendiants. Il renonce à son projet dans la
crainte aussi que les ambitieux et les

intrigants politiques ne s'approprient les
distributions et ne s'en fassent un moyen
personnel de séduction. (SUÉTONE, Aug.
n" 24.) Appien dit expressément : « Les dis-
tributions qu'on faisait à Rome aux citoyens
pauvres y avaient attiré tous les fainéants,
tous les mendiants, tous les séditieux de
l'Italie. Dupain et des spectacles, c'était à

quoi se bornaient tous leurs désirs. L'ab-
sence du besoin éteignait l'activité et l'in-
dustrie. Juvénal et Perse ajoutent leur
autorité à celle de Cicéron et des histo-
riens. C'est du peuple entier de Rome que
parle Juvénal quand il lance cette épi-
gramme si connue :

Duas lantum res àrixiusoptai:
Panemel circenses.

« Le peuple romain n'a qu'un souci: au

pain et des spectac!es. » La classe plébéienne
était devenue une bourgeoisie électorale

fainéante, qui força le gouvernement à lui
donner du pain d'abord, puis dela viande,
de l'tiuile et du vin, à pourvoir à ses plai-
sirs et à amuser son oisiveté. 11 faut être

libre, dit Perse à son tour, mais non de
cette liberté qui fait inscrire un Publius
dans la tribu Veline pour obtenir un bois-
seau de blé gâté:
Liberialeopusest : nonhac ul quisqueVelina
Pub/ius emeruit, scabiosumlesserulafar

Pussiitel.

(Voy. ECONOMIEPOLITIQUEDESROMAINS.)

L'auteur de l'Economte politique chez les

Romains, qui doit faire autorité en cette ma-
tière, n'hésite pas à dire que les distribu-
tions gratuites du blé à Rome furent, sous
un autre nom, ce que la taxe des pauvres
est chez nos voisins. Il existe depuis 150 ans,
dit-il, dans un royaume voisin dela France,
une institution presque entièrement sem-
blable aux distributions gratuites de blé
chez les Romains: c'est la taxe des pauvres
établie en Angleterre depuis le règne d'E-
lisabeth. Cette taxe a été blâmée, ajoute-
t-il, par les économistes anglais les plus
éclairés et les administrateurs les plus
babiles. Les mêmes motifs qui avaient dé-
terminé la réprobation de Cicéron, de César
et d'Auguste,à Rome, ont été reproduits en

Angleterre, car les effets de ces deux me-
sures, les distributions gratuites de blé et
la taxe en faveur des pauvres ont été sem-
blables; l'une et l'autre ont accru la masse
des impôts, détourné le peuple du travail
et encouragé la dissipation et la fainéantise.
L'auteur que nous citons doute s'il faut
attribuer la taxe des pauvres en Angleterre
à.la suppression subite des ordres religieux
qui secouraient la mendicité, à la crainte
d'une révolte ou aux mouvements irrétlé-

chis d une charité peu éclairée. Il attribue
la cause fondamentale du paupérisme, à
Rome et en Angleterre, à la concentration
des propriétés foncières dans un petitnombre de familles,à partir des cent viw,t
dernieies années de la république romaine
et des derniers siècles du l'histoire d'An-
gleterre. Il conclut par cette remarque, queJa taxe des pauvres a accru la population
en Angteterre, au lieu que la distribution
du blé l'a considérablement diminuée à
Rome.

II. Le chiffre des 320,000 inscrits trou-
vés par César sur le registre des alimentés
nous paraît un chiffre absolution susceptible
d'être multiplié, comme le fait l'auteur
que nous venons de citer. Selon M. Du-
reaude LaMalle, les 320,000 inscrits au-
raient été des chefs de famille, et en tenant
compte des femmes et des enfants, les né-
cessiteux se seraient trouvés plus nombreux
du triple; mais cette hypothèse ne peut
cadrer, ni avec le chiffre total delà popula-
tion romaine donné par l'auteur lui-même,
ni avecla quotité du secours distribué qui
ne se rapporte qu'à une seule personne.
Les secours étaient organisés en admi-
nistration publique. Ils étaient placés
dans les attributions des questeurs et des
curateurs aux vivres sous la république, et
confiés sous l'empiro à un préfet de l'an-

none, sous les ordres duquel agissaient
des subdélégués dans lesdivers quartiers. Il

y eut à Romejusqu'à quarante curateurs aux
vivres (ou procureurs), chargés, les uns de
leur conservation, les autres de leur mise
en circulation. Sur les six édiles, deux

étaient appelés œdiles cereales. A une autre

époque, deux préteurs et deux édiles furent

chargés de l'achat du blé à distribuer aux

indigents et du transport do ce blé dans

les greniers publics, et enfin de la distri-
bution à en faire aux pauvres inscrits.

Ce fut sous Auguste que ces diverses

fonctions furent supprimées et réunies à

celles du préfet de Rome, auquel fut donné

un subdélégué sous le titre de préfet des

vivres, prwfectus annonce, choisis dans

l'ordre des chevaliers. Enfin nous ver-

rons l'empereur présider lui-même à la

distribution du blé ou du pain au peuple.
Les distributions du préfet de 1 annone

s'étendirent à toutes les provisions néces-

saires à la subsistance des citoyens ro-

mains. Il avait l'inspection du pain, de la

viande, du poisson et du vin. La fonction

de préfet de l'annone dura autant que 1 em-

pire. D'abord elle fut simplement admi-

nistrative; plus tard elle s'accrut d un

pouvoir de juridiction (94). Au-dessous au
préfet de l'annone, les deux édiles céréaux

ou les curateurs aux vivres présldaleut
auX

distributions. Auguste, l'an 782 de Rome,

donnait l'intendance des vivres à son beau-

fils Tibère, avec le titre de questeur, titre

qu'il gardait habituellement pour lui.

(94) Le titre de préfet de l'annone est conservé
agli proveditorialle biavede la républiquede Yc-

nisc au xvl. siècle. (llist. des c' rclig. t. m.

p. 570.)
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Perlinax, avant d'arriver à l'empire, fut

curalor, puis préfet de l'annone.
Pour être admis à la distribution des

secours il fallait être citoyen. Par excep-
tion, Caton conseilla d'admettre au secours
des aventuriers étrangers, pour les empê-
cher, disait-il, de se faire les satellites de

César. Dion raconte que sous le consulat
de Pompée beaucoup de maîtres affran-

chissaient leurs esclaves pour avoir le droit
de les faire inscrire au grand livre des

pauvres. Les prolétaires, qui n'avaient pas
la plénitude des droits de cité (capiti censi

proletari) étaient citoyens, au point de vue

des secours publics, et rien n'était plus
conséquent, puisqu'ils appartenaient à la

classe la plus pauvre du peuple. Le droit

d'inscription sur la liste de ces pension-
naires de l'Etat commençait à l'âge de onze

ans; celui qui avait un protecteur, qu'il
eût des droits ou non, était porté sur la

liste, et celui qui manquait de patrons n'y
était pas toujours inscrit, quels que fussent
ses besoins. Chaque année il y arait révi-
sion des listes. Le fréteur remplaçait les
bénéficiaires morts par d'autres que le sort

désignait, de manière que le nombre des
inscrits ne fût point augmenté. Le grand
livre des alimentés était déposé dans les
bureaux du préfet de Rome. C'était là que
le préteur radiait les noms des morts,
éliminait ceux qui avaient perdu leurs
droits à la pension alimentaire de la répu-
blique, et qu'avaient lieu de nouvelles

inscriptions à mesure des vacances. N'ou-
blions pas de dire qu'on trafiquait souvent
de ces inscriptions. Ce fut sur ce grand
livre que César, profitant de son titre de

dictateur, raya 160,000 noms sur 320,000

inscrits. Cecoup d'autorité est remarquable
de la part de César, si amoureux de popu-
larité, et qui, avec ses projets sur Rome,en
avait tant besoin. Les terres qu'il

fit par-
tager à 20,000 citoyens, ainsi qu'on l'a vu

plus haut, et qui cette fois représentaient
cent mille personnes, puisque la distribu-
tion des terres n'avait été accordée qu'aux
pères de trois enfants, cette distribution, di-

sons-nous, profilant à 100,000 personnes, était
une furte compensation à la mesure hardie
de l'élimination des 160,000 inscrits. César

opéra sa réforme par un nouveau recense-
ment. Il eut lieu au moyen des déclarations
failes par les propriétaires des maisons,
jrïterrogés de rue en rue (vicatim per insu-
larum dominos). Chaque propriétaire s'ex-

pliquait sur la position de fortune de ses
locataires.

Le chiffre des alimentés se retrouve être,
comme on l'a vu, de 200,000 sous Au-

guste et était dépassé sous Tibère. Les
distributions furent d'abord trimestrielles
ou quadrim-estrielles, puis mensuelles, puis

quotidiennes. E!les eurent lieu d'abord en
L'ié et plus tard en pain, et s'étendirent

peu à peu à plusieurs sortes de vivres. Rien

ne manque aux détails, car les historiens

nous apprennent que les distributions s'o-

péraient sous le @portique de Minucius.
-

III. Nous avons expliqué que les distri-
butions se régularisèrent à partir du tribu-
nat de Caïus Gracchus. D'abord elles ne
furent pas tout à fait gratuites; on vendit le
bléau prix fixe de cinq sixièmes d'as, moins
d'un centime, le modius (8 litres' 8 déci-
litres). Ce n'était pas un prix, c'était plutôt
une retenue, faisant face apparemment aux
frais de distribution. Ce règlement de Caïus
Gracchus ne fut pas toujours exécuté, mais
ne tomba jamais non plus en complète
désuétude. En 695 la distribution fut ren-
due tout à fait gratuite par Claudius Pul-
cher. La quotité distribuée, à partir de
l'an 630, avait été de 5 modius par mois.
La même quotité se retrouve au t6mps de
César. Les 5 modius pouvaient produire do
70 à 75 livres romaines de pain, 50 de nos

livres (25 kilogrammes), donnant une livre
et demie de pain par tête et par jour.

Avant l'époque des distributions régu-
lières on trouve (l'an 557) une distribution
d'un million de modius, due à Flammius
et à son collègue. Alors la liste des alimen-
tés n'est encore que de cent quatre-vingt
mille! sur une population à peu près dou-
ble. Depuis cette époque jusqu'à la dicta-
ture de César, la population pauvre grandit
de 14-0,000. Le chiffre de 180,000 alimentés
se rapporte aux plus beaux jours de la

république, au temps des Scipion et des
Paul-Emile. Quand le rôle des pauvres est
réduit par César à 160,000 inscrits, la dé-

pense mensuelle s'élève à 800,000 modius

par mois; et Jorsque le chiffre des alimen-
tés se relève. sous Auguste, à 200,000, la
distribution de blé coûte 8W trésor, selon
le prix du modius, de 12 à U millions par
année. On verra à l'AppMDïCE que le re-
venu total de Rome, en argent, ne dépas-
sait pas 40,000,000.

IV. Sous les successeurs d'Auguste, la dis-

tribution en pain remplace les secours en

blé, et dès lors le secours est quotidien.
Aurélien attribua à chaque alimenté 2 li-

vres romaines de pain de fine fleur de fa-

rine par jour, c'est-à-dire de 6 à 7 dixiè-

mes de kilogramme, environ cinq quarte-
rons de nos livres.

Avant de passer outre, nous devons ex-

pliquer comment la république et l'empire
se procuraient l'énorme masse de céréales
nécessaires pour faire face à une

alimen-tation dont tout le poids portait sur l'Etat.

V. — L'Italie ne suffisait pas à se nourrir

elle-même, encore moins suffisait-elle aux

approvisionnements
de Rome. C'était des

provinces d'outre-mer qu'elle lirait
ses sub-

sistances, ce qui faisait dire à Tacite que la

vie du peuple romain était à la merci des

vents et des flots; une tempête ou un retard

de quelques jours affamaient la ville. L'an

715, Sextus Pompée est maître de la rner.-
il intercepte les convois et le peuple romain
affamé contraint Octave à faire la paix.

$Le produit de l'Italie, en blé, esol évalué

à 8 milliards de livres. Le chiffre de la cou-
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sommation à 10 milliards, d'où il suit que
2 milliards étaient le produit de l'impor-
tation. L'approvisionnement de Romp, en

rarticu lier, élait, sous le règne d'Auguste, de
€0 millions de modius, soit 398,400,000 ki-

logrammes. Sous les règnes de Tibère et de

Claude, il est évalué à 1 demi-milliard
de kilogrammes. Sur les 60 raillions de
modius nécessaires à l'approvisionnement
du temps d'Auguste, l'Egypte en fournissait
20 millions. Le chiffre est descendu à 8
raillions du temps de Justinien.

La Sicile devait conduire à Rome, à ses

frais, premièrement, 800,000 modius, à titre
de frumentum imperatum ou emptum, à
un prix convenu (4 sesterces ou 78 cen-
times le modius); secondement, y faire

transporter la dîme qu'elle payait à titre

d'impôt (decumanum). Cette seconde par-
tie de la provenance de la Sicile était af-
fectée spécialement aux distributions gra-
tuites. Elle s'élevait à 3 millions de modius;
en sorte que sur les 60 millions de modius
nécessaires à l'approvisionnement de Rome,
la Sicile entrait, au total, pour environ
4 millions. L'auteur de l'Economie politique
des Romains établit que la Sicile qui, outre
le contingent dont on vient de parler, offrait
un marché aux acheteurs^ nourrissait, pour
sa part, à peu près 50,000 Romains, c'est-
à-dire fournissait à la consommation entre
un huitième 'et un dixième: Il faut donc

compter, non 4 millions, mais 8 millions de
modius fournis par la Sicile, et les ajouter
à la contribution de20 millions de l'Egypte,
ce qui donne un total de 28 millions de
modius. Les 82 millions de surplus prove-
naient de l'Afrique ou de J'Itabe même.

Ces chiffres, tels qu'ils nous sont donnés
par les économistes, demandent une im-
portante explication. Par l'approvisionne-
ment de Rome, il ne faut pas entendre la
consommation de Rome, que M. Dureaú de
La Malle évalue à 75,000 modius par jour,
ce qui donne par jour, le modius étant de
13 livres et demie, 1,012,500 livres. Rome
n'était pas seulement une viHe; c'était le
centre national de l'empire romain, elle
n'avait pas à penser qu'à elle seule. Quand
on disait Rome, ce n'était pas comme lors-
que nous disons Paris. Sur les 60 millions
de modios comptés pour l'approvisionne-
ment de Rome, 27,375,000 modius auraient
suffi pour sa consommation d'après les cal-
culs de M. Dureau de La Malle, en portant
la population de Rome au plus haut chiffre

qu'elle ait jamais atteint, celui de 500,000
habitants en chiffres ronds. M. Dureau de
La Malle n'arrive au chiffre de 75,000 mo-
dius de consommation quotidienne ou de
27 millions de modius environ par an, qu'en
calculant la consommation individuelle à
raison de 2 livres par jour et par tête, ce

qui nous semble exagéré, la moyenne de
la consommation ne devant être à Rome,
les enfants surtout compris, supérieure à
une livre et demie de pain par jour. Ainsi
les 20 millions de modius fournis par l'E-

gypte seule, le tiers du total de60 millionsde modius, formant l'approvisionnement
annuel delà république, nous paraît être
la juste mesure de la consommation parti-culière à Rome. L'élat de la panificationchez les Romains demande aussi un expli-cation.

VI. On a dit plus haut, mais vague-
ment, que la livre de blé ne donnait pas à
Rome la même quantité de pain. Un sujet
si important mérite quelques détails. La
panification, chez les Romains, n'obtint
jamais le degré de perfectionnement où
elle est parvenue dans les temps modernes.
Son histoire fut celle-ci. Les Romains man-
gèrent d'abord leblé cru ou seulement ra-
molli dans l'eau, ensuite ils le firent griller.
C'est à Numa que l'Italie dut

, les procédés
de la torréfaction des grains, l'invention du
four et des vases à griller le froment. On
arriva plus tard à l'art de moudre,et d'abord
on mangea crue la pâte faite avec la farine.
On se servait pour moudre le grain d'un
pilon ou de deux pierres frappées ou tournées
l'une contre l'autre. En mémoire de ces

antiques usages on garda l'habitude dans
les sacrifices de piler les grains sur la

pierre et de les-rôtir au feu. La pâle crue,
pals, était apprêtée par le soldat romain

pour plusieurs jours. Plus tard encore fut

imaginé le van qui nettoya le grain. Et ce

qui était encore plusdifficile, on trouva le

moyen de séparer le son de la farine. Le
levain était une autre découverte à faire qui
donna lieu à beaucoup d'essais infructueux.
On continua de manger cru encore le pain
ainsi perfectionné. Le hasard seul donna
l'idée de la cuisson. On s'aperçut qu'on em-

pêchait ainsi le levain de s'aigrir etquele pain
se conservait beaucoup plus longtemps. Ce
ne fut que l'an 580, après la guerre contre

Persée que Rome eut des boulangers. Cette

date est donnée par Pline. Les moulins à

vent sont postérieurs à l'ère chrétienne,
ainsi l'antiquité tout entière n'a su que
moudre à bras. L'art de la boulangerie
chez les Romains fit assez peu de progrès

pour que la quantité de farine obtenue ne

dépassât point la quantité de blé employée,
de sorte qu'en déterminant à une livre et

demie le quantum du blé consommé par
chaque citoyen, c'est la même chose que si

nous parlions de pareille quantité de pain.
Le chiffre est le même dans les deux cas.

(Voyez SUBSISTANCES[question des].)
VII. La grandeur romaine trouva moyen

de déployer ses pompes dansla distribution
des vivres. Le peuple souverain vint rece-

voir des mains de son empereur son pain

quotidien. Dans certaines occasions d ap-

parat, ce fut un spectacle ajouta
à tous ces

spectacles dont Rome était Jdolâtre. L em-

pereur apparaît sur une longue et haute

estrade soutenue par de superbes colonnes
entre lesquelles des feuilles entrelacées ba-

lancent leurs guir-landes. Des personnages
éminents de l'empire s'entretiennent des

secours à distribuer. Aumilieu decesii-

gures imposantes, celle de l'empereur éclate
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d'une rare majesté (95). Un des graves per-
sonnages signale à l'atlention du prince une

femme placée aux pieds de la plate-forme,
dont je regard est attaché à celui de l'em-

pereur. Un homme de haute taille, la main

placée sur l'épaule d'un enfant, recueille

les paroles du souverain; c'est évidemment

le mari de la réclamante. A côté de lui est

une jeune mère, ayant à ses côtés son

jeune époux, qui tient un enfant à cheval

sur son cou. Dans une autre partie du bas-

relief l'empereur est revêtu de la trabée,
robe consacrée aux dieux, aux empereurs
et aux augures. Il tient d'une main un rou-

leau de papier: c'est la liste des alimentés.

Dans son autre main est une tablette parse-
mée de petites boules où est indiquée la

quantité de vivres assignée à chacun. Une

femme ouvre le pan de sa tunique où les

boules descendent. Une file de femmes sont

placées derrière celle-ci, les mains étendues

vers l'empereur. Leur tête élevée vers l'es-

trade exprime la curiosité, la supplication
ou l'ardeur du désir; quelques-unes ont

avec elles des enfants. Celui-ci est élevé

sur leurs épaules pour jouir du spectacle;
celui-là un peu plus âgé s'attache aux plis
de la tunique de sa mère. Un groupe d'hom-

mes dirigent leurs regards vers les tribunes

qui forment le plan supérieur du tableau.
Le trône où siège l'empereur est placé

un peu au-dessous de la première des

tribunes, lesquelles sont au nombre de cinq.
Deux gardes armés de piques et un grou-

pe de dignitaires les remplissent. L'un de
ces derniers parait renseigner l'empereur
qui l'écoute avec attention et déférence.
Dans les quatre àutres tribunes sont assis
ou debout devant des tables divers fonc-

tionnaires tenant en main les listes qu'il
fallait sans ces.se rectifier. D'autres distri-

buent des cédules ou bons de distribu-
tions (96).

-

Dans un autre bas-relief, découvert en

1781, une femme couronnée de fleurs et le
sein découvert, tient d'une main un bassin

rempli de feuilles qui paraissent être celles
du lierre, et de son autre main elle soutient
un petit enfant. Une autre femme couron-
née d'épis secoue une gerbe de blé, et un
enfant plus âgé que le premier reçoit les

grains qui s'en échappent. Ce dernier ta-
bleau fait allusion évidemment aux secours
en aliments distribués en particulier aux
enfants dont nous parlerons ci-après.
, Vill. Les distributions de pain avaient

lieu sur la place publique. Tous les jours
sans interruption le peuple se rendait aux

gradins, gradus. C'étaient des estrades
ou travées auxquelles on montait par des
escaliers de droite et de gauche. Sur les es-
trades étaient placés les agents du préfet de

l'annone, chargés de la répartition des se-
cours. Le pain distribué ainsi s'appelait
panis gradilis. Outre les distributions de la
place publique, il s'en faisait dans les quar-
tiers (regiones) les plus éloignés du cen-
tre. Il était défendu, sous les peines les
plus graves, d'opérer les distributions
dans les boulangeries, lieux souterrains

qui
pouvaient favoriser la fraude. Des tables
d'airain, placées sur chaque estrade, por-
taient les noms des immatriculés des divers

quartiers, avec la quotité que chacun devait
recevoir, quotité proportionnée au nombre
des membres de sa famille. Il la recevait
sur la présentation de la tessère ou médail'e
dont il était porteur. S'il y avait malversa-
tion de la part du commis, soit qu'il vendît,
soit qu'il donnât des portions illégales, la
peine de mort s'ensuivait. L'esclave qui
obtenait par supercherie le pain gratuit
était condamné aux travaux de la boulan-

gerie à perpétuité. Si son maître avait été

complice, sa maison était confisquée. Si les
fraudeurs n'avaient pas de bien, on confis-
quait leur liberté et leur personne. Une
telle sévérité ne s'explique qu'en raison do
la grandeur de la dépense, de l'importance
incalculable de l'alimentation du peuple et
en raison aussi de la multiplicité des frau-
des à craindre dans une administration de
secours aussi compliquée. On voulait main-
tenir le bon ordre à tout prix.

Aurélien renchérit sur la libéralité des
distributions. Il substitue le pain de fleur
de farine au pain ordinaire; mais la quan-
ti lé distribuée ne dépassa pas cinq huitièmes
de kilogrammes.

Il s'y était engagé, enpromettant au peu-
ple des couronnes d'or, s'il revenait vain-
queur de ses nombreuses campagnes, et à
son retour il fit donner au pain distribué

gratuitement la forme et la couleur des
couronnes promises. Il accrut ensuite leur

poids d'une once, imputable sur le tribut

d'Egypte, et créa un service de transport
tout exprès pour assurer l'effet de cette
dernière largesse. Ce fut sous le même em-

pereur que commenta la distribution régu-
lière de l'huile et du porc. Il voulait y
ajouter du vin; le préfet du prétoire lui fit
observer que si, avec le pain, la viande et

l'huile, le peuple s'accoutumait à recevoir
encore du vin, il exigerait plus tard de la
volaille et du gibier. Cette plaisanterie mit
un terme aux imprudentes prodigalités
d'Aurélien. La distribution du pain sous le

règne de Valentinien fui portée à 35 onces,

plus d'un kilogramme par jour. (Mémoire
de M. Naudet lu à l'Académie des inscrip-
tions, le 30 novembre 1827).

Tels furent les secours délivrés à 200,000

citoyens en moyenne, sur une population

(95) Nous avons sous les yeux, en écrivant ceci,
les bas-reliefs de l'arc de triomphe de Constantin,
oùcette seine est représentée.

(96) Il est à remarquer que parmi!a toute d'as-

pirantes, on ne rencontre pas une seule belle ou

gracieuse ligure de femme. L'une d'elles, si ce ifé-
Lait l'eufant qu'elle porte, rappellerait l'infernale

Tisiphone. Le costume du peuple ne diffèrepas de

celui des fonctionnaires, niais son uniformitén'est

pas complète. 11est identique en plusieurs parties
à celui du clergé catholique. L'aube et la chasuble

notamment lui sont évidemment emprunlées. Il se

rapproche beaucoup aussi de la blouse de iioi

paysans nioderncs.
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de 500,000 habitants au plus. La république
n'enchaîna les soulèvements populaires qu'à
ce prix. Ce fut la fatalité de la souveraineté
du peuple, la fatalité du despotisme électif
et militaire sous l'empire. La conséquence
des institutions politiques a donc été à
Rome de nourrir dans l'oisiveté la moitié
du peuple souverain de pain et de cirques.
C'est, avec aggravation, la même consé-

quence qu'à Athènes.
IX. Les subsistances distribuées au peu-

ple d.e Rome ne se bornèrent pas à celles

qui consistaient en blé et en pain. Ces der-
niers secours furent la forme la plus habi-

tuelle; mais il en existait d'autres portant
différents noms. On les appelait frumenta-
liones, congiaria, annones, visceraliones,
sportulœ et alimenta.

Par (rumenlationes, on n'entendait pas
seulement des distributions de blé, le mot

s'appliquait à tout ce qui avait rapport à la
nourriture. Celui de congiarium compre-
nait les liquides, le vin, l'huile, les so-

lides, le pain et le sel. Les annones signi-
fiaient tous les secours, commedaris la suite
elles ont signifié toutes les aumônes. Elles
tiraient leur nom, pense-t-on, des Nones,
époque à laquelle les secours furent d'abord
accordés. Visceratio signifiait une distribu-
tion de chair crue, composée soit de porc,
soit des entrailles ou des membres des vic-
times immolées dans les sacrifices ou à la
mort d'un personnage éminent; quelquefois
aussi on entendait par là un repas public.
Les sportules étaient la desserte de la table
des riches, et étaient données surtout par
les patrons auxclients. Nous y reviendrons.
Alimenta, dans sa plus grande acception,
embrassail-les vivres, solides et liquides,
et de plus, les vêtements et les objets mo-
biliers qui servaient au logement. Aurélien
distribua une fois au peuple des tuniques
blanches (lunicas albas manicatas).

X. La veute du blé au peuple,à prix réduit,
ne fut pas un secours consécutif, organisé
comme la distribution périodique du blé et
du pain, mais on retrouve ce mode d'assis-
tance à toutes les périodes de l'histoire
romaine. L'an 260, quelques années après
l'expulsion des Tarquins, Marcius vend au

prix d'un as (5 centimes le modius) (97)
(8 litres 8 décilitres), tout le blé que le
consul Cassius Viscellinus avait pu amasser
dans les greniers publics. L'an 314, Minu-
cius Augurinus et Trébinus appellent le

peuple à jouir du même avantage. En 549
et 551, les édiles donnent le blé à 4 as,
(20 centimes) le modius. Les édiles des
années 553 et 557 ne font payer le modius

que deux as (10 centimes), et Seius, l'an 580,
ne le fait payer qu'un as. Le père du même
Seius avait maintenu la taxe de l'huile à un
dixième d'as la livre. Beaucoup plus tard,
sous l'empire, l'an 772, à une époque où. le
nombre des alimentés s'élèvent à 200,000
citoyens, Tibère, pendant une disette, im-

posait un tarif au marché de Rome en

accordant aux
marchands. un dédommage-

modius
deux sesterces (40 centimes) par

Le trésor public s'imposa,
dans

l'intérêtdu peuple, un autre sacrifice; maiscelui-làfut
permanent à partir du troisième

siècle
de la fondation de Rome. Il consista àmaintenir Je sel à bas prix, aux risques et
pén'sde 1 Lfat. Le commerce dusel, à cet
effet, fut érigé en monopole gouvernemen-tal. Lan 548, la livre de sel par ce moyenne coûtait à Rome et dans toute l'Italie
qu'un sixième d'as (moins d'un centime.)Cette faveur accordée aux classes pauvresfaisait le plus grand honneur au sénat de
quila mesure émanait, car elle pesait for-
tement sur le trésor, que remplissaient
surtout les familles sénatoriales. (M. NAU-
DET.)

XI. Les veuves et les orphelins, qu'onne sépare chez aucun peuple, étaient dis-
pensés d'impôts. Aussitôt que la républi-
que se fonde, le sénat accorde au peuple
l'exemption des droits d'entrée sur tous les
objets de consommation, et la dispense de
toute contribution aux frais de guerre. 01
estime que c'est pour le peuple une dépense
assez forte d'élever ses enfants: Pauperes
salis stipendii pendere, si libero's educarent.
Parle peuple, il faut entendre icila sixième
classe des citoyens, composée de ceux qui
ne possédaient pas, selon Tite-Live, au delà
de 1,100 as; selon Denys d'Halicarnasse,

douze mines et demi (1125 francs). N'ou-
blions pas, au surpJus, que cette sixième
classe égalait en nombre les cinq autres.
D'où il suit que l'exemption des impôts
dont nous parlons profitait à Ja moitié de la

population.
XII. Le partage des terres d'une part, de

l'autre, la distribution du blé et du pain
étaient les deux grands instruments de
l'assistance à Rome.

La colonisation en était un autre égale-
ment puissant. ,

La colonisation était commeun prolonge-
ment du partage des terres ; mais , au lieu

que le partage des terres était un droit re-

vendiqué par le peuple, ou un moyen de

popularité pour ses agitateurs et pour les

ambitieux de la place publique, la coloni-

sation était une proposition toute spontanée
de la part du pouvoir, et faite aux pauvres

citoyens. Le partagedes terres était deman-

dé jusqu'à la sédition, la colonisation était

acceptée par ceux à qui on la proposait,
comme une ressource extrême.

En confondant le partage des
terres et a

colonisation, nous aurions confondu deux

principes. La colonisation est
ull Inoyeri

gouvernemental; le partage des
terres est

écrit dans tous les programmes et sur tous

les drapeaux du socialisme.
Romeenvoydit

les plus dénués et les plus
en, uants de ses

habitants dans les pays conquis. plus on

(97) On peu',voir, d'aprèsles divers chiffresciiés, que la valeur de l'as a varie de 5 centimes à 43

centimes.
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regarde aufond des secours publicsà Rome,
el plus on est convaincu qu'ils sont l'œuvre

de la politique, et non de la bienfaisance.
Les colons servaient la politique de deux
manières, par l'échelonnement des citoyens
romains de la métropole aux points extrê-

mes de la république, et en soutirant des

forces aux tribuns. Le secours au peuple
était effet et non cause. Aussi n'était-il pas

toujours facile de trouver des nécessiteux

qui acceplassent la charge de l'exil deRome

pour en avoir les profils.
Le partage du 501 entre les colons ne

s'étendait pas, quelquefois, au delà de 2

jugères (112 hectare). L'an 339. on envoie
à Labicum 1,500 citoyens, qui ne reçurent
que cette quantité. Soixante-seize ans plus
tard, après une victoire éclatante remportée
dans leLalium, la répartition fut de 5 ju-
gères (1 hectare 25 ares). Tite-Live dit que
le nombre des gratifiés fut considérable,
sans le préciser. On trouve le chiffre de 7

jugères alloués aux colons établis sur les
terres des alliés de Pyrrhus après sa défaite,
l'an 4-80; et deux siècles plus tard, Marias
accorde à ses soldats 14 jugères par tête,
(3 hectares 50 ares ou 7 arpents). L'an 360,
3,000 citoyens sont envoyés en coloniechez
les Volsques; on leur alloue 3 jugères
112 par tête (89 ares). L'an 362, un édit du
sénat accorde 7 jugères (1 hectare 76 ares).
dans le territoire de Véies, à p! usieurs.chefs
de familles plébéiennes, et aussi à des céli-

bataires, pour les engager, dit la loi, à se
marier et à élever des enfants qui servis-
sent un jour la république. La colonisation,

quels que fussent les mobiles de la politi-
que, était une ressource véritable pour les
masses. Des milliers de familles malheureu-
ses sortaient ainsi de leur détresse. La co-
lonisation emmenait 1,500, 2,000, 2,500,
4,000, jusqu'à 6,000 citoyens à la fois.

Vénuse en reçut, dit-on, jusqu'à 20,000.
Les seules colonies italiennes, l'an de Rome

532, s'élevaient au nombre de 53. Ce ne
fut qu'un siècle plus tard, qu'il s'en établit
au délà de la mer et des Alpes. La pensée
de bienfaisance envers les classes pauvres
était si peu la raison de la fondation des
cojonies et de la distribution de terres aux

colons, que Cicéron appelait cela sans dé-

guisement, débarrasser la ville, et en lan-

gage beaucoup plus pittoresque, vider

l'égout de Rome ( sentinam urbis exhau-

rire). C'est ainsi qu'en pays démocratique,
on traitait les masses. La pensée d'assainir
moralement la métropole par la colonisation
n'a pas fait son temps; elle a reçu chez nos
voisins d'outre-mer de tristes applications;
mais elle est susceptible d'en recevoir de

meilleures, le christianisme aidant. La co-
lonisation comporte la détinition de Cicéron,
si on la considère commevoie pénitentiaire ;
mais à cette condition que si l'état expatrie
les citoyens dangereux par raison d'utilité

publique, la charité leur servira d'escorte,
et travaillera à les régénérer au nom de

l'Evangile.
XIU. A trois époques différentes, Rome

se préoccupa du logement des masses. L'an
298, le mont Avenlin, quoique enfermé dans
J'enceinte desmurailles, était encore couvert
de bois. Il est abandonné au peuple pour y
établir des maisons; chacun en prend la
quantité qu'il en peut occuper selon sa for-
tune. Quand la ville est saccagée par les
Gaulois, chacun a le droit de bâtir sa mai-
son sans distinction d'emplacement au mi-
lieu des ruines. VElat fournit de la brique
et permet à chacun de s'approvisionner des
pierres et du bois où il en pourrait trouver.
Lors de l'incendie du temps de Néron, l'em-
pereur- cela étonne denéron-pour soula-
ger le peuple errant et sans asile, fait ouvrir
le Champ de Mars, les monuments d'Agrippa
et jusqu'à ses propres jardins. On y cons-
truit à la hâte des hangards pour recevoir
la classe indigente. On fait venir des meu-
bles d'Oslie et des villes voisines. Le prix
du blé est abaissé à 3 sesterces (60 centi-
mes) le modius de 13 livres et demie, c'est-
à-dire à 4 ou 5 centimes la livre. (Annales de
TACITE, ch. 14, n° 39.)

XIV. Agrippa attribua au peuple l'usage
gratuit de 170 bains, et Pline dit que de son
temps ce nombre s'était infiniment accru.
Une grande libéralité envers le peuple est
contenue dans ce peu de mots,

XV. Denys d'Halicarnasse parle de se-
cours attribués aux pères de famille indi-
gents, dès les premiers siècles de la fonda-
tion de Rome. Le père de trois enfants rece-
vait de l'état de quoi les nourrir jusqu'à leur
adolescence. Tite-Live rapporte qu'après une
victoire sur les Véiens le sénat attribua aux
pères de famiite chargés d'enfants la quan-
tité de 7 jugères. La distribution de terres
faite par César à 20,000 citoyens, s'adressait
aussi aux pères de famille réunissant ce
même nombre de trois enfants. Les bons
empereurs suivent les errements de la ré-
publique, et sous leur règne il est remar-
quable que la raison d'humanité s'allie à la
raison d'Etat, si même elle ne la domine

pas. Pline, dans le panégyrique de Trajan,
porte dans la bienfaisance philosophique le

langage enthousiaste qui rappelle la phi-
lanthropie française aux approches de 89. Ne
serait-ce pas déjà un emprunt fait à l'Evan-
gile? Voy. (CHARITÉesprit de la.) Une seule
raison, dit Pline, à propos des secours aux
familles nombreuses, peut porter les pau-
vres à avoir des enfants, c'est qu'ils aient
un bon prince. C'est à l'empereur à faire
vivre ceux qui ne viennent au monde que sur
la foi de son humanité. (Fiducia sui pro-
creatos). Belle parole, qui a le tort cependant
de porter atteinte à la responsabilité indi-

viduelle, à la façon du socialisme. De même
que la tête n'est jamais ferme, si on laisse
tomber le corps en défaillance, continue
Pline, de même aussi on protége en vain
les riches, si on néglige le peuple. (Frustra
proceres plebe neglecta.) Sous votre règne,
dit Pline à Trajan, il est aussi agréable qu'u-
tile d'avoir des enfants. Les pères ne crai-

gnent. plus pour leurs tils d'autres accidents

que ceux qui sont inséparables de la vie
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humaine. C'est un grand attrait pour sou-
haiter des enfants, ajoute-t-il, que de savoir

qu'ils seront protégés et libres. Nous par-
ierons to-ut à l'heure des secours qui les
concernaient. On trouve des exemples de
secours accordés aux sénateurs tombés dans

ia* pauvreté sans qu'il y eût de leur faute.
Adrien leur attribue une sorte de dotation
sénatoriale (97*).

XVI. Nous devons mettre au rang des se-
cours publics à Rome la solde de guerre, par
la raison qu'elle n'était pas dans la cons-
titution. Jusqu'à l'an 34'9, le service mili-
taire était une dette acquittée par les ci-

toyens sans indemnité; oh reconnut que
c'était une injustice. La pauvreté des mas-
ses prouvait clairement que la guerre ne
les enrichissait pas. Rien ne causa jamais
plus de joie au peuple, dit Tite-Live, que la
création de la solde. On accourait de tous
côtés-à la porte du sénat, on serrait, on
baisait les mains des sénateurs, au sortir
de l'assemblée. C'est maintenant, s'écriail-

on, qu'ils méritent le nom de pères. La créa-
tion de la solde était due au sénat comme
le bas prix du set. Les citoyens continuè-
rent toutefois de s'équiper à leurs frais;
seulement les généraux exigeaient de temps
en temps du vaincu une certaine quantité
de toges, de tuniques et d'autres objets
d'équipement, dont les soldats profitaient, et

qui allégeaient leurs charges. Ce n'est pas
-tout, des caisses de prévoyance furent ima-

ginées, dans le genre des nôtres. On pla-
çait en un dépôt public la moitié des do-
natives (doi'Wltvœ) ou distributions d'ar-

gent faites auxsoldats, à titre d'épargne. Des
contributions étaient fournies également
par chaque soldat, pour servir auxfrais de
ses fUlléraiJles. Il n'était ainsi à charge à
l'Etat ni vivant ni mort. Le soldat romain,
dit Végèce, sachant que sa propriété est

déposée dans une caisse publique, ne songe
jamais à déserter. Cela ressemble, sauf la mu-
tualité, à nos caisses de retraite modernes.

XVII. On s'en rapportait, pour le soin
des blessés durant les guerres sans fin delà
péninsule Italique, à la commisération des
riches. Tacite en fournil un témoignage. En
racontant l'écroulement du théâtre de Fi-
dène, il mentionne que les maisons des
grands furent ouvertes à la multitude des
blessés, où ceux-ci trouvèrent des chirur-
giens et des pansementsr et que dans cette
occasion laYille offrit une image de la cou-
tume des anciens Romains, qui, après de

grandes batailles, prodiguèrent aux blessés
leurs dons et leurs soins, Tite-Live cite un

exemple de celte coutume, qui se rapporte
à l'an de Rome 278. Le consul Fabius ré-

partit.alors entre les familles patriciennes
les soldats blessés,et les Fabius furent ceux

quien reçurent le plus etremplirentle mieux
leur devoir. Lorsque prirent naissance les

guerres lointaines,il fallut bien placer des mé-
decins dans les légions, mais cela n'eut lieu

que très tard, puisque Rome fut sans méde-

cins jusqu'à l'an533 de sa fondation (219 ans

avant notre ère) , c est-à-dire jusqu'au tempsde Paul
Emile, ou ie Grec Archagatus fait à

Romeson apparition. L'an 534, il est fait don à
Archagatus d un vaste emplacement dans le
carrefour d Acilius, ou ce chirurgien opé-rait, pansait et dirigeait de ses conseils les
malades de la classe pauvre. Mais ces soins
publics eurent peude durée; !es Romains fa-
tigués des cris et de la vue des opérés, con-
gédièrent le chirurgien qu'ils avaient ac-
cueilli. Les Romains n'aimaient le spectacle
de la souffrance et.de la mort que dans les
jeux du Cirque. Rien ne prouve mieux la
puissance efficacedela charité que ces avor-
tements d la pitié antique. Quand Rome
soigne ses Dlessés,elle le fait dans l'intérêt
de la république, et non pour l'amour do
l'humanité. Onvoit César,l'an 706, encou-
rager la médecine, accorder le droit de
bourgeoisie romaine à tous ceux qui s'éta-
bliront à Rome pour y exercer l'art de
guérir. A l'exemple d'Annibal, il a tou-
jours soin de se ménager le voisinage d'une
place forte pour y faire soigner les malades
de sonarmée. Le principe d'Annibal, qu'a-
vait adopté César, était de tenir ses troupes
réunies, de n'avoir de garnison que dans
une seule place, destinée spécialement à
renfermer ses otages, ses grosses machines,
ses prisonniers de guerre et ses malades.
César observe cette règle dans seq huit
campagnes des Gaules. (Mémoires de Napo-
léon.) Mais sous une constitution toute mi-
litaire, il n'exista jamais de refuge public
pourles pauvres citoyens inutiles, malades
ou cassés de vieillesse, privés d'asile et d'as-
sistance; et cela, dans un pays où les céliba-
taires étaient très-nombreux. Il n'y avait,
pour les enfants abandonnés, que deux is-
sues, l'infanticide et l'esclavage. L'esclavage
était à leur ésjard la plus haute manifesta-
tation de la pilié.

Ce que nous venons de dire du délaisse-
ment des enfants ne s'applique pas tout à
fait à l'ère impériale. Un nouveau langage
s'introduit pour exprimer la pitié, à partir
de Nerva et de Trajan. Nous l'avons déjà
dit, c'était comme un écho de la parole di-
vine qui se faisait entendre dans Je monde
romain. Ce que va faire Trajan ne sera

qu'une assistance infiniment partielle et au
fond dérisoire, dans un état qui comptait
120 millions d'hommes.

XVIII. A la suite des guerres civiles qui
ont déchiré Rome, au sein d'un empire
dépeuplé, Auguste lui-même s'est préoc-
cupé un moment des orphelins qu'avait
faits son ambition précoce. Il accorde

deux mille sesterces (quatre cents francs)
à ceux qui se chargent de les élever.

Livie patrone plusieurs filles de sénateurs

qui ont perdu leurs biens. Sous le règne de

Trajan, ou peut-être de Nerva, son prédéces-

seur, les secours à l'enfance reçoivent un
commencement d'organisation. Trajan, la

troisième année de son consulat,fait ajouter
sur le rôle des alimentés les noms de 5,000

enfants qui n'y étaient pas portés, et cenom-

(9i') M. Naudei.
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bre s'augmenta d'année en années. Dans

quelques villes de l'empire, le même Tra-

jan prêle à fonds perdus à des particu-
liers, au taux de 5 pour cent, des capitaux
dont la rente très-bien hypothéquée sert à

payer la pension des enfants. Des place-
Il'I.enls ont lieu de cette sorte sur quarante-
six emprunteurs. Trajan ne se borne pas à

donner d.es secours matériels à l'enfance,
il les fait adopter par l'Etat. Les adoptés
sont qualifiés d'enfants de la patrie. Pline
nous fait connaître la forme non moins tou-

chante que solennelle de l'adoption. La pré-
sentation à l'empereur a lieu par les parents

pauvres à un jour marqué. Au passage de

Trajan, un essaim de jeunes garçons, futur

peuple romain {Examina infantium (uturus-

que populus), dit Pline, attend que le prince

paraisse en public; ils remplissent les rues

par où il doit passer. Les pères, pour les

exposer à la vue de l'empereur, les élèvent

au-dessus de leur tête et leur font répéter
quelques paroles flatteuses pour le prince.
Ordinairement les empereurs fermaient l'o-

reille à leurs supplications, dit Pline, c'é-

tait donc la continuation d'une coutume. —

Mais Trajan ordonne que leurs noms soient

inscrits sur les registres publics, sans at-

lendre qu'ils fussent propres à servir l'Etat.

Il les fait élever et nourrir à ses frais jus-

qu'à te que l'Etat les prenne aux siens.

Celle jeunesse, élevée par l'empereur, sera

un jour, continue Pline, une ressource

dans la guerre, un ornement dans la paix.
Elle apprend, en entrant dans la vie, à ne

mettre dans ses affections aucune différence

entre sa nourrice et sa patrie. Par elle nos

campsse rempliront.Ecoutons surtout comme
il conclut : D'eux naîtront des enfants à qui
ce secours public ne sera plus nécessaire.
— Ex RIS QUANDOQUENASCENTTRQUIBUSALI-

MENTISOPUSNONSIT.) Idée mère en écono-

.mie charitable. Quand le prince n'enlace

pas les enfants de la république de ses

bras, dit Pline, quand il ne les échauffe

pas dans son sein pour les faire éclore à la

-vertu, l'Etat marche à sa décadence. (Nisi
larga manu favel, auget, amplectitur, occa-
sum reipublicœ accelerat.)

Dans l'éducation des enfants est pour
notre époque le salut de l'avenir, comme au

temps de Pline.

Trajan paya une pension .alimentaire à
263 garçons de condition libre et légitimes,
.il raison de 16 sesterces (3 fr. 20 cent.) par
.mois, à 33 filles, à raison de 12 sesterces

42 fr. 40 cent.) Des bâtards reçoivent 144
sesterces (28 tr. 80 cent.) par an, les filles
naturelles 120 sesterces (24 fr.). On voit

qu'au fond ces secours sont médiocres.
lin édit d'Auguste porte que les secours
alloués à l'enfance finirontà la puberté, à
moins d'intention différente exprimée par
les donateurs. La puberté était fixéeà douze
ans. L'empereur Adrien, successeur immé-

diat de Trajan, recula le terme de la pen-
sion alimentaire jusqu'à dix-huit ans pour
les garçons et quatorze ans pour les filles.
L'impulsjon donnée par Trajan se commu-
nique à ses successeurs. Marc-Aurèle admet
à la distribution-alimentaire des enfants d'af-
franchis (novor-um hominum) qui ne figu-
raient pas dans les anciennes listes.

XIX. Le règne d'Antonin le Pieux donne
aux secours destinés à l'enfance, non une
direction meilleure, mais une forme plus
éclatante et plus en rapport avec le goût
des Romains pour tout ce qui ressemblait
à un spectacle. Aussi la trace en a-l-elle
été plus durnble. Les magnificences exté-
rieures sont dela poésie en action; les âmes
s'y prennent comme elles se prennent à
toutes les fictions. C'est la scandaleuse
Faustine qui fonde l'institution des jeunes
faustiniennes (puellee Fautinianeœ). Un bas-
relief de la villa ALbani en a consacré
le souvenir. Treize jeunes filles, dont la pre-
mière est voilée, s'approchent d'un piédestal
qui supporte deux déesses. La première est
la Pitié à qui la Richesse, sans doute, sur

laquelle elle s'appuie, a prêté sa corne d'a-
bondance, d'où s'échappent les trésors de
la bienfaisance dans un coin du voile de

-
la

première des treize vierges.
Dans les secours de Trajan, l'éducation

n'apparaît pas; on l'entrevoit dans l'institu-
tion de Faustine. Une inscription à la fois

grecque et latine, qu'on peut lire à Pales-
trine autour du bénitier de l'église de l'An-

nonciation, témoigne que Rome élevait des
éditices pour l'éducation des jeunes filles,
comme elle les savait élever, c'est-à-dire
avec une simplicité magnifique: Damus C.
Valeri. Hermasei. templum. Serapis. scola
Faustinea fecit. Valerius, etc. Vulpiau parle
d'une pierre où sont sculptées treize jeunes
filles que les deux Faustines (98), de leurs

piédestaux élevés, accueiUent avec bienveil-
lance. Dans un autre endroit de la pierre,
les jeunes faustiniennes paraissent la tête
ornée de couronnes. Une médaille d'Anto-
nin représente l'empereur tenant d'une
main le globe du monde, et portant dans
son bras gauche un enfant nu; deux autres
enfants à ses côtés sont pourvus de vête-
ments. Une autre médaille consacre la mé-
moire d'une école fondée dans 1-e temple
de la Fortune. L'aînée des Faustines, recon-
naissable au bandeau qui ceint son front (99),
est assise sur un trône, d'ans le temple que
lui avait fait é!ever Antonin. Elle reçoit un
enfant des mains d'une mère ou d'une nour-
rice. A côté du trône une autre mère se
tient prêle à approcher d'elle un autre en-
fant. On lit autour de la médaille : puelloe
Faustinian-eœ. Au revers se montre un édi-
fice entouré de colonnes. Sur Je plan infé-

rieur, des enfants ramassent des épis, en

élevant sur Faustine, qui occupe le plan
supérieur, des yeux reconnaissants. Des

,(98)Fausiine la jeune, Anna Faustina junior, fille
de Faustine, femme d'Anlonin le Pieux, épousa
ltiare-Aurèleet surpassa les débaucliesde sa mère.

(99)Fausiine la jeune csl représentée avec des
cheveux réunis en nœuds.
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mères amenent d'autres enfants à l'impéra-
trice. Ailleurs, une mère apporte le sien a

deux femmes dont l'une est assise, l'autre

debout, et que l'on doit supposer être les
deux Faustines. Au point central est un lit

et un siège. On lit au bas : puellœ et cet
autre mot coupé en deux parties Fausti-

nianeœ.
XX. Marc-Aurèle, à la mort de l'impéra-

trice Faustine la Jeune, demande que les
mêmes honneurs lui soient rendus qu'à sa

mère; il crée de nouvelles faustiniennes
pour célébrer ses funérailles: c'est pourquoi
on trouve dans les médailles deux Faus-
tines.

Alexandre Sévère, à l'exemple des deux'
Antonins (100), instituejdesmamme'enncs pour
les jeunes mies, et pour les jeunes garçons
des mamrnéens, en l'honneur de Mammea sa

mère, très-louée par les Pères de l'Eglise.
Les faustiniennes portent quelquefois le

lIom d'antoniniennes, de même qu'un ren-
contre des antoniniens qui appartiennent à
la môme institution. Plus tard, Ulpien (le
célèbre jurisconsulte, à ce qu'on croit) donne
son nom à une création formée sur le même
modèle. 11ya des ulpiens et des ulpiennes,
témoin cette inscription

-
Imp. Nervac.Traj. Aug.

Germ.max.irib.
Molest,cos.1111,p. p.

Nominepuerorumpuellarunique
UJpianorum.

Ex. S. C. P.

Les marbres de la même époque men-
tionnent aussi des cnriens, pueros curiæ,
et des enfants plébéiens, pucros plebeios.
On trouve ces dénominations particulière-
ment dans une vaste inscription consacrée
à célébrer la munificence d'un Quintilius
Priscus, auquel le sénat avait ordonné d'éle-
ver une statue, sur la place publique de la
municipalité qu'il avait enrichie de ses
dons. Quelquefois les enfants indigents se-
courus recevaient le nom dela ville où la
fondation avait lieu. C'estainsi que les en-
lants de Ficoleaau Ficulea sont appelés dans
plusieurs inscriptions pueri et puellœ ali-
mentarii Ficolensium. Les faustiniennes et
les autres jeunes filles adoptées par l'Etat
n'étaient point logées dans les édifices pu-
blics; elles y étaient instruites et nourries.
On leur apprenait les ouvrages de femmes,
à filer, à coudre, à broder, phrygio opere
vestes ornundi. On y enseignait aussi les

belles-lettres, on ornait leur mémoire de
beaux vers et d'hymnes sacrés, qu'elles
chantaient en l'honneur des dieux. Cette
dernière instruction était réservée aux clas-
ses riches. Les édifices où se tenaient les éco-
les étaient souvent décorés de statues et éLa-
laient d'autres somptuosités architectura-
les. Les oisifs se promenaient et causaient
sous leurs portiques. (MARTIAN.Ur/ns Romœ

Topographia, liv. III, ch. 11. Proenesti, lib.

i, cap. 18, p. 228.)

Le changement qu'on découvre dans les
secours, malgré leur forme païenne, n'a
d explication que par le contact du prin-
cipe évangélique.Comment se rendre comptesans cela de la substitution du sentiment
d humanité à la raison politique, qui avait
uniquement apparu jusqu'à cette époque
dansJ assistance romaine?On n'a pas manquéde faire attention au petit nombre des enfans
assistés. Auguste avait été plus prodigue
dans ses libéralités que Trajan, Antonin le
Pieux et Marc-Aurèle; mais c'était au prix
du sang des riches et de la corruption des
masses. Pline loue Trajan surtout d'avoir
aidé les malheureux du fruit de ses épar-
gnes, d'avoir grossi le nombre des bons
citoyens à ses frais: Recte, Cesar, quod spcm
Romani nominis sumptibus tuis suscipis. Il
le loue d'avoir prélevé sur sa propre nour-
riture de quoi alimenter les indigents iNihif.
mugis in liberalitate laudaverim quant quod
das alimenta detuo. Vous n'avez pas souf-
fert, dit-il, que les enfants des citoyens
romains vécussent comme les petits des
bête's féroces, db sang et de carnage; grande
image pour exprimer les désordres que la
misère entraîne après elle. L'indigent qui
reçoit votre offrande, continue-t-il, sait
qu'il n'été le pain de personne, et qu'en don-
nant, vous ne privez que vous seul: Quod-
que gratissimum est accipientibus, sciunt
dari sibi quod nemini est errptum, locuple-
tarique tam multi pauperiorem esse factum
principem tantum. L'assistance devenue tout
à coup l'exercice d'une vertu! Où Pline
avait-il pris cette morale, si ce n'est à ces
Chrétiens qu'il persécutait? Ajoutons que
les institutions appliquées aux enfants ne
tardèrent pas à tomber eu décadence. Les
fonds publics ne servirent plus qu'aux dé-
bauches ou à l'ambition des tyrans qui se

disputaient Je trône. Les propriétaires des
terres engagées à la bienfaisance cessèrent
de payer les rentes à j'administration des

secours. Pertinax, étranger à tout sentiment

de miséricorde, ne voulant pas forcer les

débiteurs à payer les sommes arriérées,
préfère sacrifier l'institution et finit par la

supprimer. (L. Capit. Pertinax, c. ix; Script,
hist. Aug., t. 1er, p. 126.)

XXI. Le secours municipal, qui forme

l'élément des secours publics chez nous, se

rencontre, chose étrange, dans 1 empire

romain, au temps do Pline. Quand les em-

pereurs avaient daigné jeter les yeux sur

les besoins des provinces, il leur était arrive

d'employer à secourir les classes pauvres
une partie du domaine conquis. Mais on

voit aussi Jes municipalités distribuer des

secours, produit des libéralités
invidue es,

les uns ordinaires, les autres extraordinai-
res. Pline le jeune écrit à Trajan que dans
la Bvthinie dont il est le Proc0?su,U ceux
qui prennent la robe virile, qui célèbrent
leurs noces, qui eurent en chargeou. wu-

gurent quelques travaux publies, ont cou-

(100)On sait que le secondAntoninest le même que Aiarc-Aurcle.
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tume, entre autres libéralités, de distribuer
aux classes pauvres un ou deux deniers, —

le denier était de 81 centimes. —Le Digeste
nous fait connaître que les citoyens, en mou-
rant, léguaient souvent à leur municipalité
diverses sommes pour l'instruction des en-

fants, pour leur nourriture ou pour celle
des vieillards. (Digeste, xxx, t. 1, 1. 117.)

Ce n'est pas tout, les cotisations des ci-

toyens, cette forme de la charité chez nos

pères et si habituelle de nos jours, étaient
en usage dans l'Asie Mineure, sur les bords
de la Propontide et du Pont-Euxin, pendant
le proconsulat de Pline le jeune. Celui-ci
demande à l'Empereur si l'on peut tolérer
cette contribution en faveur des classes

souffrantes; voici la réponse de Trajan à
son cher proconsul: Si les habitants d'A-
mise (ville de Bythinie) peuvent avoir des
collecteurs d'après leurs lois, nous ne devons

'pas les en empêcher et moins encore s'ils

emploient leurs collectes (tali collatione) non
à former des assemblées illicites, mais à

soulager les nécessiteux: Non ad turbas et
illicitos cœtus, sed ad sustinendam tenuo-
rum inopiam utuntur. On pourrait même.

conjecturer que les habitants d'Amise se
réunissaient en assemblée de bienfaisance,

par opposition aux assemblées illicites dont

Trajan écartait l'idée. Ces municipalités
n'étaietit-elles pas déjà des Eglises chré-
tiennes ?

Nousallons voir Pline pratiquer lui-même
-ces actes d'humanité dont ii loue Trajan
dons son renommé panégyrique. Caninius
lui demande comment il pourrait assurer
une somme qu'il a promise à tes compa-
triotes pour un repas annuel et public, et
-obtenir que cette somme reçût sa destina-
tion à perpétuité. Je ne connais rien de plus
sûr, lui répond Pline le Jeune, que ce que
j'ai pratiqué moi-même. Pline était, comme
on sait, le premier avocat de son temps,
comme Tacite, son intime ami, en était le

premier historien; c'est à ce titre qu'il était
consulté. J'avais promis, dit-il, cinq cent
mille sesterces (cent mille francs) pour fon-
der des aliments à des personnes de l'un et
J'autre sexe =je fis au curateur de la répu-
blique le transfert d'une terre qui valait

beaucoup et je rachetai ensuite cette terre
de lui, grevée d'une rente annuelle et per-
pétuelle de trente mille sesterces (six mille

francs). Par ce moyen, dit Pline, la rente ne
oouit aucun risque, la terre étant d'un rap-
port fort supérieur à la rente dont elle est
chargée ne manquera jamais de propriétaire.
Je n'ignore pas, ajoute-t-il, que j'ai donné

plus qu'il ne paraît, puisque la rente à payer
est fort au-dessous du prix de la propriété
qui est fort belle, mais

il est trop juste de
donnerla préférence à l'utilité publique sur
son intérêt particulier, à l étermté sur le

lemps, de prendre plus de soin de son bienfait
que de son bien. Sed oportet privatis utilita.

libus, publicas, mortalibus œternas anteferre
multoque diligentius muneri suo consulere

quam lacultatlbus, (Liv. VII, lettre 18.) Don-

ner la préférence à l'éternité sur le temps

est une phrase empruntéetextuellement aux
doctrines chrétiennes. Nous avons mainte-
nant plus de preuves qu'il n'en faut que les
principes charitables en fermentation dans
Je monde païen à cette époque, étaient une
divine contagion de la foi évangélique que
Rome repoussait en vain, qui Ja travaillait,
qui la pénétrait malgré elle et devait finir
par l'absorber.

On voit par les tables d'airain de Trajan
un simple paaticulier, Cornélius Gallicanus,
établir au profit des pauvres de l'empire
une fondation semblable à celle de Pline.
Des expressions employées à propos de cette
libéralité les commentateurs ont conclu
qu'il fallait, pour valider une donation pri-
vée, l'autorisation de l'empereur: Ex indul-
gentia imperatoris porte le texte de la dona-
tion. Le droit administratif de l'empire
romain ressemblait au nôtre.

Pline fidèle aux doctrines du panégyrique
de Trajan, au sujet des enfants de la patrie,
se met à la tête d'un projet de secours à

procurer aux enfants des familles pauvres
et honnêtes; Annuos sumptus in alimenta

ingenuorum pollicebamur. On voit que c'é-
tait une innovation chez un particulier, et
il redoute les obstacles qu'il rencontrera
dans les opinions courantes. Tout ce qui
ne frappait pas les regards par la pompe
extérieure était contraire aux habitudes de
Rome et antipathique h ses goûts ; c'est la
conviction de Pline; je ne me propose pas,
dit-il, des spectacles ou des combats de

gladiateurs. Quand il s'agit de fonder quel-
que chose de ce genre, il faut comprimer
l'essor du public; mais s'agit-il d'exhorter
mon auditoire à supporter les fatigues et
les dégoûts qu'entraîne l'éducation : III uli-

quis libenter educationis tœdium laboremque
suscipiat, il faut alors non-seulement char-
mer ses auditeurs par les agréments de son

éloquence, mais leur faire toucher du doigt
les avantages de l'œuvre à fonder. On croit
entendre l'homme charitable de nos jours
ou quelque prédicateur chrétien prêcher les
bonnes œuvres dans une de nos assemblées
de charité, Tantôt, dit-il, il faut faire sentir
la bonté de son plan à celui qui est privé
d'enfants, tantôt vaincre les répugnances de
celui qui n'en a point encore. Les médecins,

ajoute-t-il, essayent par leurs propos de ré-

pandre sur des potions insipides, mais salu-

taires, la saveur qui leur manque, tel doit

être celui qui veut doter son pays d'une
institution utile, mais non populaire, utilis-
simum munus sed non perinde populare.
Pline nous fait assister, dans la même let-

tre, aux délibérations de sa propre pensée.
Il sonde son âme sur les secrets mobiles de

son dessein; il se demande s'il travaille pour
le bien public ou dans l'intérêt de sa gloire,
communibus magis commodis quam privatœ
juclo'ntiæ. « En repassant mon plan en moi-
même, je me précautionne, dit-il ensuite,
contre le repentir qui suit les libéralités
précipitées. Je m'aguerris ainsi au mépris
des richesses. Au lieu que la nature attache
tous les hommes à des biens vils et péris-
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sables, l'amour que j'excite en moi d'une
libéralité bien e'ntendue me dégage de ces
honteux liens: Nascebatur ex his exercitatio

quœdam contemptœ pecuniœ, nam cum omnes
hommes ad custodiam ejus natura restrinxe-

rit, nos contra multum ac diu pensitatus amor
liberalitatis communibusavaritiœ vinculis
eximebat. Délibérer dans ces occasions c'est
assurer au bienfait toute sa gloire. L'aveu-

gle penchant d'un heureux. naturel, les
saillies des caractères ne peuvent plus ré-
clamer alors dans nos généreuses résolu-
tions aucune part: Tantoque laudabilior

munificentta nostra, quod ad illam non impe-
tu quodam, sed consilio trahebamus.« (PLINE,
livre i", lettre 8.) Il est impossible de
douter que la pensée mère de Pline fût d'o-

rigine évangélique. On sent qu'il y a du

sang nouveau dans la morale païenne. Il a
été question plus haut de la bienfaisance
d'un citoyen du nom de Quintilius; nous y
revenons parce que la quotité des secours

qu'il distribuait est curieuse à connaître,
à dix-huit siècles d'intervalle. Le revenu
du fonds de terre affecté par Quintilius aux
besoins de la municipalité qu'il gratifiait
devait être distribué annuellement le jour
de sa naissance comme il suit: aux décu-
rions de la municipalité étaient alloués par
an, 162 francs; aux commandants des décu-
ries, 9 francs 72 centimes; aux femmes ma-
riées la même somme de 162 francs. On dis-
tribuait en aliments aux pauvres enfants de
la curie, ou-curiens, 307 francs 80 centimes.
Enfin le sénat avait disposé, en vertu d'un

sénatus-consulte" d'exequatur, d'une somme
de 4 francs environ (101).

Les tables de Trajan que nous avons ci-
tées étaient des tables d'airain où étaient
gravées avec les dotations des empereurs
les donations particulières : elles enchaî-
naient l'avenir. Elles opposaient la puis-
sance indestructible de l'airain à l'incurie,
à l'avarice de ceux qui arrivaient à l'empire,
elles impriment à leur inhumanité un hon-
teux stigmate quand ils frustrèrent la classe
pauvre de sa part au banquet commun où
les bons empereurs l'avaient conviée. On a
conclu d'un passage du panégyri jue de
Trajan que les noms des enfants étaient
gravés sur les mêmes tables d'airain.

Les secours dont on vient de parler ont
pour origine la bienfaisance privée, mais
ils s'élèvent àla hauteur d'institutions lo-
cales, premièrement par leur objet, seconde-
ment par leur durée. Tel est le caractère
de ce qu'on appelle chez nous la charité pu-
blique. Les revenus de nos hôpitaux et de
nos bureaux de bienfaisance n'ont d'autre
source que la charitée privée. Leur carac-
tère pubiic n'est qu'une garantie sociale.

XXII. A la tête des seeours dus à la bien-
faisance privée, ri faut placer celui dont
l'action a été la plus étendue. Nous voulons
parler du patronage, création qui remonte
à la fondation de Rome, et qui est née du

génie de Romulus même. Dans l'origine, le
patronage s'exerce d'homme libre à homme
libre, de citoyen à citoyen, du riche au
pauvre. L'an 176 de Rome, Servius Tullius
ayant élevé l'affranchi aux droits de cité, il
y eut le patronage du maître envers l'af-
franchi. Romulus voulut résoudre, à la nais-
sance de Rome, le grand problème social
dont nous cherchons la solution, celui de
l'union entre les faibles et les forts, les es-

prits cultivés et les ignorants, entre ceux
qui n'ont pas de quoi vivre par leur faute,
ou par infirmité morale ou matérielle, et
ceux qui possèdent du superflu. Il n'attend
pas que la classe supérieure se forme d'elle-
même. Dans ce ramas d'hommes qu'il pé-
trit et façonne en nation, il crée des séna-
teurs. Comment faire accepter cette supé-
riorité au peuple? Il y réussit en agglomé-
rant par affinité, par groupe sympathique,
les classes inférieures autour de chaque sé-
nateur. Outre la division civile par quar-
tier, par classe, par tribu, par curie, par
centurie, par corporation, fragments unis-
et forts par leur unicn au faisceau natio-

nal, il crée un centre d'intérêts purement
moraux, le patronage. Il imagine une fa-
mille citoyenne, dont chaque sénateur sera
le chef. La fortune politique du sénateur
sera la fortune du client. La richesse, la

force, la considération de la famille séna-
toriale fera la force, la considération, la ri-

chesse de la clientèle. Chaque satellite aura

sa part de la lumière et de la chaleur de

l'astre autour duquel il gravitera. Les har-

monies de Romulus, toutes métaphysiques,-
étaient beaucoup moins romanesques que
celles de Fourier. Jamais plus de con-

trepoids ne furent imaginés par un législa-

teur, pour tenir une société en équilibre;:
et jamais état social ne fut plus agité, plus

sQuvent ébranlé que la république romaine»,

tant la nature de l'homme résiste à l'action

des systèmes. ,.
Le patron, aux termes de l'institution de

Romulus, fut le tuteur politique de son.

client, et de plus son bienfaiteur légal. Le-

patron était un père adoptif à qui échéaient

toutes les obligations du père envers ses

enfants, et les clients contractaient pour

leur part des devoirs de fils envers leur-

père politique et civil. Le patron prenait-
soin des affaires du client. Absent,

il je

remplaçait; présent, il le conseillait. Il tai-

sait valoir son argent, stipulait pour
lui

dans ses contrats, plaidait pour lui devant

Jeiuge. Accusé d'une contravention,
d un

délit ou d'un crime, il prenait en mains sa

défense devant les tribunaux et contre ses

accusateurs. C'était à qui aurait Je plus de

clients. Assidus auprès de la
personne de:

leur patron, ceux-ci pressaient leurs flots
autour de sa litière quandil traversait la

ne dans les assemblées
du

peuple,
et

donnaient à sa marche l'éclat d'un tnom-

(101) Nous devons ce dernier renseignement à
l'érudition allemande. L'auteur compte par rixdal-

ta-s et groschellque nous avons réduits en francs et

centimes.
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phe. Le patron était-il fait prisonnier? ses
clients le rachetaient. Etait-il contraint à
une amende? ils payaient pour lui; s'il ma-
riait sa fille, ils composaient la dot; refai-
saient sa fortune, s'il était ruiné; enfin il
héritait d'eux s'ils mouraient sans héritiers
ou sans testament. Défense était faite aux

patrons et aux clients de s'entr'accuser,
de témoigner l'un contre l'autre, de s'u-
nir avec leurs ennemis réciproques, sous

peine d'être poursuivis comme des traî-
tres. Libre à chacun de leur donner la

mort: ils étaient dévoués aux dieux infer-
naux.

N'est-ce pas le plus ingénieux mécanisme
de solidarité que les lois humaines pussent
jamais inventer?Etcependant, la guerre in-
testine entre les pauvres et les riches, n'a
éclaté nulle part plus fréquente et plus ter-
rible que dans Rome. C'est que le progrès
humanitaire cherché dans les institutions,
sans la morale religieuse pour sanction,
est un édifice sans fondements.

Ce qui avait lieu dans le plan de Romu-

lus, d'hommes libres à hommes libres, s'é-
tablit tout naturellement'du maître à l'af-
franchi. Les affranchis allaient jusqu'à ajou-
ter à leur nom celui de leur patron, on
était l'affranchi de Cicéron, de Pompée, de

César, Libertus Ciceronis, Cœsaris. Deux af-
franchis de Cicéron s'appelaient, l'un Tul-

lius-Tiro,l'autreTullius-Laureatus. L'affran-
chi était au maître comme l'ombre est au

corps. Le lien de la reconnaissance, l'escla-

vage du cœur survivaient à la servitude et

ajoutaient du prix à la liberté; c'était à la
vie et à la mort, entre le maître et l'affran-
chi. Quand Rome s'agrandit, les mêmes
mœurs de patron à client se forment entre
les habitants de Rome et les citoyens du
dehors. Le plébéien, client du sénateur,
est souvent lui-même le patron du ci-

toyen des provinces romaines.
Eh bien! si Rome dut à ce mécanisme

une partie de sa force, de sa gloire et de sa

durée, l'institution fut mauvaise pour les
mœurs. Elle fut non-seulement impuis-
sante, mais détestable pour les masses.
Loin d'empêcher dn naître la plaie du pau-
périsme, elle l'élargit démesurément. Elle
retendit des classes du peuple aux classes
moyennes. La lèpre de la misère, par la con-

tagion du patronage, gagna jusqu'aux sé-
nateurs. Force de cohésion au point de vue
de la place publique, le patronage est le

plus actif dissolvant de la valeur indivi-
duelle. L'esprit de clientèle conduit à
l'abdication de sa propre personalité. Un
mot de TerJullien, dans son Apologie, nous

représente les-clients, comme étant les
bouffonset les plastrons des plaisanteries
de leurs patrons. Leur bonne chère, dit-il,
est le prix et la récompense de leur servi-
tude et leur prostitution à vos railleries et
à vos injures (Apol. vi, 39). L'orgueil pa-
tricien s'enflait en protection fastueuse et

insolente, et la dépendance du client le fai-

sait descendre à la condition de courtisan

avide officieux, mais non affectionné, en-

vieux des triomphes auquel il coooérait;
soumis, mais non fidèle.

D'abord, le client existe à l'état de para-
site. Plus tard, on lui envoie son repas; en-
fin, au dernier âge de la clientèle, le client

qui s'est assis jadis à la table du patron,
vient chercher à sa porte les restes de son
festin. Souvenl, la nourriture attribuée au
client se résolvait en un salaire quotidien,
honteuse aumône, puisqu'elle engageait la
conscience politique du citoyen qui l'ac-

ceptait, et lui payait le loyer de son suf-

frage.
La sportule, tirait son nom, de la cor-

beille dans laquelle les esclaves plaçaient
les vivres distribuées aux clients. La pi-
tance quotidienne de ceux-ci, est ordinai-
rement fixée à 25 as (1 franc 25 centimes),
ce qui porte à 455 francs 25 centimes par
année, la pension faite au client par le pa-
tron. Pour y prétendre, il faut avoir droit
de suffrages dans les assemblées, le jus
Quiritum dans son intégralité, et sans
doute aussi y jouir de quelque influence.

Les clients affluent au point du jour ,
devant le palais du patron, poury épier son
réveil et y recevoir l'argent (ou la sporlule},
prix de leur servitude citoyenne. Domitieii

supprima la rétribution en argent,à laquelle
il substitua le repas complet, cœna recta.
Les patrons des affranchis, ajoutaient sou-
vent des vêtements aux vivres. Chose

étrange1 chose honteuse1 on vit des séna-
teurs ruinés se faire les clients des riches,
et venir mendier la sportule en litière, à la

porte des hôtels fastueux d'autres séna-
teurs I

Ainsi, le patronage fut une des causes de
la dégradation des mœurs, un moyen d'a-
baissement dela dignité personnelle. Comme
la. distribution des vivres, il ôta au père
de famille le puissant mobile de la nécessité
du travail, pour suffire aux besoins de sa

famille; il lui ôta sa responsabilité et
son ressort; il l'appauvrit en le dégra-
dant. Les distributions de vivres d'une

part, le patronage de l'autre, corrompirent
la société romaine de son sommet à sa

base, car les corrupteurs n'étaient pas
moins gangrénés que leurs victimes. La

charité, moralisant celui qui donne comme

celui qui reçoit, fait tout le contraire des

secours publics et privés du monde ro-

main.
XXIII. Entre le patronage et les secours

de J'Etat venaient se placer, à Rome, les

dons, les distributions des riches, des puis-
sants qui voulaient soutenir leur crédit,
des ambitieux qui espéraient en acquérir,
des intrigants qui s'efforcaient de surpren-
dre la considération publique, à défaut de

mérite, pour se la procurer autrement.

La corruption politique est un des ressorts

du gouvernementà Rome comme à Athènes,

et le principal agent de la domination sur les

masses. Les dons extraordinaires coinpiè-
tent l'œuvre de démoralisation de celles-ci.

Les distributions privées sont si fréquentes
qu'elles forment un revenu à l,eu près as-
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suré, et tiennent lieu de patrimoine à ceux

qui n'en ont pas, Horace et Perse ont fait

allusion àce trait caractéristique des mœurs
de Rome. Eh quoi 1 dit Horace, tu dissipe-
rais-ton patrimoine à faire au peuple des

largesses en pois, en fèves et eu lupins?
Et pourquoi? pour te promener au large
dans le Cirque, pour obtenir une statue

ll'airain, après t'être follement dépouillé de

l'héritage paternel? (Sat. 3, liv. n.)
Le trésor public fournissait au peuple

souverain le pain et te Cirque; l'ambition,
la vanité faisaient le reste. En reconnais-
sance de cette victoire, dit un personnage
de Perse, j'offre aux dieux cent paires de

gladiateurs, et je distribue au peuple de

l'huile et des pâtés.

Dis igiiur „ * centum paria
Induce

oienui arlocreasque popelLo
Largior.

Les vainqueurs élevés aux honneurs du

triomphe, les magistrats, pour l'inaugura-
tion de leurs dignités, distribuaient au peu-
ple telle quantité d'huile et de froment.
L'abondance des distributions grandit avec
le luxe, et leur but est toujours le même,
celui d'acheter des suffrages. Scipion célé-
bre son édililé par une distribution d'huile.
Le rival de Pompée, Crassus, fait distribuer
une fois du blé à tous les citoyens pour
trois mois. César fait don au peuple de 85
sesterces (17 francs) par tête, ce qui, appli-
quéà la moyenne de 200,000 inscrits, forme
une libéralité de 3,400,000 francs. Le
legs est acquitté en deux payements, par
Octave. Les largesses d'Octave ont lieu,
tantôt en réjouissance de ses victoires, tan-
tôt au retour dé ses voyages, tantôt à l'en-
trée ou au renouvellement de ses magis-
tratures, tribunat, consulat, sacerdoce. Les
libéralités s'élèvent à40, 50, 200, 300 et jus-
qu'à 400 sesterces, (80 francs) par tête. 400
sesterces à 200,000 personnes (10l*j por-
taient la distribution à 16,000,000,000 de fr.
Tibère, de retour de la Germanie, fait distri-
buer des vivres et 300 écus par tête; et
Adrien, pour rétablir sa réputation, double
les distributions ordinaires. Le même Ti-
bère alloue au peuple 240 sesterces par
tête, pour favoriser l'élection de Caligula.
C'était de ces déplorables appuis que s'é-
tayait le crédit du pouvoir. On démoralisait
le peuple de deux manières: en le conqué-
rant à la tyrannie et en l'accoutumant à trou.
ver des ressources pour vivre eu dehors du

travail, de l'économie, et des bonnes mœurs.
Que ces libéralités eussent lieu par des

empereurs ou par des citoyens, comme elles
servaient des intérêts purement individuels,
et qu'elles étaient faites à un titre purement
privé, elles ne méritent pas évidemment le
nom de secours publics. Legrand livre des
inscrits servait de base aux distributions
d'Auguste, mais souvent il en dépassait les
liinites.L,an749, à l'occasion de son douzième

consulat et de son dix-huitième tribtinat, il
donne à 320,000 plébéiens 60 deniers par tête.
Le denier étant de 81 centimes, la distribu-
tion équivalait à 48 fr. 60 centimes, d'où
résulte une dépense totale de 15,652,000
francs. Il attribue pareille somme à 110,000-
habitants des colonies italiennes, ce qui
ajoute à la première dépense, 5,832,000
francs et compose une somme de près de
22,000,000, distribués en une seule fois. En
revenant de la guerre contre Antoine et
Cléopâlre, l'an 725" le même Auguste déli-
vre au peuple, extraordinairement, 240 mo-
dius de blé par tête, c'est-à-dire 25,200,000
modius, autant de fois 8 litres 8 décilitres
de nos mesures actuelles, représentant.
autant de millions de francs que de mil-
lions de modius à peu près. Outre les fêtes

qui signalèrent l'édilito d'Agrippa, gendra
d'Auguste, il y eut des distributions d'huile».
desel, de bains et de barbiers gratuits, pen-
dant 170 jours. Il en fut de même lors-

qu'Auguste revint des Gàule-s; l'an 740.'
Comment Auguste pouvait-il suffire aux

incroyables libéralités dont nou-s n'avons-
mentionnée qu'une partie? Ce n'était pas-
avec- l'héritage de César, qui ne lui avait
laissé que des dettes. Il y était pnrvenll.
en faisant tomber les têtes, et en confis-

quant les bjens des proscrits. Telle était la

source impure des dangereuses profusions
deMarius, deSylla et d'Auguste. Trajan,.
Antunin le Pieux et Marc-Aurèle, se con-

forment aux distributions extraordinaires
comme étant une obligation traditionnelle.

Après la guerre de Germanie, en 929, le

dernier de ces trois empereurs alloue à tout'

plébéien huit aureus (120 francs) par tête,,

d'après certain? calculs, plus de 160 francs,
si nous adoptons la concordance monétaire

la plus récente (102). En comptant 200,000

parties prenantes, la distribution serait

cette fois de 32 millions. Septime-Sévère,.

pour célébrer les décennales de son règne,.

dépasse encore ce chiffre, car il accorde au

peuple 10 aureus par tête, ce qui, à 201

francs l'aureus, atteint la somme ronde de

40,000,000.
Les préteurs, entrant en charge chaque

année, étaient dans la nécessité, car c'était

une obligation, de faire célébrer des jeux

qu'ils couronnaient par des dons en argent.
La distribution consistait à jeter des pièces,
de monnaies à la multitude. D'autres fois,,

les empereurs lançaient, à travers les gra-

dins des cirques et des théâtres, toutes

sortes d'objets de prix, et le plus souvent
des tessères (ou jetons) qui portaient la désI-

gnation d'un lot contre lequel on les écnan-

geait. Tel gagnait un cheval, tel
une

mai-

son, tel autre un foods de terre. On c0™~

prend avec quelle fureur Je peuple se préci-

pitait sur les tessères des mtssiha
(ainsi

s'appellaient les distributions sous cette

forme). C'était le suprême plaisir d un Cal-

gula, d'un Néron, de voir se ruer les forts

sur les faibles, les terrasser et les fouler au*

(tort C'est le chiiire de M.Nauuct. - -
(102)Le dictionnaire de UallJiévalue l'aureus à 2,0francs oUcellllmes.
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pieds pour leur arracher leur proie. Sénèque
dit qu'à l'heure des missilia, les honnêtes

gens rentraient chez eux (103). Donner au

peuple ainsi, ce n'est pas le soulager, c'est
Je dépraver pour l'asservir. Aussi, était-ce
là ce que voulaient ses prétendus bienfai-
teurs. Mais, n'oublions pas que si les se-
cours ne doivent pas arriver au peuple par
d'impurs canaux, il n'en faut pas moins

qu'ils lui arrivent. Il faut trouver un moyen
de faire couler sur les sols les plus arides
les eaux que porte la civilisation sur les
hauts sommets. La civilisation, qui profite
des sururs et du sang du peuple, doit les
transformer pour lui en flots rafraîchissants.
C'est ainsi que descendent des montagnes
les eaux fécondes que le soleil y a fait
monter.

XXIV. Le moment est venu de conclure.

Rome, ambitieuse et toute aux affaires pu-
bliques, ne secourt jamais les classes pau-
vres que pour les apaiser dans la mesure
de la crainte qu'elles lui inspirent. Ses

moyens de secours ne sont pas des institu-
tions, mais des expédients. Rome conqué-
rante ne sait que partager des terres aux
soldats qui perdent leur patrimoine pour
la servir, que prélever sur le trésor ou sur
les vaincus le prix des distributions aux

pauvres, dont Je nombre égale ef surpasse
celui des autres citoyens. Rome ne sait que
battre monnaie sur ses champs de bataille,
pour faire vivre les masses au jour le jour.
Aucun législateur, aucun philosophe, ne s'y
préoccupe d'améliorer la condition phy-
sique et morale de la nation. La guerre, en

remplissant les coffresde l'Etat, fournit aux
besoins renaissants de la pauvreté, mais ôte
tous les moyens de la prévenir. La guerre
oppose un obstacle insurmontable à la
création de la richesse, à l'extension de
l'aisance par le travail de la terre, par l'in-

dustrie, le commerce, les arts et l'éducation
du peuple. On n'apprend à Rome qu'un seul
métier, la guerre. L'agriculture est en hon-
neur parmi les riches; mais ils cultivent la
terre par la main des esclaves. Les terres
du peuple, achetées par les usuriers, sont
revendues par eux aux classes supérieures;
elles se consomment entre les mains des

soldats, à qui on les distribue pendant dix
siècles, comme le reste du butin pris sur
J'ennemi. La richesse monte au faite, en
laissant à la base un peuple de mendiants.
Ailleurs, le peuple donne sa sueur à la fa-
mille sociale; à Rome il lui donne tout son
sang pour vivre d'aumônes. N'y a-t-il aucun
profit à faire de ces mille ans et plus de
luttes entre la grandeur et la misère, la
conquête et la pauvreté, dont nous venons

d'esquisser l'histoire. Chez les deux nations

qui ont occupé le plus de place dans l'an-
cien monde, ce que l'on rencontre de plus
manifeste, c'est cet enseignement : que la
lutte entre les classes riches et les classes

pauvres est inévitable; que l'existence
d'une classe inférieure, que son développe-

ment successif, est de la nature de toutes
les sociétés humaines: que la tâche de ren-
dre les classes inférieures moins pauvres,
moins souffrantes, moins nombreuses; que
la tâche de les rendre plus instruites et
plus morales, est l'œuvre de tout gouver-
nement,le travail de toute civilisation. Qui-
conque aura étudié les annales du passé à
ce point de vue, ne s'étonnera pas d'avoir
à résoudre un problème posé toujours ,
toujours le même dans tous les siècles et
dans tous les âges. Ce qui en résulte au
moins, c'est la preuve que ceux qui ont ac-
cusé le christianisme d'avoir engendré Je
paupérisme, l'ont calomnié; ce qui en ré-
sulte au moins, c'est la preuve que ceux
qui ont attribué à l'esclavage le mérite d'a-

voir préservé l'ancien monde de pauvres
et de mendiants, calomniaient la liberté ;
ce qui en résulte au moins, c'est que la
forme républicaine n'a pas été une protec-
tion "Plus sûre des classes inférieures que
la monarchie, et cela à tel point que les se-
cours publics n'ont reçu à Rome une forme

parfaitement régulière que sous les empe-
reurs; ce qui en résulte enfin, à un point
de vue qui dépasse l'horizon social, au point
de vue de l'humanité entière, c'est que
Rome, à toutes ses phases, Rome sous ses
rois, Rome républicaine, Rome impériale ,
a bu à larges doses à la coupe commune des
douleurs et des vices dont la chair est hé-
ritière, comme parle Shakes-Peare.

La différence qui sépare le prin-
cipe des secours publics, à Rome, de la cha-
rité chrétienne, a été remarquée par saint

Cyprien. La libéralité publique avait pour
but, dit-il, d'arriver aux honneurs ou de
maintenir son crédit; c'étaient des spectacles
qui attiraient des applaudissements ou des

sifflets, comme les jeux publics. Quel zèle,
dit-il, pour arriver a quelque poste brillant;
rien ne leur coûte, ni dépenses ni sacri-

fices;ils vendent ou ils engagent leurs héri-

tages. Viennent-its à échouer? le peuple s'en

venge par des insultes, heureux encore s'il

épargne les jours de ses bienfaiteurs. Ce

qu'il ajoute en s'adressant aux Chrétiens de
son temps, nous le dirons a ceux d'aujour-
d'hui : Et vous, ô Christl s'écrie-t-il, montrez-
moi de telles offrandes parmi les disciples
formés à votre école; parmi ces riches, qui
regorgent du superflu, montrez-m'en qui
vous fassent d'aussi magnifiques présents.

Nous avons parcouru la série des insti-

tutions, des procédés, des systèmes du

monde païen, ayant pour objet la solution

du problème du soulagement et de l'apaise-
ment des masses. Nous avons été de Sparte à

Athènes, de la Grèce à Rome, et nous avons

recueilli de cette longue exploration la preuve

que les idées et les expédients
de l'ère païenne

revêtaient ce caractère général et invariable :

violence à la liberté individuelle, atteinte aux -

droitsde la famille, immolation des particu-
liers à l'Etat, ou de l'Etat aux individus; calcul
intéressé chez celui qui donne; corruption,

(103)Mémoirecité dans M. Naudel. Voyez CHARGÉ(esprit de la), CONTAGION,HOSPJTALITt.,etc.
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démoralisation chez celui qui reçoit. Les

doctrines, les institutions, les œuvres de la
charité chrétienne et leurs conséquences,

,

seront le contre-pied de cette résultante
des sociétés païennes.

Dans la constitution de Lygurgue, les in-
dividus sont sacrifiés à la chose publique;
à Athènes, les intérêts sont sacrifiés aux
masses. La science politique d'un Périclès
ne trouve d'autre moyen, pour conquérir
les suffrages du peuple,.que de les acheter.
D'une nation industrieuse, il fait un peuple
oisif, d'un peuple spirituel un peuple tur-

bulent, d'un peuple libre un peuple vendu.
Les finances de l'Etat obérées, le peuple
corrompu, le droit au secours, ayant pour
sanction Ja peine de mort, sont la dernière
fin de la loi du triobole. Le communisme
de Socrate est à la fois la ruine de la pro-
priété, la destruction de la famille et un

outrage aux lois divines et humaines.

L'utopie de Platon, c'est l'immobilité
sociale et l'abnégation de la -personnalité
humaine. Dans le citoyen disparaît l'homme,
au patriotisme est sacrifié tout le genre hu-
main. La loi agraire à Rome, c'est l'équilibre

-social cherché dans la guerre sociale, c'est
le secours .aux masses par la force ouyorte.
La loi frumentaire assiste le peuple par l'a-

gitation des tribuns et les brigues du forum.
Le pain Je l'Etat dégrade l'homme, le patro-
nage des sénateurs corrompt le citoyen. Le
droit au secours, né à Athènes du besoin
de pouvoir de Périclès, naît à Rome du
besoin de popularité des Gracques; en sorte

que, dans le monde païen, de Minos à César,
de César à Constantin, le soulagement et

J'apaisement des masses sortent de ces deux
éléments, le despotisme ou la démagogie,
l'usurpation ou la violence.

User des mêmes procédés que Lygurgue,
des mêmes expédients que Socrate et Pla-

ton, des mêmes institutions qu'Athènes et

Rome, ce serait rétrograder de tère chré-

tienne à l'ère païenne.
SECTIONIII.

I. Assistance juive.— Pratique de l'aumône,

-L'importance du peuple hébreu est incon-
testable au triple point de vue de l'histoire,
delà science et des rapports de l'homme avec
Dieu. Au point de vuede l'histoire, il est la
racine de l'arbre généalogique du genre hu-

main; au point de vue de la science, il est

possesseur du premier livre écrit de la main

des hommes; au point de vue des rapports
de l'homme avec Dieu, la religion juive est
la mère du christianisme, c'est-à-dire, de la
morale universelle du monde civilisé ( Voy.
APPENDICE).

L'omission de la nation juive dans ce
Dictionnaire, serait une inpardonnable la-
cune. La morale de la miséricorde qui oc-

cupe dans les livres saints une si grande

place, se trouvera en regard de la Charité

chrétienne, et en opposition avec la pitié

païenne, au mot CHARITÉ(esprit de la). De
cette façon, on embrassera d'un coup-d'œ;l
LAPITJi ANTIQUE,LA MISÉRICORDEJUIVE et
LA. CHARITÉCHRÉTIENNE,c'est-à-dire les

trois
expressions de l'humanité, au pointde vue de

l'assistance, depuis six mille ans.
LJiospilalité est une des formes les plustouchantes de 1 assistance chez le peuple

juif. Nous avons cru devoir renvoyer tout
ce qui s'y rapporte au mot HÔPITAUX,et rap-
procher l'hospitalité antique, de celle quidoit sa naissance à l'Evangile.

Job, dans ses gémissements, demande s'il a
repoussé la prière du pauvre, s'il a laissé cou-
ler les pleurs de la veuve. Sil a

mangé seul
son pain, s'il ne l'a pas partagé avec l'orphe-
lin. Mais, dans ma plus tendre jeunesse, ré-

pond-il, l'orphelin a trouvé en moi un pèro;
dès mon enfance

j'ai conduit les pas de la
veuve. Il demande s'il a vu, sans le secou-
rir, le pauvre mourant de froid et l'indi-
gence sans vêtements, et si ses membres ne
l'ont pas béni aussitôt, reehaufïé par la
toison de ses brebis, s'il a levé la main con-
tre l'orphelin, lorsqu'il siégeait à son
tribunal aux portes de la ville. Que mon

épaule, dit-il, si cela est, tombe séparée de
mon corps, et que mon bras se brise avec
ses os (Job xxxi). Vous chercheriez en
vain rien de semblable dans les livres du mon-
de païen.

II. Tobie. —Tobie est emmené captif au

temps deSalmanasar, roi des Assyriens, etdu-
rant la captivité même, il n'abandonne pas la

voie du Seigneur. Il distribuait chaque jour
tout ce qu'il avait, aux frères de sa nation,

captifs comme lui. Il allait au temple de Jé-

rusalem, et offrait fidèlement les premier
et les dîmes. Il donnait à ceux qui étaient

captifs des préceptes de salut. Le roi aj a nL
donné à Tobie dix talents d'argent pour lui

faire honneur, et Tobie voyant Gabélus,
un Juif dans le besoin, lui prête les dix

talents. Tous les jours il visitait ses pro-

ches, portait et distribuait à chacun d'eux

tout ce qu'il pouvait. 11 nourrissait ceux

qui avaient faim, donnait des vêtements à

ceux qui étaient nus, et ensevelissait les

morts. Ayant fait ensevelir les corps morts

de plusieurs de ses frères qu'avait fait périr

Sennachérib, fils et successeur de Salmana-

sar, Sennachérib commanda qu'on le mit

à mort, et s'empara de tous ce qu'il possé-

dait. Mais après la mort de ce roi, tué par

deuxde sesfils, Tobie recouvra ses biens.

La fête du Seigneur étant venue, il fit pré-

parer un grand festin et dit à son fils: va

et amène ici quelques-uns de nos frères

qui craignent Dieu, afin qu'ils mangent

avec nous..
Tobie devance les temps de la primiU

Eglise, en vertu de cette révélation spéciale

dont furent doués quelquesJuifs privilégiés.
Au commencement du festin, on lui an-

nonce qu'un enfant d'Israël a été
tué. et

qu'il est resté étendu sur la
place. Aussitôt

se levant de table et laissant à ®°"
repast

il
vient à jeun vers le corps, I euleve

et
a

porte secrètement dans sa maison, afin de

l'ensevelir avec plus de
prmienoe. orsque

le soleil serait couché. Et ajant cacne
le

corps il commença à manger son pain avec

douleur et tremblement,
se souvenant da
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cette parole que le Seigneur avait dite par
le prophète Amos: vos jours de fête se

changeront en gémissements et en larmes.
Or lorsque le soleil fut couché, il alla ense-
velir le corps. Et tous ses proches le blâ-

maient, disant: c'est déjà pour cette raison

qu'on a commandé de vous faire mourir, et,
à peine échappé à la sentence, vous recom-
mencez à ensevelir les morts? Tobie crai-

gnant plus Dieu que le roi, emportait ceux

qui avaient éLé tués, les cachait dans sa
maison et les ensevelissait au milieu delà
nuit.

Se croyant près de sa fin, parmi les der-

niers conseils qu'il donne à son fils,il lui dit:
Fais l'aumône de ton bien et ne détourne
ton visage d'aucun pauvre; par là il arrive-
ra que le Seigneur ne détournera pas non

plus son visage de toi. Sois charitable au-
tant que tu le pourras. Mange ton pain avec
les pauvres, avec ceux qui ont faim, et cou-
vre de tes vêtements ceux qui sont nus. Si
tu as beaucoup, donne abondamment; si tu
as peu, donne ce peu de bon cœur, car tu
amasseras ainsi un grand trésor et une gran-
de récompense au jour de nécessité, parce
que l'aumône délivre de tout péché et de la

mort, et qu'elle ne laisse pas l'âme aller
dans les ténèbres. L'aumône sera un grand
sujet de confiance devanlle Dieu Irès-haut,

pour tous ceux qui l'aul'ont faite. Que la

récompense du mercenaire ne demeure pas
chez toi.

Tobie vécut do longues années après ce

temps-là. L'ange Raphaël parlant à lui et à
son fils, leur dit que l'aumône vaut mieux

que les richesses qui servent à la faire;

parce que l'aumône délivre de la mort, lave
les péchés, procure la miséricorde et la vie
éternelle. A l'heure de sa mort, Tobie ap-
pelle son fils, ses plus jeunes fils et ses pe-
tits fils. Recommandez à vos enfants, leur

dit-il, de faire des œuvres de justice et
Jes aumônes. La vie de Tobie est, par an-

ticipation, la vie du chrétien parfait.
111. La femme forte. —La femme forte est

la femme accomplie des temps bibliques. La
miséricorde ne pouvait manquer de figures
dans l'admirable portrait que Salomon en a
tracé. Qui trouvera une femmeforle? Elle est
d'un prix qui l'emporte sur toutes pierreries.
Le cœur de son époux se confie en elle, et il
voit les richesses s'accroître dans sa maison.
Elle travaille le lin et la laine, elle conseil

préside à l'ouvrage de ses mains. Elle est
semblable au navire qui va chercher au loin
les choses nécessaires à la vie. Elle se lève
dans la nuit, distribue la laine à ses ser-
vantes et donne sa tâche à chacune d'elles.
Elle a compris que ses œuvres sont bonnes;
aa lampe ne s'est pas éteinte durant la nuit.

Elle a porté la mainà la quenouille, et ses
mains ont tourné le fuseau. Elle a ouvert
sa main au pauvre, ELLEA TENDUSESDEUX
MAISA INDIGENT. Elle ne craint pas l'hiver

pour sa maison, parce que ses serviteurs ont
deux vêtements. Elle a ouvert sa bouche à la

sagesse et une voix de clémence est sur ses

lèvres Elle a veillé sur les pas des siens, et

n'a pas mangé le pain de fnisiveté. Plusieurs
d'entre les femmes ont brillé par leur vertu,
mais elle les a toutes surpassées. La fem-
me forte, elle aussi, est par anticipation la
femme chrétienne.

IV. Diverses formes d'aumône. — Le Deu-
téronome et le Lévitique mentionnent plu-
sieurs sortes d'aumoriies qui, des mœurs

juives, ont passé dans les sociétés chré-
tiennes. Lorsque vous aurez coupé vetre

grain dans votre champ et que vous y aurez
laissé une javelle par oubli, vous n'y re-
tournerez pas pour l'emporter, mais vous
la laisserez prendre à l'étranger, à l'orphe-
lin et à la veuve, afin que le Seigneur Dieu
vous bénisse dans toutes les œuvres de
vos mains. Quand vous aurez cueilli les
fruits des oliviers, vous ne viendrez pas re-

prendre ceux qui sont restés sur les arbres,
mais vous les laisserez à l'étranger, à l'or-

phelin et à la veuve. Quand vous aurez

vendangé votre vigne, vous n'irez point
cueillir les raisins qui y seront demeu-
rés, mais ils seront pour l'étranger, pour
l'orphelin et pour la veuve. C'est la pre-
scription du Deutéronome. Le Lévitique
va encore plus loin: Quand vous ferez
la moisson dans votre champ, vous ne
moissonnerez pas jusqu'aux extrémités.
et vous n'y retournerez pas pour glaner
les épis qui y sont restés. Vous ne ramas-
serez pas les raisins qui seront tombés,
mais vous les laisserez pour le pauvre et

l'étranger. (Levit.) Vous ne couperez pas
le blé jusqu'au sol et ne ramasserez pas les

épis oubliés. (Ibid.)
La loi juive va encore plus loin: elle re-

commande de prier les passants qui n'osent
loucher aux raisins du pressoir d'y porter
la main. S'ils sont Israélites, les liens qui
les unissent à nous les rendront non-seu-
lement participants, mais maîtres de ce que
nous avons, et, s'ils sont étrangers, nous
leur devons l'hospitalité. Dieu ne nous en-
richit pas pour nous seuls. Nous devons

proclamer devant les autres peuples, par
nos libéralités envers eux, la magnificence
de Dieu envers nous. Que si quelqu'un
contrevient à ce commandement on lui don-
nera trente-neuf coups de fouet pour Je

châtier, par cette peine servile, de ce qu'é-
tant libre il s'est rendu esclave des biens de
la terre et dégradé ainsi lui-même. Une

autre raison de pratiquer ce commande-

ment, c'est que la saison de la récolte dé la

vigne est la plus fertile de l'année et qu'elle
dure peu. (Deut.)

Il était d'usage, à certaines fêtes, de don-

ner des présents aux pauvres, à ce que nous

apprend le livre d'Esther. Les Juifs insti-

tuèrent une fête solennelle, afin que ces

jours fussent des jours de festin et de ré-

jouissance, qu'ils envoyassent les uns aux

autres une partie de leurs mets et qu'ils
donnassent aux pauvres des présents. Hé-

rode, pendant la famine qui fondit sur la

Judée, la treizième année de son règne,
fait des distributions de vêtements aux in-

digents. Il donna des vêtements au peuple,
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dit Flavien Josèphe, pendant la rigueur de

l'hiver, par la raison que presque tout le
bétail était mort, la laine manquant, et que
la Judée avait eu à supporter plusieurs an-

nées de famine. L'état normal de la Judée,
c'était la propriété à peu près universelle,
au défaut de laquelle l'aumône individuelle,
le glanage au temps de la moisson, et sui-
vant toute apparence, l'hospitalité indivi-

duelle, suppléaient.
V. Malades visités et morts enset,elis.- Les

secours aux malades qui devaient occuper
une si grande place dans la vie de Jésus-

Christ, et trouver tant de pieux imitateurs

parmi les Chréliens, sont une autre forme
de la compassion inconnue aux nations ,

païennes.
Ne sois pas paresseux à visiter

les malades, dit l'Ecclésiastique, car tu
t'affermiras ainsi dans la charité. (Eccli.
VII, 39.) Sacy, et après lui, M. de Ge-

iioude, emploient le mot de charité. )
Elysée était malade de la maladie dont il

mourut; Joas, roi d'Israël, descendit vers
lui et il pleurait, disant: Mon père, mon

père, vous, le char d'Israël et celui qui le
conduit1 (IVReg.XIII, 14.) Les pieux rois
chrétiens ont eu des modèles parmi les bons
lois juifs.

Ensevelir les morts était une des plus
accoutumées des pieuses pratiques juives.
Abraham ensevelit Sara, sa femme, dans la

caverne, en face de Membré, où est la ville
d'Hébrou , en la terre de Chanaan. Isaac et
Ismz.ël, son fils, l'ensevelissent lui-même
dans la caverne qui est dans le champ
d'Ephron, fils de Séor l'Hétliéen, vis-à-vis
de Membré; Sara est placée auprès de lui.

(Gen. XXIU.et xxv.) Isaac est enseveli par
Jacobet Esaü, ses tils. Jacob, mourant, re-
commande à Joseph de l'ensevelir dans la

sépulture qu'il a creusée lui-même dans la
terre de Clrauaan. Joseph dit aux officiers
de la maison de Pharaon qu'il ira ensevelir
son père et reviendra ensuite en Egypte.
« Monte en Egypte et ensevelis ton père
comme il te l'a fait jurer, » lui dit Pharaon.

(Gen. L.) Tobie, se sentant près de sa
tin, recommande à son fils d'ensevelir son
corps, et celui de sa mère, lorsqufe/Je aura
achevé le temps de sa vie. Le tils de Tobie
est enseveli à son tour par ses enfants. Au
temps de la venue du Messie, l'antique cou-
tume d'ensevelir tes morts, œuvre de misé-
ricorde et de respect de l'homme pour
l'homme, a conservé son empire chez le

peuple hébreu. Après qu'Hérode eut fait
couper la tête de saint Jean-Baptiste, ses

disciples vinrent prendre son corps, l'euse-

vehrenl et allèrent l'annoncer à Jésus. Le
soir de la mort du Sauveur, un homme riche
d'Arimalhie, nommé Joseph, qui était un
des disciples de Jésus, vint vers Pilate et
demanda le corps du Christ, Pilate ordonne
qu'il lui soit remis. Joseph ayant pris le

corps, l'enveloppa dans un linceul blanc et
le plaça dans un sépulcre neuf qu'il avait
fait laitier dans le roc, roula une grande
pierre à l'entrée et s'en alla. (Matlh.
xxvii.) C'est le récit de saint Matthieu.

Dans la version de saint Jean, Nicodème
vint, de son côté, au sépulcre, portant nn
mélange de myrrhe et d'aloès, du poids
(J environ 100 livres. Josenh d'Arimathie et
lui, prirent le corps de Jésus et l'envelop-
pèrent de linge avec des aromates, selon la
coutume d'ensevelir parmi les Juifs. (Joan.
XIX.)

Les miracles de charité que Jésus-Christ
a opérés durant sa vie, avaient été figurés
par les miracles de ses prophètes. Deux
enfants sont ressuscités par Elie et Etysée.
La multiplication des pains, figure de la
charité inépuisable, et peut-être aussi du
mystère eucharistique, est devancée, par le
même prophète Elysée.

VI. Multiplication des pains. — Elysée va
nourrir miraculeusement ses disciples et
tout le peuple. Les enfants des prophètes
étant avec Elysée, celui-ci dit à l'un de ses
serviteurs : Prenez un grand vase et prépa-
rez la nourriture pour les enfants des pro-
phètes. Etl'un d'eux sortit dans les champs,
trouva une vigne sauvage, et cueillit des

coloquintes, dont il emplit son manteau.
Les coloquintes devaient servir de vase. On

exprima le jus du raisin sauvage dans le

vase, et les serviteurs en offraient aux com-

pagnons d'Elysée, qui en ayant goûté, criè-
rent : Homme de Dieu, la mort est dans ce
vase1 Elysée leur dit : Apportez-moi de la
farine. Et lorsqu'ils en eurent apporté, il
la mit dans les vases et leur dit : Servez-en
maintenant à tous. Et il n'y eut plus au-
cune amertume dans le vase. (IV Reg.
iv.) Un homme vint de Baalsalisa, por-
tant à l'homme de Dieu des pains de pré-
mices, vingt pains d'orge et du froment

nouveau dans un sac; Elysée dit à son ser-

viteur: Donne au peuple, afin qu'il mange.
Et son .serviteur lui répondit: QU'EST-CE
QUECELAPOURCENTPERSONNES.La simili-

tude, entre la Bible et l'Evangile, est sur-

prenante. Elysée dit de nouveau : Donne

au peuple afin qu'il mange ces pains, ETIL

ENRESTERA.Il plaça donc ces pains devant

eux, ils mangèrent et IL EN RESTA,selon

la paroJe du Seigneur. L'Ancien Testa-

ment figurait le Nouveau, comme le Nou-

veau symbolise les miracles de la charité

des chrétiens parfaits.
Les préceptes et les pratiques de la misé-

ricorde se retrouvent, sous toutes les formes,

clairement énoncés, strictement observés

chez !a nation juive; ces préceptes et ces

pratiques ont un caractère évident de dis-

semblance avec les actes d'humanité des

nations païennes. Il est un point encore où

la morale du Christ est en germe dans,1 An-
cien Testament, c'est Je commandement

exprès fait au riche de secounr
le pauvre9

seul remède à cette nécessaire lOégalltéde.s

conditions qui, de degré en degré, conduit
fatalement jusqu'à la pauvreté chez tous le*

peuples et dans tous les siècles.

Vil Précepte aux riches de donner leur

superflu.
- Le riche et le pauvre sont

tous deux J'ouvrage de I Eternel, dit 1 au-

leur des Proverbes (Prov. XXII). Souvenez
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vous que vous avez été esclaves en la terre

d'Egypte, c'est pour cela que je vous donne
le précepte de donner aux pauvres un peu de
votre superflu. (Deuter. xv.) Si ton frère

est pauvre et que sa main soit infirme,
tu lui prêteras sans aucun intérêt. (Levit.,

xxv.) Vous n'ôterez pas à la veuve son vê-
tement comme un gage. (Deuter. xxiv,

17.) Si dans la terre que le Seigneur
Dieu doit vous donner - la terre promise,
c'est la richesse -, un de vos frères qui
demeure en votre ville tombe dans la

pauvreté, vous n'endurcirez point votre

cœur et vous ne fermerez pas votre main,
mais vous l'ouvrirez au pauvre et vous lui

prêterez ce dont vous verrez qu'il aura
besoin (Deuter. xv); afin que le Seigneur
Dieu vous bénisse en tout temps et dans
tout ce que vous entreprendrez. Je vous
ordonne d'ouvrir votre main à votre frère

pauvre et sans secours. ( Deuter. xv.)
Il y a loin du commandement divin donne
au riche, de cette voix retentissante, au
son affaibli d'humanité qui se perd dans
les civilisations grecque et romaine. Job,
éclairé par la seule tradition patriarcale,
et s'écriant : Si j'ai repoussé la prière du

pauvre, si j'ai mangé mon pain, et ne l'ai

pas partagé avec l'orphelin; si j'ai vu sans
le secourir le pauvre mourant de froid,
que monépaule tombe séparée de mon corps
et que mon bras se brise avec ses os; Job
était l'écho sonore du principe de la frater-
nité humaine, qui se repcrculait, écho af-
faibli dans Homère, neuf siècles après la
mortdu riche patriarche, philosophe, mora-
liste et poëte.

VIII. Précepte au pauvre de confiance en
Dieu.—Cette leçon, donnée aux pauvres, est
une autre lueur anticipée de l'Evangile. Au

riche, le précepte de donner sans compter
quand la misère du pauvre est extrême;
au pauvre, celui de recevoir sans murmure, et
avec la résignation d'un enfant de Dieu, le
pain de chaque jour qui lui est envoyé par
son Père qui est aux cieux.

La multitude des enfants d'Israël vint au
désert de Sin, qui est entre Eliro et Sinaï,
le quinzième jour du second mois, après
qu'ils furent sortis de la terre d'Egypte, et
toute la multitude des enfants d'Israël mur-
mura dans le désert contre Moïse et Aaron.
fit les fils d'Israël leur diront : Plût à Dieu
que nous fussions morts de la main du

Seigneur dans la terre d'Egypte, quand
nous étions assis près des vases remplis
de viande et que nous mangions du pain à
satiété1 Pourquoi nous avez-vous amenés
dans ce désert, pour faire mourir de faim
cette multitude?

C'est le cri de révolte des masses. Or, le
Seigneur parla à Moïse, disant: J'ai entendu
les murmures des enfants d'Israël; dis-leur:
Sur ie soir vous mangerez de la chair, et au
matin vous serez rassasiés de pain, et vous
saurez que je suis le Seigneur votre Dieu.
Et il arriva, vers le soir, que les cailles

montèrent et couvrirent le camp, et au ma-
lin la rosée, s'était répandue autour du
camp; et quand elle eut couvert la face de
la terre, une graine petite et comme pilée,
ressemblant h la gelée blanche sur la terre,
apparut dans le désert; et Moïse leur dit:
Que chacun amasse ce qui suffit pour sa
nourriture, un gomor pour chaque tète. Et
les enfants d'Israël firent ainsi, et les uns
en recueillirent plus, les autres moins. Et
ils ie mesuraient à la mesure du gomor; et
celui qui en avait recueilli beaucoup, n'en
avait pas davantage; et celui qui en avait
recueilli peu, n'en trouvait pas moins ; car
chacunrecueillait selon qu'il pouvait manger.
Et Moïse leur dit : Que nul n'en laisse

pour le lendemain. Et ils n'obéirent point à
Moïse; quelques-uns en laissaient pour le

lendemain, et il s'y forma des vers, et la
manne se corrompit entièrement. Au sixième

jour, ils recueillirent le double, et la manne
ne se corrompit poiut. Moïse leur expliqua
que le lendemain était le Sabbat, et qu'il ne
s'en trouverait pas dans les champs.

La Providence divine n'exclut pas la pré-
voyance humaine; mais trop prévoir, est

manquer de confiance eu Dieu.
Si la leçon doit profiter aux classes souf-

frantes, elle apprend aussi aux pasteurs des

peuples, que faire pleuvoir la manne aux

jours mauvais, fait partie de leur mission.
IX. Commandement de la miséricorde en-

vers les étrangers.- Les lois de Moïse étaieut,
de leur nature, exclusives, ainsi le voulait
la nécessité de l'isolemcut de la nation juive
des nations païennes, dans un but providen-
tiel, et le penchant du peuple juif à trans-

gresser le premier commandement de la
loi de Dieu. Des préceptes d'humanité tem-

pèrent les principes absolus des lois de

Moïse, principes, au surplus, en harmonie
avec les institutions et les mœurs antiques;
car si les nations contemporaines étaient

pour les Hébreux des étrangers, des gen-
tils (104-), les Grecs et les Romains traitaient

plus dédaigneusement encore les nations

étrangères en les qualifiant de barbares.
Fowsconsidérerez l'étranger comme s'il

était né dans votre pays et de votre race;
dit l'Ancien Testament; vous l'aimerez
comme vous-mêmes, parce que vous avez été

étranger dans la terre d'Egypte. ( Lévit.
xix, ,34.) Le Deutéronome revient sur la

prescription du Lévitique. Aimez, dit-il, les

étrangers : Et vos amate peregrinos, quia et

ipsi fuistis advence in terra Mgypti. (Deu-
ter. lX.) Vous ne- violerez pas la jus-
tice envers l'étranger. (Deuter. XIX.) Au

temps de la Pâque, les étrangers, ainsi que

l'orphelin et la veuve, sont conviés au fes-

tin. (Ibid.) L'étranger est convié aussi,
comme l'orphelin et comme la veuve, à la

fêle des tabernacles, au temps où l'on re-

cueillait de l'aire et du pressoir les fruits

des champs, et qui durait sept jours. (lbid.)
La prescription de ne pas retourner dans

son champ quand on y aura oublié une

(104) Geiitils- genles. Les nations étaient pour le peuple de Dieutout ce qui n'était pas lui.
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gerbe, de ne pas cueillir les fruits des oli-

viers restés aus. arbres, de ne pas cueillir

le raisin resté aux vignes; cette prescrip-
tion a pour objet la miséricorde envers l'é-

tranger comme envers l'orphelin etln veuve.

Le Deuteronome ajoute: Souvenez-vous que
vous avez été esclaves en Egypte : c'est

pourquoi je vous fais ce commandement.
La pitié pour les étrangers est un com-

mandement. Heureux, s'écrie David, celui

qui prend soin du pauvre et de l'étranger,
Dieu en prendra soin aux jours mauvais. On

va voir en quoi les principes d'humanité
chez les Juifs diffèrent du principe chrétien.

X. Similitudes et dissemblances entre la
loi de Moïse et l'Evangile.

— Tous les Juifs
sont frères, tel est le principe de la loi de

Moïse; tous les hommes sont frères, tel est
le principe de l'Evangile. Dans l'Evangile,
le frère du Chrétien, c'est toute créature
humaine. Dans les lois de Moïse, le frère
du Juif est Juif de nation; mais le comman-
dement fait au Juif envers le Juif, est le
même que la loi imposée par J'Evangile au
Chrétien envers toute créature humaine :
Faites à autrui ce que vous voudriez qui
vous fût fait à vous-même. Ce commande-

ment, inconnu au paganisme, et écrit dans

^Evangile, régit les Juifs entre eux. Lorsque
vous verrez le bœuf ou la brebis de votre
frère égarée, vous ne passerez point outre,
mais vous la ramèîerez à votre frère.

(Deutel'. XXII.) Quand même le bœuf ou
la brebis n'appartiendront pas à vus pro-
ches, et quand même vous n'en connaîtrez

pas le possesseur, vous ne les mènerez pas
moins à votre maison, et ils y demeureront

jusqu'à ce que votre frère, venant à les

chercher, les reçoive de vous. (Ibid.) Si
vous voyez l'âne ou le bœuf de voire frère

tombé dans le chemin, vous n'y serez point
indifférent, mais vous l'aiderez à le relever.

Lorsque vous demanderez à votre pro-
chain quelque chose qu'il vous doit, vous
n entrerez pas dans sa maison pour en em-

porter quelque chose, mais vous vous tien-
drez denors, etil vous donnera Lui-même
ce qu'il aura. Que s'il est pauyre, Je gage
qu'il vous aura donué ne passera pasla nuit
chez vous, mais vous le lui rendrez avant
Je coucher du soleil. (Ibid.) Le prochain
envers lequel la loi de Moïse prescrit cette
miséricorde, c'est celui qui est votre frère
en vertu d'une patrie commune; et quand
Ja loi de Moïse, rompant ses digues, va

s'épancher sur le genre humain, quand on
fera à Jésus-Christ cette question : Qui est
le prochain, qui est le frère d'un croyant ?
il répondra que ce sont tous les hommes,
nés d'un même père et sortis des mains
d'un même Dieu. La restriction du titre de
frère aux Juifs entre eux n'est pas dou-
teuse, malgré la généralité du précepte de

l'hospitalité, de l'aumône et de la miséri-
corde envers les étrangers; en voici la

preuve : Si, dans la terre que le Seigneur
votre Dieu doit vous donner, un de vos frè-
res qui demeureraen votre ville tombe dans
la pauvreté, vous n'endurcirez pas votre

cœur et vous ne fermerez pas votre main.
( Deuter. XV.) C'est dans le même sens
qu'il est dit deux versets plus loin: Gar-
dez-vous de détourner les yeux de votre
frère qui est pauvre, de peur qu'il ne crie
contre vous vers le Seigneur, et que cela ne
vous soit imputé à péché. Vous lui donne-
rez, afin que le Seigneur Dieu vous bénisse
en tout temps et dans tout ce que vous en-
treprendrez. La loi voit ici dans le pauvre
et dans celui à qui s'adresse le précepte,
les serviteurs du même Dieu. Les pauvres
ne mangeront pas dans la terre de votre
habitation, ajoute la loi de

Moïse, c'est pour-
quoi je vous ordonne d'ouvrir votre main à
votre frère pauvre et sans secours qui habite
la même terre quevous. Ces textes sont trop
clairs pour laisser place au doute. La ligne
de démarcation va encore êtremieux tracée,
s'il est possible, entre le Juif et l'étranger.XI. Esclavage mosaïque. — On va voir la
conséquence du principe que les Juifs sont
frères seulement entre eux. La loi juive ad-
met l'esclavage comme l'admettaient les
sociétés païennes, mais en établissant une
différence entre la condition du Juif qui
s'est vendu à un autre Juif et un esclave
étranger: quand votre frère qui vit avec vous,
étant réduit à J'jndigence, se sera vendu à
vous, vous ne Je contraindrez pas à vous
servir comme font les esclaves étrangers.
(Levit. xxv). Les Juifs, à la différence des
Grecs et des Romains, avaient à leur
service des hommes de leur nation qui n'é-
taient ni esclaves, ni affranchis. Un passage
tlnLévitique explique comment s'établissait
l'état de domesticité dans ce cas: quand
votre frère sera devenu pauvre et qu'il vous
tendra des mains tremblantes, vous le sou-

tiendrez, bien qu'il soit étranger (étranger
ici veut dire qu'il ne soit pas de voire ville
ou de votre tribu) , vous ferez en sorte

qu'il puisse vivre avec vous (Levit. xxv,

35.) Le Juif pauvre accueilli ainsi ne de-
venait pas un commensal oisif, il entrait
dans la famille pour en partager les travaux.

La loi juive va prévoir Je cas ou un Juif s'est
vendu à un autre Juif. Lorsque votre frère

ou votre sœur, Juifs d'origine, vous ayant
été vendus vous auront servi six ans, vous

les renverrez libres la septième année. —

Pendantla durée de l'esclavage— il sera chez

vous comme sont les mercenaires. Les six

années écoulées, il sortira de chez vous avec

ses enfants pour rentrer dans sa famille et

dans l'héritage de ses pères; car
ces esclaves

sont à moi, dit le Seigneur, c'est moi qui
les ai fait sortir d'Egypte, et ils ne seront

pas vendus comme un vend les autres es-

claves [Levit. et Deuter.) La distinction en-

tre le Juii et l'étranger ne pouvait être

plus évidente. Dans certains cas, 1 es-

clavage du Juif de nation pouvait se pro-

longer durant cinquante ans (Levit. xxv.,
Cela arrivdit dans le cas ou il avait en-

gagé sa liberté pour l'acquittement dune

dette. Que l'engagement eût cinquante
ans

de date, ou qu'il fût de d-ate récente, l'année

du jubilé y mettait un terme. Deux fois par
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siècle, la liberté générale était proclamée à
son de trompe, c'était l'année du jubilé.
L'esclave entrait dans la famille, s'il n'en

avait pas, il était affranchi de plein droit.
La proclamation de la liberté générale

semblerait au premier abord s'appliquer à
tous les esclaves sans distinction de nation,
mais il est un autre passage de la Bible qui
repousse cette interprétation. Vous pourrez
avoir des esclaves perpétuels pris chez les

enfants des étrangers qui se seront établis

parmi vous; vous en achèterez dans leurs

familles et parmi les enfants qu'ils auront

mis au monde dans votre pays, et ils vous

appartiendront. Et dans un autre verset:
Les esclaves de l'un ou l'autre sexe qu-i seront
à vous pour toujours, seront pris des nations

qui sont autour de vous; ce cera de ces

peuples que vous achèterez de tels esclaves.
Vous les laisserez à vos enfants après vous
comme un bien héréditaire qu'ils posséderont
en propre, et vous les retiendrez à perpé-
tuité dans l'esclavage ; mais pour ce qui est
des enfants d'Israël, nul d'entre vous ne do-
minera son frère avec dureté. La distinction
entre les esciaves juifs et les esclaves étran-

gérs ne laisse aucune équivoque. La non-

application de l'année jubilaire aux esclaves

étrangers est tout aussi formelle. Les Juifs
non-seulement achètent des esclaves parmi
Jes nations étrangères, mais ils achètent

pour eu faire des esclaves, les enfants des

étrangers établis parmi eux. Et, en ce der-
nier point, éclate la dissemblance de la

législation de Moïse avec les lois modernes,
avec les lois françaises écloses sous l'in-
fluence de l'Evangile, qui veulent que tcut
esclave qui a posé le pied sur le sol Iran-

çais, qui a touché Ja terre de liberté soit
libre. L'Evangile, qui s'adresse aux Awes et
non aux puissances de la terre, n'a pu faire
entrer cette loi tout à coup dans nos codes,
mais peu à peu il l'a produite.

Le principe de la fraternité humaine dans
la nation Juive était circonscrit dans les li-
mites de Ja nation, mais le principe de la
miséricorde envers tous les hommes formés
de la même chair, comme l'avaient écrit les

prophètes et les sages de l'Ancien Testa-
ment, ce principe avait ses conséquences
aussi envers les esclaves: Vousne laisse-
rez point aller les mains vides celui à qui
vous donnerez la liberté. (Deuter. xv, 13.)
La miséricorde ici est de commandement,
et le commandement est général. Il s'ppli-
que à l'esclave étranger comme au Juif; car
si l'esclavage pouvait être perpétuel à l'é-

gardde l'esclave étranger, sans aucun doute
ifl pouvait prendre fin par la volonté uu
maître. La Bible ne laissepas dans Je vague
la règle d'assister J'esclave rendu à Ja liberté:
Vous lui donnerez, continue le texte sacré,
pour subsister, un secours pris, dans votre

troupeau, votre grain, votre pressoir, comme
étant des biens que vous avez reçus de la bé-
nédiction du Seigneur votre Dieu. (Deut.y, lk)

Souvenez-vous que vous avez élé esclaves
en la terre d'Egypte, et que le Seigneur vo-
tre Dieu vous a délivrés, et c'est pour
cela que je vous donne maintenant ces
ceptes. Quand l'Ancien Testament s'exprime
ainsi, il parle des étrangers, puisque les
Juifs étaient en Egypte étrangers et esclaves.

La miséricorde juive se sépare sous d'au-
tres rapports des mœurs païennes envers
les esclaves étrangers. Le maître n'a pas !e
droit de vie et de mort sur son esclave quel
qu'il soit. Les patriarches traitent leurs es-
claves comme des amis; aussi Abraham ne
craint pas d'armer les siens pour combattre
ses ennemis. L'esclave peut devenir l'héri-
tier de son maître quand celui-ci n'a pas
d'enfants: Seigneur Dieu, dit Abraham, que
me donneras-tu? je vis sans enfant, voici que
le fils de mon esclave deviendra mon héritier.
C'est d'Eliézer qu'il parle ainsi, sans ce der-
nier passage de la Bible, rien n'eût fait
môme soupçonner que ce fidèle intendant
d'Abraham fût son esclave (105). Le maître

qui se livre a de mauvais traitements contre
un esclave lui rend la liberté; s'il Je prive
d'un œil, il lui doit la liberté en échange.
Le maître qui a épousé l'esclave et qui la

renvoie, a perdu Je droit de la revendre.
Quand le prêtre a acheté un esclave de son

argent, l'esclave partage avec le prêtre Ja
nourriture consacrée (Levit. xxii, Il.)

N'oublions pas et appliquons aux temps
modernes la maxime biblique: de ne pas
laisser aller les mains vides celui à qui nous
donnons la liberté. Elle ne s'applique pas
seulement à l'esclave, elle s'étend à qui-
conque échappe à l'autorité d'un autre,
à quiconque est émancipé d'une tutelle lé-
gale ou morale. L'assistance de l'homme
bienfaisant doit protégerla dangereuse tran-
sition de la privation de la liberté à sa pos-
session. C'est un des liens sociaux qui lient
Je faible au fort et le pauvre au riche.

XII. Miséricorde juive limitée et condition-
nelle. — Il est une autre différence entre les

principes de J'Ancien et du Nouveau Testa-
ment. C'est Ja distinction entre les pauvres
et l'inclémence envers les pécheurs. U n'est

pas de sujel sur lequel Jésus-Christ re-
vienne plus souvent, soit qu'il s'adresse au

peuple, aux docteurs de la loi ou à ses dis-

ciples, que Ja morale du pardon et la foi
au repentir. La douceur de Jésus-Christ
envers les pécheurs était, dans sa morale,
ce qui contrariait la plus une nation à qui
sa rebelle nature avait rendu nécessaire
une législation inflexible.

On va voir quelles sont Jes maximes de
la Bible: « Si tu fais du bien sache à qui
tu le fais. (Eccli. h, 1.) Fais du bien
au juste et tu recevras une grande ré-

compense. (Idem.) Donne à celui qui est
bon et-n'assiste pas le pécheur. (Idem.)
Fais du bien à l'humble et ne donne

pas à l'impie. Empêche qu'on ne lui donne

du pain de peur qu'il ne s en serve pour t op-

(105) Letexte latin de la Bibleemploiepourdé-
signer le lils d'Eliézer, le moltio lenuiculus,

Gen. xv, 85. Or vernaculussignifie csilave né d un
csd;,ye dans la maisondu nuilue.
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primer; car lu trouveras un double mal
dans le bien que lu lui feras parce que le
Très-Haut abhore les pécheurs et qu'il rendra
leur salaire aux impies. (Ideth.)

Les paraboles, la doctrine, les actes du

Chr-istiféagissent à chaqûeinslant en ce point
contre les maximes bibliques. Le maître

éprouve Je besoin d'y revenir sans cesse
en présence de ses disciples. Disons que
des chrétiens pleins de foi restés juifs au

regard de la miséricorde, transportent dans
la pratique, la maxime de donner aux bons
ef de ne pas assister les méchantst de refu-
ser à J'impie, et regardent d'un mauvais œil
le pain accordé aux pécheurs. Les bons doi-
vent être encouragés par la bienfaisance à
demeurer tels, mais les méchantsaussi doi-
vent être encouragés par la charité à deve-
nir bons.Ils y sont incités par l'exemple
du bienfaiteur et par le bienfait. Quand
Jésus-Christ a appelé les pauvres ses mem-
bres souffrants,il a parléde tous les pauvres;
il a été jusqu'à dire qu'il n'était pas venu

f>ourles justes mais pour les pécheurs. Ht où
Je maître n'a pas distingué, nous ne devons

pas, nous ses disciples, distinguer non plus.
XIIVLoi du travail.- Parmi les moyensde

préservation de la pauvreté iju'on rencontre
.dans la législation juive, il faut citer la loi
du travail. Le travail est de droit divin.
C'est le premier commandement donné à
l'homme déchu. Il précède toute loi écrite.
d'est la loi pénale de l'humanité. En même

temps qu'elle humilie l'homme déchu, la
loi du travail lui donne le moyen de se re-
lever. Le travail porte l'âme comme les pieds
portent le corps. La loi du travail a précédé
même la chute de l'homme, tant elle est
inhérente à la nature humaine. Dieu ayant
créé Adam le place dans le jardin d'Eden

pour le cultiver et le garder, UTOPERARETUR
ET ÇUSTODIRET.L'idée du travail n'est pas un
instant séparée de l'idée de l'homme. Re-
montons encore plus haut. La création n'est-
elle pas une œuvre incessante dans la
main de Dieu et sous sa garde? Les an-
ges, ministres de Dieu, gardent l'homme.

L'Eglise du ciel sollicite Dieu, pour celle
de la terre.

Le travail qui entrait dans la condi-
tion de l'homme pur et heureux, ne
lui a plus été donné depuis sa condam-

nation,^ raison de sa nature intelligente
et active, mais comme moyen d'expiation.
C'est une dette qu'il acquitte. La sentence
est formelle. — « La terre est maudite dans
ton œuvre; tu ne mangeras de ses fruits ,
durant tous les jours de ta vie, qu'avec un

grand travail. » —«La femme enfantera dans
la douleur. C'est son travail qui dure jus-
qu'à ce qu'elle ail donné spirituellement
aussi bien que corporellement un homme
au monde. »—« La terre ne produira pour toi

quedes épines et des chardons. » —« Tu man-

geras ton pain à la sueur de ton front, jus-
qu'à ce que tu retournes dans la terre d'où
tu as été tiré. » Dans cette terrible prophé-
tie sont contenues toutes nos misères; mi-
sères du corps, misères de l'âme. Pharaon

demandeà Jacob combien il compte d'an-nées. Les jours de mon pèlerinage, répondle
riche patriarche, sont de130 ans ; c'est

peu de jours, je n'en ai
pas compté un seul

heureux.
Jacob rend

témoignage que la con-
damnation s'accomplii à la lettre. La Genèseachevé de mettre l'homme en possession de
la destinée qui I attend : — Etle SeigneurDieu le

m:t hors du jardin de délices pou
qu'il li abourât Ja terre d'où il avait été
tiré. » Imposer le travail à l'indigent valide
et oisif qui veut s'y soustraire, ce n'est pas
seulement le soumettre à une loi de pré-
servation sociale, c'est le mettre dans le cas
d'obéir à une loi de sa nature, à la loi de
Dieu. Le travail, avant d'être une loi so-
ciale, est par essence de droit divin et hu-
main.

XIV. Le travail organisé par la loi de
Moïse.- « Tu travailleras six jours et tu fe-
ras tout ce que tudois faire. » (Exod. xx.)— «Tu travailleras six jours et le septième
lu cesseras de labourer et de moissonner.
(Exod. xxxiv.) » - « Tu travailleras six jours
et tu feras pendant tout ce temps toutes
tes œuvres. » (Deuter.) La Bible revient
jusqu'à trois fois sur la même prescription,
tant !e repos après le travail, tant la ré-
serve à Dieu d'un jour marqué, dies Do-
mini, entre dans les desseins du créateur
de l'homme.

XV.Réglementation du travail. — La loi
hébraïque réglemente le travail et se pré-
occupe du salaire. — « N'offense ni le ser-
viteur qui travaille avec fidélité, ni le mer-
cenaire qui te prodigue sa vie. » (Tob. IV.)
—« Que le serviteur âgé te soit cher comme
la vie; ne le prive pas de la liberté et ne le
laisse pas dans l'indigence. » — « Lors-

qu'un homme aura travaillé pour toi, paye
lui aussitôt son salaire et que la récompense
du mercenaire ne reste pas chez toi jus-
qu'au matin. » (Levit. xix.)

— « Tu rendras
à l'indigent le prix de son travail avant
le coucher du soleil, parce qu'il est pauvre
et que c'est là le soutien de sa vie, de peur
qu'il ne crie contre toi vers le Seigneur et

que ses cris ne retombent sur toi. » (Deut. ;
Eccli. xxxiv.)

La même prescription est repétée sous

d'autres formes. — « Le pain est la vie du

pauvre, celui qui le lui ôle est un homme
de sang. » —« Celuiqui arrache à un homme

le pain de son labeur est comme celui qui
tue son prochain. » — « Celui qui répand
le sang et celui qui ôle à l'ouvrier sa ré-

compense sont frères. (Ibid.)
» — « Je

viendrai à vous au jour uu jugement, et je
serai un lémoin fidèle, contre les adultères

et les parjures, et contre ceux qui privent

l'ouvrier de son salaire. »

Le crime de frustration
de l'oiivrier de

sou salaire est mis au rang des plus grands

crimes; etdans Ja privation dusalaire, il laut

comprendre son insuffisance. La condamna-
tion du maître inj uste par ! insufnsance du

salaire est contenue dans la doctrine : que
le pain est la vie du pauvre et que celui qUI

le lui ôte est un. homme de sang.
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La législation do Moïse embrasse jus-

qu'aux animaux auxiliaires de l'homme,
l'une des sources de sa richesse. « As-tu

des troupeaux ? prolége-Ies, qu'ils demeu-

rent toujours avec toi, c'est-à-dire qu'ils

partagent ton toit et ton abri. » — « Tu

ne lieras pas la bouche du bœufqui foule les

moissons dans l'aire. » Belle image dans

son application à l'ouvrier, frère de l'homme

dont un maître impitoyable limite la faim

et la soif à la mesure de son avarice 1

XVI. Glorification du travail. — L'An-

cien Testament glorifie le travail, comme

le Nouveau glorifiera la pauvreté.
« La main des forts les enrichit. » (Prov.

x.) —« Le sommeil est doux à l'artisan,qu'il

mange peu ou beaucoup; tandis que la sa-

tiété ne permet pas au riche de dormir. »
— « Ne fuis pas les travaux pénibles, ni les

soins de l'agriculture créés par le Très-

Haut. »

Le prophète Elisée est tiré de la charrue

par Klie, qui lui transmet à sa mort l'esprit

prophétique contenu en lui. Le Christ, jus-
qu'à l'âge de trente ans, où commence sa

mission, honore le travail de ses mains di-
vines dans la profession de saint Joseph. Il
honore le travail en prenant ses disciples au
sein des classes laborieuses. Saint Paul,
en évangélisant, se livre au travail de ses
mains (106). Parla prédication il appartient
aux temps apostoliques , mais les habi-
tudes de sa vie se rapportent aux mœurs

juives.
XVII. Condamnation des oisi{s.-Le travail

est présenté parla Bible comme un moyen
de préservation morale en même temps que
de misère matérielle. — a Purifie-toi par le
travail do tes mains. » —« Envoie au travail
l'esclave pervers; prends garde qu'il ne soit
oisif un moment, car l'oisiveté enseigne le
mal. » - « Le joug et le travail soumettent le
cou le plus dur; un travail assidu assouplit
l'esclave. » Et de même il moralise le con-

damné, lemendiantoisif, l'enfant perverti par
l'absence du travail étlucationnel, le soldat
livré à de corrupteurs loisirs; il refait un

tempérament moral aux plus débauchés et
devient pour la fille repentie .un nouveau-
baptême.

Le travail est le salut de l'humanité,
comme l'oisiveté en est le fléau.

XVIII.—La Bible tonne contre les oisifs.
Elle met l'oisiveté au rang des crimes que
SodQine et Gomorrhe ont expiés par le feu
du ciel : — « Voici l'iniquité de Sodome,
l'intempérance et l'oisiveté d'eUe et de ses
filles (Ezech. xvi). » — « Vous mangerez
les fruits de vos travaux, dit le Psalmiste;
c'est la même pensée dont saint Paul a fait
la sentence de condamnation qu'il prononce
contre les oisifs: Qui non laborat non man-
ducel. »—« J'ai passé dans le champ du pa-
resseux et dans la vigne de l'insensé, et
tout était plein d'épines, les ronces en cou-
vraient la face et la muraille était tombée.

Et j'ai vu fit j'ai appliqué mon cœur, et
cet exemple m'a appris la sagesse. » (Prov.
xxiv.) — « N'aime pas le sommeil, de
peur que la pauvreté ne l'accable; ouvre
tes yeux quand naît le jour et tu seras ras-
sasié. » (Prov. xx.) — « Le paresseux
s'épuise en désirs stériles, pendant que ses
mains se refusent au travail. Tu dormiras,
tu joindras tes mains, et la pauvreté viendra
comme un coureur, et l'indigence comme un
homme armé. o (Prov. xxiv.) - « Celui

qui néglige ses biens est frère de celui qui
Jes dissipe. La paresse est un profond som-
meil; l'âme assoupie languira dans la faim. »

{Provo XVIII, xix.)
— « Le paresseux tient la

coupe à la main et ne sait pas la porter à
sa bouche. Le paresseux ne laboure pas à
cause du froid: il mendiera aux jours de la
moisson. » (Prov. xix et xx.) — « Le pares-
seux dit: Le lion est dans le chemin; la
lionne est sur la place publique. Une porte
est attachée à ses gonds et le paresseux à
son lit. » —« Le paresseux a la main sur la
table du festin et il a de la peine à la porter
à sa bouche. » (Prov. xxvi.) —« Paresseux,
va vers la fourmi; considère ses voies, et
deviens sage; elle n'a ni chef, ni modéra-

teur, ni maître; elle prépare sa nourriture
dans l'été, et rassemble sa provision durant
la moisson. Paresseux, quand te réveille-
ras-tu de ton sommeil? Laisse tomber en-
core tes bras sur ton sein et la pauvreté
fondra sur toi comme un ravisseur. » Il n'y
a plus rien à ajouter à cette poésie dé Salo-
mon.

XIX. La dtme. —La miséricorde du riche
concourt à procurer aux pauvres auxquels
ne suffit pas le travail, ou dont les forces
sont impuissantes, les secours dont ils ont

besoin, et forme à leur égard, comme à l'é-

gard de la veuve et de l'orphelin, la base
de l'extinction de la misère chez le peuple
juif.

Les prémices des fruits, les gerbes lais-
sées dans les champs, les fruits de l'olivier
et de la vigne oubliés dans les branches, les
récoltes de la septième année sont à Dieu
et au prochain. Ces secours ne sont pas les

seuls, mais ils sont néanmoins considérables
chez un peuple de laboureurs et dont le
territoire était extraordinairement fertile.
Outre la dîme due au prêtre il y en avait
une qui avait le caractère propre de l'au-

mône. Lorsque vous aurez achevé de don-
ner la dîme de tous vos fruits, vous donne-
rez la troisième année(de trois années l'une),
d'autres dîmes aux lévites, aux étrangers,
à l'orphelin et à la veuve, afin qu'ils les

mangentdans chacune de vosvilles et qu'ils
soient rassasiés, etc.

C'est de cette dîme qu'entendait parler le

Pharisien de l'Evangile quand il se vantait

de sa piété et de sa miséricorde.
La dîme avait pour mesure le rapport

probable de la semence à la récolte. L'homme

donnait à Dieu, le signe représentatif de la

reproduction, le produit de dix pour un

(106) Il fabriquait des voiles de navire.
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étant la quotité d'une récolte ordinaire

(106*).
Aùraham. vainqueur dans le combat où il

délivre Lot son frère, offre au roi de Sodomo
le dixième des dépouilles. A la suite du

songe où Dieu lui annonce que sa postérité
sera comme la poussière de la terre (ce

qu'il faut entendre du peuple chrétien), Ja-
cob prend la pierre qu'il avait mise sous sa

tête, J'élève comme un monument et y ré-

pand de j'huile. a Cette pierre que j'ai élevée
comme un monument, s'écrie Jacob, sera

appelée la maison de Dieu (elle symbolise
la pierre sur laquelle a été bâlie l'Eglise
universelle), et je vousoffrirai, Seigneur, la
dime de toutes les choses que vous m'aurez
données. »

XX. Le tronc à la porte dit temple. — Il y
avait un tronc placé à l'outrée du temple.
C'est là que Jésus voitla veuve déposer son

obole, plus méritoire que l'abondante of-
frande du riche. Le tronc de l'ancienne loi,

qu'on retrouve dans l'église de Jésus-Christ,
était un des modes de l'assistance chez la
nation juive. Rien de pareil n'a existé chez
aucune nation païenne.

XXI. Extinction ae la mendicité. — Il
faut aller jusqu'à dire que l'extinction de
la mendicité était de précepte dans la lé-

gislation juive.
Les aumônes prescrites par le Lévitique

et le Deutéronome se résument dans ce
commandement; « 11 n'y aura parmi vous
aucun pauvre ni aucun mendiant, afin que
le Seigneur Dieu vous bénisse dans la terre

qu'il doit vous donner en partage. » (Deutéro-
nomechap. xv, v. 4.) La conséquence à ti-
rer de la prescription biblique, c'est que
l'extinction de la mendicité loin d'être con-
traire à la loi de Dieu, y est parfaitement
conforme, et en est l'application littérale.

Appuyé sur une autorité rareille, on peut
effîrmer que l'extinction de la mendicité
doit être le but de toute civilisation, de
toute bonne administration charitable. Sans
doute l'homme en ce point, comme en tout,
montrera -son insuffisance; c'est parce que
le Christ connaissait sa nature imparfaite,
qu'il a prédit qu'il y aurait toujours des

pauvres parmi nous. Mais ce serait aller à
la fois contre l'Ancien et contre le Nouveau

Testament, que d'interpréter ces paroles de
Jésus-Christ dans ce sens, qu'il est néces-
saire qu'il y ait des mendiants. Si les Chré-
tiens étaient tels que le veut l'Evangile, il

01.
n'y aurait point de mendiants parmi nousCar nul n oserait proférer ce blasphème,
quen matière de charité, la Bible doive ail

!6r plus loin que 1 Evangile.Il y aura sous
je règne de

1 pEvangile,en charité commeeu
tout, beaucoup d'appelés et peu d'élus. II
y aura dans toute société, même chrétienu"
beaucoup de fainéants et de. vicieux et
beaucoup de riches sans entrailles, c'est
pour cela qu'il y aura toujours des pauvres'selon la parole infaillible du Fils de Dieu.

La Bible ne contient pas comme la loi de
Dracon, comme la loi romaine, de barbares

peines
contre celui qui mendie, elle se

borne à un précepte de morale; mais te
précepte est aussi formel pour défendre la
mendicité, que la prescription de ne passouffrir qu'il y ait des mendiants dans
Israël PestBile-même pour les fidèles ob-
servateurs de la loi: « Mon fils, ne mendie
jamais dans les jours de ta vie, car il vaut
mieux mourir que de mendier.» (Ecclésiast.
chap. XL, v.29 et suivants.) Et cela, à cause
des risques de toutes sortes, que la mendi-
cité fair courir à la vertu. Ecoutez le Livre
sacré: « L'homme qui a sans cesse les
yeux sur la table du prochain, ne songe
plus qu'à vivre aux dépens d'autrui. )j Non
est vila ejus in cogitatione victus, alit enim
animatn suarn cibis alienis. C'est-à-dire, que
celui qui vit aux dépens du prochain, ré-
pudie sa responsabilité, abdique sa nature
d'homme; au lieu de porter sa charge pro-
pre, il la fait porter par autrui. « L'homme
prudent, continue le Livre sacré,se préser-
vera de ce mal, car la mendicité n'est douce

qu'à la bouche de l'insensé. » In ore impru-
dentis condulcabitur inopia.

L'Ecriture peint d'un seul trait tous les
désordres de la vie du mendiant; « Le feu
s'allumera dans ses entrailles: » ce qui si-

gnifie que la débauche, l'ivrognerie, le

mensonge, le vol, l'incendie, le meurtre ,
toutes les convoitises, tous les vices s'é-

chappent à la fois du sein du mendiant,
comme des laves de la bouche embraséo
d'un volcan: Et in ventre ejus iynis ardebit.

XXII. Réglementalipn de l'aumône. —
La loi juive, comme elle a réglementé
le travail, réglemente l'aumône. La dis-

tinction qu'elle établit entre les œuvres
de miséricorde, la diversité des obligations

qu'elle impose envers ceux qui sont dans le

besoin, ont leur source dans la loi natu-

relle. Le père doit plus à ses enfants qu'aux

(106*)Cicéron,lors du procès qu'il intenta à Ver-
tes, s'était procuré eu Sicile les renseignementsles
plus exacts, et il en résultait que, dans les terres des
Léontins, un inédimne,demi-hectolitre,de froment
était la quantité ordinaire qui se semait par jugère-
ou quart d'hectare. Lorsque les terres rendent huit
pour un, dit-il, c'est un bon produit. Lorsquetoutes
les circonstancessont favorableson obtientdix pour
tin. quand cela arrive,la dîme atteint la quantité
semée, c'est-à-dire qu'on doit un médimneparju-
gère - bO arcs- pOllf la dîme. Peu de terres en
Italie rendent aujourd'hui dix grains pour un. Le
"Vald'Arno même ne produitguère que six pour un.
L'impôtà Romeétait du 10ede la récolte.C'était le

montant de la perception dans toutes les provin-
ces del'empire, et Rome avait emprunté J'exemple
de la dîme à Athènes.L'impôtsuivait la mêmepro-

poriioneu Chinesousles anciensrois. (Journal
asia-

tique, t. X, p. 2.) Chez les Turcs il varie de la moi-

lié au 10e.Ladiille est le minimumdela perception..
L'Asie qui paya la dîmeà Home,1avait payeeaup:-
ravantà ses rois. (Traité d'économiepolitique, t. Il,

p 425 et 426) 011vouait à Hercule la dune de ses

biens dans le pagallisme.La dilue est la mesure du

sacrifice dans l'ancien inonde.Laduneest aussila

prescription du Coran, qui l'emprunte a la Bule.

(Chap. t), Les trouveaux,p. 144.1

c%o
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autres enfants; l'cllfanl a plus Je devoir à

remplir envers ses pères et mères qu'envers
les autres hommes. Les liens de la parenté
sont plus étroits que ceux du voisinage.
L'autorité du genre humain proclame ces

principes. Une même tribu, une même .na-

tionalité, créent des droits plus forts que
ceux qui lient l'humanité à l'humanité.

L'indigent de la même nation, l'habitant

de la même contrée, le concitoyen de la

même ville n'a pas plus de droits à notre

compassion qu'un autre homme, mais il a

plus de droit à un secours. La loi a érigé
en obligation chez presque toutes les na-

tions, le devoir du père de nourrir ses en-

fants, Je devoir réciproque des enfants de

nourrir leur père et mère dans le besoin.

Dans presque toute législation, les habi-

tants de la même ville sont unis par une

solidarité qui est trop humaine et trop so-

ciale pourêtre répudiée.
On rencontre la solidarité municipale dans

l'empire romain; on la trouve dans la même

église parmi les premiers fidèles; elle a été pa-
roissiale chez nos pères avant d'être com-

munale chez nous. Elle fut écrite d'abord
dans la loi de Moïse, en sorte qu'elle est
revêtue de cette autorité imposante qui
s'attache à l'adhésion universelle du genre
humain.

Les textes du Deutéronome sont clairs :
« Si dans la terre que le Seigneur votre Dieu
doit vous donner, un de vos frères qui de-
meurera en votre ville (107) tombe dans la

pauvreté, vous n'endurcirez point votre
cœur et vous ne fermerez point votre main.
Mais vous l'ouvrirez au pauvre et vous lui

prêterez ce dont vous verrez qu'il aura be-
soin.* (Deutéronome, chap.xv,v. 7.) (de vous

ordonne d'ouvrir votre main à votre frère

pauvre et sans secours qui habite la même
terre que vous. » (Ibid. 11.) « Je vous

ordonne, » porte le texte: l'obligation du
secours est tormeJie.

XXIII. Remise de l'année jubilaire.
— La

Bible ouvrait aux classes souffrantes, au dé-
biteur malheureux, un port de salut tout à
fait particulier à sa législation. Nous vou-
lons parler de l'année de rémission et du

jubilé.
Le nom de jubilé vient d'une corne de

bélier, dont on se servait pour annoncer
l'ouverture de ia cinquantième année com-
mencée. Lejubilé était la trêve de Dieu.
Elle avait pour point de départ la loi du re-

pos du septième jour, remise du travail
faite à l'homme durant ce jour-là, et pour
loi intermédiaire, celle du repos de la terre

pendant la septième année, année de grâce

également accordée au débiteur pour le

paiement de sa dette. Le jubilé commen-

çait lorsquil s'était écoulé sept fois sept

ans, c'est-à-dire, à la fin tde la 49e année.

Ce sont donc trois lois de miséricorde qui
s'enchaînent l'une à l'autre. La loi divine

s'interpose dans les deux dernières, entre le

débiteur et le créancier, comme elle fait

dans la première, entre le maître et l'ou-
vrier, entre le maître exigeant et le servi-
teur épuisé.

Tous les 50 ans, les expropriés rentraient
en possession, aux termes du Lévitique
(chap. xxv, v.10): «Chacun retournera en sa

possession, et chacun reviendra er. son an-
cienne famille. »Le nombre de ceux qui ne
possédaient aucune parcelle de terre était
très-restreint, ce que ne purent obtenir à

Sparte les lois de Lycurgue. L'indigence
absolue, la mendicité était rare par ce

moyen chez les Ju-ifs. La loi de grâce de la

septième année est tout aussi claire: « La

septième année sera l'année de la rémission.
Elle sera célébrée de cette manière. Un
homme à qui il sera dû quelque chose par
son ami ou son prochain ou son frère, ne

pourra rien redemander, parce que c'est l'an-
née de rémission du Seigneur. Vous exige-
rez une dette de l'étranger et de celui qui
est venu habiter parmi vous: mais vous
n'aurez pas le pouvoir de la redemander à vos
concitoyens età vos proches. » Ce n'est pas
en vertu d'un principe d'exclusion contre

l'étranger, c'est en vertu d'un principe de

préférence en faveur de celui qui est notre

prochain par excellence, envers qui le pa-
triotisme nous lie en vertu de la solidarité

concitoyenne dont il a été parlé précédem-
ment.

Lorsque le jubilé était proche, le vendeur
et l'acheteur supputaient quel était le re-
venu balancé par la dépense. Si Je revenu
excédait la dépense, celui qui avait aliéné
l'immeuble, le reprenait par la raison que
le créancier qui en avait joui s'était payé
par sa main; si la dépense excédait le re-
venu, le débiteur était obligé de tenir

compte au créancier, ou au tiers détenteur,
de cet excédant, sans quoi il ne pouvait
rentrer en possession. Si le revenu et la

dépense se balançaient, l'ancien proprié-
taire reprenait son immeuble sans indem-
nité. A l'égard des maisons situées dans les
villes, le débiteur redevenait propriétaire
à la seule charge de rembourser au tiers
détenteur son prix d'achat. C'était un ré-
méré légal. Le débiteur malheureux qui
avait vendu sa maison à un vil prix, était
sûr de la recouvrer en l'année jubilaire.
(Flavien JOSÈPHE.)

Ainsi tout est symbolique dans la nation

juive : repos Je septième jour; repos de
Ja terre la septième année; remise de la
terre au débiteur propriétaire @après sept
fois sept ans; après sept ans d'engagement
de sa- personne, sept ans de travail, le
Juif qui s'est vendu redevient libre; la terre

après sept fois sept ans de possession par
-Je créancier, après avoir donné ses fruits

sept fois sept ans, retourne à son premier
possesseur. Le créancier doit être miséri-
cordieux avant de retourner dans la patrie
commune qui est le Giel; il doit être mi-

séricordieux au
plus tard après cinquante

ans, âge moyen de'la vie humaine. Le repos

(107) Le droit canon a copié la loi mosaïque: Civilas pauperessuosalito.
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du septième jour, le repos de la septième
année, le repos après sept fois sept ans,
est l'échelle symbolique mystérieuse qui
mène au repos final dans le sein de Dieu.

Lejubilé chrétien, temps de grâce et de

pardon, est la réalisation spirituelle du

jubilé du peuple juif, aux lieu et place du-

quel le peuple chrétien a élénommé le peu-
ple de Dieu.
- Le droit jubilaire de rentrer dans sa

propriété après un certain nombre d'an-
nées révolues, s'introduisit avec modifica-
tions dans le droit romain, et passa de là
dans les pays de droit écrit et dans un

très-grand nombre de coutumes (on en a

compté quatre-vingt) sous le nom deretrait

lignager. Voy. MAIN-MORTE,au mot Légis-
lation.

XXIV. Loi de miséricorde envers les en-

fants.- Le père avait droit de vie et de
mort sur ses enfants dans les coutumes
traditionnelles du peuple hébreu. Moïse
met desblrnes à cette puissance.Il exige
l'autorisation du sénat, institué dans cha-

que ville juive, pour valider la sentence du

père. Mais remarquez qu'il ne s'agit pas
ici comme chezles nations païennes, d'ôter
ou de laisser la vie au nouveau-né, il n'est

question que du cas où l'enfant a bravé
la puissance paternelle. Le père a le droit
de vendre l'enfant quand il est hors d'état
de le nourri-r ou pour acquitter une dette,
mais l'esclavage n'est pas perpétuel quand
l'acheteur est Israélite. -

L'historien Josèphe, en reprochant aux
nations païennes leur inhumanité envers
les nouveaux-nés, dil positivement que la
loi juive ordonne de les élever tous et

qu'elle regarde comme coupables d'infan-
ticide les femmes qui détruisent par
artifice le principe dela conception. Tacite
confirme la même interprétation des lois de
Moïse. La nation juive, dit-il, est favo-
rable à la population. Chez ce peuple ce
serait un crime pour un père de tuer un
seul de ses enfants. La remarque de Ta-
cite témoigne que ce n'était pas un crime
à Rome. En félicitant un père sur la nais-
sance d'un enfant, on disait proverbiale-
ment : Celui qui ajoute une âme au peuple
d'Israël, bâtit le monde (108). Les Juifs con-
sidéraient le célibat comme un opprobre, et
J'absence d'enfant dans le mariage comme une
maJédiction. La paternité donnait seule le
droit de siéger dins un tribunal. Un passage
de l'écrivain juif Philon met hors de doute
la criminalité de l'iufanlicide. Si dans
une dispute, dit-il, quelqu'un frappe une
femme enceinte et la fait avorter dans
les premiers jours de sa grossesse, il est

puni, et pour cette violence, et pour avoir

empêché le développement d'un être
doué de raison. Si les membres de l'enfant
étaient déjà formés, le coupable est 'pas-
sible de la peine de mort. En effet, celui

qui a été tué dans lo sein de sa mère était
un homme. Notre loi, continue-t-il, dé-

fend l'exposition des enfants, comme un
crime encore plus grand que celui de tes
détruire avantleur naissance. Si c'est un de-
voir deveiller à leur conservation lorsqu'ilssont dans le sein de leur mère, c'en est
unplus impérieux quand ils ont vu le jourCe sont de nouveaux habitants de la terre
venant prendre leur part des dons de la
nature et cultiver leur intelligence native.
Les enlever à ces biens, leur refuser une
place au banquet commun, C'est violer les
lois que Dieu a écrites dans nos cœurs. C'est
se rendre coupable du plus grand crime,de li-
bertinage, de cruauté et d'homicide. Qu'on
commette ce meurtre soi-même ou par des
mains étrangères, qu'on écrase ou qu'on
étouffe l'être qui a reçu un souffle de vie,
qu'onle précipite au fond des eaux ou qu'on
l'expose dans un lieu désert avec le 'vain
espoir de le conserver, mais en effet pour
qu'il périsse plus misérablement dévoré
-par les bêles féroces, l'infanticide est ma-
nifeste, le crime n'en est pas moins com-
mis. Ferez-vous en sorte que quelque pas-
sant, touché de compassion, prenne cet
enfant infortuné, qu'il le nourrisse, qu'il
lui donne même de l'éducation? Le bien-
fait d'un étranger n'est-il pas la condam-
nation de ceux qui lui ont donné l'être?

La coutume de sacrifier des enfants aux
dieux est si répandue parmi les idolâtres,
au temps de Moïsf, que le législateur croit
une loi nécessaire pour interdire à sa nation
de les offrir sur les autels des faux dieux.
(/ Tu ne livreras pas tes enfants pour
être consacrés à l'idole de Moloch. » (Le-
vitiq., ch. XVIII,v. 21.) La peine de mort
est prononcée plus loin contre cette sorte
d'infanlicide : « Quiconque des enfants
d'Israël et des étrangers, qui habitent en

Israël, donnera l'un de ses tils à l'idole de

Moloch, mourra de mort: le peuple le

lapidera et je tournerai ma face contre lui
et je l'exterminerai du milieude son peuple,
parce qu'il a donné l'un de ses fils à Mo-

loch, parce qu'il a souillé mon sanctuaire
et profané mon saint nom. — Si le peuple

néglige et méprise mon commandement,
s'il renvoie l'homme qui a donné l'un de

ses fils à Moloch et ne veut point Je mettre

à mort, je tournerai ma face contre cet

homme et contre sa famille, et je l'exter-

minerai du milieu de son peuple, lui et

ceux qui out consenti à sa prostitution
avec -Vtoloch. » (Ibid., ch. xx, v. 1 et suiv.)

Ainsi la loi répressive du sacrifice des en-

fants régissait même les étrangers. Aucune

distinction n'existe dans les lois juives

entre les enfants bien ou mal conformés :

distinction païenne dégradante pour 1 hu-

manité, en qui on oubliait l'âme pour ne

voir que le corps; distinction insolente à

l'égard de Dieu, à qui l'homme rejetait

dédaigneusement l'enfant né de lui, âme

et
corps,

comme indigne de la vie. Que 1 on

n'oppos pas à la défense du sacrifice à

Mcloeb le commandement du sacrifice

(108) Terra.son, Hisl. du droit romain, p. 58.
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d'Abraham au vrai Dieu. Pour le croyant le
sacrifice d'Abraham, sacrifice consommé
seulement par la volonté, est un mystère
dont le sacrifice sanglant du Golgotha con-
tient l'explicaton. Mais aux yeux même du

philosophe et du moraliste l'intention étant
la mesure de la criminalité, le sacrifice
d'Abraham excite l'admiration, relève l'es-

pèce humaine, témoigne de la puissance, de
la volonté, de la domination de l'âme sur

les sens, au lieu de témoigner de la fai-
blesse de l'homme et de sa perversité.

Le crime d'Hérode ne pèse pas sur la

religion juive. Hérode, bien que roi des
Juifs et Juif d'origine, était païen de reli-

gion, car il fit bâtir un tempte à César en
même temps qu'il en élevait un au vrai
Dieu. Il avait apporté en Judée les croyan-
ces comme les mœurs de Rome (109. Le

mensonge préside, à l'action d Hérode.
Une lâche frayeur en est la cause, une
cruauté sans exemple achève sa consomma-
tion. Les mages viennent d'Orient à Jéru-
selem pour adorer l'Enfanl-Dieu. Hérode,
les envoyant à Bethléem, leur dit de s'in-
former exactement de l'enfant, afin qu'il
aille l'adorer. Les mages s'en étant-retournés

par un autre chelIJiu, Hérode envoie tuer
dans Bethléem et dans tousle pavs d'alen-
tour tous les enfants âgés de deux ans et
au-dessous. Le crime politique d'Hérode n'a

d'analogue que la cruauté de Pharaon or-
donnant de mettre à mort les enfants mâles
du peuple hébreu. L'enfant qui venait de
naître et qu'il était au-dessus du pouvoir
d'Hérode de faire périr, devait prêcher une

morale qui empêcherait le retour d'aucun
fait pareil parmi les nations civilisées.

XXV. Moyse sauvé des eaux. Consé-

quences.
— L'Ancien Testament fait plus

que défendre l'infanticide, il prohibe l'avor-
tement. Il fait plus, il devance la théolo-

gie chrétienne, en condamnant des doctrines

que prennent sous leur protection, au mé-

pris du droit naturel, les économistes mo-
dernes.

La coutume d'exposer les enfants, coutu-
me païenne en usage en Egypte, était étran-

gère aux mœurs des descendants de Jacob.
La mère de Moïse ne place son enfant dans
une corbeille de jonc sur les bords du Nil

que pour lui ouvrir une chance de salut, et
ce n'était une chance de salut que parce que
dans une société où existait l'esclavage, re-
cueillir 1-esenfants quand on avait de quoi
les élever était un moyen de devenir pro-
priétaire d'esclaves. Aucune exposition d'en-
fant juif n'a en lieu dans la terre promise.
Le récit de l'exposition de Moïse contient
un enseignement ; « Voici le peuple des en-
fants d'Israël, avait dit le roi d'Egypte, de-
venu nombreux et plus fort que uous; op-
primons-le, de peur qu'il ne se multiplie,

et que si une guerre survient il ne se joi-
gne à nos ennemis. « Ordre est donné aux

sages-femmes de mettre à mort les enfants
des femmes des Hébreux au moment de
l'enfantement si c'est un fils. Les sages-
femmes d'Egypte objectèrent que les fem-
mes d'Israel s'accouchaient elles-mêmes.
L'ordre ftit donné alors de jeter les enfants
dans le fleuve. Une femme de la tribu de
Lévi accouche d'un fils; voyant qu'il était

beau, elle le cache durant trois mois, mais
elle craint de ne pouvoir plus Jongtempsle
soustraire aux recherches. Elle prend une

corbeille de jonc et l'ayant enduite de bitu-
me et de poix, elle y place l'enfant et l'ex-

pose parmi les roseaux de la rive du lleuve.
La sœur de l'enfant se tient au loin et con-
sidère ce qui vaarriver. La fille de Pharaon
est descendue pour se baigner. Ayant vula
corbeille parmi les roseaux, elle l'en fait re-
tirer par l'une de ses femmes, l'ouvre, voit
l'enfant qui pleure et en a pitié bien

qu'elle reconnaisse que c'est un Israélite.
La sœur de l'enfant s'approche. « Vonlez-

vous, dit-elle, que j'aille appeler une femme•

pour nourrir ce petit enfant? » La fiile de

Pharaon y consent, et la jeune fille appelle
la mère. « Prends cet entant, dit la fille de

Pharaon à celle-ci, nourris-le-moi et je te don-
nerai ton salaire. » La mère reçut l'enfant et
le nourrit. Et quand ii fut grand, elle l'a-
menaà la fille de Pharaon, qui l'adopta pour
son fils et lui donna le nom de Moïse, c'est-
à-dire sauvé des eaux. Tel est lé récit de la

Bible.Au moyen d'une innocente superche-
rie, la pauvre femme juive nourrissait son

enfant et lui procurait plus tard une éduca-
tion qu'elle eût été dans l'impuissance de
Ini donner. La charité chrétienne fera-t-elle
moins que la tille de Pharaon? Recueillir les
enfants c'est encourager les expositions,
dit l'économie politique; ne pas recueillir
les enfants, c'est mettre en péril la vie des

enfants, répond la miséricorde; c'est met-

tre en péril leur âme en même temps que

leur corps, ajoute Je ChréLieu : car si ce n'est

pas la mort, c'est l'absence d'éducation, c'est

quelquefois le conseil, quelquefois la prati-

que forcée du vice qui les attend.
Admirons les miraculeux effets de la pi-

tié antique, si distante qu'elle soit de la cha-

rité. De ces trois enfants exposés: OEdipe,
Romulus, Moïse, deux furent rois, et l'autre

devint le fondateur d'une nationalité qui

portait dans ses tlancs ia civilisation mo-

derne.
L'histoire des Juifs et la législation de

Moïse nous offrent encore deux modes de

secours qui ont occupé une grande place
dans la charité chez nos aïeux, l'assistance

en cas de famine et les moyens de préser-
vation contre la lèpre. Nous en parlerons
aux mots CONTAGIONet SUBSISTANCE.Voyez

(109) Hérode, né 72 ans avant Jésus-Christ, était
fils (rÀnUpaLer et Juif iduméen. Il avait joui de

quelque crédit auprès de César et s'allacha au parli
d'Antoine. Après la bataille d'Acliui»,il alla trou-
Vët Octave qui lui conserva la royauté. Il fut le

bourreau d'Aristobule, son beau-père, grand prêtre
des Juifs; de Marianine sa propre épouse; de ses
deux fils, Alexandre et Aristobule. L'histoire ne lui
en donna pas moins le nom de Grand. C'est devant
son petit-fils que Pilate renvoya Jésus-Christ.
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ces mots et CHARITÉ ( esprit de la), BU-
REAUXDE BIENFAISANCE,CAPITALET REVE-
NUS,CUARITÉPRÉVENTIVE,CHARITÉPRIVÉE,
CONTAGION,HÔPITAUX ET HOSPICES,MONTS-
DE-PIÉTÉet MENDICITÉ(extinction de la.).

ASSOCIATIONS (application du principe
des).

SECTION tre. — r. DÉFINITIONDESASSOCIATIONS.
De l'esprit d'association. — Il. Opinion de M.
Rossi.Il unitles différentscorpsde l'Etal dansl'an-
riennc monarchie.—III. Les progressistes moder-
nes, après l'avoir condamné et abattu avant 89,
l'ont préconiséde nosjours; le libéralisme avancé
a rencontré dans cettn voie l'opiniondu clergé.-
IV. Comment le Si Simonisme faussait le prin-
cipe de l'association. Sa puissance s'élève en
raison directe de son ohjeL; application de cette
règle aux ordres religieux. — V. Opinions des
ministres de Lonis-Philippe. — 'VI. Profession
de foi nouvelle de M. Tbiers après 1848. Asso-
ciatiolls ouvrières condamnées. Jugement con-
forme du socialisme lui-même. — VII. Le gou-
vernement de Napoléon111favorable aux asso-
ciations religieuseset laïques.

SECTIONII.— CORPORATIONS.—Chapitre1", Histo-
rique. Athènes, llome, Gaule, Judée et monarchie
française : Clijarlemagne,saint Louis,LouisXII.—
Chapitre Il. Diverses réglementations des corps et
métiers par ordre chronologique. 1402. Commu-
nauté des cordonniersde Carcassonne. 1541, Coa-
lition d'ouvriers à Lyon, dissipée par un édit de
réglementation du travail. 1577. Mesuresdiscipli-
naires concertées entre les gardes et jurés et la
police deParis. 166C,1G73,1702. Tribunaux des
juges, consuls. Apprentis, soumis à un examen.
Levée de troupes par les corps et métiers. 1779.
Capitalion des marchands divisée en24classes.—
Chapitre111.Organisationdescorps et métiers. Po-
lice des maîtres, marchands. Visites des syndics,
et des maîtres. Fraudes commerciales prévenues.
Police des Iravaillenrs. ApprcliLissage.Répression
du compagnonnage.—ChapitreiV. Exposédessta-
tuts des corps et métiers de Lyon, du 50 août
1782.—ChapitreV. Bannièresdes corporations.—
ChapitreVI.Puissancecollectivedes corporations.
Opinionsdu Père Lacordaireet de Louis Blanc.—
ChapitreVIL 1770.Editde suppressiondescorps et
métiers sous le ministère de Turgot. CérémolliaI.
Motifs de l'édit de Turgot et réfutation des mo-
tifs de cet édit. Réquisitoire de l'avocat général
Séguier. CoutTe-révolution économique et con-
clusion.

SECTIONIII. —CorpoRATioxs DE LA.NOBLESSE.
Associationdes bourgeois.

SECTIONIV.—CONFRÉRIES.—Chapitre.Ier. Confré-
ries appliquées aux congrégations. Confréries à
Paris. Confrériesà Dieppe. Emploi des ressources
îles loufréries. 1342. Confrérie des compagnons-
clercs et des écrjvains-tlercs. 1355. Confrérie
du-Si-Sépulcre, de Paris. Confrérie de la Misé-
ricorde, à Florence. Archicoi.fréric de la Miséri-
corde, à Livourne. Confrérie du St-Esprit, au
xv* siècle, à Paris. Confréries à Lyon et à
Toulou. 1610. Frères cordonniers et tailleurs, à
Paris. —Chapitre H. Neuf sortes de confréries.—
Chapitre III.Confréries de dévotion. Conseils de
saint François de Salles à cet égard. Confréries
de pénitents, xvr siècle. Confréries des Blancs, à
Naples. Réglementation des confréries par les
autorités pontificale, diocésaine et civile. Ban-
quels, écueilsdesconfréries, ordonnance de 1500.
Airèt de confiscation du conseil d'Etat en 1(370.

- Chap'tre IV.Tiers-ordre séculier identique
auxconfréries. - Çh.alllire V. Confréries de charité,

taux
de confrérie donné quelquefoisaux hôp:-

SECTIONV.- SOCIÉTÉS DESECOURSMUTUELS.
Chapitre 1".Définitiondecessociétés.*)nentrouvea Athènes et dans d'autres villes de la Grèce
Leur raison d'être se manifeste dans les originesdes communes modernes. Objet de ces sociétés.
La première en France remonte à 1580. 13
seulement existe-ni.en 1789. La révolution leur
est contraire. 15 sociétés nouvelles se fondentde
1794à 1806. Progrès de 1808 à 1821, à Paris et
dans les départements. Intervention des pouvoirs
publics. Tentative de l'industrie privée. Sociétés
de secours mutuels de Paris; nomenclature.
Rapport de la commission de la sociétéphilan-
thropique sur les sociétésdela capitale vers la fin
de la Restauration. Leur nombre en1841. Chif-
fres remarquables de {845. Statuts de 1857.
Tableaux officielsdes sociétés autorisées ou de-
mandant leur autorisation en 1841.Nomenclature
de M. Villermé, Marne et Hérault. Opinion de
cet économiste. Situation des sociétés en 1848.
Deux catégories de sociétés. Conditionsgénérales
de leur existence. Loi du 15 juillet 1850. Décret
du 14 juin 1851. Circulaire du 6 septembre de la
même année. Décret du 20 mars 1852. Crédit de
500,000 fr. Opinion catholiquesur les sociétés et
sur la législation nouvelle. Situation actuelle.
France dit Nord. Lille, Amiens, llouen. France
du Sud. Lyon, Bordeaux, Pyrénées-Orientales,
Drôme, GrelJoble.Marseille.France de l'Est.. Be-
sançon, Digne, Moselle,Meurthe, Meuse,Vosges
et Ardennes. Frallce-de l'Ouest. Rennes, Nantes,
Angers. France du Centre. Saône-et-Loire, Cler-
m-ont-Ferrand, Moulins, Orléans, Montmorency,
Versailles. Documents généraux. Rapport de
1853. Rapport de 1854. Considéraiions générales
par M, le vicomte de Melun.Récompensesdécer-

nées. - Chapitre Il. Sociétésde.secours mutuels
à l'étranger.. Angleterre, Belgique, Hollande, A1-

lemagne, Suisse. Résumé.

SECTIONVI.—APPLICATIONSDIVERSESDDPRINCIPEDH

L'ASSOCIATION.—ChapitreIe, .Coinnmnauiedespau-
ncs..-Chap. Il. Compagniededamesdecharité.-

Chap.III. Compagniesdecharitédesprisons.—Chao.
-

IV.Travailen commllil.-.Chap.V. Associationsen

Angleterre. - Chap. VI. Associations agricoles.

Opiaions 'de M. Rossi. Les fruitières de la Fran-

che-Comté et les ventes de vin en commun de

l'île de Ré; colonage parliaire. Associationsdes

hommes de couleur dans les colonies émancipées
de l'Angleterre.—Chap. Vil. Applicationdu prin-
cipe de l'association aux œuvres de la charité

privée Associationsde charité en France. So-

ciété philanthropique deParis. Sociétésde patro-
nage. Sociétés de tempérance. Associationgéné-
rale de charité à Paris. Autres modes d'associa-

tion. — Chap.VIII.Associationsdemédecins.So-

ciétés des gens de lettres, des auteurs dramati-

ques et des artistes. — Chap. IX. Sociétésa ion-

der. Associations pour le déplacement
des

ou-
vriers. Associationspour économiserles dépenses
de l'ouvrier. Concours sur la question de l asso-

ciation volontaire ouvert par 1 Academiefran-

çaise.

cppTION VII'—-APPLICATIONDUPRINCIPEDELASSO-

CIATIONAUXOEUVRESDECHARITÉDONT
LA

RELIGION
r , r DUTESSENTIEL.Œuvre de la propagation

Sl-Vi-ce* Je Paul. Œuvrede

Si-François Xavier pour procurer aux ouvriers
l'instructionchrétienne et dessecoursspirituelset

temporelsen cas Je muMic.OKuïrede St-FI'¡)uço;S
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Régispourla réhabil'lalion desimiwnsillégitimes.
Œuvre de la Ste-Ellfallce pour le rachat des en-
fanis idolâtres, particulièrement en Chine. Asso-
ciation pour l'observation des dimanches et des
fêlcs. Association religieuse à Lille. Union des
prêtres à Sl-Brieuc. Associations de secours
religieux dans l'ancien régime. Conclusion.

SECTIONVlIi. - Chapitre Ier. Fausses applications
du principe de l'association. Compagnonnage. On
le fait remonter au temps de Salomon. Interven-
tion des pouvoirspublics. Le compagnonnagea des
côtés inoffensifs.Coutumesdu compagnonnage.Ses
classifications et dénominations. Les compagnons
jouentles villes oùils ont la prétention de tra-
vailler exclusivement à leurs concurrents de la
même profession. Gavols et Dévorants. Combats
sanglants. IrrationnaliLé du compagnonnage dé-
montrée par Georges Sand ail point de vue de la
classe ouvrière. Situation du compagnonnage
dans les départements et à Paris. Conclusion.—
Chapitre Il. Coalitions. Coalitions de nos jours.
Allocution de M. Charles Dupin aux ouvriers.
Coalitions à Rome. Coalitions rurales dans l'ar-
rondissement de Péionne. Législation pénale. -

ChapitreIII. Franc-maçonnerie. Sonesprit. Origine
que s'aiiribucnt les francs-maçons. Jonction des
francs-maçons et des templiers. L'ordre se pro-
page en Ecosse et en Angleterre. Il apparaît, en
France, en 1555; condamnation qu'il encourt.
Sa parenté avec le socialisme. Sa renaissance
sous l'empire. Conclusion.

SECTION1".

1. La ti-ibu,la nation, la province, le comté,
la paroisse, iacotimune, sont autant de
manifestations de l'association et delà puis-
sance de son principe, sous le rapport poli-
tique. Celle raison d'être de l'association
existe ailleurs que dans l'ordre politique.
Elle est telle que le mot serl à exprimer la
communauté civile et la communauté reli-

gieuse : car c'est la mot de communauté
d'habilanls qu'on emploie pour désigner la

paroisse rurale jusqu'en 1789. La réunion
des ouvriers d'une même profession ou de

professions analogues est désignée sous le
nom de corporations dans l'ancienne France,
de ce même nom, qu'on a employé depuis
cinquante ans en droit administratif pour
désigner les congrégations religieuses
d'hommes et de femmes. Divers dans son
but et dans son résultat le bien de l'asso-
ciation est le même dans son essence. Il s'en
faut que l'esprit d'association ait cessé d'ê-
tre dans les constitutions et dans les idées
modernes. A mesure que le temps marche
on le voit se reproduire et s'étendre. Cha-

que année on en voit naître des applications
nouvelles. Là où tes liens s'étaient brisés
ils se reforment ; les éléments violemment
fraciionnés par la révolution de 1789 se ré-

associent. Pourquoi cela ? Parce que le

principe de l'association est une loi du

monde civil, comme il en est une du monde

moral et du monde religieux. Les révolu-

tionnaires en abusent, les utopistes veu-
lent en tirer des conséquences chimériques ;

mais; malgré cela, les iuslincts, les intérêts,

la vraie science sociale y conduisent invin-
ciblement. Il n'est pas un ordre de faits
où l'on ne puisse montrer son active inter-
vention dan? l'histoire de notre pays.

M. Guizot prenant la parolepourobtenir le

retranchemertt des Jésuites de l'enseignement
en 1844, aiffrmait que le principe de l'asso-
ciation n'était plus aujourd'hui un principe
générateur de l'enseignement : parce que
l'enseignement ne pouvait plus être que
l'une de ces deux choses, public ou privé;
que tes corporations, que les associations
avaient fait leur temps et que leur temps
était passé. Le principe de l'association est
si peu épuisé, répondions-nous (HO),
qu'il n'est pas de principe social auquel
soit réservé un plus large avenir, qui d-oive
re-cevoir plus d'applications et de plus fé-

condes. Mais appliqué à l'enseignement
public, seulement à lui, le principe de
l'association n'a-t-il pas donné de nos

jours à l'instruclion primaire, 25 ou 30,000

religieuses et 4 ou 5,000 frères enseignants,
et si le principe de l'association appliqué
à l'instruction du peuple s'est montré si

agissant, si vivace, d'où vient que, dans

l'instruction secondaire, écrivions-nous,
on le frapperait de mort légale, qu'on le dé-
clarerait radicalement impuissant?

Les réunions, disait le rapporteur de la
loi du 10 avril 1834 (M.MartinduNord), ont

pour cause des événements imprévus, ins-

tantanés, temporaires; le motif venant à

cesser, la réunion cesse avoc lui. Les associa-
tions au contraire ont un but déterminé et

permanent; un !ien unit entre eux les asso-
ciés. Le plus souvent une cotisation vient

pourvoir aux moyens d'exécution ; des con-

ventions soit verbales soit écrites leur don-

nent un caractère de permanence qui les
fait facilement discerner.

L'esprit de sociabilité est le premier
lien de l'humanité. II eut sa plus haute, sa

plus douce expression dansTunion de l'hom-

meet de la femme; l'homme et la femme

en se donnant la main ont été plus heu-

reux, mais aussi ils ont été plus forts. Le

lien de la familie a été Je second; la

famille patriarcale en est le modèle comme
le symbole: le cœur humain s'est agrandi,
sa puissance s'est plus fortement mani-

festée quand les familles formèrent des

peuplades. Puis les lentes mobiles des pre-
miers âges se sont déplacées. L'homme

est allé chercher d'autres terres à féconder,
d'autres troupeaux à conduire, d'autres

fruits à récolter, et l'esprit de sociabilité

a composé les nations dont la terre a été

couverte. Les nations sentant leur force

en ont abusé, mais l'abus qu'elles en ont

fait constate lui-même Ja puissance de la

sociabilité.
L'homme en société comprit peu à peu

- que la force individuelle devait s'abdiquer
au profit de la force socIale, que l'intérêt

(110) Pourquoi, parqui ei comment l'ordre desJésuitesfui proscrit, etc. Brochure de 200 pages,

Wai.lej1844.
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privé, au lieu de perdre, gagnerait àce sacri-
fice fait à l'intérêt générait- que chacun re-
cevrait encore plus du commun effort qu'il
n'y mettrait du sien. Telle est l'origine du

pacte écrit ou non écrit qui unit les hommes
en nations, qui a fait qu'on a reconnu une

patrie comme on avait une -famille, qu'il y
eut un pouvoir social, non moins empreint: de moralité* non moins revêtu de dignité,
non moins auguste, non moins saint que
ne l'avait été le pouvoir paternel dans la
famille patriarcale.

L'esprit de sociabilité ne pouvait pas à la
fois se produire en nation et se conserver
libre. L'association privée dans la société

générale ne se peut donc concevoir qu'en
raison et ijarisla mesure de sa compatibilité
avec elle, qu'avec sa permission, qu'en
vertu d'un contrat particulier et exception-
nel. Si la société générale est sage, elle

stipulera ses réserves dans le contrat, et ses
réserves contiendront très-expressément
le droit de surveiller les sociétés, orga-
nisées dans la société, sous peine de voir

rompre son équilibre, de voir se dévelop-
per dans son propre seiu une force incom-

patible avec la sienne.
La part ainsi faite à la prudence, la société

générale qui connaîtla puissance de l'asso-
ciation dont elle estissue, serait tout aussi

inconséquente de la rejeter absolument que
de l'admettre sans précaution. La société

générale est sortie de l'union de l'homme
et de la femme, le mariage subsiste dans
la société générale, et c'est à lui que la so-
ciété doit sa force. Donc l'association indi-
viduelle et privée n'est pas incompatible
avec la société générale, et ceux qui ont
affirmé leur incompatibilité-ont soutenu un

paradoxe plus blessant pour l'humanité,
plus immoral, que la boutade paradoxale de
Rousseau proclamant l'immoralité de tout
lien social.

La famille a conservé dans la société gé-
nérale les lois qui sont de son essence; l'au-
torité paternelle, la puissance maritale, en
sont restées les bases; et loin que ces prin-
cipes de la famille privée dans la Tamille
nationale aient contrarié ceux de la so-
ciété générale, cette-ci y a puisé une
force si incontestable qu'en relâchant les
liens de la famille le ressort social s'est dé-
tendu. L'association de l'homme et de la
femme est l'image et le symbole de l'union
de l'homme à Dieu. L'association de la fa-
mille est l'union et te symbole de la famille
sociale, et la famille sociale est l'image et le

symbole de cette autre vie plus pleine et
plus complète, où va aboutir la société
universelle du genre humain.

N'y a-t-il pas d'autres associations privées
conciliables avec la société générale que le
mariage et la famille? toutes les nations en
ont connu d'autres qui, loin d'affaiblir l'or-
dre public, ont servi à le cimenter.

11. Si l'esprit d'association est naturel à
l'homme de tous les pays et de tous les

temps, il ne peut pas être contraire à nos

institutions , ni contraire à l'esprit de notre

époque, a dit un célèbre économiste ,
M. Rossi. Il ne peut pas être incompatible
avec la centralisation, caria centralisation
en est sortie. Une conséquence ne peut pas
être antipathique à son principe; la centrali-
sation est si bien sortie de l'esprit d'associa-
tion, qu'elle en est le chef-d'œuvre, dit le
même économiste, qu'elle en est le ron-
ronnement. L'esprit d'association sans la
centralisation, continue le même écrivain,
c'était l'anarchie des communes dans les
provinces, l'anarchie des provinces dans
l'Etat. L'esprit d'association avec la centra-
lisation, c'est l'esprit d'association régula-
risé, discipliné, composant des faisceaux
réunis un seul faisceau, la nation; compo-
sant une force compacte des forces dissémi-

nées, une force générale des forces par-
tIelles; formant un tout de parties homo-
gènes reliées ensemble. C'est la force des
individus deuxfois multipliéepar elle-même,
c'est la force socialeà sa plus haute puis-
sance, c'est le génie des sociétés civiles
dans sa complète expression. Etant donnée,
la centralisation, les associations particu-
lières, dans le domaine de la science, du

commerce, de l'industrie, viennent se co-

ordonner, dans une puissante harmonie,
avec l'association par excplience, la société
civile. Un même principe anime et fortifie
les associations privées et la centralisation

politique. L'esprit d'association, enFrance,
a créé les communes, réuni les corpora-
tions, enfanté l'uuiversité et les parlements;
il a créé le fort lien des congrégations ecclé-

siastiques; le barreau lui a dû sa belle dis-

cipline, son importance et son éclat. L'esprit
d'association est-il un élément nuisible à

notre civilisation moderne? Bien loin dela, v
il est le correctif do l'individualisme, qui
a pénétré si avant dans nos mœurs et qui
les altère. L'isolement, à son plus haut

degré, c'est l'état sauvage; l'association

forcée, c'est la barbarie; l'association volon-

taire, c'est la perfection du principe social,

multipliant les forces par l'union, sans ôirr

à la puissance individuelle son énergie, sa

moralité et sa responsabilité. (Cours d éco-
nomie politique.)

Ill. Le principe de l'association chez nos

pères n'était pas seulement conventionnel,
il était fondamental comme la monarchIe;

ii embrassait les sphères politique, reli-

gieuseet civile, qui étaient elles-mêmes
des sphères séparées,, mais harmonieuse-

ment unies pour composer l'association
de

toutes les associations, la réunion de Ja

grande famille sociale, la nation. Le roi
n'était que le premier des pairs du roydume,

primus inter pares. Le clergé, a vea son Il)-

destructible hiérarchie, forrn&it l'êtrq coltec
tif le plus compact et le mieux lié de tout

l'Etat.- Le tiers état lirait sa force
de ses sub-

dfvfsions enCommunautés
d'habitants, en

compagniesjudiciaires, en. corps
de mé-

tiers, en corporations ouvrieres. Les jus-

tices disséminées étaient reliées par la jus-

tice supérieure etcollective
des

parlements.
La diversité des coutumes était moditiee
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par des ordonnances royales élaborées dans
les états généraux, où la noblesse, le clergé
et le tiers état étaient représentés. Chaque
chaînon de la grande association nationale ,
au lieu d'être un individu faible, isolé,
était une puissante collection d'individus,
fortement scellée à d'autres chaînons sol ides
et résistants comme lui. Aucune constitution

jusqu'ici ne s'est montrée de force à y sup..
pléer.

Il n'y a plus aujourd'hui de principes
d'association fondamentaux; il n'en existe

que de conditionnels. Aujourd'hui que tous

Jes membres du corps social sont pourvus
de droits égaux, qu'on n'a plus à craindre
ni privilège de caste, ni monopole de cor-

porations, les associations sont des moyens
d'accroissement des forces individuelles.

Par un singulier retour des choses d'ici-

bas,'ce sont les progressistes du XIX. siècle

qui défendent le principe de l'association

que les esprits forts du XVIIIesiècle ont sapé
dans l'ordre des Jésuites, puis brisé, dans
les corps et métiers, par l'entremise de
leurs économistes, et enfin balayé du sol

par le marteau des révolutionnaires, partout
où il existait dans l'ordre religieux ou civil.

Ecoutons un avocat que nous avons vu
membre du gouvernement provisoire en

184-8, qui y représentait, non le socialisme,
mais Jes opinions avancées d'un Bailly ou
d'un Lafayette, et qui, certes, eût été un
démolisseur des anciennes corporations en
89 (M. Marie). L'association telle qu'il la

conçoit n'a rien de pareil à celle des uto-

pistes dont nous parlerons dans ce Dic-
tionnaire. (Voy. SOCIALISME),IL vante cette

organisation qui relie en faisceau tous
les droits; en laissant à chacun sa liberté

individuelle, son énergie d'action, son in-

dépendance; il ne voit là aucune de ces
mesures qui enchaînent le génie, monopo-
]isent le travail, classent capricieusement
les facultés, condamnent la vigueur intelli-

gente de l'élève à l'arbitraire paresseux du
maître.11 y trouve liberté dans la discipline,
égalité dans la hiérarchie, individualité
dans l'unité. Il y élève le patronage de l'as-
socié par l'associé à la hauteur du devoir,
pour prouver à l'égoïsme que Je dévoue-
ment est aussi une puissance. « Appelons à
nous toutes les professions, s'écrie-t-il,
toutes les industries, qui se dégradent et

périssent sous le fer des guerres intestines,
pour qu'elles voient comment, dans nos

rangs (ceux des avocats), l'activité est en
contact perpétuel avec l'activité, j'inlolli-

gence avec l'intelligence, sans que l'harmo-
nie de l'ensemble en soit troublée. Appe-
lons-les, pour qu'elles se vivifient et se
moralisent à l'ardeur de cette fraternité ex-

pansive et solidaire, dont l'action toujours
vigilante concentre incessamment, dansl'in-
térêt général de l'ordre, toutes les forces

individuelles, intelligentes et morales. M
me semble que notre constitution, dit-il

enfin, pourrait servir de type à l'association

de tous les travailleurs, ci quelqnc sphère
d'activité qu'ils appartiennent. Il me semble

que si, au sein de notre grande société,
tous les intérêts identiques se ctassaient
ainsi en corps, tout à la fois discipliné et
indépendant, la morale individuelle y ga-
gnerait en élévation et en pureté; et qu'en-
fin, de l'union de ces corps distincts, mais
moralisés, pourrait sortir une France nou-
velle qui, ressaisissant, dans l'harmonie
même de l'intérêt privé, le secret aujour-
d'hui perdu de l'harmonie sociale, réchauffe-
rait les intelligences sceptiques, les cœurs

découragés, et redonnerait, en raffermissant
les croyances ébranlées, de l'éclnt et de la

puissance aux grands noms de patriotisme
et de nationalité (111). » -

Au moment même où ces paroles étaient

prononcées, un prêtre consacrait, dans un

département voisin de Paris, une de ces
associations que l'ordre des avocats appelait
de ses vœux. L'homme de Dieu, en déve-

loppant ce texte sacré
(per charitctfem spiritus

servite invicem) montrait comment l'esprit
d'association avait ses racines dans l'E-

vangile, comment la société chrétienne avait
été constituée de telle sorte que tous ses

membres, dans la plus extrême inégalité de

richesses, de condition et d'honneurs, se
considéraient comme égaux, parce qu'ils
étaient tous enfants du même père; com-

ment, dans l'esprit de l'Evangile, le riche
tend la main au pauvre, et l'artisan qui pros-
père à celui qui est dans le besoin, et com-
ment l'Eglise applaudit à la pensée éminem-

mentsociale,par laquelle les hommes d'une
même profession se réunissent en corps
pour s'aider, et maintenir intactes parmi eux
les traditions de probité et l'honneur; et se

plaît à bénir par ses prières des associa-
tions qu'elle désire voir se multiplier et
s'étendre. Le ministre de l'Evangile, en re-

connaissant la nécessité de l'aumône, n'a

pas craint de reconnaître, avec les écono-

mistes, que l'artisan, auquel la môladie, la
vieillesse ou les infirmités interdisent l'exer-
cice de son état, recevait, de la charité de
ses associés, des secours plus assurés que
ceux de la charité publique, des secours,
dit-il, qui lui reviennent d'e droit et qu'il
n'achète par aucune humilialion. M. l'abbé
Pelletier voit aussi dans les'associations un
remède à l'individualisme, une des mala-
dies de l'époque; il y voit l'occasion, pour
l'homme, d'élargir la sphère où il vit ab-
sorbé dans Ici contemplation de ses seuls
biens et de ses seyls maux, de porter sa
vue plus loin autour du lui, de s'instruire
à l'écolo des autres, de s'identifier avec eux

par la pensée. Une fois sortis du cercle ha-
bituel de leurs occupations, de ieurs crain-
tes individuelles, de leurs affections per-
sonnelles, pour voir les autres de près et
devenir Jes confidents de leurs inquiétudes
et do leurs peines, il ne leur est plus po.s-
sible d'être exclusifs; la compassion s'em-

pare du cœur et l'égoïsme est vaincu; car

1

(Ht) Discours prononcé à l'ouverture des cuHÎërencesde l'ordre des avocats,le 4 décembre tSH.
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dès que l'homme comprend la douleur, il

comprend la pitié: Qui didicit afflïclionem
omnino misereuitur, a dit saint JeanChry-
sostome. L'homme à qui les saintes émo-

tions de Ja charité étaient peut-être in-

connues, découvre en lui comme un sens

nouveau, drlut les perceptions l'étonnent

autant qu'elles le réjouissent. Il est devenu

compatissant et charitable.
Le même orateur disait aux classes ou-

vrières : Rapprochez -vous, unissez-vous,
surveillez-vous; qu'un pou voir disciplinaire
rappelle à l'ordre celui qui s'en écarte, et

conserve avec soin le dépôt sacré de la pro-
bité et de l'honneur. Laissez de louables
ambitions se faire jour; que ceux qui ont

au cœur une pensée généreuse, utile, la

révèlent et qu'on l'adopte. Ce n'est plus
dans l'obscurité et l'isolement que l'artisan
sociétaire travaille, -c'est en quelque sorte
sous les yeux de ses rivaux, dont il veut

conquérir l'estime. Il laisse après lui des

souvenirs, des traditions de délicatesse, de

générosité, de dévoûment, auxquelles tous
tiendront à honneur d'être fidèles.

L'orateur pense avec raison que ce sera

pour ie fils un stimulant pour embrasser la
carrière de son père. (M. Victor PBLLETIER,
chanoine d'Orléans.) -

IV. Il est de l'essence de l'association

que tous ceux qui en font partie soient unis

par un intérêt de même nature. La force
d'attraction existe en raison directe de la

puissance de cet intérêt. On comprendra
mieux cette indispensable condition d'bo-

mogénéité de l'intérêt social, si l'on rap-
pelle un cas où cette homogénéité n'existait

pas. Dans la société Saint Simonienne, au
lieu de l'homogénéité simplement relative,
qui doit se rencontrer dans l'intérêt social,
là prétention du système était d'obtenir

l'homogénéité absolue. Le système se pro-
posait, non-seulement un but commun,
identique, mais l'absorption par l'Associa-
tion de l'associé tout entier, la confisca-
tion de sa volonté, de sa liberté, de son moi

individuel, au profit de l'être social. La so-
ciété ne doit pas prétendre à être pour l'in-
dividu plus que l'individu n'est pour lui-
même. Or la satisfaction définitive du moi
individuel est la fin nécessaire des efforts
de l'individu. La société Saint-Simonienne

s'appropriait, dans l'individu, non pas seu-
lement un mobile, mais tous les mobiles.
Non contente d'avoir à sa disposition, chez

J'ilssocié, le mobile,des intérêts matériels,
elle ne permettait pas à celui-ci d'avoir en

propre L'affection dans la femme et dans
les enfants. La société, jalouse de tout,
voulait tout. Bien plus, elle ne se bornait
pas à être société privée, elle entendait se
substituer à la société générale. Non-seule-
ment elle voulait être une force et exercer
son pouvoir sur l'homme, elle voulait qu'en
elle résidât et se concentrât toute force et
tout pouvoir; elle voulait être la société
tout entière. Elle entendait devenir gou-
vernement, au lieu d'être gouvernée.
v L'association privée est celle qui,sans porter

atteinte à la personnalité humaine, réunit tes
hommespour un objet défini.Sa puissance s'é-
lève en

raison directe de la grandeur de cet
objet :^d où il suit que vous ne trouverez pas
dans 1 association qui se propo e pour but la
terre uniquement, le même ressort que dans
l'association où l'être individuel et l'être col-

lectif aspirentau ciêl.Où l'intérêt est borné,la
puissance d'action est bornée; la puissance
d'action est sans limites là où l'intérêt est
sans bornes. Nous n'avons pas besoin de
nommer la monasticité. Dans la vie con-
ventuelle, dans -la communauté religieuse,
rien de ce qui rend la société Saint-Simo-
nienne impossible ne se rencontre. Le reli-

gieux se soumet à la discipline, mais son
(obéissance à la discipline est dela nature de
l'obéissance que la femme doit au mari.
L'autorité à laquelle il se soumet, est de la
nature de la puissance paternelle, de la na-
ture de Ja subordination ducitoyenaux lois
du pays, lois politiques, lois civiles, lois

administratives, lois de police. A la diffé-
rence de ce qui a lieu dans le Saint-Simo-
nisme, le moi individuel chez le religieux
reste intact. Bien plus, les mobiles qui-font
agir l'homme individuel sont plus puissants

'chez lui que partout ailleurs. Le religieux
conserve si bien sa personnalité que la

pente de sa vocation Je porterait plutôt à la
conserver trop que trop peu. Ses vertus
sont à lui, s'exercent en vue de lui et abou-
tissent à lui; son salut éternel n'est qu'à
lui. L'association n'a pour lui d'autre' objet
que de lui en faciliter les voies, d'entrete-
nir son ardeur, de raviver ses forces, de le
conduire plus sûrement à son but. L'éten-

due de son abnégation n'est que propor-
tionnée à l'étendue de son ambition.

Il n'a pas abdiqué sa liberté, car son âme

va à Dieu tant que le jour dure, et la nuit

s'il veil'e. Il aime Dieu, il le sert pour soi,i-1
1e prie pour soi; il aime, il sert le prochain

pour soi; il travaille poursoi; il est maître

de son cœur, de son esprit. Il a tout son

moi à lui, sa personnalité à lui. Il n'a rien

de commun avec le disciple de Saint-Simon,

qui donne à l'associaliùn son esprit et son

cœur, presque son âme, et qui ne fait pas
ses fruits siens, les fruits périssables de ses

œuvres, tandis que le religieux fait siens

les immortels trésors qu'il s'amasse pour
une autre vie. Est-il besoin de dire que 1as-

sociation religieuse, qui a le ciel pour but,
n'a rien en soi qui répugne à la société ci-

vile. Une société chrétienne Il a-t-elle donc

pas le ciel pour patrie dernière? Les intérêts

moraux peuvent-ils lui être contraires, ou

lui seraient-ils indifférents? L'union de

l'âme et du corps est si intime, que la

société ne peut sauvegarder l'un sans pro-

téger l'autre. Si la société religieuse ne ré-

pugne pas à la société civile,
c'est une raison

pour
que la société civile, non-seulement

la souffre en vertu de la liberté religieuse

que nos institutions consacrent, mais dans

l'intérêt du soulagement des classes pauvres,

L'association religieuse a été pour
elles la

première des associations privées. Les cou-



891 ASS DICTIONNAIRE ASS 892

grégations hospitalières et enseignantes, la

nionasticité, en général, ont occupé une si

grande place dans la charité depuis quinze
siècles, que nous ne pourrons nous dis-

penser de leur consacrer un article à part,
et ce ne sera pas le moins important de ce

Dictionnaire. (Voy. CONGRÉGATIONS.)
V. Sous le règne de Louis-Philippe le

gouvernement hésite sur la protection qu'il
doit donner aux sociétés de secours mutuels,
il combat les associations en général, et
finit par persécuter les Jésuites. Le gouver-
nement, dit un ministre (M. Hippolyte Pas-sy,
20 avril 1842), n'a pas d'opinion arrêtée sur
les associations de secours mutuels; il les

tolère, voilà tout. Et sans se soucier de se

contredire, le ministre ajoute: Partout où
elles existent elles produisent d'heureux

effets; les sociétaires se montrent très-intel-

ligents des règles qui doivent présider à la
bonne organisation de leurs sociétés. Le
ministre déclare que le gouvernement ne
veut pas prendre part à des sociétés non

organ-isées; qu'il ne veut pas fournir de se-
cours aux sociétés organisées, de peur que
si elles croulent on l'accuse de ne pas leur
avoir donné assez. Le gouvernement s'effa-
rouche des établissements de la charité

privée, ce qui ne J'empêche pas (autre con-

tradiction) de les subventionner : ajoutons
qu'il le fait presque toujours au hasard, sans
discrétion ou trop maigrement. Le ministre
cité dit ensuite que le gouvernement n'a

pas d'argent à donner à ces œuvres. Il a

chargé les préfets de fournir des documents
sur les sociétés de charité, et d'en faire
une sorte de recensement. Les préfets ne
vont pas vite, mais ils y arriveront. Le re-
censement n'a jamais eu lieu. L'éclectisme
du gouvernement de Juillet, était bien près
du scepticisme en ces matières.

VI. Les principes de nos anciens gouver-
nants se sont modifiés en 184-8. M. Thiets,
dans son rapport sur l'assistance publique
(26 janvier 1850), pose catégoriquement le

principe de la liberté des associations de cha-
r-ité. Il commence par établir celui de la li-
berté des sociétés de secours mutuels.Il n'est

pas besoin pour elles d'autorisalion préalable.
11n'y a lieu de les supprimer que lorsqu'elles
sont contraires aux lois. Elles ne sont sou-
mises à l'autorisation du gouvernement
qu'autant qu'elles veulent user des avan-

tages que l'Etat leur procure, a Nous n'en-
tendons pas,dit-il (page 110de son rapport),
que l'Etat doive interdire t.elle ou telle so--
ciété, parce qu'elle ne sera pas venue lui
soumettre ses statuts, lui demander son

attache, non, assurément. Lorsqu'il s'agit de
bienfaisance l'Etat doit respecter, encou-

rager la liberté, car le bien, pour qu'on le
fasse volontiers, il faut le faire librement.
L'Etat doit respecter toutes les sociétés (de
secours mutuels), à moins qu'elle ne fussent
tellement dangereuses qu'elles tombassent

sous l'application des lois ordinaires. Il faut

quilles amène à solliciter lui-même son

intervention, en raison des avantages qu'il
leur procure,» Ainsi toute société de secours

mutuels qui veut non-seulement être apte à
recevoir des dons et legs, mais qui veut
déposer ses fonds au trésor, est soumise à

l'obligation de soumettre à l'Etat ses statuts :
mais dans l'opinion du rapporteur de la

commission, la société de secours mutuels,
qui ne voudrait rien devoir à l'Etat, peut
s'établir et vivre sans autorisation, pourvu,
comme le dit M. Thiers, que la société ne
soit pas dangereuse, qu'elle ne tombe pas
sous l'application des lois ordinaires. Et
c'est après avoir ainsi établi la règle que le

rapporteur dit ce qui suit: « Nous n'avons
pas besoin d'ajouter que nous plaçons dans
la même catégorie que les associations de
secours mutuels, que nous plaçons sous la
tutelle des mêmes principes de liberté et de

protection, toutes les sociétés charitables re-

ligieuses' ou laïques qui ont pour but le sou-

lagement des malheureux. » (P. 111 et 112.)
On voulait entraîner l'Etat dans la voie

des associations ouvrières créées, soutenues

par lui de la même façon qu'il crée ou sou-
tient des compagnies de chemins de fer.
Voici comment M. Thiers s'en explique :
« On s'estdit que,s'il n'était pas possible que
l'Etat procurât à ses risques et périls des

moyens de crédit individuellement à des

ouvriers, on pourrait peut être arriver au
même but en les associant entre eux, et

qu'alors au lieu de faire la fortune d'un pa-
tron, ils feraient la leur, en travaillant sous
un nom colleclif. Cette invention est digne
de celles que nous avons vues naître depuis
quelques années en dehors de toutes les
notions du bon sens et de la pratique. La

première question qui se. présente est celle
de savoir à quelle source on puiserait le

capital de ces associations, Ce qu'on appelle
le crédit, c'est-à-dire l'escompte, s'accorda
à des établissements déjà existants , ayant
réussi, ayant inspiré confiance par leur
manière de se comporter, et d'aequiller
leurs engagements. Alors des banquiers ou
des banques, en escomptant leur papier,
leur procurent certaines facilités pour le

mouvementj turnalier de leurs affaires. Mais
il n'y a pas d'établissement de crédit, il n'y
a pas de banque, qui, à moins de folie, pour-
rait exister sur le principe d'accorder le

capital de fondation à des entreprises indus-
trielles. Ce capital, condamné à périr si une

entreprise ne réussit pas, doit être fourni

ou par un commanditaire, ou par des action-
naires qui veulent en courir la chance, dans

une espérance de gain plus souvent trompée

que réalisée. Mais nous le demanderons, qui
fournira jamais ce capital de fondation à

une entreprise collective, à une association ?

Assurément, personne.Qu'on essaie, en effet,
de créer des associations entre ouvriers,

qu'on fasse courir des prospectus, et on verra

sides actionnaires se présenteront pourleur
fournir ce capital passible de toutes les pertes!
Des associations de ce genre, il n'y a qu'un

capitaliste capable do les commanditer; il

n'y en a qu'un auquel on conseillerait uno

aussi grande duperie, et ce capitaliste, c'est

l'Etat. Ausii lorsque celle étrange combinai-
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son des associations ouvrières s'est offerte

aux esprits inexpérimentés, on a demandé
à l'Etat la somme nécessaire pour leur pre-
mier établissement, et l'Assemblée consti-
tuante a voté trois millions pour cet objet.
il ne faut pas calomnier cette Assemblée,

qui a fait preuve en plus d'une occasion
d'un grand courage et de beaucoup de lu-

mièrcs; il ne faut pas la calomnier en sup-

posant quelle aurait pu méconnaître ce qu'il

y avait d'injuste et de déraisonnable à pren-
dre dans la bourse des contribuables de quoi
fournir à certaines classes le moyen de spé-
culer sur telle ou telle industrie; à deman-
der par exemple au paysan qui gagne 30sous

par jour, de quoi fournir à des ouvriers
mécaniciens qui gagnent 5 et G francs le

moyen de spéculer sur la fabrication d'une
locomotive. L'Assemblée constituante a par-
faitement senti qu'une telle manière d'agir,
tentée autrement que comme essai, comme
mesure propre à éclaircir une question éco-

nomique, serait impossible en droit et en

fait; et-elle a entendu, en fournissant tout
ou partie du capital à certaines associations,,
leur fournir la faculté de s'établir, et de
montrer ce dont elles seraient capables. A
ce litre, elle a bien et sagement fait, et nous

J'approuvons entièrement. Les vérités qui
sortiront de cette expérience valent bien les
trois millions qu'elles auront coûtés, et à
notre avis beaucoup plus. Nous aurions vo-
lontiers accordé des fonds plus considéra-
bles s'il l'avait fallu pour accomplir une

expérience aussi importante. Quoi qu'il en
soit, la question du capital de fondation
restant insoluble dans tous les cas, car on
ne peut pas admettre que l'Eiat le fourni-
rait, on a voulu expérimenter quelle serait
de la part des associations collectives leur
manière de se conduire. L'épreuve n'est

pas achevée , mais déjà, on peut l'affirmer,
elle vérifiera les prev,sions detous les hom-
messensés. Ce n'est pas en effet sans motif

que les capitaux sont disposés à se refuser
à des associations (j'ouvriers, pour ne se
donner qu'à des maîtres entreprenant une
industrie quelconque avec l'activité, la sol-
licitude, l'unité d'action de l'intérêt indivi-
duel. Les motifs de ce refus sont fondés non

pas sur un certain éioignement pour les
ouvriers, car es mêmes capitaux qui se re-
fuseraient à des ouvriers associés, se don-
neraient à un ouvrier habile," qui agirait
comme maître; ils sont fondés sur l'incapa-
cité naturelle d'une association de cette na-
ture. Une collection d'ouvriers ne saurait
être pour elle-même, ni vigilante, ni sé-
vère, ni forte en volonté, ni économe, ni
éclairée, comme il fuut l'être pour diriger
avec succès une ealreprise industrielle. Un
maître qui ne peut pas renvoyer des ou-
vriers, différencier leur salaire d'après leur
mérite, les obliger à travailler avec telle ou
telle activité, prendre ses résolutions à lui
seul et à l'instant, ne saurait prospérer. Les
associations ouvrières ne sont autre chose

que l'anarchie dans l'industrie. Lesfaits qui
se passent actuellement en seront bientôt la

démonstration la plus palpable. Votre com-
mission se prononce, bien entendu, contre
toute idée de prélever le capital des associa-
tions ouvrières sur les deniers de l'Etat; elle
se prononce à cet égard avec la plus extrême
énergie, comme on le doit contre une idée
subversive de toute justice. Mais elle dé-
clare, en outre, qu'elle ne croit pas à des
collections d'individus les propriétés néces-
saires pour l'exploitation d'une industrie
quelconque. Toutefois, une expérience est
commencée dans une intention que votre
commission approuve, et elle est d'avis de
de la poursuivre jusqu'à l'absorption entière
du capital déjà voté. »

Tout le monde sait que c'est de la part
-de leurs concurrents en utopie, que les
socialistes modernes ont reçu les plus mor-
tifiants dédains, de Vicior êonsidérant, de
Louis Blanc, de Pierre Leroux, de Proudhon.
ici le fouriérisme va s'attaquer au com-
munisme industriel de l'auteur de Dix ans
de règne. Une compagnie de commission-
naires s'éiait organisée dans la capitale
sous le nom de Messagers parisiens. La
Démocratie pacifique a pub'ié à ce sujet un

long article dont nous extrayons ce passage.
« Au début de ses opérations, dit la Démo-

cratie, la compagnie donnait à ses employés
un traitement fixe de 2 fr. 50 c. par jour,
quel que fût leur travail; mais ce modo

produisit bientôt de fâcheux résultats qui
forcèrent les administrateurs à l'abandon-
ner. Bon nombre de travailleurs exécu-
taientmollement leur lâche et se reposaient
sur le zèle des plus laborieux. Ceux-ci, à
leur tour, se décourageaient en voyant toute
la peine retomber sur eux, sans que leur ré-
tribution en fût augmentée..Un homme

qui, par son activité, était parvenu à gagner
5ou 6 fr., et qui ne recevait que2 fr. 50c.,
se trouvait évidemment lésé; d'un autre

côté, celui qui n'avait rapporté à la société

qu'uiie somme inférieure à-2fie. 50 c. n'en

recevait pas moins le salaire tout.entier, de

telle façon que la compagnie, qui semblait

exploiter à son profil ses travailleurs les

plus actifs, perdait en réalité d'une part ce

qu'elle gagnait de l'autre, et ne pouvait

mêmeparvenir à couvrir ses frais : la pa-
resse vivait aux dépens de l'activité, et cet

abus amenait à sa suite d'autres abus non

moins graves; c'étaient de fréquentes alter-

cations entre les travailleurs, des plaintes

continuelles de la part des plus zélés, des

discussions de chaque instant avec les ins-

pecteurs; on perdait beaucoup de temps,

le service s'oulfrait. Sur le rapport de ses

inspecteurs, la compagnie fit des épurations

et renvoya les ouvriers paresseux ou non-

chatants; mais ces réformes furent impuis-

santes,et les abus continuèrent :il y avait

au fond des choses un vice radical; c était e

faux système de la répartition, cétait
le

manque d'émulation et du sentiment de la

solidarité, qui en réunissant les hommes

les rend ingénieux et forts.» ,
VIl. Le gouvernement de Napoléon III

est on ne peut plus favorable aux associa-
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tions SOLî leurs diverses formes. Une com-
mission ;;péciale présideà la formation des
sociétés (le secours mutuels, le,s congréga-
tions religieuses se développent librement,
et souvent l'on voit naître depuis 1852 plus
de soc.élés religieuses ou laïques, recon-
nues établissements d'utilité publique, en un

mois, qu'il n'en surgit dans les dix-huit
années ee règne du roi Louis - Philippe.
(Septembre 1851.)

SECTIONII.

Chfot" I". — Le mot de corpora-
tion chez nos pères avait pour synony-
me celui de communauté, et ce nom de
communauté était à la fois religieux et
civil. Il était synonyme aussi de municipa-
lité. Ondisait une communauté d'habitants,
comme nous, nous disons une commune.
Cette dernière dénomination vient de la

première. Aujourd'hui le mot de commu-
nauté est redevenu purement religieux. Et
de même le nom de confrère est né de celui
de frère. Il se donna au coassocié d'une

oeuvre-comaluile, qui avait la charité ou la

religion pour objet. Les membres d'une
même corporation se l'approprièrent égale-
ment. Le nom de frère et de sœur avait été

transplanté du couvent dans le monde, le
couvent le tenait de la primitive Eglise, la

primitive Eglisede l'Evangile, qui avait en-

seigné que le genre humainn'était composé
quede frères eL soeurs en Jésus-C-hrist. Cette
fraternité devait recevoir à la fin duXVIIIesiè-
cle une consécration ironique et sanglante.

Les anciennes communautés profession-
nelles peuvent être définies: la division e4
le classement de chaque profession, arts et
métiers, sous l'inspection et la discipline de
jurés choisis par les membres de chaque
communauté, et assujettis aux règlements
qui concerne chaque corps de métier selon
ses différents besoins.

La réunion des classes laborieuses en

corps de métiers eut pour antécédent la clas-
sification politique des citoyens par ordre de

professions,
laquelle remonte au premier

législateur d'Athènes, à Thésée. Dans lebut
de peupler la ville, accrue de bourgades épar-
ses autour de sa première enceinte, il avait
conféré aux étrangers qui les réclamaient
les droits de citoyen. Sa proclamation por-
tait un appel à toutes les nations; les ter-
mes sacramentels s'en étaient conservés

jusqu'au temps dePlutarque : Peuples l Athè-
nes est ouverte à tous. Thésée ouvrait ainsi
aux arts, aux sciences, aux lettres l'entrée
de sa république, que Lycurgue fermait à
la sienne: de là une des causes de l'antago-
nisme de ces deux grandes familles classi-

ques, Athènes et Sparte. Pour mettre de
l'ordre dans le chaos d'hommes qu'il avait

rassemblés, Thésée créa une classe des ar-
tisans et une des laboureurs. C'est le point
de départ des corps de métiers, fractionne-
ments ultérieurs des classes primitives de

Thésée. La loi d'Athènes permettait aux

membres de chaque métier de se réunir en

corporations; la permission était de droit

commun ; la réunion en corporation était

facultative. La seule règle prescrite aux
cor-ps de métiers ou frairies, était de se
conformer aux lois générales de l'Etat.

Bomulus institue tes associations des
douze Arvales et celle des Lupercales. Numa

organise les travailleurs en corps de mé-

tiers, orfèvres, charpentiers, teinturiers,
cordonniers, tanneurs, forgerons, potiers.
Les dénominations de sodales et de s'odali-
tates impliquent la mutualité entre les mem-
bres. II donne à chaque corporation, un

patron entre les dieux. Sous l'empire, cha-

que apothéose des empereurs donnera nais-
sanceà une association: les Augustilles, les

Flaviales, les Aurélianes, les Anionianessont
des associations.

La loi des 12 tables donne aux corpora-
tions la faculté de s'unir entre elles par le

pacte qu'elles veulent se donner, mais sous
la condition de ne déroger en rien au droit
commun. Elles se formaient d'une manière

spontanée, mais elles pouvaient être
dissoutes par l'autorité du sénat : Collegia
Romœcerta suntf quorum corpus senatuscon-
sultis atque conititutionibus principalibus
confirmatum est. (Lex 1, if Quod cujus uni*

vers) Quibusdam collegiis vel corporibus

quibus coeundi lege permissumest (Lex 5, §12
(I"De jure imm.) Collegia si qua fuerint illi-

cita, mandatis et constitutionibus et senatus-
consultis dissolvantur. In summaautem, nisi
ex senatus consulti auctoritate, vel Cœsaris,

collegium quodeunque corpus coierit. (Lex
3, §1, ff De coll. et corp.)

Le sénat les supprime, l'an de Rome 685.
Le tribun Clodius, ce fameux rival deCicé-

ron, pour se rendre populaire , à la même

époque où passait la toi des distributions

gratuites, faisait prononcer par un décret
son rétablissement. Clodius ne se contente

pas de reconstituer les anciennes corpora-
tions, il en crée de nouvelles qu'il compose
des classes les plus intimes. Il a par ce

moyen des attroupements toujours prêts à
recevoir ses ordres, et à se porter, quand il

l'exige d'eux, auxplus grandes violences.
Cicéron dans son discours pourPison expose
au sénat comment certaines factions sont is-
sues des associations, et le sénat metdes con-
ditions à leur établissement. (TACITE, 1.14.)

Le despotisme d'Auguste les proscrit
presque.toutes (Dion,1. LVIII;SUET. în Aug.c.
3 et 32.) Mais Alexandre Sévère les rétablit
et y ajoute celles des arts et métiers. Tertul-
lien et d'autres apoLogistes opposaient le
bon ordre et la sage conduite des associa-
tions chrétiennes aux dissolutions, aux tu-

multes, aux débauches de celle des païens.
Les conciles sévirent contre les abus, quand
ils se montrèrent; l'intempérance des re-

pas pris en assemblée y donnèrent lieu.

(Concile de Châl., can. 18; concile de

Tolèds, can. 18; concile de Vorm., can.
74; concile d'Orléans, III, can.21, etc., et der-

nier, concile de Trente, tf. session xxn, chap.
8. Les édits des magistrats, les réponses
des jurisconsultes, les constitutions du

droit romain s'élèvent contre les abus des

assemblées. (Liv. Ier, Mandatis If Dig, de
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colleg. et eorp. et ibi yloss., liv. i". Les ca-

nons punissent ceux qui troublent l'ordre,
mais admonestent ceux qui refusent d'as-

sisler aux assemblées par refus de commu-

niquer avec les pauvres. Tel. est celui du
concile de Gangre, en 324.

Les lois romaines défendent d'établir
aucune association sans la permission du

prince ou du sénat. Toutes celles qui ne

sont pas autorisées sont déclarées illicites
et formées contre l'empereur et l'Etat.

(Liv. II, Sub prœiextu et liv. iv Sociales
de colleg. et corp., liv. j" Ad legem Jul.,
liv. tin. c. De juris omn. jud.)

Toute association non autorisée est mise
au nombre des crimes de lèse-majesté. Les

personnes qui les composent sont punies
de la peine capitale imposée à ceux qui en-
trent en armes et par force dansun lieu pu-
blic. Les associations permises sont celles

qui concernent la religion elle soulagement
des pauvres. Nul ne peut être que d'une
saille confrérie. Les associés ne doivent
s'assembler qu'une fois par mois. Les es-
claves n'y sont pas reçus sans le consente-
ment de leurs maîtres, à peinede 100 pièces
d'or d'amende. La.loi est déclarée applica-
ble aux provinces comme à la capitale de
l'empire. Le canon 18 du concile de Clial-

cédoine, an 4SI, porte que les lois des prin-
ces ayant défendu les confréries ou assem-
blées non autorisées, où il se formait des

conjurations et des conspirations, l'Eglise
doit entrer dans ces sentiments; c'est pour-
quoi les Pères du concile arrêtent que si

quelques eleresou quelques religieux sont
trouvés du nombre de ceux qui composent
ces assemblées, ils seront à l'instant dégra-
dés de leur ordre parleurs évêques et aban-
donnés au bras séculier. Le concile do
Tolède tenu la même année, et celui .d'Or-
léans de 538 renouvellent les mêmes dis-

positions,
Trajan refuse à Pline la permission

de fonder un collège de 150 ouvriers à Ni-
comédie, par le motif que ces provinces et
cette ville étaient travaillées par les fac-
tions. Vers la fin du ue siècle, quelques
édits de Sévère autorisent les esclaves à
s'organiser en confréries moyennant l'aveu
de leurs maîtres, à la condition d'avoir un
curateur qui agisse pour eux et de ne se
réunir qu'une fois par mois. Au commen-
cement du 111esiècle, l'empereur Alexan-
dre crée au sein de certaines corpora-
tions, sous le nom de défenseur, un fonc-
tionnaire qui existait déjà dans la plupart
d'entre elles sous le nom de syndic. Cer-
taines associations comprennent les profes-
sions libérales. Elles sont dotées, elles pos-
sèdent un patrimoine commua Un fonds
commun permet d'assister ceux qui éprou-
vent des malheurs.

Les jurandes romaines portent le nom de

collèges, collegia, ou de corporations, cor-

pus. Une constitution d'Honorius et d'Ar-
cadius de l'an 412 appelle inditféreminent

les membres des jurandes collcgiati ou eor-
poratu

Les principales corporations mar-
chandes de

1 empire étaient celle des bate-
liers, navicularii; celle des boulangers, celledes bouchers, celle des fabricants de chaux
calcis coctores; celle des tisserands, celle
des

>tailleurs, gynæceiarii; celle des pêcheursde coquillages et teinturiers en soie, mûri-
leguli; celle des rouliers/ceUe des mar-
chands de vins, celle des marchands de mé-
rain et de bois de construction, dendrophori;
celle des mesureurs de olé du port d'Os ie

Les caboteurs du Tibre étaient distincts
des Navicularii; on leur donnaitle nom de
corpus caudicarum. Ils distribuaient Je blé
dans les établissements de boulangerie, au
nombre de quatorze, dans Rome. Ces éta-
blissements avaient une comptabilitéà part,
dirigée par trois maîtres boulangers, dont
un remplissait pendant cinq ans les fonc-
tions de doyen, syndic, patron, ou prieur. On
y fabriquait du pain de trois qualilés. Les
bouchers étaient partagés en deux corpo-
rations, celle des tueurs de porcs, et celte
des tueurs de moutons et de bœufs. Le pa-
tron, syndic ou prieur des corporations, était
nommé pour cinq ans par la corporation
tout entière, dont il administrait tes biens
meubles et immeuules. Tous ces corps de
métiers de l'empire étaient constitués d'après
cette donnée. Outre les métiers qu'on vient
de désigner, une loi de Constantin énumère

trente-cinq jurandes industrielles, savoir :
les architectes, tes sculpteurs plâtriers, la-

quearii; une sorte de couvreurs, aibarii;
les charpentiers, les médecins, les lapidai-
res, les ciseleurs sur argent, argentarii; les
maçons, les vétérinaires, mulomtdici; les

équarisseurs de pierres, quadratarii; les

fourbisseurs, barbaricarii; un corps que Cu-

jas croit être celui des paveurs, scasores;
les peintres, les sculpteurs, les ouvriers qui
travaillaient et perçaient les perles, diatri- -

tarii; les menuisiers, intestinarii; les sta-

tuaires, les peintres décorateurs, musivecrii;
les ciseleurs sur cuivre, les forgerons, les

marbriers, les doreurs, les fondeurs, les

teinturiers en pourpre, les paveurs en mo-

saïque, tessellarii; les orfèvres, les miroi-

tiers, les charrons, les porteurs d'eau, aquœ
libratores; les vitriers, les ouvriers sur

ivoire, les foulons, les potiers, les plom-
biers, les pelletiers. Il y avait, enfin, une

jurande de maîtres poite-bannièresaux fêles,
offrant plusieurs variétés, signiferii canta-

brariis, etc.; une autre pour les diseurs de

bonne aventure, corpus nemesiacorus (112).
A partir de Constantin, les jurandes ro-

maines deviennent dans l'Etat un corps ré-

gulier, organisé, hiérarchisé, occupant une
place permanente dans la constitution. Da-

bord, les membres des corporations sont

maîtres d'y entrer et d'en sortir,
de passer

de la corporation des ouvriers dans celle

des marchands; ils ont, comme tous les ci-

toyens,la libre disposition de leurs biens,

qui les suivent partout; mais, en 1 année

(iI2) Uisloiredes classesouvtières, par Granier de Cassagnac.
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364, une loi de Valentinien Il et de Valens
restreint ce reste de liberté laissée aux cor-

porations; elle ne réserve aux affiliés que
le droit de disposer en faveur de leurs fils

et petit-fils ; et enfin* en 369, une nouvelle
loi achève de les dépouiller de tout droit de
transmission. Les biens des membres des

corporations deviennent innliérwbles, comme
le furent depuis ceux de main-morte. Tout

membre d'un collège d'ouvriers est rivé à

l'association par une chaîne fatale, el tous

ses biens y sont adhérents comme lui. Une

nouvelleloi de Valentinien de l'année kU6or-
donne de ramener à sa corporation, comme
un déserteur à son corps d'armée, quiconque
s'en est écarté. Le sociétaire eut revêtu,
comme le prêtre. d'un caractère ineffaçable;
il est marqué d'un sceau indestructible, et

la mort même n'en brise pas le lien. Le fils

ou le légataire de l'ouvrier incorporé sont

forcés de subir la même profession que lui,
d'entrer dans la même confrérie. Les gen-
dres sont revendiqués par les jurandes de
ceux dont ils ont épousé les filles. Le sacer-
doce pouvait seul soustraire à l'inflexible

principe des corporations, et encore le prê-
tre, pour s'en affranchir, devait-il leur
abandonner son patrimoine. Les règles mo-

nastiques,règles exceptionnelles, sont moins

impérieuses, puisque, pour s'en affranchir,
il ne faut que le vouloir. A ces conditions,
les ouvriers avaient la certitude de ne man-

quer ni de travail ni de pain, de vivre et de
mourir aux dépens du fonds social. Qui
voudrait aujourd'hui de cet avantage acheté
à ce prix ? La liberté, avec les vicissitudes
du pain de chaque jour, vaut mieux que la
servitude avec l'assurance du pain quoti-
dien.

Les corporations, à ce prix, s'étaient enri-
chies comme s'enrichirent les monastères.
L'Etat les dotait quelquefois et révoquait la
dotation quand il le jugeait convenable. Les
subventions étaient qualifiées de fonds do-

tal; elles étaient territoriales, le plus sou-
vent. Une loi d'Arcadius et d'Honorius men-
tionne que la dotation des boulangers leur
a été altribuée à titre de garantie et d'en-

couragement. Le principal élément de ri-

chesse des corporations romaines consiste
dans le produit des travaux entrepris par
les particuliers et par l'Etat. Les commandes
du gouvernement passent avant les autres.

Les corporations trouvent une autre source
de revenu dans l'héritage des sociétaires

qui meurenl sans héritiers ou ab intestat.

Elles succèdent à leur pécule, car une partie
du bénéfice des sociétaires constitue à ceux-

ci un patrimoine personnel. L'inaliénabi-

lité des biens des corporations romaines est
constatée par un grand nombre de lois.

On trouve des associations avant la do-

mination romaine dans les Gaules. César
dans ses Commentaires mentionne une troupe
de 600 braves Gaulois de l'Aquitaine qui
font une sortie contre les Romains assié-

geant Lectoure. Ces braves, dit-il, qu'on
nomme salduriers, se lient à la vie et à 1.1

mort, à la bonne et à la mauvaise fortune

d'un chef; s'il périt, ils périssent aveclui, ou
se donnent la mort à eux-mêmes, et de mé-
moire d'homme pas un seul n'a manqué à
ces engagements. Un autre mode d'asso-
ciation semble être entré comme élément
dans la 'création de la féodalilé qui est une
forme du patronage (Foy. ASSISTANCE).Les
différents peuples de la Gaule, disent les
Commentaires, les villes, les bourgs, les vil-
lages même et jusqu'aux familles sont divi-
sés en factions à la tête desquelles se pla-
cent ceux qui ont le plus de crédit. Entre
leurs mains repose le souverain pouvoir-;
ils dominent les conseils. Il semble, dit
César, que les choses aient été établies
ainsi pour défendre les petits de l'oppres-
siou des grands: Ne quis ex plebe contra
potentiorem auxilii egeret. Chacun protège
ceux de son parti, et empêche qu'ils ne
soient accablés, sans quoi il perdrait lui-
même toute son autorité : Suos enirn oppri-
mi quisque et circumvcniri non patitur;
ne, aliter si faciat, ullam inter suos habeal
auctoritatem.

La féodalilé est plus qu'en germe dans le

protectorat que la classe riche exerce envers
les classes inférieures, au temps de César.
Les nobles prennent les armes aussitôt

qu'il y a quelques guerres. Plus quelqu'un
parmi eux a de naissance et de biens; plus
il a de vassaux et de gens à ses gages. Ce

que le traducteur appelle les nobles, César
les désigne, sous la dénomination romaine,
equites, et il nomme clientes par la même
raison ceux que le traducteur appelle vas-
saux. La similitude qui existait entre le

patron et le client de Rome, et le noble et le
vassal gaulois, se présentait tout naturelle-
ment à l'esprit de César; les mots qu'il em-

ploie le prouvent, quoiqu'il n'en dise rien.

(Liv. vi, p. 241).
Les l'échabites, les pharisiens, les es-

séniens, les sadducéens, étaient autant
d associations chez les Juifs- Les Egyptiens
avaient leurs associations d'rs flagellants en
l'honneur de leur dieu Yergis. Lycurgue
divise les Lacédémoniens en association qui
doivent manger ensemble. Les mages chez
les Perses, les gymnosophistes chez les In-

diens, les druides chez les Gaulois, forment
autant d'associations, ou en sont nés.

Les premiers Chrétiens mangent en com-

mun, les pauvres avec les riches; agapes
signifient littéralement repas de charité.
Les confrères s'engagent à s'avertir de leurs
fautes mutuelles; la correction se fait avec
douceur et celui qui a failli la reçoit avec
soumission. La règle religieuse était d'a-
vance toute tracée. Les premiers Chré-
tiens font une collecte entre eux pour déli-
vrer des Chrétiens emprisonnés pour dettes,
soulager les martyrs persécutés, secourir lej
veuves et les orphelins, doter les pauvres
filles, faire l'aumône aux pauvres, et en-

sevelir les martyrs et ceux qui meurent
sans ressource. Le type immortel des asso-

ciations de charité se forme ainsi.
Les colléges ou corporations d'ouvriers

s'établissent avec la domination romaine
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oans tes UaUlUS, ci i iiivasuni iianij uo ico

renverse comme elle renversa l'empire.
Mais, de même qu'il resta de profondes
t-races de l'administration et des lois de

Rome dans la plus grande partie des Gaules,
les corporations d'ouvriers laissèrent aussi

dans le sol quelques racines qu'on y re-

trouve éparses antérieurement à l'organi-
sation moderne des corps de métiers par

saint Louis.

Les débris des corporations romaines se

reconnaissent à un capillaire de Dago-
bert 11,de l'an 630, concernant l'organisa-
tion des boulangers; à un autre capitulaire
de Charlemagne, de l'an 800, portant que la

même corporation doit être tenue au com-

plet dans les provinces; à un passage de

., de l'un 864", concernant le corps des

orfèvres; enfin,à ce que Ducange rapporte
sur leriîea; arcariorufn, rex arbalestario-

rum, rex merceriorum, rex alatariorum, rex

jugulatorum, rex minislellorum. (Classes ou-

vrières, de-GRANIERde CASSAGNAC.)Ces rois
ik'S arbalétriers et des merciers passèrent de
la Langue latine dans la langue du moyen
âge, et le roman moderne rajeunira la
'Viei:Je célébrité de ces chefs fameux des

corporations modernes.

La trace des corporations romaines ne

pouvait pas être profonde avant saint

Louis, pour la raison que les guerres
d'invasion avaient porté à l'industrie des

coups longtemps irréparables. Saint Louis
ne songea à relever les ruines des

corps et métiers qu'au moment où l'indus-
trie et le commerce se remontrèrent floris-
sants. L'industrie avait déjà poussé, sous
Je règne de Charlemagne, quelques nou-
veaux germes. A la voix du fils de Pépin
les fabriques, réfugiées jusqu'alors dans
les monastères, s'étaient répandues dans
li's campagnes, qui devinrent des villes.
Les croisades firent connaître des produc-
tions et des procédés dont la France igno-
rait J'existence. Aux croisades remontent
les manufactures de toiles de Laval, de

Lille, de Cambrai; les fabriques de drap
d'Amiens, de Reims, d'Arras, de Beauvais;
la distillerie des vins, la fabrication des
parfums (113). On comprend de cette ma-
nière pourquoi l'organisation moderne des

corps et métiers commence à saint Louis.

Les corporations françaises portent l'em-

preinte d'un principe étranger à celles de Ro-
me. Au lieu que dans les corporations romai-
nes l'Etat n'avait en vue que lui seul, saint
Louis fut dirigé par un sentiment d'huma-
nité, de charité chrétienne, de fraternité,
en instituant les corps de métiers sur de
nouvelles bases; il relia le faisceau des
travailleurs, pour rendre ceux-ci plus ré-
sistants dans les luttes sociales engagées
par les divers intérêts, par les diverses

4ui a cigucuem autour a eux. il les
arma dune force collective contre les ex-
cès des

puissances de toute sorte. C'était Je
vieux Parisqu'il avait surtout en vueau mo-
ment de la réorganisation des classes ou-
vrières. L'assiette de l'impôt et sa percep-
tion étaient confiées, au milieu du XIU.
siècle, au prévôt de Paris, qu'il ne faut
pas confondre avec le prévôt des mar-
chands. Le prévôt de Paris, représen-
tant du pouvoir royal dans cette ville,
se livrait contre les classes laborieuses à
de dures exactions (114). Les artisans, les

commerçants, réunis en corporations, se-
raient mieux écoutés que dans leur isole-
ment. La royauté, dans la personne de
saint Louis, voulut protéger les faibles
contre !e despotisme des forts. Tel fut le
but de la création des corps et métiers en
France, tel en fut l'esprit.

Chap. IL Le registre des métiers de l'an
1258contient les slaluts de cent professions
industrielles; les voici dans l'ordre du re-

gistre; on trouvera dans leur seul énoncé
une sorte de séminaire de l'industrie fran-

çaise au XIIIe siècle.
C'étaient les talmeliers (boulangers), les

-meuniers, les bluliers, les mesureurs de

blé, les crieurs, les jaugeurs, les laverniers,
les cervoisiers (fabricants de bière), les re-

grattiers (ou délaillants) de pain, de sel, de

poisson de m-.jr; ceux de fruit et de jardi-
nage; les orfèvres, les potiers d'étain, les

cordiers, Us ouvriers en menues œuvres

de plomb et d'étain; les ferriers (ouvriers
en fer), les maréchaux, les taillandiers, les

couteliers, serruriers, boîtiers, batteurs

d'archal, boucliers de fer, boucliers de

cuivre et de laiton; les tréfiliers de fer et

d'archal, les cloutiers, les haubergiers (fa-
bricants de hauberts), les patenôtriers de

corail, d'ambre et de jais, les cristalliers,
les batteurs d'or et d'argent en feuille, les

laceurs. de fil et ceux de soie, les fileurs de

soie à grands fuseaux, à petits fuseaux, les

crépiniers de fil et de soie, les brauliers

(faiseurs de braies) (115) en fil, les drapiers
de drap de soie et de velours, les fondeurs,

les ouvriers faiseurs de fermoirs à livres,

les faiseurs de boucles de souliers, les tis-

serands de soie, les lampistes, les baiilliers,
les charpentiers, les maçons, tailleurs de

pierre et plâtriers; les faiseurs d écueiles

et de hanaps (116), les tisserands de drap,

les fabricants de tapis sarrazinois, ceux du

tapis communs et de couvertures; les lou-

ions, les teinturiers, les chaussiers, tes

tailleurs de robes, les marchands de Jw,

ceux de chanvre et de fil, ceux de grosse

toile de chanvre, les épingliers,
les sculp-

teurs en images de saints, les, pellltres
aussi en images de saints, les huiliers, les

fabricants de chandelle, les
g; »

les

ganusseurs de gaines, les fabricants de

{H3) Cliaplal. --
(114) Réquisitoire de l'avocat général Séguier, a

la séance du H mars 177fi, tenue en lit de justice,
la veille de la suppressiondes jurandes.

(115)Hauts de chausse ouverts par devant, du

vieux mot braye canal, passage.

(116) Tasses a wunc.
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peines et de lanternes, ceux de tables à

écrire, les cuisiniers, les poulaillers, les
fabricants de dés à jouer, ceux de bou-

tons; les baigneurs, les potiers de terre,
les merciers, les fripiers, les bourriers, les

peintres en bâtiments, les selliers, les fa-
bricants d'arçons, les peintres blasonniers

pour selles, les bourreliers, les fabricants
de mors, les apprêteurs de cuir, les cor-
donniers en cuir, ceux en basane; les sa-

vetiers, les corroyeurs, les ganiiers, les
marchands de foin, les fabricants de cha-

peaux de fleurs, les chapeliers en feutre,
les chapeliers en t-oiori, les chapeliers en

pfumes de paon, les fourreurs, les faiseuses
de chapeaux pour dames; les fourbisseurs,
les archers, les pêcheurs dans l'eau du Roi,
les poissonniers d'eau douce et les poisson-
niers de mer (117).

Les corporations françaises au XIIIe siècie
sont de deux sortes. Les premières étaient
celles qui avaient besoin d'autorisation,
les secondes n'étaient tenues qu'à se con-
former aux règlements de la profession.
Il existait des professions d'une grande im-

portance qui étaient libres, comme celle
des orfèvres; d'autres d'une importance
moindre, qui avaient besoin d'être autori-

sées, comme était celle de maréchal. La

question des subsistances a toujours été
d'une importance trop grande pour que la

profession de boulanger n'ait pas été sou-
mise à certaines conditions. Les professions
qui se rattachaient à la police des marchés,
telles que sont celles de crieur, de mesu-
reur de blé et de jaugeur, devaient être
nécessairement autorisées.

Trois conditions étaient exigées dans les

professions libres : la première, de savoir
le métier; la seconde, déposséder le capi-
tal nécessaire, —d'avoir de quoi, disaient
les registres; -la troisième, de se sou-
mettre aux coutumes qui régissaient les

corporations.
Les professions autorisées recevaient

leurs lettres patentes, les unes du prévôt
de Paris, c'est-à-dire du pouvoir royal, les
autres du prévôt des marchands, c'est-à-
dire de l'autorité municipale. On payait un
droit d'autorisation en argent, et on prêtait
serment lorsqu'un était admis. L'admission

dépendait d'un examen par un jury com-

posé d'hommes de la profession, appelés

gardes du métier. Ce jury a son analogue
dans nos conseils de discipline et nos syn-
dicats.Du jury est dérivé le nomde jurande,

synonyme de corporation.
Quelque resserrés que fussent les liens

des jurandes, on était libre d'en sortir comme

d'y entrer, à la différence de ce qui eut

lieu dans les lois romaines à partir de

Trajan; néanmoins on trouve une exception
à cette règle dans la corporation

des bou-

chers, dont les générations successives se

transmettaient héréditairement les lois et

coutumes. En 1260, la grande boucherie
de Paris appartenait à douze familles, ré-
duites à trois au bout de quatre siècles. En
1660, leurs privilèges avaient pour con-
séquence leur assujettissement. Vers le
milieu du xv" siècle, les bouchers vou-
lurent se retirer de la corporation, ou du
moins louer leurs étaux à d'autres; un
arrêt du parlement, du 2 avril 1465, les

força d'occuper leurs étaux en personne.
Un siècle plus tard, sur de nouvelles

instances, cette décision fut confirmée par
un autre arrêt du parlement du fi. mars
1557. Un capi tu laire de Charlemagne avait
ordonné aux juges des provinces, en l'an-
née 800, de tenir la main à ce que les

boulangers fussent toujours au complet. Le

règlement des rapports entre le maître et

l'apprenti est un des points les plus im-

portants de l'organisation du travail.
Les apprentis se divisaient en deux

classes, les fils de maîtres et les étrangers
(118). Il y avait entre ces deux espèces d'ap-
prentis cette différence que le nombre des

premiers était limité et que le nombre des
derniers ne l'était pas. Notons que les tils
de maîtres qui n'étaient pas nés de loyal
mariage étaient assimilés aux étrangers.

On n'arrivait au rang de maître qu'après
avoir passé par les grades du métier. Les

maîtres, en principe général, ne pouvaient
prendre qu'un certain nombre d'apprentis ;
cependant il.y avait des exceptions à celle

règfe. Les batteurs d'or et d'argent en fils,
les batteurs d'étain, les haubergiers en pou-
vaient prendre à volonté. Les orfévres n'a-
vaient qu'un apprenti, les couteliers en
avaient deux.

Les deux conditions générales de l'ap-
prentissage étaient de servir le maître
pendant nn temps fixe et de lui payer une
certaine somme d'argent. Un apprenti or-
févre entrant en métier devait y demeurer
dix ans; un apprenti cordier quatre ans;
un apprenti coutelier six ans; un apprenti
boîtier sept ans; un apprenti boucher huit
ans. Le salaire payé pour l'apprentissage
variait comme sa durée. L'apprenti boîtier

payait vingt sous parisis; l'apprenti dra-

pier en soie payait six livres pari-sis.
Presque toujours l'apprenti était libre de

supprimer le salaire en augmentant le

temps d'apprentissage. Ainsi un apprenti
drapier ne payait rien s'il voulait servir
huit ans au lieu desix ; l'apprenti bottier,
s'il voulait servir huit ans au lieu de sept.

Le contrat d'apprenlissago était de droit

si étroit que non-seulement l'appreull
n'avait pas Ja faculté de quitter le maître
avant l'expiration du contrat, mais que le

maître pouvait rétrocéder son apprenti
à

un autre maître pour le temps qui restait à

courir. Au surplus, dans Je contrat d'ap-

prentissage, comme entoutautre contrat, le

défaut d'accomplissement des engagements

(117)histoire des classesûuvrièresdéjàcilée.
(118) M. Granier de Cassagnac prétend qu'il

avait pas d'apprentis libres chezles anciens; il fau-

draiidire alors qu'il n'yavait pas d'artisans libres,
ce qui est. insoutenable.
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se résolvait en dommages-intérêts. Néan-
moins l'apprenti qui, sans motif légitime,
avait manqué à laloi de la. profession,
était inhabile à recevoir la maîtrise. C'était
la sanction pénale de l'acte d'apprentissage.
Le maître ne pouvait pas non plus rompre
le traité, même le rétrocéder, sans l'un de
ces quatre motifs: des infirmités consta-

tées; 1a cessation d'exercice du métier;
son indigence justifiée ou son départ
pour les pays d'outre-mer. Si le maître-
ouvrier mourait, sa veuve conservait le

privilège de te maîtrise et gardait l'apjirenti.
Si le maître n'avait pas d'héritiers, l'ap-
prenti présentait requête aux gardes du

métier, qui en référaient au prévôt des

marchands, et-il Jui était assigné un autre
maître.

Lorsque le temps de leur service était
fini, les apprentis qui voulaient devenir
maîtres faisaient chef-d'œuvre devant les

gardes du métier-, et requéraient. leur

maîtrise, que leur conférait le prévôt des
marchands ou ~e prévôt de Paris, moyen-
nant un droit. Lorsque les apprentis n'as-.

piraienl pas à 1a maîtrise, on leur conférait
le titre tle valiez ou sergans. C'étaient des
ouvriers libres, allant d'atelier en atelier,
de ville en 'ville, et travaillant chez les
maîtres pour un salaire. Les ouvriers
orfèvres gagnaient cent sols l'an, outre,
leurs déspcns de boireet de mangier. En

général, les maîtres pouvaient prendre
des aer-gans ou valiez tant qu'ils en vou-
laient (119).

Le nombre des membres des corpora-
tions était indéterminé. Au commencement
du xvi*bièclé, la corporation des changeurs,
réduite à cinq ou six familles, se trouva si

pauvre, qu'elle dédara ne pouvoir faire'la

dépense des robes de soie qu'elle devait re-
vêtir à l'entrée de Marie d'Angleterre,
deuxième femme de Louis XII. Soixante
ans plus tard, les merciers comptent 2,500
maîtrises. Henri H, ayant passé une revue
générale de la milice bourgeoise de Paris,
trouva sous tes armes un corps de 3,000
merciers parfaitement équipés.

Chaque corporation avait deux aspects :
l'un religieux, l'autre social; deux centres,
une église et un ùureau. A l'église se
faisaient les cérémonies et les prières de
la corporation : dans le bureau se discu-
taient les intérêts communs et les affaires
générales. Parmi les six corps de Paris, les

drapiers avaient leur confrérie au maître-
autel de Saint-Pierre des Arcis, et leur com-
munauté dans la rue des Déchargeurs. La
confrérie desépiciers était située aujGrands-
Augustins, et leur bureau au cloître Sainte-

Opportune.
Du Xlnr au xvi' siècle, les jurandes se

groupent et se centralisent par le moyen
d'une jurande-maîtresse, sous le nom de

corps (120). Du temps de saint Louis, il n'y

avait eu que des métier" sous Louis X-II il 9eut des corps et métiers. Tous les métiers
n'étaient pas formés en corps, puisqu'il n'yen avait que six à Paris, qui étaient loin-
de comprendre tous les métiers; voilà pour-
quoi on disait: corps et métiers, et non
corps de métiers. Les six corps, comme on
disait, étaient classés dans cet ordre: les

, drapiers, les épiciers, les merciers, les pel-
Ictiers, les bonnetiers et les orfèvres.
Henri III érigea les marchands de vins en
septième corps, et leurs lettres - patentes
furent confirmées par Henri IV, Louis XIU
et Louis XIV: mais les autres corps les ex-
clurent de leurs assemblées, et il leur fallut
céder aux plus forts: les six corps formaient
comme l'aristocratie des métiers; ils en
étaient la tête. Ils avaient pour emblème un
hercule assis, essayant de rompre un fais-
ceau de six verges, et pour devise: Vincit
concordia fratrum. C'étaient eux qui repré-
sentaient l'industrie dans les grandes céré-

monies. Au commencement du xv-ne siècle,
ils présentèrent requête pour avoir deb
armes spéciales, et Christophe Sanguin ,
prévôt des marchands, fit droit à leur de-
mande le 27 juin 1629. Les drapiers por-
taient d'azur au navire d'argent avec la
bannière de France, accompagné d'un œil
ouvert en chef avec cette légende : Ilt caetera

dirigat. D'autres blasonnaient teur écusson

d'argent, au vaisseau d'or, à voiles et pavil-
lou d'azur, voguant sur une mer de sinople.
Le blason des épiciers était coupé d'azur et

d'or; sur J'azur, une main d'argent tenait
des balances d'or; sur l'or, deux nefs flot-
tantes de gueules accompagnaient la bannière
de France, avec deux étoiles de gueules en

chef et cette devise: Lances et pondéra ser-

vant. Les épiciers avaient, en effet, la garde
de l'étalon des poids de Paris. Les armes
des merciers étaient : de sinopleà trois nefs

d'argent, aveu la bannière de France, ac-

compagnées en chef d'un soleil d'or à huit

rais entre deux nefs. Leur devise était :

Toto orbe sequemur. Les pelletiers, qui pré-
tendaient tenir leurs armes d'un duc du

Bourbon, comte de Clermont, grand chain-

brier de France en 1368, portaient : d'azur

à l'agneau pascal d'argent, tenant une ban-

nière de gueules chargée d'uu.e croix d or.

L'écu avait pour support deux hermines, et

il était timbré d'une couronne ducale. Les

armes des bonnetiers, qui ne devinrent

corps que sous Louis Xïl, par
la retraite

des changeurs,
étaient

: d'azur à cinq navi-

res d'argent, avec la bannière de France,

accompagnée en chef d'une étoile
d or. Le»

orfèvres, confirmés dans leurs privilèges et

statuts par Philippe IV, reçurent les leurs

en 1330.Elles étaient de gueules à la croix

dentelée d'or, cantonnée au premier et au

quatrième quartier d une coupe d'or; au

deuxième efau troisième, d'une couronne de

même; le chef cousu d'or. Leur devise était:

(119) Histoiredes classesouvrières,déjà citée.
(12U)Dans le systeme de M. Louis lilanc, les

travailleurs de la mêmeprofession seraient formés

en association, et une associationgénérale réunirait

aussi dans son centre les associations particu-

lières.
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ln sacra, inque coronas. (Histoire des classes

ouvrières.)
Les métiers placés en dehors des six

rorps avaient chacun feur caisse, nommée
boîte de la conflarrie dans les vieux titres.
Elles avaient des revenus et possédaient des
immeubles. On voit Philippe-Auguste faire

donation de vingt-quatre maisons aux dra-

piers, comme droit de joyeux avènement à
la couronne; dix-huit maisons sont attri-

buées aux pelletiers, aussi à titre de dota-

tion. Chaque corporation avait à sa lêJedes

administrateurs, portant le nom de Gardes
ou prud'hommes; leur nombre, le mode de

leur élection et la durée de leurs fonctions

n'étaient pas les mêmes dans toutes les pro-
fessions. Certains métiers n'en avaient que
deux, tels que

les cervoisiers, les serru-

riers, les hleuses de soie; d'autres en

avaient trois, comme les orfèvres; d'autres

quatre, les foulons; les ma; échaux, six; les

crépiniers de fil et de soie, huit; les lalme-
Jiers

(boulangers) eLregratliers (revendeurs
de fruits), douze. Dans certains métiers
l'élection des prud'hommes avait lieu par
la corporation; mais, pour le plus grand
nombre, elle était à la nomination du prévôt
de Paris. Les prud'hommes des foulons
étaient renouvelés tous les six mois; mais
fa durée habituelle de leurs fonctions était
lfun an; elle était de trois ans pour les or-
fèvres.

Les métiers avaient leur juridiction ;
celle du clergé était l'official; celle du bour-

geois, l'Hôtel de Ville; celle du geDLil.
homme, le pouvoir royal; celle de iécoiier,
l'Université. La juridiction des métiers était

exercée, singulière anomalie, par le prévôt
de la vicomlé de Paris ou par les officiers de
la couronne. Elle donnait lieu à une rede-

vance annuelle, indépendamment des

amendes et des confiscations. La maîtrise

suprême fut conférée, par ce motif, en titre

féodal (120*).
Les corps et métiers avaient été organisés

par Louis IX Furtout dans l'intérêt des clas-
ses industrielles, à la différence de ce qui
avait eu lieu dans la législation romaine, qui
avait impitoyablement sacrifié les intérêts

privés aux intérêts généraux, l'industriel et
le travailleur à l'Etat. Cela marque profon-
dément la différence des deux législations,
la distance qui sépare le monde chrétien du

monde païen. Par opposition au reproche

que nous adressons aux lois romaines, on a

reproché aux lois frança ses sur tes corpo-
rations d'avoir oublié 1intérêt général pour
une préoccupation lrop*exclusive des inté-
rêts privés. La critique est de Charles de
Valois et date du XIV-siècle, c'est-à-dire du

temps oùne faisaient que de naître les cor-

porations modernes. « En graigneur (ma-

jeure) k,iertie sont fais, disait il, plus en fa-

veur et prouffit des personnes-de chascun

niestier, que pour le bien commun. »

En 1258, on comptait cent profes-
sions industrielles. En juin 1467, Paris est

divisé en 61 bannières, parmi lesquelles
sont comprises des professions que nous
appelons libérales, et qui ne figuraient point
dang ies cent professions industrielles de
1258, telles étaient les jcours souverai-
nes. -

La communauté des cordonniers-save-
tiers de Carcnssonne, en janvier 1402,
est composée de trois gardes ou syndics
el de vingt-huit maîtres cordonniers-sa-
vetierSi Si un ou plusieurs maîtres ou ou-
vriers, portent les statuts, écrits en latin,
un ou, plusieurs de leurs enfants tombent
dans la pauvreté ou dans des infirmités qui
leur ôtent les moyens de vivre ou de tra-
vailler, — nec possunt laborare pro vita sua
sustinenda, — les gardes dit métier et leurs
successeurs en charge pourvoiront à leurs
besoins sur les fonds de la communauté.
Toutefois, les gardes du métier. s'adjoin-
dront un certain nombre de maîtres de la
corporation pour eu délibérer. Le secours
sera proportionné à !a situation du pauvre
ou de l'infirma —

juxta statum. personœ
pauperis seu infirmi— et aux ressources de
la communauté. Le secours ne durera que
le temps que le pauvre et l'infirme seront
dtiris le besoin — tantum quantum talis vti
tales pauperes seu infirmi in inopia seu infir-
mitate permanebant. Les syndics rendront

compte à leurs successeurs des dépenses
qu'i's auront faites dans ce bul. Des écri-
tures seront passées à cet effet sur les re-
gistres, au. fur et à mesure des allocations
a'cordées.—/M scriptis sine morosedilatione

ponere et redigere pro reddendo compotum et
rationem loco et tempore successoribus.

Si les pauvres secourus revenaient à une
fortune meilleure — ad pinguiorem venie-
bant fortunam

— ils devaient lembourser à
la communauté ses avances.

Des secours étaient attribués aux compa-
gnons et aux apprentis de la même manière.
S. un ou plusieurs compagnons ou apprentis
mancipii aut famuli

— du même métier —

ministerii — tombaient par accident ou au-
trement dans la pauvreté ou dans-des infir-

mités, de façon à n'avoir plus de quoi vivre
ni moyen de gagner leur vie - ila quodnon
haberet tende vivere, nec posset lucrari vic-
tum suum — les chefs de la communauté
délibéraient de la mêmg manière que pour
les maîtres el ieurs enfants sur les secours

qu'il y aurait lieu de leur accorder.
La corporation se cui-rgeait de l'inhuma-

tion des compagnons et apprentis qui mou-
raient dans la ville ou sa banlieue — seu

infra terminalia ejusdem - selon Ja position
du défunt et les ressources de-la commu-
nauté. Hdevait être tenu compte également
de cette dépense en temps et lieu. Il en
était de même, à plus forte raison, de tous
les membres inscrits sur les registres de la

corporation. Les frais d'inhumation étaient

compris dans le mot générique de dépense
du luminaire, qui embrassait tous les frais
Je culte. Les compagnons el les apprentis

(120*)Histoire des classesouvrières,déjà cilee.
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secourus restituaient à la corporation ses

déboursés, s'ils devenaient en élat de le

faire. (Ordonnancesdu Louvre, t. VIII, p. 563.)
En 1538, les ouvriers imprimeurs de

Lyon se coalisent pour contraindre les maî-

très imprimeurs d'augmenter leurs salaires
et les empêcher d'accroître le nombre de

leurs-apprentis.Ce n'étaient pas les maîtres,
c'étaient les ouvriers qui voulaient s'assu-

rer le monopole du travail, afin de rançonner
le capital à'loisir et de faire régler leurs

gages et leur nourriture à leur volonté et

discrétion.
D"s débats et des procédures s'ensuivent

devant le parlement de Paris. Les maîtres

y dépensent beaucoup d'argent, et les com-

pagnons, de leur côté, se sont si bien dé-

bauchés que l'art de l'imprimerie, à cause
de ce, a entièrement cessé et discontinué dans
la ville de Lyon, et s'est transporté d'icelle
en d'autres pays, desquels il avait été tiré--

par l'industrie française—d'où s'ensuivait
un grave préjudice et dommage à ladite

ville, et conséquemment à la chose publi-
que.

Les consuls, échevins, manants, (de ma-

tiens, demeurant) et habitants de la ville de

Lyon, autrement dit la municipalité, les
- domiciliés et les résidants de cette ville

représentent à François I" qu'ils n'ont rien

épargné depuis vingt-six ans pour attraire

(aHirer) dans leurville toutes sortes d'arti-
sans et de geus industrieux; qu'ils ont fait

yenir, notamment d'Allemagne et de Venise,
des maîtres et compagnons imprimeurs pour
y exercer l'art et trafic de l'imprimerie, et

quil n'y avait pas alors lieu en la chrétienté

où il se fît de plus beaux livres en diverses

sciencesqu'à Lyon; que cette/ville fournis..

sait, enfin, au royaume et aux pays étran-

gers des livres à tel, et si bon marché qu'il
ne saurait y en avoir de plus raisonnable,
mais qu'il était arrivé depuis trois ans que,
aucuns serviteurs et compagnons impri-
meurs, mal vivants, avaient suborné et mu-
tiné la plupart des autres compagnons avec

lesquel-s ils s'étaient bandés (coalisés) pour
contraindre les maîtres imprimeurs de leur

fourniture qui les employaient à leur bailler

plus gros gages et nourriture plus opulente
que - par la coutume ancienne ils n'avaient

eu; que-, de plus, ils ne voulaient point
souffrir aucun apprenti audit art d'imprime-
rie, afin qu'eux, se trouvant en petit nom-
bre aux ouvrages pressés et hâtés, ils lus-
sent recherchés et requis desdits maîtres,
et que, par ce moyen, leurs gages et nour-
riture soient augmentés à leur discrétion
et volonté, ou autrement qu'ils ne besogne-
raient point.

Ainsi les ouvriers imprimeurs de Lyon,
au milieu du XVIe siècle, se proposaient
deux choses: s'approprier les bénéfices des
maîtres ou, ce qui pour eux revenait au

même. rançonner le consommateur, en

amenant un taux exagéré dans le prix des
livres; et puis: tuer In concurrènce; re-mède héroïque, tenté par l'empirisme do
tous les temps, tantôt dans un but de pro-

, teotion pour les membres souffrants de laclasse ouvrière, tantôt pour la tin égoïste de
1 accaparement

du salaire, comme cela sevoit à l'époque dont nous parlons
Pour faire cesser ces débaux

(débats)dissensions- et monopoles, et y obvier
à l'avenir, François 1" rend un édit, daté
du 28 décembre 1541, qui détermine la ma-
nière de vivre ancienne et accoutumée en
l'art de l'imprimerie, extrait mot à moi, est-
il dit, des lettres patentes octroyées aux
ouvriers imprimeurs de Paris. En voici les
dispositions :

Les compagnons et apprentis ne devaient
point se lier entre eux par serment; les
lettres-patentes voulaient prévenir par-là les dangers du compagnonnage! Il leur
était interdit d'élire, pour se mettre 1\leur
tête, soit un capitaine, soit un chef de
bande, d'avoir une bannière, de sé former
en rassemblement hors les maisons et
poisles (121) de leurs maîtres, ni ailleurs, au
nombre de plus de cinq (122), sous peine
d'être emprisonnés, bannis et punis; comme
monopoleurs, d'amendes arbitraires. Ils ne
devaient porter ni épées, ni poignards, ni
bâtons, ès-maisons de leurs maîtres, ni par
la ville, ni faire aucunes séditions, sous les
mêmes peines. Voilà pour la disciplina.
Voici maintenant ce que prescrivait l'édit
au point de vue de l'organisation du tra-
vail :

Il donnait aux maîtres la liberté que les
ouvriers imprimeurs de Lyon voulaient leur
ôter, de prendre autant d'apprenlis que bon
leur semblait. Les compagnons ne devaient
ni battre ni menacer les apprentis, portait
l'édit ains - mais — les laisser besogner à la
volonté et discrétion de leurs maîtres. Ils de-
vaient vivre avec eux pour le bien des mé-
tiers, sous les peines les plus sévères. Ces

peines avaient le tort d'être arbitraires, d'où
il suivait qu'elles étaient ou trop dures ou

purement comminatoires. Il élait défendu
aux compagnons, comme aux apprentis, de
faire aucuns banquels, pour entrée ou issue

d'apprentissage ou toute autre raison de mé-

tier, portait l'é(il,t.C'était le moyen de pré-
venir non-seulement des rassemblements

qui dégénéraient en coalition, mais aussi

d'empêctier les dépenses ruineuses, de fa-

voriser la dissipation et de provoquer la

débauche. L'édit leur interdisait de se réu-

nir en confréries, même. pour célébrer une

messe à frais communs. ils ne devaient ni
se rassembler dans un lieu déterminé,

i i

exiget d'argent, entre eux, pourlaire bourse

commune et fournir aux dépenses de la

conférie, messes et banquets, et à plus

forte raison pour se coaliser. Au lieu
d être

un élément de secours mutuels, -les associa-

(tii) Au propre dais, la pièce d'étoffequon met
sur la lêle des mariés, au figuré ici, toit, synonyme
de maison.

(122)La même loi est reproduite mot pour mot

par l'Assembléeconstituanteen 179t.
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lions, comme elles étarent conçues, étaient
un stimulant à l'inconduite, un moyen
d'excitation à la paresse, à la débauche et
au désordre.

Les règlements de police sont mêlés à
ceux d'organisation du travail dans l'édit,
t't il faut convenir qu'ils ont entre eux une
étroite corrélation. Les compagnons doivent
continuer chez les maitres- I'oeîtvre commen-
cée. Il ne suffit pas, en effet, de prévenir le

rhômage du travail, il faut empêcher celui
du capital; le premier des fléaux ne sévit

qu'à des intervalles éloignés, l'autre affecte
la production et nuit à la consommation à
tous les instants. C'est la fièvre continue

qui mine le maître et ronge le travailleur.
Ils ne feront TRIC (l'école buissonnière), porte
l'édit, qui est le mot pour lequel ils laissent

.f.œuvre; ils feront leur travail jour par jour
el continueront sans désemparer, et s'ils
font perdre forme ou journée aux maîtpes

par leur faute, seront tenus de les satisfaire,
i:'est-à dire de les indemniser. Ces funestes
lundis qui se renouvellent souvent troi's
fois Ja semaine, sont proscrits par l'ordon-
nance de François i".

Les maîtres ne sont pas tenus d'ouvrir
Jeurs imprimeries les jours de fête à leurs

compagnons, si ce n'est pour faire besogne
préparative et légère pour le lendemain.

L'hygiène, la dignité humaine et l'ordre
dans le travail proclament d'une seule voix,
avec le précepte religieux, le repos du sep-
tième jour. Les compagnons, ajoute l'édit,
-ne feront aucunes fêles que celles qui sont
commandées par rEglise.

Il pose comme règle : que les maîtres

paieront les gages et salaires par mois;
qu'ils nourriront les compagnons, qu'ils
leur fourniront Ja dépense de bouche, selon
leur qualité, en pain, vin et pitance, comme

ona fait de coutumelouable. Dira-t-on que
l'égalité ici est détruite? Nous répondrons
qu'elle n'est admissible que dans les mo-

nastères, et que l'ouvrier Fe plus élevé en

degréa droit,dans l'atelier, h une nourriture

meilleure, comme le plus riche, hors de l'a-

teli-er, a la faculté de se procurer une nour-
riture plus délicate que le plus pauvre. Si la

nourriture meilleure accordée au travailïneil-
leur dans la prison est un mobile puissant,
d'émulation, pourquoi le même mobile
serait-il dépourvu de puissance dans l'ate-
\.iel'? Sans être d'avis de la satisfaction

des appétits grossiers érigée en système,
on peut, on doit admettre même la propor-
tionnalité de la dépense au revenu, du

Lien être au travail. C'est juste et c'est mo-
ralisant. S'il y avait débat sur la qualité ou

la quantité de la nourriture, le débat était

vide sommairement, suivaut l'édit, par le

sénéchal de Lyon ou son lieutenant, et la

sentence était exécutoire, nonobstant appel.
Les gages -et salaires cessaient quand

1 imprimerie cessait de besogner. Le salaire

était à la journée; mais le prix de la jour-
née était fractionnable quand le travail était

fractionné. Le compagnon qui voulait quit-
ter Je maître devait l'en avertir huit jours à

l'avance. Le maître pouvait remplacer !PS
compagnons mutins et de mauvaise vie'sans

que pour cela les autres ouvriers pussent
laisser. l'œuvre encojnmencée. Il était dé-
fendu aux maîtres de se soustraire mutuel-
lement les compagnons et les apprentis,
sous peine de dommages-intérêts l'un en-
vers l'autre. L'édit est terminé par la régle-
mentation de la durée du travail. Les com-

pagnons commenceront à besogner chaque
jour à cinq heures du matin, et pourront

- délaisser l'ouvrage à huit heures du soir, qui
sont les heures accoutumées d'ancienneté.

Le travail, qui était de quinze heures chez ,
nos pères, est réduit à dix h lires chez nous,
feurs descendants. On a prétendu nous ren-
dre ainsi plus intelligents et plus moraux;
ne pourrait-il pas se faire qu'on énervât
ainsi la génération présente au- lieu de la

reliemper, qu'on amoindrit le travailleur
sous prélexte de le d ignifier?

Mais quoi1 l'édit de 15il finit là, sans
tarifer le salaire des ouvriers typographes
du XVIesi'ècl-e, quand c'était sur une ques-
tion de salaire que s'était engagée la bataille,'
entre le capital et le travail ? Oui, dirons-

nous, et la fixation du salaire brille dans
l'édit précisément par son absence. Les ou-
vriers typographes exigent des prix exagérés,
inconciliables avec le bon marché des li-
vres, à moins que ce bon marché ne soit
meurtrier pour les maîtres imprimeurs; que
demandent alors ceux-ci? Non un tarif de

maximum, mais leur libre arbitre dans le.
choix et dans le nombre de leurs ouvrieis.
Pour maintenir les avantages du prix moyen
de la marchandise et s'affranchir du salaire

tyrannique des accapareurs du travail, ils
ne demandent qu'une chose, une seule : la
concurrence.

1577. La police des corps et métiers,
dans le cours du XVIe siècle, se relie 3 la

police de l'Etat par des règlements pLirtÍcll-
liers. L'administration publique surveille
les corporations, et les corporations exer-
cent sur elles-mêmes des investigations in-
térieures plus intimes dont elles font pro-
fiter l'administration. Des communications
officielles s'établissent dans eu butà partirdu
21 novembre de J'année 1577,en vertu d'un rè-

glementroyal à cette date. Lupolice deParis
se réunit en assemblée hebdomadaire et

appelle dans son sein les gardes et jurés des

métiers, les ouvriers, artisans, marchands
et bourgeois, pour aviser aux moyens de

corriger les abus qui s'introduisaient dans
les corporations. Là, pouvaient s'élaborer
les mesures destinées à les prévenir ou à
les réprimer. C'était un conseil de famille
de la cité qui n'a pas d'analogue dans nos
villes modernes. Chaque communauté d'arls
et métiers devait élire ses gardes et jurés à

peine d'amende. Deux arrêts du conseil en
font .une obligation aux corporations. Les

jurés étaient élus tous les ails dans les com-
munautés nombreuses, et tous les deux ou

trois ans dans les autres, afiti qu'il en res-

tât, dit le règlement, un des anciens avec
les nouveaux. La fonction de juré était
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obligatoire, à moins d'excuse sérieuse. C'é-
tait dans la maison des jurés que les appren-
tis faisaient teur chef d'œuvre ou chez l'un
des anciens de la profession. Des inspec-
tions ordinaires et extraordinaires avaient
lieu par les jurés dans leurs corporations
respectives. Ils devaient euvover Irurs rap-
ports à l'autorité dans les vingt-quatre heu-
res. Les jurés étaient soumis eux-mêmes à
la visite des anciens. Ainsi la classe ou-

vrière, ainsi le commerce, ainsi les con-

sommateurs, ainsi la bonne renommée de
l'industrie nationale n'étaient pas livrés

sans défense à la cupidité des intérêts pri-
vés. Notons que la libre concurrence peut
se concilier avec l'organisation du travail
flins1 entendue.

1660. Le siècle de Louis XIV se fait

remarquer par des règlements disciplinai-
res propres à restaurer l'ancien édifice des

corporations. On y resserre Je cercle des

maîtrises, qui avaient débordé dans les fau-

bourgs, contrairement auxpriviléges de l'in-
dustrie. Des intrus, do leur côté, compro-
mettaient la renommée des bons ouvriers
dans plusieurs corps de métiers. Mais le
trait saillant de l'époque, c'est l'assimilation
des corps et métiers aux anciens grands vas-
saux. On les voit, au moment où Louis XIV
semble abandonné par la fortune, lever des

.troupes dans leur sein et devenir les auxi-
liaires de la couronne-menacée, tant est
immense la puissance de l'association.

Les corporations avaient obtenu, en
1660, de n'être assignées en justice qu'en la

prévôté de l'hôtel en première instance, et
en appel qu'au conseil d'Etat. Une déclara-
tion du 25juillet de cette année 1660 statue

qu'elles ne pourront être visitées qu'en pré-
-sence d'un huissier de l'hôtel et avec la

permission des officiers de la prévôté. Ce

qui est à reprendre dans la constitution de
ces privilèges, c'est qu'ils sont restreints à
un certait nombre de métiers. Parmi les

privilégiés de 1682, nous trouvons l'arith-
méticien Barème. Il ne faut pas croire que
-ce fut la haute valeur industrielle de la pro-
fession qui décida du privilège, car, parmi
ceux qui en jouissent avec les brodeurs,
les boulangers,- les perruquiers, les chan-
.deliers, on trouve les ;cordiers-criniers, les
carleurs, les marchands de gibecières, les
chaudronniers et les chiffonnières crieuses
de vieille féraille. ,

Peu d'années après la déclaration qui
précède, on érigeait la juridiction spé-
ciale des tribunaux consulaires, qui sont
le synonyme de nos tribunaux de com-
merce. L'édit qui les institue est du
mois d'août 1669. Son préambule expose
que les ouvriers des manufactures d'or,
d'argent,. de soie, de fil et de laine, ceux de
teinture et de blanchissage-, se sont beau-

coup relâchés de leurs ouvrages et que des
statuts avaient élé dressés dans plusieurs
villes pour y remédier. De fréquents débats

pouvaient naître entre les maîtres et les ou-
vriers pour l'exécution de ces règlements; il
tait indispensable que; ces litiges fussent

vidés
sommairement, ajoute l'édit. Telle est

la raison d être de la nouvelle juridiction que-l édIt va créer. Elle est formée du maire,des échevins, des jurati ou syndics des
corps et métiers. Ce tribunal siège dans les
hûtels de ville, connaît de toutes les con-
testations qui. intéressent les ouvriers des
manufactures, de toutes celles qui s'élèvent
entre les fabricants et Jes marchands, sur.
les

longueurs, largeurs, qualités, visites,
marques, fabriques ou valeurs des ouvra-
ges, sur les qualités des laines, des teintu-
res, de blanchissages, ainsi que des salaires
des ouvriers. Ou croyait alors que la bonne
foi dans la production et dans 1a vente était
d'ordre public. Le règne du laisser faire et
du laisser passer n'était pas venu. On en a
fait depuis l'aocessoire obligé de la libre

concurrence, comme si, là où la liberté
était dans les prémisses, le vol et la fraude
étaient nécessairement dans les conséquen-
ces. Le tribunal était compétent pour jugée
seul tous ces points, en dernier ressort,
jusqu'à concurrence de 150 francs, et pour
statuer, par provision, à quelque somme.

que le litige pût monter.

C'était une justice expéditive, où procit
reurs et avocats n'avaient rien à voir. L'in-
téressé présentait sa cause lui-mêm" ora-
lement, ou tout au plus, en déposant ses

pièces sur le bureau, quand l'alraire pré-
sentait quelque complication. C'était, de

plus, une justice sans frais. Les règlements
des tribunaux, des juges consuls,leur étaient
communs avec les prud'hommes, que nous

avons rétablis dans ces derniers temps.
Les gardes et les jurés des manufactures
rendaient leurs comptes devant un commis-

saire choisi parmi les juges consuls. Le

nombre des membres du tribunal était li-

mité à six. Ils devaient être marchands ou

l'avoir élé six ans.au moins. L'institution

1110lerne des prud'hommes a admis des ou-

vriers à faire partie du tribunal, contraire-

ment à la législation dont nous parlons.
C'est ainsi que les lois se rajeunissent en

traversant les idées courantes; il n'est pas
nécessjire pour cela de les abolir.

Des désordres s'introduisent plus tard,

dans la comptabilitéde la bourse commune.

On y remédie en créant, au mois de juillet

1702, des maîtres et gardes des métiers char-

gés de cette surveillance parmi les mar-

chands, et des syndics jurés ou prieurs
dans

les communautés d'arts et métiers. On éta-

blit aussi des auditeurs et des examinateurs

des comptes'des corps et
communautés et des

trésoriers des bourses communes. Ce luxe de

fonctionnaires, sans
proportion avec les

besoins des corporations, s
pénurie des fiUBuces. Les titres d oince

étaient
une violation du principe de 1 é ec-

tion, qu'ils remplaçaient. Le trésor public

était obéré - ou battait monnaie en créant

(les chargesqub la
vanité achetait à.gl'!\.l\J

prix. Cen'étaient ni des coupsd'Etats, ni mêmetoutà tait de l'arbitraire, puisque 1 impôt

était accepté de bonne grâce et, de pius,
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honorifique ; fêtait tout- simplement un
abus.

D'autres mesures, les unes organisatri-
ces, les autres protectrices du travail, signa-
lent le même règne. Les apprentis marchands
étaient assujettis à un temps Déterminé

d'apprentissage là où il y avait des maî-
trises. Une déclaration royale de mars 1673
s'iatue que les enfants des marchands sont

réputés avoir fait leur apprentissage du com-
merce de leurs père et mère, lorsqu'ils sont
demeurés dans la maison paternelle jusqu'à
J'âge de dix-sept ans. On ne peut pas dire

que cette disposition fût un privilège blâ-

mable, puisqu'il y avait présomption d'ap--
prentissage chez le fils de maître et intérêt
de conservation, dans la famille, d'une
clientèle légitimement acquise; le règle-
ment avait pour principe le respect de la

propriété. Il était d'autant moins attaquable
que, l'apprentissage achevé, l'apprenti était
tonu de demeurer un temps égal à celui de

l'apprentissage; soit chez son maître, soit
chez un marchand de même profession, et

que les fils de maître étaient soumis à la
même règle. L'âge de vingt ans était déclaré

exigiblé pour remplir la profession de mar-

chand. Celui qui se présentait pour l'exer-
cer devait rapporter un brevet et un certi-
ficat d'apprentissage et du service fait à la
suite. Si le certificat était mensonger ou
fictif, l'aspirant était déchu de la maîtrise
et le maître, qui l'avait donné, passible de
500 livres d'amende, ainsi que tous ceux

qui avaient signé Je certificat. L'aspirant
était de plus soumis à un examen portant
sur la tenue des livres et registres à partie
double et à partie simple; sur les lettres
et bille s de change; sur les règles d'arith-

métique; sur les parties de l'aune; sur la
livre et sur le poids du marc; sur les me-
sures et .quantité de la marchandise, autant

que cela était nécessaire pour le commerce

que l'aspirant entendait exercer. Appellera-
t-on cela des entraves? Nous appelons cela
des garanties. Ces règles rabaissaient-elles
le commerce? Non, elles l'élevaient; elles
relevaient à la hauteur des professions libé-
rales. Nos pères croyaient qu'il fallait.con-
naître un ,métier dans toutes ses parties
pour l'exercer. Combien de désordres com-
merciaux ont pour origine l'ignorance de la

comptabilité autant que la mauvaise foi 1
La déclaration royale défendait aux com-
munautés, synonyme des corporations, de
recevoir aucuns présents des aspirants
autres que les droits portés par les statuts,
sous peine d'amende, au minimum de cent
livres. Défense était faite. à J'aspirant, de
son côté, de faire aucun festin de récep-
tion; c'était aussi un moyen, si petit qu'il
fÛI, d'éviter la corruption des examinateurs

par les*examinés.
Aucun règlement .n'était plus souvent

remis en vigueur par les édits et déclara-
tions que la j ustitication de la capacité du

- travailleur et du commerçant. Pour échap-
per à cette justification, on se plaçait en

dehors du cercle des corps et métiers. Une

déclaration de rrnrs 1673 remet en vigueur
les dispositions des édils de 1581 pt 1597.

Elleimpose à tout marchand et artisan du

royaume l'obligation de s'établir en corps
de métier, maîtrise et jurande. Plusieurs
s'ingéraient d'exercer arts et métiers sans

avoir fait chefs-d'œuvre, sans avoir été re-
çus à maîtrise, sans être d'aucun corps de
communauté. Lps industriels soumis à la
règle ne souffraient pas sans se plaindre la
licence des artisans et des marchands qui
Imir faisaient concurrence en la violant.
Les gardes et les jurés du commerce pro-
testaient sans relâche contre ces derniers
et mettaient obstacle à leurs usurpations.
Mais les consommateurs n'étaient-ils pas
les premières victimes? Car le défaut d'exa-
men amenait les défectuosités de la produc-
tion; de même que le défaut de visites
dans les ateliers produisait ta sophistication
de la marchandise, en quoi le public, porte
la déclaration royale; souffrait un notable

préjudice. Cette déclaration avait pour
objet de proscrire cet abus à t'avenir. Elle
faisait cesser en même temps les ambiguï-
tés qui engendraient des ditïérends entre
les corporations. Parmi les industriels qui
échappaient au frein de la mise en commu-

nauté,. e]Jefnnmme les barbiers, les bai-

gneurs, les étuvistes et les perruquiers.
Elle sépare les premiers des chirurgiens-
barbiers, qui n'avaient fait qu'un avec eux

jusqu'alors.
Il y avait entre la force collective de

l'Etat et la force collective des corporations
échange de services réciproques; les der-
nières années du règne de Louis XIV en
font foi. Voici comment l'Etat vient au sè-
cours des corporations. L'ordonnance d'août
1669 avait interdit, dans l'intérêt du com-

merce, la saisie des moulins, métiers, ou-
tils et ustensiles des manufactures, autre-
ment que pour loyer; on pouvait contester

que celte ordonnance concernât d'autres
industries que les manufactures d'étoffes de

laine, une déclaration royale du 19 août

1704 étend la prohibition de saisie à la pré-

paration, au moulinage, au filage de la soie-,
du chanvre, du lin, à toutes les matières de
fabrication d'étoffes de soie, de laine, de

poil, mêlés ou non -d'or et de soie, aux

métiers, aux instruments, aux outils de

toute sorte, servant soità la confection, soit

à la teinture des marchandises. La protec-
tion de la loi s'étend mêmeaux faillis. S'ils

veulent continuer Je commerce, ils peuvent

s'acquitter envers leurs créanciers en trois

termes, savoir, à la fin de la deuxième, de

la troisième et de la quatrième année. On

ne pourra saisir les objets de leur commerce

ou de leur industrie qu'autant qu'ils ne

seront point libérés. Dans ces délais, quand
les faillis veulent se livrer à un travail per-

sonnel, la déclaration royale sousrrait à la

saisie les moulins, les métiers, outils, us-

tensiles, instruments nécessaires à leurs

travaux,
A cette protection accordée à l'industrie

dans bus jours de détresse, l'industrie ré-
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pondait par un dévouement égal à la royauté
en péril. -

Louis XIV avait besoin de compléter ses

compagnies d'infanterie pour ouvrir la cam-

pagne de 1702, les corporations vont lui
donner des soldats. Tout le monde gagne-
rait au nouveau mode de recrutement quil
s'agissait d'introduire. Jusque-là le mode

employé avait été horriblement vexatoire

pour les masses et fatalà l'industrie. Les
officiers embaucheurs enrôlaient des soldats

par
surprise, en profitant, par exemple, de

eur ivresse, qu'ils avaient provoquée. Il
leur arrivait même de traîner des recrues

par force dans .eur compagnie ; ils enlevaient

le garçon de labourà sa charrue, à la faveur
de son isotenient, et des cultivateurs, au
milieu du tumulte des jours de marché, sur

la place publique* les marchés, - porte le

préambule de l'édit du 10 décembre 1701,
n'étaient généralement plus libres, ce qui
veut dire n'étaient plus sûrs. Les -ouvriers
vivaient dans la continuelle terreur d'être

capturés brutalement par cette odieuse traite
des blancs, de Français à Français, par ces

voleurs d'hommes à main armée; et, de par
le Roi, les recruteurs allaient jusqu'à dé-
tourner des adolescents qui n'avaient pas
atteint l'âge de porter tes armes, afin de

tirer-de-" l'argent de leurs, parents qui les
viendraient réclamer. L'armée se rendait

coupabJe du recèlernent de ces soldats vo-
lés, elle était complice de crimes qui mènent
au bagne. Le préambule de l'ordonnance de
décembre J701 nous fournit tous ces dé-
tails,

Ces abus vont faire place à un mode de re-
crutement renouvelé de l'époque féodale, du

temps où les seigneurs fournissaient leur

contingent d'hommes d'nrllies à leur su-
zerain. Désormais les communautés de mar-
chands et d'artisans de tout le royaume four-

niront un ou plusieurs soldats, selon leurs
revenus communs. La recrue ainsi faite se-
rait plus prompte, plus certaine et plus
morale. La caisse de la communauté ferait
les frais du recrutement. Si elle se trouvait
vide, les corporations lui faisaient une
avance que remplissaient les premiers pro-
duits des maîtrises.

Elles rie .supportaient que les frais de levée

d'hommes; le Lloi les habillait, les armait
et subvenait à leur nourriture et à leur en-
tretien du jour de leur enrôlement. Le re-
crutement avait lieu par ce moyen, non

aveuglément, comme les recrutements ordi-

naires; il procédait avec choix, il ne déca-

pitait pas la famille en lui ôlunt fatalement
son chef, sou soutien, son guide. Il choi-
sissait ses swldats parmi les -hommes les
moins utiles à la fa-Iuille, les moins aptes
au labeur industriel, les plus propres au
métier des armes. N'est-ce pas une appljca-
tion ingénieuse et hardie du principe de

l'association? Le contingent d'hommes à
fournir par les corps de métiers était en
raison directe du chiffre numérique de
leurs membres. Un état était dressé qui
dénombrait le nombre et la force de chaque
corporation. On avait donc alors les moyens
de se procurer des statistiques que nous
ne possédons pas aujourdllUi. Le nombre
des soldats à fournir par province ou géizéà
ralités était indiqué dans l'état dressé. Le

lieutenant-général de Paris faisait savoir
aux corps et métiers de cette ville quel
devrait être son contingent, et les inten-
dants des généralités agissaient de même
dans leurs circonscriptions, à partir de la

promulgation de l'ordonnance. Les mêmes
fonctionnaires mandaient aux officiers de
police de chaque ville de faire savoir aux
communautés de marchands et d'artisans
le nombre de soldats qu'elles avaient à lever
et à fournir à Sa Majesté. Enfin, l'ordonnance-

prescrit de faire afficher dans chaque ville
le prix que paieront les communautés aux.
soldats enrôlés :,ce prix était fixé par l'or-
donnance. 11 est de 100 livres dans les plus
grandes villes; dans celles du second ordre
de 80 livres, ef de 60 livres dans les moin-

dres. Les enrôlés ne doivent pas avoir moins

de.cinq pieds, ni moins de vingt-deux ans,
ni plus de trente-cinq ans. Ils doivent être
valides et n'avoir aucune incommodité qui
les empêche de servir. Les enrôlements ne

durent que trois ans; à l'expiration de ce-
terme, les enrôlés ont le cho.ix de rester

sous le. drapeaux ou de su retirer e-n de-

mandant un etngé absolu.

Dans ce système, il y avait secours mu-

tuel contre les membres de l'association,

pour payer à la patrie la dette du citoyen ;

l'enrôlé donnait son sang, la communauté

donnait son argent. Aujourd'hui, celui qui
a de fjuoi payer un remplaçant peut conti-

nuer à servir de soutien à sa famille naïu-

ielle, mais celui- qui n'a pour subsister que

son travail et son pain de chaque jour, ruine

sa famille-, qu'il est forcé d'abandonner,

en donnant au pays ses bras ei son sang-

L'institution des jurandes ne tombe pas
en désuétude au xvme siècle, comme il.

arrive aux lois qui ont fait leur tempsetdont.
les mœurs fout justice. Quand périront les-

jurandes elles mourront pleiues de vie,

c'est la preuve -qu'elles couliellilent le germe-

de leur résurrection (123.).

Comme elles fournissent leur contingent
d'hommes à Louis XIV, elles paIent teur

contingent d'impôt dont nous retrouvons
la

fixation sous le règne de Louis XVI,en 177
trois ans après la chute du

m 11 -
Turgol. La capitation des marchandset des

artisans de Paris est divisée, e-n24 classes.

De la premièreà la huitième classe la quo-

tité de l'impôt par tête suit l'échelle dHscen-

(123) Par jurandes nous entendons ici un tribu-

nal spécial, un jury, statuant sur les contestations
des corps et métiers. Les travailleurs ont-ils rien

de mieux à demanderencore aujourd'hui que d'eue

jugés par leurs pairs, sous la surveillancedes pou-

voirs publics?
(Noteécrite en J848)
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doute de 300 à 100 livres. De la neuvième
h la seizième il décroît de 80 livres à 25
livres; de la dix-septième à la vingt-qua-
trième il s'abaisse de 20 livres à1 livre 10
sols. Les marchands et les artisans, outre LI

capitaf i on, payaient, sous le nom de deux

vingtièmes d'industrie, les trois quarts du

principal, plus le sol pour livre. La forma-
tion des 1k classes de contribuables avait
lieu par le lieutenant-général de police. Le
recouvrement s'opérait par le ministère des

gardes, prévôts, syndics et adjoints, c'est-à-
à-dire des dignitaires des corps et commu-
nautés. Certains apprentis, les apprentis
apothicaires, avaient payé au XVIesiècle un

- droit de 12 sols parisis dont les maîtres
étaient garants, sauf leur recours contre
l'ouvrier.

La réglementation des salaires que nous
avons trouvée au XIIIe siècle (voyez Classes

souffrantes) subsiste d.ans l'organisation du
travail au xvin*, avec cette' différence que
l'intervention du juge n'a lieu, pour en tixer

le" chiffre, qu'en cas de différend entre le
maître et l'ouvrier. Les officiers de police
sont en droit de fixer le salaire des maçons,
charpentiers, tuiliers et autres rnanollvriers,
en cas de différend entre eux et leurs maî-
tres ou les entrepreneurs de travaux (Con-
férences des ordonnances, liv. 12, t. 16 De

la police générale dela France.).
Par manonvriers on entendait principa-

lement alors: les moissonneurs, les vendan-

geurs, les maçons et leurs aides, les car-i ides, les car-
riers, les bûcherons, les scieurs de long, les

tuiliers, les charbonniers, les extracteurs de
toutes les matières fossiles, ceux dont les
travaux préparaient-les charpentes, les ma-
chines et les ustensiles, ceux qui s'em-

ployaient aux forges et verreries,'ceux qui
préparaient la matière des ameublements et
en procuraient le transport.

De ce que le pouvoir judiciaire n'interve-
nait qu'en cas de désaccord, il suit quefle
droit commun était le libre contrat entre Je
capilal et le travail; mais si c'était le droit
commmun général, ce droit reconnaissait
des obligations. Un arrêt du Parlement de
Rouen du 26 juin 1722, ordonne aux offi-
ciers de police de former une assemblée aux

approches de la récolte des foins, grains et
vins, assemblée dans laquelle les laboureurs,
vignerons et ouvriers seront entendus pour
régler le prix des salaires.

- -

On voit ici les travailleurs appelés à la
formation de la loi qui les régit. Le mémo
arrêt ordonne que les officiers de police et
les juges locaux se transporteront sur les
lieux où se tiennent les foires auxquelles les

domestiques ont coutume de se louer, pour
y régler le prix des gages et salaires, mesure

qui sera exécutée, sans frais. Voici le point

important: l'arrêt défend aux ouvriers de su
louer à un plus haut prix que celui porté
far les règlements, et à tous laboureurs et
autres personnes de les louer à un prix
moindre, à peine de 100 livres d'amende
contre chacun-des contrevenants. (CoJe ru-

'QJ, cil. 12.)

La législation du xiv*siècle décrétait un
maximum de salaire, mais ne reconnaissait

pas 6e minimum; la jurisprudence réglemen-
taire du Parlement de Rouen est plus équi-
table. Le capilal et le travail, selon sa juris-
prudence, sont également sauvegardés.

Le nombre des maîtrises grandissait
de règne en règne; rien de mieux si cela
se fût expliqué par l'accroissement de la

population; mais rien de moins rationrel

que de donner pour cause à leur création la
naissance d'un prince, le mariage d'un roi,
ou d'en faire un droit de joyeux avènement
à la couronne, autant d'événements qui n'a-
vaient aucun rapport avec les besoins de
l'industrie et avec ceux des consommateurs,
qu'il eût fallu uniquement consulter. Au

mariage de Louis XV, de nouvelles rnui.
trises sont créées, par unédit de juin 1725,
dans toutes les villes du royaume.Il en avait
été de même au commencement delà ré-

gence d'Anne d'Autriche, à la majorité de
Louis XIV, et à l'époque du sacre du même

roi. Lamultiplication du nombredes maîtres,
portaient invariablement les édits, diminuera
le prix des ouvrages et fera tomber le salaire
des ouvriers; c'était une flatterie adressée
a îa consommation, c'est-à-dire au grand
nombre, sans tenir compte des embarras du

capital et de l'avilissement excessif du sa-

laire;, mais c'était surtout proclamer les
avantages de la libre concurrence et en pro-
poser l'avéncment, avènement qui se pro-
duirait, par malheur, sans surveillance et
sans règles.

La création des maîtrises offrait aux corps
et métiers cette consolation, qu'elle gros-
sissait le trésor dela communauté, à laquelîa
on payait, en y entrant, un tribut laissé à
son arbitrage. Un édit du 19 juin 1767 en-
lève aux compagnies une partie de ces bé-

néfices, et ce n'est pas en modérant j'impôt
arbitrairement perçu, mais en substitua ni
à t'abitraire des corporations J'arbitraire de
l'Etat. Les frais de réception, porte l'édit,
sont devenus excessifs; un grand nombre
de compagnons et d'aspirants de chaque
métier ne peuvent acquérir la maîtrise, par

l'impuissance où ils sont de subvenir à la

dépense qu'elle oecasionne; il imported'em-

pêcher qu'ils ne portent leur industrie à

l'étranger, et il importe aussi de procnrer
des

moyens
d'établissement à un grand

nombre de familles; le. roi, conclut l'édit,
croit devoir user du droit qui lui appartient
d'accorder un certain nombre de brevets et
de privilèges à différents compagnons et

aspirants, brevets qui leur tiendront lieu

de maîtrises
Ou a vu que les-dépenses destorporatioiis

étaient cunsidéraules. Les com.munautés
étaient dans le cas des communes: les char-

ges qu'elles s'imposaient, quelquefois dans

un but louable, d'autres fois par ostentation

ou par espri,t de rivalité entre - elles, ces

charges les obéraient comme elles obèrent

les municipalités, -et, comme celles-ci, elles

recouraient aux emprunts. Un édit du 2

avril 1763 leur fait défense d'user de celle
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ressource sans y avoir été autorisées par
lettres-patentes. Les emprunlsauxquels elles
se-livrent souvent sans cause, porte cet édit,
les ont jetées dans le plus grand dérange-
ment; pour combler leur déficit, ajoute-l-il,
elles établissent des droits sur les matières

premières et sur celles fabriquées, ainsi que
sur les brevets d'apprentissage, et il en
résulté forcément une augmentation^ prix
de la marchandise, augmentaiion préjudi-
ciable au public, — sans compter l'accrois-
sement de charge, lourd aux ouvriers.

Le mal très-réel que l'on signalait n'était

pas évité par les dispo-itions de J'édit.

Chap. III. — L'organisation des corps
et métiers admettait deux grandes catégo-
ries i le commerce et l'industrie proprement
dite. Les vénérables six corps des marchands

formaient comme l'aristocratie du travail.
C'est dans leur sein quese trouvaient choi-
sis les membres de la magistrature consu-
laire. Leurs dignitaires portaient le nomdo
maîtres et gardes. Les artisans étaient di-
visés en un grand nombre de corporations
d'arts el métiers, dont les supérieurs élus

portaient le titredej urés. Trois classer com-

posaient la grande famille des travailleurs :
les apprentis, les compagnons,l'es maîtres;
les apprentissages étaient longs, à moins

quela main d'une veuve de maître ou d'une
lille -de maître ne vînt placer l'ouvrier dans
une position privilégiée. Les lils et les gen-
dres des maîtres n'avaient ni apprentissage,
ni,compagnonnage à subir, ni frais ruineux
à

supporter, on les recevait sur une simple
expérience,' sorte d'examen sommaire de

capacité. Les rigueurs du chef-d'œuvre, les

charges de la réception, tous les obstacles
à surmonter, tel étaitle lot de ceux qui n'ap-
partenaient pas, par les liens du sang, à la

corporation.
Les maîtres formatent la corporation et

le pouvoir dirigeant; les ouvriers ne parti-
cipaient ni directement, ni iudirectejiienl tr
réfection des membres de la jurande, tri-
bunal de famille qui disposait de ses privi-
lèges. Ceux qui avaient moins de -dix ans
d'exercice de la maîtrise, connus sous le
nom de jeunes maîtres, étaient simplement
électeurs; les maîtres modernes ayant plus
de dix ans, d'exercice, étaient électeurs et

éligibles; dans les communautés nombreu-
ses, on n'alipelait à chaque nomination d'of-
ficier qu'un certain nombre de jeunes maî-
tres modernes, suivant l'ordre d'inscription
au tableau. Mais les anciens maîtres, qui
avaient passré parla jurande, exerçaient en
toute occasion le droit électoral.

11 était formé tous les ans un tableau
arrêté par le juge qui contenait les noms
des maîtres par ordre d'ancienneté et ceux
des apprentis. Les maîtres no pouvaient cu-
muler plusieurs professions à moins d'y être
autorisés et sans se faire recevoir dans cha-

que communauté. Le cumul de deux pro-
fessions assujettissait aux charges de ces
deux professions. Chaque communauté
était administrée par un syndic el par un

adjoint. Les communautés qui n'étaient pas

composés de plus de 25 maîtres, pouvaient
s assembler en conseil général pour la no-
mination de leur syndic et pour d'autres
affaires importantes. Les communautés plus
nombreuses étaient représentées par dix dé-
putés choisis au scrutin en assemblée gé-
nérale. Les assemblées ne pouvaient être con-
voquées qu'avec la permission du juge. Les
députés représentaient la communauté, leurs
délibérations obligeaient tout le corps. Les
assemblées étaient présidées par les syn-
dics ou adjoints;

on y délibérait àla plura-
lité des voix. Elles étaient tenues en pré-
sence du juge de police et du substitut du
procureur général assisté du greffier. C'était
une

règle
absolue dans l'ancienne France,

que l'Etat pouvait avoir son délégué au.
sein de tout corps délibérant. Si quelqu'un
portait le désordre dans l'assemblée, le mi-
nistère public le citait devant le tribunal de

police et prenait des conclusions.
Si les maîtres ne payaient pas exactement

le salaire de leurs ouvriers, ceux-ci pou-

vaient se pourvoir devant le juge de police,
qui faisait droit à leurs réclamations sans
frais. -

Les marchands n'étaient pas tenus de
se faire recevoir dans les communautés
d'arts et métiers; ils devaient se faire ins-

crireau greffe de leur juridiction consulaire

à peine de déchéance. On réputait marchand

en gros ceux qui faisaient le commerce sous

balles et sous cordes, par pièces entières ,
sans détail, suns.boutique ni enseignes aux

portes et fenêtres de leur domicile. Rien

n'eût été plus facile alors que d'avoir des

statistiques exactes du commerce et de l'in-

dustrie que nous avons aujourd'hui tant de

peine à nous procurer.

La vente des marchandises neuves était

interdite dans les vilies où il existait des

commerçants, si ce n'eslpendant les loiies.

Cependant il était permis aux marchandsfo-
rains d'apporter en tout temps dans les vil-

les toutes sortes de marchandises sous balle-

ou sous corde à la charge do les déposer an

Lui eau des communautés pour être vendues

et loties en leur'présence aux maîtres des

communautés; mais sansquils puissent les

déposer dans les hôtelleries, cabarets
ou

autres maisons, a peine de 100 livres da-pu

mende. Il y avait des exceptions que le rè-

glement mentionne-à
la défense de

vendre
sur la pLace publique. Leshabitants

des vil-

les voisines pouvaient y débiter
''on-s~

ment des fruits, des denrées, des ornes.,

blés indispensables a l'approysiouneiii.nî.
delà cité, mais desobjels de

fi a lu iiie-

nus ouvrages en bois et en s

dans les villes. Une autre exception PXjs-aitexistait

en faveur des
ouvriers iloitiades, tels que

les

maçons, mais
r , J,,', ,

que pour leur compte et avec les matériaux

et équipages:—instrumen
'1

e 4ul£-wg II ieuréLa.t
leur fournissait SUl'les

lieux. - eur al
interdit d'entreprendre des

lraïauï Sous le

nomdes

Il-)CIII!Jresde l'industrie
locale, de

s'établir chez
eux a demeure et

d'y
IravaU-
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1er pour autrui, aireclemerJt ou indirecte-
ment.

Les syndics accompagnas des adjoints
faisaient quatre visites par an chez tous les
maîtres pour s'assurer de l'observation des

règles et de la conduite des apprentis, com-

pagnons et garçons de boutique, et ils ren-
daient compte de leur inspection à la pre-
mière assemblée. Les maîtres trouvés en
faute étaient cités devant l'assemblée. Si
les contraventions intéressaient l'ordre pu-
blic,iI en étaitréféré au substitut du procureur
général, mais seulement en.cas de récidhe.
Dans lev autres cas les poursuites étaient

dirigées à la requête des syndics et adjoints
au nom de la communauté. Les trois quarts
des droits de visites étaient versés dans les
colfres de la compagnie pour subvenir à
ses besoins. Pour former une demande en

justice, les syndics devaient se faire auto-
riser par une délibération de la commu-
nauté. Il en était de mêmeponr les dépen-
ses. Des lettres patentes étaient indispensa-
bles pour les emprunts.

Les syndics rendent compte de leur admi-
nistration chaque année en présence du
substitut du procureur général. Trois exem-

plaires du compte sont déposés, l'un au
coffre de la communauté, l'autre enire les
mains du rendant compte, l'autre dans cellts
du syndic en fonctions. Si la coitimunauté
avait une dette supérieure à ses ressources,
la corporation subvenait à son acquitte-
ment par une répartition au marc la livre
de la capi'ation des membres de la commu-
nauté.

Les statuts des communautés portent
que chaque maître apposera sa marque à
ses ouvrages. Le nom de la ville est inscrit
en outre sur l'ouvrage. La contrefaçon est

punie de confiscation et d'amende, et donne
lieu aux pouisuites pour cause de faux. Il
est défendu de donner les noms et marques
d'une étoffe connue et réglée aux élolfes

nouvelles, afin que les acheteurs soient ins-
truits d'un coup dœil que pour ce genre
d'étoile, ils n'ont d'autre caution que leur

proprevexamen et la confiance que peut
mériter le filn'icant oule marchand auquel
ils s'adressent.

Lorqu'une étoffe nouvelle a obtenu du

temps et du goût général une vogue et un
nom particulier1, les chefs dejommunauté de
concert avec l'inventeur, en fixent la bonne

fabrique etjoignent ces étoffes à celles dont
Ja composition est réglée. -

Les manufacturiers dont le nomest connu

depuis soixante ans dans la même fabrique
peuvent inscrire ce nom sur leurs étoffes, et
sont dispensés de les soumettre à l'examen

des grands jurés. Un nom ancien et renom-

mé devenait un sceau suffisant de la régu-
larité de Jafabrique, sauf à perdre cetavan-,

lage si l'on abusait jamais d'une confiance

aussi distinguée (12k).
La marchandiseréglée portait ce mot sur

le plomb qui y était attaché, ou seulement

la lelté R. Il y avait un plomb de bon teint
et un de petit teint. Il n'était pas permis aux
fabricants deliler l'or et l'argent faux indis-
tinctement, et de mélanger le fin et le faux
dans la même étoile sous peine de 1,000
livres d'amende. Les marchands non revêtus
du plomb de règlemejii portaient celui d'é-
toffe libre et celui de tienture bon teint ou
petit teint.

Un arrêt du conseil d'Etat du 12 mars
1781 prescrit d'apposer une marque sur
toutes les étoffes de fabrique nationale. Cu
dernier mol commençait à s'introduire dans
la langue française. Un autre arrêt statue que
chaque pièce détoffe portera deux plombs;
l'un à la tête de la pièce, l'autre à son ex-
trémité. D'autres lettres patentes concernent
les boissons, celles du 5 février 1787.

Des lettres patentes du 5 février 1787 dé-
fendent d'introduire dans les vins et cidres
de la céruse, la litarge et d'autres prépara-
tions de plomb et de cuivre/La présenecdu
cuivre avait été découverte dans la fabrica-
tion de cidre dé Normandie. Les délinquants
étaient passibles de trois années degalères
et 2,000 livres d'amende. ,

Un règlement du 28 février 1723 fait d&-
fense aux compagnons de troubler ni mo-
lester , les apprentis.

Un imprimeur ne peut employer un ou-
vrier avant de s'être informé auprès de son

précédent maître s'il est libre de tout en-

gagement avec lui, à peine de 300 livres
d'amende et de 3 livres par jour au profit
du maître frustré, pour la première fois. En
cas de récidive, le maître en contravention
est puni de suspension pendant un an, et
s'il réitère sa faute, il est interdit fJUUI'

toujours.
Pour l'exécution de cette mesure, les ira-

primeurs doivent iaire la déclaration, chaque
semaine, des ouvriers qui leur manquent à
la chambre syndicale. „

Les imprimeurs ne peuvent donner congé
à leurs ouvriers qu'en les prévenant huit

jours à l'avance. Ceux-ci ne peuvent aban-
donner les ouvrages commencés, à peine de

50 livres d'amende; en dehors de cette

clause, ils peuvent donner congé dans le
même délai que leurs maîtres; s'ils quit-
tent l'atelier avant l'expiration des huit

jours, ils sont condamnés à une amende de
20 livres au profit du maître.

Le maître qui veut accélérer l'ouvrage,

peut. y faire coopérer d'autres ouvriers,
sans que les compagnons puissent quitter
l'atelier, à peine de J'amende ci-dessus. Ce

règlement concernait les ouvriers à leurs

pièces.

Les compagnons travaillant à la semaine

ou à la journée, et ceux travaillant en cons-

cience, c'est-à-dire sans fixation d'époque,
ne pouvaient quitter leurs maîtres qu'en les

prévenant deux mois à I avance. Défense

était faite aux maîtres de faire travailler les

(12i) Texte du préambule des lettres patentes 4e 1779.
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dimanches et fête?. L'infraction à cette règle
•élair punie, dans les imprimeries, de 100
livres d'amende - pour les maîtres et de
J0 livres pour les ouvriers. La règle de
l*observat:on du dimanche n'était pas phari-
saïque, c'est-à-dire étroitement minutieuse.
Ainsi, dansles imprimeries, les papiers pou-
vaient être préparés et trempés, pourvu
que ce fût hors des heures du service di-
vin. La police des compagnons paveurs du
2 août 177i confirme et étend les règlements
des ouvriers imprimeurs. Elle leur fait dé-
fense de passer au service, soit des particu-
liers, soit des entrepreneurs, sans un congé
par écrit du patron chez lequel ils sont

employés, à p,.ine de 50 livres d'amende.
Elle interdit aux manouvriers d'abandonner
leurs ateliers à d'autres heures que celles
des repas, ainsi que de laisser leurs ouvra-

ges commencés, à peine de 15 livres d'a-
mende payées-par corps. Elle défend aux

ouvriers d'injurier les entrepreneurs, leurs
commis ou préposés, sous peinede 50 livres

d'amende, sauf aux ouvriers à porter plainte.
Unarrêt du conseil du 30août 1777enjointaux
ouvriersde toutes les imprimeriesdu royau-
me qu'ils se fassent inscrire à la chambre

syndicale des imprimeurs de la vitte où. ils

travaillent, sur un registre spécial. Le re-

gistre doit mentionner leur nom, leur âge,
le lieu de leur domicile, les noms des maî-
tres chez lesquels - ils ont trnvilillé, depuis
combien de temp^ ils travaillent et les ub-
servations sur leur conduite.

-

Ceux qui se rendent dans les villes où il

n'y a-pas de chambre syndicale, sont tenus
de se faire enregistrer à celle du ressort
dans lequel ils demeurent. Il est délivré à

chaque ouvrier, un cartouche sur parche-
min, timbré du sceau de la communauté, et

signé des syndics et adjoints. Les ouvriers

payaient 30 sous pour obtenir la délivrance
de ce cartouche ou son enregistrement. Ils
devaient en être porteurs, et le représenter
toutes les fois qu'ils en étaient requis par
les officiirsde librairie, et particulièrement
lors-des visites faites dans les imprimeries.
S'ils le perdaient, ils devaient s'en procurer
un autre, qu'on leur délivrait moyennant
15 sous.

, -
L'ouvrier qui sortait d'une imprimerie

était tenu, dans les trois jours,_s'il habitait
une ville où il Sl1 trouvait une chambre

syndicale; dans les quinze jours, s'il n'y en
avait pas, de porter ou d'envoyer à cette
chambre son cartouche, sur lequel le maître

qu'il quittait avait écrit son consentement
à sa sortie et les raisons qui l'avaient ame-
née. Les motifs de sortie étaient mention-
nés sur le registre ainsi que le -colisenLe-:
ment du maître, quand il avait eu lieu. Le
cartouche était visé par le syndic et l'un des

adjoints. Il en coùtait 26 sous pour le visa.
La somme était exigée pour chaaue muta-
tion

Les maîtres, de leur côté, sont tenus do
faire connaître-à la chambre syndicale les

changements survenus dans les imprime-
ries; de certifier, de quinzaine en quinzaine,

quels ouvriers ont manqué à leur travail par
jnconduite, soit pour causes légitimes, soit
pour maladies, de telle sorte que les syn-dics et adjoints puissent en rendre compteà la corporation. A latin de chaque mois,
les maîtres devaient envoyer à la chambre
syndicale un état général des ouvriers, em-
ployés dans leur imprimerie.

Les maires ne devaient
employer que

ceux qui se conformeraient aux règlements.
Ils mentionnaient le jour de leur entrée
sur leur cartouche.

L'imprimeur qui avait
-besoin d'ouvriers s'adressait à la cham-
bre syndicale, et on lui présentait la liste
de ceux qui étaient sans ouvrage. Il pou-
vait prendre communication du registre.des
renseignements. Les ouvriers pouvaient
obtenir du syndic ou des adjoints une per-
mission de travailler provisoirement en at-
tendant une place à demeure.

Une ordonnance de police du 18 juillet
1781 défend à tous logeurs et logeuses de

garçons perruquiers de placer aucun gar-

çonnet aux maîtres perruquiers de se pour-
voir d'aucun garçon ou aide ailleurs qu'au
bureau de la communauté, à peine de 200
livres d'amende, et de plus forte peine en
cas de récidive.

Chaque année il était fai.t un appel aux

chambres syndicales'ou visa général de tous

les ouvriers travaillant dans les imprimeries
de leur ressort. Ceux-ci étaient tenus d'y
faire viser leur cartouche, s'ils demeuraient

dans la ville syndicale, et de l'y envoyer à

viser, s'ils habitaient dans les communes de

l'arrondissement, à peine de 6 livres d'a-

mende, retenues sur leurs banqueson niasses

par les imprimeurs chez lesquels ils tra-

vaillaient. L'appel avait lieu par lettres mis-

sives. Des peines étaient prononcées contre

ceux qui avaient fait usage du cartouche

d'un autre. Chaque chambre syndicale en-

voyait à toutes les chambres syndicales
du

royaume, dans le mois qui suivait l'appel,

l'état des enregistrements qui avaient eu

lieu dans l'année, des brevets délivrés et

des observations faites stir les ouvriers, de

telle sorte que tous les imprimeurs du ter-

ritoire français étaient mis à même de con-

naître le nombre, la conduite, la capacité

de tous les ouvriers imprimeurs nationaux.

Les maîtres jmprimeUls, qui habitaient une

ville syndicale devaient, dansle mois, et les

autres dans les deux mois, dénoncer a l'a

chambre les ouvriers qui ne se cpnforme-

raient pas aux règlements, et la chambre en
informait legarde des sceaux. Il

étalt.^-
fendu aux maîtres de recevoir des ouvriers.

qui s'étaient fait congédier pour débauctre

réitérée.
s,élevaient entre les-Si des différends s'élevaient entre les

maîtres et les ouvriers, ils étaient jugés par

les syndics et par les adjoints, à moins que

leur gravité ne portât ceux-ci à en référef

au garde des sceaux. (1781, 12 septembre;

^Lettres patentes.)
Les maîtres ne peuvent renvoyer les ou-

vriers, ni ceux-ci quitter les miîlres avant

le terme fixé par l'engagement réciproques
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à moins de dispense légitime. Le travailleur
ne peut quitter le fabricant qu'après l'achè-
vernent de l'ouvrage commencé et le rem-
boursement des avances que lui a faites
celui-ci. L'ouvrier a le droit d'exiger un
billet de congé, c'est-à-dire une reconnais-
sance écrite de son intention exprimée de

quitter l'atelier. Tout ouvrier est porteur
d'un livret ou cahier, suc lequel sont con-

signés les différents certificals qui le con-
cernent. Si le maître refuse le billet de

congé, le juge de police y supplée et le
délivre d'office. Un garçon épicier ou pen-
sionnaire apprenti ne peut entrer dans une

boutique voisine du même commerce qu'a-
près un an d'intervalle. Lo garçon entrant
doit déposer son brevet d'inscription entre
les mains de son nouveau maître jusqu'à sa
sortie. (1782.) Celui qui voulait être-reçu
dans une ville autre que celle où il avait été

apprenti, devait justifier de son apprentis-
sage par un extrait du registre de la com-
mune à laquelle appartenait son maître.
Mais il devait travailler pendant un an chez
un des maîtres de la ville où il avait l'in-
tention de s'établir.

Les aspirants âgés de vingt-cinq ans peu-
vent être reçus maîtres sans rapporter de
brevets d'apprentissage, à la condition de
travailler un an dans la communauté où ils
veulent entrer. Les filles et les femmes

pouvaient entrer dans les communautés

d'hommes; seulement elles n'étaient pas
admises aux assemblées. Les aspirants à la
maîtrise doivent justitier de leur capacité
on présence des syndics et adjoints de la
communauté et de trois maîtres, tirés au

sort, qui les examinent et les font travailler
devant eux lorsqu'il s'agit d'un art méca-

nique. Si les aspirants étaient refusés, il
leur était loisib e de se retirer devant le juge
de police pour obtenir un nouvel examen.

L'aspirant présenté au juge de police par
l'un des syndics adjoints était reçu par celui-

ci, qui s'assurait de ses bonnes vie et mœurs
sur l'attestation de deux ou de trois témoins.
Des syndics inscrivent la lettre de réception
sur les registres de la commune. La moyenne
du prix de réception était de 2,000 livres.

Il est à remarquer que la plupart de's

règlements royaux que nous venons de citer

appartiennent à la seconde moitié du règne
de Louis XVI. Ils remédiaient à tous les
abus. Louis XVI, en remaniant la législa-
tion dans toutes ses parties, avait ôté tout

prétexte légitime au cataclysme universel

qui a dérpeiné Ici monarchie, et bouleversé

le monde des idées comme celui des faits.

Les orfèvres exigent de leurs apprentis
des brevets d'apprentissage passés par de-

vant notaire, et dont il est gardé minute.

Ils doivent mentionner l'acte de baptême

(de naissance) des apprentis pour constater

s'ils, ont l'âge prescrit par les règlements.
Nos lois modernes sur les heures de travail

rendent le règlement indispensable. Les
actes de naissance doivent rester annexés

aux actes notariés. Les brevets sont enre-

gistrés au greffe et à la maison cornnmne.
Les maîtres doivent délivrer un certificat,
passé également par devant notaire, du
temps d'apprentissage accompli, et il en est

également conservé minute. Les maîtres
sont responsables des infractions aux rè-

glements commises par les apprentis. Ils
sont passibles, outre les dommages-intérêts,
d'une amende de 200 livres. La moitié de
J'amende est applicable au trésor; l'autre.
moitié, aux pauvres du corps de l'orfèvre-
rie. (30août 1782.) Les brevets d'apprentis-
sage peuvent être rédigés sous seing-privé,
mais ils doivent, dans ce cas, être'enregis-
tré's par les syndics et adjoints des com-
munautés, sur un registre spécial.

Le temps de l'apprentissage ne comménce
à courir que du jour de l'enregistrement
des brevets

-

La moitié du droit d'enregistrement était
versé dans la caisse de la communauté. En
cas de décès du maître, l'apprenti pouvait
achever son apprentissage chez un nouveau
maître. Son nouveau brevet était inscrit
sans- frais. Les maîtres établis par lettres

patentes avaient seulsje droit de faire des

apprentis.

- Les pères et mères qui font travailler
leurs enfants pour les faire recevoir dans
les professions, doivent les faire inscrire.
A vingt ans accomplis après quatre ans

d'apprentissage on peut passer maître.
Le règlement de librairie du 28 février

1723 porte qu'on ne peut être admis à faire

apprentissage pour parvenir à la maîtrise
de librairie et d'imprimerie sans être congru
en langue latine et savoir lire le grec, ce dont
tout aspirant est tenu de rapporter un certi-

ficat. Le temps de l'apprentissage était de 4
ans. Le maître qui faisait remise dé tout ou

partie de ce temps, était passible de 100 li-
vres d'amende, et l'apprenti était condamné
au double du temps qu'on lui avaU remis.
Les libraires et les imprimeurs ne pou-
vaient avoir qu'un apprenti à la fois, et ils
n'en pouvaient avoir de marié. L'apprenti
qui s'absentait de la maison de son maître

était tenu de faire le double de son temps
d'absence pour la première fois, et déchu,
en cas de récidive, de l'apprentissage. Les

maîtres devaient avertir le syndic de l'ab-

sence de leur apprenti, à peine de 200 livres

au profit de la communauté. L'apprentissa-

ge achevé, l'apprenti en recevait une quit-
tance au jour de son brevet,

Lesfils de maître étaient dispensés de l'e-

xamen. Et ce qui prouve que les abus tour-

nent à la fin contre ceux même qui les ex-

ploitent, c'est que le
privilège des

til's du

maître amenait le dépérissement de 1 impri-
merie et de la librairie, par conséquent élait

dommageable à la fortune des possesseurs.

On.y porta remède par un règlement de po-
lice du 28 février 1723. Les fils de maître ne

furent plus reçus qu'à mérite égal avec d'au-

tres candidats. Ils furent soumis à un exa-

men passé en présence du lieulenant-de po-
lice pour éviter toute fraude.
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• Les apprentis libraires étaient assujettis,
après leur apprentissage, à servir leurs maî-
tres en qualité d'apprentis durant 3 ans. Les

compagnons imprimeurs qui avaient fait
leur apprentissage à Paris, étaient prêtres

à ceux des provinces. Le certificat était

enregistré par le syndic moyennant 10

Il y avait des apprentis marchands comme
des apprentis industriels. Les enfants des
marchands étaient réputés avoir fait leur ap-

prentissage commercial chez leur père et

mère lorsqu'ils avaient demeuré dans la

maison paternelle jusqu'à l'âge de 17 ans.

Le règlement avait-pour principe une pré-

somption fondée et le respect de la pro- -

priété. L'apprentissage achevé, l'apprenti
était tenu de demeurer un temps égal à ce-

lui de l'apprentissage soit chez son maître,
soit chez un marchand de même profes-
sion. Les fils de maître étaient soumis à la

même règle. L'âge de 20 ans était exigé
pour exercer la profession de marchand.
Celui qui se présentait pour l'exercer devait

rapporter un brevet et un certificat d'ap-
prentissage et du service fait à la-suite. Si
Je certificat était incusonger ou fictif, l'aspi-
rant était déchu dela itizittrise,et le maître,
qui l'avait donné, passible de 500 livres d'a-
mende ainsi que tous ceux qui avaient
donné le certificat. L'aspirant était soumis
à un examen portant sur la tenue des li-
vres à partie simpleet à partie double, sur
les lettres et les billets de change, sur les

règles d'arithmétique, sur les parties de

l'aune, sur la livre et sur le poids du marc,
suf les mesures et quantité des marchandi-
ses selon le commerce que l'aspirant enten-
dait exercer.

Le tiers état, sous le rapport de l'ins-

truction, était mieux partagé que la no-
blesse. Les ordres religieux lui don-
naient l'enseignement graluil; on le trou-
vait dans tous tes postes du clergé, et l'in-
slrucliou primaire était exigée de lui dans
les corps et ihét ers.

Les réunions illicites du compagnonnage,
sont q uaWiées de communauté, confrérie,
assemblée, bourse commune el cabale.

Le compagnonnage enfant bâlard de
l'association est le père des sociétés secrè-
tes, il enfante les coalitions, les attroupe-
meuts et donne ainsi à l'émeute, à l'insur-
rection, aux révolutions politiques ou so-
ciales, des soldats, des armées.

Le compagnonnage est à la corporation ce

quela bande est -aux troupes régulières, à
la milice citoyenne et à l'armée.

Le compagnonnage sera aboli le jour où
une satisfaction sera donnée à la classe des

travailleurs, où leur rang sera li-xé, où leurs
droits serout réglés dans la famiile indus-
trielle.Ce vieil abus né de l'exclusivisme des
maîtrises, protestation vivante des ouvriers
contre les jurandes, tombera en ruines quand
l'ouvrier s'asseoira dans les jurys'indus-
triels a côté du patron. Ouvriers et patrons
doivent cesserde.faire deux camps, doivent
se réunir en une seule et même corpora-

tion, doivent reconnaître les mêmes chefsel avoirles mêmes juges.
Les abus du compagnonnage ont été une

des grandes préoccupations de l'ancien ré-
gime. Les édiles interdisaient aux compa-
gnons de porter ni épée, ni poignards, ni
bâtons, soit dans la maison de teur maîtres
soit dans la ville. Les banquets leurs sont
défendus pour. entrée et pour issue d'ap-
prentissage. Il leur est même interdit de. se
réunir en confrérie, et même de célébrer
messeà frais commun; de faire entre eux
aucun serment, de se choisir un capitaine,
lieutenant ou chefde bande; d'avoir aucune
bannière ou enseigne, de s'assembler hors
des maisons ou des ateliers — poiles — en
plus grand nombre que 5 sans autorisation,
sous peine d'être emprisonnés, bannis et
punis comme voleurs. Le mémo édit leur

défend d'avoir aucun lieu de rassemblement,
de se cotiser pour former une bourse com-
mune, d'élire des-marguilliers, des syndics,
des prévôts, des chefs, des officiers quelcon-
ques, de faire aucune cottecte, de lever au-
cun denier de cotisation, d'agir en nom col-
lectif à quelque titre que ce soit, sous peine
de prison, de punition corporelle et de 300
livres d'amende. Le droit de réunion même

légitime est subordonné à des mesures de

police préventive. Les épées, poignards et
bâtons, sont des instruments de servitude,
loin d'être des moyens d'exercice d'une lé-

gitime liberté.

Chap.1V.—.L'exposé des statuts des corps
de métiers de Lyon, du 30 août 1782, pla-
cés sur la limite de l'histoire des corpo-
rations et des jurandes, va résumer les

règlements de l'induslrie française avant
1789.

Aucun marchand, aucun artisan ne peut
exercer sa profession, soit dans la ville,
soit dans les faubourgs, sans être reçu
maître dans la communauté à laquelle ap-

partient son commerce ou son industrie.

Généralement, à Paris surtout, les mar-

chands et les artisans des faubourgs avaient

été laissés en dehors des corporations; c'é-

tait un abus que réprimaient les statuts de

1782. Une laveur était accordée aux fau-

bourgs,. la maîtrise leur était concédée

nioyennant un quart du droit ordinaire de

réception. S'il en résultait un préjudice pour
les justices seigneuriales, j'Etat indemnisait

celles-ci. Les'anciennes comme les nouvel-

tes communautés devaient soumettre à I E-
tat leurs statuts el leurs règlements, mais

un règlement général et uniforme posait

les bases législatives des corporations, et

tous les privilèges contraires à ses disposi-
tions étaient rapportés el abrogés. Ues ré-

serves étaient faites seulement pour la com-

munauté des orfèvres, lapidaires et horlo--

cers, pour celks de
pharmacie, d imprime-.

rie et librairie, de maîtres barbiers étuvis-

tes. II n'était rien innové non plus aux re-

niements concernant les manufactures
11

était si difficile de rompre avec les
prn ,le,

ses que des lois mêmes qui avaient pour

fondement l'unité et I éi^alité .tes consa-
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craient, Le règlement general élait placé
sous la sauvegarde des officiers du consulat
de Lyon, qualités de juges de lapolice, sous-
entendu des corporations. Voici ce règle-
ment général. Il répond à la plus grande
partie des reproches que M. Louis Blanc,
dans son premier volume de l'Histoire de
la Révolution, adresse aux anciennes cor-

porations
-

DES APPRENTISSAGES.Les brevets d'ap-

prentissage peuvent être rédigés sous si-

gnatures privées, mais ils sont enregistrés,
par les syndics et adjoints des communautés,
sur un registre spécial. Le temps de l'ap-
prentissage ne commençait à courir que du

jour de l'enregistrement des brevets. Les

syndics et'adjoints ne peuvent exiger pour
l'enregistrement plus de six livres dans les
villes d-e première classe, quatre livres dans
celle de la seconde. La moitié du droit est
versée dans. la caisse de la communauté,
l'autre moitié partagée entre les syndics et
les adjoints. Sile brevet est annulé par le
decès du maître on par jugement, l'apprenti
\lcUt achever sou temps d'apprentissage
chez un nouveau maître, le nouveau brevet
est inscrit sans frais. Les maîtres des com-
munautés établies par lettres patentes ont
seuls le droit de faire des apprentis. Les

pères et mères, maîtres et agrégés qui font
travailler leurs enfants pour les faire rece-
voir dans leurs professions doivent les faire
inscrire suç le registre de la communauté;

l'inscription a lieu gratuitement. L'Encyclo-
pédie tixu la moyenne du prix d'apprentis-
sage à 500 livres. -

DES RÉCEPTIONS.A vingt ans accomplis,
après quatre ans d'apprentissage on peut
passer maître. Celui qui veut être reçu
dans une ville autre que celle où il a été

apprenti, doit justifier de son apprentissage
par un extrait du registre de la communauté

à" laquelle apparlenai-l son maître, et un cer-
tificat de celui-ci légaliséipat- le juge de

police; niais il doit travailler pendant un
an chez un des maîtres de la ville où il veut
s'étuulir. Les aspirants âgés de vingt-cinq
ans, bien qu'ils ne rapportent pas de brevets

d'apprentissage, peuvent être reçus maîtres
en travaillant un an dansla communauté où
ils veulent entrer. Les filles et les femmes

pouvaient entrer dans les communautés
d'hommes, seulement, elles n'étaient pas,
admises aux assemblées.

Les aspirants àla maîtrise devaient justi-
fier de leur capacité en présence des syndics
et adjoints de la communauté et de trois
autres maîtres tirés au sort, qui les exami-
naient et les faisaient travailler devant eux

lorsqu'il s'agissait d'un art mécanique. Si
les aspirants étaient refusés, iLieur était

iuisibie de se retirer devant le juge de po-
lice pour obtenir un nouvel examen.

Il était payé par l'aspirant à chaque exa-

Illlnaltmr" pour sa vacation,
tiois livres

dans les principales villes, deux livres diiiis
ceijes du second ordre. L'aspirant présenté
au juge de police par l'un des syndics ou

adjoints était reçu par celui-ci, qui s'assu-

rait de ses bonnes vie et mœurs par le té-
moignage de deux ou trois témoins domici..
liés. L'aspirant devait acquitter, outre les
droits de réception, ceux des pauvres, s'il
en était dû dans la ville. Les syndics ins-
crivaient la lettre de maîtrise, sans frais,
sur les registres de -la communauté. La

moyenne du prix de réceptiona été portée
par certains écrivains à 2,OOQ livres. La
maîtrise des bouquetières de Paris était de
200 livres.

TABLEAU DES MAITRES. IL était formé
tous les ans un tableau arrêté par le

jugede police, qui consenait les noms des maî-
tres par ordre d'ancienneté et ceux de leurs

apprentis. Les maîtres et maîtresses ne
peuvent cumuler plusieurs professions sans

s'y faire autoriser et sans acquitter les
droits de réception dans chaque commu-
nauté. Le cumul de deux prolessions as-

sujettissait aux charges de deux corpora-
tions.

DES SYNDICSET ADJOINTS.Chaque com-
munauté était administrée par un syndic et

un adjoint. Les règles étaient les mêmes à

Lyon qu'a Paris.
DES ASSEMBLÉES.Les communautés qui

n'étaient pas composées de [ lus de vingt-
cinq maîtres pouvaient s'assembler en
conseil général pour la nomination de
leur syndic et pour d'autres affaires impor-
tantes. Les communautés plus nombreuses

étaient représentées par dix députés choi-
sis au scrutin en assemblée générale. Les
assemblées ne pouva ent être convoquées
qu'avec la permission du juge. Les députas
représentaient la communauté, leurs déli-
bérations obligeaient tout le corps. Les
assemblées étaient présidées par les syndics
ou adjoints. On délibérait à la pluralité des

voix; elles étaient tenues en présence du

juge de police et du substitut et du procu-
reur général du roi, assistés du greffier; c'é-
tait une règle absolue, comme, nous l'avons >

remarqué déjà. L'Etat devait avoir son délé-

gué dans tout corps délibérant. Si quel-
qu'un portait le désordre dans l'assemblée,
le substitut du procureur général le citait
devant le tribunal de police et prenait des
conclusions.

DES VISITES. Les syndics, accompagnés
des adjoints, faisaient quatre visites par
an chez tous les maîtres, pour Rassurer de

l'observation des règlements et de la con-
duite des apprentis, compagnons et garçons
de boutique, et ils rendaient compte de Jeur

inspection à la première assemblée. Les

maîtres trouvés en faute étaient cités à

cette assemblée. Si les contraventions inté-

ressaient l'ordre public, il en était référéau
substitut du procureur général, mais seule-

ment en cas de récidive. Dans les autres ras,
les poursuites étaient dirigées à la requête
des syndics eL adjoints au nom de la com-

munauté.
1: était payé aux syndics et adjoints, par

chaque visite, vingt sols dans les vi'iles de

première classe; dix :-:015dans les autres;
les trois quarts étaient versés dans les coffres
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de la communauté, pour subvenir à ses be-
soins; l'autre quart était partagé -entre les

syndics et adjoints qui avaient fait les vi-
sites.

La défense est reproduite dans le règle-
ment général de faire et de recevoir aucuns

présents, de faire aucuns repas, aucunes ré-

ceptions, sous prétexte de confrérie. C'était
une source d'abus dont le temps avait fait

justice.
Les syndics, pour former une demande

enjustice dans l'intérêt de la communauté,
devaient se faire autoriser par une délibé-
ration de la communauté. Il en était de
même pour les dépenses. Des lettres patentes
étaient indispensables, comme on l'a déjà
vu ailleurs, pour les emprunts. Les syndics
et adjoints devaient rendre compte de leur
administration chaque année, dans les deux
mois qui suivaient la fin de leur exercice.
Le compte avait lieu en présence du sub-
stitut du procureur général, qui pouvait
faire sa réquisition. Il était arrêté par les

représentants de la communauté et visé par
le substitut. Dans les justices subalternes,
ce dernier magistrat était remplacé par le

procureur fiscal. L'un des exemplaires des

comptes était déposé au coffre de latommu-

nauti; un autre laissé au comptable, pour
lui servir de décharge; un troisième au

syndic en fonction. S'il était dû un reliquat
qui dépassât le revenu dela communauté,
tes syndics et adjoints qui en faisaient J'a-
vance en étaient remboursés au moyen d'une
contribution qui portait sur tous les mem-
bres de la corporation. La répartition en
avait Jieu au marc la livre de la capitation
(Il en a été parlé dans le cours de ce précis,)
et le montant en était payé en présence du

juge de police.
Les maîtres ne pouvaient prêter leur nom,

ni passer leur maîtrisa à des tiers étrangeis
à la corporation, ni même à d'autres maî-

tres, toujours d'après ce même principe,
que pour exercer un métier il fallait l'avoir

appris.
POLICE DESOUVRIERS, GARÇONSET AP-

PRENTIS. Les apprentis, ouvriers et gar-
çons ne pouvaient quitter leurs maîtres avant
le terme de leur engagement sans en avoir

obtenu congé par écrit; si les maîtres ne leur

payaient pas leurs salaires, ou qu'ils eussent
à se plaindre d'eux à d'autres titres; ils

pouvaient se pourvoir devant le juge de

police, qui faisait droit à leurs réclamations
sans frais. Il était interdit aux ouvriers,
comme dans les autres règlements, de s'as-
sembler en corps, de cabaJer entre eux pour
se placer Ikaz les maîtres ou en^sortir, pour
empêcher ceux-ci de choisir leurs ouvriers
et pour tout autre motif.

Du COMMERCEEN GROS. Les marchands

en gros ne pouvaient être contraints à se
faire recevoir dans les communautés d'arts
et métiers; mais ils étaient tenus de se faire
inscrire au greffe de leur juridiction con-
sulaire et de la police, à peine de déchéance.
On réputait marchands un gros ceux qui
faisaient le commerce sous balle el sous

corde, et par pièces entières sans détail,sans boutique ni enseigne, aux portes et

fenêtres
de leur domicile. Les professionsétant définies pouvaient être réglementées.Ici encore 1 ordre seraiLoonciliable avec la

liberté
DES .COLPORTEURS.Les marchanos mer-

ciers, colporteurs et porte-balles dans l'usagede parcourir les campagnes, ne pouvaient
vendre, étaler ni débiter aucune marchan-
dise dans les villes où il était établi des
communautés, sinon

pendant les foires. (A.
Lyon, les foires de la Trinité et de saint
Jean-Bapliste.) Il était permisaux marchands
forains d'apporter en tout temps dans les
villes toutes sortes de marchandises sous
balle ou sous corde, à la charge de- les dépo-
ser au bureau des communautés pour être
vendues et loties en leur présence aux maîtres
des communautés, sans qu'ils puissent les
déposer dans les hôtelleries, cabarets ou
autres maisons, à peine de cent livres d'a-
mende. Ainsi était tranchée une question
qui a souvent préoccupé le commerce au
temps présent. s

Il y avai-t des exceptions nécessaires, que
le règlement mentionne, à la défense de la
vente sur la place publique. Les habitants
des villages voisins el des villes pouvaient
y débiter nou-seujement les fruits, les den-
rées, les comestibles indispensables à 1ap-
provisionnement de la cité, mais des objets
de filature, de menus ouvrages eu bois et
en osier, travaillés dans les villages; excep-
tions pleines d intelligence du besoin où
sont les campagues'de suppléer à l'insuffi-
sance des travaux des champs à certaines

époques de l'année, et' d'ajouter aux res-
sources de l'agriculture celles de l'industrie,
et du besoin aussi pour eux de se soustraire
aux périls d'une .coûteuse et démoralisante
oisiveté. Le règlement admettait une autre

exception à ses statuts en faveur de certains

ouvriers extérieurs, des ouvriers nomades,
tels que les maçons; mais ils ue devaient

travailler que pour leur compte et avec les

matériaux el les équipages—les instruments
de travail- qu'on leur lournissait sur les

lieux. On.voit à quel point tous les droits

étaient définis.Il leur était interdit d'entre-

prendre des travaux sous le nom des mem-

bres de l'industrie locale, de s établir à de-

meurechez ces derniers et d'y travailler ainsi

pour autrui directement ou indirectement.

Nous verrons tout à l'heure comment s'est

engagé le combat entre les défenseurs des

corporations et leurs adversaires, entre
le

Parleillent et les économistes, feutre Turgot
el Louis-Antoine Séguier. La bataille gagnée

par Turgot le 12 mars 1776, perdue par lui

au mois d'août suivant, à la suite de ses

vingt mois de ministère, ne devint décisive

qu'en 1789..
d 1 1

Chap. V. - L'incorporation
de la classe

ouvrière dans la milice citoyenne n'est pas

une nouveauté des temps modernes, encore

moinsde la révolution de 1848. Nous voyons

le même tait se produire au xve siècle, et

il se continue au xvi*.
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La création de bannières distinctes, pour
chaque profession fut un des agents de la

mise eu faisceau des travailleurs de la mô-
me profession. Nos aïeux réputés si peu
avancés en organisation sociale, furent des
ordonnateurs de' la civilisation plus com-

plets que les auteurs-des constitutionsqui se
succèdent avac une si malheureuse fécon-
dité depuis 60 ans. Ils traduisaient en fait,
sans pédanterie, les formules les plus radi-

cales de l'économie politique des temps mo-

-dernes. Leur organisation sociale était cou-
lée dans un moule savant, d'un seul jet et

toute la nation entrait dans les arees con-

ceptions de leur génie méconnu. La royauté
était une, la noblesse était une, le clergé et
le tiers état étaient uns. La paroisse rurale
et la cité étaient des unités compactes, et
reliées entre elles étroilement. Nous trou-
vons cette unité du tiers état réalisée en

perfection, dans la capitale du royaume, là
où cette réalisation présentait alors, com-
me elle présente encore aujourd'hui, la

plus difficile solution à l'administrateur et
à l'homme d'Etat.

Ce qu'a dit l'abbé Sièyés du tiers état
en 1789, Louis XI l'avait traduit en fait, au
xve siècle, dans une ordonnance de juin
1467. ll-organise une force IIrlIlée, sédentai-
re à Paris, et la garde citoyenne de Louis
XI est composée d'éléments entièrement

identiques à ceux de la garde nationale, dé-
crétée par les dictateurs de 1548 (125). Toutes
deux sont habillées et armées militairement.
Les corporations sont divisées en 61 ban-

nières, sous lesquelles sont groupées tou-
tes tes fractions du tiers état. Chacun est
classé dans sa profession', suivant l'ordre

hiérarchique qui la constitue, depuis les
cours souveraines, jusqu'aux marchands de
bûches et aux revendeurs de foin. Certai-
nes professions forment seules une bannière,
tandis que d'autres bannières réunissent

plusieurs professions analogues; ce dernier
état de choses était la marche du progrès
indiquée par les réformateurs modérés de
1789.

Les professions industrielles acquirent,
par leur formation, en corps et métiers,
une telle importance collective que leurs
bannières sont rehaussées d'armoiries aussi

aristocratiques que celles du premier ordre

de la nation. Ce n'est pas une usurpation,
c'est un droit que leur attribue, en termes

exprès, l'ordonnance de juin 1467. Chaque
bannièro portera à son milieu une. croix
blanche entourée des enseignes et armoi-
ries que les métiers et compagnies avise-

ront. Les bannières sont commandées par
deux chefs, produit de l'élection. Les élec-

tions sont renouvelées annuellement; elles

ont lieu par représentants. Il est procédé à

l'élection, en présence des commissaires du

Châtelet qui reçoivent les serments des can-

didats élus. Ils prêtent serment de ne faire

ui souffrir faire aucune sédicions, rumeurs,

tumultes, commocion entre princes ni nu-
tres choses contraires ne préjudiriab'es au-
roi. Si vous savez aucunes machinations it
conspiracions, le révélerez incontinent au
roi ou à ses lieutenants. Ils jurent de ne
s'assembler ni souffrir aucui es assemblées,
ne mettre en armes ceux de leur bannière
et de les faire conduire en aucun lieu, sans
ordre, congé et licence du roi ou de ses
lieutenants. - -

L'ordre hiérarchique de la société d'a-
lors consacrait, des supériorités dans cha-
que profession, supériorités fondées sur
la nalule des choses. Ainsi avaient seuls
qualité pour être les représentants des corps
et métiers les chefs d'oslel, -c'est-à-dire les
maîtres ouvriers; eux seuls étaient éligi-
bles aux fonctions de principaux et sous-
principaux des bannières. Ils devaient être
domiciliés dans la ville depuis 6ans, renom-
més et conditionnés. Il était de règle que les
principaux et sous-principaux s'adjoignaient
des gens de guerre. Tout enrôlé devait com-
pléter son armement dans la quinzaine de
son enrôlemenl, à peine de 60 sols d'amen-
de. Les chefs et les commissaires tenaient
un registre où ils inscrivaient les enrôlés
de leurs métiers.Les enrôlés se composiient
de tous les membres actifs, des métiers,
chefs d'ostels ou-vaslets. Les vaslets étaient
les commis-marchands, les apprentis, les
garçons de magasins, lesclercs de notaires,
quiconque travaillait sans les ordres d'un
maître; lés maîtres qui prenaient de nou-
veaux vaslets ou serviteurs, étaient tenus de
les faire enregistrer daus le mois. Tout adul-
te domicilié était garde de la cité, éjuipe
et armé en cette qualité. Il était interdit
aux enrôlés de vendre tout ou partie de
leurs armements, et même de le déplacer.
L'armement était insaisissable. Les ban-
nières étaient placées sous la garde des
chefs. On les enfermait dans un coffre à
trois clefs. Elles ne pouvaient être tirées
des dépôts qui les renfermaient sans or-
dre exprès du roi ou de son lieutenant.
L^s chefs qui avaient commandé une priio
d'armes sans autorisation, étaient passibles
de la peine capitale ou autre cotte, porte
l'ordonnance. Ils connnaissaient, sans pro-
Gétlure, des coûterai.ons qui survenaient
enlre les enrôlés de leurs bannières. Ilspou-
vaientprononcer des peines jusque concur-
rence du 60 sols d'amende. Les enrôlés pou-
vaient porter leurs dagues et autres parties
de l'armement, les dimanches et fêtes pour
eux exercer et ébattre. Les lJfontres, a:nsi

s'appelaient-les revues, n'avaieut lieu qu'une
fais l'an. Quiconque ne s'y montrait pas
équipé, était puni de 60 sols d'amende. Le

parlement comme les tribunaux inférieurs,
les ofliciers des monaies du trésor, de la
prévôté, de l'hôtel de ville, étaient as-
treints au service comme les plus humbles
olficiers de justice. Les chefs de tous les

corps devaient faire mettre leurs gens et set-
dleurs en état et habillement, au mieux, au

(125) Nous écrivions ceci au mois d'avril 1848.
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plus grana nombre qu us pourraient. Les

gens et serviteurs du Parlement étaient les
avocats elles procureurs, les greffiars et les

huissiers. Les gens des chambres des re-

quêtes de l'ostel du palais et du trésor, s'en-
tendaient des notaires, des secrétaires du

roi.
Lps présidents des coursde justice étaient

les principaux et sous-principaux-nés des

enrôlés de leur juridiction. Ainsi aucune

magistrature ne dispensait alors de la garde
militaire de Ja cité. Les présidents de la

chambra des comptes commandaient la

bannière des enrôlés-de cette chambre, des

chambres des aides et des monnaies. Le

prévôt de Paris était à la tête des officiers

du Châtelet, des commissaires de toutes

sortes, des notaires, auditeurs, sergents et

autres officiers, suppôts duxjit Ghâtelet(126J.
Le prévôt des marchands, siégeant à l'hôtel

de ville,et les échevins avaient le comman-
dement des gens de l'hôtel de ville, de la

prévôté et de l'échevinage, parmi lesquels
étaient compris les quarteniers, les dixai-

uiers, les cinquanteniers et les arbalétriers,
les archers et les officiers de La ville, et
enfin les francs bourgeois et les marchands

qui ne tenaient ni ouvroirs ni boutique.
Justice, finafJCe, administration, municipa-
Jité, force publique, négociants, marchands,
artisans,travailleurs de la même cité, étaient
reliés en faisceau commesont réunis en ger-
be, par les moissonneurs, les épis du même

champ.
Chap, VI. — C'était de la corporation

sous forme de. confrérie que sortaient les
secours profitables non-seulement aux né-
cessiteux de la corporation, mais à tous les

indigents. Le jour de la fête patronale dela

corporation, chaqueconfrère payait une co-
tisation pour J'aumône(127); si aucun des
confrères tombait dans la misère, déchéait
deson Etat, portent les statuts, il avait une
aumône chaque svmaine sur les fonds de la
confrérie; l'aumône était fixée par les con-.
frères : Sera alloué ce que semblera bon
aux confrères. La formule d'homologation
des statuts, était conçue en ces termes ;
a et nous, ayant eu grand désir l'accrois-
sement du service de Dieu, lequel est ac-
coutumez esire faitz ès-confrairies, avec les
autres œuvres de charité et de vraie amour,»
etc.; ce qui équivalait à dire: puisse la con-
frérie contribuer à la plus grande gloire de
Dieu, à l'accomplissement de la loi divine
de la charité, à la pratique de la fraternité
humaine, e'ntre tous les membres de la mê-
me profession, unis ensemble par les liens
d'une étroite affection (128)1

D'autres détails sont fournis par la com-
munauté des cordonniers-savetiers de Car-
cassonnedont les statuts remontent au mois
de janvier 1402 '.129). Si un ou plusieurs

maîtres des ouvriers, portent les statuts, un
ou plusieurs de leurs enfants tombent dans
la pauvreté

ou dans des infirmités qui leurôtent les moyens de vivre ou de travailler:
Nec

possunt laborare provita sua sustinenda.les gardes du métier el leurs successeurs
ep charge pourvoiront à leurs besoins sur
les iondsde la communauté. Les gardes du
métier s'adjoindront un certain nombre de
maîtres de la corporation pour en délibé-
rer. Le secours sera proportionné à la si-
tuation du pauvre et de l'infirme : juxta
statum personœ pauperis seu infirmi, et aux
ressources de la communauté. Le secours
ne durera que le temps que le pauvre et
1 infirme seront dans le besoin: tantum
quantum talis vel tales pauperes seu infirmiin inopia seu infîrmilate permanebunt. Les
syndics rendront compte à leuis succes-
seurs des dépenses qu'ils auront faites dans
ce but. Des écritures sont passées à cet effet
sur les registres au fur et à mesure des al-
locations accordées: inscriptis sine mora et
dilatione ponere et redigere pro reddendi,
compotum et rationem loco et tempore succes-
sionum. Si les pauvres secourus revenaient
à une fortune meilleure : ad pinguiorem re-
diebanl fortunam, ils devaient rembourser
à la communauté ses avances.

Des secours étaient attribués aux com-
pagnons et aux apprentis dans le besoin,
comme aux maîtres. Si un ou plusieurs
apprentis —mancipiï aut famuli —du même
métier tombaient par accident ou autrement
dans la pauvreté ou dans les infirmités, do
façon à n'avoir plus de quoi vivre ni moyen
de gagner leur vie: ita quod non haberet
unde vivere, nec possel lucrari victum suum,
—rieschefs de la communauté délibéraient
de la même manière que pour les maîtres
et leurs enfants sur les secours qu'il y au-
rait lieu de leur accorder. La corporation
se chargeait de l'inhumation des compa-
gnons et des apprentis qui mouraient dans
la ville ou dans la banlieue selon la posi-
tion du défunt et les ressources de la com-

munauté; il en était de même à plus forte
raison à J'égard de tous les membres de la

corporation. Les compagnons et apprentis
secourus restituaient à la corporation ses

déboursés, s'ils étaient en état de le faire.
Il arrivait queles banquets des confréries

dégénéraient en excès, contre lesquels s'éle-
vaient les rois, les conciles et. les parle-
ments. Charles IX, par un édit de 1560,
ordonna que la partie des revenus, non

employée au service divin, serait consacrée
à entletenir des écoles dans les bourgs,
villes et villages les plus proches du lieu où

existaient les confréries (130). Les remontran-
ces des Etats de Blois produisent, en mai
1579, -une autre ordonnance qui prescrit

d'employer à la nourriture des pauvres du

(126)Le Châtelet avait ses notaires comme le
Parlement avait les siens. -

(1?.7)Dans la coylrene ,les procureurs de Pans
la cotisation était (Le13 (sols) narisis.

(1-28)Elle élail composéede5 gardes ou syndics

el de28 maîtres cordomliers-saveliers

(1*9) Statuts de la confrérie des procureurs, 17

iuîn 1342. al'A-
(130)Ordonnancesdu Louvre,t. VUI,p. otw.
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molier et autres œuvres de piété, ce qui
excédait la dépense du service divin.

La caisse des corporations, bien que
destinée spécialement à secourir leurs

membres, s'ouvrait aussi pour les misères

générales. Les corps et métiers stipulaient
des secours charitables à époques périodi-
ques, comme les monarques. En 1355, les
orfèvres de Paris insèrent dans leurs sta-
tuts qu'ils donneront à dîner aux malades
de l'Hôtel-Dieu, le jour de Pâques. Leurs
femmes allaient pompeusement vêtues les ad-

ministrer elles-mêmes. Des lettres patentes
de juin 1470, d'autres du 2 septembre 1481,
celles-là relatives aux tisserands de Vier-

zon, celles-ci concernant les chaudronniers
de Normandie, contiennent des règlements
absolument identiques à ceux des cordon-
niers-savetiers de Carcassonne.

La recette des corporations, les frais-

prélevés, était divisée en trois parties. Un
arrêt du 30 août 1777, rendu à propos de la

corporation des ouvriers imprimeurs, ad-
met ce point comme règle générale. L'une
des trois parts était dévolue aux ouvriers

qui travaillaient depuis trente ans dans le
même atelier; une seconde part était dis-
tribuée par les syndics et adjoints aux an-
ciens-ouvriers infirmes ou hors d'état de

travaitter, dont la conduite avait été exemple
de reproches; enfin la troisième part aux
ouvriers obligés de suspendre leur travail

pour cause de maladie ou qui auraient
besoin de secours.

Les corporations venaient -au secours
de l'Etat sous toutes les formes. Au XVIIIe
siècle (29 août 1782) les six corps de mar-
chands cet les communautés d'arts et mé-
tiers se font autoriser par lettres patentes
R emprunter 1 million 500,000 livres qu'ils
offrent au Roi pour la construction d'un
vaisseau du premier rang. D'autres fois les

corporations concouraient à la splendeur
des arts. Il n'est pas une de nos vieilles -ta-
thédrales dont les frais de constructions
n'aient été en partie couverts parles épar-
gnes des classes ouvrières ou leur collabo-
ration désintéressée. Dans la souscription
ouverte en 1786 pour la -construction de

quatre nouveaux hôpitaux (construction
qui n'eut pas lieu), lu corporation des mar-

chands merciers apporte36,000 livrns; four-
nissent les épiciers 18,000; les marchands
de vin 24,000; les maîtres limonadiers
et vinaigriers 14,400; les maitres selliers

18,000; lesmaîtres tailleurs et fripiers 30,000.
Grâce à l'esprit d'association, la souscrip-
tion des maîtres tailleurs et fripiers s'élève

à un chiffre égal aux souscriptions réunies

du prince de Condé, du duc de Bourbon

et de Mmeln princesse Louise de Condé; et

celle des merciers excède de 6,000 francs

ces mêmes souscriptions.
Les caisses des corporations recevaient

des dotations qui avaient la destination spé-
ciale de secourir les nécessiteux de l'asso-

ciation. Un décret impérial du 12 juillet
1807 est rendu-au sujet d'une rente au ca-

pital de 1,300 florins, constituée le 2 janvier
1785 au profit de la bourse des pauvres
garçons cordonniers de Maëstricht.

« Chaque corporation , dit le P. La-
cordaire, avait ses associations défen-
dues contre l'arbitraire par une force com-
mune mise au service du plus pauvre et
du plus petit, et qui leur donnait, avec
plus de régularité dans la vie, une somme

plus grande de dignité. Nul alors n'était
seul; nul ne se trouvait isolé et désarmé,
en présence de la société totale ou de ceux

qui la représentaient. On a bien pu déco-
rer du nom de liberté le désarmement
moral des faibles; l'avenir dira do quel
côté il y eut plus de justice et de vrai
affranchissement. » (Conférence du 11 jan-
vier 1846.)

Ecoutons maintenant un des coryphées
du socialisme, M. Louis Blanc lui-même:

« La fraternité fut le sentiment qui pré-
sida à la formation des corporations,
communautés de marchands et d'artisans,
régulièrement organisées sous le règne de
Louis IX. Dans le moyen âge, qu'animait le
souffle du christianisme, mœurs, coutu-

mes, institutions, tout s'était coloré de la
même teinte; et parmi tant de pratiques
bizarres ou naïves beaucoup avaient une

signification importante. Lorsque rassem-
blant les plus anciens de chaque métier,
Etienne Boileau fiL écrire sur un registre
'es vieux usages des corporations, le style
même se ressentit de l'influence dominante
de l'esprit chrétien. La compassion pour
le pauvre, la sollicitude pour les déshéri-
tés de ce monde, se font jour à travers
les règlements de l'antique jurande. Dans
les statuts des boulangers on lisait: «Quand
« les maîtres et jurés boulangers iront par
« la ville, accompagnés d'un sergent du

« Châtelet, ils s'arrêteront aux fenêtres où
«est exposé le pain à vendre, et si le pain
« n'esl pas satisfaisant, la fournée pourra être
« enlevée. Le pauvre n'est point oublié, les

« pains qu'on trouve trop petits on les dis-
« tribue au nom de Dieu: Ceux que l'on
« trovera trop petits, li jurés feront doner
« por Dieu le pain. » Et si, en pénétrant au
sein des jurandes on reconnaît l'empreinte
du christianisme, ce n'est pas seulement

parce qu'on les voit, dans les cérémonies

publiques, promener solennellement leurs
dévotes bannières et marcher sous l'invo-
cation des saints du Paradis: ces formes

religieuses cachaient les sentiments que
fait naître l'unité des croyances. Une pas-
sion qui n'est plus aujourd'hui dans les

mœurs, ni dans les choses publiques, rap-

prochait alors les conditions et les hommes
la charité. L'église était le centre de tout;
aulo-ur d'elle., à son ombre, s'asseyait l'en-

fance d-es industries : elle marquait l'heure

du travail, elle donnait le signal du -repos.
Quand la cloche de Notre-Dame oudeSaint-

Méry avait sonné J'angelus, les métiers

cessaient de battre, l'ouvrage restait sus-

pendu, et la Cilé, de bonne heure endor-

mie, attendait le lendemain que le timbre
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de l'abbaye prochaine .annonçât le com-
mencement des travaux du jour. Protéger
les faibles avait été une des préoccupations
du législateur. Il recommande Ja probité an.

mesureur; il défend au tavernier de jamais
hausser le prixvdu gros vin, commune bois-
son du menu peuple. Il veut que tes den-
rées exposées en plein marché soient bon-
nes et loyales, afin que le pauvre puisse
avoir sa part au meilleur prix. Les -mar-

chands n'auront, qu'après les autres habi-
tants de la Ciié, la permission d'acheter des
vivres.

« L'esprit de-charité avait pénétré au fond
tle cette société naïve qui voyait saint
Louis venir s'asseoir à côté d'Etienne Boi-

4«au, quand le prévôt des marchands ren-
dait la justice. Quelle touchante union
entre les artisans d'une même industrie 1
Loin de se fuir, ils se rapprochaient l'un
Pautre pour se donner des encouragements
réciproques et se rendre de mutuels ser-
vices. Dans le sombre et déjà vieux Paris
du XIUCsiècle, les métiers formaient comme
autant de groupes. Les bouchers étaient
aux pieds de la tour Suint-Jacques; la rue
de la Mortellerie rassemblait les maçons;
la corporation des tisserands donnait son
nom à.la rue de la Tixeranderie, qu'ils ha-

letaient; les chargeurs étaient rangés sur
le Pont-au-Change et les teinturiers sur
les bords du fleuve. Les artisans ne recon-
naissaient d'autre rivalité que celle d'une
fraternelle concurrence. » (Histoire de la

Révolution par Louis BLANC.)

Cliap. VU. — 1776. La suppression
des maîtrises et des jurandes a été un

spectacle pour l'ancienne France; cefut un

jour de grande cérémonie à Versailles, une
des dernières solennités de la monarchie
avant 1789. Il y eut à Paris d'ardents trans-

ports. Les ouvriers quittaient
-
en foule

leurs maîtres. Ils couraient par la ville

ivres de joie. Quelques-uns se promenaient
triomphalement en carrosse, tandis que ré-

pandus dans les salles de festin, la plupart
chantaienten chœur le motde liberté- (Louis
BLUtc, Histoire de la Révolution, t.l".) « Ils
ne savaient pas, dit l'historien qui montre
cette face du lableau, que le prolétaire libre
et affamé en viendrait à écrire sur l'éten-
dard des guerres civiles une devise impos-
sible à oublier : — Vivre en travaillant ou
mourir en combattant, —et que pour des
millions d'hommes en peine de leur lende-
main le laissez'faire serait le laissez mou-

J ire - Ainsi, conclut l'historien, et ceci est

frappant, sortant de sa plume, ainsi, par
l'effet d'une loi qui semble être celle de
toutes tes révolutions, les sociétés ne font
divorce avec un mauvais principe que pour
se donner, sans prévoyance et sans réserve,
à un principe entièrement contraire. » C'est

pourquoi, ajouterons-nous, la civilisation
tourne sur elle-même au lieu d'avancer de-

puis 60 ans.
-

Six édits vont être enregistrés dans un

même lit de justice; ainsi l'a voulu, -mal,

gré le parlement, Turgot, secondé de Ma-
Jesherbes. Le parlement et tous les grandsdu royaume entourent la jeune royauté de
Louis XVI et de Marie-Antoinette dans le
palais de Louis XIV. La philosophie satis-
faite, jouant sur les mots par la bouche de
Voltaire, baptise le lit de justice du beau
nom de lit de bienfaisance. La famille royaletout entière, les princes du saag, la haute
noblesse, le haut clergé, se pressent autour
du trône de Louis XVI.

Le parlement, toutes les chambres as-
semblées, est parti de Paris à sept heures
du matin, en corps de cour. Il a descendu
le grand escalier du palais en robes rouges
et chaperons fourrés. Les hommes de 80 ans
qui vivent encore ont pu, jeunes enfants,
voir défiler le cortège. Rien ne manque aux
détails de la cérémonie, dont voici le pro-
cès-verbal : Le premier présidentfcst monté
dans son carrosse avec M. le président Le-
febvre et M. Pasquier, doyen du parlement,
et M. le premier président a pris la place
du fond. MM. les présidents de la cour, les
présidents et conseillers des enquêtes et
requêtes, ainsi que les gens du roi, sont
montés successivement dans leurs carrosses;
celui de M. le premier président est précédé
de quatre autres, dont deux à M. le premier
président. Dans le premier sont ses deux
écuyers et ses secrétaires; dans le second
huit huissiers. Un autre carrosse a reçu le
greffier en chefcivil, l'un des trois princi-
paux commis au greffe de la grand'chambre,
puis le premier huissier.

La compagnie se rend à Versailles, es-

cortée, depuis le pied du grand escalier du

palais jusqu'à la première grille du château,

par un détachement de trente hommes dela

compagnie du lieutenant criminel de robe

courte. Des escouades du guet à pied occu-

pent en armes les carrefours et toutes les

issues des rues de Paris que le cortège doit

traverser, et des brigades de maréchaussées,
échelonnées sur la route de Paris à Ver-

sailles, rendent les honneurs militaires au

parlement, chacune à leur tour.

Le parlement arrive -à Versailles à dix

heures du matin, il met pied à terre dans
-
la cour des Princes. Une fraction de la com-

pagnie est introduite dans la salle du con-

seil, une autre dans celle des ambassadeurs

préparées l'une et l'autre pour les recevoir.
Peu de temps après un déjeuner est seryL
au parlement par les officiers de bouche de

la demeure rJyale. -

Après le déjeuner, Messieurs, avertis par

le garde des sceaux, montent, précédés de
-

leurs huissiers, par l'escalier des Princes
a

l'appartement du roi. Ils traversent ainsi la

grande salle des gardes-du-corps, dans la-

quelle le lit de justice est disposé
exacte-

ment en la même forme qu'il l'eût été dans

la chambre du parlement.

Le roi entre, les princes du sang et les

évêques prennent place, les premiers à sa

droite, les seconds à sa gauche. Parmi les



943 ASS DICTIONNAIRE ASS 914

princes là présents, deux seront rois: l'un
sera Louis XVIII et l'autre Charles X. A
côté d'eux sont assis le duc d'Orléans, puis
le duc de Chartres, aussi loin de soupçon-
ner le rôle misérable qui l'attend treize ans

plus tard, que ne soupçonne le sien le jeune
enfant de trois ans qui sera Louis-Philippe.
Un peu après prennent place le prince de

Condé, le duc de Bourbon, le prince de

Conti, ayant en face d'eux les maréchaux de

Contades, de Nicolaï et deMouchy. A quels
renversements de fortune inouïs étaient

réservés tous ces éminents personnages 1

A la suite des princes du sang, vingt ducs

sont assis: les d'Uzès, les La Trémouille,
les Béthune, les Chevreuse, les de Luynes,
un Fronsac, un Rohan Chabot, un Noailles,
les ducs d'Aumont, d'Harcourt, de Filz-

James, de Soubise, de Brancas, de Biron,
de Choiseul, de Larochefoucauld, dont bien

peu échappèrent aux nombreux naufrages
de nos soixante ans de révolutions. Kn face
d'eux occupe un tabouret Charles de Lor-

raine, prince de Lambesc, grand-écuyer de

France, portant au col l'épée de parement du
Roi. Les pairs ecclésiastiques sont assis à
la suite, et au-dessous d'eux les ducs

d'Agen et de Villeroy, les princes de Poix

et de Tingry, capitaines des gardes-du-
corps du Roi, enfin le duc de Cossé, capi-
taine des cent suisses de la garde.

-

Au-dessous des pairs siège le garde des

sceaux, ayant le conseil d'Etat à sa droite,
à sa gauche le parlement, et encore au-

dessous sont placés, d'un côté les gouver-
neurs et lieutenants des provinces, parmi

lesquels figuraient les Ségur, les de Broglie,
les marquis de Mailly, d'Escars et de Cas-

tries; en face, et à gauche, les chevaliers

de Saint-Louis, le vicomte de Larochefou-

cauld, les comtes d'Estaing et de Talley-
rand.

La cour tout entière se précipitait à ce

moment au-devant des réformes. Versailles
n'avait jamais brillé d'un plus grand éclat.

Plus d'un vieux noble murmurait peut-être
tout bas contre l'abolition de la corvée, qui
accompagnait la chute des jurandes ; mais

le renversement des corporations faisait es-

pérer à la noblesse l'affaiblissement d'une

partie du tiers état, dont profiteraient les
deux- autres ordres de la nation.

Le roi fait prononcer l'ouverture de

la séance, ôte et remet son chapeau, puis

prononce ces paroles: Messieurs, je vous

ai fait assembler pour connaître mes vo-

lontés; mon garde des sceaux va vous les

expliquer. Le garde des sceaux monte vers

le roi, s'agenouille pour recevoir ses ,or-

dres, reprend sa place, et s'étant assis et

couvert dit: Le roi permet qu'on se cou-

vre. 11expose que le roi a signalé le com-

nioncement de son règne par des actes écla-

tants de justice et de bonté. Et après être

cn'ré dans des explications concernant

l'abolition de là corvée et des droits perçus
sur les grains, le roi, continue-t-il, s'est

fait rendre compte de l'établissement des

communautés des corps et métiers et des
jurandes : Sa Majesté en a mûrementf exa-
miné les avantages et les inconvénients;
elle a reconnu que ces sortes de corpora-
tions favorisaient un certain nombre de pri-
vilégiés, étaient nuisibles au plus grand
nombre. Elle a pris la résolution de les sup-
primer et de laisser à chacun la liberté de
faire valoir les talents dont la Providence
l'a pourvu. A l'ombre de cette loi salutaire,
les commerçants réuniront tous les moyens
propres au développement de leur industrie,
à augmenter leur fortune et à assurer l'ave-
nir de leurs enfants. Les artisans auront la
faculté d'exercer toutes les professions
auxquelles ils sont propres. La liberté ac-
croîtra les profils légitimes des marchands
et proportionnera le salaire des ouvriers aux

prix des denrées nécessaires à la vie. Le
nombre des indigents diminuera et les se-

cours que l'humanité procure à ceux que
l'âge et les infirmités réduisent à l'inaction
seront plus abondants. L'usage de la li-
berté devait être toutefois modéré, ajoutait
la déclaration royale, par de sages règle-
ments, afin d'éviter les abus auxquels les
hommes ne sont que trop portés à se livrer.

Ainsi s'exprime le garde des sceaux. Le

premier président, tous les présidents et
conseillers du parlement mettent un genou
en terre; le garde des sceaux leur enjoint
de se relever. Le parlement se tient alors
debout et découvert, et le premier président
prend la parole à son tour. Toutes ces

marques de respect n'empêcheront pas,
Messiëurs, de dire face à face au monarque
ce qu'ils croient la vérité. L'appareil dont
Votre Majesté s'environne, dit lé premier
président, J'usage absolu qu'elle fait de son
autorité impriment à tous ses sujets une

profonde terreur et nous annoncent une

fâcheuse contrainte. Ce hardi langage signi-
fiait que Louis XVI, connaissant l'intention
du parlement de se refuser à l'enregistre-
mentde ses édits, avait recouru à la so-
lennité d'un lit de justice pour avoir raison,
sur Je terrain' de la royauté, d'une résis-
tance qu'il n'aurait pu vaincre sur le terrain
du parlement.

Si J'édit proposé était un bienfait pour
le peuple, ajoute le premier président, il
n'était pas besoin de la contrainte pour dé-
terminer le parlement à y souscrire, mais
d'où vient, poursuit--il avec la même assu-
rance imperturbable, d'où vient qu'une
morne tristesse s'offre aux regards de Votre

Majesté? Si elle jette les yeux sur Je peù-
ple, ellele verra consterné; si elle les porte
sur la capitale, eUe verra la capitale en

alarmes; si elle les tourne vers la noblesse,
elle la trouvera plongée dans l'affliction.
Cette opposition si audacieuse du parlement
était dirigée contre Je ministère de Turgot
et de Malesherbes; là était son tort; mais
elle n'en avait pas moins le mérite d'un

intrépide courage. Le premier président
aborde la censure des édits: « Celui qui
supprimait les jurandes rompait, dit-il,
d'un seul coup, tous les liens de l'ordre
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établi. Il laissait sans freïn une jeunesse
turbulente et licencieuse, qui, contenue à

peine par la police publique, par la disci-

pline intérieure des communautés et par
l'autorité domestique des maîtres sur les

compagnons, était capable de se livrer à
toutes sortes d'excès, lorsqu'elle ne se ver-
rait plus surveillée d'aussi près et qu'elle
se croirait indépendante. Les remontrances

du parlement, dédaignées à cette heure,
concluait-il, seraient mieux écoutées quand
on aurait vu se développer les pernicieux
effets de tant d'innovations. »

L'avocat général Antoine-Louis Séguier,
tout en posant le principe absolutiste que
la puissance royale ne reconnaissait d'autres
bornes que celles qu'il lui plaisait de se
donner à elle-même, combattit de toutes ses
forces l'é'dit de suppression. « Quand la pos-
térité ira consulter les annales de la mo-

narchie, dit-il, elle y verra avec étonne-
ment qu'un jeune prince, dans tout l'appa-
reil de sa majesté royale, n'a pas voulu s'en

rapporter à ses lumières, et qu'il n'a pas
dédaigné de recevoir publiquement L'avis
de ceux qui, jusque-là, n'avaient été que
les témoins de l'exercice de sa puissance.
Un trait aussi glorieux suffira .seul pour
immortaliser votre nom, et les fastes de la

justice en déposeront à tous les siècles à
venir. »

Avant d'entendre le réquisitoire, allons
chercher dans t'édit la pensée de Tur-

got.

Turgot et Louis XVI allaient abattre
ce que Joinville et saint Louis avaient
édifié.. Quelles que soient les deux mesu-

res, elles n'ont pas contre elles la mauvaise
renommée des"législateurs qui en portent
la responsabilité dans l'histoire. Deux mi-
nistres éclairés conseillent, à six siècles de

distance, deux rois vraiment amis du peu-
ple, vraiment chrétiens.

Nous devons protection, porte l'édit de
février 1776, à cette classe d'hommes qui,
n'ayant de propriété que leur travail et
Jeur industrie, ont d'autant plus le besoin et
le droit d'user, dans toute leur étendue, des
seules ressources qu'ils ont pour subsister.
Le point de départ est excellent, mais c'est à
tort que Turgot appelle les règlements des

corps et métiers des usurpations que le

temps a seul consacrées: c'est là un point de
vue faux et inintelligent du passé, que les
meilleurs des historiens modernes nous
ont appris à juger plus équitablement. Dans

presque toutes les villes du royaume, pour-
suit l'édit, l'exercice des arts et métiers
est concentré dans les mains d'un petit
nombre de maîtres réunis en communauté,
qui peuvent seuls fabriquer ou vendre les

objets du commerce dont ils ont le privi-
lége exclusif, en sorte que ceux de nos su-

jets qui, par goût ou par nécessité, se des-
tinent à l'exercice des arts et métiers, ne

peuvent y parvenir qu'en acquérant la maî-

trise, à laquelle ils ne sont reçus qu'après
des épreuves aussi longues et aussi nuisi-

bles que superflues, qu'après avoir payédes droits et subi des exactions multi-
pliées.

Que ne se bornait-on à. diminuer la lon-
gueur excessive des épreuves, à supprimerdes droits exorbitants et à réprimer les
exactions? Les saines institutions ne sont
pas celles qu'on recommence, sur table rase,
mais celles que l'on perfectionne; voyez
plutôt nos lois civiles.
-

Ceux dont la fortune ne pouvait suffire à
ces exactions, poursuit l'édit, étaient ré-
duits à une subsistance précaire, sous
l'empire des maîtres, à languir dans l'indi-
gence et à porter hors de leur patrie une
industrie qu'ils auraient pu rendre utile à
l'Etat. Toutes les classes de citoyens étaient
privées du droit de choisir les ouvriers
qu'ils voulaient employer. Ici les griefs
sont sérieux : on ne pouvait exécuter
1 ouvrage le plus simple sans recourir à
plusieurs ouvriers de communautés diffé-
rentes, sans essuyer les lenteurs, les infi-
délités, les exactions qu'entretenaient les
prétentions de ces différentes communau-
tés et les caprices de leur régime arbitraire
et insensé. 11 y avait matière à réforme;
mais des raisons de réforme ne sont pas
des raisons de destruction.

Les communautés causaient à l'Etat, con-
tinue l'édit, une diminution inappréciable
de commerce et des travaux industriels ; à
une nombreuse partie de citoyens, une

perte de salaires et de moyens de subsis-

tance, et les entraves que ceux-ci appor-
taient à l'exercice des droits de ceux-là
tournaient contre eux quand ils avaient
besoin à leur tour des marchandises et du
travail d'une autre communauté. Ces abus,

portait l'édit, étaient l'œuvre des intérêts

particuliers travaillant sous main contre
l'intérêt public, et le gouvernement, tantôt

surpris, tantôt séduit par une apparence
d'utilité, leur avait donné une sorte de

sanction. — Pourquoi, encore, ne pas arra-
cher du sol les coutumes abusives qui
avaient poussé comme de mauvaises herbes

autour des statuts, sans déraciner les sta-

tuts eux-mêmes ?

Mais l'édit va s'attaquer au principe
même des corporations; la véritable ques-
tion était là.

Turgot eut le tort, comme l'assemblée

constituante , de voir la source du mal

qu'il voulait guérir par la suppression des

corps et métiers, ce sontles termes mêmes

de j'édit de 1776, dans le principe de

l'association, dans la faculté accordée
aux-

artisans d'un mêmemétier de s'assembler et ae
se réunir en corps. Turgot demande a 1 his-

toire la raison de la desiruction qu'il a ré-

solue d'avance, et il montre quil ignore les

vraies origines des corporations dont nous-

avons présenté l'esquisse. « Lorsque les

villes commencèrent à s affranchir de III

servitude féodale et à se former en com-

munes, la facilité de classer les citoyens
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par le moyen de leur profession intro-
duisit cet usage INCONNUJUSQU'ALORS, »
disent les rédacteurs de l'édit — comme si
les corporations n'étaient pas renouvelées
de l'ancienne Rome. — Les différentes pro-
fessions devinrent autant de communautés

particulières dont la communauté générale
élait composée. Les confréries, en resser-
rant encore les liens qui unisssaient entre
elles les personnes d'une même profession,
leur donnèrent des occasions plus fréquen-
tes de s'assembler, de s'occuper de l'intérêt
commun des membres de la société parti-
culière qu'elles poursuivaient avec une
activité continue, AU PRÉJUDICEDES INTÉRÊTS
DE LASOCIÉTÉGÉNÉRALE.L'exposé historique
lui-même ne mène pas à la conséquence
qu'on en tire. Il donne la mesure de la
puissance collective des associations, élé-
ment de farce pour les faibles, de gran-
deur pour les petits, qui les empêche de
sombrer en se donnant la main dans les
orages qui seeouent le vaisseau social.
Que les associations abusent de leur puis-
siince, cela doit être, si cette puissance
n'est pas réglée. La puissance des associa-
tions a cela de commun avec toutes les
puissances : mais il ne s'agit pas pour cela
de la briser,il n'est besoin que de la con-
tenir, de ta mettre en équilibre avec les
autres farces sociales destinées à leur servir
de contrepoids.

« Les communautés une fois formées,
poursuit l'édit, rédigèrent des statuts, et,
sous différents prétextes, les firent autoriser
par la police. » Pourquoi la police, pour-
quoi l'Etat les sanctionnaient-ils sans les
vérifier, sans les rectifier? Suivons les
griefs que soulève l'édit. « La base des
statuts était d'exclure du droit d'exercer
les métiers quiconque n'était pas mem-
bre de la communauté. » Cela était juste,
en tant que celui qui n'était pas membre de
la communauté était incapable d'y entrer.
Cela était injuste au cas contraire. Que
fallait-il? créer un tribunal supérieur au-
quel l'ouvrier, rejeté à tort par la corpora-
tion, pût appeler de son injuste sentence.
« L'esprit général des statuts était de res-
treindre le plus possible le nombre des
maîtres, de rendre l'acquisition de Ja maî-
trise d'une difficulté presque insurmon-
table pour tous autres que les enfants
des maîtres. » Même réponse: il fallait
réformer tes statuts, enlever aux cor-

porations l'autorité souveraine et la dé-
férer à des pouvoirs publics désintéressés
et indépendants. L'Etat créait des maîtrises
à sa volonté, c'était l'abus du bon plaisir;
il fallait en créer selon les besoins, ou plu-
tôt ouvrir les portes de la corporation à

quiconque avait justifié de son aptitude
à y entrer, et peut-être ne donner Je droit
de créer un établissement de commerce

qu'à celui qui justifiait de ressources suf-
fisantes pour le fonder. Quant

aux frais

exagérés de la réception, rien n'était plus
facile que de les restreindre. Il ne fallait que
diminuer et non abolir, car c'était le j'a-

vtrimoine des invalides du travail, do leurs
veuves et de leurs enfants. Un grand abus,
c'était la longueur et la cherté de l'appren-
tissage; or, rien de facile comme de le
faire cesser; un grand abus,, c'était la ser-
vitude d'une part, et de l'autre ta licence
du compagnonnage; Io principe de l'asso-
ciation avait besoin d'être réglementé,

« Les communautés, disent les rédacteurs
de l'édit, faisaient des procès continuels
aux marchandises des forains et aux mar-
chandises mal fabriquées- » Orr le colpor-
tage et les marchandises mal fabriquées
étant le fléau du commerce moderne,
qu'ils ruinent et qu'ils déshonorent, il est
évident que les communautésu'avaient pas
tort de repousser cette invasion. « Les
communautés prétendaient juger la qua-
lité des matières premières, en. réglep
J'emploi et la fabrication, JI,Wétaient-çepas
d'utiles mesures préventives de la fraude
dont les bons ouvriers sont victimes comme
les consommateurs, puisqu'elles tendent à
avilir le prix de la bonne marchandise sur
le marché. Les économistes de 1776 ne

voyaient qu'une face de la question, nous
en voyons les deux faces aujourd'hui.

« Les communautés rédigèrent elles-
mêmes les règlements du commerce qui
les concernait, » poursuit l'édit. Il fal-
lait les réviser, dirons-nous, en vue du
commerce général et de l'intérêt public..
« Cette faculté soumettait les communau-
tés à l'empire de leurs chefs, — où est
je mal d'être jugé par ses pairs?

— et

portait tous les membres de l'association
à ne pas séparer leurs intérêts de celui
du corps eulier. » Loin d'être une cri-

tique, c'est le plus bel éloge du système
des corporations qu'on voulait abolir. Sous

prétexte de liberleindividuelle, on a détruit
toute subordination et toute discipline.

L'édit cite avec raison parmi les dispo-
sitions répréhensibles des statuts celles qui
excluaient les aspirants autres que les tils
de maîtres ou ceux qui épousaient leurs

veuves; qui excluaient les aspirants étran-

gers à. la localité; qui excluaient de l'ap-
prentissage les aspirants mariés; qui ex-
cluaient les femmes des métiers les plus
conformes à leur sexe, d& la broderie par

exemple, c'étaient là d'étroites mesures que
la liberté, l'égalité et la fraternité nationale
devaient abolir. Mais en quoi ces abus con-

damnaient-ils le principe de l'association
lui-même? L'édit concluait en disant dans

son dédain superbe « qu'il ne voulait pas

pousser plus loin l'énumération des dis-

positions bizarres, tyranniques, contrai-
res à l'humanité et aux bonnes mœurs

dont étaient remplis ces espèces de co-

des obscurs, rédigés par l'avidité, adoptés
sans examen dans des temps d'ignorance
et auxquels il n'avait manqué, pour dire

l'objet de l'indignation publique, que d'être

connus. »
C'est toujours avec ce mépris que la

passion des nouveaux systèmes parle du
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passé ou des systèmes contraires; et
M. Louis Blauc a traité depuis la concur-
rence absolument commeTurgot traitait les

corporations en proclamant la liberté 1
i L'édit avait raison en attaquant

cette

élrange maxime, si tant est quelle ait ja-
mais été formulée: «QUE LEDROITDETRAVAIL-
LER ÉTAIT UNDROITROYAL,QUELE PRINCE
POUVAITVENDREETQUELESSUJETSDEVAIENT
ACHETER.» Il est curieui de rapprocher de
ce principe extrême celui du DROITAU TRA-

VAIL, qui n'est qu'un droit naturel et dont
on veut faire un droit civil, un droit so-

cial; autre principe extrême placé au pôle
opposé de celui, qu'avec juste raison dé-
criait Turgot.- Toujours est-il que le cri
moderne: VIVREEN TRAVAILLANTOUMOURIR
EN COMBATTANTs'est trouvé au bout de la
libre concurrence, d'où il suit qu'elle
n'avait pas la vertu souveraine que lui

croyait l'auteur de l'édit. LE DROIT AU

TRAVAIL,au surplus, avait déjà sa formule
en 1776. « Dieu, disait-on, en donnant à
l'homme des besoins, en lui rendant né-
cessaire la ressource du travaH, a fait
dudroit de travailler la propriété de tout
homme; et cette propriété est la pre-
mière, Ja plus sacrée et la plus impres-
criptible de toutes. » L'Assemblée cons-
tituante posera à son tour, en 1790, le

principe du droit au secours, d'où il suit

que rien n'étant nouveau sous le ciel, ce
n'est pas à la nouveauté que nous devons

prétendre, c'est au perfectionnement.
« Nous regardons comme un des pre-

miers devoirs de notre justice, fait dire
à Louis XVI l'auteur de l'édit; nous re-

gardons comme un des actes les plus
dignes de notre bienfaisance d'affranchir
JIOS sujets de toutes les atteintes por-
tées à ce droit inaliénable de l'humanité ;
nous voulons en conséquence abroger
ces institutions arbitraires qui ne per-
mettent pas à l'indigence de vivre de son
travail, qui repoussent un sexe à qui sa
faiblesse a donné 'plus de besoins et moins
de ressources, et qui semblent, eu NiS
condamnant à une uiisère inévitable, se-
conder la séduction et la débauche. C'est
là pourquoi l'élit veut abroger des in-
stitutions qui éloignent l'émulation et
l'industrie, qui rendent inutiles les ta-
lents do ceux que les circonstances ex-
cluent de l'entrée d'une communauté,
qui privent l'Etat et les arts de toutes les
lumières que les étrangers y apporteraient,
enfin, qui haussent au-dessus de leur
proportion naJurelle les denrées les plus
nécessaires aux peuples. », Combattre l'in-
juste exclusion des capacités, l'injuste
asservissement de la main-d'œuvre, c'était
justice, mais ce n'était point, encore une
fois, démontrer que le principe de l'asso-
ciation fût un faux principe.

-

L'édit, après avoir critiqué le passé, va au-
devant des objections de l'avuuir.Placés que
nous sommes à72 ans dedistancedeTurgot,
voyons si, en prédisant les conséquences

de son œuvre, 1auteur de l'édit a visé
juste, « Nous ne sommes pas, dit-il, arrêté
par la crainte qu'une foule d'artisans n'usent,
de la liberté rendue pour exercer des mé-
tiers

qu'ils ignorent, et que le public soit
inondé d'ouvrages ,.

mal fabriqués. » —
Eh bien1 depuis qu'il est permis aux mar-
chands et aux fabricants de tromper les
consommateurs, la fraude est devenue si
habituelle qu'on s'est déshabitué même de
la plainte. — L'édit divise la classe ou-
vrière en deux catégories: celle des maî-
tres ou entrepreneurs de travail, possédant
Je capital et fournissant les instruments do-

travail; et les ouvriers ou compagnons,
travaillant pour les premiers moyennant un
salaire convenu. « Cette distinction, dont
aujourd'hui, on ne veut plus, est fondée,
porte l'édit

1
de Turgot, sur la rnature des

choses, et ne dépend pas de l'institution
arbitraire des jurandes. Ceux- qui em-
ploient dans Je commerce leurs' capitaux
ont le plus grand intérêt à ne confier
leurs matières premières qu'à de bons
ouvriers, et on ne doit pas craindre qu'ils
en prennent au hasard de mauvais qui
gâteraient la marchandise et rebuteraient
les acheteurs. »

Or, il est arrivé que celui qui ne pouvait
être ouvrier s'est fait maître à son tour,
sans connaître ni matière première ni fa-

brication, et que les marchandises mal'

fabriquées ont inondé le marché. « On

doit présumer, ajoute l'édit, que des en-

trepreneurs d'ouvrages ne mettront pas
leur fortune dans un commerce qu'ils
ne connaissent point assez pour être en

état de choisir de bons ouvriers et de

surveiller leur travail. » Et c'est juste-
ment ce qui se voit à chaque pas depuis
60 ans; Des entrepreneurs se sont rencon-

trés partout, Jouant des magasins à crédit,
achetant des matières premières à crédit,
se procurant des travailleurs à crédit et

vivant sans souci et sans danger pour eux,

aux dépens du capital et du travail, à côté

du gouffre béant qui engloutit leurs con-

lianles victimes.

« Nous ne craignons pas, continuait le ré-

dacteur de l'édit, que la suppression des

apprentissages, des compagnonnages et des

chefs d'œuvre, expose le public à être mal

servi. » — Qu'en dit le public ? — « Nous ne

craignons pas que J'affluence subite d'une

multitude d'ouvriers nouveaux ruine les

anciens et occasionne au commerce une

secousse dangereuse. » - Qu'en disent la

classe ouvrière et le commerce?

L'édit aiffrmeencore tout aussi imperturba-

blement que le nombre des marchands etaes

ouvriers est toujours limité et
nécessairement

proportionné à la consommation.
C'est pour

cela que- nos villes manufactunères,
au

détriment de la terre qui manque de bras,

sonl encombrées de travailleurs sans
tra-

vail et nos magasins de marchandises sans

consommateurs. Aucun maître, porte I édit,

ne voudra risquer son argent dans un
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établissement dont le succès pourrait être
douteux, où il aurait à craindre la concur-
rence des maîtres établis avant lui, jouis-
sant d'un commerce monté et achalandé.
Soixante-douze ans d'épreuves n'ont que
trop démenti la sécurité de Turgot et
montré toutes les illusions de son enthou-
siasme. Que les réformateurs modernes

apprennent de là à concevoir de moins

présomptueuses espérances du système
contraire.

L'édit disait avec raison, cette fois, que
si les maîtres vendaient moins cher, ils
achèteraient moins cher, ce qui pour eux
reviendrait au même. Il célébrait l'avan-

tage pour les marchands de débiter tous les
articles qui rentraient dans leur spécialité,
mais il ne prévoyait pas la promiscuité dé-
sorganisatrice de toutes les marchandises,
ni la création des magasins monstrueux
dévorant les petits, s'affaissant et croulant.
colosses impossibles, sous fe poids de leur
construction gigantesque. Il félicitait les

commerçants d'être affranchis de la visite
incommodedes officiers dela communauté;
très-bien, mais il ne prévoyait pas que n'y
ayant plus dans le commerce ni contrôle,
ni discipline, la fraude et la banqueroute
y couleraient à pleins bords. Ils y gagne-
raient d'être délivrés de contributions illu-
tiles; oui, mais l'esprit de corps se perdrait,
la force collective s'évanouirait, les secours
mutuels se dissiperaient en même temps.
Le riche serait sans frein, l'indigent sans
tutelle et sans pain.

L'édit exceptait de la suppression des
maîtrises et jurandes les barbiers-perru-
quiers, étuvistes, érigés en titre d'office,
moyennant finance, et certaines professions
dont l'exercice pouvait donner lieu à des
abus qui intéressaient la foi publique, la

police de l'Etat, la sûreté et la vie des hom-
mes. Les professions désignées sont celles
de pharmacie, d'orfèvrerie et d'imprimerie
qui resteraient soumises à des règlements
particuliers. En assurant au commerce et à
L'INDUSTRIEUNE ENTIÈRE LIBERTÉ ET UNE
PLEINECONSCIENCE,tels sont ses termes, l'é-
dit prend des mesures pour la conservation
de l'ordre dans les différents négoces, arls
et métiers. Ceux qui les exercent doivent
se faire connaître de la police, et restent
soumis à des règles générales de police et
de discipline. Tout marchand et artisan
doit déclarer à'.l'autorité son nom, sa de-
meure, son emploi, et il en est tenu regis-
tre. Le défaut de déclaration est,puni de
la confiscation des marchandises et de 50
livres d'amende. La liste est formée, non

plus par profession, mais par quartier. Les
officiers des communautés sont remplacés
par des syndics chargés, dans chaque sec-

tion, de surveiller l'exercice des profes-
sions, d'en rendre compte aux magistrats et
de transmettre leurs ordres aux titulaires.
Un syndic et deux adjoints sont nommés
dans ce but parle lieutenant de police, pour
la premièro année. Ultérieurement ils se-

ront élus annuellement par les marchands

et les artisans du quartier ou arrondisse-
ment, par la voie du scrutin, dans une as-
semblée tenue dans la maison et en pré-
sence d'un commissaire nommé par leJieu-
tenant général de police. Le commissaire
dressait procès-verbal de l'élection. Les

syndics et les adjoints devaient prêter ser-
ment devant le lieutenant de poUce. Ils
veilleraient sur les commerçants et les artisans
de leur quartier. Leurs fonctions étaient à
!a fois obligatoires et gratuites. Les contes-
tations auxquelles donneraient lieu les mat-

façons et les défectuosités des marchandises
seraient déférées au lieutenant de police.
Celui-ci nommerait des experts et statuerait
sommairement et sans frais. Sa décision
serait souveraine au-dessous de cent livres;
au-dessus, le débat serait porté aux tribu-
naux ordinaires. Le lieutenant général de

police connaissait des contrats d'apprentis-
sage et de toutes conventions entre les maî-
tres et les ouvriers, mais en premier ressort

seulement, au-dessus de 400 livres.
Les boulangers et les bouchers, et tous

ceux dont le commerce avait pour objet la
subsistance journalière des citoyens (sic), ne

pouvaient quitter leur profession qu'un au

après la déclaration qu'ils en avaient faito
devant le lieutenant de police. Les mar-
chands et les artisans qui avaient été assu-

jettis jusqu'alors à tenir registre dujaom Ù{!s

personnes de qui ils achetaient et à qui ils

vendaient, restaient assujettis à la môme
formalité et étaient astreints à représenter
leurs registres aux officiers de police à Lii

première réquisition.
Ces réserves faites, l'édit crée le nouvel

ordre de choses dont voici les termes :

«Il est libre à toutes personnes, même

étrangères, d'exercer dans tout le royaume
toute espèce dd commerce et telle profes-
sion d'arts et métiers que bon lui- sembler
même d'en réunir plusieurs.

«Les corps et communautés de marchands
et artisans, les maîtrises et les jurandes, les

gardes, jurés et officiers en charge, sont

supprimés.
« Les communautés d'ouvriers ne doivent

plus s'assembler, même sous prétexte de

confrérie.
«Il est fait défense aux maîtres /aux ou-

vriers, compagnons, apprentis des corps et

communautés, de former ni association,
ni assemblée entre eux, à quelque titre

que ce soit. Les évêques de chaque dio-
cèse peuvent disposer, comme ils le ju-
geront convenable, des chapelles érigées à

l'usage des confréries supprimées. Les

biens des corps et métiers sont affectés au

payementde leurs dettes.» L'édit maintenait
la juridiction consulaire instituée eu no-

vembre 1563, et confirmée par la déclaration
du 18 mars 1728, d'où sont issus nos tribu-

naux de commerce. Tel était l'édit dont l'en-

registrement allait avoir lieu avec la solen-
nité qu'on a décrite, après que le ministère

public aurait été entendu. Ecoutons soit

organe, l'avocat; général Antoine Séguier.
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On va voir avec quelle respectueuse indé-

pendance Phomine du roi parlait au roi.

Nous avons entendu l'apologie de la libre
concurrence, sans frein ni règles, par la
voix deTurgot, dans l'édit de 1776, apologie
accompagnée de l'amère critique du prin-
cipe d'association. L'avocat général Antoine-
Louis Séguier va donner la réplique. Le

principe de l'association trouvera en lui un

ingénieux défenseur; n'oublions pas que
c'est au roi qu'il parle.

« La liberté, dit-il, est sans doute le prin-
cipe de toutes les actions; elle est l'âme des
Etats, elle est la vie et le mobile du com-
merce. Mais, Sire, par cette expression si

communeaujourd'hui, et qu'on a fait re-
tentir d'une extrémité du royaume à l'autre

(on n'élait encorequ'en 1776), il nefaut point
entendre une liberté indéfinie, qui ne con-
naît d'autres lois que ses caprices, qui n'ad-
met d'autres règles que celles qu'elle se fait
h elle-même. Ce genre de liberté n'est aulro
chose qu'une véritable indépendance; cette
liberté se changerait bientôt en licence. Ce
serait ouvrir la porte à tous les abus. Ce

principe de richesse deviendrait un principe
de destruction, une source de désordre, une
occasion de fraude et de rapine, dont la
suite inévitable serait L'anéantissement total
des arts et des artistes, do la confiance et du
commerce.

« Il n'y a, Sire, dans un Etat policé, de li-
berté réelle, il ne peut y en avoir, que celle

qui existe sous l'autorité de la toi. Les en-
traves salutaires qu'elle impose ne sont

point un obstacle à l'usage qu'on en peut
faire, c'est une prévoyance contre tous les

abus que l'indépendance traîneâ sasuite. » Ou
sentait que la fièvre de l'indépendance serait
Ja maladiede la génération qui allait naître.
Les extrêmes se touchent de près ; la per-
fection n'est qu'u-n point dans l'ordre phy-
sique, au delà duquel, le mieux, s'il peut
exister, est souvent un mal, parce qu'il af-
faiblit ou qu'il anéantit ce qui était bon dans
son origine. Pour s'en convaincre, il ne fal-
lait que jeter un coup-d\eil sur l'érection
même des communautés.

e Avant le règne de Louis IX, poursuit l'a-
vucat général, les prévôts de Paris réunis-
-saient aux fonctions de la magistrature Ja
recette des deniers publics. Les malheurs du

temps avaient forcé, en quelque façon, à
mettre en ferme le produit de la justice et
la recette des droits royaux. Sous l'avide
administration des prévôts-fermiers, tout
était pour ainsi dire au pillage dans la ville
de Paris, et la confusion régnait dans toutes
les classes de citoyens. Louis IX se pro-
posa de faire cesser le désordre, et sa pru-
dence ne lui suggéra d'autre moyen que de
former de toutes les professions autant de
communautés distinctes et séparées qui pus-
sent être dirigées au gré de l'administration.
Ce remède, qui fut l'origine des corpora-
tions, réussit au delà de toute espérance.
Le brigandage cessa , l'ordre fut rétablis Le

même principe a dirigé les vues du gou-vernement sur toutes les autres parties du
corps de l'Etat, et c'est d'après c&premier
pian qu'il maintient le bonordre.» Tous vos
sujets, Sire, continue l'avocat-généra-l, sont
divisés en autant de corps différents qu'il ya d'états différents dans le royaume. Le
clergé, la noblesse, les cours souveraines,
les tribunaux impériaux, les officiers atta-
chés à ces tribunaux, les universités, les
académies, les compagnies des finances, les
compagnies de commerce présentent dans
toutes les parties de l'Etat des corps dis-
tincts qu'on peut regarder comme les an-
neaux d'une grande chaîne, dont le premier
est dans la mainde Votre Majesté comme
chef et souverain administrateur de tout ce
qui constitue le corps de la nation. La seule
idée de détruire cette chaîne précieuse, dit
l'a vocal-général, devrait être effrayante. Les
communautés de marchands et d'artisans
sont une portion de ce tout inséparable qui
contribue à la police générale du royaume;
elles sont nécessaires. La loi, Sire, a érigé
des corps de communautés , a créé des ju-
randes, a établi des règlements parce que
l'indépendance est un vice dans la consti-
tution politique, parce que l'homme est

toujours tenté d'abuser de la liberté. Elle a
voulu prévenir les fraudes-et remédier à
tous les abus. Elle avait veillé sur l'intérêt
de celui qui vendait et de ctÀui qui ache-

tait; elle avait entretenu ainsi une confiance

réciproque entre l'un et l'autre, et c'était
ainsi que le commerçant, sous le sceau do

la foi publique, étalait sa marchandise aux

yeux de l'acquéreur, et que l'acquéreur la

recevait avec sécurité des mains du com-

merçant.
«Les communautés, poursuit-il, pouvaient

être considérées comme autant de petites

républiques occupées de l'intérêt général de

tous les membres qui la composaient. S'il est

vrai que l'intérêt général se forme de la

réunion des intérêts de chaque individu en

particulier, il était également vrai que cha-

que membre de la communauté, en travail-

lant à sonintérêt personnel, travaillait né-
cessairement, même sans le vouloir, à l'uti-

tililé véritable de toute la communauté.

Briser les ressorts qui faisaient mouvoir

cette multitude de corps différents, anéan-

tir les jurandes, abolir les règlements, dés-

unir les membres de toutes les commu-

nautés, c'est détruire les ressources déboute

espèce que le commerce lui-même doit dé-

sirer pour sa propre conservation. Chaque

fabricant, chaque arliMe, chaque ouvrier

se regardera commeun être isolé, dépendant

de lui seul et libre de donner
dans tous les

écarts d'une imagination souvent déréglée.
Toute subordination sera

détruite; 1 y dura

plus ni poids ni mesure; la soit du gain

animera tous les ateliers, et comme I hon-

nêteté n'est pas toujours la voie la plus sûi e

pourarriver à
la fortune, le public entier,

LESNATIONAUXCOMMELESÉTRANGERS!.
»

quelle sûreté
de coup d'œil montrait le ma-

gistrat1
- « seiont toujours la dupe des
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moyens secrets préparés avec art pour les

aveugler et les séduire. Ne croyez pas, Sire.

que notre ministère, toujours occupé du
bien public, se livre en ce moment à de
vaines terreurs; les motifs les plus puis-
sants déterminent notre réclamation, et
Votre Majesté serait en droit de nous accu-
ser un jour de prévarication si nous cher-

chions à le dissimuler. Le principal motif
est l'intérêt du commerce en général, non-

seulement dans la capitale, mais encore
dans tout le royaume; non-seulement dans

la France, mais dans toute l'Europe, disons

mieux, dans le monde entier. » C'était s'éle-

ver à une hauteur de vue digne du sujet.
« Le but qu'on a proposé àVotre Majesté est

d'étendre et de multiplier le commerce,
continue le magistrat, en le délivrant des

gênes, des entraves, des prohibitions intro-

duites, dit-on, parle régime réglementaire.
Nous osons, Sire, avancer à Votre Majesté
la proposition diamétralement contraire; ce
sont ces entraves qui font la gloire, la sû-

reté, l'immunité du commerce de la France.
Si l'érection de chaque métier en corps de

communauté , si la création des maîtrises ,
J'établissement ces jurandes, la gène des

règlements et l'inspection des magistrats
sont autant de vices secrets qui s'opposent
à la propagation du commerce, qui en res-
sèrent toutes les branches et l'arrêtent dans
ses spéculations, pourquoi le commerce de
la France a-t-il toujours été florissant ? Pour-

quoi les nations étrangères sont-elles si ja-
Jouses-de sa rapidité (la rapidité de sa pro-
duction)? Pourquoi, malgrécette rapidité,
sont-elles si curieuses des ouvrages fabriqués
dans ce royaume? La raison de celte préfé-
rence est sensible: nos marchandises l'ont

toujours emporté sur les marchandises étran-

gères, Tout ce qui se fabrique, surtout à Lyon
et à Paris, est recherché dans l'Europe en-
tière pour le goût, pour la beauté, pour la

finesse, pour la solidité, la correction du
dessin, le fini de l'exécution, la sûreté dans
les matières; tout s'y trouve réuni, et nos
arts, portés au plus haut degré de perfec-
tion, enrichissent votre capitale, dont le
monde entier est devenu tributaire. »

Ce que disait l'avocat général des mar-
chandises fabriquées était vrai'aussi des
vins: cette bonne renommée s'est perdue,
et malheureusement à bon droit.

«D'après cette vérité de fait, n'est-il pas
sensible que les communautés d'arts et mé-
tiers, loin d'être nuisibles au commerce, en
sont plutôt l'âme et le soutien, puisqu'elles
nous assurent la préférence sur les fabriques
étrangèresy qui cherchent à les imiter, sans y
réussir.

« La liberté indéfinie fera bientôt évanouir
celle perfection qui est seule la cause de la

préférence que nous avons obtenue. Celte
foule d'artistes et d'artisans de toutes pro-
fessions dont' le commerce va se trouver

surchargé, loin d'augmenter nos richesses,
diminuera peut-être tout à coup 'le tribut
des deux mondes. Les nations étrangères i

trompées par leurs commissionnaires, qui
l'auront été eux-mêmes par les fabricants,
en recevant des marchandises achetées dans
la capitale, n'y trouveront plus cette per-
fection qu-i fait l'objet de leurs recherches;
elles se dégoûteront de faire transporter à

grandsmrisques et grands frais des ouvrages
semblables à ceux qu'elles trouveront dans le
sein de leur patrie. »

D'autres traits du réquisitoire étaient in-
exacts. L'avocat général, par exemple,
croyait à des émigralions : là n'était pas le
mal pour le commerce, mais là serait le mal,
quelquefois, pour de grands artistes que la

France, devenue amoureuse du bon marché,
ne saurait plus payer. Un autre effet de la
liberté signalé par l'avocat général serait
de confondre tous les talents, da les anéan-
tir parla médiocrité du salaire, que l'af-
jluence des marchandises devait insensihle-
ment diminuer. Les maîtres ne pourraient
plus continuer leur commerce, et ceux qui
viendraient à embrasser la même profession
ne trouveraient pas de quoi subsister. Le
bénéfice trop partagé empêcherait les uns
et les autres de se soutenir; la diminution
du gain occasionnerait une multitude de
faillites. Les embarras d'une concurrence
indéfinie, l'encombrement des travailleurs
sur certains points de l'industrie n'élaienl-
ils pas assez bien caractérisés ? Le fabricant
n'oserait plus se fier à celui qui vendrait en
détail. La crainte arrêterait le crédit; le
défaut de sûreté énerverait peu à peu et fi-
nirait par détruire toute l'activité du com-

merce, qui ne s'étendait et ne se multipliait
que par la confiance la plus aveugle.

Une forte objection restait à faire; elle

n'échappera pas à la sagacité de t'avocat

général de 1776, et les plus fanatiques par-
tisans de la concurrence sans limites, sans
conditions, sentiront saforce. « Lafacililé de
se soulenir dans les grandes villes avec le

plus petit commerce, — et la plus petite in-

dustrie, - dit Antoine-Louis Séguier, FERA
DÉSERTERLES CAMPAGNES.Et voilà bien ce

qui est arrivé.- LES TRAVAUXRUDESDE LA
CULTUREDES TERRESPARAÎTRONTUNESERVI-
TUDE INTOLÉRABLEEN COMPARAISONDE L'OI-
SIVETÉQUE LE LUXE ENTRETIENTDANSLES
CITÉS. Cette surabondance de consomma-
teurs fera enchérir les denrées; toute la po-
lice sera détruite, sans qu'on puisse même

"espérer de la rélablir que par les moyens
les plus violents, » comme l'a vu la l'évolu-
tion de 89. —« Le nombre immense de jour-
naiiers, poursuit J'avocat général, que les

grandes villes et que la capitale surtout
renfermeront dans leur sein devront faire
craindre pour la tranquillité publique. Dès

que l'esprit de subordination sera perdu,
l'amour de l'indépendance va germer dans
tous les cœurs. Tout ouvrier voudra tra-
vailler pour son compte. Les maîtres ver-
ront ainsi leurs boutiques et leurs maga-
sins abandonnés; le défaut d'ouvrage et la
disette qui en sera la suite ameuleronlcelle
foule de compagnons échappés des ateliers
où ils trouvaient leur subsistance, et la mui-
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titude , que rien ne pourra contenir, causera
les plus grands désordres. » -

L'avocat général plaide ensuite la cause
-

des droits acquis, mais les arguments qu'il
fait valoir feraient obstacle s'il fallait s'y ar-
rêter à tout espèce de progrès. En vain

ajoutait-it, au nom des intérêts généraux ,
qu'on ne trouverait pas chez les gros négo-
ciants l'impôt accoutumé, puisque le Trésor
le regagnerait par le nombre des contri-
buables.

N'allons pas croire que .e magistrat trou--'
vât tout à louer dans les anciennes corpora-
tions. «11 n'y a point, dit-il, d'institutions,
point de compagnies, point de corps dans

lesquels il ne se glisse avec le temps quel-
ques abus: si leur anéantissement enétait le
seul remède, il n'est rien de ce que la nature
humaine a établi qu'on ne dût anéantir. N'y
avait-il pas une distance immense entre
détruire les abus et détruire les corps où
ces abus pouvaient exister. Les communau-
tés, créées pour remédier à des abus, en
avaient engendré d'une autre nature; elles
en convenaient, etla sincérité de cet aveu
devait porter le gouvernement à réformer
au lieu de détruire. Il était utile-» il était

indispensable même de diminuer le nombre
des corporations, disait-il. Il en était dont
l'objet était si médiocre quela liberté Laplus
entière y était de nécessité. Quelle néces-
sité y avait-il, par exemple, à ce que les

bouquetières fissent un corps assujetti à
des règlements?Où serait le mal qu'on sup.
primât la communauté des fruilières? Ne
devait-il pas être loisible à toute personne
de vendre les denrées de toute espèce qui
ont toujours formé le premier aliment de
l'humanîlé? — Nous croyons que pour cette
sorte de marchandise des règlements sont
également indispensables. — H était des
métiers qu'il fallait réunir, les tailleurs et
les fripiers, les seLliers eUes charrons, tes
traiteurs et les rôtisseurs, tous les arts et
métiers qui avaient une analogie entre eux
ou dont les ouvrages n'étaient parfaits qu'a-
près avoir passé par les mains de plusieurs
ouvriers. Il en était où les femmes, telles
que les brodeuses, les marchandes de mo-
des et les coiffeuses, devaient.êlre admises.
Ce serait créer une existence à des ouvriè-
res que le besoin conduisait souvent au dés-
ordre. En diminuant le nombre des corpo-
rations, on augmenterait leurs ressources,
on allégerait le poids des charges sous les-

quelles elles succombaient; il suffirait d'a-
baisser les frais de réception pour que tes
ouvriers eussent un libre accès aux maîtri-
ses; la liberté s'établirait par conséquent
d'elle-même et lés talents ne resteraient -
plus sans emploi.

-

On présente les statuts et les règlements
-

des corporations comme tyranniques, con-
traires à l'humanité et aux bonnes mœurs;
l'avocat général repousse ces inculpations;
ces statuts étaient le fruit de l'expérience,
le pouvoir royal n'en avait pas approuvé
le plus grand nombre sans de solides mo-

tifs. Cétaient autant de digues élevées pourarrêter la fraude et prévenir la mauvaise foi.-Les arts et métiers n'existaient dans leur
éclat que par les précautions salutaires que
ces règlements avaient introduits. Henri
IV lui-même, ce roi qui sera toujours les
délices des Français, le nom d'Henri IV,
sous le règne de Louis XVI, était dans
toutes les bouches, — ce roi qui n'était oc-
cupé que du bonheur de son peuple, ce roi- que Sa Majesté avait pris pour modèle,
cette idole de la France, c'était lui qui,
sur l'avis des princes du sang, de son con- -

seil d'Etat, des plus notables personnages
et de ses principaux officiers assemblés
dans la ville de Rouen, pour le bien de son
royaume, c'était lui-même qui avait or-
donné: la division et le classement de cha-

que profession sous l'inspection dejurés choi-
sis par les membres de chaque communauté
et assujettis aux règlements qui concernaient
chaque corps de métier selon ses différents
besoins. Henri IV s'était déterminé à cette
loi générale, non comme ceux de ses pré-
décesseurs, qui ne cherchaient souvent

qu'un secours momentané dans la création
des corps et métiers, mais pour prévenir
les effets de l'ignorance et de l'incapacité,
pour arrêter les abus et les désordres.
C'était le bien public qui avait nécessité
l'érection des maîtrises et des jurandes sous

-son règne: Henri IV n'avait fait que se ren-

dre au vœu général de son peuple.Et nous

ne pouvons répéter sans une sorte de fré-
missementt s'écrirdt Antoine-Louis Séguier,

qu'on a voulu faire envisager la sagesse de

ce monarque, si bon et si chéri, comme

ayant autorisé des lois tyranniques, con-

traires à l'humanité et aux borines mœurs.

Il déplore qu'une telle assertion se trouve

dans une loi publique émanée du roi Louis

XVI. Il évoque aussi Je nom de Colbert en

fàveur du maintien des communautés pro-
fessionnelles. Il oppose à Turgot le nom de

ce génie créateur qui avait ranimé à la fois

l'agriculture et les arts, qui avait si forte-

ment maintenu le principe, que tous les

commerçants, sans exception, devaient être

érigés en corps de maîtrises et
de

juran-

des. C'était l'ouvrage de Henri IV et de

Louis XIV, de Sully et de Colbert, répétait
l'avocat général, qu'on proposait dI anéan-
tir. Telles étaient, ajoutait-it, les réflexions

que le zèle le plus pur dictait au ministère

chargé de la conservation des lois du

royaume. Les conclusions de ce beau réqui-

sitoire étaient sages. L'avocat général de-

mandait qu'au lieu d'abolir les corporations,

on se contentât de les réformer..

Antoine-Louis Séguier, en
lerrninant

son réquisitoire, en appelle à
1 p ,

princes, de la famille royale, des 1airs de

France, des ministres et de tous les no-

bles personnages dont le roi est entouré.
Le garde des sceaux, rrpreiinnl le cérémo-

nial monte vers le roi, met un genou en

terre pour prendre ses ordres, poisva aui

opinions, à Monsieur—depuis Louis XVIII
—au comte d Artois - depuis Cnarks X -
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aux princes du sang, aux pairs laïques,
aux grands écuyers et au chambellan. Pas-
sant devant le roi, il lui fait une profonde
révérence, prend l'avis des pairs ecclésias-
tiques, des maréchaux de France, des ca-
pitaines des gardes-du-corps, du capitaine
des cent suisses de la garde; puis, descen-
dant dans le parquet, recueille les voix des

présidents de la cour, des conseillers d'Etat,
df's maîtres des requêtes, des secrétaires
d'Etat, des présidents aux enquêtes et re-

quêtes et des conseillers de la cour. — Il
remonte ensuite vers Je roi, s'agenouille
encore, descend pour se remettre h sa place,
et enfin, assis et couvert, prononce ces
mots : Le Roi, séant en son lit de justice,
a ordonné et ordonne que l'ordre qui vient
d'être lu sera enregistré au greffe de son

Parlement, et que sur le repli d'icelui il soit
mis que lecture a été faite et l'enregistre-
ment ordonné, ouï,-son procureur général,
pour êtreJe contenu en icelui exécuté selon
sa forme et teneur.

Sous le règne de Louis XVi, même
avant la convocation des états-généraux,
les changements de ministères amenaient
des révolutions administratives : les Jois
suivaient les hommes. Turgot est renversé,
et- la libre concurrence est précipitée dans sa
chute l'année même de sa promulgation. Le
système inauguré au 12 mars tombeen août,
pour ne se relever qu'en 1789. Cette contre-
révolution économique si soudaine explique
pourquoi postérieurement à 1776 on re-
trouve, un grand nombre de réglementations
relatives aux corps et métiers. Tels sont les
statuts de Lyon qu'on a mentionnés plus
haut, qui portent la date avancée de
1782.

Louis XVI, revenant sur son édit, s'arrête
h la mesure de créer six corps de marchands
et un plus petit nombre de communautés.
Certaines professions sont laissées libres
et plusieurs qui offrent dej'analogie entre
elles sont groupées pour n'en faire qu'une.
Des règles de discipline intérieure main-
tiennent l'ordre dans chaque corporation.
Les maîtres auront sur les travailleurs des
droits qui assureront l'ordre dans l'atelier.
Le talent et l'industrie seront libres, sans
que la liberté puisse dégénérer en fraude et
en licence. Tels sont les principes modili-
catifs des anciennes jurandes qui accom-

pagnent le retrait de leur suppression. La
concurrence dans la fabrication ne va pas
aller jusqu'à la confusion des métiers. Les
rétributions exigées des aspirants sont tem-

pérées et n'apporteront plus d'obstacle aux
admissions. Les filles et les femmes ne se-
ront plus exclues des corporations. Les pro-
fessions qui ne sont pas incompatibles pour.
ront être cumulées. Ceux qui avaient pro-
filé de l'édit du 12 mars n'étaient pas même
évincés de leurs droits acquis; ils n'étaient
astreints qu'à payer une légère somme an-
nuelle à la communauté dont ils faisaient

partie: le gouvernement s'engageait à in-

demniser ceux qui avaient souffert de la

suppression antérieure. Tous les anciens

procès étaient déclarés éteints; Les commu-
nautés étaient rétablies sur les bases sui-
vantes: ,-

Six corps de marchands étaient, constitués
et quarante-quatre communautés. Les six

corps de marchands étaient formés des dra-

piers-merciers, des épiciers, des bonnetiers,

pelletiers et chapeliers, des orfèvres-bat-
teurs et tireurs d'or*des fabricants d'éioffes
et de gazes, tissetiers et rubaniers, et des
marchands de vins.. Les quarante-quatre
corps de métiers étaient groupés et classés,
dans l'ordre que voici: 1* les amidonniers;
2" les arquebusiers, fourbisseurs et coute-

liers; 3° les bouchers; 4° les boulangers;
5° les brasseurs ; 6" les brodeurs-passemen-
tiers et boutonniers ; 7° les cartiers; 8° les

charcutiers; 9° ies chandelliers; 10°les char-

pentiers; 11° les charrons; 12" les chau-

dronniers, balanciers et potiers d'étain;
13" les coirretiers et gaîniers; 14-"les cordon-

niers; 15° les couturières et découpeuses;
1Goles couvreurs, plombiers, carreleurs et

paveurs; 17° les écrivains; 18° les faiseuses
et marchandes de modes, et les plumas-
sières; 19° tes faïenciers, vitriers et potiers
de terre; 20° les ferrailleurs, cloutiers et

épingliers; 21° les fondeurs, doreurs et gra-
veurs sur métaux; 22° les fruitiers, orangers
et grainicrs; 23" les gantiers, boursiers et

ceinturiers; 24° Jes horlogers; 25° Jes impri-
meurs en taille-douce; 26" les lapidaires;
27° les limonadiers et les vinaigriers; 28° les

lingères; 29° les maçons; 30* les maîtres en
fait d'armes; 31° les maréchaux-ferrants et
les éperonniers; 32° les menuisiers-ébé-

nistes, tourneurs et Jayetiers; 33° les pau-
miers; 34° tes peintres et les sculpteurs;
35° les relieurs, papetiers-cotteurs et en

meubles; 3G° les selliers et bourreliers;
37° les serruriers, tail'andiers, ferblantiers
et maréchaux grossiers; 38° les tabletiers-
luthiers et éventail listes; 39* les tanneurs,

hongroyeurs, corroyeurs , -peaussiers, mé-

gissiers et parcheminiers; 49e les tailleurs-

fripiers d'habits et de vêtements, eu bou-

tiques ou échoppes; 41° les tapissiers, fri-
piers en meubles et uslerislles, et miroitiers;
42" les teinturiers en cire du grand teint et
du petit- teint, tondeurs et foulons; 43e les
tonneliers et boisseliers; 44° les traiteurs,
rôtisseurs et pâtissiers.

Les professions rendues libres étaient:
les bouquetières , brossiers , boyaudiers,
cardeurs de laine et de colon, les coiffeuses
de femmes, les cordiers, les fripiers brocan-

teurs, acheteurs et vendeurs dans les rues,
halles et marchés, et jion eu place fixe, les

faiseurs de fouets, les jardiniers, les linières-

filassières, les maîtres de danse, les nat-liers,
les oiseJ-eurs. les pain-d'épiciers, les pate-
nôtriers-bouchonniers, les pêcheurs à verge,
les pêcheurs à engin, les savetiers, les tis-

serands, les vanniers, les vidangeurs, sans

préjudice des autres qui avaient été libres

jusqu'alors et qui continuaient d'être exer-

cées librement. On ne comprend guère pour,
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quoi les maîtres de danse n'auraient pas été

assujettis aux mêmes règlements que les

peintres et les écrivains publics, ni com-
ment les tisserands et les vanniers avaient
moins besoin d'être protégés que les fripiers
en meubles et en habits.

Les marchands des six corps jouissaient
de la prérogative de parvenir au consulat

et à l'échevînage, comme en avaient joui les
six anciens corps des marchands. Un .tarif
arrêté au conseil d'Etat régliiitle droit d'ad-
mission et de réception dans les corps et

métiers; nul n'était exempt du payement de
ce droit. Ceux qui voulaient cumuler plu-
sieurs commerces et professions devaient

présenter leur demande au lieutenant géné-
ral de police, qui, dans le cas de compati-
bilité des diverses professions, leur déli-
vrait une permission sur les conclusions du

procureur du roi au Châtelet, mais à la

charge de payer Les droits d'admission et

de réception tarifés pour chaque profession.
Les femmes ne pouvaient être admises dans
les assemblées des corps et métiers d'hom-
mes dont elles faisaient partie, ni les hom-
mes dans les assemblées des corps et métiers
de femmes. Celles-ci avaient le droit de se
réunir pour délibérer dans leurs commu-
nautés respectives. Les veuves, après l'ex-

piration d'une année de la mort de leur

mari, devaient se faire recevoir maîtresses,
sous peine de déchéance; elles n'étaient

assujetties qu'à un demi-droit de réception.
Les hommes étaient admissibles à la maî-
trise à l'âge de vingt ans, et plus tôt en cas
de mariage; les femmes à dix-huit ans; on

pouvail 'même obtenir des dispenses, Les

étrangers n'étaient pas exclus: les droits de
maîtrise une fois acquittés, 011pouvait exer-
cer sa profession par tout le royaume, à la
seule condition de se faire enregistrer aux
bureaux des corps de métiers auxquels on
devait appartenir. Tous les membres étaient
soumis à l'iuspection des gardes, syndics
et adjoints d-e la corporation. Ceux qui ne

payaient pas tes droits d'admission étaient
déchus de l'exercice de la profession, rayés
du tableau et réputés ouvriers sans qua-
lité.

Les communautés étaient représentées
par vingt-quatre députés quand elles se

composaient de moins de trois cents maî-

tres; de trente-six députés, au-dessus de ce
nombre. La députation était présidée par
des gardes ou syndics et leurs adjoints. Elle

pouvait s'assembler et délibérer sur les
affaires et les droits des corps et commu-
nautés. Ses délibérations obligeaient tout
le corps, mais ne pouvaient toutefois être
exécutées qu'autant qu'elles avaient été ho-

mologuées ou autorisées par le lieutenant

général de police. Les députés des corps et
métiers étaient élas dans les assemblées

convoquées annuellement par le lieutenant

général de police.Ces assemblées se tenaient
dans le lieu indiqué par l'ordonnance de
convocation. Elles étaient composées des
deux cents plus imposés, dans les commu-

nautés dont les membres ne dépassaient
pas

8,YenlV,afires' de quatre cents au-
dessus du chiiffre

dc six cents maîtres. Les
votants pouvaient s élever aux deux tiers
des membres de la corporation. Les député.
devaient être membres de la communauté;ils étaient nommés au scrutin el pouvaientêtre réélus.

Afin que 1rs assemblées électorales ne
fussent ni trop nombreuses ni tumultueusesles corps et communautés dont les membres
excédaient 100 maîtres avaient lieu séparé-
ment par sections de 100 électeurs. A Paris,
la ville elles faubourgs étaient partagés en
quatre quartiers électoraux. Les maîtres
domiciliés dans chacun des quartiers éli-
saient à des jours différents les députés
chargés de les représenter. Dans chacun dl's
six corps de marchands trois gardes et trois
adjoints, dans chaque communauté deux
syndics et deux adjoints étaient chargés de
l'administration des affaires et do la manu-
tention des revenus des corps de métiers.
Ils devaient veiller à la discipline des mem-
bres et a l'exécution des règlements. Ils
exerçaient conjointement leurs fonctions
pendant deux années consécutives, la pre-
mière en qualité d'adjoint, la seconde à titre
de garde ou syndic. Les gardes et syndics
étaient nommés la première fois seulement
par le lieutenant général de police, et leur
exercice ne durait qu'une année. Les dépu-
tés élus s'assemblaient dans les trois jours
de leur nomination, ceux des Six-Corps au
bureau de leur corps, ceux des communau-
tés en l'hôtel du procureur au Châtelet. Ils

procédaient par la voie du scrutin, et en

présence de ce dernier magistrat, à l'élection
des adjoints destinés à remplacer ceux dont
les fonctions expjraient, et qui passaient
pour la seconde année aux places de gardes
ou de syndics; les adjoints ne pouvaient
être choisis que parmi les députés des pré-
cédentes années.

Les maîtres et maîtresses, avant d'être

admis dans les corporations par les gardes,

syndieset adjoints, prêtaient serment devant

le procureur du roi près le Châtelet. Ils

étaient accompagnés chez ce magistrat par
deux gardes, syndics

on adjoints; leur pres-
tation de serment était enregistrée sur Je

livre de la communauté; les syndics se par-

tageaient les honoraires des réceptions.
Dans une organisation moderne, les droits

de réception entreraient dans la
caisse

com-

mune. Il était interdit d'exiger ni d'accepter
du récipiendaire aucune autre somme que
celles du tarif, sous peine d'être

poursuivi
comme concussionnaire; les droits consis-

taient dans le coût des lettres de maîtrise

et les droits de l'hôpital. Il fallait en repré-

senter la quittance pour être admis. ,

Les hôpitaux appelés à profiter de ces
droits étaient t'Hôpifat-GénéntthOp ta!
de la Trinité et celui des Cent-Fiiles. L hô-
pital de la Trinité avait la moitié de la

part allouée à l'Hôpital-Général. (Art. 4-9
Jla. -
de l'édit.)
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Il était payé au procureur du roi, pour
l'éleelion de trois adjoints dans les corps
des marchands, 48 livres, et pour celle de
deux adjoints dans les communautés, 24
liv.res,dans le cas où les droits de réception
excédaient quatre cents livres. Les droits
du substitut étaient de 4 livres, ceux du

greffier de 5 livres. On trouvait là un puis-
sant élément pour composer le fonds de
secours des invalides du travail. Si la cor-

poration avait besoin d'argent pour faire
face à des dépenses imprévues, il y était

pourvu par un impôt levé sur tous les
membres de la communauté. La contribu-
tion était répartie au marc la livre de

l'industrie, c'est-à-dire du revenu présumé
de chacun, et déclarée exécutoire par le
lieutenant de police. La caisse commune
était employée notamment à acquitter les

pensions faites à titre d'aumône aux PAU-
VRESMAÎTRESOUALEURSVEUVES.L'aumône
est la dénomination du secours, de la sub-
vention sous toutes les formes, dans l'an-
cienne langue française comme dans la
Bible.

Ces corporations ne pouvaient plaider
qu'en veilu d'une délibération prise par
leurs députés, à moins que les membres
ne voulussent procéder individuellement
à leurs risques. Il était interdit aux syn-
dics de poursuivre les membres de l'asso-
ciation pour inexécution de règlement tans

y être autorisés par le lieutenant de police,
sous peine de destitution et de 300 livres
d'amende. C'était une garantie contre les
vexations des forts au profil des faibles.
Les mêmes syndics ne pouvaient engager
la communauté dans aucuns frais, saus

qu'il en fût délibéré et que la délibération
fût homologuée, sous peine de radiation de
la dépense de leur compte et de garantie
personnelle. Les corporations, comme les

communes, ne pouvaient emprunter, comme
on l'a vu ailleurs, sans une autorisation

spéciale. Les contestations étaient portées
en première instance aux audiences de

police du Châtelet, en appel au Parlement.
Il était défendu aux maîtres et maîtresses

de se livrer au colportage, d'étaler des
marchandises en public et de les offrir dans
les maisons sous peine de saisie, de con-
fiscation et d'amende. Seulement, les pau-
vres maîtres et veuves de maîtres, hors d'état
d'avoir une boutique, pouvaient obtenir la

permission de tenir des échoppes ou é-

talages couverts dans les rues, places et

marchés, mais sur des points fixes. Leur
nom devait être inscrit en gros caractè-
res sur un tableau placé au-devant de leur

éch'oppe ou étalage. Ce droit n'était pas
transmissible ; les titulaires ou leurs en-
fants pouvaient seuls exercer. Les matières
d'or et d'argent, les armes offensives et
défensives étaient exceptées du commerce
des étalagistes. Les maîtrises également
étaient personnelles, sans quoi les ga-
ranties d'aptitude eussent été illusoires. A

l'exception du commerce en'gros, qui était <

libre, l'exercice des arts et métiers était

-1

interdit à d'autres qu'aux membres des
corporations. L'édit permettait à toute per-
sonne, par exception à la règle, de tirer de
chaque province tous les objets nécessaires
à sa consommation. Les titulaires des maî-
trises pouvaient.s'établir dans chaque ville
où cela leur convenait, sans tenir compte
de la distance des boutiques ou des ate-
liers. Cependant les compagnons ne devaient
pas* former d'établissement dans le voisi-
nage des maîtres chez lesquels ils avaient
travaillé. On ne devait employer aucun

compagnon ni apprenti hors de son atelier,
si ce n'est pour poser les ouvrages com-
mandés.

L'édit portait que de nouveaux règle-
ments en rapport avec les mœurs du temps
détermineraient la forme et la durée des

apprentissages, les conditions des visites,
des gardes, syndics et adjoints chez les

autres, pour constater les malfaçons des

ouvrages ou les défectuosités des marchan-
dises, ainsi que pour vérifier les poids et
mesures. Les syndics, les adjoints et les

députés des corporations devaient prépa-
rer, dans les deux mois, des projets de
nouveaux règlements qu'ils remettaient au
lieutenant général de police. Sur l'avis de
ce magistrat et du procureur du roi, ces

règlements recevaient la sanction des lettres

patentes du roi et étaient ensuite enregis-
trés au Parlement.

Les articles de Tédit qui concernent les

rapports des maîtres avec les ouvriers sont
ceux que l'on connaît déjà.

Les commerçants et les artisans placés
en dehors des corps et métiers ne pou-
vaient exercer sans se faire inscrire sur
les registres de la police dans les trois
mois de leur installation. L'édit, applicable
à Paris surtout, pouvait être modifié sui-
vant la convenance des lieux. Cette légis-
lation, réactionnaire à l'édit d'abolition des
maîtrises -et des jurandes, dura jusqu'à
la révolution de 1789. Alors la destruction
de tout ce qui portait le nom de communauté,
de corporation, d'association à un titre quel-

conque, fut radicale. Et comment les cor-

porations civites fussent-elles restées de-

bout, quand on attaquait les congrégations
religieuses jusque dans leur principe,
comme si la main de l'Etat avait dû tou-
cher à cette arche sainte, placée ,hors de
sa sphère et soumise à des lois au-dessus
des siennes ? La proscription générale des

associations est posée comme base fonda-
mentale de la Constitution française. Le 14

juin 1791, Je décret interdit de la rétablir
de fait, sous quelque prétexte et quelque
forme que ce soit. Les citoyens d'un même
état et d'une même profession, les ouvriers
et compagnons d'un art quelconque, ne

peuvent se nommer ni présidents, ni se-

crétaires, ni syndics, ni tenir de registres
ni former des règlements sur leurs préten-
(lus intérêts communs. Il est défendu à tout

»
corps constitué de recevoir aucune adresse

en nom collectif ou d'y faire réponse. Si,
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contrairement à ce principe, des citoyens
faisaient entre eux des conventions dans
Je but de n'accorder leurs travaux qu'à un

prix
déterminé, ces conventions étaient

déclarées INCONSTITUTIONNELLESET ATTEN-
TATOIRESA LALIBERTÉET A LA DÉCLARATION
DESDROITSDE L'HOMME.Dans la Constitution

du 3 septembre 1791, posant les principes
de la liberté et de l'égalité, l'Assemblée
constituante, après avoir déclaré qu'il n'y
a plus ni noblesse,Tli pairie, ni distinctions

héréditaires, ni distinctions d'ordres, ni

régime féodal, ni aucun ordre de chevale-

rie; qu'il n'y a plus ni vénalité, ni hérédité
d'aucun office public; qu'il n'y a plus, pour
aucune partie de la nation, ni pour aucun

individu, aucun privilége ni exception,
ajoute qu'il n'y a plus ni jurandes, ni cor-

porations de professions, arts et métiers.
En 1789, on démolissait l'antique édifice
des corporations au nom de la liberté et
des droits de l'homme, et c'est au nom des
mômes principes que l'on demande, en
1S4&, leur rétablissement.

Le précis que nous avions annoncé est
devenu une longue histoire qui servira à

juger la valeur des corporations au triple
point de vue politique, industriel et moral,
et qui pourra fournir, si nous ne nous

trompons, des matériaux nombreux à l'or-

ganisation du travail moderne. Si l'aspect
des corporations, envisagées à leur point
de vue moral par un Aes historiens de la
révolution (M. Louis Blanc), n'est point
illusoire, leur principe organique sera tou-

jours le meilleur élément de la sécurité et
de l'apaisement des masses.

SECTIONIII.

Les ordres militaires et hospitaliers' sont
aussi des applications du principe de l'asso-
ciation. Ce sont,à vrai dire, les corporations
de la noblesse. Leur origine religieuse nous

porte à les renvoyer au mot CONGRÉGATION
dans lequel nous avons compris les ordres

hospitaliers de toutes les sortes. Tantôt

l'inspiration religieuse , tantôt la politique
des Etats mettaient en faisceau des distinc-
tions honorifiques pour créer des forces

collectives qui tournaient au besoin au pro-
fit de l'intérêt général.

Le principe de l'association était appli-
qué à Strasbourg sous une forme que l'eu
trouve encore en Suisse. La population se
divisait en deux grandes classes: celle jdes

bourgeois et celle des non-bourgeois, habi-
tants ou manants (manentes). Cette dernière

expression, tout en désignant des personnes
d'une condition inférieure et peu considé-

rée, n'avait pas le sens outrageant que le

langage usuel lui donne aujourd'hui.

Certaines fondations charitables , et no-,
tamment l'hôpital, l'aumônerie de Saint-
Marc, et la maison des orphelins, étaient
réservées aux bourgeois, veuves ou fils de

bourgeois, tombés dans l'indigence. Tous
les établissements de bienfaisapee étaient

placés
sons le gouvernement supérieur tlo

1 assemblée générale du Magistrat. Ce
corps élisait dans son sein trois de ses mem-
bres, un parmi les nobles, et deux parmi les
ptébéiens, pour leur conférer la charge de
directeurs de chacune des fondations cha-
rîtables. Il nommait aussi les receveurs et
les premiers commis, votait les règlements
et veillait avec grand soin à ce que les se-
cours destinés aux bourgeois ne fussent pas
détournés de leur objet spécial. Ainsi l'on
ne pouvait être reçu à l'hôpital comme
pensionnaire à vie sans un arrêté de ras-
semblée représentative des citoyens. Tou-
tes les fois que les directeurs de la maison
des orphelins admirent, par exception, un
enfant qui ne faisait pas ses preuves de
bourgeoisie, le sénat eut soin de rappeler la
règle et de la remettre en vigueur; il refu-
sait d'admettre même les enfants d'étran-
gers devenus bourgeois, s'ils étaient nés
avant que leur père n'eût acquis le droit
de bourgeoisie.

La bourgeoisie de Strasbourg, malgré la
réunion de l'Alsace à la France qui remon
tait à 1681, dura jusqu'en 1789. Voy. AssIs-
TANCE, sect. 2, 11*7, et CHARITÉ (à l't-

tranger).

L SECTIONIV.

Chnp. 1". — Les corporalions se produi-
saient sous forme professionnelle et sous
forme religieuse; sous cette seconde forme
c'était la confrérie. La confrérie était le
côté chrétien des corporations, elle marque
la différence des associations modernes avec
celles du monde païen.

Les corporations de Paris avaient for-

médans les différentes églises de celte ville

des confréries distinctes et les avaient pla-
cées sous le patronage de quelque saint ou

martyr célèbre du catholicisme dont la lé-

gende avait quelque rapport
avecla profes-

sion qu'elles exerçaient. C'est ainsi que les

boulangers avaient pris pour patron saint

Honoré, évêque d'Amiens; les bouchers,

les tanneurs et les corroyeurs, saint Barthé-

Jemy" les armuriers, saint Georgps, 1 un des

lia Irons de l'Angleterre; les teinturiers saint

Maurice; les tailleurs, saint Huomobono qui

exerça leur profession ; lesjtapissiers,
saint

François d'Assises; et les cordonniers,

saints Crépin et Crépinien, chevaliers ro-

mains, martyrisés à Rome sous l'empire de

Dioclétien, et qui, dans le but de conver-

tir au christianisme les artisans de la
VIIJe

étemelle, s'étaient éJablis fabricants de

chaussures et avaient fait de leur officine

ou boutique une espèce de séminaire.

La confrérie des jardiniers
n'était pas

moins célèbre.Ils l'avaient |< acéesous
I in-

vocation de saint Fiacre , solitaire
dn

sep-

tième
siècle, qui mourut

vers l'an 670.
Ce

saint, que la légende dit-être issu du sang

royal d'Ecosse, embrassa la vie érémitique,

et rien ne put l'arracher à celle paisible vo-

cation , pas même l'offre de la couronne

royale, qui lui fut faite rar les grands du
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royaume, envoyés vers lui en députalion,
qui le trouvèrent dans sa retraite ,
livré à la prière et cultivant des fleurs.
Plusieurs églises de Paris, où il a des cha-

pelles, lui rendent un culte particulier, en-

core aujourd'hui notamment les églises Ste-

Marguerite, Sl-Ambroise, Sl-Sulpice et St-

Médard.
-

Le célèbre écrivnin, lihraire el alchimiste,
Nicolas Flamel, faisait partie de neuf con-
fréries.

Les chapelles des églises étaient comme
autant de petites paroisses dans la mère

église, fréquentées et entretenues par des
sociétés de fidèles, soit qu'elles appartins-
sent à une famille, soit qu'elles fussent la

propriété d'une corporation.
M. Vitet dans son Histoire de Dieppe nous

apprend qu'il y avait dans l'église St-Jac-

ques, la principale-de cette ville, neuf cha-

pelles, cinq au nord, quatre au midi, et que
la première du côlé du midi , où depuis fut
construit un Saiul-Sépu.c:'e, était dédiée à
la Sainte-Trinité et entretenue par la con-
frérie des maîtres broueltiers; la seconde
consacrée à saint Cosme et à saint Damien

appartenait aux maîtres enirurgiens ; la
troisième aux drapiers sous le patronage de
saint Paul et de saint André; les cordonniers

occupaient la quatrième, elle était consa-
créeà saint Crépin,la cinquième étar oédiée
à sainte Luce, et les maîtres chandeliers y
tenaient leur confrérie. Du côté du nord,
(la première, en partaiilde l'entrée de la

nef) était la chapelle des broueiliirs, saint
Vincent en était le patron. Saint Etienne
donnait son nom à-la seconde, elle était des-
servie par les maîtres bouchers. Venait en-
suite celle de Saint-Louis appartenant aux

tonneliers, et enfin sous les deux arcades, la

grande cLapelle de Sainte-Barbe, patronne
des arquebusiers et des canonniers du châ-
teau. Parmi les chapelles placées autour du
chœur dans la môme église, telle Bpparte-
nail à une famille particulière, telle à une
société de charité , telle à une société de

dévotion, telie auxgarçons delà ville; d'au-
tres étaient spéciales aux corps d'étal : celle
de Saint-Yves aux avocats, celle de Saint-
Léonard aux merciers, celle de Sainte-Cé-
cile aux musiciens gagés pour chauler et

faire musique dans le chœur. La dernière

contiguë au transept sud avait pour patron
saint François d'Assise et était consacrée
aux drapiers,drapants ou fabricants de draps.

Aujourd'hui, dit M. Vitet, plus de ban-

nières, plus de communautés dans la société

comme dans les églises. Est-ce un bien

pour la société, j'aime à le croire. Parler

ainsi, c'est montrer qu'on en doute. Quant
aux églises, ajoute l'auteur, il est bien cer-
tain qu'elles y perdent, je n'en veux pour

preuve que ces chapelles de St-Jacques ja-
dis si bien ornées, aujourd'hui si nues, si

pauvres, si abandonnées à la poussière. ":

A l'église Saint-Remy, dans la même ville

de Dieppe, on voit sculplé sur un mur d'appui

qui sépare-une grande clianelle de la contre-
allées, des roues, des moyeux, des fers à
cheval, des instruments de charonna^e et
de serrurerie disposés en petits groupes et
artistement exécutés. Cette chapelleétait dé-
diée à sainteCatherine et à saint Eloi patron
des taillandiers, marchands serruriers, chau-
dronniers et charrons. Chaque corporation
faisait en quelque sorte graver ses armes
sur sa chapelle. Dans la même église de St-

Remy étaient les confréries [des procureurs
et des huissiers , celle des patrons et capi-
taines de navires, cette des brasseurs de
bierre, èelle des tailleurs d'habit, entin celle
des tanneurs, des tabliers et peigniers et
ivoiriers.

Les confréries ont laissé bien d'autres
monuments de leur existence. Les unes ont
élevé, à leur profit et moyennant salaire sur
le sol de l'Europe -lis édifices du moy.('n
âge. telle est, la célèbre confrérie des ar-
chitectes; d'autres ont élevé à leur frais et
ont doté leur pays de superbes basiliques,
dont le nom rappelle J'urigine. Rome mo-
derne eu doit plusieurs à des confréries

d'orfévrerie, de bouchers et de cordonniers
et ce ne sont pas les moins magnifiques. C'é-
tait là le luxe des travailleurs de ces temps,
le peuple d'aujourd'hui a bien d'autres

prétentions.
Une autre part du revenu de la confrérie

était employée en frais de sépulture aux-

quels on pourvoyait avec une grande solen-

nité; mais une part aussi était essentielle..
ment destinée à secourir les confrères en
cas de vieillesse .et de maladie, ou leucs
veuves ou les malheureux orphetius qu'ils
laissaient en mourant.

Les confréries avaient une caisse com-
mune au moyen de laquelle les membres
recevaient dans leurs besoins toutes les sor-
tes d'assistance.

Au milieu du XIV- siècle (en 1342), la
confrérie des procureurs se compose des

compagnons-clercs et des écrivains- clercs,
fréquentant le Palais aussi bien que des

procureurs eux-mêmes, Ils forment en-
semble une confrérie. Ils font chanter tous
les dimanches une messe du Saint-Esprit
ou de Notre-Dame, une le jour de la mi-
août, une à la fête de saint Nicolas, une à
la fête de sainte Catherine , une le jour des
Morts. Les confrères doivent assister à ces
messes patronales. Ce titre de confrère avait
remplacé celui de frère et de sœur, consa-
cré par l'Eglise. Le confrère était le frère
donné par l'association professionnelle ; le
nom de frère était resté a l'Eglise et au cou-
vent. Les confrères qui manquaient aux
fêtes patronales payaient, pour chaque heure
de défaut, deux sols parisis; et, s'ils man-

quaient à la messe entière, quatre parisis:
se vrai essoine (permission en bonne forme)
n'avoient. Le manquement à la messe du

• dimanche rendait passible d'un parisis.
Toutes personnes suffisants (honorables)
pouvaient entrer dans la. société en payant
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seize sols parisis d'entrée. Le jour de la
Saint-Nicolas, chaque confrère payait, pour
aumône , treize parisis. Si un confrère tré-

passe, portent les statuts, il aura vigiles et
messes. Chaque absent à la, cérémonie de
ses obsèques payera, pourâdéfaut de vigiles,
deux parisis, et, par messe, quatre parisis.
Nous touchons à la clause importante au

point de vue de ce chapitres Si aucun des

confrères déchié de son état ( c'est-à-dire
tombe dans la misère), il aura une aumône

chaque semaine sur le fonds de la confrérie, ce
que bon semblera aux confrères.

Nous laissons de côté tout ce qui se rap-
porte à la profession. Les lettres patentes
qui homologuent les statuts se terminent
comme il suit: Et nous, aions en grant dé-
sir l'accroissement du service de Dieu, lequel
est accoustumez estre faiz ès-confrairiesavec
les autres œuvres de charité et de vraie amour;
autrement dit: Puisse la confrérie des pro-
cureurs contribuer, en se fondant, à la plus
grande gloire de Dieu, à l'accomplissement
de la loi divine de la charité , à la pratique
de la fraternité humaine entre tous les mem-
bres de la même profession, ne formant
ensemble qu'une famille unie par les liens
de la plus étroite affection. Le scel de la

prévôté de Paris avait été apposé aux sta-
tuts le dimenche dixet sept jours dejuing,
l'an de grâce mil trois cent quarante et un,
un an avant les lettres patentes, portant la
date d'avril 134-2.

(1355.) Jean ln, selon d'autres Jean II,
accorde des lettres de sauvegarde à l'église
du Saint-Sépulcre de Paris età la confrairie
qui y est établie. Les chapelles devenaient
souvent des hôpitaux, et les confréries,
plus souvent, encore des associations cha-

ritables, qui fondaient, subventionnaient,
dirigeaient ou desservaient des hôpitaux,
ou bien distribuaient des secours à domi-
cile. On verra, en traitant de ces derniers

secours, que plusieurs bureaux de charité
avaient porté d'abord le nom de confrérie.

- Les lettres du roi Jean donnent à la fonda-
tion du Saint-Sépulcre de Jérusalem, fondée
à Paris, la triple dénomination d'église,
d'hôpital et de confrérie: Ecclesiœ, hospi-
latis et confratriœ. Elle avait été fondée
dans le grand bourg de Saint-Denis, devenu
la rue Saint-Denis. Les rois prédécesseurs
de Jean et les anciens confrères l'avaient

largement dotée.

Le roi Jean déclare prendre sous sa sau-

vegarde les membres du clergé qui desser-
vent la chapelleet les quatre maîtres chargés
du gouvernement de l'hôpital et de la con-
frérie: Regimen seu gubernationem. Ainsi,
à cette époque de 1355, l'hôpital du Saint-

Sépulcre était régi par quatre administra-
teurs.

Les lettres patentes confirment les quatre

gouverneurs et toutes les personnes atta-
chées à la chapelle, l'hôpital et la cODJrérie,
dans tous leurs droits et franchises ; eux et
tous les gens de service de l'hôpital seront

défendus, par -la sauvegarde royule., de

toutes injures, violences et exactions pré-sentes ou futures. Ces lettres sont confir-
mées en mai 1365, par Charles V, et pard autres lettres de Charles VI, d'août
1381. J

La confrérie de la Miséricorde, quiexiste encore aujourd'hui à Florence, réu-
nit les

soins les plus utiles de la religion à
ceux de 1 humanité. Cette nombreuse con-
frérie, qui prodigue aux malades des se-
cours à domicile, et qui a établi plusieurs
dispensaires, remonte au Xlii" siècle. Elle
fut fondée lors de la grande peste qui enleva
la moitié des habitants de Florence. Il fallait
une profonde conviction religieuse, pour se
dévouer au service de mourants dontle mal
était si terrible que, sur cent personnes
frappées, à peine une seule échappait, au
rapport des chroniqueurs contemporains.
Les plus grands seigneurs tiennent à hon-
neur de faire partie de cette confrérie;
mais, par une bizarrerie qui est probable-
ment le résultat de la proscription qui
atteignit les nobles florentins aux XIV" et
XV"siècles et les repoussa de tous les em-
plois publics, ils ne peuvent être que sim-

ples
frères; les grades et les honneurs de

la corporation leur sont interdits; ils n'en

remplissent pas moins leurs pieuses fonc-
tions. Revêtus d'une robe noire et d'un ca-

puchon de même couleur-qui cache leur vi-

sage, ils transportent les blessés à l'hôpital
et les morts à leur dernière demeure. On
est habitué, à Florence, à les voir quitter
les réunions les plus brillantes lorsque la
la cloche du Dôme les convoque, et lcourir
où leurs vœux et leurs devoirs les appel-
lent.

L'archiconfrérie de la Misériçorde de Li-

vourne, qui existe également, a pour but,
comme son titre l'exprime, des œuvres de

miséricorde. Elle pourvoit à l'exercice du
culte public dans son église, conformément
aux usages particuliers de la ville, sous la

dépendance de l'autorité ecclésiastique. Les

frères, bien que destinés à divers offices,
forment tous une association unique et in-

dividuelle. Le corps de la confrérie se com-

pose, 1° des protecteurs; 2° des officiers;
3° des frères simples ou sans aucun emploi

spécial; 4° des sœurs; 5° dos serviteurs et

autres salariés. La confrérie est sous le pa-

tronage du grand-duc Léopold, avec la qua-
lification de protecteur. Il n'y a de protec-
teurs qu'un petit nombre de personnes éga-
lement distinguées et illustres. L'évêque et

le gouverneur de Livourne sont protec-
teurs par le fait de leur ministère. Ses offi-

ciers sont: le préposé, les capitaines et le

chancelier-secrétaire, qui ensont les repré-

sentants; les conservateurs, qui, unis aux

représentants, en constituent la magistra-

ture; les prud'hommes de charité dirigés

par un chef, le trésorier, les chefs actils

émérites et honoraires, le sous-chancelier,
les sous-provéditeurs,

les médecins, Clll-

rurgiens et pharmaCIens, les comptables,

j'organiste, les chanteurs. Viennent ensuite

les infirmiers et les assistants aux fonctions
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sacrées. Le magistrat a la faculté d'admet-
tre comme officiers un certain nombre de
frères qualifiés d'assistants au Saint-Sépul-
cre, sous la direction d'un chef. Toutes le-s

foi.s qu'on fait mention des assistants, sans

autre qualification, on veut dire les assis-
tants aux fonctions sacrées. Au nombre des

conservateurs, sont les provéditeurs ét le

conservateur de la garde-robe pour le ser-

vice de charité. Il est interdit d'introduire
dans la compagnie de nouveaux officiers,
autres que ceux fixés par les présents sta-

tuts, et d'en accroître le nombre. On n'ad-

met personne dans la confrérie à moins de

douze ans accomplis, si ce n'est les fils des

frères, reçus à l'âge de sept ans. L'admis-

sion à la confrérie est remise à l'arbitre du

conservateur provéditeur.Chaquefrère, vou-

lant prendre part au service de charité et

aux fonctions sacrées, doit se munirde l'u-
niforme de la compagnie à ses dépens.
Respect, subordination, prudence, sont des

qualités caractéristiques des frères. Dans le
cas de quelque différend, ou si l'on croit
avoir souffert quelque injustice, les raisons
et les plaintes sont portées au préposé par
l'intermédiaire du provéditeur. Le nombre
des sœurs est indéfini comme celui des frè-

res; elles ne sont pas reçues à moins de
douze ans accomplis. Elles exercent des
actes de miséricorde, en présidant aux tra-
vaux nécessaires pour la conservation du

linge et autres choses semblables. L'aumône
d'admission des frères est fixée à 4 livres et
à 2 livres annuelles pour les sœurs. L'au-

mône annuelle des frères simples et des
officiers est de 4 livres, excepté pour ceux

qui suivent: préposé 100 livres, capitaines
70, conservateurs 40, chefs actifs et hono-

r.aires 12. On est toujours libre de faire une

plus grande aumône. La générosité des frè-
res constituant le principal revenu de la

compagnie, ils doivent concourir sans délai
à J'aumône annuelle et l'acquitter entière-
ment. Les chanteurs, les aspirants et quel-

ques autres sont dispensés de l'aumône.
Les conservateurs peuvent admettre, comme

simples'frères, douze ou dix-huit ecclésias-

tiques, avec exemption d'aumône. On n'ad-
met point de clerc mineur ayant moins de
seize ans. Les aumônes annuelles peuvent
être fixées à une somme moindre, par déli-

bération de la magistrature, mais il n'est

pas permis de l'augmenter. Le magistrat

peut faire ce qu'il croit opportun relative-

ment aux frères qui ne payent pas l'au-
méne.. Au cas de besoin extraordinaire,
dans des temps de calamité publique, les

représentants peuvent proposer au magis-
trat de réclamer des frères un payement
d'aumônes extraordinaires. L'habit des frè-
res consiste en une cape noire, fermée
avec des boutons sur le devant; une cein-

ture noire de crin ou de [corde, sans

houppe; une couronne à la capucine; un

capuchon abaissé sur 4e visage; le chapeau
rond avec de larges bords; des bas et des

souliers, ou des bottes, et des guêtres noi-
res. La plus grande uniformité est obser-

vée. Chacun peut garder, selon sa conve-
nance, le chapeau sur la tête ou le tenir à
la main, ayant soin toutefois de se décou-
vrir en passant devant une église, devant
une image sainte ou devant un corps de
garde, ou lorsque la confrérie rencontre

Mgr l'évêque. Il n'est permis à aucun de se
découvrir le visage sans l'ordre du préposé
ou du chef de la brigade; l'ordre ne peut
en être donné que dans les lieux non habi-
tés ou dans les églises, mais rarement. On
ne porte pas le chapeau ni le capuchon
baissé dans les processions. Toutes dispo-
sitions contraires au présent article ne
pourront être prises sans une délibération
du magistrat. Le gardien en chef de service
porte une médaille de cuivre jaune, sus-

pendue au cou par un ruban noir; la mé-
daille, selon l'usage déjà adopté, porte,
d'un côté, l'effigie de saint Jean-Baptiste,
avec la légende: Vénérable archiconfrérie
de Livourne, et, de l'autre, la croix, avec

l'épigraphe : Obéissance et respect. Le
serviteur et le sous-serviteur sont v-êtus de
la cape, sans le capuchon, avec la ceinture,
les bas, lés souliers et les guêtres noires,
et le chapeau rond; de la même forme que
celui des frères, mais avec des bords moins

larges. Dans le service ordinaire, ils por-.
tent aussi la couronne; le serviteur tient,
sur la poitrine, à gauche, les armes en ar-

gent de la compagnie, et le sous-serviteur,
un écu d'argent, avec les lettres R. M.
L'habit des gardiens consiste dans la cape,
sans la couronne ni le capuchon, -avec le

chapeau comme celui des frères, et portant.
sur le devant les lettres R. M. en cuivre

rouge. Les représentants de la confrérie
sont: le préposé, deux capitaines et le
chancelier-secrétaire. Il y a un conseil ou
magistrat, composé des représentants et des
douze conservateurs. Le préposé èst nommé
par le gouverneur de Livourne dans le
mois de novembre, de trois ans en trois
ans. Les capitaines et les conservateurs
sont choisis tous les trois ans par la magis-
trature, de la manière prescrite indiquée ci-

dessus, sur la proposition des représen-
tants, dans la première moitié du mois de
décembre. Les conservateurs sont renouve-
lés tous les trois ans par moitié. On ne peut
être élu aux fonctions de préposé ou de.ca-
pilaine qu'à vingt-cinq ans accomplis. Les
conservateurs doivent avoir plus de vingt-
deux ans. Le préposé et.les capitaines pro-
posent au magistrat l'élection du chance-
lier-secrétaire, dont l'office est inamovible.
Le nouveau magistrat entre dans l'exercice
de ses nouvelles fonctions au commence-
ment de l'année suivante. Si le poste de

préposé devient vacant dans le cours des
trois ans, on procède à son élection dans les
deux mois suivants. Si le poste de capitaine
vientià vaquer,les représentants ont la faculté
do procéder immédiatement à son rempla-
cement. Dans tous les cas, l'office du nou-
vel élu cesse à la fin des trois ans de service
commun aux autres offici'ers composant la

magistrature. Les conservateurs ont soin de
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concilier tous différends qui s'élèvent entre
les frères, relatifs aux objets concernant la
confrérie. Ils doivent être informés par le
p.rovéditeur-de tout ce qui regarde la con-
frérie. Les conservateurs donnent une preuve
de zèle et de véritable affection à l'établis-
sement dans la direction du service de

charité, qui leur est spécialement recom-
mandé.

Le prépose, comme supérieur :de la con-

frérie, a la surintendance générale du bon
ordre. Il a le droit de revoir* les comptes
des administrateurs toutes-les fois qu'il lui

plaît. Il a, en outre, l'autorité d'admonester
les officiers, les frères et les salariés, tant
en public qu'en particulier. 11 donne les
ordres nécessaires pour le règlement des
fonctions sacrées. Les capitaines sont desti-
nés à aider Je préposé dans la surinten-
dance de la compagnie, et, en sou absence,
à le faire remplacer selon le règlement. Le
chancelier veille à l'observation exacte des

règlements et met au courant les représen-
tants où les magistrats qui se seraient ab-
sentés. Lui seul a la garde et les'clefs des
archives de la compagnie, dans lesquelles
il" conserve en bon ordre les délibérations,
les contrats, et, en général, tous les reçus.
Il recueille des notes relatives au service
des prisons.

Le provéditeur reçoit en garde tous les
meubles, l'argent, le linge existant dans la

compagnie, dont on forme un inventaire
exa-ct avec J'aide de deux conservateurs dé-

légués. Il doit, en outre, exiger des frères
et des sœurs les aumônes qui lui seront in-

diquées par le magistrat. Il doit tenir exac-
tement les écritures de la compagnie. Il

pourvoit à la police de l'église, des meu-

bles, etc. Il a entre ses mains l'argent né-
cessaire aux petites dépenses journalières.
Il tient encore un livre de mémoire, dans

lequel il inscrit les événements les plus re-

marquables de la confrérie. Le conserva-
teur de la garde-robe est chargé du soiu
du linge, des meubles, des instruments

pour secourir les asphyxiés, et enfin de
tous les objets relatifs au service public.

Le chancelier-secrétaire, averti par le

préposé d'assembler les représentants, leur
en transmet l'invitation. Huit au moins
doivent être présents aux assemblées des

magistrats. La validité des délibérations

exige l'unanimité des deux tiers des votes.
La congrégation ne peut avoir lieu sans la

présence du préposé et d'un des capitai-
nes.

L'intendant est choisi par les magistrats;
il doit être âgé de plus vingt-cinq ans, et

jouir d'une fortune qui puisse inspirer la
sécurité. Il est chargé d'exiger les rentes et
les différents legs. 11fait un reçu, au pro-
véditeur de la compaguie, de toutes les
sommes qu'il reçoit. Il ne peut faire aucun

payement sans 'être. muni du mandat du

provéditeur. C'est lui qui est chargé de

payer les divers employés.

Sont officiers-coadjuleurs : le sous-chan-

——— c:tl~

celier, les aous-provédileurs et les inspec-teurs. Le chancelier nomme un sous-chan-
celler, qui doit être choisi parmi les
avocats ou les procureurs reconnus par le
gouvernement et approuvés par les repre-sentants..

Le sous-chancelier est le suppléant du
chancelier dans tous les cas d'absence ou
d empêchement; il n assiste pas aux con-
grégations des représentants. Après trois
ans de service, un sous-chancelier acquiertle droit de concourir à la charge de chance-
lier-secrétaire , quand ce poste devient va-
cant.

Le
conservateur-provédileur, aussitôt

après son élection, nomme un sous-prové-
diteur, et, si le service l'exige, il peut en-
suite en nommer un second. Les sous-pro-
véditeurs servent d'aide au provéditeur dans
les affaires qu'il lui plaît de leur assigner;
leur charge cesse avec celle du provéditeur
élu. Un des sous-provéditeurs a, chaque se-
maine, le soin du service habituel. Il y a
un tableau contenant l'indication de la de-
meure du frère, et on indique la paroisse
assignée aux infirmiers.

Il y a deux secrétaires ou computistes,
et leur nomination appartient aux repré-
sentants. Ils sont chargés d'établir gratuite-
ment la balance des comptes de la compa-
gnie. Il est permis de leur accorder une
rémunération suffisante de leurs travaux,
s'ils sont trop considérables.

Les œuvres de miséricorde, qui forment
le but principal de la confrérie, sont diri-

gées à l'avantage de la société en général. Le
service public de charité comprend le trans-

port aux hôpitaux de tous ceux qui tombent
malades chez eux ou sont atteints d'un mal
subit hors de leur demeure, ainsi que le

transport des cadavres de tous ceux qui
meurent par accident. On appelle service
ordinaire celui du transport des malades,
et service extraordinaire celui du transport
de ceux qui tombent subitement malades
dans leurs maisons ou hors de chez eux.

Les conservateurs sont chargés de proposer
à la magistrature ce qu'ils croient propre
à l'amélioration du service public. Les con-

servateurs ont soin qu'on tienne en règle
deux livres, l'un intitulé registre del'asso-

ciationdes pauvres morts, et l'autre, registre
des estropiés. Afin de veiller à la bonne di-

rection du service de charité, un des con-

servateurs doit, à son tour, faire chaque
mois l'inspection. Le conservateur a, en ou-

tre, la faculté, de concert avec le prové-

diteur, d'accorder les faveurs qu'il juge

convenables aux frères qui en font la de-

mande.
bLes gardiens en chef actifs sont au noilibro

de soixante-douze; leur nomination appar-
tient au magistrat, sur la propositiondu pro-

véditeur. Ils ne peuvent être nommés avant

l'âge de ving-deux ans, ni en avoir plus de

soixante : ils doivent être choisis parmi les

frères déjà investis du titre de gardiens eu

chef honoraires. ils doivent être également
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recommandables par leur bonne conduite et
leur assiduité. Il existe des gardiens en chef

émérites; ce sont ceux qui, pour de justes
causes, ont été -exemptés du service actif.

Ces causes sont, Il un service de dix an-

nées en qualité de gardien en chef actif;
2° l'état habituel de maladie; 3° l'âge de

soixante ans.
Sont reçus dans cette classe: les frères

qui désirent s'exercer aux fonctions de gor-
diens en chef actifs, de conservateurs, d'in-

firmiers et d'assistants; ceux qui, ne pou-
vant se charger d'un service périodique,
sont disposés à se prêter à un service ex-

traordinaire ; ceux qui préfèrent remplacer,

par
une aumône annuelle plus considérable

a part qui leur avait été attribuée dans le

service général.
Sont considérés comme gardiens en chef

de droit le gonfalonnier de la ville, l'audi-
teur du gouvernement et le préposé do la

cathédrale.
Il y a aussi des gardiens honoraires au

nombre de deux cents. Ce nombre peut être

augmenté parle conseil, mais non au delà de
trois cents. Les gardiens en chef actifs font,
à tour de rôle, chaque semaine, le service

depuis le samedi, à minuit, jusqu'au sa-
medi suivant, à minuit. Deux gardiens en
chef sont, chaque semaine, de service ex-

traordinaire, et deux autres pour chaque
branche du service ordinaire, c'est-à-dire
deux pour le service des morts et deux pour
le transport des malades à l'hôpital. La des-
tination des deux gardiens en chef n'a pas
d'autre but que de leur rendre moins péni-
ble le service, de sorte qu'ils puissent se

suppléer mutuellement, en cas d'empêche-
ment pour l'un des deux.

Les gardiens en chef de service ont le
commandement de la brigade un jour l'an,
en commençant le dimanche par celui qui
-est porté le premier sur les rôles; ils peu-
vent pourtant se céder réciproquement le
commandement de la brigade, avant qu'elle
se mette en marche. Dans le service ordi-
naire des morts pauvres, le gardien en chef

porte l'aspersoir et le rituel; il est placé à
la gauche du chapelain, qui précède la
bière.

Afin que le service ne souffré pas, il y a
des journaliers obligés d'y concourir quo-
tidiennement. On n'obtient pas ce poste
sans avoir été d'abord aspirant. On accorde
aux journaliers un salaire mensuel pour le
service ordinaire et une récompense pro-
portionnée pour tous les services extraor-
dinaires. Les aspirants reçoivent la qualifi-
cation de frères, et le sont définitivement

.quand ils ont été présents cinquante fois

au.- service de charité dans l'espace de six
mois.

Les infirmiers sent choisis par les magis-
trats et doivent être âgés d'au moins vingt-

cinq ans. Si les infirmiers ou les sœurs sont
dans le besoin, on en fait le rapport au pro-
véditeur pour qu'il demande au conserva-
teur les soins nécessaires. Les frères ou les

.sœur?, mariés uu non, qui veulent se don-

ner au soin des malades, doivent en avertir
le provéditeur, qui en instruit les conser-
vateurs.

Quand un frère ou une sœur infirme est
dans le besoin, les infirmiers en font leur
rapport au conservateur-provéditeur, afin
d'en obtenir quelques secours en leur fa-
veur, soit en argent, soit en nature. Dès

que les infirmiers ont appris qu'un frère a

reçu le saint viatique, ils vont le visiter

alec le chapelain en chef.
Il y a des frères médecins, chirurgiens et

pharmaciens inscrits en Toscane, qui don-
nent leurs soins gratuits aux malades. Ils
ont pleine liberté de payer ou non l'au-
mône d'admission et l'aumône annuelle.
Les médecins, chirurgiens et pharmaciens
inscrits à la confrérie forment une corpo-
ration sous le nom de Société médicale, qui
est représentée par un rapporteur. Le rap-
porteur n'est reconnu de la confrérie que
comme un délégué auquel le provéditeur
peut s'adresser pour les besoins du service.
Après la première nomination du rapporteur
de la société, qui est remise à l'agrément du

préposé, il est reconnu par la-confrérie. C'est
à la société qu'appartient l'élection des mé-

decins, chirurgiens et pharmaciens. Chaque
samedi, à minuit, un médecin et deux chi-

rurgiens sont chargés du service. Un des

chirurgiens de service doit être domicilié
dans la cité. Si, dans le cours de la semainp,
le médecin ou les chirurgiens de service
s'absentent ou tombent malades, le rap-
porteur pourvoit à leur remplacement et en
avertit Je conservateur-provéditeur. Chaque
semaine ou chaque mois, selon que Ja so-
ciété le juge le plus convenàble, le rappor-
teur donne au provéditeur une noie des

pharmaciens qui concourent au service
public de charité. Les médecins et les chi-

rurgiens de semaine se font un devoir de se
rendre à la compagnie. Quand les médecins
ou chirurgiens de semaine arrivent avec la

brigade de charité près d'un malade et

qu'ils le trouvent assisté d'un méd'ecin, ils
s'associent aux secours nécessaires. Ils ne

peuvent être interrogés par -les médecins
fiscaux, à moins qu'ils ne se présentent mu-
nis d'un ordre du gouvernement. Les pro-
fesseurs ne peuvent faire sur les lieux que
les opérations les plus urgentes, la compa-
gnie étant dans la nécessité de transporter,
Je plus tôt possible, le malade à l'hôpital
où à la maison d'habitation : dans le premier
cas, les professeurs de service en laissent
tout le soin aux desservants de l'hôpital;
dans le second cas, ils en appellent à la
bonne volonté des familiers et se désistent
ou bien ne continuent pas la cure. Les mé-
decins et chirurgiens de service peuvent ,
à volonté, revêtir ou non l'habit de la com-

pagnie. Ils communiquent les instructions

qu'ils croient le mieux adaptées aux cir-
constances au chef de garde de service. La

magistrature délibère sur les encourage-
ments qu'on a à délivrer aux frères méde-

cins, chirurgiens ou pharmaciens, qui se
di tiuguent dans leurs fonctions.
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Chaque semaine, il ya deux quêtes, sa-
voir: le lundi dans les faubourgs, et Je ven-
dredi dans la cité, sous l'inspection immé-
diate des buon uomini, qui retiennent la
moitié du produit pour le service des pri-
sons, et versent l'autre moitié entre les
mains du trésorier de la compagnie. Il y a,
en outre, trois quêtes par an, sous l'inspec-
tion du conservateur-provéditeur; savoir:
le jeudi ou le vendredi saint, le jour de la

Toussaint, et la veille de Noël. Le prové-
diteur choisît, chaque fois, parmi les frères,
le nombre des quêteurs qu'il croit néces-

saire, leur assigne le quartier que chacun
doit parcourir pendant les heures qu'il lui

plaira de désigner. Le produit de ces quê-
tps est immédiatement versé dans la caisse
des buonuomini. Quand les brigades sortent
dans la journée, pour un service extraor-
dinaire de charité, le gardien en chef choi-
sit deux frères pour quêter le long des rues

par où passent les brigades et dans les lieux
-circonvoisins. Ces frères quêteurs resti-
tuent à ce chef, dont ils dépendent, les au-
mônes qu'ils ont reçues; le gardien en fait
aussitôt le versement au conservateur-pro-
véditeur ou à ses délégués. Les collecteurs
se vêtissent d'un manteau à capuchon, d'un

chapeau, d'une couronne, et portent des

gants blancs; le capuchon est baissé sur le

visage, et ils implorent la charité publique
en présentant seulement un tronc fermé à
clef, sans parler, fussent-ils interrogés, et
sans importuner qui que ce soit. Dans cer-
taines circonstances indiquées au règlement,
ils peuvent se présenter à la demeure de

quelques familles connues, et, dans ce cas,
ils se tiennent à la porte, remettent le
tronc à l'un des gens de service, priant les
maîtres de la maison d'y déposer leurs au-
mônes et de le leur renvoyer. Us s'abs-
tiennent toutefois de pénétrer dans les
bureaux des négociants. Les produits de
toutes ces quêtes sont versés dans la caisse
de la compagnie, d'où ils passent entre les
mains des caissiers et des buon uomini. A
la fête de saint Jean-Baptiste, Je provéditeur
désigne, à la porte de l'église, un frère
pour la quête jusqu'à la sortie de la proces-
sion. Le dimanche suivant, les buon
uomini peuvent faire tenir à la porte des

prisons, ou dans les environs, un ou deux
frères avec l'habit accoutumé, pour y quêter
au bénéfice de leurs institutions particu-
lières.

La confrérie se prête aussi au pieux office

d'accompagner à leur sépulture les dé-
funts appartenant à des familles aisées,
chaque fois qu'elle en est requise. Dans ces
circonstances les brigades ne sont point pré-
cédées par les insignes de la confrérie, et
suivent le convoi en récitant à voix basse ,
deux à deux ou chacun à part, le rosaire et
autres prières, à volonté. Le chef des assis-

tants, ou celui qui le remplace, choisit les
frères destinés à porter la bière. La confré-
rie renonce à toute espèce d'indemnité pour
le transport des frères et des sœurs défunts,
sauf les droits du chapelain et les gages du

domestique. Les émoluments de la con-
frérie sont fixés, pour cette sorte de service
par une délibération du magistrat, lequela en vue d user des plus grands égards pourceux des défunts qui appartiennent aux
familles des frères. Les buon uomini ne sont
pas moins de six ni plus de huit. Ils ne peu-
vent être âgés de moins de vingt-cinq ans ;
ils ont un chef et un caissier. Le droit d'é-
lection appartient aux buon uomini eux-mê-
mes, sur la proposition de leur chef et avec

l'approbation du préposé; et la nomination
du caissier se fait de la même manière.

Le régime économique pour le service-
des prisons est tout à fait séparée de celui
de la compagnie et reste aux mains des buon
uomini. Le caissier des buon uomini est
chargé de la perception des objets qui
concernent cette branche du service, et ne
peut faire aucun payement sans l'ordre du
chef.

Celui-ci contrôle les opérations du cais-
sier; le préposé a le droit, en tout temps,
d'être informé de l'état de l'administra-
tion.

Chaque année, aux mois de janvier et

février, le caissier rend compte des opéra-
tions de l'année précédente : ses comptes
sont remis, dans le mois de mars, au chan-

celier, qui les revêt du sceau de la compa-
gnie, elles frères sont informés du compte-
rendu. Chaque membre ale droit d'exiger r
par l'intermédiaire du chef, la communica-
tion des comptes, et de provoquer la réu-

nion du conseil.

Les buon uomini ont libre accès aux pri-
sons pour donner leurs services, en se

conformant toutefois aux règlements. Ils

visitent tour à tour et journellement les

prisons, et font leurs rapports à qui de

droit. Us fournissent ouprêtent simplement
aux détenus des habits, du linge, des cou-

vertures, et leur font d'autres distributions

qui 11es'opposent pas aux règlements. De
concert avecle gouvernement, ils procurent
du travail aux détenus. Le prix de l'ouvrage,

dépenses déduites, appartient en totalité

aux prisonniers; mais le caissier le retient

pour le leur donner par petites sommes en

proportion du travail, ou en totalité au mo-

ment de leur élargissement; à cet effet,

chaque détenu à un compte ouvert. Les

buon uomini ont soin de rendre aux détenus

moins pénible la privation de leur liberté,
les exhortant à la patience, s'informant dû

leurs besoins, et leur procurantles, secours

qui sont compatibles avec leur état.

Quant aux détenus pour dettes, on n'é-

pargne aucun soin pour exciter la compas-

sion des créanciers et en obtenir leur élar-

eissement. Les buon. uomini n
,
omettent

rien pour que cet acte de bienfaisance soit

exercéà l'occasion de la visite que la com-

pagnie fait aux prisons le dimanche qui

suit la fête de saint Jean-Baptiste. Lorsque,

conformément à l'article du règlement

général des prisons de la Toscane, 1infir-

merie sera établie dans l'intérieur des
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prisons, la confrérie s'entendra avec le

gouverneur sur les points concernant réta-
blissement. Dès que les binon uomini reçoi-
vent la communication officielle qu'un con-
damné doit être exécute, le chef' en donne
avis au préposé ainsi qu'au chapelain en
elvef. Tandis que le préposé ,et le chef'des
buon uomini s'empressent de solliciter,
en faveur du condamné à mort, une permu-
tation de peine, le préposé lui-même choi-
sit un nombre de frères destinés à remplir,
de concert avec les buon uomini, le pieux
office de soutenir et d'encourager le patient.
Le ministère de la confession appartient
aux prêtres requis par le condamné lui-

même, sauf la permission de Mgr l'évê-

que, auquel le chef des buon uomini

propose deux ou trois autres prêtres assis-

tants, choisis de préférence parmi les mem-
bres de la confrérie. Le chapelain en chef,
les autres prêtres et les membres appelés
consolateurs, se distribuent les heures pen-
dant le cours de la nuit précédant l'exécu-

tion, et ne quittent pas le lieu de la déten-

tion, encourageant et assistant le patient
avec affabilité en tout ce qui lui est néces-
saire. Si le condamné est catholique, on

expose, pendant la soirée qui précède
l'exécution, à l'église, le crucifix couvert
d'un voile noir, destiné à précéder la brigade
pendant le transport du cadavre, et en
récitant des prières. A l'heure fixée pour
l'exécution, la brigade de la confrérie sort
avec le cercueil et se transporte à la prison
ou en tei autre lieu renfermant le condamnée
La confrérie est précédée, dans sa marche
au lieu du supplice, par le crucifix, tourné
vers le patient; accompagné par les frères

composant la brigade, par le chapelain en

chef, les frères,
a

le confesseur, les buon
uomini et les consolateurs. Les frères por-
tant la bière se tiennent dans un lieu éloigné,
afin de ne pas être aperçus du patient. La
sentence étant exécutée, le cadavre est

transporté à la chambre mortuaire ou au

cimetière, selon l'usage accoutumé. La

brigade étant de retour à l'église, on chante
J'oflice des morts, ensuite la messe, sui-
vie des funéraill; s usitées. Le crucifix
peste exposé dans l'église tout le reste
de la matinée. Le provédileur place deux

quêteurs à la porte de l'église; le gardien
en chef de service envoie quatre frères

quêter par les rues; le provéditeur et le chef
des buon uomini, toutes dépenses prélevées,

emploie le reste des aumônes, partie

pour la célébration de la messe et partie
en don à la famille du défunt ou à toute

autre famille pauvre, à la condition de

prier pour lui.- Si le condamné n'est pas

catholique, les buon uomini, unis aux pré-

pOt.és en chef, pourvoient
à ses besoins

avec l'esprit d'une charité universelle, l'ac-

compagnent au lieu du suppllce,- et la bri-

gade de charité se tient prête avec la bière,
dans le voisinage, pour transporter, le

cadavre au cimetière; la quête a lieu pen-
dantle convoi, et le produit, toutes dépenses

déduites, est employé au soulagement
de

la famille du défunt et en aumônes aux

pauvres. Dans les cas de maladies conta-
gieuses, le devoir de la confrérie est de
donner les plus grandes preuves de zèle en
se prêtant à tous les services de charité. A
cet effet, les représentants ont alors la
faculté d'adopter telles mesures temporaires
qu'ils croient utiles, afin de rendre plus
actif et plus avantageux à la ville affligée le
concours de la confrérie. Ils ont aussi le

pouvoir d'augmenter lenombre des employés
et des aspirants , et de suspendre, jusqu'à
la fin du fléau, les dispositions 'des statuts

qui leur semblent contraires aux circons-
tances. Ils se concertent avec le gouver-
neur, et se prêtent aux invitations faites par
ce fonctionnaire dans la mesure des moyens
qui sont à la disposition de la confrérie.

Voy. ci-après chap. 3. Voy. aussi CHARITÉ

(d l'étranger), à Nice.

L'hôpital du Saint-Esprit est fondé,
au xv* siècle, par une confrérie de

plusieurs bons bourgeois et habitants de
Paris. La fondation est approuvée par ré-

vêque de Paris et le Souverain Pontife.

(Voy. ENFANTSTROUVÉS,)L'hôpital de Saint-

Laurent des Vignes, à Lyon, doit son

extension à une confrérie dite de la Sainte-

Trinité, qui réunit un grand nombre d'as-
sociés. Elle avait acheté de ses deniers
un jardin contigu à. l'hôpital et y avait
fait édifier un bâtiment où il y avait

force chambres, dit la chronique; et s'il

arrivait en temps de peste que les con-
frères fussent infectés, estoient retirez aux-
dites chambres et soignés. L'hôpital du

Corps-Dieu de Toulouse, fondé pour les

pauvres enfants orphelins, est administré

par des confrères. Une des preuves que par
ces derniers il faut entendre un corps de

métier, c'est qu'on enseigne aux enfants
dans la maison les arts mécaniques, ad artes

mecanicas in diversis industriis promoven-
tur. (Voy. ENFANTSTROUVÉS.)

(1640.) Les cordonniers et les tailleurs

se réunirenl en confréries dans plusieurs
villes , mais c'est à Paris que l'institu-

tion prit naissance. Henri-Michel Duch,

maître cordonnier, en est le fondateur. Il

était né de pauvres artisans dTSrlon,. ville

du duché de Luxembourg, dans le diocèse

de Trêves. On l'appelait le bon Henri et ce

nom lui resta, Michel Duch débuta par pro-

curer, avec une charité vive et sainte, des

secours spirituels et temporels aux garçons
et compagnons cordonniers, souvent fort

ignorants
0
de leurs.devoirs de religion. Il

les allait chercher dans les cabarets, dans

les brelans, dans les boutiques, dans leurs

chambres, s'insinuait dans leur esprit avec

douceur, leur tenait di- pieux discours. Ses

paroles étaient si enflammées d'amour de

Dieu et du prochain, qu'il les rendait irré-

sistibles. Il les conduisait quelquefois jus-

qu'aux pieds du confesseur. Il leur ouvrait

ensuite la voie des bonnes compagnies et

leur procurait de bons livres. Simple arti-

san, il rivalisait de zèle et de succès sur l'es

bords du Rhin aae le protestantisme ve-
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nait d'envabir, avec les plus grands prédi-
cateurs de la foi catholique.

Il vivait au milieu des ouvriers de sa

profession comme -un père danssa famille,
écoutant leurs plaintes, entrait dans les dé-
tails de leurs misères et les soulageait. Il
donnaitses habits et tout son linge. Il man-

quait de tout, lui qui voulait que ses com-

pagnons ne manquassent de rien. Il se con-
tentait souvent de pain et d'eau pour avoir
de quoi donner; et quand son impuissance
était complète, il appelait à son aide le con-
cours des jeunes cordonniers, ses compa-
gnons.

Son zèle s'était surtout exercé dans la pro-
vince du Luxembourg et dans le

pays
Mes-

sin, jusqu'à ceque la Providence Je condui-
sit à Paris, vers 16i0. Il avait alors environ

quarante-cinq ans. Il y continuait sa mis-

sion, lorsqu'il fit la connaissance du baron de
Renti. Noble, riche et bienfaisant, celui-ci,
entendant parler des vertus du bon Henri,
voulut le connaître et lui donna son amitié.
Il se fil tout de suite comme une association
de bonnes œuvres entre le noble et l'ouvrier.
Leurs cœurs se valaient et par conséquent
s'entendaient. On les voit se consacrer en-
semble à instruire et moraliser les indigents
reçus à l'hôpilal Sainl-Gervais. (Voy. HOPI-
TAUXDE PÈLERINS.)

Le baron de Renti se joint à quelques
personnes pour déterminer le bon Henri à
se faire recevoir maître cordonnier; sa mo-
destie apparemments'y refusait. Il comprit
cependant qu'en prenant des compagnons
et des apprentis, il ouvrirait un champ nou-
veau à sa charité; qu'il instruirait et gui-
derait dans les voies de la piété les uns et
les autres, et s'en ferait, de plus, d'utiles
auxiliaires pour ses œuvres de miséri-
corde.

Le Compagnonnage opposait à ses efforts
des maximes exécrables et sacrilèges, enve-

loppées de pieuses formules et confondues
avec des pratiques religieuses. Le bon
Henri informa le pouvoir ecclésiastique, qui
l'ignorait, de l'existence de cette institution,
et les réunionsdu compagnonnage furent dé-
fendues sous peine d'excommunication. En
vain les compagnons essayèrent-ils de for-
mer leurs assemblées dans le Temple, au
Marais, lieu en dehors de la juridiction de

l'archevêque , le bon Henri les en fit chas-
ser par sentence du bailli du Temple. Ils
avaient des affiliés à Toulouse; il les y pour-
suivit et obtint contre eux une sentence
d'excommunication de L'archevêque de cette
ville.

Le baron de Renti et d'autres pepsonnes
de haute vertu conseillèrent au bon Henri
de substituer au compagnonnage une asso-
ciation d'ouvriers de sa profession, qu'uni-
rait le lien d'une piété commune. Duchavait
déjà avec lui sept compagnons qu'on pou-
vait nommer ses disciples. L'association
allait revêtir en partie le caractère semi-

monastique qui était dans les mœurs du

temps: Le furú el le vicaire de la paroisse

de Saint-Paul, tous deux théologiens, furent
consultés. Ils interrogèrent Duch et ses
compagnons, et furent si édifiés de leurs ré-
ponses et de leur tenue, qu'ils virent en eux
les éléments d'une sainte confrérie, propreà servir de modèle à la classe ouvrière du,
temps. La société fut fondée en 1645, et le
curé de Saint-Paul se chargea lui-même d'err
rédiger les statuts. Le baron de Renti en
fut le protecteur. Il en était le fondateur au

surplus presque autant que le bon Henri.
L'association fonda à Paris trois différentes

communautés. Jean-François de Gondi, pre-
mier archevêque de Paris, approuva ses rè-
glements.11lui donnapourdirecteur un abbé
chargé de maintenir, parmi les ouvriers,,
l'exécution de la règle. Le baron de Renti,
élBlIt-mortpeu de temps après la fondation,
fut remplàcé comme protecteur par un pré-
sident à mortier du parlement de Paris, M.
de Mesme.

La communauté des frères cordonniers
était une sorte de phalanstère chrétien,
mais un phalanstère monastique dont le cé-
libat était la condition. Il n'y a d'e possible
que ceux-là. Les disciples de Fourrier veu..
lent à tort appliquer à la société générale
ce qui n'est admissible que pour des socié-
tés exceptionnelles, telles que les colonies

agricoles et les couvents. Les sociétés ex-

ceptionnelles peuvent fournir des sujets à
la société générale, mais sans altération des
lois de leur nature.

Le bon Henri fut le supérieur des commru-
nautés ouvrières. Il y pratiqua la règle de

la plus parfaite égalité parmi ses compa-

gnons. Il faisait plus, il' achfitait lui-même-

les objets de consommation, préparait le

manger, lavait les écuelles et balayait lamanger,
Il fut littéralement le serviteur demaison. Il fut littéralement le serviteur de

ceux dont, par son rang, il était maître. M

remplissait avec une tendresse admirable

envers les malades l'office d'infirmier, et il

ne faut pas croire que tous ces soins pris-
sent tout son. temps, encore bien qu'il y joi-

gnît des relations fréquentes avec le protec-
teur temporel et le directeur spirituel de la

société. Ses compagnons lui rendaient ce

témoignage que c'était celui d'eux tous

qui travaillait le plus aux ouvrages de sa

profession. Cette vie commune entre ou-

v-riers rappelait les temps de la primitive

Eglise. Ce n'est pas nous qui faisons la com-

paraison, nous la trouvons dans le récit du

P. HélJot, qui date d'un siècle et demi.

Le bon Henri faisait tous les jours de nou-

velles recrues. On s'apercevait quen assu-
rant son existence par son travail dans les

communautés ouvrières, on
assurât en

même temps son salut dans 1autre vie.

L'association desfrères cordonniers comp-

tait deux ans d'existence, quand deux mat-

tres tailleurs, d'une piété exemplaire, char-

més du spectacle que leur présentait la con-

frérie
du bon Henri, résolurent d'en éta-

blir pour les tailleurs une semblable. Le

dernier jour du carnaval
de 16V7, par con-

séqucut. un mardi gras , ils furent trouver
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le bon Henri qui travaillait avec
ses frèresen chantant les louanges de Dieu, à cette

époque
de dissipation ou même de débau-

che pour tant d'autres. Les deux tailleurs
furent plus que jamais convaincus que la
communauté des cordonniers était une œu-

vre du ciel, et ils éprouvèrent un désir
d'autant plus ardent de l'imiter. Ils allèrent,
comme avait fait le bon Henri, consulter
le curé de la paroisse Saint-Paul. — On
trouve le même cachet d'obéissance , de

discipline religieuse partout.
— Le curé

consentit à la création d'une communauté de

tailleurs, qui prit naissance, dit la chroni-

que, le jour de sainte Prudentienne de l'an-
née 1647, et commença par sept tailleurs,
comme la communauté, son modèle, avait
commencé par sept cordonniers. Les sta-
tuts de celle-ci servirent à réglementer cel-
le-là.

D'abord la communauté des tailleurs vécut
sous le même toit avec celle des cordon-
niers, pour s'inspirer des conseils et des

exemples du bon Henri; mais celui-ci, qui
était le supérieur de l'une et de l'autre,
jugea qu'il valait mieux qu'elles se tinssent

séparées, quand la jeune communauté des
tailleurs lui parut assez forte pour voler de
ses propres ailes. La séparation eut lieu,
mais les frères tailleurs regardèrent tou-
jours le supérieur des frères cordonniers
comme leur père, si bien que, lorsque sa
mort approcha, on les vit venir lui deman-
der sa bénédiction.

Les communautés, tant des cordonniers

que des tailleurs de Paris, eurent des imi-
tatrices à Toulouse et à Soissons. On trouve
le bon Henri occupé de la direction, de la
surveillance de ces communautés. Il est

parvenu à un âge avancé et sujet à plus
d'une infirmité, qui sembleraient le condam-
ner au repos, et il ne recule pas devant
un voyage de deux cents lieues pour se
rendre à Toulouse, où les communautés
ouvrières rencontrent des entraves qu'il veut
faire tomber. Il fait ce voyage de deux
cents lieues à pied, et entreprend celui de
Soissons dans le même but, deux ou trois
fois également. Cette activité prodigieuse
ressemblerait à une ardeur fébrile, si
eJle n'était pas le fruit d'une ferveur héroï-

que
qui caractérise tous les fondateurs

d'œuvres de miséricorde, dont le Diction-
naire d'économie charitable citera plusieurs
exemples. Ils sont tous les mêmes, infati-

gables d'action et impatients du succès. C'est
le contraire de ce qui arrive au faux zèle.

Un autre trait caractéristique des saints

tondateHrs, c'est la continuité do l'épreuve
et la mort dans la lutte, comme pour mon-

trer que la couronne des hautes vertus at-

tend le triomphateur dans un monde meil-
leur que le nôtre. Le bon Henri, chargé
d'années, de Tudes travaux et de bonnes

œuvres, est attaqué d'une maladie du pou-
mon qui dure deux ou trois ans. Ses souf-

frances sont si vives, que, pendant les six

derniers mois de sa vie, il eît contraint de

se tenir assis sur son lit. Où la supériorité
du Chrétien se montre, ce n'est pas au suc-
cès du labeur, ni à l'exemption de la dou-

leur, mais dans un courage invincible, dans
une douceur suprême, dans une immuable
sérénité durant la vie et devantla mort. Le
bon Henri rendit la vie, aimé et pleuré des
frères cordonniers au milieu desquels il

mourut, et qui accompagnèrent sa dépouille
bénie au cimetière de Saint-Gervais, sa

paroisse. (Dictionnaire des ordres religieux.)
On voit le dessin du costume des frères

cordonniers dans le premier volume du
Dictionnaire des ordres religieux, n° 287. Ce
costume consistait en un justaucorps, un
manteau de serge de couleur de tan et
un rabat. Ils vivaient en commun, se le-
vaient à cinq heures et priaient ensemble
avant d'aller au travail. Ils allaient enten-
dre la messe quand le supérieur le jugeait
convenable. La plupart de leurs exercices

spirituels avaient lieu sans interruption du
travail. Ils disaient le chapelet, chantaient
des cantiques, et d'autrefois gardaient le
silence. En travaillant il n'était permis de

parler qu'à voix basse, et seulement lors-

que la nécessité du travail y contraignait.
Un peu avant le diner avait lieu l'oraison
mentale. Une lecture spirituelle accompa-
gnait le repas. Tous les ans, la société se
mettait en retraite durant quelques jours,
mais elle avait souvent des conférences

spirituelles. Les dimanches et fêtes, les frè-
res étaient assidus aux offices divins, visi-
taient les hôpitaux, les prisons et les mala-
des dans leurs maisons. Ils se couchaient à
neuf heures, après avoir fait la prière en
commun.

Ces ouvriers vivaient en saints. Nous ne

voyons rien dans un pareil genre de vie,
quoi qu'en puissent dire les libres penseurs,
les sceptiques, les ennemis du christia-
nisme ou les raiHeurs, de contraire à la di-

gnité humaine, et même qui n'élève l'homme

dans ce qu'il a deplu^grand, sa pensée d'im-
mortalité. Et lapreuve, c'est que le meilleur

moyen de refaire les mœurs de là femme dé-

bauchée, de l'homme déchu, c'est de leur ap-
pliquer ce genre de vie. Lessystèmes péniten-
tiaires, en effet, à quelques variétés près, ne
sont pas autre chose. Or, nous ne voyons
pas comment les mêmes pratiques qu'on met
en usage, et qu'on admire quand il s'agit
de régénérer l'homme dégradé, la femme

pervertie, cesseraient d'être estimables et

admirables, quand elles ont pour objet de les

empêcher de tomber. 11faut à l'activité hu-

maine un aliment. Les pieux exercices sont
ces aliments qui remplacent de pernicieux

plaisirs. L'homme est fragile, la discipline,
c'est-à-dire une vie réglée peut seule em-

pêcher les passions humaines de briser

leur faisceau et de se répandre, en. dé-

portements par lesquels l'ordre moral et

l'ordre public sont incessamment trou-

blés, comme les égouts affluent au sein

des eaux pures à travers les digues rom-

pues.
Le P. Hélyot, qui écrivait au comipen-
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Gênent du xvm* siècle, parle des associa-
tions ouvrières fondées par le'bon Henri et
le baron de Renli, non au passe, mais au

présent. II en existait à Paris, dit-il, et dans

plusieurs villes du royaume. Il y a lieu de
croire qu'elles ont duré jusqu'à la révolu-
tion de 89, qui a emporté dans son cours
tous ces types de la piété de nos pères.
L'assemblée constituante, dit Monteil, en

parlant de ces associations, aurait dû y re-

garder à deux fois avant de détruire celle

république laborieuse, industrieuse et sobre.

Chap. II. — On comptait en France, à la
fin du xvn* siècle, neuf sortes de confiai-
ries ou associations: savoir: 1° celles de
dévotion (qui remontaient au xn" siècle).
2° Celles-de charité. 3° Celles des pénitents
sous différents titres; les flagellants (il n'y en
avait que dans les provinces qui avoisinent

ritatie). Ils portaient une tunique de toile

blanche, rouge ou bleue, avec un capuchon

qui leur couvrait le visage. On les nommait,
du nom de la couleur de leur tunique, péni-
tents blancs, rouges ou bleus. Ces asso-
ciations étaient analogues aux confréries
italiennes dont il a été parlé plus haut.
fb, Celles qui s'étaient fondées à l'oc-
casion des pèlerinages du Saint-Sépulcre
aux Cordeliers, de Saint-Jacques, rue
Saint-Denis, de Saint-Michel, dans la cour
du palais. Elles' se composaient de ceux

qui avaient fait le pèlerinage de Jérusalem,
de Saint-Jacques de Compostelle, et du
mont Saint-Michel; on s'y enrôlait par pié-
té. 5° Celles des commerçants, telle que la
confrérie des marchands d'eau et des six

corps de marchands de Paris, les drapiers,
les épiciers, les merciers, les fourreurs, les
bonnetiers, les orfèvres et celles de tous
les autres commerçants. 6° Celles des offi-
ciers de justice; par exemple, celle des no-
taires, fondée à Ja chapelle du Châtelet, au
xiv siècle; la compagnie du lieutenant
criminel de robe courte; la compagnie du

guet ; celle des huissiers à cheval et celle
des sergents de verge. T Celle des confrè-
res de la Passion, fondée en 14-02, se pro-
posant, comme chacun sait, de représenter
en public les mystères, les actes des mar-.

tyrs, etc. 80 Celles des artisans, en aussi

grand nombre qu'il y avait d'arts et métiers.
D'abord les corporations d'artisans rédi-

gèrent librement leurs statuts, plus tard
1aulorité publique dut les homologuer. Ils
étaient enregistrés au Châtelet, dans un li-
vre particulier qu'on appela premier volume
des métiersou le livre blanc. Des lettres pa-
tentes autorisèrent l'établissement des cor-

porations à partir du XV. siècle. 9° Enfin,
les confréries dites de factions, que leur ti-

tre seul condamnait. Elles se composaient
surtout de la noblesse. Les associés se
liaient par serment et juraient obéissance

au chef de la confrérie. Ils portaient un

costume particulier et certains signes de

ralliement. Telle était celle de Notre-Dame,

établie à Paris, en 1357, dont Etienne Mar-
cel étaitle chef, et qui se proposait de ren-
verser le dauphin duc de Normandie, ré-
gent du royaume pendant la prison du roi-
Jean. Des lettres patentes du 10 août 1358
la supprimèrent. Uneautre, de même nature,
avait existé à Montpellier, au XIII. siècle
(1211), contre laquelle fulminèrent plusieurs
conciles, avec défense à tous Chrétiens d'y
demeurer ou d'en établir de semblables
sous peine d'excommunication (131).

Il en a existé une à Bourges, sous le ti-
tre de Saint-Jérôme, ou de Pénitents bleus,
du temps de la Ligue. Après la paix, le par-
lement sefit représenter les statuts de la so-
ciété. Ils contenaient notamment une pro-
testation de désobéissance au roi quand
même; de ne jamais reconnaître la branche
de Henri IV, de n'épargner père, mère ni
parents qui ne voudraient se joindre à eux
et faire leur serment. Un arrêt du 7 juin
1601 cassa la confrérie, et c'était bien là
Je cas. L'arrêt ordonna que la maison où
où se réunissaient les associés, serait con-
vertie en hôpital (131*). La charité profite de
tout.

Chap. III. — Dans la confrérie de dévo-
tion, les gens idu monde, portés à la piété,
s'associaient pour se communiquer leur fer-
veur et s'exciter par une sainte émulation.
Le clergé régulier favorisait ces associations
créées à son image. De là sortirent les con-
fréries du Scapulaire, du Rosaire, du Sacré-
Cœur de Jésus.

Entrez volontiers aux confrairies du

lieu où vous êtes, dit saint
François

de

Salles, en cela vous ferez une sorted obéys-
sance fort agréable à Dieu; encores que les
confrairies ne soient point commandées,
elles sont néanmoins recommandées par
l'tëgliso, laquelle, pour témoigner qu'elle
désire que plusieurs s'y enrollent, donne
des indulgences et autres privilèges aux
confrères. Et puis c'est toujours une chose
fort charitable de concourir avec plusieurs
et coopérer aux autres pour leurs bons des-

seins. Et bien qu'il puisse arriver que l'on

fist d'aussi bons exercices à part soy, comme

l'on fait aux confrairies en commun, et que

peut-être l'on gouslât plus de les faire en

particuliez: si est-ce que Dieu est plus glo-
rifié de l'union et contribution que nous

faisonsde nos bienfaits avecnos frères et pro-
chains. (Introduction à la vie dévote, n* par-

tie, ch. 15.) A Paris, la plus considérable

était celle de Notre-Dame, fondée sous le

règne de Louis le Jeune,en 1168. Elle fut

d'abord composée de trente-six prêtres et

de pareille nombre de laïques, notables

bourgeois, en mémoire des soixante-douze

disciples; le nombre fut porte ensuite à

cent. La société d'abord n'avait pas admis

de femmes; elles y furent reçues, en Î22&,

au nombre de cinquante. La reine et plu-

sieurs dames de haut rangen taisaient par-

tie. Des prières et des aumônes étaient le

(131) Concilesde Montpellier,de Toulouse, d'Or-

léans, de Cognac,de Bordeaux el de Valenceau
XIIIesiècle,et d'Avignonen 1329. Dclamare,p. 405,

MSrj Plaidoyersde Servin,1.J", n" 3, p. 45,
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but de la société. Des processions générales
avaient lieu à certaines époques. La compa-
gnie avait pourdignitaires principaux, l'abbé,
lu prévôt, le doyen, le greffier et le clerc.
Le bureau, ou lieu d'assemblée, était situé
rue de la Licorne, proche de l'ancienne

église de la Madeleine.

(1264.) Les confréries de pénitents por-
taient des vêtements de diverses couleurs
et avaient des statuts, des églises et des ci-
metières particuliers. On n'y recevait qu'a-
près un noviciat, et elles formaient un corps
dans l'Eglise. On en trouve à Rome en

1264; il en fut établi à Avignon en 1268. Ou
en vit un grand nombre dans le XVIe siècle.
Il y en avait de blancs à Avignon, en 1627;
de bleus et de noirs à Toulouse, en 1571 et

1577; de blancs à Lyon dans cette dernière
année. Ils se répandirent ensuite en Lan-

guedoc, en Provence, et dans le Lyonnais.
Il en existe encore à Marseille et à Avignon,
et peut-être dans d'autres villes du midi. Il

y en avait à Paris de blancs, de bleus, de
noirs et de gris sous le règne de Henri III.
Ils furent supprimés après la mort de
ce prince. Us portaient une robe de toile ou
de serge (ou sac), serrée d'une ceinture,
avec un capuce pointu qui leur couvrait le

visage, n'ayant que deux petits trous à l'en-
droit des yeux, afin qu'ils puissent voir et
n'être point vus. Ce sont les analogues des
confraternités et archiconfrairies dont il a été

parlé plus haut. Ces dernières étaient lessu-

périeures générales des confraternités , qui
s'agrégeaient à leur institut et devaient
suivre leurs règles, porter leurhabit et jouir
do leurs privilèges. On n'en comptait pas, à

Rome, moins de cent portant des vêlements
de différentes couleurs. La plus ancienne
jconfrairie était celle de Gonfalon. Elle
avait été formée en 1264, et avait pour but
une association de bonnes œuvres. Ses
membres se réunissaient dans la basilique
de

Sainte-Marie-Majeure; quatre autres fu-
rent établies dans 1église d Ara-Cœli. Quel-
ques troubles s'étant élevés à Rome sous le

pontificat d'Innocent IV, qui faisait sa rési-

dence,à Avignon, les confrères de l'archi-
confrairie s'opposèrent à la violeuce des

seigneurs romains qui voulaient opprimer
Je peuple. Ce fut alors qu'ils donuèrenl à
leur société le nom de Gonfalon, pour ex-

primer que c'était l'étendard du zèle qui
avait sauvé la liberté. Ces associations reli-

gieuses, comme les autres, peuvent devenir,
à un jour donné, des instruments politiques.

Les Souverains Pontifes, non-seulement
ont donné aux confraternités des églises,
mais ils leur ont confié des hôpitaux, no-
tamment celui de l'Annonciade, hors des
murs de Rome, et de Saint-Albert, proche
de Sainle-Marie-Majeure.

Dans les siècles qui suivent, les confrères
marient tous les ans un grand nombre de

pauvres filles, auxquelles ils donnent une
dot et un trousseau; ils entretiennent un
médecin pour avoir soin des pauvres con-
frères malades; ils les accompagnentà leur
dernière demeure et font les frais de leur

enterrement, quand ils sont pauvres. Les
sociétés de secours mutuels les rappellent
par ce côté. Il n'y a pas d'œuvre moderne
qui n'ait des aïeules dans les inspirations
chrétiennes.

La confraternité de la Miséricorde ou de
Saint-Jean-Décotté, est instituée l'an 1488,
sous le pontificat d'Innocent VIII, par plu-
sieurs Florentins qui demeuraient à Rome,
pour assister les criminels à leur supplice
et les aider à faire une bonne mort. La jus-
tice donnait avis à la confraternité de cha-

que condamnation capitale. Quatre confrères
allaient consoler le patient. Ils passaient la
nuit dans sa prison et ne le quittaient qu'a-
près sa mort. Comme on veille les morts,
ils veillaient ceux qui allaient mourir, les
malades de l'âme. L'heure du supplice ve-

nue, la confrérie entière, ou du moins un
nombre considérable de ses membres, vÍen-
neni chercher le condamné à sa prison, et

l'accompagnent processionnellement , la
croix couverte d'un crêpe, au lieu du sup-
plice. Deux confrères, portant de grands
flambeaux de cire jdune., escortent la croix.
Ils chantent les sept psaumes de la péni-
tence et les litanies d'une voix lugubre.
Après l'exécution, ils détachent le criminel
du gibet, le déposent dans une bière cou-
verte d'un drap noir et l'emportent dans
leur église. Ils récitent pour lui l'office des
morts. Un service solennel a lieu le lende-
main encore pour le repos de son âme; et
ce n'est qu'après ces louchants témoignages
d'une sainte foi à la solidarité humaine, à
la réversibilité du mérite des prières du

juste au profit du pécheur, qu'ils Je con-
fient à la terre. Qu'en pense le scepti-
cisme? Croit-il que ce partage de la douleur
n'en adoucissait point l'amertume, n'aidait

point à en supporter le poids?
L'archiconfraternité de la mort donne sé- -

pulture aux morts inconnus trouvés dans

les rues de Rome ou hors de Rome. Les

confréries les conduisent à leur église et

récitent pour eux l'office des morts. ils en-

terrent gratuitement les pauvres de la pa-
roisse. Les pénitents verts, ceux de Saint-

Roch et de Saint-Martin, ont une belle église
et un hôpital où ils prennent soin des ma-

lades. Les pénitents des agonisants prient
ou font prier pour les condamnés à uiort.

La veille des exécutions, ils en donnent avis

à plusieurs monastères qui se mettent en

prières pour les exécutés. Le jour de l'exé-

cution, ils exposent le saint sacrement dans

leur église et font célébrer un grand nom-

bre de messes pour le criminel.
La confrérie des blancs, à Naples, au

xvi*siècle, avait pour fonction d'exhorter les

criminels que l'on conduisait au supplice,
et faisait tous les samedis une quête pour
les malades de l'hôpital des incurables de

la ville. Son exemple porta plusieurs gentils-
hommes napolitains à venir servir les ma-

lades. Les frais d'administration en furent

diminués. Les Souverains Pontifes avaient

accordé aux pénitents, entre autres privi-

lèges, celui de délivrer tous les ans. a cer-
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tains jours, un criminel condamné à mort
ou à une prison perpétuelle. Ce privilège
leur fut retiré par Innocent X, de peur que
l'espoir de l'impunité augmentât le nombre
des crimes.

Les confréries vinrent surtout de l'Italie.

(Voy.CHARITÉ[à l'étranger], Etats-Sardes.) Les

Papes y appliquèrent des indulgences. Une
bulle de ClémentVIII, du 3 décembre 1604,
défend d'ériger aucune confrérie sans la

permission et l'autorité de l'évêque. C'est
à lui d'examiner son utilité, ses statuts et

règlements. Il remplit au spirituel leS fonc-
tions de notre conseil d'Etat. Il accueille,
modifie ou rejette les projets soumis à son

approbation. Lorsque l'évêque approuvait,
la puissance séculière intervenait. Il était
de principe, dans l'ancien droit français, que
lesdeux autorités, civiles et ecclésiastiques,
pouvaient abolir les confréries religieuses,
quand elles le jugeaient à propos. Il y avait
cette différence quant à leur abolition qu'elle
dépendait de l'autorité de l'un ou de l'autre
des deux pouvoirs ecclésiastique ou civil,
au lieu que l'un et l'autre devaient concou-
rir à leur établissement. L'évêque aperce-
vait-il un abus, il ordonnait la suppression
de la confrérie, dans, l'intérêt de l'Eglise,
sans qu'aucune voie d'appel comme d'abus
s'ouvrît contre son décret d'extinction. La

congrégation, privée de l'institution canoni-

que, perdait ipso facto son existence légi-
time. De même si 1Etat voyait de l'inconvé-
nient à son maintien,il révoquait ses lettres

patentes, en faisant défense aux confréries
de ne plus s'assemblerà l'avenir.

(1656). Il est obtenu une bulle du Pape
Innocent X en faveur des confrères pèlerins
do Saint-Jacques en Compostelle, fondateurs
et patrons laïques de l'église, hôpital et
confrérie de Saint-Jacques. Les officiers et
confrères de la confrérie de Saint-Jacques
en Compostelle. exercee en l'hôpital Saint-

Jacques de Paris, exposent à Innocent X, en
1646, qu'ils désirent grandement pour plus
grande fermeté, subsistance et validité de

plusieurs privilèges, être confirmés par la
confirmation apostolique de ce pontife. Sa
Sainteté, par une bulle dejuillet de cette
année 1646, voulant gratifier les exposants
des grâces spirituelles, absout iceux de
toutes sentences d'excommunication et con-
firme tous leurs privilèges, qui ne sont
pas contraires aux saints décrets du concile

de Trente et aux constitutions apostoliques ,
alin qu'ils soient inviolablement gardés et
observés par tous et chacun de ceux à qui
il appartiendra. Donné à Rome, à Sainte-

Murie-Majeure, sous l'anneau du pêcheur,
Je onzième jour dejuillet 1645, l'an 1" du

pontificat d'innocent X.
Maître Claude Moussinon, au nom et com-

me mandataire des confrères de la confrérie
de Saiut-Jacques, s'adresse à lofficialitéde
Paris pour;faire approuver, publier et regis-
trer, ès registres de la cour de l'officialité,
un bref d Urbain VIII, du 20 novembre

1643, (t la bulle qu'on vient do voir, confir-
rualive def riviléges concédés à la confrérie

de
Saint-Jacques, par les Papes Jean XXII

et Clément VI. André -Dusaussay, prêtre
docteur ès droits, protonotaire du siège
apostolique, curé de la paroisse Saint-Leu-
Saint-Gilles, à Paris, vicaire général de
monseigneur l illustrissime et revendissime

archevêque
de Paris, officiai de la juridic-

tion archiépiscopale et métropolitaine de
Piiris, dit : que les brefs et rescrits aposto-
liques seront lus, publiés et enregistrés au
greffe de la cour de l'officialilé de Paris,
sans déroger aux statuts et règlements du

diocèse, ni pr.éjudicier à l'autorité et juridic-
tion ordinaire de mon dit seigneur l'arche-
vêque de Paris, etc.

Le pouvoir civil avait le droit d'ordonner
que les biens et revenus de la confrérie
supprimée seraient appliqués à telle œuvre
pie qui serait déterminée par l'évêque
diocésain. Un arrêt du parlement, du 13
décembre 1660, puis une ordonnance de
police, du 4 novembre 1670, défendent, sa-
voir: l'arrêt, de fonder aucune société sans

permission du roi, et lettres patentes enre-

gistrées au parlement; et l'ordonnance de

police, de ne former aucune assemblée

qu'en vertu de la permission par écrit du

ljeutenant général de police, si ce n'est en
sa présence ou en présence ?du procureur
du roi, à peine de 100 livres d'amende con-
tre chacun des membres de la confrérie, de
destitution de la jurande, etc.

Les autorisations, si facilement obtenues

aujourd'hui par les ouvriers de se former

en société de secours mutuels, étaient radi-

calement interdites avant 1789, à tous les

compagnons d'alors, qui, du reste, enfrei-

gnaient les règlements. La peiue encourue

était de 100 livres d'amende par associé, et

de suppression pour les juges qui les souf-

fraient.

Ce fut surtout depuis l'édit de 1749 que
tout établissement de confrérie fut interdit

autrement au'avec obtention de lettres pa-
tentes.

L'édit de 1749 parle nommément des con-

fréries et de tout autre établissement dans

le corps politique de l'Etat.

Par un arrêt du 9 mai 1760, afin que l'édit

de 1749 reçût sa pleine exécution, il est or-

donné que les chefs et administrateurs de

toutes les confréries, associations et con-

grégations du ressort du parlement de Pa-

ris, seront tenus de remettre, dans les six

mois, au procureur général, des copies des

lettres patentes de leur établissements des
autres titres deleur institution. Ces copies

furent en effet remises, et il est à présumer

que les confréries, quise trouvaient subsis-

ter en 1789, dans le même ressort, étaient

légalement constituées, sans quoi elles

eussent été supprimées.

Les confréries étaient réglementées par

l'autorité ecclésiastique.
Yoici quelques-

uns des principes qui les régissaient. On n y

devait pas disputer sur les dogmes, on y

interdisait toutes conférences et tous dis-

cours sur la foi. Toute confrérie était sou.
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mise à l'évêque ou à un prêtre commis par
-

lui..
Il y eut des conciles (celui de Sens, 1528)

qui défendirent depayer aucun droit decon-
frérie.ni d'exiger aucun serment de la part
des membres de l'association. Il n'y avait
de toléré que le droit de réception, et la
levée d'une certaine somme par an, pour
l'entretien des choses nécessaires à la con-

frérie; mais on n'avait aucune action pour
contraindre un confrère à la payer.

Les promesses que faisait un confrère lors
de sa réception, de remplir les obligations
portées aux statuts, n'étaient pas des pro-
messes équipollentes à des vœux; elles

n'obligeaient pas dans le for intérieur. On
était obligé de s'en acquitter qu'autant
qu'on restait dans la confrérie, de laquelle
on pouvait se retirer quand on le jugeait
à propos.

Lorsqu'un membre contrevenait aux sta-
tuts ou commettait une faute grave, la

compagnie pouvait prendre une délibération
bce sujet, lui imposer la peine portée par
les statuts et le rayer de la société, si le cas
le méritait. Sans ce'droit disciplinaire de la
société enrers ses membres, point de so-
ciétés. En cas de contestation, au sujet de
l'exécution matérielle des statuts, la justice
civile pouvait en connaître, sauf le renvoi
des parties devant l'évêque sur les points
qui louchaient au spirituel. Les règles par-
ticulières aux fabriques, à cet égard, s'ap-
pliquaient aux confréries. L'évêque avait le
droit de se faire rendre compte de l'admi-
nistration des confréries, par ce motif que
les biens des confréries supprimées profi-
tant à l'église, il était dans les attributions
de l'évêque de veiller à leur conservation.

L'évêque avait même la police complète des
confréries. A lui appartenait d'y faire obser-
ver l'ordre et la décence, d'y corriger les
abus et d'user d'interdit en cas de scan-
dale. L'acceptation et la démission des di-

gnités dans les confréries étaient libres de
la part de ceux qui les acceptaient. Les rè-

gles applicables à l'acquisition des biens du

clergé et à leur aliénation l'étaient égale-
ment aux biens possédés des confréries.

Les biens des confréries étaient tombés
dans le domaine national; mais un décret du
28 messidor an XIII les transféra aux pa-
roisses.

Les banquets étaient l'écueil des con-

fréries, comme ils avaient été celui des

agapes des premiers Chrétiens. Plusieurs
décisions des parlements les réglementè-
rent. Nous trouvons une sentence de 1498,
qui prescrit aux lieutenants civils et crimi-
nels de les interdire, de faire emprisonner
ceux qui se réunissaient pour en composer,
et d'en confisquer les viandes au protit des

pauvres. Le concile de Sens, de l'an 1524,

ajoute à l'autorité des parlements. Il men-
tionne que les confrères consomment, dans
les excès des repas et la débauche, les de-
niers destinés aux œuvres de piété. Les repas
sont proscrits par le concile, sous peine
d\xccfroi»rinifi0tjon. Le parlement sévit de

nouveau le 25 mai 1535; François I", pour
couperle mal dans sa racine, supprime les
confréries dans tout le royaume par un édit
de 1539, et punit de peines corporelles ceux
qui contreviendront à la défense de la loi.
Les marchands drapiers réclament contre
cette prohibition ; ils exposent que leur
confrérie subsiste depuis trois siècles; ils
justifient de tous leurs litres législatifs et
judiciaires à l'appui de cette prétention.
Les drapiers ayant eu gain de cause, les
autres confréries en prirent occasion de
réclamer comme eux, et leur réhabilitation
s'ensuivit. Charles IX chercha à les disci-
pliner à son tour. Il ordonna, par un édit
de 1560, que la partie des revenus non em-
ployée au service divin serait consacrée à
entretenir des écoles dans les bourgs, villes
et villages les plus proches du lieu où exis-
taient les confréries. Les banquets résis-
taient aux édits et aux concilas; on les
abolissait un jour et ils ressuscitaient le
lendemain. Charles IX rend un nouvel édit
de prohibition en janvier 1563. Une amende
de 500 livres est prononcée contre la viola-
tion de la loi, et les deux tiers de l'amende
sont alloués au dénonciateur. Les confré-
ries donnent lieu à de nouvelles plaintes
aux Etats de Moulins; autre ordonnance de
Charles IX, du 11 décembre 1566, qui pros-
crit encore une fois les banquets.

VII. Selon l'ordonnance générale rendue-
à la suite des Etats assemblés à Orléans,
(janvier 1560, art 10), les deniers et reve-
nus de toutes confréries, la charge du ser-
vice divin déduite et satisfaite, doivent être

appliqués à l'entretènement des écoles et
aumônes des plus prochaines villes et bour-

gades, où les dignes confréries ont été insti-
tuées, sans que lesdits deniers puissent être

employés à autre usage pour quelque cause

que ce soit. Il est commandé très-expressé-
ment aux officiers, aux maires, échevins,
capitouls et conseillers des villes et bour-

gades, d'y avoir l'œil, à peine de s'en prpn-
dre à eux. En 1676, les biens et revenus de
la confrérie de la Passion et de la Résurrec-
tion sont dévolus par arrêt du conseil d'Etat
à l'hôpital général de Paris, pour être em-

ployés à la nourriture et l'entretien des

pauvres de l'hôpital généra! et des enfants
trouvés. (Voy. Hôpital général de Paris, à
cette date.)

•

Chap.IV.-II a existé une catégorie de tiers
ordres distincte des tiers ordres religieux,
et qu'il nous semble à propos de classer

parmi les confréries. La fondation d'ordres

religieux, dont les membres se répandent
hors des monastères, amène l'expansion

des mœurs conventuelles au sein des popu-
lations. Saint François d'Assise, en créant

un ordre mendiant, avait produit ce résul-
tat et il l'avait produit doublement, puisque
le but de l'ordre était la prédication et que
la prédication ajoutait à la force de l'exem-

ple. (J'oy. CONGRÉGATIONS.)
Quand saint François prêchait la nécessité

de la pénitence, il se présentait un si grand
nombre de convertis qui demandaient à
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expier dans le cloître les fautes de leur vie,

que le saint comprit l'impossibilité de leur

séquestration du monde. Il fit comprendre
à ceux qui l'écoulaient, que l'on pouvait
sanctifier sa vie sans la clôture et le eélibôt.
Pour les plus'fervents, il conçoit le projet
d'un genre de vie intermédiaire entre lo
monastère et le monde. Il organise une
association religieuse de pieux Chrétiens
s'excitant mutuellement à l'exercice de la
vertu. Les pratiques religieuses remplacent
pour eux les bals, les festins, les spectacles,
les orgies. C'est la résurrection de la pri-
mitive Eglise.

Les membres des pieuses associations

reçoivent le nom de tertiaires, c'est-à-dire
tiers ordre séculier. Pour être admis il faut
être bon catholique, etjouir d'une réputa-
tion intacte. Si l'aspirant est marié, il n'en-
tre dans le tiers ordre qu'avec le consente-
ment de sa femme, clause éminemment

modérée, et réciproquement la femme qu'a-
vec l'assentiment du mari. L'aspirant est
soumis à une année de noviciat pendant
laquelle on s'assure de la sincérité de ses
intentions. Il s'engage lors de son admis-
sion à garder toute sa vie les commande-
ments de Dieu; en cas de transgression aux
statuts de la société, il se soumet à l'inqui-
sition d'un visiteur. D'autres articles des
statuts obligent le tertiaire à faire son tes-
tament trois mois après son engagement,
afin de se livrer plus librement à la salu-

taire préoccupation de la mort. Le vêtement
de J'associe devait être exempt de toute

recherche, de tout ornement superflu. Des
rois se font gloire d'embrasser le tiers or-
dre. Saint Louis, la reine Blanche, la reine

Marguerite de Provence, sa sœur sainte

Isabelle, en sont membres; et plus lard,
Anne et Marie-Thérèse d'Autriche, l'une

femme, l'autre mère de Louis XIV. L'acte
de profession d'Anne d'Autriche, daté de
Noël 1643, a été conservé: « Au nom de

Notre-Seigneur Jésus-Christ. Moi, sœur
Anne d'Autriche, par la grâce divine reine
de France, fais vœu et promesse à Dieu

Tout-Puissant, à la bienheureuse Vierge, au
bienheureux père saint François et à tous
les saints et à vous, mon père, de garder
toute ma vie les commandements de la loi
de Dieu, et de satisfaire comme il convient,
pour les transgressions de la forme et ma-
nière de vie, de la règle du troisième ordre
de saint François ou de la Pénitence, con-
iirmée par le Pape Nicolas IV et autres pa-
pes ses successeurs, lorsque j'en serai re-

quise, selon la volonté et le jugement des

supérieurs. »
Les tertiaires séculiers diffèrent essen-

tiellement des tiers ordres réguliers, où
étaient contractésdes vœux solennels, et qui
appartenaient à la vie monastique. (Voy.
Dictionnaire des ordres religieux.)

Chap. V. - On donnait aussi le nom de

confréries à ce que nous appelons les so-

ciétés de charité. Ces confréries faisaient

souvent plus qu'assister à domicile, elles

fondaient des hôpitaux. Nous avons dû ren-

voyer ce qui 1rs concerne au mot CHARITÉ
PRIVEEetHOPITAUX.Dans certaines contrées,
notamment dans le diocèse de Fréjus, on
donne à quelques hôpitaux le nom de con-
fréries.

SECTIONV.
Les sociétés de secours mutuels ont une

visible analogie avec les corporations et les
confréries.

Chap. ln. — Dans leur signification
générale, les corporations étaient des socié-
tés de secours mutuels, et dans le fait, elles
attribuaient à leurs membres des secouis
de la nature de ceux que les sociétés de
secours mutuels ont pour objet de procu-
rer à leurs associés. Et ce que nous disons
des corporations est applicable aux con-
fréries. Mais, dans les corporations comme
dans les confréries, les secours moraux ou
matériels que l'être collectif procurait à ses

membres, au point de vue de l'assistance,
n'entraient comme élément dans l'associa-
tion qu'accessoirement. L'objet essentiel
des corporations était l'intérêt professionnel;
l'objet essentiel des confréries était l'union
dans l'exercice de certains devoirs religieux.
Dans les sociétés de secours mutuels, l'assis-
lance mutuelle des membres dans leurs be-
soins est l'objelspécial d'el'association. Il n'en
est pas moins vrai qu'elles ont leur germe
dans les corporations et dans les confréries.

Il faut même reconnaître que l'ère

païenne a connu des associations analo-

gues. Telles étaient celles qui existaient à
Athènes sous le nom d'Eranos, ou commu-
nautés d'éranistes. On y donnait par exten-
sion le nom d'Et'anos au produit des coti-
sations que payaient l'es associés. Le chef
de la société était appelé J;Ecanarque. Les

communautés d'erunisles avaient, comme
toutes les associations, comme toutes cor-

porations civiles et religieuses, dos règle-
ments ou statuts (Eranixos nomos). Elles
plaidaient en nom collectif, comme nos asso-
ciations autorisées, tellement que les procès

s'appelaient de leur nom Erunixai Dixai.

Les éranistes se proposaient de s'entre-se-

courir: La société venait en aide aux plus

nécessiteux, et si les affaires de ceux-ci de-

venaient meilleures, ils contribuaient à leur

tour au soulagement de leurs cosociétaires.

Caïus a conservé le texte d'une loi du

Solon, qui énumère plusieurs de ces so-

ciétés et qui atteste le droit qu'elles avaient
de se donner des lois à elles-mêmes. Il exis-

tait, dans différentes villes de la Grèce, des

associations du même genre, sous les noms

de sunodries et d'héterÍes. Leurs membres

versaient, dans une caisse commune, une

somme convenue, afin de venir au secours

de ceux d'entre eux qui seraient irappès par

l'adversité. Les titres de noblesse des so-

ciétés de secours mutuels vont se perdre.

dans les obscurités du moyen âge, et ont

des racines jusque dans 1 ancienne Scandi-

llavie. Par leur bon côté, elles ont des liens

de parenté étroits avec les communes mo-

dernes, ces descendantes glorieuses des illU-

nicipalités romaines,et elles
tiennent, parleur
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côté dangereux, aux sociétés secrètes et au

compagnonnage. Il n'est pas étonnant par cela
même qu'elles aient parfois inquiété les

gouvernements ombrageux. La même chose
est arrivée aux communes elles-mêmes.
Comme les communes, les sociétés de se-
cours mutuels sont douées d'une puissance
collective qui n'aurait pas sa vertu efficace
si elle n'avait pas ses écueils. Mais si on

supprimait une institution par la seule
raison qu'elle peut engendrer des abus, on
ferait table rase d'institutions; on arriverait
à l'anarchie du grand démolisseur théo-

rique des temps modernes, Proudhon. Le
remède serait par conséquent mille fois pire
que le mal; n'oublions jamais que c'est
des meilleures choses qu'on abuse le plus.
Les sociétés de secours mutuels existent

pendant plusieurs siècles, au rapport d'Au-

gustin Thierry, sous le nom de ghilde, c'est-
à-dire banquetsà frais communs. Le banquet
était l'écueil des sociétés païennes, le bau-

qllet fut l'écueil des agapes chrétiennes.
Ghilde signifiait aussi association et con-

frérie, par la raison que les cosacriûants

promettaient par serment de se défendre
J'un l'autre et de s'entr'aider comme des
frères. La promesse de secours et d'appui
comprenait tous les périls, tous les grands
accidents de Ja vie. Il y avait assurance mu-
tuelle contre les voies de fait et les injures,
coutre' l'incendie et le naufrage, et aussi
contre les poursuites légales encourues

pour des crimes et des délits même avérés.
Ce dernier point était le côté dangereux.
Chacune des associations était mise sous le

patronage d'un dieu ou d'un héros, dont le
nom servait à les désigner. Autre trait de
ressemblance avec les sociétés modernes :
Chacune avait des chefs pris dans son sein,
un trésor commun alimenté par des contri-
butions annuelles, et des statuts obligatoires
pour tous ses membres. Autant de simili-
tudes. La ghilde formait une société à part
dans la nation et la tribu Scandinave. Elle
réunissait toutes sortés de personnes, de-

puis le prince et le noble jusqu'au labou-
reur et à l'artisan libre. Nous retrouvons là
nos membres honoraires. C'était, dit Au-

gustin Thierry, une sorte de communion

païenne qui entretenait, par de grossiers
symboles et par la foi du serment, des liens
de charité réciproque entre les associés.

Mais, à la différence de la charité chrétienne,
car dans le paganisme l'ivraie étoutfe tou-

jours le bon grain, la fraternité de la ghilde
Scandinave est essentiellement exclusive.
Elle est hostile envers lous ceux qui, restés
en dehors de l'association, ne pouvaient

prendre les titres de convive, conjuré, frère
du banquet. Ainsi fait le compagnonnage.

Des pays Scandinaves, l'association qu'on
vient de définir passe dans les pays germa-

niques, à moins qu'on veuille admettre

qu'elley existait simultanémenl.Partout,dans
leurs émigrations, les Germans la portent
avec eux, et ils la conservent après leur,
conversion au christianisme, en substituant
à l'invocation des dieux et des héros, celle

des saints et des martyrs, et en ajoutant
certaines œuvres pies aux anciens statut.
La ghilde christianisée apparaît chez les--
Anglo-Saxons, en Danemark, en Nerwége,
en Suède, à l'extinction du paganisme. On
la voit se mettre en harmonie avec la so-
ciété générale qui -la tolère, J'encourage
même comme une garantie de plus pour
l'ordre public. Elle fleurit en Angleterre et
dans les royaumes Scandinaves, accueillie et
patronée par les rois. En France où deux
peuples sont en présence, Gaulois et Francs,
la prohibition commence sous la seconde
race. Les ghildes (c'est le même nom) sont
proscrites par Charlemagne et ses succes-
seurs. Elles ont penché vers l'intempérance,
péché favori des races germaines. Les lieux
de réunion (gildeskalenJ. étaient devenus
d'immenses salles de festin, auxquelles at-
tenaient des cetiiers remplis de vin, de bière
et d'hydromel. Cui vicinœ erant cellœ, vi-
naria et pennaria cubilia et culina cum re-

liquis convivantibus necessariis œdibus. (Tor-
faesi, Hist. rerum Norv., pars prima, cap. 84.)
Les associés sont devenus des conjurés et
des conspirateurs. Les capitulaires s'en ex-

pliquent : De conjurationibus et conspiratio-
nibus ne fiant, et ubi sunt inventœ destruan-
tur. (Capitul. Francufurt. c. 29, apud Baluze,
1, col. 268) Les secours mutuels modernes
se trouvent mêlés, à cette époque, aux pra-
tiques de J'ivrognerie et de la sédition;
mais les prohibitions des capitulaires ne
s'étendent pas jusqu'à proscrire ces secours
mutuels. Le capitulaire de l'année 79,
dont Augustin Thierry rapporte le texte, fait
une réserve à cet égard. Quelque arrange-
ment que prennent les associés sur leurs
aumônes (réciproques) et pour le cas d'in-
cendie et de naufrage, personne ne doit

s'engager par serment. Alio vero modo de
eorum eleemosynis- aut de incendio aut de

naufragio quumvis convenientiam faciantt
nemo in hoc jurare prœsumat. L'assurance
mutuelle est permise, il n'y a que le ser-
ment qui soit défendu. Par Je serment les

ghildes de ce temps-là se rattachent au

compagnonnage et aux sociétés secrètes.
Les associations dégénéraient en agres-

sions à main armée, en vengeances person- -

nelles. Le capitulaire de l'année' 884 veut

que les prêtres et les officiers du comte or-
donnent aux villageois de ne point se réu-
nir en associations vulgairement nommées

ghildes, contre ceux qui leur enlèveraient

quelque chose, mais qu'ils portent leur cause
devant le prêtre envoyé de J'évêque, et

devant l'oflicier du comte établi dans la.
localité. L'association est prohibée exclusi-

vement dans ses appréciations criminelles.

La ghilde, dans son essence dégagée d'al-

liage, se retrouve la même partout. L'illus-

tre historien que nous avons cité choisit

comme type la ghilde du roi Eric, rédigée
au XIIIc siècle. L'intitulé des statuts, non

moins que le rang du rédacteur, exclut l'idée

d'une création illicite : ceci est la loi du

banquet du saint roi Eric de Ringstelt, que
des hommes d'âge et de piété ont trouvée
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jadis pour l'avantage des convives de ce

banquet, et ont établie pour qu'elle fût
observée partout, en vue de Futilité et de la

prospérité communes: Homines senes et
devoti olim invenerunt ad utilitatem congil-
darum ejusdem convivii et ubicunque in pro-

speritate et utilitate observandamstatuerunt.

(Statuts de la ghilde du roi Eric le Hon,
mort et honoré comme saint.) Les statuts du
roi Eric dépassent les limites des secours

comme nous les entendons. La société pré-
serve le membre criminel des conséquences
de son crime. Il est vrai que les statuts sup-

posent que l'homicide de l'associé a été
commis contre un homme puissant, contre

lequel celui-ci aura usé ordinairement du

droit de légitime défense. Si un convive a
tué un non convive, homme puissant, qire
les frères l'aident autant qu'ils pourront
à sauver sa vie de tout danger. On peut
dire que l'évêque et les monastères en fai-
saient autant. « Si le convive est près de-

l'eau, disent les statuts, qu'ils lui procurent
une barque avec des rames, un vase à

pui-
ser de l'eau, un briquet et une hache. S il a

besoin d'un cheval, qu'ils le lui procurent,
et l'accompagnent jusqu'à la forêt. Si l'un
des convives a quelque affaire périlleuse
qui l'oblige d'aller en justice, tous le sui-

vront, et quiconque ne viendra pas payera
eu amende un sou d'argent. » Il semble qu'il
ne s'agit pas, pour les associés, d'une autre
assistance que de déposer pour leur asso-
cié. La coutume est touchante, et celle-ci
ne l'est pas moins.: «Si quelqu'un des frères
est mandé devant le roi ou l'évêque, que
l'ancien convoque l'assemblée des frères et
choisisse douze hommes de la fraternité qui
se mettront en voyage, aux-frais du ban-

quet, avec celui qui aura été mandé, et lui

prêteront secours selon leur pouvoir. Si
l'un de ceux qui sont désignés refuse, il

payera un demi-marc d'argent. » Par une
autre disposition des statuts, l'association

venge l'injure de son convive à main
armée. La mutualité dans ce cas deve-nail

sanguinaire. Voici une autre clause: « Si les
bieus de-quelque frère sont confisqués par
le roi ou par quelque autre prince, tous les
frères auxquels il s'adressera, soit dans le

royaume, soit hors du royaume, lui vien-
dront en aide de cinq deniers. » Ce qui suit
est plus chrétien encore: « Si quelque frère,
fait prisonnier, perd sa liberté, il recevra de
chacun des convives trois deniers pour sa

rançon. Si quelque convive a souffert du

naufrage pour ses biens, et n'en a pu rien

sauver, il recevra trois deniers de chacun de
ses frères. Le convive dont la maison ou le

grenier à provisions aura bLÍllé, recevra
trois deniers de chacun de ses frères. Si

quelque convive tombe malade, que les
frères le visitent, et, s'il est nécessaire,
qu'ils veillent près de lui. S'il vient à mou-

rir, quatre frères, nommés par l'ancien, font
la veillée autour de lui, et ceux qui ont
veillé portent le lit en terre. Tous les con-
vives l'accompagnent et assistent à la messe
en chantant. Chacun met un denier à l'oi-

frande à la messe des morls, pour l'âme de
son frère (art. 25). » C'est toute l'économie de
nos statuts modernes.

L'associé souillé d'un crime, qualifié de
mthing, vaurien, est mis hors de la société :
Exeat a consortio omnium confratrum cum
malo nomine nithing et recedat (art. fa.J.La
même peine est

prononcée contre celui quis'est rendu coupable d'impudicité avec un
membrede la famille de l'association, femme,
fille, sœur ou nièce, et, ce qui est tout à fait
évangélique, contre celui qui, étant en dis-
corde avec un confrère, a refusé de se ré-
concilier avec lui, contrairement à la déci-
sion de l'ancien de la ghilde et de l'assem-
blée des confrères. L'expulsion frappe celui
qui, rencontrant un confrère en captivité,
en naufrage ou en lieu d'angoisse, refuse de
lui porter secours. La peine d'une amende
de trois marcs d'argent est prononcée con-
tre celui qui a cité un confrère en justice,
sans le consentement de toute la ghilde;
celui qui témoigne en justice contre un con-
frère; celui qui, soit au banquet, soit en
tout autre lieu, appelle un confrère voleur
ou vaurien; celui qui, dans sa colère, prend
son confrère aux cheveux et le frappe du

poing. Il y a des amendes pour les délits et
les actes inconvenants, commis dans la
maison du banquet; il y en a pour les dis-

putes, les cris et le port d'une épée ou de
toute autre arme; car, dit le statut, toute
sorte d'armes est prohibée dans la maison
du banquet; il y en a pour celui qui s'en-
dort à table ou tombe d'ivresse avant d'avoir

pu regagner sa maison.
"II était bu trois coupes, une au Sauveur,

l'autre à la sainte Vi rge, l'autre à Eric. On

portait la eaupe à sa bouche au signal de
l'aldermann (ancien du banquet), en chan-
tant un cantique ou verset d'antienne. La

formalité du serment, dont ne veulent point
les capitulaires, fait partie des statuts de la

ghilde d'Eric. Le serment est prêté sur un

cierge allumé, ce qui lui donnait le carac-

tère religieux qu'on ne trouve ni dans la

société secrète, ni dans le compagnonnage,
dont les engagements de haine et de ven-

geance contre Dieu et'les 'hommes forment

la base.
Les pays Scandinaves ont conservé la

ghilde païenne d'abord, chrétienne ensuite,

jusqu'au XVIesiècle. Elle se développa sur-

tout, en France, dans les provinces du Nord.

Au milieu des transformations quelle y

subit on 'voit subsister la protection mu-

tuelle, et une police domestique exercée

par les associés, base des sociétés de se-

cours modernes. Augustin Thierry observe

que les associations prohibées par la seconda

race étaient surtout celles formées entre

une seule classe d'hommes. Il est remar-

quable que nos lois les plus modernes (nous

parlons de celles qui sont
postérieures

à

1850), conformes d'esprit avec les
capi. l-

laires de Charlemagne, montrent de la defa-

veur pour les associations laites entre UlJe

seule classe d'hommes. On voit en Norman-

die, du xe au Xl- siècle, une grande asbo-
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ciation des paysans de la Normandie con-
tre les seigneurs et les chevaliers; c'est là
ce que redoutait la royauté. Les associés

expièrent, par d'horribles supplices, leur
tentative d'affranchissement. Louis le Gros,
cet infatigable mainleneur de la paix publi-
que, dit Augustin Thierry, établit dans son

royaume, par l'autorité des évêques et avec
le concours des prêtres de paroisse, une fé-
dération de défense intérieure contre le

brigandage des seigneurs de châteaux, et de
défense extérieure contre les hostilités des

Normands. L'historien, qui mentionne cet

établissement, Je désigne par le nom de
communauté populaire, communilas popula-
ris. C'est ici l'embranchement de la ghilde
Scandinave et de la municipalité, non pas
que la municipalité n'ait d'autre origine, à

beaucoup près, mais Augustin Thierry est
d'avis que, si le municipe romain a été le

principe des communes modernes, en géné-
ral, l'ancienne ghilde a évolutionné, dans
certaines localités, do façon à devenir ce

que furent les communes. Co fut un nou-
veau type d'association mUnIcipale, qui eut
son germe dans l'assistance mutuelle, dans
la garantie réciproque à laquelle s'engagè-
rent les habitants d'une même cité. fille fut
bornée à la protection des droits civils et
désintérêts publics. L'auteur des récits des

temps mérovingiens ne veut pas que l'on
confonde les deux sources d'où les com-
munes sont sorties; il trouve l'une aussi

originale que l'autre. Il pense que l'hon-
neur de cette création appartient a Cambrai,
vieux municipe où il y eut, selon l'expres-
sion d'un chroniqueur, conjuration, com-

mune, nouvelle Loi: et diu desideratum jura-
verunt communiam. (Fragmentum chronic.

Camerac.) Cambrai fut le point de départ
d'une propagande qui s'avança vers le sud,

pendant que le municipe romain marchait
du sud au nord. On trouve sa trace à

Noyon, Beauvais, Laon, Amiens, Soissons,
Ueims. A Lille, la loi municipale se nomme
loi d'amitié, et le chef de la il agistralure
urbaine porte le titre de lieward, surveil-
lant de l'amitié. La loi d'amitié porte le
même nom que la société de secours mu-
tuels anglaise ( friendschip sociétés). La
charte communale, qui porte la plus vive

empreinte de l'esprit et des formes de la

ghilde primitive, est celle de la ville d'Aire

(Pas-de-Calais). Les articles, suivants sont
curieux à rapprocher du statut de la ghilde
du roi Eric : «Tous ceux qui appartiennent
à J'amitié de la ville, ont promis et con-

firmé, par la foi et le serment, qu'ils s'aide-
raient J'un l'autre comme des frères, en ce

qui est utile et honnête. Que si l'un com-
met contre l'autre quelque délit en paroles
ou en actions, celui qui aura été lésé ne

prendra point vengeance par lui-même ou

par les siens, mais il portera plainte, et le

coupable portera la peine d'un délit, selon

l'arbitrage des douze juges élus. E.t, si celui

qui a l'ait le tort ou qui l'a reçu, averti par
trois fois, ne veut pas se soumettre à cet ar-

bitrage, il sera écarté de l'amitié (ab amicilia

communi arcebitur), comme méchant et par-
jure. Si quelqu'un de l'amitié a perdu de
ses biens, par rapine ou autrement, il frra

plainte au préfet de l'amitié, lequel, après
avoir convoqué les amis de la ville, mar-
chera avec eux à la recherche, jusqu'à un

jeur de chemin, en allant et en revenant;
et celui qui refusera de marcher payera cinq
so's d'amende à l'amitié. S'il arrive du tu-
multe dans la ville, quiconque, étant de
l'amitié et ayant ouï le tumulte, n'y sera
point venu et n'aura point porté secours de
plein cœur, selon Je besoin, payera cinq
sols d'amende à la communauté. Si que,-
qu'un a eu sa maison brûlée, ou si, tombé
en captivité, il paye pour sa rançon la plus
grande partie de son avoir, chacun des
amis donnera un écu en secours à l'ami

appauvri.»
La constitution communale d'Aire se

rapporte'au commencement du 1.11e siècle.
Nous avons dit que les appréhensions qui
environnent les ghildes scandinaves, à leur

apparition sous la seconde race, s'attachent
aux communes au XIIIe siècle. La charte de

Guise, concédée en 1279, institue l'échevi-

nage, mais à condition quela ville ne de-
mandera jamais à s'attiibuer le nom de
commune: Ne veut que les bourgeois puissent
demander ni dire qu'ils ayent commune à
Guise. Les empereurs d'Allemagne établis-
sent la même distinction entre l'état d'éclie-

vinage et J'état communal. Les comtes de

Flandre, au contraire, tolèrent d'abord et
sanctionnent ensuite les nouvelles lois com-
munaJes. La commune reconnue prend le
nom de keure( chora), statut ou constitu-
tion. Rien ne manque, comme on le voit, à
l'illustration historique des sociétés de se-
cours mutuels. La fondation des communes
modernes a, comme on le voit, des rapports
qu'on ne soupçonnait mêmepas avec les so-
ciétés de secours mutuels. Les habitants des

villes que ce mouvementpolitiqueagagnés,se
réunissent dans la grande église ou sur la

place du marché, et là prêtent, sur les choses

saintes, Je serment de se soutenir les uns
les autres, de ne point permettre qu'un
membre fit tort à l'un ou le traitât comme
serf. Cela s:appelait une conjuration. Les
associés prennent le nom de communiers ou

jurés. Ils se nomment un chef ou juge
skèpen ( la prononciation franque donnait à
la lettre e le son de l'a, à la lettre p le son
de la lettre b, skaben,de là le latin scabinus

que traduisit le mot français échevin)- De

temporaires qu'elles étaient, les associations
de défense mutuelle, communio'is, commu-
nautés ou communes, deviennent perma-
nentes. Les communes s'élèvent à la file et

les dernières.en date imitent l'urganisatiun
des anciennes. La commune de Laon s'or-
ganise sur le modèle de celles de Saint-

Quentin et de Noyon, et la charte de Laon

sert de patron à celtes de Crespy et de

Monldidier, la charte de Soissons est re-

produite dans celles de Selllis, de Compiè-
gue et de Sens. Ou lit dans celle de Beau-

vais; Dans toute l'étendue de la villecha iû
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prêtera secours aux autres loyalement et

selon son pouvoir; danscelle de Soissons:

dans les limites de la commune, tous les

hommes s'aideront mutuellement, etc. Quand
la cloche sonnera pour assembler la com-

mune, si quelqu'un ne se rend pas à l'as-

semblée, il»payera douze deniers d'amende.

On lit dans la charte de Noyon: si la com-

mune est violée, tous ceux qui l'auront jurée
devront marcher pour sa défense, et nul ne

pourra rester dans sa maisog, à moins qu'il
ne soit infirme, malade ou tellement pau-
vre qu'il ait besoin de garder lui-même sa

femme et ses enfants malades. Si quelqu'un
a blessé ou tué quelqu'un sur le territoire

de la commune, les jurés en prendront ven-

geance. Les fausses applications du principe
de l'association ont pu sortir notamment
de cette source. AnselJ, dans son traité sur

Jes Sociétés anglaises, cite des associations
créées en Angleterre avant la conquête des
Normands au XI. siècle, par des seigneurs
pauvres, se promettant mutuellement aide
et assistance, en cas d'amende, devol, d'in-
cendie et de maladie; ces associations, ainsi

que d'autres dontil indique l'existence ver*
Je XlV. siècle, contiennent des prescriptions
de charité et de bienfaisance, et ne sont

pas sans analogie avec les sociétés moder-
nes. La communauté d'intérêts, J'analogie
des situations, les sympathies mutuelles ont
élablide bonne heure des liens de confra-
ternité entre les hommes qui se trouvent
placés dans les mêmes circonstances et ex-

posés aux mêmes périls. Un instinct de pré-
voyance, l'expérience des privations qui
attendent trop souvent, àJa fin de sa carrière,
l'homme qui vit à la sueur de son front, ont
bientôt suggéré aux communautés la pen-
sée de l'assistance mutuelle, sous la forme
de la garantie: pensée juste et féconde, qui
ne fait

qu'exprimer, dans les sociétés par-
tielles, H raison d'être de la société géné-
rale" Les corporations d'arts et métiers

s'avaient pas été, à Strasbourg comme en
France, dénaturées par l'arbitraire et par
l'esprit fiscal. Dans cette ville maintenue à
la capitulation de 1681; sous l'empire de sa
législation particulière, elles avaient échap-
pé à cette succession d'édits qui, remaniant
sans cesse chez nous l'organisation des

métiers, transformant les maîtrises en pri-
vilèges héréditaires et les fonctions de ju-
rés et de gardas en titres d'offices, avaient
accru le monopole du travail et tracé une
démarcation de plus en plus profonde et

inj uste entre les maîtrises et les compa-
gnons. A Strasbourg, au contraire, ceux-ci
avaient des droits reconnus et les exer-

çaient librement. Tandis que les ordonnan-
ces des rois interdisaient sévèrement aux

garçons de métiers de former aucune as-
semblée et de délibérer sur leurs intérêts,
les compagnons strasbourgeois jouissaient
du droit d'association et entretenaient une
caisse commune, selon les lois et coutumes
de l'Allemagne. De même que chacune des
tribus entre lesquelles tons les citoyens de
la ville, nobles et bourgeois, étaient répar-

tis, avait sa maison de réunion où l'on
trouvait à mangeret à hoire, Jes compagnons
de chaque métier se choisissaient une an-
berge ou un cabaret bien famé et bien tenu.
Là, les ouvriers en voyage trouvaient un
lit et un gîte, en attendant qu'ils fussent
placés chez un maître. L'un des plus an-
ciens garçons de métier, élu par ses cama-
rades, était chargé d.es fonctions de placeur.
Tous faisaient une bonne police entre eux ;
ils punissaient ceux qui se conduisaient
mal,et au besoin, les dénonçaient aux com-

pagnons établis dans les villes voisines.
Hermann, à qui nous empruntons ces dé-
tails, ajoute : Rien ne contribua plus au
maintien des mœurs que cette censure do-

mestique. La police entre des milliers de
garçons de métier qui travaillaient à Stras-
bourg se faisait facilement, avant la révo-
lution, sans frais, et il n'y avait pas de com-
missaire de police. L'ammeister-régent et
un procureur fiscal, faisant les fonctions du
ministère public, suffisaient pour le main-
tien de la sûreté publique.

Les sociétés de secours mutuels sont
destinées à proteger les personnes qui vi-
vent uniquement du produit deleur travail,
contre certaines éventualités qui, en les
privant de lenrs ressources habitueites,
mettent en péril leur propre existence et
celle de leur famille. Au moyen de cotisa-
tions périodiques, elles créent un capital,
qui, en restant la propriété indivise de tous
leurs membres, sertà soulager ceux d'en-
tre eux que vient atteindre l'une de ces
éventualités, la maladie par exemple. Au

moyen d'une simple combinaison de mu-
tualité, les sociétés de secours mutuels
non-seulement apaisent les souffrances,
mais garantissent contre celles de l'avenir.
Elles substituent des relations de confra-
ternité à des rapports de dépendance; elles
habituent le travailleur à avoir confiance
en ses propres ressources; elles lui donnent
eutin cette tranquillité morale qui ajoute à
sa force réelle. On trouve une société
de secours mutuels à Lille, vers 1580. La

plus ancienne des sociétés de Paris, celle

Saiute-Anne, ne fait remonter sa fondation

qu'à !'année 169k. Elle est créée dans l'é-

glise du prieuré de Sainte-Marie du Tem-

ple, de J'ordre des chevaliers de Malte.
Comme les treize sociétés de la même na-

ture qui existaient avant 1789, elle portait
à son origine le titre de confrérie et société

'hospitüiijre des compagnons menuisiers
et

habitants du Temple, sous l'invocation de

sainte Anne. Elle avait, dans l'église de

Sainle-Marie(enclos du Temple),une chapelle
dédiée à sainte Anne et entretenue aux

frais de la*confrérie. Elle possédait tous les
ornements et accessoires nécessairesh 1of-

fice divin qu'on y célébrait chaque diman-

chei et solennellement à la Sainte-Anne, qui

était l'époque actuellement
du renouvelle-

ment de ses administrateurs. Son person-
nel, année commune, était d'environ 60

à 80 membres. Outre le produit des droits

d'association et des cotisations mensuelles
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des confrères, on faisait chaque année,
vers l'époque de la Sainte-Anne, une quête
à domicile dan-s toutes les 'boutiques du

quartier du Temple, notamment chez les
maîtres menuisiers. Le pruduit des quêtes
était joint aux fonds généraux, pour sub-
venir à toutes les dépenses de la société el
au soulagement des frères malades. En

1792, la société vendit ses ornemenls reli-

gieux, et, réduite à trente membres,prit le
titre de Société fraternelle des secours. (No-
tice sur l'origine de cette société.)

La seconde des treize anciennes sociétés,
dite Société panotechnique, de prévoyance,
remonte à 1720. Elle fut érigée d'abord
sous le nom de Notre-Dame-de la Nativité,
dans une chapelle de l'église Saint-Laurent,
d'où elle tira plus tard son nom. Elle a

changé suivant les phases de la révolution
de 1789. En 1780, les associés créèrent une

tÕb-SB--.spé.cii!)edans le but de soulager les

malades et les, vieillards. On pouvait être
confrère sans être sociétaire, mais non être
sociétaire sans être confrère. La cotisation
ne lut dabord que de cinq sous par mois

pendant les dix premières années; elle fut

portée ensuite à dix sous jusqu'en 1810.
La révolution française ne fut pas favo-
rable aux associations, pour deux raisons:
la première, c'est qu'elle ne voulait pas
laisser enrégi-menter «dans ces anciennes
confréries une armée hostile à la sécula-
risation générale qu'elle poursuivait; la

seconde, qu'elle craignait que les maîtres

compagnons ne cherchassent à ressusciter
sous cette forme Jes corporations qu'elle
avait brisées. Les ouvriers mégissiers, tan-

neurs, corroyeurs et gantiers d'Annonay;
les peigneurs de chanvre et cordiers, les
cordonniers du Bourg-du-Péage; les vi-

gnerons de la ville deRomans; les ouvriers
en métaux de la ville de Grenoble, réunis
dans la société de l'enclume et du marteau,
déclarent tous que, fidèles observateurs de
la loi du 14 juin 1791, ils n'entendent nul-
lement rappeler ou représenter aucune

corporation, ni s'occuper jamais d'autres

objets que du soulagement de leurs frères.
On lit dans l'introduction au règlement de
la société de secours mutuels des fabri-
cants de bas et de tulle de la ville de Lyon
et des faubougrs, fondée en 1804, que ces
fabricants étaient, de temps immémorial,
dans l'usage de faire des cueillettes entre
eux pour secourir leurs confrères incapa-
bles de travailler pour cause de maladie,-
de vieillesse et d'iniirnntés. Les quêtes se
trouvant insuffisantes, on recourut à des

cotisations, et le nerf des sociétés de se-

cours mutuels fut trouvé. L'usage des

cueillettes est répandu dansle Midi, et.c'est
là aussi que les sociétés de secours se déve-

loppent le plus rapidement. On n'a pas
assez remarqué que la cause principale du

développement de ces sociétés, chez nous,
est la disparition des corporations et des

confréries qui en tenaient lieu. De 1794 à

1806, treize sociétés nouvelles se forment à

Paris, Le mouvement s'arrête en 1806 par

la pression de .a police. On redoute les
associations des ouvriers d'une même pro-
fession ; on exige que les sociétés soient
formées d'ouvriers de divers états. Cette
mesure porte Je découragement parmi les

-

ouvriers ; il leur répugne de s'associer à des
individus qu'ils ne connaissent pas. La

police se relâche en 1808; on se contente
d'admettre quelques étrangers en laissant
dominer une profession. Sous l'influence
de cet adoucissement, le nombre des asso-
ciations grandit de 1808 à 1821. A cette d r-
nière date, on en compte cent vingt-quatre
qui sont participantes à une allocation de

50,000 francs votés par le conseil munici-

pal, à l'occasion du baptême du -duc de
Bordeaux. En 1822, les relevés de la société

philanthropique, qui s'était faite la pa-
tronne des sociétés de secours, constatent
l'existence de cent trente-deux, sociétés
réunissant dix mille trois cent cinquante
ouvriers réunis en communauté d'épargne
et de prévoyance. Le nombre des malades

donne, d'après les calculs qui ont eu lieu

alors, un sur vingt-cinq. On estime, eu
tenant compte de la famille des associés,

que les dix mille trois cent cinquante ou-
vriers diminuaient de douze cents le chif-
fre des malades à la charge des hôpitaux,
et donnaient le grand résultat de trente
mille citoyens à l'abri de l'indigence.

Les sociétés de secours mutuels s'étaient

propagées, pendant la même période, à

Grenoble, à Marseille et à Lille; mais leur

expansion ne devient générale qu'à par-
tir de 1835. Le capital des sociétés dé-

posé aux caisses d'épargne ne s'élève
encore à cette date, qu'à 116,966 francs ;
il était monté en 186 à 2,134,511 francs.

Dans l'espace de onze années, il s'était
formé mille six cent quarante sociétés.

Paris, qui n'en comptait en 1822 que cent

trente-huit, en possède, en 1846, deux cent

soixante-deux, réunissant vingt-deux mille
six cent quatre-vingt-quinze membres.

Les sociétés de secours mutuels ont

préoccupé l'Etat, les conseils généraux,
les assemblées délibérantes, les journaux
et l'industrie privée.

Dans une circulaire adressée aux préfets,
le 6 août 1840, le ministre de l'intérieur
constate que partout « où les associations
ont été établies, on a pu en apprécier
les heureux effets, sous le double rapport
de l'ordre' public et de la diminution du
nombre des pauvres admis dans les hôpi-
taux.» Le ministre s'engageà seconder, par
des allocations sur les fonds de secours
du budget, l'action des sociétés.

Le conseil général de la Charente dit

qu'on ne saurait'trop favoriser l'établisse-
ment des caisses de secours mutuels. Celui
de la Corrèze exprime Je vœu que ces asso-
ciations charitables soient encouragées. Il

apprécie tous les avantages qui doivent ré-
sulter des associations de secours mutuels,
mais à l'exception de la manufacture d'ar-
mes de Tulle, où une association semblable
est formée. Le défaut de toute industrie



1003 ASS D'ECONOMIECHARITABLE. ASS 1COB
dans le département ne permet pas d'exé-
cuter ailleurs cette bonne idée. Le dépar-
tement du Doubs signale les avantages que
peuvent procurer les associations de se-
cours mutuels. Celui de la Drôme recom-
mande les associations de charité et de se-
cours mutuels.Le conseil général des Landes
leur donne son approbation. Le département
du Loiret, dans lequel des associations de
secours mutuels de divers corps d'état exis.
tent en assez grand nombre, et qui était à
même de les apprécier, déclare que ces
associations sont utiles et qu'elles doivent
.être encouragées. L'Orne et les Basses-

Pyrénées pensent que les associations de
secours mutuels peuvent seules atténuer le
mal de la mendicité. Le département de la
Vienne appuie la demande d'une subven-
tion du gouvernement pour venir à l'aide
de l'association de secours mutuels fondée
à Poitiers depuis 1833 pour la classe des

pauvres ouvriers, sous le titre de Société

philanthropique.
Nous avons dit que les sociétés de se-

cours mutuels ont attiré l'attention de
l'industrie privée. En 1842, une société
cherchait àse former, sous le nom de La

grande famille, au capital d'un million. Elle
avait déjà placé la moitié de ses actions

qui étaient au nombre de 200, c'est-à-dire
de 5,000 francs. Elle se proposait de venir
en aide aux associations impuissantes à se

soutenir, de traiter avec les associations via-
bles à des conditions meilleures que celles
de leurs propres statuts, enfin de se mettre
directement en rapport avec les ouvriers non
réunis en association. Il n'est pas toujours
facile, disaientles fondateurs, que centàdeni
cents ouvriers se rencontrent, disposant des
mêmes ressources pour prétendre aux mê-
mes avantages: or, au-dessous de cent ou-
vriers il n'y a pas de conditions possibles
d'un bon règlement économique. Ce n'est
pas tout.Lesassocialionsde secours mutuels,
dont la propagation est si désirable, par
leur côté utile, peuvent offrir politique-
ment, par leur côté dangereux, à un jour
donné, des inconvénients qui en fassent
abandonner les avantages, et, dans cette

hypothèse, une compagnie fondée sur de
larges bases, offrant toute garantie aux in--
térêts privés, présenterait toute sécurité à
l'ordre public. La dissolution, la suspension
momentanée des associations de secours

mutuels, quelle qu'enfût la cause, ne ferait
aucun grief aux intérêts pécuniaires des

associés, grâce à la permanence de la

Société anonyme qu'il s'agissait de créer.
Cette société n'enlevait pas aux ouvriers

d'une même profession le bienfait de la

mutualité; elle ne faisait point obstacle à
ce que les sociétaires agissent moralement
l'un sur l'autre, se visitassent dans leurs
maladies, s'attribuassent des dignités, prix
d'une probité plus haute, d'un talent supé-
rieur dans la profession des sociétaires;
mais elle empêchait des réunions fréquen-
tes, ayant les intérêts de la société pour
cause; elle prévenait la perte du temps, elle

évitait les frais d'une administration com-
pliquées, genre d' obstacles qui ont entravép qui ont entravél'essor d'un grand nombre d'associations etdéterminé la ruine de plusieurs. Comment,en effet, espérer que les classes ouvrières
puissent toujours résoudre avec certitudeun aussi difficile problème d'économie quecelui des assurances mutuelles et des ton-tines ?

L'anglais Morton Eden souhaitait que les
associations de secours mutuels pussent
s appuyer sur une compagnie pourvue d'un
capital important et sanctionnée par l'auto-
rité publique. Une telle compagnie serait,
dit-il, mieux placée que les associations
particulières, pour calculer les annuités et
les assurances; elle tendrait à perfectionner
ces sociétés. Des vues analogues se sont
présentées à la pensée d'autres hommes
distingués, eu Angleterre ; Pitt en a fait la
matière d'un projet de bill. M. de Gérando
émet aussi le vœu qu'une société de cette
nature puisse naître parmi nous..

Nous ne nous bornons pas à masser des
faits généraux. Nous allons montrer, comme
dans les autres articles de ce Dictionnaire,
les associations en mouvement dans les
différents lits qu'elles se sont creusés.

Sociétés de secours mutuels à Paris. — La
société de Sainte-Anne, comme on l'a vu,
remonte à 1694. Le xvin" siècle voit naître
la société des menuisiers en meubles (1760),
la société panoleclinique de prévoyance et
de secours mutuels (1780); la société fra-
ternelle de Saint-Eustache (1782); la société
des amis de l'humanité (1789), réorganisée
en 1801; la société de secours mutuels des
ouvriers en papiers peints {19 novembre
1789); la société de secours mutuels et des
orfèvres (1" janvier 1791); la société des
tanneurs et corroyeurs, dite de Saint-Si-
mon (6 février 1791); la société des déchar-

geurs de fers des ports de Paris (1791); la 8.0-
ciété de prévoyance de Chaillot (1794). Les
années 1792 et 1793 forment une lacune
dans le développement des sociétés de se-
cours mutuels. Le mouvement social est

suspendu par un sentiment d'universelle
terreur. La société de prévoyance de Chail-
lot prend naissance en 1794 (23 septembre).
Les années 1796, 1797, 1798 voient s'élever
la société dite caisse d'humanité, la société
d'humanité des farines, fondée par les forts
de la halle et diverses professions. La pre-
mière admet toutes les professions, excepté
celles où le mercure est employé.

Toutes les autres sociétés de secours

mutuels, connues à Paris, appartiennent au

xix" siècle. Nous parlerons séparément de

celles nées dans les départements.
On va voir quelle était la situation des

sociétés de Paris, la première année du

règne de Louis-Philippe. Les tableaux sui-

vants donneront
1" La date de leur naissance, le nombre

de leurs membres, l'indication des fonds

de réserve, le chitîre des cotisations, celui

des secours attribués aux membres, enfin,
celui des membres auxquels des pensions
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sont attribuées. Nous donnerons la liste telle

qu'elle est dressée an 15 juillet 1831
1694. Société de Sainte-Anne. (Toutes pro-

fessions.) Nombre des membres, 161. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 9,170 fr. 05 c.
Cotisation mensuelle par tête, 1 fr. Secours
à

chaque malade, 10 fr. par semaine pour
les sociétaires, et Il fr. pour ceux qui ont

passé par les charges.
1760. Société des menuisiers en meubles.

(Menuisiers et états analogues.) Nombre des

membres,48. Fonds de réserve placés. Rente
200 fr. Fonds en caisse, 200 fr. Cotisation
mensuelle par tête, 2 fr. Secours par se-
maine à chaque malade, 12 fr. [11 pen-
sionnaires, à 5 fr. par mois.)

1780 ( 1" ifévrier). Société panothecnique
de prévoyance et de secours mutuels, ci-de-
vant de Saint-Laurent. (A changé de nom et

modifié. son règlement en 1828.) (Diverses

professions.) Nombre des membres, y com-

pris dix sociétaires bienfaiteurs et quatre
pensionnaires, 65. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 5,210 fr. 25 c. Fonds de la
caisse des pensions, 529 ir. 50 c. Cotisation
mensuelle payable par trimestre, 1 fr. Se-
cours aux malades, 8 fr. par semaine pen-
dant huit à douze semaines, suivant les
cas.

1782. Société fraternelle de Saint-Eustache.

(Toutes professions.) Nombre des membres,
124. Fonds de réserve placés ou en caisse,
-3 fr. Cotisation mensuelle par tête, 1 fr.
25 c. Secours à chaque malade, 8 fr. par
semaine pour les sociétaires, et 9 fr. pour
ceux qui ont passé par les charges (14 pen-
sionnaires).

1789 (réorganisée en 1801). Société des

amis de l'humanité. (Typographes en grande
partie.) Nombre des membres, 77. Fonds do

réserve au principal de 33,000 fr. produi-
sant pour les pensions une rente de 1,750 t'r.
En caisse, 436 fr. 15 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-

jade, par jour, 2 fr. (14 pensionnaires.)
Même année (17 novembre). Société dese-

cours mutuels des ouvriers en papiers peints.
(Etablie par les ouvriers de M. Jacquemart,
successeur de M.Réveillon.) Nombredes mem-

bres, 123. Fonds de réserve placés ou en cais-

se, 6,014 fr.- 25 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. Secours par jour à chaque ma-

lade, 1 fr. 50 c.
1791 (1 erjanvier). Société de secours mutuels

dite des orfévres. (Toutes professions.) Nom-

bre des membres, 102 et 5 veuves. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 21,004 fr.

20 c., dont 20,000 placés par première hy-

pothèque. Cotisation mensuelle par tête,
2 fr. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr. (14 pensionnaires.)

Même année (6 février). Société des tanneurs
et corroyeurs, dite de Saint-Simon. Nombre des

membres, 73. Fondsplacés sur hypothèque,
4,500 fr. Rente, 460 fr. Cotisation men-

suelle par tête, 1 fr. 50c. Secours à chaque
malade, par jour,2 fr. (3 pensionnaires.)

Même anrfée. Sociétéaes déchargeurs de fers
des ports de Paris. Nombre des membres, 17.

Fonds placés ou en caisse, rien. Cotisation
mensuelle en proportion de l'ouvrage. Se-
cours aux blessés par suite de travail,.

part

égale au gain de la journée. Les ouvriers j
qui se sont blessés en travaillant ont pa
égale; ceux qui sont atteints de maladie
ont demi-part. Quant aux pensionnaires ,
par suite de blessures contractées en tra-
vaillant, ils reçoivent, leur vie durant, une

part égale au produit des journées de tra-
vail. Si les blessures ont été contractées
ailleurs, ils ont demi-part. Les pensionnai-
res par suite d'infirmités d'âge ou maladie ,
sont secourus par des conventions particu-
lières qui varient selon les cas.

1794 (23 septembre). Société de. prévoyance
de Chaillot. (Toutes professions.) Nombre
des membres, 104. Rente, 200 fr. Fonds
en caisse, 471 fr. Cotisation mensuelle
par tête, 2 fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr. (3 pensionnaires à 100 fr.).

1796 (1" juin). Société dite Caisse d'huma-
nité. (Porteurs et forts aux hallçs et marchés.)
Nombre des membres, 80. -Fonds de réserve
placés ou en caisse, 8,600 fr. Cotisation
mensuelle par tête, 3 fr. Secours à chaque
malade, par jour, 1 lr. 50 cent. (2 pension-
naires.)

Janvier 1797. Société d'humanité dite des

farines. (Forts des halles et diverses profes-
sions.) Nombre des membres, 33. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 3,217 fr. Coti-
sation mensuelle par tête, 2fr. Secours à

chaque malade, par jour, 1 fr. 50 c. (2 pen-
sionnaires.)

1798 (1er novembre). 1re Sociétédite d'hu-
manité. (Toutes professions, excepté celles où
le mercure est employé.) Nombre des mem-

bres, 54. Fonds de réserve placés ou en
caisse, 8,352 fr. 05 c. Cotisation, 5 fr. tous
les 3 mois. Secours à chaque malade par
jour, 2 fr. pourles 3 premiers mois, i fr.

pour les 3 mois suivants et 50 cent. pour
toute la durée de la maladie. (1 pension-
naire.) La pension est fixée à 50 cent. ,par
jour à l'âge de soixante-dix ans, ou avant
cet âge, si le sociétaire est hors d'état de
travailler.

-

1802. Société de bienfaisance I" des cou-
vreurs dite de la Sainte-Trinité. (Tous com-

pagnons couvreurs.) Nombre des membres,
93. Fonds de réserve et placés, 4,300 l'r.
Cotisation mensuelle par tê!e,2fr. Secours à

chaque malade parjour,2fr. (lpensionnaire.)
1802 (23 octobre). Société des garçons de

chantier de l île Louviers. (Garçons de chan-
tier et autres.) Nombre des membres, 30.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 2,279fr.
80 c. Cotisation, 30 fr. par an. Secours à

chaque malade par jour 1 fr. 50 c. (1 pen-
sionnaire.)

1803 (4 juillet). Société de secours mutuels
des ouvriers en papiers peints, dite caisse
auxiliaire. (Tous ouvriers en papiers peints.)
Nombre des membres, 150. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 4,055 fr. 45 c. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 1 fr. 25 c. S-ecours
à chaque malade par jour, 1 fr. 50 c. (1 pen-

sionnaire.)
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1804 (11 mars). Société lIe dite des secours
mutuels. (Imprimeurs et autres professions.)
Nombre des membres, 68. Fonds de réserve

placés (produisant une rente de 1,672 fr.) ,
33,677 fr. 50 c. En caisse, 86!¡' fr. 20 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. Secours
à chaque malade, par jour, 2fr. 50 c. (2 pen-
sionnaires.)

1805 (29 mai). Société de soulagement.

(Typographes el autres états). Nombre des

membres, 99 Fonds de réserve placés,
16,780 fr. 25 c. En caisse, 30 fr. 65 c. Co-

tisation mensuelle par tête, 1 fr. 50 c. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2fr. (5 pen-
sionnaires.)

1805 (23 juin). sociétéde secours mu-
tuels des bonnetiers de Paris. Nombre des

membres, 42. Fonds de réserve placés en

achat de métiers à bas, 7,145 fr. En caisse,
817 fr. 50 c. Cotisation mensuelle par tête,
2 fr. Secours à chaque malade, par jour,
1 fr. (8 pensionnaires à 150 fr. par an.)

1805 (23 septembre). Société de bienfai-
sance réciproque. (Imprimeurs et états ana-

logues.) Nombre des membres, 77. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 850 fr. de

rente; il est dû par l'ancien caissier, 522 fr.
45-c. Cotisation mensuelle par tête, 2 fr.
Secours à chaque malade, par jour, 2 fr.
25 c. (7 pensionnaires.)

1805 (20 octobre ). Société amicale de se-
cours. (Imprimeurs en grande partie.) Nom-
bre des membres, 100. Fonds de réserve

placés (produisant 1,000 fr. de rente, 5 pour
cent cousolidés), 20,000 fr. En caisse,
2,361 fr. 35 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque malade,
par jour, 2 fr. (5 pensionnaires à 0-0c. par
jour.)

1805 (novembre). Société de soulagement
reciproque. (Typographes,) Nombre des mem-
bres, tiO. Fonds de réserve placés ou en
caisse, 10,081fr. 60c. Cotisation mensuelle
par tête, 2 fr. Secours à chaque malade,
par jour, 2fr. (2 pensionnaires.)

1806 (1" septembre). Société des Arts et
Métiers. (Toutes professions.) Nombre des
membres, 224. Fonds de réserve placés au
Mont-ùe-Piété, 7,000 fr. A la caisse de

prévoyance pour les pensions, 5,600 fr. En
caisse, 2,847 fr. 30 c. Cotisation mensuelle

par
tête, 2 fr. pour la 1" classe, et 1 fr. pour

la 2mt. Secours à chaque malade, 18 et 9 fr.

par semaine. (4 pensionnaires.)
Société d'unton et de prévoyance. (Typogra-

phes, couverturiers, etc.) Nombre des mem-
bres, 95; membre honoraires, 8. Fonds de
réserve (faisant1,040Cr. de rente.), 16,914fr.
96 c. En caisse, 1,171 fr. 86 c. Cotisation
mensuelle par tête, 1 fr. 50c. Secours à

chaque malade, par jour, 2 fr. pour les qua-
tre premiers mois; 1 fr. pour les quatre
suivants; 50 c. pour les quatre derniers.

(4 pensionnaires à 50 c. par jour.)
1807 (27 décembre). Société IIe des bonne.

tiers dite du Faubourg Saint-Antoine. (Bon-
netiers et étals y relutifs.) Nombre des mem-
bres, 77; fonds placés en 17 métiers, pro-
duisant environ 649 fr. par an, 3,400 fr.

Fonds en caisse, 2,279 fr. 10 c. Cotisation
mensuelle par tête, 1 fr. 50 c. Secours à
chaque malade, par jour, 1 fr. 50 c. pendant
quatre mois,1 fr. pour les quatre suivants
(1 pensionnaire.)

1808(1" janvier). Sociétéde secours mu-
tuels des approprieurs chapeliers. Nombre
des membres, 158; fonds de réserve placésou en caisse, 23,520 fr. 17 c. Cotisation
mensuelle par tête, 2 fr. Secou.s à chaque
malade, par jour, 2 fr. (3 pensionnaires à
50 c. par jour.)

1808 (5 avril). Société officieuse. (Impri-
meurs et états analogues.) Nombre des mem-
bres, 100. Fonds de réserve placés ou en
caisse, 14,900 fr. 45 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr. (7 pensionnaires.)

1808 (20 avril). Société dite Caisse des
malades de l'établissement royal des eaux
clarifiées et dépurées. Nombre des membres,
150. Fonds en caisse (rien de placé), 600fr.
Cotisation mensuelle Ipar tête, 1 fr. 50 c.
Secours à chaque malade, par jour, 1 franc,
plus le médecin et les médicaments.

1808 (1" mai). Société des arts graphi-
ques. ( Artistes, graveurs en taille-douce,
graveurs en lettres, imprimeurs en taille-
douce et autres.) Nombre des membres,
compris 17 dames, 194. Fonds de réserve
en caisse, 1,846 fr. 68 c. Rente, 1,250 fr.
Cotisation mensuelle par tête, 1 fr. 50 c.,
2 fr. et 3fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr. (5 pensionnaires.)

1808(1" juillet). Société de l'union, dite
des tireurs de bois, ci-devant des débar-
deurs. (Tireurs de bois, garçons de chantier
et autres étals.) Nombre des membres, 37.
Fonds de réserve placés ou en caisse,
6,054 fr. 95 c. Cotisation mensuelle par
tête,2 fr.50 c. Secours à chaque malade, par
jour, 2fr. (2 pensionnaires.)

1808 (1er juillet). Societé de secours
mutuels des amis de l'humanité. ( Tou-
tes proftssions.) ¡Lors de la fondation, ils
étaient tous orfèvres ou bijoutiers. Nombre
df'S membres, 153, compris 14 veuves.

Fonds de réserve placés ou en caisse,

35,831 fr. 82 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque malade,

par jour, 2fr. (4 pensionnaires.)
1808 (14 août). Société de secours mutuels

des ouvriers chapeliers- fouleurs. Nombre

des membres, 71. Fonds de réserve en

caisse ou placés, 9,144 fr. 70 c. Cotisation

mensuelle par tête, 1 fr. 50 c. , Secours à

chaque malade par jour, 2 fr. (4 pension-

naires.)
1808 (4 septembre). Société des ouvriers

fabricants Chapeliers-fouleurs.
Nombre des

membres, 51. Fonds de réserve placés ou

en caisse, 8,868 fr. 10 c. Cotisation men-

suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2fr. Montant de la pension,

3 fr. par mois avant 20 ans d affiliation, et

5 fr. par mois après 20 ans. (16 pension-

naires.) "éd1809 (JerjanVler), S.oclet e
secouis mu-

tuels des quarante amis. (Toutes professions.)
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Nombre des membres, 90. Fonds de réserve

placés, 4,973 fr. En caisse, 192 fr. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 1 fr. 50 c. Secours
à chaque malade, par jour, 2 fr.

1809 (janvier). Association de bienfai-
sance mutuelle. (Pr-esque tous typographes.)
Nombre des membres, 76. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 15,049 fr. 48 c.. Coti-
sation mensuelle par tête, 1 fr, 75 c. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 fr.

(5 pensionnaires.)
1809 (1" février). Société de secours mu-

tuels des amis de la papeterie et reliure de

l'imprimerie royale. Nombre des membres,
71. Fonds de réserve placés ou en caisse,
8,467fr. 85 c. Cotisation mensuelle par
tête, 2 fr. Secours à chaque malade par
jour, 2 fr.

1809 (28 mai). Société prévoyante de Se-
cours mutuels. (Imprimeurs et quelques au-
tres de professions diverses.) Nombre des

membres, 86. Fonds placés, 700 fr. de
rente sur le grand livre, et en argenL,
747 fr. 95 c. Cotisation mensuelle par
tête-, 2 fr. 25 c. Secours par jour à chaque
malade, 2 fr. (6 pensionnaires, à 50 c. par
jour.}

1809 (1" juillet). Société d'humanitéet de
secours mutuels des

Quinze-Vingts.) (Ou-
vriers de tous états et aveugles de l hôpital
des Quinze-Vingts.) Nombre des membres,
143. Fonds de réserve placés ou en caisse,
5,096 fr. 32 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque malade,

par jour, 1 fr. 50 c. (6 pensionnaires à 72

fr, par an.)
1809 (17 septembre). Société d'union et

de bienfaisance mutuelle. (Imprimeurs et
états analogues.) Nombre des membres, 85.

Fonds de réserve en caisse ou placés,
854 fr. 40 c. Cotisation mensuelle par tête,
1 fr. 50 c. Secours aux malades, par jour,
2 fr. (3 pensionnaires.,

1810 (16 février). Société et compagnie
des dérouleurs de vin des ports de Paris.

(Leurs assemblées n'ont ni lieu ni époques
fixes.) Nombre des membres, 75. Fonds de
réserve en caisse ou placés, rien. Tous les
trois mois chaque membre paye sa cotisa-
tion à proportion des frais de maladie. Se-
cours à chaque malade par jour, 1 fr. 50 c.

1810 (21 juillet). Sociétédes forts des ports
de Saint-Thomas-du-Louvre.J(Pour les mar-
chandises coloniales, grains, farines et épi-
ceries. Elle prétend remonter au siècle de
louis XIV.) Nombre des membres, 30;
Fonds de réserve placés ou en caisse,
rien. Cotisation mensuelle par tête, rien.

Secours à chaque malade, par jour, part
égale sur le travail. (2 pensionnaires.)
- 1810 (11 novembre). Société des ouvriers.

(Boutonniers et divers états.) Nombre des

membres, 45. Fonds de réserve en caisse
ou placés, 4,737 fr. 6.0 c. Cotisation men-

suelle par têle, fr. Secours à chaque
malade par jour, 2 fc. (1 pension-
naire.)

1811 (1erjanvier). Sociétédes vermicelliers.

Humbre des membres, 60. Fonds de ré-

serve placés, 10,000 fr. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr. (4 pensionnaires à
50 c. par jour.)

1811 (1erjanvier. Société amicale dite de
la Porte Saint-Denis. (Peintres en bâtiments.)
Nombre des membres, 81. Fonds de ré-
serve en caisse ou placés, 13,02826fr. Coti-
sation mensuelle par tête, 1 fr. 75 c, Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 fr. (2
pensionnaires à 200 fr. par an.)

1811 (1eraoût). Sociétédite de la parfaite
union. (Peintres.) Nombre des membres,
107. Fonds de réserve en caisse ou placés,
19,271 fr. 76 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. 50. Secours à chaque malade,
par jour, 2 fr. (3 pensionnaires à 300 fr.

par an.)
1812 (12 juillet). Société des ouvriers

charpentiers. (Charpentiers.) Nombre des

membres, 45. Fonds de réserve en caisse
ou placés, 2,000 fr. Cotisation mensuelle

par tête, 2 t'r. Secours à chaque malade

par jour, 2 fr.
1812 (20 septembre). Société dite la sage

de secours mutuels. (Tonneliers des ports et
de l'entrepdt des vins.) Nombre des mem-
bi-es, 60. Fonds de réserve en caisse ou

placés, 2,497 fr. Cotisation mensuelle par
tête, 3 fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr. (2 pensionnaires.)

1812 (20 novembre). Société de secours
de la Loge de Saint-Pierre des vrais experts.
(Presque tous imprimeurs en lettres.) Nom-
bre des membres, 54. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 14,912 fr. 65 c. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 2 fr. Secours à

chaque malade par jour, 2 fr. 25 c.
1813 il2 septembre). Société des amis de

la philanthropie. (Imprimeurs.) Nombre des
membres,71. Fonds de réserve placés o-u
en caisse, 5,653 fr. 71 c. Cut-isation men-
suelle par tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr.

1813 (jallvier). Société des ouvriers orfé-
vres-boutonniers. (Toutes professions.) Nom
bre des membres (compris 5 veuves), 57.
Fonds de réserve placés ou en caisse,
14,343 fr. 39 c. Cotisation mensuelle par

tête, l fr. 50 c. Secours à chaque millade,

par jour, 2 fr. (3 pensionnaires.)
1813 (13 février.) Société des gaziers-ru-

baniers. Nombre des membres, 126. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 9,724 fr.

Fonds de la caisse annexe établie en 1825,

1,039 fr. 90 c. Cotisation mensuelle par
tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque malade,

par jour, 1 fr. 50 c. (4 pensionnaires, cha-

cun à 15 fr. par mois.)
1813 (13 mars). Société de secours mutuels

de Saint-Nicolas. Nombre des membres, 71.

Fonds de réserve en caisse ou placés,
7,000 fr. Cotisation mensuelle par tête,
2 fr. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr. (2 pensionnaires.)

1813 (juin). Société dite des Cent-Vingt.

(Imprimeurs et relieurs.) Nombre des

membres, 87. Fonds de réserve placés ou

en caisse, 3,650 fr. 50 c. Cotisation men,"
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snelle par tête, 2 fr. Stsrours à chaque ma-
lade, par jour, 2fr. (3 pensionnaires.)

1813(1" octObre). Société de secours mu-

tuels dite Calcographique. (Divers étais). Nom-
bre des membres, 29 Rente, 3V0. Fonds
en caisse, 307 fr. 83 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-
lade par jour, 2 fr. La rente est partagée
entre les pensionnaires et payée à chacun

par 12e. (8 pensionnaires.)
1813 (décembre). Société de secours mu-

tuels des ouvriers ferblantiers - lampistes.
Nombre des membres, 126. Fonds de ré-
serve placés ou en caisse, 12,366 fr. 25 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. 25c.
Secours à chaque inal-ade, par jour, 2 fr.

1814. Société des chargeurs et déchargeurs
d Ventrepôt des vins et eaux-de-vie. Nombre
des membres, 12. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 300 fr. Cotisation par tête,
1 fr. par semaine. Secours à chaque malade,

par jour (la même journée que ceux pré-
sentS-BUX travaux); (1 pensionnaire.) La co-
tisation delfr. par semaine sertâ payer les
outils et les avaries. Les malades ont part
égale pendant six mois au produit du tra-
vail ; passé ce délai. ils sont mis à la pen-
sion que fixe la société. Les fonds en sout

pris'si:r ceux provenant des travaux.

1815(l*rjanvier). Société de secours mutuels
11* des couvreurs, Nombre des membres,
84. Fonds de réserve placés ou en caisse,
2,400fr. Cotisation mensuellepar tête, 2 fr.
Secours à chaque malade,par jour, lfr. 50c.

(3 pensionnaires.)
1815 (22 janvier). Société des ouvriers tra-

vaillant les matières d'or et d'argent. Nombre
des membres,87. Fonds de réserve placés ou
en. caisse, 16,749 fr. 74 c. Cotisation men-
suelle par tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr. (3 pensionnaires.)

1815 t28 janvier). Sociéié typo-bibliogra-
phique. ( Différentes professions relatives à
la librairie et à l'imprimerie). Nombre des

membres, 97..Fonds de réserve placés ou
en caisse, 16,112 fr. 95 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-
lade, par jour. 2 francs. (3 pensionnaires à
200 fr.)

1815. Société des arts graphiques. (Section
des dames). Nombre des sociétaires , 48.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 600 fr.
Cotisation mensuelle par tête: 1" classe,
75 c., 2c classe,1 fr. Secours à chaque dame
malade, par jour, 1 fr.

18L6 (1erjanvier). Société de l'union par-
faite et de secours mutuels. (Diverses pro-
fesssions, typographes en grande partie.)
Nombre des membres, 56. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 9,637 fr. 35 c. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 2 fr. Secours à

chaque malade, par jour, 2 fr. 5 c. (2 pen-
sionnaires à 50 c. par jour.)

1816 (5 avril). SociétéIr. dite des ouvriers
cordonniers. Nombre des membres, 67.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 7,300 f.
Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 fr.

(1 pensionnaire provisoire.)

1816
(r.juilJet). Société polygraphique. (Dif-

(erentes professions relatives à la gravure et
autres.) Nombre des membres, 110. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 17,637 fr.
10 c. Cotisation mensuelle par tête, 2 fr.
Secours à chaquejmalade, par jour, 2 francs.
(2 pensionnaires à 150 fr.)

1816 (11 septembre). 1re Société de Saint-
Vincent de Paul. (Chapeliers et autres états.)
Nombre des membres, 49; fonds de réserve
placés ou en caisse, 5,343 fr. 37 c. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 2 fr. Secours à
chaque malade, par jour, 2 fr. (8 pension-
naires; le revenu des placements est par-
tagé entre eux.)

1817 (1" janvier). Société des imprimeurs
en taille-douce. Nombre des membres, 115,
compris 6 veuves. Rente, 1,100 fr. Fonds
en caisse, 1,220 fr. 59 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2fr. Secoursà chaque ma-,
lade, par jour, 2fr. (10 pensionnaires à penJ
sion fixe. 1 pensionnaire provisoire.)

1817 (19 janvier). Société de prévoyance
typographo -philanthropique. (Imprimeurs ou
états analogues.) Nombre des membres, 80.
Fonds de réserve placés en rente, 820 fr. En

caisse, 836 fr. 65 c. Cotisation mensuelle

par tête, 1 fr. 50 c. Secours à chaque ma-

Lade, par jour, 2 fr. (2 pensionnaires.)
1817(15 juin). Il" Société dite d'humanité.

(Typographes). Nombre des membres, 120.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 8,3391V.
15c. Cotisation mensuelle par tête, lfr.
50 c. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr. (4 pensionnaires à 50 centimes par

1817 (31 juillet). Compagnie et société des
tonneliers des ports et de Ventrepôt des vins.

(Prétend remonter d l'année 1328 ou 1329.)
Nombre des membres, 100. Fonds de réserve

placés ou encaisse, point. Cotisation men-
suelle par tête,3 fr. 60 c. Secours à chaque

malade, par jour, 1 fr. 50 c., aux blessés

seulement. (4 pensionnaires). Les achats

nécessaires pour les travaux de cette com-

pagnie, étant payés sur le produit des coti-

sations, les dépenses surpassent très-sou-

vent les recettes. Il y est pourvu au moyen
de cotisations particulières.

1817 (9 août). Société de secours mutuels

de la fabrique deMM. Jecker frères. Nombre

des membres, 35. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 1,997. fr. 90 c. Cotisation

mensuelle par tête, 1 lr. 20 c. Secours à

chaque malade, parjour, 2 fr: -
1817 (12 octobre). Société typographique de

secours. (Imprimeurs et états analoQues.)
Nombre des membres, 100. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 9,166 f. 90 c. Cotisa-

tion mensuelle partête, 1 fr. 50c.
Secours

à chaque malade par jour, 2 fr. (2 pension-

naires à 50 c. par jour.
1817. Société de secours mutuels des or-

févres- bijoutiers.
Nombre des membres,

J03 dont 7 veuves. Fonds de réserve pla-

césou en caisse, 26,095 fr 35 c. Cotisation

mensuelle par tête 1 f. 50 c. Secours à

chaque malade, par jour, 2fr. Il pension

naire.)
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1817 (Réorganisée en 1826). Société des
forts du port au blé, pour les grains et fa-
rines. Nombre des membres, 30. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 815 fr. 25 c.
Cotisation mensuelle par tête, il, classe,
2 fr. 25 c., 2*, 1 fr. 75 c. Secours à chaque
malade, par jour, 1" classe 2 fr., 2', 1 fr.
50 c. Société fondue dans celle de Saint-

Jacques et Saint-Christophe.
1817 (Ir. octobre). Bourse auxiliaire des ou-

vriers fouleurs-chapeliers. Nombre des mem-

bres, 600. Fonds placés ou en caisse, 1,1028
francs 80 cent. Cotisation payable tous les

lundis, 50 c. par semaiue. Secours aux ma-
lades el ouvriers qui n'ont pas de travail,
par jour, 1 fr. (14 pensionnaires à 9fr. par
mois.)

1818 (1" janvier). Société de secours mu-
tuels des gagistes du Mont-de-Piété. Nombre
des membres, 137. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 38,803 fr. 96 c. Cotisation
mensuelle par tête, 1 fr. 50 e. Secours à

chaque malade, par jour, 1 fr. 25 c. (10 pen-
sionnaires.)

1818 (18 février). Société II* de secours
mutuels des ouvriers bottiers-cordonniers ,
formée à Marseille. Nombre des membres,
57. Fonds de réserve en caisse, 4,433 fr.
55 c. Cotisation mensuelle par tête, 1 fr.
Secours à chaque malade, parjour, 1 fr.

1818 (20 février). Société des foris du port
aux fruits, Nombre des membres, 16. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 300 fr. Co-
tisation mensuelle par tête, 1 fr. Secours à

chaque malade, par jour, 1 fr. (2 pension-
naires.)

1818 (1uavril). Société da prévoyance mu-
tuelle.. (Afficheurs et Imprimeurs.) Nombre
des membres, 76 el 2 honoraires. Fonds du
réserve placés ou en caisse, E,185 fr. 70 c.
Cotisation mensuelle par tête, 1 fr. 50 c. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 fr., 1 fr.
et 50 c. La pension est fhée fc50 c. par jour,
à l'âge de 65 ans, et 75 c. à 70 ans.

1818 (1er mai). Société des corroyeurs-ma-
roquiniers. Nombre des membres 99. Fonds
de réserve placés ou çn caisse, 13,153 fr.
48 c. Cotisation mensuelle par tête, 2fr. Sc-
coursà chaque malade,par jour, 2f.

1818 (22 juin). Société des secours mutuels
des ébénistesy tourneurs et ouvriers mbois.

(iOuvriers en bois en grande partie.) Nombre
des membres, 88. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 11,155 fr. 34 c. Cotisation mon-
suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 fr
1818 (prJ ui lIel). Sociétédes enfants de li-

nus. (Diverses professions.) Nombre des mery-
bres. 78. Fonds de réserve placés ou eu caisse,
1,949 f. Cotisation mensuelle par tête, 2 f.
Secours à chaque malade, par jour, 2 f.

1818 (5 juillet). Société de l'union philan-
thropo-typographique (Imprimeurs et états

analogues. }Ndlllu,'e des membres, 87. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 5,875 fr. 55 c.
Cotisation mensuelle par.tête, 2 f. Secours
à chaque malade, par jour, 2 f. 50 c.

1818 (1er septembre). Société des ouvriers

qnqréchaux dite de Saint-Martin. (lffaréchaux

ferrants.) Nombre des membres 26. Fonds
do réserve placés ou en caisse, 2,080 t'. Co-
tisation mensuelle par tête, lf. 50c. Secours à

chaque malade par jour,2 f.(ll pensionnaires.)
J818 (27 septembre). Société de secours

mutuels de Saint-François. (Ouvriers tapis-
siers.) Nombre des membres, 44. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 16.313 f. 60 c.
Cotisation mensuelle par tête, 9f. Secours
à chaque malade, par jour, 2 f. ( 1 pension-
naire. ) -

1818 ( 27 septembre). Société des ouvriers

poreelainiers. ( Ouvriers el peintres en por-
celaine.) Nombre des membres, 147. Fonds
de réserve,placés ou en caisse, 13,805 f. 15 c.
Cotisation mensuelle par tête, 1 f. 50 c* Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 f.

181G (1" octobre). Société de secours mu-
tuels des ouvriers tourneurs en bois et rsfen-
deurs. Nombre des membres, 60. Fonds de
réserve placésou en caisse, 7,400f. Cotisation
mensuelle par têle, âf. Secours a chaque ma-

lade. par jour, 2f. (1-pensionnaire.)
181o (octobre). Sociétédes orfèvres travail-

Lantdaas iapartie du couvert. Nombre des

membres, 55. Fonds de réserve placés ou en

caisse, 10,000 f. Cotisation mensuelle par
tête, i f. 59 c. Secours accordé à chaque
membre qui n'a pas de travail, par jour,
1 f. 50 c. ( i pensionnaire à 200 f. par an. )
Cette société ne donne de secours qu'aux
membres qui ne peuvent trouver d'ouvrage.

1818. Société des fabricants de bronzes

de Paris. Nombre des membres, 175. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 424300 f.
Cotisation par tète; chaque membre paye une
cotisation principale de 100 à 500 f., sui-
vant l'importance de son élablisssement. et
une cotisation annuelle depuis 5jusqu*à25f.
Ella donne 1,330 f. par an pour les ouvriers

âgés ou infirmes. (2 pensionnaires à 200f.)
1819 (1er janvier). Sociétéde Saint-Louis

(Perruquiers-coiffeurs). Nombre des mem-

bres, 92. Fonds de réserve placés ou eu

caisse, 16,400 f. Cotisation mensuelle par
tôle, 2f. Secours à chaque malade, par jour,
2 f. (2 pensionnaires à 200 f. par an.)

1819(1" février). Société de secours mutuels
des forgerons et charrons en voitures. Nom-
bre des membres, 76. Fonds de réserve pla-
cés ou en eaisse, 10,727 f. 57 c. Covibalion
mensuelle par tête, 2 f. SyGCKirfà chaque
matade,parjour,2f.

1819(4 février). Société des vrais amis.

(Divers élats.) Nombre des membres, 150.

Rt'ule, 1,120f. Fonds en caisse, 650 f. Coti-
sation mensuelle par tête, 2 f. Secours à

chaque malade par jour, 2f. (1 uension-

naire. )
1819(1" avril). Société des amis de pré-

voyance. [Divers étals.) Nombre des mem-

bres, 130. Fonds de réserve placés ou en

caisse, 16,779f. 20 c. Cotisation mensuelle

par tête, 2 f. Secours à chaque malade, par
jour, 2f. (2 pensionnaires, dont un à la

demi-pension,)
1819 (16 mai). Secours sympathique d'hu-

manité, ( Imprimeurs et états analogues.)
Nombre des membres,48. Fonds de réseFva
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j)!aeés ou en caisse, 8,851 f. 95 e. Cotisation
mensuelle par tête, 2 f. Secours à chaque
malade,par jour, 2f. Les honoraires du
médecin et les médicaments sont payés par
une cotisation particulière. (1 pensionnaire
payé par une cotisation extraordinaire, at-
tendu que le terme des pensions n'est pas
arrivé. )

1819 (1" juillet). Société desamis des arts.

(Bijoutiers, horlogers, mécaniriens.) Nom-
bre des membres, 210. Fonds de réserve ;
Rente, 750 f. En caisse, 1,928 f, 60 c. Coti-
sation mensuelle par tête, 2 f. Secours à

chaque malade par jour, 2f.
1819 (1er juillet). Société des tuiliers et

états y relatifs. Nombre des membres, 80.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 8,700 f.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. Secours
à chaque malade, par jour, 21".

1819 (1er juillel). Sociélé 1re des tisseurs
de la ville de Paris, ( Tisseurs, fileurs de

laine, et états y relatifs.) Nombre des mem-
bres, 89. Fonds de réserve, en caisse ou
placés, 9,818 f. 22 c. Cotisation mensuelle
par tête, 2S. Secours à chaque malade par
jour, 2f

1819(7 octobre). Société de Saint-Guillaume
dite des Cent-Vingt. (ChapeliErs et autresétats

analogues.) Nombre des membres y compris
4 veuves, 103. Fonds de réserve, placés ou
en caisse: Rente (5 pour 100), 925 f. Au

Mont-de-Piété, 900 f. En caisse, 1,030 f.
Cotisation mensuelle par tête, 1 f. 75 c. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 f. (8 pen-
sionnaires et 1 demi-pensionnaire.)

1819 (19 septembre). Société philanthropi-
que de la parfaite union. (Imprimeurs et étals

analogues.) Nombre des membres, 63. Fonds
de réserve placés ou on caisse, 5,918 f. 35 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2f. Secours à
chaque malade, par jour, 2 f. 50c.

1819 (tn décembre). Société de secours
mutuels dite de bon accord. (Ciseleurs, mon-
teurs et tourneurs en bronze.) Nombre des
membres, 111. Fonds de réserve placés ou en
çaisse, 21,950 f. 75 c. Cotisation mensuelle
par tête, 2 f, 25 c. Secours à chaque malade,
par jour, 2 f.(1 demi-pensionnaire à7f. 50 c.
par mois.)

1819 (15 décembre). Société des amis dela
concorde. (Menuisiers el autres états analo-
gues ) Nombre des membres, 57. :;'onds de
réserve placés ou en caisse 5,049 f. 40 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. 25 c. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 f.

1820 (1erjanvier). Société de prévoyance
des employés du Mont-de-Piété. Nombre des
membres, 159. Fonds de réserve placés ou
en caisse, 32,625 f. 50 c. Cotisation men-
suelle par tête, le 40* ou 21/2 p. 0/0 des

appointements. Secours à chaque malade
50 f. pour une maladie de quinze jours à un

mois; 100 f. pour une maladie d'un mois à
deux mois; 150 fr. pour une maladie de
deux Illois.et au-dessus. (19 pensionnaires.)

1820 (1" janvier). Société de secours dite
de Saint-Jean-Porte-Latine. (lmprimeurs en

taille- douce.) Nombre des membres, 80.
Fonds de réserve placés ouen caisse, 6,206f.

13 cent. Cotisation mensuelle par tête, 2f.
Secours par chaque malade, 2 f. (3 pension-
naires provisoires à 50 cent. par jour; la
pension définitive n'est pas encore fixée.)1820 (1erSociété des

garçons
de

caisse. ( Caissiers et garçons de caisse.)
Nombre des membres, 66. Fonds de réserve
placés ou en caisse, 14,20i f. Cotisation
mensuelle par tête, 3 f. Secours à chaque
malade, par jour, 2 f. Par mois, aux socié-
taires sans place, 40 f. (1 pensionnaire à
100 f. seulement de pension, la Société ne
devant en accorder qu'après quinze ans
d'existence.

1820 (1" janvier). Société des sculpteurs-
marbriers. Nombre des membres, 195. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 23,237 f. 95 e.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. Secours
à chaque malade, par jour, 2f. (2 pension-
naires à 60 f. par an, 2 vieillards qui par
leur âge n'ont pu faire partie de la société.)

1820 (1" lévrier). Societé d'union et de

prévcyance des tisseurs-couverturièrs. (Pres-
que tous tisse-urs-couverturiers.) Nombre des
membres, 60. Fonds de réserve placés ou
en caisse, 6,114 f. 60 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 f. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 f.
1820 (1" mars). Société de Saint-Jacques et

Saint-Christophe. Cette société s'est fondue
dans celle des forts du Port au blé pour les

grains et farines.
1820 (15 mars). Société des vrais amis de

la boucherie. (Garçons bouchers,) Nombre

des membres, 63. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 29,590 f. 60 c. Cotisation men-

suelle par tête, 4 f. 40 c. Secours à chaque
malade par j.our, 2 f. 50 c.

1820 (20 avril). Société des déchargeurs de

tuile et d'ardoise sur les ports de Paris.

Nombre des membres, 20. Fonds en caisse,

3C0 f. Cotisation mensuelle prise chaque

jour sur le travail, 1 f. Secours à chaque

malaae, par jour, 1 f. (1 pensionnaire à 75 c.

par jour.)
1820 (15 mai). Société de secours mutuels

et de prévoyance des approprieurs chapeliers.
Nombre des membres, 346. Fonds de ré-

serve placés ou en caisse, 15,829 f. 26 cent.

Cotisation par tête, par semaine, 75 cent.

Secours aux sociétaires sans ouvrage, 1 f.

par jour. (3 pensionnaires à 100 f. par an.)

Cette société n'est instituée que pour secou-

rir les membres qui la composent, îorsquils

sont privés de travail ou infirmes.

.1820 (21 mai). Société philanthropique

perpétuelle. [Mécaniciens
et autres étals ana-

logues.) Nombre des membres,
45

Rente,
300 f. Fonds de réserve en caisse, 187 t.

30
c.

Cotisation mensuelle par tête, 2 f. L

à chaque malade, 2 t.1820 (1er juillet). Sociét1
du .berceau

de

l'humanité. (Toutespro fessions.)

NLonibie des

membres, 80. Fonds de réserve F)li]Césou

en caisse 9,519 f. 25 c. Cotisation mensuelle

par tête, 2f. Secours à chaque malade, par

jour, 2
f. d [" d. 1 bl

1820 V soûl)- SocUli de l'indissoluble
alliance. (Peintres en bâtiments.) Numbra



1019 ASS DICTIONNAIRE ASS 1020

des membres, 83. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 8,923 f. 70 c. Cotisation men-
suelle par tête, 1 f. 50 c. iSecours à chaque
malade, par jour, 2 f.

1820 (27 août). Société de secours mutuels
des cochers de feu M. Simon. (Cochers de

place. Nombre des membres, 50. Fonds en

caisse, 486 f. 30 c. Cotisation mensuelle par
tête, 3 f. Secours à chaoue malade, par jour,
2 f.

1820 (l'r septembre). Société des hospita-
liers français. ( Artistes, employés, typo-

graphes et fabricants.) Nombre des membres,
41. Fonds de réserve placés ou en caisse,
6,612 f. 15 c. Cotisation mensuelle par tête,
2 f. 50 c. Secours à chaque malade, par jour,
2 f. 25 c.

1820 (12 septembre). Société mutuelle de
secours des garçons boulangers. Nombre des

membres, 18. Fonds de réserve placés ou
en caisse,4,295f. 40 c. Cotisation mensuelle

par tête, 3 f. Secours à chaque malade, par
jour, 2 f..

1820 (2 nctobre). Société typographique
d'espérance et de soulagement. (Imprimeurs
et états analogues.) Nombre des membres,
36. Fonds de réserve placés 'ou en caisse,
772 f. 65 c. Cotisation mensuelle par tête,
1f 50 c. Secours à chaque malade, parjour,
2 fr.

1820 (1er novembre). Société des amis des

cinq ordres d'architecture. ( Tailleurs de

pierres.) Nombre des membres, 97. Fonds
de réserve placés ou en caisse, 5,440 f. 80 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. 25 cent.
Secours à chaque malade, par jour, 2 f.

1820 (l,r décembre). 1re société de Saint-
Pierre. (Garçon. de chantier et autres profes-
sions.) Nombre des membres, 49. Fonds de
réserve placée ou en caisse, 3,436 f. 05 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. Secours
à chaque malade, par jour, 2 f.

1820 (17 décembre). Société des tabletiers.
Nombre des membres, 58. Fonds de réserve

placés ou en caisse, 3,012 f. Cotisation men-
suelle par tête, 2 f., et par année 1 f. pour
frais de médicaments. Secours à chaque ma-
lade,2 f.

1821 (1" janvier). Société de Saint-Eloi.

(Cochers.) Nombre des membres, 87. Fonds
de réserve placés :Rente, 1,185 f.; en caisse,
1,400|f. Prêts faits à divers membres qui
paient 5 p. GJad'intérêt, 650 f. Cotisation
mensuelle par tête, 5 f. pendant cinq an-

nées; après ce temps, 12 f. Secours à chaque
malade, par jour, 2 f.

1821
(1"

janvier). Société philotypogra-
phique de secours mutuels. (Typographes en

grande partie.) Nombre des membres, 40.
Fonds de réserve placés ou en caisse,
2,921 f. 05 c. Cotisation mensuelle par têtp,
2 f.; plus 50 c. pour la caisse des pensions.
Secours à chaque malade par jour, 2f. 50 c.

1821 (1" janvier). Société des forts aux

fruits. Nombre des membres, 17. Fonds do

réserve placés ou en caisse, 1,800 f. Cotisa-
sation mensuelle par tête, 2 f. Secours à

chaque malade, par jour, 1 f. 50 c.
1821 (1er janvier). Société de secours mu-

tuelsdite deSaint-Nicolas des Cltamps.(Toutes
professions.)Nombredes membres. 31. Fonds
de réserve en caisse, 4,564 f. 90 e. Cotisa-
tion mensuelle par tête, 2 r Secours à cha-
que malade, par jour, 2f.

1821 (4 février). Société des fondeurs en
-

cuivre de la ville de Paris. Nombre des mem-
bres, 52. Fonds de réserve placés ou en
caisse, 6,898 f. 25c. Cotisation mensuelle
par tête, 1 f. 50 c. Secours à chaque malade
par jour, 2 f.

1821 (1" octobre). Société de la vraie hu-
manité. (Typographes et états analogues.)
Nombre des membres,59. Fonds de réserve :
Rente, 125 f.; placés à la Caisse d'épargnes,
650 f. 42 c. Cotisation mensuelle par tête,
1f. 50 c Secours à chaque malade, par jour,
2 fr.

1821 (1" mars). Société du Pélican. (Méca-
niciens et états analogues.) Nombre des

membres, 106, y compris une veuve. Fonds
de réserve.placés ou en caisse,20,656 f. 45 c.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. Secours à

chaque malade, par jour, 2 f. ,
1821 (1"avril). Société des bijoutiers en

acier. Nombre des membres, 36. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 6,111 f.75 cent.
Cotisation mensuelle par tête, 2 f. Secours
à chaque malade, par jour, 2 f.

1821 (20 mai). Société de prévoyance et de
secours réciproques. Nombre des membres,
100. Fonds de réserve placés ou en caisse,
3,589 f. 20 o. Cotisation mensuelle par tête,
1 f. 50 c. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr.

1821(1" juillet). Société des arts réunis.

(Tous les états hors les maçons, couvreurs,
charpentiers et plombiers.) Nombre des
membres, 181. Fonds de réserve placés ou
en caisse, 14,069 f. 77 c. Cotisation men-
suelle par tête 2f. Secours à chaque malade,
par jour, 2 fr. (1 pensionnaire à 200 fr. par
an.)

1821 (1"juillet). Sociétéde secours mutuels
de Sainte-Marguerite. (Toutes professions
ayant entre elles quelque analogie) Nombre
des membres, 183. Fonds de réserve placés
ou en caisse, 11,370 f. Cotisation mensuelle

par tête, 1 f. 75 c. Secours à chaque malade,
par jour, 2 f.

1821 (1erjuillet). Société de secours mutuels
des selliers, carrossiers, bourreliers et harna-

chturs, dite des Amis bienfaisants. Nombre
des membres, 96. Fonds de réserve, placés:
Rente, 460 f.; en caisse, 350 f. Cotisation
mensuelle par tête, 2 f. Secours à chaque
malade, parjour, 2 f.

1821 (1er juilleL). Société de Saint-Jean

Baptiste. (Toutes professions.) Nombre des

membres, 106. Fonds de réserve: Rente,
177 f. En caisse, 990 f. 35 c. Cotisation
mensuelle par tête, 2 f. 25 c. Secours à cha-

que malade, par jour, 2 fr., et traitement
médical. (1 pensionnaire.)

182t (août). Société de l'union fraternelle
des artisans sur métaux. Nombre des mem-

bres,100, dont une veuve. Fonds de réserve

en caisse ou placés, ll,540f. 57c. Cotisation

mensuellepar tête, 1f. 50 c. Secours h chaque
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malade par jour, 2 fr. (1 pensionnaire.)

1821(1" septembre). Sociétédes chargeurs
et camioneurs de Pans, 2' dite de Saint-Vin-
cent de Paul. Nombre des membres, 29.
Fonds de réserve placés ou en caisse, 5,056
t'r. 25 c. Cotisation mensuelle par tête, 2 fr.
50 c. Secours à chaque malade, par jour, 2 f.

(1 pensionnaire.)
1821 (1" septembre.) Société de Saint-

Charles, de la parfaite -union. (Perruquiers-
coiffeurs. ) Nombre des membres, 30. Fonds
de réserve placés, Rente, 100 fr. En caisse,
300 fr. Cotisation mensuelle par tête, 2 fr.
Secours à chaque malade, par jour, 2 fr.

1821 (1" septembre). Société des Hospita-
liers de la Palestine. (Composée d'artistes

musiciens, employés, etc.) Nombre des mem-

bres,69. Fonds de réserve en caisse, 7,343 fr.
Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. 25 c.
Secours à chaque malade, par jour, 2 fr.25.

1821 (octobre). Société de la cordiale
amitié. [ Imprimeurs en grande partie. )
Nombre des membres, 100. Fonds de réser-
ve placés ou en caisse, 5,300 fr. Cotisation
mensuelle par tête, 2 fr. Secours à chaque
malade, par jour, 2fr. (2 pensionnaires.)

J821 (1er octobre). Société du miroir des
vertus. (Imprimeurs.) Nombre des mom-

bres,70. Fonds placés ou en caisse. 1,700 fr.
Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. Cette
cotisa-tion a été portée, pour un an seule-

ment, à 2fr. 50 c. et3 fr. le jour de l'as-
semblée générale. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 fr. 50 c. (1 pensionnaire.)
1821 (1el octobre). Société amicale dite de

Saint-Luc. (Peintres en bâtiments.) Nombre
des membres, 50. Fonds en caisse ou placés
2,487fr. 24c. Cotisation mensuelle, 2 fr.
Secours aux malades, par jour, 2 fr.

1821 (1er octobre ). Société des émules de
la prévoyance. (Toutes professions.) Nom-
bre des membres, 70. Fends en caisse ou
placés, 5,252 fr. 70 c. Cotisation mensuelle

par tête, 2 fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr.

1821 (24 octobre). Société philanthropique
de l'espérance. (Ouvriers sur les ports, et
autres états analogues.) Nombre des mem-
bres, 25. Fonds de réserve en caisse 1,278
fr. Cotisation mensuelle par tête, 2fr. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 fr.

1821 (1" novembre) Société dite de l'éclat
et du brillant. (Joaillers, bijoutiers et autres

états.) Nombre des membres, 56. Fonds de
réserve en caisse, 1,757 fr. 20 c. Cotisation
mensuelle par tête, 2 fr. Secours à chaque
malade par jour, 2 fr.

1821 (2 décembre). Société de secours, dite
des charmes de la bienfaisance. (Toutes sortes

d'états, principalement des employés et des

imprimeurs.) Nombre des membres, 93.
Fonds de réserve, placés ou en caisse,
9,054fr. 40 c. Cotisation mensuelle par tête,
2fr. 50 c. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr. 50 c. (1 pensionna.ire à 100 fr. La pen-
sion pourra s'élever à 200 fr. selon le reve-
nu des fonds placés.)

1822 (janvier). Société de services récipro-
ques, dite du bon Henri. (Typographes, bi-

bliophiles, dessinateurs, gravew's. artistes,
etc.) Nombre des membres v compris 4 veu-
ves, 100. Fonds en caisse, 690 fr. 20 c.
Rente, 300 fr. Cotisation mensuelle, 2 fr.
Secours à chaque malade, par jour, 2 fr.

1822 (1erjanvier). Société de la prévoyance
amicale. (Toutes professions.) Nombre des
membres, 125. Fonds en caisse ou placés
9,701 fr. 17 c. Cotisation mensuelle, 2 fr.
Secours a chaque malade, par jour, 2 fr.

1822 (1eravril). Société des amis de l'huma-
nité de la ville de Paris. Nombre des mem-
bres, 120 et 7 surnuméraires. Fonds placés
6,000 fr. au Mont-de-Piété; 1,850 à la Caisse
d'épargnes. Rentes sur l'Etat, 100 fr. Colisa-
tion mensuelle, par tête, 2 fr. Secours à

chaque malade, par jour, 2fr. (1 pension-
naire.)

1822. Société révérée de l'humanité. (Bot-
tiers-cordonniers et autres.) Nombre des
membres, 61. Fonds de réserve, placés ou
en caisse, 7516 fr. 97 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. 50. Secours à chaque
malaùa, par jour,2 fr., 1fr. et 50 c. Enoutre
les médicaments et les soins du médecin,
dont les honoraires sont à la charge de la
Société.

1822 (1er juin). Société des choristes, sous
l'invocation de sainte Cécile. (Choristes et

ouvriers.) Nombre des membres, 180. Fonds
de réserve placés, rente, 290 fr. En caisse,
240 fr. Cotisation mensuelle par tête,1 fr.

75 c. Secours à chaque malade, par jour,
2 fr. (2 pensionnaires.)

1822 (1" juin). Société des amis de la bien-

faisance. (Peintres et doreurs en bâtiments,

vitriers, colleurs de papiers de tenture.)
Nombre des membres, 63. Fonds en caisse,

8,811 fr. 25 c. Cotisation mensuelle par tête,
1 fr. 50 c. Secours à chaque malade, 2 fr.

1822 (16 juin). Société des ouvriers du

théâtre de l'Ambigu-Comique. (Machinistes de

différents théâtres de Paris, tant royaux que

secondaires.) Nombre des membres, 80.

Fonds de réserve, placés ou en caisse,

3 542 fr. 85 c. Cotisation mensuelle par tête,
1f. 50. Secours à chaque malade,par jour,2 lr.

1822 (8 juin). Société de Saint-Médara.

(Bonnetiers, maroquiniers, mégissiers,
tan-

neurs, etc.) Nombre des membres, 124

Fonds de réserve encaisse ou placés, 7,id.i

fr. 71 c. Cotisation mensuelle par tête 2 lr.

Secours à chaque malade, par jour, 2 lr. (1

demi-p'erisoiln,lir-e-) , l
1822(1 er juillel).Socléte

de secours
mitttiels

de la prudente prévoyance. [Artistes
et

diver-
ses professionstelles que joailliers, bijdes
tiers, or/-e.r~, graveurs, etc.)Nombre desmembres, ai. Fonds de résef,ve, placés ou

membres, 51. Fonds de réserve, placés ou
suelle par têie, 2 fr. 95c. Cot chaque ma-

lade par-jouir, 2fr.
é t dla

i829 3(ï Société de la marée et de
bienfaisance. Presque tous

employés a la

marée) Nombredes membres,

59. Fonds de

réserve, placés ou
en caisse,4.,839 fr. 90 c.

Cotisation mensuelle, 2fr. 50 c. Secours

à

chaque u)alade~ par Jour, 2 fI. 50 C.
-
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raccord parfait. Nombre des membres, 24.
Fonds de réserve, placés ou en caisse, 2,002
fr. Cotisation mensuelle, par tête, 2 fr. Se-
cours à chaque malade, par jour, 2 t'r.

1822 (21 septembre). Société de la pré-
voyante philanthropie. (Imprimeurs et autres

états.) Nombre des membres, 62. Fonds de

réserve, placés ou en caisse, 3,449 fr. 30 c.
Cotisation mensuelle, par tête, 2fr. Secours
à chaque malade, par jour, 2 fr. 50 c.

1823 (1" janvier). I" association typogra-
phique de secours mutuels pour la vieillesse
et l'infirmité. (Imprimeurs et autres profes-
sions analogues.) Nombre des membres, 84.
Fonds placés et en caisse, 6,913 f. 90 c.

1823 (ter jnnvier). Société de -soulagement
mutuel dite du Vaisseau. (Ouvriers en papiers
peints et quelques journaliers.) Nombre des
membres, 60. Fonds en caisse, 2,022 f. 85c.
Cotisation mensuelle, 1 fr. 50 c. Secours à

chaque malade, panjour, 2 fr.
1823 (8 janvier).

Société de secours mutuels
dite de Saint Antoine. (Diverses professions.)
Nombre des membr.es, 38. Fonds de réserve,
placés on en caisse, 1,500 f. Cotisation
mensuelfe, 1 fr. 50 c. Secours aux malades,
par jour, 2 fr.

1823. Société prévoyante de secours mu-
tuels des comparses et employés du I" Théd-

tre-Français, dite de Saint-Hippolyte. Nombre
des membres, 62. Rente, 115 fr. En caisse,
504 fr. 35 c. Cotisation mensuelle, 1 fr.
50 c. S<cours à chaque malade, par jour,
1fr. 50 c.

1823 (1" mars). Annexe à la société de pré-
voyance des employés du Mont-de-Piété. Pen-
sions aux veuves. Nombre des membres,
152. Fonds placés ou en caisse, 14,313 fr.
90 c. Cotisation mensuelle. 1 fr. ; plus 1 fr.
h prendre sur chaque gratiGcation ac-
cordée. (11 pensionnaires.)

1823 (1" mars). Annexe à la société de
secours mutuels des gagistes du Mont-de-
Piélé. Pensions aux veuves. Nombre des
membres, 138, Fonds placés ou en caisse,
7,889 fr. 40c. Cotisation mensuelle, 50 c.;
plus 2 fr. à prendre sur chaque gratification
accordée. (22 pensionnaires.)

1823 (1" avril). Association des amis de la

prudence, (Ebénistes, fondeurs, menuisiers.

etc.) Nombre des membres, 82. Fonds placés,
rente 350 fr. En caisse, 531 fr. 28 c. Cotisa-
tion mensuelle, 2 fr. Secours à chaque ma-
lade, par jour, 2 fr.

1823 (1" avril). Société de Sainte-Geneviève.
(Mécaniciens et autres états.) Nombre des
membres, 47. Fonds placés ou en caisse,
2,520fr. 09c. Cotisation mensuelle par tête,
2 fr. 50 c. Secours à chaque malade, par

jour, 2 fr. 25 cent.
1823 (1.r mai). Société des bons humains.

(Tous états.) Nombre des membres et une

veuve, 47. Fonds encaisse au 11, juin, ou

placés, 3,233 rra 15 c. Cotisation mensuelle

par tête, 2 fr. 25 c. Secours à chaque malade

par jour, 2 fr.
1823 (lor mai). Société de la prévoyance

perpétuelle. (Diverse# professions.) Nombre

des membres, 108. Fonds de réserve, pla-

ces ou en caisse, 5,885 rr. 11 c. Cotisation
mensuelle, 2 fr. Secours à chaque malade
par jour, 2 fr.

1823 (27 juin). Société arts graphilanthro-
piques. (Diverses professions.) Nombre des
membres, 145. Fonds de réserve, placés ou
en caisse, 5,734 fr. 10 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. 25 c. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr.

1823 (1" seplembre). Société de secours
mutuels dite la Désirée. (Ouvriers layetiers,
coffretiers, emballeurs.) Nombre des mem-
bres, 53. Fonds de réserve, placés ou en
caisse, 5,411 fr. Cotisation mensuelle, 2 fr.
Secours à chaque malade par jour, 2fr.

1824 (1" janvier). Société de secours mu-
tuels en faveur de la vieillesse et de Vinfirmité.
(Charrons, forgerons en voitures, de la ville
de Paris.) Nombre des membres, 51. Fonds
de réserve, placés ou en caisse, 4,291.
Cotisation mensuelle par tête, 1 fr. Point de
.secours aux malades, la Société n'étant
formée que pour donner des~pens;ons. (Pen-
sion acquise, en cas d'infirmité, après 8 ans,
et 10 ans à J'âge de 65 ans.)

1824 (1" janvier). Sociétéde la prévoyante
typographie. (Plusieurs genres d'état, et des

employés.) Nombre des membres, 70. Fonds
de réserve, placés ou en caisse, 5,969 fr.
20 c. Cotisation mensuelle, 3 fr. Secours
aux malades par jour, 3 fr.

1824 (4 avril). Société de prévoyance dite
de Saint-Henri. (Divers états.) Nombre des
membres, 69. Fonds] de réserve, placés ou
en caisse, 2,996 fr. 50 c. Cotisation men-

suelle, 2 fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr.

18£4 (24 avril). Société JI" drs amis de
l'humanité. ( Typographes.) Nombre des
membres, 96. Fonds de réserve, placés ou
en caisse, 3,283 fr. 25 c. Cotisation men-
suelle, 2 fr. Secours à chaciue malade, par
jour, 2 fr. 50 c.

1824 (1eroctobre). Réorganisée en décem-
bre 1828. Société de la prudente espérance.
(Toutes professions) Nombre des membres,
105. Fonds de réserve, placés ou eu caisse,
6,358 fr. 25 c. Cotisation mensuelle, 2 fr.,
trimestrielle, 1 fr. Secours à chaque malade,
par jour, 2fr.

1824 (14 novembre). Société de prévoyance
des amis de la fidélité. (Maroquiniers, cor-

royeurs, tanneurs, bonnetiers, potiers de terre
et journaliers.) Nombre des membres, 77.
Fonds en caisse, 2,984 fr. Cotisation men-

suelle, 2 fr. 10 c. Secours à chauue malade,

par jour, 2 fr.
1825 (29 juin). Société de Saint-Charles.

(Typographes et états analogues.) Nombre des

membres, 57. Fonds de réserve, placés ou
en caisse, 3,114 fr. 17 c. Cotisation men-

suelle, 2 fr. Siicours à chaque malade, par
jour, 2 fr. 50.

1825 (26 avril). Société de secours mutuels
de la bonne union. (Professions honorables
et indépendantes.) Nombre des membres, 73.

Fonds de réserve, placés ou en caisse,

4,000 fr. Cotisation mensuelle payable par
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trimestre. 2 fr. 25 c. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 fr.
1823 (1erjuillet). Société de secours mu-

tuels de Saint-Antoine, dite des amis réunis.
Nombre des membres, 11. Fonds de réserve,

placés ou en caisse, 451 fr. 85 c, Cotisation
mensuelle par tête, 2 fr. Secours à chaque
malade, par jour, 2 fr.

1824. Société de prévoyance et de secours
mutuels. (Garçons bouchers et employés dans
la boucherie) Nombre des membres, 107.
Fonds de réserve placés ou en caisse,
22,508 fr. 85 c. Cotisation mensuelle par
tête, 4 fr. 40 c. Secours à chaque malade par
jour, 2 fr. 50 c.

1825 (1" février). Société protestante de

prévoyance et de secours mutuels. (Toutes

professions.) Nombre des membres rece-

vant des secours, saus compter un grand
nombre de membres honoraires payant de
i fr. à 6 fr. par mois, 442. Fonds de ré-

serve, placés ou en caisse, 14,525 fr. 29 c.

Cotisation mensuelle par tête, 2 fr. Secours
à chaque malade, par jour, 2fr.

1825 (1erjuillet). Sociétéisraélite des amis
dit travail. Cette association a été formée

dans le but de procurer aux jeunes Israéli-
tes les moyens de se livrer h la carrière
des arts et métiers. Les jeunes gens placés
en apprentissage au 1" janvier 1827 étaient
au nombre de 29, et 5 étaient sur le point
d'être admis. Nombre des membres, 131.
Fonds de réserve, placés ou en caisse, 4,594
fr. 60 cent. Cotisation mensuelle par tête,
1 fr. 50 c.

1825 (8 août). Société des maîtres bottiers
et cordonniers patentés de la ville de Paris.
Nombre des membres, 168. Fonds de ré-

serve, placés ou en caisse, 3,047 fr. 58 c.
Cotisation mensuelle par tête, 1 fr. Secours
à ceux qui le réclament, 1 fr. par jour, et

pendant la durée de la maladie. Le but spé-
cial de l'association est d'accorder des peu-
sions à la vieillesse; elle accorde des se-
cours temporaires pour des maladies gra-
ves, et à des ouvriers, lorsque les maîtres
qui les emploient le réclament..

1825 (19 août). Société des amis de Saint.

Jean-Baptiste. (Mécaniciens et états analo-

gues.) Nombre des membres, 106. Fonds de
réserve placés, rente, 177 fr. En caisse 990
fr. 35 c. Cotisation mensuelle par tête, 2 fr.
50 c. Secou, s à chaque malade, par jour, 2 fr.
25 c.

1825 (1" octobre). Société de l'accord sin-
cère,A cette sociétés'est réunie celle des gar-
çons de chantier de l'lie Louviers, n° 15. (Ou-
vriers de divers états, excepté de ceux qui
sont nuisibles ou dangereux.) Nombre des
membres, 98. Fonds.de réserve, placés ou
en caisse, 8,142 fr. 89 c. Cotisation men-
suelle par tête, 2 fr. Secuurs à chaque ma-
lade, par jour, 2 fr., et les médicaments.

(Taux dela pension, 200 fr.)
1825 (27 novembre). Société de Saint-Jo-

seph (dissoute). (Toutes professions.)
1826 (1" mars). Société de prévoyance mu-

tutlle, dite de Saint-Philippe. (Diverses pro-
fessions et employés.) Nombre des membres,

89. Fonds de reserve placés, rente, 310 fr.En caisse, 124fr. 45 c. Cotisation men-suelle par tête, 2 fr. Secours à chaque ma-
lade, par jour, 2 fr. 10 c

1826 (1" juin). Société de Saint-Pierre.
Deuxieme du nom. (Toutes professions.)Nombre des membres, 41. Fonds de réserve
placés ou en caisse, 1,024 fr. 40 c. Cotisation
mensuelle, 3 tr. Secours à chaque malade
par jour, 3 fr

Société de Saint-Charles de Vhumanité.
(Toutesprofessions.) Nombre des membres,56.

Fonds
de réserve, placés ou en caisse,

1,57fs.fr. 35 c. Cotisation mensuelle,1 fr.
50 c. Secours à chaque malade, par jour,2 fr.

1826 (22octobre). Société de secours mu-
tuels des amis de la philanthropie. (Toutes
professions, exceptécelles de couvreur, ma-
çon, plombier, doreur sur métaux.) Nombre
des membres, 150. Fonds de réserve, pla-
cés ou en caisse, 2,442 fr. 26 c. Cotisation
mensuelle, 2 fr. Secours à chaque malade,
par jour,. 2 fr. (Le montant de la pension
est thé à 300 fr.)

1826 (21 octobre). Société des amis réunis
par la vertu. (Toutes les professions, excepté
les ouvriers qui travaillent le cuivre.) Nom-
bre des membres, 25. Fonds de réserve,
placés ou en caisse, 994 fr. Cotisation men-
suelle, 2 fr. Secours à chaque malade, par
jour, 2 fr.

1821 (1" avril). Sociétéde la bienfaisante
réuniun. (Toutes professions.) Nombre des

membres, 96. Fonds placés à la Caisse d'é-

parguos, 914 fr. 92 c. Eu caisse, 216 fr. 60 c.
Cotisation mensuelle, 2 fr. Secours à cha-

que malade, par jour, 2fr. Caisse auxiliaire
de 4 fr. par an, pour subvenir aux pensions
de 120 fr., destinées aux membres dont les
maladies se prolongent au d'elà du terme
des secours acccordés par le règlement.

1823 (19 avril). Société philanthropique de

l'impartialité. Nombre des membres, 22.
Fonds de réserve placés, rente, 75 fr. Eu

caisse, 557 fr. 16 c. Cotisation mensuelle,
2fr. Secours à chaque malade, par jour,
2 i'r. (La pension a été fixée à 50 c. par

jour.)
1815 (15 octobre), autorisée le 20 octo-

bre 1827. Société de secours mutuels d Is-

raélites de Paris, dite l'Union Israélite.

Nombre des membres, 52. Fonds de réserve

placés, 3,800 fr. En caisse, rien.
Cotisation

mensuelle, 1 fr. 60 c. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 fr
1827 (25 mars). Société de secours mutuels,

dite de l'Annonciation. (Porteurs de contram-

tes pour les contributions.) Nombre des
membres, 50. Fonds placés à la Caisse de-
pargnes, 900 fr. En caisse 354 fr. 10 c. Co-

tisation mensuelle, 2 Ir. Secours à chaque

malade par jour, 2 ir.

1828 (24 février). Société d'espérance
el

de soulagement, réunie à celle de Charlema-

ane. (Toutes professions.) Nombre des mem-

bres '• Fonds do réserve placés ou en

caisse.
Cotisation mensuelle, 2fr. Secours

à chaque malade, par jour.
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1829 (1" janvier). Société de prévoyance
des chefs d'institution et maîtres de pension
de Paris. Nombre des membres, 4-1. Droit

d'admission, 80 fr. Cotisation par trimestre,
20 fr. L'objet de cette association est de

former un capital de prévoyance, auquel
puissent recourir, par voie d'emprunt, ceux
d'entre les membres qui, frappés de coups
imprévus, pendant l'exercice de leur pro-
fession, se trouveraient momentanément

embarrassés, ou de fournir des secours an-

nuels et temporaires aux anciens chefs d'ins-

titution qui seraient réduits à des moyens
d'existence insuffisants, ou enfin, des som-
mes une fois payées aux répétiteurs et

maîtres employés dans tes établissements
des membres de la Société, lorsqu'ils se

trouveraient dans le besoin. Président ,
M. Massin, chevalier de Saint-Louis ; se-

crélüire, M. Pellassy-de-l'Ousle; trésorier,
M. Adr. Delanm au.

Association amicale entre les anciens élè-
ves de Sainte-Barbe, institution Delanneau.
Nombre des nombres, 150, dont 20 dans
les céparLemens. Secours indéterminés. Co-
tisations libres et indéterminées. Fonds de

réserve, 5,658 fr. 29 c. Président, M. Cra-

pelet, imprimeur.
..1828 (1" avril). Société de secours mutuels

d'espérance et de philanthropie , dite de

Saint-Jacques, (Diverses professions.) Nom-
bre des membres, 32. Fonds de réserve en

caisse, 710 fr. 45 c. Cotisation mensuelle,
2 fr., 1 fr. ou 55 c. Secours à chaque ma-

lade, par jour, 2 fr. et 1 fr.
1829 (février). Sociétédes économes. Nom-

bre des membres, 32 dont 11 femmes. Fonds
de réserve ou en caisse 1,600 fr. Cotisation
mensuelle par tête, suivant l'âge, 1 fr. 50,
2 fr. et 3 fr.

1823 (avril). Société des Israélites, dite de

bienfaits mutuels. Nombre des membres,
33. Fonds de réserve placés, 5,168 fr. 75 c.
En caisse, 539 fr. 50 c. Cotisation men-
suelle par tête, 3 fr. pendant une année de

noviciat, et 1 fr. 50 après cette époque. Se-
cours à chaque malade, par semaine, 14 fr.
Pension temporaire de 30 c. par jour en
cas d'infirmité, puur tout le ternes où le
membre pensionné est empêché de travail-
ler.

1829 (12 avril). Sociétédes arts et métiers

(la deuxième). (Imprimeurs et autres profes-
sions). Nombre des membres, 77.. Fonds de
réserve placés ou en caisse, 1,4-24 fr. 35 c.
Cotisation mensuelle, par tête,2 fr. Secours
à chaque malade, par jour, 2 fr. 50, 1 fr.

50,75c. Ces secours ne seront accordés

que lorsque le montant des fonds de la so-
ciété s'élèvera à 2,000 fr.

1831 (janvier). Société typographique de

prévoyance. Nombre des membres, 63. En

caisse, 935 fr. 05 c. Cotisation mensuelle,

par tête, l-fr. 50 c. Secours à chaque ma-

lade par jour, 2 fr.
Nous n'avons rien changé au tableau

dressé parla société philanthropique, lors de
son assemblée générale d-u 15juillet 1831.

Depuis lors.se fondent : La Société de l'ac-

cord israélite, dont la cotisation mensuelle
et.t de 16 fr. 60 c.; donnant 2 fr. pendant
1 an et 1 fr. jusqu'à guérison; et 200 fr. à
75 ans ou en cas de perte d'un membre.
Cette société avait été fondée le 1"avril 1829. -

Les amis naissants du berceau de lu phi-
lanthropie, cotisation mensuelle, 2 fr.; se-
cours aux malades, 2 fr., pendant 90 jours ;
1 fr. pendant 90 autres jours ; 50 c. pour
six mois; pension non réglée.

1" janvier 1832. Humanité prévoyante;
point de renseignements. D'autres sociétés
se révèlent,. qui avaieut' omis de se faire
connaître.

30 novembre 1829. Etats
-
réunis (toutes

professions) ; cotisation 2 fr. 25 c.; secours

par jour, 2 fr. pendant 3 mois; 1 fr.

pendant3 autres mois; et 50 c. les 3 autres
mois.

1" novembre 1829. Société de Sainte-Barbe;
point de renseignements.

1" février 1823. Ouvriers mécaniciens;
point de renseignements.

25 novembre 1832. Société française de
secours mutuels des ouvriers en voiture; en

caisse, 1117 fr. 60 c.
8 septembre 183J. Ouvriers cordonniers-

bottiers de Paris; secours1 fr. 50; pension
non fixée.

1826, réorganisée en 1832. Secours mu-
tuels des ouvriers de la fabrique de madame
veuveAlexis Roussel et Courte-Epée; cotisa-

tion, 1 fr. 50 c.; secours, 2 fr. pendant 3

mois; 1fr. pendant 3 autres mois; 50 c

ensuite; point de pension.
1833. Société fraternelle de l'étoile (diverses

professions); cotisation mensuelle, 2 fr. ;
secours, 2 fr., pendant 60 jours; 1 fr., pen-
dant 60 autres jours; 50 c.- ensuite-; 200 fr.
de pension à 60 ans et après 20 ans de co-
tisation.

1833. Assistance mutuelle israélite (com-
missionnaires); cotisation, 1 fr. 50c.; se-
cours par jour, 2 fr.; point de pension.

1833. Chaudronniers de la ville de Paris

dite de Saint-Eloi ; point de renseignements.
1833. Amis de l'union; point de renseigne-

ments.
1833. Argenteurs; capital, 600 fr,; secours

pendant 3mois, 1 fr. 50 c.; pendant 6 mois,
1 fr.; peudaut 1 an, 25fr., par trimestre;

pas de pension.
1833. Réunionde la maison d'Aaron; capi-

tal, 1,4-00fr.; cotisation mensuelle, 80 c.;

pas d'autres renseignements.
1833. Secours mutuels de la bienfaisance

des Israélites de Paris ; point de renseigne-
ments.

1833. Ouvriers et employés de la ooucherae;

capital, 4-7,225 fr. 30 c.; cotisation men-

suelle, fa.fr.; secours, 2 fr. 50 c. par jour,
pendant 6 moisI; 1 fr. 50 c., pendant 3autres

mois; pension non fixée, après 25 ans de

cotisation.
1833. Bourseauxiliaire de prévoyance et de

secours des ouvriers fondeurs en cuivre de Pa-

ris. Capital,855fr.ëoc.j.coiisation mensuelle,
4. t'r.; secours, 2 fr., pendant 3 mois; 50c..

pendant 3mois; pension provisoire; pension
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de 200 fr. à 65 ans, après 15 ans de colla-
tion.

Le nombre des sociétés connues jus-
qu'en 1833 est de '217. La progression
avaitété considérable sous,la restauration.
II n'en existait que 16, en 1803, el 33 seu-
lement en 1809. Leur nombre s'élève à 86,
en 1818. La société philanthropique avait
donné une forte impulsion à leur propaga-
tion. Le rapporteur de cette société atteste

(en 1827), qu'elles sont animées du meilleur

esprit; qu'elles n'ont négligé aucune occa-
sion de-donner des marques de leur atta-
chement à la religion et à la monarchie
restaurée. Jamais, ajoute le rapporteur, la

paix publique n'a été troublée par aucun
des individus qui en font partie, et leur

exemple a retenu dans le devoir un grand

nombred'ouvriers. LamunicipalitédeParis,
à l'occasion des fêtes qui eurent lieu à la
naissance du duc de Bordeaux, donna aux
sociétés de secours mutuels un encourage-
ment de 50,000 fr. Le préfet vint lui-même
faire la distribution de cette somme, dans
unesallede l'Hôtel-de-Ville. Cette solennité

produisit chez les ouvriers un enthousiasme
extraordinaire. Les établissemeuts de se-
cours mutuels se multiplièrent plus que
jamais; il s'en forma 15, en 1819; 19, en

1820; 28, en 1821; 16, eu 1822; 22, en 1823;
c est-à-dire 100 de plus qu'il n'y en avait en
1818. La société philanthropique allait à la
découverte de ces sociétés, et c'est ainsi

que dans l'énuméralion qui précède, elles
ne sont pas rangées exactement par ordre
de date. Ce premier don de 50,000 fr. avait
produit un si merveilleux effet,.que le corps
municipal crut devoir en annoncer un se-
cond dela même somme, réparti en un plus
grand nombre de sociétés, après la campagne
d'intervention en Espagne (1823J. La se-
conde libéralité ne s'étant point réalisée,
l'amour-propre des sociétés fut blessé, et
leur zèle se ralentit. Le bruit courut que
la pulice metait des entraves à leurs réu-
nions; qu'elle ne voulait pas qu'elles fus-
sent composées d'ouvriers de la même pro-
fession. Le rapporteur de" la société philan-
thropique se porte garant delafaussetédece
bruit. La police sait très-bien, affirme-t-il,
que les ouvriers d'une même profession se
connaissent mieux entre eux; qu'ils sont à
même de se surveiller réciproquement;
qu'ils sont tous intéressés, pour l'honneur
même dela société, à ce qu'aucun d'eux ne
donne des sujets de plainte.

Depuis que les sociétés s'imaginèrent
que le gouvernement s'intéressait inoins à
leur suceès, elles se réfugièrent dans une
sorte d'indépendance, et crarent devoir
s'isoler davanlage. Entrant dans le détail
de l'organisation des sociétés de secours

mutuels, le rapporteur exprime l'idée que,
dans la plupart des sociétés, le taux des

pensions promises pour l'avenir est trop
élevé; qu'il serait impossible de les payer,
lorsque les membresexistants seront par-
venus à un âge avancé. Il faut, dit-il, qu'il1
y ait pourles pensions, un fonds de réserve
distinct de celui qui sert à payer les frais

de maladie, et que !a somme des Dérisions
n dpexcèdejamais les intérêts des fonds. Les
sociétaires qui approchaient de l'âge où ils
avaient des droits à la pension que les rè.
glements avaient imprudemment fixée, se
refusaient à des modifications dont J'expé-rience démontrait la nécessité. II faut, sans
user de violence, dit le rapporteur, les
exhorter à faire quelques sacrifices. il faut
surtout que les sociétés réforment leurs
règlements pour l'avenir; que. les sociétés
nouvelles établissent les pensions pour les
infirmes et pour les vieillards sur des cal-
culs raisonnables, de manière que leur si-
tuation soit toujours également stable. On
voit par l'exposé du rapporteur, que plu-
sieurs sociétés ont subi des mécomptes, et
nrême été victimes de malversations. Quel-
ques-uns des trésoriers ont fait disparaître
les fonds dont ils étaient dépositaires, en
disant qu'ils avaient été volés. D'autres ont
placé les fonds de la société sur des parti-
culiers qui ont fait banqueroute; d'autres
conservent dans leurs mains des sommes
dontl'intérêt s'est perdu.

Pour conjurer ces sinistres, plusieurs so-
ciétés placèrent leurs fonds à la caisse d'é-
pargne. Plus de vin?t sociétés avaient déjà
recouru à ce moyeu en 1826. Il s'élevait
quelquefois des contestations entre les so-
ciétaires sur l'interprétation des règlements.
Les avocats de Paris, pour éviter des frais

judiciaires, offrirent de donner des consul-
tations gratuites et de statuer comme tri-
bunal de conciliation.La spciété philanthro-
pique revient sur le sujet des sociétés de
secours mutuels dans sa séance du 22 mai
1835. Plusieurs ont été ébranlées, d'autres
ont cessé d'exister. La société propose un

prix pour les deux meilleurs mémoires qui
seront présentés dans le délai d'un an sur
les moyens d'asseoir les sociétés de secours
mutuels sur des bases durables. Elle trace
le programme des concours. Nous en rele-
vons quelques parties. Les sociétés de se-

cours mutuels, est-il dit, sont nées de la

conscience d'une faiblesse personnelle et

d'un sentiment d'humanilé, car il a fallu

admettre qu'on accorderait plus souvent

aux autres plus qu'on ne recevrait soi-
même. Le programme fait ressortir les vi-

ces des sociétés fondées jusqu'alors. A me-

sures que les sociétaires avancent en âge, dit

le programme, le nombre des pensionnaires

augmente et la part revenant à chacun sera

tellement réduite que le bienfait deviendra

tout à fait illusoire. Le problème à résoudre

est ainsi posé: déterminer quelles sont les

conditions qui doivent servir de base aux

règlements des sociétés de secours mutuels

et de prévoyance, dans le triple but quellca

se proposent d'accorder aux membrus de

l'association : 1" des secours temporaires

en cas de maladie; 2. des secours perma-

nents sous la forme d'une pension dans la

cas d'infirmité ou d'âge très-avancé; 3 des

secours aux veuves et aux orphelins. Les

auteurs devront tirer kurs conclusions de

l'examen approfondi
de toutes les questions

qui peuvent intéresser ce genre d'associa
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lion : telles sont les chances do vitalité, de

maladies etd'infirmités, suivant l'âge et sui-
vant l'influence qu'exercent sur les indi-

vidus l'emploi de leurs forces leùr agglomé-
ration dans les ateliers, le genre de leurs

travaux, sait dans certaines professions
considérées sous un même point de vue,
soit dans quelques professions exception-
nelles; les conditions d'admission et les
droits de réception fixes ou gradués à exi-

gerdes aspirants; les cotisations hebdoma-

daires et mensuelles, la quotité de ces con-

tributions mises en rapport avec la journée
de travail, avec le nombre des membres et
leur âge; la division des cotisations en deux.

parties, applicables, l'une aux secours tem-

poraires, l'autre à la formation du fonds des

pensions; la quotité du secours à accorder
aux malades, proportionnellement à la co-
tisation individuelle ; le taux de la pension,
et, relativement aux droits des sociétaires à
ce dernier secours, l'Age, le nombre d'an-
nées de cotisations nécessaires pour l'obte-

nir; ce qu'on peut accorder à l'infirmité

précoce, si l'infirmité peut seule faire ac-

quérir les mêmes droits que l'âge déterminé ;
les droits des veuves et des orphelins à des
secours une fois donnés, soit viagers à l'é-

gard des veuves, soit limités jusqu'à un

âge déterminé à l'égard des urphelins; en-

fin, le nombre des membres nécessaires

pour que, dans des hypothèses données,
une Société puisse se maintenir.

Le rapport de la sociétéphilanihropiquede
Paris contenait, en 1841, les tableaux de234.
sociétés de secours mutuels et de pré-
voyance existant à Paris à cette époque et
réunissant 14,000 membres.

Les tableaux contiennent pour la plu-
part :

1° La date de la fondation de la société;
2° L'indication de la profession des mem-

bres ;
3° Le nombre des membres;
4° Le montant de la cotisation men-

suelle;
5° Le montant des secours à chaque ma-

lade par jour;
6° Les noms, la demeure du délégué et

du secrétaire;
7" Le nombre des pensionnaires ( ou

pensionnés) ;
8° Le taux de la pension ;
9° Les fonds de réserve placés en caisse;
10- Le lieu et les époques des assemblées

générales.
La -société la plus nombreuse est celle

des typographes et des professions analo-

gues, qui s'élevait à 1484 membres en 1840.
Les menuisiers-ébénistes qui ont fourni, à
des sociétés malheureusement célèbres, un
assez grand nombre d'inculpés, ne comptent

que six associations et 256 membres. Les

cordonniers et les bottiers n'ont que cinq
associations et 269 membres. Les tailleurs
ne figurent pas sur le tableau, et pourtant
c'est une classe d'ouvriers nombreuse, peu
aisée, et on en rencontre assez fréquemment
djns les listes néfastes des brouillons po-

litiques. Les chapeliers et .es boulangers
sont avec les typographes ceux qui four-
nissent le chiffre de sociétaires if plus
élevé.Les boulangers, si le tableau est exact,
ne formeraient qu'une société unique cor»
posant le nombre considérable de 144)0
membres. Il est regrettable que les porte-
faix, les ouvriers sur les ports et profes-
sions analogues ne forment pas un chiffre
plus fort que 425 membres, et que la classe
si nombreuse des cochers, dont l'existence
est si préaire, n'ait que deux sociétés et
100 membres. Les domestiques de Paris ne
devraient-ils pas aussi composer de nom-
breuses sociétés divisées pararrondissements
et par quartiers, eux pour qui le danger des
maladies prolongées et de la vieillesse est si
désastreux. Nous en dirons autant des jour-
naliers qui eux non plusne figurent pas dans
les tableaux. Le chiffre des sociétés s'élève
à Paris, en 18M, à 258 : 169 de ces sociétés
possèdent un capital de 3,960,528 fr. 75
cent.

Le 23 juillet 1845, l'association de secours
mutuels des ouvriers charpentiers compte
2,000 membres. Tous les jours 2,000 ouvriers

charpentiers déposent 1 franc à la caisse
des secours mutuels. C'est 2,000 fr. que la
caisse reçoit tous les jours, ce qui donne

par mois 60,000 fr., par an 730,000 fr., en
10 ans avec les intérêts composés plus de
10 millions. Il y a là le principe d'une ad-
mirable tontine.

-

Nous analysons les statuts de la société
des maîtres et ouvriers en limes, fondée le
6 août 1837. Le but des sociétaires est do
s'aider dans les maladies, la vieillesse et les
infirmités. La société admet des membres
honoraires. Le bureau est composé de onze
membres, dont un médecin et quatre vérifica-
leurs. La durée des fonctions est de un an,
à l'exception de cèlle de secrétaire. Les élus
au bureau qui refusent d'en faire partie
payentune cotisation extraoniinairede lOjfr.
Le secrétaire seul reçoit un traitement. Le

président porte le nom de délégué: ila un ad-

joint. Il peut suspendre les membres du bu-
reau en cas de malversation, et les assem-
blées, si elles sont tumultueuses. Le tréso-
rier est chargé du placement des fonds à la
Caisse d'épargnes ou dans louteaulre caisse.
11fait les recettes le premier dimanche, du
mois de huit à onze heures du matin. Il se

présente, le premier jour du troisième mois,
chez les sociétaires en retard; s'ils n'ont ac-

quitté leur cotisation dans la première quin-
zaine du quatrième mois, ils sont exclus de
la société. Le délai peut être prorogé à six
mois pour cause légitime, telle que le man-

que d'ouvrage. La caisse a trois serrures ;

ledéiégué, le trésorier et le sécrelaire, ont
chacun la clef de l'une des trois, de sorte que
la caisse ne peut être ouverte qu'en leur

triple présence. Le certificat du médecin
est exigé pour le payement de l'indemnité
due aux malades. Le secrétaire fait partie
de ia sociét'é, quoiqu'il n'appartienne pas à

la profession.Il lit les lettr es, rapports et

réclamations, rédige les procès-verbaux,
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convoque aux assemùlées, note les absents,
fait imprimer les lettres de faire part en cas
de décès d'un membre. Il prévient le m-éde-

cin, le vérificateur de service et les visi-
teure. Il inscrit le nom du malade, la date
du jour de la maladie, celle de sa cessation,
sa durée, le montant des sommes payées au

D;a lade.
Le médecin s'engage-par écrit et ne peut

donner sa démission sans prévenir la so-

ciété trois mois d'avance. Ses honoraires

sont à l'année et payés par trimestre. Le

médecin doit se rendre dans les vingt-qua-
tre heures chez le malade, sous peine de

5 fr. d'amende- Il signe la feuille de visite,
sous peine d'une amende de 3 fr. Si le so-

ciétaire refuse ses soins., il n'en est pas
moins tenu de le visiter une fois par se-
maine. Il est Lenu de soigner les pension-
naires malades et infirmes une fois par mois

à domicileou chez lui. Il visite les candidats
à l'admission, et leur délivre le certificat
constatant qu'ils n'ont ni maladie»ni infir-
mité et qu'ils jouissent d'une bonne cons-
titution.

Les vérificateurs (entre autres fonctions),
se présentent une fois par semaine chez le

malade, reçoivent ses réctamations,signent
Ja feuille de visite, recueillent les plaintes
formées contre le sociétaire visité, etc. Les vi-
siteurs se rendent chez les malades au moins
trois fois la semaine, signent la feuille de
visite. Leur service dure une semaine. Ils

paient aux malades chaque dimanche les
secours qui leur sont accordés, après les
avoir touchés le malin du même jour chez
le trésorier, Ils retirent un reçu des ma-
lades. Lorsqu'un sociétaire est traité à l'hô-

pital le visiteur donne son nom au direc-
teur de rétablissement en le priant de lui
donner avis du décès du sociétaire afin

qu'on puisse rendre à celui-ci les devoirs

prescrits par le règlement.
Tout ouvrier et fabricant en limes est

admis à faire partie de la société, lorsqu'il
l'St présenté par deux sociétaires et
aux conditions suivantes : Qu'il n'est pas
âgé de plus de quarante ans, qu'i! a dix-

sept ans au moins, qu'il est domicilié à
Paris ou dans la petite banJieue, qu'il ne
fait pas partie de plus de deux sociétés.
L'admission définitive'n'est prononcée qu'à
l'assemblée générale qui suit l'inscription.
L'intervalle est un temps de noviciat. Les

blessures, hernies, maladies chroniques,
sont des cas d'exclusion. On remet à l'ad-
mis un exemplaire du règlement. Le prix
du droit d'admission est divisé en quatre
classes, suivant l'âge des candidats. Pre-
mière classe, de OIx-sept à. trente ans,
50 francs; deuxièmeclasse, de trente à qua-
rante, 8 francs; troisième classe, de qua-
rante à cinquante, 12 francs. La- somme
est payable dans les six mois du noviciat.-
Les sociétaires sont tenus de faire connaî-
tre leur changement de domicile aux véri-

ficateurs, à peine d'amende. On donne au

récipiendaire un numéro d'ordre. 11 n'a
droit au secours qu'après six mois d'inscrip-

tion.Le sociétaire exclu n'a rien à réclamerIl y a
quatre assemblées générales et

douze de bureau. Tous les sociétaires sont
tenus d être présents aux assemblées gé-nérales sous peine d'amende. H est fait
deux appels et un contre-appel. LÊ second
appel a lieu a la fin de la séance. Uu des
travaux des assemblées a pour objet d'ad-
mettre à Ja pension les ayant droits, de
prononcer l'exclusion à la majorité des
trois quarts des membres présents. Les
comples du trésorier sont rendus en as-
semblée générale. Lorsque la cinquième
partie des sociétaires demande une assem-
blée extraordinaire, le délégué ne peut la
refuser. Les admissions et les exclusions
se votent au bulletin secret.

La cotisation mensuelle est de 2 francs
par mois; elle peut être accrue en assem-
blée générale. Le service militaire ne rompt
pas le lien, seulement les obligations réci-
proques sont suspendues. Le sociétaire quin'a pas plus de quarante ans, qui n'est ni
invalide ni infirme, peut rentrer dans la
société. S'il s est vendu, il paie un nou-
veau droit d'admission. L'ouvrier qui voyage
peut rentrer dans la société si son absence
ne dure pas plus de deux aus. Dans les
deux cas, de service militaire et d'absence,
il ya lieu à un second noviciat. Les opé-
rations de la comptabilité sont portées sur
six registres, savoir: Premier registre ou
registre du délégué, où sont inscrits tous
les noms, prénoms el demeures des socié-
taires avec leurs numéros. Deuxième re-
gistre ou registre du secrétaire, où sont ins-
crits,à chaque assemblée de bureau, les nums
des membres qui ont acquitté leur cotisa-
tion de chaque mois ou cotisations forcées,
avec indication des motifs de ces cotisations :
ce registre est totalisé par page avec re-

port ou récapitulation à la dernière, et doit
s'accorder parfaitement avec celui du tré-

sorier, ce qui seit de balance pour la re-
c. lie de chaque moi-s, dont le montant est

exprimé en toutes lettres à la dernière

page, avec la date du jour de la recette.
Troisième registre ou registre des secours ou
amendes: chaque sociétaire est tenu de venir
attester sur ce registre, par sa signature, la
montant des secuurs qu'il a reçus pour
causes de maladie ou autres, le montant en
est exprimé en toutes lettres, et cet ac-

quis est donné àla première assemblée de

bureau qui finit la cessation des secours;
le secrétaire est chargé de la tenue de ce

registre sous l'inspection du délégué qui

signe chaque article avec le secrétaire; du

côté opposé de ce registre, sont inscrits les

noms des membres qui ont encouru l'amende

avec explication des motifs, et la date du

jour où amende a été encourue. Quatrième

registre : il est destiné à la transcription

du bulletin des opérations des assemblées
du bureau, relatives à 1 inobservation des

formalités prescrites par le règlement. Cette

transcription est faite par le secrétaire et si-

gnée par les autres membres du bureau. Cin-

quième registre, destiné à inscrire le bullelia
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des opérations de toutes les assemblées

générales, la rédaction-en est faite par le
secrétaire au momentde la tenue de l'as-

semblée, sous la surveillance du délégué;
et chaque fois, le registre est signé par les
membres du bureau avec celui-ci: si celui-ci

néglige la rédaction des bulletins, il en-
court l'amende de six francs, et en outre
est privé des secours pendant six mois. Le
trésorier tient un. registre particulier par
Doit et Avoir, sur lequel sont portées par
ordre de date les sommes qu'il a reçues et

qu'il a dépensées pour la société. Il ne déli-
vre sous sa responsabilité aucune somme
aux visiteurs que sur leurs reçus; il exige
d'eux le permis du délégué et Je certificat
du médecin, il ne peut de même payer au-
cune somme pour frais de bureau et loyer
de la salle d'assemblée que sur le mandat
du délégué. La vérification de ces divers re-

gistres et la reddition des comptes, à cha-

que semestre, en assemblée générale, ont
lieu sous l'inspection des quatre vérifica-
teurs. Il y a toujours en caisse une somme
de 200 fr. disponible au besoin.

La société, en cas de maladie, accorde a
chacun de ses membres, deux francs par

jour (dans le cas d'insuffisance, l'augmen-
tion est fixée en assemblée générale) à da-
ter de celuioù la maladie a été constatée, et

ce, pendant trois mois: si elle se prolonge
davantage, un franc par jour pendant les
trois mois suivants, et dans le cas où elle
excède ce temps, le malade est mis à la de-

mi-pension provisoire, comme infirme, jus-
qu'à la première assemblée générale, à la-

quelle il en est rendu compte,-et qui confir-
mera la pension, si elle le juge convenable.
Les secours ne sont accordés qu'aux socié-
taires domiciliés dans Paris et la petite ban-
lieue. Une maladie non dislante d'un mois de
la précédente, et qui en a la même cause,
esrt considérée comme en -étant la conti-

nuation; alors, les jours de la première sont

comptés avec ceux de la seconde. La so-
ciété n'accorde aucun secours ponr les sai-

gnées et médecines de précaution, les légè-
res indispositions, ainsi que pour les ma-
ladies vénériennes et autres qui provien-
nent de débauches et de rixes, où te blessé
aurait été l'agresseur.

Celui dont la maladie n'a pas plus de
trois jours de-durée n'a aucun droit au se-
cours. Celui qui entre dans un hôpital, re-

çoit, -les secours à compter du jour de son

entrée, il doit en prévenir le secrétaire, en
lui indiquant le numéro du lit et la salle
dudit hôpital; en outre, faire constater son
entrée par le directeur, ainsi que sa sortie,
et en remettre le certificat au même se-
crétaire. Faute de remplir ces formalités, au-
cun secours ne lui est accordé. Lorsqu'un
maladeest rétabli, il est obligéde se présenter
à la plus prochaine assemblée du bureau,
pour donner quittance des sommes qu'il a

reçues. La maladie n'est pas un cas d'em-

pêchement au paiement des cotisations
mensuelles. Tout sociétaire qui, dans le
cours d'une maladie, est rencontré dans les

rues, sans une autorisation du médecin,
est privé -d-e secoure par le délégué, sur
le rapport écrit qui lui en est fait par celui

qui l'a rencontrée Celui qui, par maladie ou
infirmité feinte, a obtenu des secours, aus-
sitôt la fraude reconnue, est exclu de la-so-

ciét-é, sans.pouvoir prétendre à aucun rem-
boursement. La pension peut varier en plus
ou en moins, suivant le nombre des pen-
sionnaires et les revenus de la société.
Pour être admis à la pp.nsion,il faut être

âgé de soixante-dix ans; cependant, le so-
ciétaire qui vient à perdre un membre ou
la vue, qui est affecté d'infirmités incura-
bles ou d'une maladie chronique qui ne lui

permet plus aucune espèce de travail, est
admis de droit à la pension, et jouit des
mêmes prérogatives que celui qui. atteint
sa soixante-dixième année. Le sociétaire qui
a quarante ans de souscription, sans interrup-
tion, a droit à la pension, n'importe son âge,
Le pensionnaire est exempt de cotisa-

tion. ,
L'assistance aux convois n'est obligatoire

quepôur20 membres, choisis par leur numé-
ro d'ordre. Le décès d'un ID re entraide
une cotisation

extraordinai
pOlif

les frais de convoi. L' eesstt versé à
la veuve ou ayant cause. Il est accordé à
ces derniers- 5 jours de maladie, en cas de
mort subite ou de mort violente.

Les amenjes s'établissent sur l'échelle
de 2 à 10 lr. Est exclu de la société, le vi-

siteur qui s'entend avec un malade pour
faire payer à celui-ci un secours indûment,
celui qui a subi un jugement portant une

peine afflictive ou infamante, ou

q
condamné correi tionnellement pour ^p
dol, escroquerie et banqueroute. (26 -
cembre 1837.)

Au moment où nous écrivons (1854), la si-
tuation des sociétés de secours mutuels du dé-

parlement de la Seine est celle-ci: Nombre des
membres participants, 44,484; des membres

honoraires, 4,4-70; nombre des femmes dans
les sociétés d'hommes qui en admettent,
3,660; nombre des fêmmes dans les sociétés

composées exclusivement de femmes, 514;
chiffre des capitaux provenant des cotisa-
tions des membres honoraires, des subven-
tions et des legs, 278,077 fr. 47 c.; capital
en réserve, 5,690^469 fr. 14 c.

Nous relevons ici le nombre des so-
ciétés des départements existantes en 1842,
d'après Je tableau officiel que nous avons
trouvé alors au ministère de l'intérieur. En
voici la nomenclature. Il faut observer

que les associations mentionnées dans ce
tableau sont celles qui ont donné lieu à des
demandes d'autorisation auprès du ministre
de l'intérieur. Il en existait un grand nombre
d'autres dont nous citerons quelques-unes.
M. de Villermé nous en fera connaître

plusieurs.
Ain. Société de tempérance et de paix,

du département; d'émulation, de l'arron-
dissement de Nautua; de secours mutuels,
des jardiniers de Bourg; des chevaliers du

tir, à Ferney; de secours mutuels, des oui-
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donniers de Bourg; de bienfaisance, entre
les ouvriers de Saint-André-de-Corcy ; phi-
lanthropique d'assurance mutuelle des ou-
vriers de Nantua; de bienfaisance et de se-

cours mutuels des ouvriers d'Ogonnux; de
secours mutuels, des ouvriers de Miribel;
société des sapeurs pompiers de Bourg; so-

ciété fraternelle des arts et métiers, à Bourg;
société mutuelle des secours, des ouvriers

d'arts et métiers de la ville de Trévoux.

Aisne. Société des arts et métiers à Sois-

sons; société industrielle et commerciale, à

Saint-Quentin; société des ouvriers en bâti-

ments à Soissons; caisse de prévoyance des

médecins de Saint-Quentin.
Altier. Néant.

Alpes (Basses). Société de prévoyance mu-

tuelle des arts et métiers à Digne.
Ardèche. Néanl.
Ardennes. Néant.

Arriége. Néant.
Aube. A Troyes. Société de typographie;

de secoups mutuels des bonnetiers; des ou-
vriers tanneurs, corroyeurs, mégissiers ; des
tailleurs de la ville de Troyes (en instance).

Aude. Société des ouvriers de Carcassonne,
dédiée à saint François Uégis; des secours
mutuels des ouvriers tisserands de la ville
de Limoux (en instance).

Aveyron. Néant.

Bouches-du-Rhône. Société des ouvriers

plâtriers, à Aix; de bienfaisance, des ou-
vriers boulangers d'Aix (autorisation refu-
sée pour tendance à la coalition); société

philanthropique des ouvriers savonniers de

Pegnier, dite de saint Pierre; des enfants
de chœur, à Mélrseille, pour étudier la mu-

sique; de secours mutuels, des capitaines
de navires et maîtres au cabotage de la ville
de Martigues; des maîtres perruquiers-
coiffeurs à Marseille (refusée pour tendance
au retour des corporations abulies); des

commis-négociants à Marseille (la préfec-
ture n'a pas encore répondu); société de

prévoyance et de secours mutuels. d'ou-
vriers du quartier Sainte-Marthe, dite de
saint Jean-Baptiste (en instance) ; des ou-
vriers sédentaires taiileurs de Marseille,dite
de Saint-Clair (en instance); d'ouvriers
vermiceliers de Marseille, dite de Saint-Lau-

rent, martyr; de prévoyance et de secours,
de saint Mathieu, évaIlgéliste, de Marseille

(n'a pas été donné de suite à la demande);
société de Saint-Vatentin, à Gardannée;
d'ouvriers, dite de Pierre-ès-Liens (en ins-

tance); dite de saint Raphaël, à Marseille

(en instance); de secours mutuels et de pré-
voyance, d'ouvriers du quartier rural Saint-

Autonin, à Marseille, dite du Suint-Esprit ;
des artistes réunis, à Malligues ; société de

prévoyance et de secours, de divers états
de laville de Marseille, dite de l'Assomption
de la Vierge (en instance); société de pré-
voyance et de secours mutuels des ouvriers

maçons de Marseille, dite de l'Ascension de

Nutre-Seigneur (en instance); de la persé-
vérance, a Berre; des troubadours Saint-

Hippolyte, à Venelle; société de prévoyance

et de secours d'ouvriers, dite deSainte-Phi-
lomène, vierge et martyre, à Marseille (en
instance); société de prévoyance et de se-
cours

d'ouvriers, dite de la Fête-Dieu (en
instance) ; société de prévoyance et de se-
cours mutuels des ouvriers dela commune
deRow, sous le titre de Saint-Louis; de
prévoyance et de secours, de divers ouvriers
du village de Sainte-Marguerite, et sous le
titre de cette sainte (en instance); société
de prévoyance et de secours, des litographes
de la ville de Marseille (en instance); so-
ciété de secours mutuels des ouvriers char-
geurs du faubourg Festun de la ville d'Aix
ten instance).

Calvados. Société de secours mutuels des
ouvriers fileurs de Condé-sur-Noireau (dis-
soute pour tendance à la coalition); de pré-
voyance (et de pharmacologie) des arron-
dissements de Lisieux et de Pont-l'Evèque.

; Cantal. Néant.
Charente. Société industrielle et commer-

ciale des chefs d'ateiiers et commerçants, à
Angoulôme; philanthropique des pères de
famille, d'Angoulême (en instance).

Charente-Inférieure. Société mutuelle et
de secours des ouvriers menuisiers de La
Rochelle; de secours mutuels, des jardi-
niers de l'arrondissement de la Rochelle;
de secours mutuels, dés maîtres ouvriers de

Saintes; de bienfaisance mutuelle, des ou-
vriers de Saujon (en instance); philanthro-
pique de Surgères (en instance); de bien-

faisance, des perruquiers-coiffeurs de la
Rochelle (en instance)..

Chtr. Néant.
Corrèze. Néant
Corse. Néant.
Côte-d'Or. Société de prévoyance et de

*

secours mutuels, entre ouvriers menuisiers
et ébénistes do Dijon; philanthropique des

serruriers; des carriers (le préfet n'a pas
donné suite); des instituteurs du canton de

Châtillon; de bienfaisance, des maîtres me-
nuisiers de Dijon; de secours mutuels, des

ouvriers des ports de Pagny-la-Ville, dit

Châtelet et de Seure ; de secours mutuels,

des maîtres tourneurs et fabricants de pei-

gnes, à Dijon (le préfet n'a pas donné suite);
de bienfaisance et de secours mutuels, entre

cordonniers et ouvriers d'autre profession

(le préfet n'a pas donné suite); Dijonnaise,
d'assurance mutuelle pour les cas de mala-

die ou accident; de secours mutuels des ou-

vriers tailleurs de pierre (le préfet n'a pas
donné suite); association des ouvriers de

Pernaud.
Côtes-du-Nord. Société de secours mu-

tuels d. s ouvriers tanneurs et corroyeuisdo

Dinau (en instance).
Creuse. Néant..

Dordogne. Société de h* nftfiSiinco et de

secours mutuels des ouvriers cordonniers

el bottiers de Périgueux.
Doubs Association de Saiiite-Cécile,à Be-

sancon; société de l'union commerciale des

commis-négociants de Besançon ; de secours

mutuels des ouvriers tailleurs de Besançon

(le préfet
n'a pas donné suite); association
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générale de secours et de palronnge de Be-

sançon ; sociélé de secours des ouvriers de
Montbéliard (en instance); libre d'émula-

tion, Doubs, (en instance).
Drôme. Société des ouvriers en bâtiment

de la commune du Bourg; bureau de bien-
faisance mutuelle des waHres tailleurs, à

Valence.
Eure. Néant.
Eure-et-Loire. Association des ouvriers

de-Nogeut-le-Rotrou, proj etée parle sieur

Gardéche (autorisation laissée à l'apprécia-
tion du préfet, qui n'a pas répondu); des

:vrais amis, à Châleaudun.
Finistère. Néant.
Gard. Association des ouvriers cordon-

niers et bottiers de Nîmes (le préfet n'a

pas donné suite); de secours mutuels des

graveurs de bois de Nîmes (idem); Asso-

ciation fraternelle des ouvriers de Nîmes

(il n'a pas été donné suite d'après J'avis dé-
favorable du préfet); de bienfaisance mu-

tuelle des maîtres -et ouvriers tailleurs à

Calais.
Garonne {Haute), 'Néant.
Gers. Néant.
Gironde. Compagnie d'assurances sani-

taires et de secours mutuels, à Bordeaux

(dossiers transmis à l'administration dépar-
tementale et communale).-

Hérault. Société xle bienfaisance des tis-

serands de Bédarieu (lepréfet n'a pas donné

suite); de secours mutuels des capitaines
marins de la ville d'Agde; d'association mu-

tuelle des marins de la ville de Celle.
Ile-et-Vilaine. Société de secours mutuels

des ouvriers imprimeurs de Rennes; de

secours mutuels des ouvriers charpentiers;
de secoursmutuels des ouvriers ehapehers;
de secours mutuels des ouvriers tanneurs;
de secours mutuels dite masse de secours
des ouvriers maçons de Rennes.

Indre. Néant.
Indre-et-Loire. Néant.
Isère. Néant.
On se rappelle, qu'il n'est ici question que

des sociétés qui ont demandé des autorisa-
tions. La société des gantiers de Grenoble
est une des plus anciennes et des plus célè-

bres de France.
Jura. Néant.
Laades.. Société de secours mutuels des

ouvriers de Monl-de-Marsan; de bienfai-
sance de Soustom (le préfet n'a pas donné

suite); de bienfaisance mutuelle de Tartas

30urles morts,d-ite de Port (idem); du quar-
tier dos Vignes , à St-Esprit, de St-Beruard

à St-Esprit ; du haut St-Etienne à St-Es-

prit; du quartier bas St-Elienneà St-Esprit;
des tailleurs de la ville de Sl-Espril (le pré-
fet n'a pas donné suite) ; des cordonniers

dela ville de St-Esprit (idem); des cordiers

ds la ville St-Esprit; des ouvriers charpen-
tiers maritimes de la ville de Sl-Esprii ;
mutuelle d-e bienfaisance à St-Esprit; de se-
cours mutuels à St-Severs, dite Sl-Vinccnl
de Paul.

Loir-et-Cher. Néant.
Loire. Sociéiéde bienfaisance des ouvriers

menuisiers de Sl-Etienne; de secours des
ouvriers veloatiers de St-Elienue; caisse
de secours des ouvriers charpentiers de St-
Elienne (le préfet n'a pas donné suite); des
-ouvriers cordonniers de St-Etienne; de se-
cours

mutuels
et de bienfaisance des ou-

vriers de Chazelles sur Lyon (en instance) ;
des ouvriers chapeliers; de secours mutuels
des ouvriers de Rive-de-Gîer (en instance,;
de prévoyance et de secours des anciens mi-
litaires de Panissiéres (eu instance); société
de bienfaisance des maîtres et des prévôts -
d'escrime de Sl-Elienne.

Loire (Haute). Association de secours
entre les cantons du département (le pré-
lat n'a pas donné suite).

Loire-Inférieure. Néant.
Loiret. Association mutuelle de bienfai-

sance des cordonniers et bottiers à Orléans;
de secours mutuels entre ies ouvriers ton-

neliers; des ouvriers en laine (le préfet n'a

pas
donné sulle); de secours mutuels entre

les portefaix maritimes et débardeurs du

port de recouvreur (idem); société typogra-
phique et philanthropique des ouvriers im-

primeurs; association philanthropique des
maîtres perruquiers-coiffeurs ; société de
secours mutuels et de bienfaisance des ma-
riniers d'Orléans, dite de l'union (en ins-

tance); d'union et de prévoyance dite de la

providence à Orléans (en instance); de la

compagnie généreuse à Orléans (idem).
Lot. Société des arts et métiers (le pré-

feL n'a pas donné suite ).
Lot-et-Garonne. Société philanthropique

des tailleurs d'Agen (le préfet n'a pas donné

suite); économique dé prévoyanceà Layrac
(refuséepour opinion politique); de bienfai-
sance et de bon secours à Agen; de pré-
voyance et de secours mutuels à Nérac (eu
instance).

Lozère. Néant.
Maine-et-Loire. Société de secours mu-

tuels entre ouvriers (le préfet n'a pas donné

suite); des menuisiers et ébénistes dite de
Ste-Anne à Saumur et à Angers; société de
secours mutuels des ouvriers tailleurs (le
préfet n'a pas donné suite); des ouvriers
menuisiers (autorisée); et de secours mu-
tuels des ouvriers horticulteurs; caisse
de secours mutuels des ouvriers dits fen-
deurs d'ardoise (en instance); des ouvriers
des carrières de la ville d'Angers etcommunes
environnantes (en instance).

Manche. Néant.
Maine. Néant.

Mayenne. Association de secours mutuels
entre les travailleurs de Si-Sauvaige-Hardy
(le préfet n'a pas donné suite).

Meurthe. Société de bienfaisance des
ouvriers en bâtiments de Nancy

Meusa. Néant.
Morbihan. Néant.

Moselle. Néant.
Nièvre. Néant.
Nord. Société de secours mutuels à Ascq

(en instance); société humaine à Dunkcr-

que.
Oise. Néant.
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Pas-de-Calais, Société humaine de Bou-

.ogne, ou des Naufragés; de bienfaisance de

Saint-Omer; société perpétuelle dps cor-
donniers de Saint Orner (en instance); caisse
de secours mutuels des ouvriers de Boulo-

gne; société de secours mutuels des bou-

langers de Cillais et de Saint-Pierre-lez-Ca-

lais, dite do Saint-Honoré (demande en-

voyée au ministre dii commetce).

Puy-de-Dôme. Né;:nf.
Pyrénées (Basses). Société de secours mu-

tuels des ouvriers de Brida^b^.

Pyrénées (Hautes). Société de secours mu-

tueis de Trice.

Pyrénées-Orientales. Néant.
Rhin (Bas). Société de secours mutuels

de Strasbourg, dite la Prévoyante, associa-

tion anonyme des Dames, pour le cas do

maladies et d'enterrement à Strasbourg (en

instance).
Rhin (Haut). Néant.
Rhône. Société des ouvriers tailleurs de

Lyon (n'a pas été donné suite d'après l'avis

défavorable du préfet); philanthropique des

maîtres tailleirs à Lyon, refus d'&près l'avis
du préfet. (Voir ci-après France du Midi.)

Saône (Haute). Néant.
Saône-et-Loire. Société de bienfaisance

des menuisiers, serruriers et tailleurs de

j ierre de Chàlons-sur-Saône (autorisation
refusée); de secours mutuels entre .ouvriers
en bâtiments aAiâcon; de secours mutuels
des boulangers de Châlf)ns(le préfet n'a pas
donné suite); caisse de bientaisance et d'éco-
Lomie des menuisiers de Châlons - sur-
Saône (le préfet n'a pas donné suite); société
de secours mutuels des commis négociants
de Châlons-sur-Suône (autorisation refusée

d'après l'avis unanime des autorités locales).
Bureau de placement des perruquiers-
coiffeurs de Châlou-sur-Sllône (autorisation
refusée); des bleus, à Charolles (autorisa-
tion refusée pour tendance au rétablisse-
ment des corporations abolies); de bienfai-
sance des maîtres tailleurs de Châlon-sur-
Saône, en instance; des patrons mariniers,

charpentiers en bateaux, de Châlon-sur-
Saône; de bienfaisance des déohargeurs,
débarqupurs et autres ouvriers du port à
Châion-sur-Saône (en instance); associa-
tion de secours mutuels et de bienfaisance
dus sapeurs pompiers de Louhans (idem).

Sarthe. Société de secours mutuels des

imprimeurs et autres états du département
(en instance).

Seine. (Voir ci-dessus.j
Seine-Inférieure. Association de secours

mutuels entre les ouvriers anglais à Rouen;
de bienfaisance des graveurs sur bois de
l'arrondissement de Rouen; de secours entre
les ouvriers de la fabrique de M. Stuckler,
sous l'invocation de saint Aubin-Epi-nay ;
de secours entre les ouvriers de M. Vannier
à Canteleu, sous 1invocation de saint Vin-
cent de Paul; de secours entre ouvriers et

journaliers de Houen, sous l'invocation de
saint Paul; de secours mutuels des ouvriers
fon leurs en fer à Rouen; des ouvriers me-
nuisiers de MM. Sudds, Alkem et Birker,

au P»tit-Quevil!y, dite Société Grouard; de
secours mutuels dite de Saint-Luc, à Deville-
lez-Rouen (en instance); société mutuelle
des 'isserands d'Elbeuf, dite de Sainl-Roch.

Seine-et-Marne. Néant.
Seine-et-Oise. Société des amis dela Pré-

voyance; réunion d'ouvriers de Corbeil, Es-
sonne, etc. (le préfet n'a pas donné.suite);
de secours mutuels des ouvriers de la fa-
brique de Chantemerle à Essonne; de pré-
voyance à Conflans-Sainle-Honorine (en in-

stance); philanthropique pour les ouvriers
imprimeurs et graveurs de Seine et Seine-et-
Oise (en instance); de prévoyance et de se--
cours mutuels de Montmorency (en in-

stance).
Sèvres(Deux). Société de secours mutuels

d'anciens militaires, commerçants et ouvriers
à Niort; du bureau de bienfaisance mutuelle
entre ouvriers chamoiseurs, tanneurs, cor-

royeurs et mégissiers à Niort; caisse de pré-
voyance, de secours et de pensions de re-
traite des instituteurs et institutrices dû-

département; caisse de secours mutuels
entre ouvriers cordonniers à Niort; société
de secours mutuels pour les ouvriers de la
ville de Niort; (le secours mutuels des ou-
vriers gantiers de Niort(en instance); entre
anciens militaires et commerçants de Melle

(en instance).
Somme.Société de secours mutuels entre

les ouvriers imprimeurs en étoffes (au-
lorisation refusée pour tendance à la coa-

lition); de secours mutuels entre les ou-

vriers.
Tarn. Société de secours mutuels à Rn-

bastens (le préfet n'a pas donné suite);
de

secours mutuels de Saint-Nicolas, a Saint-

Sulpice (en instance).
Tarn-et-Garonne. Néant.
Var. Société de secours mutuels entre

les ouvriers du Lac, dite de Saint-Rocli; de

prévoyance et de secours mutuels entre

les ouvriers cordiers, àïouton; de secours

mutuels dite de Saint-Victor, à Toulon;,

d'ouvriers à la Garde-Freinet, dite Saint-

Louis; do prévoyance et de secours mu-

tuels des maîtres et ouvriers artistes, dite

de Notre-Dame; de prévoyance, de Sawt-

ilermentaire (en instance); de secours mu-

tuels des ouvriers charpentiers de Toulonf

des ouvriers de la ville de Fayane, dite de

Sainl-Jean-Baptisle ; de secours
mutuels-

et de prévoyance des pères de
famille mé-

nagère, au Lac, dite glorieux Samt-Honorr,

de secours mutuels des ouvriers
scieurs do

long, à Toulon, dite société bienfaIsante

(en instance) ; de secours mutuels es rû6-

raniciens, dite

de Saint-Denis; de secours

mutuels des ouvriers charpentiers
menui-

siers et maçons, à
Six-Fours, dite baint

Joseph; de secours mutuels des ouvriers

de Toulon, dite société de bienfaisance

de

Notre-Dame(en instance); dephiipcnnifiattiisSafinncpepdes ouvriers tailleurs de Toulon
(idem)

de nrévoyance
et de secours mutuels des

pères de famille
et ouvriers du Lac, dite de

Saint-Médard; de secours mutuels des
ouvriers charpentiers, menuisiers et ma-
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çoiis, à la Ceyne, dite de bienfaisance de

Saint-Joseph; de prévoyance et de secours,

àTropery, dite de Saint-Joseph; des'ouvriers
du port de Toulon dite de Saint-Lazare;
d'ariisans et de cultivateurs,, à Lavalette (en
instance); de secours mutuels et d'ouvriers
d'états divers, à Fréjus, dite Saint-Vincent
de Paul; de bienfaisance et de secours mu-
tuels do Saint-Antoine, à Brignoles; de
secours mutuels des ouvriers de l'arsenal
de la marine, à Toulon; de secours mutuels

de Saint-Fréduit, à Brignoles; de bienfai-
sance et secours mutuels de Saint-Roch, à
Grimaud ; de prévoyance et de secours
mutuels du glorieux Saint-Donat, à Vidan-

ban; de bienfaisance des ouvriers menui-

siers, à Tuulou; de prévoyance et de se-
cours mutuels des pères defamille et ouvriers
de la Garde-Freinet, dite du glorieux Saint-

Jean-Baptiste; des pères de famille e-t
ouvriers des différents états de la Garde-

Freinet, dite de prévoyance et de secours
mutuels du glorieux Saint-Adrien; de pré-
voyance et de secours mutuels, dite de

Sainte-Marie, à la Garde-Freinet (en ins-

tance); de prévoyance et de secours mu-
tuels d'ouvriers de la ville de Brignoles,
tLle la Toussaint (en instance); de secours
mutuels du Cœur, à Brignoles; de pré-
voyance et de secours mutuels de Notre-

D,lwe-de-l'Assomption, à Lorgues (en ins-

tance).

Vauchise. Association des maîtres menui-
siers d'Avignon, dite Sainte - Anne (en
instance); société philanthropique des ou-
vriers tailleurs (le préfet n'a pas donné

suite); de secours mutuels des perruquiers-
coiffeurs d'Avignon, dite philanthropique
(en instance).

Vendée, Société de bienfaisance des jeunes
artisans et marchands de Mo-ntaigu; de
secours mutuels, dite Union des ouvriers
de Luçon (en instance).

Vienne. Société philanthropique et de se-
cours mutuels de Poitiers ; philanthropique
et de secours mutuels de Chalellerault ;
idem de Montmorillon; idem de Civray.

Vienne (Haute). Néant.

Vosges. Caisse des ouvriers de forges de
Frament (envoyée à J'administration dé-

partementale, pour être autorisée par or-
donnance royale).

Yonne. Société d'union et de secours mu-

tuels, à Sens (le commerce consulté, n'a

pas répondu) ; caisse d'union et de secours
mutuels à Villeneuve-le-Roi (le préfet n'a

pas répondu).

Nous trouvons dans une note de M. Vil-
lermé. des renseignements relatifs aux dé-

partements de la Marne et de l'Hérault,
qui se rapportent à l'année 1837. Il signale
à Reims:

La société philanthropique des ouvriers
en laine, 31 membres; idem des ouvriers

serruriers, fondée en 1833, 47 membres ;
d'union fraternelle de l'institution de Saint-

Joseph, composée d'ouvriers charpentiers

et de scieurs de long, fondée en t835,
13 membres; société anonyme d'ouvriers
en laine, 44 membres; d'union fraternelle
et philanthropique d'ouvriers en laine, fon-
dée en 1834, -60 membres; d'union frater-
nelle d'ouvriers en laine, institution, de

Saint-Biaise, fondée en 1836, 32 membres ;
d'union fraternelle .des anciens tondeurs
de Saint-Jean - Baptiste, fondée en 1836,
56 membres. Total 283 membres.

Dans l'Hérau!t :
À Lodève, société militaire de Saint-

Martin, composée exclusivement d'anciens

militaires, 124 membres; association mu-
tuelle de bienfaisance, 147 membres; so-
ciété de bienfaisance de femmes et filles,
63 membres; de bienfai-sance des fileurs en
laines et ouvriers en mécaniques, 105 mem-.

bres; des armes, composée de maîtres

d'armes, 30 membres. Total 469 membres.
On calcule que le nombre des associés à

cette époque égale 30,000. Les ouvriers qui
en font partie sont reconnus par la haute

administration, par les départements et par la

préfecture de police de la Seine si bien infor-

mée, être généralement Les ouvriers les plus
laborieux, les plus honnêtes gens, les meil-
leurs maris, les meilleurs pères et les meil-
leurs citoyens.A Paris, comme en" province,
ils montrent une intelligence supérieure,
étonnent les théoriciens, les hommes prati-
ques les plus consommés, quand il s'agit de
discuter les principes essentiels au maintien,
à la bonne harmonie, à la prospérité de
l'association. M. deViliermé n'hésite pas à se

prononcer en faveur des associai-ions de
secours mutuels. Elles sont à tel point, dit-

il, dans les besoins de la classe ouvrière,
que partout où elles ne se sont point orga-
nisées, elles ont laissé un vide déplorable ,
qu'il n'est guère de pays de fabrique où on
n'ait tenté d'en établir, où l'on n'ait cherché
au moins à en trouver l'équivalent. A Mul-
house (Haut-Rhin), dans la plupart des ma-

nufactures, se sont ouvertes des caisses par-
ticulières de prévoyance, ordinairement en-
tre tes mains des fabricants, soit des cais-
ses môme de secours mutuels dont les
fonds sont destinés à donner à l'ouvrier
malade une somme représentative de son
salaire et avec laquelle sa femme et ses en-
fants subsistent. M. André Kœchlin a spé-
cialement fait une ici aux ouvriers qu'il
nourrit et qu'il loge de déposer 15 centimes

chaque semaine à Ja caisse de l'établisse-
ment.

A Sainte-Marie aux Mines, avantla créa-
tion des caisses d'épargne et à côié d'elles,
ces sociétés produisent d'heureux fruits.
Elles y sont organisées depuis seize à dix-
huit ans. Elles sont au nombre de 10 et
réunissent ensemble 1,300 membres, dans

lesquelles les tisserands entrent pour
550. Nous laissons toujours parler M. de
Villermé. Lille est peut-être la ville de

France, où, proportion gardée, il y a le
plus d'associations de secours mutuels. Il

en existait déjà, en 1828, 113 composées de

ï,667 personnes; en 1836, le nombre en est
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diminué de 7. Les 106 restant réunissent
7,329 sociétaires; chacun des sociétaires

paie de 13 à 20 centimes par semaine. Mais,
dit M. dcVillermé, la mauvaise organisation
de ces sociétés neutralise les bons effets

qu'elles peuvent produire. A la fin de cha-

que année, ce qui reste en caisse au-dessus
(Tune certaine somme se partage entre les
sociétaires et se dépense immédiatement
en débauches pour recommencer, l'année

suivante,la formation d'une nouvelle caisse
dont les produits aurontla mêmedestirwlion.
L'extrait du règlement de l'une des socié-

tés suffirit pour en faire connaître l'esprit
général et pour faire comprendre que la

direction, que le patronage du gouverne-
ment et des sociétés charitables manquent
à ces fondations.Il s'agit de la société dite:

Cercle social de bienfaisance de Saint-Eloi,
des amis réunis, créée, porle le règlement,
le 1", décembre 1833, par plusieurs amis zé-
lés de s'aider les uns les autres dans leurs
maladies (sic). « Le malade peut avantager
(sic) son certificat de maladie chez le cabare-
tier du cercle (art. 5). Tout associé qui se

trouve à l'assemblée sera tenu de payer son

pot (de bière), de suite, sous peine d'être rayé
du cerde (art. 15). TouL associé qui, étant à

l'assemblée, jure le saint nom de Dieu ou
donne un démenti à un autre, est h l'amende
d'un pot payable de suite (art. 20). Aucun

argent n'est déposé entre les mains du maître
du mois. Quand il (sic) en a besoin, il s'a-
dresse au cabaretierà qui il déclare le nom-
bre de malades; alors le cabaretierllli donne

l'argent nécessaire (art. 82). »
Les ouvriers de Moulins (à deux lieues)

et ceux de Turcoing (à trois lieues de Lille),
ont formé aussi des sociétés de secours
mutuels. On en compte près de vingt à
Houbaix, mais elles ne se réunissen-t pas au
cabaret pour régler leurs aifaires comme
celles de Lille.

M. de Villermé poursuit ses observations
dans l'Aisne, dans la Seine-Inférieure. Les
ouvriers de Saint-Quentin forment au

moyen d'une retenue exercée sur leurs sa-
laires dans quelques-unes des principales
manufactures dés associations. Les plus
pauvres ouvriers, comme les tisserands et
les ouvriers de village en général, n'omit

pu s'élever encore jusqu'à la réalisation de
cette précieuse ressource, qui est un pro-
grès qui a besoin d'excitation, d'encoura-
gement et d'un concours encore plus ef-
fectif. Quelques associations ayant pour
but de procurer des secours aux ouvriers
se rencontrent çà et là dans la Seine-Jufé-
lieure; mais elles y sont peu répandues.
On doit regretter, dit M. de Villermé, que
l'administration de ce département n'ait
rien fait pour multiplier ces utiles institu-
tions qui améliorent si efficacement les
mœurs des travailleurs partout où elles sont
bien organisées.

L'esprit de charité des ouvriers de Tarare
les uns envers les autres, est singulière-
ment remarquable et des plus touchants.
Dans la ville même, ils veillent à tour de

rôle, durant la nuit, auprès de ceux d'entre
eux que la maladie atteint et qui sont pri-
vés des soins de la famille. De là aux asso-
ciations des secours, mutuels il n'y a qu'un
pas, et cependantil n'en a été fondé aucune.
On s'étonne de n'en pas trouver, à l'épo-
que dont nous parlons, dans le département
des Ardennes, où M. Cunin Gridaine a tar.t
fait pour la classe ouvrière, soit par lui-
même, soit par l'impulsion qu'il a donnée
aux autres fabricants. Le germe de ces as-
sociations y existe, car les ouvriers mon-
trent, l'un envers l'autre, les sentiments
d'humanité dont leurs maîtres donnent
l'exemple. Ils secourent leurs camarades,
les veuves et les enfants de ceux-ci dans
le malheur. Des quêles auxquelles il-s don-
tient tous ont lieu chaque semaine dans les
manufactures en faveur des pauvres ou-
vriers. Cette quête constate la nécessité des
associations dans la classe ouvrière, mais

n'y supplée pas.
La fabrication lainière, qui compte à

Amiens et dans les campagnes voisines
40,000 ouvriers, n'a pas une seule société
do secours mutuels. M. le docteur Villermé-
le déplore. Plusieurs fabricants ont adopié-
cependant la méthode, d'une came des ma-

lades, pourleurs manufactures. La caisse
s'alimente au moyen d'une petite rptenue
faite sur les salaires, ordinairement de 2 à
h sous par semaine. Certains fabricants y
versent le montant des amendes imposées
aux ouvriers qui s'absentent des ateliers
sans permission, ni excuse suffisante. D'au-
tres moins généreux gardent pour eux-
mêmes le montant-dés amendes, à titre d'in-
demnité.

il existe à Lodève quelques sociétés de

secours mutuels contre les maladies; cinq
réunissent ensemble 4-69membres, dont une

n'admet que des femmes. Les malades ne

reçoivent pas seulement l'indemnité repré-
sentative du salaire qu'ils ne peuvent ga-

gner, ils sont de plus veillé-s la nuit par
leurs sociétaires, quand ils en ont besoin.

M. de Villermé évalue le nombre des mem-

bres des sociétés de Lyon, eu 1835, à 3,790
membres. Il nous donne quelques rensei-

gnements généraux sur ces associations.

Elles ont toutes leurs bureaux dans la ville,

mais leurs membres résident souvent dans

les communes ou dans les faubourgs do

Vaise, delà Croix-Rousseet de la Guillot-

tière. Sur ces 81 sociétés, dix, sont compo-
sées de chefs d'aleliers, et une de maîues

liseurs de dessins. Les sociétés de secours

mutuels dont il s'agit, ne doivent pas être

confondues et n'ont jamais eu rien de com-

mun, observe M. de Villermé,
avec les

deux associations qui s'organisèrent a Lyon,

après les journées de novembre 1831, sous

les noms, l'une, desociété des
mutuellit.les,

composée de chefs d ateliers, et 1autre, do

sociétédes ferrandiniers, composée de com-

pagnons. Le but de ces sociétés fut dès

l'origine de faire hausser le prix du travail,

narla menace et par ta violence.
t
Rien lL

semblable n'est résulté des sociétés de se -
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cours mutuels, aussi inotfensives pour l'or-
dre public à Lyon, qu'elles produisent pour
les ouvriers des résultats à la fois utiles et
moralisants.

( 1848.) Les sociétés de secours mu-
tuels tendent à se répandre dans toute la
France. Il est certains départements, par
exemple; l'Isère, le Var, le Haut et le Bas-

Rhin, le Nord, la Gironde, les Bouches-du-

Hhûne,où elles ne tarderont pas à embrasser
la plus grande partie de la population labo-

rieuse, manufacturière et même agricole;
mais il en est d'autres où elles sont tout à

l'ait inconnues à la masse des habitants. Il
n'existe aucune société dans les Hctules-

Alpes, le Cher, la Corrèze, la Corse, la

Creuse, le Lot, la Lozère et la Meuse. Mais
l'institution a germé plus ou moins dans les
78 autres départements. Ceux où il en exis-
tait le moins sont l'Aisne, l'Allier, l'Ardè-

che, les Ardennes, l'Aude, l'Aveyron, Je
Cantal, les Côies-d'i-Nord, Ja Dordogne, le

Doubs,l'Eure, Eure-et-Loir, Finistère, Gers,
Indre, Indre-et-Loire, Landes, Haute-Loire,
Loire-Inférieure, Haute-Marne, Mayenne,
Meurthe, Alosète, Nièvre, Orne, Puy-Je-
Dôme, Deux-Sèvres, Vendée, Vienne et
Yonne. Dans le Bas et le Haut-Rhin, lo
chiffre dépasse 100. Il est de 73 dans l'Isère,
de 89 dans le Rhône, de 57 dans le Var, de
64 dans Lot-et-Garonne, de 70 dans la Haute-

Garonne, de 38 dans l'Oise, de 67 dans le

Nord, de 39 dans les Bas^e--Pyrénées,
-
de

49-dans la Loire, de31 dans M<iine-et-Loire,
de 39 dans Tarn et Garonne. Nous avons dit

qu'il était dans le département de la Seine
de 264. (Tous ces chiffres se rapportent li

1848.)
La plupart des 70 sociétés de la Haute-

Garonne ont été fondées sous des influences

religieuses. Outre leur capital en Hrgenl,
quelques sociétés de l'Isère possèdent des
immeubles. Dans ses 28 sociétés, la Loire
en compte une très-nombreuse, formée à
Saint-Etienne des ouvriers des mines. Les
19 sociétés de la Marne ne réunissent quo
1,600 adhérents sur 10,000 ouvriers résidant
à Reims. La société de Nancy est une des
mieux organisées. Metz a deux sociétés or-

ganisées sur une vaste échelle. On a observé

que les sociétés de Lille, au nombre de 27,
ne savaient pas épargner. Une somme do

20.000 fr. a été léguée IOlJr fonder, dans la

ville de Thiers (Puy-de-Dôme), le premier
fonds d'une association mutuelle. Plus de

8,000 ouvriers sont enrôlés dans la seule

ville de Mulhouse. La chambre de commerce

de Lyon évalue à 280,000 fr. le capital des

sociétés de cette ville. Ou a vu qu'il est à

Paris de 2,521,728 francs. La société des

portefaix de Marseille comprend 10,000

chefs de famille, en tout 40,000 person-
nes. Le capital des sociétés des Buuches-

du-Rhône s'élève à 200,741 fr. 49 c. Il dé-

passe 243 mille francs dans la Gironde,
100 mille francs dans l'Isère le Haut et le

Bas-Rhin.
De 1801 à 1847, les sociétés de secours mu-

tuels de Paris avaient trouvé dans la société

philanthropique une sorte d'office central.
Au moisdenovembre 1848, deslioinmes poli-
tiques, des banquiers, des administrateurs,
de hauts industriels se réunirent sousle titre
de comité pour la propagation des sociétés de J

prévoyance, dontles sociétés de secours mu-
tuels sont les principales. Une enquête
préliminaire établit que ce qui manquait à
ces sociétés, c'était un moyen de fixer le

rapport mathématique qui doit exister entre
les charges qu'elles s'imposent et les-coti-
sations qu'elles demandent, à leurs mem-
bres. Le comité chargea son bureau de se
mettre en rapport avec les sociétés de se.
eours mutuels les plus connues, et de re-
cueillir tous les documents propres à éta-
blir les meilleurs principes d'organisation à
donner à ces sociétés. Le 2 février 1851, le
comité vota la publication d'un mémoiro
sur l'histoire et l'organisation des secours
mutuels et la composition d'une table de
maladies. La publication put lieu ail mois

de juillet 1852. Jusqu'en 1848, les sociétés
de secours mutuels avaient été placées sous
la surveillance immédiate de la police. On

comptait, en 1847, environ 2,500 sociétés,

composées de 4.00,000 sociétaires , et possé-
dant environ 7 millions, chiffre de leurs
recettes üllnucllos. Ainsi l'équilibre était

maintenu. Ces 400,000 sociétaires ? leurs
familles comprises, représentent une popu-
lation de 1 million 600 mille âmes..

La moyenne de chaque société est d'en-
viron 160 membres. Etant donné que les -

160 membres de chacune des 2,500 sociétés

paient une cotisation mensuelle de 1 fr.
50 c., il en résulte une recette annuelle de
7 millions 200 mille francs, somme qu'il faut
accroître du revenu des capitaux placés et
des droits d'admission exigés, dans la plu-
part des sociétés, des nouveaux membres.

(Voyez l'ouvrage de M. Hubbard.)
Les sociétés de secours mutuels se

divisent en deux catégories : colles for-
mées des individus de toutes professions,
et les autres, qu'un écrivain spécial, M. Hub-
bard, propose d'appeler professionnelles..
Il y a à Paris un quart de plus de sociétés
dont les membres appartiennent-à une même

profession que des autres; c'est la pente la

plus naturelle des ouvriers; mais dans les

sociétés formées d'individus de toutes pro-
fessions, il est remarquable que l'esprit de

charité domine. Dans les sociétés profes-
sionnelles, le sentiment" de la mutualité

l'emporte. L'assistance entre les individus

de toutes professions s'exerce, tantôt en

vertu du principe religieux, tantôt en vertu

de la philanthropie. M. Rubbard remarque

que le lien religieux est plus serré eutre les

Israélites qu'entre les membres des autres

cultes, ce qui s'explique par l'isolement

même des Juifs dans les sociétés chré-

tiennes. Il prétend que la mutualité a plus

d'importance aussi pour l'ouvrier protes-
tant que pour le catholique,

ce qui résulte

également de l'infériorité du nombre des

protestants parmi nous et d'un besoin d'u-

nion plus "îenlL Dans le midi de la.France,
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l'administration des sociétés catholiques
est entre les mains des curés, présidents-
nés des sociétés. Le règlement exige un
directeur ecclésiastique.

Les sociétés fondées sous l'inspiration
philanthropique doivent leur naissance quel-
quefois aux corps savants, quelquefois aux
conseils municipaux ou à d'honorables ci-

toyens. La garde nationale et la franc-ma-

çonnerie ont pris part aussi au mouvement.
Le rouage des membres honoraires se ren-
contre rarement; il n'est b Paris que 15

sûciétésqni l'admettent. Les maîtres tailleurs
decette ville ontforméentre euxune société

pour secourir, en casde vieillesse ou d'infir-

mités, les ouvriers et ouvrières qu'ils em-

ptoient. Les sociétés professionnelles sont

composées, les unes, de patrons ou d'ou-
vriers exclusivemcnt, les autres, d'ouvriers
et de patrons. Elles se restreignent queJque-
fois à un seul atelier. Il en ebt qui embras-
sent toutes les branches d'une même in-

dustrie; elles sont malheureusement rares,

par la crainte où l'on a été de voir revivre
les anciennes corporations. Les gantiers de

Grenoble, les monteurs, tourneurs et ciw-
leurs en bronze de Paris; les mégissiers, tan-
neurs et corroyeurs d'Annonay, réalisent

ee type parfait des sociétés de secours. Il
existe des sociétés de femmes à Grenoble ,

Limoges, Lodève, Romans, Mazamet (Tarn).
On en compte 7 à Grenoble. Ces sociétés
veillent avec sollicitude à la moralité de
leurs membres. La jeune fille qui a commis
une faute. l'épouse qui a oublié ses devoirs,
ne peuvent en faire partie. Les présidentes,
pour éviter tout scandale, obtiennent des
démissions volontaires de celles qui ne
sont plus dignes de figurer dans l'associa-
tion. L'objet capital des sociétés est de ga-
rantira leurs membres, en cas de maladie,
une allocation quotidienne, pour leur tenir
lieu du salaire qu'ils ne peuvent momen-
tanément gagner. Elles ont un médecin qui
va visiter le malade aussi longtemps que
son état l'exige, et souvent elles se chargent
de lui fournir des médicamenls, L'hôpital
ne remplace pas le premier de ces trois
éléments de secours pour J'ouvrier céliba-
taire-t et encore moins pour la famille. Les
frais funéraires sont supportés par la société,
et une petite allocation est attribuée à la
famille du défunt. Les pensions dites d'in-
firmités sont plus difficiles à payer."La créa-
tion de la caisse des retraites vient de lever
la plus grande des difficultés à laquelle les
sociétés allaient se heurter. La société de

prévoyance de Paris procure à ses membres
une indemnité en cas de vol ou d'incendie.
Il est des sociétés qui étendent les secours
aux familles, mais les cotisations ne sont

pas assez calculées chez nous en vue de
cette charge; les sociétés anglaises sont ré-

glementées, sous ce rapport avec plus de
précision. L'usage commence à se répandre
d'acheter en gros.et en commun des den-
rées de première nécessité. On va plus loin,
en Angleterre, on aide les ouvriers à la for-

mation d'un petit capital avec lequel ils

• peuvent arriver 5 la propriété d'un im-
meuhle.

Certaines sociétés assurent leurs membres
contrele chômage; c'est vouloir régler cequi
est indéfiniment éventiiel. On peut, toutefois,
disposer, pour ce cas, des réserves de la
caisse. Les sociétés peuvent, avec avantage
aussi, former des bureaux de placement. La
société des gantiers de Grenoble exigeait
de l'ouvrier, qui réclamait l'indemnité de
chômage-, une aLtrslatioD- signée de trois
maîtres chez lesquels l'ouvrier avait été cher-
cher de l'ouvroge et un certificat du dernier
maître chez lequel il avait été employé. On
n exige plus que ce dernier certificat. Un
ouvrier a la mission de procurer le pla-
cement des membres et reçoit 1 franc par
ouvrier placé. Les patrons associés ont
d'ailleurs intérêt à faire cesser le chômage.

Il existe dans la Côte-d'Or, Saôue-et-
Loire et le Jura des sociétés entre petits
propriétaires, agriculteurs et vignerons,
dont les membres s'engagent à exécuter les
travaux respectifs des confrères unis, hors
d'état de travailler par une maladie sé-
rieuse et fortuite. A Beaune, une société
fait visiter le bétail de ses membres et in-
demnise ceux qui éprouvent quelques per-
tes dans cette partie de leur avoir. Une
société de Saône-et-Loire fait des avances
de 10 à 50 francs, il ses membres.. Le rem-
boursement a lieu, sans intérêts, après la

récotte. L'associé est obligé de fournir cau-
tion. Les sociétés restreignent généralement
les limites de l'âge d'admission entre vingt
et un et quarante-cinq ans. Quelques socié-

tés s'arrêtent à trente-cinq ans. Dans les

sociétés d'un même atelier, il n'y a pas de

limites d'âge. Les sociétés de toutes profes-
sions excluent les ouvriers qui exercent

des professions insalubres ou dangereuses.

Quelques sociétés refusent de recevoir un

membre affilié à d'autres associations. Les.

sociétés s'accordent pour n'admettre que
des membres de bonne vie et mœurs, et qui

n'ont été flétris pour aucune condamnation,

entraînant une peine infamante. Les mem-

bres sont soumis à un noviciat de 3 à G

mois. Quelques sociétés limitent leur nom-

bre à 30 membres, d'autres s'étendent jus-

qu'à 500. Quelques sociétés excluent
ceux

de leurs membres qui ne paient pas leur

cotisation, mais plusieurs accordent un

délai de 3, 4, 6 mois et même toute 1 an-

née à leurs membres pour s'acquitter. Les
maladies chroniques sont un cas d'exclti-

sion, 11en est de même de la mendicile,
de

l'intempérance habituelle, des
voies

de lail.

Il y a des sociétés qui se déclareut. indis-

solubles, d'autres n'admettent
leur dissolu-

tion que sur la proposition
de

2anombres.
Les assemblées sont

t,i,nestrielles, seiiie-s-
trielies ou annuelles. Les assemblées pério-

diques Générales sont fréquentes. Le nombre
des fonctionnaIres et la

durée des formons
sont aussi diverses que les sociétés, Dans
toutesil exista un président ou un syndic

qui porte le plus souvent le nom de aeie

gué. On nomme un receveur, ou trésorier.-
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un archiviste et un secrétaire. La fonction
de receveur est remplie ordinairement à
tour de rôle. Les receveurs, contrairement
à ce qui a lieu en Angleterre, ne sont as-
treints à aucun cautionnement. Ces fonc-
tions sont généralement gratuites. Quel-
ques sociétés passent de 60 à 100 francs à
un de leurs membres chargé de recevoir la
cotisation. Le fonctionnaire chargé de ce
soin et des distributions prend, dans le

midi, le nom de commissionnaire baile ou

mande, et la cotisation s'appelle coécation.
Un membre est chargé de visiter les mala-
des. Le principe de la spécialisation des

fonds, qui devrait dominer, n'est pratiqué
nulle part. Les livres de comptabilité sont
au nombre de quatre : le livre d'admission,
celui des recettes, celui des dépenses et le
livre de caisse.

Les sociétés dont les membres appartien-
nent aux professions où le salaire est le

plus élevé, fixent leur cotisation mensuelle
à 2 francs 25 centimes. Elles sont en petit
nombre. Une plus grande quantité exige
2 francs par mois. La masse oscille entre
le chiffre de 2 francs et celui de 1 franc. La
cotisation descend à 80 centimes jusqu'à
25 centimes. Dans plusieurs sociétés la co-
tisation est variable. Les droits d'admission
varient selon l'âge. Il est, par exemple, de
6 francs de 20 à 25 ans, de 8 francs de 25
à 30 ans, de 10 francs de 30 à 40 ans, de 12
francs de 40 à 45 ans. La progression de la
somme a pour cause l'accroissement des
maladies avec l'âge.

Une société de Paris, composée de 1,300
titulaires, reçoit 6,500 francs de la charité

privée. Deux, autres de Nancy et Metz

reçoivent 2,000 francs de leurs membres

honoraires, sur 6,000 francs de revenu total.
A Grenoble, on compte 18 membres hono-
raires sur 100 titulaires. Les conseils mu-

nicipaux allouent souvent des subventions
aux sociétés, surtout quand ils les ont fon-
dées. Certains manufacturiers font un ver-
sement égal à la moitié de la contribution
totale. Certaines compagnies s'imposent une
retenue en faveur des caisses des ouvriers

qu'elles emploient. Certaines fabriques ver-
sent le montant des amendes imposées aux
ouvriers et contre-maîtres dans la cai&so
des secours mutuels.

Quelques sociétés s'imposent supplémen-
tairement des cotisations avec destination

spéciale. La majeure partie des sociétés
versent leurs fonds dans les caisses d'é-

pargne. Une société de Paris est proprié-
taire de métiers dont la location forme un
de ses revenus. Les secours n'ont lieu

généralement en cas de maladie que lors-

qu'elle a duré un certain nombre de jours.
Le but est d'empêcher les faux prétextes.
Le chiffre de l'allocation par jour de mala-
die était égal d'abordà celui de la cotisation

mensuelle. Cette règle est tombée en dé-

suétude, et on ne lui en a pas substitué

d'autre. Seulement le secours s'échelonne
*

en plusieurs périodes et diminue graduel-
lement. On ne regarde pas comme une

nouvelle maladie celle qui en suit une
autre après un intervalle de moins oQ.
trente jours. Le chiffre des pensions tem-

poraires aux infirmes varie de 50à 80frammiâ.
par an. Les pensions aux vieillards, de !U
à 800 francs. Le taux le plus ordinaire varie
entre 150 et 200 francs. Les frais fu
s'élèvent de 35 à 90 francs. Les secoi^H^9
famines ne formant pas une large part
dans les dépenses ordinaires des socttÉte
de secours mutuels; quelques-uns sont
déversés sur la tête des veuves, qui reçoi-
vent la moitié des pensions des membres
décédés. La rétribution des médecins qui
soignent les sociétés est souvent la multi-

plication par un franc des membres qui la

composent; 2 francs 50 c. est le afflre le
pins élevé que puisse coûter la dépense
de la médecine et de la chirurgie par tête
de sociétaire ; avec 50 centimes de plus on

pourrait frayer à la dépense des garde-
malades, qui ne peuvent être veillés et

soignés par les sociétaires qu'avec une

grande perte de temps de ceux-ci. Dans la

dépense de la médecine et de.la chirurgie,
qu'on vient d'évaluer, sont compris les
soins donnés aux familles.

Un bon service de pharmacie exigerait
une cotisation do 7 fr. par associé. La so-
ciété de Bordeaux, composée de 1 nieiii-

bres, donne uno dépense de 230 fr. pour
bains et médicaments par centaine de jour-
nées de maladie, cette dépense étant cal-
culée sur onze années. A Saint-Quentin '.n
ne trouve qu'une dépense de 13 fr. pour
cent journées. Les mêmes frais, dans une
année désastreuse, se sont élevés à 100 fr.
à Nancy. La dépense de Bordeaux doit être
considérée comme anormale. A Paris, dans
la société des peintres, elle a varié en

quatre années de 1 fr. 70 c. à 6 fr. 1-8 e.
par sociétaire malade, et de 14 fr. 35 c. à
52 fr. 20 c. par cent jours de maladie. Le
nombre des membres flotte entre 79 et 93.
Les frais à Bordeaux s'étendent aux en-
fants en bas âge, quand les enfants sont

souscripteurs. Les frais d'administration,
qui descendent jusqu'à 6 fr. 70c., montent

quelquefois à 30 et même 50 pour 100 dans
certaines sociétés

(1850.) La loi-du 15 juillet 1850 place
les sociétés sous la protection et sur-
veillance de l'autorité municipale. Le-mai-
re ou un adjoint ont toujours le droit
d'assister à toute séance. Lorsqu'ils y
assistent, ils les président. (Art. 4.) Les
cotisations de chaque société sont fixées ['ar
les statuts d'après les tables de maladie et
de mortalité, confectionnées et approuvées
par le gouvernement. (Art. 5.) La loi limite

les secours: ils ne peuvent consister qu'en
secours temporaires aux sociétaires mala-

des, blessés ou infirmes, et à pourvoir aux

frais funéraires des sociétaires. Elles ne

peuvent promettre des pensions de retraite.

Lorsque les fonds dépassent 3,000 francs,
dans les sociétés de plus de 100 membres,

l'excédant est versé à la caisse des dépôts
et consignations; si la société est de moins
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de 100 membres, le versement peut avoir
lieu au-dessus 1,000 francs. L'intérêt est
de 4 112 010. Les sociétés peuvent verser
aux caisses d'épargne des fonds égaux à la
totalité de ceux que pourraient y déposer les

sociétaires individuellement.(Art.6.) Les so-
ciétés peuvent recevoir des donations et legs*
(Art. 7.) Autorisation est donnée aux com-
munes de fournir des locaux gratuits, ainsi

que des livrets et registres.. Ces dépenses
seront en cas de besoins supportées par le
déparlement. (Art.8.) Exemption des droits
de timbre. (Art. 9.) Les statuts modifiés
sont sujets à l'approbation du gouverne-
ment. Kestilulion aux associés de leurs ver-
sements en cas de dissolution ; fonds res-
tant libres partagés entre les sociétés de
la commune. (Art. 10.)

Les sociétés qui sortiraient de Jeur con-

dition, peuvent être dissoutes par le

gouvernement. (Art. 12.) Elles doivent
fournir chaque année un état de leur situa-
tion. Le ministre du commerce rend un

compte annuel..(Art. 13.) Un décret'du 14-

juin 1851 est venu compléter ces disposi-
tions. Les demandes afin de reconnaissant
d'utiiiié publique doivent être adressées
aux préfets avec ks pièces suivantes: acte
notarié contenant les statuts, état nominatif
certifié par le notairedes sociétaires qui y ont

adhéré, remise d'un exemplaire du règlement
intérieur. Lu préfet transmet la demande
et les pièces au ministre. Il fait connaître
les ressources des sociétés et des subven-
tions qu'elles pourraient tirer des commu-
nes. Les statuts doivent régler les droits
de la société, les conditions d'admission
et d'exclusion, les droits aux secours et
aux frais funéraires, le montant des cotisa-
tions, les époques d'exigibilité et les for-
mes de perception, le mode de placement
des fonds et celui d'administration.

Les sociétés sont tenues de communiquer
leurs livres, registres, procès-verbaux et

pièces de toute nature aux préfets, sous-

préfets, maires et leurs délégués (sans dé-
placement, sauf exception). La forme des
livrets et des registres est déterminée par le
ministre. Les sociétés adressent au maiie et
au préfet un relevé annuel de leurs opéra-
tions. Le maire est informé du jour des
séances, il est dressé procès-verbal des dé-
libérations. Le préfet peut suspendre l'ad-

ministration, en cas d-efraude ou d'irrégu-
larités graves. Le maire en nomme une
nouvelle d'office provisoirement, s'il y a
lieu. Les arrêtés de suspension sont com-

muniqués au ministre, La dissolution ne

peut avoir lieu qu'à la majorité des trois-

quarts des membres. Elle peut être pronon-
cée par le gouvernement, en cas de contra-
vention aux lois ou aux statuts. Elle a lieu

par décret. La liquidation se fait sous la
surveillance du préfet ou de son délégué.
Une circulaire ministérielle du 6 septembre
1851 ordonne aux préfets de joindre à l'en-
voi des pièces, leurs avis sur le mérite de la
société et l'intérêt dont elle est digne. La

circulaire exclutles secours en cas de Chô-
mage.

, Les sociétés qui veulent être reconnues
d'utilité publique ne doivent pas limiter
leur durée. U convient qu'elles n'embrassent
pas plus d un canton. Les secours doivent
être uniformes pour les membres d'une
même société, à moins qu'il n'y ait diversité
dans les cotisations, par suite de la. diffé-
rence des sexes. Toutes les fonctions
doivent être gratuites, à l'exception de
celles du trésorier.

1852. Enfin un décret du 20 mars 1852
porte qu'une société sera créée par les soins
du maire ou du curé, dans chacune des
communes où l'utilité en aura été reconnue.
Le préfet statuera sur l'avis du conseil
municipal. Lorsque la commune ne réunit
pas 1,000 habitants, plusieurs communes
peuvent contribuer à la formation d'une
môme société. Les membres honoraires
sont consacrés par l'article 2. Les associés
participants sont reçus au scrutin. Leur
nombre ne peut excéder 500, à moins d'au-
torisation du préfet. L'article 6, innovant
sur la précédente loi, admet les pensions de
retraite, à la condition d'un nombre suffi-
sant de membres honoraires. Les sociétés
peuvent recevoir, avec l'autorisation du
préfet, des dons et legs mobiliers, dont la
valeur n'excède pas 5,000 francs. Nous no

reproduisons pas les dispositions du décret

qui s'approprient la législation précédente.
Dans les villes où il existe un droit muni-

cipal sur les convois, il est-fait remise aux
sociétés des deux tiers sur les convois dont
elles doivent supporter les frais. Les diplô-
mes délivrés aux sociétaires leur servent
de passeport et de livret. Une commission

supérieure d'encouragement et de surveil-

lance des sociétés de secours mutuels est

instituée au ministère , elle est composée
de dix membres nommés par le chef do

l'Etat. Cette commission est chargée de

provoquer et d'encourager la fondation et

le -développement des sociétés de secours

mutuels, et de préparer les instructions et

règlements nécessaires à son applicatIOn.
Elle propose des mentions honorables, mé-

dailles d'honneur et autres dispositions

honorifiques, en faveur des membres. Elle

propose à l'approbation du ministre de

l'intérieur les statuts des sociétés qui se

fondent dans le département de la Seine.
Aux termes de l'article 4 de la loi du 30

juin 1851, sur les caisses d'épargne, tes

sociétés de secours mutuels ~~s
que

celles d-éclarées établissements d utili pu

b!ique, ne pourront verser au delà do
8,000

francs en capitaux et intérêts. Un crédit ex-

francs en cap de 500000
francs est ouvert au

ministre de l'intérieur, de 18grlCuLure
e

du commerce sur 1 exercice 1852, pour l'en-

couragement des sociétés de secours mu-

tuels La somme est imputable sur le pro-uels.
22' ,', 1852 qUIduit du décret du 22 janvier 1852, qui

réunit à ITIat les biens héréditaires dont

le roi Louis-Philippe
était uossesseur en

1830,
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Nous trouvons, dans le journal l'Uni-
rent du 27 mai 1852, des appréciations sur
les sociétés de secours muluels, qui vont

exprimer, sur ceite forme de secours, l'opi-
nion catholique.

La nature et la faiblesse de l'homme, dit
M. Léon Auhineau, réclament un aide et un

appui que depuis soixante ans on s'est trop
appliqué à lui-refuser. Sous le prétexte de
liberté et d'égalité, nos institutions révolu-
tionnaires ont réduit la nation française à
une collection d'unités. Dans l'ancienne
constitution du royaume, les citoyensétaient
groupés en corporations, paroisses et autres
cités: les divers centres avaient une vie

réelle, leur ensemble formait l'Elat de la

France, dont il reste à peine quelques ves-

tiges aujourd'hui. L'isolement enfante tou-

jours la terreur, et les doctrines socialisjes
ont exploité les craintes que notre législa-
tion pouvait ainsi contribuer à propager.
Sous leur influence, les mots d'association
et de solidarité ont pris un accent qui res-
semblait parfois à une menace, mais qui ne
les a pas empêchés cependant d'exprimer
toujours un' besoin véritable. Aussitôt

qu'elles en ont eu la liberté, les sociétés de
secours mutuels se sont organisées partout.
A Paris, elles comprennent plus de 130,000
ouvriers de divers états. Un pareil mouve-
ment n'a rien de factice: il répond à des

exigences respectables. Plus les hommes
sont faibles et pauvres, plus ils ont le qésir
de se presser les uns contre les autres et

d'abriter, contre les chances de leur propre
infirmité, la vie et la fortune de ceux qui
leur sont chers. Les anciennes corporations
des métiers offraient cet avantage : elles ou-
vraient à l'esprit toujours inquiet de l'avenir
une espérance bornée, il est vrai, mais qui,
pour regarder le temps, n'en était pas
moins Jégitime. L'atelier du membre de la

corporation ne chômait pas durant sa mala-
die : après sa mort, sa veuve était soutenue
et l'état de ses enfants assuré. Il obtenait
cet avantage sans l'avoir poursuivi, ou du
moins sans en avoirfailleprincipal but de ses
désirs. La force des corporations, au moyen
âge. venait de leur inspiration supérieure
aux intérêis matériels. Chaque corporation
de métier contenait une confrérie de prières
et de bonnes œuvres. En veillant à leurs

privilèges, les membres n'oubliaient aucune
des obligations de l'homme, celles de la re-

ligion pas plus que celle du métier. Ils vou-
laient s'exciter à remplir généreusement
tous leurs devoirs, à élever leurs familles

chrétiennement, à y tenir une discipline
honnête : c'était pour la gloire de Dieu,
l'honneur de quelque saint et la pratique de

la charité qu'ils étaient unis. Leurs contri-

butions à la botie du métier et de la con-

frérie étaient destinées à pourvoir aux dé-

penses de la communauté et à remplir une

partie de ce devoir de charité auquel les

chrétiens sont tenus entre eux. Ce devoir ne

s'étendait pas seulement aux besoins maté-
riels : il regardait aussi les-âmes; les con-

frères se devaient une assistance spirituelle

ils devaient assister ceux d'entre eux r^ii
recevaient lesderniers sacrements de l'Eglise
et réciter à leur intention les prières dos-
agonisants: après leur mort ils leur da-
liaient encore le suffrage de leurs prièr^^
faisaient célébrer des messes pour le repos
de leurs âmes.

Ce sont les avantages matériels que la
plupart des sociétés de secours runiuaJc
paru rechercher uniquement de nos ionrs^
elles ne s'adressent ni au dévouement pi à
fa foi, on trouve même qu'elles ont cet

avantage de déguiser l'aumône et de lui ôter
son caractère humiliant. Les membres bg.-
noraires sont appelés à remplir cet office. Ils

payent certaines cotisations Oxes et ne par-
ticipent pas aux bénéfices de la société. Les
bienfaiteurs d'autrefois, ceux qui Ûisaieilt
des dons aux confréries , participaient
leurs bénéfices, Q. tous leurs bénéfices de

prières et de bonnes œuvres. On ne cher-
chait point alors à dissimuler In reconnais-
sance qui leur était due; elle n'était pas un

poids insupportable ; elle servait à acquitter
la dette dont on leur était redevable et con-
tribuait peut-être à exciter leur générosité.
Nous ne savons si les sentiments de désin-
téressement absolu sans retour auxqueis on
fait appel aujourd'hui pourront jamais rem-

placer suffisamment ces attraits de piété et
de dévotion, qui ont fait la force des ancien-
nes confréries. C'est l'infériorité de notre
siècle qu'il ne soit pas possible à l'Etat de
faire appel à ces intérêts sublimes du salut
des âines et des récompenses éternelles que
les gouvernements de la France rappelaient
autrefois dans toutes les circonstances où

l'avantage des pauvres était engagé.
Depuis le 2 décembre un grand nombre

de sociétés de secours mutuels ont été
dissoutes à cause des doctrines qu'elles
avaient embrassées, et au profit desquelles
elles s'employaient volontiers. Beaucoup
étaient issues d'inspirations honnêtes et
d'un sincère désir du bien. Des hommes
recommandables s'étaient employés à les

constituer, afin de
contribuer

à moraliser
les classes ouvrières et à donner quelque
stabilité à l'Etat. Ils s'en étaient tenus aux

avantages matériels et avaient éloigné les

sentiments religieux, parce qu'ils les trou-

vaient superflus, OILpeut-être même nuisi-

bles au succès de leur entreprise. Le dé-

vouement n'a pas fait défaut dans les rangs
des sociétaires ; mais, parce que la religion
ne le soutenait ni ne J'éclairait, tout cela

s'est bientôt tourné en socialisme, et il a éié

urgent de dissoudre des réunions devenues

dès foyers d'animosité et de haine. Les ou-

vriers entrés dans ces sociétés, pris indivi-

duellement, étaient honnêtes, laborieux

pour la plupart, intègres et tranquilles;
seulement, ils interprétaient la morale avec

une certaine liberté, excluant du milieu

d'eux le plus souvent, il est vrai, l'homme

qui abandonne une femme après l'avoir

trompée, mais ne réprouvant pas les unions

illégitimes
et ne condamnant même pas les

liaisons successives, lorsqu'elles se forment



10à7 ASS D'ECONOMIECHARITABLE. ASS 1055
et se brisent d'un commun accord. Il n'est

pas nécessaire de dire qu'ils n'avaient au-
cune préoccupation des devoirs religieux :
selon l'esprit du s-iècle,ils laissaient les affai-
res de la conscience en dehors de la vie
commune et des intérêts de leur associa-
tion. Au milieu des conflits de ces derniè-
res années, leurs sympathies ne pouvaient

pas être douteuses, et on ne s'étonne pas du
côté vers lequel elles se sont tournées.

Quelques-uns cependant gardaient une cer-

taine réserve, et on pourrait les compter
parmi les conservateurs; ils étaient plus
hardis dans leurs théories que dans Jours
¡)celes.A Paris, aucun d'entre eux, assurc-

t-on, n'a paru dans les insurrections socialis-
tes. Leurs réunions cependant attisaient les

divisions, et, à Paris plus qu'ailleurs, l'ex-
clusion était énergiquement prononcée con-
tre les membres honoraires. L'ardeur jalouse
des ouvriers contre la bourgeoisie se mani-
festait en lui refusant toute intervention de

conseils, de dons même ou de bienveil-
lance dans les affaires de leurs sociétés, et
la démarcation dans la-quelle ils voulaient
rester vis-à-vis d'elle naissait tout à la fois
de la haine et de l'orgueil. Sans rappeler
combien on s'était complu à fomenter dans
le peuple ces deux sentiments, il faut avouer

que les doctrines de notre siècle (nous vou-
Ions parler des doctrines honnêtes, des
doctrines de conservation, comme on les

appelle) les faisaient nécessairement éclore.
Eutre chrétiens, on comprend l'aide qu..,

les plus riches doivent donner aux plus
pauvres. Grâce à la providence de Dieu, le

pauvre, en effet, a toujours de quoi s'ac-

quitter, même surabondamment. La prière
est un trésor inépuisable, qui suffit à tout.
Il en dispose à son gré, et si la reconnais-
sance est pour lui un devoir dont J'obliga-
tion 11ecesse jamais, dn moins a-t-il toujours
les moyens d'y faire face. -

Mais lorsque Jésus-Christ n'est plus le
lien des hommes et que la foi est absente
de leurs cœurs, que peut-on attendre, si-
non que les bienfaits fassent rugir les con-
voitises? L'aumône paraîtra à l'imagination
envieuse des affamésl'indice de jouissances
auxquelles ils ont droit et auxquelles on ne
leur donnera jamais une participation suffi-
sante: l'imagination n'a pas de limites.
Ceux qui, dans ce dévergondage de désiis
où l'absence de la foi laisse les hommes,
gardent encore quelques sentiments de di-

gnité, ceux-là refuseront absolument des
bienfaits qui les humilient, qui chargent
leurs consciences d'une dette qu'ils se sen-
tent incapables d'acquitter; car, malgré les
théories et les systèmes, la logique chré-
tienne subsiste et elle redit au dedans des
âmes qu'un bienfait exige toujours de la re-
connaissance. Ceux qui donnent, d'ailleurs,
et n'attendent pas du ciel leur récompense,
ceux-là n'oublient pas de se targuer des
droits que leur générosité leur confère. En
toute justice, les autres peuventêtre fondés
à refuser la charge que cette bienveillance

apporte: la reconnaissance est un fardeau

dont la haine ne veut pas s'embarasserL mtlueilce religieuse est appelée à donnerson concours aux sociétés de secours mu-
tuels que I Etat veut constituer. C'est parles soins du curé, unis à ceux du maire,
quelles seront organisées désormais dans
toutes les communes où le préfet en aura
reconnu l'utilité. A Paris, les règlementsseront soumis à J'approbation du minisire
de l'intérieur, à celte du préfet dans les dé-
partements. Toute société de secours mu-
tuels comprendra des membres honoraires.
Elle se recrutera elle-même. Aucun mem-
bre n'y sera agrégé sans avoir été admis:
les membres honoraires par Je bureau, les
associés participant aux bénéfices par l'as-
semblée générale. Le bureau sera élu par
les membres de l'association, Je président
sera nornillé par le président de la Répu-
blique. Les membres honoraires pourront
contribuer au succès matériel, mais non
pas régler et modifier les esprits. L'iiglise
seule d cette pUIssance. La participation
qu'on lui demande est-elle suffisante pour
rassurer sur l'avenir tes nouvelles société?
L'Eglise exercera son action par l'intermé-
diaire des curés ; mais ceux-ci auront à s'en-
tendre avec les maires, et, en définitive, à
se soumettre aux préfets. Les préfets seuls

communiqueront aux sociétés de secours
mutuels dont ils approuveront les règle-
ments, la vertu qui les rendra aptes à ad-
ministrer leurs affaires, à recevoir et à
posséder, par conséquent à perpétuer leur
existence. Nous regrettons qu'on n'ait pas
reconnu aux évêques un pouvoiranalogue,
ou du moins que la puissance discrétion-
naire accordée aux préfets n'ait pas été un

peu limitée toutes les fois qu'ils se trou-
veront en présence des sociétés dont les
statuts auront été approuvés par l'autorité

épiscopal". Il y a là une lacune fâcheuse
dans le décret et capable de compromettre
l'avenir des nouvelles institutions. Elles ne

donneront de résultats satisfaisants qu'au-
tant qu'elles se rapprocheront des allures

des anciennes confréries. On a déjà cherché

à en modeler quelques-unes sur ce beau

type. Elles ont leursfêles solennelles, leurs

patrons et leurs exercices de piété. Les

membres se doivent entre eux la cha-

rité du conseil et de J'exemple. L'associa-

tion no comprend que des hommes remplis-
sant toutes les obligations de la foi et faisant

leurs pâques. Comme les chrétiens d'autre-

fois, voulant surtout remplir un devoir de

charité, elles ont renoncé à J'avance au bé-

néfice de l'article 15 du nouveau décret, qui

ordonne en certain cas la restitution aux

sociétaires de ce qu'ils ont versé dans la

caisse commune. Toutes ces prescriptions
intéressent au succès moral Elles relèvent

la foi dans le cœur des confrères; elfes la

réchauffent par l'union, la raniment, J exal-

tentet rendent les âmes capables de sup-

porter sans faiblesse les angoisses et les pri-

vations de la vie. Des associations établies

sur
d pareilles bases

n'offrent certainement

rien de dangereui à l'E al; cependant le
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nouveau décret ne leur est point favorable.
C'est apporter des entraves au développe-
ment de la charité que de soumettre ses

inspirations à une autorité autre que l'au-
torité spirituelle divinement instituée pour
la régler et la conduire. Dans la pratique
on sait combien ces entraves peuvent deve-
nir étroites. En vertu du principe de la
liberté des cultes, qui reste le fondement
de notre droit public, l'administration s'est

depuis longtemps donné mission en Franco
de les protéger également tous, et aussi de
les contenir et quelquefois même de les di-

riger. Son œuvre, à laquelle elle s'est appli-
quée avec passion sous la deruière monar-

chie, est de les unir dans une sorte d'amal-

game pacifique, où le dogme n'est rien, où
les pratiques extérieures sont peu de chose,
où il reste placeà peine pour cette morale ba-
naie, bavarde et anodine que respectait vo-
lontiers la monarchie de juillet, et où les
théories socialistes, en définitive, se trou-
vent certainement plus à l'aise que les doc-
trines catholiques. Par diverses voies d'ap-
probation, d'autorisation et d'inspection, les
nouvelles sociétés de secours mutuels sont
remises entre les mains de la bureaucratie.
Sous son influence elles s'occuperont d'in-
térêts matériels plutôt que de la pratique des
devoirs religieux. Leur histoire alors est
connue à l'avance; comme celles qui les
ont précédées elles deviendront bientôt une
menace et un danger, il faudra les dissou-
dre. L'intervention des curés ne pourra pas
modifier ce résultat. L'expérience paraît
déjà faite. Le clergé était représenté dans
les anciens conseils de l'enseignement pri-
maire; il y était appelé pour Je respect ex-
térieur et.pour- la convenance; on sait l'in-
fluence dont il y disposait. Partout où le

prêtre n'a pas de juridiction spirituelle, il
est un simple citoyen d'un caractère res-

pectab'e, mais sans mission comme sans

puissance pour représenter l'Eglise. Aussi
la bureaucratie s'applique volontiers à le

pousser en dehors de la hiérarchie, ello
Je trouve de meilleure composition-et plus
facile à compromettre quand il est déplacé
et désarmé de la sorte. Si on en juge donc

d'après le passé, il est douteux que les so-
ciétés de secours mutuels dont nous par-
lions tout à l'heure, qui sont exclusivement

religieuses et qui s'attachent surtout aux in-
térêts des âmes, aient part aux faveurs ad-
ministratives. Si quelques-unes d'entre elles
consentent à solliciter et parviennent à ob-
tenir ce droit de posséder que le décret
leur confère, la surveillance à laquelle elles
seront soumises, puisqu'elle sera exercée
le plus souvent par des hommes étrangers
à leur foi, à leurs pratiques et peu aptes à

saisir Je sens et la portée de leurs règle-

ments, cette surveillance devra leur susci-

ter bien des difficultés, Au danger de com-

promettre de la sorte le but unique qu'elles
recherchent , plusieurs préféreront sans

doute l'existence précaire dont elles ont

vécu jusqu'à présent; elles renonceront au

développement qu'elles pourraient acquérir

et ne profileront pas des décharges d'impôts
et des autres bénéficesénoncésdansledécret.
On conçoit en tout cas que cette soumis-
sion à une autorité mal préparée à com-

prendre leur dévouement soit un obstacle
à la propagation des sociétés dont nous

parlons. Ce sont celles-là cependant qui
peuvent surtout travailler efficacement à la
bonne police de l'Etat et à la stabilité de
Ja chose publique. Ce n'est pas le désarroi
des avantages matériels qui est la cause
des révolutions de ce siècle : ils y sont
aussi nombreux et aussi bien ordonnés

que dans les siècles précédents; ce n'est

pas non plus la pauvreté des classes ou-
vrières qui fait leur malheur et le danger
dont elles menacent toujours l'ordre so-

cial, mais bien leur ignorance et leur
oubli des espérances célestes, leur eToigne-
ment de la vérité et de ses rayonnements.
Les instituions capables de faire pénétrer
dans le peuple la prédication et l'exemple
des vertus de résignation, de dévouement,
de sacrificeet de courage chrétiens doivent
être l'objet des sollicitudes et des faveurs
du gouvernement; eCon ne voit pas l'
convénient qu'il y aurait à laisser à la sur-
veillance des évêques les associations que
des raisons de conscience peuvent engager
à se confier davantage à leur autorité pa-
ternelle. Cette surveillance offre certaine-
ment toutes les garanties dont on petit JUro
jaloux pour la morale et la. tranquillité pu-
bliques. Il

n'y aurait pas non plus danger
pour ces dernières, si l'approbation épis-
copale faisait sortir les effets que le décret
attribue uniquement à J'npprobatiou LI¥-
préfets. Surtout, on ne s'explique pas l'avan-

tage qu'on trouve à imposer à des œuvres
utiles un jougqui leur estfâcheux et qui n'a-

joute rien aux. garanties qu'elles présen-
tent.

On connaît la marche des sociétés de-

puis le commencement de ce siècle; mais

nous devons placer Je Dictionnaire d'Eco-
nomie charitable au niveau des plus ré-
centes statistiques, et entrer plus avant en-
core dans les secrets du fonctionnement de

l'insiitulion, au moment où nous écrivons.
— France du Nord. Lille. M. Audiganne a

donné, dans la Revue des Deltx-Mondes, sur

les sociétés d'ouvriers de Lille, des dé-

tails dont nous allons faire notre profit.
La société de l'Humanité, fondée le 7 mai

1848, se propose de procurer à ses mem-

bres, à bon compte et en bonne qualité, la

viande de boucherie, le pain, les vêtements

et le chauffage. Il est vrai que, dans l'in-

tention des fondateurs, ony voulait joiudre
une caisse de secours et une caisse de re-

traite; mais ce sont là des hors-d'œuvre.

Les dispositions des statuts qui y sont rela-

tives n'allèrent pas, du reste, le caractère

essentiel de iliissociatioti, le seul, seloil nous

par lequel elle puisse produire de sensibles

avantages. Cette société ouvre ses rangs à

tous ceux qui se présentent, pourvu que

i leur moralité ne soit pas entachée. La coj
Usalion exigée de chaque membre est de 15
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centimes par semaine. Le nombre des so-
ciétaires était de 1432 au mois de juin 1851.
Comme le chef de la famille est seul ins-

crit, ce chiffre englobe une masse très-con-
sidérable d'intérêts. Les associés sont divi-
sés par groupes de vingt; chaque groupe
nomme un vingtainier; cinq groupes for-
ment une centaine et choisissent un eentai-
nier. Placé sous la direction d'un président
élu chaque année, l'association est admi-
nistrée par nne commission générale, qui
se réunit au moins une fois par mois, et se
divise en sous-commissions, dites des sub-

sistances, de l'habillement, de la comptabi-
lité, etc.

quels bénéfices la société procure-t-elle
à ses membres, en échange de leurs modi-

ques cotisations? Réalise-t-elle son pro-
gramme, en faisant payer moins cher les

objets de consommation habituelle, sans
rien sacrifier sur la qualité? Après une ex-

périence de deux années, on peut juger ses
osuvres. Peur le pain, l'habillement et le

chauffage, la société n'achète pas elle-même
les matières premières; ellea traité avec
des fournisseurs particuliers, qui vendent
aux associés , à un prix inférieur au prix
courant, les articles de leur commerce.
Ainsi, pour le pain, le rabais est de 2 cent.

112 par kilog. Quant à la viande, la société
lait acheter elle-même Jes bêles qu'elle
abat et les vend en détail dans quatre bou-
cheries. C'est ici surtout que son action est
intéressante à suivre. A Lille, comme dans

beaucoup d'autres vfJIes, la viande de bou-
cherie n'est pas tarifée; avant l'institution
de la société d'Hum-anité, les bouchers se
refusaient d'établir des catégories de viande;
on cherchait à vendre les morceaux moins
estimés aussi cher que Jes autres. Pressés
par la concurrence de la société, les bou-
chers ont compris qu'il n'était plus possible
de résister à uuvœu souvent el inutilement
exprimé jusque-là. Il y a dont aujourd'hui
des différences reconnues entre les viandes;
c'est un service rendu par l'Humanité à tou-
tes les classes laborieuses dela population
lilloise. A ses membres munis de leur carte,
1"Humanité offre un avantage plus direct,
taudis que la viande de bœuf de la première
catégorie se vend chez les bouchers 65 cen-
times le demi-kilogramme, la société le
donne à 50 centimes. Une cuisine, tenue
avecAine proprété remarquable, distribue
eu outre de la viande cuite et du bouillon
à un prix très-modéré.

Les sociétés de secours mutuels sont

nées, à Lille, des sentiments les plus ins-
tinctifs de la population; quelques statuts
encore en vigueur attestent une durée de
trois siècles. A l'origine, l'intention reli-

gieuse s'y mêlait étroitement. Un grand
nombre d'associations portent encore le
nom d'un saint, et plusieurs conservent en
tête de leur charte, ces mots : A la plus
grande gloire de Dieu et du glorieux saint

lV. Ces sociétés sont de deux sortes: les
unes réunissent tous les ouvrier? d'un même

établissement, sans distinction d'âge et de

sexe, et leurs statuts font partie intégrantedu règlement de la fabrique. Les autres se
composent d'ouvriers de toute professionet de tous ateliers; tandis que celles-làsont obhgatolres, celles-ci restent faculta-

tives.
Les premières, qui sont d'une créa-tion

plus récente et taillées sur le même
modele, ont pour aliment, outre les coti-
sations hebdomadaires de leurs membresle produit des retenues ou amendes de
toute nature payées dans l'atelier. Avant
184-8,les amendes encourues, par exemple,
pour absence ou relard, profilaient au chef
de rétablissement, par celte raison que les
irais généraux, marchant toujours, il y avait
pour lui une perte évidente. Ce raisonne-
ment était juste, et cependant on était cho-
qué de voir le patron s'adjuger cette indem-
nité prélevée sur le salaire de l'ouvrier; il
en était de même des retenues pour mau-
vais ouvrage, qui exposaient sans cesse a

dinjurieux soupçons la bonne foi des chefs
d'établissement. Le mode actuel de pénalité,
en donnant au patron une position plus
haute, est infiniment plus propre à mainte-
nir la bonne harmonie entre les divers in-
térêts engagés dans la production.

Les sociétés de la seconde catégorie ont
seulement pour ressource la mise volontaire
de chaque associé, fixée à 20 ou 25 centimes
par semaine, et qui est perçue à domicile

par un receveur, désigné quelquefois aussi
dans les vieux règlements sous le nom de
clerc ou de valet. Ressort principal de l'as-
sociation: le receveur touche sur le mon-
tant des cotisations une remise qui peut
être évaluée à to pour 100 de la recette, to-
tale. Certains statuts, qui portentle cachet
de leur temps, lui allouent une ou deux.

paires de souliers ou une seule paire et un

ressemelage. Un même receveur peut des-

servir plusieurs sociétés. Un ouvrier n'est

admis à faire partie que d'une seuleen de-

hors de celle de l'établissement même où il

travaille. Les sociétés mutuelles de Lille

ont ce caractère singulier qu'elles sont for-

mées à la fois pour l'assistance et pour le

plaisir. Autre trait qui les distinguent : elles

ne durent qu'une année et recommencent

ensuite un cours tout nouveau. Voici com-

ment on procède: Un sociétaire tombe-t-il
malade, on lui paye, sous des conditions

déterminées, une indemnité de 5 à 6 francs

par semaine, indemnité qui diminue et s é-

teint ensuite complètement au bout d un

certain temps. Puis, au mois de mai, à la

Saint-Nicolas, tous les associés partagent
entre eux l'excédant des recettes sur les

dépenses. Cette épargne est généralement
consacrée à fêter le grand patron de !a fila-

ture. Durant cette solennité, appelée en

patois la fête du broquelet (fuseau),les ate-

liers sont fermés trois jours; les patrons
donnent habituellement une gratification
aux ouvriers qui n'ont pas encore d amende

pendant le cours de l'année. Après celle

Interruption traditionnelle du travail, les

sociétés de secours mutuels recommencent

à opérer leurs versements dans la caisseépu;-
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sée. L'idée d'u prélèvement organisé sur le

salaire est entré dans les mœurs dela popu-
lation lilloise, mais ce prélèvement a moins

pour objet de mettre en commun une cer-

taine quantité des chances de !a vie que de

donner satisfaction au côté sympathique de

l'âme. Tout en s'unissant, on garde sa per-
sonnalité et son libre arbitre. Ce système de

cotisation qui se reproduit à tout moment,

qui revient pour le carnaval, pour des

danses durant J'hiver, etc. donne naissance

à une infinité de petites caisses gérées par
un trésorier et autour desquelles il se passe

parfois des faits propres à jeter une lueur

nouvelle sur les habitudes populaires. Quel-

ques-unes de ces caisses consentent à prê-
ter au sociétaire qui le demande une partie
de la somme par lui versée; ainsi à l'époque
de l'année où on a 'payé cinq francs, on peut
être admis il en emprunter trois. Ce prêt
n'est point gratuit : il n'y a pas de banquier

qui vende le crédit aussi cher. L'emprun-
teur doit -donner un liard par semaine et

par franc, ou cinquante deux liards par an,
c'est-à-dire 65 p. °/u d'intérêt. Que devient

cet intérêt? Il accroît la masse, et, à l'é-

poque fixée pour le partage, celui des socié-
taires qui n'a rien emprunté touche une
somme supérieure à son propre versement.

Les ouvriers nese gâtent pas, comme on en

peut juger, les uns les autres; jusque-là,

cependant, nous ne voyons dans ce procédé
qu'une dureté extrême. N'en résulte-t-il

point des abus plus graves? Nous ne vou-
drions pas auirmer, après les renseignements

que nous avons recueillis, que certains tré-que nous avons recuel
soriers peu scrupuleux n'aient jamais con-

tinué, quand le partage Je la caisse était

accompli, à faire pour leur propre compte
ces prêts à la petite semaine moyennant le

même intérêt de 65 p. 0\0.(Revue des Deux-
Mondes du 1" septembre 1851.)

Amiens. Société de prévoyance et de secours

mutuels. Le nombre des associés partici-

pants de cette société avait atteint le cliilfre
de six cent-cinquante en 1853. Bien que
depuis lors les circonstances aient été assez
difficiles et 'quela cherté des subsistances
ait été pour tout le monde, et notamment

pour les ouvriers, iinu ciiuse, de gêne, la so-
ciété n'a pas souffert de ce malaise, et elle
a pris encore d'assez notables développe-
ments. De 650 lu nombre des participants
s'est élevéà 805 (janvier 1854).. Près de six
cents souscripteurs avaient pris part à la
fondation de la société; le même nombre a

répondu à l'appel des sociétaires en 1854.
Les souscriptions recueillies eu 1853 par-

mi les membres honoraires ont atteint la

somme de 11,4-90 fr. 35 c. Le gouvernement
a accordé une allocation du 1,000 fr. La ville
a voté une, subvention annuelle lie 500 fr.,
tant pour tenir lieu du logement, des re-

gistres et des livres qu'elle fournit d'après
la loi, que pour s'associer aux bienfaits de
l'œuvre.

La société a secouru dans l'année écoulée
220 malades à qui elle a distribué tant en

argent qu'en médicaments une somme de

6,400 francs. À ces secours, appréciables en

chiffres, il faut ajouter les soins des méde-
cins: il a -été fait par eux plus dé trois mille

visites, sans compter les consultations à
domicile et les visites non constatées.

Rouen. Les sociétés d'assistance mutuelle,
pour lesquelles le sol rouennais avait long-
temps paru fort ingrat, prennent en ce mo-
ment un certain essor. Quelques-unes de
ces sociétés avaient prétendu fonder des
caisses de retraite. Gérées par de simples
ouvriers, ces caisses ont été se perdre dans
le gouffre de la banqueroute. Plusieirs
associations trop faibles pour vivre isolées,
ont consenti à se réunir en une seule qui
-a pris Je. nom de l'Alliance. Placée sous un

patronage intelligent etdévoué, cette société
réunit dansses statuts toutes les conditions
de succès compatibles avec le maintien des

pensions viagères. Depuis qulyne caisse
générale des retraites a été fondée sous la

garantie de l'Etat, depuis que la loi sur les
sociétés de secours mutuels a interdit de

promettre des pensions à celles qui vou-
draient être déclarées établissements d'uti-
lité publique, il est -indispensable que les
institutions de cette-espèce renferment leur
action dans le cercle des secours temporai-
res. La société d'émulation chrétienne de
Rouen, qui a su j,rendre ce parti est la plus
nombreuse de toutes et paraît la plus as-
surée de son lendemain, mêlant à l'idée
d'assistance une pensée de fraternité chré-
tienne souverainement sympathique aux
tendances de notre époque, elle cherche
non-seulement à réunir les épargnes indi-

viduelles., mais à former un lien entre les
âmes. L'instruction morale figure dans son

programme; chaque mois les sociétaires
sont appelés à une conférence religieuse
dans l'une des quatorze paroisses de la ville.
Ce qu'il faut dire à l'avantage de toutes les
sociétés mutuelles de Rouen, malgré les

bases fragiles de quelques-unes, c'est qu'elles
sont constamment demeurées dans leur

sphère. On n'en cite aucune qui ait sonm à
s'immiscer dans la politique ou à se placer
sous le patronage des sectes socialistes.

(M. Audiganne, ibid.)
France du Sud. Lyon. La statistique mi-

nislérielle de 1842, que nous avons citée

plus haut, ne mentionne que 2 sociétés de

secours mutuels à Lyon, et nos renseigne-
ments particuliers nous ont fait connaître

qu'il en existait à la même époque cent onze,
dont 62 avaient déposé au mont-de-piété
133,350 francs. Voici la nomenclature des

111 sociétés, et l'état des placements,
Sociétés de secours mutuels du Rhône.

Dénominations. Dates de la fondation. Pas-

sementiers, guimpiers, enjoliveurs, 4 jan-
vier 1838; teinturiers en soie, 6 février 1831;
fabricants d'étoffes do soie, 17 mai 1821;
bacheurs et chargeurs, 10juillet 1826; tous

arts et métiers, maîtres, 21 décembre 1808;

idem, ouvriers, 21 décembre 1823; mate-

lassiers maîtres et ouvriers, 3 décembre

1809; fabricants d'étoffes de soie, maîtres,

5 avril 1810; peigners en corne, ouvriers,
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17juillet 1830; fabricants de bas et de tulles,
21 décembre 1830; fondeurs, raeheveurs et
doreurs, 18 mai 1833; f/ibricants d'étoffe
de soie, 19 septembre 1838; cabaretiers et
marchands de vins, maîtres, 5 mai 1810;
ouvriers de tous arts et métiers, 17 mai
1832; chapeliers approprieurs, 6 août 1821;

peintres et plâtriers, ouvriers, 31 décembre

1830; couverturiers, maîtres et ouvriers,
20 mars 182.8; fabricants d'étoffes de soie,
27 août 1834; anciens militaires pension-
nés, 31 mai 1834; crocheteurs de la 2*

rompàgtne du port du Temple, 18 décembre

1829; crocheieuf's des rues et places, 17
mai 1827; maîtres, ouvriers et commis fa-
bricants d'étoffes de soie, 45mai 1827; tous
arts et métiers, fabricants debas, tulles, etc.,
1" mai 1832; maîtres et ouvriers plâtriers,
17 mai 1811; maîtres fabricants d'étoffes de
soie, 30 décembre 1827; maîtres liseurs de

dessin, 21 décembre 1813; chapeliers fou-

leurs, ouvriers, 27 mars 1827; veloutiers,
maîtres et ouvriers, 15 mai 1827; garçons
de caisse et de magasin. 15juillet 1826; tous
arts réunis, ouvriers, 27 avril 1822; impri-
meurs en caractères, ouvriers, 17 juillet
1814; tonneliers, maîtres. 13 décembre 1811;
crocheleurs du port au blé, 21 juillet 1826 ;
serruriers forgerons et charrons, ouvriers,
27 avril 1819; menuisiers, ouvriers, 11 sep-
tembre 1833; marbriers, ouvriers, 6 juin
1834; cordonniers, ouvriers, 6 septembre
1832; charpentiers et menuisiers, maîtres,
26 mai 1812; teinturiers en chapeaux, ou-

vriers, 28 septembre 1826; officiers en re-

traite, 15 septembre 1820; patrons et mari-
niers, 28 novembre 1824; serruriers, maî-
tres, 17 juillet 1822; tous arts et métiers,
ouvriers, 8 octobre 1831; fabricants d'étoffes
de soie, 2 septembre 1816: fabricants d'é-

toffes de soie, 17 juillet 1830; jardiniers et
diverses professions, 28 septembre 1812;
tous arts et métiers, ouvriers, 17 juillet
1824; garçons de caisse et de magasin, 2
août 1828 ; tonneliers, ouvriers, 29 juin
1824; boisseliers et vanniers, 10 octobre

1823; bouchers, maîtres et marchands, 21
octobre 1831; tous arts et métiers, ouvriers,
20 avril 1825; maçons, maîtres et ouvriers,
7 juin 1828; pêcheurs et baigneurs, 26 sep-
tembre 1824; entrepreneurs et maîtres ma-

çons, 10 juillet 1828; maîtres perruquiers
coiffeurs, 18 décembre 1828; surveillants
de nuit, 29 décembre 1827; fabricants d'é-
toffes en soie, 29 décembre 1827; manufac-

ture des tabacs, ouvriers, 22 décembre 1831;

garçons bouchers, 13 avril 1832; mousse-

liniers, ouvriers, 19 avril 1832; tripiers de

Lyon et des faubourgs, maîtres, 12 mars

1832; graveurs, dessinateurs, metteurs sur

bois, 30 août 1832; fabricants d'étoffe de

soie, bas et passementerie, 15 juin 1832; cor-

donniers, maîtres et ouvriers, 2 octobre

1832; teinturiers en soie, 8 mai 1832; cro-

cheteurs du port de pierre-seize, 18 décem-

bre 1832; charpentiers de Lyon et faubourgs,
ouvriers, 10 août 1833; tailleurs du pierre,
ouvriers, 17 juin 1833; fondeurs en cuivre,

ouvriers, 21 mai 1833; chefs d'ateliers et

ouvriers tuilistes et chBlneurs, 6juin 1834*

crocheteurs
dela 2e compagnie du port du

lemple,
2 octobre 1834 ; arts et métiers eela Guillotière 8 avril 1833; crocheteurs au

charbon, port delà Feuillue, la Croix-Rousseet laisse, 26 septembre 1834; tireurs d'or
ouvriers, 26 décembre 1833; coffretiers dela ville

de Lyon et de ses faubourgs, 9 avril
1838; pâtissiers de Lyon et faubourgs ou-
vriers, 9 avril 1838; fabricants d'étoffes de
soie

de Lyon et faubourgs, maîtres, 9 avril
1838; peintres et plâtriers, ouvriers, 27 no-
vembre 1838; ouvriers apprêteurs de Lyonet faubourgs, 31juillet 1839; relieurs de la
ville de Lyon. maîtres, 5 août 1839; musi-
ciens de la ville de Lyon, 7 août 1839. cor-
donniers, maîtres et imprimeurs de tous
arts et métiers, 29 août 1839; sapeurs-pom-
piers de là ville de Lyon, 10 septembre
1839 ; imprimeurs lithographes de Lyon,12 décembre 1839; les amis de la paix de
tous arts et métiers, 1" avril 1840; tous arts
et métiers, 29 juin 1840; boulangers de la
ville de Lycn et faubourgs, ouvriers, 28 août
1840; apprêteurs d'étoffes de soie de Lyon et
faubourgs, ouvriers, 2 mars 1841; tanneurs
el corroyeurs de Lyonet faubourgs, ouvriers,
21 octobre 1840; peintres et plâtriers, 26
mai 1841; peintres et plàtriers de la ville et
faubourgs, 9juillet 1841; marguilliers et son-
neurs, 21 juillet 1841; corps d'état de la
ville de Lyon et faubourgs, 18 août 1841;
garçons de caisse et magasins, 28 janvier
1841; menuisiers, compagnons, 3 février
1841; fraternité, arts et métiers réunis, 22
mars 1841; tous arts et métiers, 10 janvier
1841; militaires (anciens) de la Guillotière,
30 mai 1834; maîtres-ouvriers, 26 septem-
bre 1836; imprimeurs et graveurs sur in-

diennes, 25 janvier 1831; portiers, 29 mai
1837; maréchaux, maîtres, à la Guillot.ière,
la Croix-Rousse et Vaise,23 mai 1836;
chefs d'ateliers de diverses professions, 28
avril 1827; sapeurs-pompiers, 22 février

1830; société de bienfaisance de Saint-Ni-

colas, 3 octobre 1838; vieux amis des arts
et métiers, la Croix-Rousse et Vaise, 25

janvier 1838; arts et métiers de la ville de

Givors, 22avril 1826; patrons et mariniers
à Givors, 30 août 1838; imprimeurs de pa-
piers peints à Saint-Louis Laval, 3 avril

1835 ; cordonniers de la ville de Ville-

franche et des .faubourgs à Villefranche,
2 janvier 1838. f !

Les graves événements de Lyon en 1834

ont révélé l'existence de vastes associations,

qui, à quelques égards, présentent le carac-

tère de l'assistance mutuelle, qui en pren-

nent même le titre, mais dont les actes ont

expliqué bien autrement l'prigine et
mani-

festé les intentions. Les événements de sep-

tembre 1841 sont venus mettre en lumiere

des dangers encore plus grands, et
témoi-

gner que l'administration ne
doit jamais

demeurer sourde et inactive. La société dite

des Mutuellùtesà Lyon comprenait les chefs
d'ateliers pour la fabrication des soieries.
Elle les embrassait tous. Elle les distribuait

en sections, sous une organisation hiérar-
Q r.
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chique; elle les appelait surtout à se con-
certer pour faire valoir leurs intérêts relati-
vement aux prix de fabrication. L'assistancé-
mutuelle dans cette vaste association ne

s'appliquait que très-accessoirement aux
cas de maladie et de vieillesse. Une autre

association, encore plus nombreuse, réunit,
sous le titre de Ferrandiniers, les compa-
gnons ouvriers en soie; elle avait un but

analogue à la première. Saint-Etienne, à

l'exemple de Lyon, vit s'élever des sociétés

sur les mêmes bases.

Les sociétés de Lyon sont en général orga-
nisées par corps d'état et par quartiers. On

a eu soin do n'admettre que des membres

assez rapprochés les uns des autres pour
les soumettre à une surveillance réciproque.
Les membres d'une société de Lyon se con-

naissent tous et ont des rapports suivis; ils

éprouvent de la répugnance à se recruter et

préfèrent vivre en petit comité que de se
voir associer des gens avec lesquels ils n'ont
eu aucune reliltion. Il est rare de voir un

membre d'une société de secours mutuels
de Lyon faire des versements à la caisse

des retraites pour la vieillesse. Les ouvriers
de Lyon n'ont pas encore compris l'impor-
tance de cette institution et les avantages

qu'elle offre à leurs vieux jours. Les socié-
tés qui ont un petit capital (5 a 6,000 fr.).
sont tières de cette économie, qu'elles regar-
dent comme suffisante pour les soulager
dans leurs maladies et leurs infirmités, et

leur assurer un secours dans leur vieillesse.

JI n'existe presque pas de différence dans

les conditions d'existence des sociétés de

Lyon. Presque toutes assurent à leurs mem-
bres en échange d'une cotisation mensuelle
en argentées soins du médecin, une indem-

nité pendant la maladie, si elle se prolonge
au delà de six mois, et les frais funéraires

au décédé et à la veuve du décédé. Le taux
de la cotisation varie de 1 fr. 50 c. à 2 fr.,
et le secours accordé au malade suit cette
yariation. A l'exception d'un petit nombre,
les sociétés de Lyon ne paraissent appelées
à aucun avenir. Elles ont contracté des ha-

bitudes d'administration qui arrêtent tout

développement; il est impossible de leur
faire faire des économies lorqu'elles pos-
sèdent quelques ressources. Elles veulent
surtout être dirigées par un membre de la

famille, qui est presque toujours un simple
ouvriersans instruction, sachant à peine lire
et écrire, et toujours incapable de donner
la moindre jmputsion. Il serait à souhaiter

qu'à Lyon, comme à Paris, les sociétés

fussent organisées par quartier ou par ar-

rondissement : c'est le seul moyen de les

faire Sortir de l'état précaire où elles se

trouvent. Une fusion est désirable et même

indispensable pour
améliorer la position de

toutes ces sociétés; mais elle doit être opé-
rée sagement, si on ne veut pas exposer les

sociétés à des divisions. Le difficile est d'a-

mener quelques sociétés à donner l'exemple
de ceLLefusion.

Les sociétés de Lyon doivent toutes leur

existence à de simples ouvriers poussés par

l'esprit d'association, qui n'ont pris conseil
que .d'eux-mêmes pour former une œuvre
de moralisation.; et on n'a pas vur même
dans les mauvais jours, que ces sociétés se
soient détournées de leur principe et aient
servi de moyen au désordre et d'auxiliaire à
la révolte. Elles sont toutes restées fidèles à
leurs statuts et ont secouru leurs membres
malades sans présenter un excédant de dé-
penses. Ces sociétés ont toujours distribué
des secours à leurs malades ainsi qu'aux
incurables ; mais leurs ressources ne per-
mettent pas de constituer des pensions à la
vieillesse. C'est en présence d'une telle
situation que les marchands fabricants d'é-
toffes de soie de Lyon ont eu la généreuse
pensée de fonder une société de secours
mutuels pour les ouvriers de la ville, en
demandant les ressources pécuniaires né-
cessaires à l'industrie même au profit de
laquelle ces ouvriers travaillent.

Le vœu exprimé par ces honorables négo-
ciants parvintà la chambre de commerce le

14 septembre1848, el, le même jour, elle prit
la délibération suiyante : o La chambre de
commerce vote une surtaxe de six centimes
par kilogramme de soie passant à la con-
dition pour la fondation d'une caisse de
secours et de retraite en faveur des ouvriers
en soie. »

Le produit de cette perception a été éva-
lué à 100,000 francs, d'après les quantités
moyennes de soie qui avaient passé à la
condition les années précédentes. La ville
de Lyon posséda de cette manière une so-
ciété de secours mutuels des ouvriers en
soie (elle s'est fondée eu août 1850), assise
sur les bases les plus satisfaisantes. Cette
société, ainsi que la caisse des retraites qui y
est annexée, sont constituées sous les auspi-
ces de la chambre de commerce; le décret du
9 avril 1850, qui les a approuvées, y

les a
reconnues comme établissement d'utilité

publique. La société des ouvriers en
soie reçoit une allocation annuelle de
50,000fr. que lui accorde la chambre du
commerce sur les produits de la condition
des soies. C'est avec celte somme qu'elle
verse chaque année 10 fr. à la caisse des

retraites, pour le compte de chaque socié-
taire, et la caisse des retraites, qui re-

çoit une semblable allocation de 50,000fr.
sur les mêmes produits de la condition
des soies, distribue tous les ans cinq
mille de primes de 10 francs. C'est donc
une somme de 20 francs qui est versée
au compte des sociétaires et qui est des-
tinée à leur créer une,retraite. Les res-
sources de cette société s'augmentent en
outre des cotisations mensuelles des mem-
bres et de souscriptions particulières. Dans
-le principe on avait exclu de toute parti-
cipation aux bénéfices de la loi du 18 juin
1850, les ouvriers en soie étrangers. On
-avait peusé que la caisse des retraites pour
la vieillesse était une institution de bien-
faisance créée uniquement en faveur des

Français, et à laquelle, par conséquent, ne

pouvaient participer hs étrangers, quelle
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que fût leur profession. La chambre de
commerce a vu dans cette mesure une
fausse interprétation de la loi du 18 juin,
et elle a demandé que la disposition rela-
tive à l'exclusion de ces ouvriers disparût
du règlement d'administration. Le gouver-
nement a pris en-considération les sages
observations de la chambre, et par un
décret en date du 8 mars 1854, 119 ou-
vriers étrangers, faisant partie de la société
de secours mutuels de Lyon, ont été admis
à établir leur domicile en France pour y
jouir des droits civils, en obtenant remise
de la totalité des droits de secours. Il eût
été par trop rigoureux d'exclure ces ou-
vriers de davantage qu'offre la caisse de

retraites, par la.seule cause qu'ils étaient

étrangers, surtout lorsqu'ils avaient leur
résidence à Lyon depuis plusieurs années,
lorsqu'ils y ont appris une profession qu'ils
ne peuvent exercer ailleurs, et que presque
tous s'y sont mariés et y ont formé des
établissements d'une certaine importance.
Il est reconnu que les étrangers qui vien-
nent à Lyon poury apprendre la profes-
sion d'ouvriers en soie adoptent cette ville
comme leur patrie, et qu'il ne leur man-

que pour être Français que la naturalisa-
tion. [Annalts de la charité.)

L'Association avignonnaise a été fondée
en 184-8, par M. D'Olivier, à une époque où
les passions politiques étaient surexcitées

par les dangers publics. Elle est toujours
restée étrangère à tout esprit de parti, et
il n'est pas un seul sociétaire nécessiteux

qui puissent dire que les secours de la So-
ciété lui aient coûté le plus léger sacri-
fice de sa foi politique.

0

Nous pouvons en dire autant de sa liberté

religieuse. Mais tout en respectant la liberté
de conscience elle a voulu proclamer bien
haut quels étaient ses principes. Ses admi-
nistrateurs reconnaissent que, « sans reli-

gion, sans charité, il n'est point de bienfai-
sance.» Pour que l'Association reçoive
rempreinte de son véritable caractère, elle
est placée sous le patronage de saint Vin-
cent de Paul. Chaque ann-ée, le 19 juillet,
jour de la fête dece saint, elle fait célébrer,
dansla métropole, un servicé solennel à
son protecteur. Au mois de décembre, on
célèbre encore, pour le repos de l'âme des
sociétaires décédés, une autre messe, où
tous les membres de l'Association sont con-

voqués. Le conseil d'administration a prié
son vice-président, M. G. de l'Epine, d'in-

tervenirauprès du gouvernement, pour que
la société qu'il dirige soit approuvée confor-
mémentau décret organiquedu 26mars 1852.

Au 1erjuillet 1852, le nombre des socié-
taires était de 870, savoir: 457 membres
nécessiteux ou titulaires, 413 membres ai-
sés ou honoraires. Les cotisations fournies

parles membres titulaires ou honoraires se
sont élevées, dans la même année, au chif-
fre de 912 fr. 85 c. Les receltes de toute na-
ture ont dépassé-20,000 fr. Les dépenses
ont atteint Jechiffre de 14,420 fr. Le bien

produit par l'Association avignonnaise, peu-

— iV iu
dant les quatre années qui viennent de
s écouler, est considérable: elle a fait par-
ticiper à ses secours 457 familles nécessi-
teuses, c est-à-dire que ses bienfaits ontété répandus sur environ 2,000 individus. Le

nombredes malades soignés par le médecin
dela Sociétés est élevé, en 1851-52, à 819 ce
qui suppose environ 2,500 visites: il a étédélivré 1274 bons de remèdes, 161 bons de
bains, 276 bonsde viande, d'un demi-kilogr.chacun: des bandages ont été délivrés à un
assez grand nombre de malades. Il résultedu compte rendu de gestion que chaque so-
ciétait-e nécessiteux a reçu en moyenne de
1,000 à 1,200 kilogr. de charbon à prix ré-
duiti et qu'il a pris part à huit distributions
de pommes de terre, et à quatre distribu-
tions de haricots ou de châtaignes. Sur le
prix de ces diverses provisions, les socié-
taires réalisent un bénéfice net de moitié
sur le prix courant, et ils ont de plus cet
autre avantage d'avoir des denrées de pre-mière qualité, grâce aux arrangements pris
par les administrateurs, et aux approvision-
nements faits par eux en temps utile. Par
ses distributions de paiii, de légumes, de
charbon, etc., l'Association vient en aida
au bureau de bienfaisance, par conséquentà la ville d'Avignon, qui subventionne cet
élablisse nent. Parles médicaments gratu:ts
qu'elledistribue, et par les soins que son
médecin donne aux membres nécessiteux,
elle tend à diminuer Je nombre des malades
entretenus à l'Hôtel-Dicu; elle ménage ainsi
les ressources des établissements hospita-
liers de la ville. Enfin l'Association a été un
terrain neutre sur lequel tous les hommes
de bien ont été conviés à se réunir pour
concourir au développement de la prospé-
rité publique, en contribuant à l'améliora-
tion des classes nécessiteuses.

La Société a été approuvée par un bref
du Souverain Pontife du 20 mars 1850.
C'est ce bref du Souverain Pontife, rendu
à Portici, ainsi que le concours du clergé
d'Avignon qui ont valu à l'Association avi-
gnonnaise la

prospérité
dont elle jouit.

Une fois approuvée, l'Association trouvera
dans les nouvelles ressources dontelle pourra
disposer, lesmoyens de venir en aide à un

plus grand nombre des citoyens nécessiteux;
et ainsi sera atteint plus facilement le but

qu'elle s'est proposé.
Bordeaux M. Girard, fondateurde la caisse

de secoursde cetle ville, va nous donner sur
sa constitution les détails les plus précis. Un;

expérience de douze années nousp.rme ,d t-

il, de proposer nos ch ffres avec confiance,
d'autant plus que la caisse de Bordeaux il

traversé la crise de la cherté du pain en

1847, Ja révolution de 1848 et le choléra

de 1849. La cotisation annuelle à fournir par

souscripteur, d'après les idées de M. Girard,

doit être de 18 fr., elle se subdivise
comme

il suit: service de médecine et de chirurgie 2

f. 50; service de pharmacie6 f. subvention ou

journée de maladie: 1fr: 50c. par jour aux

hommes ; aux femmes, 75 c. médicaments4 f.

service des bains ordinaires et minéraux, 50;
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payentent d es gard es-mal ades, 50c. ; fra i^'ïi'ïn-
bumalion, 1 f. ; lingerie, matériel de bains,
appareil, pour les fractures, linges à panse-
ment,50c.; loyer,frais de bureau* et appoin-
tements des employés,3fr. Avec. 18 fr. par an-
née oui fr. 50 c. par mois, chaque membre
d'une société de secours doit pouvoir jouir
de tous ces avantages. Dans les calculs

qui ont servi de base à ces chiffres les en-
fants d'un grand nombre de souscripteurs
sont souvent compris.

Le fondateur estime qn'un médecin reuf,
sans nuire à sa clientèle, se charger de
veiller à la santé de 600 sociétaires au
moins. Les sociétés sont d'un grand secours

auxjeunes médecins qui veulent se faire
connaître. Le même fondateur veut que
l'administration soit prise en dehors des

souscripteurs. Un fonctionnaire responsable
est chargé de diriger la caisse de Bordeaux.
M. Girard cite à l'appui de son système une
société étrangère qui existait en 1836. Elle
avait réuni 6 à 7,000 souscripteurs et possé-
dait une réserve de 35,000 florins, En douze
années la caisse de Bordeaux a dépensé, pour
subventions en argent ou journées de ma-

ladies, 43,859 francs; fournitures de bains,
9,184 fr. 30 c.; frais de gardes-malades,
2,333 fr. 50 c.; d'inhumation, 10,829 fr.; de

médicaments, 90,328 fr. 10 r-.; honoraires
des médecins et chirurgiens, 37,431fr. 15 c.;
total 193,465 fr. 05 c. A l'expiration des dix

premières années il existait un solde dis-

ponible de 12,669 fr. 40 c. 11a servi à dis-

penser de cotisation d'anciens sociétaires

incapables de travailler. Outre les avantages
communs, ils ont reçu un secours annuel
de 100 francs chacun pendant les deux

dernières années. Le nombre des sociétai-

res, parti de 621 (en 1839), monte, en 1849,
au chiffre de 1,652. La moyenne de la dé-

penseannuelle,par sociétaire,estdel3fr.55c.
Pyrénées Orientales. Ce département

compte 36 associations de secours mutuels.

Les fonds départementaux leur sont venus
en aide en 1849 pour une somme de 7,000
francs, et l'Etat les a subventionnés dans

le cours de la même année jusqu'à concur-

rence de 5,425 francs. Ces encouragements
devaient leur être continués en 1850. Le

préfet des Pyrénées Orientales avait l'es-

poir de voir s'accroître les associations par
ce moyen.

lJrdme. Les associations de secours mu-

tuels sont au nombre de-6'dans le petit

bourg du Péage, savoir: celle des vignerons

qui comprend des cultivateurs et des mem-

bres honoraires, celles des pompiers, des

ouvriers en bâtiments, dès cordonniers, des

peigneurs de chanvre*et colle des femmes.

Les règlements-protestent contre l'intention

de faire revivre les corporations abolies par
la loi du 14 juin 1791. Une bonne conduite

est exigée pourêtre membre des sociétés.

Les cotisations sont de 75 c. à 1 fr. par
mois. Les associés se veillent réciproque-
menten cas de maladie.

Les médicaments, les visites du médecin

et la nourriture de la famille sont à la charge

de la société. Il est fait défense h tout mem-
bre de jamais reprocher ou divulguer tes
secours reçus par un confrère. Une déléga-
tion de la société assiste à l'enterrement
d'un des confrères; moyennant une ce. taine
rétFibulion la famille du défunt peutob enir
l'assistance de la société entière, nu] dans ce
cas ne peut se dispenser d'assister à la cé-
rémonie. Aucun secours n'est accordé à ceux
dont les makidies prennent leur source dans
le vice ou qui auraient reçu des blessures
dans une rixe.

Les sociétaires peuvent être réprimandés
en assembles générales, punis d'amende,
suspendus et entin chassés pour in conduite.
Les sociétés de la Drôme ne sont pas stéri-
les en bons résultats, et de l'aveu de l'au-
torité, jamais population n'a été plus calme
que celles de Romans et-du Péage.

Je regarde, dit l'inspecteur général des
établissements de bienfaisance, à qui nous
empruntons ces détails, ces associations
non-seulement comme utiles, au point de"
vue charitable, mais comme éminemment

importantes pour le maintien de l'ordre,
dans les classes inférieures.

Grenoble. L'organisation formulée par Te

règlement de La célèbre société des gantiers
de Grenoble peut se résumer ainsi: Les so-
ciétaires se réunissent en conseil général,
source des autres pouvoirs, et tracent la

constitution, sauf l'approbation del'autorité.
Un conseil d'administration pourvoit à
J'exécution du règlement et compose Tad-
ministration. Un commissaire général rem-
plit des fonctions analogues à celles de l'or-
donnateur des commissions admin:st.rati.:.
ves. Des commissaires sous ses ûrdlffl
visitent les malades et opèrent les recettes
centralisées dans les mains d'un trésorier.
Il y a des secrétaires de -comptabilité et un
secrétaire archiviste chargé de rédiger les

procès-verbaux. La fondation d« cette so-
ciété date de 1803. Elle fut créée sous les

auspices du maire et du préfet de Gre-
noble. Le règlement porte que tous tes trois
mois le registre de la recette et de l'emploi
des fonds sera soumis à l'inspection du
maire.

Marseille. Les Sociétés de secours mutuels
de Marseille se présentent sous un aspect
et avec un caractère plus original et plus
efficace qu'en aucun pays. Nous avons re-
cueilli nous-même sur les lieux les détails

qu'on va lire.

Marseille, la ville deFran-ce dont la popu-
lation est la plus mélangée, renferme, au
milieu de son infinie promiscuité de races,
une classe d'hommes si particulièrement
indigène qu'on ne retiouverait nulle part
un.type plus pur et plus reconnaissible que
celui des ouvriers marseillais. De ces tra-
vailleurs urbains, les portefaix sont la plus
parfaite essence. C'est la tleur de la pro-
bité ouvrière, des mœurs ouvrières, de l'é-

pargne ouvrière. Dans leur sein règne et se

perpétue la religion antique et la famille

patriarcale. La corporation des portefaix
a

vraisemblablement plus de dix-huit siècles.
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Elle plonge ses racines dans le droit romain.
Dotée du privilège du -déchargement des
blés, elle ne compte pas moins de 2,900
membres. On dira peut-être que le privi-
lège du déchargement des blés est ie main-
tien d'un abus de l'ancien régime; nous

répondrons que cela prouve en faveur de
ce régime, démoli sans discernement et qui
faisait régner l'ordre là où le nouveau régime
a introduit ie désordre; et que c'est surtout
au point de vue d'une reconstitution quel-
conque des anciennes corporations qu'il y
a quelque chose à faire, dans l'intérêt de la
d,:ss-e ouvrière, en législation.

Toujours est-il que la corporation des

portefaix de Marseille est à en donner envie.

Il j a tel portefaix qui possède une fortune
de 300,000 francs. Un grand nombre des
membres de ce corps d'état ont accumulé
un capital de 60 à 80,000 francs. Plusieurs
donnent de 25 à 60,000 francs de dot à
leurs liiles. Ils avaient accumulé àla caisse

d'épargne, au 24 février 1848, quelque
chose comme 3 ou 4 millions.

Quand la révolution de 1848 éclata, au
lieu d'être atterrée de ce coup de foudre,
la brave corporation dos portefaix alla of-
frir au Comptoir national qui surgit au sein
de la lourmenie une souscription de 100,000
francs. 11 fallut insister pour qu'elle ré-
duisît à 50,000 francs sa patriotique offrande.
Nous avons p; dé de ses mœurs. Jamais le

concubinage ne vient s'asseoir au foyer de
la famille du portefaix. Jamais celui-ci n'a

manqué à ses engagements. Jamais non

plus il ne meurt à l'hôpital; ce serait une
tache aux j'eux de la famille. La corpora-
tion pourvoit aux besoins du nécessiteux.
De mémoire commerciale, aucun portefaix
L'a commis une infidélité envers son patron
jia les membres de sa confrérie. Aucun n'a

figuré sur les bancs de la police correction-
nelle. Jamais vous ne rencontrez un porte-
faix ivre.-La vertu est communicative, hé-
réditaire et comme indélébile chez cette race
d'hommes. Le suffrage universel ne pouvait
mieux faire, pour honorer les classes ou-

vrières, que d'envoyer l'un d'eux, M. Me-

rentié, dans l'Assemblée législative.
Le marin et le pêcheur marseillais (sauf

une classe de pêcheurs contrebandiers, dont
ce n'est pas le cas de parler ici) sont probes,
moraux et pieux comme le portefaix. Les
associations de secours mutuels sont un des

plus puissants liens qui relient à Marseille
le faisceau des classes ouvrières. Le journal
le Napoléon, dans son numéro du 24 mars

1850, en porte le nombre à 140 pour le dé-

partement des Bouches-du-Rhône. Ce que
nous savons, c'est que Marseille en compte
pour sa part 120. On s'étonnerait du peu
d'ouvriers en traitement à I'IIÔtel-Dieu de
la ville, ou secourus par son bureau de

bienfaisance, si on ne pouvait J'expliquer
par l'existence des associations de secuurs
mutuels. Il suffira de dire que sur 6,000
malades soignées par année à l'hôpital, 5
ou 600 seulement appartiennent à la ville.

Les Etats sardes seuls en fournissent un

nombre égal à celui des malades domiciliés.
Un membre des associations de secours

mutuels, qui se ferait traiter à î'hôpital ou
secourir à domicile parle bureau de bien-
faisance, serait rayé immédiatement des
contrôles.

Ces associations forment dans leur en-
t semble un effectif de 12 à 15,000 membres.
Nous lisons dans le Napoléon, que la Société
de bienfaisance avait essayé, il y a quel-
ques années, de relier ensemble ces diver-
ses associations et d'établir pour elles une
sorte de tribunal arbitral; que cette tenta-
tive avait échoué, et qu'elle allait s-e re-
nouveler. Ce que nous savons pour l'avoir
étudié sur les lieux, c'est que déjà, au mois
de septembre dernier, sur les 120 associa-
tions marseillaises, 95 étaient, depuis lon-

gues années, soumises à une juridiction
prenant le nom de Grand-Conseil, dont nous
allons dire tout à l'heul'e quelques mois.
- Sur les 95 sociétés, 73 ont leurs comptes
vérifiés par le Grand-Conseil. Les 120 asso-

ciations se composent d'ouvriers domiciliés.
Elles ne se forment pas, comme on pourrait
le croire, d'ouvriers d'un même mélier, ou
du moins, sur les 120 sociétés, il n'en est

que 5 qui excluent les ouvriers de profes-
sions diverses. Jusqu'au 24 février 1848,
toutes avaient été approuvées par le préfet
ou par le maire. -

Le nombre des ouvriers non domiciliés,
ou si l'on veut non Marseillais, est si consi-
dérable dans la ville, que sur 3,000 menui-

siers, l'association ne compte que 100 mem-

bres; or, la presque totalité des ouvriers

indigènes est incorporée dans ces associa-
tions. Remarquez en passant que ce chiffre
de 100 membres, jugé trop faible par la

plupart de nos théoriciens, est réputé à

Marseille suffire à la vitalité des associa-

tions. Les ouvriers maçons, au nombre de

5,000, ne donnent pas, eux aussi, plus de

100 membres à leur association. La corpo-
ration des portefaix est hors ligne.

Chacunedes sociétés est placée sous l'in-

vocation d'un saint dont elle porte le nom.

La cotisation habituelle est de 1 fr. 50

centimes par mois, 18 fr. par an. 11est al-

loué à l'associé malade 6 fr. par semaine.

On a calculé qu'une cotisation annuelle de

10 fr. par année, avec 100 associés, per-
mettait de procurer des médicaments à

tous les malades.

Quelquefois H est stipulé dans les règle-

ments que les mères des associés recevront

un secours qui est ordinairement de un

cinquième des secours ordinaires; quel-

quefois aussi des familles entières sont

associées. Le médecin coûte par an de 5 à

6 francs. Généralement il est alloué 9 francs

par semaine aux familles dont le chef est

m
Les associations dont les comptes sont

connus (on a vu qu'il !l'y en avaIt dons ce

cas aue 75) ont distribué, en 1848, pour

135000 francs de secours. Dans l'association

des portefaix,
la cotisation se compose d.0

2 centimes 112 prélevés sur les bénéfices
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des associés. Celte dernière société possède
aujourd'hui une réserve de 150,000 francs,
et il faut noter que les travaux pénibles de
ses membres les exposent à des maladies

fréquentes, graves et de longue durée. Les

réserves des associations réunies s'élèvent
il 450,000 francs.

Mais le trait saillant des sociétés de se-
cours mutuels à Marseille, ce qui leur donne
un caractère à part, c'est l'institution du
tribunal spécial revêtu du nom de Grand-
Conseil.

Le Grand-Conseil a reçu son investiture
du procureur de la République, kî 20 juillet
1851. Chaque société nomme un électeur

chargé d'élire les treize membres dont se

composa le tribunal à la tête duquel sont

placés unprésident et deux vice-présidents.
Le président sortant reçoit Je titre de pré-
sident honoraire, et ses fonctions sont si
loin d'être une sinécure, qu'il est le pJus
grand rouage du Grand Conseil. Il remplit
le rôle de tiers-arbitre dans les contesta-
tions et la haute mission de censeur de tou-
tes les associations. Le Grand-Conseil juge
en moyenne 160 affaires par an. Il tient
audience tous les mois, quelquefois tous les

quinze jours, quand Je ni-mbre des affaires
au rôle Je comporte.

Au mois d'avril de chaque année, il se
forme en quatre commissions, entre les-

quelles se partage la vérification des comptes
des sociétés. Ses attributions principales
ont paur objet de statuer sur les réclama-
tions des prétendants du droit au secours, e.
de décider pour combien de temps le se-
cours est dû. Il nomme des médecins pour
"Vérifier les cas dp maladies alléguées, quand
le fait est douteux. Il prononce la déchéance
du droit au secours contre les associés qui,
pendant le temps qu'ils recevaient ce se-

cours, ont été surpris rentrant à leur domi-
cile après Je soleil couché. Enfin il con-
damne à l'amende l'associé qui n'a pas as-
sisté à la messe patronale.

Il existe des exemples de renvoi des tri-
bunaux civils et de la cour d'appel d'Aix,
devant ce tribunal de famille, développe-
ment utile et louchant des conseils de

prud*hoiumes, et ayant son analogue dans
les. conseils ou chambres de discipline des

professions judiciaires et du notariat, vé-
nérable débris des antiques corporations.

Que l'on n'objecte pa$ (comme un de.nos
derniers ministres du commerce l'a fait à M.
Mérenlîé a-u dire de celui-ci) que les associa-
tions de secours mutuels peuvent deyenirdes
éléments de coalition, ou même fournir des

agents au désordre, car ou ne citerait pas à
Marseille une seule coalition, un compagnon-
nage lurbulenl, une société secrète ou pu-

fa. ique, sorlis de cette institution, et mena-

çant, à un signe quelconque, l'ordre établi.
lit la preuve que l'institution est profita-
ble à l'ouvrier sans mettre en périlla sociélé

générale, c'est que ies associations de Mar-
seille demandaient elles-mêmes instamment,
tu moment où nous les visitions, qu'un

adjoint au maire de la ville ou un membre

du conseil municipal fût délégué auprès
de leur Grand-Conseil, pour y représenter
le gouvernement, ainsi que cela avait lien,
au surplus, avant 1789, dans toutes les réu-

nions. Ce quia si fort soulevé les cotères des
clubîstes modernes, comme étant un régime
exceptionnel, constituait la règle fondamen-
tale chez nos pères. L'Etat ne laissait l'ordre

-et la morale à la merci de personne, nuJlo

part. Loin donc qu'on doive entraver les as,-
sociations de secours mutuels, il faut les

encourager.Le meilteur moyen de détourner
les masses des fausses doctrines et des actes

antisociaux, c'est de transporter sur d'au-
ires points toutes leurs forces vives et de
les employer à des usages profitables et
moralisants. (Publié par nous dans te jour-
nal le Pays, le 26 avril 1850.)

France de l'Est. Besançon. En 184-8, les

Souffrances de la classe ouvrière étaient im-
menses à Besancon: les rues, les places»
étaient couvertes de malheureux égarés par
des doctrines funestes et par de criminels
désirs; les meilleurs, découragés et man-
quant de travail, se désespéraient au milieu
oe leurs femmes et de leurs enfants. Li

charité, malgré ses nombreux appels, sans
cesse répétés, toujours écoutés, ne pouvait
combler cet abîme de misère. Ce fut alors.

que M. Cresson songea à établira Besan-

çon une société de secours mutuels pour
les ouvriers. Les -commencements de son
œuvre furent ingrats et presque rebutés;
ses sentiments chrétiens, qu'il ne cacha

jamais, qu'il étalait même avec une coura-

geuse loyauté., effarouchaient alors bien des

esprits; en vain eut-il recours aux maîtres

ouvriers; le bon Français disait, comme au

temps deLafontaine : « Notre ennemi, c'est
notre maître. » Ses premières convocations
réunirent un grand nombre 'd'ouvriers, mais
sans les attirer à son œuvre; ces hommes,

, qui croyaient à Proudhon, se méfiaient da

tout, et le nom de jésuite, qu.oique pro-
nancé tout bas, circula dans tes rangs dj
l'assemblée. Le disciple de saint Vincent
de Paul ne se découragea pas, l'association

commença avec 15 ou 20 membres, et fut

définitivement fondée le 15 février 1849;
mais il n'a pas longtemps joui de son œuvra,
et n'en a point vu les succès. Appelé sur un
autre point de la France, il n'a connu que
par la renommée l'immense développement
de cette petite famijle à peine formée sous
ses yeux. Un an après sa fondation, su

1850, l'association comptait h peine 88 mem-

bres; en 1851, leur nombre s'élevait à

près de riOO; aujourd'hui, 2,000 associés

sont inscrits sur ses registres.

La séance du 30 janvier 1853 a été une

véritable solennité ; Je lieutenant général,
le préfet du Doubs, le procureur général,
un certain nombre de notables habitante
deux curés de la ville l'honoraient dejeur

présence. L'événement de ja séance a été

le rapport de M. Paul Franceschi, secré-

taire de l'association. M. Franceschi, tr-a..
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çant l'historique des sociétés, qu'il fait re-
monter à 1580, démontre que le caractère
distinctif des premières sociétés et de

cellesqui les ont suivies de près, était es-
sentiellement religieux. Cela devait être, en
effet: il était naturel que la religion don-
nât le signal d'une application toute de
cœur et d'amour; il était de toute logique
que Ja science du bien fût puisée et ap-
prise dans ce livre divin qui a pour nom

YEvangile l
L'auteur du rapport passeà l'examen des

sociétés de secours mutuels, telles qu'elles
'sont actuellement établies; il indique les

avantages très-réels de la mutualité. Elle

encourage, dit-il, l'économie et l'amour du

travail, au lieu de porter à la paresse et à
la débauche; elle habitue l'ouvrier à avoir
confiance en ses propres ressources; elle
lui donne cette tranquillité morale, sans

laquelle il n'y a pour Thomme ni bonheur, ni

dignité, ni force réelle.
L'auteur, va parler des misères secou-

rues. indépendamment des frais généraux,
qui ont absorbé environ 1,000 fr., la So-
ciété a distribué à ses malades près de
i2,000 fr., sur lesquels 8,000 fr. en argent
sont venus répandre l'aisance sur des fa-
milles momentanément privées de leur

chef; les quatre autres mille francs ont
été employés en remèdes et en visites de
médecins. Au moyen de ces .secours, cha-
cun des deux mille associés a pu être effi-
cacementet complètement secouru; il a pu.
voir de son lit, où la maladie Je retenait,
sa femme et ses enfants manger du pain;
nulle inquiétude poignante n'est venue se
mêler à ses maux, et les souffrances de sa
famille n'ont pas augmenté les siennes. La
fin du rapport loucheh une question in-
téressante de l'histoire des sociétés mu-
tuelles, question qui reçoit son application
dans la société de Besançon, et qui la re-
cevra bientôt d'une mariière plus large:
c'est celle des membres non participants,
c'est-à-dire qui versent leur cotisation sans
réclamer de secours. Cette question fut
d'abord tranchée négativement; la méfiance,
une fierté mal entendue, refusa longtemps
les cotisations des membres qui auraient
déclaré d'avance qu'ils renonçaient au se-
cours. Le premier règlement s'exprime en
ces termes : « Tout membre qui ne fera pas
prévenir un commissaire pendant les dix

premiers jours de sa maladie, sera à l'amende
de 10 fr. Aucun membre ne peut refuser
l'indemnité. » Cet article ne fut jamais sé-
rieusement appliqué; nous pourrions, sans
aller bien loin, citer pius d'un coupable qui
n'a jamais payé l'amende imposée par le

règlement. Sous J'empire de cet article bi-
zarre, il y avait, comme aujourd'hui, des
membres non participants, et le règlement
nouveau n'a fait que constater un fait, en

proclamant leur existence officielle, et ré-
conciliant ainsi tous les membres avec les
éternelles idées de la charité chrétienne et
de la véritable fraternité. Sur deux mille

membres, la Société compte deux cenls

non participants. La modique somme de
75 centimes par mois, 9 francs par an, est
tout le sacrifice qui leur est demandé; on
leur demande encore, mais ceci n'est plus
un sacrifice, d'assister aux séances et de
jouir par eux-mêmes du spectacle émouvant.
de ce mécanisme si simple, qui arrache
chaque jour tant de malheureux à la misère
et au désespoir.

-
(Annales de la charité.)- r j

Associations villageoises. CISSEY(Cdte-
d'Or). Au milieu des révolutions et des
crises qui agitent notre société, on aimait à
penser que le mal n'avait pas encore envahi
nos campagnes, et qu'il était circonscrit
dans les centres de population urbaine

et industrielle. Aujourd'hui cette illusion
n'est plus possible: les populations rurales
sont atteintes par le fléau révolutionnaire.
Ces croyances religieuses, seule barrière

qui, dans ces âmes simples et ignorantes,
s'opposait aux mauvaises suggestions du

mal, en ont disparu. Legérant rédacteur des
Annales de la charité (M. Alexis Chevalier),
rend compte d'une tête instituée dans un vil-

lage de l'arrondissement de Beaune, à Cissey,
et qui rappelle l'ancienne France. Parlons
d'abord de la société sous le patronage de

saint Bernard, l'une des gloires bourgui-
gnonnes.-

Les confrères s'engagent à faire l'ouvrage
des malades ou des veuves. Chaque associé

doit une cotisation annuelle montant au

vingtième des impôts qu'il paye sur la com-

mune. Cette cotisation insignifiante pour Je

pauvre, maintient les associés sur un pied

d'égalité parfaite, et elle a permis aux plus
riches propriétaires de prendre une part
active à l'association, en y contribuant pour
des sommes considérables, dont l'emploi
devient une source de bienfaits pour les

associés. Le plus important de tous est un

abonnement pris avec un excellent mé-

decin, qui doit visiter gratuitement
les

membres des familles associées pendant

toute la durée de leurs maladies. L'asso-

cié malade n'a rien à débourser; s'il a

besoin d'une nourriture plus délicate et

de certaines douceurs qu'on trouve dans

la famille, la caisse de la Société lui avance

jusqu'à 20 fr. En même temps, les terres,

les vignes du malade sont cultivées, et

quand la guérison arrive,
il les

retrouve eii
aussi parfait état que-s'il

les eût i?Çonnéi<eob«

lui-même. Bien des maladie? qui eussent

été graves sont évitées dans ce village, car.
sachant que la visite du médecin est gra-

tuile, l'associé n'attend
pas, comin0 il ar-

rive trop souvent ai)!eurs,qu Use _t~ou~e
extrémité pour recourir à la

scienc et
souvent, est arrêtée à son début

une maa 16

qui, faute des
preniers soinsy eût pu dpve-

nir dangereuse. D.visséee
par

quartiers, l'as-

sociation est présidée par des chefs de

seq-

tion chargés de surveiller Je travaii destiné
tion

çoulag0em-ent des
membres qui Y Ont

droit. Leur contrôle amical, accepté
par

ceuxqui les ont élus, suffit pour maintenir,

parmi tous les
habitants, le sentiment do la
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plus haule moralité. Toute querelle entre
les associés, toute parole injurieuse est ré-

primandée par le chef de section, et toule
discussion d'intérêt est déférée au conseil
de l'association qui apaise les différends et

règle à l'amiable toutes les contestations.

Rien plus gracieux que le cortége de
l'association le jour dela fête de saint Ber-

nard, quand; au retour de la messe, elle
revint déposer la statue du saint dans la

jolie chapelle gothique nouvellement res-
taurée par M. de Cissey, président de J'as-

sociation, et qu'en même temps elle s'a-

vança pour complimenter M. le sous-préfet
de Beaune, venu pour la présider. La longue
file des associés,, en habits de fêle, délilllil
dans le plus grand ordre, et déroulait, à tra-
vers les massifs de verdure et de fleurs, sa

gracieuse spirale. Les musiciens jetaient
dans les airs leurs notes les plus joyeuses,
les bannières flottaient au vent, précédant
ou suivant la statue de saint Bernard, por-
tée parles jeunes gens; les jeunes filles
vêtues de blanc entouraient le pain bénit,
composé de brioches pyramidales et couvert

de fleurs ; les vieillards portaient les flam-
beaux de l'associalion. JI y avait surtout
dans cette population de quatre à cinq cents

âmes, réunie comme une famille avec ses
chefs et ses enfants, un aspect de bonheur

qui pénétrait les âmes et apportait à la réu-
nion ces joies naïves qui semblaient ap-
partenir exclusivement aux siècles passés.
A deux heures, un banquet de cent convi-

ves, dressé sous un long dôme de feuillage,
réunissait à la même tapie les chefs de fa-
mille et les propriétaires faisant partie de
l'association, La 'fête avait lieu au mois de

septembre 1851. Elle se reproduira chaque
année. Tous les habitants s'aiment et s'es-

timent, dit le narrateur, l'autorité est respec-
tée, parce qu'elle est aimée comme le lien na-
turel d'un ordre de choses utile à tous.

Digne. La Société de prévoyance et de
secours mutuels formée à Digne depuis 16
ans est dans un état prospère. Son bureau
d'administration est composé de deux mem-

bres, MM. R., horloger, président, et A., père,
cordonnier, vice-président. Elle a de plus
cinq administrateurs dont le 1erest un confi-

seur, le 2me un imprimeur, le Bme un cor-

donnier, le li-* un ferblantier, le 5mtun hor-

loger, remplissant les fonctions de tréso-
ricr. Elle compte en outre 6 visiteurs, qui
sont un chapelier, un tourneur, un mate-

lassier, un boulanger, un maréchal-ferrant

et un tailleur d'habits. La plus cordiale en-
tente unit toutes les professions,

La société de Digne a trouvé des imita-
teurs dans trois autres villes du départe-
ment, à Sisteron, Barcelonnelte et Riez.

La société de Sisteron présente cette dif-

férence que le bureau d'administration est

composé de quatre membres au lieu de deux,
savoir, un président, un vice-président, un

secrétaire et un trésorier. Parmi les mem-

bres des diverses sociétés on rencontre,
Qutre les professions déjà dé&ignées, deux.

peintres, un maçon, un perruquier, un

meunier, un tileur, un revendeur, un cou-,

leJier, un marchand de fer, et, ce qui est

plus remarquable, un huissier (à Barcelon-
nelLè).

Metz. Metz se distingue par ses sociétés
de secours mutuels. La Société de prévoyance
et de secours mutuels a plus de trente ans

d'existence; c'est une des plus riches, des

plus sages, des mieux administrées. Il s'est

fondé, il ya six ans, une association, ému10
de cette dernière, sous, le titre de So-
ciété amicale de secours mutuels. Au moyen
de cotisations mensuelles extrêmement mo-

diques (1 fr. par mois) , chacun reçoit gra-
tuitement les soins du médecin de son

choix, les médicaments , les secours de la

chirurgie, et une indemnité pour suppléer
au prix de sa journée d'ouvrier. Des associés

désignés ad hoc rendent visité chaque jour
à leurs confrères malades, surveillent l'exé-
cution des prescriptions médicales, et cons-
tatent s'il n'y a pas d'abus de la part des
sociétaires. Les femmes de sociétaires,
moyennant la faible somme de 6 francs par
an, sont agrégées à la Société et reçoivent
également tous les secours de la médecine
et tous les médicaments que réclame unétat
de souffrances autre que celles de l'accou-
chement, Cette société compte déjà environ
520 membres cotisants et participants, et

plus de 600 associés libres ou membres ho:,-
noraires, qui, apportent un généreux tribut
à l'association, sans prétendre à ses avanta-

ges. La Société amicale de secours mutuels
de Metz, qui a pris pour devise : AIMEZ-
vous LES UNS LES AUTRES, recherche sans
cesse les améliorations propres à resserreT
ses liens, à fortifier l'influence des bonnes

mœurs, à aider ses membres, et à les soula"

ger dans toutes leurs peines physiques ou
morales. Ses statuts, approuvés par le pré.
fet, quia définitivement autorisé la Société,
confirment le principe de J'agrégation des

femmes de sociétaires , qui était restée jus-
qu'alors à l'état d'essai Moyennant 1.8 fr.

par an, le membre de la Société amicale est,
en quelque façon, assuré contre tous les
frais de la maladie, et, autant que possible,
contre les chances fâcheuses qu'elle pour-
rait avoir pour son existence et celle de sa,
femme.

Une autre amélioration introduite dans
les nouveaux statuts de la Société amical^
de Met? mérite d'être signalée aux autres
sociétés de ce genre, et d'être imitée par
elles. Ce n'est pas tout pour l'ouvrier de.

s'associer, ainsi que sa femme, pour re-
cevoir des soins et des secours pendant la

maladie; il a des enfants qui, principale-,
ment dans le bas âge, sont assujettis à une

foule d'indispositions et même de maladies;
et comment pouvait-on songer, avec les
ressources limitées de' la Société amicale, à,

procurer les soins des médecins à plus de

600 tmfanls ? D'ailleurs une autre difficulté
se présentait; il n'était pas convenable que
les sooiétaires-visileurs accomplissent au-

près des femmes malades la missionfrôler--
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nelle qui lrur est dévolue, parle règlement,
près du lit de souffrances de leurs camara-
des, et cette fonction ne pouvait pas être
confiée davantage aux femmes agrégées,
parce que les soins réclamés par leur mé-

nage et leur familleles empêchent de con-
sacrer leur temps à d'autres devoirs. Ainsi
b femme agrégée n'aurait pas eu, comme le

sociétaire, les soins et la surveillance des

visiteurs, et les enfants se trouvaient éga-
lement privés de ce bienfait. Un médecin

attaché à la société, que ses fréquentes te-
lations, avec les sociétaires malades et son

intelligent dévouement avaient mis à même

d'apprécier les difficultés de cette situation,

communiqua au président une proposition

par laquelle on obviait en grande partie
aux inconvénients dont on vient de parler.
Elle consiste à attacher à la société une

sœur de Saint-Vincent de Paul, qui se dé-
voue aux sociétaires malades. Elle visite les

femmes de -ceux-ci lorsqu'elles ont été

agrégées. La sœur ne soigne pas d'autres

personnes queJes membres de la société.
Elle leur rend elle-même tous les services

que nécèssite leur état, et qui ne sont pas

incompatibles avec la règle de son ordre.
Dans le cas contraire, ellt, est chargée d'y
pourvoir autrement. Elle prend soin de
toutes les indispositions et même des pe-
tites maladies du jeune âge qui attaquent
les enlants des sociétaires, et qui ne sont

pas assez graves pour nécessiter la pré-
sence du médecin. Elle conseille les mères

deifaiiiiiie, elle les -prévient si la situa-

lion, devenant plus grave, exige qu'on re-
coure à la médecine, qui n'est point dans
ses attributions. « Depuis plus de six mois

(ceci est écrit, en 1853), a dit, dans un ré-
cent rapport, un médecin-administrateur

qui jouit de la plus haute considération, la
sœur de Saint-Vincent de Paul est en fonc-
tion dans la S opiélé amicale de Metz; elle
visite tous les malades, les guide dans l'ad-
ministration des médicaments, surveille
J'accomplisse meni des perscriplious médi-
cales, aide le médecin ou le chirurgien en
lui rendant compte de ce qu'elle a observé
dans ses visites, plusieurs fois renouvelées
par jour, si l'état du malade j'exige ; < dans
plus d'une circonstance, elle évite au mé-
decin la peinede faire une seconde visite
dans la mêmejournée; elle pratique les

saignées, elle fait certains pansements; elle

applique des ventouses; et tout en appor-
tant un allégement notable dans les frais de
la maladie, elle prodigue encore dans la

famille ces consolations qui aident le pa-
tient à supporter ses souffrances, et qui ras-
surent ceux qui l'entourent. » En s'occu-

panlplus particulièrement des femmes, elle
est encore pour elles un guide sûr, un sage
conseil dans les affaires de la vie matérielle;
elle prépare avec économie les boissons,
les sirops, les ealaplasmes, les sinapismes,
et mille pelils remèdes nécessaires au ma-

lade, sans empiéter sur les privilèges des

pharmaciens.
je, traitement dela sœur estde4Q0, l'ran.çs

par an, mais il est établi que ce traitement,.
loin d'être une dépense, a procuré de nota-
bles économies.

La Société de prévoyance, et de secours mu-
tuels que nous avons nommée la première
a pour but d'assurer aux associés, moyen-
nant une cotisation mensuelle, une pension
dans leur vieillesse, des soins et des indem-
nités, dans leur âge mûr, en cas de maladie.
L'effectif des sociétaires est aujourd'hui de

255; celui des associés libres de 241. Le
capital de la société s'élève à près de
100,000fr. Une séance publique avait lieu
récemment dans la grande salle de l'hô-
tel de ville. Le Courrier de la Moselle,

qui en rendait compte, terminait son ar-
ticle par III réflexion suivante: « Il suffit
de citer, parmi nous, la Société de pré-
voyance et de secours mutuels de Metz,
pour éveiller, outre l'idée de l'intelli-

gence, celle dutravail, de l'ordre, de la

dignité, en un mot, l'idée detoutes les ver-
tus si difficiles à l'ouvrier, et dont la prati-
que, en lui assurant l'affection et l'estime
de tous, lui prépare une part meilleure
dans les avantages dus à la généralité des

citoyens. »

La partie de la France, connue sous le

nom de Lorraine et Trois-Evêchés, contient

cinq départements, possédant 20 sociétés de

secours mutuels, reconnues ou approuvées,
savoir : Meurlhe 6, Meuse 2, Moselle 3, Vos-

ges 5, et Ardennesh. Sur 23 arrondisse-

ments qui forment ces départements, 9 n'ont

pas de sociétés, 10 en ont une seule, trois

autres en ont chacun 2, et l'arrondissement

de Nancy, le mieux partagé de tous, en à

quaLre à lui seul. Quatorze de ces sociétés

sont dans des villes, une autre a été fondée

par M. le Comte de Lambel, pour lecanlon

rural de Saint-Nicolas; une seule existe

dans un village, celle de Braux (Ardennes).
Uriey, Charleville, Sedan etla société des

familles de Nancy, admettent les hommes,

les femmes et les enfants, amélioration im-*

portante et qui se propage chaque jourdans.
le reste de la France. La société de pré-»

voyance de Nancy, les deux sociétés de MeH

et celle de Réthel admettent les hommes et

les femmes, mais non les enfauts. Les autres.

sociétés n'admettent que des hommes. La

maximum d'âge pour l'admission est pres-

que partout fixée à 40ans; cependantn
étendu jusqu'à 45 ans à Briey, 50 à Sedal4

et Remiremont, et réduit au coutraIre à 34,

à Metz (prévoyance). Le noviciat est géné-

ralement de trois mois, excepté i !\'tetl;

(amicale), où il est de six mois,
et à :Nau,cy

et Metz (prévoyance), oùil est duaeatxr.eeannée
A Remiremont, aucun noviciat ~t~a

Six sociétés autorisent la dispense, d âge d

de uoviciat, tant pour Jes associés
li-I)res

ayant
souscrit pendantplus

de dix ans, qtke

pour les uouveaux domi(;iHés qui auraient

été sociétaires dans leur «nuonoe résin

dence.

La plupart des règlements exigent
que

les candidats soient soumis aux visites-d'uu
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jury médical. Briey, CbarJeville, Remire-
mont, Sedan et la Société des familles de

Nancy, ont regardé comme une améliora-
ti in importante la suppression de cette vi-
site.

La cotisation est généralement d'un franc

pour les hommes; cependant elle s'élève à
1 fr. 50 et 2 fr. 25 à Nanuy et Metz (pré-
voyance). L'élévation de ces derniers chif-
fres a pourbut d'assurer une pension aux
sociétaires. On ne peutque l'approuver en-
tièrement dans ces deux villes, parcequ'el-
les ont chacune une autre société n'exigeant
qu'une cotisation moins élevée; mais une
commune où une seule société existerait,
ferait mieux de renoncer à donner des pen-
sions à un petit nombre de privilégiés, que
d'exclure par l'élévation de la cotisation les
souffrances les plus nombreuses et les plus
pressantes. La cotisation des femmes est de
33 c. à Metz (amicale); 40 c. à Nancy (fa-
milles); 50 c. à Briey, Charleville, Sedan;
75 c. à Metz (prévoyance); et 1 fr. 50 c. à

Nancy (prévoyance). Celle des enfants est de
17 c. à Sedan; 20c. à Nancy (familles); et
50 c. à Charleville et Bri-cy.

Braux présente cette particularité que les
cotisations y sont perçues par semaine et

par mois.

Lajournée de maladie 'est d'un franc, à

l'exception de Metz et N¡llIcy (prévoyance),
où elle se monte à 1 fr. 25c., et de Remi-
remont où elle est réduite à 50 c.

Toutes les sociétés se chargent des frais
funéraires, excepté pour les enfants.

Les médecins sont rétribués, si ce n'est
à Nancy. Le mode de rétribution des mé-
ùedns est un des points les plus délicats;
la rémunération par visites est le mode le

plus spécieux au premier abord, mais néan-
moins la pratique a démontré que c'était
ceiuj qui a leplus d'inconvénients.

Toutes les sociétés
s'occupent,

outre le

soulagement des malades, d'oeuvres acces-
soires qui sont devenues un des bienfaits
de l'institution de secours mutuels.

Toutes les sociétés surveillent les ap-
prentis et leur décernent des prix le jour
de la fête annuelle, sdlennisée presque
partout par une cérémonie religieuse. La
société de prévoyance de Metz se signale
par les mesures considérables qu'elle a

prises pour régler avec détail et efficacité
le patronage et la surveillance des apprentis.
La société amicale de la même ville est si-

gnalée d'une manière non moins remar-

quable par l'emploi d'une sœur de Saint-
Vincent de Paul dont elle paye l'indemnité,
et qui se consacre exclusivement au soin
des sociétaires malades. La société des fa-

-
milles de Nancy interdit, à peine d'exclu-

sion, la fréquentation des cabarets et le

chômage du lundi. Elle réunit tous les
quinze jours dans une conférence en famille
tes sociétaires et les associés libres les plus
dévoués, pour s'occuper avec suite des dé-
tails relatifs aux soins matériels et moraux
à donner aux sociétaires. Les sociétés

qui présentent le nombre le plus considé-
rable de membres secourus, sonl : En hom-
mes: Metz (prévoyancp), 495: Metz (amicale),
442; Lunéville 404; Charleville, 400, et Se-
dan 388. En femmes: Charleville, 331; Metz

(amicale), 219; Nancy (familles), 77. En en-

fants : Charleville, 329; Nancy (familles), 48,
et Sedan 18.

Les causes qui influent sur les dépenses
de maladie sont: 1" le climat; sous le même

climat, la différence entre la ville et la cam-

pagne, et dans la même ville contenant plu-
sieurs sociétés divisées par quartiers, le

plus ou moins de salubrité des habitations.
2° Le sexe, selon qu'une société admet un
seul sexe ou les deux, et encore la diffé-
rence change t-elle avec le climat; c'est
ainsi qu'à Charleville, la dépense causée

par les femmes est proportionnellement à

celle des hommes beaucoup plus élevée qu'à
Nancy. 38 L'ancienneté de la société. Une
société ayant trente ans d'existence et ren-
fermant grand nombre de sexagénaires,
comme la prévoyance de Metz, coûte beau-

coup plus qu'uneassocialion moinsancienne
el dont aucun membre n'a atteint cinquante
ans.4* La profession des membres, selon que
la société est composée exclusivement de tel
ou tel corps de métier, ou que les admettant

tous, une industrie prédomine d'une ma-
nière notable dans la commune. 5° Les pré-
cautions que prennent plusieurs sociétés

pour n'admettre que des membres d'une
santé florissante et d'un tempérament
éprouvé : par exemple, en donnant un an
de durée au noviciat,

-
et en faisant subir

pendant ce temps plusieurs visites de mé-
decins. 6° Enfin, l'élévation de la cotisation,

qui, ne permettant l'accès de la société

qu'aux ouvriers les plus fortunés, suppose
de leur part des conditions d'aisance et par
suite de santé beaucoup plus favorables. JI

importe de remarquer que, dans beaucoup
de villages, la cotisation-doit être d'autant

plus élevée qu'on a moins d'espérance de

suppléer à son insuffisance par des dons de
membres honoraires. Indépendamment de
ces causes générales, il existe des causes

spéciales qui affectent particulièrement
chaque nature de dépense. Les journées de
maladie des femmes peuvent donner lieu à
de graves abus, leur incapacité de travail
étant beaucoup plus diflicile à constater;

aussi, taudis que plusieurs sociétés leur
accordent des journées, le plus grand nom-
bre les leur refusant, en les assujettissant
par suite à uue cotisation moindre. La di-

minulion considérable du travail dans une

localité augmeute beaucoup les journées de

maladie, parce qu'alors-tes malades s'é-

coutent beaucoup plus, et soignent d'autant

plus leur convalescence que leur salaire

journalier doit cesser avec elle. Le taux-de
la journée de maladie doit donc être moins

élevé, soit dans les sociétés composées
d'industries ayant un temps de chômage pro-
longé, soit dans les campagnes où l'hivel'

suspend plusieurs mois les travaux.
Les dépenses de médicaments sont éga*
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lerneni aneciees par Ja dniérence des re-
mises que font les pha-rmaciens. Une société

unique dans une ville rt peu nombreuse
peut parfaitement obtenir des remises con-
sidérables et se dispenser de payer ses mé-
decins; mais ces avantages se réduisent
naturellement avec un certain accroisse-
ment de personnel. En outre, les habitudes
médicales ne sont pas les mêmes partout,
et dans certaines villes les médecins sont
plus avares que dans d'autres, de prescrip-
tions dispendieuses, el qu'on pourrait dire
de luxe.

France de l'Ouest. Rennes. Les premiers
fondements de la société de secours mu-
tuels de Rennes ont élé posés par le maire
de la ville lui-même en 1845. Nous voyons
par le compte rendu de 1848 qu'elle comp-
tait, au ï31 décembre 1847, 190 membres
dont 164 hommes et 75 femmes; en 1848
tes membres étaient de 239. Le nombre des
malades s'était élevé, en 1848,à 91, 56 hom-
mes et 35 femmes. La recette de la société
s'établissait comme il suit : souscriptions
des sociétaires bienveillanls, 301 fr.; cotisa-
tion des ouvriers 1,904 fr. 20 cent.; subven-
tion de la ville 600 fr.; \idem, du l'Etat 800
fr.; total, 3,605 fr. 20 cent. Dépense, secours
en argent aux malades, 2,775 fr. 25 cent.;
en médicaments, 1,004 fr. 60 cent.; hono-
raires des médecins,840 fr.; dépenses di-

verses, 65 fr.; total, 4,684 fr. 85 cent.
L'excédant de dépense était converti au

moyen d'un encaisse, de 3,862 fr. 50 cent,
Les causes du déficit de 1848 sont attri-
buées à 1"admission d'hommes el de femmf s
-dont l'état de santé est devenu une charge
sans eompensation. De plus, l'esprit de
fraude s'est fait remarquer dans là conduite
de certains malades. Pour remédier à ces

(lbus, deux dispositions nouvelles sont in-
troduites dans le règlement. Elles portent
que nul n'est admis s'il ne présente un cer-
tificat délivré par un médecin, constatant

qu'il n'est atteint d'aucune infirmité ou ma-
ladie chronique, etc.; cette visite du méde-
cin doit être faite avec l'assistance d'un syndic
de

Varrondissement, à qui le certificat est

remis, et qui iui-méme le remet au comité
d'administration, en lui présentant le postu-
tant dont il constate Videntité et la moralité.
Les bons pour la délivrance des-secours doi-
vent également être remis à l'un des syndics
de l'arrondissement, afin qu'il puisse consta-
ter liidentité dumalade et s'assurer que celui--
ci se conforme aux prescriptions médicales et

aux règles établies par les statuts.
Les bons de délivrance de secours sont visés

par le syndic. A défaut de cetté formalité,
aucun secours' n'est délivré. Les fraudes
constatées motiveront le renvoi, de l'asso-
ciation, de ceux qui s'en seront rendus

coupables. Lors du compte rendu de 1849,
l'évêque et Je préfet assistent à la réunion.
Xe personnel de la société s'est élevé à 416

membres, dont 86 membres honoraires ou
"bienveillants. Les sociétaires ouvriers se

partagent ainsi : hommes 207, femmes 123.
"Les cotisations réglées.par catégories d'âge

se divisent commeil suit : cotLations d«12
fr., n, fr., 4.r..;~18fr., 33; de 21fr- Il. En lU9 la del8fr., 33;de 21fr. i1. Ln 1849la société a secouru 94 jma-

Lnies: hommes, 49; femmes 45; 10 femmes
ont reçu I assistance accordée dans l'état
de grossesse; 5 sociétaires sont décédés. Les
recettes en 1849 se sont élevées à 6,917 fr*a9 cent., y compris le reliquat de 2,593 fr
84 cent.; les dépenses se sont élevées à
4,893fr.. 20 cent., savoir : secours en ar-
gent délivrés aux malades,2,710 fr.; hono-
raires aux médecins, 792 fr.; médicaments,
1,330 fr. 20 cent.; dépenses diverses, 61 fr.

Le rapporteur se plaint de la cherté du
service pharmaceutique, et du défaut de
surveillance des malades par les syndics.
Ceux-ci ne sont pas assez nombreux. Le
même rapporteur signale des retardataires
parmi les débiteurs des cotisations, et les
menace d'amendes. La ville de Rennes a

imaginé de décerner des récompenses aux
sociétaires jugés dignes d'une distinction.
C'était accroître la portée morale des so-
ciétés de secours mutuels. Quatre récom-
penses sont accordées en 1849. Elles con-
sistent en une médaille d'argent, obtenues
par une blanchisseuse, une journalière, un
ouvrier tanneur et un ouvrier formier.

La médaille [porte d'un côté la figure de

Mintrve, symbole de la sagesse, et de l'autre
ces mots: Association de secours mutuels,
prix de vertu accordé à ***, par le conseil mu-

-nicipal de la ville de Rennes, juillet 1850. A
cette médaille est jointe une somme de 50 f.
Laissons parler le rapporteur :

« N'attendez pas de moi qu'en vous fai-
sant connaître les sociétaires qui ont été

jugés dignes d'une distinction, j'aie à vous
faire le récit de quelque drame émouvant,
à vous représenter des hommes ou des fem-

mes d'une vertu singulière. — Je ne vous

raconterai que des dévouements modestes,
et des existences tout obscures.

« Mme Libiot est une épouse dévouée,
une mère de trois enfants, uniquement oc-

cupée du soin de sa jeune familie, et veiU

lantà son éducation avec la plus intelligents
sollicitude. Sa situation n'est pas heureuse;

issue d'une famille aisée, elle- a connu de

meilleurs jours. Des malheurs qu'elle n'a

point mérités l'ont réduite à de grandes pri-

vations, mais sans altérer sa confiance en

Dieu. Bien loin de se plaindre, elle n'a voulu

demander-à personne 1itié ni assistance,

pas même à ceux qui lui sont unis par les

liens du sang. Il y a des cœurs, vous le sa-

vez, Messieurs, dont la pauvreté ne saurait

altérer la dignité naturelle. Cette épouse

courageuse, cette mèrevigilante, levée avant

le jour, s'empresse chaque matin de vaquer

aux soins du ménage, de
préparer li nolir-

riture de la famille, de régler I emploi de la

journée de ses enfants; puis, ce
premier

soin rempli, elle quitte sa demeure, ou elle

ne rentrera désormais que le soir, et se

rend
à son travail de simple ouvrière blan-

chisseuse. Ce travail, souvent pénible pour

elle, accoutumé qu'elle était naguère a un

labeur moins rude, elle l'accepte avec réw-
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gnation, ne faut-il pas quelle gagne le pain
du lendemainl C'est pour les siens qu'elle
se fatigue, pour eux qu'elle se prive même
du nécessaire, et qu'on pourrait la voir à
l'heure du repas, ingénieuse à trouver le

prétexte de quelque soin imprévu, s'isolant

pour prendre à l'écart, seule avec son amour

maternel, un aliment frugnl, plus frugal en-
core que etlui de ses pauvres compagnes.
Je dois, Messieurs, m'arrêter ici; le coeur a
des mystères qu'il faut respecter, et la vie
des secrets qui ne doivent être connus que
de Dieu seul. Le simple récit que je viens
de vous faire ne suffit-il pas à vous montrer
dans Mme Libiot la femme pieusement cou-

rageuse, donnait l'exemple du dévouement

conjugal et de la tendresse d'une bonne
mère, plus occupée de ses devoirs que de
son infortune, et les remplissant avec cette
iiallérable sérénité qui n'est autre chose

que la vertu elle-même. Je ne veux pas
omettre d'ajouter que Mme Libiot est syn-
dic de notre société; qu'à ce titre elle est

chargée de visiter et surveiller les malades,
et que dans cette tâche volontairement ac-
ceptée, elle a fait preuve jusqu'ici d'une ac-
tivité et d'un zèle qui méritent toute notre
reconnaissance. Ai-je eu raison de vous dire,
Messieurs, que les mêmes verlus qu'on
trouve dans la vie privée, se rencontrent

également dans la vie sociale.
« Jugan (Julien), que nous avons nommé

le second, porte un nom de favorable au-

gure, et qui, d-ans notre cité, rappelle la
charité ebréli nne dans sa plus humble et
et sa plus touchante expression. Jugan
,est un ouvrier tanneur, c'est notre pre-
mier sociétaire ; homme de mœurs douces
et d'habitudes régulières, toujours le pre-
mier et le dernier à l'ouvrage. Son patron
nous disait de lui : Depuis quinze ans qu'il
travaille chez moix je n'ai pas eu une seule

fois l'occasion de lui adresser un repro-
che. Jugan est un ancien soldat. II a sou-
tenu de son travail sa vieille mère jusqu'au
jour où il a plu à Dieu de l'enlever à sa piété
filiale. Conduite irréprochable à l'égard de
son patron, douceur de caractère, tempé-
rance et amour de travail, ne voilà-t-il pas
des qualités dignes d'être récompensées?
Si dans la classe laborieuse, de semblables

exemples étaient plus fréquents, l'on y ver-
rait certainement plus d'aisance et de bon-
heur.

« Mme Lebreton exerce la profession de

journalière; elle a quatre jeunes enfants.
.son mari l'a abandonnée, il y a sept ans. Il

n'est revenu une fois près d'elle que pour
^'approprier le peu qu'elle possédait. La vie
de cette pauvre femme a été jusqu'ici une
vie d'épreuves, de rudes traitements et de
misères de toutes sortes, supportées avec
une grande résignation, Elle n'a que le prix
de ses joui nées pour faire vivre sa famille.
Aussi lravaille-t-elle avec un courage qui
ne se lasse point. Mais l'ouvrage manque
quelquefois, et, lorsque cela arrive, le pain
manque aussi. Rien ne lui coûte alors pour
en procurer à ses enfants; Ule va partout,

s'informant, cherchant l'occasion de gagner
le plus modique salaire, n'en refusant au-
cun , quelque peine qui lui faille prendre.
Mme Lebreton a servi plusieurs années
comme domestique; elle a de ses maîtres
des cèrtificats attestant le plus pieux dé-
vouement. Faut-il vous dire, Messieurs, que
cette pauvre femme délaissée, qui n'a pour
vivre que le faible produit d'un travail qui
quelquefois même lui fait défaut, cette mère

dequatre jeunes enfants qui n'ont qu'elle au
monde pour soutien, trouve encore dans
son âme la force, et dans son indigence le

moyen de faire l'aumône à de plus malheu-
reux qu'elle, s'il est possible; oui, Mes-

sieurs, l'aumône, et non pas seulement l'au-
mône de son cœur et de ses soins, mais
l'aumône de son argent et de son pain1 Eus-
siez-vous cru que celle qui. n'a rien pût don-
ner quelque chose? Rappelons-nous, Mes-

sieurs, la pauvre veuve dont parle l'Evan-

gile, et admirons ensemble les miracles de
charité qu'enfantent chaque jour les enseU

gnemenls du christianisme!
« Catesson (François) est le dernier dont il

me reste à vous entretenir. C'est un des
membres de l'administration de la caisse
de secours mutuels, et l'un de nos collègues
les plus zélés. A ce titre nous devions être
non moins justes sans doute pour lui que
pour ses rivaux, mais, plus scrupuleux et -

plus sévères dans l'appréciation de ses mé-
rites. Il fallait éviter jusqu'au soupçon de

partialité; nous espérons avoir réussi. Ca-

tesson, ouvrier formier, est jeune1, actif,

intelligent et père déjà de trois enfants. Il
s'est marié de bonne heure; à cette époque,
il ne possédait rien à lui. Le jour de mon

mariage, me disait-il, avec une naïve fran-

chise, je n'avais pour fortune que mes deux

bras, moncourage au travail, une femme que
j'aimai-s, et douzesous dans ma bourse, dont

j'achetai du
@
bois pour commencer mon état,

Le travail, l'ordre, l'économie ont prompte-
ment amélioré sa position, et Calesson offre
aujourd'hui, Messieurs, l'exemple à la fois
instructif et louchant de cette félicité, que
ne manque jamais de procurer une conduite
honorable jointe à des habitudes laborieu-
ses. Caractère ouvert, esprit vif et bienveil-

lant, on voit sur son visage comme un re-
flet de cette joie intérieure que donne la
conscience du devoir fidèlement rempli en-
vers sa famille et ses semblables, -et envers
lui-même. Voici, Messieurs, un trait de lui

bien honorable : Catesson avait, il y a quel-
ques années, un oncle habitant une petite
ville voisine de Rennes; cet oncle était père
de cinq enfants. Un jour, il arriva que sa

femme mourut, et que lui-même tomba dan-

gereusement malade. La désolation était

grande dans la pauvre demeure; le père

pensait avec angoisse à J'affreuse situation
où sa mort prochaine allait plonger sa nom-

breuse famille. Près dulit où il était cou-

ché, gisait encore la mère dont on n'avait

pas eu le temps d'emporler le cercueil. Ca-

tesson était-présent ; il était venu visiter ses

parents, et les assister à leurs derniers œo-
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ments. A cette heure suprême où l'homme
dont la vie s'éteint, a besoin d'oublier tout
intérêt humain pour ne plus penser qu'à
lui-même, n'écoutant que sa pitié et son
cœur, le bon jeune homme promit à son on-
cle mourant-de se charger de ses enfants,
de leur tenir lieu de père, de partager son

pain avec eux. Cette promesse, Messieurs,
il l'a tenue fidèlement. Nommé tuteur de ses
cousins orphelins, plus à cause de son affec-
tion qu'à cause de sa parenté, il réussit heu-
reusement à placer les deuxaînés dans une

position où ils ont pu se suffire. Quant aux
trois plus jeunes,il les a gardés près de lui,
et depuis (vûilà quatre ans à peu près), il les

élève, et pourvoit à leurs besoins, avec une
tendresse toute paternelle. Aussi, Messieurs,
Dieu l'a-t-il récompensé de sa fidélité et de
sa charité; il a béni son union, en lui don-
nant trois autres enfants, et il a voulu que
cette jeune et nombreuse famille grandit et

prospérât sous l'égide de sa providence.
« L'année 1850 a été heureuse pour la

Société; dans le cours de cette année, elle
s'est fortifiée et agrandie, le nombre des'
sociétaires s'est accru, ses finances sont de-
venues plus prospères. Voici quel est, au 31
décembre dernier, l'ensemble de sa situa-
tion.

« Le nombre des sociétaires ouvriers, qui
était, précédemment de 330, s'est élevé à
cette époque à 355. Les hommes figurent
dans ce nombre pour 225, el les femmes

pour 130.
-

« En 1850, 94 sociétaires bienfaisants ont

acquitté leurs cotisations; 19 de plus que
l'année précédente. -

« Le nombre des malades a été de 108,
ainsi répartis: hommes, 54; femmes, 54.

« Voici quelle est, au 31 décembre der-

nier, la situation financière de l'œuvre.
a En 1850, les recettes se sont élevées à

la somme totale de 6,515fr. 19c.
a Elles se composent comme suit :

Souscriptions des sociétaires bienfai-
sants, 1,353 fr. 15 c.; souscriptions des ou-

vriers, 2,961 fr.; subvention de l'Etat, 500 fr.;
subvention dela ville, 999fr. 65 c.; don d'une

cowpagnie de la gardenationale, 117fr. 69 c.;
intérêts de la Caisse d'épargnes, 583 fr. 70c.;
Total des recettes: 6,515 fr. 19 c.

« Les dépenses sesont élevées à 5,296fr.
73 c.t savoir:

c Secours en argent, 2,665 fr. 45 c.; hono-
raires des médecins, 400fr.; médicaments,
905 fr. 88 c.; prix d'encouragement,200fr.;
honoraires du trésorier, 100 fr.; dépenses
diverses, 122 fr. 70 c.; arriéré (servie mé-

dical), 902 fr. 70 c. Total des dépenses:
5,296 fr. 73 c. — De la balance des recettes
et des dépenses, il est résulté un excédant
de recette de 1,218fr. 46c., qui, jointà celui
de 1849, de 2,777 fr. 59 c., donne un excé-
dant total de 3,996 fr. 05 c.

<,'LaSociété a de beaucoup augmenté son
fonds de réserve; elle espère arriver à une
situation prospère, qui lui permettra d'ac-
croître les bienfaits de la caisse de secours
mutuels. »

-

tuyv

Voici comment a
été définitivementorga-b-nisé le syndicat. -

« Le nombre des syndics est de 12. Les6 membres du conseil d'administration élus
par la

Société en remplissent les fonctions;6 autres sociétaires leur sont adjoints. Deces 12 syndics, 2 sont, à tour de I/ôle, et par
quinzaine, chargés de la surveillance. C'està eux spécialement qu'incombe le devoir devisiter

les malades à domicile et de s'assu-
rer de 1 exacte observation des règlements.
A cet effet,il leur est donné, chaque se-
maine, par le trésorier, une liste des socié-
taires admis à recevoir des secours. Ils
viennent, chaque dimanche, au bureau d'ad-
ministration, à l'heure ordinaire de ses séan-
ces, prendre cette liste el rendre comptedes
résultais de leurs visites. Toutefois, ksma-
lades

peuvent toujours s'adresser au syndic
qu'il

leur plaît de choisir, pour leur servir
d'intermédiaire, soit avec les médecins, soit
avec les administrateurs.

« Il e~t délivré à chaque sociétaire un
bulletin indiquant les uoms et la demeure
des syndics.

«Le conseil a prononcé l'exclusion de
trois membres de l'association; il en a sus*
pendu trois autres pour manquement grave
aux convenances et aux égards que les so-
ciétaires se doivent réciproquement.

« Le conseil a fait une création nouvelle,
celle d'un comité consultatif, composé de
membres choisis parmi les sociétaires bien-
veiIJiJJJts. Sa mission consiste à"donner des
avis à ceux qui lui en demandent.

« Le comité a pour tâche d'éclairer, de

guider les sociétaires dans toutes les cir-
constances où l'expérience et la sagesse
d'autrui peuvent être profitables pour régler
certains intérêts, pour entreprendre une
affaire importante, pour tenter une démar-
che délicate? S'il s'agit de réconcilier des

parents ou des amis, de rétablir la paix dans
une famille, de prévenir une contestation

avec un voisin, un différend entre un maître

et un ouvrier? Dans ces diverses positions,
les sociétaires trouvent parmi les membres

du comité des conseillers instruits, capa-
bles, dévoués, disposés à bien accueillir

leurs confidences et à les aider de leurs

lumières et de leur concours. C'est un pa-

tronage intellectuel du ceux qui ont plus
de savoir, d'expérience et d'influence, au

profit de ceux qui en ont moins. Des pères,

pour la conduite de leur famille, des
en-

fanls, pour le choix d'un état; de pauvres

veuves, en l'absence de leur soutien natu-
rel, trouvent dans ce comité un appui.IN y
a-t-il pas, dit le rapporteur, mille peines-
secrètes d'esprit et de cœur que on est

heureux de faire partager? Entre celui qui
demande un conseil et celui qui le donne,

il se forme un lien de confiance mutuelle et

d'affection. Dieu n'a créé 1 inégalité parmi

les hommes que pour les attacher les uns

aux autres par le souvenir des bienfaits

qu'ils échangent, et par la reconnaissance.

Le comité consultatif se compose de 12 mem-

bres, pris moitié parmi les administrateurs
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et moitié parmi tes sociétaires bienveillants.
Sur la demande qui leur a élé adressée par
M. le maire, ont accepté d'en faire partie,
MM. S., juge au tribunal civil de Rennes;
R., doyen de la Faculté de droit; N.,
membre du conseil municipal; V., juge
d'instruction; G., inspecteur des postes;
B .., notaire. Celte organisation est corré-
lative à celle du syndicat. Dans les ques-
tions difficiles, si quelquefois il en est sou-
mis à son appréciation,.Ie comité s'nssemble

pour délibérer sur le meilleur parti à con-

seiller ou mêmeà prendre pour venir en
aide au consultant. Nous sommes un peu
plus nombreux qu'en 1850, dit en terminant

le rapporteur; mais qu'est-ce que quelques
sociélaires de plus? C'est par centaines qu'il
faudrait pouvoir compter les nouveaux ad-
mis. Nous ne sommes pas encore 400 à

Rennes, ville où l'on pourrait aisément re-
cruter un millier au moins de sociétaires,
hommes et femmes;là, une institution qui
a pour objet de secourir ceux qui sont ma-

lades, de suppléer au chômage du travail,
et cela sans imposer aucun sacrifice, eu res-

pectant la susceptibilité la plus déiicate,
sans causer pour ainsi dire aux associés
aucun soin, aucun embarras; celte institu-
tion devrait être la providence d'un grand
nombre, et cependant on ne s'empresse pas
de venir à elle. Quels sont les motifs de
cette abstention, de cette froideur inexpli-
cabte?

« Ce n'est certes pas par méfiance que l'on
s'abstient. II y a 6 ans bientôt que nous

existons, et tout le monde sait que nous
avons été fidèles à nos promesses, que notre
administration offre des garanties qu'on
chercherait vainement ailleurs1 Est-ce par
scrupule religieux ou par dissidence d'opi-
nion politique? Ce ne peut être par scrupule
religieux, car pour asseoir solidement notre

édifice, noirs l'avons établi sur là charité

chrétienne. Est-ce par opinion politique?
Encore moins 1 Ce mot de politique, qui
signifie divisions et rivalités, n'a jamais
trouvé d'échos parmi nous-! Quelle est donc
la raison de notre trop petit nombre? Celle

raison, il ne faut pas craindre de la dire:
c'est le manque d'énergie de notre part, c'est
notre apathie1 Nous sommes lents à vouloir
et à faire le bien! Ce n'est pas assez de
s'abstenir du mal, il faut faire le bien. Qu'est-
ce qu'une vertu qui n'agit pas? La vertu
véritable est active, empressée, et toujours
inquiète quand il lui-reste encore un devoir

à remplir, un bienfait à répandre. Sortez de
cette apathie; quittez ces habitudes d'in-

différence : hommes, vous avez des parents
et des amis; femmes, vous avez des sœurs
et des compagnes; dites-leur de venir à

nous, attirez-les par de douces et sages ex-
hortations. Cette lâche, que je vous prie
encore instamment de remplir, elle con-

siste, pour chacun de vous, à choisir et à

nous amener au moins un sociétaire dans
le cours de cetl«î année. Si vous l'accom-

pl issez fidèlement, notre nombre sera promp-
tement doublé, et avec le nombre croissant

lar prospérité croîtra également. Nous tien-
drons un compte exact, et nous suuronspar
ce moyen lesquels auront 'fait preuve de
zèle ou d'indifférence; pour les uns, nous
aurons des témoignages de reconnaissance
et des récompenses que n'auront pas mé-
rités les autres 1

« Mais l'apathie n'est pas l'unique cause
qui a empêché jusqu'ici le cercle de notre
association de s'élargir. Il en est une autre
bien plus puissante, qui vient, non plus
d'un défaut, mais d'un penchant que je n'hé-
site pas à qualifier sévèrement du nom de
vice, parce que c'est le plus rude ennemi

que nous ayons à combattre, et que d'ailleurs,
en l'uccusant, je m'adresse maintenant, non
pas à nos sociétaires , non pas à ceux qui
m'écoulent, mais à ceux qui, en dehors de
nous, dominés par la funeste influence de
ce penchant, ne refusent d'entrer dans notre
Société que pour s'y livrer plus librement.
Ce penchant dont je veux parler, vous l'avez
deviné déjà : c'est l'habitude du cabaret.

L'habitude du cabaret, voilà l'un des fruits
les plus incontestables, mais aussi les plus
amers, de notre civilisation matérialiste 1 Le
cabarel ou le café, grand ou petit Ue n'en
fais aucune différence), existe partout au-
jourd'hui. Il n'est

point
de cité , de village,

de hameau où il u ait pénétré. À Rennes, le
croirez-vous ? on en compte 759 palentés1
Dans le département d'ille-el-Vilaine, il y
en a un par 27 hommes, proportion incroya-
ble, si son exaclitude n'était attestée par
des documents officiels. 759 cabarets dans
une ville comme la nôtre, c est, à coup sûr,
bien plus qu'il n'en faut, pour entretenir la
passion de boire, et pour lui conquérir
chaque jour de nouveaux disciples1 Faut-il
vous dire quelle est la consommation qui
se fait annuellement dans ces 759 cabarets?
Elle s'élève, pour Je cidre, au chiffre de 17
millions de litres, alors que 3 millions de
litres seulement de cette boisson sont con-
sommés à domicile. En admettant que de
ces 17 millions 6 ou 7 soient consommés
utilement, ce qui est faire une assez large
part aux besoins réels, on trouve eicore 10
millions de litres, à peu près, pour la con-
sommation inulile, abusive1 Or, 10millions
de litres inutilement cotisommés. cesl, au

prix moyen de 12 c. 112 le litre, ni plus ni
moins qu'une dépense improductive de

1,250,000 l'r. par année! Que, si vous ajou-
tez à celte somme le prix des autres bois-
sons consommées dans les mêmes condi-

tions, vous obtiendrez de cette addition le

chiffre exhorbilant de 1,800,000 francs- à

2,000,000 de fr., dépense fdite uniquement
pour satisfaire la passion de boire. Voilà,
pour ce qui concerne notre cité, quel est

mathématiquement, c'est-à-dire incontesta-

blement, le résultat dela fréquentation du
cabaret.

« Jugez vous-mêmes, maintenant,et dites
si la bienfaisance publique et la charité par-
ticulière, quelque abondantes que soient
leurs largesses, peuvent espérer jamais de

suppléer à ce vide immense que rail dans
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la bourse de ceux qui l'aequitlenl cette
volontaire contribution au profit de l'intem-

pérance?
a Si nos populations étaient plus sobres,

Jes cabarets ne feraient pas fortune comme
ils font. Regardez, par curiosilé, dans cer-
taines rues: pas une maison qui n'ait son

enseigne ou sa branche de buis. A -lire les

inscriptions placées sur toutes les portes,
en croirait volontiers que la moitié des ha-
bitants a reçu pour missionde désaliérer l'au-
tre moitié. J'ai compté 47 de ces enseignes
dans l'espace de moins de cent pas 1 Je ne
sais comment cela se peut faire, mais, si
nombreux qu'ils soient, les cabarets sont

toujours pleins, dès Je matin, au milieu du

jour, te soir, et ce n'est souvent qu'à une
heure avancée dela nuit que l'habitué de
ces lieux en sort pour regagner son gîte. Il
arrive enfin1 Sa femme a veillé pour l'at-

tendre,après avoir travaillé tout le jour pour
suppléer au travail du chef de famille, qui,
lui, est resté oisif. Elle s'est fatiguée, elle
s'est privée du nécessaire, car une femme,
par son labeur, ne gagne qu'un modique sa-
laire ; elle a souffert; ses enfants ont souf-
fert avec elle! Peut-être n'y a-t-il eu dans
la triste demeure, pendant cette journée, ni

aliments, ni bois, ni argent pour s'en pro-
curer, rien, que l'abandon, la faim et le froÜH
Mai.s l'intempérant n'a manqué de rien; il
s'est attablé avec ses compagnons; ses be-
soins ont été satisfaits; il est repu; il n'a

plus qu'à dormir, et pour que rien ne trou-
ble son sommeil, il faut que l'on se taise,
surtout qu'il n'entende pas une plainte,
car une plainte éveillerait sa-eolère, et qui
sait si, dans son ivresse, il ne s'oublierait

pas jusqu'à frapper sa femme et ses enfants!

jusqu'à briser leur pauvre mobilier, jus-
qu'à troubler par.ses emportements le repos
du voisinage1 L'homme qui est devenu
l'èsclavede cette habitude cesse de travailler
avec exactitude et courage. Les jours sage-
ment employés autt-efois,il les passe dans la
débauche. Lesalaire qu'il gaguail, ce salaire

indispensable à la subsistance de la famille,
il ne le gagne plus. Les épargnes pénible-
ment amassées,il les dissipe follement. 11
a perdu bientôt J'estime et la confiance de
ceux qui l'occupaient, l'affection même de
ses amis 1 Et c'est alors que le malheur
est entré dans cette maisun, qu'habi-
taient naguère le bonheur et la paix do-

mestiques1 Quel avenir pour une épouse
et pour de jeunes enfants 1 Et doit-on s'é-
tonner si, n'ayant eu sous les yeux pendant
leur jeunesse que de semblables exemples,
ccs enfants n'ont recueilli de l'héritage pa-
ternel que honte et infortune?

«Que dirai-je enfin des propos qui se

tiennent, dans la plupart de ces cabarels,
des pernicieux conseils qu'un y reçoit, de
la corruption avec laquelle on s'y familia-

.rise dès l'âge Je plus tendre, des détestables

journaux qu'on y lit ( les journaux, cet au-

tre cabaret de l'esprit1 pardonnez-moi cette

expression ), et par suite des rêves insen-

sés que souvent on y forme.? Car, lorsqu'on

a une fois tout oublié et tout quitté, pourn écouler que sa passion, d'ennemi de soi-
même et des siens, on ne tarde pas de de-
venir 1 ennemi des autres; l'on s'en prenda la société du malaise que l'on ressent; onlui reproche d'être marâtre. Qui de nousna souvent entendu ce langage et ces repro-ches adressés à uns société fort innocente
cependant des disordres personnels de ceux
qui l'accusaient ainsi? Dans quel code do
morale a-t-on vu. je vous le demalJde, quela société doive répondre des fautes des in-
dividus? Certes, ce n'est pas l'Evangile quia établi celle solidarité qui tend à dégager
chacun, au détriment de tous, du devoir de
vivre en honnête homme! Que faire cepen-
dant pour combattre l'influence de tant de

cabarets, qui sont comme-un appât toujours
tendu à l'un des plus dangereux instincts de
notre nature? Y ii-t-il des institutions d'é-
ducation ou de bienfaisance qui soient ca-
pables de lutter contre eux avec chance de
succès ? Créez des crèches des salles d'asile,
des écoles publiques; enseignez dans ces
éeoles la religionet la morale; effoicez-vous
de tourner de bonne heure l'intelligence et
lecoaurdela jeunesse vers la vertu; ou-
vrez des ateliers aux travailleurs, des asiles
à toutes les nécessités, à toutes les misères
humaines; ne laissez ni sans secours ni sans
consolations aucune maladie de l'âme ou du
corps: vilins efforts1 Tout ce que suggére-
ront pour le bonheur des familles, pour lu
véritable progrès de la société, la charité la

plus prodigue, le dévouement le plus ingé-
nieux, tout cela, dis-je, demeurera stérile
tant que la spéculation du cabaret s'exerce-
ra sans contrôle, el que l'on ne mettra pas
obstacle, comprenez bien ceci, non pas à

J'exercice sage et réglé, que personne à coup
sûr n'entend blâmer ni proscrire, mais aux
excès d'une industrie qui est devenue, au
milieu de nos cités et de nos campagnes, une
cause permanente de ruine, de perturba-
tions et de misères. Si j'étais maître defaire

non pas des lois, je n'en demande pas tant,
mais une seule loi, cette seule loi qu'il me

serait'donné de faire, aurait pour unique

objet de réglementerles cabarels. J'en fer-

merais un très-grand nombre; j'assujettirais
ceux qui les tiennent à de rigoureuses ga-

ranties, dans l'intérêt de la morale et de

l'ordre publics; pour empêcher l'usage ex-

cessif des boissons,je le déclarerais un délit.

Je punirais celui qui commettrait ce délit, et

celui qui l'aurait favorisé. —
J'encourage-

rais, au contraire, la consommation dans la

famille, qui n'a jamais d'inconvénients ,

parce qu'elle est naturellement tempeiee par

le rapprochement d'un père, d une mère, et

d'enfants assis à la même table dans ha-

bitation commune, à l'abri des mauvais

conseils et des mauvais exeliples 1 »
Le rapporteur n'est pas sorti de son sujet,

comme on va le voir.
"1-

« 11n'y a point
dans nos rangs, dit-il,

d'hommes oisifs et intempérants,
et la

meilleure preuve que j'en puisse donner,

c'est cet esprit
même de siloe prévoyance
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qni a porté nos sociétaires à s'unir pour
s'aider et se secourir mutuellement. En leur

confiant la tâche de nous conquérir des pro-
sélytes, en les invitant à faire toùs leurs
efforts pour élargir les bornes actuelles de
notre association, que fais-je, si ce n'est de

leur recommander un actede dévouement et

de charité? Les prosélytes qu'ils auront
choisis et associés à notre institution y trou-

veront un abni contre de dangereux entraî-

nements: on subitnaturellement l'influence
du milieu salutaire dans lequel on vit; i!s
ne recueilleront parmi nous que de bons

bris et des exemples édifiants. »

Nous n'avons rien retranché de cet et-
cellent plaidoyer en faveur des sooiétés de
secours mutuels, nous croyons qu'on nous -

en saura gré. La séance où il est prononcé,
se termine par la distribution de quatre nou-
velles médailles. (6 juillet 1851.)

Nantes possède depuis plus de 20 ans, une
société de secours mutuels dont l'action est
d'autant plus puissante qu'une société,
d'une plus haute portée encore, la Société

industrielle, l'a placée sous son patronage.
La société de secours mutuels s'est formée
de plusieurs associations parLieJles. La so-
ciété industrielle a créé elle-même une caisse
de secojjrs mutuels, dont elle publie an-
nuellement les comptes.

Angers. Une pensée religeuse a présidé à
la fondation de la société générale de cette
ville. «Dans les premiers mois de 1851,
écrivait, quelques semaines avant sa mort,
M. l'abbé d'Andigné, monseigneur l'évêque,
qui désirait beaucoup voir s'établir dans son
diocèse des œuvres religieuses pour les

hommes, m'avait prié d'organiser une so-
ciété de secours mutuels sur le modèle des
sociétés de saint François-Xavier. » Les ci-

toyens les plus honorables vinrent se faire
inscrire à l'envi comme membres honorai-
res. M. VaLloo, préfet de Maine-et-Loire,
s'empressa d'accorder à la société naissante
un concours qu'il n'a pas cessé de lui main-

tenir, et auquel elle doit en grande partie
son succès. Le dimanche 11 mai 1851, la

première séance générale avait lieu dans la

grande salle de la préfecture, en présence
de 549 ouvriers sociétaires et d'un grand
nombre de membres honoraires.

L'ivrognerie et l'inconduite étant des mo-
tifs d'exclusion, un des membres honorai-
res a commenté ainsi cette disposition ré-

glementaire : Vous pensez bien que nous
n'irons point scruter les consciences, sur-
veiller la conduite intime et privée; nous

savons tous plus ou moins, par notre pro-
pre expérience, par les fautes de notre

jeu-
nesse, et même aussi quelquefois parcelles
de notre âge mûr, que tous nous avous -eu,

que nous avons, que nous aurons encore

besoin d'indulgence. Ce n'est donc point de
fautes passagères, de quelque nature qu'elles

soient, qu'il est ici
question ;

mais les habi-

tudes invétérées d'ivrognerie, une incon-
duite notoire, scandaleuse, voHà ce qui em-

pêcherait d'admettre dans une société com-

me la nôtre, toute composée de gens de

bien et d'honneur, voilà ce qui pourrait en
faire exclure.

La plus perfide des allégations, mise en
circulation contre l'œuvre dont monseigneur

Angebault voulut bien accepter la prési-
dence, consistait à insinuer que peut-être ou
exercerait une pression morale (sur les ou-
vriers, au point de vue des pratiques reli-

gieuses. Le pieux prélat aborda cette ques-
tion. Parlons sans figure; vous avez voulu

placer voire œuvre sous le patronage de la

religion, on mettant à sa tête Le premier
pasteur, £ e nom de pasteur est si doux1
Oui, je donnerais ma vie, je la donnerais
mille fois pour vous gagner à la religion ;
pour que vous en connussiez, comme moi,
la beauté, la douceur, les charmes; pour
que vous fussiez fidèles àr ses lois, et quo
pour prix vous pussiez goûter la paix qu'el e
répand dans les cœurs. Mais, je vous en
donne l'assurance, vous n'entendrez jamais
ici sortir de ma bouche des paro!es qui
paissent vous blesser, des sollicitations im-

portunes. Je vous parlerai quelquefois de
la religion, parce qu'elle est le lien des es-
prits, parce qu'elle peut nous préserver des
conséquences effrayantes des fausses doc-

trines, parce qu'elle répand dans les cœurs
le baume des consolations véritables, parce
qu'en consolidant l'ordre matériel elle favo-
rise même les intérêts de l'iadustrie. Vous

voyez toute ma pensée-, mais eu faisant ainsi
est-ce que je trahirai vos intérêts ? osf-ceque
je méconnaîtrai ceux de vos familles, ceux

, de la cité, ceux de la France, notre patiie
commune?Non, Messieurs, je n'aurai jamais
avec vous d'autre langage que celui de l'af-
fection la plus vraie, dela réserva la plus
prudente. Tels sont nos sentiments, tels
sont ceux des membres honorables qui siè-

gent autour de moi à ce bureau. Tel est notre

programme à nous: nous ne craignons pas
de lefaire connaîire et nousy serons fidèles.

Un autre membre honoraire de la société,
M. le vicomte de Melun qui a la main (corn-
meil leura voué sa parole etsa plume) à tou-
tes les œuvres de charité, va s'expliquer, lui

aussi, sur les imputations calomnieuses qui
entouraient l'institution naissante.

Je voudrais que tous les esprits qui, mé-
disent de l'association, et regardent son dé-

veloppement comme une menace pour l'ave-
nir de notre pays, aient pu assister à celle

séance, entendre les enseignements qui
viennent de s'échapper du cœur de votre
bien-aimé président, et s'initier aux beaux
résultats de votre œuvre. Ils auraient bien
vire déposé leurs préventions, et reconnu
tout ce qu'il y a de bon, d'utile, de protec-
tion pour la société, de garantie pour la

morale, dans ce principe, dont les fausses

applications ont trop souventservi d'occa-
sion au désordre et de prétexte au mal. -

On admire avec raison, on exalte bien

haut les merveilles de l'association, lorsque,
mettant en commun les forces, les intelli-

gences, les
,,capitaux,

elle prête sa tuute-

puissance à l'industrie, creuse les canaux,

trace les chemins de fer, donne à l'écriture
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la rapidité de la lumière, et porte au delà
des bornes connues la grandeur et la fortune
d'un siècle et d'une nation. Eh bien! je ne
crains pas de le dire, sous ces formes mo-

destes, il a ici mieux que la force qui
dompte"pt l'intelligence qui combine et qui
crée; il y a l'âmequi aime, qui soulage,qui
se dévoue; il y a plus que la grandeur et la

fortune, il y a le sacrifice et la vertu.
Dans la société de secours motels il ne

s'agit pas seulement d'une assurance contre
la misère, d'un placement avantageux de vos

économies, dontiegaindépassede beaucoup
la dépense; il s'agit surtout d'une œuvre
d'anection et de charité mutuelle. Ici la
santé profile à la maladie. la jeunesse vient
en aide aux dernières années; la souffrance
n'est pas seulement un litre à l'indemnité ,
mais, ce qui vaut mieux, ce qu'on ne sau-
rait payer, elle devient un droit à la plus
pieuse des sollicitudes^ la plus tendre des

compassions. La mort elle-même ne brise

pas les liens qui vous unissent; vos regrets
et vos prières accompagnent jusqu'à sa der-
nière demeure celui que vous avez perdu,
et s'él&eiit autour de la craix qui protége
sa tombe. Qui de nous, dans ces heures de
recueillement et de bénédiction où nous
vient la bonne pensée de nousoccuper des

autres, n'a pas gémi SUTla destinée de l'ou-
vrier n'ayant que son salaire- pour fortune
et dontune longue maladiea arrêté letrava l
et paraJysé les bras1 Dansbeaucoupde fiays,
hélasl après quelques jours de lutte, il

vqit ses ressources s'en aller avec ses forces"
sent les tortures de ses pauvres petits en-
fants qui,de peur del'affliger, n'osent plus lui
demander du pain, et s'il ne les quitte pour
l'hôpital, meurt trop souvent,.4aute de soin
et d'appui, sur un lit qui ne lui appartient
plus. Grâce à vous, grâce à votre société,
l'ouvrier malade a des amis, dés frères qui
le visitent, le soignent' et le consolent, Uii

apportent le salaire sinon deson travail, du
moins de sa douleur; disent à sa femme :

ayez courage; àses enfants : ne pleurez plus;
et font rentrer dans la maison l'espérance,
cette convalescence de J'âme, le plus sûr

symptôme de guérison. Ces soins, ces con-
solations, ces secours, l'ouvrier les doit
à sa prudence, à ses économies, à sa pré-
voyance-, mais il tes doit aussi à cette ins-

piration céleste qui, à Angers plus que par-
tout ailleurs, a réuni tous tes" rangs, rappro-
ché toutes les classes, dans une pensée
commune d'affection et de charité. Aimez

donc, aimez de plus en plus votre so-

ciété ; attachez-vous à ces doux et faci-

les devoirs, travaillez à propager, à mul-

tiplier ces--bien£ aits ; soyez exacts à ces

réunions, où se ranime et se fortifie l'es-

prit qui vous a rassemblés, et reyenez-y
chaque mois vous reposer des travaux et
des fatigues de la vie, comme de temps en

temps !e voyageur vient réparer ses forces

au foyer de la famille et sur le sol de la pa-
trie. C'est en suivant cette voie, soyez-en
bien convaincus, que se rencontrera Ja so-
lution des terribles problèmes qui ont pesé

si lourdement sur nous. Pendant que les
.philosophes

et les hommes d'Etat se sont
épuisés à chercher un remède à La maladie
de notre siècle, qui. languit et meurt de
défiances et de présentions, vous aveztrouvé la formule de sa guérison en re-
venant simplement au premier plan delà
ProvIdence. Car Dieu n'a pas créé le monde
pour que la cupidité bâtisse sa rapide for-
tune sur la misère des autres, pour que
1 égoisme engourdisse la vie dans la stéd-
lité et l'insouciance, et que la basse envie
conspire son élévation sur des ruines. 11
n est pas venu sur la terre pour en faire un
implacable champ de bataille, où la victoire
ne puisse jamais s'obtenir qu'à force de
blessures et de morts; il a eu sur nous
des vues plus miséricordieuses, plus pater-
nelles; il a voulu faire des nations chré-
tiennes de grandes sociétés de secours
mutuels, qui, en respectant les rangs, les
positions, les destinées de chacun, fassent
tourner au profit de tous la force du puis-
sant, la fortune du riche, la science du sa-
vant, et jusqu'à la misère du pauvre, cette
occasion sans cesse offerte à tous de mériter
et de faire du bien. Aujourd'hui Dieu de-
mande, pour nous sauver, que les choses se
passent dans notre grande société comme
dans votre modeste association; qu'il se
forme entre tous ses membres un échange
de services, une émulation de dévouement,
et qu'au lieu de se préoccuper exclusive-
ment de ses intérêts personnels, chacun de
nous s'inquiète et souffre des souffrances de
ses frères, triomphe et se réjouisse de
leur bien être et de leur joie. La cha-
rité n'a jamais parlé un plus beau, un plus
émouvant langage. (Octobre 1853.)

Planches
(Orne). Vers la fin de l'année 18^9,

unsoir du moisU octobre, unepauvre vieille
femme pleurait et se lamentaitsur la voie pu-
blique; son mari, perclus depuis plus de 30
ans et hors d'état de se servir d'aucun mem-

bre, était en outre atteint d'une espèce de

gangrène qui le faisait beaucoupsouffrir; et

la pauvre vieille n'avait personne pour pas-
ser la nuit auprès de lui et lui donner des

soins. C'est qu'en effet, dans les campagnes,
quand la maladie ne dure que huit ou dix.

jours, on ne manque pas de secours, les pa-
rents, les amis, les voisins viennent offrir

leurs services; mais, quand la maladie se pro-

longe, la bonne volontése fatigue, le zèle se

ralentit, la solitude se fait: et c'est alors

qu'une famille abandonnée à elle-mêmesouf-
fre cruellement peur ne pas laisser sans se-

cours un pauvre malade. Souvent des person-

nes ont été des deux et trois mois sans se
dés-

habiller, et, pour ainsi dire. sans
secoucner;

et plus d'une fois, on a vu des malades
se

ré-

tablir, et ceux qui les avaient soignéspérir
de

fatigue et d'épuisement. Cefut pour prévenir,
autant que possible le retour de paretls
malheurs et de pareilles souffrances, en

ve-
nant en aide à cette malheureuse lemme,

nue la Société de la Compassion fut ciéée a

Planches : quatre-vingt-dix familles répon-

dirent à J'appel. n;.
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L'habitant le nos campagnes, qui n'a ni
bureau de bienfaisance pour l'assister dans
sa misère, ni sœur de charité pour le soi-

gner dans ses maladies, ni hospice pour le

recevoir dans sa vieillesse, s'habitue de

bonne heure à se suffire à lui-même.11 est à

peine croyable combien le lahoureur, qui
n'a jamais mendié, rougira de demander un

service qu'il ne pourra pas rendre; souvent

il poussera la fierté jusqu'à supporter les

plus rudes privations plutôt que de se

plaindre. L'association est donc fondée sur

les bases de l'égalité la pius parfaite; c'est

de la charité commutative dans le sens le

plus rigoureux : do ut des, facio ut facias.
La société de la Compassion a pour base un

échange de services réciproques. Elle a

ménagé l'honorable susceptibilité de l'ou-

vrier honnête et laborieux ; il n'est pas hu-

milié de recevoir aujourd'hui un service

qu'il rendra peut-être demain. Pour main-
tenir l'égalité, la liste des associés est dres-

sée par lettres alphabétiques; chacun est

appelé suivant son rang d'inscription, et ce

qui se fait hors rang ne compte pas, sans

cela il eût été à craindre qu'il ne se fût

formé des coteries. Comme il peut arriver

qu'un associé soit hors d'état de passer la

nuit à un jour donné, alors on s'adresse à

celui
qui

est inscrit immédiatement après
lui. L'expérience a montré que ces permu-
tations n'avaient aucun inconvénient et que
tous les associés y mettaient beaucoup de

bonne volonté et de complaisance. Cepen-
dant on n'a pas voulu pousser l'égalité jus-

qu'à imposer des devoirs personnels, autre-
- menton aurait écarté les riches et les person-

nes de santé frêle pour lesquels ce serait un

véritable supplice de passer la nuit auprès
d'un malade. Les associés peuvent se faire

remplacer et il en résulte de grands avan-
tages pour l'association. C'est dans le même

esprit que l'association est faite non par

tête, mais par maison; on n'a pas voulu

qu'un associé, une femme charitable, par

exemple, pût être exposée à rester seule

pour soigner un mari qui, par négligence
ou entêtement, aurait refusé de s'associer.

Du moment qu'un membre de la famille ré-

pond à l'appel de rassociation, aux jours de

sa détresse, l'association ne l'abandonne pas
ni lui ni les siens.

Sur cent vingt-cinq familles formant une

population d'environ cinqzcentsàmesl, qua-
tre-vingt-quinze familles aujourd'hui sont
associées. Il est très-rare que sur ce nom-

bre, il y ait à la fois plus d'un malade qui
ait besoin de secours; c'est donc une nuit

au plus à
passer

tous les trois mois. Mais,
comme il s'écoule de longs intervalles de

temps sans qu'il y ait un seul malade, et

comme il y a des personnes de bonne vo-

lonté qui, par affection ou par charité, se

présentent plus souvent qu'à leur tour, les

associés ont à peine une nuit à passer par

chaque année, comme le prouve Je relevé

des registres. C'est ainsi qu'en la répartis-
sant sur un grand nombre d'individus, on a

vendu insignifiante une charge qui était ex-

cessi ve et accablante pour ces familles aban-
données à elles-mêmes. Un autre avantage
de l'association, c'est d'appeler tout le
monde à concourir à cette bonne œuvre.
Les riches se font remplacer, en' donnant
un franc; de pauvres femmes, qui doivent

toujours être prises parmi les associées,
sont très'heureuses de gagnercette somme
dans ce cas. D'un même coup, le malade
est soigné et le pauvre soulagé. Puis, comme
les personnes employées sont presque tou-
jours les mêmes; en trois ans, il s'estj'ormé
dans la paroisse cinq ou six excellentes
gardes-malades, qui sont du plus grand se-
cours dans les cas graves, où il faut que les

prescriptions du médecin soient suivies
avec la dernière précision. Voilà pour les

avantages-matériels. Mais, ce qui est bien

plus à considérer, c'est l'esprit d'union et
de charité que cette association produit en-
tre les membres qui la composent et le rap-
prochement qu'elle opère entre toutes les
classes de la société. Un grand nombre de
familles qui vivaient isolées, Fans aucun

rapport entre elles, se sont trouvées eu

fréquentes relations et les services mutuels

qu'elles se sont rendus ont formé entre elll s
des liaisons durables. Le paysan est sus-

ceptible, et une fois blessé, il a de la j eine-àN
oublier l'injure : des hommes qui ne se par-
laient plus, qui ne se saluaient même pas
depuis de longues années, ont été réconci-
liés par suite de l'association : cominent-tn
effet ne pas pardonner à un homme qui va
mourir, ou comment un malade pourrait-il
conserver de la haine contre celui qui vient
généreusement lui prodiguer ses soins 1 On
se tend la main et tout es-t oublié.

Pour éviter autant que possible les lon-
gues courses et la perte de temps, les as-
sociés sont répartis en sections. Souvent
les membres d'une même section, aiment
mieux passer plusieurs nuits à peu de dis-
tance les unes des autres, que d'appeler à
leur aide une autre section. Nous sommes
douze ou quinze dans nolre,section, disent-
ils gaiement, nous nous suffirons bien dans
notre village. En trois ans, plus de cinq
cents nuits ont été passées par les associés,

auprès
de quinze personnes différentes, sans

qu'il en soit résulté de fatigue pour per-
sonne et sans qu'aucune plainte se soit fait
entendre. L'association a grand soin de ne
pas admettre parmi ses membres les gens
tarés, d'une probité douteuse ou de mau-
vaises mœurs; il y aurait de trop graves in-
convénients. L'association soigne charita-

-,

blement ces gens-là, mais elle ne s'en sert'

pas. (TOIJRONDF,curé de Planches, novembre

1852.)-
France du centre. Il existe dans l'arron-

dissément de ChAlons, commune de Tou-

ches, "un type de sociétés qui. commen-
cent à se répondre en France. L'association

porte le nom de Confrérie de la communede
Touches. Elle se compose de vignerons et
habitants de la commune. Placée sous le

patronage de saint Martin, elle a été fondée
Je 11 novembre 1839. Son but est de ieà-
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serrer les liens de la charité entre les mem-
bres qui la composent et d'affermir dans
leurs cœurs les principes de la religion
(art lç-" du. règlement). Les associés se fe-
ront un devoir de se rendre entre eux
tous les services, et de se donner tous les
secours que l'humanité et la charité pour-
ront réclamer (idem)* Lorsqu'un sociétaire
est hors d'état de faire sa récolte, elle a lieu

par ses co-sociétaires sous la directiqn de
deux collègues nommés ad hoc et qui en
rendent compte au sociétaire malade.

La spécialité de l'œuvre est de suppléer
les confrères dans leurs travaux agricoles
lorsqu'ils sont malades. L'association est

dirigée par un conseil çemposé de huit
membres, nommé pour trois ans. Les qua-
tre hameaux dont la commune se compose
fournissent chacun deux membres. Chaque
fois qu'un associé a besoin de secours, le
conseil s'assemble pour en délibérer. Celui

qui est désigné pour coopérer au travail
d'an confrère et qui ne satisfait pas à cette-

obligation est passible d'une amende de 2
francs. Deux membres par hameau sont

chargés de la surveillance des denrées et
récoltes. Si le rapportest défavorable à l'un
des sociétaires le conseille fait comparaître
officiellement, le réprimande et le condamne
à une amende proportionnée à la faute
commise.

Des sociétés semblables ont été fondées
à Mercurey, à Saint-Martin, à-Reuilly et en-
core ailleurs. Presque tous les vignerons
en font partie. Beaucoup de propriétaires
s'associent en souscrivant pour dix ou quinze
ans. Les services que se rendent les asso-
ciés étant manuels, les frais de la société
sont peu considérables. On se borne à payer
1 frMlc par droit d'admission et à verser
50 centimes le jour de la Saint-Martin.
Parmi les frais figurent ceux d'un service
funèbre célébré chaque année pour les as-
sociés défunts. On se fait un devoir d'as-
sister au convoi de chaque associé; celui

qui y manque volontairement paye une
amende de 50 centimes. Quiconque cause
un scandale ou commet une faute notable
est exclu de la société.

Moulins. On a travaillé vainement jusqu'ici
à .reconstituer à Moulins les sociétés de se-
cours mutuels dissoutes en 1850. Les mem-
bres honoraires qui s'étaient élevés à 200
d'abord sont tombés à 50, quand le danger
a disparu, de 50 à 25 etde 25 à 4. On dé-

sespère de réunir d'autres membres que les
maîtres ouvriers. Il est remarquable que
les demandes de secouis au bureau de bien-
faisance et à rhôpilai se sont accrues de-

puis la dissolution des sociétés. Nous avons

cherché à provoquer leur création dans les

communes rurales. On nous a objecté qu'on
pourrait en organiser, à la rigueur, dans les

chefs lieux de cantons; mais qu'il fallait y
renoncer dans les simples communes, où

les habitants sont trop peu en contact, et

aussi
«
trop ennemis des nouveautés pour en-

trer dans cette voie. Le décret du 28 mars

1852 a autorisé les communes à se réunir

pour former une même société quand leur
population est inférieure à 1,000 liabitanls;mais on prétend que les communes enten-dent rester dans leur isolement, et qu'ellesn en sortiront pas pours'affilier. Il ne faut
pas s arrêter a ces difficultés qui peuventêtre vaincues. M. le curédeChantelle, nousa promis de travailler à les surmonter dansson canton.

Les sociétés de secours mutuels à Cler-
mont-Ferrand sont au nombre de 5, dont
une, la Fraternelle, réunit tous les corpsdétat. Les 5 autres sont formées des ou-
vriers maçons, co.donniers, tailleurs d'ha-
bits et t, pographes. La Fraternelle, en tant
.que composée d'ouvriers de diverses - pro-
fessions, est la plus conforme à la nou-
velle loi qui réglemente l'institution. Elle
fut organisée en 1848, pour réagir contre
les désordres suscités dans certains rangs
de la class'e ouvrière. Elle réunissait le
chiffre important de 4h 500 membres, dont
la. moitié étaient honoraires. Parmi les mem-
bres honoraires figurait, et figure encore,
Mgr l'évêque de Ciermont, dont la sous-
cri-ption est de 10 francs par mois. La Fra-

ternelle, pénétrée d'un bon esprit, est de-
meurée complètement étrangère à la poli-
tique. Elle admetles filles et femmes comme
les ouvriers du sexe masculin. Les sous-
criptions des premières n'étaient que de la
moitié de celle des hommes, et les secours
sont frxés dans la même proporlion. Tous
les efforts entrepris pour incorporer les 4
sociétés de professions identques dans le
centre commun de la Fraternelle ont été in-
fructueux. On en a tiré, sans motifs suffi-

sants la conséquence que ces sociétés ca-
chaient d'arrière-pensées. La Fraternelle,
lorsque furent - conjurés les plus.grands pé-
rils de 1848, se démembra en majeure par-
tie. Elle ne oemplait au 1" janvier 1853 que
72 membres honoraires et 122 membres ac-

tiTs,dont 40 femmes. Elle a conservé, ainsi

qu'on le voit, son caractère primitif. Comme

à son origine, elle réunit dans son bureau

un délégué de chacun des corps d'état qui
en font partie. Le délégué est élu par les

ouvriers de sa profession. Les autres mem-

bres d-u bureau sont nommés en assemblée

générale. Les sociétaires ouvriers sont di-

visés par quartiers, en sections de six mem-

bres; chacun des actionnaires, à tour de

rôle, est chef de section. L'âge d'adiiiissioa

est de 21 ans et moins de 60 ans pour les

hommes, de 18 ans et moins de 50 anb pour
les femmes. Le droit d'entrée estde 1 lianej

la cotisation mensuelle d'au moins 50 cen-

times. Les secours sont proportionnés aux

ressources, sans qu'ils , puissent tomber ce-

pendant au-dessous d'un minimum déter-

miné. La société accorde une subvention

d'e3à 5 francs par mois à tout sociétaire qiii
devient infirme avantI âge de 60 ans,

et de
4 à 6 francs à celui qui, ayant plus de 60

ans, ne peut plus travailler. Les comptes de

société sont discutés tous les 6 mois en
as-

semblée générale. L'intérêt du capital
do

3 676 fr. 50 c., déposé à la caisse d'épargne,



1103 ASS DICTIONNAIRE 'ASS II Ot

joint aux cotisations de 1852, a élevé les
ressources de cette année-là à 2,638fr. 50c.
Il a été distribué dans le courant de l'année,
en argent 645 fr. 25 c,, en honoraires de

médecin 237 francs, en médicaments 238 fr.

25 c. La société des ouvriers maçons réu-

nissait au 1 Ujanvier 76 membres actifs. Le

droit d'entrée est de 1 fr., la cotisation

mensuelle de 50 centimes. Les malades re-

çoivent 1 fr. 25 c. par jour de maladie; mais

]a société ne paye ni médecins ni médica-

ments. Elle se charge des frais funéraires.

Son capital, déposé à la caisse d'épargne,

était, au 1" décembre 1852, de 2,697 fr. 38 c.

Les cotisations s'étaient élevées dans l'an-

née à 616 fr. 43 c. Les secours distribués

ont été de 530 fr., d'où il suit que l'équi-
libre entre la recette et la dépense a été

maintenu sans même toucher au revenu du

capital. On tombe d'accord que le senti-

ment de l'ordre domine dans cette société,
mais dans la crainte du mal à venir, on re-

fuse de voir le bien présent. A la même

époque de janvier 1853, la société des ou-
vriers cordonniers était composée de 68 mem-

bres. La cotisation est de 50 cent., le droit
d'entrée de 1 fr. 25 c. Les malades reçoi-
vent 1 fr. par jour de maladie. Les cotisa-
tions de 1852 se sont élevées à 898 fr. 16 c.
Le capital déposé à la caisse d'épargne est
de 2,732 fr. La société a dépensé en argent
316 fr. 40 c., et en honoraires de médecins
68 francs. Ce!le des tailleurs d'habits compte
45 membres; elle est divisée par ses statuts
en sections de 20 membres. Chaque -section
a un chef et un sous-chef. La cotisation est
de 25 e. par semaine, le droit d'entrée de
50c. seulement. La société payeles frais du
médecin et les frais funéraires. Elle accorde
aux malades 1 fr. par jour pendant trois
mois et 50 c. les mois suivants ; sa recette
a été en 1852 de 759 fr. 75 c., et sa dépense
de 463 fr. 50 c. Son capital est de 2,113 fr.
75 c. La société des ouvriers menuisiers n'ex-
cède pas 28 membres. Elle sera dissoute
aux termes des statuts lorsqu'elle sera ré-
duite à 10. Les admissions ont lieu de 16
à 45 ans. Le droit d'entrée est d-e3 fr., les
cotisations de 1 fr. pour les 3 premiers mois
et de 50 c. ensuite. Il est payé à l'ouvrier
malade ou blessé une somme de 1 fr. 50 c.

par jour pendant les 3 premiers mois, et
de 1 fr. 25 c. pendant les3 mois suivants, et
postérieurement 6 fr. par mois Je reste de
l'année. Il est alloué à la famille 40 fr. pour
frais funéraires. La recette de 1852, inté-
rêts du capital compris, n'a été que de
213 fr. 44 c., et la dépense de 271 fr. ; ici la

dépense excède la recette. La société' des

typographes ne s'élève pas au delà de 27
membres. Les cotisations sont de 25 c. par
semaine, mais elles sont portées à 1 fr. pen-
dant les 13 premières semaines. La recette
n'a été que de 447 fr. 08 c. intérêts com-

pris, et la dépense de 869 fr. Ce résultat

n'est pas satisfaisant. Cependant Je capital
de la société est de 2,573 fr. 77 c. Les as-
sociés malades reçoivent 2 francs par jour
pendant 26 semaines; au delà de ce terme,

la subvention n'est plus que de 15 fr. par
mois. La veuve ou les héritiers recoivent
50 fr. pour frais funéraires. Les sociétés des
menuisiers et des ouvriers typographes se
sont montrées animées dans les temps les
plus difficiles,- au jugement de l'adminis-
tration locale elle-même, d'un excellent es-
prit..

Orléans. La société philanthropique -des
perruquiers-coiffeurs d'Orléans réunit 46
maîtres. A l'aide de cotisations déterminées
ia société vient au secours de ses membres
m-alades; elle conserve leur clrentelle en
faisant faire leur besogne; elle assure aux
vieillards et aux infirmes une pension, qui
peut monter jusqu'à 100 francs par an. La
société, par l'organe de son conseil, exerce
sur tous ses membres une surveillance dis-
ciplinaire ; elle punit tout ce qui est indé-
licatesse et déloyauté; et elle s'attache à
concilier au corps d'état J'estime générale.
Elle est placée sous le patronage de Saint-
Louis.

Il existe à Montmorency unesociété dese-
cours mutuets, fondée en 1841, qui ne comp-
tait d'abord que 16 membres; mais qui,
avec un peu de zèle et de bonne volonté, ne
tarda pas à prendre de rapides accroisse-
ments. En 1847, elle se composait de 197
membres, dont 137 participants et 60 hono-
raires. En 1851, ce nombre s'élève à 494,
et, à la fin de l'année 1853, il est de 567,
dont 400 membres actifs et 167 honoraires.
Les statuts de la société fixant à 600 le chif-
fre des membres actifs, il 's'ensuit que ses
rangs sont à peu près fermés aux nouveaux
candidats. La progression financière a mar-

ché parallèlement à celle des membres.
L'encaisse, qui n'était que de 6,634 fr. 85 c.
en 1847, se trouve porté, au 26 mai 1850, à
12,835 fr. 78 c., et, à la fin de 1853, il atteint
la somme de 25,107 fr. 85 c., représentée
ainsi qu'il suit: Deul inscriptions de rentes
sur l'Etat 3 010, ensemble 760 fr., ci 13,131
fr. 40 c.; six obligations du chemin de fer
de Lyon, 6,256 fr, 80 c.;, à Ja caisse d'épar-
gne et disponible à volonté, 4,687 fr. 09c.;
en caisse chez le trésorier, 1,032 fr. 56 c.
Somme pareille, 25,107 fr. 85 c. Mais, en
accumulant une pareille économie, si pré-
cieuse pour les temps d'épidémie ou d'autres
fâcheuses éventualités , qu'on n'aille pas
croire que la société soit avare ou parcimo-
nieuse. Elle a secouru depuis sa fondation
£06 malades, pour lesquels elle a dépensé
une somme de 27,219 fr.; plusieurs sociétai-
res ont reçu de 500 à 400 fr. par maladie, *

beaucoup de 400 à 300 fr., la plupart de 300
à 100 fr. et au-dessous. Les statuts n'allouent
d'indemnités qu'aux associés -personnelle-
ment; mais cette règle a fléchi devant de

grandes misères. La société a calculé qu'il
lui faudrait annuellement une sommede 250
à 300 fr., pour soulager efficacement la
veuve de chaque sociélaire-décédé. Ce sera;t
un capital de 5,000 à 6,000 fr. à constituer;
elle espère le réaliser. Déjà, un des membres
honoraires a versé 500 fr. CeL exemple sera
suivi, et il y a lieu d'espérer quo, dans sa
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)roêhaine assemblée générale,, la société
rouvera les moyens d'pssurer le développe-
nent d'une œuvre si utite.

Versailles. La plus remarquable des asso-
:iations de secours mutuels de Versailles
st -celle des secours réciproques. Elle est

ompôsée de-90 membres, appartenant à
liverses professions. La cotisation y est de

l fr. 50c. par mois. Les économies qu'elle
faites jusqu'ici forment un capital de

3.000 fr., placés en rentes sur l'Etat, en

tbtigations de la ville de Versailles, Jaquelle
emprunté 15,000 fr. a la société, pour la

onstruction d'un abattoir. Rien de plus,

rappant que cette puissance des associa-
ions, qui permet à de pauvres ouvriers de

ontribuer, par leurs petits capitaux collec-

ifs, à élever de nouveaux édifices publics
ans la ville de Louis XIV. Les secours

istribués sont ceux-ci: 2 fr. pendant les
iremiers 90 jours de maladie, 1 fr. pendant
ps 90 jours qui suivellt, 50 c. ensuite jus-
u'au parfait rétablissement. -

Au moyen d'une cotisation extraordinaire
e 1 fr. une somme- de 100 fr. est attribuée
ux veuves et aux orphelins laissés par les
ocfétaires. Quand le nombre de ceux-ci
st inférieur à 100, la somme manquante
st prélevée sur le capital. Afin d'introduire
ans l'association l'élément moralisateur, il
st de règle que la femme de mauvaise con-
uite est privée des 100 fr. destinés aux

euves, et qu'en pareil cas la somme est

évolue, soit à un frère du défunt, soit à un
utre parent, mais en préférant toujours
elui qui se sera montré, envers le socié-
lire mort, le plus secoarable. Les associés
orient le cercueil des membres décédés, et

est prononcé un discours sur leur tombe.
.es secours donton vient de parler ne sont
as ceux qui étonnent le plus. Ce qu'il y a

le plus surprenant, c'est que, dans des con-
fiions- aussi peu onéreuses que celles,
lu'on-a vues, et avec un nombre de socié-
aiies aussi restreint que 90, l'association
luisse arriver àce résultat d'allouer 150 fr.
ar an, "au sociétaire qui atteint l'âge de 60
ns, et 200 fr. lorsqu'il parvient à sa 6501.
nnée. Les statuts ne peuvent cependant pas
tre considérés comme une utopie, puisque
a société subsiste depuis 1820. Le prési-
lent de l'association, de qui nous tenons
es détails, est une preuve vivante des
résors d'intelligence et d élévation d'âme,
lu.e renferme la classe des petits çommer-
ants de nos.villes, que le fléau des mau-
aises.doctrines n'a pas visités.

Une autre société de secours mutuels réu-
litÔO membres, appartenant à des profes-
ions qui fonctionnent côle à côte, c'est-à-
lire soumises auxmèmesciises sociales, aux
Bênies- impulsions industrielles : ce sont
les peintres, des couvreurs, des menuisiers,
les maçons. La cotisation dans cette société
r'est que de 1 fr. 50c. Elle n'est pas sus-

:e.p:WI¡', eu égard au petit nombre de ses
nembres et à la modicité de sa cotisation,
l'offrir aux sociétaires les mêmes avantages
lue celle dont il est parlé plus haut

Une troiiièrne association porte le nom de
sociétéde secours mutuels et de prévoyanceet remonte comme celle des secours réci-

proques à
Unnée 1820. La cotisation y est

de 2 fr. Les statuts y sont les mêmes undans la société-des secours
réciproques, sice n'est que a pension de retrXTcommence pour les sociétaires -qu'à l'âge de 65ans, au lieu de 60. Les sociétés desecoursmutuels de Versailles, dans leur ensemble

enrôlent un nombre d'environ 500 ou-
vriers.

Des hommes généreux et
prévoyants, quimarchent à l'avant-garde dans la voie de

Ja bienfaisance, justement préoccupés de la
protondaur de la plaie qui travaille la so-
ciété actuelle, ont entrepris de féconder la
pensée des sociétés de secours mutuels,.
den élargir la base, de faire entrer dans
leur organisation une masse imposante de
citoyens appartenant à ce qu'on appelle la
classe bourgeoise, à la classe riche ou aisée,
et, en étendant les ressources de ces socié-

tés, d'agrandir aussi leur mission sociale,
d'en faire un instrument de propagande des
saines doctrines, au triple point de vue de
la religion, de la charité et de l'ordre social.
Un des moyens d'action de la société con-
sistera dans la propagation des bons li-
vres.

Un rapport de 1853 signale, 1° 166 so-
ciétés où les femmes, au nombre de 11,186,
sont seules admises. C'est en tout 26,181
femmes sur 249,422 personnes dont se

composaient les sociétés de secours mu-
tuels au 31 décembre 1859, ou environ 10
et 1/2 pour 100 de la masse. Les socié-
tés formées exclusivement de femmes se

groupent principalement dans fa. départe-
ments : celui du Bas-Rhin qui en compte
19, ceux du Tarn et de Tarn-et-Garonne

qui en eut Je premier 20, Je second 18; celui
de l'Isère où il s'en trouve 20 : ensemble
77 sociétés; les 20 autres se distribuent

entre 7 départements, parmi lesquels figu-
rent les Basses-Pyrénées pour 8 et la Seine

pour 5. La moyenne générale des journées
de maladies payéesa été, pour la totalité

des mutualistes de France, hommes et fem-

mes, de 6 jours et 15 centièmes. Si l'on

prend séparément chaque département, on

trouve : Pour le Bas-Rhin 6 jours 14 cen-

tièmes; pour le Tarn 4j. 82 cent.; pour le

Tarn-et-Garonne 5 j.; pour l'Isère 4 j. Si

du nombre de jours de maladies payés nous

passons
aux dépenses, nous trouvons pour

Ja dépense moyenne par sociétaire dans le

cours de 1852 les chiffres suivants: Dans le

Bas-Rhin 5fr.;dans ie Tarn 3 fr.; dans le

Tarn-et-Garonne 7 fr.; dans I Isère il tr.
Si l'on comparait entre elles les sociétés
d'un même département, 1 avantage resterait

peut-être aux femmes, en ce qui concerne

l'uniformité des conditions financières et

celle des règlements, etc. L examen détmlla

des différences signalées ci-dessus donne

lieu à diverses observations : Dans le Bas-

Rhin 1 indemnité de maladie est générale-
ment de 4fr. par semaine, correspondant à
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une cotisation de 10 fr. 20 c. par an. Le
chffre de la cotisation et celui de l'in-
demnité sont les mêmes dans la presque
totalité des sociétés. Sur 19soctiétés,il en est
une qui ne donne aucune indemnité, et se
contente de payer le médecin et les médica-

ments, ce qui lui revient à 5 fr. environ par
an; les 18 autres sociélés, au contraire, ne

payent ni les soins médioaux, ni les remèdes.
Les frais de gestion sont si minimes dans le

département du Bas-Rhin, qu'ils ne srélèvent

pas à 30 centimes; mais les frais funéraires
sont assez considérables et vont jusqu'à 75
centimes par lété. Dans l'Isère, où ta dé-

pense générale est la plus élevée, les frais
funéraires sont au contraire peu de chose,
tandis que les frais de gestion soiit fort su-

périeurs à ceux du Bas-Rhin; ces deux -na-
tures de dépenses peuvent donc être consi-
dérées comme se compensant dans tes deux

départements. Ce qui élève si haut les dé-

penses dans l'Isère, c'est la fourniture, aux
frais de fa société, des médicaments qui
coûtent 6 fr. environ par tê'.e, etle payement
du médecin qui ne va pas à moins de 2 fr.
50c.; quant à l'indemnité pécuniaire, elle
est à peu près la même dans res deux dépar-
tements, bien que dans le Bas-Rhrn le socié-
taire ait à sa charge les frais du médecin et
du pharmacien. Aussi, quoique dans l'Isère
le nombre moyen annuel des jours de ma-
ladie par sociétaire soit d'un tiers moins
fort que dans le Bas-Rhin, quoique la coti-
sation y soit do 1 fr. 80 c. plus farte, néan-
moins les frais médicaux et pharmaceuti-
ques compensent ces avantages, et l'éeono-
mie annuelle Mleint tout au plus lo quart
tie cerie du Bas-Rhin. Si dans le Bas-Rhin,
où chaque malade a à sa charge Je médecin
et le pharmacien, il est à craindre que,
pressée par d'urgentes nécessités, le malade
ne recoure pas assez aux avis des médecins
et se prive des remèdes indispensables; il
est à craindre d'un autre côté que, dans le
département de l'Isère, la facilité que l'on
trouve à se faire visiter par le médecin et
à se faire délivrer des remèdes, n'entraîne
au delà des dépenses vraiment nécessaires.
La dépense des médicaments est celle où
les abus peuvent s-e glisser le plus aisé-
ment.

La comparaison des dépenses entre le
Tarn. où elles sont de 3 fr. par tête, et le
Tarn-et-Garonne., où elles sont de 7 fr.,
donne lieu aux -remarques suivantes : Ni
dans l'un ni dans Fautre de :ces départe-
ments, on ne paye les frais pharmaceu-
tiques; mais on paye les frais médicaux.
Dans le Tarn, les frais de gestion sont
encore plus minimes que dans le Bas-Rhin,
et peuvent être considérés comme nuls,
tandis que dans le Tarn-et-Garonne, ils sté-
lèvent à plus de 1 fr. par têtel De même des
frais médicaux: ils ne dépàssent pas 20 c.
par tête dans le Tarn, et ils atteignent 1 fr.
60 c. dans le Tarn-et-Garonne. Enfin, le
chiffre d'indemnité

quotidienne
de maladie

qui, dans le Tarn, s écarte peu du chiffre
de la cotisation mensuelle, le dépasse beau-

coup dansle Tarn-et-Garonner où-il est de
1 fr. 10 c. par jour, tandis cpiwifa cotisation
mensuelle ne va pas à plus de 65 c. Les
conditions d'hygiène des femmes ne sem-
blent pas devoir les écarter dubienfait de la
mutualité; la possibilité de s'administrer et
de bien s'administrer par elles-mêmes ne

peut être mise en doute; enfin, en ne peut
leur refuser l'intelligence complète et le vif
sentiment de l'association, puisque 10,000
(Pentre elles donnent l'exemple de sociétés,
qui accroissent annnettement leur capital
en suivant exactement les principes et les

pratiques observés dans les sociétés d'hom-
mes.

A la fin de 1852, on comptai, en France,
2,438 sociétés dont l'existence avait été

signalée par les préfets. Sur ce nombre,
2,301 ayant fourni tes états de situation,,
comprenaient 271,077 membres dont 21,635
honoraires et 249,442 participants. Au 31
décembre 1953, le nombre des sociétés était
de 2,773; sur ce nombre 2,555 ont fourni
des renseignements plus ou moins complets.
Elles comprenaient à fa date indiquée
318,256 sociétaires dont 28,810 honor-aires
et 289,446 participants, ce qui constitue
une augmentation de 47,17&membres dont

7,175 honoraires et 40",004 pwrLieiptlnls. Le
nombre des femmes faisant partie des socié-
tés de secours mutuels était, au 31 décem-
bre 1852, de 27.443: d'après les états de
1853 leur nombre était, au 31 décembre, de

33,482, ce qui constitue une augmentation
de 6,039, c'est-à-dire environ de plus-de 22

pour OjO. D'après les relevés des états de-
situation fournis parles préfets, ces 2,55S
sociétés ont reçu, en 1853, 4,962,005 fr. 24
c. Dans ce'te somme figurent: 1°les co-
tisations des membres participants pour
3,191,335 fr. 68 c. 2° Les cotisations des
membres honoraires, subventions, dons el

legs, pour 845,238 fr. 47 c. 3° Du 20 février

1850au 30 juin 1854, 264 sociétés ont reçu
du Gouvernement des subventions dont

- le montant s'élève à 152,200 fr- -
Le surplus est produit par les dpoÎts-d'en-

trée, les amendes et les in-térêts des capi-
taux placés. L'année dernière, elles avaient

reçu 4.312,454 fr. 30 c. Il y a donc eu pour
t853 une augmentation de 738,641 fr. 83 c.

jtîlles ont dépensé 3,723,452 fr. 31 c. Sa-
voir : 1,495,434fr. 82c. en indemnités pécu-
niaires aux malades.782,767 fr. 63 c. en vi-
sites de médecins et médicaments. 419,553fr.
12 c. en pensions aux vieillards. 110,944 fr.

22c. en secours aux veuveset aux orphelins.
124,751 fr. 36c. en frais funéraires. Lesur-

plus des dépenses se compose des frais de

gestion, de quelques versements à la caisse

générale de retraite et de diverses sommes

prélevées sur Je fonds de réserve, et qu'un
certain nombre de sociétés ont réparties
entre leurs membres par suite de la cherté
des vivres. L'excédant des recettes sur les

dépenses a été de 1,219,552.fr. 93 c., tandis

qu'en 1852, il n'a été que de 1,065,216 fr.

21 c. Le capital de réserve, au"31 décembre

I
dénier, était de 12,089,561 fr. 05 c. 1
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En résumé, les élats de situation consta- ,

tunt pour 1853 un aroroissement de 23

pnur 0/0 pour les membres honoraires, un

peu plus de-6 pour 010 pour les membres
participants et de 11 1/2 pour 010 pour le
capital de réserve. L'honneur de ces résul-
tais revient en grande partie au décret du
26 mars 1852. Du 26 mars 1852, date de la

promulgation du décret, jusqu'au 1er juillet
1853, 236 sociétés avaient été approuvées ;
du 10 juillet 1853au 1er juillet 1854,417 ont

reçu l'approbation et ont eu leur président
nommé par l'empereur; ce qui porte à 653
le nombre dès sociétés, placées sous le ré-

gime nouveau. Un grand nombre d'autres
jont en instance pour obtenir la même fa-
veur. En 1853, 51# de ces sociétés ontfonc-

t'onné; elles comptaient au 31 décembre

15,167 membres honoraires, 66,141 partici-
pants dont 6,267 femmes. Elles ont secouru
17,831 malades; il leur restait en caisse au
31 décembre 1,695,267 fr. 79 c.

-

Tones les sociétés nouvelles sont créées
sous l'impulsion et le régime du décret; les

plus importantes des sociétés anciennes en
ont rempli tes conditions, réclamé les pri-
vi'éges et ont reçu de l'approbation un prin-
ripe nouveau de force et de développement.
Paris a maintenant dans tous ses arrondis-
sements des sociétés municipales. Lyon a
fart approuver près de 1.00 associations qui
embrassent dans leurs variétés ses ouvriers
de toute fabrique et de toute industrie. Bor-

'deaux, Nantes, Orléans, Angers, Douai,
Metz, Nancy, Besançon, Rouen, Rennes,
Toulouse, Nîmes, Reims, Limoges, Stras-

bourg, Versailles, toutes les grandes villes
ont des sociétés approuvées qui fonction-
nent avec le plus grand ordre elle plus grand
sut ces. -

D'autres sociétés plus humbles et plus
modestes s'essayent dans des bourgs et dans
des viJIages. C'est ainsi que dans le Jura

l'intelligente action de l'administration dé-

partementale a mis la prévoyance à la portée
du pins pauvre hameau. La cotisation est
bien faible, l'indemnité presque nulle; mais
là commune y a toujours gagné ce qui ne
se mesure ni aux chiffres de la cotisation ni
à la valeur de l'indemnité: les relations
affectueuses et les excellents rapports qui
naissent du fait même de l'association.

Une classe d'hommes avait surtout besoin
de la prévoyance : les marins exposés à tous
lès hasards, à tous les caprices de la mer,

auxquels les rudes travaux, les terribles

dangers de la navigation apportent tant de
chances do mort et de maladie, et dont plus
d'un, parti le matin pouraller gagner le pain
de sa famille, ne revient point le soir au

port. Grâce à la plus généreuse des initia-

tives, ils auront maintenant des secours,
quand ils no seront pas assez forts ou assez

je unes pour lutter contre les llots; et s'ils

meurent, lour femme et leurs, enfants en
deuil ne seront plus voués à la misère. Une
société de secours mutuels - organisée à

Dii'pne et reconnue comme établissement

d'utilité publique, assure à 2,363 marins et

à leurs fa-milles, moyennant un faible pré-èvement sur le produit brut des pêches, et
la cotisation des membres honoraires, toys
les bienfaits de la mutualité. Des institu-
tions semblables s'organisent à Dunkerque,à Boulogne, à la Teste et dans tous les ports
de France; elles sont placées sous le patro-
nage de I'IMPÉRATRICE,qui a eu l'heureuse -

pensée de leur fondation. Si, au commence-
ment, quelques objections, quelques répu-
gnances inséparables des choses nouvelles
semblaient jeter un peu d'hésitation dans
les esprits, les faits ont été plus forts, que
les préventions et ont convaincu les plus
incrédules. Les conditions imposées aux
sociétés qui sollicitaient l'approbation ont
porté leurs fruits. Comme les réformes et
tes modifications exigées .n'ont jamais eu
pour but que de mettre d'accord les enga-
gements

et les ressources, et par conséquent
d'épargner des défaillances et des ruines,
les sociétés en ont reconnu l'opportunité et
se sont empressées d'y faire droit. Aujour-
d'hui, en recueillant les avantages d'une
comptabilité régulière, en voyant les excé-
dants de recettes remplacer les déficits, en
retrouvant dans le président nommé par
l'empereur l'homme qu'elles avaient choisi,
qui les couvre de son influence, qui les

protège de son autorité, qui obtient pour
elles du gouvernement appui et secours,
elles rendent grâces à la loi de ses pres-
criptions et à là commission de ses exi-

gences.
Le compte-rendu où nous puisons ces

documents signale l'accroissement remar-

quable des membres honoraires, que des

préjugés, presque partout vaincus aujour-
d'hui, éloignaient des anciennes sociétés.
Tandis que la cotisation du membre parti-

cipant représente ce qui lui revient en cas
de maladie et ne pourvoit qu'à l'acquitte-
ment d'une dette et d'un engagement posi-

tif, le versement des membres honorais

répond aux bons instincts, aux bons senti-

ments de la société et représente le bien

qu'elle peut faire; i-1lui épargne le regret
de se montrer égoïste au nom de la pru-
dence et lui permet de secourir ceux qu'elle
serait forcée d'éconduire et d'abandonner,

si elle était réduite aux seules ressources

d'une stricte mutualité. Repousser les mem-

bres honoraires sous prétexte que le so-

ciétaire n'a pas besoin de charité, que sa
cotisation suffit à ses dépenses, c'est donc

refuser le moyen de venir en aide
auxvieil-

lards, aux veuves, aux orphelins.
Ce pré-

tendu désintéressement
s'exerce aux dépens

des autres et il y a une
mauvaise actioncachée sous ces inspirations de lorguell.

L'admission de femmes a fait colle année

de nouveaux progrès. Les sociétés nou-

velles les reçoivent; beaucoup d anciennes

sociétés, frappées des faits énonces dans le

rapport de Vannée dernière, oui modifie

leurs statuts dans ce sens. L'expérience a

pleinement confirmé nos assertions : es

femmes n'entraînent en général pas plus

de dépenses que les hommes. Moins fortes,
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elles vivent plus à l'abri du toit et Ju foyer
domesfques; leurs travaux sont plus lé-

gers; leurs excès moindres, et elles n'ont

pas plus de jours de maladie. Bientôt, nous

l'espérons, disparaîtra de tous les statuts,
cette inégalité choquante qui excluait des
bienfaits de la mutualité celles qui appor-
tent à la famille le plus de soins, de veilles,

de sacrifices, et en retirent le plus de fati-

gues et de souffrances.
Mais il est d'autres résultats qui échap-

pent à la statistique et n'en sont pas moins

dignes de remarque. Partout où les asso-
ciations s'établissent ou se reforment, on
Toit apparaître les heureuses conséquences
qu'on en attendait. Les classes se rappro-
chent comme les individus; des relations

jlus intimes se forment entre des positio- s

différentes; la confiance des uns appelle
l'affection des autres; la société ne procure
pas seulement des soins aux malades, des
secours à l'infirme, des honneurs et des

prières aux morts; elle donne aussi une
occasion au dévouement, un emploi à l'ac-
tivité bienveillante; elle provoque J'appli-
cation des senliments les plus nobles et les

plus élevés; elle obtient sans cesse des ad-
ministrateurs les leçons de leur expérience,
l'appui de leur influence et de leurs démar-
ches; des médecins, le sacrifice gratuit de
leur temps et de leur science; du simple
ouvrier, l'abandon plus généreux encore
de sa journée, et elle augmente ainsi le
trésor de désintéressement qui fait la for-
tune morale de la France. L'association pro-
fite surtout à la moralité, à la sécurité de
ceux qui en font partie. Dans l'isolement
où il se trouve ordinairement, la vie de
l'ouvrier est à la merci de trop de diflicul-
tés et de hasards; le moindre accident a

pour lui trop de menaces, pour qu'il s'oc-

cupe de son avenir; il est prodigue parce
qu'il croit qu'il ne pourrait jamais assez
économiser pour les jours mauvais; il est

imprévoyant parce qu'il aurait trop de cho-
ses tristes à prévoir. D'un autre côté, comme
aucun lien ne l'attache aux autres, il ne

répond à personne desa vie et de ses moeuis,
et cette irresponsabilité est pour lui le plus
dangereux des pièges. L'ouvrier le sent, et
yoilà pourquoi il s'est pris si souvent aux

- fantômes d'associations qu'évoquaient de-
vant lui ceux qui avaient intérêt à le trom-

per, et pourqnoi, sans le savoir, et sous des
titres nouveaux, il regrettait au nom de la
liberté ces corporations que ses pères avaient
brisées comme des entraves. Son entrée dans
les sociétés de see uis mutuels l'enJève aux
tristesses ej. aux dangers de l'isolement. Il

regarde avec confiance l'avenir; car il sait

que les infirmités ne lui apporteront plus la
misère. Il s'établit entre lui et ses co-as-
sociés une solidarité qui l'engage et le
retient. Il y a maintenant des hommes in-
téressés à la régularité de sa conduite, à

l'ordonnance de sa vie et qui ont droit de
lui demander compte de ses fautes et
de son honneur. Plus assuré contre les
tnauvubes chances, il devient plus pré-

voyant; plus respemsabie, ildevientmeilleur. -
La religion elle-même en prenant sous"

son patronage l'institution nouvelle, a trouvé

quelquefois dans les âmes un accès que lui
refusaient l'ignorance etla prévention. Dans
plus d'une commune où le curé a été mis à
la tête de fa société qu'il avait fondée, te
sociétaire est devenu plus docile à sa voix
et il a accepté de son président des conseils,
des exemples et des leçons que peut-être il
n'aurait pas été chercher aillenrs. En ré-

sumé, l'existence d'une société, même dans
les pays qui ont Je plus à souffrir des doc-
trines anarchrques, a contribué efficacement
à apaiser les passions, à détacher des idées

fausses, à-affaiblir les mauvaises tendances;
elle a profité autant à l'ordre et à la sécu-

.rité publics qu'au bien-être physique et
moral des individus. Et, pour se convaincre
de la réalité de tous ces résultats, il suffit
de parcourir les comptes-rendus des assem-
blées générales des sociétés de secours mu-

tuels; les rapports qui y sont lus, les dis-
cours que l'on y prononce, portent partout
l'empreinte de la pensée- qui a inspiré le
décret du 26 mars, pensée à la fois religieuse
et sociale, charitable et prévoyante. Partout
abondent les sages conseils, les avertisse-
ments paternels, l'expression des idées, les

plus nobles et les plus généreuses. On sent

que le lien qui unit tous ces hommes est le
véritable esprit de famille et qu'ils ont dû
sortir de ces séances plus dévoués les uns
aux autres, et plus attachés à leurs devoirs.

Cps comptes-rendus, en racontant comment
uneville, un villagea été doté d'une so-
ciété de secours mutuels, sont encore le
meilleur instrument de propagande. Ils
montrent combien une fondation de ce genre
est facile. Le plus souvent, l'initiative d'un-

maire, d'un curé, d'un homme de bien a

suffi; il a demandé à quelques hommes de
bonne volonté la plus minime des souscrip-
tions annuelles et un peu de leur temps et
de leur influence; aux ouvriers le verse-
ment chaque mois d'une cotisation qui ne

dépasse pas la moitié, souvent même le
tiers de ce qu'ils peuvent gagner dans un

jour; et cela a suffi pour assurer au mem-

bre participant, encas de maladie, les soins
du médecin, les médicaments, une indem-
nité qui remplace sQIDsalaire et l'empêche
au moindre accident de devenir un pauvre;
s'il veut voyager, un diplôme lui servant
de passe-port et de lettre de recommanda-

tion; souvent même à la fin de l'année, un
livret de caisse de retraite équivalent à ce

qu'il a donné, et en tout temps la protec-
tion d'une société qui l'aime pendant sa vie
et l'honore après sa morl.

Les
sociétés

commencent à faire usage
de la faculté que leur donne la loi de eori*
fier à la caisse des dépôts et consignations
leurs fonds disponibles. Le montant des dé-

pôts qui n'était encore au 31 décembre que
de 132,068 fr. 75 c, s'élevait au 31 juin der-

nier à 263,803 fr. 30 c. Tout annonce que
les sociétés entreront de plus en plus dans

celle voie de placement qui leur offre une
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sécurité complète. (Rapport de M. le V* DE
MELIJNde 1834.)

Dans pres^ui- toutes les sociétés nou-
vellement fondées, si la pensioa ne com-
mence pas avec l'infirmité, et la vieillesse',
l'indemnité rie cesse pas lorsqu'elles arri-
vent. S'il y a un âge pour l'admission, il n'y
en a pas pour la sortie de la société; seu-

lement après un plus ou moins grand nom-
bre de mois de maladie, après une somme

plus ou moins forte obtenue de la caisse

pendant une année, le bureau examine s11
faut coi tinuer, supprimer ou modifier le se-
cours. Mais en général la somme à laquelle
a droit le sociétaire, en cas de maladie pro-
longée, représente un chiffre très-élevé; et,
les chances de maladies croissant d'uue ma-
nière effrayante avec les dernières années
de la vie, il arrive un moment où l'infirmité
devient la règle, tl !a santé l'exception, et
où par conséquent la vieillard atteint chaque
année le maximum du secours; en sore que
la société, qui ne lui a pas promis de pen-
sion, sera forcée un jour de lui payer en
indemnités quotidiennes plus que ne don-
nent Jes anciennes sociétés en retraites an-

Jmelles; et comme, rassurée par l'absence

d'engagements spéciaux, elle n'aura pas
songé à jmiter la prudence forcée de celles
dont les pensions grèvent le budget, elle
aura dépensé sans scrupule les bonis de

chaque année, et se trouvera, quand ses
sociétaires commenceront à vieillir, chargée
de toutes-Les exigences de leurs infirmités-

permanentes, sans aucun moyeu d'y satis-

faire. Pour celles surtout qui auront versé
dans la caisse de retraite de l'Etat l'excédant
annuel de leurs recettes, la situation sera

étrange; le sociétaire
-
qui aura vu s'aug-

menter annuellement Je capital de sa pen-
sion future par le partage des excédants en

livrets de caisse de retraite, arrivé à l'âge
de toucher cette pension, continuera à re-

, cevoir son secours pour chaque jour de ma-
ladie. Comme malade, i! épuisera le produit
descotisations actuelles, pendant que, comme

vieillard, il aura absorbé les économies du

-passé, et la société, en travaillant à lui pro-
curer une retraite qu'elle ne lui devait pas,
se sera enlevéles moyens de pourvoira son
indemnité toujours exigible. Le moyen le

plus sûr et le plus direct d'échapper à cette
ruineuse inconséquence serait de fixer un

âge au delà duquel on cesserait d'appartenir
à la société. Cet âge devrait être celui où,

; n'ayant plus la force de gagner son salaire,
que l'indemnité a pour but ,de remplacer
momentanément, l'homme perd, en quelque
sorte, la qualité d'ouvrier, et ne peut plus

-. apporter au fonds commun que les lourdes

charges de la viedesse, et par conséquent
à'ses co-associés que d'énormes chances de
sacrifices. Mais une telle exclusion répugne
au véritable esprit des sociétés de secours
mutuels. Après avoir assuré les hommes
entre eux pour les préserver de la souffiance
et de l'abandon , après,avoir cherché à les
unir par des liens d'une mutuelle affection,

- i-Vjour où le sociétaire aurait le plus de

besoin de protection et d'appui, où l'abandon
lui serait fatal et l'isolement mortel, l'asso-
ciation cesserait, le lien serait brisé, la so-"

ciéle
se hâterait de rendre àla mendicité, à

la misère, l'ouvrier devenu vieux, que, pen-dant qu'il était jeune et fort, elle se vantait
d'armer et, de protéger; elle laisserait mou-
rir sans pitié et sans secours celui qu'elle a
recueilli et traité comme un frère tant qu'elle
en attendait un bénéfice, semblable à ces
familles impies, qui, après avoir profité de
leur père pendant ses longues aimées de
force et de travail, le chassent de la maison
commune le jour où ses bras faiblissent et

où ses enfants, qui ont grandi sous son
aile, s'aperçoivent qu'il ne leur rapporte pas
ce qu'il leur coûte. Soumis à de tels calculs
et à de tels^èxpédients, la société, au
lieu d'être une institution de prévoyance
et de charité mutuelle, serait la plus égoïste
des spéculations. Un système plus hu-
main consisterait à ne pas se laisser éblouir

pur les magnifiques résultats des pre-
mières années, à ne pas trop compter Sur
la persévérance des membres honoraires, à
ne pas prendre pour mesure de la dépense
de ses malades ce qu'il en coûte à une so-
ciété qui commence et a pour elle la santé
de la jeunesse, mais à mettre en réserve
tous tes excédants de recette, à en accu-

muler les intérêts de manière à ce que le

capital puisse s'augmenter en proportion de

l'accroissement de la dépense; la société,
vieillissant avec ses membres, verrait ainsi

ses revenus croître avec les exigences aux-

quelles elle serait obligée de satisfaire. Mais

cette précaution suffirait-elle pour garantir
la société contre l'accumulation des charges

imposées par la vieillesse de ses membres;

et, malgré les économies ainsi respectées,
n'arriverait-il pas toujours un moment où,

l'indemnité des vieillards et des infirmes

deviendrait pour la caisse une cause insur-

montable de ruine? Une des sociétés muni-

cipales de la ville de Paris, qui n avait

stipulé ni pension pourles vieillards, ni âge

de sortie, mais avait promis, dansses sta-

tuts, le partage des excédants de recette

entre tousses membres en livrets de caisse

de retraite, a été frappée de ses difficultés

au moment même où elle allait procéder a

sa premièredistribution : voici commentelle

enest sortie. Elle n'a pas abandonné ses

sociétaires, quels que fussent leurs infirmi-
tés et leur âge, ni renoncé aux versements
de ses économies dans la caisse de/eliajte,
mais ellea cherché UILsystème qui conser-

vât à ses vieillards ses bieuffitset sa prote

lion sans cependant entraîner sa
rtiinc.

Ellea décidé quetout sociétaire garderait

jusqu'à
sa

Biorlle droit aux soins du méde-

cinet au médicaments, et qu'en échaTO,

de l'indemnité qui, à SOlxanttl-cmq. lUIS,
cesse d'être payée par jour de mmuallaaïdii^e,

le

vieillard recevrait une
indexe

annuel 0

de 50francs au moins, et qu'il serait exempiu

dela cotisation, qu'il lui était presque
im-

possible d'acquitter, le jour où il ne .gagnai

plusde salaire;
mais comme il uest pdS
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juste que ,e même homme profite à la fois
des ressources de la socélé et comme pen-
sionnaire et comme indemnisé, on comptera
dans les 50 francs les sommes touchées par
h; sociétaire à la caisse de retraite sur les
fonds versés annuellement en son nom par
la société. Avec de telles conditions, les

versements
à la caisse de retraite, au lieu

d'être une cause d'affaiblissement pour la
société et de lui enlever d'avance les res-
sources nécessaires à l'indemnité des vieil-
lards, deviennent, ail contraire, le place-
ment le plus avantageux de ses fonds; car

rhaque livret commence dès le premier jour
à l'exonérer de ses engagements futurs, et
la fait profiler de la mutualité et de tous
l, s ava nages attachés à la caisse de re-
traite do l'Élat.

Par celle modification de ses statuts, elle
croit avoir échappé à la triste alternative ou
d'abandonner ses vieillards ou de leur sa-
crifier tout son avenir. Elle n'a pas eu la

prétention de leur donner une pension, ses
statuts ne la promettaient pas; mais, tenant

compte et de la difficulté pour celui qui ne
travaille plus deverser une cotisation men-
suelle, et de l'impossibilité pour la société
elle-même de continuer à payer à des hom-
mes qui comptent jusqu'à 70 jours de ma-
ladie par an une indemnité quotidienne,
calculée sur un âge moyen où la maladie ne
prend annuellement queh à 6 jours, elle
a modifié tes conditions du contrat de la
manière la plus avantageuse pour les deux
parties contractantes ; le vieillard est dis-
pensé d'une condition presque irréalisable,
et IIIsociété se rachète d'une charge qu'elle
ne pouvait supporter par un engagement
qu'elle sera toujours en position de remplir.
On a fait à ce système une objection : on a

prétendu qu'il eût été plus avantageux pour
la société de garder les conditions premiè-
res, parce qu'un grand nombre de ses mem-
bres, devenus vieux, se trouveraient dans
1 impossibilité de payer leur cotisation, et
donneraient ainsi le droit de les exclure et
de se "débarrasser d'eux. Le motif qui s'op-
pose à la fixation d'un âge pour J'exclusion
lie permet pas d'admettre cette chance .peu
fraternelle de libération. La société a pré-
féré se montrer affectueuse et bienfaisaute
envers ses membres jusqu'à la tin; et si la

prudence l'a forcée à réduire un peu les
droits de ses vieillards à l'indemnité, el!o
a voulu en compensation leur assurer tous
les avantages compatibles avec sa bonne
administration et sa durée. Nous sommes
loin de donner son exemple comme un mo-
dèle, et sans doute beaucoup d'autres so-

ciétés pourraient apporter sur cette grave
question de plus utiles enseignements. Nous
avons voulu seulement inviter les prési-
dents, les administrateurs des sociétés de
secours -mutuels à se préoccuper de la diffi-
culté que nous venons d'exposer, et à ne

pa* attendre, pour en chercher la solution,
qu'elle se revoit* dans leur caisse par un

déficit; nous serions heureux si cet appel à

leur expérience pouvait provoquer une dis-

cussion sérieuse et approfondie sur un point
qui importe tant à l'avenir de ces belles et

grandes institutions. (Idem.)

Le ministre de l'intérieur a, surla pro-
position de la commission supérieure,
accordé à plusieurs sociétés des sommes

proportionnées à leur importance, sous la
condition de verser ces sommes dans la
caisse générale de retraites, et d'en employer
le revenu à atténuer d'autant les charges
imposées à l'association par ses membres
âgés. Unedifficulté menaçait, à Paris, le

développement des sociétés municipales :
la crainte pour l'ouvrier de perdre, en chan-

geant de quartier ou d'arrondissement, les
bénéfices de son ancienne association, et de
trouver dans la nouvelle des conditions
moins favorables et de plus lourdes char-

ges. La commission a imaginé un système
qui délivre le sociétaire de toutes ces in-

quiétudes, quel que soitle quartier où il ird
habiter. Pour compléter l'exécution dudécret
du 26 mars, elle vient dp rédiger une circu-

laire, destinée à rappeler aux conseils muni-

cipaux qui l'auraient négligé, le devoir qui
leur est imposé par l'article i" du décret,
de se prononcer sur l'utilité d'une société
de secours mutuels dans leurs communes,
et de mettre à même le maireet le curé de

procéder à sa formation partout où elle est

possible et utile. La commission présente,
à la suite de sou rapport de 1854-, la liste
des récompenses qu'elle sollicite pour les

hommes qui ont rendu de grands servi-
ces aux sociétés de secours mutuels. Les

récompenses consistent en médailles d'or,
médailles d'argent et mentions honora-

bles; sont accordées onze médailles d'or,
douze médailles d'argent et quinze men-

tions hauorables. On trouve, parmi les lau-

réats des diverses catégories, des membres

participants et des membres honoraires, des

employés, des magistrats, des médecins,
des membres du clergé et des ouvriers do

toutes urofessions. -

Chap. II. Sociétés de secours mutuels à l'ér

tranger.- Angleterre. Les sociétés amicales

(friendly societies) se sont produites chez

nos voisins vers la seconde moitié du der-

nier siècle. Elles rédigeaient -elles-mêmes

leurs règlements et n'é.laient soumises à au-

cun contrôle. Un nombre considérable de

ces associations étaient mal administrées.
Les trésoriers et les autres officiers ne ren-

daient aucun comptedes deniers, ne payaient

pas exactement les rétributions et dilapi-
daient la bourse commune. Dans d'autres,
le rapport des secours avec les cotisations

ne reposait pas sur un calcul exact, et, la

bourse se trouvait, après un certain nombre
- d'années, hors d'état d'acquitter les sub-

ventions promises. Dans d'autres, enfin, on

dépensait, en repas et surtout en boisson,

une grande partie des revenus, qui deve-

naient par là insuffisants pour leur destina-

tion. On se querellait, on finissait par dis-

soudre la communauté et par se partage
les fonds.
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La législation anglaise commença à s'oc-

cuper des sociétés d'amis en 1793. L'acte, dit
de George Rose, reconnaît le droit d'asso-
ciation comme étant le droit commun de

l'Angleterre. Il reconnaît, en particulier, le
droit de fonder des sociétés de secours

mutuels, et il accorde certains privilèges
aux sociétés qui consentent à se soumettre
à certaines-règl-es. Les privilèges sont cous-
ci : 1" Hecouvrempnt gratuit des sommes
dues aux sociétés, et gratuité des actions

judiciaires; 2° si la société néglige de rendre
ses comptes, plainte peut être portée par
la société devant les juges d'une des hautes
cours. La justice ici encore est rendue sans

frais; 3° les- créances des sociétés d'amis
sont privilégiées dans les successions; 4*
les administrations ont qualité pour tester
en jugement; 5° la société peut infliger des
amendes pour malversation de ses fonds
et prévarication ; 6" si un membre se
trouve-lésé par la société, il peut demander

justice par une procédure sommaire; 7° si
la société a décidé que le cas serait jugé
par un arbitre, le jugement n'est pas suscep-

tible d'appel; 8° Un membre d'une société
ne, peut être expulsé d'une paroisse, à moins

qu'il ne lui devienne réellement à charge.
Le? règles prescrites pour ayoir droit à ces

privilèges sont 1" la soumission des règle-
ments au pouvoir judiciaire; 2° rengage-
ment pris de ne pas modifier ces mêmes
règlements sans l'assentiment des trois

quarts des membres présents en assemblée

générale; 3" l'interdiction de dissoudre ta
société autrement que par le vote du 5]6e de
tous les membres; l'interdiction du partage
de tout ou partie du capital social dans
d'autres intentions que celles que la société
a directement en vue. De nouvelles mesures

législatives furent prises en 1803, 1809 et

1817, mais sans rien changer à ce qui pré-
cède. Un acte de 1817, autre que ceux dont

- ou vient de parler, autorisa les sociétés de
secours «à déposer leurs fonds dans les
caisses d'épargne. L'Etat garantit un intérêt
de 4/12. En 1802 on ne comptait que 9,672
membres; le nombre s'était élevé à 925,4-29
t'ii'1815. En 1819, de nouvelles règles lé-

gaJes sont tracées. Lesjugesne doivent point
autoriser l'établissement d'une nouvelle so.-

ciété dans un district peu considérable où
il en existe déjh. Les règlements des sociétés
doivent"être soumis à deux mathématiciens
de profession. Toute société doit avoir au
moins trois dépositaires, dont deux seront
de riches propriétaires contribuant à la taxe
ctes pauvres pour plus de 50 livres sterling
(1200 francs). La société ne peut être dis-
souteavant quedeux mathématiciens l'aient

jugé avantageux pour tous les membres de
Ja société. Le lieu où se réunira lit société
doit être déterminé, et ce lieu nedoit jamais
être un cabaret. On s'inquiète vers celle

époque du danger que les sociétés présen-
tent, en ce qu'elles facilitent les coalitions.
On parle de supprimer celles formées d'ou-
vriers de la même profession. La chambre
des communes lIon¡nu',-en 1825, une com-

mission chargée d'étudier les sociétés à ce
point de vue. La commission, au lieu de se
dpclarer contre les sociétés, prend leur
défense, et demande la réformation de ta
législation antérieure, comme leur appor-tant des entraves, en exigeant le patronagede riches propriétaires. Elle se plaint qu'onleur crée des embarras par l'intervention de
mathématiciens, qui ne sont antres, dans
les petites localités, que des maîtres d'é-,
cole, n'entendant rien aux combinaisons
calculées sur la durée de la vie humaine. L'
commission propose de faire reviser les
règlements à l'ollice de la delte nationate,
par un actuary spécial. De très-difficiles
questions avaient été soulevées dans la
commission, sur le tableau de maladies et
de mortalité, à dresser. Deux nouvelles

commissions furent nommées. Les sociétés

s'émurent de tout ce mouvement qui se fai-
sait autour d'elles; elles se réunirent en
assemblée générale,et se mirent en rapport
avec la dernière des deux commissions. Le
résultat des conférences fut une refonte des
lois sur la matière, d'où sortit, en 1829, la
loi connue sous le nom d'acte de la 10*an-
née du règne de Georges IV.

Les sociétés antérieures à 1829 reçoivent
de leur argent le 112. les autres 3 3/4 seu-

lement taux encore élevé en Angleterre,
comme on sait. Pour obtenir l'enregistre-
ment de leurs statuts, les socié.és doivent
les soumettre à des fonctionnaires spéciaux
choisis dans le barreau et la magistpature,
et les juges ordinaires du district, pro-
noncent l'autorisation d'après les certificats

délivrés par lesfonctionnaires dont on vient

de parler. Les statuts sont obligatoires. Les
sociétés doivent déclarer l'emploi qu'elles
se proposent de faire do leur argent, dési-
gner le lieu de leurs séances, déterminer

les devoirs de leurs divers représentants et

préposés. Elles peuvent .stipuler le droit

d'amender leurs statuts en assemblée gé-

nérale; mais les amendements sont soumis

aux mêmes formalités que les statuts -eux-

mêmes. Les dépositaires
ou administrateurs

sont tenus de fournir caution; ils sont per-

sonnes civiles et agissent en leur nom.Ils

sont astreints à rendre compte. Leurs pou-

voirs sont révocables. Leurs héritiers so:it

responsables de leurs actes. Li dissolution do

la société ne peut être votée que du con-

sentement de tous les penslOlmalrps. Les

membres ont une voix additionnelle, à la

leur, par chaque cinq années qu'ils passent

dans la société, à partir de la-cinquième

année, sans eependautquils puissent comp-

ter plus de ciuq vuix. Les fonds ne peu-

vent jamais changer de
destination Les

sta-
tuts peuvent déférer les -contestations,

soit

à des arbitres, soit à la jusuce ordinaire.

Les mineurs, autorisés par leurs
païen s,

peuvent fidre partie des sociétés. Tous les

actes de la société sont jexempts du droit

d enregistrement. Les administrateurs ren-

dit un compte annuel tons les cinq ans,

et les sociétés doivent transmettra auxjuges

de leur district une copie des taux de mur-
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talilé et de maladie de la société pendant
cette période.

Un acte de184-6 énumère les divers buts

que peuvent se* proposer les sociétés de
secours mutuels. Seront autorisées : celles

qui assurent à leurs membres une alloca-
tion de décès payable aux maris, veuves,
enfants, parents ou légataires, qui s'engagent
à payerles frais funéraires de leurs membres,
maris, veuves ou enfants, sous ces deux
restrictions. L'acte porte qu'aucune per-
sonne, âgée de moins de six ans, ne sera
admise comme membre des sociétés, qu'au-
cune assurance ne sera faite sur la tête d'un
enfant ayant moins de six ans d'âge. Il auto-
rise les sociétés qui assurent des secours,
une pension ou une dot à leurs membres
11 aux maris, veuves, enfants et parents de
ces membres; celles laites pour les cas de

maladie, de vieillesse, de veuvage, d'enfance,
ou tout autre cas dont les chances de dur e

pourraient être appréciées parle calcul; celles

qui assurent contre l'incendie, l'inondation,
le naufrage , ou tout autre événement sus-
ceptible de tomber sous le calcul des pro-
habilités, et s'engagent à réparer les dom-
mages causés à leurs membres dans leur
vie, leurs biens mobiliers, leurs-marchan-
dises, ou les outils servant à leur commerce
ou à leur profession; celles qui s'organisent
pour faciliter à leurs membres un approvï-
simnement plus facile ou moins coûteux,
de comestibles, -de combustibles, de vête-
ments, de tous autres objets de nécessité
quotidienne et d'instruments de travail, ou
jour assurer l'éducation de leurs enfants
avec ou sans l'assistance de donations
charitables. L'acte statue : que les parts,
dans ces sociétés, ne seront pas transmis-
sibles, que la part de chacun devra lui
servir à lui et à sa famille, qu'au cas où
un membre viendrait à se retirer de la
société, la somme qui lui revient, d'après
leb règ emenis, doit être calculée pour lui

être immédiatement remise; il autorise
celles quise proposent tout autre but et qçe
1 uttirney ge-neral, en Angleterre et en Ir-
lande, 'Utl le Jiird-tuaire, en Ecosse, jugeront
d gne des avantages accordés par la loi.
Av. c cette restriction : il exige que l'assu-
rance la plus élevée n'excède pas 200 liv.
î>lerl. (5,000 francs); que cette limite soit
insérée dans Jes statuts et que les fonds no
puissent être déposés.au bureau de la dette
nati< n ie. L'acle stipule qu'il doit être tenu
jour chacun but une comptabilité spécinle.
Les fonctionnaires chargés de l'enregistre-
ment dess icidés portent le litre de regis-
trafs of' friendly socictics, et'reçoivent leurs
hoirôraiees du gouvernement. Ils fomnis-
sent -des tableaux-modèles, des états à dres-,
ser pour les administrateurs. Leur autorisa-
tilm dispense aujourd'hui uu,cellc.ues juges,
pouivuque les tables de cotisation et de.

payement des sociétés soient conformes aux

rôties. Ils furent chargés, en certains cas,
de vider les contestations qui peuvent s'éle-
ver entre les membres et les aduiinis rüteur:,
et du l'exécuiion de certaines formalités.

L'acte dé 1846 donna naissance, en An-
gleterre, à un corps d'actuaries qui s'occu-

pent activement à calculer des tables pour
toutes les combinaisons possibles. En 1849,
le parlement imposa aux actuaries l'adop-
tion de diverses mesures qui engagent leur
responsabilité. Il voulufque les tables con-
tinssent des taux séparés pour chaque
âge, etc. Les principales (et à peu près les

seules) opérations des sociétés d'amis, en

Angleterre, et des sociétés de secours mu-
tuels, en France, sont d'assurer à leurs
membres : 1° une allocation quotidienne,
en cas de maladie; 2° une pension pour la

vieillesse; 3° une allocation payable à la
famille au moment du décès. Tout consiste
donc, comme on a déjà pu l'apercevoir,
dans une sage appréciation dela durée pro-
bable de la vie humaine et de la quantité
moyenne de maladie à laquelle chaque âge
est exposé. Les premières tables de morta-
lité connues, en Angleterre, datent de 1693.
De nouvelles études eurent lieu en 1742.
Le$ compagnies d'assurance et les tontines

d'Angleterre employaient de préférence les
tables dressées en Hollande, en Suède et
en France (par Deparcieux). Price publia une
nouvelle table en 1783. Elle prit la placs
des anciennes. 11 en fut fait usage jusqu'en
idl9. Elle commença alors à tomber dans
le discrédit. M. Milne trouva une loi de

mortalité beaucoup moins rapide que celle
du docteur Price. Il fut universellement re-
connu que si la table de ce dernier pouvait
être employée, avec avantage, pour la fixa-
liun du prix des allocations au décès, il y
avait danger à s'en servir pour la détermi-
nation du prix des annuités viagères. Cette
vérité fut continuée-dans ks rapports de
deux commissions da parlement anglais en
1825 et 1827.Oi comprit plus que jamais
l'importance qu'il y avait à connaître exac-
tementle nombre d'individus devant survi-
vre à l'épuque de l'ouverture de la pe-nsion,
vu la forte somme qu'exige le payement
de la pension à un ou à deux survivants
non prévus. Sur 1,000 personnes existant à

l'âge de vingt-cinq ans, il n'en doit survi-
vre que 343 à soixante-cinq ans, suivant la

table de Northamptou au contraire, selon

la table de Carlisle, il en existera encore

513, ce qui fait une différence de 170 pen-
sionnaires. Le gouvernement anglais avait

chargé, en 1819, un mathématicien distin-

gué de dresser une nouvelle table, .d'après
les registres des quatre îo .tines instituées

parle chancelier de l'échiquier, compre-
nant 15,460 souscripteurs, parmi lesquels
8,529 étaient décédés. Le résultat de ce

travail aterut beaucoup la valeur de la table
de CarJÍsJe, dontil se rapprochait sensible-

ment. Postérieurement.) Al. Ausell prit pour
base les documents tournis par les sociétés

d'amis elles-mêmes. Cette nouvelle étude

donne des chiffres intermédiaires aux tables

de Northamptou et"de Carlisle. Ils furent

publiés en 1835. L'expérience leur a ét-é

défavorable. Une élude encore plus impor-
tante fut entreprise par M. Ncison. Il cuus-
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lata ce fait : que la durée dela vie, dans
les sociétés,, est au-dessus <fe la durée

moyenne de la vie dans toutes les popula-
tions en général. Il fut reconnuque la mor-
talité était beaucoup' plus rapide dans l'aris-
tocratie anglaise [peerage and Baronetage)
que parmi la huasse de, la population, et on
crut pouvoir formuler t'axiqmerqde la plus
longue durée de la vie est acquise aux

classes qui possèdent le nécessaire
et n'ont

point ou peu de superflu. (Les hospices en
sontla preuve.) Lés travaux de M. Neison
établissent cet autre point que la mortalité,
dans les grandes cités, est plus rapide que
dans les petites villes et dans les campa-
gnes. Les professions des commis et em-

ployés sont, dans les sociétés des amis,
celles qui fournissent la plus grande morta-
lité. Viennent ensuite les plombiers, les

peintres et vitriers, puis les bou-langers,
puis les mineurs. D'après ces chiffres, la
vie serait moins longue en Ecosse qu'en
Angleterre. Le séjour des grandes cités

d'Ecosse, abrège plus la vie que celui des

grandes cités d'Angleterre. A Glasgow, la

population est. décimée avec beaucoup plus
de rigueur qu'à Liverpool.

Des études faites ea Angleterre (par le
docteur Price) en 1789, mais qui ne'furenl
rendues publiques qu'en 18L7, établirent

que dans une société composée de person-
nes ayant moins de trente-deux ans un qua-
rante-huitième sera toujours en état d'in-

capacité de travail par suite de maladie ou

d'accident; de trente-deux à quarante-deux
le quarante-huitième s'accroîtra d'un quart ;
de quarante-trois à cinquante-el-un de la
moitié; de -cinquante-deux a cinquanle-
huit des trois quarts; enfin, de cinquante-
huit à soixante-quatre il se doublera. Des
travaux postérieurs amenèrent des données

identiques à celles qu'on a vu plus haut.
On trouva que les maladies les plus graves
ne sont (pas Iplus fréquemment terminées

par la-mort, chez les classes ouvrières, que
parmi les personnes plus favorisées de la
turtune. Dans la masse des faits et des chif-
fres recueillis nous trouvons le nombre de
treize et dix-sept jours indiqués comme
étant la moyenne de la durée des maladies.
On donne plus tard le chiffre de vingt et un

jouis qui est assez conforme à celui que
nous rencontrons dans nos hôpitaux, ce qui
lait pour une période de cinquante années,
qui s'étend entre vingt et un et soixante-
dix ans, un total de 1,053. On a trouvé que
les maladies étaient plus longues dans les

campagnes que dans les villes; et aussi

qu'elles y atteignaient de meilleure heure -

la période de maladies chroniques. M. Nei-
son a obtenu un taux de maladies d.lièrent

pour certaines professions. Le taux des

tailleursiet des commis dépasse celui des
bouchers. En somme, les renseignements

obtenus sur le chiffre probable des maladies
Sont on ne peut plus insuffisants. (Organi-
sai. des sociétés'de prévoyance, par M.ilub-
bard, 1852, ch. 3.)

(Jitoas les dispositions les plus ordinaires

des statuts. On est reçu dans les sociétés à
un âge fixé entre les deux limites eiL êmes,
jamais au dessus de s ixante ans. Les socié-
taires acquittent plusieurs genres de contri-
butions, t elles qu'un droit d'entrée ou d'ad-r
mission qui varie suivantl'âge, une sous-
criplion annuelle de 6 à 12 shillings par

- an, s acquittant par mois ou autrement,
quelquefois s'acci-oissant avec l'âge. Une
contribution est pavée pour les dépenses
des as*emb!érs générales el des fÙtes de la
société. Les frais de ces réunions consistent
en repas commun. Des subventions extraor-

dinaires ont lieu en ceitains cas, et des
amendes sont prononcées. Les affaires de
la société sont gérées par des officiers élus
par elles, choisis dans son-sein et lespon-
sables. Des amendes ou J'expulsion de la
société sont la sanction de cette responsa-
bilité en cas de mauvaise gestion.

La société du comté de Norfolk, citée
comme modèle, au lieu de pourvoir aux
frais de maladie à domicile, trai e avec les
hôpilaux. Dans cette société, les sociétaires
malades sont visités chaque semaine par
des agents spéciaux. Lu maladie ou l'intir-
mité leinte, celle dont la cessation n'est

pas déclarée, entraine l'exclusion. Le socié-
taire détenu pourJelles, cesse d'être partie
prenante dans les bénélices. Cette société
s'est donnée pour administrateurs quelques-
uns des principaux propriétaires et des

ecclésiastiques qai y versent des dons.

On a calculé que les friendly societies
avaient économisé au budget de la Grande-

Bretagne plusieurs millions de livres ster-

ling en secours publics. Les enquêtes faites
à Londres, par ordre du parlement, oit
constaté que les membres de ces sociétés,
lie se présentent point aux paroissej pour

profiter de la taxe des pauvres.

Les sociétés, n'étant pas composées d'horo-

,mes exercés aux-connaissances mathéma-

tiques, pèchent presque toutes par le dé-

faut de solidité. Il en est, dit le même

auteur, qui lendenl à encourager l'ivrogne-
rie, les profusions, les querelles,, à favoriser

des combinaisons coupables, relativement

au commerce, à la religion, à la politique.
JI est d'usage, par exemple, de recevoir à la

taverne les souscriptions de la société et

d'y traiter des affaires des sociétés. L'esprit
de sédition s'est monlré dans quelques
villes manufacturières. Les ouvriers onj

mis à profit leurs assemblées pour former
des eoinpiols contre leurs maîtres, et tes

toasts subversifs n'ont pas été épargnés.
- Lasociété de Manchester, qui, depuis

l'ouverture des chemins de fer, compte un

grand .«.ombre de membres à Londres,

impose à tous tes associés de dix-huit à

quarante ans une contribution annuelle
de

25 ir, 07 cent., avec cette seule.;IDodllicqtlOlI

uuecelui qui outre dans la société à moins
de trente-cinq ans. paye un.dtoil.d initia-
tion de 20fr. 25 cent. et-del3ir. 25 s'il est

iUe de trente cinq à quarante-ans.
Si 1 on

cunveilit les droits d initiation en un ver-
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sement annuel équivalent, on constata que
îa totalité dela cotisation annuelle à vingts
trente et quarante ans, est ainsi qu'il suit :
à-20 ans de 28 fr. 20 cent.; 30 ans de 28
30 cent. ; 40 ans de 3ft. fr.55 cent.

Celle cotisation est censée procurer tes

avantages suivants : 25 fr. par semaine en
cas de maladie, pendant toute la durée de
la vie; 250 fr. au décès d'un membre; 125f.
a-u décès de la femmed'un membre. D après
les calculs de M. Neison, ces versements
sont insuffisants et devraient être élevés
aux chiffres suivants pour que la société

puisse tenir ses promesses.
Pendant les années 1812, 1813 et 18H,

les membres des sociétés de secours mu-
tuels en Angleterre, ont donné les chiffres

progressas que voici : 821,319 — 838,728
— 925,439. On peut évaluer aujourd'hui
à 2 millions, le nombre des membres des

friend-ly socieiics. Le capital déposé par
elles dans les caisses publiques, iiionid"seul
à 80 millions, et l'on peut évaluer à la
moitié de cette somme, le total de leurs
autres placements. Une des sociétés, dont le

siège est à Manchester (Manches terunity of
odd (fellows), comptait, en 18H, 243,126mem-
bres, doiit les Cotisations, dans celle seule
année, avaient atteint le chiffra énorme -de

8,130,000 fr.

Belgique. — La Belgique a emprunté à
la France son organisation des sociétés de
secours mutuels. C était la meilleure con-
tre épreuve qu'un pût avoir de la valeur
de cette organisation. La loi française a été
rendue le 15 juillet 1850, la loi belge fut

piomulguéele 3 avril 1851. Les sociétés

belges bont reconnues comme celles fran-

çaises à certaines conditions. Elles ne peu-
vent garantir de pensions viagères. La loi

désigne parmi les secours temporaires que
les sociétés peuvent garantir aux associés;
les moyens de faciliter à ceux-ci l'accumu-
lation de leurs épargnes, l'achat d'objets
usuels, de denrées ou d'autres nécessités

leinporai res.
La Belgique nous devance dans la nomi-

nation d'une commission permanente, ins-
tituée pour s'occuper des questions con-
cernant l'application de la loi relative aux
sociétés. Cette commission UbLnommée uès
le 12 mai 1851. Les sociétés qui veulent
être reconnues adressent un exemplaire de
leur projet de statuts à l'administration
communale du lieu où elles ont leur siège,
et celte administration les transmet dans le
mOiSavec tes observations à ladépulalion
permanente des conseils provinciaux (ins-
tuulion parliculièré de la Belgique) qui les

arrête, sauf j'appiobaLon du gouvernement.
Les sociétés reconnues jouissent des privi-

lèges attachés en Franceà la reconnaissance

-d'utilité publique. Un peut faire partie des

sociétés à 18 ans, et le mineur à 15 ans du

consentement deses père et mère, la femme
mariée avec l'auturisation de son mari. Le

bourgmestre ou un membre du conseil

municipal peuvent toujours assister aux
s^arices. Chaque année les sociétés rendent

compte de leurs recettes et de leurs dépen-
ses

La commission a exposé au ministère do
l'intérieur la marche qu'elle comptait sui-
vre. Elle se propose d'étendre les bienfaits"
de la loi et de rédiger des projets organi-
ques qui compléteront la charte des asso-
ciations. Il est plus que probable que les

-

idées émises par la commission belge ont
donné naissance au décret français du 2C
mars 1852, qui, innovant sur la précédente
loi, admet des pensions de retraite à ceriai-
nes conditions. La commission lec mmande
aux propriétaires, aux chefs d'usines, d'ate-
liers, de manufactures, de fabriques, de

provoquer et palroner les associations, de
les diriger par leurs conseils, leur influence
morale, de venir à leur aide par des sub-
ventions pécuniaires. Elle est d'avis, que
le gouvernement doit donner Ja plusgrande
publicité de l'installation de la commission
au sein de laquelle tous les documents

propres à éclairer la question doivent se

concentrer, aux conseils provinciaux, aux

gouvernements des provinces, aux adminis-
trations communales, aux chambres de com-
merce et de manufactures , aux conseils de

prud'hommes et aux principaux industriels
dont leconcours peut assurer l'efficacité de la
loi. La commission ne veut pas que lessocié-
tés desecdursmutuelsfassentoublfer l'utililé
(les caisses de secours fondées l'al les chefs

d'élablissemenlsindustriels, au moyen dere-
tenues exercées sur les salaires des ouvriers.

Lessociélésde^ecôursmutuels sontlepropre
surtout de la petite industrie. La loi fran-

çaise préfère le mélange des professions
dans les sociétés, la commission belge ne
considère ce mélange que comme un pis
aller. En France, on craint que .l'unifol'-
mité de profession n'engendre des coali-

tions, en Belgique, la commission désire
surtout que les sociétaires soient unis par

-

des sentiments de bienveillance récipro-
que; elle trouve l'attraction des ouvriers
d'une même professioni l'un vers l'autre,
comme étant trop naturelle pour qu'on
doive la combattre à moins d'un danger
évident. Elle craint que, sous le voile
de l'association, certains entrepreneurs ne

cherchent un lucre dans la formation des

sociétés. Elle désapprouve des associations

qui embrasseraient toutes les professions
(j'ulle ville populeuse, la masse des ouvriers

serait trop étrangère à l'administration ;
les fraudes peuvent se glisser dans une

semblable sociéié et ne pas être découver-

tes. Bien ne peut remplacer le contrôle des

intéressés.
-

La commission voudrait que dans les con-

trées spécialement industrielles où existent

plusieurs brandies d'industrie, on ne pro-
cédât pas tout à coupà la formation du so-

ciéLés dans chacune de ces branches. Ainsi

elle trouve bon ce qui a été iait dans la pro-
vince de Liège d'organiser d'abord une so-

ciété des ouvriers armuriers; si cette socié-

té réussit on en lormera d'autres, sur les

mêwos bases. Il y a cet avan lige entre ou-
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vriers d'une même profession, dit la com-

mission, que le noaîlre se montre disposé
tout de suite à y prendre part. Les fabri-
cants d'armes de Liège ont une part dans
les bénéfices quo fait annuellement le Banc

d'épreuves. A Lyon, les fabricants ont aban-
donne à la société qu'ils ont formée 6 cen-
times par kilogramme des soies présentées d
la condition, qui est pour l'industrie des
soies ce que le banc d'épreuves est pour les
armes. A Mulhouse les manufacturiers se
sont unis pour ajouter leurs versements à
ceux des ouvriers. Aux portes de la Bel-

gique, à Eupen et à Aix-la-Chapelle, il en
est de même pour la fabrique de draps. En

Belgique l'exploitant de mines verse dans
Jt.s caisses communes de prévoyance en
faveur des ouvriers mineurs une somme égale
à la retenue qu'il fait subir à ses ouvriers.
Les établissements métallurgiques ont aussi
institué un système de primes et des caisses
de secours et d'épargne en faveur de leurs
ouvriers. On cite l'intervention généreuse
de la maison Biolley à Yerviers. D'autres
manufactures sont entrées dans cette voie.

-La commission parcourt les diverses
clauses des statuts des sociétés existantes;
nous y remarquons l'amende prononcée
contre le sociétaire qui n'assiste pas aux
funérailles d'un confrère décédé. Quelques
sociétés prévoieut le cas qu'après la mort
d'un associé s'il laisse des enfants en bas

âge la société en prendra soin; veillerit sur
leur éducation et facilitera leur apprentis-
sage. Des sociétés recueillent les épargnes
de leurs membres aGn qu'à uneé, oque don-
née -ils les trouvent à leur disposition pour
le payement de leurs loyers ou pour l'achat
de denrées, de combustible, de meubles,
d'instruments de travail, de matières pre-
mières. Quelquefois le comité qui préside
l'administration des sociétés fait lui-même
les achats en gros en temps ulile, soit de
provisions de bouche, soit de combustible,
et on répartit ces approvisionnements entre
les sociétaires au prorata de leur mise. Ils
jouissent ainsi des avantages du bon marché,
et les denrées, achetées dans la saison pro-
pice, sont de bonne qualité. Les sociétés
Li'épargne pour les provisions d'hiver, re-
commandées par une circulaire du ministère
de l'intérieur belge, du 2 juillet 1848, ont
produit dans le pays d'excellents effets. Ces
sociétés sont bornées à un seul objet. Une
société de tisserands de la petite ville de
Saint-Nicolas (Flandre Orientale) l'ait l'achat
Je métiers, de chaînes à l'usage du lisse-
and, de poëles ou fourneaux de fonte que

chaque associé peut acquérir en payant à la
iirection par versements partiels de 50 c,
a semaine, une somme de 45 fr. Chaque

nombre peut aussi obtenir au prix coûtant
in approvisionnement de douze à 'seize hec-
olitres de charbon de terre en payant 1 fr.

par semaine. Une autre association dans la
même vile connue sous le nom de Grand

Paradis, est formée pour l'achat et le par-
age de métiers à tisser, de matières pre-
mières et d'autres objets mobiliers, tels q::e

vêlements, e!c. La société des teinlur ers a
organise des cotisions hebdomadaires dri
50c. jusqua ce qu'un membre ait déposéune somme de 32 fr. Chaque associé, a son.
rang désigné par le sor', c' oisit un objet de
cette valeur chez les marchands de l'asso-
ciation. Jnsquà ce que son payement soit
effectué il affecte en privilège (sans dépla-
cement) un de ses meubles

qui reçoit à cet
effet le sceau de la fociélé. (Jïn Angleterrece. genre, d'as ociat'on est employé même
pourla construction d'habitations d'ouvriers.
Avec les mises des associés, dont les verse-
ments sont échelonnés, on construit succes-
sivement autant de ma sons qu'il ya do
sociétaires; le sort détermine leur rang pour
leur entrée en jouissance.)

La commission explique que l'inteniion
du gouvernement a été de laisser les socié-
tés se développer librement; qu'elles doi-
vent compter sur leurs propres forces; qu'en
aucun cas l'Etat ne leur viendrait en aide
si, par suite de mauvais calcul ou de négli-
gence, elles ne satisfaisaient pas à leurs en-
gagements. Elle expliqua en outre que les
comptes rendus annuellemnt par elles
étant soumis à un cadre uniforme, on
arrivera à des résultais généraux approxi-
matifs qui serviront de hase à leurs con-
ditions économiques. La publicité sera une

garantie et un contrôle; l'expmple d'U1.8
société profitera aux aulres. Le gouverne-
ment leur procurera à toutes un en^ernbe
d'informations qui sera pour elles le meil-
leur des subsides Parmi 1 s imniun tes
accordées aux sociétés figure ce! e di* plai-
der gratis, en vertu d'un arrêté royal. Les
donations q l'elh s peuvent recevoir ne con-
sistent qu'en objets mob liers.

S'occupant des secours, la commission dit

qu'il convient que les médecins chargés de
visiter les associés soient rétribués. me

pense que l'association peut avec avance
s'abonner à un dispensaire,o i à la phar-
macie d'un établissement de bienfaisance;

qu'elle peut aussi contracter aVIc un hôpi-
tal afin de s'y assurer un certain nombre de

lits. Elle analyse quelques-unes des condi-

tions les plus usuelles dans tes spiéiés Ins

plus répandues : aucune subvention n'est

accord'e pour dis uiif'ffdiVs qui ne durent

que quatre jours au rrftIs. Tout secours est

refusé pour les maladies qui sont le résultat

de l'intempérance ou des debauches, ou

de blessures reçues dans des querelles. Les
secours aux veuves et aux orphelins ne

doivent consisler que dans le paiement
d'une

somme déte miuée. Un devoir non moins

sacié que celui d assister aux funéiailles
est de déléguer des visiteurs qui, à tour do

rôle vont vis:ter les maladesà leur chevet

et leur poiter des consolation?.
Ces visites

s ni aussi u 1 pr«'serv.lif contre
les fraudes

Une disposition à pro crire est celle qui

permet le partage entre les associés d ui:e

partie de l'actif dès qu'il dépasse une cer-

laine somme. La dissoiulion des sociétés ne

peut être prononcée qu'à l'unanimité ; elle
doit réunir la majorité de? cinq sixièmes.



HCJ7 ASS DICTIONNAIRE ASS na

des voix d.ms les assr-mb'ées où clinqne
membrejouit d'autant de voix qu'il a passé

-'de fois cinq années dansJ'nssociaiim. sans

«pouvoir en réunir pius de cinq. l.es sociétés
ilniveni être contrôlées librement par tous,
les associés, afin que l'esprit de. prévoyance
se déve loppé .chez les classes laborieuses et

qu'elle^aienl. le sentiment du bien qu'elles
se font a elles-mêmes. Cependant, les ou- -

; vriers montrant de la tendance à rechercher
la coopération de leurs patrons, il ne faut

pas entraver cette propension, pas plus que
ron ti-a'rier l'inclination que les patrons té-

moignent généralement pour leurs ouvriers.
On trouve la preuve de cette bonne volonté
des patrons dans la construction tfrs mai-
sons d'ouvriers et d'écoles, dans rétablis-
sement de primes en faveur des bons tra-
vailleurs, dans les hautes payes accordées
aux ouvriers qui ont passé plusieurs années
dans la fabrique. Le maître jeut donner
l'essor à l'esprit de prévoyance de ses ou-
vriers en leur recommandant l'usage des
caisses d'épargne et de retraite; il peut les
aider de ses conseils en même temps que de
sa contribution pécuniaire. Ne peut-il pas
décerner à titre do récompense a ses meil-
leurs ouvrièrs unlivret à la caisse d'épargne
ou à la caisse générale des retraites ( Il en
existe une en Belgique.)? Ne peui-il, comme
excitation à l'économie, promettra d'ajou-
ter à l'épargne que lui remettra l'ouvrier

pour l'une ou l'autre de ces deux caisses?
Au taux où sont la plupart des salaires,
ajoute la commission belge, on ne peut pas
s'attendre à ce que livrés à leurs seuls ef-
forts les ouvriers industriels et agricoles
prennent souvent le chemin de la caisse
des retraites. La commission appelle hau-
tement la participation des membres hoiio-
raires dans les sociétés de secours mutuels.

Jille fait cet appel au nom et au profit do
l'ordre social entier. Les contributions des
membres honoraires pourraient avoir une
destination spéciale, les cotisations des ou-
vriers suffisant en général aux besoins des

maladies, des accidents temporaires, et i'ou-
vrrer étant assez disposéà contribuer à cette

dépense, il montre plus de répugnance pour
appliquer son contingent à des éventua-

lités éloignées et qui peut-être ne se réali-
seront pas: La commission finit son rapport
en mettant ses membres (au nombre de 9)
à la disposition des réunions de fabrican s

qui croiraient utiles de conférer avec elle.
Le rapport est adressé par le ministre de

rintérieur aux gouverneurs des provinces
te 26 août 1851. Il en envoie plusieurs exem-

plaires dont la distribution pourra faire
liaitre des sociétés et amener les sociétés

existantes à revoir leurs statuts. Le ministre

, transmet aux gouverneurs une série de

questions posées par la commission (ce qui
vient d'avoir lieu en France, mai 1853).
Quelles sont les associations existantes dans
1" province? Ces associations pourraient-
elles être introduites utilement dans d'au-

tres localités? Quelle est la participation do

la classe aisée à ces -sociétés,? Spécialement

quelle est la part d'intervention des chefs
d'in(]iisti,ii,: ? Quels genres d'association conr
v enne t le mieux à la localité? Comment
pourrait-on s'y prendre pour que la pré-
voyance des membres s'étendît à la période
de la vieillesse?

Hollande. En Hollande, les membres d'une_
société s'élèvent, termemoyen, à deux mille.
Déjà en 1827 on comptait trois cent oua-
rante sociétés. Amsterdam seule en possé-
dait 65, Rotterdam 39. Elles embrassaient
soixante-douze mille individus. En cette
mêmeannée, douze mille avaient été secou-
rues pour maladie, deux mille quatre cents
pour inhumations. Les frais d'inhumations
absorbent en général plus déjà moitié des
ressources de l'association. Il y a telle pro-
vince où les sociétés ont pour objet unique
la sépulture de leurs membres. Les frais
d'administration y montent au dixième des

dépenses totales. Les sociétés hollandaises
envoient aux malades un médecin ou un

chirurgien, lui fournissent des mé licaments
et y joignent un secours en argent. Elles

possèdent un patiimoine et des propriétés
foncières. Elles s'alimentent par des contri-

butions ordinaires et extraordinaires et par
des amendes. - Les contributions ordinaires
ne dépassent pas une moyenne de 4 florins

par an, et cependant la masse des secours
distribués dans une seule année pour la
seule viite d'Amsterdam atteint le chiffre
énorme de 67,000 francs. Les caisses des
veuves acquittent annuellement 225,000
florins,

Allemagne. En Allemagne, le plus souvent

l'objet de la cotisation est d'assurer aux dé-

posants l'avantage d'être reçus et traités
dans une maison de santé. La caisse des
malades de Carlsruhe fait traiter les socié-

-

taires à domicile. Un tiers peut souscrire

pour la personne qu'il veut secourir. Les
sociétaires reçoivent les secours, même en
cas d'absence, au lieu où ils se trouvent, à
la seule condition de remettre 11leur retour
le montant des cotisations échues.

L'Association ouvrière à Cologne est diii-

gée p3r ài. l'abbé Kolning. Elle a pour de-

vise : ReJigion et vertu, application et

travail, concorde et amour, récréation et

gaîté. Les statuts sont plutôt l'ouvrage du
temps et de J'expériencb que le résultat des

scruLins. Le président de l'association est

toujours un eeclésiasiique. Il a pour auxiliai-

res deux conseils, l'un actif^l'auire honoraire,
et composédes bienfaiteurs. Le conseil actif,

auquel est confiée t'administration, se com-

pose du président, du vice-président, des

professeurs, des anciens et des assistants. Les

anciens ont la direction des fonds réunis

pour secourir les compagnons infirmes ou

manquant d'ouvrage; les assistants ont la

charge de veiller à ce que le règlement soit

observé par les membres, de veiller sur les

livres et écrits périodiques, le local, de pro-

poser les aspirantsi été. Le consei-1 actif a

une voix consultative plutôt que décisive,

ce qui, sous un régime. iloutji fait paternel,
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revient nu même et n'a d'autre Tésultat

qu'une plus grande unité dans la direction
du président. Le conseil honoraire repré-
sente la société à l'extérieur, la protégeant
et assurant son existence par les dons que
les membres de ce conseil lui font ou qu'ils
lui procurent. Efi retour ils peuvent prendre
part aux votes dans les réunions du conseil,
et ont droit d'entrée à toutes les solennités,

places d'honneur, etc. Ne peuvent devenir
membres de l'association que les compa-

gnons non mariés, âgés d'au moins dix-huit
ans. Ils se présentent au président; celui-

ci les propose aux membres réunis, en les
inscrivant au tableau de réception, et l'ad-
mission s'ensuit si dans le laps de huit jours
il nesurvient pointd'opposition fondée. Cet te
admission donne le droit d'assister aux réu-
nions de la société, aux leçons qui pour-
raient lui être utiles. L'exclusion entraînée

par des fautes déshonorantes est prononcée
par le président, qui ne se sert decette der-
nière punition qu'avec prudence et après
avoir épuisé la ressource d'admoniLions
bienveillantes. Le local est ouvert jusqu'à
dix. heures du soir les dimanches après la

messe, à laquelle les compagnons assistent
en commun; les lundis do six à dix heures,
et tous les jours de la semaine aux mêmes
heures de la soirée, destinées aux leçons

qui
ont pour objet les branches suivantes:

la religion, le chant, la lecture, l'écriture,
le calcul, le dessin, la géographie et l'his-

toire, les sciences naturelles; mais tout cela
mis à la portée de la classe ouvrière et adapté
à l'usage que les ouvriers peuvent en faire
dans leurs divers métiers. Une bibliothèque
composée d'ouvrages utiles et amusants est
attachée à l'établissement. La caisse des ma-
Jades est alimentée par une contribution
mensuelle de 50 cent. que chaque membre
est tenu de payer. Des contrôleursélus pour
chaque district de la ville ont la charge de
constater les maladies éventuelles, et pour
le cas de maladie grave celle de faire trans-

porter tes malades à l'hôpital et defaire con-
naître de temps en temps leur étal sanitaire
au président

Quant à la pratique de la religion on s'est
contenté de conseiller aux membres d'assis-
ter aux offices communs, sans pourtant y
contraindre personne. Il en est de même des

communionsgénérales. Ajoutons queM.Kol-
pirig a la consolation de voir presque tous
les associés réunis au pied des autels tous
les dimanches, et s'approcher avec édifica-
tion de la sainte table quatre fois par an.
Aux grandes fêtes de l'année, les compagnons
du casino catholique exécutent les complies
musicales. Ce qui ce passait en nous, dit un
-un témoin oculaire, en entendant sous les
voûtes gothiques de la cathédrale deCologne
les louanges de Dieu chantées par uu chœur
Je voix mâles, à la lueur de mille cierges et
en présence d'un public profondément re-

cueilli, nous n'entreprendrons point de le
décrire.

Les associations ouvrières se répandent
dans tous les pays de l'Allemagne, surtout

depuis que la grande association de Pie IX
a pris cet institut sous sa tutelle. (Journal
l Univers, février 1852.)

Sutsse.
Les associations muluelli-s sont

dans 1esprit des cantons suisses, mais e!fes
s y trouvent d'une difficile exécution; les
métiers intérieurs étant

surtout pardes étrangers, qui n'y font qu'un séjourmomentané. Dans la petite ville de Vovayla cotisation est versée au profit des ou-
vriers, par les maîtres, au moyen d'une re-
tenue sur le Salaire. La caisse assiste tout
ouvrier, même arrivé récemment. La société
se perpétue entre ceux qui sont partis et
les nouveaux venus. On a suivi cet exempleà Lausanne. Des caisses ont été fondées
aussi à Genève, - l'une pour les Ouvriers à
résidence fixe, l'autre pour ceux qui ne
travaillent dans le canton que temporaire-
ment, Voyez CHARITÉ(à l'étranger) ; SECOURS
HOSPITALIERS[en Suisse), où sont expli-
qués les secours mutuels des bourgeoisies
suisses.

Résumé. Une des plus graves questions que
les sociétés de secours mutuels aient sou-
levées, est celle des avantages et des incon-
vénients de l'association des ouvriers d'une
même profession. Au point de vue des a van-,
tages on peut dire que les ouvriers rap-
prochés par une communauté d'intérêts,
sont plus faciles à réunir; qu'étant soumis
à des chances semblables ils peuvent four-
nir des mises égales. On peut dire en fa-
veur de l'opinion contraire, que les ouvriers
d'une même profession peuvent se laisser
dominer par l'esprit de corporation" perdre
de vue le but de l'association et offrir à

l'esprit de coalition des éléments tout pré-
parés. Peut-être les sociétés créées à raison

du voisinage devraient-elles être favorisées,
de préférence aux sociétés classées par pro-
fession, autant d'ailleurs qu'il y aurait
identité de ressources ou à peu près. Deux
cents sociétaires tiennent le milieu entre
lin trop petit nombre, qui rend illapplica-
bles les calculs de probabilité et un nombre

trop grand, qui rendrait la
gestion trop

compliquée. Doit-on admettre l'inégalité
des cotisations et des secours proportion-
nés? C'est un moyen commode de mettre

la sociétéà la portée de tous. Le seul obs-

tacle naît de la complication do la compta-

bilité; mais l'obstacle peut ê:re levé, et ce

mode se prête à la formation des sociétés à

raison du voisinage, et otlïe par cela mémo

des avantages tori supérieurs à ses
incon-

vénients. Le défaut de parité des inteiéts

est un désavantage plus que compensé par

le bienfait d'une utile émulation entre les

sociétaires. Il faut avoir égard a la durée

probable de la vie pour chaque âge. La dif-

férence d'âge pourrait être compensée par

la supériorflé de la mise,ou par une cotisa-

lion extraordinaire : et c'est là le cas où la

charité publique et privée peuvent avanla-.

eeusemerl s'exercer. Dans les sociétés an-

glaises le droit au secours u est
ouvert au

sociétaire qu'après deux ou trois ans. li be-
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rail à désirer qu avant le terme fixé le so-
ciétaire puisse être assisté dans une cer-

- laine proportion. Les secours qui s'éten-
dent aux veuves et aux orphelins, exigent
des cotisations plus fortes. -La société au
lieu de payer en'nature les frais de traite-
ment des malades et des blessés, ce qui
l'expose à être trompée, pourrait s'abonner
avec un dispensaire s'il en existe sur les

lieux. Il pourrait en être de même pour le

cas de vieillesse dans les localités où des

hospices existent. 11 vaut mieux assurer

aux associés une pension, quelque modique

qu'elle soit, qu'une somme une fois payée

qui peut être facilement dissipée. Pour le

cas d'infirmité précoce, il faut fixer une

somme moyenne, qui s'éloigne à la fois de
l'indemnité accordée au malade qui n'a be-

soin que d'un secours temporaire, et de celle

accordée au vieillard qui n'usera que peu
d'années des secours dont l'infirme encore

jeune aura longtemps besoin. L'assisiance
doit varier suivant que l'infirmité est plus
ou moins grave.

M. Hubbard traite d'empirisme le système
qui a présidé jusqu'ici à l'organisation des
sociétés. Il compare les associés aux pro-
priétaires qui ne se préoccupent pas de

l'avenir de la terre et qui, de celte façon, la
ruinent.

Tous les ouvriers d'un même atelier,
d'une même fabrique, d'une même indus-

trie, pourraient s'entendre pour avoir le
même médecin, le même pharmacien, pour

s'approvisionner aux mêmes époques et chez
les mêmes fournisseurs. Comme ils s'assu-
rent entre eux contre certains risques, les
associés pourraient garantir leur crédit mu-

tuel.
Plusieurs associations ne cherchent pas

assez à s'adjoindre de nouveaux membres;
il en résulte qu'après un certain nombre

d'années, les fondateurs vieillissent ensem-

ble, deviennent de plus en plus malades et

infirmes, et voient s'épuiser à la fois pres-

que toutes les ressources de la société. La

société doit donc se retremper de membres

valides et jeunes.
Une autre cause de ruine est l'entrée dans

les sociétés de secours mutuels d'ouvrieis

d'âges différents à des conditions t-emula-

bles, d'individus de vingt ans et de ceux qui
en ont quarante et cinquante. Le premier

porte à la masse pendant vingt ans, quand

J'aulrey puise à quarante-cinq ans et l'épuisé
à soixante. Le récipiendaire de vingt ans

donnant 20 francs, celui de trente ans, pour

que les choses fussent égales entre les

deux, devrait remettre à la caisse d'après
les calculs faits, 177 IV. 50 et celui de qua-
rante ans 328 fr.

On doit tenir compte non-seulement de

l'âge, maisdu plus ou moins
de salubrité

des professions des associés. Ainsi sur deux

associations de secours mutuels, en Ecosse,
l'une de tisserands, l'autre de bijoutiers, on

a trouvé que la première composée de 1,115

membres, avait compté dans une année

23,800 journées de maladies, quand l'autre

composée de 2,747 individus n'a eu que
17,675jours de maladies, c'est-à-dire .trois
fois moins que les tisserands

M. Mourgue avait conçu un projet qui
supposait une moyenne de sept jours de
maladies par an et une allocation de 1 fr.
25 c. par malade. La durée du traitement
était supposée ne pouvoir excéder deux
mois. Il était attribué au souscripteur
dans sa vieillesse une pension graduée de

cinq en cinq ans, depuis cinquante ans

jusqu'à soixante-seize, et s'élevant de 250 à
600 fr. Il avait la faculté de retirer les som-
mes qu'il aurait avancées avec l'iniérêt ac-
cumulé jusqu'à l'âge de cinquante ans, ou

jusqu'à son décès. Le déposant pouvait
obtenir ces avantages par une mise annuelle
ou par le versement d'un capital. Le mon-
tant des cotisations était proportionné à

l'âge du déposant et au genre d'avantage
auquel il aspirait. Les fonds devaient être

placés au monl de-piété qui eût trouvé lui-
même dans cette opération quelques béné-
fices. Le conseil des hospices de Paris ap-
prouva ce pian, le fit imprimer ; l'académie
des sciences l'examina et l'approuva aussi
à deux reprises, en 1808. 11 resta pourtant
sans exécution. M. d6 Gerando pense que
le nombre des maladies est corrélatif au
nombre des décès et qu'ainsi les registres
des hôpitaux fourniraient ULe évaluation
de la moyenne de la durée de chaque ma-
ladie. La moyenne de la mortalité étant à
Paris d'un décès sur 31 habitants, si l'on

supposait que le rapport d'un décès sur 10
malades s'applique à toute la population de
Paris, on arriverait à conclure que le nom-
bre des cas de maladie est à celui des habi-
tants comme 1 est à 3 environ. La durée

moyenne des maladies dans les hôpitaux
est de 26 jours. Il existe une probabilité
de 8 à 9 jours de maladie par année.

D'après les tables de M. Quetelet sur 1,000
individus âgés de 18 ans, il en survivrait à

l'âge de 65 ans, savoir: dans les viiles, 362

hommes, 428 femmes; dans les campagnes
425 hommes, 412 femmes; moyenne

0
des

villes et des campagnes, hommes et fem-
mes réunis, 406. D'après Duvillard, sur 1,000
naissances à 18ans 513, à 65,166; M. Que-
telet 545; à 65, 224. Sur 1,000 individus de
18 ans, Duvillard en suppose arrivés à l'âge
de 65 ans 323; Quelelet,411. D'après les la-
Lies dressées dans la ville de Garlisle et

adoptées par le comité de la chambre des
communes d'Angleterre, sur le môme nom-
bre de jeunes gens de 18 dns, prèsde490
atteindraient l'âge de 65 ans. Suivant les
tables de mortalité de Norlhamplon 310
seulement y parviendraient. L'âge du 20
ans est celui où peuvent commencer les

économies; celui de 60 ans l'âge où l'on

peut avoir besoin de la pension. La longé-
vité est plus grande chez les femmes que
chez les hommes, et chez les femmes ma-
riées que chez les célibataires. A Londres
la mortalité à diminué de moitié. En France
elle était en 1781 de 1 sur 29, elle n'est plus

que de 1 sur 40. Dans le nord de 1 sur 41.
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Dans te sud de 1 sur 23. Elle varie même
entre les extrêmes fie 1 sur 26 et de 1
sur 60. De 1 sur "26 dans le Calvados, de
1 sur 15 dans l'Ortie- Ainsi les sociétés
de prévoyance ne peuvent asseoir leurs
calculs sur les mêmes tables. Le degré d'ai-
sance, le genre de vie, les mœurs, les pro-
fessions ont une influence sensible sur la
mortalité. Le riche a deux ou trois fois
plus de chance que le pauvre d'atteindre à
la vieillesse. Les chances de'maladies diffè-
rent suivant les âges et suivant les sexes,
suivant les temps, tes climats et les profes-
sions. Il faut admettre la supposition qui
conduit à exiger les mises tes plus élevées,
une épidémie pouvant accroître le nombre
des. malades. M. Hubbard a conslruit deux
tables, l'une constatant pour chaqueâge, de-
puis 21ans jusqu'à73 ans, la durée moyenne
annuelle des maladies, et l'autre la morta-
lité moyenne. Avec ces tables, il a calculé,
à trois taux d'intérêt, ce que devraient être
les cotisations pour assurer certains avan-

tages déterminés après le décès ou en cas
de maladie. Si l'on considère le très-petit
nombre des matériaux employés parM. Hub-

bard, on est surpris qu'il n'ait pas hésité à
dresser ces tables et à faire les calculs ba-
sés sur leurs données, dit un écrivain com-

pétent (M. Jouanneault).
Les tables de M. Hubbard offrent les ré-

sultats de l'expérience faite sur 3,319 indi-

vidus, -qui, multipliés par le nombre d'an-
nées pendant lesquelles ils ont pu être ob-
servés, donnent 44,069 observations ou cas

particuliers. Ce chiffre, déjà si minime, des
observations recueillies, doit être encore
sensiblement diminué. Dans la pratique,
il est d'usage, pour la formation des tables
de maladie ou de mortalité, de calculer du
1" janvier au 31 décembre de chaque an-

née, pour déterminer l'époque durant la-

quelle les têtes observées ont été exposées
aux chances de maladie et de mortaliLé. On
tient compte alors de la portion de l'année

pendant laquelle ces têtes n'ont pu être ob-
servées. Par suite de ce principe, dans une
société de secours mutuels, on doit avoir

égard aux diverses époques auxquelles ont
lieu les admissions, radiations et les décès,
pour les chances de maladie. M. Hubbard
s'est dispensé de calculer cette portion de

l'année; il a supposé chaque sociétaire ad-
mis et sorti au 30 juin. Cette supposition
faite, il a diminué le chiffre de ses obser-
vations de la moitié de la somme des ad-
missions et des radiations; le nombre de
ses observations s'est ainsi trouvé réduit à

*1,460, 5.
A proprement parler, les moyennes don-

nées par la table de M. Hubbard ne sont

pas comparables avec celles des autres ta"
bles connues jusqu'à ce jour. Elles ne sont

que les quantités représentatives des dé-

penses faites dans un groupe de 25 socié-
tés pour indemniser leurs membres mala-

des, quantités calculées de manière à équi-
librer toutes les variations que présente
chacune de ces sociétés; elles ne sauraient

être
considérées comme l'expression nu-

mérique de la toi, de la maladie, et comme
I évaluation du nombre moyen annuel des
journées de maladie pour un homme d'un
âge déterminé. C'est ce que nous allons de-
montrer par les observations qui suivent.
Du dépouillement des documents transmis
au comité présidé par M. Lanjuinais, il ré-
sulte que 257,4-78 journées rl-emaladie ont
coûté,453,221 fr. 79 c., et 102,979 journées
d'infirmités seulement 46,755 fr. 32 c.;
d'où il suit que chaque journée de maladie
a coûté en moyenne 1 fr. 76 c., et chaque
journée d'infirmité, 0 fr. 45 c. Dans ces
chiffres, il a été tenu compte du taux dif-
férent d'indemnité suivant la durée de la
maladie. Il résulte des calculs de M. Hub-

bard, qu'en moyenne, quatre journées d'in-
firmité sont payées comme une seule jour-
née de maladie, et que le total desjours de
maladie, au lieu d'être 257,478 + 102.979
= 360,457, devient 257,478 + 26,568 =
284,046; c'est donc une diminuiioi die près
d'un cinquième des jours de maladie.

Nous ne voyons pas clairement les limi-
tes dans lesquelles l'auteur entend se ren-

fermer, objecte M. Jouanneault. Qu'est-ce

qu'une journée de maladie? Qu'est-ce

qu'une journée d'infirmité? Tout cela a

quelque chose d'énigmatique. Dans l'esprit
de l'auteur, l'infirmité signifie une maladie
dont la durée a excédé un certain temps.
Mais alors quelle est la durée de la maladie

qui sert de date et de point de départ à l'in-
firmité? On ne nous en dit rien, et si le
comité n'a pas pris davantage le soin de le
dire aux sociétés avec lesquelles il s'est

mis en rapport, on conviendra que les do-

cuments qu'elles ont fournis ont dû man-

quer de précision.
De ce qu'on a constaté, parmi 25 sociétés,

un rapport entre le prix des journées du

maladie et d'infirmité, peut-on se croire

autorisé à conclure que ce rapport est uui-

versellement vrai, de manière à détermi-

ner dos lois? Nous ne le pensons pas. C'est

l'indemnité payée en cas de maladie qui

rè,le les coefficients des journées d'infir-

mité. Dans plusieurs sociétés, le traitement

ne change point avecla durée de la mala-

die; dans d'autres,
- on partage la maladie

en périodes d'un mois, de deux, trois ou

six mois, avec des variations pour chaque

période dans les allocations. Quelquefois
tout secours cesse quand la maladiea dure

plus de six mois ou de neuf mois, laniûl.,

lorsque une nouvelle maladie en suit une

autre à intervalle de trente jours, le
malade

ne reçoit que le traitement de la deuxième

période; tantôt cet intervalle
est Porté i us-

qu'à quatre-vingt-dix jours. On ne peut

avec des éléments aussi -divergents, aussi

peu analogues, établir un rapport qui ait

la moindre valeur, continue d'objecter le

criliaue de M. Hubbard. Il estime qu'il eût

été beaucoup plus rationnel d ajouter sim-

plement
les journées d'infirmité

aux jour-

nées de maladie, en tenant compte de la

durée des cas de maladie.
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Dans son grand ouvrage intitulé Statis-

tique de la vie (The contributions on vital

statistics), M. Neison a démontré que des
données moindres que celles de M. Hub-
bard fournissent cependant des résultats
tout à fait semblables à ceux des grands
nombres, lorsqu'elles ont élé recueillies
avec une précision rigoureuse, qu'elles ont
été raisonnées, discutées, et lorsqu'on les

groupe sous les mêmes combinaisons de na-

tures de métiers et de natures de localités.

Les tables d'Ansell, autre statisticien ûn-

glais, qui ont été publiées en 1835, portent
seulement sur 24,323 années de vie, et elles
sont très-souvent employées par les socié-
tés amicales anglaises.

Rien n'est moins facile, dit M. Jouan-

Heault, que de réunir et de grouper les

quantités obtenues dans une société avec
celles obtenues dans une autre, surtout à
cause des maladies pour lesquelles les rè-

glements n'accordent pas de secours. Les
maladies dontla durée n'excède pas deux

jours, trois jours, etc., jusqu'à dix jours,
étant considérées comme des indispositions,
et ne donnant droit à aucune indemnité,
ne sont pas constatées sur les registres.
Ainsi, nous trouvons que la société des ou-
vriers porcelainiers de Paris et celle de Saint-
Vincent de Paul de Deville-lez-Rouen ne

payent pas les inaladies de moins de sept
jours; là société des arts et métiers de Paris,
les maladies de quatre jours; la société do

Nancy, celles de deux jours; tandis qu'au
contraire, les sociétés de Saint-Gustave, de
l Union et de Saint-Vincent de Rouen payent
leurs sociétaires malades à partir du jour
de la déclaration de la maladie. Quelquefoi is
même les sociétés ne payent jamais, quelle
que soit la durée de la maladie, les trois,
quatre ou cinq premiers jours.

Le plus grand nombre dès sociétés ob-
servées par le comité comptent et payent
tous les jours de maladie, lorsque la durée

excède un certain temps, comme il vient

d'être dit, et qu'il n'y a nullement lieu d'a-

jouter par ce motif, à chaque cas de ma!a-

die, le nombre de cinq jours. En liant les
faits qu'il a obtenus pour en former un en-

semble, M. Hubbard a admis l'équivalence
des diverses quantités qui lui ont été four-

nies. Il en résulte que les 360,457 journées
de maladie et d'infirmité constatées ne re-

présentent que celles des journées de-mala-
die pour lesquelles les secours ont été
accordés suivant l'organisation particulière
de chacune des 25 sociétés observées, et

non la reproduction exacte de toutes les

journées de maladie qui ont -été, en fait,

éprouvées par leurs membres. A ces consi-

dérations sur la valeur des matériaux re-
cueillis parje comité, et sur l'autorité des

tables qu'il a publiées, nous pourrions, dit

le critique, en ajouter plusieurs autres.

Nous pourrions signaler l'incertitude résul-

tant dé la non-connaissance de l'âge de
111 sociétaires pour 1,745 années d'observa-

tion, de l'influence des métiers, de l'llabita-
tion des sociétaires, dont il n'a pas été tenu

compte, etc. Mais ces considérations en-
traîneraient trop loin.

Le résultat général de la table de mala-
dies dressée par M. Hubbard, est beau-
coup plus favorable que celui de toutes les
tables connues jusqu'à ce jour. La durée
totale moyenne du temps pendant lequel un
sociétaire est malade, dans l'intervalle de
21 à 70 ans, est do 402 jours; tandis que
cette durée serait, d'après La table d'Ecosse,
de 687 jours; d'après celle de M. Ansell,
de 863 jours; et d'après celle de M. Neison,
de 1053 jours.

L'inspection des chiffres du tableau met
en évidence une très-grande infériorité,
surtout dans les âges élevés, entre les ré-
sultats des recherches du comité et les tables
anglaises; différence telle qu'elle s'élève à
plus de moitié dans la table de M. Neison

pour la période de 50 à 60 ans. Mais Je fait
le plus remarquable est le décroissement
du taux de la maladie, à 30 ans, dans la
table de M. Hubbard, contrairement au

principe génér-alement admis et reconnu,
que la maladie ne cesse de s'accroître à
mesure que l'homme avance en âge. Ainsi,
dans les trois autres tables, on peut remar-

quer un accroissement dans Ja durée
moyenne annuelle pour chaque période.

Voici, à divers âges, le chiffre des cotisa-
tions calculées par M. Hubbard pour assu-
rer un traitement quotidien eu cas de ma-
ladie «de 1 fr. pendant trois mois, réduit
à 75 ceutimes pendant les trois mois sui-

vants, et abaissé à 50 centimes jusqu'à la gué-
rison; le traitement complet devant être
fixé à 25 centimes en cas de maladie chro-
nique ou d'infirmité. »

Tous ces chiffres sont sans valeur pour
M. Jouanneault d'après les considéra-
tions qu'il a développées ; il pense qu'il
est indispensable de modifier les règle-
ments des sociétés dans lesquelles il n'est
tenu aucun compte de la différence des âges
des membres nouveaux pour la fixation
du droit d'admission ou du taux des coti-
sations. Ce fait, dit-il, viole manifestement
tout principe d'équité. Voici un membre
admis à l'âge de 41 ans, aux mêmes condi-
tions qu'un autre membre âgé de 21 ans.

D'après l'expérience, la durée moyenne
annuelle du temps pendant lequel le der-
nier sera malade de maladies qui ne pro-
viennent point de débauche, pendant les

cinquante années consécutives, de 21 ans
à 71, est d'un tiers en moins que pour le

premier. Cette durée est répartie de telle
manière qu'à 21 ans, on ne compte guère,
durant une année, que cinq jours de ma-

ladie; tandis qu'à 41 ans, on en compte
huit! D'où il suit que le membre admis à
41 ans doit, proportionnellement aux dé-

penses qu'il motivera,.apporter une somme
d'un tiers plus élevée que le membre ad-

mis à 21 ans. Mais c'est lorsque les règle-
ments accordent une pension à un certain

âge, que l'inégalité devient sensible. Sup-
posons que le droit à ila pension s'ouvre
à 61 ans; celui qui sera entré à l'âge de
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41 ans n'aura payé une annuité que pen-
dant 20 ans, l'autre pendant 40 ans. C'est
d'une injustice palpable, et l'on peut de-
mander quel titre peut avoir à cet avantage
le membre le plus avancé eii âge? Veut-on
le récompenser de son imprévoyance? De

quel droit confère-t-on une faveur qui peut
même se résoutire en perte pour le membre
le plus jeune, car la générosité de ha so-
ciété pour ses membres âgés compromettra
tôt ou tard son succès, amènera sa ruine,
et viendra en mêmetemps frustrer de leurs
économies les membres qui auront vieilli ?
On objecte à ce raisonnement, pour les so-
ciétés qui admettent Je concours des mem-
bres honoraires, que ce qui est donné en

trop aux membres âgés n'est pas pris sur les
fonds provenant des cotisations des mem-
bres jeunes, mais est prélevé en réalité sur
le produit de celles des membres honorai-
res. S'il en est ainsi, nous devons considé-
rer celte faveur commeune assistance envers
des nécessiteux. Sans doute l'assistance est
un devoir général; mais quel que soit le
mode -de l'assistance, qu'elle vienne du
bureau de bienfaisance ou d'ailleurs, -elle
ne constitue pas un droit à exiger un sub-
side ou un" aliment. Nous comprenons que
les sociétés veuillent exonérer d'un droit
d'admission très-élevé un membre nécessi-

teux-auxquel sa position de famille ne per-
met pas de débourser une somme assez

forte, et qu'elles prélèvent sur le fonds des
membres honoraires la somme équivalente
au droit à payer. Mais, dans ce cas, elles
font une charité et rien de plus; or la cha-
rité est contraire aux principes sur lesquels
sont fondées les associations de prévoyance.
C'est ce que M. Hubbard a parfaitement
compris et expliqué. Dans un moment où
les-sociélés surgissent sur tous les points
à la fois, nous ne pouvons qu'engager
toutes les personnes qui ont intérêt à leur
succès à ne pas perdre de vue ces considé-
rations.

D'après la table de Deparcieux, qui a été

adoptée pour le calcul des rentes viagères
à servir aux déposants de la caisse des re-
traites instituée par la loi du 18 juin 1850,
la vie moyenne est seulement : à 25 ans,
37 17; à 35 ans, 30 88; à 45 ans, 23 89; à
55 ans, 17 25.

Voici le tableau comparé de la table de
M. Hubbard avec celle de Deparcieux.

Capital à payer pour une rente annuelle de
1 franc, en comptant l'intérêt à 4 p. 100.

Ages. D'aprèsla table D'après Différence.
de M. Hubbard. Deparcieux.

21 18481 17 441 0 640
31 17 230 16 67? 0 555
41 15 254 14907 0 347
51 12 764 12 255 0 509
61 9 404 9 393 0 011

Ainsi qu'on le voit, s'il s'agit de calculer
les pensions des vieillards ou de tixer le
nombre des survivants de chaque âge d'a-

près lequel*est évaluée la quotité des se-
cours probables à délivrer aux malades, la
table de M. Hubbard pout être employéesans danger, puisqu'elle augmente le chif-
fre des cotisations. Au contraire, s'il s'agitd'assurer une somme de 100 francs au décès
des sociétaires, elle diminue, ce chiffre.

On sait, dit M. Jouanneault, quelles ont
été les conséquences des tables faibles en
Angleterre : récemment on a eu le doulou-
reux spectacle d'une société très-considéra-
ble qui, après 60 années d'existence, a dû

liquider, laissant dans le
désespoir plus de

300 sociétaires, tous âgés d'au moins 50 ans,
et par conséquent trop âgés pour trouver
des sociétés amicales qui voulussent tes
recevoir.

Les société de secours mutuels ont sur
les caisses

d'épargne cet avantage que, liant
pour l'avenir elle préservent l'ouvrier gêné
de l'esprit de spéculation et ferment toute
isiue à la dissipation et au désordre. Les
caisses d'épargne, là où elles existent, n'ont
pas diminué le fardeau de la charité publi-
que, tandis que la remarque contraire a été
faite partout où des associations de secours
mutuels furent créées. En Angleterre elles
ont tempéré le fléau de la charité légale,
telle qu'elle y est instituée et pratiquée.
Les caisses d'épargne conviennent surtout
aux domestiques, aux célibataires, aux

personnes isolées; les sociétés de secours
mutuels à l'homme marié ou chargé de fa-
mille.

La prospérité publique est favorable aux
sociétés de secours mutuels. Ce qui le

prouve, c'est qu'on ne voit-pas se former
d'association en 1814, et que le nombre
en reste slationnaire en 1830. Les années
fécondes en associations nouvelles sont les

plus belles années impériales et les plus
florissantes entre les quinze années qui
suivirent. Elles se multiplient surtout de

1818 à 1824. Un tel symptôme est significa-
tif. Au point de vuesocial le lien des associa-

tions tendà donner plus d'assiette aux masses

incessamment remuées depuis soixante ans.

Il tend à préserver les classes ouvrières

de l'individualisme" reproché aux classes

supérieures. Les associations de secours

mutuels créent aux classes ouvrières, au

défaut de grands intérêts personnels, un
intérêt collectif à la conservation de l'ordre

public.
Les membres des sociétés, individuelle-

ment intéressés à ce qu'aucun ne devienne

par son incondui le une charge pour la sociétés
exercent les uns sur les autres une active

surveillance. M. Villermé a constaté comme
tous les observateurs qu'elles

étaient un

moyen puissant de morollSqllOn, qu e: es

devraient être encouragées et multIplIées

partout, comme elles le sont dans
plusieurs

villes où l'autorité ïaunicipale va jusquà

déléguer, soit un de ses membres, soit un

habitant notable de la localité pour
présI-

der à leurs assemblées. En 18q37 une fer-

mentation sourde se propageait parmi les

ouvriers de Nantes. On montait alors uno
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machine à vapeur pour scier le bois; les
Boieursde long se crurent menacésdans leur
existence, ils complotèrent J.e briser la ma-
chine. Le comité d'administration de la
caisse de secours mutuels en est informr;
les scieurs de long, dont la société est

composée d'environ cent membres, sont

réunis; des représentations leur sont adres-
sées: ils promettent de re-ster tranquilles, et
ils tinrent parole.

-

Une remarque importante à faire, c'est

que les professions qui supposent une ins-
truction plus forte, réunissent le plus grand
nombre d'associés. Celles où l'on en compte
le moins figurent en nombre supérieur
surle tableau des indigents secourus par
les bureaux de bienfaisance. Les pauvres
journaliers et les domestiques, auxquels les
associations seraient si profitables, n'en for-
me aucune. Ce sont les ouvriers qui vivent
dans des professions florissantes d'une cité,
par exemple, à Toulon, les charpentiers' et

les cordiers, qui se réunissent en associa-
tion.

Elles sont le produit de la bonne con-
duite, des mœurs solides, de la tendance
sérieuse des associés-Elles sont un besoin

urgent, des villes manufacturières. Les chefs
de fabrique ne sauraient trop les recomman-
der aux ouvriers qu'ils emploient, en offrant
de se constituer eux-mêmes les dépositai-
res de la bourse cummune; ou de déposer
Je capital social, à leur compte, chez le ban-

quier, en se faisant forts d'un bon en cas de
besoin. La charité privée doit faire tes pre-
mières avances, patronerles ouvriers bien

disposés, les attirer dans cette voie.,,Il n'est

pas supposable que les charpentiers et les
cordiers de Brest, deSainl-Malo, de Nantes,
du HAvre, ne recueillent point de l'associa-

tion un bienfait pareil à celui obtenu par
tes charpentiers et les cordiers de Toulon.

Les sociétés sont filles de l'espoir et non
du découragement. La faim, mauvaise con-

seillère, n'inspire pas la prudence. L'écono-

mie, c'est-à-dire Fesprit de conservation,
provient de l'aisanoa et croît avec elle. La
misère frappe mortellement d'insouciance,
d'incurie, ceuxqu'etie atteint. L'association
de secours mutuels, à l'échelon qu'elle oc-

cupe dans l'économie sociale, est un simp-
lôme. de bonne direction privée et de paix
publique. Voyez CUAIVITÉÇJUVÉE,France de

fOuesJ, Nantes, et CLASSES,SOUFFRANTES,So-
ciétés de placement à Strasbourg.)

SECTIONVI

Cbap. I" — Le princcipe de l'agrégation
était jugé si nécessaire pour relier les in-
dividualités* noblesse, clergé, tiers-état,
qu'à côté des corporations ouvrières dont
nous avons longuement parlé, s'était.formée
la communauté des pauvres, que nous men-
liounons à part, parce qu'elle est plutôt
une nuance des diversités d'associations
dont nous écrivons l'histoire, qu'un élément
des communautés dont l'intérêt industriel
et commercial était la principale raison
d'être.

La communauté- des pauvres reçoit l'ins-
titution royale comme les autres corpora-
tions; elle est constituée par ordonnancera
154-3.Une autre ordonnance 1566, 27juillet,
porte que le foin qui tombera des bateaux

appartiendra à la communautédes pauvres, et
sera affermé par ses commissaires. Un ar-
rêt du parlement du 10 février 1626, relatif'
à la répression de la mendicité, défend à
toute personne de donner l'aumône en pu-
blic, sinon à ceux qui font les quêtes pour
la communautédes pauvres. Les indignes,
c'est-à-dire les débauchés, les joueurs,, les

jureurs, sont rejetés de la communauté. Il
existe des communautés des pauvres tinns
les provinces aussi bien qu'à Paris,

Un édit de novembre 1660qui autorise une
chambre des pauvres à Calais, ordonne que
toutes les donations faites en termes géné-
raux à la communauttf, pourront être réven-,
diquées parla chambredes pauvres. La cham-
bre des pauvres est une fondation de secours

(voy. BUREAUXDE BIENFAISANCE),la commu-
nauté des pauvres est la classe secourue.

Chap. II. — Les sociétés de chari'té mo-
dernes sont des rejetons des charités des pa.--
roisses et des confréries; nous renvoyons à
ce que nous avons dit plus haut. Toutes les
misères étaient secourues. Une compagnie
de dames de la charité était surtout l'auxi-
liaire des eurés etdes prêtres des paroisses.
Elle se consacrait surtout au soulagement
des pauvres honteux, qu'elle assistait mys-
térieusement, soit dans leurs maladies, soit
dans les désastres de leurs affdires ou de
leur commerce, quand ce désastre pouvait
se réparer par un secours fourni à propos.
( Code de la police de Delamarre.)

Chap. Ml. — Les différents besoins des
prisonniers pour dettes et même pour cri-
mes, avaient donné naissance à- Paris, à

plusieurs compagnies.de charité. Un ehanoine
du Saint-Sépulcre aV.uÏl entrepris vers le
milieu du xviul siècle, de fournir, dans la

plupart des prisons, des chemises une fois par
semaine, auxpauvres. A chaque prison de Pa-
ris était attachée une trésorière qui recevait
toutes les charités destinées pourles prison-
niers. La société donnait ou faisait donner

presque tous les jours de la soupe" de la.
viande ou des légumes, à tous les pauvres
prisonniers délenus au cachot ou autrement,,
à ceux qui étaient arrêtés pour dettes, et
n'avaient pas d'autres ressources. Les dames,
étaient aidées dans leurs recette et distri-
butions de secours, par les sœurs de la Cha-

rité, établies dans les diverses paroisses
pour le soulagement des malades. ( Code de-

police.) Les prisons avaient de plus leur
trésorière gétiérale, qui était toujours une

damede grande distinction. Elle faisait faire
ou faisait elle-même tous les ans, dans

l'église des Minimes delà placeBoyale, pour
tous les prisonniers, une quête solennelle

précédée d'un discours prononcé par iri

prédicateur célèbre, et auquel étaient invi-
tées-un grand nombre de personnes, des

plus en état de soulager ces malheureux;
Je produit de cette quêto se distribuait en-
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tr.1 1 s trésoriers de chaque prison et à la

compagnie des prisons pour dettes.
La compag lie decharité des prisons pour

di tte^ civiies, existait à Paris depuis plus
d'un siècle, à l'époque de 1757 où nous re-

porte le Code de- police qui nous fournit
ces détails. Elle avait eu madame de Lamoi-

gnon pour fondatrice. Cette compagnie avait

toujours à sa tête quelqu'un des premiers
magistrats: le procureur général du parle-
ment en élfcit le directeur suprême. Elle
était composée d'ecclésiastiques, de gentils-
hommes, de magistrats, de militaires, d'avo-

cats, et d'autres personnes distinguées par
leur probité et par leur zèle pour les pau-
vres (lbid.) On n'y était admis qu'avec l'a-

grément delà compagnie. Elle s'assemblait

presque tous les lundis dans la salle de
Charilé-de Saint-Germain l'Auxerrois, dont
le curé en était membre. Elle statuait sur-
les demandes des prisonniers pour dettes,
dont la probité méritait son assistance. Son

objet principal était de soulager les mar-
chands etartisansdont les pertes étaient aussi
malheureuses qu'innocentes, le commer-

çant malheureux de bonne foi de notre Code
de commerce. La même compagnie payait
aussi les mois de nourrice des enfants des

prisonniers pour-dettes, trop pauvres pour
y pourvoir. Les secours s'étendaient à la
délivrance des collecteurs à qui on ne pou-
vait reprocher aucune préval'ication. La

perception des impôts, la charge de collec-
teurs était exercée à tour de rôle; elle était
forcée. Le collecteur-en retard était contrai-

gnable par corps.
C était pour la classe militante une puis-

sante ressource ajoutée à celle que la mu-
tualité lui procurait dans les corps et mé-
tiers-

Le roi faisait chaque année les premiers
fondsde la compagnie des prisonniers pour
dettes. Ses revenus s'accroissaient des do-
nations de ses membres, sans qu'il fût fait
mention de ce que chacun donnait et sans

gêne; des deniers des personnes riches que
les sociétaires pouvaient connaître, et de
ceux qui étaient remis aux trésoriers des

prisons avec cette destination. La compagnie
protégée par le parlement et secondée par
les curés de Paris, délivrait chaque année au
moins une centaine de prisonniers pour
dettes. Souvent le payement d'un dixième
des créances passives suffisait à la libéra-
tion des prisonniers au moyen d'accomode-
ments avec les créanciers. La détention du

prisonnier pour dettes devait cependant
durer trois mois, et la compagnie ne se

prêlail à sa mise en liberté qu'autant que
lrinnocenco des débiteurs, leur probité et
leurs bonnes mœurs étaient bien établies,
notamment par les certificats des curés. La

préférence était toujours accordée aux plus
pauvres et aux plus chargés d'enfants.

Ce n'est pas tout. S'il arrivait que les
créanciers les moins considérables en nom-
bre ou en sommes refusassent sans mo-
tifs graves l'élargissement des prisonniers

que la compagnie avait jugés dignes de ses

secours, messieurs du parlement, sur 1rs
plaidoiries des parties, aux séances qu'ils
tenaient vers les quatre plus grandes fêles, -

faisaient droit sur les offres de la compagnieet si ces offres étaient au moins du quart
des créances,la cour prononçait la décharge
de la contrainte par corps au profit du
prisonnier, qui ne pouvait plus être privé
de sa liberté par d'autres créanciers, pour
dettes antérieures à son incarcération.

La puissance publique prêtait main forte
à la charité privée. L'ancienne compagnie
se perpétue dans l'œuvre desprisonniers pour
dettes dont madame des Glageux née d'Ormes-
son est aujourd'hui la vice-trésorière. Mais
elle a perdu son ancien éclat.

Les prisonniers criminels étaient secourus
par une compagnie distincte qui leur four-
nissait des aliments, des vêlements, et tou-
tes consolations de charité qu'il était pos-
sible. Elle était aussi très ancienne et d'un
grand secours. (Code de polijce.)

M.le cardinal de Tencin, vers le milieu du
XVIIImesiècle, avait fondé à Lyon dontil était

archevêque, une œuvre de la même nature,
qu'il soutenait de fortes sommes et qui y
faisait le plus grand bien. (ibid.)

Le travail en commun est l'applicatjon
principale et la plus féconde du principe
de l'association ; mais il a pour condition

d'existence, la subordination du travailleur à
un chef libre dans son action, autrement il
est chimérique (V oy. SOCIAUSMÈ.)Il n'y a

d'organisation du travail possible qu'au
moyen de ces deux éléments : le maître et

l'ouvrier. La monasticité en a laissé d'innom-

brables exemples qu'on peut imiter mais non

surpasser. Plus le travailleur est passif et plus
le travail en commun est prospère. Il est

pratiqué dans les établissements publics,,
dans les prisons, dans les hospices, dans les.

colonies agricoles, dans les ouvroirs. Les

condamnés militaires offrent d'admirables

exemples de son application eu Algérie.
Il a régénéré les maisons centrales et il

s'introduira dans les maisons départemen-
tales. Il a donné aux mille femmes qui peu-

plent Ja prison de Saint-Lazare une physio-

nomie nouvelle. Enfin il a été appliqué aux

aliénés et c'est là que le miracle de son

entremise est le plus admirable. L'ordre

se rétablit dans l'esprit de l'aliéné, à la fa-

veur de l'ordre dans la discipline de la

maison. Le corps réagit sur l'âme. L'esprit
se redresse, l'âme se retrempe sous I in-

fluence du travail régulier. C'est I associa-

tion qui produit ce phénomène. Laliéné,
au

lieu de se livrer à sa folie individuelle, est

entraîné au travail par l'exemple. Cest ainsi

que la plaine de Montrouge a pu ere la-

bourée par des aliénés menés au travail

par brigades. La ferme Sainte-Anne a obtenu

du travail en commun des résultats qui

tiennent du prodige. Voilà ce qu'il a produit

dans les établissements publics. Si vous

voulez savoir ce qu'il opère au moyen do

l'association, visitez les maisons privées do

pénitence. Mettray pour les hommes, et,

pour les femmes, l'ouvroir de Madame de



«ï 43 ASS- IHGTIOftN'AiRE ASS ilil

Lama: line, moralisant et instruisant les

jeunes filles détenues ou abandonnées. Re-
tranchez l'association des travaux, l'associa-
tion de l'éducation, et vous coupez le nerf
de la moralisalion. La nioralisation dans
ces maisons est le prix de l'exemple, de
l'entrain commun, de l'émulation; si vous

voulez, du point d'honneur : le fruit de la

discipline menant au bien, substituée à l'in-

discipline menant au mnl , au dérèglement,
au délire, au crime. À Mettray le principe de

l'association a tout engendré. L'œuvre est
sortie de l'association de deux. hommes de

bien, ardents et énergiques, MM. Demets et

DeBrétignières. Il a eu pour deuxième base
le concours de plusieurs centaines de so-
ciétaires qui comptent dans leurs rangs les

Tocqueville, les neaumout, les François De-

lessert, et. les Gasparin. Mettraya trouvé
des contribuables dans toute la France, et
si elle réalise une des plus belles œuvres de
la <harité moderne, elle témoigne aussi au

plus haut dégré de la puissance de l'asso-
ciation volontaire el privée.

Avant la révolution de 1848, M. Paul

Dupont intéressait, à raison de 10010 dans
les

bénéfices, les ouvriers de son imprimerie
administrative, et il arriva que dans Il's

jours de crise les ouvriers protégeaient les

presses de cet imprimeur , pendant qu'on
brisait celles des autres.

Cliap. IV.—On trouve dans l'arrondisse-
ment d'Arles des applications du principe
de l'association dignes de remarque. TeMe
est l'association de dessèchement et d'é-
coulement des eaux, celles des arrosants
de la Crau,. celle des chaussées ou endi-

guemenis du Rhône, celle de Craponue,
ayant pour objet l'irrigation. Ces asso-
ciations sont assez prospères pour que
l'administration de l'hospice leur ait prêté
des fonds et y soit intéressée elle-même

comme sociétaire. Les plus petits proprié-
taires peuvent en faire partie.

Le principe de l'association est considé-
rablement développé sur le liitoral de la

Méditerranée, dans ses. rapports avec la
société foncière. On trouve dans les seules

Pyrénées orientales, 244 associations terri-

toriales, ayant pour objet les cours et prises
d'eau. A la différence des associations d'ou-
vriers qui périssent faute de capitaux, d'in-

telligence commerciale et d'unité, celles
des propriétaires présentent, les plus grands

avantages et jamais d'inconvénients, parce
qu'elles reposent sur des fondements en-

core plus solides que celle de& capitalisi.es,
sur la terre même.

Chap. V. -. On ne compte pas a Londres
moins de 500 sociétés particulières, On

trouve parmi les associations de l'Angle-
terre, les Mechanics institutions, destinées
à perfectionner l'instruction technique des

ouvriers. Elles sont ensuite un point de

réunion pour la leclure et la conversation,
et un centre pour la formation de b biio-

thèques et de collections. C'est un puissant

préservatif contre les désordres el Jes en-

traînements auxquels les ouvriers sont ex-

posés. Ces réunions adoucissent les mœurs,
développenl l'intelligence, et accroissent

par cela même la capacité des travailleurs.
Les ouvriers anglais qui appartiennent aux
Mechanics institutions, ont en général re-
noncé au compagnonage, source de trou-

bles, de désordres.et de violences.
Sans vouloir prétendre que des institu-

tions identiques conviendraient aux ou-
vriers français, nous croyons facile d'appro-
prier les détails organiques de ces sociétés
aux besoins des classes ouvrières, et que
l'on trouverait, par l'étude des analogies
et des dissemblances qui peuvent exister
entre les ouvriers français et anglais, les

moyens de former des associaliatons favo-
rables à l'instruction et aux mœurs des
travailleurs. Il s'agit principalement de
soustraire ceux-ci aux plaisirs bruyants, à

l'intempérance et à la débauche. Cette ré-
forme unefois obtenue, les amélioratious
se succéderont ensuite rapidement. Au reste

il y a déjà des traces de ces sortes de réu-
nions en France, el un grand nombre d'ou-
vriers montrent des goûts'et des inclinations

pour l'étude et les discussions utiles. Ils sui-

vent, à Paris, certains cours du Conserva-
toire des arts et métiers, ainsi que d'autres

leçons qui ont été organisées par quelques
professeurs de l'Ecole centrale des arts eV
manufactures. Il s'agirait, pour donner plus
de développement à ces dispositions, de -

constituer des centres et d'obtenir l'appui
de l'autorité. L'initiative dans une œuvre

pareille appartient sans doute auxouvriers,
mais elle doit être appuyée par le gouver-
nement, et surtout par les, entrepreneurs
et les manufacturiers. En Alsace, ceux-ci.
ont favorisé ces tendances.

-

Quand l'ouvrier aura compris la néces-
sité d'acquérir sans cesse de nouvelles

connaissances utiles à sa profession; qu'il
-

aura le désir d'élever son intelligence, de
conserver sa moralité, les occasions et les

moyens de raffermir sa situation écono-

mique se présenteront aussi avec plus do

clarté à son esprit. En renonçant à des ha-

bitudes dispendieuses et irrégulières, il aura

plus de ressources pour satisfaire ses be-

soins réels; il aura aussi plus de loisir et plus
de lumières pour diriger ses facultés vers
les choses matérielles; il saura mieux les

affaires, et il jugera surtout mieux les dif-

férents projets qui lui sont chaque jour

présentés, à'J'effet d'accroître son salaire et

d'améliorer sa position. Alors l'association

recevra de nouvelles applications ; elle

viendra favoriser le travail, et protégera les

efforts individuels des ouvriers.

Chap. VI.—Chez les ouvriers agricoles, les

associations, qu'elles aient un but moral et

intellectuel, ou un but simplement écono-

mique, sont plus difficiles à réaliser que
chez les ouvriers des manufactures et de

l'industrie parcellaire. En général, dissé-

minés sur de grandes surfaces, les pre-
miers ont peu de moyens et d'occasions

pour se réunir; l'état de domesticité d'un
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grand nombre d'entre eux est d'ailleurs un
obstacle aux assemblées régulières; en-
suite ils n'ont pas à se-concerter autant que
les ouvriers des manufactures sur des inté-
rêts communs, sur des questions qui tou-
chent à la "fluctuation et à la fixation des

salaires, à la durée du travail journalier, à -
la défense mutuelle, etc. L'amélioration du
sort de l'ouvrier des campagnes dépend
plus de l'autorité, du propriétaire, du fer-

mier, et des conditions générales où se
trouvera placée l'agriculture, que de lui-
même. 11ne s'ensuit pas qu'il n'ait rien à
faire de sa personne pour rendre sa situat' on

plus supportable; qu'il doive rester étran-

ger aux établissements de prévoyance et de
secours mutuels; qu'il ne doive pas s'appli-
quer à la sobriété, à l'ordre et à l'économie.
Sa lâche, sous ce rapport, re.stera au con-

traire, encore très-importante; et quand il

aura reçu, par les soins de l'autorité, une
instruction suffisante, des principes de mo-
rale et de religion, il pourra d'autant plus
facilement combattre ses penchants vicieux^
suivre les règles de la prudence et perfec-
tionner les procédés de son travail.

Il est remarquable que les agriculteurs
ne se sont jamais réunis "en corporations.
Encore aujourd'hui, en Belgique, les villes
sont fermées à l'industrie des campagnes :
entre les campagnes et les villes la lutte
est en permanence. L'esprit d'association

gagnera les campagnes par le moyen de
l'instruction. Il faut leur apprendre l'action
des petits capitaux, le danger de les perdre,
le moyen de les dépenser utilement; il faut
leur expliquer comment l'association peut
accroître la puissance productive dutravail,
soit eu diminuant le prix de revient, soit

par l'emploi des secours mutuels.
Il faut leur enseigner comment l'associa-

tion agricole s'appliquerait admirablement
à la culture des céréales, des racines, des

plantes résineuses et tinctoriales, aux forêts
et aux herbages, aux cultures d'aménage-
ment et d'assolement, et à celles qui exigent
la plus grande somme de capitaux, et aux-

quelles la main et l'œil du principat. inté-
ressé importent le moins. Dans une-séance
de l'institut, feu M. Jouffroy a cité une
commune du Jura dans laquelle on était

sur la point de réaliser un plan d'associa-
tion générale entre petits propriétaires,
pour la culture de leurs domaines. On a
émis l'idée de former de plusieurs petits
domaines une grande propriété confiée à un
fermier unique, pendant que les autres as-
sociés se livreraient à une industrie qui-
utilisât leur temps plus fructueusement.

C'est, dit M. Rossi, une mauvaise solution
du problème, car on ferait ainsi d'un grand
nombre de cultivateurs et de leur famile
des manufacturiers; on diminuerait le nom-
bre des cultivateurs, tandis que le but qu'il
faut se proposer est de l'accroître.

il faut enseigner au cultivateur à se par-

tager entre la terre et l'alelier, suivant la
saison et eu raison du chômage. Daus tes

lieux,ou la culture de la terre occupe les

cultivateurs toute l'année, l'association aura
pour objet l'achat et l'emploi de certains
instruments de culture. Ici, l'association
se proposera des moyens d'irrigation, ln,des moyens de culture. Le métayage, dit
M. Rossi, tant employé en agriculture, est
né de 1 esprit d association.

,

L'esprit d'association peut enrichir la
classe agricole qui se débat contre la misèreet en faire sortir celle qui y est déjà tom-
bée. Il peut servir aussi à accroître le nom-
bre des agriculteurs qui perd, relativement,
sans jamais gagner, car les campagnes af-
fluent dans tes villes sans que la ville
fournisse jamais des bras à la culture. Et
quels heureux effets ne résulteraient pas
pour les mœurs de l'accroissement du
nombredes cultivateurs?

Mais les bons résultats moraux de l'agri-
culture pourles classes inférieures ne seront
acquis qu'autant que le cultivateur retirera
de son travail un revenu suffisant pour l'en-
tretien et l'éducation de sa famille. Il peut
en être ainsi du jardinier et de l'horlieul-
leur. Il s'en fautqu'il en soit de même du
petit propriétaire, laboureur ou vigneron.

Les propriétaires que les économistes
appel lent parcellaires,-forment à leurs yeux
une excellente population. La culture d'un

petit champ, d'un petit jardin attenant à la
maison, est un préservatif contre l'oisiveté,
un moyen de moralisalion, mais non un

moyende vivre soi, sa femmeet ses enfants.
Pour que le cultivateur parcellaire puisse
faire vivre sa famille, il faut qu'à la culture
de la terre se joigne pour lui une industrie

quelconque. L'homme alors est occupé les

jours de chômage; la femme et les enfants
ne courent point les risques de la corruption
de l'atelier; la femme a j'œil à son ménage,
et les enfants peuvent recevoir l'jnstruclion
à l'école du village. Ce genre de vie se ren-

contre dans les pays manufacturiers où tous

les instants qui nesont pas employés à la

terre sont donnés à l'industrie; où le mari,
la femme et les enfanLs y trouvent un sup-

plément de revenu, ou plutôt leur princi-

pal revenu. Dans les contrées où cela n'est

pas possible, il n'y a desalut pour les petits

propriétaires que dans l'association, qui

permet d'accroître le revenu du champ et

du jardin, qui permetJe bétail, qui donne

l'engrais, qui donne le lailagt; qui procure
la fabrication en grand du beurre, du iro-

mage, qui facilite la voie de transport éco-
o , "0

nomique, et qui permettrait aussi aux asscw
ciés de trouver à la ville vuisiue, au piotit

de l'association, des travaux supplémentai-

res, sans quela culture de la terre eu sout-

fre.
Que le petit propriétaire

des campagnes

ne cherche pasà agrandir son domaine,

dans le but de le cultiver plus en grand;

que tous ceux qui ont action sur lui le

prémunissent contre le danger de
platei

a

ni demi pour cent les épargnes de toute

sa vie, ces épargnes lentement accumu-

lées et dont il pourrait retirer un intérêt

à 4 ou5 pour cent; qu'ils lui répètent que
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'la spéculation lui tend un piégea qu'il
doit s'y soustraire. Que les campagnes
leeourent au moyen d'agrandissement que
leur fournit l'esprit d'association. Disons
lui qu'une grande manufacture donne un

produit net supérieur à celui de dix manu-
factures employant la même quantité de
machines et de bras, avec une même dé-

pense. Partagez un vaste domaine agricole
en trente lots; que chaque lot ait ses bâti-
ments d'exploitation, ses oulils, ses char-

rues, ses clôtures, ses chemins de service,
et ses travailleurs, et vous verrez les frais

s'accroître d'une manière effrayante, et par
conséquent le revenu diminuer; mais d'un
autre côté, si ces trente lots sont réunis

pour être cultivés en commun parles trente

petits propriétaires qui les ont acquis, le

travail individuel, la surveillance particu-
lière, l'intérêt de ces trente petits proprié-
taires éveillé au profit de l'exploitation de-
vront faire produire au même domaine,
composé de trente lots réunis, plus qu'il
ne produisait lorsqu'il appartenait à un seul

propriétaire. L'esprit d'association peut
faire profiter la France des avantages com-
binés du morcellement et des domaines
suffisamment étendus. L'institution politi-
que conservera la force que lui donne la

petite propriété, et la richesse naLionale,
que le morcellement de la propriété compro-
met, n'y perdra rien, et y gagnera même.

Il n'est donc pas exact de dire, avec M.

Héal, à l'éloge du code civil, que l'on trou-
vera avec une population nombreuse l'ai-
sance et la prospérité où se multiplieront
les petits propriétaires ; avec Benjamin
Constant que cette division indéfinie de
la propriété est enviable pour l'Europe;
on leur a répondu et on a pu leur répondre,
en 1820. à la Chambre des pairs, en 1825, à
celle des députés, que le code civil proscrit
virtuellement la charrue; qu'il n'y a qu'un
moyen de concilier les deux principes de
la stabilité et des mœurs, à savoir la bonne

culture, ayant l'esprit d'association pour
base.

Il y a en France, 3,600,000 propriétaires
fonciers dont le revenu n'excède pas64fr.;
ce chiffre multiplié par 4, qui est la moyen-
ne de la famille agricole, compose celui de
la population agricole, qui est ainsi de

13,200,000 habitants. Quand donc on pèçe
par l'impôt sur la classe si militante et si
utile des cultivateurs, c'est près de 14 mil-
lions d'individus qu'on opprime. Eh bien1

pour ce grand
-
nombre de familles agri-

coles, l'association est le moyen principe
d'augmenter leurs revenus, eu diminuant les
fmis de revient.

Ces 13 millions d'individus possèdent
21 millions d'hectares.

Il ya à chercher dit M. Rossi, comment
ces 21 millions d'hectares peuvent être ex-,

ploités utilement dans l'intérêt général de

l'agriculture et l'intérêt particulier de la
ciasse agricole.

L'esprit d'association peut s'appliquer à
ces 21 millions d'hectares-, c'est-à-dire à

-
près de la moitié du sol français, possédée
par 3,600,000 propriétaires dont plusieurs
appartiennent à la classe aisée, mais qui
renferme aussi la classe agricole mal aisée,
pauvre, d'où sort la classe indigente.

M. Rossi examine si les avantages moraux
el politiques delà petite propriété ne sont
obtenus qu'aux dépens de la richesse natio-
nale par une diminution inévitable du pro-
duit net; et il se demande d'abord ce que
l'on doitentendre par une exploitation éten-

due, et n'approuve pas les fermes qui em-

ploient un grand nombre de charrues, les-

quelles exigent des fermiers très-habiles,
évidemment rares, et un capital considéra-

ble, qui n'est pas plus commun. Les derniè-
res limites de la division territoriale selon
lui et M. Réal seraient un domaine de 3 à

400arpents,exploité à l'aide de trois charrues
et d'un capital circulant de 25 à 30,000 fr.
D'autres réduisent l'étendue nécessairede la

propriété à l'attelage d'une charrue comme
suffisant à l'activité d'une famille. D'autres
enfin pensent qu'une forme d'une quaran-
taine d'arpents,produisant 1,200 fr. est la
limite à laquelle on peut descendre sans
nuire à la production. Nous sommes loin du
chiffre de 64 fr. formant le revenu d'un si

grand nombre de propriétaires fonciers.
--

Le capital doit être proportionné au do-
maine. Pline dit que faute de cette propor-
tion la culture a été perdue en Italie. La

campagne de Rome et la Pologne offrent un

exemple, dit M. Rossi, de mettre le capital
du cultivateur en équilibre avec l'étendue
delà terre cultivable. Rome, faute de capi-
taux, est entourée de déserts, où les insti-
tutions des hommes secondent par leur
malfaisance la puissance délétère du mal-
aria.

En France, la petite propriété est cultivée
au moyen de l'hypothèque qui la grève, et
des emprunts usuraires ; c'est une autre

peste non moins pernicieuse. Au lieu d'être
la misère dans la solitude, c'est la misère
en pleine civilisation, avec le travail et la

fécondité; c'est encore pis, car la misère
s'accroît par la contemplation de l'aisance

qui la coudoie. La règle générale de la pro-
portion du capital au domaine ne souffre

exception que s'il s'agit d'horticulture et
de jardinage, de la culture de la vigne et
de l'olivier. La raison en est que, dans ces

cultures, c'est le travail humain qui est Je

principal, la proportion entre le capital
et le travail de l'homme n'est pas la même.
Mais tout le monde n'a pas le choix de
ces cultures exceptionnelles, où l'économie

politique, dit M. Rossi, indique à la petite
propriété qui n'a que peu ou point de ca-

pital, l'application delà grande culture à la

petite, au moyen de l'association. Est-ce un
rêve absurde? dit-il; non. Le célèbre pro-
fesseur a vu l'association pratiquée sous
ses yeux, pendant les 6 ou 7 années qu'il a

passées en Suisse, sans jamais entendre,
parler d'un procès, d'une plainte, d'une que-
relle entre les associés. Mais, dit M. Russi,
se faire écouter des cultivateurs n'est pas
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chose aisée; ils croient à peine ce qu'ils ont
vu de leurs yeux et louché de leurs mains.
La crainte d'être trompés les détourne
de toute nouvelle méthode. Il faut faire
mieux qu'eux à côté d'eux, ils jugeront de
la méthode à son produit et ils l'adopteront.

(Cours d'économie politique.)
On a vu en France des applications

de l'association privée aux populations agri-
coles.

Des communes entières des départements
du Doubs et du Jura ont changé d'aspect
comme par enchantement par l'organisation
des fruitières. Un économiste ingénieux, qui
n le tort d'écrire trop peu (M.Baude), a
dit des fruitières , qu'on ne donnerait

qutune idée au-dessous d'elles, en les ap-
pelant les caisses d'épargne de l'agriculture.
Une fruitière est un établissement dans

lequel les cultivateurs d'une certaine cir-

conscription versent journellement leur lai-

tage et le font manipuler en commun. Les

produits se partagent ensuite entre les as-

sociés, proportionnellement aux quantités
de lait que chacun fournit. La vache qui
donne du lait, chacun le comprend, n'est

- profitable à son propriétaire que dans la

proportion du produit de son lait, en nature,
en lait ou en fromage. Le lait employé à
l'éducation des veaux, rend à peine 5 centi-
mes par litre; et encore on ne peut pas
nourrir des veaux toute l'année, ou pour
battre du beurre, il faut posséder une cer-
taine quantité de crème; le propriétaire
d'une seule vache n'y parvient qu'en accu-
mulant le lait de plusieurs jours. Mais la
conservation du lait exige des soins; Je lait

peut se gâter; sa qualité s'altère; et c'est
aihsi qu'on livre à la consommation tant de
mauvais beurre. Plus la crème est gardée
en nature, moins elle est conservabJe sous
une autre forme. Ainsi le beurre de la pe-
tite exploitation se vendra moins bien et

- moins cher que celui de la grande, et il
coûtera beaucoup plus. La surveillance est
ia môme à peu près pourla petite exploi-
tation que pour la grande. La manipulation
aussi est presque la même. Les frais d'us-
leIJsiles, de transport au marché, sont pres-
que les mêmes. Dans la fabrication du fro-

mage, la disproportion sera encore plus sen-
sible. Elle s'exercera sur de faibles quanti-
tés à des époques éloignées, sur du laitage
avarié. Que de temps et de soins dépensés
et quel maigre produit! Si le producteur
vise à la perfectiun, ce sera pis encore, car
il lui faudra plus d'ustensiles, des locaux

plus grands, des moyens de conservation
plus efficaces; il dépensera davantage, il

gagnera moins. Aussi, que faitle petit pro-
priétaire? il abandonne aux porcs le lait
écrémé. Le cultivateur placé dans cette
condition n'a aucun stimulant pour amélio-
rer et multip ier son béli;il.

Mais que les petits propriétaires doaune,

deux ou trois vaches viennent à s'associer,
à faire manipuler leur lait en commun, vous
aller voir ce qui va arriver.

L'association pourvoira les associés d'un
local et d'un mobilier appropriés à la part
de travail qui leur sera faite; chaque associé
aura sa destination, chacun son œuvre pn),
pre, qui sera d'autant plus parfaite qu'il
n'en sera distrait par rien, et que le même
travail sera pour lui le travail de chaque
jour. Si comme en Suisse, dans le Parme-
san, et une grande partie de l'Angleterre, on
veut faire des fromages cuits on n'entre-
tiendra qu'un feu et qu'une chaudière. L'as"
sociation réunissant le laitage par masses,
n'aura plus à conserver ni crème ni caillé;
de là, @suppression des chances d'avaries;
mais c'est le moindre avantage. On opère
sur des masses fraîches, première condition
de la perfection des produits, et la quantité
s'en accroît (132).

Dix mille litres de lait ont rendu dans la

fruitièredeCartigny (133) 165 kil. de beurre,
donnant à 1 fr. 96 cent., 223 Ir. 40 cent.
Plus 789 kil. de fromage, à 98 cent. le kil.,
donnant 773 fr. 22 cent. Plus 518 kil.
de serai à 21 cent., total 1,4-72 kil., soit

1,205 fr. 40 cent. Les frais de manipulation,
d'entretien, de mobilier, l'intérêt du capital
se sont élevés à 86 fr. 77 cent.; ce qui porte
le produit net à 86 fr. 77 cent., et donne

par litre de lait un peu plus de 11 cent.

Le produit obtenu en Suisse n'a pas été

tout à fait aussi considérable que dans le dé-

partement
de l'Ain où l'on avait opéré sur

les mêmes plans. Cela peut tenir à la na-

ture du terrain et du bétail, mais aussi à

l'infériorité de la manipulation et de l'in-

dustrie. Mais dans les fruitières de France,

comme dans celles de Suisse, le petit Init

employé à élever les porcs a couvert les

frais de fabrication.
Aux environs d'Ornans et de Pontarlier,

on a annexé aux fruitières, dans la belle

saison, des bains de petit lait, dont l'usage

dans les affections inflammatoires, les ma-

ladies de poitrine, les débilitations de tem-

pérament a été jugé préférable aux eaux

minérales et thermales. L'accumulation du

lait, en grandes masses, a permis de 1 em-

ployer à des préparations pharmaceutiques,
au blanchiment des toiles, à la fabrication

des petits vinaigres. Somme toute, le laitage

rapporte dans les fruitières, 10 cent. le litre.

Une vache de taille moyenne peut donner

1,200 litres de lait dans l'année, et rendre

en argent 120 fr., à ce prix un cuttivateur a

un grand intérêt à multiplier ses vaches, à

les bien entretenir, à
ouiéMorer le»

Le fumier et le veau payent les frais (J'en-
tretien, autres

que ï Ss st.
ainsi que la

propagatIon
des

fruItIères se-
rait pour la culture, le point de

déi,arl des

améliorations

les plus éteudues. En
deux

ou trois. ans, dans les départements
où elles

(152) L'exiraciion du sérat, par exemple, n'est praticable qu'avec des massesun peu considérable

(lrtoj l'r^s ueG.eueve.
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sont établies, la transformation s'opère. En

fiai-courant les montagnes de la Franche-
Comté, on dislingue à trois quarls de lieue
(le distance, par l'état de la culture, les vil-

Inges à fruitières, de ceux qui n'en ont point.
Dans les uns l'assolement alterné, un bétail
nombreux et prospère, des moissons abon-

dantes; dans les autres des jachères, un
bétail rare et chétif, et de maigres récoltes.

Supérieures aux caisses d'épargne, qui né
font que conserver Ja richesse, elles la
créent. Notre population manque de viande,
cet élément de force et de santé pour
l'homme: la multiplication des vaches à

lait"qui, bien entretenues, s'engraissent à

peu de frais; des porcs nourris dans tes frui-
tières (134) remédient à cette pénurie. Nos
tanneries demandent annuellement à l'é-

tranger pour dix millions de cuir brute;
c'e.st l'équivalent de In dépouille de quatre
cent mille vaches que fournirait facilement
une agriculture mieux entendue. Les résul-
tais obtenus ne sont pas établis sur une si
médiocre échelle, que Lons-le-Sauloier n'en

exporte dans toute la France pour quatre
miJliuns.

Les calculs qu'on vient d'établir portent
sur des fromages façon de Gruyère, exclu-
sivement. 11 n'est pas démontré que cette
fabrication soiL la plus avantageuse à la-

quelle on puisse se livrer; et que, par exem-

ple, celle des fromages de Chester, de Hol-
lande et de Parmesan ne fût préférable. Les

applications du principe de l'association à

l'exploitation de la laiterie doivent évidem-

ment, dans chaque localité, être déterminées

par la nature de la consommation. Ainsi la
vente du lait frais est la plus lucrative de
toutes. Les 3,000 litres de lait qui s'expé-
dient tous les jours de Pontoiseà Paris, sont

pour les cultivateurs de l'arrondissement
la plus lucrative de toutes les spéculatiolJs;
et il est certain que dans une situation iden-

tique ou analogue, le transport et la vente
en commun doivent être l'objet de l'asso-
ciation. A une plus longue distance d'une

grande ville, la fabrication du beurre et du

fromage frais est, sans doute, ce qu'il y
aurait

0
de mieux. Enfin à de grandes dis-

tances de la consommation, il laut faire des

fromages qui puissent se conserver long-
temps, et s'expédier au loin.

L'éducation des vaches à lait né convient

pas à tous les pays, mais il n'eu est aucun
où ne puissent se faire d'utiles applications
du principe des associations agricoles. Les
fruitières conduiraient aux associations d'ar-

rosage, les plus productives de toutes. Dans
les départements du Midi, les dérivations

de la Durance, de la Tet et d'autres cours

d'eau, décuplent souventla valeur des terres

où elles ne.sont praticables qu'autant que
les propriétaires consentent à faire en com-

mun des frais de premier établissement et

d'entretien des eaux. Pourquoi, dans les

pays où le fourrage est rare, la chèvre, que

le pauvre préfère parce qu'elle coûte moins
et rend plus que tout autre bétail, ne don-
nerait elle pas lieu à des créations de frui-
tières cor.ime les vaches à lait? Les com-
munes du Mont-d'Or (135). sans prairies, sans
pnturages, adonnées partout à la culture
de la vigne, nourrissent probablement avec
de mauvaises herbes et des feuilles, près de
12,000 chèvres, qui donnent en fromage un
produit de plus d'un millioll. -

D'autres pays de vignobles pourraient, par
J'iutelligence de l'association, compenser
les avantages des communes de Mont-d'Or
placées à la proximité d'une ville comme
Lyon. Si au lieu d'avoir vingt pressoirs et
vingt celliers, de petits propriétaires de vi-
gnes vendangeaient, fabriquaient leur vin,
le conservaient en commun, leur dépense
diminuerait, leurs revenus s'accroîtraient
dans une immense proportion.

Appliquezle même principe d'association
à la production, à la fabrication de la soie,
et quels avantages n'en retirerez-vous pas!
L'éducation des vers à soie pratiquée en
commun, augmenterait de moitié .tes. profits
de plusieurs contrées. L'emploi d'appareils
plus perfectionnés, de meilleures méthodes,
de dispositions locales mieux appropriées,
de procédés plus économiques, serait la

conséquence infaillible de la fabrication en
commun; substituée aux petites applica-
tions. Tel propriétaire qui exploite en

grand (136), obtiendra avec quatorze quintaux
de feuilles de mûrier, un quintal de cocons

qui coûteraient vingt-cinq quintaux de
feuilles au petit cultivateur.

Les grandes fermes tirent de la paille,
par la machine à battre, un dix-huitième de

grain qu'y laisse le fléau; eh bien 1les petits
propriétaires peuvent en faire autant en
vertu des principes de l'association, et on
évalueà vingt jours de subsistance en cé-
réales pour toute la France, l'accroissement
des richesses qui en résulterait si la pra-
tique devenait générale.

Le sucre de betterave, la fécule de pommo
deterre, peuvent être également fabriqués
et exploités par association.

Le four bannal était un point de départ;
c'était un exemple- à suivre et qu'on a trop
peu suivi. Assez souvent il arrive, dans les
deux déparlements du Doubs et du Jura,

que les communes construisent elles-mêmes
des fruitières, comme on élève ailleurs des
halles et des fontaines". D'autres fois, les as-

sociations commencent par s'établir à loyer
chez un de leurs membres, puis au moyen
de retenues qu'elles s'imposent, elles bâ-

tissent des usines parfaitement appropriées
à leur destination. L'acte qui lie les associés

des fruitières règle si bien leurs intérûis,

qu'aucun litige n'en trouble la mllrche. Et

cependant, les associés sont souvent très-

nombreux. Voici les conditions qui se re-

produisent le plus souvent dans les statuts.

Les intérêts communs sont gérés par une

(134) En général, on entretient dans les fruitiè-
res douze porcs pour cent vaches.

(135) Auprès de Lyon.
(136) Le comte DaudolO,par exempte.



H53 ASS D'ECONOMIECHARITABLE. ASS Ua4-
commission nommée par 1 assemblée des

sociétaires, qui élit elle-même un secrétaire
trésorier. La commission prononce des
amendes, et même l'exclusion temporaire
ou définitive de l'associé coupable de fraude
ou même de simple négligence. Un associé

peut toujours se retirer, à la condition d'a-
bandonner sa part dans le mobilier commun.
Cet abandon est une aggravation de peine

qui accompagne l'exclusion.
La commission juge les différends entre

associés. Tous ses jugements sont sans ap-

pel. Elle peut admettre de nouveaux socié-
taires. Les héritiers des associés succèdent
à leurs droits comme à leurs obligations.

La commission a droit de police sur 1ns

étables; elleest informée de toutes les mu-
talions qui y surviennent. Les contraven-
tions et les peines dont les sociétaires sont

passibles, sont définies dans les statuts,
dont les clauses peuvent être modifiées-en
assemblée générale. Le registre des délibé-
rations de la commission, k;s comptes en
matière et en deniers sont ouverts à tous
les sociétaires. Un compte général leur est
annuellement rendu. Chacun peut garder le
lait nécessaire à son ménage,

-
mais non l'é-

crémer ou fabriquer du fromage ou du
beurre. Le lait est porté, soir et matin, à la
fruitière. Celui des bêtes malades ou fraî-
chement vêlées est exclu. Tantôt les ventes
se font en commun, tantôt les sociétaires
se distribuent- les fromages en nature, mais
le premier mode est regardé comme étant

plus avantageux. Dans Je cas de partage en

commun, le sociétaire peut se faire délivrer,
au prix courant, la quantité de fromages
nécessaires à sa consommation.

Ces détailssont minutieux, mais nous dou-
tons que dans le but que se propose cet ou-

vrageon les trouve superflus. Quandon pense
que quelques centimes de plus ou de moins
assurent la nourriture àla classe pauvre ou
creusent son tombeau, ou du moins forment
la différence du bien-être et de la misère 1

11 est question cette année (185k), à l'île
de Hé, d'une association entre cultivateurs

vignerons, dans le double but de dépoter
les vins, el d'égaliser par une moyenne le

prix des vi-ns vendus par les sociétaires.

Chaque année., l'association expédiera ses
vins et en achètera aux autres propriétaires,
si elle n'en a pas assez elle-même pour rem-

plir les ordres qu'on lui donnera. On ditque
le nombre des sociétaires est déjà très-con-
sidérable et que les statuts vont être signés
très-prochainement.

Il n'y manquera que la fabrication en
commun dans de vastes magasins, ce qui
occasionnerait une immense économie sur
la main-d'œvure , le loyer, les outils, les
soins à donner aux vins, et permettrait de
faire des avances sur gage certain aux so-
ciétaires gênés.

Le principe de l'association a fait plus
que soustraire ceux qui y ont eu recours à

la
misère, elle les a rendus aisés et presqueriches.

L association agricole no tend à rien
moins qua soustraire ses membres à l'asser-

et ?al,ila'is!es» au joug des gensd affaires, et à la cupidité des usuriers.
Le

colonage est une application sé-
culaire, et cest une des plus générales du
principe-de 1 association. Le colon parla 'eles fruits avec Je propriétaire. Le cultiva-
teur intéressé à la récolte donne les façonsa la terre aux jours favorables. Il y a là une
association possible du capital et du travail ;
et, dans cette association, le plus grand
avantage n'est pas pour le travailleur, tant
le capital et le travail existent dans des con-
ditions non identiques. Le cultivaleur est
souvent obligé de vendre au propriétaire sa
part de récolte pour s'éviter les frais de
vendange, de cavage, d'achat de fûts et de
celliers. Il n'a pas la possibilité d'attendre
un temps propice pour vendre comme le

propriétaire.
Le colonage en culture est l'en-

fance de l'art, ou du moins ce n'est qu'une
transition. Voici comment le colonage par-
tiaireest pratiqué, notamment dans le dé-
partement dela Gironde. Un terrain d'une
certaine étendue est abandonné pour un fin
par son propriétaire à un métayer. Les con-
ditions sont les suivantes: Le propriétaire
fournit l'habitation et ses dépendances, des
animaux de labour et de trait; il se charge
ordinairement des dépenses d'engrais et des
semences la première année; les autres frais
sont à la charge du métayer. Le produit se
divise ainsi: une portion est mise à part
pour les semences de l'année et le surplus
est partagé entre le propriétaire et Je cul-

tivateur. Les bestiaux sont nourris avec les

produits de Ja métairie à la charge com-
mune. L'étendue des métairies varie de
65 journaux 52acres, à 30 journaux 24 acres;
Je métayer, en général, n'est sujet à d'autre

impôt que sa contribution personnelle et

mobilière.
V. L'application du principe de l'associa-

tion a produit d'excellents fruits dans les

colonies anglaises. Citons des exemples :

six nouveaux libres se réunissent pour
acheter une sucrerie abandonnée sur la

côte orientale de Démérari; ils la payent

3,000 gourdes, les deux tiers en argent

comptant, le reste au moyen d'un billet au

porteur exigible h trois jours de vue. Ils se

disposent à la replanter en cannes (137). Une
habitation plantée en coton, située sur la

côle occidentale de Démérari, est achetée par

140 ou 150 cultivateurs noirs moyennant
50,000dollars. Uueautre association de noirs

cultivateurs se porte acquéreur au prix te-
20,000dollars, d'une habilation sur la même

côte; si le marché n'est pas conclu, est
qu'il s'élève quelques doutessur la

wliÇdile
du titre de propriété. Même lentaLlve tÎ à
quisition non réalisée par le

même motif à
Derbice rOUf la même somme e

>0 000
dollars. Toutes ces sommes ont été gaDuec

(137) Dépêche du gouverneur de la Guyane anglaise au gouvernement britannique. i8 novembre

i85K.
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depuis l'émancipation. Les sommes offertes
sottt en argent comptant et au prix courant
de la place. Une autre propriété, l'habitation

Friendship, est achetée par des noirs asso-
ciés, pour la somme de 80,000 dollars, dont

35,000 ont été payés comptant, 5,000 de-
vaient l'être dans le délai d'un mois. Le
reste était garanti par une hypothèque sur
la propriété, jusqu'à ce que chaque associé

ail payé sa quote-part. La société était com-

posée de 200 nègres; 100 avaient fourni
leur mise de fonds, fixée à 400 dollars par
tête; l'un d'eux, chef d'atelier, possédait
une voiture et un cabriolet; il avait apporté
à la masse 2,000 dollars.

Malheureusement les idées des noirs as-
sociés ne sont pas mûres quant aux résul-
tilts de l'association ; les nouveaux affranchis
ont besoin d'être mis sur la voie de leurs
véritables intérêts. Leur but, en s'associant,
est de se partager le terrain pour le culti-

ver, chacun a sa manière. lis n'ont jamais
songé à continuer la culture du sucre, quoi-
qu'ils tassent croître des cannes. Un pro-
priétaire avait offert à la compagnie des
noirs qui avait acheté l'habitation Orange-
Nassau, dans le comté de Démérari, de ré-
colter les cannes qu'elle planLerait, à la

charge départager le produit; la compagnie
a toujours refusé d'entrer en arrangement
à ce sujet. Cela vient de ce que les noirs
considèrent l'exemption de cultiver la canne
à sucre comme la marque certaine de leur
liberté. C'est un préjugé que l'éducation
doit tendre à faire disparaître; l'enseigne-
ment civil et religieux doit y travailler do
concert. (Témoignage de M. BarklJr, proprié-
taire d'habitation à Beibice. Enquête faite
en Angleterre, en 1842; 5e publication rela-
tive à l'abolition de l'esclavage, par le mi-
nistère de la marine, p. 218.) Le commis-
saire enquêteur demande au propriétaire,
qui lui donne ce détail, s'il croit que la po-
pulation noire a grand intérêt à la continua-
tion de là culturedu sucre? Je crois, réporid-
il, que la civilisation de la race nègre m

dépend. La-raison qu'il en donne est que la
diminution des exportations amoindrira les
ressources affectées à l'éducation et à l'ins-

truction religieuse. Les noirs, pense-t-il, doi-
vent rétrograder en civilisation à proportion
de la décroissance des produits exporlalJles.

Un autre.système d'association est prati-

qué à Haïti. Les cultivateurs se réunissent

en société, ordinairement par familles qui se

partagent les bénéfices, et cette première
association en engendre une seconde que
reconnaît et consacre le Code rural et que
voici. « Lorsque dans les grandes manufac-

tures en sucreries, caféines, colonneries,

indigoteries, la saison exige, porte l'arti-

cle 53 de ce Code, que les travaux soient

poussés avec activité, les diverses sociétés

de noirs, qui se trouvent surla même habi-

tation, doivent s'entr'aider dans leurs tra-

vaux, en se donnant mutuellement un même
nombre de journées de travail. L'adminis-
trateur delà propriété règle les compensa-
tions à opérer. Les associés reçoivent

leur
-'

quote-part de récolte tous les six mois. Mais
comment s'y prendront ces petits cultiva-
teurs pour fabriquer leur sucre? on va le
voir.

Le général Lesborne, propriétaire d'une
habitation considérable dans la plaine du
Cul-de-Sac, a résolu le problème, en élevant
à grands frais une machine à vapeur pour
la fabrication du sucre. Cette machine est
Jouée aux petits propriétaires environnants,
comme les pressoirs et les fours communs.
Le droit payé au propriétaire de la machine
est du quart du jus de la canne, lorsque ce
jus sort dé la troisième chaudière. La loi li-
mite ce droit au cinquième du produit, lors-
que le propriétaire traite avec ses propres
cultivateurs ; et, avec tous les autres, il est
libre de passer tels contrats qui conviennent
aux deux parties. Les travailleurs s'asso-
cient par familles pourla culture d'une por-
tion de chaque habitation. Leur reve iu ,
d'après la disposition du Code rural, est en

proportion de leur travail. Quand les asso-
ciés ne sont pas assez nombreux pour ache-
ver avec la célérité convenable les travaux

qui suivent la récolte, ils sont tenus de
louer des ouvriers dans le voisinage; ou,
comme le prescrit l'article 53 du Code rural,
ils se font aider par les autres ateliers. Les
associés choisissent leurs chefs, ceux-ci
n'ont pas le droit de forcer les membres de
la société au travail ; leur mission est de le-

présenter l'association auprès du proprié-
taire, et de conclure avec lui les marchés

qui intéressent la communauté.
Le coloriage partiaire est proposé dans

les colonies anglais s comme un moyen de

progrès
des plus efficaces. Les propriétaires

l'ont mis au rang des meilleurs systèmes,
pour donner aux noirs un intérêt direct
dans la propriété. Un propriétaire de la co-
lonie anglaise de la Trinidad a porté le fait à
la connaissance de la commission d'enquête,
nommée en Angleterre, le22 mars 1842, pour
constater l'élaldu travail et delà production
dans les colonies d'Amérique. « J'ai fait l'es-
sai du colonage partiaire en 1840, dit M.
Ross. J'ai commencé par abandonner à quel-
ques ouvriers le tiers du produit d'une par-
Lie du terrain. Ce système prit si bien faveur
dans l'atelier que tous les travailleurs de-
mandèrent a participer à ses avantages.
Ceux à qui je pouvais sans danger donner
cette marque de confiance, reçurent un ter-
rain plus ou moins étendu à culliver, selon
leur capacité. Aux uns je donnais le quart,
aux autres le tiers du produit. Le système
nouveau eut pour les noirs cette séduction
particulière de ne pas les astreindre à un
travail forcé. Ils choisissaient leurs heures.
L'abandon du quart ou du tiers du produit
au profit des travailleurs, avait pour con-

séquence la lolalité des travaux de culture
du terrain et des arbres, le sarclage, la des-

truction des-rats et des autres animaux qui

s'altaquent aux cafiers et aux cacaoges;
la

récolle du fruit parvenu à sa malurilé, son

placement dans la sécherie, son transport
au moulin. » (Publication du ministère des
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colonies). Le coloriage partiàîre est jugé
par M. Ross ..parfaitement applicable à' la
culture du sucr'e. «Je partagerais, dit-il, une
habitation à sucre par 20 acres de terrain,

qui seraient confiés à une demi-douzaine
de bons travailleurs: chacun aurait 3 acres
environ à cultiver. Cette quantité serait, je
crois, celle qu'un noir aidé de sa femme et
d'un ou deux enfants, pourrait mettre aisé-
ment en rapport. Je lui abandonnerais- un

quart du produit, en supposant le noir ca-

pable,
le sol fertile. Je prends pour exemple

la recette du café. Cette récolte se fait dans
un baril d'une certaine dimension. Les noirs
savent que lorsque ce baril est plein, il re-

présente, dans l'île, un poids de 100 livres;
orils n'ignorent pas que-le quart du prix
de ces 100 livres à raison de deux deniers,
est un dollar.» M. Ross avait mis son procé-
d-éen pratique. «Je disais au noir: Allez trou-
ver le magistrat, et demandez-lui quelle est
la valeur du quart de ce baril: je l'estime à
1 dollar, voyez si mon calcul est juste; il
en reconnaissait l'exactitude. Aucune diffi-
culté ne s'élevait: un dollar par baril sa-
tisfaisait le noir.»

Le principe de l'association parmi les
noirs s'est produit encore sous une autre
forme: à la Guyane, ils se sont réunis pour
faire en commun l'acquisition de terrains,
dans l'intention d'y élever des villages. Les

propriétés voisines ont vu croître, par suite
de ces établissements, le nombre de leurs
travailleurs.

Le meilleur emploi de leurs capitaux, de
la part de nos ouvriers, c'est d'en faire

usage pour se bâtir des demeures autour
des manufactures, des usines, des grandes
exploitations agricoles. Quand les caisses

d'épargne n'y peuvent suffire, les capita-
listes par des avances en offriront aux ou-
vriers les moyens. Cela est surtout pos-
sible au centre des terres incultes. Cela est
nécessaire dans les départementsoù l'indus-
trie est à créer, et dans ceux où elle est
fraîche éclose.Ce que doivent faire les ma-
nufacturiers a été exécuté dansJes colorlÏ\es
affranchies par les planteurs. Ce sont eux-

ILêmes, les planteurs, qui, individuellement
ou par association aussi, ont élevé dans
la Guyane anglaise des villages aux tra-
vailleurs. Ainsi furent bâtis par sir Corber-
ry, Queens-Towu et Albert-Town, le bourg
de la reine Victoria et celui du prince Al-

bert, dont les noms donneront une date à
celle pensée féconde. Son exemple a été
aussitôt suivi. (Dépêche de sir Henry Le-

gest, gouverneur de la Guyane,à lord Stan-

ley-Déruérari, 28 mars 184-2.)
Un nouveau

,,
quartier de Georges Town,

s'est élevé surl'babiiatiou la Pénitence, dont
les terres joignent la ville. A l'est sur la
côte, un nouveau village Prince Edouard

Town, a été fondé sur l'habitation Planta-

lion-Killy, et lorsque ce village rejoindra
l'établissement d'Albert-Saint-Town, Geor-

ges-Town sera agrandi d'un mille et demi
à l'est, de telle sorte qu'avant peu d'années

la population de cette ville, qui ne s'élève
pas à plus de 20,000 habitants, en compte-ra plus de 50,000.

Dans tous les quartiers de Démérari et
d hssequibo, des lotsde terre sont vendus
aux noirs.

Mais le coloriage parliaire produit des ré-
sultals

très-préférables à celui du travail du
noir employé comme simple ouvrier, soit à
la journée, soit à la lâche. Il produit des
résultats préférables pour le planteur et
pour le noir, et des résultats meilleurs aussi
au point de vue général, c'est-à-dire de la
culture des produi s d'exploitation. Il a été
calculé que cent jours du travail d'un noir
non intéressé dans la culture, ne rapportaient
pas au delà d'un boueaut et un tiers de
sucre par acre. Or, par suite de l'émulation
que produit l'association au bénéfice do
l'homme de couleur, le chiffre de la pro-
duction se trouve monter à un boucaut et
demi; 412 acres, divisés en 29 fermes de 14
acres chacune, ont produit 618 boucauts,
lesquels à 20 livres le boucaut prix moyen,
ont formé un total de 1,200 livres sterlings
(300,000 fr.), déduction faite du loyer. La ba-
lance de la vente du sucre a donné un béné-
fice de 3,900 livres à répartir entre les 29

tenants, ce qui leur a valu à chacun 130 li-
vres sterlings, soi t 3,250 fr. de revenu (138).
Ce système, si favorable au planleur, l'est
encore plus au cultivateur associé. Il en fait

progressivemant des hommes capables de

posséder et d'exploiter pour leur propre
compte des habitations à sucre.,

De nouveaux détails mettront mieux à
même encore de se rendre compte de l'ap-
plication de ce système. Huit fermes, de 14
acres chacune, sont mises en location pour
7 ans à une distance de 4 miilesde George-
Town,ville avec laquelle les communica-
tions sont rendues faciles par une route

supérieurement entretenue. Cesfermes ont
de petits fossés, creusés à deux verges ot
demi de distance, indépendamment de tran-

chées plus profondes et de canaux naviga-
bles sur les côtés et au centre, qui rendent

très-facile le transport des produits. Le pro-

priétaire garantit la parfaite canalisation

des terres. Il &echarge de la fabrication. Il

achète les cannes lorsqu'elles sont appor-
tées au moulin,soit au prix du marché, soit

à un prix convenu entre les parties, il s'en-

gage à fournir les bateaux et les animaux

de trait nécessaires pour le transport des

produits à son moulin. Les fermiers ont le

choix de s'entendre avec le propriétaire

pour la location d'une maison, ou de cons-

truire leur demeure sur Je terrain affermé.

Dans ce dernier cas, le propriétaire leur en

rembourse la voleurà la tin du bail. Le pru-

priélaire donne en outre en Jocaiiou au co-

ion, quelques acres cultivés parce dernier

pour la nourriture de sa famille. ,
Voici un autre contrat, passe le 21 avril

1842 entre le propriétaire et le fermier. Le

propriétaire
donne à bail 15 acres de terre

pour 12 mois, à partir du 21 avril. Il s'eu-

(138) Le propriétaire se réserve, pour prix de la fabrication, la mélasse et la cuiiue.
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gage h f'ouriiir au fermier, pendant la durée
du bail, une quantité de plants de cannes
suffisante pour mettre en rapport 1-es 15
acres. De plus, il fait transporter les cannes
au moulin, à ses frais, au temps de la ré-

colte, et se charge également de tous les

frais de fabrication du sucre. Un tiers du

produit des cannes cultivées subies 15 acres,
est attribué au fermier. Ainsi, le tiers de

chaque boucaut de sucre recueilli sur les

15 acres, appartient en pleine propriété au

colon. Celui-ci, de son côté, s'oblige à cul-

tiver les 15 acres en canne à sucre, à y erïH

ployer les plants que lui fournit le proprié-
taire, à couper les cannes parvenues à

maturité, à les déposer à l'entrée du che-

min, ou du canal, ou de l'écluse, où le pro-

priétaire doit les faire prendre et transpor-
ter dans les bâtiments de l'usine. En outre,

pendant la durée du bail, les fermiers con-
viennent d'entretenir et de réparer les ca-

naux, fosses et batardeaux qui dépendent
des terres louées. Lebail dont il s'agit, passé
devant témoins, est signé par une i roix de
la part du fermier. Autant d'applications du

principe de l'association entre le capital et
le travail, entre l'ouvrier et l'industriel.

Le colonage, nous le dirons ailleurs en

parlant de l'agriculture, dans ses rapports
avec les classes .Suturantes, offre celincon-

véiiienUguTl expose le cultivateur aux ha-
sards des bonnes et des mauvaises récoltes,
hasards que peuvent courir le capitaliste et
le propriétaire aisé, mais qui réduisent
souvent le pauvra colon à la plus grande
détresse.

Chap. VII. — On a porté à plus de dix

mille le nombre des associations de charité

qui existent en France. On calcule qu'elles
secourent un million d'individus. Sur les 75

œuvres de diverses natures, fondées à Paris,
56 reposent sur le principe de l'association.
La plus vaste application qui en ait été faite
se rencontre dans la société de Saint-Vin-
cent de Paul, dont nous parlerons à propos
des œuvres dont la religion est le but essen-
tiel.

La Société philanlropique de Paris mé-

rite une place à part. Elle remonte à 1780.

Elle avait secouru, en 1787, 824 individus,

moyennant une dépense de 78 à 90,000 li-

vres, c'est-à-dire, sur le pied de 100 livres

environ par individu. En 1788, le nombredes
assistés est de 1,507, la dépense de 112,204
livres, ce qui donne de 70 à 75 livres par
tête. En 1789 et 1790, la liste des assistés

descend; les secours ont lieu encore sur le

pied de 100 livres par année.

La Société philanthropique a pourbut d'é-
viler les écarts de la bienfaisance indivi-

duelle, et de venir au secours des classes

laborieuses dans les cas d'accidents et de

détresse. Elle s'interdit les distributions en

deniers, et, des secours qu'elle arecorde en

nature, elle en surveille l'emploi. Elle ali-

mente la classe pauvre à l'époque de l'année

où ses besoins augmentent, el quand dimi-

nuent les ressources qu'elle peut trouver
dans son travail ;elle la traite gratuitement

dans ses maladies; elle éclaire les clauses
laborieuses sur les avantages de.s institu-
tions de prévoyance.

En 1840, elle comptait 966 souscripteurs
ayant versé 28,900 fr. EUe avait reçu de la
banque et de M. le duc de Nemours, son
président, ensemble 3,500 fr. De la caisse
municipale de Paris, sur les fondsde secours
publics, 11,600fr. Montant d'un legs, 1,000f.
Total : 45,000fr. Elle a établi treize four-
neaux au centre des quartiers les idus po-
puleux de Paris. Les portions sont distri-
buées aux porteurs de bons répartis entre
les souscripteurs de la société, et moyennant
cinq centimes à ceux qui n'ont pas de bons.
En 1840, la société avait fait distribuer
619,758 portions. Les distributions sont de
deux espèces : des potages où il n'entre
que du riz, assaisonné de saindoux et de
sel, et des haricots bouillis. La dépense
avait été, en 1840, de 44,979 fr. lJ8c. Le prix
moyen des portions, de 07 c. à 25 c. Oit été
distribuées sur des bons, 128,642 portions,
plus des 3/4; et contre de l'argent, 491,116
porlions.

La société a créé six dispensaires qui ont-

soigué, en 1840", 2,752 malades,lts hommes
et les femmes en nombre égal. Ouvriers,
1,649. Domestiques, 245. Employés, 67

Marchands, 96. instituteurs, 42. Artistes,
32. Sans profession, 62. Dépense des dis-

pensaires, 14,030fr. 69 c.
La société soutient spécialement les so-

ciétés de prévoyance. Elle est entrée tant

qu'elle a pu en relation avec celles de Paris,
et en correspondance avec celles des pro-
vinces. Plusieurs.de ces sociétés profitent
pour leurs malades du secours de ses dis-

pensaires. Elle préside à la formation des
sociétés, assiste même aux solennités reli-

gieuses des associations d'ouvriers, et vi-
site ceux-ci dans leurs maladies.

Ses ressources se composentainsi : l'dons
et allocations, 15,420 fr.; 2° souscriptions,
28,980 fr.; 3° vente de bons d'aliments,
3,777 fr.; 4° vente de portions d'aliments à
5 cent. dans les fourneaux, 24,555 fr. 80 c.;
5° arrérages de rentes sur l'Etat, 6,100 fr. ;
6° intérêts de fonds placés, 930 fr. ; 7° legs,
1,000 fr.; 8°-recettesextraordinaires, 106fr.
50 c. Total: 80,869 fr. 30 c. Les dépenses
ont excédé les recettes, en 1840, de 332lr
47 c.

Dans son origine, la société, à l'excep-
tion de la soupe économique, se proposait
surtout l'établissement de maisons de tra-

vail, d'écoles de charité, des sociétés de

prévoyance, d'institutions relatives aux pau-
vres et aux indigents. Le chiffre de la sous-

cription est, par an, de 30 fr. Chaque mem-
bre reçoit pour sa part 100 bons de soupe.
Un règlement intérieur a été approuvé par
le conseil d'Etat, rendu exécutoire le 9 no-
vembre 1831, et révisé le 22 août 1834. Il a
été fait à la société, depuis son origille,
pour 35,677 fr. 30 c. de legs en capital, et

pour k,100f. de rentes. 47 sociétés desecours
mutuels figurent parmi tes souscripieurs-
pour des sommes variant do 30 à 180ir.
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Le 1" janvier 1851, une Société àlimentaire

a été fondée à Grenoble par les soins de
M. Taulier, alors mairede cette ville. Cette
institution, à son origine, n'a pas été ac-
cueillie favorablement par une portion no-
table du parti conservateur. On crut y voir
une tentative de socialisme. La société ali-

mentaire n'a pas lardé à se mettre à l'abri
de cette accusation; les hommes bonora-
bles qui la dirigent ont ouvert un emprunt
pour rembourser à la ville les frais d'ins-
tallation qu'elle avait avancés; ils l'ont
divisé en coupons de 5 francs, qu'ont pris
un grand nombre df sociétaires. Ils ont de

plus voulu que la Société payât à la ville fa
location de J'emplacement

*
qu'elle oc-

cupe.* La société alimentaire a pour but de
fournir à ses membres, et à eux seuls, pour
être consommés dans J'établissement ou à
domicile, des aliments plus sains, plus
substantiels et à meilleur marché que ceux

qu'ils pouvaient se procurer, soit dans les

auberges et cabarets où la plupart d'entre
eux prenaient précédemment leur nourri-

ture, soit même dans l'intérieur de leur
famille. Deux conditions sont imposées aux

personnes qui veulent faire partie de cette
association. La première est d'habiter la
ville de Grenoble; on n'a pas voulu ôter
aux aubergistes et aux restaurateurs de la
cité le bénéfice que leur procurent les ha-
bitants des communes voisines qui en fré-

quentent les foires et les marchés. La
deuxième est de payer annuellement une
cotisation destinée à couvrir, en partie du
moins, les frais généraux de l'établisse-
ment. Cette cotisation est de2 fr. pour ceux

qui veulent pouvoir consommer dans les
réfectoires de la Société les aliments qu'elle
leur fournira, et de 1 fr. pour ceux qui
veulent se borner à acheter des aliments

pour les emporter dans leur domicile. Cha-

que sociétaire reçoit, en échange de sa co-
tisalion, une carte qui lui sert pour un an,
et qui indique, par sa couleur, Ja somme
qu'il a versée. Il doit représenter cette
carte lorsqu'il vient acheter les jetons en

échange desquels, ainsi qu'on le verra, on
délivre les aliments, ou lorsqu'il veut en-
trer dans les réiectoires. Ces cartes sont
nominatives et personnelles; mais lorsqu'un
chef de famille fait partie de la société, il a
droit, avec sa carte, de se faire délivrer,
pour consommer chez lui, la quantité d'ali-
ments qu'il désire, ou de conduire sa
femme et ses enfants prendre avec lui leurs

repas à l'établissement. Les personnes qui
se font recevoir membres de la Société ne
contractent aucune espèce d'engagement;
elles restent libres de prendre leur nourri-
ture où bou leur semble. Elles peuvent se
retirer chaque année; il leur suffit pour
cela de-ne pas renouveler leurs cartes et de
ne pas payer leurs cotisations. L'adminis-
tration de la société se compose: 1° d'un

président, d'un trésorier et d'un secrétaire,
dont les tilres indiquent la natureet l'éten-
due des attributions; 2° d'un bureau qui

est formé par ces trois foctionnaires réunis.
et qui réglées noires courantes de la so-
*

1° dune commission consultative
composée de huit membres, à laquelle Iobureau soumet les affaires qui ont une
certaine importance; 4° de cent commis
saires de surveillance. Chaque jour, et à
tour de rôle, trois d'entre eux sont de ser
vice. Ils doivent passer la journée entière
dans 1 établissement, et exercer leur sur-
veillance sur tous les détails. La société a
dos employéssalsriésau nombre de quatorzesavoir- : 1°Un économe chargé d'exercer une
surveillance active sur le personnel et le
matériel de l'association; de faire les ap-
provisionnements et de délivrer chaquemalin au chef cuisinier les denrées néces-
saires à la consommation de la journée Ses
appointements sont de 60 fr. par mois.
2° Un agent comptable, qui a pour mission
spéciale de délivrer aux sociétaires, aux
heures des repas, des jetons en échange
desquels ils reçoivent les aliments qu'ils
désirent. C'est également lui qui vend les
cartes d'associés à ceux qui veulent faire
partie de la société. Il reçoit 50 fr. par
mois. 3"Un premier cuisinier aux appoin-
tements de 50 fr. par mois. k" Un second
cuisinier à ceux de 40 fr.. par mois. 5e Deux
aides de cuisine recevant, l'un 25 fr., l'autre
20 fr. par mois. 6" Deux garçons de salle
recevanl, l'un 30 fr., l'autre 25 francs par
mois. 7" Un sommelier chargé de tenir
préparées les assiettes de dessert, les por-
tions de v.'s, etc. Ses appointements sont
de 20 fr. par mois. 8° Cinq autres employés
des deux sexes, chargés de nettoyer la
vaisselle et de vaquer à divers détails in-
térieurs. Ils reçoivent en totalité 80 fr. par
mois. Indépendamment de leurs appoin-
tements, tous ces employés prennent leur
nourriture dans l'établissement.

Les dépenses de la société peuvent se
diviser en deux catégories : les frais géné-
raux et l'achat des denrées que l'on prépare
et livre à la consommation journalière des
associés. Les frais généraux que la so-
ciétéa dû supporter jusqu'à présentet ceux

qui seront désormais à sa charge sont les
suivants : 1° Les frais de premier établis-
sement comprenant l'achat du mobilier de
toute espèce, tel que tables, bancs, vais-

selle, couteaux, cuillers, fourchettes,

chaudières, batterie de cuisine, vases vi-
naires, linge., etc., et la fabrication des je-
tons qui servent à la distribution des ali-

ments. Tous ces frais réunis se sont élevés

à près de 8,000 fr. Ils out été soldés, soit

au moyen de l'emprunt contracté, soit
au

moyen des économies déjà réalisées. Mais

les dépenses de cette nature ne sont peut-
être pas terminées, car le développement

que Ja société reçoit chaquejour
rend fré-

quemmeni nécessaire 1 acquisition de nou-

veaux objets. 2e L'entretien du mobilier :

cet article a son imporlauce, car il arrive

nécessairement des accidents, et il faut re-

nouveler la vaisselle qui se casse, le linge

qui s'use, etc. Cette nature de dépense ilt,
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teint près do 70 fr. chaque mois, el dans
jes inventaires elle a été portée à t20 fr.
environ, pour tenir compte de la déprécia-
tion générale qu'a pu subir le mobilier.
3° Le loyer du local où est établie la so-
ciété. Il a été filé à 500 fr. par an, ce qui
fait 41 fr. 66 c. par moi-s. 4° Les appointe-
ments des employés salariés. Ils s'élèvent,
d'après le détail qui précède, à 400 fr. par
mois. Pour évaluer exactement cette partie
des frais généraux, il faut y joindre leur

nourriture, qui, calculée à raison de 70 c.

par jour et par tête, coûte près de 300 fr.

par mois, ce qui porte le chiffre total de
cette nature de dépense à environ 700 fr.
5° L'éclairage, le combustible pour la cui-

sine, le chauffage des réfectoires en hiver,
]e blanchissage , etc. Ces frais atteignent
270 fr. par mois. 6° Eutin de menus frais,
tels que bouchons, balais, aiguisage, éta-

raage. Ils s'élèvent à près de 50 fr. par
mois. Ainsi la totalité des frais généraux
peut être évaluée à 880 fr. par mois, et à

1,180fr. en y comprenant la nourriture des

employés. Bien que la société ait pris un
accroissement considérable depuis sa fonda-

tien, ils ont été, dès cette époque, à peu
près toujours les mêmes. Les achats de

denrées, au contraire, varient nécessai-
rement suivant la consommation journa-
lière. Les unes s'achètent au moyen d'adju-
dication au rabais: telles sont le pain et la

viande; des marchés contractés par cette
voie sont intervenus pour l'année avec un

boulanger et un boucher, qui doivent four-
nir chaque jour, en première qualité et à
des prix déterminés d'avance, la quantité de

pain et de viande demandée par l'économe.
Ces prix sont lés suivants : le pain, 28 c. le

kil.; la viande, 80 c. lekil. A l'époque où
ces marchés ont été passés, les particuliers

payaient la même qualité de pain 30 c., et
celle de viande 1 fr. Ainsi la société a ob-

tenu, sur ces denrées, une bonification im-

portante. Quelques approvisionnements ne

peuvent pas se faire par voie d'adjudication:
tels sont ceux de légumes, dont les prix
varient à l'infini, non-seulement suivant la

qualité, mais encore suivant la saison. Pour
ces denrées et d'autres analogues, l'économe

passe, sous la surveillance du bureau, des
marchés à des prix ordinairement avanta-

geux, car tous les fournisseurs tiennent à

s'assurer un débouché aussi important.
Disons, en passant, que parmi les den-

rées achetées de gré à gré, il en est qu'on

pourrait se procurer par adjudication ; la

Société y trouverait probablement un béné-

lice. Pour le vin, on s'y est pris d'une très-

bonne manière: on a fait appel aux pro-

priétaires et provoqué leur concurrence, en

invitant ceux qui voudraient vendre leur

récolte à l'établissement à y envoyer des

échantillons accompagnés d'une note indi-

quant le prix demandé. Un grand nombre

se sont empressés d'y répondre. Lorsqu'on
veut faire une acquisition, le bureau déguste
ces échantillons et donne la préférence à

celui qui parait le plus avauLDgeux, en

tenant compte à la fois du prix et de la qua-
lité.

La-société n'a pas d'autres recettes que le
produit de la vente des aliments qu'elle
prépare, et le prix des cartes délivrées aux
sociétaires à leur admission. On a dû cher-
cher, en fixant le prix des aliments, à con-
cilier leur bon marché avec un bénéfice
suffisant pour couvrir les frais générllllX-
auxquels ne ferait pas face la vente des

cartes, et même pour obtenir quelques éco-
nomies, afin de parer aux dépenses impré-
vues. La société a complètement atteint ce
résultat en adoptant le tarif suivant : une
portion de soupe d'un litre, 10 c.; unb
portion de viande cuite, sans os, pesant
environ 130 grammes, ce qui représente
170 grammes de viande crue, ou une portion
de poisson sec cuit pesant 200 grammes,
20 c.; une portion de pain pesant 160 gram-
mes, 5 c.; une portion de légumes cuits et
assaisonnés au gras ou au maigre, d'un
quart de litre, 10 c.; une portion de des-
sert, en fromage, fruits secs ou delà maison,
10 c.; une portion de vin, d'un quart de
litre, 7 c. 112. Les personnes qui mangent
dans l'établissement ne peuvent prendre
plus de deux' portions de vin, c'est-à-dire
un demi-litre au même repas. Les portions
se mesurent très-exactement : la soupe, les

légumes, au moyen de cuillers à poche
calibrées; le pain se pèse, et s'il se fait des
débris pour le couper en morceaux du même

poids, ils ne sont pas perdus, car ils sont

employés pour la soupe. Le vin se sert dans
des bouteilles contenant le quart ou Ja moi-
tié du Jitre; la viande seuJe ne se pèse pas,
à raison de la difficulté qu'il y aurait à le
faire lorsqu'elle est cuite ou préparée. Les
cuisiniers mesurent les portions à vue d'œil,
et ils ont une assez grande habitude pour
Je faire avec précision. Le prix des aliments,
tel qu'il vient d'être déterminé, n'est pas
rigoureusement calculé sur leur prix de
revient augmenté d'une part proportionnelle
de frais généraux. Le prix de la viande pré-
parée est seulement égal au prix d'achat de
cette même viande; cela s'explique par deux
motifs : Je premier, c'est qu'on a cherché à
mettre cet aliment à la portée du peuple,
et à faire entrer sa consommation dans ses

hjliiludes; le second, c'est que la viande

crue, lorsqu'on J'achète, comprend des os,
qui sout enlevés de la viande cuite que l'on

vend; mais Ja perte que l'on éprouve à ce

sujet n'est pas compte-Le, car les os que les
cuisiniers obtiennent en dépeçant servent
à faire le bouillon des potages et le jus qui
entre dans l'apprêt des légumes. De même,
le prix des ventes de pain est bien inférieur
au prix d'achat. La perte n'est qu'apparente;
la société s'est réservé, au contraire, un

léger bénéfice sur cet article (112 centime

par portion). Mais une quantité considéra-

ble de pain entre dans les potages, et se

vend ainsi sous une autre forme. La sociéié

bénéficie sur tous les autres objets de con-

sommation; mais son gain priucipal réside

dans les soupes et les légumes, qui proti-
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lent de tout ce qui se perd ou ne se gagne

pas
sur le pain et la viande. Les soupes et

es légumes sont néanmoins les aliments qui
paraissent offrir le plus d'avantages aux so-

ciétaires, à raison de la grosseur et du bon
marché des portions; ils sont ceux dont il
se fait la plus grande consommation. Un
ouvrier qui vit seul ne dépense pas au delà
de 70 à 80 c. par jour. Voici comment se

composent les repas de Ja plupart dVotre
eux; Le malin à 8 heures, une soupe, 10 c.;
une portion de vin, 7 c. 112. A midi, une

portion de viande, 20 c.; une portion de

Jégum-es, 1-0c.; une portion de pain, 5 c.;
une portion de vin, 7 c. 112. Le soir, une

portion de soupe, 10 c.; une portion de

vin, 7 c. 112. Total: 77 c. 112. Quelques-
uns ne prennent pas de vin le soir, ou se
contentent, pour le soir et le matin, d'une

portion, qu'ils partagent entre ces deux repas.
Les femmes, qui ne consomment presque
pas de vin, et qui n'ont pas besoin d'une
nourriture aussi abondante et aussi subs-
tantielle que les hommes, suppriment le vin
aux repas du malin et du soir, Ja portion de
viande à celui de midi, et peuvent ainsi se
nourrir pour 40 ou 50 centimes par jour.
Cette dépense peut encore être réduite;
comme les portions sont très-forfes, elles

peuvent se partager, et l'on trouve une
économie notable à se réunir pour prendre
un repas en commun. Une famille composée
de plusieurs personnes des deux sexes peut
très-bien se nourrir à rétablissement à
raison de 40 ou 50 centimes par jour et par
tête. Ces prix offrent aux ouvriers qui vi-
vaient précédemment dans les auberges et
ies cabarets de très-grands avantages. Leur

dépense de chaque jour s'élevait à 1 fr. ou
1 fr. -25 cent., et la nourriture qu'on leur
donnait était, sous le rapport de la qualité
comme sous celui de la propreté et du soin

apportés dans la préparation, bien inférieure
à eelle-qu'ils reçoivent dans l'établissement.
-Cette dernière est remarquable sous tous ces

.iepl)oi-Ls.Les mets sont simples, mais très-
bons et très-bien apprêtés; iis pourraient
figurer sur toutes les tables. On en peut
donner pour preuve qu'une maison d'édu-
cation (l'école professiollnelle) y fait prendre
Ja nourriture des maîtres comme des élèves,
et qne jamais aucune plainte n'a été faite
sur la qualité des aliments. Pour les ou-
vriers qui vivent dans leurs ménages, peut-
être peuvent-ils se nourrir à aussi bas prix,
ptul-êlre même peuvent-ils le faire à meil-

leur marché; mais alors leur alimentation
est moins bonne, car ils ne sauraient se

procurer chez eux, aux prix de l'association,
une nourriture de cette qualité. La société

offre d'ailleurs aux familles l'avantage d'é-

pargner le temps de la maîtresse de maison,
et d'économiser, en été, le combustible. Sous

ces divers rapports, J'association assure, aux

prix actuels, des avantages mêmeaux ou-
vriers établis. Ce qui le prouve, c'est le

nombre assez considérable de familles qui
viennent prendre leurs repas dans lesréfee-*

loi-res de l'établissement, et le nombre bien'

plus grand de celles qui viennent chercherdes aliments pour les consommer dans leur
Jnmlclle. Ce qui se délivre pour l'extérieur
peut être évalué au tiers de la consomma-
tion totale.

Les distributions d'aliments se font trois
fois par jour: de sept à neuf heures du ma-
tin, de onze heures du malin à deux heures
de l'après-midi, de six heures à neuf heures
du soir. Ces heures sont réglées sur les
usages des ouvriers, qui, à Grenoble, font
trois repas pnr jour. Au premier repas du
matin, on donne uniquement de la souie
du dessert et du vin; aux deux autres/ ol
sert tous les mets qui ont élé préparés dans
la journée: ils sont indiqués sur une carte
écrite en gros caractères, que l'on affiche
chaque jour dans une cour qui précède les
bâtiments occupés par la société. Cette carte
est assez variée pour satisfaire tous les
goûts, et les jours maigres, elle comprend
toujours un certain nombre d'aliments en-
tièrement préparés au maigre. Lps sociétai-
res, en entrant dans la cour, lisent cette
carte, choisissent les aliments qui leur con-
viennent, et, -ce choix arrêté, se présentent
au bureau de l'agent comptable pour y
prendre les jetons qui leur sont nécessaires.
Ces jetons sont de six espèces différentes,
et correspondent aux six natures d'aliments,
Ils sont en cuivre jaune ou rouge, de for-
mes et de dimensions différentes, et sont
ainsi faciles à distinguer par la forme ou la
couleur. D'un côté, ils portent des armes do
Ja ville; de l'autre, gravé en caractères très-
lisibles, le nom de la portion à laquelle ils
donnent droit. Ces jetons se payent comp-
tant; ils ne sont délivrés que sur la repré-
sentation d'une carte de sociétaire. Le so-
ciétaire qui veut emporter à son domicile
les mets qu'il vient prendre se présente
ensuite à un guichet qui ouvre de la cuisine -
sur la cour, et ilu-uessus duquel est un
avant-toit pour protéger contre Ja pluie les

personnes qui y stationnent.
,

Lorsqu'on veut prendre son repas à l'é-

tablissement, on pénètre dans les bâtiments,
et on se présente à un autre guichet pareil
au premier, et pratiqué à l'intérieur. Les so-
ciétaires se servent eux-mêmes.

Les réfectoires sont au nombre de deux :
l'un pour les hommes, l'autre pour les fem-
mes. Lorsque les femmes sont avec leurs

maris, elles mangent souvent dans le réfec-
toire des hommes, et ceux-ci ont accès dans

le réfectoire des femmes lorsqu'ils ea ac-

compagnent une qui craindrait d'aller dans

le réfectoire des hommes. Il conviendrait

qu'il y eût trois réfectoires, servilot, l un,

exclusivement aux-hommes, l'autre, exclu-r

sivement aux femmes,et le troisième, aux

familles composées de personnes des deux

sexes. Des dispositions vontêtre prises pour
créer un troisième réfectoire

Vingttables, rangées dans les salles, peu-

vent recevoir chacune douze convi-ves. Los

associés sont servis en vaisselle de porce-

laine opaque; les couverts sont en fer battu

et étamé. On ne donne pas de linge, mal:i
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plusieurs personnes en apportent pour leur

usage. Lorsqu'on visite l'étublissetnenl aux
heures des repas, on est frappé de l'ordre
et de la décence qui y régnent. Il est arrivé

que des ecclésiastiques ont été prendre
leurs repas à l'association.

Tous les deux mois,on fait un inventaire

général constatant les recettes, les achats,
le nombre de portions délivrées , les pro-
visions en magasin, l'état du mobilier, et

présentant un état fidèle de la marche et de

la situation de la société. Lorsque la société
a commencé à fonctionner, elle se compo-
sait de 965 personnes. Le 30 juin suivant,
elle comptait 2,020 membres. Sur ce nom-

bre, 1,634 ont des cartes à 2 fr., et 386 des
cartes à1fr. Sur les 2,020 sociétaires, 200
environ sont des personnes aisées, qui ont

voulu, en entrant dans l'association, témoi-

gner de leurs sympathies pour les ouvriers,.
mais qui ne profiteront jamais des avantages
qu'elle procure. Le surplus se compose en

très-grande partie d'ouvriers de toutes les

classes et des deux sexes. On y compte
cependant des jeunes gens do peu de fortune

envoyés à,Grenoble pour faire leurs études,
des employés des administrations de la

ville, des clercs de notaires ou d'avoués,

qui, attirés par le bon marché, ont aban-
donné les pensions où ils vivaient précé-
demment. Le prix de la vente des cartes
s'est élevé, dans les six premiers mois do
l'existence de la société, c'est-à-dire du 1er

janvier au 30 juin 1851, à 3,654 fr. Le

prix des jetons trouvés dans les troncs,
c'est-à-dire de ceux contre lesquels il a été
délivré des aliments, s'est élevé, dans la

première période, à 43,537 fr. 30 c. A

ces sommes il faut ajouter, pour recettes

diverses, vente de débris, d'os, etc., 297 in.
50 c. Total des recettes pour le premier
semestre, 47,480 fr. 80 c.

Les achats de denrées, pendant la 'même

période, se sont élevés à 36,798 fr. 04 c.
Les frais généraux de toute espèce, dans

lesquels je comprends l'entretien, la dépré-
ciation du mobilier, Je loyer de six mois,
ont été de 5,286 fr. 92 c. Total des dépen-
ses du premier semestre, 42,084 fr. 9G c.

Reste, pour bénéfice net, 5,403 fr. 84 c.
Le bénéfice réalisé porte en entier sur les

quatre derniers mois; dans les deux pre-
miers, la vente d'aliments n'a pu couvrir
tous les frais et a laissé une perte;
cela s'explique d'abord, parce que les admi-
nistrateurs de l'établissement ont eu néces-
sairement à faire leur apprentissage, et

qu'ils ont eu besoin d'expérience pour dé-
couvrir certaines économies qu'ils pouvaien l
réaliser. Ainsi le bénétice brut obtenu sur
les aliments, c'est-à-dire la différence entre
la valeur des jetons rentrés et le prixd'achat
des denrées, sans déduction des frais géné-
raux, a été, pour le premier inventaire, de

12 112 010 de la valeur des jetons, tandis

que, pour les deux autres, ce bénéfice brut
s'est élevé à 17 0/0 et à 16 010. En second

lieu, depuis le premier inventaire, la vente
d'aliments a augmenté do 50 0/0, tandis

que les frais généraux n'ont subi aucune
augmentation.

1

En mai et juin, sur une rentrée de je-
Ions de 16,918 fr. 04 c., la société a un
bénéfice net de 1,031 fr. 41 c. En calculant
sur ces bases, on aurait, pour l'année en-
tière, une rentrée de 101,508 fr. 24 c., et
un bénéfice net de 6,188 fr. 46 c. Si, à ce
bénétice, on ajoute le produit de la vente
des caries, 3,654 fr., on a, pour chiffre
total du bénéfice de l'aimée, 9,842 fr. 46 c.
Pour ne pas se tromperdans ces évaluations,
il est toutefois prudent de distraire de cette
somme totale les appointements probables
d'un trésorier, évalués à 1,500 fr. Il reste,
pour bénéfice net et certain, 8,342 fr. 46 c.
Ce bénéfice est un peu plus que le 8 010
du prix des ventes.

Indépendamment des avantages qui, pour
la société, peuvent résulter de son exten-
sion, il est des économies ou des bénéfices
qu'elle peut obtenir dès à présent, et que
les préoccupations qui accompagnent un
premier établissement ne lui ont pas encore
permis de faire. Ainsi la société se fournit
chez les marchands épiciers de la ville du
tous les articles de leur commerce, dont elle
fait une importante consommation. Elie
trouverait sans doute une économie ri'-tib e
à s'approvisionner en gros de ces denrées
dans les grands centres d'entrepôts. La
Société n'achète par voie d'adjudication que
le pain et la viande. Il est cependant d'au-
tres denrées .uant les approvisionnements
pourraient se faire en provoquant la con-
currence sous cette forme ou sous une au-
tre : tels sont le charbon, le bois, le beurre,
le laitage, etc. Il est probable que la société
aurait avantage à adopter cette mesure. La
société pourrait, au lieu de s'approvision-
ner en premières qualités de pain et de
viande, se contenter des secondes qualités.
Elle pourrait obtenir la viande de deuxième

quaiité à 60 c. au lieu de 80; ce qui serait

beaucoup plus économique et plus conve-
nable pour la nature de l'établissement. Il
serait à examiner si la société, qui
achète chaque jour plus de 200 kilogram-
mes de viande, ne ferait pas une bonne

spéculation en l'achetant sur pied, et en
faisant abattre, à l'abattoir public, les bes-
tiaux nécessaires à sa consommation. Dans
un aussi vaste établissement, il se fait né-
cessairement beaucoup de débris; il serait
facile de les utiliser. Ainsi, avec eux, on

pourrait entretenir une porcherie nom-

breuse, et se créer une ressource impor-
tante. Cela se pratique à l'hospice de Gre-

noble et dans d'autres établissements ana-

logues. On peut espérer qu'à l'aide de ces

moyens et d'autres encore, que l'expérience
indiquera, la Société pourra un jour livrer

ses aliments à 12 ou 150/0 au-dessous des

prix actuels, et cela, en menant en réserve

quelques économies pour parer aux évé-

nements imprévus; elle réalisera alors, de
la manière la plus complète, le problème
de la vie à bon marché. Un ouvrier céli-

bataire pourra se nourrir pour 60 centimes
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par jour; une femme, pour 35 centimes;
les membres d'une famille composée de

personnes des deux sexes qui prennent
leurs repas en commnn, pour une moyenne
de 40 centimes environ. C'est aussi bon
.mnrché et peut-être meilleur marché que la
nourriture si économique du soldat. Elle
roûte 55 centimes à l'Etat, qui n'a pas ce-

pendant de frais généraux à supporter.' Et
le soldat] en garnison n"a pas besoin d'une

alimentation aussi abondante que l'ou-
vrier.

La société habitue l'ouvrier à la tempé-
rance. Tous les jours, lui, sa femme, ses

enfants, boivent du vin en quantité mo-

dérée; son usage réparateur se trouve ainsi
étendu.

On a craint que la mère de famille, dépos-
sédée par la société d'une partie importante
de ses attributions, ne vît diminuer son in-

fluence dans son intérieur, et que l'esprit
de famille, déjà si relâché de nos jours,
n'en souffrit une nouvelle atteinte. S'il
devait en être ainsi, il faudrait recon-
naître que le mal ne serait pas sans com-

pensation. Nous avons vu que l'institu-

tion, sous un autre rapport, était favora-
ble à l'esprit de famille, en mettant un
terme à l'ivrognerie, source de tant de dé-

sordres, et en permettant au père, par le bas

prix de ses repas, de ne plus se séparer des
siens dans les plaisirs du dimanche. Mais
on se demande s'il est vrai que le soin de

préparer la nourriture de son mari et de ses
enfants soit la principale attribution d'une
mère de famille, celle par laquelle elle ob-
tient dans son ménage la part d'autorité qui
lui est due. Evidemment non; car, dans les
familles plus aisées, toutes les femmes se

déchargent sur d'autres--de ces soins pure-
ment matériels, et elles n'en sont ni moins
aimées ni moins respectées..

Une épouse n'a-t-elle pas des attributions
d'un ordre plus élevé, qui lui assurent sur
ceux qui l'entourent une légitime influence?
Elever ses enfants, leur prodiguer ces soins
si tendres dont les femmes ont le secret,
leur inculq.uer ces premières notions de
morale et de piété qui, versées dans leur
cœur par la parole d'une mère, se conser-

vent toute la vie; mériter l'affection de son
mari par l'accomplissement de ces devoirs
si doux,. n'est-ce pas là la principale mis-
sion deJa femme, mission dont la nécessité
seule peut la détourner?. Or il n'est pas tou-
jours permis à la compagne de l'ouvrier de

s'acquitter d-e cette partie si importante des
devoirs imposés à son sexe; elle est absor-
bée par des soins plus pressants. Il faut

qu'elle se livre à un travail rétribué pour
assurer la subsistance de sa famille; les
soins de son ménage absorbent Je reste de
ses instants, et les enfants sont négligés.
Economiser Je temps de la femme de l'ou-
vrier, c'est donc lui permettre de ne pas
abandonner la partie la plus élevée comme
la plus essentielle de sa tâche. C'est elle

,qui est chargée d'entretenir le linge et les
vêtements de ses enfants et de son mari, de.

maintenir. dans son intérieur, cet ordre et
«ette

propreté qui le font aimer. Elle s'en
• acquittera d autant mieux qu'elle aura plusde loisirs. Le dernier de ces soins cs:t sou-

vent impossible à concilier avec l'obligetion-
de faire la cuisine. A la malpropreté qui en
est la suite se joint l'odeur nauséabonde
des mets que l'on prépare, qui, se répan-
dant dans un appartement étroit, achève
d'en rendre Je séjour désagréable et mal-
sain. On comprend que beaucoup d'ou-
vriers, après avoir terminé leur-travail
cherchent au dehors un délassement qu'ils
ne sauraient goûter chez eux. Peut-être s'y
plairaient-ils davantage, s'ikétait possible 'h
leurs femmes de donner à leurs demeures
cet aspect de propreté et de bon arrange-
ment qui peut embellir le plus modeste ré-
duit. (Extrait d'une notice de M. Augustin
Rivier, juge au tribunal civil de Grenoble.)

L'œuvre des jeunes filles abandonnées
de Mm. de Lamartine, l'œuvre des jeunes
détenus à laquelle M. de Bérenger a donné
son nom, sont fondées sur l'association pri-
vée des dames patronesses et de patrons
qui comptent dans leurs rangs les person-
nages les plus haut placés. Citons encore
deux associations pour l'éducation agricole
et industrielle des enfants trouvés. L'une,
présidée par M. le comte de Portalis, a en
vue les enfants trouvés du département de
la Seine; l'autre, sous la présidence de
M. le comte Molé, s'est proposé de s'éten-
dre à toute la France. Toutes deux corro-
borent leur force d'association par le con-
cours des hommes les plus influents de la

politique, de la science et de l'économie so-
ciale. (Voyez COLONIES,AGRICOLES.)

V. Les sociétés de tempérance-, nées aux

Etats-Unis, se sont répandues de là en An-

gleterre, en Suède, en Allemagne. L'art. 3

de l'institution américaine porte ceci : Jo

m'engage à une entière abstinence de tout

usage des liqueurs spiritueuses, à moins

qu'il ne me soit prescrit, en cas de maladie,

par un médecin sobre. Le médecin sobre est

une épigramme transatlantique à laquelle
Molière n'avait pas pensé.

Les sociétés de tempérance se répandent
dans l'Inde anglaise. et surtout parmi les

Céllholiques,.,à ce qu'on écrit de Benguelour,
ville située dans la principauté de Meyssour

(23 janvier 18143.)Les progrès qu'elle a faits

en Angleterre, en Ecosse et en Irlande, sont

dus surtout aux prédications d'un religieux,
le P. Mathew, de l'ordre de Saint-Fran-

çois. On compte, dans certains régiments,

jusqu'à 300 associés iplandais. En Hollande,

Ja société de tempérance comprend presque

les 8,000,000 d'habitants. L'évêque de Ma-

dras l'a introduite dans I Inde. Une so-

ciété de tempérance a été fondée à Bengue-

iour" le 25 décembre 1842, par un prêtre ca-

tholique; au bout d'un mois elle comptait

parmi les militaires du pays 200 membres,
avec certitude d'une rapide progression.

En France, paysde vignobles,
nous

aimons-
mieux boire nos vins que de les

vendre
aux étrangers. Nous aimons mieux l'argent-a-
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quela tempérance, le profit du.riche que
les épargnes du pauvre, l'amélioration du

budget que celle do la classe ouvrière,
comme si l'ordre matériel et la prospérité
générale ne gagnaient rinn à la morale pu-
blique. Ce n'est pas l'abstinence de vin

qu'il faut prêcher aux ouvriers de notre

pays, c'est la modération. Le vin aux Etats-
Unrs, en Angleterre et en Allemagne, est une
boisson de luxe, on a eu raison de la pros-
crire; le vin est la boisson de la France,
il ne s'agit que d'en user modérément. L'en-

gagement dans une société de tempérance
chez nous consisterait, de la part des sous-

cripreurs, à ne pas boire de vin aux cabarets.

L'esprit d'association, dans son appli-
cation à la charité privée, a opéré à Paris
une merveille: c'est son couronnement. Le

jour où cette création serait répandue dans
tous les départements, la charité privée au-
rait acquis le degré de perfectionnement
dont les choses humaines sogt susceptibles.
On avait reconnu le dommage de l'éparpil-
lement de la charité privée en œuvres inco-
hérentes, sans lien, sans entente commune,
portant tout d'un côté, donnant trop ou

trop peu; donnant deux fois à ceux-ci et ,'
laissant ceux-là dans un dénûment déplo-
rable à la fois et inconséquent. Pour remé-
dier à ce mal, fut créée l'œuvre des sociétés

unies, c'est-à-dire l'association des asso-
ciations. Les œuvres charitables que Paris
renferme ont la glorieuse ambition de secou-
rir à peu près toutes les misères humaines.

Presque chaque œuvre constitue une asso-
ciation. Quels que soient ses statuts, chaque
société a son président, chaque association
aussi a son secrétaire. Les secrétaires des
œuvres dressent doncle procès-verbal de
toutes les misères. Au sein de la société
des OEuvres unies, chaque œuvre fait con-
naître la sienne, et là se fait, pour ainsi

dire, l'échange des misères. La société qui
secourt les enfants envoie les vieillards et
les infirmes à celles des adultes; celle qui
visite les malades, à l'oeuvre qui donne aux

pauvres du pain ou des vêtements. De pau-
vres filles sont venues à nous, dit la société

qui pourvoit à l'éducation gratuite, à l'apr
prentissage des jeunes garçons abandonnés
ou orphelins; nous les prenons sous notre

patronage, répond j'œuvre des jeunes filles
abandonnées aussi et orphelines, mais c'est
à la condition que vous secourrez un pa-
reil nombre de jeunes garçons venus par
erreur frappera notre porte. S'il y a de don.
bles emplois de charité, on les rectifie: si la
fraude a pris le masque de la pauvreté, la

supercherie est constatée et prévenue. La

société novice dont les pas chancellent en

bonnes œuvres, est prémunie contre les

fausses routes, contre les pièges, contre les

eicès du bien qu'elle allait commettre par

ignorance et par zèle. La société des OEuvres

unies devait avoir encore une autre desti-

nation. Tous ces dénûments, tous ces

abandons que la charité privée cherche à

atteindre, ne savent pas où faire entendre
leur voix, leurs cris de détresse.

Tel qui ne pratique pas la charité n'est
pas pour cela toujours insensible. Telle

,misère, en passant, lui arrache une larme.
Aujourd'hui il est plus compatissant, parce
qu'il est plus heureux, et demain par la rai-
son contraire. Celui-ci est aujourd'hui plus
pensif à l'endroit des besoins du pauvre,' el
celui-là a été frappé, à sa porte, dans sa
maison, à la vue d'une douleur poignante.

, Tous ils ignorent les choses de ta charité,
ses pratiques ingénieuses, ses imaginations
inépuisables, à qui vont-ils s'adresser? Eh
bien lia société des œuvres unies a choisi
un de sc-s membres qui, tous les jours, tien-
dra bureau ouvert de consultations charita-
bles. Aiit que nombreuse sera la clientèle
de la société1 L'antichambre de cet avocat
consultant ne désemplira jamais; il, indi-

quera au malheureux où il doit aller, qutfc
jour, à quelle heure et sur quelle sorte do

soulagement il pourra compter, etil vous
dira, à vous, ee que vous devez faire pour
le soulagement de la misère dont vous vous
rendez le patron. Il vous fera faire votre

apprentissage de charité, vous épargnera
les fausses démarchasses déceptions et les

faux emplois. L'homme bienfaisant ne s'im-

provise pas; on naît charitable , il est dif-
ficile do faire le bien; il n'y a de facile que
le mal. Les bonnes œuvres unies de Paris

trouveront, n'en doutons pas, dans les dé-

partements, des imitateurs, et il-n'y a jias d&
raison pour que toutes les bonnes œuvres
de notre France ne s'entendent entre elles.
Plusieurs sociétés de Paris prétendent en-
core à cette universalité par le moyen des-
succursales.

Nous écrivions ce qui précède vers 18145,

et, en 1848, Mgr l'archevêque de Paris
transformait la création de M. Armand
de Melun en l'Association générale de cha-

rité, qu'il étendait à tout son diocèse. Nous

en trouvons la définition dans la troisième
édition du Manuel des œuvres el institutions
de charité de Paris, publiée par l'ordre

même du prélat, dans je courant de 1853.

Elle a pour but, est-il dit, de coordon-
ner et d'étendre la charité chrétieuue,.
d'unir entre elles toutes les bonnes œuvres

existantes, de manière à les. soutenir et à

leur donner l'occasion de se développer;
elle se compose d'une association par pa-
roisse; chaque association est dirigée, dans,

chaque paroisse,, par un comité chargé de

distribuer les fonds dont il dispose aux dif-

férentes œuvres de la paroisse, en propor-
tion des besoins et des ressources de cha-

cune d'elles. (Voy. Manuel des œuvres, p. 5.

et 6.)

Chap. VIII. — Nous relevons, dans

un document officiel appartenant à l'année

1842, le nom de diverses associations dé-

partementales ayant demandé à être auto-

risées. C'est un document ajouté à d'au-

tres, sur Je mouvement des esprits en

matière d'association, à l'époque dont nous

parlons. Il est formé une association pour
le progrès de l'agriculture, de l'industrie
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et de l'instruction dans l'arrondissement
de Falaise (Calvados). On organise à Co-

gnac (Charente) une société vinicole; à
Marerrnes (Charente-Inférieure), une as-
sociation se fonde pour l'extinction de l'a
mendicité. (Voy, BUREAUDE BIENFAISANCE,
CHARITÉPRIVÉE,et MENDICITÉ(extinction de

la). Dans les Côte-s-du-Nord, une société -a
lieu pour l'arnéliomtion de la culture du lin
et la fabrication des tories de Bretagne.
Dans le Jura, on trouve une société des ins-
tituteurs de onze cantons de Tarrondisse-
m-ent de Lons-le-Saunier, et une autre des

prêtres du diocèse de Saint-Claude. Une
réunion religieuse, fondée par l'abbé Rous-

sel, d-emande à être autorisée dans le dépar-
tement de la Loire. Le ministère de l'inté-
rieur s'en préoccupe, et metla demande à

l'étude, dans son bureau politique. Une
autre association a pour objet la fondation
d'une école d'instruction gratuite à Nantes.
Il en existe une à Orléans pour la propaga-
tion des livres utiles à J'amélioration de

l'instruction primaire. Trente-six sociétés,
dont le plaisir est le but, demandent à être

autorisées dans Maine-et-Loire. Il est fondé
à Reims une société de la Miséricorde, qui
obtient une autorisation qu'on qualifie de

tolérance. Dans le département du Nord,
une société des bons livres prend le nom
d'Association liiloise. A Amiens, il est créé
une association eu faveur des Polonais. En-

fin, parmi les autorisations demandées, une

s'applique à une confrérie de Pénitents bleus,
dans le département de Vaucluse, et une
autre à une société de pénitents de la Mi-

séricorde, à Gadagne.
En 1833, M. Orfila, doyen de la faculté

de médecine depuis deux ans, décou-
vrit dans sa profession quelques-unes
de ces infortunes confraternelles qui se
tiennent stoïquement cachées dans l'ombre
et le mystère, enveloppées d'un lambeau
d'austère diguilé. Devant ce déplorable ta-

bleau, M. Orfila s'est senti profondément
éllla; son cœur généreux a bondi dans sa

poitrine; le génie de la bienfaisance l'ins-

pire, son esprit conçoit une belle pensée,
il va créer une caisse de prévoyance pour
les médecins malheureux i Il fera un appel
aux hommes généreux.; il Jes cherchera, il
les Irouvera, car le nombre, dit-il, doit en-

core en être grand parmi les médecins; il
les associera à son projet et fondera l'asso-
ciation des médecins de Paris ; plus Lard il

l'étendra aux médecins du département do
la Seine, et bientôt son idée rayonnera de
la capitale dans tous les départements de la

FraneelM. Orfila mettra une condition à

l'admission de tout sociétaire, la moralité,
et voilà que son œuvre de,prévoyance va

devenir une œuvre de morafisalion. Il veut

qu'une haute sanction du gouvernement lui

apporte un nouveau gage de prospérité, de

stabilité et d'avenir. On lui apporte des ob-

jections; mais son zèle semble s'en ac-

croître, et enfin, après 18 ans de soins et

de démarches, il voit un décret, à la date

du 16 mars 1851, conférer à son œuvre le

privilège de la reconnaissance eomme éta-
blissement

d'utilité publique. Quelque.temps
après, il dotait l'association d'une rente
perpétuelle 3 p. O/OdeiOOfr. Orfila mourut
le 12 mars t803, laissant à l'association d-'é-
ternels regretsl

Bien que l'association des médecins du
département de la- Seine soit une institu-
tion île secours mutuels, elle s'en distingue
par des différences que feront connaître tes
sta-tuts. « Il est établi, pour les médecins du
département de la Seine qui adhéreront aux
présents statuts, une caisse de prévoyance.
Le but de l'association est de distribuer des
secours aux sociétaires tombés dans le mal-
heur par suite de maladie ou d'infirmités, à
leurs veuves et à leurs enfants. Elle pourra
accorder des secours, dans le même cas, à
des médecins pauvres étrangers à l'asso-
ciation. La société est représentée par une

commissiongénérale composée de cinquante-
six membres fournis en nombre égal par
les quatorze arrondissements du département
de la Seine, et désignés par le sort dans la

première séance générale de l'année. Chaque
membrede l'association est tenu de payer, au
moment de son admission, à titre de rétribu-
tion d'admission, une sommede 12 fr. il doit
verser en outre entre les mains du trésorier,
avantle 1er avril de chaqueannée, une cotisa-

tion de20fr. ; sur cette somme, 8 fr. sont af:
feclés à l'accroissement du fonds de réserve.
Tous les fonds de la société sont partagés en
deux parts: l'une appelée fonds de réserve;
l'autre, fonds de dépenses annuelles et de se-

cours. Unsixième des fonds de secours peut
être distribué en secours à des docteurs en

médecine non sociétaires, à des officiers de

santé, à leurs veuves et à leurs-enfants. Les

cinq autres sixièmes de ce fonds sont exclu-

sivement destinés aux sociétaires, à leurs

veuves et à leurs enfants. Les secours sont

temporaires, mais peuvent être renouvelés;
ils ne peuvent jamais engager l'exercice sui-

vant. »

Comme on le voit, les secours ne s'adres-

sent pas uniquement aux membres de l'as-

sociation; le sociétaire malheureux ne re-

çoit pas une indemnité quotidienne fixée,

d'avance avec une précision mathématique.
Une somme de 7,180 ir. a été votée,,en 1853r
sur les cinq sixièmes du fonds de secours
exclusivement destinés aux ayants droit,.,

pour être répartie entre sept sociétaires et-

neuf veuves de sociétaires. Une somme de

200 fr. a fait retourà la caisse, par suite du

refus d'un sociétaire de recevoir la totalIté de

l'allocation qui lui avait été votée pour cause

de maladie. Cet estimable confrère étant en-

tré, à titre de médecin-adjoint, dans une mai-

son desanté, par l'interventiontde
1 associa-

tion, a refusé une partie de la somme que sa

nouvelle position lui permettait
de ne plus

considérer comme indispensable.
Parmi les

membres de l associatiuH à qui la commis-

sion Généralevole, chaque année, une
cation, il en est un qui, par suite d aliéna-

tion mentale, a été placé, il y a neuf ans,



1!73 ASS DICTIONNAIRE ASS 1176

dans l'établissement du docteur Pinel. h
Neuilly. Grâce au désintéressement du doc-
teur, l'association n'a à débourser annuelle-
ment qu'une somme de 400 francs en
moyenne. Un sociétaire, jeune encore, ar-
rêté dans sa carrière par une longue Mala-

direçoit depuis huit ans une allocation
annuelle de 600 francs en moyenne. La
mort inopinée de deux sociétaires fonda-
teurs avait plongé du môme coup dans la
détresse deux familles

qui
se trouvaient

dans la nécessité de réclamer l'assistance
do l'association. Une somme de 1,000 fr. a

- été mise immédiatement à la disposition de
chacune des veuves des deux confrères.

L'association ne fat pas de pension; le

règlement porte quo les secours sont tem-

poraires, mais peuvent être renouvelés. Ils
ne peuvent jamais engager l'exercice sui-
vant. Pendant plusieurs années la commis-
sion générale a voté une allocation à un fils
de' médecin de Paris, devenu à la mort de son

père pour ainsi dire l'enfant adoptif de l'as-

socialion, et qui avait été placé par elle
comme demi-boursier dans un des lycées de
Paris. Cette allocation s'est élevéeà près de
3,000 fr.

La commission générale a distribué, en
1853, le sixièrne du fonds de secours à
vingt-deux personnes étrangères à l'asso-

ciation, savoir: quatre docteurs en méde-
cine, deux officiers de santé, exerçant ou
ayant exercé à Paris ou dans le départe-
ment de la Seine; seize veuves de docteurs
ou d'officiers de santé, aux mêmes titres.
Recettes de 1853.Le l" janviet' 1853,encaisse,
350 fr.; cotisations, 5,832 fr.; dons et ad-
missions, 3,823 fr.; huit dons, 2,305 fr. ;
rentes, deux semesLres, 4,412 fr. 50 c. To-
tal, 16,422 fr. 50 c. Dépenses. Secours aux

personnesétrangères à l'association,l,235fr.;.
sommes allouées à sept sociétaires et à neuf
veuves de sociétaires, 7,180 fr.; dépenses.
de gestion, imprimés, 820 fr.; achat de
220 fr. de rentes 3 p. 0/0, 5,729 fr. 50 c.
Total, 14,964 fr. 50 c. Une somme de 5,729 fr.
50 c. a été affectée au fonds de réserve pour
l'exercice 1853. Cette somme a été employée
à l'achat d'une rente 3 p. 0/0 sur l'Etat, do
200 fr. Le ter janvier 1854 l'association pos-
sédait une rente sur l'Etat de 4,600 fr. 4 1/2
et 3 p. 0/0. M. Faut Dubois, doyen de la
faculté de médecine, a été proclamé prési-
dent de l'association des médecins de la
Seine pour 1853. (H. POISSONNEAU.)

Une société des auteurs dramatiques,
une des gens de lettres, une autre des artis-
tes musiciens se forment vers l'année 1840.
Le règlement de la société des gens de let-
ires est adopté dans la séance du 3 avril
1839. Nous l'avons entendu discuter sous
la présidence de MM. Villemain et de Sal-

vandy, par le romancier Balzac, les journa-
listes Granier de Cassnguac et FeuiJIide.
MM. Victor Hugo, Vienne:, en font parli.e
encore aujourd'hui 1853.

Voici les principaux articles des statuts.

Une société civile est formée, aux termes

du coue civil, livre III, titre 9, entre les
gens de lettres qui ont adhéré aux présents
statuts, ou y adhéreront par la suite. LeI-
siège do la société est à Paris. Sa durée est
de cinquante années à partir de ce jour. La
mort naturelle ou civile, l'jnterdiction, la

faillite, la déconfiture, l'exclusion ou la re-
traite de l'un ou de plusieurs de ses mem-
bres n'entraîneront point sa dissolution;
elle continuera entre les autres associés.

L'objet de la société est de substituer la
force de l'association à la faiblesse de l'iso-

lement, pour défendre et faire valoir, par
la puissance commune,les droits et intérêts,
soit moraux, soit matériels de tous ses
membres et de chacun d'eux. Conséquem-
ment: en ce qui concerne les intérêts mo-

i-aux, d'assurer aux gens de lettres les droits
et avantages qui doivent appartenir à l'in-

telligence et au travail; on ce qui concerne
las intérêts matériels, d'apporter dans les
conditions du travail toutes les améliora-
tions possibles et légitimes, notamment :
1° en représentant chacun de SJBSmembres

pour la discussion, la rédaction et l'exécu-
tion de tous traités avec des tiers, pour le
recouvrement du prix de leurs oeuvres, et

pour la poursuite de la contrefaçon exté-,
rieure et intérieure; 2° en leur assurant
une légitime indemnité, en cas de repro-
duction, quelle qu'en soitla forme; 3° entité
en fondant une caisse mutuelle de secours.
de réserve et de prévoyance.

Le fonds social, autrement dit le fonds,
de secours, de réserve et de prévoyance, se.

compose : 1° de la somme que chaque so-
ciétaire est obligé, d'après l'article 50,. de

verser, à titre d'APPORT,entre les mains de.

l'agent central, soit en signant. l'acte de

société, soit en y adhérant ultérieurement;
2° du montant des cotisations qui pourraient
être votées par la. suite- en assemblées gé-
nérales, seulement pour subvenir aux char-

ges de la société, et sans que chacune do ces

cotisations puisse dépasser deux francs par
mois; 3? des sommes perçues pour indem-
nités de reproduction des œuvres de chaque
associé; 4° de la retenue qui sera fixée par-
le comité au profit de la. caisse sociale sur,
toutes les sommes perçues par l'agent, pour

prix des oeuvres des associés, ou à tout

autre titre, ainsi qu'il
est dit au chapitre

de la production5° du produit de tous Jes.

dédits et indemnités que pourront encourir

les associés, pour infraction aux clauses

des statuts ou aux règlements, intérieurs

qui pourront être créés par la suite; 6° de

tous legs et donations qui seraient faits à

la société, et en un mol de toutes ses re-

celtes généralement quelconques. Le co-

mité avisera à spécialiser ces divers produits
et l'emploi qui en sera fait. L'agent est

caissier responsable de la société. Sur la

proposition du comité, l'assemblée géné-
rale pourra décider le partage de la partie
du fonds social qui viendrait à excéder les

besoins de la société.
Le fonds, de secours mutuels se compose:

1 de Id partie des recettes générales que le
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comité aura affectée a cet usage; 2° du pro-
duit des dédits et indemnités; 3° des dons et

legs qui seraient faits à la société, avec des-
tination spéciale. Ce fonds est administré

par une commission spéciale, nommée par
le comité et prise dons son sein. Dans les
cas de convenance ou de nécessité reconnue

par cette commission, il est accordé aux

associés, à leurs ascendants, à leurs veuves
et à leurs descendants des secours acciden-
tels ou périodiques. Cette commisson ren-
dra compte de ses travaux au comité, mais
seulement sous le rapport de la comptabi-
lité et sans désignation de personnes. Le
secret le plus absolu est imposé sur le nom
de& membres de la société à qui des secours
accidentels auraient été accordés, soit à
titre de don, soit à titre de prêt. La viola-
tion du secret, en pareil cas, sera punie de

l'exclusion perpétuelle.
La société est administrée par un comité

qui la représente de droit en toute circons-
tance. Ce comité peut la faire représenter
par des mandataires généraux ou spéciaux
dans tontes opérations, soit civiles, soit ju-
diciaires, soit arbitrales, et décide en son
nom toutes les questions dont la solution
n'est pas expressément réservée à l'assem-
blée générale. Le comilé se compose de

vingt-quatre membres élus chaque année

par l'assemblée générale, au scrutin secret,
à la majorité absolue, ou à la majorité re-
lative après deux premiers tours de scrutin.

Les membres du comité, sortants ou dé-

missionnaires, peuvent toujours être réélus.
Le comité se compose,, pour ia première
année, de MM. Villemain, secrétairè perpé-
tuel de l'Académie française, président;.
Louis Desnoyers, vice-président; Jules Da-
vid et André Delrieu, secrétaires; Arago,
secrétaire perpétuel de l'Académie des

sciences; Alexandre Dumas, Léon Gozlan,
Granier de Cassagnac, Eugène Guiuot, Vic-
tor Hugo, Lamennais, Hippolyte Lucas,
Désiré Nisard, Louis Reybaud, Alphonse
Royer, Louis Viardot. Leurs fonctions du-
reront au plus jusqu'au 10 janvier 1839,
époqueà laquelle aura lieu de droit la pre-
mière assemblée générale.

En 1853, un projet de modification des
statuts est ainsi conçu: Le comité se com-

pose de vingt-quatre membres; il se renou-
velle chaque année uar tiers; le vote a lieu
en assemblée générale, au scrutin secret, à

la majorité des suffrages; après deux tours
de scrutin, s'il reste encore un ou plusieurs
candidats à élire, il est procédé au scru-
tin de ballotage, à la majorité relative;

les membres sortants ne sont rééligîbles
qu un an après leur sortie du comité. Tout
membre qui aura .eessú de faire partie du
comité par décès, démission ou toute autre
cause, sera remplacé à la plus prochaine,
assemblée générale; 1g nouvel élu sortiraodu.
comiléà l'époqueoùauraient expiré les fonr.-
tionsde celui qu'il remplace.(15 octobrel853.)En 1-850, 31 janvier, il est formé, avec
l'approbation du ministre de l'intérieur
et de l'autorité municipale, une loterie de
600,000 fr. au profit des caisses de secours
des associations des gens de lettres et des
artistes

dramatiques. Cette loterie venait à
la suite d'une autre du même genre qui s'é-
levait à un million(139). Nous lisons dans
-un rapport de 18V7 (ft.mai) que la société a
constitué près de son comité, un corps mé-
dical chargé de donner des soins gratuits
aux confrères malades qui les réclame-
raient.

La commission administrative, chargée
-d'orgémiser ce service nouveau, s'eil est re-
mise è celui de ses membres que sa qualité
de médecin désignait naturellement pour ce
travail. Celui-ci s'applaudit d'avoir triom-

phé des scrupules et des craintes qui quel-

que temps avaient embarrassé sa marche, et
il fait connaître les noms des praticiens qui
ont bien voulu offrir leur concours à la so-

ciété. Le corps médical, désormais conslitué-

près du comité, sera composé de .vingt
membres: MM. Amussat, Barel, Bourdet,

Burguière, Cane, Cattois, Cerise, Descroi-

zilles, Fleury, Jobert de Lamballe, Labar-

raque, Pedelélbordc, C. Piron, Ricord, Ri-

chelot, Th. Houssel, Houssel, Trousseau,
Vernois. Ces praticiens, qui occupent tous,

des positions élevées dans les hôpitaux ou.

dans l'euseignement, sont, pour la plupart,
des écrivains habiles dans leur art; et nous.

avons pensé, dit l'auteur, du Rapport qui
nous donne ces détails que l'appel que.
nous faisions serait d'autant mieuxaccueilli

qu'il s'appuyait d'avance sur des sympathies
presque fraternelles et sur une précieuse con-
formité de mœurs et d'habitudes littéraires.

Le comité peut considérer comme termi-
née la tâche qui lui a été confiée, puis-

qu'il a près de lui des hommes hnbIles, dé-

voués, généreux, qui ont accepté la douce

mission de soigner ceux des confrères que
leur infortune signalera à leur bienveillant

appui, ou qui demanderaient directement

un concours qui, maintenant, leur est

acouis et assuré. Cependant, comme tes
meilleurs mouvements ont besoin detre ré-

glés pour produire tout 1effet que piouie

(159)Dans cesloteries,1onadoptele systèmedesbil-
lets simplesel des billetadesérie. Lebilletsimpleesl
duprix(tel franc;Jil concourtau gaindclousles lois,
le gros lot excepté. Le billet de série coûle 5francs;
il est composéde cinq billetssimples réunis,ou nu-
mérosquise suivent,et formeunsixième numéro qui
concourt au tiraged'un lut de 70,000 francs Lebillet
de série, outre le droit au gros lot, que lui donne
son sixième numéro inscrit au milicu, n'en a pas
moins d)o.it aux autres lots pour les cinq numéros

simples que l'on voit imprimes à gauche; il peut

donc gagnersix fois.Des primes sont délivréesen

même temps que les billets ; tes primes sont des

morceaux de .miinus'iuqiiuiep, des grivitres oudes
o-

graphiesqui représentent au moinsla valeur du hil-

letet dont
le choix est extrêmementvarie ; on ne

comptepas moins de cent quarante sujels différentb,

gravés ou lithographiesseulement, pour les primes

des billets de 5 IV., et quarante-trois pour ceUes

parmilesquelles
peuvent choisir les personnesqui

prennent Üla fois deux billets de sene.
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leur force, la commission pense qu'il est
convenable d'indiquer tes circonstances

qui permettront de recourir aux lumières
du corps médical de la société. Cest l'objet
des dispositions suivantes : 1° Dès qu'un
membre de la société des gens de lettres
en exprimera le désir, il lui sera donné, par
l'agent de la société, une lettre d'introduc-
tion près d'un des médecins ou chirurgiens
membre du corps médical de la société.
Cette lettre, dont la rédaction sera ultérieu-
rement arrêtée, sera signée par le président
ou le vice-président. 2° Sur l'avis qui en
aura été donné à l'agent, un des médecins
du corps médical sera prié de se rendre
chez le membre de la société, pour lui
donner les soins que nécessitera sa maladie.
Cette invitation sera faite par une lettre
semblable à celle dont il est fait mention

plus haut. Toutes les fois qu'il n'y aura pas
de désignation spéciale d'un médecin de la

part du malade, l'agent se préoccupera,
dans le choix qu'il aurait à faire lui-même,
des conditions de voisinage qui rendraient
les soins plus commodes, et ajouteraient
aussi à la sécurité du malade. 3° Il sera
rendu compte à la commission administra-
tive des visites qui auront été demandées
au membres du corps médical de la société,
pour que le rapport annuel puisse, en fai-
sant mention de leurs services, leur donner
le témoignage public de la reconnaissance
ue la société, récompense précieuse, mais
souvent unique d'un dévouement sans bor-
nes, qui ne se dément ni ne se fatigue ja-
mais, et que pourtant le monde n'apprécie
pas toujours avec assez de justice. 4° Il sera
écrit aux vingt membres du corps médical
de la société que le comité, sur le rapport
qui lui a été fait, accepte leurs offres géné-
reuses, et qu'il a décidé qu'ils seraient tous,,
dès à présent, considérés comme membres
de la société des gens de lettres, sans être
tenus de remplir les conditions réglemen-
taires imposées aux autres membres. Le
comité adopte les conclusions du rapport;
il admet, par acclamations, dans les rangs
de la société des gens de lettres, les vi u¿t
membresdu corps médical, et arrête que cette
décision sera poriée à la connaissance de l'a
Société par une insertion au bulletin mensuel.

L'association des artistes musiciens a été

créée, en 1843, par M. Je baron Taylor. On
doit juger qu'elle existe sur une grande
échelle, par l'annouce de la messe patron
nale de sainte Cécile, célébrée à Sairu-

Euslache, le 22 novembre 1852. L'orchesire
et les chœurs réunissent six cents artistes.
Le comité espère, dit la lettre de faire

part, que les invités voudront bien contri-
buer au succès de I'oeuvre. La quêle autori-
sée par M. le curé de Saint-Eustache, ainsi

que le produit des chaIses, sont destinés
à accroître les ressources de l'association

qui vient en aide à tous les artistes musi-
ciens de France.

Un grand nombre d'anciens soldats de
l'armée impériale s'étaient organisés en so-
ciété de secours mutue's. Le ministre de

l'intérieur a autorisé l'association sous le
nom de Société des débris de l'armée impé-
riale. (15 mai 1842.)Nous croyons que celle
forme de l'association est mieux placée ici

que parmi les secours mutuels.

Citons encore une association qui s'est
formée, à Lincoln, de jeunes gens, payant la
cotisation d'un schilling (1 fr. 25 c.) par se-
maine. La somme est placée à la caisse d'é-

pargne, et le premier qui se marie reçoit
le montant du dépôt tel qu'il existe, avec
les intérêts, le jour du,mariage. (1843.)

Chapitre IX. —Il existe eu Angleterre des
associations qui s'appliquent au tramp, c'est-
à-dire au changement de lieu des ouvriers.

Le tromper reçoit de la caisse de l'associa-
tion des secours nécessaires pour se rendre
dans les localités où il espère trouver de

l'ouvrage. Le comité qui dirige le tramp
possède certaines informations sur la de-
mande du travail dans les foyers manufactu-
riers. C'est un moyen d'utiliser les forces oi-
sives et d'obtenir la répartition la plus ration-
nelle possible des travailleurs. 11 ne serait

pas difficile d'organiser deacentres dece genre-
pour chaque corps de métier, pour chaque
fabrication : c'est la tâche des associations.
Si le gouvernement s'en fuêlait, on ferait

peser sur lui une responsabilité qu'il ne

peut accepter. Les associations, aidées des
manufacturiers et correspondant entre elles,,
arriveraient au but.

A côté de l'augmentation de salaire, dont
ou s'est tant occupé, il faut placer l'écono-
mie dans les dépenses. C'est ici que Ilasso-

ciationpeut fournir des ressources neuves
et inattendues. L'isolement et la dissémi-
nation des travailleurs, leur existence mo-

bile, sont autant de causes d'augmentation
de dépenses. Dans la situation présente des-

choses, les dépenses et les consommations
collectives n'existent pourainsi dire pas chez.

eux. Le principe de l'association n'a trouvé
encore que de rares applications pour la

demeurera nourriture, le vêtement de l'ou-

vrier, et, à quelques exceptions près, le tra-
vailleur est, pour ses achats et ses appro-
visionnements, dans des conditions intini-
ment moins bonnes que les classes moyennes.
et supérieures. Cela tient principalement à

l'absence du capital,. qui est une condition
fondamentale de toute association, et sans

lequel l'économie est impossible. Que dix

ouvriers célibataires se réunissent dans la

même demeure, qu'ils soient propriétaires.
de leur mobilier, et ils dépenseront sensi-

blement moins que dix ouvriers vivant dans

des logis éparpillés. Même observation pour
la nourriture. Dans certaines villes manu-

facturières, des ouvriers se sont associés, et,
au moyen de quelques avances, ils se sont

réunis à la même table organisée par les

soins d'une personne choisie par eux.

Mais, en entrant dans un semblable système,
le travailleur doit avant tout conserver sa

liberté, être son propre fournisseur. Ce qui

aggravela situation de l'ouvrier, c'est qu'il

acquiert les objets dont il a besoin en quan-
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tilés tellement fractionnées, qu'il perd tons
tes avantages qui découlent toujours d'un

approvisionnement de quelque importance.
Il pilye ees quantités infinitésimales quel-
quefois le double et le triple de ce qu'elles
Talent réellement, et comme il y a des dé-

penses qui se renouvellent chaque jour, il
se trouve qu'à la fin de l'année il a fourni
un bénéfice considérableà la dernière classe
des détaillants. Dans l'établissement de

Wesserling, en Alsace, les ouvriers, ad

moyen d'une retenue, achètent en commun
du blé, et la boulangerie qu'ils ont élevée
leur fournit, ainsi qu'à leurs familles, d'ex-
cellent pain à meilleur marché que chez le

buulanger. Voilà un genre d'association

qu'il est facile de propager et d'étendre à
d'autres consommations. De pareils arran-

gements ont l'avantage de présenter une
économie et de soumettre l'ouvrier à une

règle et à des habitudes d'ordre qui exer-
cent une salutaire influence sur toutes ses
actions. Ils aiguisent ensuite son esprit, et
le portent à rechercher de nouveaux moyens
pour améliorer sa condition et pour ne pas
payer les profils souvent exorbitants des
fournisseurs détaillants. Ces associations
établissent entre les ouvriers une confra-
ternité fort utile aux mœurs. Une gestion
de cette nature les familiarise avec le régime
administratif et leur procure des connais-
sances pratiques qu'ils appliquent ensuite
à d'autres transactions. L'association don-
nera plus de fixitéà l'existence de l'ouvrier.
Il changera moins souvent de condition et
de lieu, eLdans l'industrie parceUaire, il lui
sera plus facile de passer de l'état d'ou-
vrier à celui d'entrepreneur, parce qu'il
se sera fait connaître, et que les personnes
qui l'entourent auront pu apprécier sa ca-
pacité et sa moralité.

Le combustible et le vin sont deux ob-

jets entre autres pour lesquels les ouvriers
se sont placés, dans les grandes cités sur-

tout, dans de fâcheuses" conditions écono-

miques. Ils se procurent l'un et l'autre par
des achats teUement fractionnés que le prix
s'en trouve accru dans des proportions
énormes. Rien ne serait cependant plus fa-
cile que d'éviter cet inconvénient, en se
conformant simplement aux habitudes des
familles prévoyantes. A cela nous enten-
dons objecter que l'ouvrier manque d'ar-

gent pour faire ses achats dans les mo-

ments opportuns et dans de bonnes condi-
tions. Sans doute les réformes ne s'impro-
visent pas: elles sont le résultat d'une suc-
cession d'efforts et d'une règle de conduite
invariable. L'ouvrier ne peut pas avoir la

prétention de boire à la fois du vin dans sa
famille et au cabaret. Qu'il transporte à
l'intérieur les consommations qu'il fait à

l'auberge, et alors il lui sera bientôt facile
de se procurer le vin à de meilleures con-
ditions et de faire participer les siens à un

régime où l'intempérance sera remplacée

par des jouissances fortifiantes. Nous pour-
rions nous appuyer, en ce point, sur de
nombreux exemples choisis dans toutes les

industries sans exception. Nous trouvons
parmi les ouvriers des manufactures,. autant
que parmi ceux de l'industrie parcellaire,des familles qui suivent le régime que nous
conseillons, sans avoir pour cela un salaire
plus élevé que d'autres famillesqui crou-
pissent dans la misère et l'abjection. Sedan,
et Lille, par exemple, sont les termes ex-
trêmes du régime de famille et de la viede
cabaret chez, les classes ouvrières. La ré-
forme que nous conseillons est devenue, à
Sedan et dans plusieurs villes manufactu-
rières, une source de bien-être et de mo-
ralité. A Lille, au contraire, comme dans la
plupart des cités industrieuses, l'ivrognerie
etla débauche sont une source de misère et
de dégradation.

L'association entre les ouvriers peut s'ap-
pliquer à la nourriture, au vêtement, au
blanchissage, et avec l'aide des maîtres on,
en peut tirer parti pour réaliser des éco-
nomies sur les frais des logements. Le con-
cours du pouvoir et des entrepreneurs est
nécessaire pour arriver à la régénération
des classes inférieures el améliorer leur si-
tuation matérielle; mais il serait absurde
de prétendre que l'ouvrier ne doit faire au-
cun effort pour accomplir cette œuvre; qu'il
doit se comporter comme une masse inerte,
et attendre que des forces extérieures vien-
nent le soulever et le sortir de son milieu.
C'est là pourtant ce qu'exigent une foule
de réformateurs qui accusent sans cesse le

gouvernement et les classes supérieures de

perpétuerla misère des ouvriers. Selon eux,
le pouvoir doit trouver remède à tout, et
si quelqu'un souffre, si des besoins sont
mal satisfaits, c'est inévitablement la faute
de l'autorité. C'est ainsi qu'on gâte les meil-
leures causes, et en dénaturant les faits, en

exagérant Je mal, on s'égare de plus en

plus dans la recherche des moyens qui pour-
raient conduire à des solutions rationnelles
et praticables. La mission du gouverne-
ment et son obligation en ce qui con-

cerne les soins et la protection dus aux

classes ouvrières sont déjà assez impor-

tantes, sans qu'il soit nécessaire de les

étendre au delà des limites tracées par la

liberté de l'industrie, et en arrivant aux

associations qui ont un but de prévoyance
et de secours mutuels, nous trouvons en-

core l'autorité qui protège et qui favorise

les établissements de ce genre. Indépen-

damment des caisses d'épargne, dont per-

sonne ne conteste la salutaire influence et

la puissante action pour la- formation
des

capitaux, il y a d'autres combinaisons qui

peuvent servir utilement le travailleur dans

des moments de détresse et dans des
cas

exceptionnels. Les ouvriers ont souvent

fait, en Angleterre et même en France, des

fonds considérables pour se coaliser contre
les fabricants; ces fonds ont presque inva-

riablement été dévorés d'une manière sté-

rile et il suffit de lire l'histoire, des coali-

tions d'ouvriers pour se convaincre que le

résultat le plus ordinaire, nous curons
la

tin unique de ces sortes de conspira lions
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industrielles, n été la destruction de capi-
taux considérables. Si les sommes ainsi dé-

pensées improîluctivement eussent été em-

ployées à la fondation d'établissements de

prévoyance
et de secours mutuels, combien

les résultats eussent été plus favorables aux
travailleurs 1 C'est alors qu'ils eussent
trouvé des ressources réelles dans les
moments de crise et de détresse, et les

produits de l'épargne, dissipés au milieu
des troubles, leur auraient aidé à suppor-
ter les mauvais jours. Dans les deux cas, le

point de départ est le même. Mais quelle
différence dans les résultats! Les coalitions

violentes, qui d'ordinaire se font dans les

périodes prospères, détruisent la prospé-
rité. Mais les fonds soigneusement accu-
mulés dans un but pacifique, fructifient,

conjurent la misère dans des circonstances

difficiles, ou contribuent à soutenir, par des
voies permises, une cause légitime. C'est
là ce qu'il faut considérer quand on est de
bonne foi, et qu'on a plus à cœur de résou-
dre un problème difficile que de flatter les

passions des masses populaires.
En 1844, l'Académie avait ouvert un con-

cours sur la question suivante : Rechercher

quelles sont les applications les plus utiles

qu'on puisse fuire du principe de l'associa-

tion volontaire et privée au soulagement de
la misère. Dans un temps où tant d'esprits
attendent de l'association d'immenses amé-
liorations dans le sort de l'humanité, dit Je

programme, il y avait quelque importance
9 provoquer des recherches qui donnassent
la véritable mesure des ressources qu'elle
pourrait opposer à l'action des causes qui
créent l'indigence. Les concurrents n'ont pas
watiqué; vingt-cinq mémoires, parmi les-

quels il en est de fort étendus, ont été soumis
à l'examen de l'Académie, mais aucun d'eux
ne lui a paru d'un mérite assez réel et

assez grand pour qu'elle pût lui décerner
le prix. Ces mémoires ont été rédigés, a dit
le rapporteur, sous des inspirations diver-
ses. Les uns, et c'est le plus petit nombre,
ne se sont écartés en aucun point du sens
littéral dela question. Leurs autres se sont

appliqués à constater les causes de la mi-
sère et les moyens que l'association per-
met d'employer pour la soulager. Tous
leurs efforts n'ont abouti qu'à formuler des

organisations plusou moins bienentendues,
plus ou moins vastes, de bureaux de bien-
faisance et de charité. - Ilien de bien neuf
ne distingue leurs conceptions, et il est au
moins douteux que la plupart des innova-

tions qu'ils proposent puissent modifier
sensiblement les faits existants ou soutenir

l'épreuve de la pratique. D'autres mémoires
ont été conçus plus hardiment. Ce n'est pas
seulement le soulagement de la misère que
leurs au teurs ont en vue, c'est son extinction

totale, c'est la réalisation totale d'un état
social à jamais exempt des vices et des
maux qui, jusqu'ici, ont semé et entretenu

l-indigence. Ceux-là, en général, ont donné

ample carrière à leur imagination : lois,
institutions, mœurs, rien ne leur a paru

-
pouvoir former obstacle au succès de leurs
vues, et il en est qui ne doutent pas qu'avec
un peu de bonne volonté les gouvernements
pourraient, en un instant, transformer la
terre tout entière en un séjour de paix,
d'amour et de félicité sans terme. Deux
choses sont à remarquer dans la plupart
de ces mémoires, l'une satisfaisante, l'autre
éminemment regrettable. Un sentiment de
moralité assez élevé, un amour sincère,
ardent, de l'humanité y régnent, et en même

temps la science et le respect de ses en-

seignements y manquent presque toujours,
Partant de l'idée que tout, dans les faits

sociaux, est l'œuvre du législateur, et qu'il
suffirait de quelques lois pour imprimer à
ces faits un cours tout autre que celui qu'ils
ont reçu jusqu'ici de la nature même de
l'homme, leurs auteurs ont dédaigné l'étude
des conditions fondamentales de l'ordre so-

cial, et ignorent souvent jusqu'aux règles
les plus simples et les mieux constatées de
l'économie politique. Ainsi, partout est pro-
fessé le respect du bien d-e la famille, et à

peine quelques auteurs ont-ils été jusqu'à
avancer qu'il serait bon d'imposer des res-
trictionsau droit d'acquérir et de transmettre
la propriété; mais, en revanche, des atta-

ques contre la concurrence, les plans d'or-

ganisation du travail, les systèmes de

partage suivant des proportions déterminées
à l'avance, entre les capitaux et la main-

d'œuvre, les exactions des comités chargés.
de régler le mouvement des industries, de
circonscrire leur part d'action et de revenu,
de distribuer les bras sur tous les points du
sol, de fixer les formes et l'étendue des

cultures, tout cela abonde et est présenté
avec une confiance qui atteste combien peu
ont été sérieuses les études des hommes.
les plus décidés pour une réforme de l'état,
social. Cependant l'Académie doit se hâter
de le dire, ajoute le rapporteur, quelques,
mémoires sont écrits avec sagesse et ré-

flexion, et montrent chez leurs auteurs des
connaissances réelles. il en est même qui
renferment des critiques ingénieuses et

profondes des systèmes enfantés par le
socialisme moderne; mais dans aucun on
ne rencontre la haute intelligence des lois
de ce monde, la croyance ferme et réllé-
chie que les faits accomplis sont la véri-
table et sûre manifestation de la nature
même de l'homme, et que c'est dans ce

qu'ils ont eu de constant et d'uuiverset

qu'il faut chercher des lumières sans les,

quell,es on court nécessairement le risque
de b'éÔarer

En résumé, le concours n'a pas paru sa-

tisfaisant à l'Académie, qui. a été sur le

point du retirer la question, en voyaut que
sur vingt-cinq mémoires aucun ne renfer-
mait des vues à la fois neuves et pratica-
bles, en ne trouvant dans tous que des

idées ou connuesdès longtemps ou incon-

ciliables avec les données de l'expérience
et de la raison. Elle a craint qu'il n'y eGt

plus do découvertes importantes à faire en

matière de charité, et qu'un nouveau cou-
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cours ne produisît pas des fruits beaucoup
meilleurs. Deux raisons cependant l'ont
déterminée à maintenirla question. D'abord,
plus les questions posées occupent l'atten-
tion, et ici le grand nombre de mémoires

présentés atteste que tel est le cas, plus
il importe de ne rien négliger pour en

.faciliter la solution. En second lieu, il se

pourrait que plusieurs des concurrents ne
se soient pas sentis assez à l'aise dans les

limites, en apparence étroites, où le pro-
gramme pouvait paraître les renfermer.
Peut-être marcheront-ils d'un pas plus
ferme et plus sûr en sachant qu'ils ont
toute latitude. L'Académie n'ignore pas
que, parmi Les moyens de soulager la misère,
les plus efficaces sont ceux qui tendent à
éleverLes classes pauvres à une meilleure
condition matérielle et morale; elle laisse
donc le champ libre aux recherches, el en-

gage les concurrents à prendre d'aussi haut
et d'aussi«loin qu'ils le croiront nécessaire
à la justification de leurs doctrines, le su-

jet qu'elle les appelle à traiter de nouveau.

Nous n'avons pu rien apprendre du résultat
du ce concours.

SECTION VIL

Application du principe de l'association
aux œuvres de charité dontlareligion est le but
essentiel. LapLus étonnanteapplicalion de ce

principe, dans ce siècle et peut-être à au-
cune époque, est cellede l'association pour
la propagation dela foi. Elle remonte à-
18J9. Selon les uns, elle doit sa création à
une dame de Lyon; selon d'autres, à

M. Ozanam; son origine, si contemporaine,
est déjà mystérieuse comme les grandes
choses. Tout le moude sait que la sous-

ciiption est de 1 sou par semaine. La pre-
mière année la recette est de 15,272 fr.
15 cent. Le conseil de l'association est com-
posé de 12 membres. En 1842, son revenu est
de4 millions, et son journal, les Annales, est
tiré à 150,000 exemplaires, ce qui implique
un nombre décuple de souscripteurs. Le
chiffre des recettes monte, en 18521, à
4,790,468 fr. 84 cent.

Lyon est entré dans cette somme pour
1,458,951 fr., Paris, pour 1,247,614 fr.; l'A-

mérique du Nord, pour 191,502fr. ; la Bel-

gique, pour 321,990 fr.; les Etats sardes,
pour 249,113 fr.; les Etats de l'Eglise,
pour 72,435 fr. ; l'Espagne, chose remar-

quable, pour 17,701 fr. seulement; l'Alle-

magne, pour 25,000 fr.; les lies Britanni-

ques, pour 328,829 fr, Le chiffre de l'Angle-
terre proprement dite est de 72,910 fr., à peu
près le même que celui des Etats de rRëlise.
L'irlaiideapporte un contingent de 221,089 fr.
Les Annales sont tirées à 109,200 exemplai-
i es, dout on en distribue en France 104,200.
Le chiffre des associés est, en 1853, de
1,500,000. ( Yoy. CONGRÉGATIONS.)

La ociété de Saint-Vincent de Paul,
cette jeune el forte représentante de la

charité privée au xix* siècle, qui commen-

çait, en 1834, dans une petite chambre du

payslutin, comptait, en 1852, 883 conféren-

ces, dont 500 en France, 116 en Allema-
gne, el le reste dans les cinq parties dumonde.

Le nombre des conférences était,en 1853, de 1,-00» comprenant un person-nel de 50,000 membres. L'année 1854a en-
corevu accroître le chiffre des conférences
de 341. (VOII.CHARITÉPRIVÉE.)

La société de Saint-Vincent de Paul de-
vait au moins être mentionnée ici, puisqueles besoins religieux des indigents occu-
pent, dans ses sollicitudes, la première
place.

Le but ne l'œuvre de saint Fran-
çois Xavier est de procurer aux adul-
tes, et spécialement aux ouvriers, l'ins-
truction chrétienne et des secours spi-
rituels et temporels tout à la fuis en cas
de maladie. Ce n'est pas une caisse de pré-
voyance ni de secours mutuels, c'est une
œuvre toute de foi, toute d'instruction reli-
gieuse, où la charité chrétienne trouve sa

place; c'est une œuvre essentiellement pa-
roissiale. Quoique partagés en différen-
Lesréunions qui portent le nom de Confé-
rences paroissiales pour les adulCes, tous les
associés de l'œuvre de Saint-François-Xa-
vier doivent être unis par une pensée com-

mune; ils-doivent avoir le même but, lo
même esprit, les mêmes exercices. Les
traits principaux qui la caractérisent, qui
constituent et qui doivent maintenir cette
unité sont: 1° l'agrégation à la grande
œuvre de la Propagation de la foi. Le nom
de saint François-Xavier, sous le jalronage
duquel sont placés les conférences parois-
siales, rappelle cette immense, subJimù et
vraiment catholique association, qui a pour
but de faire contribuer tous les enfants de

l'Eglise, et les pauvres surtout, à la diffusion
des lumières évangéliques parmi Jes infidè-
les. Le montant de la souscription à J'am-
vre de la propagation de la foi, prélevé sur
la légère cotisation mensuelle des membres

de chaqueconférence, les rend participants,

presque à leur insu, de tout le bien qu'elle
Dt,Ore et des faveurs spirituelles qui en

sont le prix. Ceci est un résultat qui peut

acquérir une grande importance, si, comu,e

nous n'en doutons pas, ce principe est adap-
té par toutes les conférences paroissi nes.
2° L'initiation régulière à renseignement

catholique au moyen de la Doctrine chré-

tienne de Lhomond, qu'on délIvre, comme

brevet d admission à tous les membres lit*

I'oeuvre, dont cet excellent livre résume si

bien Je but : instruire et moraliser. On y

joint le Manuel des conférences qui con-

tient, outre les avis nécessaires louchant

la tenue des séances et les usages de t Oeu-

vre, un choix de cantiques appropriés a

ces réunions..CC
Les fondateurs de l'œuvre dcSainl-Frnn-

çois-Xavier n'ont paseu
en vue uniquement

de réunir autour d'eux autant de vérita-

bles Chrétiens qu'ils oni d'audileurs. Lus
ouvriers qui ont conservé les principes

d'une éducation religiuu.se s empressent de

répondre à leur appel; c'est pour eux unsaint
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rendez-vous où ils s'affermissent dans la

pratique de leurs devoirs, et se fortifient mu-
tuellement contre le respect humain. Ce
sont les

premiers appelés; mais ce ne sont

pas les seuls. L'œuvre convoque à ses so-
lennités mensuelles tous ceux chez qui
dort une étincelle de feu sacré; elle veut
attirer et attacher les bonnes: natures à

qui manquent l'instruction , Jeshabitudes,
l'exemple, et leur donner doucement et

progressivement tous ces avantages. Beau-

coup sont entièrement désabiLués de toute

pratique religieuse; mais parmi ceux-là, un
certain nombre est victime d'une sorte de
nécessité du travail qui leur est imposé le
dimanche même, et qui les tient forcément

éloignés de l'église. L'œuvre de Saint-Fran-

çois-Xavier leur offre un premier lien qui
les rattache à la religion, et quelques actes
de culte préparent la voie qui les ramènera

plus tard à un exercice régulier de leurs
devoirs religieux. La plupart des ouvriers
iie lisent point, ou, ce qui est pire, lisent
de mauvais livres. Lœ'uvre de Saint-

François - Xavier fonde, dans chaque pa-
roisse, une bibliothèque à leur usage, et

propage parmi eux de bons livres qu'elle
distribue à la fin de chaque séance en forme
de loterie. Nous avons assisté à des scè-
nes touchantes produites par l'aclion de
cette nourriture spirituelle sur l'esprit de

quelques associés. Les directeurs de l'œu-
vre ont voulu jeter la semence, mais ne
se sont pas flattés de trecueillir des fruits

immédiats; ils demandent peu, pour plus
tard obtenir beaucoup. Ce ne sont pas des
Chrétiens tout faits _qu'ils appelleut, mais
des hommes dont ils veulent faire des

Chrétiens, par un traitement approprié à

la nature et aux dispositions de leur es-

prit. Aussi s'estiment-ils heureux de voir
leur zèle récompensé par un certain nom-

bre de conversions réelles et sérieuses. On

peut citer telle paroisse de Paris où chaque
année ramène à la foi et à l'accomplisse-
ment du devoir pascal trente à quarante
de ses membres. C'est peu sur plusieurs
centaines d'hommes, sans doute; mais c'est

beaucoup, eu égard à l'état général de la
classe où nos missionnaires paroissiaux re-
crutent ces intéressants prosélytes; et nous

applaudissons tous les jours avec bonheur
à de semblables conquêtes, lorsqu'elles
sont faites sous d'autres cieux et dans des

régions sauvages par des apôtres qu'y en-
tretient la grande œuvre de la propagation
de la foi.
1 Pour être admis dans l'œuvre ,de Saint-

François-Xavier, les candidats doivent être

présentés par une personne recommanda-

ble, et assister à trois assemblées consécu-
tives. Au-dessus de dix-sept ans, toute

personne peut être reçue, sans distinction

aucune, de rang, d'âge ou de profession.
Les membres admis sont inscrits sur un

registre et contractent l'obligation d'assis-
ter régulièrement aux séances qui se tien-
nent une fois par mois, le dimanche, de

'£ej!t à dix heures du soir, de se conformer

aux règles établies pour le bon ordre, et de
donner exaclement leur offrande, qui est
fixée à 50 cent. par mois. Cette souscrip-
tion est destinée : 1° à payer leur abonne-
ment à l'œuvre de la Propagation de la
foi, comme nous l'avons dit ci-dessus ; 2*
à subvenir aux frais des conférences, qui
sont de trois sortes, savoir: la dépense
des livres distribués, celte fort considéra- <
ble du luminaire et du mobilier nécessaire
à la tenue des séances, et celle enfin des se-
cours distribués à domicile, par les visi-
teurs de l'œuvre, aux ouvriers malades.
Il n'est pas besoin de dire que !a recette
est loin de couvrir la dépense; mais la Pro-
vidence y pourvoit en grande partie par
les secours généreux que des personnes
pieuses ou intelligentes versent dans le fai-
ble trésor de l'association pour en combler
Je déficit. Du resle, un des avantages de
J'œuvre, c'est qu'on peut J'établir partout
sans avance de fonds.

Voici l'ordre habituel des exercices qui
ont lieu dans lies réunions mensuelles.

A l'ouverlure de la séance, on chaule les
petites vêpres; puis on donne lecture du
compte rendu de la séance précédente ;
cette lecture est suivie du panégyrique d'an
saint ou de quelque grand homme; nous
avons entendu successivement ceux dcsunt

François-Xavier, de saint Joseph, de Descar-
tes et du vénérable La Salle. A cet exercice
succède le chahl de quelques strophes d'un
cantique choisi. Puis, une demi-heure en-
viron est consacrée à une instruction scien-

tifique ayant pour objet immédiat de donner
à l'auditoire des notions intéressantes sur
la nature ou les arts, mais ayant pour but
principal d'élever les esprits vers les gran-
deurs de la Providence, ou d'appuyer les
vérités chrétiennes dans quelque genre que
ce soit. Cet exercice est un des principaux
attraits de ces réunions. Après le chant de

quelques nouvelles strophes d'un cantique,
il est fait une instruction sur le dogme, le
culte, la morale ou les sacrements, puis on

procède à la distribution de livres religieux
aux nouveaux membres recus dans m

séance, laquelle se termine par les prières
Pater, Ave, et l'invocation connue à Soi .t

François-Xavier.
-

Suivant un mot attribué à l'archevêque
de Paris Mgr Atfre,« le bien est ennemi du

bruit, et le bruit est ennemi du bieti. »

(Le mot est de celui qui alla au martyre
non-seulement sans faste, mais avec la

simplicité d'un enfant docile, qui accomplit
le plus humble devoir quotidien.) Aussi les
directeurs de l'œuvre de Saint-François-
Xavier ont-ils évilé jusqu'ici et redouté

même le bruit el l'éclat : voilà plus de douze

ans qu'elle poursuit dans le silence sa mar-

che et ses succès. Toutefois, ils ont jugé

que la solennité intérieure des séances ne

pouvait que contribuer à J'effel qu'ils veu-

lent produire, et souvent c'est de la bouche

d'un évêque que l'instruction descend sur

ces humbles esprits.
En 1837, l'œuvre de Saint-François Xa-
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vier fit, sou apparition dans la capitale, et
ses débuts, comme ceux de tant de grandes

-choses, furent simples et modestes. Déjà,
toutefois, de nombreuses réunions d'adultes
existaient dans les paroisses de Saint-Nico-
las des Champs et de la Madeleine. Celle-ci,
affiliée à la confrérie du Rosaire vivant,
ouvrait une caisse d'épargne, uniquement
destinée aux ouvriers chrétiens, et les réu-
nissait au moins une fois la semaine. Celle-
là rassemblait tous les mois environ 200

jeunes gens, dont quelques-uns soutenaient
entre eux des discussions animées sur les

points les plus épineux du dogme et de la
morale. Poussé par le zèle des âmes, mais
heureux du précieux concours que lui offrait
le dévouement des frères des Ecoles chré-

tiennes, M. l'abbé Haumet, curé de la pa-
roisse Sainte-Marguerite, se vit à même
de réaliser un de ses vœux les plus ardents,
celui de créer, dans sa paroisse, une associa-
tion d'hommes, conçue dans un esprit qui
répondît mieux aux besoins de la population
dont il est le père, et qui tînt le milieu
entre les habitudes de piété que suppose la

première, et les inconvénients que peut en-
traîner la méthode suivie dans la seconde.
Il en chargea M. l'abbé Massard qui se mit
aussitôt à l'œuvre, et rédigea ce plan dont
le mérite a été sanctionné de concert par
l'expérience et les suffrages de l'autorité.
C'est le 20 décembre 1840, et dans la salle

des Frères dirigeant l'école d'adultes du

faubourg Saint-Antoine, que M. Massard

ouvrit, en présence de 40 élèves, le cours
des nouveaux exercices. En peu de temps,
la salle devint trop étroite, et les réunions
se tinrent dans la chapelle des catéchismes
de la paroisse; mais celle-ci, grâce au nom-
bre toujours croissant des associés, ne larda

pas à devenir insuffisante, et il fallut se dé-
cider à ouvrir aux 400 membres composant
la conférence de la paroisse Sainte-Margue-
rite, l'église elle-même devenue forcément
la salle d'assemblée. La conférence de Sainte-

Marguerite ne pouvait manquer d'exciter
ailleurs une louable, émulation, Deux autres
s'établirent presqu'aussitôt sur le modèle de

celle-là, l'une sur la paroisse Saint-Pierre
du Gros-Caillou, l'autre sur Saint-Sulpice.
Cette dernière, pourvue de moyens plus
puissants que la paroisse du faubourg
Suint-Antoine, comptait déjà, à la-fin de 1810,
600 membres. Elle tient ses séances dans
les vastes caveaux de cette église, transfor-
mes en une salle magnifique. Le Gros-
Caillou en comptait environ 300. Il en

existe aujourd'hui dans les paroisses de

Saint-Louis en l'lie, de Saint-Laurent, d-e

Saint-Roch, de Saint-Gervais, de Saint-

Ambroise, de Saint-Jacques du Haut-Pas,
de Saint-Etienne du Mont, de Saint-Eusta-

che, etc. (1853). Presque partout, c'est l'é-

cole d'adultes qui fournit le noyau de ces

réunions; c'est dire que les admirables

frères des Ecoles chrétiennes en sont par-
tout les promoteurs et les soutiens !

C'est sous les auspices, la haute surveil-

lance et la
protection toute spéciale de

Mgr l'archevêque do Paris que se fondent
les

conférences de Sainl-François-Xavier.
Dans chaque paroisse, la conférence a pour

supérieur
le curé; mais elle est dirigée spé.cialement par un des ecclésiastiques de la

paroisse que ses qualités personnelles ren-
dent plus particulièrement propre à ce genre
de fonctions.

A la vue du développement pris par une
association qui se

compose,
pour parler le lan-

gage du code, de plus de vingt personnes, l'au-
torité s'est émue, et les conférences de Saini-

François-Xayier sont devenues pour elle
l'objet d'une attention, d'une surveillance et
d'une étude sérieuses. Nous sommes loin de
l'en blâmer; nous dirons plus, elle a fait
son devoir. Mais, comme elle l'a fait sans

prévention, comme elle a exercé cette sur-
veillance avec sagesse, comme elle s'est
livrée à cette étude avec intelligence, et
même, nous le croyons, avec ces bienveil-
lantes pensées que devaient lui inspirer
naturellement et le but de l'œuvre et le
caractère sacré des hommes qui la dirigent,
il est résulté de son examen un sentiment

plus complet de l'utilité de cette œuvre, et
des immenses services qu'elle est appelée à
rendre aux classes populaires. Elle a com-

pris que c'était une œuvre éminente de mo-

ralisation, œuvre de lumière et de paix; elle
ne forme aujourd'hui d'autre vœu que celui
de voir se multiplier et s'élargir ces encein-
tes où le peuple se pressera pour s'y façon-
ner à des habitudes et à des doctrines que
tous les gouvernements ont tant d'intérêt

à favoriser et à propager. (Ecrit en 1844.)
Puisse donc grandir et se développer par

toute la France l'œuvre sainte et populaire

qui, dès aujourd'hui, fait luire une conso-

lante aurore sur l'avenir naguère si sombre de

notre société. Une démoralisation effroyable

pèse sur elle, et de poignantes, inquiétudes

agitent les esprits prévoyants qui la suivent

sur cette pente rapide où elln courj; or,
voilà que Dieu vient jeter dans la balance

une œuvre régénératrice, qui exerce et étend

ses conquêtes au sein des masses que la

corruption des mœurs travaille, et qu'aucune
autre influence ne protège assez contre ses

entraînements. Sans doute il ne faut pas
nous flatter de voir céder à son action bien-

faisante cette masse entière du peuple par,-

sien, au sein de laquelle tant de natures ou

mauvaises ou complètement abruties tien-

nent une si large place; mais que Jes bon-

nes natures s'éveillent et se rapprochent,

que sous les auspices de la religion, mille

centres se forment et groupent, par une as-

similation naturelle et facile tous les élé-

ments dispersés, sur lesquels ont prise
tous

les sentiments honnêtes, dès lors la bonne

part de la population se dessinera, se com-

prendra, se reconnaîtra; ses membres se sou-

tiendront les uns les autres, et, lorts de <et

appui mutuel, ils pourront exercer avec

quelque succès la double action de leur

exemple et de leur prosélytisme.
Nous som-

mes porté à croire, d'ailleurs, que le succts

de cette sainte entreprise sera olus iaciJc,
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plus rapide, p.us complet dans les villes des

départements que dans la capitale.. NN. SS.

tes évêques' de France, dont plusieurs ont

été déjà témoins par eux-mêmes de ces réu-

nions ; qui en ont apprécié les heureux

fruits, voudront accueillir, protéger, favo-

riser d'une manière toute spéciale cette

institution providentielle qui, par des en-

seignements appropriés, sait atteindre une

population étrangère aux habitudes reli-

gieuses, qui lui montre le chemin de nos

temples, qui l'y conduit par la main, et qui
donne aux pasteurs la joie de voir chaque
jour quelque âme frapper à la porte, et se

ranger avec foi, dévouement, persévérance,
au nombre des véritables enfants de l'Eglise.
(Journal l'Univers, 1844.)

L'œuvre de Saint-François-Régis re-
monte à l'année 1826. Un honorable magis-
tral, M. Gossin, ancien conseiller à la Cour

royale de Paris, atteint de graves infirmités,
avait fait un pèlerinage au sanctuaire de

Saint-François-Régis, à la Louvecs, dans le
Vivarais. Il y forma, au pied de l'autel du

saint, le vœu de se consacrer tout entier,
en cas de guérison, à la fondation d'une
œuvre dont l'unique but devait être de ra-
mener dans la bonne voie les malheureux

qui se laissent enchaîner par des liens Hiici-
tes et donnent à nos grandes cités le triste
tableau de cette plaie sociale qu'on nomme
le concubinage. Ce vœu avait été fait le 30

juin 1824. Dieu écouta favorablement la

prière de l'honorable magistrat et lui ren-
dit la santé. M. Gossin, fidèle à ses enft-
gements, dressa le plan de l'ceuvre qu'il
avait conçue, et le soumit à l'examen de

quelques personnes vouées au service de
• 1 humanité. Non-seulement elles l'approu-

vèrent, mais elles promirent de donner
tous leurs soins à la réalisation d'un projet
dont elles prévoyaient déjà les résultats
bienfaisants. Le 13 février 1828, M. Borde-

rie, Alors vicaire général de l'archevêque
de Paris et plus .tard évêque de Versailles,

-annonça par écrit que le premier pasteur
du diocèse donnait son entière approbation
à l'œuvre projetée, et d-ès lors la société de

Saint-François-Régis fut définitivement éta-
blie. Cette œuvre rencontra à son principe de

grands obstacles, qui, loin de décourager
les zélés fondateurs, ne firent que raffermir
leur courage et les armer de nouvelles for-
ces. On alla jusqu'à faire des travaux civi-
lisateurs et chrétiens de cette œuvre, l'objet
d'une foule de plaisanteries. Pendant quel-
ques années,, le nombre des associés de-
meura toujours le même, et l'œuvre était

réduite aux plus modiques ressources; du-
rant ce même laps de temps, une seule per-
sonne eut à supporter tout le fardeau de la

correspondance et de la réception des pau-
vres. Selon la teneur du vœu, l'œuvre avait
été placée sous la protection de saint

François-Régis, qui, dans le xvnt siècle,
avait évangélisé avec éclat les provinces
du Velay et du Vivarais, dont tous les ef-
forts avaient eu principalement pour objet

l'extirpation des scandales produits par les

unions concnbinaires, et qui contera son
existence entièreà l'amélioration des mœurs

par l'influence toute-puissante de la reli-

gion. L'œuvre, mieux connue de ceux qui
en avaient été les premiers détracteurs ,
compta dans son sein quelques-uns de ses
anciens antagonistes. Dès lors elle agrandit
le cercle de ses opérations, étendit ses

bienfaits, et la charité publique venant a
son secours, elle put enfanter des prodiges.

Il suffit de constater que la société do

Paris, depuis sa fondation en 1826 jusqu'au
1" avril 1851, a présidé à la réhabilitation
civile et religieuse de plus de 45,000 ma-

riés, tous appartenant par leur domicile au

département de la S-'ine, et fait légitimer
15,000 enfants. Dès 1838, une société de

Snint-Frunçois-Uégis fut établie à Marseille;
ce fut seulement le 12 juin 1840 que Mgr
l'évêque en approuva le règlement. Plus
de cinq mille familles lui doivent, depuis
sa fondation, le bonheur d'avoir été reti-
rées du vice et de la honte, et amenées aux
douceurs d'une existence domestique ho-
norable et chrétienne. Dans la dernière an-
née qui vient de s'écouler, c'est-à-dire du
1erjuin 1851 au 31 mai 1852,433mariages ont
été célébrés par les soins de l'œlHre; ce-

pendant elle ne compte pas au delà de 140

souscripteurs, parmi lesquels figurent tout
au plus une trentaine de membres actifs.

A Metz, la société de Saint-François-
Régis compte quatorze années d'existence;
elle s'est occupée déjà de près de mille trois
cents mariages civils et religieux, et a fait
légilimer plus de quatre cents enfants. Le
compte rendu des travaux de l'œuvre.
pour l'année 1852, vient d'être publié. Il
nous fera connaître les résultats accomplis
du mois de juin 1851 au mois de juin sui-
vant. Les dépenses ont été ensemble de
1,505 fr. 30 c. Elles comprennent des se-
cours accordés à des membres de quelques
autres sociétés bienfaisantes qui se sont
adressés à J'oeuvre; par exemple, la dépense
des pièces qu'il a été possible de procurer
à de pauvres vieillards sexagénaires qui
sollicitaient leur entrée dans les hospices
ou des secours de la charité publique. On a

pu, sans autre dépense ique celle du temps
et des soins, produire aussi des actes de

baptême pour quinze enfants appelés pour
la première fois à la table sainte. Grâce à
des souscriptions et dons vofoutaires inat-

tendus, l'excédant de dépenses est à peu
près insignifiant. Les résultats obtenus ont
été pins nombreux encore que pendant les
années précédentes. Du 16 juin 1851 à pa-
reil jour de l'année 1852, îa société a uu-
vert 299 dossiers différents. Après examen,
elle a refusé, néanmoins à regret, l'inscrip-
tion de 11 mariages qui lui étaient proposes,
mais dont elle ne pouvait prendre la res-

ponsabilité. Les motifs d'opposition, connus
à l'uvauce, étaient trop rigoureux pour lui

laisser l'espoir d'aucune amélioration mo-
rale possible. 118 inscriptions particulières
concernent le diocèse de Metz. Sur ces 118

couples inscrits sur les registres de la &o-
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ciété, elle en a abandonne 14 pour causes
diverses, principalement par suite de la ra.
traite prescrite d'un certain nombre d'étran-

gers hors du pays. Elle a mené à fin le ma-

riage de, 56 de ces couples. Au 16 juin
1852, celui de hS couples restait à faire;
total 118. Depuis le 16juin 1852, onze cou-

ples en instance à cette date ont déjà pu
être mariés civilement et religieusement.
La société de Metz a réalisé entièrement à
sa charge, pendant le cours de l'année 1851-
1852, dans le diocèse seul, 73 unions qui
ont procuré ensemblele bienfait de la légi-
timation à 30 enfants. De plus, la société
est entrée en relation avec un grand nom-
bre de villes-de la France et de l'Algérie
pour la production des pièces nécessaires
à !a consécration des" mariages.

La société fondée depuis*16 ans à Nancy
résumaitainsi ses travaux, dans un compte
rendti de 1853 : mariages heureusement

terminés, aux frais de la société, 3^-4-8, opé-
rés sans déboursés par l'influence de la so-

ciété, 3,517, enfants légitimés, 1,895. Dans
le court espace de dix-huit mois la société
a purgé une seule maison de Nancy de dix-

sept ménagea concubinaires. Dans uue
seule llnné-e, elle a délivré une commune
rurafe de six unions illicites, et une autre,
de douze. «La contagion gagne, nous écri-
vait-on d'une de ces localités. C'en est fait
ici des bonnes moeurs, si nous laissons sub-
sister un seul germè du mal. » Grâce à

Dieu, IFL.société a pu tarir cette source im-

pure, et depuis huit ans, pas un scandale
ne s'est produit dans la commune régéné-
rée. Avant l'apparition de la société, le
fléau du concubinage sévissait dans les bas-
ses régions de la population et y multipliait
ses victimes. Le prêtre seul lui était un
obstacle. Mais que peut le prêtre sur ceux qui
fuient sa présence et s'ingénient pour échap-
perà son acti-onbienfaisante?Un, deux, trois,
dix, vingt,.cent mariages se firent. Devenus

plus isolés, les autres concubinaires, leurs

compagnons, se sentirent plus faibles dans
leurs résolutions, d'impiété et d'immoralité.
Les premiers rentrés dans l'ordre servirent
de guidès aux autres, et bientôt le chemin
de l'œuvre fut connu et fréquenté. Tant

qu'on avait pu dire: « Il en coûte cher

pour se marier, » le désordré avait trouvé
une sorte d'indulgence. Ce prétexte ayant
disparu, ou s'est montré, dans les rangs
même du peuple, justement sévère. Les

propriétaires, 'de leur côté, du moins un

très-grand nombre, signifièrent à leurs lo-
cataires de former de légitimes liens ou de

quitter leurs domiciles; les bureaux de se-
cours et les dames de charité fermèrent
leurs mains bienfaisantes aux solliciteurs

engagés dans des unions coupables; et

quand la municipalité dressa la liste des
familles admises à la distribution du pain
à prix réduit, elle eut soin de n'y inscrire

que des ménages formés, au moins légale-
ment. Grâce à ces concours précieux, l'idée
du mariage s'est réhabilitée dans les classes
inférieures. Les couples viennent d'eux-

mêmes
réclamer les bienfaits de la société,et sur les 1,000 derniers mariages, il n'en

est pas 50 qu'elle
ait dû aller chercher à

domicile. Ce sont là, des résultats im-
menses et qui doivent faire bénir la fon-
dation. Mais comment arrive-l-il qu'a-
près

16 ans de travaux, on n'ait pas épuiséJa source des unions impures? Devons-
nous espérer un moment, disent les socié-
taires, où nous pourrons proclamer qu'il
n'y a plus rien à faire? Ne nous flattons pasd'une pareille chimère. L'âge d'or des bon-
nes mœurs est passé, Je siècle de fer des
passions pèse sur l'humanité. Le libertinage
s infiltre à travers tous les rangs et chaque
jour fait de nouvelles victimes. Tantôt la
cohabitation naît de la séduction, tantôt de
la pauvreté; d'autres fois, elle provient de
lassitude après de longs efforts inutiles
pour arriver au mariage. Joignez

à cela les
dangers qu'entraîne le séjour d'une garni-
son, J'affluence des étrangers que la misère
pousseà franchir la frontière, et vous aurez
une série, hélas1 trop nombreuse des cau-
ses de la corruption en Lorraine. Le nom-

bre des œuvres n'a point diminué. Seule-
ment on remarque dans la durée des unions
illégitimes une différence notable, où éclate
l'influence de l'association. Dans les pre-
mières années les assistés étaient des con-
cubinaires de vingt ans, de trente ans et
plus. N'ayant pas trouvé de main secourable
pour les aider à sortir du vice, ils y avaient
honteusement croupi pendant de longues
années. Aujourd'hui, pour l'immense ma-
jorité, le crime en est à sa première année.
On accourt à la société dès les premiers
pas, surtout dès que se manifestent chez la
femme les signes de maternité. Cela expli-
que pourquoi le chiffre des légitimations
est moins considérable qu'autrefois. On
fait à la société de Saint-François-Régis
diverses objections. On lui dit : Vous ma-
riez la misère avec la misère, et vous n'a-
boutissez quà faire des familles malheu-
reuses. On comprendrait ce reproche, dit
le rapporteur de la société, si nous organi-
sions des ménages nouveaux; mais ces mé-

nages existent; et nous ne faisons que les

régulariser. Ils sont pauvres avant de venir
à nous, ils resteront probablement pauvres
après nous avoir quittés. Voilà tout. Seule-

ment, à la place d'une union brutale et

animale, nous aurons réhabilité nos clients
à leurs yeux et aux yeux de leurs conci-
toyens; nous aurons réveillé en eux le senti-

ment de la dignité humaine. Souvent nous

les aurons changés en d'autres hommes: té-
moin un certain nombre de familles qui,

n'ayant absolument rien, ont fini, après
leur réhabilitation, par acquérir- quelque

chose, et jouissent aujourd'hui d'une bonne

et solide considération. ,
Une autre objection plus spécieuse, c'est

celle qui représente l'œuvre comme com- ,

piétement inutile depuis la loi du 10 dé-

cembre 1850. (Voyez CLASSESSOUFFRANTES.)
Sans doute cette loi, en exemprant les iu-

digents des frais de timbre et d'enre^islro
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ment, a notablement allégé les charges de

l'œuvre; mais elle est loin d'avoir rendu
inutile son action. Tandis que le magistrat
attend paisiblement .que les parties vien-
nent requérir son ministère, les enfants de

Saint-Régis s'en vont trouver leurs frères

coupables, les conjurent au nom de Dieu
de revenir à une vie régulière et honorable.
« N'oublions pas, d'ailleurs, comme le- fail

remarquer si justement le rapporteur, que
!a mission légale des officiers de l'état civil
s'arrête à la célébration du mariage à la

mairie, et ne doit s'exercer qu'd la réquisi-
tion des parties intéressées; tandis que la

pensée chrétienne qui a fondé l'association
de Saint-Régis est une pensée d'initiative

qui n'attend pas qu'on vienne à elle; elle
a pour but l'extirpation du concubinage et
ta célébration du mariage religieux. Son
dernier mol, ce n'est pas seulement le ré-
tablissement de quelques intérêts d'ordre

temporel, quelque graves qu'ils soient, c'est
aussi le salut des âmes par le retour à la

religion, à la morale et à la vertu. Com-

posée de 62 membres eu 1838, la société
de Nançy en compte aujourd'hui plus de
400 qui la soutiennent de leurs cotisations.
Par une décision en date du 19 février 1839,
le ministre de l'intérieur a autorisé cette
Société à se constituer légalement, en ap-
prouvant ses statuts. Le pape Grégoire XVI
a accordé à l'œuvl'e les indulgences de

J'Eglise; et tout récemment, Sa Sainteté le

pape Pie IX lui a fait parvenir un témoi-

gnage de sa haute satisfaction.
L'œuvre de la Sainte-Enfance ou as-

sociation des enfants chrétiens, pour Je
rachat des enfants infidèles en Chine, et
dans les autres pays idolâtres, a été fondée
sous la protection spéciale de Nos Seigneurs
les évêques. Arracher à la mort une multi-
tude d'enfants nés de parents infidèles, que
Je caprice et la misère, les superstitions e,
la baibarie la plus hideuse et la plus déna-
turée détruisent par milliers, soit dans les
eaux des fleuves et les abîmes de la mer,
soit sous la dent des chiens et des pour-
ceaux; ouvrir le ciel, par le baptême, au

plus grand nombre possible de ces êtres
infortunés déshérités en naissant de l'affec-
tion paternelle; préparer un moyen sûr et

puissant de régénérer les nations idolâtres,
en donnant une éducation chrétienne à ceux

qu'on aurait sauvés de la mort, et plus tard

faire, de ces enfants rachetés, des instru-
ments de salut, comme maîtres et maîtres-
ses d'école, médecins et sages-femmes, ca-

téchistes, prêtres même et missionnaires

indigènes, telle est l'idée qui préoccupe

l'évêque de Nancy depuis nombre d'années,
-

l'idée qu'il juge devoir être féconde, digue
d'être proposée à la charité catholique. La

moisson est grande. Déjà même nos géné-
reux missionnaires en ont recueilli les pré-
mices. Mais quels immenses et prompts ré-

sultats n'obtiendrait-on point, si tous les

enfants chrétiens de l'Europe et do l'Amé-

rique, avec leur petite aumône et leur in-

nocente prière, venaient en aide à tous les

pauvres enfants de l'Àl'rique et de l'Asie l

On n'a peut-être jamais assez pensé
qu'entre tous les bienfaits du christianisme,
à l'égard des individus comme des sociétés
elles-mêmes, l'un des plus importants a été
de protéger la faiblesse de l'enfance et de la
réin tégrer dans ses droits. Les peuples païens
les avaient outragés par leurs codes de lé-
gislation, qui, plus ou moins injustes et
barbares, excepté ceux des Egyptiens et des
Germains, donnaient aux pères le droit
excessif de vie ou de mort sur leurs nou-
veau-nés, laissant à leur eaprice de les im-
moler ou de les vendre, ou de les jeter sur
les voies publiques, quelquefois même al-
lant jusqu'à craindre qu'un sentiment de
la nature, plus fort que l'amour d'un pré-
tendu bien public, ne portât un père à
élever des enfants faibles et mal constitués,
et ordonnant de les déposer aux pieds d'un
magistrat chargé de les examiner et de pro-

•

noncer froidement s'ils dèvaient vivre ou
mourir. -

JI faut commencer par bien établir histo-
riquement que Ja cruauté de la Grèce et de
Rome envers tes enfant-sest surpassée par
les nations païennes de l'âge moderne. L'u-
tilité de l'œuvre de la Sainte-Enfance sera
ainsi démontrée. Il se trouve-des contrées
où, comme autrefois dqns Rome et dans
Athènes, règnent le profond mépris de l'en-
fance, l'expos.tion, la vente, le meurtre de
l'enfant. La Chine entre toutes se fait
remarquer. Dans ce vaste pays, où la
cruauté de l'état Sauvage s'unit à l'immo-
ralité d'une vieille civilisation, l'usage
au moins, si ce n'est expressément la loi
même, donne à tout chef de famille droit
de mort sur l'enfant nouveau-né, et les pau-
vres, innombrables dans cet empire, ne l'fc.tw-

-

fitent que trop de ce droit affreux pour se
débarrasser de la gêne d'une nombreuse
famille. Voici sur cesujet le témoignaged'un
auteur anglais, extrait d'un ouvrage inti-
tulé : Recherches philosophiques sur les Chi-
nois. Ou les sages-femmes, dit-il, étouffent
lesenfantsdans unbassin d'eau chaudeetse
font payer pour cette exécution, ou bien on
les jette dans la rivière, après leur avoir lié
au dos une courge vide, de sorte qu'ils flot-
teut encore longtemps avant d'expirer. Le*
cris qu'ils poussent alors feraient frémir

partout ailleurs la nature humaine; raais là,
on est accoutumé à les entendre, et on n'en
frémit pas. La troisième manière de s'en
défaire est de les exposer dans les rues, où

il .passe tous les matins, et surtout à Pékin,
des tombereaux sur lesquels on charge ces
enfants ainsi exposés pendant la nuit, et ou
va les jeter dans une fosse où on ne les re-
couvre point de terre, dans l'espérance que
les mahométans en viendront tirer quel-
ques-uns. Mais avant que les tombereaux

qui doivent les transporter à la voirie soient
arrivés, très-souvent les chiens et surtout
les cochons qui remplissent les rues dans
les villes dela Chine, mangent ces enfants
tout vivants. Pour la seule ville de Pékin,
on assure qu'en trois,ans on a compté 9,702
enfants ainsi destinés à la voirie, et cela'
sans parler de ceux qui avaient été écrasé* ,
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sons les pieds des chevaux ou des mulets,
ni de ceux que les chiens avaient dévorés,
ni de ceux qu'on avait étouffés au sortir du
sein de leur mère, ni de ceux dont les ma-

hoMgtans s'étaient emparés, ni de ceux

qu'on avait détruits dans les endroits où il

n'y avait personne pour les compter. Ni de

ceux qu'on avait jetés au fleuve, et que di-
vers auteurs évaluent à plusieurs milliers

(10 ou 12 milliers, chaque année, pour la

seule ville de Pékin). Un autre auteur s'ex-

prime en ces termes :
« Beaucoup d'habitants pauvres de Canton-

sont contraints, par excès de misère, à aban-
donner leurs nouveau-nés. Ces malheureuses
créatures apaisent souvent la voracité des
chiens 1. -

a Les pauvres, pour se faire un état, élè-
vent des jeunes gens dont ils font des co-

médiens,, et des tilles qu'ils livrent au dé-

sordre, et ce sont deux des états tes plus
lucratifs du pays. J'ai entendu dire à des
Chinois qu'il était autrefois d'usage, même
chez les gens riches, d'étouffer beaucoup de
nouveau-nés du sexé féminin, attendu qu'il
y avait honta à avoir beaucoup de fil!es.
Sans affirmer que telle soit la coutume de
toute la-Chine, je puis du moins assurer

qu'elle était généralement suivie dans la

province de Fo Kien (140). »
Ces faits sont confirmés par le témoignage

récent de nos missionnaires. Le P. Joset,
procureur général de la propagande à Macao,

écrivait à son frère, le 23 janvier 1841 : i-
« Outre le paganisme qui règne encore

en ces contrées il y a un usage vraiment

diabolique, dont je vous ai déjà parlé dans
mes autres lettres; c'est que tout Chinois

pauvre, ne pouvant ou ne voulant élever
ses enfants, les tue, les suffoque, les jette
dans les rues, exposés à y être dévorés par-
les chiens. Et ceci n'est pas seulement le
cas pour un, deux, dix enfants, c'est par
centaines et par milliers qu'on les détruit
ainsi. Le gouvernement chinois ne met
aucun obstacle à cette affreuse coutume.
Tous nos missionnaires, s'occupent à re-
cueillir ces pauvres petites créatures. On
m'en apporte souvent pour 6 francs, 3 francs
et même pour rien, en me disant quo si ja
ne les accepte pas, on les fera mourir. S'il ue
fallait que donner 6 francs et plus, cela
serait facile; mais où les mettre? Qui les
nourrira? qui les élèvera? Vous sentez ce-

pendant quelle cruauté il y-aurait à .les re-

jeter. »
-

Le R. P. Mouly, lazariste, supérieur de
la mission de Pékin, donne les délails sui-
vants surles pauvres enfants exposés, tilles
et garçons: « S'ils ont, dit-il, dans sa lettre

du 16 octobre 1837, quelque maladie queon juge incurable, alors, par superstition,les parents ne veulent pas les laisser mou--
rir chez eux. Ils les abandonnent dans la
rue, après les avoir bien noircis pour les
rendre méconnaissables ; et quand ils se-
raient bien beaux, ajoute-t-il, les infidèles
les laisseraient par indifférence ou par su-
perstition. Je recommande ces pauvres pe-tits enfants aux prières denos bonnes sœurs
de la charité. Leur cœur ne peut manquer
de s'y intéresser. Ce sont là leurs œuvres de
prédilection. » Il voudrait pouvoir en re-
cueillir un grand nombre. Il n'est arrêté
que par la dépense. Il parle cependant
de quelques enfants ramassés dans les rues.
que de pieux chrétiens lui présentent à
baptiser, et qu'il continuera d'adopter.
« Car, ajoute-t-il, après les avoir faits enfants
de Dieu, je ne pourrai jamais me résoudre
à les laisser mourir dans les rues et manger
par les chiens. Oh 1j'espère bien qu'un jour
la Providence aura pitié de ces pauvres petits
enfants, qu'elle leur procurera un cœur
tendre et paternel dans un autre Vincent de
Paul? Elle a su (rendre soin des enfants
trouvés d'Europe: elle exercera bien un

jourla même miséricorde envers ceux de
la Chine: c'est là un de mes vœux les plus
ardents (141). »

À ces rédts douloureux, qui ne sentirait
ses entrailles émues? Puisqu'on les vend
au protit de l'avance et dé la débauche,
dirent les fondateurs de l'œuvre de la.Sainte-

Enfance, trous voulons en acheter le plus
que nous pourrons au profit de la religion,
pour leur donner le baptême : nous voulons
assurerainsi à tous'ceux qui mourront en
bas âge Je bonheur éternel; nous voulons
faire de ceux qui vivront des instruments
de salut à l'égard de leurs propres frères.

Et qu'on ne s'effraye point de la gran-; deur de cette œuvre; qu'on n'en regarde pas
l'exécution comme trop difficile. Disons
d'abord que, dans toutes ces con'rées ido-
lâtres les plus populeuses de l'Asie, la
Chine et le royaume de Siam, la Cochiri-
chine et le Tong-King, là, *où l'argent est

rare, et où la.nourriture d'un homme coûte

deux ou trois sous par jour, ce qui manque

pour sauver un très-grand nombre d'enfants

moribonds, que si facilement l'on ferait

baptiser, et pour en faire adopter et élever

beaucoup d'autres bien portants, dans les

famitieschrétiennes, ce qui manque prin-

cipalement, ce n'est que l'argent, souvent

même bien peu d'argent, puisque, selon le

calcul des missionnaires, chacun de nos as-

sociés, par sa faible cotisation, pourra cha-

que année sauver une âme (142J1 Disons

(140) Extrait de l'ouvrage: Sept années en Chine,
par Pierre Hurel, conseiller de collègeau service
tie Russie. Traduit du russe par le piince EUlUla-
nuel Galitziu. Paris, 1842.

(141) Annales de la congrégationde la Mission;
1)8-is, 1858.

Iv2) Extrait d'unelettre, adressée par le vicaire

apostolique et les missionnaires de Siain, à MAI.les

directeurs du séminaire des- Missionsétrangères,
le 5Uaoût1842: -

» 11y a parmi les Cliretiensune fouiedegensqui.
1 exercent la médecine: quand l'occasions'en pre-
i sente, ils ne manquent pas d'administrer le ba-

l ptêmeaux enfants-moribonds.Combienla mois-

t son serait plus abondante,si on pouvait en dc-

( puler dans les villes voisineset au loin, en Iimk
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que la Providence n'a permis, ce semble,
tout ce fracas d'armes el tous ces conflits
d'intérêts commerciaux, forçant les portes
dela Chine, faisant de larges brèches à la

grande muraille, que pour établir enfin, sur
les ruines de tant de cultes superstitieux et

idolâtriques, el au milieu de tant de cruau-
tés et d'infamies, le règne d'une religion
compatissante et pure, qui pût se faire re-

connaître tout d'abord par quelque grand
bienfait. Nous devons nous hâter de servir

de si hauts desseins de miséricorde, conti-
nuentles propagateurs de l'œuvre, et profi-
ter de ces traités de paix qui nous donnent
la possibilité d'acheter des terrains sur un

sol anglo-chinois, nous laissant toute faci-
lité d'y bâtir, d'y envoyer les missionnaires,
les frères, les religieuses qui dirigeront
nos établissements, seront les pères et les
nières de ces nombreuses famiJles d'enfants
rachetés. Là, nous les formerons à la vertu,
nous leur donnerons une solide instruction;
ils n'auront à oublier aucune des habitudes
de l'idolâtrie, et plusieurs d'entre eux, au

moins, se trouveront préparés dès l'enfance
et comme façonnés à l'apostolat.

Ainsi dès que le temps et les ressources
do la charilé auront tant soit peu fortifié
notre œuvre, nous ferons pénétrer dans l'ri-
térieur de la Chine des centaines de maîtres
et de maîtresses d'école, de médecins,
de sages-femmes, et, par leurs pieuses in-

dustries, que de milliers d'enfants infidèles,
en danger de mort, seront baptisés 1Et qui
ne voit surtout, pour hâler la conversion
des 3i0 ou 350 millions d'habitants de la

Chine, qui ne voit le travail immense de

cette multitude de cathéchisles et de prê-
tres indigènes, dont le langage, la figure,
les habitudes de la vie, ne trahiront plus Je

double secret de l'étranger et du Chrétien;
dont les travaux évangéliques seront encore
facilités par des notions spéciales touchant

certaines sciences et par cet ensemble d'une

éducation européenne adaptéeaux diverses
vocations de tous ces nouveaux Moïses
qui, sauvés eux mêmes, deviendront à leur
tour les sauveurs de leurs frères (143)1
- Ces établissements, premier asile de tra-
vail et de prière pour nos enfants rachetéx,
ne seront-ils pas aussi le point de départ et
d'arrivée des missionnaires européens r
leur offra-nt, selon les circonstances, un re-
pos quelquefois devenu nécessaire, un abri
contre la persécution, Ja consolation d'exer-
cer leur ministère auprès des élèves, la
facilité d'apprendre la langue et de se fami-
liariser sur-le-champ avec les mœurs du
pays? Et comme la Chine, à elle seule, est
formée de 18 grandes provinces, d'une po-
pulation moyenne d'environ 20 millions
d'habitants, lesquels diffèrent entre eux et
de coutume et de langage, serait-il done si
difficile d'envoyer, de chacune de ces pro-
vinces, quelques élèves destinés à être
prêtres ou catéchistes, en sorte que,, dans
ces grands el. petits collèges, ces grands et

petits séminaires nationaux, se rencontre-
raient à peu près lous les dialectes., tous les

usages de cet immense empire.
On comprend'la nécessité de ne point

limiter cette œuvre et de lui créer un fonds

spécial et distinct, qui ne soit en j'artaga
avec aucune autre, non-seulement afin que
l'urgent, résultat du sacrifice, aille droit à
son but, mais encore parce que toulewavi-e
avec laquelle la nôtre serait eu communauté
de ressources pécuniaires, en placerait
les répartiteurs dans un embarras extrême,
ou plutôt dans une espèce de nécessité
d attribuer tout à J'œuvre du rachat ; car r
comment pourraient-ils refuser quelques
écus de plus, quelques pièces de monnaie

pour la vie, i.our le salut d'un enfant1 Pour
['œuvre du rachat point d'autres limitesv
point d'autres bornes que celles qui seront

providentiellement assignées par le fonds-

spécial et distinct, que lui créeia la charilé

g. donnant un secours annuel de 40 à 60 fr. t. ut
c pour frais de médecine que pour irais de course!
; Un de ces médecinsque nous avons à Juihia par-
t venaii à baptiser de 60 à 100 entants par an, de
< sorte que, s'il nous est permis de le dire, on avait
c une auie à moins d'un liane »

Il y a aussi, dans ces deux pays, beaucoup de
médecins parmi les Chrétiens et beaucoup de fem-
mes qui distribuent des remèdes. Les uns et les au-
tres baptisent les enfants des païens qui sont en

danger de mort. Ils en pourraient baptiser un plus
grand nombre si on leur fournissait quelque argent
pour parcourir les villages païens et y rechercher
ces pauvres enfants.

Assez souvent les Chrétiens qui sont à leur aise,
si leur mariage est stérile ou s'ils ont perdu leurs
enfants, en adoptent d'autres, quelquefois même

lorsqu'ils en ont déjà. Facilement aussi l'on en fe-
rait adopter par des familles pauvres, si on pouvait
leur donner une somme annuelle de 50 à.60 fr.

pour chacun de ces enfants, jusqu'à l'âge de tlix
ou douze ans, époque à laquelle ils cesseraient, par
leur travail, d'être à charge à leurs p..renLsaliop.
li.s. (Observationsde quelques-unsdes missionnaires
ues missions étrangères sur le Tony-Ringet lu Co-
ciiinchxne.) , ,

(143) L'histoire de l'Eglise semble garaan'r à no-
tre œuvre ces heureux résultats. Vers.la lin du u*
siècle, Grégoire le Grand" alors, simple abbé dif
monastère de Saint-André, passant un jour sur le
marché de Home, aperçoit de jeunes esclaves re-
marquables par leur beauté; il demande d'où ils
viennent,et s'ils sont chrétiens; on lui répond qu'ils
sont AIIglais,el encore païens. — Quel dommage,
s'écrie Grégoire en soupirant, que de si beaux vi-

sages soient sous la puissance du démon! Grégoire
va trouver sur-le-champ le pape Uenoil: un grande
mission se concerte; quelques années après l'An-

gteterre était à Jésus-Christ. (Fleury, liv. xxxiv,.n°
55.)Trois sièclespluslard, eu 802, un autregrandi
homme, Charlemagne, voulant faire à Jésus-Christ

l'hommage d'un royaume nouvellement conquis,
envoie en diverses abbayes de France,, et IIlJlalU-
ment à la Nouvelle-Corbie, un grand nombre de

jeunes Saxons. Celle-sage mesure obtint enlin ce

qu'on s'élaii vainement obs.iné à demander aux

sanglantes exécutions.La baxc, évangéliséepar srs
propres enfants, fut bientôt une florissante Eglise.
Le desseinde Dieu ne scrait-iipasqueia grâce et
la vérité arrivassent à la Chine par ses propres en-

fants,comme ellesarrivèrent autrefois à la l'Augl..-
terre et à la Saxc2 -



U01 &SS D'ECONOMIE CHARITABLE. ASS. 4«19

chrétienne. Alors, seulement on pourra se.

rassurer et se résigner: se résigner à voir

longtemps, et peut-être même toujours, les
ressources demeurer au-dessous des be-
soins: ils sont immenses; mais se rassurer

aussi, parce que, devenus les simples et
dociles instruments de la Providence, on
n'en généra ni limitera l'action. On laissera

faire son œuvre à celui qui sait en temps
opportun inspirer les généreux sacrifices,
et d'un grand maltirer un plus grandi bien.

On a choisi pour obtenir les ressources

indispensables au succès de l'œuvre, Je

moyen de l'association, parce qu'il semble
le pfus providenüel; le plus béni de Dieu

{témoin l'œuvre admirable de la Propaga-
tion de la foi), le plus conforme aux tradi-
tions de la primitive Eglise, où l'aumône et -

la prière sa voient toujours faites en com-
mun et d'une manière régulière, de se-

maine en semaine, comme l'indique le grand
apôtre.

A toute autre association, on a préféré
celle de l'enfance, parce que l'enlance n'en
a

point
encore q'ii soit établie d'une ma-

nière générale, à son usage, et si on peut
le di.e, proportionnée à son âge comme
à ses forces; parce qu'ayant tant reçu
de la rel gioii, il nous a paru juste, di-
sent les lOtuLleu s, qu'elle concourût à
sa manière, par quelque prière et quel-
que aumône, à procurer à l'enfance ill-
ikièle le bonheur de connaître le D.eu du
calvaire et de l'eucharistie; parce que nous
désirons lui être utile; parce que nous sa-
vons que si sa prière plaît au Seigneur,
s'il aiuie ce sacrifice du matin de la vie,
nous savons aussi qu'il ne se laisse point
vaincre en générosité, et que sa richesse et
sa plénitude ne paraissent emprunter à I'iU-
digence de ses créatures que pour leur
donner droit à de magnifiques récompenses.
Nous croyons servir les intérêts les plus
chers des pères et mères de famille en leur
fournissant le moyen d'exercer les actes
d'une sagesse et d'une tendresse vraiment

éclairées, euvers leurs propres enfants,

auxquels ils auront facilité d'abord l'intel-

ligence de ce qui est do l'essence même de
la religion. N'est-ce pas sagesse que d'ou-
vrir de saintes carrières 4ces jeunes ima-

ginations, de les émouvoir par des tableaux

louchants,de les remplir de sentiments vrais,
dedétails charitables? N'est-ce pas unacte -

de tendresse éclairée que de les initier à un

nouvel ordre de jouissants si pures, si
délicieuses? Sagesse et tendresse tout en-

semble, que de leur faire exercer d'utiles

et pieux patronages bien propres à leur

inspirer l'éloignement du luxe, et à servir
aussi de lécompenseà leurs petites écono-

mies, puisqu'elles leur permettront de

procurer à plusieurs enfants pauvres le
jjunheur de participer à l'œuvre, eu com-

plétant pour eux l'aumôue du sou parmois?
Ainsi, l'enfant riche viendra en secret au
secours de celui qui ne pourrait apporter
que le tribut de sa prière! Ainbi se Orossi-

ju toujours quelque peu ie double trésor

*

— - J ÀWjSI

d'argent et de prière que nous réclamons
pour notre œuvre 1

Nous pressons nos jeunes associés eL
tous nos agrégés, continuent les fonda-
teurs, d entrer à 21 ans, au plus tard, dans

la grande œuvre, comme aussi nous st-
rions heureux et fiers d'avoir pour agré-
gés à la nôtre le plus grand nombre des
membres de la Propagation de !a foi, parca
que, nous le répétons, ces deux ouvres,
qui doivent toujours demeurer distinctes
(à raison dela spécialité indispensable à
celle du rachat), nous paraissent destinées à
se prêter un mutuel appui.

On a établi pour Fœuvre une cotisation
régulièreafin de la recueillir d'une manière
fixe et plus fructueuse, une cotisation égale,
et très-légère, a fin de la mettre à la portée
du pauvre, lui donnant,.à lui, la consola-
tion, au riche, l'honneur de cette associa-
tion et de cette égalité de sacrifices. Toute-*
fois, une petite quête, faite à la suite de la
messe de l'oeuvre, laisse chaque année à
l'enfant riche la facilité de déposer, sans
ostentation , une offrandé proportionnée à
la fortune comme au pieux désir de ses

parents. Nous avouons cependant, disent,
les fondateurs, que toutes ces ressour-
ces ne paraissent guère en rapport avec
l'étendue des besoins et des misères qu'il
faudrait soulager. Mais nous répondrons
à ceux qui s'en effrayeraient el qui de-
manderaient quels résultats importants
1on espère obtenir avec des ressources
si minimes et des contributions si lé-

gères en présence d'une œuvre si vaste, si

luintaiiie et si dispendieuse, qui exigerait
au contraire les plus généreux sacrifices.,
les plus puissants efforts; nous répondrons
que c'est précisément la modicité de la

contribution qui la rend plus facile à ob-

tenir d'une multitude de familles chrétien-

nés. C'est principalement aux cœursdes u'è-

res chrétiennes, ajoutent les fondateurs, que
nous contions le rapide succès de notre œur

vre; et volontiers nous leur dirions des paro-
les à peu près semblables à celles d.e suint

Vincent ue Paul, l'un de nospalrons : a Les

voici, oui les voici ces pauvres petits entants

dont nous. vous demandons de devenir les

wères 1Ils mourront, si vous les abandon-
nez. Ils mourront par centaines de milliers,

„élouffés, noyés, écrasés, dévorés tuiH vi-

vants par les chiens et les pourceaux1 Ils

vivront, au contraire, si vous les adoptez.

lis vivront, grandissant comme vos entants,

et par leurs prières, necessant d'adirer sur

eux el sur vous des grâces nouvelles.

Règlement (mai 184-3; de
l'œuvre de la

Sainle-Hnfance.
-

Organisation
de

l œuvre.
- L'œuvre de la Sainte-Enfance est pla-

cée sous l'invocation de Jésus Lnlaul, 2

La Vierge est la première pa-

tronne. Les saints anges gardiens,
saint

Joseph, saint François Xavier, sainl Vu-

nt de Paul en sont les patrons secondai-

res. 3° Tout enfaul baptisé peut être mem-

bre de celle associais. V-Le®«niants suul
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admis depuis l'âge le plus tendre jusqu'à
leur première communion. 5° Les membres
de l'œuvre peuvent y demeurer agrégés
jusqu'à vingt et un ans fjusqu'à cet âge aussi,
les enfants qui ont fait leur première com-
munion peuvent être agrégés, mais à cette

épQque aucun d'eux ne continue d'en faire

partie que s'il appartient en même temps à
la grande association de la Propagation de
la foi. 6° L'association se partage en séries
de douze membres pour honorer les douze
annéesde l'enfance du Sauveur. Douzeséries
forment une sous-division ; douze sous-
divisions forment une division. Les séries
S6 distinguent entre elles par un numéro
d'ordre correspondant à l'une des années
de l'enfance de Jésus, sous le nom de pre-
mière année, deuxième année de la sainte
Enfance, etc. 7° La cotisation pour chaque
membre est de cinq centimes par mois. -8°

Chaque série a un cottecteur, chaque sous-
division un trésorier, chaque division un

grand trésorier, 9° Le directeur spirituel
de l'association est, de droit, le curé de

chaque paroisse dans laquelle,elle s'établira,
ou un prêtre désigné par lui pour le rem-

placer. Il choisira dans chaque paroisse un
certain nombre de personnes zélées qui
s'intéresseront spécialement au progrès de
de l'œuvre.

Ressources de l'œuvre. — Les ressources
du l'œuvre sont tixes ou éventuelles. Les res-
sources fixes sont: 1° la cotisation de 5 cen-
times par mois. 2" les souscriptions et les
abonnements. 3° Les ressources éventuelles
résultent des quêtes et des dons volontaires.

Pratiques pieuses et grâces spirituelles
de l'association. — Chaque membre de
l'association récitera tous lçs jours, ou,
s'il est trop jeune encore, on fera réciter

pour lui : 1° un Ave, Maria (il suffira d'ap-
pliquer à cette intention celui de la prière
du matin ou du soir); 2° l'invocation sui-
vante : « Vierge Marie, priez pour nous et

- pour les pauvres petits enfants infidèles. »
2° Comme lien spirituel entre les enfants
bienfaiteurs et les enfants objets des bien-
faits de l'œuvre,. les noms de baptême à
donner aux enfants infidèles seront autant

que possible choisis parmi ceux de leurs

leUnes. protecteurs. 3° Chaque année, à l'é-

poque où l'Eglise honore plus parliculiè.
rement la sainte enfance, une messe sera
célébrée pour tous les membres de l'Asso-
ciation dans tous les lieux où sera établie
soit une division soit une sous-division de
l'œuvre, La messe sera toujours suivie de
lu bénédiction solennelle des enfants pré-,
senls. Une quête au profit de l'œuvre sera
faite par l'un d'eux. La cérémonie se termi-
nera par le tirage des noms de baptême qui
devront être donnés aux enfants rachetés.
!t.°Indépendamment de la. messe, dont le
jour et l'heure seront tixés par le directeur

spirituel, deux messes par mois seront cé-
lébrées dans les principaux sanctuaires
consacrés à la sainte enfance de Jésus et à
la Très-Sainte Vierge, particulièrement à

Béthléem, Nazareth,
No-tre-Paine de Lorette,

Saint-Jean en Judée,. le Mont-Carmel,Sainte-
Marie-Mineure, Notre-Dame des Victoires,
Notre-Dame de Fourvières, Notre-Dame de
Chartres,Notre-Dame de Liesse, Notre-Dame
de la Garde, Notre-Dame de Bon-Secours à
Nancy_, l'une pour les membres et bienfai-
teurs, l'autre pour les enfants dont le salut
est l'objet de J'œuvre. 5° Parmi les intentions
des prières et des messes de l'œuvre sera

comprise en faveur des mères chrétiennes
une intention spéciale pour obtenir que tous
leurs enfants arrivent à la grâce du saint

baptême. Ces prières et ces messes auront

également pour objet d'attirer les grâces de
Dieu sur les jeunes membres de l'association

pour qu'ils se disposent plus saintement au

grand jour de leur première communion et

qu'ils persévèrent dans leurs bonnes réso-
lutions. 6° Chacun de nosseigneurs les évê-

ques est prié d'accorder aux membres de
l'association un certain nombre de jours
d'indulgence.

Conseils de l'oeuvre.— 1°Conseil central.-
JI se composera d'un président d'honneur,
d'un vice-président d'honneur, du prési-
dent de l'oeuvre, de vingt-quatre mem-

bres, tant ecclésiastiques que laïques,dont
MM. les supérieurs ou les délégués des com-
munautés qui envoient des missionnaires
dans les pays infidèles, et le frère supérieur
générât des écoles chrétiennes feront partie.
Parmi les vingt-quatre membres seront
choisis: un vice-président de l'œuvre, un
trésorier et un vice-trésorier, un secrétaire
et un vice-secrétaire. Au conseil central
seul appartient la direction générale de

l'œuvre, la répartition des fonds; elle sera
fixée à la majorité des membres présents du

conseil, qui ne pourront être moins de neuf,
et qui réglerout les sommos à envoyer aux

diverses missions, sans jamais sortir de la

spécialité de l'œuvre. Organisation du con-
seil central. Les membres du conseil central,
tant ecclésiastiques que laïques, à l'excep-
tion des prélats qui en feraient partie, seront

soumis tour à tour à une réélection. Le sort

en décidera. Celte réélection se fera au scru-

tin, chaque année, à un jour désigné entre
Noël et la Puritication. Les membres sortants
sero.nt au nombre de quatre: deux ecclé-

siastiques et deux laïques. Ils seront tous

rééligibles; les membres constitués en charge
le sont pour trois ans seulement. La pre-
mière réélection n'aura lieu qu'au bout de

trois ans. Le bureau, formé du président ou

vice-président, du secrétaire ou vice-secré-

taire et de quelques autres membres, selon

l'exigence des affaires, sera chargé de pré-

parer le travail pour les réunions duconseil.
et d'en exécuter les résolutions. 2° Conseils

diocésains„ Chacun de nosseigneurs les évê-

ques est prié de former un conseil diocésain

chargé de la direction de l'œuvre. Ceconseil

correspond avec le conseil central pour l'en-
voi des fonds et tout ce qui peut intéresser le

développement et la prospérité de l'œuvre.

Membres du conseil central de l association
des enfants chrétiens, pour le rachat des

ciiflinls ivfj$èlQs : Mgr l'archevêque de fans*
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président d'honneur; Mgr l'ancien évêque
de Strasbourg, vice-président d'honneur ;
Mgr l'évêque de Nancy .président ; MM. les

supérieurs des Missions étrangères, de Saint-
Lazare, de là rue des Postes, de Picpus, des
frères des Ecoles Chrétiennes; MM. les ab-
bés Augé, vicaire général; Dupanloup, vi-
caire général; Jammes, ancien vicaire géné-
ral de Paris; de la Bouillerie. MM. les curés
de Saint-Sulpice, de Saint-Roch, de Saint-

Merry, de Saint-Germain-l'Auxerrois, de

Sainte-Marguerite, de Saint - Philippe du

Houle, de Notre-Dame des Victoires, de Saint-

Germain-ries-Prés, de Saint-Louis-d'Àntin ;
AI. le prince de Chalais, M. le prince Augus-
tin de Galilzin, M. le marquis de Gabriac,
pair de France, M. le baron de Fréville, pnir
de France, M. A: de la Bouillerie, -M. Chres-
tien de Lihu.s, trésorier général.

L'œuvre de la Sainte-Enfance s'est rapi-
dement propagée en France t "en Belgique,
en Hollande, en Suède, en Russie, dans toute

l'Allemagne, en Suisse, en Italie, en Angle-
terre, dans l'Amérique du Nord et du Sud, et
jusque dans les Indes, Ses Annales se tirent
à Paris à 50,000 exemplaires sans compter
l'édition allemande de 20,000 exemplaires,
ni les éditions flamandë, hollandaise, an-

glaise, italienne, etc.
Les associations pour l'observation des

dimanches et des fêtes se multiplient" et

s'organisent. Celles.de Paris ont compté le
lendemain de leur naissance des milliers de

souscripteurs. Colle de Metz vient de pu-
blier un projet de règlement duquel nous

extrayons- les articles suivants: Art. 1".
Sous l'inspiration du sentiment religieux et
avec le désir de restituer à la culture de l'es-
prit, aux besoins moraux de l'âme et aux
douceurs de Ja vie de famille les jours que
Dieu a consacrés au repos, les commerçants,
industriels, chefs d'ateliers et ouvriers d'une

part, et de fautre toutes tes personnes,
quelle que soit leur position, qui auront
adhéré aux présente statuts, forment une
association libre pour l'observation des di-
manches et fêtes dans la ville de Metz. Art. 2.
Pour y adhérer et faire partie de l'associa-
tion, il suffit d'apposer sa signature sur Je

registre en tête duquel se trouve la formule
de l'engagement qtfe contracte chaque so-
ciétaire. Art. 3. Cet engagement consiste
« à ne travailler ni faire ou laisser travailler

pour son compte, à ne vendre ni faire vendre,
a n'acheter ni faire acheter les jours de di-
manches et de fêtes ( excepté les jours et
dans les cas mentionnés a l'art. 4) »; et, do

plus, à tenir fermés ces jours-là les maga-
&ius, boutiques et ateliers. Toutefois, les

magasins ou Doutiques qui n'ont pas d'autre
issue et qui ne reçoivent le jour que par la
devanture pourront n'être pas entièrement
clos, à"la condition d'afficher .au vitrail un
avis portant ces mots: La vente est suspen-
due les dimanches et fêtes. Le même avis sera

placé dans le magasin de chaque sociétaire,
atin que sa clientèle soit prévenue et qu'elle
puisse agir en conséquence(1853). y*(Voyez
CLASSESSOlFFRAJiTES.)

On compte à Lille cinq associations: la
société de Saint-Joseph, la société de Saint-
Vincentde Paul, celle de Saint-François-Xa-
vier, celle de Saint-François-Régis, et une so-
ciété de patronage pourles jeunes ouvriers.
En parlant de la société de Saint-Joseph,
un des hommes de la ville deLille qui s'oc-
cupe avec le zèle le plus éclairé des associa-
tions religieuses disait à M. Audigane : C'est
un estaminet catholique. Pris en bonne part
ce mot est exact. La société de Saint-Joseph"
n'a point pour objet des exercices religieux
ou un enseignement moral: elle se propose
de fournir à ses membres un moyen de pas-
ser honnêtement et agréablement la soirée
du dimanche et du lundi, où les ateliers
sont fermés. Elle possède à Lille une vasto
maison pour l'hiver, et une belle villa a

Esquermes pour les jours trop rapides do
l'été : tous les jeux habituels des cercles
sont réunis dans l'établissement de Lille,
tous les exercices champêtres dans la mai-
son de campagne. Une courte prière faite en
commun au moment où les portes se fer-
ment et à laquelle on n'est pas obligé d'as-
sister rappelle seule que l'association se rat-
tache à uneidée religieuse.On s'en rapporte,
quant au résultat, à cette règle générale que
toute institution suit la loi de son origine.
Le nombre des membres s'élève environ à

.mille, dont la majorité se compose d'ouvriers

des divers corps d'état; il s'y joint des com-
mis de magasin et quelques chefs d'atelier.
La bonne intelligence et une sorte de cor-
dialité fraternelle n'ont jamais cessé de ré-

gner entre ces divers éléments. Toute dis-

cussion politique est défendue dans la so-

ciété, qui vise,commeon voit, à moraliser le

plaisir et à diminuer la clientèle du cabaret.

L'Union des prières pour le salut de

la France, dont Saint-Brieuc est le-berceau

et qui ne remonte pas au delà de 1848,

compte en ce moment (1852) 50,000 mem-

bres. Le saint sacrifice est offert chaque jour
à sept heures en été, huit heures en hiver,

sur l'autel de Notre-Dame de l'Espérance

pour la France et pour les associés.

Nous n'avons pas dû entreprendre de

placer en tête de cette section l histoire des

secours religieux chez nos pères; il eût

fallu remonter jusqu'aux Actes des apôtres.

On la trouvera d'ailleurs éparse dans les

divers articles de ce dictionnaire. La cha-

rité religieuse cQuve l'homme au berceau,

l'accompagne jusqu'à la tombe et lui donne

encore ses prières quand il a cessé de
vivre.

Elle préside à ses fUlléraIlles, et fait les frais

de la sépulture. On la voit se produire
a

Arras sous le nom de Saint-Liévin. Lj ion-

dation date de 1~98.

Jean Penel, chanoine d'Arras, fait bâtir à
l'entrée du cimetière Saint-Nicaise

une cha.

pelle
en l'honneur de saint Liévin, patron

des agonisants, et la dote
de plusieurs ma-

noirs terres et surcens. Le 15 janvier 1515,

les exécuteurs testatneiititit,es-de
Jean Pen-cl

se conforment à ses dernières voontés. Une

confrérie

s'établit dans la cnapelle pour as-

surer des prières après leur mort à ceux qui
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en font partie. La confrérie, loin de s'étein-
dre, s'est agrandie de nos jours. Elle comp-
tait en 1845, 2,000 confrères qui, moyennant
10 centimes par mois, s'assurent que les
derniers devoirs leurs seront rendus sans

qu'il en coûte rien à leurs familles.

L'association, en tant qu'elle se pro-
pose le soulagement religieux de la classe

pauvre
par

la classe riche et aisée, a été

élevée, dans une circonstance récente, à la

dignité d'une véritable mission. Adressant
une allocution à la réunion des principaux
membres des associations charitables de
Paris et des départements, le vénérable curé
de SainuSuIpice, appelait l'association, con-
sidérée à ce point de vue, un APOSTOLAT
LAIQUE.La bonté divine, pour tirer les mas-
ses de l'abîme moral où les a précipitées l'es-

prit du mal, disait le saint prêtre, a suscité
des laïques. Elle les a appelés h être les in-
termédiaires entre le peuple et le clergé. Le

clergé en France est plus loin du peuple que
dans les autres Etats de l'Europe. Est-ce la
faute du clergé? est-ce la,faute du peuple?
L'aposlolaltaïque, contesté par une partie du

clergé français (en tant qu'il s'appliquait à
fa presse périodique), est devenu le mot
d'ordre du Souverain Pontife Pie IX dans
son Encyclique du 21 mars 1853. (Voyez
CLASSESSOUFFRANTESet COLONIES.)

SECTIONVIII.

Chap. I". - Comme toutes les institu-

tions, comme toutes les œuvres humai-

nes, les associations ont leurs fausses
et funestes applications. Telles sont les
sociétés secrètes, le compagnonnage et
les coalitions ; telle est encore la franc-ma-

çonnerie. Ces trois formes de l'association
devaient trouver place dans ces articles, dont
nous n'avons exclu les ordres hospitaliers
et les congrégations qu'en raison de l'éten-
due des détails que le sujet comporte, et

pour en faire la matière d'un-article à part.
Nous renvoyons ce qui est à dire des so-

ciétés secrètes au mot SOCIALISME,dont il

n'est pas possible de les-péparer.
Les associations d'ouvriers connues sous

le nom de compagnonnage se détachent
des sociétés. secrètes. Ce sont, à pro-
prement parler, des sociétés de secours

mutuels illicites. Elles représentent les pas-
sions de l'ouvrier dans les rapports. mutuels
de celui-ci, comme les sociétés de secours
mutuels expriment ses besoins réels et ses
intérêts légitimas. « A côté du grand courant
suivi par jes principales idées religieuses et

sociales, d'obscurs et minces ruisseaux se
sont formés sur chaque rive. De là cette mul-
titude dejénébreux conciles, de conspira-
tions avortées, de sciences occultes, de
schismes et de mystères dont les monu-
ments sont enfouis pour la

plupart
dans un

monde souterrain d'où l'on n'en extraira ja-
mais qu'une partie » Nous empruntons ces
dernières phrases à l'auteur du Compagnon
du tour de France, dont l'imagination riche,
mais livrée aux doctrines antisociales par

vocation, a cherché à poétiser le sujet de cet

article, mais sans en dissimuler pourtant les
dangereuses folies, qui se transforment sou-
vent en sanglants excès.

Les sociétés secrètes du compagnonnage
prennent le titre de devoirs. Devoir en ee
sens est synonyme de doctrine. La doctrine
est le principe d'association mal appliqué.
Les différents rites des Devoirs, remon-
tent selon les uns au moyen âge , selon
d'autres à la plus haute antiquité. Le sym-
bole du temple de Salomon les domine pour
la plupart, ainsi qu'on le voit dans la ma-

çonnerie. Salomon est pour le.s compagnons
une sorte de fétiche duquel on attribue
Jtoutes les perfections, toutes les puissan-
ces, son noméquivaut à celui de VEternel.

Les travailleurs du temple de Salomon
s'étaient partagés en divers tribus sous la
conduite de plusieurs chefs, afin de parcou-
rir le monde par divers chemins et de por-
ter sur plusieurs points à la fois la lumière
et le bienfait de l'industrie.

Les membres-de la société de ce nom font
remonter la création de leur ordre au temps
de Saldm'on, Leur chef est le charpentier eu
chefdu Roijuif. 14s Gavots et les Dévorants

s'imputent réciproquement le meurtre com-
mis par jalousie dans la personne d'Hiram,
conducteur des travaux du temple de Jéru-
salem. Les compagnons des deux camps agi-
tent la question avec Je plus grand sérieux.
Chaque société renvoie à sa rivale la terri-
ble accusation. C'est à qui s'en lavera les
mains. On se couvre de gants dans les so-
lennités du compagnonnage, pour témoi-

gner qu'on est pur de ce crime; 'J'OIl s'é-

gorge quand l'occasion s'en présente pour
démontrer encore mieux qu'on, a horreur
du sang humain. On se provoque, on s'as.

somme, on s'étrangle pour venger la mé-

moire d'Hiram, égorgé et caché sous les
décombres du temple parles ouvriers ses
ennemis. Certains compagnons se bornent
à fixer la naissance de leur société aux rui-
nes de l'ordre des Templiers. Selon eux Le
fameux maître Jacques, charpentier en chef
de Salomon, ne serait autre que le grand
maître Jacques de Molay. D'autres se repor-
tent aux guerres des albigeois et voient
dans les batailles que se livrent les Devoirs
le vestige des luttes acharnées des races dé-

possédées du midi de la France, contre les

ouvriers du nord. Les Gavols dans cette

hypothèse auraient emprunté leurs noms
aux gaves, ces torrents des Pycenées dont

les albigeois leurs aïeux étaient les rive-
rains. Les tailleurs de pierres font remon-
ter l'origine de leur compagnonnage à l'an
500 avant Jésus-Christ, les charpentiers à
l'an 560. Les menuisiers à l'an 571. Les tan-

neurs à l'an 1330.
Les compagnons ont attiré plusieurs

fois l'attention de l'autorité civile ou reli-

gieuse. Aux termes d'un edit de François 1",
du 28 décembre 1541, les compagnons et

apprentis ne peuvent se lier par un ser-

ment. Il leur est interdit d'élire, pour les

mettre à leur tête, un capitaine ou un chef
de bande, d'avoir une bannière, de se foc-
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mer en rassemblements hors des maisons
et poisles (ateliers) de leurs maîtres ou ail-

Leurs, au nombre de plus de cinq, sous peine
d'être emprisonnés, bannis et punis, comme

monopoleurs, d'amendes arbitraires. Ils ne
doivent porter ni épées, ni poignards, ni bâ-
-tons ès maisons de leurs maîtres, ni par
la ville, ni faire aucune sédition, sous les
mêmes peines. Il est défendude faire aucuns

banquets pour entrée et issue d'apprentis-
sage, ou toute autre raison de métier.

Vers 4640, ce maître cordonnier, le bon

Henri,- dont nous avons parlé plus haut,
dénonce à l'autorité ecclésiastique des com-

pagnons de ce temps-là. Certaines maxi- ,
mes exécrables et sacrilèges s'étaient in-

troduises parmi eux,et s'abritaient sous des

apparences religieuses qui les rendaient
encore plus funestes. L'autorité ecclésias-

tique intervint pour proscrire les assem-
blées du compagnonnage, sous peine d'ex-
communication. Les assemblées se retirèrent

dansle quartier du Temple, au Marais, afin

d'échapper ainsi à la juridiction de 1 arche-

vêque de Paris. Une sentence du bailli du

Temple, rendue à la requête du bon Henri,
ferma leur assemblée. Le compagnonnage
avait des affiliésà Toulouse; le bon-Henri
obtint encore contre eux une sentence d'ex-

communication de l'archevêque de ce dio-
cèse. Le compagnonnage fut, pour ce mo-
ment, aboli.

Un règlement de 1723 reproduit les dispo-
sitions de l'édit de François 1", avec quel-
ques dispositions nouvelles. Défense est
faite aux compagnons et apprentis do porter
ni épées, ni poignards, ni. bâtons dans la
maison de leurs maîtres, ni par la ville; de
faire aucuns banquets pour entrée ou pour
issue d'apprentissage ni autrement, à raison

deteurjuétier, de faire aucune confréri -,
pi célébrer ruesse aux frais communs tins
compagnons et des apprentis, de faire entre
eux aucun serment, de se choisir un capi-
taine, lieutenant ou chef de bande, d'avoir
aucunes bannières ou enseignes, de s'as-
semblerhorsdes maisons ou poîles de leurs
maîtres, ni ailleurs, en plus grand -nombre
que cinq, sans congé et autorité de justice,
sous peine d'être emprisonnés, bannis et
punis, comme voleurs, d'amendes arbi-
traires. Le même édit leur défend d'avoir
lieu particulier ni destiné, d'exiger aucun
argent pour faire boursu commune, comme
ils avaient fait ci-devant pour fournir aux
confréries ou banquets. A plus lprte raison
l'édit prohibe-L-il toutes conspirations. Ce

règlement de 1723 fait défense aux compa-
gnons ouvriers, ainsi qu'aux apprentis, de
se réunir en communauté, en confréries, en

assemblée, en cabàle, en bourse commune,
autant de formes et de noms divers dos as-

sociations illégales , qu'on entendait in-
terdire. Les registres de confréries, l'élec-
tion de marguilliers, de syndics, de pré-
vôts, de chefs et d'officiers quelconques,
sont prohibés. Il est défendu aux compa-
gnons de faire aucune collecte, de lever au-

cuns deniers de cotisation, d'agir en nom

collectif,
à quelque litre que ce fût, sous

Pei--le de prison, de punition corporelle et
de 300

Ji vros d'amende Les épées, poignardset bâtons sont des instruments de servitude,
loin d'être des moyens d'exercice d'une li-
berté légitime.

Un arrêt du parlement, du 12 novembre
1778, renouvelle la défense aux artisans,
compagnons et gens de métier, de s'asso-
cier et de s'assembler, de s'attrouper, de
porter des cannes, bâtons et autres armes;
et le même arrêt défend de recevoir des ou-
vriers, qu'autant qu'ils justifient du lieu de
leur naissance. Il interdit aux taverniers de
recevoir chez eux des compagnons au-des-
sus du nombre de quatre, et de favoriser,
en aucune manière,, les pratiques du pré-
tendu devoir, sous peine de punition exem-
plaire. Les apothicaires, les drapiers, les
fourreurs, les imprimeurs, les horlugers, les
Orfèvres, les perruquiers, les relieurs et les

parfumeurs n'ont jamais fait partie du com-

pagnonnage.
Le besoin de maintenir les privilèges

des industries a pu, à certaines époque»,
faire éclore ces associations. Elles portent
le cachet de mœurs violentes et d'époques
où la société générale étant moins puis-
samment prolectrice et moins bien réglée,
les individus se faisaient justice à eux-
mêmes. C'est le duel en troupe, au lieu du
duel d'homme à homme; au lieu du duel
à l'épée et à la lance, le duel à-coups de bâ-
ton. La police a tantôt toléré l'un et l'autre,
et tantôt sévi contre eux. Elle eût mieux
fait de les combattre avec une sévérité cons-

tante et inexorable. Le compagnonnage s'est

quelquefois trouvé mêlé à des idées reli-

gieuses, ainsi le devoir de Salomon prescrit,

de par Salomon, à ses adeptes d'nller à la

messe le dimanche.
Une obligation d'assistance réciproque

entre aussi dans les mystérieux statuts qui

régissent d'autres associations d'ouvriers.

Quelquefois, le compagnonnage s'est borné

aux services que les ouvriers peuvent ren-

dre à leurs camarades, en leur procurant do

remploi ou eu les défendant contre les

agressions élrangères.
Le compagnonnage confère à I initié

une noblesse dont il est fier et jaloux jus-

qu'à l'excès. De là, des guerres acharnées.

Chaquedevoirasoniliadeetson martyrologp.
Il faudrait un livre pour énumérer toutes

les sociétés, leurs prétentions, leurs titres,

leurs statuts, leurs origines, leurs coutumes

et leurs relations muluelles. Telle soctété

est alliée à une autre; par exemple, les
en-

fans du père Soubize s'honorent deie,

comme ceux de muitre Jacques, compagnons
du devoir, et n'en vivent pas en meilleure

intelligence pour CeIiI. Dans le sein
d'un

même Devoir il y a des corps de métiers

qui se tolèrent, d'autres qui se haissenl

mortellement. En général, les sociétés nou-
vellement formées sont repoussées pas lor.

gueil des anciennes et ne conquièrent leur

droit de cité, dans le compagnonnage, qu au

prix de leur sang. C'est ainsi qu ou entend
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et qu'on applique lespr-iricièes (le-la frater-
nité ieudenors de J'enseignement religieux.
Chaque devoir a son code. Dans l'un il y
a deux grades, dans d'autres il y en a trois
ou quatre. La condition de l'aspirant est
heureuse ou misérable, suivant l'esprit des-

potique ou libéral de la société. Mais tous
les camps divers et dissidents sont' réunis
dans une mêmeappellation, les compagnons
du tour de France. Chaque société a ses
villes du devoir, où les compagnons peu-
vent stationner, s'instruire et travailler en
parlicipant à l'aide, aux secours et à la pro-
tection d'un corps de compagnons, qu'on
appelle, par application génétique, société,
et dont les membres se fixent et se renou-
vellent suivant leurs intérêts ou leurs be-
soins. Quand ils sont trop nombreux pour
subsister, quelques uns, parmi les premiers
arrivés, doivent faire place aux derniers ar-
rivants. Certaines villes peuvent être occu-

pées par des devoirs différents; certaines
-autres sont la propriété exclusive d'un seul

Devoir, soit par aùtique coutume, soit par
transaction. Certaines hases sont communes
à tous les Devoirs et à tous les corps qui les

composent: l'embauchage, c'est-à-dire l'ad-
mission de l'ouvrier au travail; le levage
d'acquit, c'est-à-dire la garantie de l'hon-
neur de l'ouvrier; les rapports du compa-
gnon avec le maître-; la conduite, c'est-à-
dire les adieux entre compagnons érigés en
cérémonie.

JI y a des compagnons de trois or-
dres : compagnons T!ÇtCS,compagnons finis,
compagnons initiés, et puis des affiliés. Un
couleur ou rôleur, a pour fonction de pré-
senter les ouvriers aux maîtres qui veulent
les embaucher, de consacrer leur engage-
ment au moyen de certaines formalités.

, C'est lui qui accompagne les partants jusqu'à
la sortie des viMes, qui lève les acquits.
Les tailleurs de pierres se donnent le nom-
de coteries; tous les compagnons des autres
états se disent pays. Ils ne se tutoient ja-
mais quand ils sont rassemblés. Outre les
noms qu'ils portent, les Devoirs ont des
noms qu'ils se donnent d'ennemis à enne-

mis, et ces noms sont injurieux. Ils s'ap-
pellent : loups, renardsr bùucs et chiens. Ils
ont un argot comme toutes les sociétés se-
crètes : toper, hurler, et des noms mysti-
ques; ils s'appèlent : Va-sans-crainte, Clef-
des-cœîirs, Bon-accord, la Prudence, la Fi-

délité, Prét-à-bien-faire, Cœur-brisé, Belle-

Conduite, Coeur-Aimable, Bon-Soulienr Un
autre s'appellera le Corinthien, parce qu'il
sera sculpteur habile; un autre ÏAmi-du-

Trait, en raison de ses connaissances en

géométrie ; quelquefois on ajoute à son nom

d'argot celuide son pays: Va sans-crainte de

Bordeaux ,Bordclais-la-Prudence,Marseillais-
Bun-Accord, etc. La longueur de la canne,
lus boucles d'oreilles, ou d'autres signes,
servent à distinguer les Devoirs. Quand on
se rencontre sur un grand chemin on pro-
nonce un certain qui vivel de reconnais-
sance : tope, cotefie! quelle vocation? Le

Jopage admis dans un Devoir est interdit

dans un autre. Chaque Devoir a sa chanson,
et ces chansons sont ordinairement de la
composition des compagnons eux-mêmes.
Nous en donnerons un échantillon tout à
fait inoffensif :

Jadis sur le beau tour de France
Je promenais mes pas errants;
Je n'allais point en diligenee,
J'avais deux jambes de vingt ans.-
J'avais alors bonne prestance, -

Travail, amour, et l'àge heureux;
Je n'ai gardé que l'espérance,
Don pied, lion oeil et cœur joyeux.

Les couplets sont souvent agressifs ou in-
jurieux pour les Devoirs ennemis. Quand
deux sociétés rivales ont établi leur De-
voir dans une ville, il est rare qu'elles y
puissent rester en paix. La moindre in-
fraction à la trève tacitement consentie
amène d'éclatantes ruptures. Au moindre

sujet, et parfois sans sujet, on se dispute
l'occupation exclusive de la ville, et la dis-
cussion 'se poursuit souvent des années
entières au milieu d'épisodes sanglants.
Enfin quand les disputes, les débats ora-
toires et les coups n'ont rien terminé entre

partis égaux en obstination, en force et en

prétentions, il-y a un dernier moyen de
trancher la question : c'est de jouer la ville,
c'est-à-dire le droit de l'occuper et d'exploi-
ter les travaux à l'exclusion de la partie
perdante. Il y a 120 ans"les tailleurs de

pierres de Salomon, autrement dit Compa-
gnons orangers au corps jouèrent la villa
de Lyon pour cent ans contre les tailleurs

de pierre .de maître Jacques, dits Compa-
gnons passants ou Loups-Garous. Ces der-

niers la perdirent, et durant cent ans le

pacte fut observé rigoureusement. Aucun

compagnon passant ne mit le pied sur le
domaine des Compagnons étrangers. De nos

jours, le terme du traité étant expiré, les
bannis se crurent en droit de revenir ex-

ploiter un pays redevenu libre. Les enfants
de Salomon n'en jugèrent pas ainsi. Ils

trouvaient la position bonne et prétendaient
que cent ans de possession devaient leur

constituer un droit imprescriptible. On

parlementa; on ne s'entendit point; on se

battit; l'autorité intervint pour séparer les

combattants. Plusieurs champions des deux

partis avaient commis de tels exploits,

qu'ils furent envoyés en prison et même

aux galèiies. La cause est pendante devant

les tribunaux secrets du compagnonnage, et

elle peut coûter encore du sang à plusieurs.
C'est ainsi que daus le compagnonnage, où

l'élément démocratique a bouillonné de

184-8à 1852, on entend la liberté.
Le mode employé pour jouer et gagner

une ville n'est pas un mocte violent comme

on pourrait le croire. La question est vidée

entre les parties adverses par le concours.

De part et d'autre on oxécute une pièce

d'ouvrage analogue à ce que dans les anti-

ques juraudes on appelait le chef-d'oeuyre,

qu'il fallait produire pour être admis à la

maîtrise. Le chef-d'œuvre est resté en lion-
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nr 4»« 3e compagnonnage. On l'exige
ns certains devoirs pour la réception du

impagnon.l,ore<nfil s'agit de jouer une

Ile, chaque parti choisît parmi ses mem-
'es les plus habiles un ou plusieurs cham-
ons qui travaillent avec ardeur à con.fon-
'e l'orgueil des rivaux par la confection
une pièce difficile proposée au concours.
3jury est composé d'arbitres choisis dans

-

s différents Devoirs et quelquefois parmi
îs maîtres étrangers à toute société, ou
anciêns compagnons retirés de l'associa-
on et réputés intègres, et le plus souvent
irmi les gens de l'art, Leur sentence est
ms appel. Le. parti vaincu est forcé de
ailter la place pour un temps plus ou
oins long, suivant les conventions réglées
fant l'épreuve. -

Des deux sociétés immémoriales de
ilomon et de Maître-Jacques ou Gavols

Dévorants, ou bien encore: le Devoir et
Devoir de liberté, il est issu une troi-

rème, ennemie des deux autres, ceJle
e l Union ou des Indépendants, dite les Ré-
vllés. Elle fut créée e:i 1830, à Bordeaur,
ur des aspirants qui se révoltèrent contre
iurs compagnons. A Lyon, à Marseille, à

antes, de nombreux insurgés du même
rdre se joignirent à eux et constituèrent
Union. De nombreuses propositions d'ad-
mclions ont lieu, les unes acceptées cor-

ialement, les autres repoussées avecachar-
amont. Georges Sand décrit une des srô-
es de fureur qui signalent les batailles
es compagnons du Devoir:

Chacun s'arme de ce qui lui tombe sous
i main. Aux terribles cannes ferrées des
lévorants et aux sabres des soldats de la

arnison, dont plusieurs se sont laissé en-
rainer dans les rangs des Drilles à la suite
'une orgie, les Gavots opposent des tron-
ons de bouteilles, dont ils frappent les
dévorants au visage. Des tables sont ren-

ersées; avec une broche qui lui sert de
ince, un des plus vigoureux a collé son
dversaire à la muraille. Le héros dcGeor-
;es Sand, Pierre Huguenin, se jette entre
es combattants, espérant faire enten-
Ire sa voix et empêcher le carnage, mais
1est repoussé violemment et doit songer
défendre sa vie et celle de ses frères. Une

emme veut se jeter dans la mêlée, elle re-
mit un coup qui sans doute ne lui était pas
lestiné et tombe dans les bras de celui que
es Gavots appellent le Corinthien. C'est
in jeune homme qui; pourla première fois,
)rend part à ces horribles drames. Quand
l voit couler le sang d'une femme, il se
)at en furieux, et son ennemi' gît bientôt
mrlesol, la figure fendue et la tête fra-
:a.-sée pour ne plus se relever. Vingt bras

sont- leyés pour anéantir le meurtrier. Le
léros du livre fait un rempart de son corps
et va périr avec lui, lorsque la garde, atti-
rée par le bruit, pénètre dans la maison,
et à grand peine sépare les combattants. Le
ieu du combat est plein de morts, de bles-
sés et de sang, dont la servante de l'auberge
^efforce de faire disparaître les traces. Le

lendemain on dônne la sépulture à l'un
des Gavots mort dans la bataille. La -céré-
wonie, que préside je dignitaire, s'accom-
plit-selon les rites du devoir de liberté.
Lorsque le cercueil est descendu dans la
fosse., ain des co-mbatiants s'agenouille et
prononce une courte prière à l'Etre su-
prême, conforme au texte des) livres sa-,
crés. (Le compagnonnage est théiste comme
la franc-maçonnerie.) Puis il se relève,
avance un pied au bord de la fosse ouverte
et tend IQmain à un des compagnons, qui
prend la même attitude, saisit sa main et

penche son visage vers le sien pour échan-

ger les mystérieuses paroles qui ne se pro-
noncent pas tout haut; après quoi ils s'em-
brassent, et tous les autres compagnons
accomplissant lentement la même formule,
s'éloign-ent deux à deux de la tombe après
y avoir jeté chacun trois pelletées de terre.

Lorsque les Gavots quittent le cimetière un
autre convoi y arrive. Les phalanges en-
nemies se rencontrent dans un morne si-
lence. Ce sont les Dévorants qui viennent
-aussi ensevelir des cadavres.Les gendarmes
surveillent à distance. Les Gavots enten-
dent, en se retirant, les hurlements étran-

ges de leurs ennemis, sorte de lamentation

sauvage dont ils accompagnent leurs solen-
nités et dont les intonations ont un sens

r caché.
(Le fait est réel et se rapporte à l'an-

née 1823.)
Georges Sand met dans la bouche de

son héros des objections nombreuses contre
le compagnonnage. Les concours entre ou-

vriers, pour se disputer le prix de l'habileté

dans leur profession, privent de travail les

concurrents. II faut les soutenir pendant le

concours, et les indemniser ensuite sur le

fonds commun. Il faut nourrir et payer, pen-
dant lessix mois que dure la confection du

chef-d'œuvre, le £ gardiens préposés à la claus-
tration des concurrents. Autant de dépenses

qui endettent la société pendant plusieurs
années. Le héros du livre établit ses asser-

tions par des chiffres; mais il est inter-

rompu par des murmures. Il y Ó, dans les

assemblées d'ouvriers comme dans toutes,

dit Je romancier, de ces têtes chaudes et

vaniteuses qui mènent tout et viennent à

bout de persuader a tous que la seule affaire

est do les admirer et de leur ménager des

triomphes. De quoi servira à la société, dit

Pierre Huguenin, qu'une demi-douzaine de

ses membres ait passé une demi-annéeà un

colifichet ruineux, sur un monument des-

tiné à perpétuer le souvenir de notre
fulr,6

et de notre vanité?L'honneur est plus pré-

cieux que la richesse, répondent
les me-

neurs.Ce n'est pas vous qui vous plaindrez,

réplique l'interlocuteur à un des plu» exal-
tés, vous qui allez recueillir tout I hon-

neur du combat si vous gagnez, et qui, en

cas de défaite, serez indemnisé
et Récom-

pensé de vos peines par la société. Mais

tous ces jeunes associés qui viendront
ad-

mirer, dans vos salles d étude, ie chef-

d'œuvre de votre concours, seront-ils dé-

dommagés, par la vue de ce trophée, d.s
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leurs pertes?" Pierre Hugucnin conquiert
peu à* peu à son ojinion les ouvriers
désintéressés. N'est-ce pas, poursuit-il,
une grande injustice que nous commet-
tons lorsque nous disons à des hommes
laborieux et nécessiteux comme nous :
Cette ville ne saurait nous contenir tous
et nous faire v.vre au gré de notre or-

gueil et de notre ambition; tirons-la au
sort ou disputons-nous-la par la force; que
les plus habiles l'emportent, et que les vain-
cus s'en aillent pieds nus chercher un coin
stérile où notre orgueil dédaigne de les

poursuivre ? Direz-vous que la terre est
assez grande? Non, l'univers est trop étroit

pour des hommes qui veulent se disperser
en petits groupes haineux et jaloux. L'ora-
teur glisse dans le socialisme, mais reprend
ensuite son rrai thème en embrassant la
cause des ouvriers contre leurs tyrans.
Trouvez-vous bien juste, dit-il, bien géné-
reux qu'un homme croupisse sur la paille,
parce que Dieu ne lui a pas donné autant

d'esprit ou de santé qu'à vous? Soyez sûrs,
conclut-il, que les enfants de Jacques et ceux
de Soubise sont aus.si bien que nous les en-
fants du grand Salomon. Il ne faut pas se
faire illusion sur le dessein de l'auteur du

Compagnon du tour de France. Georges
Sand, en éci ivant, voulait faire des croyams,
parmi les ouvriers, aux doctrines quioui eu
un moment la parole en 18i8; mais l'argu-
mentation du romancer contre lecompagion-
nage n'en est pas moins péremptoire pour
combattre la fausse religion des ouvriers.
L'auteur ajoute à ce qui

0
précède un témoi-

gnage éloquent de son mépris pour le com-
munisme : « ceux de nous, s'écrie-t-il, qui
demandentle partage de la terre et du travail
sont sans entrailles et ne songent pas que ce
lambeau partagé par le glaive de la haine, ne
sera plus entre leurs mains Qu'un cadavre. »

Par certain cô'é le compagnonnage par-
tieipc de l'esprit des anciennes confréries,
et par certain autre,il ressemble aux sociétés
de secours mutuels. Pour mieux dire, il est

l'expression faussée de la première et le
frère bâtard de la seconde. On y trouve, en

eneffet, des secours accordés aux malades,
des honneurs rendus aux "morts, la célé-
bration des fêtes patronales et d'autres cou-
tumes analogues.

La majeure partie des ouvriers de la pro-
vince est enrôlée dans le compagnonnage.
D,:lllS les campagnes éloignées du centre ,
où le métier est presque toujours hérédi-

taire, le fils ou le neveu est naturellement

l'apprenti du maître. Dans ces existences
fixées d'avance, le compagnonnage est inu-
sité. A Paris, par d'autres motifs, le com--

pagnonnage tend chaque jour de plus en

plus à se perdre, à se disperser dans le
vaste champ des travaux et des intérêts

divers. Aucune société n'y pourrait mono-

poliser le travail. L'esprit sceptique a fait

justice dés gothiques coutumes du com-

pagnonnage. Chez les uns et pour les au-
tres les sociétés secrètes l'ont remplacé.
Cependant les hain s du 11Jï1ï n'y sont

point effacées. Les charpentiers, compa-
gnons de liberté, habitent la rive gauche de
la Seine; leurs adversaires, les charpentiers
comnagnons passants occupent la rive droi-
te. Ils sont tenus, par une convention, h
travailler du côté du fleuve où leur domicile
est fixé. Ils se battent néanmoins, et les
autres compagnons ne se tolèrent pas tou-
jours; mais, en général, on peut dire que
Je compagnonnage, avec ses pouvoirs et ses

passions, se trouve là comme perdir et ab- -
sorbé au sein du grand mouvement qui
entraîne tout vers une marche indépen-
dante. Ce qui conserve dans les provinces
l'importance du compagnonnage, c'est cet

esprit d'indépendance même. Le compagnon
du tour du France devient, en quittant sa
ville natale, un bohémien de l'industrie;'
c'est pour lui un moyen de briser les liens

gênants de la famille. Une place perdue, un
amour contrarié, le penchant à changer de

place, propre à la jeunesse, le désir de voir
du nouveau, poussent chaque année sur les

grandes routes une jeunesse ardente. Le
tour de Erance, c'est, dit Georges Sand, la

phase poétique et la chevalerie errante de
l'artisan. Malheureusement l'ouvrier qui
voyage n'est pas le plus rangé, le plus éco-

nome, le plus prévoyant; Il a ordinaire-
ment tous les défauts contraires à ces qua-
lités, et quand il en est exempt à son dé-

part, il est rare qu'il ne les rapporte pas
dans sa ville natale, lorsqu'il vient repren-
dre la lime et le marteau de ses pères. La
vie du compagnonest celle du soliat, moins
la discipline.

Rarement à courir le monde

, On devient pliis homme de bien.

Une note adressée à M. Odilon Barrot,

remplissant les fonctions de présidént de la

commission d'enquête, enl8i8, parle chef

de la division de la sûreté générale, con-

tient cette phrase: « Le travail, c'est l'or-

dre, mais le travail de chaque ouvrier dans

sa spécialité. En-dehors de cela, les horlo-

gers, les forgerons, les bijoutiers, les char-

pentiers, rassemblés sur un point, c'est le.

désordre, c'est Le chaos, c'est le fleuve q.lli
sort de son lit pour inonder les campagnes,
au lieu do les vivifier. » C'est le moment da

parler des coalitions.

Chap. II. — Au lieu d'envisager les coali-

tions à leur point de vue abstrait, nous

les montrerons telles qu'elles se sont pro-
duites en France dé nos jours.

Tandis que, par l'effort combiné de toutes

les intelligences et de tous les courages, la

richesse nationale suivait une progression

plus rapide encore que celle du nombre des

hommes, un petit nombre d'esprits
moroses

et de cœurs pervers, dit M. Charles Dupin,
se prenaient à maudire la société. Ils accu-

saient, ils calomniaient l'immensité de ses

efforts pour nourrir sa famille ainsi crois-

sante, et pour la rendre plus prospère. Ils
s'imaginaient que cette société, tellequ elle
s'est reconstituée et par degrés perfection-
iléo depuis la chute-do1 ciupirti romain et

l'invasion dos barbares, par tous lus mua-
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cles des sciences et des arts, c'était une
œuvre qu'on devait, non pas admirer el bé-
nir comme un bienfait de la Providence,
mais exécrer et détruire. Dans la vaste
harmonie qu'offrent les efforts combinés
de l'agriculture, des fabriques, des ateliers
et du commerce opérant, sous la protection
commune de la justice et des lois, les con-

tempteurs n'ont aperçu que l'absence de
tout ordre et de toute intelligence. Celte

société, grandie et perfectionnée de géné-
ration-en génération, par les miracles du
travail et de l'intelligence, ils ont pellsÓ.

qu'ils
pourraient, purement et simplement

rabolir. Ils n'ont pas craint d'annoncer qu'ils
voulaient y supprimer à la fois la famille,
source des vertus privées, et la propriété,
c'est-à-dire le but et le moyen du travail
chez l'homme civilisé. Et ce désordre uni-

versel, rêvé par eux, ils ont osé l'appeler
l'organisation du travail ! Pendant longues
années, ces conceptions, qui deviennent
criminelles, n'ont paru que de pures foJies;
trop peu dangereuses pour troubler l'har-
aonie de la société, et surtout compro-
mettre son existence. Mais les novateurs

possédaient d'autres moyens que l'attaque
i front découvert pour arriver à leur but.

Ils se sont proposé d'abord d'irriter les

simples travailleurs contre la prospérité
des chefs d'industrie Ils ont représenté
ceux-ci comme étant leurs ennemis natu-

rels, comme étant des ennemis qu'il suffi-
rait de déplacer, de renverser, pour qu'aus-
sitôt tous les biens affluassent chez le pro-
étaire qui vit du travail de ses bras. Avant
Varriver à cette ruine, à cette expulsion des
naîtres et des patrons, on a donné conseil
îleurs ouvriers d'exiger des maîtres un sa-
aire de plus en plus considéraule, pour
jne du-réa de travail de plus en pius rac-
courcie ; on leur a dit de former des masses

compactes de mécontents oisifs, et d'arriver
iu terme de leurs desseins, en débutant par
'intimidation, pour terminer parla violence.

Dès.1831, s'est accomplie la première, et
;n 1834la seconde des grandes tentatives de
cette nature, dans la ville de Lyon. Elles
)nt produit des souffrances infinies pour
es ouvriers égarés; elles leur ont fait per-
jre tout salaire, aussi longtemps qu'a duré

chaque insurrection; elles ont effrayé Je

commerce, et suspendu les commandes, qui
iie sont revenues qu'avec lenteur. Par là,
'inaction forcée, et-la misère qu'elle enfante,
mt prolongé la souffrance et, disons-le, le
châtiment naturel des ouvriers égarés. Tou-

ours, les instigateurs de ces révoltes, de
;es chômages et des ruines subséquentes,
se sont tenus à l'écart, en remettant à d'au-
tres temps, à d'autr.es lieux la rénovation
je leurs projets. C'est vers Paris qu'ils ont
tourné leur espoir et préparé leurs tentali-,
ves, en 18i0, après l'explosion terrible que
produisit dans les esprits la révélation de
l'insultant traité des puissances étrangères;
traité conclu le 15juillet, sans la France et
Lontre la politique de la France, au sujet
îles affaires J'O.ient. Qui l'aurait pu Cioircl

U"'LJ ¡¡¡IC"

Cette,première tentative si facilement arrê.
tée, s est reproduite, en 18-I&S,avec les mê-
meserreurs, colorées des mêmessophismes,et suivies du plus affreux désastre indus-
triel a Paris, à Lyon, à Rouen, à Limoges,et dans d autres cités, auparavant heureuses
et florissantes.

Dans l'été de 1810, l'heureuse harmo-
nie des classes laborieuses avait reçu une
grave atteinte sans cause apparente de trou-
ble, et sans motif plausible d'irritation.
M. Charles Dupin va décrire la coalition do
cette époque. L'anarchie se prit à déplorer
la misère des ouvriers, au moment même
où la Providence accordait au travail des
champs les plus abondantes récoltes. On
voulut persuader aux artisans que la France
n'est plus ce pays béni du ciel, qui suffit
largementà la nourriture de ses enfants;
on choisit pour cela l'époque où le pain du

-

travailleur tombait au-dessous du prix qui
rend aisée sa subsistance. Le génie de l'é-
meute commença de soulever la population
des ateliers, en réclamant des hautes-payes
impossibles; et pour se mieux signaler, il
choisit de préférence les industries où, déjà,
la main-d'œuvre est beaucoup plus rétri-
buée que le prix moyen du labeur au sein
des campagnes et des cités. Il fait plus: il
veut' renverser par Ja violence les libres
accords, formés à l'amiable, entre le maître
et l'ouvrier. 11 prétend déiruire la propor-
tion des salaires, soit avec la quantité, soit
avec la qualité du travail; et cela, sans nul
égard à l'intelligence, à l'adresse, à la cons-
tance, à l'activité des différents travaiiieurs.
Il prétend limiter par force le nombre
d'heures que le journalier courageux sen-
tait pouvoir consacrer au labeur qui nour-
rit sa femme et ses enfants. Une tyrannie si
nouvelle, appesantie sur la main-d'œuvre,
ce n'était pas- l'oppression ni l'arbitraire
d'une autorité partiale ou jalouse, ce n'était

pas l'injustice des maîtres d'ateliers ni la

cupidité d'avares capitalistes; le croira-t-on?
c'était l'attentat de la fraction la plus exiguë
et la moins capable parmi la classe travail-
lante: c'était elle qui s'érigeait en despote
de sa classe tout entière. Dans un pays cons-

titutionnel, où la loi devrait protéger sans
cesse le labeur honnête du moindre citoyen,
on a pu voir, pendant plusieurs semaines,
une poignée d'oppresseurs de la pire espèce
aller, sans obstacle, d'atelier en atelier, dé-
fendre aux bons ouvriers de continuer leur

travail, et leur défendre, sous. peine de

mortl •
-

,1M. Charles Dupin profite des avanta-

ges que lui donne sa position de profes-
seur à l'école des arts et métiers et adresse

à la Classe ouvrière d'aurnirables consdls:

Ouvriers parisiens, n'oubliez pas la funeste

expérience où les suggestions les plus cri-

minelles ontprécipité les ouvriers lyonnais,

qui, comme vous confiants el credu«es,

étaient comme vous, au lonj, d'honnêtes,

laborieux et dignes enfants de la France;
Des agitateurs, soudoyés j.ar

une main qui
yuus est inconnue, vous excitent, ind js.r^e
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par industrie, atelier par atelier, à délaisser
vos métiers, dans l'intention tyrannique de
contraindre les chefs de travaux à subir les
conditions qu'ils brûlent de leur imposer 1

Ce serait un faible dommage, si cette in-

terruption n'avaif lieu qu'à l'égard d'une ou
deux industries, sans excitation préméditée.
Dans le cas tout favorable où ces industries

particulières seraient en-grande voie de pros-
périté, avec des bénéfices qui permettraient
aux entrepreneurs d'augmenter vos salaires,
au bout de quelques jours la difficulté s'a-

planirait malgré votre conduite insoumise.
Alors vous obtiendriez la juste paye que
mérite votre labeur, comme vous l'eussiez

obtenue, sans perte de temps ni d'argent, si
vous n'eussiez pas déserté J'atelier. Mais

lorsqu'une industrie est en souffrance, ou
seulement stationnaire, vouloir imposer
par force un accroissement de gages, c'est
demander l'impossible aux maîtres; c'est

demander leur propre ruine aux chefs qui
vous donnent à vivre: mieux vaudrait pour
eux cesser toute entreprise que de la pour-
suivre à pareils termes. Ils doivent par con-

séquent, sous peine de voir anéantir leurs

capitaux producteurs, résister invincible-
ment. Aujourd'hui, les prétentions qu'on
suggère de proche en proche aux ouvriers

de toutes les professions sont dirigées vers
un but qui ne peut échapper à la vue des

hommes d'Etat. Ce n'est pas au nom nie la

misère et de la justice qu'on cherche à vous

soulever: un tel prétexte paraîtrait par trop
absurde dans un moment où le commerce

ne demande qu'à
-
prospérer, dans un mo-

ment où les travaux sont encore actifs au

sein de la capitale, et lorsqu'en même temps,

par un bienfait de la Providence, le pain

qui coûtait dix-sept sous et demi les quatre
livres il y a six semaines, n'en coûte au-

jourd'hui que quatorze. Dans aucun temps,-
je le déclare, on n'a réuni des propositions

plus déraisonnables et plus nuisibles, je ne

dis pas seulement aux maîtres, mais aux

ouvriers mêmes, que ne le.sont les demandes

mises en avant par les agitateurs qui pous-
sent de front l'industrie, dans ses diverses

professions, à l'abrutissement ainsi qu à la

misère: le tout sous couleur de bien-être 1

Je vois les mauvais ouvriers qu'on excite

contre les bons, les paresseux qu'on ameu-n

contre les vigilants, et l'imbéciitité qu'on
révolte contre l'intelligence, atin que le tra-

vail ne soit plus payé nulle part suivant le

mérite et- l'étendue de la tâche accomplie.
Voilà donc l'équité de voire socialisme,

hommes à progrès subversifs 1 Votre égalité

définitive, c'est une égalité nominale et

mensongère, une égalité bestiale, où vous

comptez numériquement les ouvriers par
tètes au lieu de les compter par intelligen-

ces; où vous payez le nombre des bras au

lieu d'en payer la puissance; où vous éva-

luez
pour

nen la dextérité des mains qui
fait 1habile ouvrier, ni la dexiérilé des

idées, qui fait l'habile iudustricl. Vous n o-

seriez pas proposer, quand il s'agit du la-

beur des chevaux, des bœufs el d s dues,

que le fort ne gagnât pas plus que le faible,
ni l'animal déjà dressé pas plus que la bête
encore brute; et vous l'osez proposer, quand
il s'agit du travail des hommes! Et vous
l'osez proposer, dans la capitale des arts et
dela civilisation, chez le peuple que dis-
tinguent le plus l'imagination pour le goût,
l'esprit pour le discernement, et la sagacité
pour l'application judicieuse 1 Vous osez do
sang-froid proposer que ces dons admira-
bles, qui

placent
si haut 1élite des ouvriers

français dans l'industrie do l'univers, ne
leur soient plus comptés pour rien! Vous
voulez que tous, confondus rêle-mêle,
comme des bêtes de trait attelées à la même
corde, ne soient payés qu'à raison d'une
force animale qu'ils ne fourniraient pas
même tous en égale quantité dans vo're
a-ttelage abrutissantl Vous insultez à la
fois la raison, la justice et la Franc Si les
contempteurs de la science et de l'art, si les
ennemis de l'industrie nationale réussis-
saient dans leur funeste dessein, qu'en ré-
sulierail-il ? que la dextérité, l'expérience,-
l'esprit et l'activité, qui savent, en peu de
temps,-faire beaucoup et très-bien faire, ne
recevraient 'pas une plus forte récompense
que la maladresse, l'ignorance, l'ineptie et
la fainéantise. Ce serait dans- les ateliers,
non plus à qui ferait davantage, mais à qui
ferait le moins, mais à qui tromperait lé
mieux et le public, et sou maître, et soi-
même. Ainsi, pour un même nombre d'ou-
vriers, pour un même prix de journées égd
entre tous, la quantité d'objets travaillés
deviendrait de moins en moins grande, et le
travail de plus en plus imparfait. Il faudrait
donc que le peuple consommaeur payât
plus cher ces objets, quoique moins bien
confectionnés. Il faudrait que la population
française, prise dans son ensemble," eût à
pâlir de l'ignorance, de la paresse, de la
sottise et de l'inhabileté privilégiées, parmi
la dernière classe des plus mauvais travail-
leurs. Supposeriez-vous donc que les con-
sommateurs consentiraient à pl.Jer toujours
du même prix chaque genre de produits qui
deviendrait par degrés moins solideet moins

élégant, moins commode et moins durable,
moins agréable et moins utile? Vous ver-
riez bientôt le public, en juste appréciateur
de ce qu'on fait à son usage, n'accepter qu'à
des prix de rabais vos produits d'une qua-
lité dégradée. Alors il ne faudrait plus par-
ler avec orgueil de l'industrie nationale, de
ses perfectionnements et deses inventions,
de ses concours nationaux et de ses nobles

récompenses, qui vonlJibéralementjusquau
simple ouvrier: il laudrail parler de ses im-

perfections revivitiées, de son abrutissement
et de sa décadence. Au lieu d'être fiers de
sa gloire, il nous faudrait rougirde sa honte.
Illustre Jacquard ! d'abord ouvrier d'horlo-

gerie, toi qui, loin de te borner au labeur
machinal de la lime et du polissoir, eu
créant cet admirable métier qui donne à

l'inuuslrie une puissance nouvelle, as mé-
rilé qu'on érigeai ta statue au sein de Lyon,
la pairie, il faudrait abattre ce monument,
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symbole d inégalité dars le talent d inven-

tion, pour réduire des <génios tels que le
tien au niveau du manœuvre abruti qui, sans

jamais penser à rien. pousse la lime et

frappe du marteau1 Et toi, Granger 1simple
garçon de ferme, toi qui, non content de

peser machinalement sur le mancheron de
la cliarrue grossière, as perfectionné l'ins-
trument gui nourrit le peuple, et gagné par
ton admirable invention la médaille d'or et
la Légion d'honneur, il faudrait, humble

agriculteur, t'arracher ta croix, orgueil de

nosvillages, et te renvoyer à la suite, disons

mieux, au niveau de tes bœufs, eux pour
tirer, toi pour pousser, comme une brute
de plus. Voilà la rétrogradation que les en-
nemis de l'industrie osent commencer à
mettre en pratique, par l'égarement de quel-
ques insensés, et par les menées les plus
coupables, au milieu des ouvriers de Paris.
On ne, vous demande pas seulement d'en-

courager l'ineptie et la mal-façon, avec les
innovations que je viens de stigmatiser; on
ne vous demande pas seulement la rétro-
gradation de l'industrie française: on vous
demander son impuissance et sa pauvreté,
en réduisant le nombre des heures de voire
travail, c'est-à-dire !e nombre des heures

productives qui sont, à vous, votre richesse,
votre capital et voire patrimoine.

Comment, mes chers amis, poursuit
M. C. Dupin, vous en si grand nombre,
honnêtes, acljf§. courageux, infatigables,
comment vos prétendus partisans, ceux

qui se font vos meneurs secrets, pour vous

entraîner, par une pente insensible, aux
excès les plus dangereux, aux actes qu'ils
voudraient à tout prix rendre criminels afin
de vous compromettre, comment entrepren-
Dent-ils de vous séduire? C'est en vous con-
seillant d'amoindrir votre labeur qu'ils vous

promettent d'augmenter votre bien-être!
C'est en vous invitant à supprimer par jour
deux heures, deux grandes heures de tra-

vail, qu'ils prétendent vous servirl Le se-
cret est simple, disent-ils; exigez autant de
salaire pour dix heures que pour douze, et

pour douze que pour quatorze; vous aurez

plus deloisir, et tout n'en ira pas moins bien.
Le crÕyez-vous? Alors votre erreur est ex-
trême. C'est à moi de vous la rendre si
claire que les plus simples d'entre vous

aperçoivent la fausseté, je dis plus, la per-
fidie d'un pareil raisonnement.

Si la diminution des heures productives
est avantageuse aux ouvriers de quelques
professions, sans détriment pour la société
tout entière, le même avantage existe à l'é-

gard des autres professions, et fe même

droit se présente a litre d'égalité. 11 faut

donc admettre que, de proche en proche,
et bientôt, toutes les professions de la ville,
entraînées par l'exemple des plus empres-
sées, élèyeront la prétention d'obtenir un

même salaire, en supprimant aussi deux

heures à chaque journée de travail. Pareil-

lement, mes amis, si la chose est avanta- -

geuse à l'ouvrier de la ville, vous devez

juger par vous-mêmes que les travailleurs

de la campagne voudront suivre un si bon
exemple, et ne travailler

que douze heures
au lieu de quatorze : que s ensuivra-t-il à la
fin?Sur 34 millionsde Français, aujourd'hui,18 millions sont nécessaires aux travaux
des champs, aux travaux qu'il est impos-
sible de supprimer ni d ajourner, puisqu'ils
produisent le vin,la viande, les fruits, les
légumes et le pain qui vous pourrissent
tous. Faites-vous maintenant avec moi cette
question très-simple: Pour exécuter autant
d'ouvraga que 18 millions de campagnards
employés quatorze heures par jour, combii-n
fautil de campagnards employés douze
heures? —Il en faut 21 millions. Si vous
êtes bien déterminés dé continuer à boire
selon votre soif, à manger suivant votre
faim, il faut par conséquent, d'après voire
nouveau système, que 3 millions de Français
quittent les travaux divers de l'industrie, et
passent au travail-des champs. Ainsi, voilà
les classes non agricoles, celles des arts et
métiers de toutes sortes, réduites de 16 à
13 millions. Ce n'est pas tout: 13 millions
d'industriels qui travailleront douze heures
ne feront pas plus d'ouvrage que n'en fai-
saient 11 millions travaillant quatorze heu-
res. Donc, l'idée désastreuse d'ôter ces deux
heures à votre travail journalier, pour la to-
talité des produits industriels par lesquels
vous et vos familles jouissez des maisons:,
des meubles, des habits, des outils qui vous
sont indispensables. et des plaisirs du di-
manche et des conforts de la semaine, cette
idée revient à retrancher des produits fran-

çais ce qui procure à la fois le superflu,
l'agréable et le nécessaire donné par la dif-
férence de 16 à 11 millions d'industriels;
c'est une perte sèche de cinq millions de tra-
vailleurs. Vous en faites-vous quelque idée?
Dans la grande année du choléra, en 1832,
lorsque tant de désastres et de mis,ères ont
accablé le peuple français, ce fléau, qui vous
a causé tant de mal et de terreur, n'a pour-
tant pas t'ait perdre à la patrie plus de deux
cent mille ouvriers. Ainsi, que cela reste

profondément gravé dans votre mémoire et,
daiis-volre imagination1 Ce que vous pro-
posent les insensés ou les pervers qui. vous
excitent à retrancher deux,heures au travail
de votre journée, ouvriers français, c'est

comme s'ils vous proposaient de frapper
d'un seul coup la France, et pour tous les

ans, avec vingt-cinq fois le fléau du choléra,
dans sa plus funeste année. Que dfs-je,
mes concitoyens? Les viclimes du choléra,

par leur mort soudaine, épargnaient au pays
une quantité de consommalions équivalente
au produit de leurs mains; mais, parle con-

seil qu'on vous donne, vos besoins reste-

raient entiers, et le travail seul, avec la

production qu'il enfante, disparaîtrait
dans

une proportion équivalente à l'entretien

complet de cinq millions de consommateurs.

Autant vaudrait dire que, par le
même

acte

de folie, une masse de misère et d'indigence
atsolue, serait tout à coup appesantie sur

la tête de cinq millions d'habitants ajoutés
à la multitude, hélas 1 trop grande, de pau-
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vres, d'infirmes el d'incuraùles, que la so-

ciété la plus heureuse compte toujours dans

son sein. Jugez à présent, mes amis, quelle
est ou la démence ou la méchanceté des

agitateurs qui vous éblouissent, qui vous
séduisent et vous égarent en vous proposant,
pour nouveau bonheur, de l'eduire en pure

perte votre travail, autant dire votre vie, et

tout ce qui peut la rendre heureuse et

douce? Ah! ce n'est pas la durée de votre

labeur quotidien qu'il faut réduire, ouvriers
robustes et dans la vigueur de l'âge: s'il

y a quelque soulagement à produire c'est
dans le travail des adolescents, c'est dans

l'occupation de la tendre enfance. Voilà ce

qui fait aujourd'hui l'objet de notre solli-

citude; nous voulons ménager les forcés
naissantes et la santé de la jeune généra-
tion qui fajt votre espoir et le nôtre. Laissez

la tendre. jeunesse profiter de ce bienfait;
et vous, hommes forts et courageux, gardez
pour vous la noble part de travail qui fait
tout le trésor de vos familles. Maintenant,
ce n'est point par les seules considérations
de votre aisance domestique ou de votre

appauvrissement individuel que je prétends
vous éclairer et vous convaincre. Je connais
au fond de vos cœurs une corde bien plus
sensible, et que jamais je n'ai fait vibrer en
vain. Ce n'est pas seulement à vous, à vos

enfants, que vous porteriez un dommage
irréparable si vous désertiez le poste de
travailleurs infatigables où vous a placés
la Providence pour défendre vos familles
contre les périls du besoin; c'est à la patrie
tout entière, à cette mère commune que
vous porteriez dommage : elle aussi, vous

- la rendriez faible et pauvre de toute votre

faiblesse, de toute- votre pauvreté. Par les

produits que vous livreriez plus coûteux,
vous la mettriez hors d état de soutenir la
concurrence avec les produits étrangers, qui
chasseraient, des marchés de l'univers, ceux

-

que vos mains dégénérées ne façonneraient
plus qu'à des conditions inacceptables.
Ainsi, vous laisseriez lâchement l'Anglais,
le Hollandais, l'Italien, l'Allemand, J'Espa-
gnol même, devenir supérieurs au Français.
Partout vous seriez expulsés du commerce
extérieur, comme un peuple déchu. Vos
rivaux, vos vainqueurs attaqueraient votre
industrie jusque sur votre territoire; ils

l'emporteraient sur vous dans vos magasins,
vos boutiques" et vos marchés. Ainsi, la
honte de votre infériorité volontaire vien-
drait vous assaillir au sein même de vos
villes, et jusque sous le toit de vos maisons.
Vous verriez donc vos femmes et vos ell-
fants pleurer à la fois d'humiliation et do

misère, comme la famille du mauvais sujet,
qui répond à leurs larmes en secouant avec
indifférence ses guenilles et sa honte1 Et la

l'illriella patrie, dont les revenus publics
ne peuvent être que le superflu disponible
des revenus particuliers, où trouverait-elle
ce supeiflu, quand votre paresse, pour s'é-

-
pargner deux heures do travail quotidien,
aurait retranché jusqu'au nécessaire des
classes auparavant laborieuses? La pairie,

à son tour, je In répète, el dans les mêmes
termes, pour vous irapper davantage; la Pé.-
trie, que vous auriez rendue faible et pauvre
de toute votre faiblesse et de votre appau-
vrissement, par quel moyen suffirait-elle
aux dépenses qui garantissent à la fois
l'ordre puulic, el la justice et la sécurité,
qui permettent de construire et de tenir en
bon état les monuments d'utilité matérielle,
et les écoles populaires, espoir de notre -

avenir, et lés temples consacrés au Dieu qui
veille sur tous ces bienfaits, et les armées.,
el les places, et les flottes, qui sont la force
et la défense du pays?

Méprisez donc, comme indignes de vos

courages, les lâches conseils de ceux qui
voùs ravalent dans l'estime des nations, en
vous invitant à retrancher vous-mêmes une

part essentielle de votre force productive,
pour la sacrifier à l'oisiveté, cet espoir du vice
et de fanarchié..

Ouvriers français, au même titre que
nous tous, enfants chéris de la commune

patrie, ramenez vos regards de cette patrie
que vous désolez en l'affaiblissant" par vos

égarements et vos discordes, sur vos propres
enfants, qui vous supplient do ne rien ôter
à leur nourriture. Songez à vos femmes dé-

sespérées, qui pleurent pour vous empêcher -
de quitter vos ateliers; qui pleurent pour
vous arrêter sur le bord de l'émeute où vous

poussent des mains cachées; et qui, vous
suivant encore quand vous avez forcé la

garde à vous mener en prison, font retentir
les abords du Palais de Justice par leurs la-
mentations sur votre imprudence, et par
leurs exécrations contre les pervers qui
vous poussent dans l'abîme. Que vos en-
trailles de maris et de pères, sympathisant -
à ces douleurs, vous ramènent aux conseils

que vous donne à la fois l'amour du pays,
de l'équité, de la sagesse et de l'huma-
nité.

Les hommes qui,'pour vous séduire, flattent
vos penchants qu'il faudrait combattre, vous

méprisent à tel point qu'ils vous proposent
sans rougir, de diminuer la distance qui sé-

pare l'ouvrier parisien, le plus laborieux, le

plus humain, le plus courageux de tous, et
le lazzarone napolitain, le plus fainéant, la

plus féroce et le moins vaillant de tous: ac-

ceptez-vous cette proposition ?
M. Dupin agissait en grand citoyen et

acquérait des droits à l'éternelle reconnais-
sancede son pays. Ses conseils atténuaient
les mauvais effets des doctrines anarchiques
développées par quelques agitateurs avec
une insigne audace et par d'autres avec une

profondeur d'hypocrisie inconcevable.
Pour avoir le droit de récuser-Je té-

moignage de l'histoire, ou plutôt de décli-
ner l'autorité de- ce suprême triuunal, ou

avait dit, unefois pour toutes, que les con-

ditions sociales de l'ancien monde n'étaient

pas les mêmes 'que les nôtres. Un homuio
de génie (Châleaubriand) accrédita cette

erreur.
Voicila relation textuelle des circonslaii-
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ces au milieu desquelles procédait la déma-

gogie romaine, il y a dix-huit sièctus,

dans ses projets sur le partage des terres.

On croirait lire le récit de notre situation,
en 1848, tant les mêmes passions amènent

les mêmes désordres, au milieudes mêmes

terreurs, quelle que soit la différence des

mœurs, des lieux et des temps : « 11se pro-

page une grande erreur, dit l'orateur Ro-

main, parles dissimulations insidieuses de

ces hommes qui se posent comme obstacles,

et qui montent à l'assaut contre le bien-être,
ou plutôt contre le salut du peuple : tandis

qu'ils veuleut, en agissant de la sorte, obte-

nir, pour prrix d'éloquence, de paraître popu-
laires1» Je sais en quel état j'ai trouvé la

chose publique, pleine d'appréhensions,
plein©de terreurs. Alors, il n'était aucun

malheur, aucune adversité que les bous ci-

toyens ne redoutassent, et que les mauvais

n'espérassent. Lafoi dans la justice était per-

due, non par ile coup imprévu de quelque
calamité nouvelle, mais parle soupçon con-
tre l'action paralysée ries juges, et par l'infir-
malion des choses jugées. Alors surgissaient

- des dominations inaccoutumées, et l'on ne

: voyait plus seulement les fonctions insoli-

les, maisles royautés du désordre, convoi-

tées par J'ambilion. (Cic. contra Rullum.)
H existe dans une partie de l'arrondis-

çemçnt de Péronne. (Somme), dans le can<

ton d'Orchiers, un abus qu'on appellemauvaû

gré. Onle trouve enraciné, de temps immé-

morinl, dans l'arrondissement de Douai; il

s'infiltre dans les mœurs des habitants et

gagna insensiblement les communes adja-
centes exemples autrefois do la contagion.
Elle a pour objet d'empêcher les. proprié-

taires de disposer de leur bien comme bon

leur semble, soit en les vendant, soit en les

affermant. On appelle cela aussi haine de

cens. Un nouveau locataire n'ose prendre
à bailla terre du précédent sans 1 agrément

de celui-ci, soiis peine de s'exposer à toutes

sories de malheurs, dans sa personne et

dans ses biens. Les propriétaires sont obli-

gés de céder leur bien à vil prix ou de traiter

au préalable d'une large indemnité avec le

.fermier occupant, sinoii nul acquéreur ou

fermier ne se présente; aussi les pro-

priétés dans ce canton tombent-elles chaque

jour au-dessous de leur valeur réelle.

Le Code pénal contient contre les coa-

litions les dispositions suivantes : Toute

coalition entre ceux qui font travailler des

ouvriers, tendant à forcer injustement et

abusivement l'abaissement dessalaires, sui-

vie d'une tentative ou d'un commencement

d'exécution, sera punie de six jours à un

mois d'emprisonnement et d'une amende

de 200 fr. à 3000 fr. (art. 4H). Toute coali--

tionde la part des ouvriers, pour faire ces-

ser en même temps detravailler, interdire le
travail dans-un atelier, empêcher de s'y
rendre et d'y rester avant ou après certaines

heures, et en. général pour suspendre, em-

pêcher, enchérir les travaux, s'il ya eu ten-

tative ou commencementd exécution, sera

punie d'un emprisonnement d'un mois au

moins et de trois mois au plus. Les chefs
ou moteurs seront punis d'un emprisonne-
ment de deux à cinq ans (art. '415). Seront
aussi punis de la peine portée par l'arlido
précédent, etd'après les mêmesdistinctions,
lesjouvriers qui auront prononcé.des amen--
des, des défenses, des interdictions ou toutes
proscriptions sous le nom de damnations,
et sous quelque qualification que ce puisse
être, soit contre les directeurs d'atelier et
entrepreneurs d'ouvrages, soit les uns con-
tre les autres. Dans le casduprésent article
et dans celui du précédent, les chefs ou
moteurs du délit pourront, après l'expira-
tion de leur peine, être mis sous la surveil-
lance de la haute police- pendant deux ans
ou cinq ans au plus. (Art. 410.)

Chap. III. — La franc-maçonnerie est
comme le compagnonnage unefausse appli-
cation d'il principe de l'association. Il n'y a

qu'à suivre son histoire pour se convaincre

qu'elle cache des dangers sous ses mystères,
quand son but est sérieux. Réduite aux pro-
portions d'une confraternité de plaisirs gas-
tronomiques, elle est étrangère à la mOrlllu
et à la civilisation. La franc-maçonnerie est
d'autant plus du domaine de ce Dictionnaire,
que sa plus grande prétention est_d'ètre une
institution philanthropique et humanitaire.
Les francs-maçons tantôt remontent aux

mystères d'Eleusis , par là ils sont païens,
tantôt ils se reportent,comme les compagnons,
dudevoir, aux ouvriers qui bâtirent le temple
de Salomon. Ce .sont, parmi les francs-ma-

çons comme chez les compagnons du de-
yoir, de continuelles allusions au meurtre
d'Hiram. Le signe du maître, qui est le
plus haut grad-, s'appelle le signe d'horreur,
allusion à cet antique meurtre. La plus
grande partie des mots du vocabulaire franc-
maçon,soiit des termes d'architecture: les
mets sont des matériattx, le pain est une
pierre brute, le sel est du sable; le maillet
sert à faire les signaux. Beaucoup de ques-
tions du catéchisme franc-maçon roulent
sur la coupe des pierres, et l'emblème prin,
cipal de l'ordre se compose d'un triangle,
d'un niveau et d'un fil à plomb. Les-initia-
tions à la franc-maçonnerie, comme au
compagnonnage , rappellent les terribles
épreuves auxquelles on soumetlait les pos-
tulants dans les mystères d'Eleusis, et il
faut descendre dans les bas-fonds des so-
ciétés secrètes, pour trouver l'analogue dp;
ces élranges inventions de l'esprit, humaine
La différence entre les francs-maçons et les
compagnons du devoir, consiste en ce point,
que les premiers se réunissent dans une
loge, tandis que 1-s autres se donnent ren-,
dez-vous au cabaret. Les uns et les autres
s'assemblent au nom de la fraternité, et la
dissemblance n'existe que dans la" qualité
du viII et la recherche des mets que l'on
consomme dans les deux associations. Ltvs
agapes de la primitive Eglise el Tes confré-
ries du moyen âge sont les canaux vérila;
bles de J'esprit évangélique; la franc-ma-
çonnerieet le compagnonnage en sont les
faux courants. Anathémalisés par le dn'ú'
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canon, ils sont condamnés par la loi civile,
et quand ils ne sont pas-poursuivis par les
tribunaux comme illicites, c'est par excep-
tion ou par tolérance. La franc-maçonnerie
est plus particulièrement l'adversaire du

catholicisme, le compagnonnage plus spécia-
lement l'ennemi de la police. Ces assertions

seraient trop vagues; nous allons les appuyer
sur l'autorité des faits.

Les frànoS-mayons se défendent de des-

cendre des Templiers. Dans un document
trouvé récemment à la Haye, et qui se

reporte au 24'juin 1535, voici comment ils

composent leur histoire :
« La société ou l'ordre des frères maçons

consacrés aux choses saintes de Saint-Jean,
ne tire son origine particulière ni des Tem-

pliers ni d'aucun ordre ecclésiastique ou

chevaleresque, et ne s'y rattache par aucun
lien intermédiaire, soit direct, soit ind irect.
Celte société est plus ancienne que tous ces

.ordres. Elle existait déjà en Palestine et en
Grèce bien avant les croisades. Cela est
constaté par divers documents d'une anti-

quité démontrée. Notre association frater-
nelle est née dans un temps où, dégoûtés
des différentes sectes de la morale grecque, -
un petit nombre d'initiés , connaissant lu
vraie doctrine morale, se sont séparés de la
multitude. A cette époque, des hommes
savants et éclairés, de véritables chrétiens,
uon infeclés des erreurs du paganisme, se
sont associés par un serment très-saint,
pensant que de la religion défigurée et im-

pure sortiraient non la paix, la tolérance et

famQur, mais des guerres détestables. Ils ont
noutu conserver mieux et d'une manière

plus pure les maximes moiaies de la religion
implantées dans le cœur des hommes. Ils se
sont dévoués à celle œuvre, afin que la véri-
table lumière se sépare de plus en plus des
ténèbres, el puisse contribuer à comballre

les préjugés. Par l'exercice de toutes les
vertus humaines ils ont tenté de consolider
la paix et le bien-être parmi tous les hom-
mes. Dans ce but, les maîtres de cette asso-
ciation fraternelle ont été appelés Frères
consacrés à saint Jean, car ils veulent imi-
ter l'exemple de Jean-Baptiste, le prédéces-
seur de la lumière laissante et le premier
martyr de cette lumière. Ensuite ses doc-
teurs et auteurs ont été appelés maires, d'a-
près l'habilude de ce temps. Ils avaient
rassemblé et choisi Jes collaborateurs les

plus habiles et les plus capables. De la ,jeut
le nom de compagnons*, car les autres non
élus étaiei t appelés disciples, d'api ès l'habi-
tude des Hébreux et des Grecs. Les grands
maîtres déclarent que leur foi n'est pas celle
de rEblbe existante, cej-Ie-ci est infectée ae

dogmes païens et pernicieux; ils ont voulu
maintenir la morale éternellement pure pro-

fessée par Jésus et saint Jean.» Ici la franc-

maçonnerie fait alliance par ses doctrines
avec le protestantisme.« Tous les ans, pour-
suit le document, les grands maîtres célè-
brent une fête en mémoire de saint Jean, le

précurseur du Christ et protecteur de noii e
société. Cette fêle et d'autres solennités

encore, qui sont célébrées dans l'assemblée
des Frères, soit par des signes, soit par des

paroles, soit par d'autres cérémonies, sont
tout à fait différentes des usages de l'Eglise. »

Un auteur moderne, M. Eckert, rédac-
teur de la Gazette de Saxe, à Dresde, va

expliquer comment s'opéra la jonction entre
les francs-maçons et les Templiers.

« L'hisloire fle l'ordre des Templiers ne

finit pas avec sa destruction; elle se rattache
à l'histoire de l'ordre des francs-maçous,
qui dès lors reçut une nouvelle direction et

organisation. Les chevaliers qui eurent le

pouvoir de s'enfuir de la France, se réfu-

gièrent, en 1307, à TMull, en Ecosse. Les

Templiers de la langue allemande ne furent

pas persécutés et s'unirent, après l'abolition
de l'ordre, avec les chevaliers deSainl-Jean,
auxquels échurent Jes biens des Templiers.
Ces biens ne furent pas, comme on l'a pré-
tendu, partagés entre le roi de France et le

Pape. Aumont et Harris, deux frères mili-

taires, et.Pierre de Bononia, frère ecclésias--
tique de l'ordre, réorganisèrent l'ordre.
Aumont tint de nouveau le premier chapitre
à Mull, le jour de saint Jean-Baptiste. On

permit aux membres de se marier; mais on
inventa un système d'organisation qui offrît
les plus grandes garanties. Différents signes
furent fixés, auxquelson put se reconnaître,
et dans le but de recevoir secrètement des
membres. Le candidat devait se soumettre

à un noviciat sévère et ne recevait Je pre-
mier grade qu'après avoir prêté un serment

terrible, el sans qu'il fût instruit du but
secret delà société. Ce n'était qu'après avoir

passé par plusieurs grades, et après avoir

répété le serment de discrétion, qu'on
lui communiquait !e but de la société, qui
est de propager Vordre secrètement, de le

rétablir dans sa splendeur ancienne, et de

venger la mort du gr and maître. J[Co:np. We-
dekind 1 ch) Cependant les descendants
stuls des anciennes familles de l'ordre fu-
rent élevés à la dignité de chevaliers, comme
héritiers des droits anciens de l'ordre. Les
membres de l'ordre tentèrent de réintégrer
l'ordre des Templiers dans ses anciens mys-
tères, essayèrent de le rétablir dans ses
honneurs et dans sa fortune, aCn de pren-
dre une revanche contre les ennemis de
l'ordre. Dans ce but, ils cachèrent la réor-

ganisation de leur ordre'en se faisant recer
voir dans la corporation des irancs-muçons,
avec lesquels ils avaient des relations inti-

mes, par suite des mystères commune aux
deux ordres,. Cela devient évident quand on
lit dans les auteurs anglais (voir la franc-
maçonnerie, par Acarellos, Leipsiik 1830,
p. 196), qu'en 1314 le roi Bruce réunit l'or-
dre des Templiersel le chapitre de Hérodom
de Kiboinnig aux corporations des rnnçuns,
surtout aveu l'ordre tondé le 24 janvier de
la même année, dit l'Ordre de Saint-André
au Chardon,sous Je nom commun de francs-

maçons. On dit que ce roi s'était réservé à
lui et à Ses héritiers la grande maîtrise cl
le tilre de grand maître de la loge vénérable
de Hérodam, à Edimbourg. La fusion (ii
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l'ordre de Saint-André avec la corporation
des maçons ouvriers paraîtrait absurde, si
elle n'était pas expliquée et justifiée par
l'uu on des Templiers nobles avec l'ordre
des francs-maçons. Le même fait se passa
dans le pays voisin, en Angleterre; l'on ne
lit le procès aux Templiers qu'après des ins-
tances réitérées du Pape. Henri VI se fit
recevoir (Comp. Act. Latom., vol. I, p. 9)
en 1442 dans la société. La noblesse suivit
son exemple. En 1485, Daubusson, le grand
maître des chevaliers de Saint-Jean, est en
même temps le grand maître des -francs-

'maçons en AngleterTe. Les maçons se van-
lent d'avoir reçu Charles Il pendant son

exil, et le roi Guillaume d'Orange en 1695.

(Comp. Mossdorf., p. 168 et 170.) Monk était

maçon; de là ses relations avec Charles 11.
Les Templiers furent de la corpora.Lion des

francs-maçons, peut-être sans que ces der-
niers s'en aperçussent: ils lui donnèrent
leur organisation extérieure et lui impo-
sèrent leurs symboles. On ne put inventer
un symbole plus convenable que celui de la
construction, de l'existence .et de 1&des-
truction du temple de Salomon, avec l'espoir

-de voir ce temple reconstruit dans son an-

uquesplendeur. Son origine, son existence et
sa ruine représentèrent la grande doctrine

philosophique dela triade, de la génération,
de la mort et de l'aspiration à une nouvelle
transformation. L'histoire de l'urdre des

Templiers se rattache à l'histoire de ce tem-

ple, le roi et le Dieu de ce temple sont res-
tés le roi et le Djeu de l'ordre; ses mem-

bres, d'après une prétendue volonté de

Jésus-Christ, devenaient_ses élus à la place
.des Juifs,et les initiés supérieurs de Fordru
ses lévites, ses promulgateurs et les exécu-
teurs de sa volonté sur la terre. L'emblème
du rétablissement du temple était l'emblème
du rétablissement de l'ordre et de son bat.
Une tendance particulière de l'ordre de se

venger de la dynastie souveraine de France
fit qu'on y mêla des symboles de vengeance.
LaToi religieuse de la noblesse européenne
(l'avait pas grandi dans les camps et les
croisades en Orient. Le noble revint dans
sa pairie ruiné, après avoir laissé son pa-
trimoine ou en gage ou vendu. Il trouva sa

propriété dans des mains étrangères, et n'eut

plus assez de ressources pour continuer la
vie débauchée et aventureuse des camps.
De là la rancune contre le clergé, qu'il ac-
cusa d'être la cause de sa pauvreté, et qu'il
haïssait pour l'avoir engagé à entreprendre
la sainte expédition. La famille partagea

cette haine. L'ordre des Templiers, déjà
hostile à l'Eglise catholique par son but

mystérieux, conçut, après son abolition, des

projets de vengeance, rassembla tous les
éléments ennemis de l'Eglise dans son ordre.

Il se propagea rapidement, parmi la

noblesse, en Ecosse et en Angleterre,
En 1646, les plus savants de l'ordre for-

-

nièrent une association plus étroite et
créèrent, sous la direction d'Elias Aschmo-

le, archéologue célèbre, l'ordre des Rose-

Croix. Ils constituèrent sept grades, eu

imitation dus sept jours de la création, et

pour indiquer que leur principal but était,
comme dans les mystères primitifs, la re-
cherche ue-l'essence et des opérations de la
nature. Mais ils adoptèrent les rites, les.

symboles.et le nom des Templiers, afin
d'obtenir la fusion de la noblesse et des

-savants, selon le principe de J'égalilé, et de
-retenir des mystères qu'on voulait modifier
et non abolir. Des dissensions s'élevaient
entre les nobles, qui ne voulaient nullement

céder. leurs prérogatives, et les savants

bourgeois. Cependant l'élément bourgeois,
et par là l'élément démocratique, grandis-
sait. Les conflits naissaient surtout à cause

: de la collation des grades, qui appartenait
aux supérieurs : le droit d'élection finit par
s'introduire dans l'ordre, et les. chevalitrs

supérieurs perdirent le privilège de recevoir
des membres et de former des loges, L'élé-

raent scientifique bourgeois prédomina sous
le règne de la reine Anne, en 1702. En 1716,
le principe démocratique obtint de nouveau

- la prédominance 'dans la maçonnerie an--
glaise (Complémenthistorique de la maçon-
nerie en Angleterre, par Ktow, p. 322), on
s'émancipant par un coup hardi de l'ordre
intérieur écossais et de la grande logo
d'York. Quatre loges de l'ordre extérieur do
S,tint Jean, à Londres, s'unirent dans une
grande loge" et choisirent un grand maître.
Peu de temps après, en 1722, Andersou

projeta une nouyelle constitution d'après
'es documents trouvés dans les archives, et
es indications d'une commission nommée

11cet effet. Dans cette constitution, on ad-
met toutes les professions de reHgion, on
décide: « Que la Maçonnerie est une asso-
ciation de l'humanité pour le perfectionne-
ment des hommes, et pour effectuer une
amélioration morale progressive dela so-
ciété humaine,

-
en déposant les préjugés

nuisibles et sots, en propageant des senti-
ments de tolérance et do morale, et que le
Juif ou le Turc pouvait aussi bien contri-
buer à atteindre ce but de l'ordre que les
chrétiens, qui jusqu'alors y étaient seuls
admis. » Quoique cette maxime fût -adoptéo
généralement, on continua d'adresser cetto
demande au nouveau candidat ; « Quelle

religion professez-vous?» (Comp., Lindner,
p. 28.) La loge d'Yorck se montra hostile à
ce changement. Une grande partie des loges
anglaises lui resta fidèle, et une lutte achar-
née commença entre les deux partis. Le
parti de Yorck ou écossais s'appela Anciens
masonsj et donna au parti opposé le nom do

Modem musons. Le premier représenta l'é-
lément aristocratique, l'autre l'élément dé-

mocratique. Les loges de l'Ecosse et do
l'Irlande furent du côté d'Yorck. Le 25 no-

vembre 1813, les deux partis se réunirent de
nouveau.

Tandis que les loges anglaises anciennes
et modernes se répandaienj en Angleterre
et au dehors, la maçonnerie écossaise se

développait aussi peu à peu. En 1743, elle

passa en Danemark, et, en 1754, en Suède,
Au commencement du XYIH"siècle, ily avait
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sous la constitution de la grande loge écos-

saise, et sous la direction de seize grands
maîtres provinciaux, deux cent.soixante-
douze loges en Ecosse, outre soixante-cinq
en France, en Allemagne et en Amérique.

Beaucoup plus grande fut la propagation en

Angleterre, én Irlande et dans les autres

royaumes de la maçonnerie anglaise mo-

derne. Dans la Grande-Bretagne l'augmenta-
tion des loges fut restreinte par l'acte du

parlement du 12 juillet 1797, qui supprimait
toutes les sociétés secrètes comme turbu-

lentes et révolutionnaires. La protection de

la loi ne s'étendait qu'aux loges antérieures

à l'acte du parlement. La maçonnerie en

Angleterre futla mère de lu maçonnerie en

Europe et en Amérique, et d'elle partent
les iils qui conduisent aujourd'hui les

francs-maçons..

En France, on voit s'établir, en 1535,.
deux loges écossaises, l'une à Lyon, l'autre
à Paris; mais leur activité semble ne pas
avoir attiré l'attention publique. En 1725,
la grande loge d'Angleterre fonda en France
une loge qui ne fonctionna que dix ans. En

1736, elle donna une constitution à la loge
d'Aumont et Bamsay, et introduisit le sys-

tème des Templiers de Herodom. Peu de

temps après, les quatre loges de Paris élu-
rent pour grand maître un Anglais, le comte
Harnoueslen. Louis XIV menaça de la Bas-
tille chaque grand maître; malgré cela, Le
duc d'Antin fut ensuite nommé grand
maître, et la menace-ne fut pas exécutée.
L'ordre s'étendit en France, les grands
maîtres furent convoqués pour organiser
une grande loge à Paris, qui s'appela « Ja

Grande-Loge anglaise de Paris, » et nomma

grand maître le comte de Clermont. L'inac-
tivité du grand maître amena la décadence
du chapitre, alors la maçonnerie devint un

objet de trafic: on fonda des loges et des

systèmes arbitraires, on fit un commerce
avec les réceptions et les grades. Le chapi-
tre de Clermont se tint à Paris sous Bonne-

ville, et se prononça pour le rétablissement
de l'ordre des Templiers. En 1756 « la

grande loge anglaise de France » prit le
liom de « Grande Loge de Francea en se
constituant comme autorité suprême et in-

dépendant des maçons en France. Les di-

gnités de maîtres de la loge ou du siège
furent données par elle à vie ou même héré-
ditairement, En 1772 s'organisa la grande
loge de Paris, comme « grand orient de

France, » sans la coopération de l'ancienne

grande loge et elle s'attribua le droit de don-
ner des lois à l'ordre. L'ordre recevait à,
cette époque une forme plus solide. Le duc
de Chartres, plus tard Philippe-Egalité, fut
élu grand maître. L'institution compta à-
Paris 129 loges et 24.7 en province, qui
toutes Ja reconnurent pour autorité su-

prême. (Lindner, ch. 1, p. 15.

La confusion la plus grande régna jus-
qu'à la fondation du grand- orient ; des

systèmes innombrables, tous plus ou moins

absurdes, trouvèrent des adhérents : tous

s'accordaient 'dans leur tendance contre la
monarchie et l'Eglise.

On enseigna au peuple la révolution, et
les professeurs furent des francs-maçons.
La maçonnerie française proposa un -tra-
vail commun et harmonique de la maçon-
nerie européenne; elle tit des invitations

pour un congrès de francs-maçons le 15 fé-

vrier 1785, à Paris. On lit dans le journal
des francs-maçons, à Vienne, 2e année,
2* cahier: Deuxième circulaire d'invitation
des philalèthes, supérieurs légitimes de la

très-vénérable loge des amis réunis à l'orient
de Paris, aux frères et maîtres de tous les

pays, pour une réunion fraternelle à Paris.
Le congrès des maçons s'assembla en effet,
à Paris, le 15 février 1785 présidé par le duc
d'Orléans.

Les francs-maçons préparèrent en France
la première révolution, tantôt en excitant le

peuple coptre le souverain, tantôt en cir-
convenant le souverain lui-même, en l'iso-
lant de ses plus fidèles défenseurs jusqu'à
ce qu'ils se fussent emparés du pouvoir lé-

gislatif, et eussent enfermé le roi dans le

Temple, pour venger les mânes de Molay et
des frères templiers, comme les vœux et les
serments -des Templiers ou du système
écossais le prouvent. Au 12 août 1792, ce

secret, si cher aux maçons, fut alors aboli,
et ils s'écrièrent : c( La France entière n'en

qu'une loge, les Français sont tous des

francs-maçons, et bientôt tout l'univers lo

sera; le grand dessein des maçons est ac-

compli; tous les hommes sont libres; c'est
l'essence de notre constitution , l'unique
objet de nos vœux, notre grand secret tout
entier. En honneur des maçons, toute la
France en sera informée, atin qu'elle re-
connaisse en eux les véritables auteurs de
cette révolution de la liberté et de l'éga-
lité. »

Des accusations d'hérésie sont souvent-

portées contre les francs-maçons. La franc-

maçonnerie excite de tout temps la défiant
des gouvernements; c'est pour cela qu'elle
cherche des protecteurs sur les.marches du
trône.

Le parlement anglais la proscrit en 1425,
la reine Elisabeth en 1564. Le Châtelet de
Paris la condamne en 1757. La même chose
arrive en Espagne et en Russie. Les papes
lancent confie elle des bulles, notamment
CJément. Xil, le 28 avril 1748. Ce Pontife
détend de s'y enrôler sous-peine d'excom-
munication. -

Apiès avoir montré la tendance inces-
sante de la franc-maçonnerie au renver-
sement de l'aulel et du trône, il nous serait
tout aussi facile d'établir sa consanguinilé
avec Lesocialisme. Eh 1782, Caglioslro, qui
avait fondé la secte de Ja maçonnerie égyp-
tienne, J'unit à l'ordre des francs-maçons.
La doctrine de la nouvelle aifilialion, con-
nue sous le nom de nHlrliuisUJe, prit pour
mol d'ordre ortie devise: Tous les hommes
sont rois, propre mot de Louis Blanc. Le
martinisme ajoutait que l'égaliié, la liberté
et la fraternité sont la sainte Trinité, ce qui



H53 ATE D'ECONOMIECHAnITAllLE. ATE 1231

équivaat à dire que les hommes qui adopoo
lent ce symbole sont dieux. -Le socialisme
est frère du panthéisme, toutes les aberra-
tions de l'esprit humain rsotil sœurs.

-

Après l'orage révolutionnaire, les fonc-
tionnaires de l'orient de l'ancienne gran-
de loge qui restaient, fondèrent en 1799
nu Grand Orient de France réuni. Napo-
léon non-seulement déclara que la société
était. sous sa protection, mais il nomma son
frère Joseph grand maître-de l'ordre; Jo-

seph nomma ensuite l'archi-chancelier
Cambaeérès grand maître adjoint à S. M. le
roi d'Espagne. Napoléon reconnut la liberté
de toutes les sectes et de tous les systèmes
maçonniques en France, et laissa subsister à
côté de lui les directions et chapitres ma-

çonniques de toutes sortes, sans s'arroger la
souveraineté sur leurs sanctuaires. Les
revenus de la maçonnerie montaient à 2
millions de francs. On n'en sera pas étonné,
quand on saura qu'en 1812, 1,689 loges et

chapitres dépendainnl du grand orient en
France, en y comprenant les loges militaires
de J'arlllée française. En 1809, soixante-neuf
régiments avaient des loges-, qui étaient ou-
vertes et fermées aux cris de : Vive l'Empe-
reur ! Par les loges militaires, Napoléon en-
chaîna-les officiers supérieurs .et inférieurs,
et même de simples soldats, quand ib étaient

instruits; dans toutes les loges, ses affiliés
tenaient le marteau.

- 1

Désespérant d'en faire des chrétiens, il en
avait fait des francs-maçons. Peut-être
aussi était ce une machine de guerre contre
la maison de Bourbon. Quand le pouvoir a
fait alliance avec la franc-maçonnerie, il a
été contradictoire à son essence: voilà tout.

Les conclusions de Eckert sont: que l'or-
dre franc-maçonnique est un agent univer-
sel destiné à renverser - les monarchies,
l'Eglise, la propriété, les classes et les cor-

porations ouvrières, .afin d'arriver à une ré-

publique théocratico socialiste universelle.
Il ne resterait de nos jours à la franc-ma-

çonnerie qu'un moyen de se réhabiliter, ce.
serait de cesser d'être gastronomique pour

*

devenir charitable; de cesser d'être paÏtmlle,
protestante et révolutionnaire1, pour deve-
nir réellement civilisatrice; de se transfor-
mer en association de patronage au profit
des sociétés de secours mutuels, en inscri-
vant le catholicisme sur son drapeau.

A TELiEHS DE CHARITÉ.

ÇHAP. 1er. —GRANDEURCHRÉTIENNEDU TRAVAIL.,
Le ifirvail est le plus efficace des secours. Com-
ment,on peut procurer du travail à l'indigent. 11
a existé à toutes les époques des ateliers de cha-
rité. Oljjcclion contre le travail en commun.

Epreuve faiteen Angleterre. Objection de la con-
currence au travaillibre. Epreuve faite en Fran-

, ce. Chiffredu produit des ateliers enfermés, pri-
sons, hospices.

CHAP.II.-HISTORIQUEDESATELIERSDECHARITÉEre
païenne. Ere chrétienne,xv* siècle. Année 1524.
Remparts de Paris relevés par les pauvres va-
lides. 1545.Diminutiondu salaire et empêchement
(c'est à-dire reiraii de ta liberté). 1517. Œuvres
publiques créées en divers lieux de Paris. 1551.
Travaux créés pour abaisser leprix des objets de

consommationpar l'accroissement de la production
et créer des ouvriers plus moraux. 1565. Valides
contraints de besogner aux fortifications sous

peine du fouet. 1582. Il n'est pas vrai, comme te
dit le rapporteur de la première assemblée consti-
tuante, qu'il y ait eu dans la création des travaux
de charité, lalacune d'un siècle. Travaux de cha-
rité mis au nombre des secours-par le bureau de
l'allmône générale 1586. Œuvrespubliques édic-
tées par Henri III. Dix-septièmesiècle. 1612-In-

digents employés à moudre le blé aux moulins à
bras dressés par les hôpitaux; à brasser lanière,
scier les ais, battre du ciment. 1655. Fabrique de
bas, bonnets et autres ouvrages, tant en soie qu'en
laine et coton, à l'hôpital de Pontoise. Edit de(
1656,ordonnantde fonderdes manufactures à l'hô-
pital général de Paris. 1662.687 indigents tra-
vaillentà la Grmlde-Pilié. 1665.381 petites tilles
reçoivent l'enseigwement élémentaire et profes-
sionnel. Réorganisation de l'hôpttal de la Lharilé

deLyon.Il y existe des ateliers de toutes sortes
de métiers, uris, manufactures et fabriques. 1680.
Différentes manufactures à l'hôpital de Troyes;
fabrique de serge dite de Saint Nicolas. 1685.
Manufacture pour les pauvres filles de la ville à
l'hôpital de Valogncs. Déclaration royalo du 13
avril de la ruême année. Contrainte du travail
aux fainéants, mendiants et vagabonds de 12 ans
et au-dessus.Punition sévère.1692.ArrêL du con-
seil d'Etat, qui défend de donner des secours tant
qu'il y a du travail. 1693. Mendiants validesau-
dessus de 12 ans envoyés aux ltastelliersouverts
dans la ville et les faubourgs de Paris. 1699.
Ordres donnés pour faire travailler, à des ouvra-

ges déterminés, les habitants des provinces où
la récolte a élé moinsabondante. Dix huitième
siècle. 1700.Ilitbilu les de la mendicitéà rompre.
Il est enjoint aux mendiants de travailler à la
moissonet aux vendanges. Le.,, (foiv-errt
créer de l'ouvrage pour l'hiver, si les fonds man-
quent, l'Etal y pourvoira.J703. Ateliers publicsà
Paris. Les indigents étrangers à laville renvoyés
dans teurs communes. 1712. Mendiants arrêtés,
ceux qui leur donnent des aumônes, punis. 172k
Profession de maréchal professée à l'hopital géné-
ral de Paris. 1729. Prdfession de boucher. 1752.
Tissage de toile et d'élottes de laine à J'hôpital
général de Clermont-Ferrand. '740-. Ateliers de
peinture sur verre à l'hôpital général de Paris.
Mêmeannée. Le parIemellt-clljQinlà tout pauvre
validede travailler. 1741.Atelier de charrounage.
1747.Profession d'apothicaires, épiciers à l'nôpilal
général. 1749. Ateliers de tonnellerie. 1754.Ate-
liers de menuiserie. 1750.Ateliers d'habillements.
JJême année. Procès suscité à j'hôpital p:lr les
travailleurs libres de Beauvais. Manufacture
de draps vendus à bas prix. 1775. Ateliers pu-
blics extraordinaires organisés sous le règne de
Louis XVI. Pensée deTurgol. 177o.Filature pour
les jeunes filles à Bar sur-Aube. 1777.Le gouver-
nement dépense75,000fr.par mois,en travaux de
charité.1788. Délibérationdes marchands et éclie-
vins. Conclusions du procureur municipal pour la
création Iraleliers à Paris, Règlement du salaire
il ne doil pas dépasser 18 sous et descend à 10
sous.Réglementation du travail. Lieux où les ate-
liers sont situés Indemnités payées aux fabricants
qui emploient des ouvriers sans ouvrage. 1781).
1,500,000 fr. affeciés aux ateliers de charité.
Ateliersà Monlniarire. Citation d'AlexisMonleil.

Epoque révolutionnaire. 179J. Projet de loi du
comité d'extinction de la mendicité. Décret du 51
mai de la mêmeannée. Travauxde terrassement,
et de filaLure.Décret du 5 août, (illi détendd mi-
mettre les non-domiciliés. 1795. Rapport de Par-
rcre. Salairefixéaux trois quartsdu prix mojen.

CI1AP. lll. — Dix-NEUVIÈMESIÈCLE.1799. Dépô*
de mendicité à Bourges.1829.Etablissement d'une
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maison de travail professionnelà 'Paris, rue de
rOursine. Atelier de filature. i830. Loi du 6 no-
vembre 1831, qui affecte un fonds de 18 millions
à des travaux publics extraordinaires, applicable
aux communes qui s'imposeront pour le même
objet. Le même fait se reproduit sous le dernier
règne, 1847. Opinion de M. de Lamartine. Il est
d'avis d'employer les ouvriers sans ouvrage a des
industries étrangères. 1848. Abolilion du travail
en commun par le gouvernementprovisoire. 1853.
4 millions votés par le gouvernement impérial
pour l'orgauisalion d'ateliers de travail dans les
communes, selon l'esprit de la loi de1831.

CIIAP. IV. - ATELIRRSDECHARITÉA L'ÉTRANGER.
Gouvernementautrichien. Différentsétats de l'Al-
lemagne.Maison de travail à Berlin et à Manhcim.
Hambourg. Elais Romains. (Voy. Charité a l'é-
tranger.)

CIIAP. V.—AïEUERSDANSLESHÔPITAUXIIIODERNES.
Produit total. Travaux exécutés à la Salpêtrière.
Produit de la ferme Sainte-Anne. France du an..,
tre. Sentis.Ateliersde dentelles. Vernon.Lingerie,
tricot, jardinage. Bloix.Bourges. Drojïuels, chan-
vre, toile, lingerie. Cliaieauroux, Triste spectacle
des assisiés sans travail. Issoudun. Comment
presque tous peuvent être occupas. Clermont-
Ferrol/d. Le travail est oilligatoire. Règlement.
France dunord.Litle. Mèineobligation du travail.
Gomment il est organisé. Arras. Ateliers de den-
telle. Femme de 84 ans travaille. Saint PÓI(Pas-
de-Calais). Jardinage, vacherie et hasse-collr.
Boulogne.Travaux d'intérieur balayage, lon-
nHLre, mcnuiserie, porcherie, huanderie, jardi-
nage ; tcus (es l: :\Vauxsont rétribués. Dieppe.

Ecotede manufacture de dentelles. 300 jeunes
lill's enseigllées. Bélléfice. Supériorité des pro-
duits France de l'ouest. Calvados. Dentellière à
l'hospice deCaen. Fabrique d'étoffesgVire. Va-

logne., Menuiserie. Coulances. Tissus. Dix nié-
tiers en mouvement. Domfroni. Broderies et or-
nements ù'E,glise.Ateliers de delltelle, jardinage,
cuisine et buanderie. France dit midi.Lyon. Rè-

glement de 1'bôpilal de la Charité. Tricotage,
raccommodage, filature, tailleiie, cordonnerie,
pialelasserie, chârpenterie, maçonnerie et pompes.
AUllln.Chapeauxde paille, rubans de fil de coton,
etc. Châlons. Fabrique de sangles. Aix. Taillerie
et cordonnerie. Produit net évalué. Crasse (Yar).
Cueillette-des.olives,, etc. Francede l'est. Stras-
bourg.Ateliers affectésexclusivement aux besoins
de la maison. MeizMeubles et vêlements de la
maison, fabriquésà l'intérieur. Gnp. Exploitation
des lessivas publiques. Sisteron. Exploitation des
biens fonds de l'hospice. Embrun. Objections fai-
tes. Castellone.Terrains laissés temporairement
en jouissance par des propriétaires du pays

CHAP.VI.—VOTEDESDÉPARTEMENTS&TDESCOMMU-
* Nécessité de créer des travaux au temps du

chômage.

titi

CHA.P.VU.TRAVAUXPUDUCS.TRAVAUXréclamés par
- les conseils généraux. Nomenclature des travaux

publics
à elïèçiuer dressée par Michel Cheva-

lier. Travaux a.gricoL'S; reboisements et dessè-
chements. Côtes-du-Nord, Finislère, Gironde,

lle-el Vilaine, Landes.,Loire-lalerieure, Morbihan.

Coup-d'œilsur la Bretagne.Départementsde l'Ain,Arrlége, Basseset Haujes Alpes, Ardèche,Aude,
Aveyron, Bouches dq-Rône, Cantal, Col-se,Gard,
Puy-de-Dôme, Pyrénées,Var, Vaucluse, Vendée,
Vienne et Haute-Vienne.Evaluation du produit
de la culture des Landes. Suloglle, Indre. Faci-
lité que procurent les voies ferrées pour les mi-

grations de travailleurs. Chiffreen hectares des
tnarais à dessécher et des ruisseaux à encaisser.
Valeur créée. Faits accomplis dans Saône-ci-
boire. Terrains vacants cultivéspar les indigents,

en Normandie. Terres cultivables provenant des
relais de la Médilerranée. Intervention de l'Etal
dans l'organisation des travaux de charité. Rai-
son de cette intervention. Adhésion de M. Thiers
dans son rapport sur l'assistance. Idées émises
par M.Jonnes fils, en 1848. Ecoles de travail à
Strasbourg. L'Etat est déjà entré dans cette voie.
L'emploi des bras des demi-valides et des en-
fants donnera des bras valides a l'agriculture.
Opinion de Benjamin Delessert. Evaluation -du

produit des ateliers publics de charité. L'atelier
de charité estun des degrés de l'échelle dont Je
dépôt de mendicité, la.prison et la iransporlaiion
doivent être les autres degrés. Conclusion.

CHAPITREPREMIER.

Tu mangerastonpaina la luear
de tonfront.

(Gcn.ii, 19.)

Le travail,gardiende la pudeur.
(Tragédiede Lusrùe >

La travail, a dit Il. Rossi, sera un moyen
d'extinction du paupérisme d'autaut plus
ellicace qu'il devienJra de plus en plus en
honneur; c'est à quoi il tenu, non-seu Ic-
ment depuis 1789. mais depuis dix-huit s'è-
cles. L'esclavage des anciens t'avair discré-
dité. A la Chine idolâtre, le commerce môme
est au plus bas degré de l'échelle sociale.
Dans plusieurs républiques grecques-, celui

qui aspirait aux affaires publiques avait
besoin de se purifier par dix ans d'oisiveté.
Qn verra ailleurs comment Cicéron traite
l'uuvrier et le commerçant. Voy. CHARITÉ.

(esprit de la)
La classe des travailleurs libres se déve-

loppe peu à peu sous l'influence du chris-
tianisme. M.Rossi la compare à des herbes

et à des lleurs bien tendres et bien jeunes
qui croissent parmi les ronces et les épines.
Les ordres religieux favorisèrent surtout
son épanouissement

Nécessité de l'indigent, le travail est en-
core pour lui l'indispensable élément de
sa moralisation. On citait dans une brochure

l écenle (lH) l'exemple d'une dame qui, pour
faire gagner aux pauvres l'argent qu'elle
leur destine, détruit, chaque-année, dans

son domaine le travail de l'année précé-
dente, aimant mieux voir son parc cons-

tamment bouleversé que de donuer de l'ar-

gent qui n'a liaséété gagné.
Le secours ne doit être donné à l'indigent

que sous la l'orme du travail. La société ne

doit rien à l'oisif : la libéralité est un dom-

mage pour lui et une injustice envers les

hommes laborieux. (Ml DuchâlelJ Il ne suf-

fit pas. pour avoir droit aux-secours réser-

véb aux pauvres, d'une inlirmité, il faut une

incapacité complète de travail et de sub-

venir à ses besoins. L'infirmité physique
n'est pas autre chose que la médiocrité de

l'inlcllirrence; elle ne donne pas droit à

J'oisi.vôlé, elle ne l'ait qu'assigner à l'in-

firme une place différente et inoindre dans,

le classement social. Le sourd-muet et t'a-

veugle peuvent, en
partie, travaitter, et les

aliénés eux-mêmes S ilssuJetl.Issenl à la roi

(Hi) Le l'Assistance, pur M. Paul Dupont.
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du travail. La plupart des indigents ne man-

quent d'ouvrage que parce qu'ils sont de
mauvais ouvriers. (DJ Gérando.) Los inha-
biles ne sont souvpnt aussi de mauvais ou-
vriers que parcequ'ils manquent d'ouvrage.
Sachez de laquelle de ces deux causes pro-
vient l'indigence, pour y porter remède.
Réveillez l'activité de l'indolent, achevez
l'éducation de l'inhabile. L'aiguillon du be-
soin étant le stimu'ant le meilleur, la clia-
riié qui consisterait à prévenir ce besoin
par des secours, serait, non seulement in-

opportune, mais funeste, mais cruelle. Le
sort des petits oiseaux qui becquètent la

gfaine et qui chantent si vivement sur la

branche, fontle désespoir du nègre. Manger
sans travailler, serait la règte de la moitié
du g nre-humain, si l'autre voulaits'y prêter,
et la loi sociale serait par cela même viciée
dans sa base. Quiconque possède, travaille

rour posséder, lui ou les siens. Dispenser le

pauvre du travail, ce n'est pas le soustraire à

-l'indigence, c'est l'y condamner. Le besoin,
les bons- conseils, l'imitation, peuvent tirer
l'indolent de son apathie. Faites-le entrer
dans les rangs des travailleurs; donnez à
l'indolent une activité artificielle; arrachez-
le à une occupation sédentaire pour une
autre qui veuille du mouvement; étudiez
ses penchants, et même son amour-propre,
sa cupidité, son attrait du bien-être. L'in-

digent, privé d'outils, en trouvera chez son

patron. S'il manque de matières premières,
il lui faut quelques avances, il les rembour-
sera sur son salaire. Quelquefois l'indigent
n'ose pas demander l'ouvrage par honte de

ses baillons; on lui fournira, ou, ce qui vau-
dra mieux, 011 lui avancera des vêtements.
La charité prendra soin de guider l'ouvrier,
de perfectionner ses méthodes, de le faire

changer d'état s'il a mal choisi et s'il n'est

pas
propre au sien, de le lui apprendre s'il

J'ignore, et en même temps de le moraliser.
Aux indigents valides des campagnes, on
fournira des métiers de tissage pour la laine
ou le lin, la fabrique de bas, les travaux en
bois ou en fer. Le pauvre aura un patron

qui l'empêchera d'être repoussé comme un
oisif ou un vicieux. S'agit-il de donner du
travail à l'indigent dans sa demeure, on lui

fournit la matière première et l'on reprend
les objets confectionnés. On lui procure le
métier et les instruments. Ce procédé est

surtout bon pour les femmes, les vieillards
et le's infirmes. Il est favorable à l'esprit de

famille. Il peut être mis à exécution par
la charité publique et privée. On pourra
traiter avec des entrepreneurs , qui occupe-
ront les indigents de celle manière, et on

répondra des pertes.
A toutes les époques, des ateliers de

charité ont existé sous toutes les formes;
à toutes les époques aussi, ils ont suscité
des réclamations de la part des travailleurs

ordinaires; on le verra plus loin. Nous pla-

çons en première ligne d'autres
objections.

On a opposé aux ateliers do charité l'incon-
vénient de la communauté des travailleurs.

L'esprit d'insubordination, a-t-on dit, en est

la conséquence. Les mauvaises habitudes

s'y propagent; la paresse y conduit plu-
sieurs, qui se trouvent dispensés ainsi de
chercher de l'ouvrage. On travaille peu et

mal, dit-on, dans les ateliers publics. A un

autre point de vue, on enfouit des capitaux
énormes en constructions, réparations ,
mobilier; la gestion est difficile et coûteuse.
On objecte encore l'insalubrité des ateliers

populeux. Ces maisons étant livrées à des

entrepreneurs, la bienfaisance n'y agit plus.
Enfin, ces maisons nuisent aux fabriques,
d'u ne part et de l'au tre avilissent le salaire.On „

répond que les établissements publicsde tra-
vail libres ont un moyen sfir de discerner les
vrais des faux indigents, d'accoutumer les
indolents au travail, de réformer les vicieux,
d'instruire les inhabiles, de subvenir aux
besoins des pauvres valides à meilleur mar-
ché. L'utilité des maisons de travail a été con-

statéepar les études approfondies qui ont pré-
cédé, en Angleterre, lebill du 14 août 1834.

Les commissaires royaux chargés de l'en-

quête ont reconnu que les indigents valides
sont entretenus dans la fainéantise par les

secours à domicile; que Je travail public
est une épreuve utile au paresseux; que le

bas,prix du salaire empêche ces établisse-
ments d'être contagieux. Un argument bien

puissant, c'est que le travail public libro,
avec un bon régime, a détruit le fléau du

paupérisme dans plusieurs paroisses. Ajou-
tons que si l'épreuve, des maisons de travail
a été jugée utile en Angleterre, elle est chez
nous indispensable. La charité, en Angle-
terre, est une dette forcée de l'Etat; peu lui

importe, en définitive, comment il l'acquitte.
Celui qui ne profite pas des maisons de tra-
vail a pour refuge le paupérisme, et la fai-
néantise le porte assez naturellement a

préférer au travail productif le revenu de
la pauvreté oisive. Chez nous, la charité est

facultative, elle est an plus digne, autrement
dit, au plus malheureux. Le plus malheu-
reux est celui qui ne peut travailler, ou qui,
le pouvant, manque de travail. Au premier,
l'hospice; à l'autre, le travail. Le travail est
donné à celui-ri s'il n'en profite pas, il
sera déclaré indigne de la bienfaisance. La
maison de travail est une épreuve dont le
refus de la pitié publique sera la sanction.
Les maisons de travail libre sont donc une

pièce du système de.la charité publique en

France, l'avanl-poste nécessaire des bu-
reaux de bienfaisance et des depuis de meu-
dreité.

L'enquête faite en Angleterre a démontré

que le désordre ne s'introduisait dans les

maisons de travail que par l'imperfection
des méthodes, tellement qu'à Londres, des

indigents corrompus par le vice ont été

pleinement réformés par la puissance d'un
bon régime. De plus, les maisons de travail
ont réduit considérablement la dépense des

secours publics. Il a été-posé comme base

que les maisons de travail, pour être éco-

nomiques , doivent être fondées sur une

très-grande échelle, qu'il y faut une disci-

pline sévère, un travail pénible elun rér.;irua.
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alimentaire très-frugal. Ceux qui onl atta-

qué les maisons de travail à raison des obs-
tacles qu'elles présentent, n'ont pas assez
fait attention, dit M. deGérando, que ces
maisons s'adressent à une classe d'êires dé-
générés. Autant, dit-il, faire un crime à un

hôpital des malades qu'il renferme. Les
maisons de travail ne doivent recevoir les

indigents valides que temporairement.
L'indigent ne peut manquerde travail que

par une cause accidentelle. Si son inaction
survit h la cause qui l'a créée, il y a de sa
faute, la maison de travail ne lui doit plus
rien. Si l'indigent n'a pas d'élalou sait im-

parfaitement le sien, la maison de travail
doit l'abandonner à lui-même dès qu'elle a
remédié à ce mal; elle devienJra pour lui
un bureau de placement.

La crainte d'une concurrence nuisible
à l'industrie est mal fondée; si elle était

sérieuse, il faudrait admettre que la terre
ne suffit pas à ses habitants. La maison de
travail qui occupe les indigents, leur pro-
cure le tiavail que naturellement ils de-
vraient faire chez eux ou chez des pnrtbu-
tiers. L'indigent qui travaille se nourrit

lui-même; l'illdigent qui ne travaille pas
tombe à la charge de la charité. Travail-
leur, il vous coûte, à la vérité, un sacrifice;
mais vous le nourririez oisif.

Un des fruits de la révolution de 1848
a été d'interdire le travail enfermé dans les
ateliers de charité, les ouvroirs et les pri-
sons. La question se présentait alors dans
toute son ampleur. Le jour même où la
chute de la royauté devait condamner à

l'hôpital, c'ès.t-ji-dire à la misère, tant' de
milliers de familles en France, on érigeait
les palais de la royauté en hôpitaux. Les

inscriptions dont on barbouillait, à la chaux,
le 25 février, les murs des Tuileries, en
étaient un emblème. Les révolutionnaires
mêlaient au cynisme de leurs doctrines la
naïve expression de leurs conséquences
dernières. Devant l'image la plus éclatante

-

de la richesse, ils arboraient J'enseigne de
Ja pauvreté. Les sophismes les plus absur-
des. passaient dans les faits. Les ateliers do

Clichy étaient le- pitoyable témoignage du
jiéant des utopies du Luxembourg; et pen-
dant que les ateliers nationaux battaient en
brèche le budget, le décret du 24. mars rui..
nait le travail des prisons, sous prétexte de
la concurrence qu'il faisait aux ouvriers
libres. Pendant qu'on. élevait des palais aux
vagabonds, on supprimait,dans les asiles de
la vraie charité, le travail, consolation mo-
rale et réconfort du malheureux. Faire Je
mal et détruire le bien, c'était la mise en
action complète de l'esprit des barricades
de février. Le travail dans les prisons, dont

l'organisation amenait de proche en proche
celle du travail dans les hospices, selon la
mesure du possible, avait été l'œuvre de

vingt-cinq ans d'études sous la monarchie.

Lairioralisation des prisonniers, la trans-
formation des écoles du vice). du professo-
rat de tous les crimes, en aleliers pacifi-
ques, en silencieuses manufactures, c'était

la gloire des économistes pénitentiaires et
du gouvernement qui s'étilil approprié leurs,
fécondes théorie*. Meltray était là, le front
ceint de sa rayonnante couronne, et sa co-

lonie, si jeune, avait déjà desfilles toutes

grandes et dignes de Ir-nr mère. Le vanda-
lisme du 24 mars abattait tout cela. Voulant
se substituer à l'ancien ordre de choses, H -

était juste qu'il ruinât ce qui en était l'or-

gneil; c'était le seul point où les républi-
cains de la veille se montraient logiques.
Nous y reviendrons.

CHAPITREn.

Il n'y a pas de théorie qui tienne en

présence de l'histoire. Les travaux publics
ont fait partie en tous temps des secours
distribués par les établissements de bien-
faisance ou les créations qui-en tenaient lieu.
De tous temps, les gouvernements ont
ordonné de grands travaux pour occuper la

classe indigente. Pline a dit que les pyra-
midesavaient été élevées: neplebsesscl otiosa,

Les Souverains-Pontifes Sixte V et Inno-
cent XII ont donné à Uome des exemples
éclatants de ce-genre de bienfaisance, en
faisant élever de magnifiques monuments,
ou ils employaient les pauvres qui man-

quaient d'ouvrage. Léon XII ei Pie VIII ont

continué les travaux de l'a iministralion

française en 1811 , dans le même but. Dans
ce même but, également, on a exhumé-plu-
sieurs temples et la voie Sacrée, sur laquelle
avait passé le char des triomphateurs.

Charlcmagne avait reconnu que le travail

pouvait devenir un auxiliaire de la charité..
Au xv* siècle, les pauvres sont employés au
nettoiement des rues. Un cheval était tombé
dans les rues de Tours; un certain nombre

depauvres coquins sont assemblés pourôter ;
le dit cheval, à cause de Yinfcclion qui y était
après. (Compte de l'hôtel de ville de Tours,
dernier octobre 1482) 1! en était de même
à Paris. (Compte de la prévôté. de Paris,
année 1484, Antiquités de Paris, par Sauvai,
t. III.) On travaille dans les hôpitaux au
profit des hôpitaux. Les frères et les sœurs
des anciens hôpitaux se livrent à des tra-
vaux de diverses sortes, dont le produitap-*
partieni tout entier aux pauvres. (Texte la-
lin des statuts de l'Hôtel-Dieu de Troyes,
art. 96.)

Les hôpitaux sont distingués en trois
maisons séparées: en l'une, sont mis les -

hommes valides; en l'autre, les femmes,
filles et enfants mâles au-dessous de huit
ans, et en la troisième, les hommes et fem-
mes malades de mal incurable, et tellement
invalides qu'ils ne puissent travailler à au-
cun ouvrage. Un arrêt du parlement de 1524
ordonne que les remparts de Paris seront

relevés par les pauvres valides, afin de leur

faire attendre, en venant à leur aide, le ré-
sultat de la moisson.

Ce n'est pas tout d'écrire des lois, il
faut créer les moyensde les exécuter, et

c'est ce qui a manqué jusqu'ici à celles d'iin
terdiclion de la mendicité. « Des mendiants

valides, hommes et femmes, babitauts do,
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Paris, d'autres venant de la Picardie et de"
la Champagne ou autres lieux, étaient tom-

bas en cette pauvreté jet nécessité, qu'ils
étaient pourchassés d'huys en huys, ne pou-
vant parvenir à être parties de l'aumône et
s'excusant de ne pouvoir trouver qui les

veuille employer et mettreen besogne. Fal-
lait-il les laisser oisifs? laiIciit-ii 1rs admettre
à l'aumône ordonnée pour les mendiants
impotents et invalides? aLa déclaration du
16 janvier IMS pose cette question et cher-
che à la résoudre. Kle ordonne « que les
mendiants valides, tant hommes que fem-
mes, seront employés par les prévôts des
marchands et échevins de la ville de Paris,
ès auvresles plus nécessaires de ladite ville,
et leur salaire payé des premiers et plus
clairs) deniers de la ville, afin «que lesdits

pauvres valides fassent bonnes et entières

journées et besognent aux œuvres publi-
ques, comme s'ils besognoient aux ouvrages
privés: » Trois choses étaient nécessaires :

que les valides eussent de l'ouvrage, qu'on
Je leur payât convenablement, et qu'ils rem-

plissent leur tâche. Les prévôts des mar-
chands et échevins, porte la déciaration,
c: comllJeLlront bons et honnêtes personnages
qui surveillent les travaux et contraignent
les valides àfaire leur devoir. » Les moyens
de discipline qu'ils emploieront pour cela
seront: 1°ta diminution du salaire; 2° l'em-

prisonnement ou empêchement de leur per-
sonne. On louchait au dépôt de mendicité.
Le receveur de la ville, aux termes de la
déclaration, devait fournir deniers néces-
saires des premiers venants de sa receLte,

pour payer les travaux : les mendiants n'a-

vaient pasle temps d'attendre. La force pu-
blique est mise à la disposition des prévôts
des marchands et échevins, pour exécuter
l'ordonnance. Ils peuvent recourir aux quar-

- teniers, cinquanteniers, dixeniers, archers,
arbalétriers, arquebusiers et autres offi-
ciers, et au cas que ceux-ci refusei.l leur ser-

vice, ils seront garants delà non-exécution
de la loi, et punis personnellement. Si les

prévôts et les échevins de leur côté refu-

sent de faire travailler les mendiants, et de
les faire payer, l'Etal fera faire les devis et

ordonnances des travaux des mendiants,
saisir et mettre sous sa main tous les deniers,
tant des octrois que jatrimoniaux de la

ville, et établira des commissaires pour
opérer les payements. L'interdiction de la
mendicité n'est plus une mesure commu-
nale, mais une sorte de coup d'Etat, au nom
de l'ordre et de la sûreté publique.

La déclaration se termine en ordonnant
de faire criera cri public et son de trompe,
à tous mendiants valides, hommes et fem-

mes, l'injonction de se rendre anlieu prescrit
pour être employés aux œuvres publiques,
aux taux et salaire qui leur sera arbitré, et

ce, sous peine du fouet s'ils sont trouvés

mendiants, après les œuvres commencées.
Chacun peut saisir ceux qui s'y refuseront

et les conduire à la justice la plus voisine,
où ils seront, sur la déclaration de deux lé-
moins seulement, punis publiquement des

verges, et en outre bannis à temps ou à
perpétuité. Voir MENDICITÉ(extinction da-

la)et CLASSESSOUFFRANTES(section Organi-
sation du travail).

Uu édit du 9 juillet' 1547 prescrit aux
prévôts et échevinsde dresser, dans les huit

jours de la publication de l'édit, œuvrespu-
bliques, en deux ou trois divers lieux de la
ville. Si les échevins ne créent pas les œu-
vres publiques dans le délai qui leur est

imparti, tous les denierset revenus destinés
aux pauvres, seront pris, saisis et mis en
mains du prévôt de Paris., qui sera chargé
de fonder des mêmes œuvres. Les œuvres

publiques étant établies, voulons être pro-
clamé à son de 'trompe et cri public, porte
1édit, que toutes personnes, soit hommes,
soit femmes, valides et puissantes, se reti-
rent au lit u indiquépour y ouvrer, besogner
et travailler au salaire raisonnable qui, par
les prévôts des marchands , sera réolé pour
chaque jour; auxquelles œuvres voulons

que toutes sortes de pauvres valides, habi-
tués et demeurants en notre dite, ville et
faubourgs, soient reçus et admis. (Voyezb
cerie date BUREAUDE BIENFAISANCE.)

(1531.) En 1551, les ouvriers sont rares h
Paris etles objets de consommation d'un prix
excessif.La cherté de la production tient non-
seulement 11la disette des travailleurs, mais
a l'oisiveté et à J'incollduile des ouvriers
malinstruits et mal complexionnés, c'est-à-.
dire ruchiliques, se déJJDuchant. habitant
les tavernes et les lieux "publics, les fêtes et
les jours ouvrahles, et'de plus exigeant des
maîtres un salaire exorbitant. On songe alors
à la formation d'un atelier d'ouvriers plus.
habiles et plus moraux. On imagine de fon-
der des ateliers de charité dans l'hôpital du

Saint-Esprit, qui recueillait alors les orphe-
lins de Paris. Quand lesdits enfants, porte
le projet, auront été appris et enseignés ès
métiers, les ouvrages serontameiHejr mar-
ché et de moindre prix, attendu qu'il s'ea
fera quantité audit hôpital. Les enfants nour-
ris en sobriété et travail retiendront quelque
chose de cette nourriture, et alors les maîtres
de métiers ne seront plus contraints de se
servir d'apprentis et ouvriers qui se débau-
chent et demandent salaire à trop haut prix.
On avait songé, avant nous, à-reconstruire
la société sur la base de l'enseignement pro-
fessionnel moralisé. Réformer les mœurs
de la classe ouvrière par l'éducation, créer
dans Paris un noyau de jeunes apprentis
bien élevés, cirei-ts à l'imitation des classes

laborieuses, accroître le nombre des tra-

vailleurs industriels d;,ns uq, temps où, à

l'encontre de notre époque, l'agriculture

accaparait les bras, tel était le plan gran-
diose qu'on réalisait à Paris au milieu du

XVIesiècle. Des ouvriers établis furent mis

à la tête des ateliers de l'hôpital du Saint-

Esprit. Ils venaient montrer leur métier aux

enfants, qui payaient de leur temps le prix
de leur apprentissage.

Lps maîtres et les compagnons libres no

veulent pas soulfrir celte .concurrence. Ils

se coalisent contre les chefs d'ateliers de
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I oô-ilal, ceu*-ci sont ha-rcelés et vilipen-
dés le j'nur-, guettés el arrêtés la nuit, me-

-
nacés d'être tués par les maîtres et compa-
gnons de Ja ville 'le Paris, qui jetaient des

pierres
contre les fenêtres où besognaient

les enfants. Un arrêt du parlement du 12
mars 1551, fait défenses aux agitateurs de
troubler ou empêcher les maîtres en l'ensei-

gnement et doctrine des métiers. Des in-

formations judiciaires sont ordonnées par
la cour pour châtier les contrevenants , et
l'institution marche grâce à ce point d'appui.

(1565) La cherté (L-s blés, suite de la sté-
ril té, a augmenté la ni isère et le nombre dos

pauvres à Paris en 1565. Un arrêt du parle-
ment du 22 décembre de cette année, règle
les mesures à prendre pour subvenir à leurs
besoins. Les œuvres publiques auxquelles
on doit les employer sont la base des se-
cours qu'on leur procure : -

(l Enjoint, la Cour, aux prévôts des mar-
chands et échevins de la ville de Paris, con-
trainire et faire contraindre par toutes

voies, même par punition exemplaire du
fouet on autres plus rigoureuses, s'il y écliet,
les pauvres valides de la ville, à aller beso-

gner aux fortifications d'icelle pour demi-

année, à commencer du 1" jour de janvier. »
Une cotisation des habitants dont nous par-
Ions ailleurs, doit contribuer à leur nour-
riture et leur entretien. Ce secours leur est
donne soit en pain,soit en deniers, « suivant
que les prévôts des marchands et échevins
trouveront en leur conscience l'un ou l'au-
Ire oslrc plus expédient pour le bien des

pauvres. Enjoint, la Cour, aux échevins et
aux commissaires et sergents, sur peine de

suspension de leurs états, contraindre et
faire contraiudre lesdits pauvres à aller

s'employer auxdites fortifications ou œu-
vres publiques auxquelles les prévôts des
marchands et échevins les voudront em-

ployer, sur peine du fouet, où ils seraient
trouvés de ce faire refusant, ou trouvés
mendiant par les rues ou paroisses. » Du
moment que ce travail existe, la peine est

justement encourue.

(1582) M. de La Rochefoucauld, dans
son rapport à la première assemblée consti-
tuante, aflirme que de 1566 à 1683, on ne
pensa pas à établir de travaux de charité.
Nous allons montrer qu'il- faisait erreur.
Une instruction de 1582, relative à l'au-
mône générale ou grand bureau des pauvres
de Pari" met au rang des secours h distribuer
aux indigents, les travaux de .charité.
« Les pauvres .qui sont valides et assez
sa:lJs pour gagner leur vie, et qui néant-
moins pour eslre aucunement en grande
partie, faibles, paresseux et mauvais ou-
vriers, ne trouvant pas qui les veuille em-
ployer, sont enrôlés parles commissaires des
pauvres, le bailly ou le greffier. Ils sont
envoyés receus et employés aux fossés,
fortifications, remparts et œuvres publiques
de la ville, aux dépens d'icelle et à prix rai-
sonnable et modéré. Les'prix de journée
sont payés par le prevost des marchands et

les éblievins de Paris; ut cela, de l'exprès

commandement du roy, de la cour, du par-
lemenl, plus pour empescher, ajoute l'ins-

truction, que telles gens oisifs n" mendient
ou s'adonnent h desrvher, ains s'accous-
lurnent h travailler, que pour la besogne
qu'ils font. Est expedient, dit l'instruction,

qu'il y ait toujours quelque œuvre publi-

que à Paris pour employer telles gens et les

garder de be'i^trer. » -
(1586.) Un avis de Henri III de 1586,

porte que des ateliers el œuvres publiques
seront établis pour les viiiiiies, ainsi que
plus commodément se trouvera estre à faire.

Dix-septièmesîecle. (1612, 2S mai et 6

août.) Les mendiants aiment mieux vaguer et
caimauder par la ville que travailler et

employer leurs forces pour gagner leur vie,
abusant de la dévotion el charité des gens
de bien, qui leur font de si grandes aumônes

qu'ils leur donnent moyen de vivre sans tra-
vail et sans soin: d'où vient qu'ilsse retirent
tous ^s-villes, et quelques valides qu'ils
soient, se donnent licence de remplir les

rues, les églises et autres lieux publies, à la
honte et très grande incommodité des ha-

bitants, spécialement de Paris. Ils y abon-
dent de toutes parts en affluence ; il s'en est
suivi plusieurs inconvénients , notamment
ceux que leur fréquentation apporte à la
santé. » (Lettres patentes à cette date.) La ré-

gente a désiré, pour apporter un remède à
ce désordre, que les pauvres soient enfer-
més en certains lieux, pour être nourris et
entretenus sans vaguer ailleurs. Elle avait
fait choix pour cela de quelques maisons,
donné des fonds pour les meublerel accom-
moder.

il leur est fourni par chaque caimant deux

paires d'habits complets de toile et de

bure, selon la saison , ainsi qu'il est
avisi par les gouverneurs. Les hommes
sont employés-à moudre le blé aux moulins
à bras dressés dans les hôpitaux, à brasser
la bière, scier les ais, à battre du ciment et
autres ouvrages. Les femmes et les filles
au- Jessus de huit ans, travaillent à filer, à
faire des bas d'estames; boutons et autres

ouvrages dont il n'y a métiers 'jurés. Les.
travailleurs se lèvent depuis le 1" octobre

jusqu'au 1" mars à six heures du malin,. eL

depuis le 1" mars jusqu'au 1" octobre à

cinq heures. Le travail dure jusqu'à sept
heures du soir, à moins que le gouverne-
neur n'en juge autrement. Les hommes,
femmes et enfants remettent chaque jour, à.
celui qui est préposé aux travaux, la beso-

gne qui Jeur est ordonnée; autrement ils

sont châtrés à la discrétion des maîtres et

gouverneurs. Pourcontenir les travailleurs
en devoir, sont choisis, par les maîtres eL

gouverneurs, entre les pauvres les plus re-

tenus. Il est désigné un de ceux-ci par
vingtaine.

(1653.) A l'hôpital des renfermés, fondé

à Ponloise eu 1653, il avail été établi une

fabrique de bas, bonnets et autres ouvra-

ges, tant en soie qu'en laine et coton, qui
donnait à la fois des bénéfices el de l'occu-

pation aux pauvres renfermés. L'article a
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des statuts de cet hôpilnl, portait que toutes

manufactures seraient établies audit hôpital,
pour apprendre métiers aux enfants et soit-
tenir une partie de la dépense de l'hdpital.
Les lettres patentes confirmatives des sta-
tuts disposent que tous les pauvres ren-
fermés, hommes et femmes, garçons, et fil-
Ips, seront employés aux manufactures de
I hôpital, sans que-le lieu ni les ouvrages
fussent sujets à visite. Les compagnons de

chaque arêtier employés parles administra-
leurs, acquièrent la maîtrise après six
mois de service, sans formalités ni frais, et
ceux qui enseignaient les pauvres étaient

exempts de taille et de toutes autres impo-
sitions pendant tout le temps de leur ser-
vice actif (H5).

(1656.) Un édil d'avril 1G56 autorise les
directeurs à faire fabriquer, dans l'hôpi-
tal général de Paris et ceux en dépendant,
toutes sortes de manufactures, et de les faire
vendre et débiter au profit des pauvres.
Ces manufactures sont exemptées du sou

pour livre et d'aucun droit d'entrées ,
douanes, et autres, même du droit de vi-
site.

D'après un règlement du 27 avril de la
même année, les pauvres de l'un et l'autre
sexe ayant atteint seize ans, ont le tiers du

profil de leur travail, sans qu'il en soit
rien pris par leurs maîtres ou maîtresses,
à peine d'être chassés. Les deux autres
tiers sont dévolusà l'hôpital. Aux termes de
l'édit de 1656, les corps de métiers do
Paris étaient tenus de donner, quand ils
en étaient requis, deux compagnons, ainsi

que deux maîtresses lingères, pour ap-
prendre leur métier aux enfants de l'hô-

pital, général. Les compagnons et filles qui
avaient servi pendant 6 ans dans l'hôpital
général, acquéraient leur maîtrise en leurs

corps et métie-rs. Ils pouvaient tepir bouti-
que comme les autres maîtres el maîtres-
ses.

D'après le même edit, ceux et celles qui
avaient servi de. maîtres et de maîtresses
d'école pendant dix ans dans le même hô-

pital, pouvaient être maîtres et maîtresses
dans la ville et les faubourgs de Paris, sans

( xamen, lettres et permission autres que la

certification de leurs services.
Scipion comptait16 filles dans son atelier ;

le reste de sa population ne -se composait
que de nourriceset d'enfants au pain. Les
ateliers de Bicêtre étonnent surtout par le
nombre de travailleurs qu'ils emploient.
Nous y trouvons d'abord neuf corps de
métiers différents, composant seuls une

population de 336 personnes, savoir : cou-
teliers, tonneliers, serruriers, menuisieis,
tailleurs, drapiers, savetiers, cordonniers,
faiseurs de tiretaine pour les habits des

pauvres. 167 valides n'ayant point d indus-

triey apprennent un état.
(1662.) A la Grande-Pitié (dépendance

du l'hôpilaJ général), la plupart des 236infir-

mes travaillaient; 687 indigents étaient

employé* à divers ouvrages.
(1663.) Au même hôpital, 351 petites filles

recevaient l'instruction , 31 maîtresces et
sous-maîtresses étaient chargées de l'ensei-

gnement élémentaire ou professionnel. La
Petite-Pitié éleve 120 enfanfs, occupés
comme manœlJvrrs, au jour le jour, les

uns
retenus à l'hôpital pour châtiment ,

les autres pour y être instruits dans les

principes de la foi, dont ils sont, absolument

ignorants. N'oublions pas 127 pauvres qui
servent pour leur pain aux ouvrages et au
service dela maison, et ont double portion.
Employer les pauvres au service des pau-
vres, c'était faire la charité doublement et
dans un esprit évident d'économie, puisque
tout pauvrequi gagnait son pain CIl tra-
vaillant était un pauvre de moins. A la

Salpêtrière, le grand chef-lieu hospitalier,
1732 filles et femmes travaillaient à toutes
sortes d'ouvrages. On y fabriquait le pain
pour les 5 maisons de l'hôpital général.
Le compte de tous les ouvrages est établi
dans chaque maison sur des registres spé-
ciaux.

, A la mémo époque, pour maintenir
l'habitude du travail et secourir la classe

ouvrière, nous voyons que l'on offre. aux
marchands et aux artisans toutes les mains
de l'hôpital pour s'en servir, même gratui-
tement. On occupe ainsi à de menus ouvra-

ges tout ce qui peut travailler, même les
invalides. (Procès-verbal des deux commis-
saires députés par le parlement du 22 jan-
vier 1663.)

(1672, novembre). Des lettres patent s
de réorganisation de l'hôpital de la Charité
de Lyon!, destiné à remplir dans cette
ville l'office d'hôpital général, nous appren-
nent qu'il existe danscet hôpital et lieux en

dépendant, depuis longues années, et spé-
cialement depuis 1642; des ateliers de toutes
sortes de métiers, arts, manufactures et fa-

briques. Les ouvrages qu'on y fabrique et
vend au profit des pauvres, sont exempts
des droits desol pour livre et de tout au-

tres espèces de droits, d'aides, douanes et

autres.

(1680) On établit en 1680, à l'hôpital
Saillt-Nicolas de Troyes, différentes ma-

nufactures , et surtout une fabrique da

serge dite de Sainl-Nicolas. L'entrepre-
neur y travaille pour lecompted<js hôpitaux.

(1685.) Par un règlement de 1685, oii

voit qu'il est établi une manufacture à

l'hôpital de Valognes, pour faire travailler

les pauvres filles de la ville, et qu'it dépend
du bureau de charité, qui ne fait qu'un avec

l'hôpital.
Si l'établissement des travaux de chari-

té a toujours été la partie faible de I orga-
nisation des secours charitables, ce n est

pas, comme on l'a vu , que les essais

aient manqué. Le règne de Louis XIV va en

fournir une preuve de plus.

^(145) Les apothicaireschirurgiensdonnaient éga-
lementdeux(.on pngnons, qui servaientgratuitement

les pauvres lesquels deuxcompagnonsgagnaientde
la mêmemanièreleur maîtrise.
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Une déclaration royale de 1685 (13 avril)
se propose d'offrir les moyens de gagner leur
t'ied ceux qui ont la volontéde s'employer aux
ouvrages dont ils snnt capables; la charité le
veut ainsi. Le bon ordre de son côté obligé de
contraindre à travailler ceuxqui, par fainéan-
tise et par dérèglement, ne veulentpas se ser-
vir utilement, pour eux et pour leur patrie,
des forces qu il a pin à Dieu de leur' donner.
La déclaration où ces principes sont posés
nous fait connaître que différents ouvrages
ont été commencés dans les provinces du

royaume. Nous avons appris avec beaucoup
de plaisir, porte Ja même déclaration, le
succès que ces .entreprises ont eu jusqu'à
cette heure,

Il était juste, continue la déclaration, que
ceux de Paris et des environs, qui n'avaient

pas de métier, jouissent des avantages pro-
curés dans les provinces à la classe pauvre,
qu'ils reçussent la même grâce. Rien ne petit
être plus elicace pour ohtenir, dans celle
ville, une bonne police que d'occuper les fai-
néants que sa grandeur y attire. Dans ce but,
il est ordonné aux prévois des marchands et
( chrivins de faire continuer, dans Paris, Jes
ouvrages commencés pour son embellisse-
ment et sa commodité. Ce n'était pas assez
de créer le travail, il fallait vaincre l'obsta-
do que ne manquerait pas d'opposer la pa-
resse à la charité; il fallait pousser le fai-
néant valide au travail par une punition
sérère. Un règlement est donc formulé pour
avoir son eiïet seulement durant que les
ateliers publies seraient ouverts. Il com-
mence par éloigner de Paris tous ceux aux-
quels cette ville ne doit pas le travail. «VOIl-
lons et nous plaît que tous mendiants vali-
des, encore quils aient un métier, et tous
fainéants et vagabonds, sans métier, sans
condition et sans emploi, qui ne sont pas
natifs de Paris, de ses faubourgs et de douze
leues aux environs, aient à en sortir dans
trois jours après la publicalion de la décla-
ration royale, et a se retirer dans leurs
pays, pour y travailler dans les ateliers que
nous avons fait établir, ou ailleurs, aux ou-
vragés dont ils sont capables, à peine d'être
renfermés durant un mois dans les lieux
destinés à cet effet, à Bicêtre ou à la Sal-
pétri ère, pour la première fois.» La peine
pour la seconde fois est devenue beaucoup
plus sévère que nous ne l'avuns vu en 1680,
elle est de cinq ans de galères à l'égard des
hommes, du fouet et du carcan pour les
femmes au-dessus de quinze ans. La peine
du fouet et d'une longue détention est pro-
noncée contre les garçons et les filles de
moins de quinze ans. La déclaration va régir
les mendiants du ressort charitable de Paris.
Il est enjoint à tous mendiants valides,
hommes, femmes ou enfants au-dessus de
douze ans, natifs de Paris ou de douze
lic-uesaijx environs, au quis'y sont habitués
depuis trois ans, qui ont la santé et la force
nécessaires pour travailler aux ouvrages
publics, qu'ils nient un métier ou qu'ils
n'en aient pas, d'aller travailler aux ateliers
qui ont été ouverts. Les menjiants, dans ce

cas, sont tenus de s'enrôler sur un registre
leirj à l'hôtel de ville, par le greffier ou
autre officier commis par-le prévôt des mar-

chands. Celte fois, la mendicité <1('5valides

n'aura plus d'excuse-. Le mendiant est eti-
serré fatalement entre le travail et la prison.-
Il faut qu'il subisse le travail sous les ver-

roux ou qu'il accepte le travail à l'air libre.

Plus d'excuse, plus de pitié; que la loi

frappe sans crainte, elle, n'atteindra plus

que des coupables. Nous y mettons cette

condition, que le travail ne fera pas dé-

faut au valide sans ouvrage, au fainéant

qui mendie, sans quoi il n'aura pas mérité
la prison.

C'est à cette condition que la déclaration

royale du 13 avril mande à la force publi-

que, au chevalier du guet, aux commissai-

res, aux huiss-iers et sergents du Châlelel,
de faire arrêter et d'arrêter toutes personnes
tic la qualité exprimée, qui seront trouvées
mendiant dans Paris et ses environs; do
faire conduire ceux qui ne sont pas du res-

sort devant le lieutenant de police, et les

autres à l'hôtel de ville, poury être enrô-

lé» el. pouc travailler aux ouvrages publics.
Afin de ne pas surcharger l'hôpital des

mendiants de douze ans et au-dessus, qui ne.

montrent aucune disposition pour le métier

qu'on veut leur enseigner, il est enjoint au

directeur do l'hôpital général de les en-

voyer à l'hôtel de ville, qui les emploiera

également aux travaux publics, ou les en-

fermera dans les prisons du Châtelet ou à

la Conciergerie du palais. La déclaration

règle ensuite la police des ateliers. Elle dé-

fend à ceux qui y sont employés de vaguer
par la ville aux heures qui sont réglées pour
le travail par le prévit des marchands

et les échevins, de quitter les ateliers sans

un congé exprès d'un officier préposé h

cet effet par ces magistrats. de la cité à

peine d'être mis au carcan dans J'atelier;
ou punis d'autres peines, qui seront ré-

glées également par le prévôt des mar-

chands et les échevins, sur le rapport qui
leur en sera fait par l'officier préposé à la

conduite des ateliers. Les peines seront

prononcées sans procès et sans appel. Tout,

ouvrier employé aux ateliers publics qui
mendie est, pour la première fois, enfermé

pendant un mois à Bicêtre ou à la Salpê-

trière, selon son sexe, et la seconde fuis

puni de Cinq ans de galères, si c'est un

homme. Les femmes sont punies du fouet

par un correcteur, casées et enfermées,

pendant un mois, à la Salpétri ère. Les gar-

çons et les filles au-dessous de quinze ans,
sont enfermés et corrigés dans les maisons
de l'hôpital général, durant le temps jugé
convûnable. Ces différentes peines sont

prononcées par jugement du lieutenant de

police et, en son absence, par l'un des deux

lieutenants particuliers, sans autre forme

de procès que la représentation de l'acte de

leur enrôlement signé de l'officier qui l'a

reçu, I"extrait des registres de l'hôpital

général et le procès-verbal de leur cap-
ture, signé et aftirmé par les deux officiera
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et archers qui l'ont réùigé. l'interrogatoire
t'es mendiants et les conclusions du procu-
reur du roi, sans appel. L'officier qui-reçoit
les enrôlements donne lecture aux enrôlés
des peines* prononcées par le règlementet
fait mention de cette lecture dans l'acte
d'enrôlement. Lecture est faite, dans les
maisons de Bicêtre et de la Salpêtrière, des
mêmes peines à ceux qui y sont enfermés,
pour y avoir contrevenu. La même publica-
tion a lieu dans la ville, une fois par mors,

pendant le' temps de l'ouverture des ate-
liers; enfin, il est affiché des copies des
mêmes peines dans les ateliers, dans les

prisons destinées aux mendiants, dans les
maisons de Bicêtre et de la Salpêtrière, et
dans tousles lieux publics.

(1692.) Lors de la disette de 1692, un
arrêt du conseil d'Etat prescrit aux vali-
des de travailler toutes les fois qu'ils en ont
l'occasion, et, défend de leur donner aucuns
secours toutes les foisque les ouvrages qu'ils
trouveront, sur les lieux, leur fourniront
de quoi vivre. Il ordonne de procurer aux
femmes -et aux enfants le moyen de tra-
vailler. Ils devaient rendre, sur le provenu
de leur travail, le prix des filasses et autres
choses qu'on leur avait fournies pour cet
euU.

A l'occasion de la même disette, un
arrêt du parlement du 29 mai 1G93 or-
donne que tous les mendiants valides, tant
hommes que femmes et enfants, au-dessus
de douze ans, qui se trouvent dans lar ville
de Paris, et qui ont la force et ia santé né-

cessaires pour havaiIJcr, qu'ils aient un mé-
tier ou n'en aient pas, soient tenus d'aller
travailler aux haslclliers ouverts dans la
Ville de Paris, par les prévôts des marchands
et les échevins. L'arrêt leur enjoint de s'en-
rôler sur le registre ouvert à l'hôtel dé

ville, par le greffier au autre officier com-
mis par le prévôt des marchands. Le même
arrêt fait défense à tous ceux qui sont en-

rôlés pour travailler dans les haÛëlliers,-de
les quitlir ou de vaguer par la ville durant
les heures qui sont réglées pour le travail,
sans le congé exprès de l'officier préposé

pour cet end, 11peine d'être mis au carcan

dans l hastcliier, ou punis d'autres moin-

dres peines réglées par le prévôt des mar-

chands et Jes échevins, sur le rapport de

J'officier préposé à la conduite des fwstel-

liers, sans aucune forme ni figure de pro-
cès. Défense est faite par l'arrêt, à tous

ceux qui sont enrôlés, de mendier par la

ville et faubourgs, à peine, la première
fois, d'être enfermés durant quinzaine dans
les maisons de Bicêtre et de la Salpêirière,
destinées à cette fin, et, pour la seconde

fois, des galères durant cinq ans, à l'égard
des hommes; et pour ce qui est des'fem-
mes d'être rasées et enfermées durant pareil
temps de quinzaine dans ladite maison de
la Salpêtrière, et de fouet par un correc-
teur. A l'égard des garçons et des filles au-
dessous de quinze ans, l'arrêt les condamne
à être enfermés et corrigés dans les mai-

sons de l'hôpital général* durant le temps

qui sera jugé convenable. A leur égard la
criminalité a toujours été relative et la
peine discrétionnaire. Ces diverses peines,
autres que celles appliquées dans l'atelier,
ne pouvaient résulter que de jugements d^ii
lieutenant de police ou l'un de ses lieute-
nants,"si ce n'est que ceux qui étaient ar-
rêtés dans les cours, salles et galeries du

palais étaient justiciables du baillage du
palais. Les mendiants sont- cgndamnés par
le sont fait de leur enrôlement, sur la dé-
position de deux archers, et jugés sur
les conclusions du ministère publie, sans
appel.

(1699, 10 février.) — Des ordres né-
cessaires ont été donnés pour faire travailler
à des ouvrages déterminés les habitants de
quelques-unes des provinces'du royaume
où la récolte a été moins abondante qu'à
l'ordinaire. Les mêmes ressources ont. été
procurées aux valides de Paris, de ses
faubourgs et de ses environs qui n'avaient
pas d'occupation, afin de leur offrir en
même temps le moyen de subsister, et de
s'entretenir dans l'habitude du travail au-

quel ils sont destinés. Pour servir de sanc-
tion à ces mesures d'ordre et de charité pu-
blique, les règlements sur la mendicité
sont remis en vigueur. Tous les valides
sans ouvrage, qu'ils nient ou non un mé-

tier, sont tenus de quitter Paris et ses en-
virons à 12 lieues, de la même manière que
les fainéants et les vagabonds sans emploi.
Il leur est enjoint de se retirer dans leur

pays pour y travailler dans les ateliers qui
y sont-établis. Il semblerait qu'il y eût des
ateliers partout, ce qui n'est pas bien sûr.
Les contrevenants sont condamnés- aux

peines prononcées par les précédentes dé-
clarations. La première fois à 15 jours de

prison, la seconde fois aux gatères durant 5

ans, pour les hommes aux fors et au carcan
pour les femmes. Ceux qui ont moins de 18
ans, garçons ou filles, sont condamnés aux
fers à Hicêtre ou à la Salpêtrière. Tout
valide sans ouvrage des deux sexes, au-des-
sus de 12 ans, de Paris, faubourgs ou des
environs à douze lieues, est tenu d'aller
travailler aux ateliers qui ont été ouverts) et
de s'enrôler sur le registre tenu à l'hôtel
de ville. Les ateliers existent donc à Paris
en rénlité. La force publique est requise
pour faire arrêter les mendiants étrangers
où faire enrôler les autres. La défense est
renouvelée de vaguer par la ville aux
heures des travaux et de quitter les ateliers
sans congé, à plus forte raison de mendier,
sous peine de prison, la première fois, dos

galères pendant 5 ans en cas do récidive,
pour les hommes; et pour les femmes, du
fouet, d'être rasées et enfermées pendant un

tempsarbitré par le tribunal de police. Les
garçons et les filles au-dessous de A13 ans
sont enfermés et corrigés dans] hopllal; à
la volonté des directeurs. Lecture est faits

aux enrôlés des règlements et des peines

qu'ils encourent. Quiconque mendiera, tn

se disant faussement soldat et se trouvera

porteur de faux congé; quiconque contre-
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fera l'estropié; quiconque feindra des mala-

dies qu'il n'a pas, sera condamné la pre-
mière fois au carcan, au fouet, el même aux

galères. C'est en cas d'arrestation pour fait

de mendicité une circonstance aggravante.
La déclaration juge encore utile de défendre

à toute personne d'apporter aucun empê-
chement à la capture des pauvres et d'en

favoriser l'évasioa, à peine d'être poursui-
vie extraordinairemenl. Cet acte de rébel-

lion était dans les mœurs populaires du

temps. Les filles arrêtées avaient d; s défen-
seurs-nés parmi les soldats et les laquais,
alors très nombreux. N'oublions pas que
plusieurs avaient pu apprendre parfaitement,
au service de leurs maîtres, à se moquer des

'commissaires, à harceler le guet et battre
les sergents. En France le bien et le mal
se propagent de haut eu bas; ne l'oublions

pas.
Dix-huitième siècle. (1700.) Laissons

parler la déclaration du 23juillet 1700. La
stérilité et les maladies survenues durant
une partie de 1693 et 169V ont donné lieu
à de nombreux habitants des campagnes de
chercher dans les villes, h Paris surtout, des
ressources dontils manquaient. La plupart
avaient trouvé une grande douceur à ga-
gner par la mendicité, dans une vie libertine
el fainéante, beaucoup plus qu'ils ne pou-
vaient obtenir du travail le plus rude et le

plus continu. L'heureuse moisson de 1691
et les efforts du gouvernement n'avaient

pu les tirer de ce genre de vie, dans lequel
même ils élevaient leurs enfants. La piété
comme la prudence faisaient un devoir à la

royauté d'employer toutes sortes de moyens
pour les rappeler à leur devoir, les uns par
la ju-ste punition de leur fainéantise, les
autres par des secours et des chantés, s'ils
voulaient reprendre,dans une vie innocente,
la culture des terres ek tous les travaux de
la campagne. Une partie de ces travaux man-

quait d'ouvriers , et une autre partie des
terres était laissée sans culturp., en raison de
l'excessive cherté des salaires. Le-roi songe
encore une fois à pourvoir et au soulage-
ment des véritables pauvres et à l'éducaron
de leurs enfants, si importante à l'Etat.
L'ordre est donné de nouveau aux alides
oisifs, avec ou sans état, hommes ou femmes

ayaiil plus de quinze ans, de se rendre sous

quinzaine par le plus droit chemin au lieu
de leur naissance, et d'y travailler aux ou-

vrages dont ils sont capables, à peine d'être

traités et punis comme vagabonds. Défense
leur e:-.tfaite de s'attrouper en plus grand
nombre que celui de quatre, de demeurer
sur les grands chemins, d'aller dans les
fermes sous prétexte d'y demander l'aumône,
à peine pour les hommes d'être fustigés
pour la première fois, la seconde d'être, ceux

qui n'ont pas vingt ans, punis du fouet ou
du carcan, les autres dos galères pour cinq
ans; pour les femmes d'être enfermées la

première fois pour un mois, fustigées et
mises au carcan en cas de récidive. Passé le
délai de quinzaine, quiconque donnera quel-

que aumône ,aux mendiants, soit dans les

églises soit dans les rues, ou aux pauv es
(sans préjudice des aumônes qui se font aux

pauvres honteux dans leurs maisons-ou ail-

]'eur's), sera puni d'une amende de 50 livres

applicable aux hôpitaux généraux des lieux.
Ce n'était pas assez de prescrire aux men-

diants de se retirerau lieu de leur naissance j
il fal'ait songer à tajiécessité où ils étaient
de mendier sur les routes, de mourir de faim
ou de détrousser les passants. Au moyen do
certiticats qui leur seront délivrés à leur

départ, énonçant la roule qu'ils suivront et
leur point d'arrivée, il sera pourvut leurs
besoins d'étape nn étape. La déclaralion en-

joint aux mendiânis parvenus à leur desti-
nation, de travailler à la moisson, aux ven-

danges et autres ouvrages de la campagne,
et de gagner leur vie ainsi. S'ils manquent
de gîte, les commissaires du roi leur pro u.-
rerout des logements dans les paroisses où

'ils trouveront à s'occuper. Les mêmes inten-
dants et les mêmes commissaires leur procu-
reront de l'ouvrage pour travailler pendant
l'hiver, et des secours si l'ouvrage manque.
La déclaration va cette fois au fond de la

question. Ce travail durant l'hiver, ces se-,
cours si le travail manque, ce n'était là en-
core que du provisoire; il ne s'agissaitjelon
la déclaration royarn, que de gagner le mois
de mars suivant (1701). Pendant ce temps-
là le gouvernement ferait ouvrir des ateliers

publics, proportionnés aux pauvres qui
avaient besoin de ce travail pour subsister.
Comment obtenir la mesure des secours
nécessaires, en travail ou autrement ? Les
mendiants avertiront les curés des paroisses
où ils devront se retirer, qui préviendront
les intendants et les commissaires du roi. On
comprend l'utilité de la localisation des se-
cours charitables dans les communes, l'uti-
lité de l'établissement d'un rôle des pauvres,
rôle sans cesse consulté, sans cesse modifié,
mais dont 1existence, dans toutes les com-
munes du royaume, rend possible de com-

parer aux besoins h s secours à réali-
ser.

La déclaration de 1700 ne concerne pas
les seuls valides, elle s'étend à tous les men-

diants; elle ne prétend à rien moins qu'à
l'extinction totale de la mendicité dans tout.
le royaume. Elle enjoint aux mendiants qui
ne sont pas en état de gagner leur vie à caui-e
de leurs incommodités ou de leur caducité
de sa retirer, eux aussi, au lieu de leur
naissance, de se.présenler aux hôpitaux gé-
néraux des lieux qu'ils habitent ou les plus
proches, pour y être traités ainsi que les
autres pauvres.

Le principe de la provincialité des hôpi-
taux généraux, que remplaceront plus tard
les dépôts de mendicité, est ici manifeste.
Ce principe est indispensable à l'ext nctiou
de la mendicité publique

La défense de mendier, dans la déclara-

tion, est générale. Les mendiants non va-

lides, comme les autres; sunt punissables
pour la première fois du fouet et du carcan,
et pour la seconde fois de la rison. Défense
est faite aux hôpitaux généraux de Les eu
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laisser sortir, même fous prétexte d'ab-
sence de fonds. Si les fonds manquent, il y
sera pourvu par l'Etat. On fait la réflexion
que les indigentes qui ont leurs enfants à
la mamelle ne peuvent travailler; elles au-
ront, celles-ci, un prétexte honnête pour
mendier quoique valides. On leur permet de
se retirer dans les hôpitaux généraux et d'y
demeureravee leurs enfants pendant le temps
de l'allaitement; après quoi elles seront
congédiées pour aller travailler aux ouvra-

ges dont elles sont capables. La loi leur per-
met de laisser à l'hôpital, si elles le veulent,
leurs enfants, qu'on y élèvera et instruira,
ainsi que les autrrs de pareille qualité. La
nécessité des crèches, où sont gardés les
enfants pendant le travail des mères, était
bien démontrée. Lps crèches n'étaient pas

-trouvées, mais les enfants des indigents
étaient, d'après la loi, élevés et instruits dans
les hôpitaux quand les indigents n'avaient
ni feu<ni lieu.

Nous avons déjà dit que les mendiants
des villes étaient surtout des habitants
des campagnes, qui n'avaient pas comme
les ouvriers, la caisse de secours de leurs

corporations. Il fallait stimuler les men-
diants à quitter les villes. Pour exciter
ceux qui auront quitté la vie fainéante à

s'occuper des ouvrages de la campagne, à y
prendre des établissements solides et per-
manents, il leur est permis de faire valoir

pendant cinq ans des héritages jusqu'à 30
livres de revenu sans payer aucune taille.
La déclaration compte à leur égard sur la
charité privée. Elle exhorte les laboureurs
et autres gens de la campagne à leur prêter
la semence dont ils peuvent avoir besoin,
mais elle donne à cette exhortafion. une
base légale. Ceux qui feront les avances
auront sur les récoltes un privilège spécial
jusqu'à due concurrence. Au surplus, daas'
nos luis,ce privilége est devenu de plein droit.
Cette déclaration est jugée si importante,
et elle l'était en effet, que par une déclara-
tion nouvelle publiée deux jours après (25
juillet, toutes les dispositions qu'elle ren-
ferme sont classées en treize articles qui
les rendent plus claires et plus saisissantes
à la fois (Déclaration du 25 -juillet 1700),
mais les textes des deux déclarations sont
en tout semblables.

(1709.) En 1709"Paris- est encore encom-
bré de mendiants, et ces mendiants sont

toujours des habitants de la campagne. Lestra-
vauxde la moisson et ceux de J'au tomnefonr-
nissent l'occasion deleur faire évacuerla ville.
Les valides auront de quoi s'occuper à cette

époque, les invalides trouveront, au lieu de
leur naissance, les secours qui leur sont né-

cessaires, porte la déclaration du 6 aoûl de
cette année 1709. Mais les uns et les autres
étaient retenus à Paris par l'attrait d'une vie
libre et oisivet dans laquelle la mendicité leur

procurait souvent un gain plus considérable
quecslui qu'ils pouvaient reiirer de leur tra-
vail. Comme rien n'est plus important que

d'empêcher qu'ils ie s'accoulumeni à ce.

genre de vie, continue la déclaration, et

que de plus on manque, en plusieurs en-
droits, d'ouvriers pour la moisson, il y a
lieu de les renvoyer le plus promptement
possibleà la campagne. Quant aux pauvres
des villes, sans ouvrage, de nouveaux ef-
forts ont été essayés pour leur en fournir.
Le prévôt des marchands et les éclievins
ont demandé et obtenu la permission d'ou-
vrir pour eux des ateliers publics. Le gou-.
vernemenl v-aréglementer encore une fois
ces ateliers, qui, s'il faut en croire la dé-
claration de 1709, n'avaient pas été sans
fruit dans le passé. Si ce remède, potte-t-
elle, dont on a déjà plusieurs fois fait une
heureuse expérience, a encore le même suc-
cés en cette occasion, nous espérons que
les mendiants desprovinces, étant occupés
dans leur pays, et les mendiants valides de
Paris occupés aux ateliers publics, les se-
cours disponibles suffiront à l'avenir à sou-
lager la misère des pauvres, que leur âge ou
leurs infirmités mettent hors d'état de gagner
leur vie par leur travail.

La déclaration de 1709 est divisée en
11 articles. Les indigents valides, non habi-
tants de Paris depuis trois ans et de huit
lieues aux environs, "doivent en sortir sans

s'attrouper par les chemins, pour aller tra-
vaillerà la moisson ou autres ouvrages,- sous
les peines ordinaires. La maison de Sainte-
Anne est désignée, avec la Salpêtrière et
Bicêtre, pour renfermer les contrevenants.
Los invalides, qui ne sont pas en état de se

retirer dans leur pays, demeureront enfermés
à Fhôpital général le reste de leur vie. Si
c'est une clause pénale, elle est-injuste
contre celui qu'elle atteint; si c'est une li-
béralité, elle est injuste pour le ressort cha-
ritable. Les infirmes non capables de retour-
ner dans leur pays, doivent y être recon-
duits, cela seul était conséquent. Il est bien
entendu que nous lie parlons pas des mala-
des, qui doivent être traités où la maladio
les atteint, les opinions ne peuvent manquer
de s'accorder sur ce point là. Les validesde-
Paris, à partir de l'âge de 12 ans, doivent
travailler aux ateliers ouverts pour eux et
s'enrôler à cet effet sur le registre dressé à
l'hôtel de ville, ainsi cette mesure se main-
tient. Ceux qui ne seront pas enrôlés spon-
tanément, seront menés de force pour cela
à l'hôtel deville. Les directeurs de l'hôpital
enverront aussi aux travaux publics les en-

fants de plus de douze ans, qui n'ont pas do

dispositions pour apprendre les métiers aux-

quels on les destine; c'était là une bien

triste extrémité. Les mêmes peines sont

prononcées que dans les précédentes décla-

rations, contre les indigents qui ne se ren-
dent pas exactement dans les ateliers, ou

ceux qui, étant enrôlés, mendient.Les men-
diants condamnés au fouet, subiront

leur

peine, ou dans la prison, ou à I hôpital gé-

néral, ou à la vue des ateliers, ou en tel

lieu que le juge désignera. Rien, au sur-

plus, qui diffère des précédentes ordon-

nances.
d

(1712.) Une ordonnance royale, uu
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10 août 1712, contient le triste aveu, que l'é-
tablissement de l'hôpital général n'a presque
pas diminué le nombre des pauvres men-
diant par les rues, les églises et les places
publiques. Deux raisons pour cela, et la

première est curieuse : elle provient de la

difficulté d'arrêter les mendiants et men-

diantes, à cause de la pro.tection que leur

donnent les domestiques des gens de qualité,
les bourgeois, artisans et soldats, et le menu

peuple. La seconde cause, c'est qu'il se

trouve des personnes qui, par un zèle in-

discret, les entretiennent dans le désordre et
la fainéantise, en continuant de leur donner

l'aumdne. Nouvelle injonction d'arrêter les

mendiants et de les conduire à l'hôpital gé-
néral, où ils seront instruits dans la crainte

de Dieu, employés aux manufactures et au-

tres ouvrages, etc., etc. L'oeuvre de l'ex-

tinction de la mendicité, en 1712, après 58

ans d'efforts, semble n'avoir pu faire un

pas; c'est le rocher roulé sans cosse et qui

toujours retombe. Les mêmes peines sont

prononcées qu'auparavant contre ceux qui
donnent et ceux qui reçoivent. Les maîtres
sont déclarés responsables du fait de leurs

domestiques, qui s'opposent à la capture
des mendiants, les capitaines de teurs sol-

dats, les marchands et artisans de leurs

compagnonset apprentis.Ceux qui voudront
faire des charités, devront les distribuer
dans les troncs, boîtes et bassins destinés a

cet effet, ou aux quêtes générales ou parti-
culières légitimement faites.

(172k, 15 mars.) Ledit de 1656 éprou-
vait des entraves du la part du corps des mé-
tiers. Un arrêt du- parleLllent, du 15 mars
1724 , enjoint à la corporation des maré-
chaux de. recevoir en leur communauté

François Raty, compagnon maréchal, sur le
cerlitical de ses services à l'hôpital géné-
ral, et sans chef-d'œuvre. (1729, 9 juillet.)
Même injonction à la corporation des maî-
tres bouchers, de recevoir en leur commu-
nauté le nommé Chatté, compagnon boucher
de l'hôpital général. Ouï, pendant une au-

dience, Daguesseau, pour le procureur-gé.
néral.

De 1732 à 1735, M. Trudaine , inten-
dant de la province d'Auvergne, fit con-

struire dans l'hôpital général de Riom
une manufacture qui, disait-il, devait être
utile à la maison et à toute la ville. En 1735
il écrivait : « Je vousai secondé autant qu'il
m'a été possible dans vos soins charitables

pour soutenir une maison nécessaire au

public. Je vous recommande toujours avec
instance le nouvel établissement que nous

y avons érigé ensemble. » La construction
de la manufacture fut achevée avant 1736.
Des métiers pour le tissage des toiles et
des étoffes en laine y lurent établis. En

1752, le produit de la manufacture était de

3,000 livres. En 1826 la commission admi-
nistrative de Riom examina la position de
rétablissement. 11 lui fut démontré que de-

puis plus de cinq ans les dépenses n'étaient

plus couvertes par les receiles, et qu'il
était une charge onéreuse; que, d'un autru

côté, il n'offrait plus la possibilité de rem-

plir le but moral pour lequel il avait été

créé, le travail des enfants pauvres dans ia
maison. L'hospice de Riom avait cessé
d'être hospice dépositaire en 1826. Par dé-
libération du 31 décembre, cet établissement
fut supprimé.

(1740.) Atelier de peinture sur verre. Un
arrêt de 17i0 (26 mars) va nous faire con-
naître qu'un des ateliers de l'hôpital géné-
ral de Paris avait pour objet le métier do
vitrier et la peinture sur verre. Jean-Bap-
tiste Poirier, François Gueriot et d'autres
maîtres vitriers non dénommés dans l'arrêt,
étaient alors à la têtedes ateliers de vi-
triers et de peinture sur verre de J'hôpital
géllérûl. Ainsi cette branche importante
des arts, perdue plus tard, était cultivée
dans cette maison. Or, la communauté des
maîtres vitriers et des peintres sur verre
de Paris avait voulu rejeter de ses as-
semblées les maîtres vitriers et peintres
sur verre de l'hôpital général. Les- di-
recteurs et administrateurs de l'hôpital,
qui sentaient quel coup cette exclusion

pouvait porter à leurs ateliers, citent la
communauté à comparaître devant le par-
lement, et concluent à ce qu'il plaise à la
cour ordonner que" Jean-Baptiste Poirier,
François Gueriotet les autres maîtres vi-
triers et peintres sur verre, leurs collègues
à l'hôpital général, soient élus dans les
assemblées de la communauté de la même
manière que les maîtres reçus par clel-

d'œuvre, à cequ'il n'y ait aucune distinc-
tion entre eux et les autres maîtres pour
leur inscription au tableau et la réception
de leurs enfants; pour prévenir toutes bri-

gues, ordonner qu'à la prochaine assemblée

des jurés et autres subséquentes, les maî-
tres vitriers et peintres sur verre -seront
tenus de nommer un des maîtres de l'hô-

pital général, suivant l'ordre de leur ad-
mission, sinon qu'il sera permis aux direc-
teurs et administrateurs d'en présenter un
à la communauté, qui sera tenue de le

recevoir, et ce à peine de 50 livres d'amende
contre chaque contrevenant, solidairement
entre eux, applicables aux pauvres do

l'hôpital général, avec dépens. François
Gueriot et Jean-Baptiste Poirier compa-
raissent pour leur part au procès et con-
cluent à la nullité de la réception d'un

aspirant, faite le 7 mars précédent, en la
maison d'un nommé"Picault, sans les y
avoir appelés, déclarer ladite réception
nulle et clandestine, etc., etc., ordonner

qu'il sera procédé de nouveau au chef-
d'Œuvre et réception de l'aspirant en leur

présence ou eux mandés, etc.; condamner
la communauté à leur rendre et restituer
les droits qui peuvent tour appartenir pour
leur assistance en 300 livres de dommages
et intérêts et aux dépens. La Cour, confor-
mément à ces conclusiolls, ordonne que les

maîtres vitriers et peintres sur ve:re de

l'institution de ."hàpitéll général seiont

appelés dans toutes les assemblées de ia

communauté, et adjuge tant aux aduiinis-
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traleurs qu'aux maîtres vitriers de l'hôpitai
toutes leurs conclusions; condamne en ou-
tre la communauté à fournir à ceux des
maîtres de l'institution de l'hôpital qui n'en
ont pas, une copie des sl-aluts de cette com-
munauté. Cet arrêt, loin de rabaisser lea

corps et métiers, leur donne une impor-
tance et une dignité supérieures à celle
dont jouit, sous l'empire de l'égalité mo-

derne, la classe ouvrière. La force collec-
tive lui man-que. ,

Mime année. Le parlement de Paris
ordonne que les curés, les marguilliers en

chargeet les anciens et plus notables habi tants
de chaqueparoisse s'assemblent au bureau

des pauvres pour pourvoir à la subsistance
des indigents de la paroisse. L'état des cotisa-
tions pour les pauvres est rendu exécutoire

par le juge compétent et recouvré comme
les autres impôts. A Paris, les bourgeois
payent annuellement 13 sous,26 sous, et
les plus riches, 50-sous. Le bureau dps

pauvres s'assemble tous les dimanches pour
adjuger, au rabais, la fourniture du pain à
distribuer aux pauvres. Il est enjoint à tout

pauvre valide de travailler. Dans chaque
commune, les magistrats ont ordre de don-
ner aux femmes et aux enfants les moye s
de travailler, à Ja charge de rendre, sur le

produit de leur travail Je prix des filasses
«4 autres matières premières dont on leur
aura fait l'avance.

(1741.) Atelier de charronnage. — Les
administrateurs de l'hôpital actionnent la
communauté d'es maîtres charrons, con-
cluant devant Je parlement à ce que les

j-urés et maîtresde cette communautéfussent

condamnés à admettre dans leur corps, en,

(iii.ililé de maître charron, Antoine BoizarJ,
wmme ayant gagné sa.maîtrise à l'hôpital
général. Antoine Boizard avait travaillé à

l'hôpital général, ainsi qu'on le voit par
l'arrêt, en .qualité de garçon charron pen-
dant six années consécutives, y avait servi
les pauvres et instruit les enfants en sa dite

qualité, pendant ledit temps, selon les
certificats que lui en avait délivré le bureau
de l'hôpital général, le7 mars-1740. Les
administrateurs concluent pour Boizard,
comme ils font fait pour les ouvriers pein-
tres, à ce qu'il soit appelé à toutes 'les as-
semblées de la communauté des charrons
et élu à son tour dans toutes les charges de
la communauté, de la même manière que
les autres maîtres reçus par chef-d'œuvre,
soit pour l'inscription sur le tableau, soit

pour la réception de leurs enfants. Ils con-
cluent également à cequ'à la prochaine
élection des jurés, les maîtres c'harrons
soient tenus de nommer un des maîtres de
l'institution de l'hôpital général : d'où il
suit qu'il y avait plus d'un maître charron
à l'hôpital général et que les ateliers y
fonctionnaient Irès sérieusement. Enfin ils
demandent que chaque contrevenant à J'ar-
rèt à intervenir parmi les membres de la

communauté, soit condamné personnelle*-
inciit et solidairement à payer cent livres

d'amende, applicables aux pauvres de l'hô-

pital général. Le mépris que l'on faisait
dans les corps et métiers des privilèges du

corps enseignant de l'hôpital, rendait les
administrateurs de plus ?n.pkis exigeants.
Boizard, partie en cause, se joint aux con-
clusions des administrateurs. Quant à la
communauté des charrons, elle n'ose pas
contester, elle s'en rapporte à la prudence
de la cour. Le parlement n'hésite pas à la
condamner à recevoir dans son corps An-
toine Boizard, en qualité de maître charron
à sa première réquisition, et statuant comme
il faisait par mesure réglementaire, il or-
donne que tous les maîlrvs charrons de Vinsti-
lultonjouiront de tous les mêmes droits, et
seront appelés aux assemblées de la com-
munauté, élus aux charges, etc. Les frais du
procès sont mis à la charge, non des maîtres
charrons défendeurs, mais de la jurdnde,
seule véritablement en cause, puisque c'é-
taient ses prétendus droits que l'o.i avait
défendus.

(1745.) Boulangerie. -Les syndics, jurés
et maîtres boulangers à leur tour refusent
d admettre et de recevoir dans leur corps
Antoine Ménard. Les administrateurs de
l'hôpital prennent en main la défense des
droits d'Antoine Ménard et eamêrne temps
les privilèges de l'hôpital. Ménard avait
travaillé pendant six ans en qualité de

garçon boulanger à l'hôpital. Les mêmes
droits sont revendiqués pour lui que pour
les maitres reçus par chef-d'Œuvre. Ménard-
avait acheté un fonds de boutique et se
trouvait hors d'état d'exécuter son marché.
Il demande que la communauté l'indemnise.
La communauté des boulangers perd son

procès, excepté sur ce dernier point. Le

dommage apparemment n'était pas constaté.
Tous les maîtres boulangers de l'hôpital,
d'après J'arrêt, jouiront des mêmes droits,
que les autres maîtres. Copie de l'arrêt est
signifiée aux syndics jurés et maîtres de la
communauté en leur bureau, sis quai des
Grands-Augustins-, en parlant au clerc et

concierge de fa communauté, et l'arrêt est
do plus enregistré au registre des délibé-
rations des jurés de la communauté des
maîtres boulangers de la ville et faubourgs

-

de Paris. ., -

(1747.) Apothicaires. — Le 28 mars 1747
les administrateurs prennent le fait et
cause de Pierre Trevez, à qui les maîtres

et gardes de maîtrise et marchands apothi-
caires épiciers de Poris refusent d'accorder
sa maîtrise d'apothicaire, qu'il a gagnée
dans la maison de la Salpêtrière. La cour
donne défaut contre la-communauté des

apothicaires etordonne que dans la huitaine,
les défaillants recevront Pierre Trevez maî-

tre et marchand apothicaire épicier de

Paris, sans examen et sans aucun frais,
et lui délivreront son certificat de réception,
sinon le sieur Trevez sera et demeurera

reçu maître et marchand apothicaire épi-

cier, à la charge par lui de prêter serment

et dese conformer aux statulset règlements
de la communauté, dont ils seront tenus

de lui délivrer un exemplaire, etc. L'arrêt



1259 ATE DICTIONNAIRE ATE H60

est signifié au1 maires -et gardes des

apothicaires épiciers en leur bureau,cloître

, Sainte-Opportune, et inscrit sur le registre
des délibérations de la communauté. (L'ar-
rêt est confirmé contradictoirement au grand
conseil le 8 mars 1756.)

(1749.) Déchargeurs. — La communau-

té des maîtres tonneliers et anciens dé-

chargeurs refuse d'admettre Romain To-

rillon, gagnant maîtrise à l'hôpital général.
Les directeurs et administrateurs de l'hô-

pital général exposent à la cour du parle-
ment, que tout maître tonnelier est déchar-

gour, que Torillon a été reçu tonnelier,

qu'il remplit cette condition, que d'après
Je certificat quelui ont délivré les directeurs

de l'hôpital, ses mœurs, sa religion et son

expérience sont attestées; en conséquence
ils concluent à ce que, dans trois jours, les

syndics et jurés soient tenus de recevoir
Romain Torillon à la décharge des vins et

autres boissons et liqueurs sur les ports de

)a ville de Paris, de le présenter, caulionner
et recevoir sans frais; à ce que lui et les
autres maîtres tonneliers déchargeurs de

J'institution de l'hôpital général jouissent
de tous les droits dont jouissent les tonne-
liers déchargeurs reçus par chef-d'œuvre,

qu'ilsjouirolll des mêmes droits pour leurs
veuves et la réception de leurs enfants.
L'arrêt rendu est conforme aux conclusions.

(1754-) Menuisiers. — En 1754 (22 no-

vembre) même instance devant le grand
conseil, cette fois de la part des adiuinis-
irateurs dans l'intérêt de Jacques-Augustin
Ileboul, comme ayant travaillé pendant six

ans consécutifs à l'hôpital général en qua-
lité de compagnon' menuisier. Le grand
conseil statue que, dans les trois jours de
son arrêt, la communauté des maîtres me-
nuisiers de Paris, dont le bureau est situé
rue dela Mégisserie, sera tenu d'admettre,
sans aucun frais ni chef-d'œuvre, Jacques-
Augustin RebouJ, comme ayant gagné
maîtrise à l'hôpital général. Il est enjoint
aux jurés en charge de se conformer à

J'arrêt, à peine de rester garants en leur

propre et privé nom.

(1750.) Atelier d'habillements. —De 1656
.à 1750, c'est-à-dire pendant un siècle,
les ateliers de l'hôpital général ne cessent

pas de fonctionner. L'un de ces ateliers

produit, dans une seule année, pour six
cents mille livres d'ouvrage. Il avait pour
objet l'habillement de partie des troupes
du roi et les ministres en paraissaient con-
tents. (Arrêt du conseil du 3 avril 1750.)

Le document authentique qui donne ce
détail fait,connaître que l'élan des manu-
factures de l'hôpital général se ralentissait
en 1750; qu'il y existait encore plusieurs
m^tiers,gm faisaient de bonnesétoffes, mais

.qu'aucun de ces établisseruent-s n'était
arrivé au point de perfection désirable

pour remplir les justes idées du gouvernc-
ment.. Les ateliers de charité publique
étaient pris au sérieux. L'expérience avait
fait découvrir plusieurs abus dans les ma-
nufactures existantes. L'obstacle le plus

grave apporté à leur progrès était, disait-on
le défaut d'engagement pour un temps certain

et déterminédes sujets de l'hdpilal destinés
aux différents travaux des manufacture., et
de la liberté qu'ils avaient de sortir à leur

gré, quand ils le jugeaient à propos. Les
directeurs exposaient qu'il fallait au moins

six moispour formerun sujet et le mettre
en état de travailler, quelque bonnes dis-

positions qu'il eût par lui-même. Or, pen-
dant ce temps, disaient-ils, combien son

peu d'expérience ne coûtait-il pas à l'hôpi-
tal1 Quel déchet dans la matière qu'il pré-
parait1 Quelle défectuosité dans sa qualité!
Que s'il lui était libre de quitter l'hôpital,
continuaient les administrateurs, quand il

commtnçait à savoir -son métier, les éta-
blissements n'auraient que des élèves it
des apprentis, jamais d'ouvriers formés ;
par couséquenttles opérations seraient tou-

jours mal dirigées pour la qualité et le pro-
duit. L'hôpital qui loge et nourrit les pau-
vres qui ont besoin de secours (ce sont

toujours les administrateurs qui parlent),
ne semble pas devoir êire placé dans
une condition inférieure à celle des maitre.
de Paris; or, ceux-ci avaient la faculté

d'engager leurs apprentis pour un temps;
Ainsi la communauté des horlogers les en-

gageait pour iie ans, celle des orlévres pour
huit ans, afin de dédommager les maîtres

par les dernières années de l'apprentissage
des pertes qu'ils. avaient souifertes,Lles SOIILS

qu'ils s'étaient donnés pour rendre leurs

apprentis capables du travail auquel ils
étaient destinés. Les directeurs de l'hôpital
demandaient en conséquencet à ê-tre auto-
risés à retenir les apprentis pendant uu

temps raisonnable, et s'ils faisaient, di-
saient-ils, cette demande, c'était moinspour
le profit particulier de l'hôpital, que pour
l'avantage du sujet même. Il était cunsLaut,
disaieul-ils toujours, qu'il serait plus fort
et plus en état de gagner sa vie après un

apprentissage formé dans un intervalle com-

pétent; qu'en lui, permeUant de qui ter
i hôpilal à son gré, suivant son caprice et
son ennui, pour passer chezdifjérents maî-

tres, celle libertéet ces variations etaienl la
source du désordre et de l incapacité. Eu
restant à l'hôpital un temps propre à se for-
mer, l'apprenti acquerrait plus d'expé-
rience et deviendrait plus hobile, el comme
il était d'usage de lui donner le tiers du

produit de son travail; il trouveiiit un mu-
tif d'attachement et d'émuiation dans le

prolil qui serait plus considérable à propor-
tion de sa capacité el de son intdligence.

Les directeurs avaient par eux-mêmes,
cherché à établir celle règle, mais ils man-

quaient de l'auturité nécessaire pour la
rendre obligatoire. Leur pouvoir ne pou-
vait naturellement s'cxercer que sur les

pauvresde I hôpilal général, lesquels avaient
un moyen de s'y soustraire en quittant la

maison; les uns étaient réclamés, voyons-
nous, parleurs parents et amis; d'autres,

après avoir acquis quelques connaissances,
étaient sollicités t t subornés par les diffé-
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renls maîtres, qui habitaient aux environs
de l'hôpital. Par tous ces motifs, les direc-
teurs requéraient que le roi voulût bien

expliquer ses intentions d'une façon à as-
surer le bien du service en cette partie, et
à rendre les ateliers aussi avantageux à
l'Etat en général, qu'utiles en particulier à
ceux qui y étaient employés. Il n'est pas un
seul fondateur ou-directeur de travaux de

charité, qui ne sache que la question était
admirablement posée par le directeur de

l'hôpital, et que de sa solution dépend
l'nvenir de l'enseignement professionnel
des classes indigentes. Les directeurs con-
cluaient en termes exprès devant le conseil

d'Etat, à ce qu'il plût à Sa Majesté ordon-

ner que les pauvres de l'un et de l'autre

sexe, qui auraient été choisis par les direc-
teurs pour travailler aux étabLissements des

manufactures, fussent inscrits sur un re-

gistre tenu à cet effot, et ne pussent sortir
de l'hôpital, sous quelque prétexte que ce

lût, qu'après six années entières et consé-

cutives, depuis le jour de leur inscription,
à peine de six mois de prison pour la pre-
mière fois, et de plus grande peine en cas
do récidive; qu'après les six années écou-
lées il leur serait permis d'aller travailler
ou bon leur semblerait, en avertissant six"
mois auparavant; qu'ils seraient tenus de

prendre un certificat de l'un des directeurs,
justifiant qu'ils avaient accomplis les dites
six années; qu'il serait fait défense à tous
maîtreset ouvriers quel qu'il fût, d'occuper -

ou recevoir aucun pauvre de l'hôpital, pour
servir à aucun travail qu'il ne leur soit ap-
paru d'une permission par écrit d'un des

directeurs, à peine de 500 livres d'amende

contre le maîtïe, applicables à l'hôpital gé-
néral, et de six mois de prison contre l'in-

digent; permettre aux directeurs de reven-

diquer les pauvres qui se seraient évadés
en quelque lieu, ou chez quelques maîtres

qu'us se fussent retirés, à Paris ou dans
les provInces; ordonner qu'ils seraient
tenus de se rendre à la première sommation

qui leur enseraitfaite* à peine de 500 livres

u'amendeapplicables comme il est dit, et
de six mois de prison contre les pauvres
évadés; que si les directeurs jugeaient à

propos d'employer au service des manufac-
-tures des ouvriers qui ne tissent pas partie
de l'hôpital, ces ouvriers ne pussent quitter
louvrage qu'au piéalable ils n'eussent
achevé les pièces qu'ils auraient commen-

cées, s'ils sont tisseurs, ou qu'ils n'aient

perfectionné les ouvrages qui leurauraient
été confiés.

Le terme de six années d'apprentissage
stipulé par le directeur de l'hôpital paraîtra
exagéré, mais on comprend que la question
n'est pas de fixer un délai, elle est de po-
ser un principe; elle e&t de savoir si 1-e
contrat d'apprentissage, qui liera l'indigent
3 l'atetierde charité sera ou non obligatoire.
Mais remarquons surtout ieprix que l'hô-

pital général attachait au travail des indi-

gents pour lui-même, ou ce qui vaut mieux

le prix que les directeurs attachaIent, ; ainsi
qu'ils l'expriment, à faire des indigents
d'excellents ouvriers, à rendre leur éduca-
tion professionnelle complète.

Voici l'arrêt du conseij d'Etat: Vu la re-
quête des directeurs et l'arrêt du conseil du
2 janvier 17t9, portant règlement pour les
compagnons et ouvriers qui travaillent dans
les fabriques et manufactures du royaume;
ouï le rapport de M. Machault, conseiller
ordinaire au consei'l royal, contrôleur gé-
néral des finances, le roi, en son conseil,
par un arrêt en 5 articles adjuge à l'hôpital
général toutes ses conclusions littéralement
reproduites dans l'arrêt, et que nous résu-
mons : "-<.

Les pauvres placés dans les ateliers ne
pourront sortir de l'hôpital qu'après 6 ans,
à partir de leur inscription au registre des
travailleurs, à peine de six mois de prison
et de plus grande peine en cas de récidive.
Après cette époque ils pourront travailler
où bon Jeur semblera, mais munis d'un
certificat de ¡'un des directeurs ou admi-
nistrateurs, justifiant qu'ils ont accompli
leur temps d'apprentissage. Aucun maître
ne peut empirer un pauvre de l'hôpital,
sans la permission expresse et écrite d'un
directeur ou administrateur, à peine de 500
livres d'amende et de six mois de prison
pourle pauvre. L'hôpital a Je droit de re-

vendiquer les pauvres partout où ils sont,
et ceux-ci sont tenus de se rendre à la pre-
mière sommation sous les mêmes peines.
Enfin les ouvriers du dehors employés à

L'hôpital ne peuvent le quitter qu'ils n'aient
mis à chef les travaux commencés. Ce

règlement est resté en vigueur jusqu'en
1789. -

Même année. Beauvais. — Nous faisons
connaître au mot bureau de bienfaisance,
comment étaient organisés les travaux de
charité dans cette ville. La concurrence
faite par ces travaux au commerce local n'a

pas manqué d'exciter de la part de celui-ci
de vives réclamations. Un procès s'en était
suivi en 1750, et il y a été mis fin par une

transaction opérée entre les fabricants dela
ville et le bureau.

Un commis voyageur achetait des laines
et vendait ensuite les produits, qui avaient

pour principaux débouchés les côtes de la

Bretagne et Je littoral de la Manche. Ces

produits consistaient en draps d'une qualité
inférieure, qu'on pouvait vendre à bas prix.
Les travailleurs ne recevaien. du bureau

que le pain et le gitp, état de choses qui a

duré jusqu'en 1825; ils lui payaient le sur-

plus de leurs dépenses, au moyen
du tiers

qui leur était alloué dans les bénéfices. Les

deux autres tiers étaient la propriété du

bureau, ce qui est conforme aux règles mo-

dernes. Des ancierfs ateliers, il a été fait
,

des réfectoires. ,

(1775.) La cherté des vivres porte

1ev gouvernement
de Louis XVI à orga-

niser des ateliers publics extraordinai-

res en 1775. Un arrêt du conseil, du IUQJ*
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d'avril de. cetle'année, nous apprend que lo

:gouvernement a multiplié, pendant l'hiver,que
tes travaux-publics dans tous les pays où

les besoins s'en font ressentir. Dans plu-
sieurs paroisses de Paris, le gouvernement
a établi des ouvrages en filature, en tricot,
et «n-tous autres genres auxquels sont pro-

presle plus.grand nombre des indigents. Il

a donné des ordres pour qu'on étendît ces

ouvrages dans toutes les paroisses. Les

femmes et les enfants étaient admis à pren-
dre part à ces travaux, tant à Paris que dans

tes provinces, de sorte qu'ils servaient à

occuper ceux qui étaient les moins accou

tumés à trouver du travail et à gagner des

salaires; et en offrant un profit et des salai-

res à toutes les personnes qui composaient

chaquefamille t les ressçurces se trouvaient

distribuées à proportion des besoins. (Texte
de l'arrêt du conseil.)

Lessalaires augmentant en même temps

que
le prix des objets de consommation,

] équilibre se trouvait rétabli dans la famille

pauvre. On reconnaît la pensée de TUI'g'll
dans le conseil d'Etat; l'économie politique
débordait à cette époque dans les airêls du
conseil.

(1776.) Lorsque fut reconstitué l'hôpital
Raml-Nicolas, de Bar-sur-Aube (roy. Ho-

PITAUX), les administrateurs lirenl bâtir,
en 1776, une filature où 18 jeunes tilles,
sous la direction des sœurs et de mai-

tresses ouvrières, travaillaient jusqu'à dix-

huit ans. Par les soins de MM. Joffroy
de cette ville, la filature prospéra jusqu'en
1792. La révolution la fil fermer.

(1777.) On établit à cette époque des
ateliers de travail (ou de charité) propre-
ment dits. Le gouvernement contribue
aux dépenses pour 75,000 fr. par mois

(900,000 fr. par an).
On -campie 18 de ces établissements en

1778; 21, en 1781; 27, en 1786 el 30, en
1792.

(1788.) Le mardi., 2 décembre 1788, le

prévôt des marchands el tes échevins de
la ville de Paris s'assemblent dans leur bu-

reau, pour prendre des mesures relatives à
l'établissement des ateliers de charité établis

jxar le roi, pour procurer du travail et des
secours aux classes pauvres pendant, Thiver
de 1788 à 1789. M. Dominique-Louis Ethis

deCorny, avocat, procureur du-roi el de la
v.11e, entre dans J'assemblée, prend la pa-
role en ces tt'rmes : «Lorsque, dit-il, toutes
Jes mesures d'une sage prévojance ne peu-
vent vaincre les contrariétés des saisons,
lorsque les dispositions les pius actives
luttent infructueusement contre la supério-
rité des obstacles, échouent contre la per-
sévérance des intempéries, alors la bien-

faisance attentive, inépuisable, crée des

ressources, Jes oppose aux rgueurs des
éléments, ouvre les bras à

l'indigence, et
joint la douceur des consolations à l'effica-
cité des ; secours- Le pain est pour cette
classe innombrable., dont il assure l'exis-

tence, ce que les récoltes sont pour les cul-
iivcteurs. Si c'est jdans les -dépouilles abon-

dantes do ses champs que l'émulation du
laborieux agricole trouve le prix de ses tra-
vaux passés et le moyen de féconder encore
ses gllérêLs, c'est aussi par les moyens de
se procurer cette production précieuse que
le citoyen, dévoué au simple nécessaire,
peut se consoler des privations, réparer les

fatigues de la veille el supporter les peines
de chaque jour.

« Pendant que la consternation générale
arrête si doloureusement ses -regard-s sur
les contrées dévastées par l'orage du 13

juillet, vous éprouviez à la fois plus d'un
sentiment pénible, l'effroi du moment elles,
sollicitudes do l'avenir. Vous cnlles dès
lors devoir prévenir les ministres d'un roi
dont la bonté paternelle cherche à réparer
toutes les calamités, sur la nécessité d'oc-

cuper les ouvriers dans la saison où les
travaux ordinaires seraient suspendus.-Vos
représentations accueillies, dès ce temps.
n'ont 1oint été oubliées, et vous voyez, l\:e.
sieurs, que les circonstances, quelque dif-

ficiles qu'elles soient, ne sont poinl un obs-
tacle à l'expansion de la bienfaisance de
notre auguste monarque el de celle de l'ad-
ministration, lorsque rien ne Fenlpê-he dR
recevoir et de communiquer constamment ce
caractère à tout ce qui émane d'elle. »

Le prétentieux discoureur parait suppo-
ser que le roi déjà n'était pas toujours
maître de ses actions.

Phrases à part, un orage du 13 juillet 1788
avait détruit la récolte de l'année. Le pré-
vôt des marchands et les échevins avaisnt

exposé à Louis XVI l'urgence d'établir dis
atetiersde charité, dans l'jntérêt des ctas'es
souffrantes , el Louis XVI, toujours prèt
quand on lui proposait des actes de bienfai-
sance, et que le trésor deTEtat permettait
de les accomplir, avait accueilli ce projet.
« Ledirecteur général des finances, continue
le procureur de la ville de Paris, avait ap-
prouvé et ordonné, "au nom de Sa Majesté,
la formation de plusieurs ateliers pour oc-

cuper des ouvriers de tout âge, et leur as-

signer une activité uiile. C'était à la ma-

gistrature municipale qu'était confié le soin
honorable el touchant de faire tourner au

profit de la chose publique le résultat de
ces dispositions charitables/En travaillant
sans relâche à des objets d'embellissement
el de salubrité, qui rendraient à jall a.s
mémorable l'administration qui les ordo i-
nait etle zèle qui les exécutait, la magis-
trature municipale ajoutai! à l'intérêt do
ces motifs (sic), en tes faisant concourir au

soulagement u'une portion des citoyens qui
réclamaient du travail et des secours. » La

harangue du magistrel pone le caractère du

style sentimental qui était en vogue en 89.
Le directeur général des fi .ances avait
donné des ordres pour créer des ateliers de

charité; à la municipalité appartenait de
les utiliser au profit des ouvriers sans tra-
vail. Pour que l'oisiveté et la licence, pour-
suit le procureur du roi, n'usurpent pas ce

qu'une main protectrice destine à la classe
laborieuse, la municipalité de Paris a chargé
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l'architecte et l'e contrôleur des bâtiments de
la ville de fake son rapport détaillé sur les

moyens les plus propres à former les ateliers
en projet.Examen fait du rapport, le procu-
reur du roi estime convenable d'admettre in-

distinctement, dans les ateliers. les person-
nes que le besoin et le défaut Je ressources

portaient à s'y présenter ; ce qui voulait
dire que, vu la circonstance, on ne tiendrait

pas à ce qu'ils fussent inscrits au rôle des

lauvres. Les travaux étaient de ceux qui
exigent le moins d'expérience et d'adresse,
tels que: ouvrages de terrasse, déblais et
remblais. Le salaire de la journée ne devait
avoir pour objet que de subvenir aux be-
soins les plus pressants; le plus élevjé est
lixé à 18 sous, et descend par gradation à

J..5, 12 el 10 SIUS, Umt pour les hommes que
pour les veuves el les enfants employés,
il est préposé, à chaque atelier, un chef prin-
cipal, altentif, modéré el honnête, chargé de
la conduite des travaux, de l'appel des ou-
vriers et de la tenue des états nominatifs,
suivant l'inslruction qu'il reçoit du bureau
dela ville. Les ouvriers onL à se pourvoir
de pelles et de pioches. Le bureau leur pro-
cure. les brouettes nécessaires à chaque

atelier. Ellés sont données en compte au
chef principal ; leur emploi est surveillé
par lui, et il en est responsable. Les états
des ouvriers employés sur chaque atelier
doivent être présentés, à la fin dé chaque
semaine, au procureur du roi de la ville, et
vérifiés par lui à vue" des feuilles d'appel de

chaque jour. JI est pourvu au payement de
tes états en vertu d'une ordonnance du bu-
reau de la viue, sur les fonds à ce destinés.
Il doit être distribué, en outre, par forme

d'avance, de légers à comptes aux nécessi-
teux qui en ont évidemment besoin, en pre-
nant, toutefois, les mesures les plus rigou-
reuses d'ordre et d'économie.

Les ateliers étaient établis au quai d'Or-

say, à la descente du port Saint-Nicolas, au
ruisseau du quai Pelletier, à ccilli du port
Sainl-Paul, au quai dela Tournelle, au des-
sus du quai des Miramiones, à la rue des

Barres, au bras du Mail, au débouché de la
rue Hauteville, et enfin, dans le rue Basse-
Sainl-Denis. Il y avait en tout dix ateliers.
D'autres allaient

-
être organisés hors de

Paris, dans les îles de Charenton. Une lettre
de M. de Villedcuil, secrétaire d'Etat au

département deParis, en date du 22 novem-
bre précédent, prescrivait de commencer,
dans ces endroits, des travaux provisoi-
res, ayant pour objet la formation d'une

garre( 146); le bureau de la ville de Paris
divat répondre à l'appel du secrétaire

d'Etat. Des instructions séparées, selon la
naiure des travaux, étaient données au pré-
posé principal de chaque atelier, d'après le

rapport de l'architecte et du contrôleur des

bâtiments. Le procureur du roi de la ville,
en terminant, propose de voter des remer-
ciements aux ministres du roi, pour leur

généreuse sollicitnde err faveur des pau-
vres do Paris, et de les prier de mettre aux

pieds
du roi l'hommage et l'expression de

la reconnaissance respectueuse de la magis-
trature municipale. Le prévôt des marchands
et l'échevib statuent, par ordonnance du
2 décembre 1788, que tout ce qui est pro-

posé
et requis par le procureur du roi de

la ville sera sans délai exécuté, selon sa
forme et teneur. A la même époque, l'ad-
ministration s'entend avec des manufactu-

riers, ou chefs d'ateliers , pour employer
un certain nombre d'indigents, moyennant
une indemnité proportionnée à la différence
de valeur du travail de chacun. Il n'y a pas
de province qui n'ait des travaux publics
ouverts aux ouvriers sans ouvrage. La

plupart des évêques, des bénéficiers, et

plusieurs grands monastères, emploient une

partie de leurs revenus à faire travailler les

pauvres et à leur venir en aide; et si la no-
blesse avait vécu davantage dans ses terres,
les pauvres des campagnes auraient trouve
encore plus de ressources du même genre.
(Essai historique sur l'Hdlel-Dieu de Paris,
1787, p. 8.) P

(1789.) Le gouvernement do Louis XVI
affecte aux ateliers de charité un secours
annuel do 1,500,000 fr. (Note du 5* rap-
port du Comité de mendicité, p. 50. — Sup-
plément aux procès-verbaux, t. I.)

-

Les Mémoires de Bailly parlent d'un ate-
lier de charité à Montmartre, qui contenitil

17,000 ouvriers, que Lafayelle alla calmer.

(15 août 1789.)
Il existera Paris, en 1789, de vastes mai-

sons où se trouvent de grandes quantités
de laine cardée, de filasse peignée, dit

Alexis Monteil, pour ceux qui ont besoin
de vendre du travail et pour ceux qui ont
besoin d'en acheter. Nous n'avons/aujour-
d'hui, à Paris, accru de moitié, quela seule
filature des indigents. L'hôpital général
avait un inspecteur des apprentis de ces

diverses maispns. 11 demeurait, en 1789, à

l'hôpital de la' Pitié.

( 1790.) Epoque révolutionnaire. — D'a-

près le projet de loi du comité d'extinction
de la mendicité, 5 millions sont alloués

auxateliers de. secours répartis entre les

départements. Inutile de dire que cetlù

mesure est restée à l'étal de lettre morLo,
dans le projet du comité -

L'assemblée constituante place le soulage-
ment des pauvres, la police des mendiants
et l'amélioration des établissements et ate-
liers de charité, au nombre des attributions

des administrations départementales ('{2'
décembre 1789, sect. 3* art. 2:)

(1790.) Un décret du 31'mai 179»prescrit
d'ouvrir à Paris et dans les environs de

nouveaux até-lfers de secours, suit en tra-

vaux de lôine- pour Ie.s. hemmes', soit en

travaux de filature pour les femmes et les

enfants, où seraient r-eçu-s tous les pauvres
domieiliés dans Paris, ou étrangers à la villet

(146)La créationdecelle gare a été ordonnée
par un arrêt du Conseildu ti janvier 1787. Diffé-

rents obstacles en avaient retardé la cré.d,on j:tsr
qu!aU>rs
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mais Français. On amassait ainsi autour du
centre gouvernemental des dangers que l'on

comprit. C'était une dérogation aux coutu-
mes du passé, et c'était le passé qui avait
eu raison.

Un décret du 3 80tH 1790 défendit d'ad-
mettre les non-domiciliés. Il réorganisa
des ate!iers sur une nouvelle base, et auto-

risa les départements à en créer du sem-

blables.

Les ateliers sont de deux espèces. Dans
la première les administrateurs n'admettent

que des ouvriers travaillant à la tâche, dans
la seconde ils occuperont les hommes faibles
ou moins accoutumés aux travaux de ter-

rasse, qui seront payés à la journée. La

fixation des prix de journée doit être infé-
rieure aux prix courants. Le code pénal
punit comme réunion de rebelles (notam-
ment) celles formées par les ouvriers dans
les ateliers publics ou manufaclures.-

(1793.) Une loi du 15 octobre 1793,
rendue sur le rapport de Barrère, or-
donne que des travaux de secours seront
établis dans chaque district. Le prix de
salaire dans les divers ateliers est fixé aux
trois quarts du taux moyen de la journée de
travail. Le directoire passe un traité pour la
formation d'ateliers de secours, et les four-
nitures à faire dans ce but. (J'oyez MENDI-
OlTt. )

CHAPITREIII.

Une loi du 16 messidor, an VII (1798), sta-
tue que: les commissions administratives
doivent établir, dans les établissements
confiés à leurs soins, des ateliers de travail

appropriés à l'âge et aux infirmités de
ceux qui y sont entretenus. Les deux tiers
du produit du travail seront versés dans
la caisse des hospices; le tiers restant
doit être remis en entier aux indigents.
Le tiers revenant aux enfants travailleurs
doit être versé, pour leur compte, à la
caisse d'épargne. (Cire, du 31 janvier 1840.)
Tout ce qui concerne le travail est de la

compétence de l'économe, qui doit fournir
les matières premières et recevoir les

.produits fabriqués. Lorsque les objets
fabriquas sont vendus, le produit intégral
en est versé à la caisse du receveur, qui en
l'ait ensuite la distribution sus-mentionnée.
(Cire. du 31 janvier 1840.) Les apprentis
seuls n'ont droit à aucun salaire pendant
la durée de l'apprentissage, déterm iriée
par la commission administrative. (Pro-
jet de règlement, art. 47.)

On doit porter au débit du compte de
J'ouvrier. les matières livrées, et à son crédit
les ouvrages confectionnés, qu'il y ait eu ou
non matières, premières livrées.

A Paris, on ouvre un compte à chaque
travailleur sur un registre particulier; c'est
une comptabilité à part.

(1799.) En 1799, M. Lepley, nommé ré-
gisseur du dépôt de mendicité de Bourges,
auquel on avait réuni un quartier de déte-

nus, organise des métiers pour la fabrication
des toiles et des couvertures de laine, qui
produisirent au département 40,000 fr.,
qu'on employa à la confection des routes

départ mentales.
Une maison de refuge est ouverte à

Paris, en 1829, dans la rue de J'Oursine, à
Paris, d'établissement d'éducation pour letitre
travail. Les indigents, sans état, y font

l'apprentissage de quelque profession utile.
Les uns sont employés à des travaux de

terrassement , d'autres au cardage, au

lissage, à la confection des vêtements, a la

reliure, à ta préparation dela gélatine. Tout

indigent reçu passe par un bureau d'examen.
On l'interroge sur sa moralité et sa capacité ;
l'indigent admis est soumis au travail d'é-

preuve d'abord, et en dernier lieu on lu
classe au nombre des travailleurs, en vue
de lui procurer des économies, et de l'aider
dans 1a réforme de ses habitudes. La
destination des travailleurs, à leur sortie de
la maison, est réglée ainsi: les uns sont
rendus à la vie ordinaire avec des ressour-
ces et des habitudes nouvelles; ceux qn'oi
n'avait pu discipliner sont envoyés défini-
tivement aux dépôts de mendicité*; et ceux
eLfln qui sont jugés incapables de travail,
sans qu'il y ait de leur faute, entrent dans
les hospices ouverts aux vieillards et aux
infirmes. Les ateliers de la maison-de refuge
sont entretenus au moyen d'un traité avec
ui entrepreneur. L'établissement donne le

local, le fabricant fournit les travaux, dont
ce dernier fixe le salaire. Un tiers de ce
salaire est remis au travailleur, un tiers est
mis en réserve pour lui former un pécule à
sa sortie, un tiers tourne au profit de
l'établissement. On reçoit dans la maison
des externes, la plupart pères de famille.
Des vieillards internes, encore capables de

travailler, y attendent leur place à l'hospice.
Les bureaux de charité envoient à la maison
de refuge, des indigents secourus à domicile
et sans ouvrage. Les résultats d'une investiga-
tion attentive constatent que la fainéantise,
l'ivrognerie,' l'imprévoyance et l'ineptie ont
cause l'indigence des individus soumis à

l'épreuve. Il ne s'en trouve qu'un pe'it
nombre dont les mœurs soient dépravées.
La dépense s'éleve à 68 c. par jour pour les

hommes, 67 c. pour les femmes. Les frais
de premier établissement montèrent à

60,000 fr. environ. Ils furent couverts bien
au delà par deux souscriptions spontanées,
qui. produisirent plus de 150,000 fr. On
laissa tomber, dit M. de Gérando, ce bel
établissement sans cause appréciable.

L'administration des secours de Paris a

essayé aussi de faire fabriquer à domicile,
aux indigents sans ouvrage, des rubans, des

padoux, des lacets, des filset des toiles. En

1834, la dépense a été de 77,163 fr., 15 0;0;
les salaires se sont élevés pour les tisserands
à 507 fr., pour les fileuses à 26 fr. 13 c. Ou
se renferma ensuite dans la filature et le

tissage. Le tissage s'exécuta dans les atelieis
de l'administration, qui fournil à l'indigent
la filasse" le dévidoir, le rouet, la quenouille
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etle métierà tisser. La filature occupa de
2.500 à 3,000 fiFeuses et environ 100
tisserands. Les toiles sont employées au
service des hôpitaux et hospice Les fileuses

peuvent gagner par jour de 50 à 60 c., et
les tisserands de 1 fr. 50 c. à 1 fr. 75 c.

La filature ect le seul atelier de charité

qui subsiste à Paris. Les femmes, munies
d'un certificat d'indigence, reçoivent un
rouet estimé 4 fr., un dévidoir du prix de 1
fr..et une certaine quantité de filasse esti-

mée.5 fr".Si elles n'ont pas de caution, elles
doivent déposer 10 fr. A mesure qu'elles
rapportent le fil, elles reçoivent le prix de
leur main-d'œuvre: Le travail est payé à
raison à peu près de 50 c. par jour. Les 50
centimes par jour, multipliés par 300 jours

-et par 3,000 personnes, représentent
450,000 fr. versés dans la classe indig-nte.
11 faut faire entrer en compte la dépense
épargnée aux bureaux de bienfaisance, le
bien-être procuré aux familles et les effets
inoraux qui en sont résultés.

Après la révolution de 1830 d'immenses
tmaix publics ont été entrepris dans le

- double but d'occuper des ouvriers sans

ouvrage, et d'améliorer les voies dé com-
munication. Une loi du 6 novembre 1831"a-
accordé un fonds de 18 millions, dont la
majeure partie était destinée à concourir,
avec les fonds départementaux et commu
naux, aux travaux des routes, chemins et

ouvrages à la charge des départements ef
des communes. La loi de 1831 renferme
cette remarquable stipulation, point de
départ des clauses analogues dans les lois
postérieures : Que les villes n'obtiendront
de subsides, sur la, part qui leur est
affectée*, qu'autant qu'elles voteront des
travaux extraordinaires et y emploieront,
soit sur les fonds libres du budget munici-

pal, soit au moyen 'd'un emprunt ou d'une
imposition extraordinaire , une somme
égale aux deux tiers au moins de la dépense.
Ansi se trouve maintenu le principe que
chaque commune doit pourvoir aux besoins
ào ses pauvres, et que l'Etal ne doit inter-
Tenlr qu'en cas d'insuffisance.

On voit figurer au budget d'un assez grand
nombre de communes un chapitre affecté à
la dépense des ateliers de charité. Nous
voudrions qu'au lieu de figurer au budget

- communal, les allocations de cette nature se
convertissent en subventions aux bureaux
de bienfaisance. Eux seuls sont convenable-
ment organisés pour connaître les besoins
des familles. Les subventions en cette partie
les exonéreraient souvent des secours à
donner en argent et en nature, et la classe
indigente y gagnerait; cap le secours en tra-
vail ne dégrade jamais, ce qu'on ne peut
pas toujours dire du secours en nature ou
en argent. Enfin la subvention communale
applicable aux travaux de charité remédie-
rait à la médiocrité des dotations des bu-
reaux de bienfaisance. On a vu sous le
dernier règne, et depuis, les départements
ouvrir des ateliers ou accorder des subven-
tions. aux communes. L'Etat, de son côté,. a

plusieurs fois prêté son concours aux dé-

partements., et il lui est même arrivé d3

faire exécuter, en vue des classes'souffran-
tes, do grands travaux d'utilité générale.

(1847.) M. de Lamartine, dans les der-

nières semaines de 1847, posait aux

économistes de Mâcon la question des
travaux en commun confectionnés, soit

dans les ateliers do charité, soit dans les

prisons, et improvisait des solutions, avec
cette rapidité d'intuition qui caractérise

son génie. Le philosophe humanitaire dIl
xixe siècle se rencontrait avec le xvr.

(Voy. Enseignement professionnel à l'hô-

pital de 4a Trinité de Paris.) Il proposait

d'appliquer les détenu-s à la confection

d'objets exclusivement manufacturés jus-
qu'ici hors de France, et dont l'appari-
tion sur lo marché ne rivaliserait avec

-aucun produit similaire du travail de nos
ouvriers. Il est d'avis do faire fabriquer
dans les prisons des tapis de paille, de

joncs et de feutre à des prix si minimes que
cette litière d'hommes devienne d'un usage
habituel dans la demeure froide et humide

du peuple.
(1848.) Un membre du gouvernrment pro-

visoire de 1848 tranchait la question autre-
ment le 24 mars. Il supprimait le travail en-
fermé. Les motifs de la suspension du travail •

dans les prisons se trouvent résumés ainsi
dans le préambule du décret: Considérant

que la spéculation s'est emparée du travail
des prisonniers , lesquels sont nourris et
entretenus aux frais de l'Etal, etqu'elle fait
ainsi une concurrence au travail libre et
honnête. Considérant qu'il y aurait à la fois

inj ustice e.t danger à tolérer plus longtemps
un état de choses quPengendre la misère et

presque l'immoralité; par ces motifs, le

gouvernement provisoire déerète : article
1", Le travail dans les prisons est suspendu :
article 4, A l'avenir, les travaux exécutés,
soit dans les prisons, soit dans les établis-
sements de charité ou dans les commnautés

religieuses, seront réglés de manière à nci

pouvoir créer .pour l'industrie aucune
concurrence fâcheuse. P.mr apprécier les

griefs du décret à leur juste valeur, nous
copierons les statistiques produites à la
séance du 18 août 1848, par M. Sénard,
ministre do l'extérieur, dans l'exposé des
motifs d'un projet de loi tendant au réta-
blissement du (l'ara'i. -
,

Le relevé de la population des maisons
centrales constate que ces établissements"
renferment 17,297 détenus des deux sexes,
sur lesquels il convient de. défalquer Je

chiffre de 2,248 pour la moyenne des ma-

lades, des vieillards, des inoccupés et des
individus en punition. Le nombre des dé-

tenus occupés des deux sexes se trouve

réduit à 15,049; mais ce dernier chiffre

comprend 2,051 détenus-employés aux tra-
vaux et aux services intérieurs; il reste donc-

12,998 détenus occupés aux industries. Les

relevés des produits manufacturés démou-
trent que les condamnés produisent moitié

moins que le môme nombre d'individus Libres:
-
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En effet, les délenus, en général, subissent
à un Age mûr et quelquefois ITvancé, un ap-

prentissage auquel les ouvriers libres ont

satisfait dès leur jeu^e âge; d'où il suit que,
chez les premiers, le travail est lent, diffi-
cile, défectueux; tandis que chez les autres,
il a atteint tous les dégrés d'habileté et de

perfection. En outre, les détenus se sou-"
mettent avec peine à la nécessité du travail,
que le plupart d'entre eux n'ont point prati-
qué aval t leur incarcération ; il en résulle

que les 12,998 détenus dans les maisons
centra'es" équivalent à peine à 6,000 ou-
vrers. Ainsi, tout se ramène à un travail
de 6,000 ouvriers détenus, occupésà environ
soixante industries différentes. mis en re-

gard du travail de plusieurs millions d'ou-
vriers libres. Pour préciser plus exacte-
ment encore la proportion, M. Sénard prend
pour terme de comparaison l'industrie du

tissagé de coton dans les cinq départements
composant l'ancienne province de Norman-

die, et il y trouve 400 détenus travaillant,
pour 200,000 ouvriers libres, ou 2 poiçr
mille. C'est là, comme l'a fort bien dit
M. Charles Lucas à l'académie des sciences
morales et politiques, un grain de sable dans
l'océan de la production nationale.

En 1850, une pétition fut présentée à
l'Assemblée nationale par les chapeliers de

Clermonl-Ferrandt qui se plaignaient de la
concurrence désastreuse que, suivant eux,
te travail des détenus dela maison centrale
de Riom, faisait à leur industrie. Vérifica-
tion faite dans les bureaux du ministère
de l'intérieur, il a été reconnu que sur
600 individus environ composant le person-
nel de cette maison, 10 seulement travail-
laient à la chapellerie; encore dans ce chiffre
10 fallait-il comprendre deux apprentis.

La raison par excellence du travail est
toute morale; elle a sa source dans la né-
cessité de l'action philosophique, humaine,
divine, du travail sur l'homme. C'est parce
qu'il épure, qu'il soutient, qu'il porte pour
ainsi dire l'âme, comme la terre porte le
corps qu'il -a été donné à l'homme et que
l'homme devrait Finventer, s'il n'était pas
écrit dans les tables de la loi de Dieu. C'était
d'autant mieux un cas de conscience de tou-
<her- au travail dans les maisons de charité,
que sur les 1164 administrations hospitalières
de nos 88 départements, il n'y en avait pas
plus de 637'où l'on fît travailler les jndi-
genis. Le produit total ici est encore quel-
que ,chose, et il serait s souhaiter qu'on
parvînt à le décupler; il s'élève à environ
1,300,000 fr. Dans cette somme, environ
200,000 fr. consistent en médicaments, près
de 300,000 fr. en produits scholaires, 28,000
et quelques cents francs, en vente de
bains, 17,000 et quelques cents francs en

exploitation de pompes funèbres. Quelques
administrations hospitalières exercent de
grandes industries dans le Calvados et la

Seine-Inférieure, par exemple celle des ba-
teaux passagers; dans l'Hérault, celle des
de moulins à huile,et dans les Deux-Sèvres,
l'enlèvement des boues. 600,000 fr. environ

proviennent du travail des mains des PHII-
vres vieillards et des orphelins des deux

sex"s. Le travail des hôpitaux n'est banni

que du Bas Hhin; faut-il louer"ce départe-
ment, nefaut-il pas plutôt le plaindre? Et

notons que dans les 600,000 francs dont il

vient d'être parlé, une. partie du travail est

appliquée aux établissements eux-mêmes.

Les produits n'y sont portés en compte
au budget des recettes que parce que
ces produits ont épargné aux administra-

tions hospitalières des dépenses- équiva-
lentes. Ajoutons que pour être exact, il

faudrait déduire des pr.oduits les matières

premières qui ont servi à la confection des

ouvrages vendus. (WATTEVILLE.)
Cinq mois n'étaient pas encore écoutas

depuis la promulgation du décretdu24 mars

1848, et déjà ses mauvais effets pour la

discipline intérieure'des prisons étaient

signalés de toutes parts. M. Sénard, ministre

de l'intérieur, les résumait en ces termes :

Au lieu du travail, l'oisiveté avec tous les

désordresqu'elle engendre. Dans la plupart
des maisons centrales, des révoltes, dont

quelques-unes n'ont pu être réprimées qu'a-
vec effusion de sang.; l'immoralité là plus
honteuse, qui ne se cache même plus; tous

les liens sont rompus, la désorganisation
est complète-Le gouvernement a présenté,
le 18.août 1848,un projet de lui ainsi conçu:
Le décret du 24 mars dernier, qui a sus-

pendu le travail dans les prisons et autres

établissements, est abrogé en ce qui concerne-
les prisons. Les préfets, sur l'avis des charn.-
bres de commerce, ou à défaut, des princi-
paux commerçants, détermineront les tra-

vaux qui pourront être exploités dans les

prisons. Ils régleront les tarifs de main-

d'œuvre d-ans ces établ issemenls pour chaque
rature de vente, et pourront interdire la

mise en vente 'dans certaines vi les des pro-
duits manufacturés dans les prisons.. Les

arrêtés pris à cet effet seront soumis à l'ap-

probation du ministre de l'intérieur. L'as-

semblée constituante voulut réglementer
cHe-mêale la matière par la voie d'une

mesure législative généralcf- et rendit, le

9 janvier 1849, la loi suivante ; après avoir

abrogé le décret,, e!le statue ainsi: Les

produits fabriqués par les détenus des

maisons centrales de force et de correction

ne pourront être livrés sur le marché, en

concurrence avec ceux du travail libi-e.,Les

produits du travail des détenus seront cou-

consommés par l'Etat, autant que faire se

pourra, et conformément à un règlement
d'administration publique. Dans le cas où

le travail des détenus sera't fait à l'entre-

prise, les objets laissés pour compte à l'en-

trepreneur par l'Etat ne pourront être li-

vrés sur le, marché qu'après une autorisa-

tion spéciale du tribunal de commerce. Les

condamnés avancés en âge,infirmes, ou que
le directeur reconnaîtrait ne pouvoir être

employés autrement, seront occupés à des

travaux dont la nature sera déterminée par
un règlement d'aùminislratiun publique,
et les produits pourront être exportés ou
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vendus à l'intérieur. Ces disposilions ne

se ont applicables, dans les maisons sou-
mises à une entreprise, qu'à l'expiration ou
à la résiliation- des engagements contractés
par l'Etat. Un économiste distingué, M. Vic-
ttir Lec'hevalier) prétendît que cette loi était
inexécutable, et émettait à son occasion
des idées qui sont les nôtres, comme on le
verra plus loin. If propose: 1° de transformer
en régies les dix-huit prisons qui ont des

entrepreneurs généraux, en résiliant les mar-
chés faits avec ces derniers et enleur payant* leur mobilier et- quelques indemnités;
2° d'exécuter dans les vingt et une régies
ainsi formées, pour le. compte de l'Etal et

par ses agents, tous les. produits dont le
débouché est assuré, comme le grand équi-
pement de l'armée, les objets néceçsaire-s
au service des prisons .et à l'habillement
des détenus, la toile destinée aux indi-

gents, etc., ainsi qu'on le pratique en Bel-

gique et chez d'autres nations; 3° enfin

d'affermer à des entrepreneurs la main-
d'œuvre des prisonniers non employés aux
travaux précédents, sousla condition que
ces prisonniers seront occupés à la confec-
tion des tresses de paille, industrie très-

productive, nouvelle pour la France, très-

digne d'y être naturalisée dans l'intérêt des

agriculteurs, des couseuses de chapeaux
et des consommateurs, qui pourraient, dans
la suite, se procurer à très-bon compte une
coiffure saine et l'gère. Calculons, dit
M. Victor Lec'hevaljer, les profits ou les

pertes que produirait le mode que nous
venons d'indiquer. Le nombre des détenus
de toutes les prisons centrales est, selon le

rapport de la commission, de,17,207. On
Ht dans Je budget de 1847 que la dépense
journalière de chaque prisonnier est de
43 centimes dans nos prisons en régie. On
obtiendra donc la dépense annuelle des
détenus dans toutes les maisons centrales,
après la réduction en régie des dix-huit qui
sont soumises encore à l'ancien système,
en faisant le produit des trois nombres :
47,297, nombre des détenus; 0 fr. 4"3 cent.,
dépense quotidienne de l'un d'eux, et 365,
nombre des jours de l'année. On trouve
ainsi 2,723,764 fr. Ajoutant à ce nombre Ja,
solde annuelle du personnel, que nous es-
timons à 840,000 fr., à raison de 40,000
pour cliacune'de nos vingt et une prisons
centrales, on aura, pour la dépense annuelle
de toutes ces prisons 3,563,764 fr. Re-
tranchant cette dépense de la somme de
4,400.000 fr., portée au budget pour cette
branche du service, il nous restera un
boni de 836,236 lr. C'est à ce boni. qu'il
faut ajouter les bénéfices annuels, prove-
venant du travail des détenus. Evaluons
ces bénéfices, en continuant à faire nos
estimations dans le sens le moins favo-
rable, afin de ne pas être taxé d'exa-
gération. Il est reconnu que, sur nos
17,297 détenus des deux sexes, il n'y en a
que 12,998 capables d'un bon travail, sa-
voir : 10,413 hommes et 2 585 femmes. Pour
tirer le meilleur parti possible de leur tra-

vail, nous emploierons sur le champ à la
confection du grand équipement del'arméo
tous ceux q,ui en seront su-sceptibl.es..Nous-
pensons que leur nombre sera d'au moins

3,000, tant hommes'q,ue femmes. Parmi
les 9,998 autres, nous classerons à l'ap-
prentissage du môme travail tous ceux

qui .pourront y réussir, soit 3,000. Les

6,998 restants seront occupés à la con-
fection des tresses de paille et au tissage-
de Ja toile destinée aux indigents. Cela

posé, il est facile de calculer les bénéfices.

En effet, chaque soldat des compagnies
hors rang est en-lretenu par l'Elat,. et ga-
gne en outre, en travaillant conformément
aux tarifs arrêtés par le ministre de la

guerre, plus de75 centimes par jour. Nou-s

pouvons donc admettra en restant au-
dessous de la vérité, que chacun des 3,000
détenus employas aux mêmes travaux ga-
gnera 75 centimes par jour. Le fruit de .Jen[1'
labeur annuel sera donc ég'd au produit
des trois nombres : 3,000, nombre des

ouvriers; 75 centimes, bénéfice journalier
de l'un d'eux; 300, nombre des jours de
travail de l'année, ou à 675,000 francs. Né-

gligeons le travail des 3,000 apprentis pour
le grand équipement, des vieillards, des in-
firmes et des incapabies, quoiqu'il soit évi-
dent qu'il ne sera pas nul. Evaluons h

50 centimes la journée moyenne des 6,933

tresseurs de paille et tisseurs, et nous ob-
tiendrons la valeur de leur travail annuel
en -faisant le produit des trois nombres :

6,998, nombre des ouvriers; 50 centimes,
gain journalier de 't-'un- d'eux; et 300, nom-
bre des jours de travail de l'année. On
trouve ainsi 1,049,700 francs. Unissant ce
bénéfice à celui qui vient d'être obtenu,
on trouve, pour le produit total du travail
1,724,700 francs. Il faut en défalquer l'ill-
location attribuée aux détenus, allocation

qui, pour chacun, varie de 1110 à 5110, se-
lon leur ,habileté, qu'on peut estimer en

moyenne à 3/10, et dont la valeur totale
est de 517,410 francs. On trouve ainsi poiic
le produit net 1,207,290 francs, qui, rjoutés
au boni obtenu plus haut, 836,837 francs,
donnent un total de 2,043,226 francs. Ce

n'est pas tout, dès que nos 3,000 détenus
seront occupés à faire le grand équipement

"des troupes, le ministre de la guerre pourra

disposer de 3,000 hommes de compagnies
hors rang, réduira d'autant l'effectif de

l'armée, et fera par conséquent @l'écono-
mie de leur entretien, économie qui sera

au moins de 2,400,000 francs, à raison de

800,000 francs pour mille hommes. Cette

somme, jointe à la précédente, nous donne

pour le total des bénéfices réalisés par l'Etat,

4,443,526 francs. Voit-on maintenant que la

transformation proposée, au lieu d-êtia

onéreuse, est réellement lucrative? Ne

sera-til pas facile de prélever sur ces

4,443,526 fr. quelques indemnités, s'il, est

nécessaire, pour les entrepreneurs; le prix
de leur mobilier évalué à 2,165,000 fr., plus
une centaine de mille francs, peut-être, pour
l'accroissement du personne! dû* régies?
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Ir est aisé de calculer que, dès la se-
conde année où l'on aura 6,000 détenus ap-
pliqués à la confection d'un grand équipe-
ment, le bénéfice total des deux ministères,
comparé à l'état de choses actuel, sera de

7,316,026 fr. au mo-ins,c'est-à-dire qu'il ex-
cédera le double de la dépense, 3,563,764 fr.,
ou, en d'autres termes, qu'il y aura une

plus-value de 3,752,262 fr. Il est évident

que
ces bénéfices ne feront que s'accroître

dans les années suivantes, à cause des qua-
lités remarquables que possède, industriel-
lement parlant, l'atelierdes prisons, à cause
de la faciiité avec laquelle on y opère rap-
prentissage, à cause enfin des efforts qui
seront faits pour augmenter sans cesse le
nombre des ouvriers appliqués au grand
équipement. Nous sommes même convain-
cus que les avantages que nous venons de
calculer nesont que ce moyen terme auquel
arrivera une administration ordinaire, mais

que dépasserait beaucoup une Administra-
tion très-éclairée et très-énergique. Mais,
dira-t-on, vous supposez que les travaux
suiit exécutés par l'Etat, et son incapacité
en ce genre est connue. - La réplique est
facile. En effet, ne sait-on pas que si l'Etat
a échoué dans quelques fabrications mal di-

rigées, il a réussi dans beaucoup d'autres ?
Les compagnies hors rang ne confectionnent-
elles pas bien le grand équipement? N'est-il
pas aisé de les imiter? Les gouvernements
beige et anglais n'exploitent-ils pas eux-
mêmesavec fruit le travail deleursdétenus?
Ne sait-on pas que le succès serait assuré
en France si l'administration supérieure,
ferme et décidée, savait tirer parti des bons

employés en exigeant et en récompensant le
dévouement au service et la probité, si elle
choisissait avec scrupule les nouveaux élus,
enfin si elle punissait et si elle révoquait
même au besoin ceux qui ne serviraient pas
l'Etat comme il a droit d'être servi?

Il ne reste plus qu'à indiquer la modifi-
cation du personnel dans les régies. Rien ne
serait plus simple si l'on conservait ces éta-
blissements tels qu'ils sont, puisque tout
se réduirait à y incorporer des maîtres tail-

leurs, des maîtresbottiers et d'autres contre-
maîtres. Mais, comme nos régies sont elles-
mêmes très-imparfaites, il vaudrait mieux

profiter de cette circonstance pour les réor-

ganiser à fond. Nous finirons par une

observation, sur laquelle nous appelons
l'attention.— Si le décret du 24 mars est

observé, les détenus, privés de travail ,
sont abandonnés à toutes 1rs douleurs et à
toutes lesdépravations. Si l'on travaille, on

frappeles ouvriers par l'action de la con-
currence dans un moment où l'ouvrage
manque. Dans l'une ou dans l'autre hypo-
thèse, il faut sortir sur-le-champ d'une telle
situation. Qu'on mette donc un terme à
l'horrible dégradation des prisonniers et

que l'on fasse en même temps entrer dans
le trésor public les bénéfices notables et

légitimes dont il est privé 1
A l'égard des travaux des étalissements

de charité nous croyons que le problè ne

se résoudrait en majeure partie par l'affec-
tation spéciale des produits des ateliersde
charité, tant en secours hospitaliers qu'on
secours à domicile. La charité résorberait
les produits de la charité et alors les éco-
nomistes n'auraient plus rien à dire.L'armée

peuf jouer le même rôle que les hôpitaux et
les bureaux de bienfaisance, à l'égard du
travail des prisonniers, dans la proportion
des travaux que comportent les prisons.

(1853 ) Un décret impérial du 22 novem-
bre 1853 ouvre un crédit extraordinaire dl;}

500,000 fr, sur l'exercice 1853, et un anlre
crédit de 3,500,000 fr. sur l'exercice 1854,
pour être répartis à titre dC subvention
entre les communes qui créeront des ate-
liers de travail, en vue de donner de l'occu-

pation aux classes ouvrières et indigentes.
Le but de cette mesure est d'adoucir, pour
ceux qui en sont l'ubjel, les privations
qu'entraîne la cherté des subsistances. Le

gouvernement a pensé que ce but pouvait
être atteint au moyen de travaux considéra-
bles, accessibles au plus grand, nombre des
travaitteurs, et n'exigeant aucune connais-
sance spéciale. Les travaux qui présentent
ordinairement ce caractère sont, dans les

campagnes, ceux des chemins vicinaux, et,
dans les villes, les terrassements, nivelle-
ments, fouilles, etc. C'est sur ce genre de
travaux que le décret appelle l'a tention des
préfets. Ces travaux devant être exécutés
dans l'intérêt exclusif des communes, c'est
à elles à supporter une partie des dépenses
qui en résulteront. Elles ne sont pas ré-
duites à leurs propres ressources , rElat
vient à leur secours, et-sa part contributive
s'élève jusqu'au tiers de la dépense effec-
tuée. Si les circonstances l'exigent, son
concours ne s'arrête même pas àcette limite.
Pour conserver à l'emploi des 4,000,000 de
francs le caractère d'une prime d'encourage-
ment, les travaux ne sont admis au bénéfice
de la subvention qu'autant qu'ils ont été
exécutés en vue des circonstances, et payés
sur les fonds provenant d'impositions ex-
traordinaires ou de toutes autres ressources
créées pour le même objet. C'est l'applica-
tion du principe de 1830. Ce principe établi,
voici comment il estappliqué : Dans les com-
munes du département oùle besoin de secours
se ferait sentir, on provoque immédiatement
sur cet objet les délibérations des conseils

municipaux. Le préfet distribue les secours
aux communes les plus nécessiteuses , à

celles qui sont hors d'état de fournir par
elles-mêmes du travail à leur population

indigente. 1I-a la direction et la haute sur-

veillance de ces travaux, et tous les

plans et projets doivent lui être soumis et

recevoir son approbation ou celle de ses

délégués. Le préfet examinera si, dans cer-

tains cas, il ne conviendrait pas de réunir

en un seul atelier les ouvriers de plusieurs
communes, afinde concentrer leurs effoits

sur des chemins d'intérêt commun, et de

donner à ces efforts l'efficacité désirable ;
mais celte concentration ne doit jamais être

obtenue aux dépens de la vie de tamille >
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aussi le gomernement sQuhaite-t-il que lo

siège des travaux soit toujours assez rap-
proché du foyer domestique pour permettre
iinx ouvriers d'y revenir chaque soir, après
l'accomplissement de leur tâche. Les com-
munes emploieront à la création des travaux
les fonds libres, les donations, souscriptions
volontaires, impositions extraordinaires ou

emprunts. En ce qui concerne les votes d'im-

positions extraordinaires, elle nesont dispen-
sées que de quelques-unes des formalités
d'instruction usitées. ( Circulaire ministé-
rielle du 28 novembre 1853.)

Nous reviendrons sur las diverses sor-
-tes de travaux qui peuvent être créés en

temps de chômage, et qu'il est du devoir
des gouvernements détenir en réserve pour
ces occasions. Nous devons continuer d'en-

registrer les créations d'ateliers existant; on
verra qu'ils sont nombreux dans nos hos-

pices
modernes. Un mot d'abord sur les ate-

liers étrangers.

CHAPITREIV.

Le gouvernement autrichien à
-
fondé

récemment, à Vienne, un vaste atelier
où plus de mille ouvriers inoccupés sont
sûrs de' trouver en tout temps du tra-
vail et un salaire suffisant. Cettefnaison de
travail a cela de particulier, que l'ouvrier
conserve toute sa liberté d'action et qu'il
est directement intéressé à la prospérité de

l'établissement, ce qui est directement l'in-
verse des malencontreuses maisons de tra-
vail qui couvrent le sol de l'Angleterre. Le
travail est organisé dans presque toutes les
maisons de charité d-e l'Allemagne. A toutes
c. s maisons est annexé un terrain que cul-
tivent les indigents. Les maisons de travail
y sont connues et en honneur. Celles de
Berlin, de Manheim, de Hambourg, de Mu-
nich, ont acquis une grande célébrité.

La maison de travail de Berlin fondée en
1742par FI édéric JI, renferme 5 à 600 in-
digen's de toute sorte, valides et invôlidcs,
mendiants et vagabonds, mêaiedes voleurs.
Dans les revenus de rétablissement le tra-

vail ligure pour un cinquième (de Gerando).
Celle de Manheim date dl; 1807. Elle occupe
de 140 à 1J80indigents au filage et au trico-
tage du chanvre. Elle donne aussi de l'ou-
vrage à domicile. Celle de Munich remon-
tait à 1790, et elle était déjà fermée en 1799,
ce qui n'empêche pas qu'on la proposa en
18~6, en 1824, en 1828, en 1832, et encore
en 1835, comme un modèle à aller étudier
sur les lieux et à suivre. Il existe à Munich
encore aujourd'hui un établissement qui
donne de l'ouvrage à 600 pauvres, mais qui
n'a aucun rapport avec le premier. A Ham-

bourg, on a choisi pour occuper la clas:-e

indigente la filature du lin, comme la plus
applicable aux femmes qui composent la
majeure partie des ouvriers sans travail.

VJnstitut délivra une livre de lin à chaque
indigent par semaine. Les hommes âgés ne
furent pas exceptés, on leur mit en mains
des rouets et des dévidoirs. Deux mille

indigents environ furent secourus, et on

réduisit par ce moyen à.moins du quart la

dépense nécessaire à leur subsistance, c'est-
à-dire qu'on secourut 2,000 ouvriers avec la

même somme que 500 pauvres eussent coûté,
à part la moralité de l'effet produit. L'Ins-
titut perdait 14 OjO, mais en comparant ce
sacrifice à la réduction des aumônes, il réa-
lisait une grosse éconnmis. Au moyen de
ce système mis en pratique avec persistance
et de plus en plus perfectionné, on éteignit
presque la mendicité. La classe indigente
s'était si bien familiarisée avec l'Institut,

qu'aux époques calamiteuses elle y accou-
rait d'elle-même. Cet établissement adopta
le mode de traiter avec les fabricants; c'est
ainsi qu'en 1832 il s'était engagé à faire tri-
coter quelques milliers de chaussons. Dans
son compte rendu de 1833, le collége se fé-
licitait de plus en plus du succès de l'œuvre.
Les indigents témoignaient la joie la plus
vive de trouver de l'ouvrage, et montraient
la plus grande soumission aux règles pres-
crites. Une des règles consiste à maintenir

rigoureusement le salaire au-dessous du

prix de l'ouvrage, que les indigents pour-
raient se procurer par eux-mêmes. C'est
une clause essentielle. M. Naville établit

que les dépenses des maisons de ce genre,
ne peuvent jamais être couvertes par le

travail des assistés. Il suffit que le travail
des maisons de charité couvre une partie
de la dépense quand il moralise; la mora-
lisalion fait partie du produit, et ce produit
est bien supérieur à la dépense, quand il a
donné renseignement professionnel à l'en-
fant ou même à l'adulte.

Les Souverains Pontifes ont toujours con-
sidéré le travail comme l'aumône la plus
efficacement utile à distribuer aux malhelJ-.
reux. Leurs plus constants efforts se sont

dirigés vers l'organisation de travaux pu-
blics qui, en offrant aux pauvres inoccupés.
un moyen de soulagement et de profit,,
ajoutassent à la gloire et à la splendeur-
monumentale de Rome quelques travaux

grandioses de plus. Tel fut le but, notam-*

ment, que s'efforcèrent d'atteindre Sixte V

et Innocent XJ1; grâce à ces illustres pon-
tifes, plus de 33,000 écus (77,870 fr.) sont
affectés annuellement à des travaux publics

qui occupent 600 pauvres. On donne à cha-

cun d'eux 12 baioquesy entre 60 et 75 cent.

et un pain. Laissons parler M. Moreau Chris-

tophe , « L'industrie professionnelle est ré-

fugiée, à Romet dans les divers hospices et

conservatoires de pauvres, en ce sens que

chaque hospice est une maison de travail,
et chaque conservatoire un ouvroiriiidus-

triel dont on peut dire, comme de 1 hospice,

apostolique de Saint-Michel, que «c est
« une véritable école polytechnique,

un vrai

« con-ervaloire d'arts-et métiers ouvert, par
« le génie des Papes, un SIècle avant q-uea
« possédassent les nations les plus éclairées

« de l'Eut-ope. »
CHAPITREV.

La loi du 16 messidor an VII, porte for-

mellement que des travaux convenables

à l'âge et aux infirmités des indi^eals
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seront organisés dans les hospices. La
même loi prescrit le versement dans la caisse
d- l'hospice des deux tiers du produit du tra-
vail. Le tiers restant appartient à l'indigent.
La seule faculté laissée à la commission
administrative, est de décider si ce dernier
tiers sera remis immédiatement à l'indigent,

„ou seulement^ sa sortie. Unecirculaire du 21

janvier 1840, adressée aux préfets, mentionne

qie le travail est obligatoire et que tout
ii dividu valide qui refuse de se livrer aux
travaux auxquels il a éléjugé propre, peut
être expulsé ou même puni selon la gravité
des cas. LI s matures premières sont fournies
par l'hospice. A Paris, un préposé est chargé
de la comptabilité et de recevoir les tra-
vaux et leurs prix, dontil fait le versement
tons les dix jours à la caisse générale. Dans
les départements, l'économe tient lieu de
ce préposé : h lui appartient la direction
des ateliers. C'est à lui à tenir des écritures,
constatant les matières fournies et ks pro-
duits fabriqués. Le prix du travail, il doit le
verser dans la caisse du receveur. Cette

comptabilité rend nécessaire un compte
particulier à ouvrir à chaque travailleur.
Li-s deux tiers du produit du travail de

l'indigent applicables aux hospices, doivent

figurer au budget parmi les revenus ordi-
naires de J'établissement. Les produits de
cette nature, auxquels la statistique du

royaume consacre une colonne particulière
dans l'énoncé qu'elle donne des recettes
des hospices, ne cot ticnnenl-ils que les
deux tiers réservés à l'administration, c'e..t
ce que rien n'explique. Mais il n'est que
trop certain que la réserve du tiers au profit
de l'indigent, prescrite par la loi de messi-
dor an VII, n'est pas un règlement mieux
observé que la prescription du travail lui-
même ne l'est dans le plus grand nombre
des hospices.

Le produit du travail, qui n'est que de
630,083 fr., en 1833, s'élève, d'après la sta-

tistique du royaume, à 1,313,455 fr. en 1841.
De 1833à 1836 il reste stationnaire, flottant
entre 615,824 fr., chiffre de 1834, et 655,035
fr., chiffre de 1835.11 est en 1833 de 630,083
fr., de 610,909 fr. en 1836, et s'élève de.plus
de 100,000 fr. en 1837; il atteint 765,202 fr.
en 1848 et monte de près de 100,000 fr.
l'année suivante, caronle trouve porté alors
à 841,223fr. Enfin, en 1840, le doulilemr.nLdo
produit est opéré: la-recette est de 1,209,839
fr. et en 1841 de 1,313,455fr.

M. de WaLteville,dans son rapport à M. le
ministre de l'intérieur, publié en 1851,
n'évalue ta produit des ateliers des hôpi-
taux qu'à 632,846 fr. 79 c. Les hospices qui
il('oduisen.l.ce chiffre, sont répandus, sui-
vaut son exposé, dans 73 départements.
Quand l'administration supérieure se plaint
de l'absence des ateliers dans les hospices,
les commissions administratives et les em-

ployés supérieurs répondent quelquefois :
que les vieillards, les infirmes et les en-
iants sont employés aux travaux de la mai-
son. Mais, on ne s'aperçoit nulle part que
ce prétendu travail des enfants, dans les

hôpitaux, allège les frais d'administration,
que le nombre des infirmiers et des ser-
vants en soit moindre. Ou la coopération
des indigents aux servîces hospitaliers est

réelle, ou elle ne l'est pas, si elle l'est son

produit doit figurer au budget des recettes,
comme les indigents figurent'eux-mêmes
an budget de la dépense et on doit pouvoir
dire de combien cette coopération soulage
le budget. Le travail de l'indigent dans la

maison est un travail comme un autre, qui
doit être évalué (leli même manière que
le serait celui des ateliers proprement dits,
et qui devrait, en bonne justice, avoir les
mêmes résultats h l'égard de ceux qui l'ef-

fectuent, c'est-à-dire donner lieu au prélè-
vement d'un tiers à leur profit. Le vague

qui règne au lieu de cela dans les hôpilaux
et hospices sert à couvrir l'abus de l'oisi-
veté. Encore une fois, si le travail des in-

digenls soulage en réalité l'hôpital on l'hos-

pice, que le budget de la recette dise fn

quoi et jusqu'à , concurrence de quelle
somme. C'est un compte h étaWir que l'ad-

ministration supérieure doit recommander
aux commissions administratives et aux

économes chargés de la comptabilité des

ateliers.
Abordons les détails en suivant la marche

-

que l'on trouvera partout dans ce Diction-
naire de la division de Ja France par
zones: centre, nord, midi, est et ouest.

Paris. Le principe du travail est admis

à Paris, à l'hospice de la Salpêtri-ère. Mais
la population manque de Irava-il très-sou-
vent. Quand el!e en est fournie et que les

travaux sont de ceux qu'on y appelle tra-
vaux plats, c'est-à-dire faciles, la popula-
tion confectionne 1,400 sacs par jour.
Pendant que nous recueillions ces détails
de la bouche de l'intelligent directeur dit

colossal hospice, une commande de 25,009
sacs militaires venait d'y être faite; toutes
les figures administratives se sont épanouies
à cette nouvelle; c'était fête à l'hospice.
On disait que ce nombre de 25,000 sacs

promenait d'être porté à 50,000. Enfin une
commande de 10,000 chemises, dans laquelle
la Salpêtrière espérait avoir sa part, s'offrait
en perspective. La moyenne du produit de

l'atelier, à la Salpêtrière, est de 15 à 20 cen-
times par jour. Dans cette somme un

dixième, à peine, est appliqué à l'hospice,
les neuf autres dixièmes restent en propre
aux ouvrières. Pour donner une idée des

proportions de louleschoses à la Salpêtrière.
il faut dire que les escouades d'indigentes
venant faire leur tour de service dans les

cuisines à certains jours, sont formées en
bataillons de 3 à 400 femmes, ratissant des

carottes et des pommes de terre, épluchant
de l'oseille, des épinards, des haricots verls
ou des petits pois. Par ce moyen, peut être
mise en pratique dans J'hospice, la règle du
travail appliquée à tous ses habitants, autant

que possible , c'est-à-dire autant que le

permettent les infirmités et le grand âge
d'un grand nombre. A la SalpêtFière, la

population d'aliénées femmes est de 1,462}
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()91 travaillent à la cbarpie ou à la couture.
A Bicôtrele nombre des aliénas hommes
est de 930 : 400 sont employés à la ferme
Saint-Anne, plus des 4 dixièmes. Al'asile
de Marévillo (Meurthe) plus du tiers des
aliénés travgiHent. Nous nous sommes trop
étendus sur ce sujet au mot ALIÉNATIONpour
y revenir jci. ,

Nous avons parlé, au mot ALIÉNATIONdes
merveilleux résultats de l'organisation du
travail à III ferme Saint-Anne,- dépendance
de l'hospice de Bicêtre.Ils ont suivi la pro-
gression que voici: 1833, 1,957 fr.; 1836,
15,369 fr. 38 c.; 1838, 38,328fr. ; 1841,
51,349 fr. Lesaliénés ont seuls donné ce
résultat. La science médicale et administra-
tive à rendu la santé à de pauvres mala-

des, en les utilisant, eux qui jusque-là
avaient été à charge à la société; elle a ac-
cru par leur travail les revenus de la mai-

son qui leur donne un asile. M. de Watte-
ville porte, dans son grand rapport général
de 1851, le produit de l'exploitation de la
ferme Saint- Anneà 138,830 fr. 84 e., et ce-
lui des ateliers de couture et ouvriers des
divers hospices de Paris à 71,296 fr. 46 c.

Total, 210,127fr. 30c. Mais voici des chiffres

plus ré-cellls, (,ù toute la vérité sur les tra-
Vifux de 1-aferme Saint-Anne va nous être

-révélée. Ses produits se sont élevés en 1853

à, savoir: récolles, 34,501fr. 69c.; porcherie,
27,270 fr. 44 c., vacherie, 7,218 fr. 69 c. ;
ateliers de blanchisserie, 42,009 fr. 89 c. ;
total général, 111,000 fr-. 71 c. Nous ne par-
lons que des produits bruts. Le compte- leudu établit la balance de la dépense et
deJa rçcelle comme il suit: la culture des
terres donne en dépense 14,607 fr. 29 c.
Ici l'excédant de produit est de 19,894 fr.
40 c. La dépense de la porcherie est de
20,503 fr. 90 c. Bénéfice net 6,766 fr. U c.
La vacherie est portée en dépense pour
8,995 fr. 05 c. Ici la dépense excède la re-
cette de 1,776'fr. 36 c. L'atelier de blancllis-

sage solde en excédant de recelte jusqu'à
concurrence de 6,107 fr. 23 c. Les bénéfi-
ces nets sont réels, mais on porte CILdé-

pense pour29,3ti4fr.23 c. de fi ais généraux
et un personnel coûtant 22,694 fr. 35 c.

Presque tous ces frais auraientJjeu si l'or-

ganisation du travail n'existait pas. N'ou-
blions pas surtout que les journées d'alié-
nés employés à divers travaux, entrent dans
les frais généraux pour 19,570 fr. 15 c.
Certes au lieu d'être une dépense au point
de vue de l'économie charitable c'est un

produit et le meilleur de tous. La dépense
du personnel est diminuée au lieu d'être

- accrue; quand l'nliéné travaille trois surveil-
lants et dix-sept brigadiers suffisent à la po-
pulation de Sainle-Anne. La perte prétendue
de 21,096 fr. 77 c. mérite donc une autre

qualification. L'atelier de couture et de
confection de linge à pansement, pour l'an-
née 1853, offre ces résultats : confections
70,121 fr. 27 c. Les confections se compo-
sent d'objets de coucher, de linge, d'habil-
lements pour les hospices et pour les
enfants placés.à la campagne, et d'objets de

filature. Il est payé aux ouvrières sur cette
somme 60,654 fr. 90 c. C'est une dépenseen

comptabilité; en économie charitable
c'est up produit plus satisfaisant que celui
quon porte en recette. Le personnel que
comportent les confections représente une
dépense de 12,188 fr. 73 c., nourriture, loge-ment et entretien compris. La charité est
loin d'être désintéressée dans. l'emploi de
ce personnel. Le service hospitalier est
une porte ouverte à bien des indigences.
Les raccommodages, coupes, objets de pen-
s.'ments donnent un produit de 49,360 fr.
20 c. ; le bénéficenet, selonia cOlupLabilité,
ne serait que de 1,930 fr. 61 c., mais l'éco-
nomie charitable y ajoute 26,822 fr. 87 c.
payés aux ouvrières. La dépense du per-
sonnel composé de 9 personnes n'est ici
que de 6,738 fr. 03 c. La filature des indi-
gents produit pendant l'exercice 1853, pour
vente de toiles, la somme de 440,396 fr. 97 c.
Le chiffre total de la production a été de
713,014. fr. 42c. La dépense a été de 750,177
fr. 43 c., ce qui constitue une perte de
37,163fr. 01 c.; mais il ist entré dans

la. demeure du pauvre ouvrier, savoir :
salaire des séranceurs 8,301 fr. 66 c.;
salaire desTueuses, 74,711 fr. 84 c,-, salairà
des devideuses et des ourJisseuses, 5,409 fr.
85 c.; salaire des tisserands, 47,970 fr. 18 c.;
blanchiment de fils et toiles, 7,895fr. 89 c.;
confection d'effets de lingerie 6,229fr. 07 c.;
transport de toiles et de fils, journées de
contre-maîtres et dépenses diverses, 14,765
fr. 31c. Les frais généraux d'administra-

tion entrent en dépense-pour 27,968 fr.
04 c.

FRANCEDUCENTRE.Parcourons la France.
— Sentis (Oise). L'ateller de dentelies
des vieilles femmes de l'hospice-a produit,
dans le cours du second trimestre de 1851,
45 fr., et dunne-un bénéfice de 120 à 150 fr.

paran. Des jeunes filles confectionnent des

chenyses pour 100 fr. enviroî.
Vernon. A l'hôpital de Vernon (Eure), tout

le monde travaille. C'est par les mains des

indigents des deux sexes que la lingerie,
-lejardin, le vestiaire sont entretenus. Les

petites filles raccommodent le linge; les

garçf)ns tricotent : ce dernier travail est
l'enfance de l'art, mais au moins c'est le

travail. Les sœurs nesont aidées par aucuns
servants. Leurs travaux sont ainsi ré-

partis : La surveillance est à la supérieure;
une sœur s'occupe du jardin et de la baisse-
cour, une de la cuisine, une des indigents,
l'autre des indigentes, une des jeunesfiiles,
une des garçons, une autre remplit l'ollice

de portière.
Blois. A Blois (Loir-et-Cher),

tous les

eniants et presque tous les vieillards tra-

vaillent dans l'hospice. 'A'
Bourges. Les ateliers de l'hôpital .général

de Bourges confectionnent pour 1,500 lr. do

droguets, 400 l'r. de toile à chemises, 800 tr.

de uraps de lits, «00 fr. de toiles diverses.

Le chanvre est le produ.t d'une chenevière

appartenant à la maison, et si:uée à deux

pas de 1établissement. La dépense de 1,300
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fr. que coûtent la culiure, tant de celte che-

nevière que des jardins de l'hospice, pour-
rait encore être épargnée par les travail-
leurs adultes et enfants de l'hospice avec le
concours d'un seul jardinier. D'autres en-
fants et d'autres adultes pourraient cultiver
des terres voisines appartenant aux hospi-
ces et produisant une récolte de 3 à 4,000 fr.
en vin, orge et froment. Sauf les frais de

çulture de la chenevière, tous les travaux
de fabrication pour chemjses, draps de lits,
et toiles diverses sont exécutés dans la mai-
son. Les hommes rouissent le chanvre, les
femmes le filent, et d'autres indigents con-
fectionnent la toile sous la conduite d'un
chef tisserand, nourri dans la maison. Le

raccommodage du linge et de tous les effets

de garde-robe, ainsi que le blanchissage, ont
lieu- dans l'hospice. La confection des sa-

bots était laissée également aux indigents
qui ont abandonné ce travail facile et fruc-

tueux, on ne sait pourquoi. Quelques tra-
vaux de filalure sont exécutés pour le compte
d'étrangers. La boulangerie qui existe dans
J'établissement devrait constituer un moyen
d'apprentissage pour les enfants. Le travail

donnait, en 1844, un bénéfice de 11,000 fr.

environ; le tiers de cette somme à distri-
buer aux indigents serait de 3,666 fr.,
et de l'aveu de l'économe, les indigents
adultes reçoivent en tout 1,500 fr.- On
distribue aux enfants 4-0cent, par mois, à
titre de gratification, pour leur goûter. L'é-
conome convient que les enfants seuJs,

lorsqu'ils sont valides, gagnent 50 cent. par
jour, et le prix de leur nourriture en sus.
Un -régisseur de la Maison de refuge de

Bourges avait établi en 1799 des métiers

pour la fabrication de toiles et de couver- J
tures en laine. Le produit de la fabrication

j

donna au déparlement 40,000 fr. de pro-
duit, qui furent employés à la confection des
routes départementales. Aujourd'hui (1854),
le travail des aliénés, qui ajouleiail au re-
venu de la maison de refuse en même

temps qu'il créerait un moyen deguérison,
n'est en aucune façon organisé dans le

quartier des hommes. Le nombre des tra-
vailleurs parmi les aliéués, de l'aveu des

employés de la maison, ne serait pas au-
dessus de 40. On avait mé devant nous la

possibilité de l'organisation des ateliers à
leur sujet. Un essai qui eut lieu immédia-
tement donna pour résultat en quelques
jours 25 travailleurs qui furent employés à
divers ouvrages sans aucune difficulté. Les
femmes aliénées el épileptiques sont occu-

pées à liler. On est si loin de l'application
des vrais principes en matière u'etablisse-
mentd'ateliers dans les hospices, qu'un épi-
leplique, occupé comme menuisier dans la
maison et qui lui économise par an 4 ou
500fr. de frais de menuiserie, ne reçoit, à
titre de pécule, que 1 fr. 50 c. par mois,
05 cent. par jour, quand il gagne par jour
1fr. 25cent., et devrait recevoir quoti-
diennement 40 centimes.

Chdleauroux (Indre). Les hospices de l'In-

dre, sont remplis de valides oudcmi-valid.5

très-susceptibles de travail, et dontl'as; ei-L
à l'état d'oisiveté est doublement affligeant
et vraiment hideux. Les idiots el les épi-
leptiques, enfants ou adultes, sont presque
tous susceptibles de travail, Il y a peu d'ir-

tirmes qui soient d'une incapacité de tra-
vail complète. Les enfants que vous rencon-

trerez, par exemple à l'hospice de Château-

roux, ont de sept h quinze ans; parmi enx,
un seul est dans le cas d'être placé en ap-
prentissage, mais les autres devraient être

chargés d'un travail régulier dans la mai-
son.

- Issoudun. Nous avons interroge les indi-

gents de l'hospice d'Issoudun eux-mêmes,
en présence des employés de l'administra-
tion, et nous avons ainsi acquis la preuve
que les deux tiers, et peut-être les trois

quarts d'entre eux pourraient se livrer à
un travail quelconque. Un muet de trente-

quatre ans, parfaitement valide, deux aveu-

gles valides, l'un de quarante-huil ans, l'au-
tre de trente-cinq, sont laissés complète-
ment oisifs. Un jeune idiot qu'on pourra t
occuper est également sans aucun travail.
La preuve qu 'on pourrait l'occuper, c'est

qu'un autre idiot comme lui fait les com-
missions de l'hospice, outre qu'il se crée
des occupations revélant en lui une vérita-
ble vocation industrielle dont on ne profite
pas. Un boiteux de trente-neuf ans, et un

épileptique des plus valides, n'ont d'aulre
travail que de scier le bois de la maison,
occupation qui constate leurs forces el in-

dique l'emploi qu'on en pourrait faire. U,I
seul des infirmes est vraiment utilisé, c'est
celui qui sert de tailleur il tout l'hospice
depuis plusieurs années. Les épileptiques

, et les idiots de l'hospice d'Issoudun pour-
raient être employés, par exemple, au jardi-
nage, dans une pièce de terre d'un arpent

aliénant à l'hospice, et dans 15 autres ar-

pents dans le voisinage, appartenant tant à

l'hospice qu'au bureau de bienfaisance de
la ville. Puisqu'on a utilisé les aliénés dans
les travaux agricoles, on peut à plus forlo
raison y employer les simples idiots.

Clermont-Ferrand. Le travail à Clermoul-
Ferrand est obligatoire, et tout individu en
état de s'y livrer qui refuse de se rendre à
l'atelier est renvoyé de l'hospice. Les indi-

gents et les enfants des deux sexes capa-
bles de travailler, sont tenus de rester sept
heures au moins par jour dans l'atelier,
sans qu'ils puissent être détournés de leur
travail sous quelque prétexte que ce su-.L.
L'économe est chargé de la direction des

ateliers ; il lient un compte spécial des ma-

tières fournies et des produiis fabriqués.
Les sœurs tiennent note des travaux et ren-
dent compte à l'économe. L'économe remet
tous les trois mois, à la commission admi-

nistrative, un état du produit du travail

pendantle trimestre. Ce produit est versé

immédiatement dans la caisse du receveur.

Conformément à la loi du 16 messidor -

an VII, le tiers de ce produit est remis aux

indigents travaillant, d'après un état ap-

prouvé par la commission. Quant au tiers
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revenant aux enfants, il est placé pour leur

compte à Ja caisse d'épargne par l'économe.
Le placement a lieu tous les trois mais. Le
Jivret leur est remis lorsqu'ils ont accompli
leur vingt et unième année. Il n'est alloué
aucun salaire aux apprentis pendant la
durée de leur apprentissage. L'argent, placé
à la- caisse d'épargne pour le compte des

enfants, ne peut être retiré qu'avec le con-
sentement de l'administrateur de l'hospice.
L'économe remet, tous les ans, à l'a commis-
sion administrative, un état indicatif du
nom des enfants qui ont un livret à la
caisse d'épargne et la somme qui y est

portée. Lorsqu'un enfiant est placé hors de

J'hôpital, l'argent qu'il possède est laissé
à Ja'caisse d'épargne, pour qu'il produise
intérêt, jusqu'à sa majorité, époque où sun
livret lui est remis. En cas de mort de l'en-

fant, l'argent qu'il possède à la caisse d'é-

pargne est réparti par perlions-égales entre
Aes enfants trouvés du même sexe que le

décédé; cette répartition est faite d'après
un état soumis à l'approbation de la com-
mission administrative par l'économe. L'ins-
tituteur-est chargé d'enseigner aux enfants

garçons la teclure, l'écriture et les premiers
éléments de J'arithmétique.. Ces enfants sont

répartis en plusieurs classes. A aucune
heure de la journée, les enfants ne doivent
être abandonnés à eux-mêmes; J'instituteur
ou un sous-maître doit toujours être pré-
sent, pendant les récréations et les repas; il

.couche, ainsi que les sous-maîtres, dans les
mêmes dortoirs que les enfants. L'institu-
teur Teille principalement sur lés mœurs
des enfants; il ne doit jamais oublier que
leur Age exige une tendre sollicitude; que
ies premières impressions s'effacent diflid-
lement; il ne saurait donc mettre trop de
«oins à les former à la piété et au travail.
Les HIles apprennent à lire, à écrire, à comp-
ter et à faire les divers travaux de leur

:sexe, sous la direction des sœurs de la cha-

rité; qui ont toute autorité sur elles pour les

réprimander et leur imposer de légères cor-
rtîclions. En cas de faute grave, elles en

préviennent la supérieure, qui en réfère à

l'administraleut' de l'hospice. Toute com-
munication"des enfants des deux sexes avec
des personnes étrangères à l'établissement,
est expressément interdite hors de la pré-
sence d'une sœur hospitalière pour les filles
et de l'ins-tituteur pour les garçons. Il est

Accordé une somme de vingt francs pour
•

tenir lieu de dot aux filles qui se marient,
et qui, par leur conduite, ont mérité cette

faveur. Tous les trois mois, il est fait par
la commission administrative une revue

générale des enfants existants dans l'hos-

pice; à ceteffet, il est dressé par l'économe,
un contrôle indicatifdeleurs nom et â-ge,avea
une colonne d'observations destinée à re-

cevoir Ws notes recueillies sur le compte de

chaque individu. La commission accorde

des encouragements à ceux qui se sont tait

remarquer par leur bonne conduite.
FRANCEDUNOUD.— Lille. Le travail est

obligatoire dans les hospices de Lille, pour

les
adultes, ainsi que pourles enfants, sous

peine de privation de sortie pendant l'espacede un à trois mois, ou de détention dans lasalle de police pendantl'espace de un à dix
jours Les garçons qui travaillent en ville,
res ent chez leurs maîtres de 8 heures dumatin a midi et de 2 heures à 8 du soir Les
économes sont chargés de la direction des
ateliers; les chefs d'ateliers tiennent notedes travaux et en rendent compte aux
économes; ceux-ci sont chargés de sur-
veiller les élèves travaillant en ville et de
leur faire toucher leurs salaires. Le produitdu travail est versé dans la caisse du rece-
veur par les économes ; le tiers du produitest remis tous les trimestres aux indigents
travailleurs; le tiers, revenant aux enfants,est placé pour leur compte à !a caisse d'é-
pargne: le livret leur est remis lorsqu'ils ont
accompli leur 21*année. Il n'y a d'exceptionà la règle du travail que dans les hospices
exceptionnels des Vieux-Hommes et Gan-
thois. A l'hospice général, le travail est de
huit heures par jour, savoir: de 8 heures
du malin à midi, de 2 heures à4, et de 5 à 7;
à L'hûspice Stappaert, les jeunes filles res-
tent à l'atelier de huit heures à midi, dn
1 heure 1/2 à 5, et de 5 heures 1/2 à 7 heu-
res. Les béguines disposent de leur temps
à leur gré.

Arras. Le rez-de-chaussée de l'hospice
d'Arras'est occupé par des ateliers. 40 fem-
mes (sur 95) travaillent à la dentelle. Il leur
est alloué, non le tiers, mais le quart seule-
ment du bénéfice net. La preuve qú'on peut
travailler à tout âge, à moins d'infirmités ,
c'est que parmi les dentellières, on voit figu-
rer une femme de 84 ans. En dehors des
40 dentellières, d'autres femmes s'occupent
à des ouvrages de couture et de linge-
rie.

Saint-Pol (Pas-de-Calais). Le travail
est supérieurement organisé à l'hospice
deSaint-Pol. Chnque vieillard, homme ou

femme, a sa fonction. Le jardin, qui est

très-vasle, est supérieurement cultivé par
les indigents, sous la conduite d'un jardi-
nier, nourri seulement lorsqu'il travaille, et

qui est en même temps homme de con-
fiance et fait le marché, car il n'y a pas d' é-

conome. Les légumes du jardin, suffisent

largement à la consommation; ils
mettent.les sœurs à même d'apporter dans le
régime

alimentaire, la plus grande variété, et d'ali-

menter la cuisine en tout temps de Jégumes
frais ou secs. Le jardin donne toutes sor-

tes de fruits excellents; ses espaliers
en sont chargés. Deux vaches approvision-
nent de lait toute la maison. Les eaux,gras-
ses permettent de nourrir des porcs, qui
sont un autre moyen de grande variété dans,

la nourriture. Le jardin renferme jusqu'à
des ruches à miel, qui ne coûtent rien au

budget, et qui fournissent à l'hospice tout

le miel dont il peut avoir besoin. Parterre,

verger, potagerà la fois, le jardin, qu'une
rivière traverse, écarte l'idée de la gêne de

l'hospice, qui'en réalité est très-pauvre, 11
fait éprouver le sentiment d'une véritable
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opulence. Il n'y a certes pas à blâmer l'ad-
ministration d'avoir trouvé dans son indus-
trieuse charité le moyen de réaliser ce con-
traste. *

Boulogne. A l'hospice de Boulogne, une
somme de 550 francs est portée en dépense
sous le titre de gratification aux travailleurs.
Voici comment elle est dépensée: un ba-

layeur, un tonnelier, un porcher, un me-

nuisier, reçoivent chacun 12 fr.; un maître

cordonnier reçoit 18 fr.; deux aides menui-

siers, 2i fr.; un aide jardinier, 30 fr.; une

iille de buanderie, 60 fr.; un aide de buan-

derie, homme, 18 fr., une femme, 32 fr. Il

est payé à une servante aux filles publiques,
24 fr.; à une autre à la salle de chirurgie,
60 fr.; à un servant aux galeux et vénériens,
24 fr.; à une servante aux vieux hommes,
60 fr.; à deux autres aux vieilles femmes,
chacune 42 fr.; à une autre aux garçons et à

un surveillant, aux mêmes, chacun 60 fr.

Dieppe. De tous les établissements profes-
sionnels des côtes de la Ma.nehè, l'Ecole ma-

nufacture de dentelles de Dieppe est la plus
importante, et par la perfection des travaux

qui s'y exécutent, et par les services qu'elle
rend aux classes pauvres. Elle a été fondée,
le 26 avril 1S26. Les bains de Dieppe, mis à
la mode par Mme la duchesse de Berry, at-
tiraient dans cette ville, pendant les trois
mois d'été, une immense affluence, qui s'est
continuée. La classe élevée, à laquelle ap-
partenait la plus grande partie des bai-

gneurs, semblait devoir offrir un riche dé-
bouché à une industrie de luxe, comme la
dentelle. Rien ne fut donc épargné pour que
la beauté des produits répondît à leur des-
tination. Mme la duchesse de Berry, qui
avait, pour ainsi dire, créé les bains de mer
de Dieppe, qu'elle ne quittait pas de toute la

maison, sefit particulièrement la patronne de
l'école de dentelles, et donna à l'étahlisse-
ment naissant la plus fructueuse impulsion.
On vit son altesse l'oyale, dans lJune des
dernières années de la Restauration, se réu-
nir aux religieuses, et vendre elle-même les

produits de la manufacture, dans une des
salles de l'établisseruent. On jug3 combien
une pareille coopératrice devait pousser aux
achats! ElleJaisait pour elle et pour la cour
de Charles X des emplettes importantes.
Mme la duchesse d'Orléans, depuis la reine

Amélie, en venant du château d'Eu visiter
sa cousine, était aussi la cliente assidue de
l'école de manufacture. Après la révolution
de juiUet, vers 1832, elle promit à l'établis-
sement de lui rendre une partie de ce que
la chute de la Restauration lui avait fait

perdre. La cour de Louis-Philippe valait à

l'école, tant en purs dons qu'en achats, une
somme de 7,000 fr. par année; les plus beaux

produits s'écoulaient par cette voie. La ré-
volution de 1848vint porter à la maison

professiouelle un nouveau coup, dont elle
ëlUr8 peut-être de la peine à se relever.
Pour prouver combien l'école manufactu-
rière de Dieppe surpasse les autres fonda-
tions d'enseignements professionnels qui se

proposent de venir en aide aux classes pau-

vres, il suffira dedire que, partant du prix
de fabrication à 60 cent. le mètre, la valeur
du mètre de dpnlelle, s'y esLélevé jusqu'à
250 fr. Les religieuses de l'école ont voulu
rivaliser avecles plus beaux produits de l'in-
dustrie belge. Elles ont fait venirdes ouvriè-
res de MaLnes, comme le génie de la charité
en faisait venir des grandes villes industriel-
les de l'Italie au xviesiècle, pour l'hôpital du

Saint-Esprit de Paris. Depuis la révolution
de 1848, les belles-dentelles restent inven-
dues; il faudra renoncer à en fabriquer de
cette sorte; mais le zèle des religieuses pour
la classe pauvre de Dieppe, dont la misère
va croissant depuis vingt-cinq ans, ne s'est -

pas pour cela ralenti. Le nombre des jeu-
nes filles élevées dans la maison est de-
meuré au chiffre où il était parvenu, de
300 personnes. Dans ce nombre sont 25 or-

phelines, que la maison adopte et élève à ses
frais. Elles sont instruites à par!,et revêtues
d'un costume particulier. Un bonnet noir en
est le Irait distinclif. Les enfants sont reçues
quelquefois dès l'âge de 4 ans. Quelquefois
aussi des jeunes filles, qui ont dépassé de-

puis plusieurs années leur majorité, restent
avec les sœurs, qu'elles désirent ne pas quit-
ter. Plusieurs élèves sont entrées dans les

congrégations religieuses. On en trouve

pnrrni les sœurs de l'Hôtel-Dieu de Dieppe.
Les plus petites forment dans la maison
plutôt une salle d'asile qu'une école indus-'
trielle. Toutes ne se livrent pas à l'industrie
de la dentelle. Une salle de couture a été
créée pour celles qui ne se sentent pas de
goût pour la première de ces deux indus-
tries. L'enseignement professionnel n'ab-
sorbe pas tout le temps des enfants. Certai-,
nes heures de la journée sont consacrées è
la lecture, l'écriture et l'instruction reli-
gieuse. Les familles de pêcheurs du port et
du Pollet sont si pauvres, que les sœurs ont

toujours du pain disponible pour les jeunes
filles qui n'auraient pas de quoi se nourrir
dans les provisions apportées par elles. Si
on veut dérouler le tableau entier des ser-
vices rendus par les sœurs de l'école de
dentelles, il ne faut pas traverser saris y je-
ter un coup d'œil, cette salle du rez de-
chaussée ou fune des sœurs commence s-a

journée par traiter tous les en ants des clas-
s-es pauvres qu'on lui amène, atteints de ces

dégoûtantes maladies de la peau, qui font
reculer jusqu'aux mères; elle les panse et
lus guérit en nombre infini. Les femmes
des pêcheurs- s'accoutument si bien aux
soins maternels de la religieuse de l'école
de dentelles, qu'elles lui envoient leurs en-
fants à soigner, même après leur guérison.
« Pourquoijne le faites-vous pas .vous-mêjne,
ditla religieuse.Nous n'ayons point de peignes
dans nos pauvres maisons, répondent-elles.
Vous en auriez, réplique la religieuse, et
vous ne manqueriez pas de beaucoup d'au-
tre choses, si vous étiez plus sobres. » C'est
affreux à dire, que l'usage des liqueurs for-
tes qui fait de jour en jour plus de pragrès
dans les familles des pêcheurs, chez les
femmes surtout/ est arrivé à ce point qu'il
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n'est pas rare Que ces malheureuses fem-
mes aient Lu une douzaine de petits verres
avant midi.

Les enfants sont si abandonnés, si mal
nourris dans les familles où les mères se
livi-entà de pareils excès, qu'il faut mesurer
le pain avec précaution aux petites filles à

qui les sœurs en fournissent. Elles ont véfcu
si mal chez elles, que la nourriture un peu
plus substantielle qu'on leur pocure amène
des dérangements de santé sur lesquels les
sœurs comptent toujours. Mais bientôt ces

mêmes.petites filles, entrées t'rêles etrachi-

tiques dans l'école providentielle, y refleu-
rissent si bien, qu'à côté de la population
si étiolée, si chétivedes pêcheurs du PolJet,
celle de la maison jouit d'une santé remar-

quablement bonne. C'est un charmant ta-
bleau que cdui de ces petites filles de 5 à 6
itns travaillant à la dentelle avec la plus
merveilleuse dextérité. Souvent elles ne

donnent que six mois de lepr temps sans

gagner un peu d'argent. Le plus long ap-
prentissage sans profit est d'une année. Le

salaire monte jusqu'à un franc, quelquefois
au-dessus. L'écolewuanulaclure est pour la
ville un trésor qu'il faut garder et qui se
recommande aux libéralités de la ville, du

département et de l'Elat. L'E:at avait sup-
primé son ancienne subvention de 1,000fr.
eu 18'i8. En l'année 1851, une subvention
du ministre de l'intérieur, de 500 fr., est
venue se joindre à une de-1,000 fr. du mi-
nistre de l'insiruction publique. Le minis-
tère du commerce duil voir aussi dans l'école
de dentelle's un établissement à encourager
et à faire cLurer. Le département alloue à la
maison 2,000 francs. Eu dehors de ces fai-
bles secours, elle s'est soutenue jusqu'ici
avec ses recettes propres, mai-s la baisse de
son commerce l'a réduite à un état de lan-

gueur qui pourrait lui devenir fatal.

(Août 1853.) L'impératrice Eugénie, en

apparaissant tout à cop à Dieppe, venait
continuer à la manufacture de dentelles la
Iructueuse protection des deux derniers

règnes. Napoléon 111a affecté 10,000 francs
à l'acquisition d'un local plus vaste et plus
«ilubre.

FRANCEDEL'OUEST.Calvados.. O.i estime
-à70,0U0 au moins )e nombre des femmes
occupées a la fabrication des dentelles dans
ia circonscription de Caen et de Bayeux. Il
s'en confectionne considérablement dans les

hospices. Les ouvroirs préparent les jeunes
filles à cette industrie. Le labeur de la

femme, jointe aux travaux des champs chez

J'humme, ou à la pêche sur les côtes, a pour
résultât une aisance presqtie-géiiét-ale. Plus
la famille est nombreuse el plus elle a de

bien-être.
Vire. A l'hospice de Vire, trente femmes

filent de la laine pour fabriquer les étoiles

employées dans les deux établissements.
Un ouvroir occupe dix-sept (leii tel ièt'es.Quel-
ques îemmcspeiguent le liu que quatre mé-
tiers de tisserands fonctionnent. Nous avoils

compté quatorze hommes employésà couper
du bois ou à d'autres travaux. Dansl'automne,

ils ramassent les pommes, occupation qui
coule beaucoup de main-d'œuvre en Nor-
mandie. On obtient à faire Je cidre dans la
maison une économie de 3fran-cs par hecto-
litre. Dans un autre hospice, on évaluait le
profit aux neuf dixièmes. -

Valognes. A l'hospice de Vatognes, les
couchettes, en presque totalité,-ont été con-
fectionnées par des indigents. Ce sont les
propriétés de l'établissement qui ont fourni
le bois avec lequel, elies sont fabriquées.Il existe un atelier de fiieuses très-bien.
tenu. -:

Coutancts. A Coutances, les ateliers
sont tout à fait florissants. On y élabore
des tissus, qu'on fait teindre à Caen, pour
les vêtures de la maison. Les ouvriers des
dix métiers en mouvement dans l'une des
salies font chacun pour 60 centimes d'ou-
vrage par jour.

Saint-Lô. Les ateliers sont remarqua-
blement organisés. Toute la garde-robe des
indigents est fabriquée et confectionnée
dans la maison. La supérieure^ met elle-
même les étoffes en teinture.

Domfront (Orne). Les ateliers, à l'hospice
de Donifront, produisent 800 fr. Celui des
enfants trouvés produisait pour 1,800 fr. de
broderie, et pour 3,500 fr. d'ornements d'é-
glise, avant la concentration des enfants
trouvés à l'hospice dépositaire d'Alençon.
Les enfants apprenaient ce métier très-faci-
lement. L'atelier actuel de dentelles e&t
encore très-animé. Les matières premières
sont fournies par les marchands, qui payent
la façon. Le jardin esL cultivé en entier,
par les pauvres, et Je principal travailleur

porte une jambe de bois. Les réparations
sont faites par un indigent, ancien maçon.
C'est un muet qui fait la cuisine. Tout in-

digène, homme ou femme, infirme ou idiot,

prend sa place dans le travail, au jardin, à
la cuisine, à la buanderie. L'efforta consisté
dans l'organisation primitive. Tout indigent
qui trouve le travail établi se conforme de
lui-mêmeà la règle. L'oisiveté serait con-
sidérée à l'hospice de Domfronl comme une

privation. Ou pourrait en faire une puni-
tion, comme on fait ailleurs du travail une

peine. Toutes les fois que nous avons de-

- mandé comment s'éceulait la production des

ouvroirs du Pas-de-Calais, il nous a éié

répondu qu'ils travaillaient pour Paris;

mêmes réponses presque toujours dans le

Calvados et dans les départements de la

Manche et de J'Orne. Le l'ruil du travail

-est porté à 3,900 fr. dans les hospices de*

Rennes, et à 11,000 fr. dans ceux de Nantes.

FRANCEDUMIDI.— Lyon. Le règlement
de l'hôpital de la Charité porte qu'il y aura

un atelier pour Je tricotage
et le raccom-

modage des bas et lajilature de fil à eoudre

sous le direction d'une sœur. Lesfilles âgées
et infirmesy sont employées , ainsi que les

jeunes filles, pour leur apprentissage. Une

graliticaiion leur est accoruée pour chaque

paire de bas, suivant sa qualité etsa gran-
deur, et pourxhaque livre de [il confec-

tionnée. Le tarif de res bretiticaLi-OLis es*
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fixé par l'administrateur ae la partie et ap-

prouvé par l'administration. La sœur char-

gée de ce département inscrit sur un registre

particulier les matières qui lui sont remises

pour être ouvrées, jivec leur quantité ej

poids; elle note de même ce qu'elle délivre
à chaque ouvrière pour son travail, vérifie
leur ouvrage el le portn sur son inventaire.
Elle a-un carnet particulier pour les bas

provenant des morts, où sont distingués
ceux qui peuvent servir d'avec ceux qui ne

peuvent être employés qu'au raccommodage.
Elle est chargée de la délivrance des bas

neufs. Ils lui sont envoyés avant d'être

blanchis, pour qu'elle les fasse raccommo-

der s'il y a lieu. Elle les remet ensuite à la

sœur du bateau, qui les lui fait rapporter
après qu'ils ont été blanchis, pour qu'elle
les étende, les plie et les emmagasine. Il est

défendu à toute personne de s'adresser par-
ticulièrement aux filles de la maison pour
le -raccommodage de leurs bas. La sœur

porte chaque semaine sur son inventaire la

quantité de bas confectionnés, suivant leur

qualité et grandeur, et marque de même

ceux qui ont été mis au rebut. Elle porto
sur l'inventaire la quantité de fil confec-
tionné et la délivrance qui en est faite aux
différents départements (sections) sur l'or-
dre de l'économe. L'inventaire est vérifié

chaque mois et on y comprend la quantité
des bas confiés aux sœurs des petits garçons
et des petites filles.

Taillerie. Il y a un frère charge spéciale-
ment de la coupe des draps, et une sœur

pour faire confectionner les habits et
vêtements. Les pièces de drap el les étoffes
sont délivrées du magasin et inscrites, à leur
outrée à la taillerie, sur un

-
registre parti-'

culier qui porte la date de leur entrée, le
numéro du magasin, la qualité el l'aunage
de chaque pièce; dans une colonne corres-

pondante est marqué l'ouvrage qu'elle a

produit et l'aunage qui ya été employé. Sur
un autre registre sont portés tous les ha-
billements neufs faits à la taillerie, suivant
leur espèce et leur délivrance, à fut et me-
sure. Les habillements qui rentrent à la
taillerie sont inscrits sur un registre parti-
culier, et il est tenu note de l'emploi qui en
a été t'ait. Lorsque rentre des habits vieux,

ils ne sont pas renfermés avant d'avoir été

lavés, séchés et même passés au four, si
cela est nécessaire. Les pièces Jiors de ser-

vice, telles que rognures, retailles et lisiè-

res, sont réunies avecsoin pour être ven-
dues au plus offrant par l'économe. La
taillerie est chargée de la confection et de
Ja délivrance des bas d'éluffe. Tous les ha-

billements sont laits dans les formes et

couleurs déterminées par l'administration
et suivant le modèle déposé aux archives;
il n'y est rien innové sans un arrêté spé-
cial. Le frère et la sœurde taillerie veillent

attentivement à ce que les dra-ps, étoffes et
habillements soient à l'abri de Ja poussièrfc
et des insectes; ils les visitent el les font

nettoyer avec soin, surtout pendant l'été,
il eal expressément défendu à tout ouvrier

et ouvrière employés à la taillerie de tra-
vailler pour des personnes^élrjngères, sous
peine d'expulsion ; il leur est également
défendu de travailler pour des personnes
de l'intérieur sans autorisation.

Cordonnerie. Le frère en chef de la cor-
donnerie inscrit sur un registre particulier
la date de l'entrée de tous les cuirs qui Lui
sont remis, avec leurs-qualité, poids et quan-
tité; il porte dans une colonne correspon-
dante la quantité et l'espèce de souliers qui
en ont été faits. JI lient registre de tous les -
souliers neufs au fur et à mesure do leur
fabrication et de leur délivrance. Le frère
ne remet aucune paire de souliers, soit
neufs, soit vieux, sans un bon de l'économe,
qu'il conserve pour servir de coalrôie; la-
vérification en est faite tous les mois. Il se
fait remettre les souliers vir;ux quand il en
remet de neufs. L'administration ayant
trouvé de l'économie à faire fabriquer à la
Charilé,. la cordonnerie continue de fournir
les souliers pour les frères et les sœurs de
l'Hôlel-Dieu sur le bon de l'économe de

l'hôpital. Le frère de la cordonnerie veille
avec soin sur les ouvriers préposés à la

coupe des cuirs, pour qu'ils le fassent avec
économie et que l'ouvrage soit fait avec so-
lidité. Les relailles des cuirs sont réunies

pour être vendues au plus offrant par l'é-
conome. Les ouvriers employés à !a cordon-
nerie reçoivent une rétribution pour chaque
paire de souliers neufs confectionnée; te
tarif en est dressé par l'administrateur de

la partie, et approuvé par l'administration,
au moyen de quoi ils sont te,ius de se four-
nir -d'alênes et autres instruments- de leur
état. H ne leur est rien accordé pour les

ressemelages. Les enfants en apprentissage
à la maison, ne reçoivent de rétribution
qu'après avoir atteint l'âge de vingl et un
ans. 11 est dressé un tarif d'ouvrage pour
ceux au-dessous de cet âge: les maîtres
ouvriers qui les ont formés reçoivent une
gratification déterminée, lorsqu'ils les ont
mis en état d'exercer. leur profession. Il est
défendu aux ouvriers de ta cordonnerie de
travailler pour des personnes du dehors,
toujours à peine d'expulsion. Il leur est
également défendu de faire des ressemela-
ges pour les administrés autres que les pré-
posés de la maison,, sans l'autorisation do
l'écunome. —Matelasserie. Le Wirde-meuble
est chaigé de tous les matelas, paillasses,

-

rideaux et couvertures à l'usage de la mai-
son, de leur confection et de leur déli-
vrance. Les malelas -et paillasses sont re-
l'ails successivement une lois l'auuée, sous
.la direction d'un frère de la matelasserie.
Les laines sont cardées, et les pailles chan-
gées; les vieilles pailles sont employées
pour la litière des chevaux. - Charpeiiiefie,
maçonnerie et pompes. L'expérience ayant
montré l'utilité de faire exécuter certains
travaux do détail et réparations par des ou-
vriers employés dans Ja maison,.en faisant
achat du matériaux nécessaires, el le dan-
ger d'introduire dans l'intérieur des ouvriers

inconnus, il y a lopj ours-un frère chargé
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xie cette partie. Tous les matériaux, nu f.jr
et à mesure de leur entrée, sont inscrits sur un

regislre tenu par lui, et leur emploi porte
-ensuite dans une colonne correspondante.
Les vieux matériaux pouvant encore servir
sont mis en dépôt pour être employés au
besoin. Le frère agit de conrert avec l'ad-
ministrateur de ce service. Il remet à l'é- -
conome la note des ouvriers étrangers qu'il
emploie. Un autre frère est chargé spéciale-
ment de la surveillance des travaux de

peine; il a soin que les servants les rem-

plissent
avec exactitude. Le même frère fait

la distribution du boisà brûler, du charbon
de terre; du charbon de bois et de four, et

deslagols. Il est chargé du soin de l'écurie,
des chevaux, des attela-ts, dés harnais et
des autres objets qui en dépendent. (Même
règlement, chap. 14, 15, 16 et 17.)
- Il y a, dans ces divers travaux, de quoi

occuper journellement tous ,es bras des as-
sistés plusou moins, valides.

- Autun (Saône-et-Loire). Des ateliers de
4ravail sont organisés pour les enfants. Les

garçons fabriquent des chap-eaux de paille
tt des rubans de fil et de colon. Les filles
confectionnent les blouses donton fait usage
dans la maison,. Les ateliers sont dans les
mains des sœurs. Une sœur est attachée à ce
service. Les matières premières, au lieu
d'avoir leur article à part dans les comptes,
sont confondues à l'article linge et habilfer-
ment.

-

Châlons. Une fabrique de sangles a été
mise en activité à Cltâlons-sur-Saône par
l'industrie d'une des sœurs. Elle comprend
quatorze métiers. La commission, pour ex-
pliquer l'absence de mention du travail des
ateliers au budget, allègue que l'entreprise
de la fabrique a eu lieu aux risques et pé-
rils de- la supérieure, et que les bénéfices
actuels servent à 1a couvrir de ses dépenses.

Nous avons cru remarquer que si les
métiers sont pour les enfants un apprentis-
sage pécuniairement avantageux, il en ré-
sulte pour eux un exercice d'une nature

dommageable à leur santé. Leur corps, pour
travailler, se courbe de manière à décrire
un V très-exactement. Ici, c'est un point
hygiénique à étiftiier par les médecins dev
l'hôpital. Les 48 enfants de l'hospice ne
sont ni des enfants abandonnés, ni des or-

phelins; ce sonTsimplement des enfants de

parents pauvres ou immoraux. L'hospice
est pour eux un moyen de préservation à la

fois et un asile. Les hospices de Châlons ont
assez de revenu pour se permettre cette

dépense, abstraction faite de toute destina-
tion spéciale. A seize ans, les enfants sont

placés chez des artisans.
Les produits du travail n'atteignant pas

3,000 francs dans les hospices de Bordeaux ;
ils ne dépassent guère 3,000 francs dans
ceux de Toulouse; maisils s'élèvent à plus
de 22,000, francs à Marseille. Les aliénés

que renferme l'hospice de Montpellier s'é-

"lèvent à 212individus; 50 seulement y sont

occupés à des travaux matériels. Le produit
annuel des travaux n'en est pas moins

évalué à
12,000 fr. I Voyez ALIÉNATION)AIx. Les ateliers créés

dans.les
hospices

de cette
Ville, au nombre de huit ou neuf,mentent d'être signalés. Ceux de tailleurs

et de cordonniers sont les plus importants.
Le chef de 1atelier de cordonniers, qmest
très.-intelligent, tient les écritures particu-lières à la maison. Le maître lailleur coupeles

vêtements des cinq hospices de la ville.
Quatre enfants suffisent pour les confec-
tions. , Les ateliers, placés dans une belle
exposition, font aimer aux jeunes appren-
tis leur profession. En comparant la dé-
pense de l'atelier de. cordonnerie à son pro-
duit, nous avons obtenu le résultat suivant:
achat des cuirs et des peaux, ci, 2,658 fr.
78c.; menues dépenses, alênes, fil, poix,
trandiets, clous, cire, etc., ci, 611 francs
99 cent.; rémunération du maître cordon-
donnier, savoir: en nature, 400fr., appoin-»
temeuts à 20 francs par mois, 240 fr.; pri-
mes accordées aux huit enfants employés à
l'atetier, à raison de 18 francs par an pour
chaque enfant, ci, 144 K Total de la dé-

pense : 4,049 fr. 77 c.

Moyennant ces frais, l'atelier confectionne
1,492 paires de souliers de différentes gran-
deurs, et 182 ressemelages. Cette mémo

quantité de souliers et de ressemelages coû-
terait en ville, savoir: 522 paires de grands
souliers à 5 fr., ci, 2,610 fr.; 182 resseme-

lages, à 2 fr. 50 cent., ci, 409 fr. 50c. ; soù-
liers pourn°1, 174 paires, àl fr., ci, 1741V.;
fi" 2, 168 id. à 1 fr. 15 c., ci, 193 fr. 11 c.:
n*3, 142id. à 1 fr. 30 c., ci, 184 fr. 60 c.,
nD4, 264 id. à 1 fr. 45 c"., ci, 382 fr. 80 c.,
n° 5, 222 id. à 2 fr., ci, 444 fr. Total de ce

que coûterait l'achat de ces différentes es-

pèces de chaussures : 4,054 fr. 77 cent. Bé-
néfice net: 348 fr. 47 c. Le bénéfice est

nul, mais les enfants ont l'avantage d'être ha-

bitués au travail lorsqu'ils sortent de I hos-

pice, ce qui a lieu vers l'âge de treize à seize

ans, époqueà laquelle ils peuvent gagner leur

vie. Dans l'ouvroir des filles sont confection-

nés et raccommodés tous les vêtements de

femmes des cinq hospices de la ville, ainsi

que les layeltes des enfants en nourrice.

Les filles, à leur sortie de l'hospice, sont

très-facilement placées comme domestiques.

.Grasse (Var). Le budget porte en recette

une petite somme pour la cueillette des

olives, des fleurs d'oranger, de rosier et

de jasmin, faite par les Lenfants pourj le

-compte des tiers. Les enfants et les vieil-

lards peuvent être employés six mois de

l'année aux travaux des récoltes et aux ma-

nutentions qui en sont la suite. Dans toute
la Provence, ces travaux sont si faciles et si

peu rudes, que les enfants y sont propres,

dans les deux sexes, dès l'âge de six ans.

On voit habituellement dans Je pays ceux

des propriétaires utilisés à un âge aussi

tendre; ceux des.hospices, qui ont plus-be",

soin que tous les autres d'être exercés de

bonne heurô au travail, sont, de toutes tes

les classes du peuple, ceux quony a accou-

tume le moins. -

FHAKCEDE L'EST. — Strasbourg. Les
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ateliers établis à l'hôpilal ne sont créés que
pour les besoins de la maison. ToutJravail

pourle dehors est sévèrement interdit. Le tra-
vail des ateliers se fait par les pensionnai-
res pauvres et utilisés, sous la direction des
sœurs et, la surveillance de l'économe. Ce

dernier tient un compte spécial des matiè-
res fournies et des produits fabriqués. Le

travail est obligatoire dans l'hôpital,et tout

vieillard des deux sexes, capable de s'y li-

vrer et qui s'y refuse est renvoyé et

rayé définitivement des contrôles. Les heu-
res de travail sont fixées, en été, de 6 heures
du matin à 5 heures du soir, et eu hiver

de 8 heures du matin h 5 heures du soir.

Les ateliers établis à l'hôpital sont les sui-

vants : 1. Literie; II. Lingerie; 111. Ves-

tiaire. Les dimensions des différents effets

de literie, de lingerie et du vestiaire, sont

déterminées par le règlement.
Metz.À l'hospice Saint-Nicolas, de Metz,

te travail des enfants, joint à celui dés vieil-

lards, couvre la dépense des réparations de la

maison. Par les mains des assistés, les meu-

bles et les vêtements se fabriquent dans l'in-

térieur. Le produit total des travauxs'évalue
à 12,000 francs par an.

Gap. L'exploitation des lessives publi-

ques constitue un atelier de travail qui
rapporte 300 francs à l'hospice de Gap. On

devrait allouer aux indigents le tiers du

produit, ce qui n'a pas Lieu. Les travaux ne

prendront faveur dans les hospices qu'à la
condition de rétribuer équitablement les

indigents qui y prennent part. D'ailleurs,
c'est l'a loi de tous tes temps. Le produit de

renclos. cultivé parles assistés, est porté
au budget à la même somme de o&Ofrancs.
La valeur de la main-d'œuvre est si bien

appréciée par la commission administrative,

.que les assistés ne payent que la modique
pension de 150 francs, en considération de
leur travail présumé. -

Sisteron (Basses-Alpes) , L'administration

hospitalière de Sisteron exploite par elle-
même ses biens fonds, et y emploie les
bras des vieillards, des infirmes et des en-t

fants, selon la mesure de leur force el l'ins-
truction professionnelle de ces derniers. Les

terres cultivées ainsi donnenldu blé, de l'é-

peautre (espèce de fromeut), du vin ..des pom.
mes de terre, de l'huile d'olive el de noix, des

fourrages, puis des haricots, des puis chi-
ches et des courges. Les enfants s'initient à
toutes sortes de cultures. Le produit ob-
tenu est de 2,356 francs.

Embrun. Nous nous permettrons de cri-

tiquer, sinon les actes, du moins l'opinion
des sœurs de l'hôpital d'Embrun, à propos
de la question des ateliers. Au désir que
nous exprimions d'en voii- établis, elles oppo-
saient comme un obstacle invincible le refus
des indigents de se livrer à toute espèce de

travail. « Ils ne sont pas, disent-elles, à l'hos-x
pice pour travailler, mais pour se reposer. »
On peut très-bien répondre aux indigents,

qu'étant recueillis par La charité publique,
;p. chJlrilé publique peut leur faire ses con-

ditions; qu'ils doivent obéissance à qui Jeur

donne un asile, du pain et des vêtements,
et que si l'administration tes juge capa-
bles d'un travail quelconque, ils n'ont pas
le droit de le loi refuser. Nous demandions
aussi pourquoi les plus invalides des indi-
gents, adultes et enfants, ne seraient pas
employés à la.cuisine. La supérieure nous
répondit : « qu'à l'égard des vieillards et
des infirmes, leur préseriee à la cuisine

y était répugnante; qu'à l'égard des enfants
il y avait à craindre leur langue indiscrète

sur ce qui s'y passe. » Les vieillards et les in-
firmes, tenus proprement, peuvent éplucher
des légumes à Embrun comme à la Salpê-
trière de Paris où la chose alieu ; et la peurde
l'indiscrétion des enfants ne balance pas l'a-

vantage de faire des jeunes filles, en tes ini-
tiant au régime alimentaire de l'hôpital, des
filles dé basse-cour et des cuisinières.
D'àilleurs, les faits énjimérés dans cette no-
menclature des hospices travailleurs ne
laissent debout aucune allégation sur l'im-

possibilité prétendue de l'organisalion du
travail dans tes établissements de charité.

Castellane. Les vieillards de l'hospice de
Gasteliane ne se bornent pas à cultiver le

jardin de la maison. Ils exploitent des ter-
rains laissés en jouissance à l'hospice par
des propriétaires qui n'en réclament aucun

fermage. C'est un usagedu pays de livrer
ainsi aux bras des travailleurs des terres

qui augmentent de valeur par la culture.

Quelquefois le propriétaire fournit la se-

mence, moyennant une rétribution payétt
après la récolte; quelquefois même il four-
Dit l'engrais, mais le plus souvent c'est le
tenancier qui en faitles frais. Le proprié-
taire retire des mains de celui-ci, à une épo-
que prescrite, son sol amélioré. Le peu de
valeur des terres, dahs les montagnes des

Basses-Alpes, la difficulté de leur défriche-
ment, est la cause-de cettç coutume, profi-
table à la classe pauvre. Les vieillards de

l'hôpital cultivent quelques pièces de ter-

rain, au profit de la maison, dans ces
conditions. Le produit approvisionne la
lIlilÏSiHJde légumes et suffit, eu outre, à la
nourriture d'un porc.

Nous renvoyons aux mots ORGANISATIONet
THÉORIES,les calculs appiflximalil's auxquels
nous nous sommes livrés sur le produit
qu'on pourrait retirer des ateliers des hos-

pices et de ceux des bureaux de bienfai-
sance,, en prenant pour base le chitfre des
assistés et les faits accomplis

CHAPITREYI-.
Les ateliers de charité ont reçu leurs

lettres de naturalisation à peu près par-
tout. Ce qui leur manque, c'est une or-

ganisation bien étudiée. Dans un grand
nombre de 1>udgets des communes et des

départements, des allocations leur sont vo-
tées. Dans la. Creuse, une allocation de
2,000 francs pour ateliers de charité; dans

Eure-et-Loir, 1,400 fr.; dans le Gard,
3,G60 fr.; dans le Gers, 2,000 fr. sont
destinés à procurer duitravail à la classe

imiige'nte dans les communes pauvres. La
même somme a laj môme destination
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dans les Landes. Elle est de 600fr.1 dnns
Loir-et-Cher. Dans le Morbihan l'alloca-
tion est de 2,400 fr. et de 4,200 fr. dans
le département du. Nord. Sous le nom de
secours pour remédier à ln'mendicité, il
a été fondé à Nantes

-
une maison de

secours et de travail, rétribuée 10,000 fr.
Le département de Tarn-el-Garonne attribue

aux communes, pour ateliers de charité,
5,000 fr. Dans Seine-et-Marne, les ateliers
de charitésont portés au budget pour 1,500 fr.,
età 6,000 francs dans les Deux-Sèvres. Dans

beaucoup d'autres départements, les alloca-

tions ayant le -même objet se déguisent
wus le nom d'allocations pour l'extinction
de la mendicité. Nous avons dit que rien
n'était plus commun que les allocations pour
ateliers de charité, portées aux budgets des
communes. Yoy. CAPITALET REVENUDE LA

CHARITE. X
Des associations devraient être for-

mées pour procurer de l'ouvrage à ceux qui
en manquent, soit dans l'industrie, soit dans

, l'agriculture, soit mêmedans les manufac-
tures. Au moment où nous écrivons ceci

(1853), l'incendie, en dévorant la plusgrande
jusuifi de Louviers, laisse 1,200 ouvriers sans
travail. 100,000 Irancs ont été volés par le
conseil municipal; mais qu'est-ce que cela
en regard des 3 ou fe,00Ôfrancs par jour,
que représentait le travail des 1,200personnes
frappées de chômage.

-

Toutes les forces de la bienfaisance pu-
blique et privée se sont portées ,vers les

secours, et on a trop oublié le moyen du

soulagement par le travail.

SelonM. de Morogues, le produit d'un

ménage indigent composé du père, de t'1
mère, de deux enfants et d'un vieillard, à

300 journées de travail produira 1,165l'r.,
savoir : celui du père, 1 fr. 25 c. ; celui de
la mère, 1 fr.; celui des enfants et d'un
vieillard 50 c. Pour 100,000 ménages, ce se-
rait 81,507,670 fr. de travail créé, en somme
ronde. La fondation .de la maison des
jeuht,s détenus -à Rouen par une société de
patronage, sous la direction de MM. Le-
cointe et Duhamel, fournira l'exemple du
contrat à former entre l'Etat et les dépar-
lements pour l'organisation du travail (Voy.
SYSTÈMESPÉNITENTIAIRES.)

Les économistes, chaque fois qu'il s'est
flgl de procurer des travaux aux ouvriers
sans ouvrage, aux enfants trouvés, aux
mendiants, ont apporté leurs objections;
que sera ce si on leur parle de procurer du

travail aux demi-valides, aux aliénés, aux
idiots, et d'augmenter encore de 100,000
hommes le. nombre de travailleurs ? Il faut
désintéresser la prudencedes économistes,
il faut énumérer l'immensité des travaux

publics et privés que comporte la France,
et après la France, que comporteraient les
coluuirss. Depuis que nous nous préoccu-
pons dela rédaction de ce dictionnaire,
nous avons recueilli minutieusement tout
ce qui nous est tombé sous la main, en
fait de travaux à exécuter par t'Etat ou

1 industrie privée. On va voir que la source
peut en être dite inépuisable

CHAPITREVII.
Voici un aperçu des travaux publics aux-

quels l'Etat, les départements et les corn*
munes peuvent employer les bras valides. <

La France possède 86 canaux formant
une longueur de 3,786,894 mèlres. La
longueur des canaux projetés est de
11,439,388 mètres. Les rivières navigablesont une élendqe de 8,964,408 kilomèlros.
Les canaux de navigation de 3,699,931. To-
taux en kilomètres, 12.664,339; en lieues
moyennes; 3,248,870. Nombre des routes
impériales, 630; routes départementales
1,381; chemins vicinaux, 468,527. Longueur
des ronlesMmpériales, 34,511,876 mètres;- longueur des routes départementales,
36,578,563 mètres ; longueur des chemins
vicinaux,771,458,790; longueur totale des
voies de communication réunies, 842,549,229
mètres; en lieues moyennes, 216,145,051.
Nombre des ponts sur les routes impériales,
990: sur les routes départementales, 673;
total 1,663. Ponts en pierre, 1,189; partie
en pierre, partie en bois, 290; en bois, 93;
en fer, 85; total, 1,663. Les travaux à
exécuter ou en cours d'exécution, depuis
la loi du 17 raii 1837 jusqu'au 30 mai 1843,
représentaient en "sx ans, un ensemble de

dépense de 1,243,775,400 l'r. (Rapport de
M. Bignon, du 30 mai 1840.)

Les chemins de fer volés sous la monar-
chie égalaient déjà 4,000 kilomètres. Les
routes de terre qui demandent chaque an-
née des réparations donnent les chiffres
suivants : routes impériales, 9,000 lieues;
routes départementales, 9,000 lieues:
chemins vicinaux, 18,000 lieues; total,
36,000 de lieues. (Evaluation de M. Billau-

del, séance du 20 juin 1843.)
Les routes voisines de Paris sont dé-

testables et peu dignes des approches d'une

capitale. (César Bacot, discussion du bud-

get du 20 juin 1843.)
Ces routes ont été exécutées dans un

temps où J'on faisait des chaussées très-

étroites et des accottemenïs très-larges ,
c'est le contraire qu'il faudrait, c'est-à-

dire ide larges fossés, des accottements

très-étroits, ou plutôt il ne faùdrait pas
d'accottements. [L'amélioration des abords

de Paris exigerait une transformation com-

plète. (M. Legrand, commissaire du roi, 20

juin 1843.)
La plupart de nos canaux réclament des

travaux de grosse réparation, dans leurs

écluses, tours ponts, leurs-aqueducs. (Rap-

port du budget de 1843, p. 145.) Quest-ce

qué des canaux sans navigation et sans

eau? Ceux de Bretagne, du Nivernais, d Ar-

les, de Bouc el les rivières ou ils débou-

chent ne sont pas navigables.
Le minisire des travaux publics a présen-

té en 1843, au conseil dés ministres, un projet

de loi qui embrassaitles réparations de neuf

ports de mer, en tête desquels figuraient

le Havre et Marseille, ces deux mamelles

de l'Etat, disait le ministre. Les travaux ccnn-
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portaient une dépense de 53,000,000. Le
ministre des finances pensait que l'exercice
de 1844 ne permettait pas la dépense de
ces 53,000,000, mais ils étaient indispensa-
bles dans un temps donné.

Le ministre des travaux publics présente,
dans une des années dont nous n'avons pas
conservé la date, un projet de loi pour l'a?
mélioralion des ports*, Le crédit total est-
de 28,700,000 IV. répartis de la manière
suivante :

Dunkerque.
8,000,OQO; Calais,

500,000; Boulogne, 1,000,000; Féranap,
1,800,0,00; Porhen-Bessin, 900,000; Gran-
"ville, 4,500,000; Morlaix, 900,000; île de
tlost, 700,000; Port-Launay 600,000; Lo-
rient, 1,200,000; Marans, 2,500,000; les

Sables, 2,1QO,GOO; RQndul, 1,000,000; Bas-
tia, 3,000,000.

L'Angleterre, disait Je général Paixnans,
"va être placée sous une grande batterie de
150 lieues, qui menacera sans cesse nos ri-

vages de sa vapeur et des feux de ses bom-
bes. Je demande à M. le ministre des affai-
res étrangères, s'écriait-il, s'il est possible
de traiter sur un pied d'égalité avec l'An-
gleterre, lorsqu'à la porte de Paris on peut
recevoir un sanglant auront: je demande à
M. le ministre de l'intérieur si une popu-
lation aussi active, aussi riche, aussi com-
merçante que celle du Havre et aussi rap-
prochée de la capitale, doit rester dans une
telle situation; je demande à M. le minis-
tre de la marine s'il ne doit pas y avoir un
liavre, un refuge pour nos bâtiments à va-
peur et les bâtiments qui fréquentent ce
port en cas de guerre.

Nous ayons faille relevé de quelques-
uns des vœux émis par les conseils géné-
raux. à ce même point de vue des travaux

publics. La Corse, le Pas-de-Calais et les

Basses-Pyrénées sollicitent Ja création de
nouveaux chantiers dp construction. Les

procès-verbaux sont remplis des doléances
des départements maritimes, La Corse seule
demande la réparation de six de ses ports.
On réclauqe des travaux à

l'embouchure
dû la Loire, lieu de départ et d'arrivée
d'une ligne de bateaux transatlantiques.
Des travaux de défense sont sollicités aux
tôles du Sableau, du Viel, de la Chaise, de

Puian, et dans l'île de Noirmouliers. Le
sConseil de l'Aude demande la création d'un

port militaire et marchand près du cap de
la Franqui.Le conseil généial du Nord parlé
de la construction d'un bassin à îlot pour
le port de Dunkerque, celui de la Manche,
d'un bassin à flot à Granvillp. Les Côles-ùu-
Nord ont besoin dê la réparation de dix-huit

ports et d'un bassin à flot, pour légué Saint-

Brieuc; le Morbihan demande la construction
d'une jetée à Port-Tudy, et l'établissement de
deux cales dans ]e'pO,l't de Vapues; la ven-
dée,l'élablissement d'une tour pleineisur les
rochers des Bœufs, dans l'île de Noirmou-
tiers; laCharenle-lnférieurè, Ja création, sur
la côle sauvage de l'île d'Oléron, d'un port
de refuge pour les pilotes; la Gironde, l'é-

tablissement d'un port à Coulrae ; les Lan-

des, "la création de deux ports à
Cap-Breton

et à Mogrori; es Rouches-du-Uttônc, ceffe
d'un port à Berre, el dp plusieurs ports auxi-
liaires à celui de Marseille, devenu

insuffi-sant par l'accroissement de la navigation à
la vapeur. Le conseil des Ardennes émet là
vœu de l'amélioration de la navigation de
la Meuse; les conseils généraux de Seine-

et-Marne, la Seine, Seine-eUOisc et l'Eure,
demandent qu'on lève les obstacles' qu'é-

prouve la navigation de la Seine. La navi-

gation dela Marne, de l'Aube, de la Loire,
de la-Mayenne, do la Sarlhe, de l'Oudon,
de la rivière de la Thouet et du Byon, de la
Vendée, de la Lay, de la Dordogne, du Lot,
de la Vezère, du Rhône, de la Saône, sont

l'objet de réclamations de la part des dé"'

parlements que traversent chacun de ces
fleuves et de ces rivières. La Drôme et lé
Doubs -insistent pour la navigabilité, l'un
de Plsère, depuis Grenoble jusqu'à son em-s

bouchure, l'autre du Doubs, dans toute son
étendue.

Le conseil des Ardennes réclame la ca-
nalisation du Cliiers; l'Eure, de Ja Riile
le Calvados, de la Toucque el de la Vire ;
la Manche, de la Jée', la Seluire et le Coes-
non; Maine-et-Loire et la Sarthe, du Loir; la

Haute-Vienne, du Clain; la Creuse et le
Vienne, de la Creuse; Saône-et-Loire, de

l'Arroy. Le Nord revendique la prompte
exécution du canal de la Sambre et de l'Es-

caut; la Moselle, du canal de la Saône à la

Moselle; les Vosges, dit canal de la Marna
au Rhin; la Manche, du Cotentin; la Marne
et l'Aisne réclament la jonction de l'Aisne (~
de la Marne; les Ardennes eL l'Aisne, la

jonction de l'Aisne à l'Ourcq; la Côte-d'Or,
la Marne et la Meurthe, la jonction de la
Saône à la Marne. L'Orne sollicite deux ca-
naux : l'un par la Mayenne, l'autre par la

Sarlhe; le Loiret et Maine-et-Loire uu,
canal. latéral à la basse Loire; le Lot,
Je Cantal, le Rhône et le Doubs, la prompte
exécution du canal de jonction de la Doi-r

dogne avec la Loire supérieure r te Cher,
la Haule-Vienne, la Charente et la Cha-

rente-Inférieure, Injonction de la basse Dur-
dogne avec la basse Loire. L'Indre et 1$
Creuse expriment le vœu qu'une ligne de

navigation soit ouverte pour rattacher la
Creuse aux canaux du centre; le conseil
des Basses-Pyrénées celui d'un canal qui
réunisse la Garonne à l'Adour; la Gironde,
l'ouverture du canal des Grandes-Landes;
les Hautes-Pyrénées, celui du canal des Py-

lénées; les Bouches-du-Rhône, le prolon-

gement du canal d'Ai,les-jiisqu'à Tarascon,
et l'achèvement de la branche septentrionale

du canal des Alpines. Le gouvernement lui-

même a consulté les départements sur lu

projet de joindre l'Océan à la Ahmche, en

reliant l'Orne à la Loire. Il n'est pas uïi-dé-r

parlement qui ne réclame l'ouverture de

nouvelles roules impériales ; ceux-ci .des

prolongements, ceux-là des embranche-

ments, des rectificatitions ou des lacunes à

remplir, les autres des ponts à construire.

Dans la seule année 1841, 75 départe"
meuls ont demandé vingt-cinq ouvertures
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de nouvelles routes, prolongements ou em-
branchements ; cenLvingt rectifications ou
lat uues, et cinquante ponts à construire.

M. Michel tfhevalier dressait, il y a

quelques années, sa nomenclature, à lui,
économiste,ingénieur et publicisle éminent,
des travaux, publics à réaliser. Les routes

impériales à elles seules, pour être élevées
à une condition satisfaisante, nécessite-
taient une dépense extraordinaire de 200
millions, te-rétrécissement de ces routes,
dont la largeura été jugée démesurée (elle
est double des roules anglaises), occasion-
nerait seul d'immenses travaux. Les routes

départementales, d'après un rapport minis-
tériel cité par l'écrivain, ne coûteraient pas
moins de 150 millions, sans compter les
frais courants d'entretien: Les chemins vi-
cinaux et communaux n'exigent pas

-
une

dépense extraordinaire moindre de 400
millions. Les communes ont là de quoi
occuper les ouvriers sans ouvrage, les en-
fants trouvés et tes mendianls'de leur res-
sort. Ici c'est la science qui parle.-

Les communes ont donc des travaux à
mettre à ^disposition des bureaux de bien-

faisance, des travaux qu'ils payeront moins
cher à de pauvres indigents qu'à des tra-
vailleurs plus exigeants qu'eux. Voilà pour
les travaux indispensables ; mais il en est
.d'autres. Il n'existe pas de département,
dit M. Michel Chevalier, qui n'ait ses
canaux à créer, ses fleuves et ses rivières
à rendre navigables. Le Rhône a, dans ses
communications, des lacunes à combler; le
Jthône n'est pas lié avec le Rhin inférieur;
le Rhônen'est pas lié avec le bas Escaut et la
Meuse. Des canaux sont à créer, de Gray à

Saint-Dizier, de l'Aisne à la Marne, par
IleÏills, et de l'Aisne à l'Oise. Des points de

jonction sont indispensables entre le Rhône
et la Gironde, qu'il faut réunir par le centre
de leurs bassins. Des liaisons sont à établir
entre la Seine elle Rhin, puis entre la Seine
et la basse Loire. D'autres fleuves français
doivent être reliés à la Garonne. M. Michel
Cheyalier signale, comme nécessaires, de

grandes lignes de communication vers les

foyers les plus importants de nos gîtes car-
bonifères et vers nos grands centres métal-

lurgiques. Il réclame l'amélioration de

PAIIier, en vue de faciliter l'écoulement des

produits du bassin houiller de Brassac. 11
demande des perfectionnements en Loire,
au-dessus de Roanne, qui -permettent en

toute saison de transporter au loin, par
eau, les houilles de Saint-Etienne. Il veut

un canal propre à distribuer les charbons
de Comentry dans les départements de

l'Ouest situés entre la Loire et la Garonne.

L'auteur se plaint, non pas qu'on ait trop
fait pour les départements de l'Est, mais

qu'ayant beaucoup fait pour eux, ceux de

l'Ouest aient été comme oubliés. Loin de

jalouser les départements de l'Est, il, de-

mandequ'on presse l'achèvement
du canal

de Paris à Strasbourg; il insiste j our qu on

se déc1de à améliorer sérieusement 1 c Rhône;il réclame la jonction de la Garonne et du
Rhône, de la Saône et la Marne, cette de la
Marne à 1 Aisne, celle de l'Aisne à l'Oise;et il veut que les départements de l'Ouest
aient leur

part. Il juge indispensable quela France de 1-Ouest, le Calvados et la Man-
che, I Orne

et l'Eure, Eure-et-Loir, Seine-
et-Oise, le Loiret, Loir-et-Cher, la Sarthe,la Mayenne, Ille-et-Vilaine, les Côtes-du-
Nord, le Finistère, le Morbihan, la Loire-
Inférieure, Maine-et-Loire, Indre-et-Loire,
la Vienne,les Deux-Sèvres, la Charente-Infé-
rieure, la Charente, la Haute-Vienne, la
Creuse, l'Allier, la Dordogne, la Gironde,
les Landes, Lot-et-Garonne, le Lot. l'Avey-
ron, le Cantal, le Tarn, Tarn-et-Garonne,
le Gers., la Hautç-Garonne, les Basses- *
Pyrénées, les Hautes-Pyrénées, l'Ariége,
J'Aude, les Pyrénées-Orientales, soient cou-
pés par une grande artère navigable ou par
ses ramitications. Cette grande artère irait
de Paris à la Manche, au golfe de Gascogne
et à la Méditerrdnée, par le Loiret l'Orne,
du côté du Nord; la Vienne, la Charente, la
Garonne, l'Adour et le canal du Midi, du
-côté du Sud. Elle aurait ses embranche-
ments de Chartres à Caenel à Cherbourg,
par l'Orne. Les travaux qui en résultent
sont ceux-ci : l'amélioration du Loir, un
canal latéral à la Loire, de Briares au con-
fluent de la Vienne, un canal qui remon-
terait le Clain et irait rejoindre la Seine;
un canal continuant, vers l'Ouest; le canal
du Berri; un canal aboutissant à la Dor-

dogue, par l'Isle; la jonction du Rhône avec

l'un des principaux affluents de la Garonne;
la jonction de JaGaronne avec l'Allier, par
le LoI. Vingt-neuf chels-lieux de départe-
ment se trouveraient admis à jouir ainsi de

la lucrative dotation d'un canal creusé à leur

porte. Ce seraient Caen, Alençon, Chartres,

Blois, Orléans, Le Mans, Laval, Rennes,

Nantes., Angers, Tours, Poitiers, Niort, la

Rochelle, Angoulêmes, Limoges, Guéret,

Périgueux, Bordeaux, Mont-de-Marsan,

Agen, Cahors, MonlaubDn" Alby, Toulouse,

Tarbes, Foix, Carcassonneet Perpignan.

M,. Michel Chevalier récapitule les tra-

vaux publics sollicités par des besoins ur-
gents. Pour porter nos routes impériales a

l'état d'entretien, pour les rendre partais

ment praticables en toute saison pour tes

piétons, comme pour les
voitures, le tresar

aura à débourser environ 200,000,000

L'achèvement du réseau de
nos canaux

et

rivières canilisées, exigera 535,000,000.

L'amélioration de nos fleuvesi et de quel-

ques-unes de

nos principales rivières dans

leur lit, là où ces cours d'eau font partie

des grandes lignes navigables,

tracées d un

bout duterritoire à l'autre,et là où
ils doivent

servir au transport des

llomi~,es en lHiteHli

à vapeur, absorberait environ 100,000,000.

Le roseau des canaux et rivières canali-

sées et l'amélioration de nos fleuves et

grandes rivières nécessite une allocation

de 62 000,000.
Total des sommes à verser
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dans les classes laborieuses : 889,000,000.
Et ce n'est pas tout: il faut y joindre le

perfectionnement de nos ports, dont la con--

ditionne l'avis aussi de M. Michel Cheva-

lier, est déplorable. Des sommes énormes
ont été votées en 1837; mais dans la loi ne
sont compris aucuns de nos porls princi-
paux, Marseille et le Havre; Bordeaux,
Nantes et Cette. Il leur faut des docks et
des bassins à tlot. Quelques-uns, Nantes,
par exemple, sont séparés de la pleine mer

par un fleuve comblé de sable et par une
barre où il est nécessaire de creuser et de
maintenir un canal. Le Havre aurait besoin
d'être mis en rapport avec la Seine. D'autres
travaux sont indispensables pour Mar-
seille, Bordeaux, Cherbourg, etc.-Ce serait

100,000,000 encore à dépenser. Enfin il con-
viendrait de pourvoir à des irrigations dans
les départements voisins de la Méditerra-
née, ce qui serait l'affaire des compagnies-
particulières. Sans compter les sommes ap-
plicables à cet objet, nous sommes arrivés
a un total d'un milliard deux cents mil-
JiolJs. Selon les plans de l'administration

publique, la dépense des travaux publics
à effectuer est encore plus considérable ; on
J'a évaluée à deux milliards sept cent

(juatre-vingl-qualorze millions..
Qu'on ne Jise plus qu'en multipliant.

le nombredes travailleurs il serait à crain-
dre que les travaux ne vinssent à manquer.
L'industrie marcherait aussi vile que les
voies de communications nouvelles. Des

métropoles de l'industrie se fonderaient ou

s'agrandiraient sur toute la ligne uavigable,
comme elles se fondent et s'agrandissent
sur toutes les lignes de fer mises à exécu-
tion. M. Michel Chevalier estime qu'il con-
viendrait, pour le progrès industriel, d'a-

voir, en arrière de la ligne des ports qui
bornent la France occidelllale, une ligne
de centres de capitaux• ou la trouverait
dans les métropoles vivifiées par les canaux

ajoutés aux chemins de fer dans l'Ouest.

L'agriculture le réclame impérieusement,
et la prospérité des ports, dit-il, nous en
fait une loi. Les villes traversées par les
chemins de fer et les canaux deviendront
des centres de travail manufacturier. Un

port n'est florissant, ajoute J'auteur des
Intérêts matériels en France, que lorsqu'il a

près de lui des manufactures qui lui four-
nissent des produits à exporter et qui lui
demandent des matières premières, les bois
de teinture et le coton, et des denrées de

consommation, le sucre, le café et le riz.
La France a pour plus d'un siècle de

travaux publics, et ce serait trop de pré-
voyance que d'affamer le présent dans la
crainte chimérique de déshériter l'avenir.
Le travail des demi-valides accroîtrait le

nombre des ouvriers disponibles, et de
même qu'il donnerait de~ bras aux travaux

publics, il en procurerait à l'agriculture,
dont nous .n'avons encore rien dit.

Dans l'agriculture, nous comprenons
naturellement les reboisements et les des-
sèchements. Un rapport était adresse, en

décembre 1841, au ministre des finances,
sur la nécessité du reboisement des mon-

tagnes et les moyens de l'opérer. Le

cons.eil général de l'agriculture a été

consulté sur cette question eu 1842.

M. Schneider (d'Autun), dans la discus-

sion du budget de 1843 (séance du 29

juin), a demandé à la tribune qu'un projet
de loi fût préparé pour l'ouverture de la
session de 1844. Le tarissement des sour-

ces, la diminution progressive des bois do

chauffage, le ravage des propriétés infé-

rieures par les torrents, tes sécheresses

excessives dans certaines saisons, et les

inondations dans d'autres, sont autant d'im-

périeux motifs que l'honorable député n

mis en avant et dont un seul rend les re-
boisements indispensables. .-

L'arrondissement de Bomorantin a en-
viron 4,000 hectares d'eaux croupissantes
et marécageuses qui, par leur influence

miasmatique, vicient l'air, rendentla popu-
lation st'ationnaire, détruisent la santé des

hommes -et des animaux domestiques, in-
fluent même désavantageusement sur le

règne végétal qui puise, dans l'air atmo-

sphérique, l'a plus grande partie deses prin-
cipes constitutifs; aussi' la physionomie
générale des habitants anuonce-t-elle la

souffrance et une mauvaise constitution.
Dans la révision de 1844, pour recruter 33

hommes valides, il a fallu arriver au chiffre
de 133. Le comice agricole de l'arrondisse-
ment demande la suppression des étangs
comme nuisibles à la sanlé des habitants.
Ce dessèchement, ou plutôt cet assainisse-
ment, l'e peut être laissé au bon phiisir des

propriétaires; il faut que, par une mesure

prompte, le gouvernement intervienne, et
Je bienfait ne tardera pas à être senti. Les

étangs occupent les parties les plus basses,
et recevant tout l'humus des fonds supé-
rieurs, constituent les meilleures parties du
sol et sont aptes à être cultivés soit en

prairies artificielles, soit en prairies natu-
relles.

Ce n'est ici qu'un exemple. Le même
fait se produit dans d'autres contrées avec
son influence délétère transformable en ri-
chesses agricoles.

1

Les terres qui appellent la culture
et la colonisation sont principalement:
1° en France la Bretagne, les landes (le Bor-

deaux, la Sologne, un grand nombrede points
incultes des Pyrénées; 2° la Corse; 3° l'A-

frique;l¡.o la Guyane. Il ya beaucoup à faire,
même à la Martinique et à la Guadeloupe.
Les terres susceptibles d'être rendues à

l'agriculLur'e,landes,bruyères et terresincul-

tes, d'après Villeneuve Bargemont, s'élèvent
à 7,221,226 hectares. Les hectares en landes
ont été dénombiés dans les départements
ci-après : Côtes-du-Nord, 133,933 hectares ;
Finistère, 235,751 ; Gironde, 4.33,031; IIle-

et-Viiaine, 75,017; Landes(dépar!emeni des),
39t).235;Loire-lnféiieure, 91,817: Morbihan,
293,133. Un magistrat (M. du Bodan), dans
son discours de rentrée du 4 novembre

1851, évaluait à plus de 800,000 hectares
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les terres incultes de le seule Bretagne.
Un voyageur, anglais (Arthur Young)

parcourant la Bretagne, écrivait sur son car-
net :«Mon entrée en Bretagne me fait croire

que c'est une misérable province. De Rédé

jusqu'à Rennes, mélange de déserts et do

pays cultivés, moitié humanisés, moitié

sauvages; de Landemau à Châteaudun,
un tiers du pays inculte. Je sors de Quim-
per"; je trouve d'abord quelques traces

d'agriculture, mais ce n'est que pour un
moment": landes, landes, landes 1 le même
triste pays jusqu'à Lorient. De Brissillac je
passe des landes, landes, landes, jusqu'à la
Boche-Bernard. La Vilaine serait une des

plus belles rivières du monde, si ses bords
étaient boisés. Savenay est la misère même.
J'arrive à Nantes, je me rends au spectacle ;
la salle est neuve, un portique magnifique

-de huit élégantes colonnes d'ordre corin-
thien. Le dedans tout est or et peinture.
Cette salle est, je erois,deu-x fois aussi grande
que Drury-Lane et cinqfois plus brillante.
Muo Dieu! dis-je en moi-même, toutes ces
landes, ces déserts, ces bruyères, ces ge-
nêts épineux, ces trous et ces marais fan-

geux que je viens de parcourir pendant
cent liuues conduisent-ils à ce spectacle?
De la misère chez -Saint »Huberly gagnani
par soirée 500 livres! » Ce - tableju serait
encore beaucoup trop .vrai aujourd'hui.
Les 133,933 hectares de landes incultes

appartiennent en majeure partie aux com-
munes. Quelques communes ont vendu
leuTs bruyères pour couvrir des dépenses
qui auraient nécessité des contributions
extraordinaires, et les landes vendues ont
été luises en culture. Les landes de l'Ille-
ct-Vilaine offrent une analogie frappante
avec celles dela Hollande. Sur les 300,000
hectares du Finistère, 285,000hectares sont
en Jn possession des particuliers. Parmi les
landes du Morbihan, 55,000 hectares sont

supposés appartenir au domaine de l'Etat,
20,000 à des particuliers et 225,000 aux
communes. Une petite partie des landes de
la Loire-Inférieure appartient au domaine
el à des particuliers ; le reste aux commu-

nes, ou par indivis, à d'anciens usagers.
Elles nourrissent des bestiaux maigres et
chétii's. Les colonies agricoles de la Hol-

lande, si productives, offrent une ressem-
blance parfaite avec le sol des landes de

Savenay et de Chateaubriand. La possibilité
de la fertilisation des landes de la Bretagne
ne peut pas être une question après les

résultats des admirables essais tentés dans
ce pays. Les défrichements opérés par les

trappistes de la Meilleraye suffiraient pour le

prouver, Il faut bien se garder de perdre
de vue l'utilité des communaux pour les

classes soulfrantes; mais leur maintien ne

doit pas être tellement absolu, qu'il ne

comporte- des exceptions. II est évident que
la possession des communaux doit avoir

des limites. Quand elle défiasse les be-

soins des localités, elle n'a plus de rai-
son d'être pour celles-ci, e.t l'intérêt gé-
néral de la culture reste seul en cause.

(Voyez CLASSESSOUFFRANTES;COMMUNAUX.)Des plantations, des cultures qui pour-
raIent un jour enrichir la Bretagne, j'en ai
vu un premier.essai, dit M. Aimé Marlin,
aux environs de Saint-Brieuc. Là, sur des

rives
éternellement battues des vents du

Nord, I œil découvre des jardins magnifiques
que protègent, contre les influences de la

mer,d'épais rideaux de sapin et de mélèzes,
et où l'on arrive par des avenues princières
de tulipiers et de pins de Riga. De tous
cfflés des terres où le froment mûrit pour
la première fois; de tous côtés de riches
plantations, les arbres du nord et du midi,
les avenues de Versailles au milieu des
déserts de l'Afrique. Après quelques heures
de marche, vous trouvez les limites de cette
oasis, quelques sauvagesà la porte de leur

cabane; çà et là une herbe raie, l'ajonc
épineux et du blé noir. Le Béarn est parti
d'aussi loin, il y a trois siècles. Il y
avaitlà, dit le même écrivain, un pouplo
aussi barbare que les habitants des rochers
de Penmark. Le malheureux habitant du
Béarn n'avait d'autre nourriture que le blé
noir qu'il partageait avec les pourceaux.
Marguerite de Valois a appelé à elle les
laboureurs du Berry el de la Saintonge, et
les moissons ont couvert les plaines el les,

vignes; les prairies et les forêts se sont
étendues jusqu'aux limites des montagnes.
Jeanne d'Albrel a continué Marguerite do

Valois. M. Aimé Martin affirme, et rien n'est

plus viaisemblable, que c'est le Béarn qui
a inspiré Fénelon; que Salente et les plus
belles pages du Télémaque sont sorties do

là et des économies royales de Sully.
Les bénéfices de la mise en culture des

landes de Bretagne peuvent se traduire en

chiffres exacts. On a défriché, dans te cou-

rant de 1831, 44 heclBres, il aresrde landes.

Le total de la dépense des labours de défri-

chement s'est élevé à 1,219fr. 49 c., ce qui
donne par hectare, 27 fr. 46 c. Or les terres

en landes valaient 200 l'hectare. Avee les

27 fr. 46 c. déboursés, et les fossés plantés,

l'hectare, après deux récoltes, s'est trouvé

valoir 400 fr. au prix du pays. C'est 155 fr.

de profil par hectare. L'éloquence d'un pa-

reii chiffre n'est pas niable. ,

Après'les départements qui offrent

de plus grandes masses de landes à liviei

à la culture, viennent d'autres contrées qui

présentent, quoiqu'en moindre quantitc,
matière à de vastes exploitations de terres

incultes. Dans ce nombre nous placerons
spécialement les'départemenls de Ain, do

l'Ariége, des Basses et Hautes-Alpes, de

l'Ardèche, de' l'Aude, de
1

Buuelies-du-Rhône, du Cantal, de lato se

du Gard, du
Puy-de-Dôme,

des PYl'éuées

(HauLes, Basses et Orientales), du Var, de

v™c usede la Vendée, de la Vienne et

du la Haute-Vienne. (VILLENEUVEDEBARGE-

MONT.) It
La presque totalité des

terres-incultes du

département du Cantal est couverte de

bruyères, ce qui est un indice assure, a dit

un économiste, de tour puissance végétale.
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Les immenses plateaux des Hautes et des

B.ii-ses-Alpes fourniraient à la culture des
terres en friche dont la fécondité n'est pas
douteuse. Des essais ont élé enlrepris par
M. le baron de Vitrolles sur une très-grande
échelle avec un succès complet.

On a prétende que les landes de la

Champagne n'étaient propres qu'à des semis

d'arbres résineux ; cela demanderait contir-
mation. Il existe, dans les déparlements de

Lot-et-Garonne, du Gers et l'arrondisse-
ment de Bayonne, 237,518 hectares de ter-
res incultes. Il est aujourd'hui incontestable

que la majeure partie de ces terrains peut se

prêter à une culture variée et productive,
et comporte de belles plantations d'arbres
verts. Une métairie de 32 ares dans les lan-
des de Bordeaux s'afferme 200 fr. La maison
du colon composée de deux chambres et d'un

appentis par derrière, servant d'étable,
coûte à bâtir de 7 à 800 fr. Le prix des 32

ares, y compris le défrichement, peut être
évalué à 600 fr.; le bétail, composé de 100

moutons, à 1,500 fr.; le parc pour tes mou-
tons à 500 fr. C'est une dépense de 3,400fr.
Une métairie d'un demi-hectare donne à
ces conditions un produit net de 200 fr.,
brut 3,400 fr. M. le vicomte Laiué et M. le
duc de Cases ont reconnuet démontré la pos-
sibilité de défricher avec succès la majeure
partie de landes de Gascogne.

Le gouvernement, au défaut d'une société,
peut se rendre propriétaire des landes in-

culles, et entamer en grand leur culture.
Il y déploierait mieux que J'iudusirie privée
toutes les ressources de l'agriculture per-
fectionnée; il y tenterait, fructueusement

pour la science, d'e nouveaux progrès. Les

obstacles à vaincre sont: 1° la stagnation
des eaux; 2° la trop grande étendue de cer-
taines propriétés; 3: Les difficultés et l'in-
suffisance des moyens de transports; 4" l'in-
exécution ou le défaut de règlement sur
les rapports entre les propriétaires, les

gens de service et les travailleurs; 5° l'in-
suflisance de l'instruction et surtout des ca-

pitaux.
Des engrais snffisQnts, des canaux de des-

sèchement et d'irrigation peuvent porter la
fertilité dans les landes. Partout où la con-
formation du sol favorise la prompte éva-
cuation des eaux, le pays est couvert de
bois, de céréales et d'autres cultures, aussi
abondantes et d'aussi grand prix que dans
les contrées les plus favorisées' par la na-
ture du sol et par le climat. Un agronome
qui a longtemps habité la Belgique et la
Hollande et qui a 'étudié le sol des deux

pays (14.7); a constaté que ces deux pays,
dont la richesse agricole est Si merveilleuse,
ne présentent pas dans la plus grande par-
tie de leur territoire un sol aussi favorable
à la culture et à la végétation quecelui des
landes de Gascogne. La mise en culture
des landes de Bordeaux remonte loin,
puisqu'elle a préoccupé Henri IV, à qui est

dû l'assainissement du bas Médoc, par In
voie du dessèchement qu'il avait projeté
pour les landes.

Les départements de Loir-et-Cher, d'In-
dre-et-Loire et de l'Indre, qui renfer..
ment ou avoisinent la Sologne, compren-
nent environ 161,000 hectares de landes et

bruyères incultes, indépendamment d'une

superficie considérable d'étangs et de marais.
Dans les départements de Loir-et-Cher et
d'Ii.dre-et-Loire, les landes incultes appar-
tiennent pour la plupart à des particuliers;
quelques communes en possèdent en pro-
pre. Le domaine n'en a point. Des semis
de pins et de chênes, des châtaigneraies et

aussi des céréales et des fourrages rempla-
ceront, quand on le voudra, les landes et les

bruyères de la Sologne. Là où la palienco
et les capitaux n'ont pas manqué, les résul-
tats obtenus dans celte contrée ont égalé,
ont surpassé les plus belles espérances. La
couche de sable de la Sologne n'est que su-

perficielle. La couche inférieure est com-

posée d'argile. Au moyen de pcofonds
labours on peut lui rendre la qualité de la
meilleure terre végétale; mais il faut com-

mencer par y pratiquer des dessèchements,
Comment nier l'avantage de convertir en prai-
ries les vastes marais qui exposent au-

jourd'hui à des fièvres annuelles des habi-
tants chétifs et demi-sauvages, vivant dilLS

"des masures de terre glaise, plus mal nourris

que
les pourceaux. Les landes de. laBienne,

dans le département de l'Indre, sont supé-
rieures encore à celtes de la Sologne. Il y
existe notamment cent hectares de terres

incultes, appartenant à des particuliers, et
7 à 800 hectares de marais, qui seraient on ,
ne peut plus favorables à l'établissement
d'une colonie agricole. Les landes sont IJ
d'un défrichement avantageux et facile. Les

prairies artificielles, les pommes de terre,
le colza, le lin, le chanvre y réussissent.
La rareté des bras esl la seule cause de leur
abandon. La misère des habitants les frappe
d'une telle inertie qu'un préfet de ce dé."

parlement a calculé que les 240 individus

qu'on y rencontre par lieue carrée repré-
sentent à peine le travail de. 120 cultiva."
teurs des environs de Lille, sans parler de
la qualité du travail, qui pourrait, s'il était
mieux exécuté, doubler au moins le pro-
duit de chaque hectare cultivé. Quelques
propriétaires ont fait de grands efforts pour
lutter contre une infériorité si déplorable.
Le colonage à moitié fruit qui prévalait au-
tour d'eux, les a empêchés de trouver des

fermiers. Il a été reconnu par les agronoi
mes que des améliorations n'étaient possi-
bles que par un appel aux départements

qui ont un excédant de population, ou

qu'en recourant à la colonisation. Pourquoi
des fils de fermiers, instruits et aisés, ne se

transporteraient-ils pas au milieu de ces

landes, qu'ils affermeraien l à long bllil?

Pourquoi ne recruteraient-ils pas , dans

(1(,) M.Desdumips, inspecteur général dei poulset chaussées.
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leur département et les départements voi-
sins, au sein des populations pauvres, des
travailleurs en nombre suffisant pour les

.seconder? Pourquoi même des ménages
surcharges d'enfants et manquant d'ouvrage
ne les accompagneraient-ils pas dans leur

loigralioll - pour filer, lisser, ou exprimer
riiuile du colza? Ces ménages seraient pla-
cés, dans les dépendances des propriétés af-

fermées, et on éviterait ainsi les frais Iht
construction. Dans tes propriétés affermées
se trouveraient comprises des terres déjà

,. cultivées; les bruyères- environnantes ne
geraiont défrichées que successivement; le

produit de la ferme s'accroîtrait chaque an-

née et le prix du fermage ne serait fixéque
dans celle raisonnable prévision. Des cou-

passions do bruyères pourraient'être faites

aux travailleurs. Les propriétés existantes

pourraient être divisées entre cinq ou six

corps de fermes, indépendamraenLde l'ha-
bitation des ménages supplémentaires. On a

poussé plus loin l'hypothèse. Les fermiers,
a-t-on dit, transporteraient leur mobilier
personnel e~ d'exploitation avec eux, sur
Jes charrettes même destinées à la culture.

Ils arriveraient tout équipés et pourvus do
toutes choses dans ce pays sans ressources,
et pourraient s'y passer,-dans les premières
années, du secours de la population loéale.

La fusion serait l'affaire du temps et de

l'exemple. La colonie conservant sa manière
de vivre et ses usages, éviterait Io découra-

gement qui naît du changement des habitu-
des et de l'isolement. Le résultat serait peu-
reux, surtout si la migration s'étendait à

plusieurs propriétaires et à un assez grand
nombre do fapailles Le département ferait
sans doute dessacr fices pour subvenir, en
cas de besoin, aux frais de déplacement, et
s'il faisait défaut, le gouvernement, sans

aucun doute, y suppléerai t. En 1834,'époque
à laquelLe rlmagiualiun d'un économiste
créait cette hyj oihèse, son côté chimérique
était la diiffculté/du transport des popula-
tions d'un point du territoire à un autre;
aujourd'hui quelques heures et un seul

çonvoide chemin defer emporteront le trop-

plein de la population manufacturière de la

Seine-Inférieure au milieu des landes in-
cultes de la Sologne, hommes, femmes et
enfants, charrue, charrettes et butin, bélail
pt basse-cour. Le fait suivrala pensée,^aussi
rapide qu'elle. Chaque convoi qui arrive

forme une population égale b cette d'une
ville et suffit à peupler unvdései t. Une po-
pulation se détachera désormais d'uue con-

trée surchargée d'hommes, comme un im-
mense fragment de couche végétale se

précipite, d'une seule pièce, d'un pic ren-

versé par l'ouragan et couvre, de ses féconds

débris, le fond désert d'une plaine aride.
- Aux 1 à 8,000,000 d'hectares de terres

inculLes, landes et bruyères, il faut ajouter
1,500,000 hectares de marais, disséminés

dans presque tous les cantons du royaume;
800,000 kilomètres de ruisseaux négligera
rendre à leurs richesses, à leur fécondité

naturelle; 1,200,000 kilomètres de lisièves

de prés à
planter d'arbres utiles. (RANCU,De la régénération de la nature végétale.)

*
x 100,000 hectares défrichés et ame-

nés à un état complet de culture, créentune valeur de 100,000.000 Ainsi, 1,000.000
d hect.

produiraient 1,000,000,000 ;7,000,000
d. hectlll'es, 7 à 8.000,000,000; 1,000,000
d hectares en culture produirait 30,000,000
d impôt et occuperaient un million de bras.
L amélioration seule de l'agriculture est
susceptible d'ajouter un 1,000,000,000 aux
4,989,000,000 auxquels est évalué le re-
venu annuel de l'agriculture en France:
et mieux la terre est cultivée, plus elle am..
ploie de bras.

Dans une petite commune du nom de
Genelard, de l'nrrolldissement de Marol-
les (Saône-et-Loire), qui n'avait pas 100 fr.
de-revenu, le zèle éclairé du maire el sa
persévérance viennent de convertir en
plaine fertile, produisant déjà 3.000 fr. de
revenu et évaluée 100,000fr. en capital, des
bruyères incultes dont on n'aurait pas offert
3,000 fr, de. capital. Ce miracle agricole a
été opéré par l'application du défrichement
apx bruyères divisées en pe ils lots, et par
le travail mutuel dos habitants de la com-
mune où le paupérisme a ainsi disparu. Lo
pauvre village d'hier est aujourd'hui ui

joli petit village que traverse le canal du

Centre, et qui,avec six cents habitants, pos-.
sède des rues bien entretenues et éclairées

- le soir par des réverbères. Il rie"peut donc

pas y avoir,à l'égard des biens comillunaux/,l
de règle invariable.

Dans plusieurs villes de la Normandie,
et particulièrement à I.ouviers, on emploie
un moyen ingénieux et excellent pour ve-

nir en aide aux ouvriers indigents. Plu-

sieurs personnes charitables ont pris a

loyer, sans bail, les terrains vacants les

phis rapprochés des familles qu'elles dési-

raient secourir, et leur en ont abandonné

gratuitement la jouissance, à condition

qu'elles cultiveront la terre et la tiendront

elLuon état; qu'elles s'encloront de haies

etse fourniront des outils nécessaires. Or, de-

puis six ans, des terrains de non-valeur,
destinés à la bâtisse, ont été provisoire-
ment convertis en petits jardins et uns a

la disposition des plus pauvres et des plus

nombreuses familles, qui, presque toutes,
étaient déjà à la charge du bureau de bien-

faisance. Père, mère, enfants, ont trouvé

.ainsi pendant les chômages, un ouvrait)

assuré et une pa.rLie do leur nourriture, te

fut une prime d'encouragement donnée à

J'aclivilé el à la bonne condUIte. SIX per-

ches de terre (de 21 pieds carrés) suffisent
pour-fournir de légumes un ménage de six

à huit personnes; quelques ouvriers, ré-
coltant plus qu'ils ne pouvaient consommer,

vendaient leur supplément. Plusieurs so-
devenustrès-laborieux, se levant dans I eio

à quatre heures du malin, afin de travailler

lien dard deux heures avant 1 entrée dans

les fabriques, et y retournent,
le soir a

seul ou huit heures,cultivant îr.êiuequelquo-
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fois au clair de lune. Il en est résulté que le
cabaret a été moins visité. L'air vivifiant
des champs a aussi eu une heureuse jn-
fluence sur la san'.é des enfants et a contre-
balancé le mauvais air qu'ils respirent
dans

-
les fabriques. L'on a remarqué une

amélioration notable dans la santé de quel-
ques familles. Les enfants de quatre à sept
ans ramassent le

*
crottin dans les rues pour

fumer le jardin; de sept à douze ans, ils
sarclent et Ôlenl les cailloux ; la mère, pen-
dant qu'elle cultive, laisse rouler sur l'herbe
l'enfant qu'elle allaite. Depuis que cette
méthode a été employée dans une de nos
Y.Mes de commerce,sur trente-trois familles,
deux seulement ont mal cultivé et fini par
abandonner leur jardin, leur paresse et
leur ivrognerie étant trop invétérées; une
ou deux ont reculé devant la dépense de
l'achat des outils. L'ouvrer qui néglige son

jardin est bien vite dénoncé par celui qui
espère le remplacer dans sa jouissance. Le

premier est alors obligé de prouver qu'il
s'est trouvé retardé par une cause légi-
time. Si ce n'est pas la maladie, mais la né-

gligence ou l'inconduite qui l'a empêché de
cultiver à temps, son jardin lui est retiré
et donné à l'un de ceux inscrits les pre-
miers, qui y ont le plus de droit par leurs

charges, leur indigence et leur bonne con-
duite. Aucun ouvrier ne s'est plaint d'avoir
été volé par son voisin, duquel il n'est sou-
vent pas séparé, les clôtures étant quelque-
fois communes à six ou huit familles. Si
le propriétaire *des terrains venait à vendre
pour bâtir, la personne qui prend à loyer
pourfaire celtn bonne œuvre ne lui paye-
rait pas l'année de location, et en aban-
donnerait le montant à l'ouvrier dépossédé,
alin de l'indemniser de ses frais de culture,-
et, de plus il emporterait ses légumes dans
l'état ou ils se trouveraient. Mais ce cas
ne s'est point encore présenté depuis six
ans, et les spéculateurs de terrains, ne trou-
vant pas les bénéfices qu'ils espéraient de
la vente, ont été heureux -de recevoir un
faibte IOJer (1fr. 50 c. la perche), lorsqu'ils
n'auraient eu rien à attendre d'un tenam
nu. Dans beaucoup de villes'où l'on n'a pas
songé à utiliser toutes ces non-valeurs, on
voit souvent des terrains sans emploie
D'autres terres appartenant à l'Etat, à une
distance quelquefois moindre d'une demi-

lieue, sont restées sans culture, parce qu'on
n'a pas "trouvé le moyen de les faire pro-
duire, et que l'on recule devant les trais
qu'elles nécessiteraient pour être mises en
état de rapport. On sait que des communau-
tés religieuses, auxquelles de pareils terrains
avaient été donnés, ont bien trouvé moyen
de les rendre productifs. L'Etat aurait donc
de J'avantage à les donner à ceux des ou-
vriers laborieux quj, ayant quelques éco-

nomies, voudraient entreprendre cette tâche;
eL s'il y mettait la condition de planter et de

bâtir, il trouverait, au bout de quelques
années, un produit nouveau par la valeur
lie ces terrains devenus illlposables. Tou-

tefois il serait désirable que l'ouvrier fût

aidé et dirigé dans ses travaux, car en l'a

vu souvent perdre ses économies- dans
des bâtisses mal entendues, qui ont dé-

passé le prix qu'il pouvait y mettre. Ne

pourrait-on pas leur fournir deg modèles
de construction? Les chaumières alleman-
des sont bien plus salubres, mieux enten-
dues, plus faciles à tenir propres que cefles
de nos paysans français, qui ont la mau-
vaise habitude de placer la mare et le fu-

mier devant leur porte, et dont les chambres
à coucher sont au niveau, souvent même
au-dessous-du sol. Nous avons vu des vil-

lages allemands dont l'extrême propreté
faisait ressortir la saleté des nôtres. Au lieu
de boire dans des mares infectes; leurs bes-
tiaux se désaltéraient dans une auge da

pierre,et renouvelée par une pompe à grand
balancier qu'un enfant pouvait facilement
faire mouvoir; leurs fumiers enfouis der-
rière l'habitation ne paraissaient pas et ne
donnaient aucune odeur. La cour, bien

sablée," était nivelée de manière à déverser
les eaux du côté opposé à l'habitation, qui
occupe toujours le point le plus élevé du

terrain, tandis que, chez nos paysans, la

chaumièrç étant souvent bâtie dansla par-
tie la plus basse, se trouve, à chaque orage,
exposée aux inondations. (LEDEUX.J

-

Les relais de la Méditerranée ont ajouté
à la terre ferme, à l'embouchure du fleuve

qui donne son nom au département, la

quantité de 160,000 hectares de terres cul-

tivables; 17,000 hectares ont été transfor-
més en rizières du plus beau produit. Les
terres lui restent à cultiver peuvent occu-

per les. bras de 25,000 colons et nourrir

25,000 familles. Les premiers travaux de
colonisation pourraient être opérés par des

détenus, embrigadés et campés sur le sol,

entreprise rendue plus facile que partout
ailleurs, dans une contrée qui a l'avantage
d'un climatde la plus gronde douceur, joint
à celui de faire partie du continent fran-

çais.
Nous sommes revenus plusieurs fois

sur l'iutervention de l'Etat dans l'organisa-
tion des travaux puhlics, en prenant cette

expressionSians son sens le plus large, eJ

en embrassant ainsi les travaux de charité

Puisqu'il existe un ministre des travaux pu
blics, pourquoi pas des travaux publics con<

çus au point de vue du chômage des classes

ouvrières ? Puisqu'il existe un ministre du

commerce, pourquoi pas des ateliers publics
industriels? Puisque nous avons un ministre

(lel'agricullure, pourquoi pasdes travaux pu-
blics agricoles? Quoi! dit-on, le gouverne-

ment entrepreneur de travaux, le gouvcrnc-
ment manufacturier, le gouvernement agri-

culteur, le gouvernement producteur 1Pour-

quoi pas?Il est bien marchand de tabac;
si bien qu'il en fait le monopole. Qu'.im-

porte qu'if soit producteur s'il crée des con-

sommateurs à proportion et au delà?Pour-

quoi n'y aurait-il pas des travaux publics
modèles, des manufactures modèles, des

colonies agricoles modèles, comme il y a

une instruction publique universitaire?Au-
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j,)tird*hui que l'instruction est hare, la simi-
litude sera complète entre les travaux pu-
blics et- l'industrie privée. Ce que nous pro-
posons existe en germe; plus qu'en germe,
puisque l'Etat dirige par lui-môme depuis
quelques années des colonies pénitentiaires
à Clairvaux, Clermont-sur-Oise, Fontevrault,
GaiHon, Haguenau, Loos et Rennes (Statis-
ligue de 1852, rédigée par M. Louis Pcrrot);
puisque depuis un grand nombre d'années
il entretient à ses frais des institutions na-
nationales de bienfaisance (Sourds^Mucts,
Jeunes-Aveugles, Quinze-Vingts, Charenton,
Sourds-Muets de Bordeaux, et hospice du

Monl-Genèvrc); puisque depuis deux siècles
il exploite des établissements de luxe (aux
Gobelins,à Sèvres). Les instilutions-de luxe
ont pour destination de faire éclater SO!}
génie, cPallumer la passion des arts et d'en
entretenir le foyer. Est-ce que l'on croit
moins utile de ranimer le goût de l'agricul-
ture et d'en disputer la couronne aux autres
nations? Ce que l'Etat doit essayer aujour-
d'hui surtout, ce sont, des' chefs-d'œuvre

d'utilité, de durée, de perfection et de bon

marché; des manufactures d'uù sorteul des

produits irréprochables, obtenus à des prix
possibles et vendus équitableiuent ; des co-
lonies agricoles vraiement modèles, applica-
bles et profitables. Que si l'Elat se trompait,
mieux vaudrait qu'il eût ce malheur qu'un
autrp: tout le mondeestplus riche qu'uu seul

entrepreneur,qu'un seul manufacturier,qu'un
seul agriculteur. On demande où sont nos
ouvriers. Nos ouvriers sont .ceux qui man-

quent de pain, ceux qui manquent d'ou-

vrage,—Maisce sont de mauvais ouvriers:—
-l'Etal les formera.— On ne devient pas ou-
vrier par force—on est bien soldat par force;
on n'aura pas plus de mauvais ouvriers que
de mauvais soldats. L'armée a ses mutius,
que dompte la discipline; pourquoi l'indus-
trie n'aurail-elle pas les siens? L'industrie
aura ses maladroits et ses lâches: l'armée
n'a-l-elle pas les siens, que J'exemple em-

porte, que. l'amour-propre entraîne et que
la règle militaire fait-avancer?—Mais le ser-

viceamilitaire est une dette - letravail en est
une autre. Le service militaire naît d'un
besoin de conservation nationale; la raison
du travail est aussi d'intérêt général. Le
travail n'est pas un droit comme l'a dit le
socialisme; c'est un devoir; foin que ce soit
l'ouvrier qui doive exiger de l'Etal du tra-

vail, c'est l'Etat qui a le droit d'en exiger
de lui. A l'Etat de secourir les infirmes; aux
valides dé secourir l'Etat. A l'Etat de panser
les malades; à ceux qui ont des bras et qui
vivent de la plénitude de la vie du citoyen,
de remplir leur lâche de citoyen; à l'homme
de remplir sa tâcbe d'homme. Dieu a fait
du travail la première loi de la nature hu-

mainé; la loi civile qui y condamne l'homme
est conforme à la volonté de Dieu. La loi du
travail est bien autrement intelligible" que

-

celle de la défense naLiouale; elle est bien
autrement inhérente à notre nature que la

guerre, cette, mystérieuse, et sanglante péri-
pétie du drame'de l'humanité.

0

Les travaux publics avec l'enseigurment
professionnel pour base, loin d'ôter h l'in-
dustne et à la propriété foncière l'élite de
ses travaitteurs leur en créerait de nouveaux.
LElat façonnera des. travailleurs comme il
façonne des soldats, comme il façonne des
marins; il les formera à sa guise.11 possèdeen propre cent mille orphelins qmi sont un
lourd fardeau et qui deviendront une ri-
chesse.

En organisant le travail dans la prison et
au bagne, en fournissant au prisonnier les
moyens d'amasser un pécule, on s'est enga-
gé à 1 organiser pour le valide sans ouvrageet à rendre sa condition aussi bonne quecelle du forçat. Nous ne parlons pas au nom
du droit au travail, mais au nom de la lo-
gique.

-

L'enseignement professionnel dirigé par
l'Etat, les instituts agricoles et industriels
fondés, entretenus,surveillés par l'Elat, loin
d'entraver l'industrie particulière, loin de
l'appauvrir, la développeront, car ils feront
circuler dans les masses un grand i ombre
d'ouvriers de mérite qui n'y sont pas. L'or-
ganisation du travail des valides diminuera
les charges des établissements de bienfai-
sance que les communes et les départemen's
sont forcés de subventionner; elle portera
sur lès points négligés du territoire l'agri-
culture et l'industrie. Le gouvernement aura
une armée disponible et permanente de tra-
vailleurs comme il a une armée disponible
et permanente de soldats, une armée qui ré-

pondra à un jour donné aux besoins du

pays. Le corps des ponts et chaussées n'a ni

Bteliers,ni matériel organisé,ni compagnies
fixes de travailleurs. Les ingénieurs des ponts
et chaussées, au-dessous des conducteurs
n'ont pas de soldats, de compagnies tixes
de travaitleurs. Tout cela est, à créer. La
misère secourue agrandira les ressources

de. la richesse publique.
-

La preuve que ce que nous venons

de dire n'est pas chimérique, c'est qu'un
célèbre ancien ministre, M. Thiers, dans son

rapport à l'Assemblée législative du 26 jan-
vier 1-850, en a fait la matière d'une propo-
sition formelle. Ecoutons-le.

L'Elat, lorsque des milliers d'ouvriers

sont sans travail par suite d'un chômage,

pourrait-il venir h leur secours comme il

est venu au
-
secours des inondés de la

Loire? Ce serait un engagement impossible
à remplir que celui de les nourrir pendant
un temps plus ou

moins long, et personne
n'osecail conseiller à l'Etat de contrat ler

une semblable obligation. Mais sans
renou-

veler la funeste ititliiutiou des ateliers na-

tionaux, où l'on réunissait jusqu'à cent
mille individus qui ne faisaient rien et ne

pouvaient rien iaire, que leur
oisiyete

rendait accessibles à toutes les suggestions

des factions, ne serait-il pas possible de

disposer les travaux nombreux et vanés -

que L'Etat fait exécuter tous les ans, de

manièreà ménager de l'emploi à une partie

au moins des bras restés inoccupés peu-
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dant les grands chômages industriels? Ce

serait, non pas de l'assistance, mais de la

prévoyance la mieux entendue, la plus
efficnèc. Il s'agit uniquement de savoir si

la chose est possible. Deux observations
nous ont conduits à croire qu'une distribu-

lion mieux calculée des travaux de l'Elat

parviendrait à atténuer beaucoup l'effet des

grandes crises industrieties. La première,
c'est que les terrassements, seul ouvrage
offert dans* les ateliers nationaux aux ou-

vriers imprudemment accumulésà Paris, les

terrassements, disons-nous, ne sont pas
J'unique nature de travaux que l'Etat ait à

commander. Il a des fossés à creuser, des

murailles à élever autour de ses placns for-

tes, des ouvrages d'art à construire sur les

roules; il a des machines à fabriquer pour
les chemins de fer qui lui sont confiés, et

surtout pour les nombreux bâtiments de la

marine militaire; il a de plus a confection-

ner des voitures-pour l'artillerie, des har-
nachements pour l'artitierie et la cavalerie#
enfin de la chaussure, du vêlement, du

linge pour le soldat, et, même sous u-ne

république, il a des palais nationaux à dé-
corer. Il a donc, l'orfèvrerie et les ouvrages
de mode exceptés, presque tous les genres
de travail àfaire exécuter. Nous avons vu au
Jardin des Piaules, pendant l'année 1848,
un ouvrier orfèvre, privé de travail, lequel
avait trouvé, dans ce magnifique établisse-

ment, une occupation qui l'aidait à vivre,
en disposant entre des lames de cristal cer-
tains végétaux pour en étudier le tissu.
L'Etat a par conséquent de J'ouvrage, beau-

coup d'ouvrage, et de nature inflnimenl
variée, à offrir à des ouvriers qu'un acci-
dent aurait rendus oisifs. Il s'agit de

savoirs'il pourrait le réserver pour les temps de

chômage. En général l'Etat fait comme

l'industrie , il produit beaucoup, et même

trop en certains moments, pour s'arrêter
ensuite tout à coup dans certains autres,
dans ceux où il faudrait-le moins s'arrê-
ter. Si, par exemple, il ya des fournitures

qu'il exécute régulièrement tous les ans, il

y a des travaux, et ce sont les plus consi-

dérables, qu'il exécute concurremment avec
ceux de l'industrie privée, et précisément
quand elle est le plus pressée d'achever ce

-qu'elle a entrepris..11 arrive ainsi qu'on
veut tout faire à la fois, les travaux privés
et les travaux publics. Cette simultanéité
tient à une cause fort simple. C'est dans les

temps culmes, heureux, où les ressources
abondent, où l'aclivité des esprits est diri-

gée vers les grandes spéculations, que l'in-
dustrie entreprend le plus d'ouvrages à la

fois. Le même sentiment qui excite l'in-

dustrie privée agit aussi sur le gouverne-
ment. On vient lui demander d'ouvrir telle
route ou tel canal; on vient lui rappeler
que les temps étant prospères, c'esUc cas de

pourvoir à telle outelle partie;de la défense

Ilalionale, à laquelle il serait trop tard de

pouivoir si les temps devenaient difliciles,
M les ressources venaient"à faire faute. Il

est piqué d'honneur; il veut, lui aussi,

s'honorer par des entreprises uLiles, et eé-
diint à l'ardeur générale, il travaille de sou
côté autant que l'industrie travaille dû sieiu
Alors les matériaux manquent et renchéris-
sent; les ouvriers manquent également, et
leur nombre s'accroît en proportion du be"
soin.Il ne suffit plus des ouvriers nationaux;
il faut recourir à des bras étrangers. Il
s'ensuit des élévations de salaire qui trom-

pent l'ouvrier lui-même, qui lui lpcrsllH-
denl que celle prospérité sera durable, qui
le portent à dépenser en proportion de ce

qu'il gagne,-et à se créer des besoins fac-
tices auxquels il ne pourra bientôt plus
satisfaire. Nous citerions sans peine tel dé-

partement où les bras manquaient pour la
moisson, parce que, daits un rayonJrès-
rapproché, on construisait à la fuis un cit-
nal, un chemin, de fer, des aqueducs, des
viaducs, des ponts: travaux, il est vrai,.
magnifiques, mais exorbitants. Qu'une di-
sette arrive, comme nous l'avons vu, après
celle diserte une révolution , l'industrie
s'arrête, le gouvernement aussi, parce que
ses ressources , dépemées à t'avance, lui

manquent pour le moment où il en aurait
le plus besoin. On voit ators un double

chômage, celui de l'inriustrie et celui de

rElat, et des milliers d'ouvriers se.prome-- nant oisifs sur nos places puuliques., où i:s
deviennent les dociles et funestes-instru-
mpnls des factions. Supposez que l'Etat eût
réservé pour ce moment, et ses travaux
utiles, et ses ressources financières, il Y
aurait eu deux résultats atteints : le pre-
mier, qu'on aurait moins créé de bras en
les attirant moins ou de l'étrainger ou de
l'agriculture par l'élévation des salaires;
qu'on en aurait moins par conséquent à oc*
cuper, le jour de la crise venue, et, le se-
cond, qu'il y aurait quelque chose à leur
offrir. En un mot, n'esl-il pas évident que
si, au lieu de se faire dans les temps pros-
pères le concurrent de l'induslrie privée,
et de tout accroître démesurément , salai-

res, nombre de bras, prix des matières

premières, pour s'arrêler ensuite le même

jour, et laisser ainsi plus de bras oisifs à

occuper, plus de prix exagérés à réduire,
l'Etat avait chômé quand l'induslrie tra-

vaillait, pour travailler quand l'induslrie
chômerait, il en serait résulté moins d'ex-
citation dans les momentsd'activité, et
moins d'inaction dans les moments de ra-
lentissement et d'inertie. ITesl évident que,
sous ce double rapport, il y aurait plus de

prévoyance à déployer que J'Etat ne l'a fait,
et c'est une leçon naturelle, profitable, à
tirer des événements des dernières années,

leçon plus utile cent fois que les funestes

utopies engendrées par ces mêmes événe-
ments.

Il s'agit d'abord de savoir si rElal a
vraiment beaucoup de travaux à cotuman-

der, de nature suffisamment variée, et s'il

peut les reserver pourle moment oppnrtuu.
Que J'Etat ail beaucoup de travaux à offrir,
cela est incontestable. Il aurait pu, en ré-

servant pour certains moments ceux des
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chemins de fer qu'il voulait construire lui-

même, avoir en travaux de terrassements,
en machines, en r3ils, pour trois ou quatre
cents millions de commandes de tout genre
à distribuer. El si en ne faisant pas tout à
la fois, on n'avait pas attiré tant d'ouvriers

allemands, belges, anglais, espagnols, pié-
rnontais, qu'il a fallu, la crise venue, ren-

voyer hors de France; si on n'avait pas
provoqué la création de tant, d'ateliers de

machines, de tant de hauts-fourneaux, ces

commandes, réservées pour les moments
de détresse à des bras moins nombreux,
à des établissements moins multipliés, au-
raient prévenu bien des maux, bien des

ruines, bien des catastrophes. Ce n'est pas.
tout! Nous avons vu à une époque toute la
tixirrosserie de Paris occupée à construire
des voitures d'artillerie, qui ont été excel-

le nies.,-parce que nulle part on ne travaille

inieuî et avec de meilleures matières qu'à
Pans. Une commande de la guerre, et pas
même des plus grandes, léservéeà propos,
aurait suffi pour faire vivre cette industrie

pendant tout l'hiver de 1848, et pour ab-

sorber, non pas tous, mais une partie au
moins de ses bras-restés vacants. Nous
avons vu les fabricants de nos villes consa-

crées à la draperies, venir à Paris réclamer
des commandes au ministère déjà guerre,
et ce que le ministère fait fabriquer pen-
dant deux années, par exemple, les aurait
soutenus eux et leurs ouvriers pendant le

même^hiver de leS. Il existait, à la même

époque, plusieurs milliers d'ouvriers orne-
manistes mourant de faim dans la capitale,
et ils n'étaient pas les moins remuants de
ceufc qui composaient les ateliers natio-
naux. On chercha quelle pourrait être la
manière de les occuper. Il y avait de grands

- travaux de réparation et de décoration à
ciécuiçr au Louvre, pour y loger les chefs-
dlœuvre des arts d'une manière conforme à

-la dignité de ces nobles productions de

l'esprit humain, et à la dignité aussi de la
nation qui les possède. Deux millions (et
si on avait voulu faire le nécessaire, il au-
rait fallu allouer beaucoup d'autres millions

encore), deux millions furent alloués sur
leb vives ins ances de plusieurs membies de
cette assemblée, et ils auraient suffi pour J

occuper bien des bras, utilement pour la
classe ouvrière, convenablement pour J'E-
tal. Néanmoins ces deux millions n'ont pu
être dépensés dans le moment utile pour
les ouvriers : Savez-vous pourquoi ? Parce

que les -plans n'étaient pas préparés à l'a-

vance, et qu'il a fallu plus d'une année pour
mettre d'accord loules-les autorités, tous les.

goûts qui président en France à la direction
des ans. -

Nous connaissons encore au Jardin des
Plantes des-trava-ux urgents pour la science,

lesquels'compléteraient'dignement un éta-

blissement sans égal dans le monde, et ces
travaux soni justement de ceux qui occu-

peraient les ouvriers que les chômages
industriels laissent sans travail. On Jes

ajourne cependant. On les exécutera .peut-

être dans
quelque moment de prospérité,où ils ne serviront qu'à accroître J'excitai

générale. En présence de pareils- faits, ne
conçOIt-on pas le désir d'adopter un sys-tème de

conduite, d'après lequel tout
ouvrage qui n'aurait pas un caractère
d urgence, serait réservé pour certaines
années, certains jours,, el préparé de telle
iaçon que, sur un ordre du gouvernement,
IVxéculion pût commencer immédiatement?
Pour notre pari, nous le désiions et nous
l'espérons. -

Sans parler des grandes crises industriel-
les que la politique produit ou aggrave, et

auxquelles il est difficile de pourvoir, bien
qu'à celles-là même les moyens que nous
proposons dussent apporter. quelque at-
ténuation, sans parler de ces crises, et
en se-bornant à celles qui sont purement
industrielles, et dont on a vu depuis trente
ans d"assez nombreux exemples pour s'en
faire une idée exacte, il est facile de calculer
approximativement les époques de leur
retour, et de juger ce que pourrait à leur
égard la prévoyance qui consisterait à
réserver les travaux dont l'Etal dispose.
On a pu remarquer que ces crises se suc-

cédaient, à des dislances de quatre, de cinq,
de six, de sept années. En prenant une

moyenne de cinq années, nous nous sommes
demandé si l'on ne pourrait pas réserver,
en fait de terrassement et de maçonnerie
pour nos places, nos casernes, nos côtes,
nos routes; en fait de machines pour la

marine, de matériel pour l'artillerie, d'ha-
billements pour nos troupes, de travaux
d'utilité ou d'un noble luxe pour les palais
nationaux, nous nous sommes démaillé si
l'on ne pourrait pas réserver de quoi
alimenter pendant six nios ou un an des
niasses considérables d'ouvriers, non pas
de manière à occuper les vingt ou trente

millions d'hommes et de femmes qui con-
tribuent par leur travail à nourrir, à vêlir
la nation entière, m.ais ceux qui sont con-
sacrés aux grandes industries, et sinon

même à occuper tous ces derniers, à
<n

absorber au moins une notable partie. Ce

ne sont pas, par exemple, tous ii-s ouvriers

de la draperie qui chôment à la fois, dans

une crise;, et si on en occupait la moitié

pendant six mois, on aurait assurément
épargné à celle industrie ses plus uiHiciles

extrémités. Les draps peuvent se conserver

plusieurs années sans aucun inconvénient.

Supposez qu'on filbdquâl dans une seule

année l'approvisionnement en drap de trois,

quatre ou cinq ans, et qu'on
réservât cette

iabiicalion à l'industrie privée pendant un

hiver de crise, on Ja soulagerait au point

de rendre la crise presque insensible pour
elle. Supposez que, pendant le même hiver,

on donnàt à faire à chacun de nos grands

ateliers deux ou trois machines à vapeur

pour la navigation, supposez qu'on réservât

pour ce moment les grands travaux du

Louvre, des Tuileries, du Panthéon, du

Jardin des Plantes, bien des maux Si.raii.iit

certainement soulagés. Cette manière do
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s'y prendre vaudrait * mieux sans aucun
doute que de dépenser en secours mal dis-
tribués, et souvent servant à payer une
oisiveté funeste, des sommes de vingt et
trente milli,ons à la fois. Il faudrait, il est

vrai, pour réaliser une telle" pensée, des

changements administratifs assez considé-

rables; mais le résultat vaudrait assurément
la peine de les essayer. Le principal de ces

changements consisterait dans la manière
d'ordonner les travaux publics, et surtout
de les préparer. Il faudrait, en effet, trois
conditions essentielles : d'abord quo ces
travaux eussent été réservés; secondement,
qu'ils fussent tout prêts, et qu'on n'eût pas,
le moment venu, de temps à perdre pour
se procurer des plans, des devis ou des.
votes; Iroisièmement enfin que les finances

- de l"Etat eussent été ménagées de manière

que le Trésor possédât de l'argent à des

époques où en général-personne n'en a. Il
faudrait en un mot que cette sagesse de
conduite de laquelle dépend le système
dont nous parluns, eût été assurée, non pas
par une vaine recommandation, semblable
à un précepte de morale déposé inutilement
dans des livres, mais par une institution

positive, cflieace, dont votre commission

(celle dontM.Thiers est rapporteur) a conçu
l'idée, et dont elle va vous donner uu ex-

posé sommaire.
Il y a dans l'Etat une institution d'une

haute utilité, niais fort gênante, fort impo-

pulaire sur nos frontières notamment, parce
qu'elle y conlrarie beaucoup d'intérêts

locaux, c'est une commission mixte, com-

posée d'ingénieurs et de conseillers d'Etat,
et qui .est chargée d'examiner tous les
travaux civils destinés à ouvrir de nouvelles
communications le long des frontières.

Aucun ouvrage de ce genre ne peut être

commencé, s'il n'a reçu l'approbation de
cette commission mixte, qui est chargée
de veiller à ce que rien de contraire à l'in-
térêt de la défense du territoire ne soit
mis à exécution dans une zone qui est
d'une fort grande étendue. Ne serait-il pas
possible de placer auprès de l'un des mi-
nistères une division, qu'on qualifierait du
titre de division des travaux réservés, ou -

de tout autre titre qu'on voudrait lui don-
ner, et qui serait chargée de décider si les

travaux^qu'on lui renverrait seraient ou ne
seraient pas urgents, c'est-à-dire iiumédia-
tem. nt exécutables. Quand ou ne pourrait
pas les ajourner, on procéderait à leur
exécution immédiate. Quand ou le pourrait,
cette division qui en deviendrait déposi-
taire, serait chargée de veiller à ce qu'il fût

procédé d'avanee à toutes les rédactions de

plans et devis," à toutes les estimations,
à tous les voles, à toutes les formalités en-
fin nécessaires à une exécution immédiate,
de usinière qu'au-momeiil venu elle pût
ouvrir ses cartons, et envoyer ne l'ouvrage
1 arioul où l'on eu aurait besoin. Les ap-
provisionnements, çomme les monuments
publics, comme les machines, comme les

uuteîî, seraient soumis 'à ce vélo préalable

dirj la prévoyance publique.. La division

dont il s'agit devrait connaître les besoins
de l'armée et de la marine, tantôt ralentir,
tantôt accélérer les fournitures, et quant
aux règlements de détail, nous sommes
convaincus qu'ils seraient faciles à faire .si
o-i voulait les entreprendre. L'un des plus
sûrs résultats, et probablement l'un de ceux

qui ne seraient pas le moins avantageux,
serait de renvoyer à l'industrie privée
beaucoup de travaux exécutés aujourd'hui
par les ateliers de rElnt. Il y en a qiie seul
il doit faire, parce que seulil en est capable.
Il y en a d'autres dont assurément il pour-
rait se décharger sur Je public commercial
et manufacturier. Ce serait l'occasion d'opé-
rer cet utile départ. Enfin à la ptévoyanee
administrative il faudrait joindre la pré-
voyance financière. Ici les difficultés ne sont

pas plus insurmontables que pour le reste.
Par cela seul que l'on aurait arrêté ce te fou-

gue à fabriquer, à bâtir, à approvisionnée,
-

dont nous avons été si souvent télwdas.
on aurait réservé des ressources tinaliciè, es
intactes. Leprix de tel cheminde fer, de le.:e
route, de tel port, de telle quantité d'arille.,
ce prix non dépensé, serait une rpssryitft
existant au jourde la crise. Maison dira que
ce prix non dépensé pourrait être unecher
de moins dans le moment du besoin, sans
è re une ressource réalisable en écus So JS
ce iapport même il est possible de pour-

-

voir à la difficulté. La dette flottante est à
l'Etat ce qu'un banquier est aux particuliers.
C'est elle qui est le dépôt des ressources

disponibles, et immédiatement réalisables.
Une disposition à ajouter à l'organisation de
la dette fIulléuJle fournirait le moyen

-
de l'a-

tlnpterà ce nouveau besoin. Celte disposition
financière est,avec tout l'ensemble du projet,
renvoyée à la sous-commission de l'assis-
tance publique qui discute actuellement les
i stitutions relatives à l'âge rnûr.

Nous ajouterons, en Unissant, que l'espé-
rance fort réservée que nous exprimons
ici, n'est point en contradiction avec les

ar0uuinnts que l'on a lait valoir contre le
droit au travail; car ii reste vrai que l'Etat
ne peut à volonté tenir boutique ouverte

d'orfèvrerie, de soierie, de toile, etc;; que
s'il y a des travaux (loiit-l'-otli-e faite à pro-
pos diminuerait les crises industrielles, c'est
dans une mesure très-limitée, dans des

genres variés sans doute, mais n'embrassant

pas la lolaliié des occupations auxquelles
se consacrent les classes ouvrières; que
dès. lors il demeure toujours impossible
n'admettre un droit auquel on ne pourrait
pas satisfaire, car on ne pourrait pas don-
ner de tout travail, eu tout lein-ps, à tous.
ceux auxquels il pla.ruit de se présenter
L'état dOil taire de son mieux, bien ceJ'l.II-

nement, mais il' doit demeurer libre de
tout cugagellJellt. incxéci.Iab.e. Ajres la -

distinction prudente et bien niéi.agéu de
ses commandes, il reste à 1Etat, pour occu-

per les ouvrieis oisifs, une ressource qui
inertie n son tour d'ê.re examinée. L'est

celle de la colonisation. (J'oyez ce mol.)
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DJCTIONN.D'ECONOMIECUARITABLE.1. fJ.;¿

En 1848 (la veille mémo des journées
de juin) M. Moreau de Jonnès, fils, pro-
posait la formation d'une légion agricole.
Laissons-le parler: Le gouvernement, dans
le but d'utiliser les nombreux ouvriers des
ateliers nationaux, se propose de les distri-
buer par colonnes mobiles dans les diverses

parties du territoire où des travaux de ter-

rassement, de canalisation, de défrichement,
de mise en culture ont été reconnus prati-
cables par tes ingénieurs envoyés d'avance

sur les lieux. C'est spécialement aux ira-

vailleurs destinés aux exploitations agricoles

que s'appliquent les observations qui sui-

vent : La présence d'une population oisive

de 110,000 ouvriers dans Paris est évidem-

ment un danger pour la paix publique et

une déperdition funeste de forces sociales;
rien ne saurait être plus urgent ni plus
sage que de décentraliser cette aggloméra-
tion d'hommes voués à l'inaction et à une

misère prochaine, afin de pourvoirà leur

subsistance par un travail profitable à eux-
mêmes et à la patrie. Pourtant il ne faut

pas se faire illusion surles difficultés deJa
pratique et sur le succès possible desmoyens
proposés. Les opérations de défrichement,
d'assèchement, de mise en culture de ter-
rains ingrats constituent le plus rude des

labeurs.-Lorsque les ouvriers auront été

transportés au milieu des landes arides de
la Gasçogue, au milieu de l'atmosphère
insalubre des marais de la Sologn-e, sur les

300,000 hectares de genêts et de bruyères
désertes du Morbihan, il est aisé de prévoir
que ces hommes, accoutumés la plupart
aux travaux faciles defindustrie parisienne,
soumis tout à coup aux plus dures priva-
tions, se rebuteront promptement. Des
désertions multipliées, impossibles à pré-
voir, même avec une surveillance conti-
nuelle et onéreuse, ramèneront bientôt
dans la capitale, plus dénuée que jamais,
celle armée dont l'oisiveté est redoutable
et dispendieuse. Si on la repousse, elle

peuplera les routes et les communes do
bandes errantes que la faim ou le déses-

poir pousseront à de dangereux excès. IJ est
donc fort à craindre que la plupart des
travailleurs refusent de s'associer à ces

exploitations, qUI ne leur offrent qu'un
secours temporaire péniblement acheté,
et que ceux qui s'y engageront ne tardent

point à s'en éloigner. L'Etat s'expose ainsi
à perdre, après une vaine dépense, tout le
fruit de ses efforts.

Personne n'ignore l'invincible séduction

que 1-eséjour de Paris exerce sur les ou-
vriers- L'excessive augmentation de leur
nombre dans ces dernières années est due
surtout aux travaux des fortifications : une
foule de terrassiers et de maçons, amenés

uar l'appât du salaire, n'ont plus voulu re-
tourner dans leurs provinces. Pour com-

battre cet attrait et retenir les travailleurs
aux exploitations rurales, il est nécessaire
de posséder une puissanced'autorité et d'at-

tiaction, sans laquelle toute entreprise de

ce genre risque infailliblement d'échouer.

Deux moyens d'agir se présentent, 1" par !a
contrainte du devoir; 2° par Finlérêt per-
sonnel.

1° Il n'y a guère de coercition pos-sible chez les Français, qu'au moyen du
régime militaire. Les gotils et les traditions
de la nation s'y prêtent, et nous pouvons
constater tous les jours ce curieux phéno-meue d'un peuple "indépendant et volontaire
à 1 excès dans la vie civHe, se soumettant
sans murmure aux exigences de la vie de
soldat. En partant de cette donnée et en
tenant compte des circonstances pressantesoù se trouve le'pays, nous proposons qUHle même décret qui prononcera la dissolu-
lion des ateliers nationaux institue une
légion agricole, dans laquelle les travailleurs
pourront contracter des engagements do
dix-huit mois à trois ans. Les enrôlements
seront volontaires. Les jeunes gens qui
n auroqt point encore tiré à la conscriptionseront exemptés de droit, pour un temps
égal à celui de leur engagement dans la
légion agricole. Cette légion sera assimilée
auxautres corps de J'armée,_quan[ à l'orga-
nisation et à la discipline. Elle sera sous les
ordres d'officiers et de so'dats du génie,
agissant comme chefs et comme instructeurs..
L'insubordination et la désertion y seront
punis sévèrement. Toutefois, on ajoutera
au code de répression une série particulière
de récompenses pour encourager l'activité
el la bonne conduite. Lorsque les détache-
ments auront été distribués sur les divers
lieux d'exploitation, la division du travail
étant fixée, chaque brigade choisira son
emplacement pour y opérer, soit à demeure,
soit par camps mobiles. Des infirmeries se-
ront aussitôt établies, et des cours d'ins-
truction gratuite en commun auront lieu
régulièrement; des heures seront réservées
pour l'instruction morale et religieuse; en-
lin des exercices militaires périodiques éloi-
gneront tout prétexte d'oisiveté et prépare.
ront les soldats agricoles à la défense do
leurs foyers et de la patrie commune. On ne
saurait trop honorer le travail agricole; en

conséquence on séparerait avec soin tous
les individus flétris par une condamnation

quelconque: ils formeraient des colonies
spéciales; 2° toutefois lefreinde ladiscipline
serait encore insuffisant pour enchaîner les

travailleurs; et, de toute manière, il y au-
rait peut-être peu de justice à infliger celle
rude existence à des hommes intelligents,
laborieux, dont beaucoup ont déjà payé
leur dette au pays. Adoucir leur tûche en
l'entourant d'espérance, teUe doit être Li

pensée de l'Etat. Un autre devoir, non
moins

important,
consiste à favoriser autant

que possible l'accession des prolétaires à la

propriété. Si une combinaison permettait
de se servir de ce dernier moyen pour IU-

téresserle travail et le rétribuer dignement,
peut-être toucherait-on à la solution de ce

difficile problème. Voici sur quelles bases

cette accession pourrait être établie. Les

instruments de travail sont fournis par t'Ë-

lat. Les travailleurs engagés dans la légion
agricole loucheront une îiûtde journalière
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graduée suivant la quotité de l'ouvrage fait

par
eux: ainsi il y aurait trois degrés dans

le salaire auxque:s le travailleur s'élèverait
successivement. Néanmoins le taux général
de la solde sera de 1 franc 25 centimes. Une
retenue journalière de 25 centimes sera
faite sur cette solde, en vue de consti-
tuer une épargne, qui sera remise au sol-
dat agricole à l'expiration de son engage-
ment: la retenue sera -graduée avec le sa-
laire. Lorsque le travailleur manifestera la
volonté d'acquérir une part du sol qu'il aura

défriché ou mis en culture et df s'y établir,
sa solde sera portée à 2 francs 25 centimes,

répartie comme il suit: 1 franc en numé-

raire; puis, en sus, un jeton hypothécaire
représentant la valeur de 1 franc, et égal à
un ou deux ares de terrain selon la qualité
de la terre. A la fin de chaque mois, le.tra-
vailleur représentera les jetons qu'il pos-
sède, et ils seront convertis en une inscrip-
tion hypothécaire sur le livre de l'admi-

nistration, afin que ce produit du travail

capitalisé puisse servir, dans un temps
donné, à l'acquisition d'un lot de terre; ce
lot appartiendra en toute propriété au sol-
dat agricole, et il sera libre de J'exploiter à
sa guise durant les heures de loisir et do

s'y fixer avec sa famille après le terme de
son engagement. Un jury spécial établira
le tarif des terres d'après leur qualité et

décidera leur répartition. Les motifs de
celle combinaison ont peut-être besoin
d'être développés. On a compris suffisam-
ment combien il serait dillicile de retenir
le travailleur parisien aux exploitations
agricoles, et combien il serait peu équita-
ble de l'y enchaîner par l'obligation du

devoir militaire, sans y joindre une récom-

pense proportionnée. Cette récompense sera

Ja propriété. Nul attrait n'est plus vif dans
le cœur de l'homme: .c'est donc la pensée

qu'il est essentiel de faire prédominer. Cha-

que jour, en recevant son jeton, le travail-

eur se dira qu'il a gagné son morceau de

terre, et qu'il a .travaillé pour lui-même,

.pour son avenir., pour sa famille autant que
pour l'Etat. -Sa dignité est à couverte il no
se regarde ni comme soldat, ni comme

journalier, car il est propriétaire en per-
spective. Chaque journée de travail Je ra-
chète et l'enrichit; en outre, il sait qu'en
entrant en possession de la terre, il reprend
la part d'un salaire légitimement aequis
qu'il perdait en s'éloigllant avec le temps.
De soncôté., FEtat a tout à gagner à ceci,
puisqu'il ne débourse rien -en cédant une
terre stérile avant que le travail ne l'eût

fécondée., -et qu'il allaclie à jamais au sol
une part de la population exubérante des

villes pour en faire une population indus-

trieuse, et Je nouveaux contribuables. Les

jetons, ne devant avoir qu'une valeur con-

ventionnelle., seront 10ut simplement en

.bronze. Ils porteraient sur une face la
charrue avec une exergue dontJe sens se-
rait ceci: HtJnneur au travail agricole; et
au ,revers: République française. Leur agio-
tage serait sans danger, à cause d'abord de

leur peude valeur métalliqur, ensuite parce
que chaque travailleur n'en aura jamais
plus de trente dans les mains. Cet agiotage
sera au contraire avanlageux en ce qu'il
stimulera le désir et l'intérêt dela pro-
priété. Les associations seront encouragées.
Ainsi, plusieurs travailleurs, en réunissant
leurs jetons, pourront, dès le début de l'en-

IreprIse., se rendre acquéreurs d'un lot
qu'ils cultiveront en commun. On parvien-
dra à joindre de la sorte les avantages de
la petite et de la grande culture, de l'ex-

ploitation particulière el de l'exploitation
collective. L'épargne retenue sur la solde
du travailleur lui sera remise à l'expiration
de son engagement. S'il préfère n'en tou-
cher que la rente et qu'il se retire de l'ex-

ploitation, il recevra un intérêt de 4 0/0;
si, au contraire, le travailleur reste et ac-

quiert de la terre, l'Etat lui remettra égale-
ment son épargne ou lui en payera la rente
à 5 0/0, latin que cette Juste faveur le mette
en état de mieux pourvoir aux dépenses de
son établissement. Dans les terres vagues
qui lui appartiennent, l'Etat sera maître

d'exploiter comme il l'entendra; quant à
celles appartenant aux communes ou à des

propriétaires, un marché sera passé moyen-
nant lequel les travaux seront exécutés par
les soldats agricoles, soit aux frais des
communes, soit de compte à demi avec
l'Etat. Dans c'e cas, lorsqu'il n'y aurait pas
concession de terre, la valeur du jeton hy-
pothécaire serait payée au travailleur eu
argent. Le matériel disponible, la réunion
de la science et de l'unité dans la direction,
avec une grande puissance d'action, ren-
dront ces marchés très-avantageux aux
communes et aux propriétaires, et permet-
tront d'accomplir des travaux regardés jus-
qu'ici comme inexécutables. Pour éviter les

pertes de temps et les complications judi-
ciaires, une loi pourrait être rendue obli-

geant les communes à partager, enclore et
utiliser leurs communaux dans un terme

prescrit, au delà duquel il sera loisible à
J'Etat d'exproprier pour cause d'utilité pu-
blique ceux qu'il jugera propres à être

exploités. Nous avons en France, concluait
M. Moreau de Jonnès, 8,606,028 hectares
de pâtis ou communaux formant 4,000 lieues

carrées, c'est-à-dire une surface égale au
sixième du territoire et grande comme la
Bavière ou le royaume de Naples avec la
Sicile. En admettant que la moitié de celte
étendue ne puisse être d'aucun rapport, il
resterait encore 4,300,000 hectares ctlltiva-
bles. La. Bretagne a plus de 300,000 hectares

d'ajoncs et de genêts. Les Landes offrent
une exploitation illimitée. En Bourgogne
de vastes terrains sont abandonnés aux

mauvaises herbes. La Sologne a 1,300
élangs susceptibles d'être desséchés ou

utilisés pour l'irrigation ; la Bresse ea

compte 1,600, la Brenne 413, et ces eaux

stagnantes représentent une porte de plus
de 100,000 hectares. Enfin, à peu de dis-

tance de Paris, près de Rambouillet, il y a

des espaces considérables appartenant à



1325 ATE D'ECONOMIECHARITABLE. ATE 1328

l'Etat, sur lesquels, dès à présent, il serait

possible d'établir des familles ou de diriger
un bataillon de soldats agricoles. La Solo-

gne, que des préventions exagérées assimi-
lent aux marais Pontins, offre un champ
immense à l'exploitation agricole. -C'est
une honte pour notre agriculture que la

perte d'une si grande étendue de sol fran-

çais. Insalubre à différents degrés, la con-
irée s'est considérablement assainie depuis
trente ans, et les habitants l'ont tellement
améliorée que tel hectare qui jadis ne va-
lait pas 3 francs se vend aujourd'hui de 50
à 100 francs. Les belles cultures qu'on y
rencontre, celles entre autres des proprié-
tés de Chambeaudoin, de Saint-Cyr, de

Hauteroche, situées au milieu de la partie-
la plus ingrate et la plus insalubre, attes-
tent ce qu'un travail intelligent et soutenu

peut arracher à la nature la plus rebelle.
Nos ouvriers de Paris croient qu'ils mour-
ront de faim et de la fièvre en Sologne, ils
se trempent étrangement; que L'on fasso
J'offre d'y travailler, avec la propriété en

perspective, à des ouvriers d'Orléans, et
l'on verra s'ils hésitent. Dans ce pays le

poisson et le gibier sont incroyablement
abondants; Romorantin, Salbris, Saint-Far-

gean, Sully, Cerdon, Vannes, offrent des
marchés-nombreux où la vie est à très-bas

prix. Quant aux maladies, on les prévien-
dra aisément par une hygiène bien enten-
due et une direction judicieuse de l'exploi-
tation. En trois semaines, de vastes cons-
tructions en pisé peuvent être bâties sur les
hauteurs et dans les régions à l'abri des
émanations nuisibles. De ces établissements
les détachements de travailleurs rayonne-
ront vers les opérations et rentreront avant
lecoucher du soleil. Les premiers travaux
consisteraient à tracer, à travers le pays, les
routes et les chaussées qui y manquent; à
creuser des tranchées pour faciliter l'écou-
lement des eaux stagnantes; à former des

plantations serrées de pins dans les terrains
sablonneux; à brûler les genêts etles joncs:
à marner et préparer, par des amendements

accumulés, le sol à recevoir l'orge, le sarra-

sin, même le froment, et à transformer les
marais en une terre solide où le travailleur,
devenu propriétaire, recueillera successi-
vement du fourrage, des pommes de terre
et des céréales.

Quels que soient les retards apportés à la
réalisation de ce plan, nous avons la foi

profonde que tôt ou tard il sera mis en pra-
tique. La France, auprès de l'armée mili-
tante qui veille à sa défense, doit avoir son
armée agricole, qui pourvoie à sa subsis-
tance et qu'elle dirigera à volonté, par co-
lonnes ou par petits détachements, sur
toutes les parties de son sol susceptibles de
fertilisation. La production devient chaque
année plus réduite, en proportion du déve-

loppement rapide de la population, et les
efforts de la culture actuelle, morcelée à

l'infini, dépourvue du capital nécessaire

pour améliorer, sont évidemment impuis-
sants pour suffire à la consommation dans

les années ordinaires. L'hectare de céréales
ne donne en moyenne que 13 hectolitres;
il en donnera 20, lorsque de larges travaux
n irrigation, de reboisement auront trans-
formé :en prairies des espaces aujourd'hui
inutiles, où les troupeaux se multiplierontet accumuleront l'engrais qui servira à fé-
conder les champs voisins. Que des capi-taux suffisants, confiés aux entrepreneurs et
aux principaux industriels, vivifient le cré-
dit et rendent à l'industrie privée ses ou-
vriers sans ouvrage; que les chantiers pu-
blics en accueillent une partie, et il sera
possibled endécenlraliser un grand nombre,
en les mettant à la disposition des minis-
tres de la guerre et de la marine, pour re-
lever les fortifications d'Huningue et être
employés à divers travaux dans les ports.
La création d'une légion agricole emploiera
le reste de la population nécessiteuse. En
admettant que 12,000 travailleurs seulement
soient ainsi enrôlés et distribués dans les
départements, il est évident que les ou-
vriers restés à Paris trouveront plus aisé-
ment de l'ouvrage, et que la somme des
salaires, bien que fort réduite, répartie sur
un moindre nombre, deviendra plus forte
pour c'h-acun d'eux. La solde d'une armée
de 12;000 hommes coûterait 4. à 5 millions
la première année. Lesfraksde déplacement,
d'installation seront encore à ajouter à cette
somme; mais, l'année suivante, il y aura
une diminution considérable, à mesure que
les produits du sol créeront de nouvelles
ressources et que les communes s'associe-
ront aux frais généraux: d'ailleurs la vie
est à si bon marché en province, surtout

lorsqu'elle est pratiquée en commun, que
les soldats agricoles suffiront à leurs dé-

penses avec 10 et 12 sous par jour, et ceux

qui voudront être économes joindront une
nouvelle épargne à celle mise en réservli

pour eux par l'administration.
On conçoit que, dans la première phase

de l'exploitation rurale, l'organisation dis-

ciplinaire d'une armée en campagne pré-
domine; les femmes et les enfants qui ne
rendraient pas de service efficace seront
donc écartés. Dans la seconde phase, c'est-

à-dire, à mesure que les soldats agricoles se

transformeront en cultivateurs propriétaires,

l'organisation civile sera graduellement in-

troduite. Les mariages seront encouragés.

par des primes distribuées à l'économie eL

à labonne conduite; la famille, ce principe
de toutes les vertus, sera instituée; et, à

mesure que les champs se changeront en

villages, de l'agglomération des foyers naî-

tra à son tour la famille sociale, la commu-

ne. Beaucoup d'ouvriers sollicitentdescon-

cessions de terres, soit en France, soit en

Algérie, il y a lieu d'espérer que la majo-
rilé d'entre eux souscrira volontiers à un

engagement qui leur assure l'existence et

uu avenir honorable. Le plan proposé ajoute
un complément indispensable

à la pensée
du gouvernement d'utiliser les ateliers na-

tionaux à des travaux d'agriculture : il in-

téresse le travailleur à l'exploitation de la
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terre, opère son avènement graduel à la

propriété et transforme, en un tempsdonné,
une masse considérable d'ouvriers indus-
triels en agriculteurs, sans accroître les

charges de l'Etat. Il s'agit de reproduire ar-

tificiellement, et dans un cadre restreint,
la marche naturelle suivie par les migra-
tions humaines à toutes les époques de

l'histoire, avec cet immense avantage, que
les sociétés antiques et les colonies moder-

nes, en passant de la vie nomade ou guer-
rière à la vie agricole, ont procédé par ins-
tinct et à tâtons à travers mille obstacles,
tandis que la légion agricole marchera à la
conquête du sol français, sous Ja tutelle

vigilante de la mère patrie et entourée de
toutes les ressources déjà civilisation (20
juin 18i8.)

Nuus ne pouvions montrer la mise en ac-
tion des ateliers de secours sous une forme

plus vivante et avec des éléments plus pra-
tiques.

Hermann, maire de Strasbourg, y fonda

dos éçoles de travail, le 28 fructidor an
IX. Ces écoles comprenaient des établisse-

ments de plusieurs sortes ; des ateliers de

charité, des écoles gratuites, et un gîte pour
les pauvres passants. Tous les indigents va-

lides qui recevaient du bureau de bienfai-

sance des secours à domicile, soit en pain,
soit en argent, ainsi que les domestiques
sans place, furent astreints à fréquenter les
ateliers de charité. Le maire invita les so-
ciétés de bienfaisance privée à refuser toute

assistance aux pauvres qui, sans motif vala-

ble, ne se feraient pas inscrire sur les re-

gistres des écoles de travail. L'inslructioa

gratuite fut réservée aux enfants pauvres de

sept à seize ans. Enfin, dans deux salles

spéciales, les garçons de métiers étrangers
qui traversaient la ville ou venaient y cher-
cher du travail, et les individus sans asile,
recevaient une demi-livre de pain, de la

paille fraîche, une couverture, et l'hospita-
lité pour une seule nuit. On ne pouvait
obtenir une prolongation de séjour à moins
d'entrer dans les ateliers de la maison. Ces
divers modes de secours étaient gérés par
la commission administrative des hospices,
et entretenus par la libéralité des citoyens.
Des registres-de souscription avaient été, à
cet effet, ouverts à la mairie. Des fabricants
de la ville offrirent de faire travailler les

indigents à leur compte; ils se chargeaient
de fournir les outils, les métiers, et la ma-
tière première, pourvu que l'administra-
tion prît l'engagement de leur procurer un
local convenable, de payer le chauffage, et
de veiller à la police intérieure. Des traités
furent conclus sur ces bases. Les indigents
étaient nourris dans l'établissement ; ils re-
cevaient directement de la main des fabri-
cants une portion convenue du prix de

main-d'-œuvre, les nonidi de chaque décade,
en présence des surveillants, qui avaient
mission expresse de protéger les intérêts
•les ouvriers et ceux de l'administration.

L'organisation des écoles de travail, telle

qu'elle fut décrétée (en soixante-dix articles)

par la commission administrative des hos-

pices civils pourrait encore aujourd'hui ,
servir de modèle dans Ja plupart des manu-
factures et des écoles. L'institution des ate-
liers de charité enlevait aux indigents va-
lides tout prétexte de demander l'aumône
dans les rues. Cependant plusieurs men-
diants ne s'empressaient pas de changer .ü-
profession. Le maire Hermann dut preaBjT
contre eux dis mesures sévères. Promesses
et menaces, il ne négligea rien pour inté-
resser tes agents de police à la sévère exé-
cution des arrêts municipaux. Chaquemen-

-

diant saisi et conduit au bureau central
valait au garde de police une pri/ne de 30
centimes. En revanche, le garde qui avait
toléré des mendiants dans l'enceinte, ou
dans.Ja banlieue de la ville, était, pour la

première fois, suspendu de ses 'foUCLioTJS

pendant un mois, et destitué, en cas de ré-
cidive. On alla plus loin: on prétendit
mettre en vigueur le décret par lequel la
convention nationale (le 24. vendémiaire au

11), déclarait tout citoyen convaincu d'avoir
donnéà un mendiant aucune espèce d'aumdne

pa'Siible d'une amende de deux à quatre
jours de travail. D'un autre côté, de peur
que la certitude de trouver, à Strasbourg,
un travail rétribué par la viHe n'attirât les

indigents des contrées voisiues, la distribu-
tion des cartes de sûreté et des permis de

séjour fut réglementée avec vigilance. Les
écolesde travail subsistèrent de 1801 à 1813,
jusqu'à ce que les nécessités de la guerre
les eussent chassées du local qu'elles occu-

paient, et qui fut affecté à des services mili-
taires. Alais deux ans après, les bâtiments
de l'ancien hôpiial des enfants trouvés étant
redevenus libres, et les malheurs de l'inva-
sion ayant multiplié la foule confuse des

pauvres honnêtes, des mendiants et -des

vagabonds, le nouveau maire de Stras-

bourg, M. de Kenlzinger, chargea une com-
missiun de huit membres de préparer la
réouverture des écoles detravail. Le 15 dé-
cembre 1815, cet établissement fut remis eu
activité dans le même lieu qu'auparavant.
Lors de la bénédiction de la chapelle, le 9

juin 1816, l'abbé Gérard, vicaire capitulai- ,
Tede la caLhédrale, prononça un sermon

remarquable surla différence entre la cha-
rilé chrétienne et cette vaine et va-guephi-
lanthropie qui, parce qu'elle s'interesse à
toute1 espèce humaine, disait-il, dispense
de s'intéresser aux misères individuelles.
La destination des écolesde travail fut agran-
die. Aux ateliers primitivement établis

pour les inuigenls valider et dépourvus
do travail, on ajouta un refuge pour les in-

digents des deux sexes qui, II availlünt pour
leur propre compte, manquaient, dans leur
triste demeure, d'air, de jour et de moyens
de se chautfer. Les enfants au-dessous de

sept ans furent admis dans les écoles. Mais
à défaut de salfe d'asile et de crèches, les
mères de famille, chargées de trop jeunes
enfants avaient la facu-llé d'emporter chez
elles la nourriture et l'ouvrage qui leur j
étaient fournis pur les écolesde travail. Les
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règlements intérieurs de rétablissement

éprouvèrent peu de modifications. Cepen-
dant il fut loisible aux adultes de fréquenter
les écoles d'instruction primaire qui, lors
de la première phase, avaient été réservées
exclusivement aux enfants et aux adoles-
cents au-dessous de seize ans. La sépara-
tion des sexes dans toutes les salles de l'é-

tablissement, recommandée autrefois à titre
de conseil, fut déclarée obligatoire. Enfin,
les mœurs constitutionnelles pénétrant
dans les ateliers de.travail, l'économe per-
ditle droit de punir, de sa propre autorité,
les délinquants: la répression des actes
d'inconduite fut déférée auxtribnnauxcom-

pétents. Les habitants de Strasbourg dotè-
rent avec un empressement généreux les
écolesde travail. Une quête générale faite
dans la ville produisit 40,443 fr. 40 cent. Le

syndicat des bouchers s'engagea, au nom.
de la corporation, à fournir gratuitement
100 livres de viande par semaine. Les dons
en nature, bois, comestibles, rouets à filer,
vôîeiïients de toute sorte affluèrent. Diver-
ses subventions du gouvernement portèrent
à M, 159fr. 64 cent, les ressources dispo-
nibles. Mais les dépenses dépassèrent les

prévisions.
Les frais de premier établissement, et le

'traitement de dix-huit employés, plus un

agent de police, s'élevèrent à 82,224 fr. La
commission nommée par le maire avait éva-
lué à 400 pauvres la population moyenne des
écoles de travail, et à 58,090 fr. la dépense
annuelle. Le nombre des indigents excéda
de plus d'un tiers la population présumée.
Le premier jour, 97 individus se présen-
tèrent; le deuxième, 159; te troisième, 235;
enfin, au 31 mai 1817, 1348 individus s'é-
taient fait inscrire successivement; 126
mères de familles recevaient à domicile

du travail et des aliments; 29 vieilles fem-

mes, dont plusieurs avaient apporté leur
lit, habitaient la salle de refuge; 602 indi-

gents environ étaient entretenus chaque
jour dans les écoles de travail, sans compter
les enfants, qui recevaient dans le même
établissement l'instruction primaire. Les
ateliers de travail furent fermés en 1818.

Cependant on n'avait rien négligé pour pré-
venir les admissions abusives. Pour être

reçu aux écoles de travail, il fallait, au

moyen d'un certificat délivré par un com-
missaire de police, signé par un des curés
ou pasteurs, et enfin visé au bureau central

-de la police municipale, attester que l'on
était indigent, de bonnes mœurs, et domi*

cilié à Strasbourg. Le régime de ces ateliers

exceptionnels avait été organisé avec assez
de prudence pour que les ouvriers sans
travail les considérassent comme, une res-
source extrême et nullement engageante.
lis y venaient chercher, en cas de détresse,
le pain nécessaire à la subsistance et s'em-

pressaient de les quitter, dès qu'ils avaient
trouvé ailleurs de l'ouvrage. Les industries

élémentaires, et par conséquent
les moins

lucratives, peuvent seules s'accommoder
de cette mobilité incessante. Le filage et le

tissage grossier du lin' et du chanvre, le
tressage de la paille, l'épluchage du coton,
tous les travaux puérils que l'on exerçait,dans les ateliers municipaux ne produi-sirent pas les 6,000 fr. de bénéfices que le
projet du budget avait portés en recette. Les
comptes se soldèrent, dès la première année,,
par un déficit de 17,064 fr. 30 cent. Mais
de pareils établissements mériteraient trop
peu leur titre d'établissements charitables,,
s'il fallait, pour en apprécier les résultats,
se

placer an point de vue mercantile, et tes
juger ainsi que l'actionnaire d'une société
de commerce.

Lg bienfaisance des Strasbourgeois eût
sans- doute soutenu, dans ses traverses,
l'institution qu'elle avait dotée, si, malgré
tes précautions commandées par tes règle-
ments, de graves abus ne s'étaient glissés
dans la discipline intérieure de ces établis-

sements, trop divers et trop compliqués.
Puissent les écoles, iisons-nous h la lin des
statuts de l'œuvre, fondées par la libéralité
des citoyens de Strasbourg, former à la
vertu la jeunesse qui y est reçue, l'accou-
tumer à une vie active et laborieuse, lui
faire connaître tes devoirs de la religion,
les lui faire aimer et pratiquer, assurer par
là le bonheur de ces enfants, et contribuer
à celui des générations futures1 Ce souhait
ne fut pas exaucé, on peut en croire M. de

Kentzinger; il avilit présidé à la réouverture-
des écoles de travail, et devait avoir pour
cette création de son zèle une affection et
une indulgence paternelles. Cependant il
a condamné ce mode d'assistance par des

paroles qui nous paraissent trop exclusi-
ves et trop sévères. Assurément rien n'est

plus difficile que de discipliner et de faire
réussir, ces établissements excentriques,
qui rassemblent, au grand péril de la mo-

rale, l'indigence vicieuse, la paresse glo-
rieuse et dépravée, et l'infortune la plus
imméritée et la plus louchallle. Productifs,
les ateliers de charité font à l'industrie gé-
nérale une concurrence dépressive; stériles,
ils sont des goulfres de dépenses incalcula-

bles. Ces inconvénients ont été rarement

surmontés; cependant le succès n'est pas
sans exemple. Ceux qui ont visité, en Ita-

lie, certaines maisons de travail et notam-

ment la Casa d'industria de Milan, tout en

reconnaissant que les œuvres de co genre
doivent être tentées avec des précautions

infinies, et qu'elles ne sauraient être d'une

application générale, ne considéreront pas

comme décisive à jamais l'expérience mai-

heureuse que nous venons de raconter.

(Amedée HENNEQUIN.)
Deux journaux lePouvoir et le Pays

publiaient en 1850 des articles sur 1 intro-

duction du travail dans les-écoles primaires

des campagnes.Un d'eux reproduisaitun rap-

port adressé parM. de Rainneville, direc-

teur de ja ferme école de la Somme, à M. le

ministre de l'agriculture
et du commerce :

Je puis affirmer, par l'expérience que j'ai

faite avec les petites filles de ma commune,

dit le rapporteur, que chaque aprè?-dînée
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employée par les enfants de &a 12 ans qui
fréquentent la colonie, produit 3 fr. Or, il
en résulte que l'emploi de cent demi-jour-
nées de l'école des filles solderait les émo-
luments d'une sœur d'école. Le travail du

sarclage à la main occupant l'école des filles,
le binage convient à celle des garçons.
Nous avons des groupes de vingt de ces

jeunes élèves qui ont remporté le prix du

binage dans le concours d'Amiens, après
avoir été formés par leur instituteur. Ce
nombre est la moyenne de celui des élèves
admis gratuitement. Leur travail peut rap-
porter 15 fr. par semaine pour deux après-
dinées seulement. Ce produit peut donc
exonéieF la commune et le département de
la charge de l'instituteur, qui pèse si lour-
dement sur l'un et sur l'autre. J'ai expéri-
menté tout ce que j'expose ici sur ce sujet,
et les avantages du système, pour la santé,
l'instruction, la moralité des élèves, ne se-
ront contestés par personne. Ses avantages
thns l'ordre économique ne sont pas moins
évidents. On commence à s'apercevoir, dit à
te sujet M. Jubé de la Perrelie, dans un des
ea.hier& des Annales de la charité (août 1850),
q.u'il y a une utilité réelle à introduire dans

l'enseignement de l'école, qui jusqu'à présent
est resté à peu près théorique, la pratique
de certains travaux à la portée de l'enfance,
qu'elle peut exécuter aussi bien et mieux

que de véritables ouvriers. Il y a, inhérents
à. ce système, plusieurs sortes d'avantages
qu'il Importe de faire connaître et appré-
cier. Quand il s'agit d'écoles, il faut envisa-

ger d'abord ce qui touche à l'intérêt même
de l'enfance, à son éducation. La seule
méthode d'enseignement qui nous paraisse
être dans la vérité est la méthode des salles

d'asile; tout y est calculé pour tirer le meil-
leur parti possible des penchants et des
besoins de l'enfance, au profil de son édu-
cation même.Ainsi tout le monde recon-
naît aujourd'hui que le mouvement est in-

dispensable aux enfants; que ne pas leur

permettre de satisfaire à ce premier et

impérieux besoin, c'est leur imposer une
contrainte nuisible à leur développement
physique, et par conséquent à leur santé-;
de plus, c'est leur faire prendre en dégoût
les études auxquelles on les soumet, et dans

lesquelles il ne voient plus qu'un insuppor-
table fardeau dont ils évitent de se charger
le plus qu'ils peuvent. Dans les salles d'a-

sile, où tout est disposé pour que le mou-
vement et de petits exercices gymnastiques
viennent se mêler sans cesse à tous les tra-
vaux de l'esprit, il n'y a pas un moment de

fatigue et d'ennui pour les enfants; les

progrès y sont rapides, l'ordre parfait, la

discipline facife; Or ce mouvement, ces

exercices gymnastiques, ne sont pas autre

chose que des travaux manuels, à la portée
de l'âge des enfants admis dans les salles

d'asile; de véritables travaux manuels y
sont même exécutés, et ort peut voir, à ce

propos, un rapport qui a été soumis, par la
commission supérieure des salles d'asile,
au ministre de l'instruction publique, en

1847, rapport qui a été inséré, à cette

époque, dans un recueil intitulé l'Ami de

l'enfance. En fournissant aux élèves des
écoles un moyen de mouvement, de travail
manuel au grand air, on répond donc à un
besoin impérieux de leur âge, on donne un
aliment à son activité physique naturelle et

inépuisable, on aide à son développement
physique, on leur procure une meilleure

santé, et on conçoit sans peine que lorsque
lus muscles ont eu leur bonne part d'exer-

cice, ils restent facilement au repos pendant
le temps de la classe, et qu'à son tour l'es-

prit demande et reçoit avec plaisir la nour-
riture qui lui est nécessaire; car lui aussi
a son activité qu'il faut satisfaire. Auçsi

comprend-on que M. de Rainneville dise :
Il y a bénéfice pour la santé et pour l'instruc-
tion: une heure d'école au retour des champs
leur profite plus que trois ou quatre heures
d'études données dans le système actuel.

Ainsi, au point de vue de l'iitérêt des en-

fants, nul doute sur les avantages que le
nouveau système présentera sur l'ancien.Il
est d'ailleurs évident que les travaux indi-

qués par M. de Rainneville ne sont pas les

seuls, et que ces travaux varieront à l'infini,
suivant les différentes cultures propres à

chaque pays. Mais, à côté de cet intérêt de
l'éducation physique et intellectuelle des

enfants, qui est bien un grand, un très-

grand intérêt public, puisque ces enfants
sont ouvriers -de l'avenir, et qu'il importe
par conséquent deles faire sains d'esprit et
de corps, il ya un autre intérêt, encore plus
positif, encore moins discutable, si l'on

peut se servir de ce mot, uil interêt finan-
cier. — Voici copraent : La loi sur l'ensei.-

gnement porte à 600 fr. le minimum du
traitement des instituteurs primaires. Cette

prescription impose aux communes, aux

départements, à l'Etat,, une charge fort
lourde qui se résumera en un chiffre de

plusieurs millions : si l'on pouvait faine
solder cette charge parle travail manuel des

jeunes écoliers, on comprend tout de suite

l'avantage considérable et actuellement ac-

quis, dont tout le monde jouirait; je dis
tout le monde, car tout le monde, grands et

petits, prend sa part des charges imposées
aux budgets des communes, des départe-
ments et de l'Etat. Or, le travail manuel

imposé, je me trompe, offert aux élèves des

écoles, produira : ces produits peuvent êtro

appréciés en chiffres, et les sommes ainsi

perçues par l'instituteur, par l'institutrice,

peuvent être très-convenablement appli-

quées à .parfaire le minimum de leur trai-

tement. Comme on le voit, ce n'est plus, une
diminution dans les charges qu'apporterait
le travail des enfants des écoles, ce sont les

charges complètes qu'ils
solderaient du tfa-

vail de leurs bras. Qu'il nous soit permis

d'apporter ici une nouvelle preuve de cette

assertion. M. le comte de Gourcy a publié,
en 1849, un ouvrage intitulé Deuxième voyage
en Irlande et en Angleterre. Dans cet ou-

vrage, ila placé des documents très-curieux
sur l'inslruction publique et en i articuliec
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SUFl'instruction primaire; et parmiles plus
intéressants, il faut placer Jes lettres d'un
maître d'école, fermier, nommé Cruttenden,
dirigeant l'école de Willingdon, dans le
comté de Kent, qui emploie ses élèves à la
culture de sa petite ferme, et leur donne
l'instruction en échange de leur travail ma-
nuel. Il nous en coûterait de donner l'ana-

lyse de ces documents; nous préférons tes
donner textuellement : la naïveté et la sim-

plicité des détails indiquent complètement
toute la véracité du rédacteur.

1 Première lettre (avril 1842).-( J'ai vingtj
écoliers auxquels j'apprends à lire, à écrire,
à compter, ainsi que leur religion, sous la

surveillance du ministre. Les leçons durent

;depuis neuf heures du matin jusqu'à midi.

Pour cela, chacun me donne 10 c. par se-
maine et trois heures de travail par jour,
'depuis deux heures jusqu'à cinq heures de

l'après-midi. Je n'ai pas encore perdu un
élève par mécontentement, et je suis heu-
reux de pouvoir dire qu'ils m'aident dans
mes travaux de culture avec beaucoup de
bonne volonté.

« Je cultive deux hectares pour lesquels
je paye un loyer de 375 francs; 125fr. pour
la maison, en tout 500 fr. Je n'ai ni prés, ni

pâturages; cependant je nourris deux va-

ches, une génisse et un veaudans une étable
où ils se font face deux à deux : entre les
deux rangées se trouve un corridor d'où on

remplit leurs auges. Je n'ai pas eu besoin
d'un vétérinaire pour ces bêtes qui ne sor-
tent jamais de l'étable. Je fais du fromage
maigre, façon de Hollande, avec le lait
écrémé. -Au moyen de la nourriture à l'é-
table, je puis nourrir le double des bêtes

que je pourrais avoir si elles allaient en pâ-
turage; cela fait plus que tripler le fumier
et me procure beaucoup plus de grains.

« Le premier hiver, mon bétail a été nourri
avec de la paille, des navets ou rutabagas
et des betteraves; maintenant on lui donne
en outre du trèfle. — Mes citernes à purin
m'onl surtout rendu de grands services ;
l'une est près de rétable, l'autre près de la

porcherie.—le viens de tuer un cochon pe-
sant 106 kilogr-, et j'en ai déjà consommé
un de même poids; carj'ai femme et quatre
enfants. »

Deuxième lettre (avril 1843).—« Suivant
votre désir, je vous informe, Monsieur,
qu'il me reste 1,000 fr. sur le produit de la
récolte de J'an dernier, qui a été cependant
p u favorable à cause de son- excessive sétr

clieresse, après avoir été nourri avec les
miens et avoir tout payé, loyer et frais di-
vers. J'ai bien de ia saïîsfactionà vous an-
noncer que les principaux fermiers de la

paruisse ont pris à leur service
six de mes

élèves, quoique le plus âgé d'entre eux n'ait
pas plus de douze ans, et tous les six vien-

vent prendre leurs leçons le soir et me

donnent pour cela 4-0c. par semaine, pré-
levés sur leurs gages. Leurs maîtres ont

adopté- les citernes pour arroser leurs ré-

colles avec du purin. »

Troisième lettre (mars 1844).—« Le pro-
duit de mes deux hectares a été, en 1843,.

24 hectol. 55 litres de fro-
ment, qui, à 65 c. les 280
litres, font. 509 fr. »-e.

840 litres d'avoine, à 26 fr
25 les 280 litres. 78 75

490 litres d'orge, à 37-50 les
280 litres. 65 60

42 hectol. de pommes de
terre, à 10 fr. les 280 !i-
Ires. 150 »

280 litres de poif, à 47-50. 47 50
Un gros cochon vendu. 120 »
Un petit cochon vendu. 31 85
Un jeune veau. 37 5ft
Un cochon de 100 kil. pour

la consommation. 95 »
Lait et beurre. 275 »
Un veau élevé. 62 50
Une jeune truie. 50 »
280 litres de froment de

moindre qualité. 50 *

1,632 fr. 70 c.
A déduire le foyer, 500.fr.,

reste. 1,132 fr. 70 c.
Est-il possible de trouver quelque chose

de plus concluant que cette dernière lettre ?

—Ainsi, M. Cruttenden, avec deux hectares
et vingt élèves, trouve moyen de faire,,à,
l'aide du travail de ses enfants, plus d'e

1,100 fr. de bénéfice, près du double du
traitement affecté par la loi sur l'enseigne-
mentaux instituteurs de France; et qu'on

remarque bien que M. Cruttenden a préci-
sément la même contenance de terre à cul-

tiver que celle mise par le Président de la

République à la disposition de nos vingt

instituteurs; qu'on remarque encore qtûL

n'y a pas une école de village qui ne reçoive-
au moins vingt élèves, comme l'école de

M. Cruttenden; et qu'enfin les prix de vente

du compte ci-dessus sont bien Jes prix-de-
ces mêmes denrées dans la plupart des lo-

calités en France. Ainsi, bénéfice d'éduca-

tion physique,, moraleet inlellectuelle; bé-

néfice pécuniaire représenté pour- chacun

de nous par l'abolition de tou.t ou partie des

impositions nécessaires aux dépenses d en-

tretien de l'instruction primaire; tout cela

est obtenu en rendant joveuse et satisfaite

toute cette génération d'enfants, qui, rete-

nue sous une discipline sévère, condamnée

au silence chaque jour pendant plusieurs

heures, souffre, s'étiole, et devient plus

lard une race maladive, réclamant par suite,

de tout le monde encore, de nouveaux sa.-

crifices inscrits aux budgets des hospices et

des hôpitaux. Après cela, comment pour-

rait-on croire à l'insuccès de l'essai tenté ?

Avant de finir, qu'il nous soit permis de

dire qu'un agriculteur très-distingué du

département de l'Oise, M. Bazin,dont le nom

est bien connu de tous ceux qui s occupent

d'économie charitable, a depuis longtemps

Je projet de fonder, auprès de sa demeure

(le Mesnil-Saint-Firmin), un établissement

dans lequel se trouveraient réunis uue écala
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primaire, un ouvroir, et "dans lequel ont
formerait-à tous les travaux de basse cour,
ordinairementeonfiés auxfemmes, de jeunes
lilles orphelines. - Cet établissement serait
le digne pendant de la colonie agricole des
enfants trouvés du Mesnil-Saint-Firmin,
dont h fondation est due aussi à M. Ba-
zin. (C. JUBÉ DÉ LA PERRELLE, Chef du
bureau des salles d'asiles et des écoles
des filles au ministère de l'instruction pu-
blique.)

L'honorable M. Delapalme, en donnant
son assentiment à l'écrit qui précède, lo

complète en y joignant quelques rensei-

gnements sur le travail horticole des en-

fonts, à l'asile école Fénelon., Ces ren-

seignements sont extraits d'une note ré-
cemment adressée à M. le ministre de
l'instruction publique. L'introduction des
travaux horticoles dans l'éducation des en-

fants, à l'asile école Fénélons à produit les

plus utiles résultats. Sur 400 enfants de

l'âge de trois à quatorze ans, il y en a,
à l'asile, 180 environ, de l'âge de huit à

quatorze ans, qui sont employés à ces tra-
vaux. Le plus grand nombre étant de l'âge
de huit à onze ans, très-peu dépassant treize

ans, la moyenne d'âge de ces 180 ouvriers
est d'environ dix ans. Ils travaillent, par
jour, trois heures seulement: mais de ces
trois heures il faut retrancher environ une
demi-heure pour aller prendre les outils au

hangar et pour les rapporter avec ordre. Il
faut retranche-r encore environ une demi-
heure de repos, car ces enfants ne pour-
raient, sans fatigue, travailler trop long-
temps. Restent deux heures de travail réel.
Deux heures de 180 ouvriers, ce sont trois
cent soixante heures de travail par jour.
En comptant dix heures pour une journée,
ee sont trente-six journées de travail. Ces
trente-six journées valent au moins dix-
huit journées d'hommes; car si ces petits
bras sont plus faibles et ne peuvent faire de
si rude besogne, s'ils na retournent pas à
!a fois une si lourde masse de terre, ils tra-
vaillent avec plus de vivacité et d'ardeur.
Evaluées en argent, ces dix-huit journées
n'auraient pas été payées à une égalo dis-
lance de Paris, moins de 2 francs. L'heure
de travail d'un enfant de dix ans vaut donc
10 centimes. Ce serait une puissance
énorme si ce travail pouvait être de chaque
jour; mais il y a des jours de mauvais
temps, des jours de 60leil trop ardent, de
froid et de neige. Les enfants ne peuvent
travailler à tous les vents, à toutes les tem-

pératures. 11 ne faut guère compter, dans le
courant de l'année, qu'un jour sur trois où
Je travail soit possible à ces petits corps
encore faibles et délicats. En tenant compte
des jours de fêtes, ce sont cent jours de
travail dans l'année environ. D'où l'on voit

que le travail de 180 enfants, pendant cent

jours de l'année, a J'asile école Fénelon,
peut être évalué en argent à 3,600 francs.
II n'est pas douteux que ce résultat ne soit
exact et n'ait rien d'exagéré. Il y a à t'asi e
école Fénelon 12 hectares de terres eu cul-

tures légumineuses. Il faut labourer, planter,
sarcler, tbiner, transporter les

engrais,
en-

lever et engranger les récoltes. Deux ou-
vriers seulement travaillent avec ces pauvres
enfants pour les guider et les instruire. Il
faut faire pousser d'amples moissons de

pommes de terre, de haricots, de pois, de
choux, de carottes, pour nourrir la colonie;
il en faut pour nourrir les bestiaux à l'éta-
ble. Ce sont les enfants qui suffisent à tout;
on n'a recours à aucun bras étranger, et à
la fin de l'année, il reste encore une cer-
taine quanlité de produits à vendre: pour
2,234 francs en 1848, pour 1,119 en 1849.
Ajoutez encore, car aucun détail n'est à né-
gliger, que la plus grande partie des en-

grais, soigneusement aménagée et désin-
fectée, provient de la colonie elle-même, et
vous aurez ujie idée de tout le parti qu'on
peut tirer de l'application à l'agriculture
des enfants dans les écoles. Mais ce ne
sont pas Ih seulement les avantages du tra-

'vail agrieole; il en est d'autres bien plus
précieux encore, pourla santé d'abord, puis
pour la discipline. On ne saurait imaginer
quelle heureuse influence exerce sur l'es-

prit de l'enfant cette récréation occupée. Il
revient calme, reposé, reprendre le travail
intellectuel. Le travail des rharhps trompe
la nature en quelque sorte, et donne cours
aux dissipations nécessaires à l'enfance. Les
récréations ordinaires impliquent l'esprit
de désordre; la récréation du labour ne dé-

range rien aux idées d'ordre, de discipJine,
de travail, d'obéissance. On le voit donc,
ce que l'on propose avec tant de raison
d'établir -et d'encourager dans nos écoles

primaires, l'asile école Fénelon en a donné

J'exemple depuis plus de deux ans. Là il

n'ya pas d'illusion possib!e; il ne se con-
somme à Vaujours d'autres légumes que
ceux que produit le sol même de la colonie;
et ce sol, il n'y a pour le fertiliser que les
bras des enfants. Ce sont donc les bras d0
180 petits enfants de dix ans qui produisent
toute la nourriture végétale nécessaire pour
400 enfants et pour 40 adultes, maîtres et

serviteurs, qui composent le personnel de

l'établissement, et qui suffisent encore à
une vente extérieure, qui, avec le temps,
et à mesure que le sol s'améliorera par la

culture, deviendra plus avantageuse. Ce
sont eux aussi qui transportent des terres
ou du sable pour le nivellement du sol et
des chemins; ce sont eux qui, par un tra-
vail journalier, aident aux soins à donner
à l'étable, à la porcherie; ce sont eux qui,
par un apprentissage salutaire, concourent
aux soins du ménage, au service de la cui-

sine, à. celui de la table. Ils apprennent
ainsi, chaque jour, à se rendre utiles, et
l'asile est pour eux comme une grande fa-
mille où les fils, en proportion de leurs

forces, viennent en aide au travail du pèro
et de la mère. (DELAPALME,président du
conseil d'administration de l'asile école Fc'-

nelon.) f

M. Benjamin Delesscrt, qui, certes, n'a

jamais été un utopiste, entendait ainsi

l'organisation- du travail : Répartition du
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î:avail suivant les forces physiques, et, au-
tant que possible, suivant les aptitudes.
Maintien de la somme de travail disponible
en équilibre constant avec le nombre des
bras à occuper. C'est )-ale moyen de pro-
curer du travail à l'ouvrier en tout temps
à w prix modéré. Qui peut pratiquer
ce conseil hors l'Etat? (Guide du Bon-

heur.)
Ou a des données certaines sur la dé-

pense de l'ouvrier enrégimenté; on peut-
donc rapprocher la dépense probable du

produit probable des travaux publics. L'en-
tretien des ouvriers employés en Bretagne
coûte, par jour et par tête, 40 cent. pour
noutriture, chauffage, blanchissage et éclai-

rage. Les avantages des travaux publies en
commun sont incontestables. Il suffit d'une
hauto paye de 1 fr. aux soldats pour exécu-
ter des travaux que les entrepreneurs payent
aux ouvriers ordinaires, terrassiers, pio-
eheurs, pellt urs, 3 fr. 25 cent. Les militaires

employés aux for i.tcattons de Paris ont
fourni Soi,400 journées de travail, qui n'ont
coûté que 544,915 fr. L'économie du tra-
vail des ouvriers soldats sur les ouvriers
civils a été de 44 pour cent.

Quand l'administration publique emploie
des ouvriers eUe-même, elle a le droit do
fiiire les conditions 'du marché. AL de Gé-
ran-do demande que les travailleurs soient
immatriculés sur des registres spéciaux;
qu'il soit opéré une retenue placée dans la
caisse d'épargne; qu'un supplément y soit

ajouté sur les deniers publics pour former
une caisse de réserve. La protection à côté
de la discipline. L'inslructian primaire des
enfants des travailleurs doit être une autre
condition imposée à ceux-ci. On doit veiller
à ce que l'instruction professionnelle ne
leur manque pas. Ces .mêmes ateliers pu-
blics pourraient servir à l'apprentissage des
enfants-et aux pères. Des règlements de ce

genre sont déjà appliqués aux services des

ports et aux marins. Leur exécution est
contiée à des syndicats, qui exercent à la
fois une autorité discipjinaire et un patro-
nage sur les professions maritimes.

Le travail à domicile convient au père de
famille; mais à l'indigent sans asile, ,mal
instruit., mal discipliné, vicieux, livré au
désordre, l'atelier public vaut mieux.

Le travail des indigents sera, autant que
possible, payé à la tâche, et non à la jour-
née. On n'admettra pas indistinctement tous
les ouvriers qui s-e présenteront; celui qui
travaillerait plus fructueusement dans sa
famille en sera exclu. il n'est pas besoin de
dire qu'on doit en bannir ceux qui y ap-
portent des inclinations vicieuses et incor-

rigibles. Entin les indigents n'y peuvent
rester sans cause appréciable. 11 n'est pas
nécessaire qu'ils soient nourris, logés, vê-
tus dans la maison. En réduisant la dépense
à leur fournir à unlocal pour le travail, cette
institution deviendra beaucoup plus facile à

fonder; elle laissera peser davantage sur

l'indigent la responsabilité de sa conduite
elle ne le séparera pas de sa famille. Pour
certains

individus, au oontraire, la séques-
tration dans la maison convient mieux. C'est
ainsi

qu'on avait créé dans la maison de la
rue de lOursine, à Paris, des internes et
des externes. M. de Gérando est d'avis que
les maisons de travail soient annexées aux

hospices : cette combinaison existe 11Rouen.
L'instruction religieuse doit être l'âme de
ces établissements.

Le système pénitentiaire, moyen ré-
pressif, devrait se hiérarchiser, dans l'é-
chelle administrative, avec l'atelior de cha-
rité et la colonie agricole, moyens préven-
tifs placés au premier degré.
, La maison de travail, industrielle ou
agricole, le dépôt de mendicité etla prison,
sont l'échelle, tantôt ascendante, tantôt
descendante que parcourra, dans beau-

coup de cas, la même classe d'individus
avant d'aborder la vie commune, utilement

pour elle et sans péril pour la société. C'est
une inconséquence de laisser sans protec-
tion, à sa sortie de la prison, du bagne ou
du dépôt de mendicité, l'individu que son
oisiveté forcée peut faire retomber dans les
crimes ou délits qu'il vient d'expier.

La France manque de travailleurs spé-
ciaux à tous les degrés. L'administration en

manque; l'agriculture, l'industrie, le com-

merce en manquent; la marine en manque;
l'armée elle-même n'a pas de soldats dont

la guerre soitla profession. La marine man-

que do marins; l'art militaire, d'écoles

d'officiers. Les travaux publics ont un état-

major peu nombreux et point de soldats.

Répétons que nous n'avons pas conçu
la folle pensée do pourvoir aux besoins

de l'agriculture. do l'industrie, du com-

merce, de la marine, de l'armée et des

travaux publics, avec le personnel des

viei!lards, des boiteux, des aveugles, des

aliénés et des idiots, ni avec celui des

mendiants et des vagabonds, ni même avec

la recrue des enfants trouvés; mais nous

venons dire à toutes les professions qui

manquent de bras: ne craignez pas d epui-

ser les communes de travailleurs en vous

recrutant dans leur sein. La France peut se

livrer sans peur à la puissance d expansion -

que Dieu a mis en elle; elle peut conserver

son armée de 400,000 hommes, accroître

son inscription maritime; elle peut procu-

rer à la terre d'Afrique les 500,000 colons

qu'elle sollicite; elle peut tirer des élèves

de la classe aisée de ses cultivateurs pour

en faire d'habiles agronomes, et, en se don-
nant le temps de les instruire, tripler ainsi

en
un quart de siècle la richesse agncole

des terres en culture. La France peut fonder

de nouveaux centres agricoles au sein des

landes que les cheminsde fer sillonnent, que
les canaux 'traversent et relient a la France

riche et commerçante; eile peut livrer à

l'agriculture, en un quart de siècle,6millions
d'hectares cultivables et non cultivés : la

France le peut faire. Et alors que (lerrière
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son armée d'adultes ardents, vigoureux et

jeunes, se déroulent les nombreuses ban-
des de traînards que les hospices, que les
bureaux de bienfaisance, que les dépôts de

mendicité, que le système pénitentiaire,
que les sociétés de patronage, que la charité

publique et privée rassembleront. Les hom-

mes ne s'énerveront plus dans l'exercice

des travaux auxquels des femmes peuvent

suffire, et la tâche donnée aux enfants,
donnée aux vieillards et aux infirmes, lais-

sera disponibles les bras des adultes.

Les orphelins seront, quand on le voudra,
cultivateurs dans les pays de grande cul-

ture, horticulteurs ailleurs, bûcherons dans

les pays de montagnes. Les ouvriers sans

ouvrage, les mendiants et les libérés seront

tes pionniers des terres incultes, des marais

insalubres à convertir en riches moissons;
le travail sera la flamme qui les échauffera,
l'élément de moralisation qui les assainira,

qui les transfigurera comme le sol par eux
transformé. Les ateliers de travail doivent
êlre considérés comme des lieux de. pas-
sage, ainsi que les colonies agricoles ou

jnduslrielles, ainsi que les dépôts de men-
dicité. Le temps d'épreuve écoulé, c'est-à-
dire la discipline ayant produit ses fruits ,
l'habitude du travail prise, l'indigent, le

mendiant, le libéré iront se fondre dans la
classe des ouvriers ordinaires, si ce n'est

que eu même patronage qui s'exerce en-
vers le jeune détenu après sa mise en li-

berté, que cette surveillance qui survit à

l'expiration de la peine à l'égard du condamné
suivront l'indigent, le mendiant, l'enfant-

trouvé, en dehors de l'atelier. La mission de
l'assistance est de suivre le nécessiteux à sa
sortie de J'atelier de charité,de suivre l'enfant

après son placement, comme le devoir du

dépôt de mendicité est de suivre le men-
diantà sa sortie du dépôt. Si l'indigent, si
le mendiant, si le libéré, en dehors de l'a-
telier de travail, sont livrés à eux-mêmes,
ils reprendront leur vie vagabonde, et la

prison devra leur rouvrir ses portes à peine
fermées. S'ils sont incorrigibles, il faudra
recourir à un moyen plus énergique que le

dépôt. Nous nous en expliquerons ailleurs.

(Voyez MENDICITÉ.)
Nous n'aurons plus à craindre Jes objec-

tions des économistes., quand nous pro-
poserons de procurer du travail aux pauvres
enfermés dans les prisons, aux pauvres en-
fermés dans les hospices, aux indigents plus
ou moins va!jdes des bureaux de bienfai-
sance et aux mendiants fainéants. Nous ne
craindrons plus ces objections, car les éco-
nomistes ont établi le budget comparatif de
la-recette réelle et des besoins réels de la
France moderne; or, voici ce qu'ils ont
trouvé. Ils ont trouvé que le total du revenu
n'était que de 8 milliards pour les 35 mil-
lions d'habitants; ils ont reconnu que les
8 milliards ne donnaient à chaque habitant,

par année, que 230 fr., par jour que 63 cen-
times (148). Faites la part des riches qui ont

100,000 fr. de rentes et au-dessus, de ceux

qui
ont 10,000 fr. de rentes et Bu-dessus.,

de la class'e aisée qui a de 3 à 6,000 fr. de
rente, et dites quelle est la part de revenu
des classes inférjeures-, de la classe ouvrière
des villes, de la classe agricole, de la classe

pauvre. Que l'on n'aille pas quereller les
économistes et leur dire : qu'en savez-
vous? pouvez-vous donc évaluer toutes les
sortes de revenus? beaucoup échappent

à
vos calculs; ce que vous alléguez n est pas
possible; pour vouloir trop prouver, vous ne

prouvez rien. La' preuve est faisable et elle
estfaite, car tout revenu se résout en consom-
mation. Quiconque a un revenu l'emploie à
satisfaire un besoin matériel ou moral; il
ne peut trouver à le satisfaire que dans J8

production du pays or de la production
du pays, on pouvait en faire te calcul. On
a pu calculer ce que produisait la France
annuellement pour la nourriture, le vête-

ment, le logement, pour la slllisfaclion de

l'esprit, et pour le culte des beaux-arts,
dans les habitations particulières ou les
édifices publics; ce calcul était possible à
faire ela.ct, car on sait ce que la France a

produit de céréales et d'autres denrées de

consommation, car on sait ce que les fabri-

ques produisent, ce que les arts produisent.
On sait ce que l'étranger importe et ce que
la France exporte. On sait donc ce que la
France consomne, car elle ne peut consom-
mer que ce qu'elle produit par elle-même,
ou ce que les étrangers lui apportent-à con-
sommer.

C'est ainsi que les économistes ont calculé

que les 35 millions d'habitants ne partagent
entre eux que 8 milliards de productions, ce
qui ne ferait, disons-nous, par consomma-

teur, que 230 fr. par an, ou 65 c. par jour,
si les parts étaient égales.

Ainsi le calcul des économistes donne

pour résultat une effroyabte misère pour le

plus grand nombre. Quel remède proposent-
ils ? 11 n'y en a pas deux: ils proposent l'ac-
croissement du revenu par la production.
Or, comment s'accroîtra la production, si ce
n'est par le nombre des producteurs. Il faut
donc chercher les producteurs partout où
ils sont. Il n'y en aura doncjamais trop. La

règle sera donc que tout consommateur
devra être producteur; que tout membre de
la famille sociale doit apporter sa part à la
masse sociale, et contribuer à l'accroisse-
ment de l'insuffisant revenu de 8 milliards.
Tout consommateur qui ne contribuera pas
à la production devra être l'exception, et

cette exception, loin de chercher à l'étendre,
il faut autant qu'on peut la restreindre. Il

ne faut donc exempter du travail que les

impuissanls. Il ne faut distraire lu nombre

des producteurs aucun bras valide; donc il

n'en faut pas distraire les valides des pri-
sons, des hospices et des'bureaux de bien-
faisance ; l'exception ne doit porter que sur
les enfants en bas âge, les infirmes et les

vieillards, et si les imirmes et les vieillards

(I48j Cours d'économepolitiquede M. MichelChevalier
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peuvent apporter au revenu social leur petite

part de contingent, il faudra leur ouvrir les

rangs des travailleurs, et ne pas enTaire sans

nécessité des consommateurs inaclifs. Que
les producteurs possibles des prisons, des

dépôts de mendicité, des hospices, des bu-

reaux de bienfaisance ne soient donc pas

répudiés; que les producteurs exceptionnels
joignent leur travail à celui des ouvriers

ordinaires, ce n'est pas trop de toute la ru-

che, pour composer le miel que la civilisa-

tion veut mêler au pain amer des classes

inférieures. (Voyez AssiSTÀICE; CHARITÉA

L'ÉTRANGER,Angleterre; id. Venise; id.

llussie; CHARITÉPUIVÉE, Seine - et- Oise ,
Versailles; CHARITÉ PRIVÉE, Bouches-du-

Khônet Marseille; HOSPICESDES BOUCHESDU-

RHÔNE,Marseille in fine, et MENDICITÉ(ex-
tinction de la.)

AVEUGLES

SECTIONI". - ENSEIGNEMENTDESAVEUGLES.—
Chap.I. Dénombrementsles plus récenls P̂hysiolo-
giede l'aveugle.Psychologiedel'aveugle. Sesapti-
tuLles.-Ch,.tp.Il. Ilistoriqtie.-Cliap.Ili. Statisti-
que. Marchede la science.— Cliap.lV.Histoire de
rétablissementdes Jeune-Aveuglesen France.Va-
lentin Haüy.Saméthode. Les jeunes qveuglts à la
courde LouisXVI.L'institutionen1787. Septembre
1789.Décretsdes21 juillet et 28septembre 1791.
Loide1795. Aveuglesréunis aux Quinze-Vingts.
La place de directeuresti supprimée.Haüy va en
Russie.Décadencede l'institution. L'aveuglePen-
jon professeur de mathématiques au lycée d'An-
gers. Nouvellephase, en 1306. Direction du doc-
teur Guillié, en 1814. Transférement de la mai-
son rue Saint-Victor. Nouveau règlement. La
méthodedu docteurGuillié soumiseà une enquête.
Qpinio.nde MM.Binet et Letronne. Direction du
docteur Pignier, février 1821.DirectiondeM.Du-
fau, 20 mai 1840. Les aveugles établis dans leur
demeure actuelle. Sa description. Développement
intellectuel dont les aveugles sont susceptibles.
—Chap. V. Nouveau règlement. Programme de
l'enseignement, tracé par M. Guadet. Travaux
manuels. —Chap. VI. Critique dont l'institution
est l'objet. Cliap. VU. Maisonsd'aveugles dans
les départements. Maison de patronage fondée
à Paris par M. Dufau. Sœurs aveuglesde Saint-
Paul. Circulaire du 14 août 1841. Maisonsd'a-
veuglesh Lille, à RhodezLà Nancy,à Soissons.—

Chap. VUL Institution; d̂'aveugles à l'étranger.
Institution à Vienne, en 1804, par M.Klein.Fon-
diUjOIiSà Lins, Prague, Pesth, Berlin, Breslau,
Dehalle,Dresde,Wurtzbourg, Freysing, Wurtem-
berg, Fribourg (grand duché de Bade), Ham-
bourg, Hollande, Belgique, Suisse, Copenhague,
Hussie, Varsovie,Madrid. Institution de la Gran-
de-Bretagne et des Etals Unis. Visite de Charles
Dickens à l'àsile de Boston. Opinion de M. Du-
fau. - Chap. IX. Comparaisonentre les établis-
sements français et étrangers. Questions à dé-
battre. Quelle part doit être hite aux aveugles
et aux voyants dans renseignement. Le clergé et
les congrégationssont plus propres que d'autres
à l'enseignement. Fusion des aveugles et des
sourds-muets.Bifurcationde renseignement dans
son applicationaux aveugles.Age de l'éducation
des aveugles.Guéiison des aveugles. Question
des bourses.Etude faite à Nicesurles différentes
privations des aveugles. Cécité frappant les adul-
tes valides. Isolement des aveugles. Projet de
jfoji'ationd'une sociétéde YAngegardienpour lss
m

conduire, les grouper et les consoler.Losmaisons
d enseignementdes voyants peuvent profiter aux
aveugles. Publication de M. Musnierde Lalisier
sur un sujet analogue et principalementsur l'or-

ganisation du travail des aveugles ayaut reçu
l'enseignementprofessionnel.

SECTION.11.—HOSPICESD'AVEUGLES.—Institution
des 'Quinze-Vingts.— Chap. 1". Préambule. —

Chap.IL Histoire de l'institution, jusqu'en 1779.
Sonorigine. Critique dont elle est l'objet, par
de vieux poètes français. Lettres persanes. In
lervention des pouvoirs religieux et civil.Règle-
ment.- Ghap.III. Réformation par le cardinal
de Roban,en 1779.—iChap. IV. Loide 1790.
Caractère spécial de l'hospice des Quinze-vingts.
Services rendus p.ir l'hospice, en 1792-1814,
1815 et 1835.Règlementde 1855. Personnel ad-
ministratif. Violationdes statutsconstitutifs de
l'hospice des aveugles par la cour de cassation.
Recette de l'institution. Départementsprenant
part aux secours. Critiques diverses. Projet de
création d'une Sainle-Pérille des aveugles.Hos-
pice des Six-Vingtsà Chartres.

SECTIONI.

Chap. Ier. — Il-existe en Europe, sur

287,085,687 habitants, 250,960 aveugles et
211,585 sourds-muets, soit 1 aveugle par
1,143 habitants et 1 sourd-muet par 1,356.
Prenant uine moyenne pour la France, nous
trouvons 31,696 aveugles et 27,286 sourds-
muets. (Mémoire de M. Valeroux, 1851.) La

statistique de 1851 a dénombré 37,666

aveugles, ce qui donne 1 aveugle sur 950
habitants. En Prusse, il y a quelques
années, on-a trouvé un aveugle sur 1,378
individus. On remarqne que le nombre des

aveugles s'accroît à mesure qu'on avance

des régions centrales de l'Europe vers le

pôle ou l'équatuur. On compte en Notwége

1 aveuglesur 5à600 habitants. La statistique
de 1851 ne détermine ni le sexe ni l'âge des

aveugles. Il a été remarqué en Prusse et

dans les Contrées limitrophes, qu'il se

trouvait 100 aveugles hommes pour 87

aveugles femmes. Comraeon devient aveugle
à tout âge et qu'on est sourd-muet dès le

berceau, il s'ensuit qu'il doit y avoir un

bien plus grand nombre de jeunes sourds-

muets que de jeunes aveugles. Les statisti-

ques de la Prusse, sur 100 aveugles, n m

présentent que 24 âgés delà 30 ans. Si la

même proportion existait en France, il s'y
trouverait 9,000 aveugles environ de 1 à 30

ans, ce qui donnerait pour l'âge de I ensei-

gnementun chiffre fort supérieur à celui de

M. le docteur Valeroux, car si l'on devient
aveugle à tout âge, on le devient moins de 18

ans à 30 que de 1 an à 18. Onpeut porter a 6

pu 7,000 au moins en France le nombre des

aveugles susceptibles de recevoir un ensei-

snement spécial. La statistique de 1851

dénombre plus d'aveugles dans les contrées

méridionales do la France que dans les

autres, d'après la remarque de M. Dufau.

[Moniteur du 16 novembre 1854.) D'un

autre côté, il y a moins d'aveugles dans tes
contrées qui sont considérées comme les

moins avancées, le-Poitou, le Berry, l'Au-

vergne, que dans le Nord; cefa vient de ce

que. l'industrie entre pour beaucoup dans
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les causes déterminantes de la cécité.

Nous devons à la nouvelle Revue, intitulée

le Bienfaiteur des sourds-muets et des

aveugles, fondée par M. l'abbé Daras|, le

précieux dénombrement suivant.

TABLEAUALPHABÉTIQUE

Des institutions d'aveugles du qlobe, en

185[", avec la date de leur fondation ou du

premier document qui les a fait connaître

en France.

1 Alierdeen. 4838 Angleterre
2 Amsterdam— Erole. 1808 Hollande.

5 ld - Asile d'a-
dultes. 18*3 ld.

4 Bar-sur-Seine. —Hospice 1848 France.

5 Barcelone. -Ecole. 1820 Espagne,
6 Id. —Association. 1820 id.

7flalh. 1854Angleterre.
8Belfast. 185*Irlande.
9 Berlin.—Ecole. 1806 Prlls-.c.

10 Id. - AtlnllèS. 1853 ld.

11 Id. - Crèche. 1855 Ici.
12 Id. -- Hosllice. 1853 Id.
13 Id. —Travailleurs. 1854 Id.
14 Berne. 1837 Suisse.
15 Birmingham.. 1854 Angleterre.
16Bologne. 4854Italie.
17 Boston. 1829 Etats-Unis.

18 Breslau. 1819 Prusse.
1C Bri>iol.—Asile. 1830 Angleterre.
20 1.1. — ld. 1793 ld.
21 Bnxen. **32 Autriche.
22Br;;chsa!. 18 8 Wurtemberg.
25Bruges.

-
1840Balgique.

Sr.4Briiiiu. 1813 Autriche
25 Brunswick. 1829 Allemagne.
26 Bru:\cJlcs.- Garçons 1835 Belgique.
27 m. - Filles. 1855 Id.
*28Bueren. 1853 Prusse.
29 Burgliiz. 1848 Allemagne.
30 Chartres. 12*50France.
31 Id 1848 Id.
52 Columhus. 184?»Etas-Unis.
53 CousLuUiuoplft. 1850 Turquie.
34 Copenhague. 1811 DanemarcK
55 Dublin. 1833 Irlande.
56 Dresde. *8'j9 Sa*e»
37 Dundee. 1858 Ecosse.
58 Edimbourg. 4793 ld.
59 ld. 1835 IIi.
40 ld. 1837 ld.
41Erfurt. 1827 Prusse.
42 Esslingeu. 1853 Wurtemberg.
43 Exeter. 1854 Angleterre.
44 Fives. 1M4 France.
45 Francfort. 1857 Allemagne.
46 Freysillg. 1826 Bavière.
47 Fribourg. 1858 Suisse.
48 Gntschina. 1837 Russie.
49 Gemert. 1830 Hollande.
50 Glasgow.. 1828 Ecosse.
51 Gmünd. 1823 Wurtemberg.
52 Gratz. 1852 Autriche.
53 Halle. 1833 Prusse.
54 Hambourg. 1850 Allewagne,
55 Hamelin.vLafond;;liona eu

lieu à Hanovre même.) 1858 Hanovre.
56 Hanovre. 1850 -Id.
57 Indiaintpolis. 1845 Etats-Unis.
58 Jacksonville. 1850 Id.
59 Koeiiig,bel.g. l81S Prusse.
60 ld, 48£0 Id.
61 Laren. 1841 Hollande.
62 L-us lime. 1844 Suisse.
63 Liège. 1#39 Belgique. -

64Leipsick. <1827Saxe.
65Lintz. 1821 Autriche.,
66 Londres. i 799 Angleterre.
67 Id. 1838 ld.
68 Louisville. 1845 Etats-Unis.
69 Lemberg. -1852 Autriche.

70 Lille. i842 France.
71 Lisbonne. 1823 Portugal
72 Liverpool. 1791 Angleterre.
73 Lyon. 1855 France.

.74 Madrid. 4838 Espagne.
75 Magdchourg. (Non encore

fondée.) 1853Prusse.

76 Manchester. 1838 Angleterre
77 Marseille. 1839 France.

78 Id. 1840 ld.

79 Maseyck. 1835 Belgique.

80Miohigan. 1852 Etats-Unis.

81Milan. 1*22Italie.

82 Mississipi. 1852 Etits-Utiis4
83 Missouri. 1852 Id.

84 NILinieli. Ecole. 1826 Bavière.

85 Id. - Asile. -..:a. 1836 Id.

86 Nancy. - Association. 1849 France.

.87 Id. - Ecole. 1853 Id.

88 Naples.. 1818 Italie.
89 Nashville. 1850

Etats-Unis.

90 New-Orléans. 1854 Id.

91 New-Yorck. 1832 ht.

92 New-Caslie. 1858 Angleterre.
93 Norwich. 1805 Id.

94 Nuremberg. 1853 Bavière.

95 Pékin. 1839 Chine.

96 Philadelphie. 1851 Etats-Unis.'

97 Posen. 1835 Prusse.

98
Pralgue.

1806 Bavière.

99 i. 1-832 Id.99 1d

100 Presbourg. 4853 Autriche.

101 Paderborn. 1853 Prusse.

102 Padoue. 1839 Italie.

M5 Paris. — institut. 1784 France.
104 Id. - Quiuze-Vingts 1854 Id.

105 ld. —Saiui-IIilaire. 1846 Id.
106 Id. - Travailleurs. 1847 Id.

-107 IJ. - Placement. 1849 Id.

108 Id. - Vaugirard. 1852 Id.

109 ld. —Saint-Paul. 1853 ld

110 Pesth. 1828 Hongrie.
111 Quedlimbourg. (Nonenco-

re fondée.) 1856 Prusse.
112 Ralisbollue. 1816 Id.

113 Regensberg. 1816 Bavière.
114 RioJaneiro. 1854 Brésil.
115 Rodez. 1847 France.
116 Rome. 18^0 Italie.
117 Rouen. 1816 France.
118 Saint-Pétersbourg.* 1806 Russie.

119 Scbaffouse. 1810 Suisse.
120 Sœst. 1855 Prusse.

121 Soissons.—Ecole. 1853 France.
122 Id. -Patronage. 1854 Id.
123 Staunton. 1845 Etats-Unis.
124 Stettin. 1853 Prusse.
125 Slokolm. 1806 Suède.

126 Stuttgard. 1840 Wurtemberg.
127 Toulouse. 1850 France.
128 Turin. 1825 Italie.

129 Varsovie. 180o Bologne.
150 Versailles. - Asile. 1853 France.

131 Id. — Patronage. 1853 Id.
132 Vienne. 1804 Autriche

133 Id. 1831 Id.

154 Weymar. 1825 Allemagne.
135 Woisteio. 18115Prusse.
136 Wurlzboura. 1855 Bavière
157 Yédo. 1833 Japon.
45S Yorck, 183S AngIctcrM.
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139 Ypres. 1838 Belgique.
140Zurich 1809Suisse.

(L'abbé DAMS,)

Celte Lisle est la plus complète de toutes
celles qui ont été données. Les documents

publiés à Paris, Groningue, Dresde, Bruns-
wick et Berlin, par MM. Dufau, Guyol,
Scbmalz, Lachmann et Hientzsch, lui ont
servi de base.

Il résulte des communications comparées
venues des Ewits-Unis,qu'il existe actuelle-

ment dans celte contrée 16 élablissetnenls de
sourds-muets et 14établissements de jeunes
aveugles.

La Revue citée dénombre 40,000 aveu-

glas en France. On certain nombre de can-

tons, comme ceux d'Aubenton, Nivilliers,
Saint-Remy,Brie, etc., contiennent un aveu-

gle par 400 habitants. Si cette proportion
généralisait, la France compterait 100,000
aveugles. Les départements favorisés du
minimum de cette infirmité, sont ceux du

Ithône, de la Nièvre, de la Mayenne,du Cher
et del'Allier ; les plus frappés sont la Corse,
l'Hérault, J'Aude, Tarn-et-Garonne, Gard,
Calvados, Eure; les départements qui coïn-
cident avec la moyenne proportionnelle,
sont ceux de la Sarlhe, de Seine-et-Oisè, de

l'Aveyron, de la Somme, de Seine-et-Marne
et delaSeine. Les causes les plus prochai-
nes de la cécité comme du surdo-mutisme
doivent être recherchées dans la nature des
climats et la vie des peuples. La loi de la
cécité a est I-as la mêmeque celle du surdo-
mutisme. Généralement les observateurs
reconnaissent que les climats brûlants sont

plus exposés à la cécité que les climats
froids, et la population industrielle et ma-

nufacturière, quele peuple des campagnes.
La loi proportionnelle du surdo-mutisme
en France s'accorde avec celle des autres
contrées du globe; en est-il de même de
Jaloi de cécité? Les cinq départements les

plus affliges de la cécité sont tous placés au
midi de la France, et ceux qui sont le plus
épargnés se trouventsilués au centre ou vers
lu nord; mais cette remarque n'est pas assez

générale pour conduire à la formule d'une

giandeloi morbide, ou du moins, il con-
vient de soumettre les laits révélés à une
étude sérieuse et motivée. Deux départe-
ments renferment un aveugle par 500 habi-

tants; cinq départements, un aveugle sur
600 habitants; onze départements, un aveu-

gle sur 700 habitants; quatorze départements,
uii aveugle sur 800 habitants; vingt dépar-
tements, un aveugle sur 900 habitants; dix

départements, un aveugle sur 1,000 habitants
douze départements, un ayeugie par 1,100
habitants; trois départements, un aveugle
par 1,200 habitants; quatre déj arlemeiits,
uu aveugle par 1,300 habitants; un dépar-
tement compte un aveugle par 1,400 habi-

tants; trois, un par 1,500; entin, un dépar-
tement compte un aveugle par 1,700 habi-
tants: c'est celui de l'Allier. Quelques can-
tous n'offrent presque point d'aveugles;
ceux de Mont-Mort, d'Arpajon, de JJaw-

marliu ne produisent qu'un seul aveugle

par 2,000
habitants, et ceux de Compiègne,

de Suisses, Etampes, etc., un aveugle par
3,000.

Il serait extrêmement utile de cen-
traliserp tous les documents compris au re-
censement général de 1831, la science trou-
verait dans leur publicité, avec les plusvives lumières su.r la question, les bases ue
ses plus solides déductions et les plus puis-sants éléments de progrès.

Voici d'autres dénombrements récents
que nous devons à la même Revue. Le der-
nier dénombrement de la population, opéré
par le

gouvernement, dans le royaume de
Saxe, porte le chiffre des habitants à 1 million
894,431, dont 923,2G4 du sexe masculin et
971,167 du sexe féminin. Dans ce nombre,
les sourds-muets comptaient pour 1,215,
savoir: 662 du sexe masculin et 553 du sexe
féminin, soit un sourd-muet par 1,567. Les
aveugles figuraient au nombre de 1,563,
dont 775 du sexe masculin et 790 du sexe
féminin, soit un aveugle par 1,250 habitants.
Les idiots étaient beaucoup plus nombreux,
on en comptait 2,753, dont 1,414 du sexo
masculin et 1,339 du sexe féminin, soit un
idiot par 688 habitants. La date du recen-
sement d'où sont extraits ces cliilfres est
du 3 décembre 1849. Le dénombrement du
3décembre 1852porte la population saxonne
à 1,987,612, dont 975,065 du sexe masculin
et 1,012,547 du sexe féminin.

La Retue enregistre dans le Canada 1,400
sourds-muets, dont850 garçons et 550 Mlles,

et 870 aveugles, dont 493 garçons et 377
lilies.

H y a peu d'aveugios-nés, c'est-à-dire
d'entants sortant aveugles du sein de leur
mère. La cécité ne se manifeste en général

qu'à la suite d'une des affections qui accom-

pagnent la première enfance. On donne le

nom d'aveugles-ués à tout individu atteint

de cécité complète et incurable ayant l'ado-

ltscence. La cécité a pour origine l'une de

ces deux causes: l'état morbide des parties
constituantes de J'organe, l'ophthatmie; ou

la paralysie du nerf au moyen duquel l'image
relléchie à la rétine arrive au cerveau, l'a-

muurose. JI arrive quelquefois que la lésion

organique n'est que partielle, comme aussi

que la paralysie n'est pas complète. L'ob-

servation a montré que la trace des impres-
sions reçues par les enfants qui ont vu

n'établit entre eux et ceux qui ne se sou-

viennent plus d'avoir exercé cette faculté,

qu'une assez faible différence que le temps
efface insensiblement. La cécité produit dans

les habitudes de l'enfance l'absence de I ac-

tivité ordinaire à cet âge. Les avtugles-ncs
arrivent à l'âge de raison sans avoir jamais

couru. Les mots tenez vous tranquilles que

le maître a sans cesse à la bouche ailleurs,

dit M. Dufau, directeur de l'institution na-

tionale des jeunes aveugles de Paris, vivant

avec les aveugles depuis 30 ans, est rare-

ment en usage dansles maisons où on eleve

des aveugles. Quand leurs traits sont beaux,

dit le même écrivain, on dirait dis bustes

antiques dont les modèles auraient été tuir

prunlés à I école de Zénon.
-
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il y a des cas ou J'aptitude de l'aveugle
aux fonctions locomotives est plus particu-
lièrement incomplète, c'est quaiid il y a

paralysie entière du nerf optique, ou bien

affection dans la portion du cerveau d'où le

nerf optique tire son origine.La vivacité est

plus grande parmi ceux chez qui l'appareil
visuel a été altéré par des affections étran-

gères au nerf optique ou à la région du

cerveau. Ceux qui reçoivent quelque im-

pression de la lumière, qui la sentent, dit

M. Dufau , sont plus rapprochés de nous

sous le rapport de l'activité vitale.
M. Dufau fait celle observation générale

aussi, que lesaveugles vivent plus longtemps

que les sourds-muets, dont l'extrême acti-

vité est le caractère propre. No semblerait-

il pas, dit-il, que la vie représente une

somme d'action que les aveugles consom-

ment avec mesure, tandis que les sourds-

muetsla prodiguent et l'usent vile. Réflexion

que nous rapprochons de ce mot de Bichat,

que la vie est un combat contre la mort.

On a quelquefois agité celle question :
•lequel de l'aveugle ou du sourd-muet est
le plus maltraite parla nature. Les aveugles

prétendent que c'est lesourd-muetje sourd-
muet se croit d'une nature supérieure à

l'aveugle. Le sourd-muet habite pour ainsi
dire une ville murée, il est étranger à la vie
de relations, inaccessible au commerce de
la pensée, impénétrable aux traditions de

l'esprit humain. Mêlé aux faits de la vie
réelle qui frappent son regard, il n'a pas
conscience deleur cause; son âme erre dans
le vague; il est aveugle dans les choses de
l'iritelleetualité, comme l'esprit de l'aveugle
erre dans le vague, dans les choses du monde
extérieur. Le sourd-muet a surtout besoin

qu'on s'attaque à son intelligence, l'aveugle
a surtout besoin qu'on frappe à la porte de
ses sens. On a eu raison de forcer d'abord
les barrières qui séparaient le sourd-muet
du monde moral, mais on ne doit pas omet-
tre de rapprocher l'aveugle du monde phy-
sique avec lequel il est partout en contact.
On a spiritualisé les actes du sourd-muet;
il n'avait qu'un corps, on lui a donné une
âme. Mais il faut de toute nécessité donner
des organes à J'aveugle, l'homme étant un

composé d'âme et de corps. Le sourd-muet
ne devait pas vivre sans Dieu, l'aveugle ne

peut vivre sans pain.
Le sourd-muet, dit M. Guadet, instituteur

actuel des aveugles de Paris, a un avantage
incontestable sur l'aveugle en tout ce qui
tient aux facultés physiques, mais l'aveugle
l'emporte en ce qui touche aux facultés in-
tellectuelles. La privation de la vue Jaisso
un vide immense dans l'être physique chez

raveugl.e, mais sousle rapport intellectuel,
il est presque dans la condition du voyant.
En métaphysique bien peu d'acquisitions
sont dues, quoi qu'en disent les matéria-
listes, au commerce des sens. L'ouïe et la
parole mettent J'aveugle en constants rap-
ports avec le monde moral tout entier, et il
laisse sous ce rapport le sourd-muet bien
loin dcrrièic lui.

L'aveugleillettré est comme étranger dans
le monde physique, le sourd-muet dans le
monde moral. Il y a encore entre eux celle
différence, que le sourd-muet ne souhaile

que bien faiblement acquérir des connais-
sances qu'il ne soupçonne même pas, tandis

que l'aveugle désire avec ardeur agrandir
le cercle de celles qu'il possède déjà.

Le tempérament de l'aveugle appartient
à l'ordre lymphatique pour les quatre cin-

quièmes au moins. L'aveugle est sujet à
l'abattement moral. Quand cet état se déve-

loppe., les jambes deviennent faibles et

tremblantes, le sommeil est troublé, le sujet
montre de l'éloignement pour ses travaux

habituels, il est en proie à une sorte de
tœdiumvitœ dont il meurt quelquefois. Un
fait remarquable c'est que Je cerveau de

l'aveugle ne, se détraque jamais et qu'il
n'existe pas, dans les annales de la cécité, un
seul cas de suicide.

L'inactivité étant le plus dangereux en-
nemi de la santé de l'aveugle, la surexci-
tation du mouvement est pour lui un bien-
fait physique qu'il faut lui procurer Je plus
possible. La gymnastique en est le moyen.
Les aveugles y deviennent d'uue force sur-

prenante et telle, qu'en les voyants'y exercer,
on pourrait oublier qu'ils sont dépourvus
d'un de leurs organes. Il faut les surveiller,
mais on n'a pas à craindre pour eux l'incon-
vénient du vertige. Il faut vaincre aussi

par la promenade la tendance au repos qui
est dans la-nature de la cécité.

On a prétenJu que les aveugles man-

quaient de sensibilité; ils sont étrangers
seulement à la sensiblerie. Leurs émotions
sont muettes. Elles ne se peignent sur leur

physionomie que par une légère rougeur.
L'enfant aveugle est peu expansif, voil*=--
vérité; mais les sentiments profonds vivent
dans le cœur de l'aveugle. Il connaît ce qu'on
appelle Iemaldupays. Transplantés de la
rue Saint-Victor au boulevard de Sèvres, les

jeunes aveugles de Paris ont pleuré avecdes
larmes sincères leur premierasile. S'ils sont
moins expansifs, on ne rencontre pas chez
eux de ces antipathies si fréquentes au col-

lège chez les voyants. Ils ne connaissent

guère non plus J'envie que les rivalités en-

gendrent. Loin qu'ils manquent de pudeur,
ils uni les oreilles plus chastes que les nô-

tres, comme si la délicatesse physique de
cet organe chez eux rendait plus grande sa

susceptibilité morale. Diderot a imaginé
bien à tort qu'ils étaient sans religion. Les
trois quarts des aveugles que j'ai connus,
dit M. Rodenbach, (député belge, aveugle
lui-même, dont nous parlerons), et le nom-
bre en est grand, loin d'être impies, sen-
taient plus que d autres le besoin de l'amour
de Dieu, et leurs cœurs recherchaient «vee
avidité les sentiments religieux, qui pou-
vaient seuls les consoler de leur malheur.
Ce qui est vrai, là aussi, c'est qu'ils ne sont

pas plus expansifs envers Dieu qu'envers
les hommes. Les passions sont plus facile",
ment contenues chez l'aveugle que parmi
nous, mais l'imaginaliun remplace si bien
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chez Ini le sens de la vue, qu'un aveugle
épris d'amour pour unejeune fille, recouvra
la vue par une heureuse tentative de l'art,
au moment où il allait l'épouser et avoua

que la réalité était au-dessous de ses illu-
sions. Il regretta, chose étrange, de voir la
lumière. Ainsi l'aveugle peut concevoir la

beauté; J'œil de l'âme est supérieur à celui
du corps; ou plutôt l'idéal des désirs de

l'homme, le summum de ses aspirations n'est

pas sur la terre; il ne lui sera donné de le

posséder, et surtout d'eu savoir jouir que
dans le ciel.

L'aveugle est doué d'une ténacité patiente

qui dégénère quelquefois en obstination et
en raideur; son langage en contracte de la
sécheresse. Ce qui entrave le commerce du

voyant avec l'aveugle, c'est surtout la mobi-
lité continuelle du premier. Leur raison est

étrangère à nos perturbations; ils n'ont,

quant à eux que des idées fixes; ils se con-
forment aux règles, mais à condition qu'on
ne les enfreind.ra jamais soi-même; si on les

viole, ils opposent à la volonté changeante
du maître une résistance opiniâtre, au risque
de s'y briser. L'amour-propre, qui est le

premier et le dernier sentiment de Tbomme,
acquiert chez l'aveugle un degré d'exalta-

tion de plus que chez nous, et cela vient
de ce que l'homme intellectuel, l'homme du
dedans est plus développé dans l'aveugle
que chez le voyant, précisément en raison
de ce que la vie de relation chez lui est plus
restreinte. L'amour-propre des aveugles fait

qu'ils n'aiment pas qu'on les plaigne.Il faut
bien se garder d'exprimer devant eux un
sentiment de commisération, ils prendraient
l'intérêt qu'ils inspirent pour de la pitié.
De l'amourrpropre de l'aveugle naît une

susceptibilité excessive et facilement irri-
table. Il est porté à la défiance, et ce sen-
timent se trahit en lui par un langage cap-
tieux, par une sorte de coup d'œil moral fin
et subtil, dit M. Rodenbach, qu'il jette sur
son interlocuteur en l'écoutant. Sans vou-
loir être ingrat, souvent il paraît tel. L'at-
tention est portée chez les aveugles à un

degré supérieur. Rien de plus facile que
d'exciter cette faculté chez les plus jeunes
enfants; avec l'âge l'attention prend en eux
une acuité, une constance dont nous pou-
vons à peine nous faire une idée. L'esprit
de J'aveugle est porté à la méthode et aux
classifications. M. Dufau ne craint pas d'affir-
mer que, toutes choses égales dans l'organi-
sation cérébrale, une intelligence d'aveugle
l'emporte sur celle d'un clairvoyant, dans
ce sens au moins que c'est un instrument

qui opère avec plus de certitude et de fer-
meté. L'aveugle est doué d'un jugement
excellent; les enfants aveugles comprennent
avant l'âge de quinze ans des notions de

métaphysique du langage que nous ne sai-
sissons en général qu'à vingt, quand nous
les saisissons, ajoute M. Dufau. Mmede Staël,
pariant d'un roman de Jean Paul Richter,
exprime, elle aussi, l'opinion que l'aveugle
jouitde la vue intellectuelle plusintimement
que nous. M. Dufau se hâle, au surplus, de

faire cette distinction, qu'étant donnés cent

enfants aveugles
et cent enfants voyants,

il y aura chez les premiers beaucoup plus

de sujets défectueux physiquement

et rno-
ralement;il y aura des rachitiques et des

idiots, mais l'élite
sera douée des qualitéssignalées plus haut.

Les jeunes filles affectées de cécité sont
généralement inférieures aux garçons. Ellessont moins douées d'attention et par con-
séquent plus superficielles. D'un autre
côté, elles devinent davantage que ceux-ci-
!'^s entrent plus facilement dans nos
idées, dans nos conventions sociales. et
M. Dufau trouve ce joli mot pour peindresa pensée : Elles sont moins aveugles. L..,
désir de plaire se révèle chez la femme
aveugle comme chez les voyants de son
sexe; elle apprend bien vite à savoir quelleest la forme et la couleur de l'ajustement
qui lui sied le mieux, non pas que les
aveugles connaissent les couleurs, comme
on la dit. Mlle de Salignac, aveugle-née,
composait, en s aceomragnant de la guitare,
des chants mélodieux, et dansait de maniè'e
à faire douter qu'elle fût privée de la vue.

Un autre fait curieux constaté par M. Du-
fau, c'est que les aveugles qui ont un point
de vue sont inférieurs intellectuellement aux
autres aveugles; ils vivent dans une sorte
de juste-milieu imparfait qui leur ôte une
partie des facultés de l'aveugle sans leur
donner celles du voyant. La demi-lumière
qu'ils perçoivent les préoccupe, soutire une
partie de leur intelligence, gâte, comme dit
M. Dufau, leur condition d'aveugle.

Nous avons déjà noté que, avec le .emps,
il n'y a pas beaucoup de différence entre
l'aveugle qui a vu et l'aveugle-né. D'une
part, l'aveugle-né a plus de puissance dans
les facultés qui lui restent que celui qui se
souvientd'a voir perçules objets; de l'autre, ce
dernier conserve un fonds d'idées auxquelles
l'autre est étranger: d'où résufte entre leurs
facultés intellectuelles une sorte d'équilibre.

Remarquons avec M. Dufau que l'intelli-

gence de J'avetigle,qui excelledans l'analyse,
se tient à un degré inférieur dans Ja syn-
thèse; d'où il suivrait que l'aveugle privé
de la vue dès le berceau serait comme exclu
de ces grandes et vastes conceptions qui
sont l'orgueil de l'esprit humain. La mémoire
de l'aveugle est plus sûre et plus vaste que
celle des voyants. Elle n'est pas, comme la

nôtre, embarrassée d'un cortège d'images,
et par elle-même elle peut sans fatigue

em-brasser et retenir
-
davantage. Les aveugles

sont la preuve de la fausseté de cette asser-

tion qu'une bonne mémoire s'allie rarement

avec un bon jugement. Ceux qui parmi eux

brillent par la puissance et la certitude du

souvenir sont ceux qui possèdent
au plus

haut degré les autres dons de l'intelligence.
Les physiologistes ont, dit-on, vainement

cherché l'âme sous le scalpel; pour moi, je
l'ai trouvée à chaque pas, s'écrie M. Dufau,

dans l'anatomie de l'intelligence des aveu-

gles-nés.o
Le même écrivain nie positivement que
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les aveugles aient la notion des cou-

leurs; seule-ment ils jugentdeleurdifférence
souvent par les substances qui les produi-
sent. Un aveugle, en frottant de ses mains

du gros drap bleu sera l'indigo et sait que
l'étoffe est bleue. Un autre mâche l'étoffe et

découvre la présence de ia noix de galle.
Les charlatans aveugles ne prononcent sur

les couleurs que par les aspérités de la

couche qui les forme; là consiste la super-
cherie. Un aveugle comparait la couleur

rouge à l'éclat de la trompette; un autre le

bleu céleste à l'harmonie de la flûte et du

hautbois; un autre encore disait que le noir

ne lui plaisnit pas, et quand on lui deman-

dait pourquoi, il répondait que c'était parce

qu'il n'a pas unjoli nom. C'est ainsi seule-

ment que l'aveugle juge des couleurs.

M. Dufau a cherché ii expliquer la diffi-

culté qu'ont les aveugles à peindre leur

pensée avec ômpleur, et il trouve que la

presque totaliLé des mots est due aux im-

pressions de l'œil. Je vis, dit-il, que les aveu-

gles, pensant dans leur langue, ne savent

comment rendre leur pensée dans la nôtre.

Généralement l'aveugle a de la finesse et n'a

pasde trait. Pourquoi? parce que le trait nait

de l'image, et l'image de la comparaison, et

que l'aveugle manque d'un objet sensible

qu'il puisse comparer au produit de son

entendement. Rien ne pouvant peindre les

chimères des songes de l'aveugle, il n'aime

pas à être attiré sur ce terrain par les

voyants. En revanche, le son de la voix a

pour les aveugles des nuances qui nous

échappent absolument. Il est pour l'aveugle
la base de son jugement sur ses semblahJes:

La beauté de voix est pour lui ce qu'est

pour nous la beauté du corps. Il apprécie
d'après la voix l'âge, la taille et certaines
ditl'ormités du corps. La voix pour lui est

la physionomie. Avec l'ouïe, les aveugles
donnent, comme nous avec nos yeux, leur

coup d'oeil général (le mot est de M. Dufau)
sur les lieux où ils se trouvent. Ils recon-
naissent à la vibration de l'air s'ils sont vides
ou occupés. Un jeune aveugle disait à M.
Dufau qu'en se promenant dans la campagne
il s'apercevait qu'i! y avait devant Jui un

mur, une haie, une colline, un obstacle

quelconque; « quand je me trouve dans une
vaste plaine, ajoutait l'aveugle, dans un lan-

gage admirablement pittoresque, il me sem-
ble que je suis à perte d'ouïe. » Guidés par
1ouïe à travers l'obscurité où ils plongent, les

aveugles sont déroulés si un grand bruit dé-

range leurperception. Qu'un tamboursefasse
entendre dans les rues de Paris où se ré-

pandent plusieurs d'entre eux sans guide,
voilà qu'ils abandonnent la voie publique
et s'engagent dans une étroiie allée, sans
savoir comment ils y sont entrés. Le bruit

produit dans leurs oreilles l'éblouissement
des rayons du soleil dans nos yeux.

L'exquise perfection de l'organe de l'ouïe
chez les aveugles est le principe de leur

peuchant pour la musique,ils naissent mu-
siciens comme on naît poëte, et ils aiment
les vers au même titre qne la musique. En

développant en moi le sentiment du beau
dans la musique, dit t'aveugte Brunner, le
Créateur m'a ouvert un monde tout entier,
grand et magnifique. Lorsque j'entendis le
chœur du Printemps d'Haydn, je me sentis
comme transporlé dans une prairie émaillée
des plus belles Oeurs. Il me semblait ouïr
croître la lige et bruire lus feuilles, et dans
mon âme se peignait un jeu de couleurs tel
sans doute que nul homme n'en a jamais
vu. Ces incomparables jouissances, dit l'a-

veugle, sontfes véritables heures de fête de
ma vie.

L'éducation physique de l'aveugle doit

suivant, M. Dufau, commencer bien avant
la nôtre. Il faut le prendre au. sortir du
berceau. Si on a négligé d'exercer ses

doigts avant la dixième année, ils se rai-
dissent et deviennent en général inhabi-
les à tout acte mécanique un peu compli-
qué. Il contracte des habitudes du corps
gaucnes et embarrassées, dus attitudes dis-

gracieuses. En s'éloignant de l'enfance, il

perd par le défaut de culture celte sensi-
bilité délicate du bout des doigts, qui lui
fait distinguer les lignes et les points les

plus faiblement saillants. Si on l'entretient
avec soin, elle devient de plus en plus ex-

quise dans l'adolescence, parce qu'elle est
comme nourrie deplus de jugement. M. Du-
fau voudrait qu'on eût la précaution de

ménager la main des enfants aveugles comme
nous ménageons nos yeux. Une propreté re-r
cherchée y contribuerait, mais il faut peut-
être allet-.jusqu'à envelopper les mains de

J'aveugle et lui faire porter des gants,comme
nous portons des conserves. JJH.Dufau parle
d'institution d'àveugles où Ton exerce les
enfants à apprécier, au moyen du tact, des
goûts pt de l'odorat, le poids, le volume, la
nature d'une foule d'objets, Ils apprennent
à distinguer le métal dans les choses parle
son qu'elles rendent. Ils peuvent détermi-
ner les graines des plantes, les feuilles des
arbres par leur saveur. Ce n'est pas encore
ici le lieu de parler de l'enseignement.

Chap. — Il. Chez les anciens on ne
trouve nulle trace d'institution destinée à
soulager les aveugles, Il est probable qu'on
en faisait périr un grand nombre au ber-
ceau : l'infanticide était légal à l'égard des
enfants intirmes. L'aveugle était voué par
nature à vivre de la pitié des passônLs;
aveugle et mendiant étaient synonymes, et
par un singulier contraste, Je paganisme at-
tribuait aux aveugles une sagacité et jus-
qu'au don de sonder l'avenir. C'était comme
une lueur à la clarté de laquelle la charité
chrétienne marcherait un jourpourperfec-
tionner l'œuvre de Dieu. L'histoire n'a con-
servé les noms que d'un très-petit nombre.

Didyme, qui fut un des oracles del 'école d'A-
lexalldrie, a compté saint Jérôme parmi ses

disciples. il était devenu aveugle à l'âge de

cinq ans. Le .grand peintre de l'Iliade et
de YOdysséene perdit la vue qu'après avoir

joui du spectacle do cet univu'S"LlonL il de-
vait refléter l'image en vers immortels.
L'Homme-Bien en appelant à jouir de la
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clarté des cieux l'aveugle-né, ouvrit la

'carrière à ceux qui devaient donner la vue
à l'intelligence de l'aveugle et suppléer par
là à l'organe matériel dont il est privé. Un
roi d'Egypte, que l'Eglise honore comme

saint, consacra une fondation spéciâle à re-

cevoir les aveugles. Ce devait être encore
un saintet un roi, un roi de France, saint

Louis, qui leur é.'èverait des maisons hospi-
Ji-èt-es.Daiis les siècles plus modernes, à la fin

duanoyenâge, on est attristé par le spectacle
d'aveugles livrés en divertissement au peu-
ple, dans un champ clos tenu à Yhôlel

d'Armagnac. Ou enferme quatre aveugles
rouverts d'armures et armés de bâtons,
avec un porc de forte taille qui doit être le

- prix, de celui qui le tuera. La lutte com-

mencée les pauvres aveugles, frappant sans

voir, se portent à eux-mêmes de si rudes

coups au grand plaisir du public, que dépit
leur enfut, car quand le inieulx cuidaient

frapper le pourcel, frappaient sur eux, et
s'ils n'eussent été couverts d'armures, pour
vrai ils se fussent tués l'un sur l'autre:

Quelques établissements d'aveugles se
formèrent à l'clcmrle de celui de Paris,

L'hôpital des Six-Vingts de Chartres est
dû à la piété de saint Louis comme les

Ouinze-Vingts. Il ne faut pas oublier que
Chartres faisait partie de l'Ile-de-France, et
se trouvait ainsi sous la main de nos an-
ciens rois. A l'époque de .notre première
révolotion, l'hospice des Aveuglesde char-
tres était situé rue Saint-Julien, près la ca-
thédrale. Son revenu ne dépassait pas 3 ou
4,000 fr. Sa population ne correspondait pas
du reste à son nom de Six-Vingts.

Rien, jusqu'au XVIIIesiècle, ne révèle une
tentative pour suppléer à l'organede l'aveu-
gle par des procédés artificiels. Mais l'apt"-
ludedes aveugles à développer leur intelli-

gence s'était révélée depuis longtemps.
Nicolas Saunderson, né aveugle, en 1682,

dans Jecomté d'York, montra desfacultés qui
devaient mettresuHa voie desoiécouvertes

qui eurent lieu depuis, découvertes dont les

progrès furent marqués souvent par d'heu-
reuses-inventions des aveugles eux-mê-
mes. Saunderson porta très-loin ses étu-
des dans leslangues et les mathématiques et
finit par professer l'optique. Son éducation,
commencée par son père, fut continuée par
des maîtres lubiles. Avide de savoir, il
s'enferma avec un lecteur et des livres. JI
fut bientôt en état de professer la science
de Newton. La lucidité de ses explications
étoena Newton lui-même, qui lui procura
la chaire occupée par Whislon, quand elle
vint à vaquer. Saunderson'prononça, lors
de son installation, un discours latin trou-
vé"très-élégant. Il entendait Euclideà la
lecture. il mourut en 1759, à l'âge de

soixante-seize ans. v

Diderot n'étudia le sujet des aveugles-
nés, que pour arriver à cette détestable

eonclusison, que pour l'aveugle-né; il n'y
avait pas de Pieu.

Tout était à créer, quand Valentin HAiiy

entreprit de faire et lit en effetde l'éduca-

tion des aveugles une institution. C'est dans
1 histoire de l'enseignement que résidera li,-
plus grand intérêt de notre exposé. Nous
y arriverons après avoir donné quelqueattention à la statistique.

Chap. III. — M. Dufau émet une opinion
que nous embrassons sans réserve, et
que nous avons entendu émettre parM. Gustave de Beaumont, il y a quelques
années, dans le sein de la société d'écono-
mie charitable, à savoir que tout aveugle
indigent devrait être à la charge de la so-
ciété. M. Dufau va trop loin en disant qu'il
esten droit de réclamer d'elle, àce titre,
un moyen quelconqued'existence. Si M. Du-
fau avait écrit son livre après 1848, Hau-
rait formulé sa pensée autrement. La .so-
ciété, disons-nous, se doit à elle-même de
de ne pas laisser sans instruction un seul
aveugle et un seul sourd-muet de ilai,
sance : voilà la veriié.

M. Dufau se récrie, comme nous nous
sommes récrié bien des fois contre un état
de choses qui nous montre sur 37,000 aveu-
gles que contient la France, 200 enfants

enseignés, et 600 adultes secourus. Nous
prenons le chiffre tel qu'on le donne

-
en

dernier lieu, mais 'e nombre de 37,000
aveugles est -il véritable? Rien ne le prouve
suffisamment. Comment se fait-il que h*
dénombrement des aveugles n'ait pas été
fait chez nous, même approximativement.
M. Dufau s'enquit au ministère de l'inté-

rieur, en 18V4, de renseignements que
pourrait lui procurer la statistique. Le
ministère de 1intérieur s'adressa à celui de

l'agriculture et du commerce où existait un
bureau de statistique. M. Dufau reçut pour,
toute réponse que le gouvernement ne pos-
4ait sur ce point d'économie charitable
aucun chiffre. La statistique de 1851 n"

P:IScomblé cette lacune, faute defaire con-
naître l'âge des aveugles dénombrés; on

es:ime que le chiffre des jeunes aveugfes,
de 1 an à 16, doit être de h à 5,000, c'e t

l'estimation de M. Dufau.
M. Dufau ne se dissimule pas la difficulté

d'une bonne statistique des aveugles. Il

faut s'entendre sur la cécité, elle a des

degrés infinis. Les uns peuvent exclure du.

dénombrement des invidusque d'autres y

comprendront. Avec une circulaire bien

faite, on arriverait au moinsà des données

approximatives. On y est bien parvenu

ailleurs qu'en France. M. Dufau
voudra

t

avec raison un tableau indicatif de 1 âge

auquel la cécité est advenue, do la cause

quil'a amenée, de fa condition physique
et monde des individus atteints., des , lo-
calités où la cécité sembie être la plus fre-

quente. 1 t,
La Prusse est le pays où les recensements
ont eu lieu avec le plus de soin. Ils ont été

renouvelés à trois reprises, ei leurs résul-

tats se prêtent un mutuel appui. Sur-iii:e

population de 13 à lk millions Ichiffres

ont donné 1 aveugle sur 1,M5 habitants
en

1831, 1 aveugle sur 1,410 habitants en 183»*

1 aveugle SUI' 1,378 habitants en 1837. Un
m
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recensement très-exact fut fait en Belgique
on 1831. On trouva 3,157 aveugles de tout

âge sur une population de 4,154,922 indivi-

dus, c'est-à-dire 1 aveugle sur 1,316 habi-

tants. Les dénombrements opérés dans

quelques Etats de l'Allemagne, vers la même

époque, avec plus ou moins de garantie de

certitude, amenèrent à ce même résultat,

qui ne laisse pas d'être frappant, de 1

aveugle sur 13 à 1,400 âmes.

Si nous parlions de ces données,-en

prenant pour base la population de la France

en 1836, et la moyenne entre la Prusse et la

Belgque, nous obtiendrons le chiffre de

24,675. La statistique belge donne en 1835

Je chiffre de 4,117 aveugles.
Une statistique qui mérite confiance a

eu lieu chez nous, dans la Seine-Inférieure.

Sur une population de 720,525 habitants il

se trouva exister 531 aveugles, ce qui donne

ce même rapport remarquable de 1 aveugle
sur 1,357 habitants, et pour la France entière

le chiffre tout à fait coïncidant au premier
île 24,718 aveugles. La population s'étant

accrue depuis 1836, le nombre des aveugles
atteindrait sur ce pied 26,000.

Un recensement officiel du 31 décembre

1837 porta le nombre dès-enfants aveugles,
dans le département du Var, à 389. La

cécité était complète chez 308 individus,

incomplète chez 81. Parmi les 389 aveugles
25 seulement étaient aveugles-nés. Le plus

grand nombre devaient leur infirmité à des

maladies. Un certain nombre mendiaient. Là

comme ailleurs, la cécité leur en fait une

sorte de privilège.
-

Les aveugles secourus à Paris, en 1829,
s'élèvent à 603. En 1847, le chiffre est de

1,058. Ils forment alors le quart des vieil-

lards secourus par les douze bureaux de

bienfaisance. Mais cela ne nous apprend
rien sur le nombre desjeunes aveugles. On

comptait aux Etals-Unis, en 1840, 5,030

aveugles sur une population de 17 millions
d'habitants. 1-1est remarquable que Le chiffre
des sourds-muets existe partout à peu près
dans une proportion peu distante de celui
des aveugles; il est aux -Etats-Unis, à la

même époque de 6,685. Des documents pos-

térieurs portent le nombre des aveugles,
aux Etats-Unis, à 9,702. Les chiffres', il faut
bien le dire, tiennent souvent au plus ou
moins de perfection des recensements.

Les classes indigentes produisent plus
d'aveugles que les classes riches. Les mau-

vaises conditions hygiéniques sont certaine-

ment une des plus puissantes causes géné-
ratrices .de la cécité. Les classes aisées

fournissent cependant aussi à la population
d'es aveugles un assez fort contingent, et

nous nous étonnions, d'après cela, de ne

pas voir un plus grand nombre d'enfants,

provenant de ces classes, solliciter leur
entrée à l'institution des Jeunes Aveugles de
Paris. Nous avons appris que les classes
riches ou aisées achètent les méthodes et
les livres, les outils, si l'on peut parler
ainsi, destinés à l'instruction des aveugles,
et enseignent ainsi leurs enfants chez elles.

M. Dulau examine l'influence du elimi,
sur la cécité. On voit que le nombre des
aveugles s'élève dansles parties les plus
septentrionales du globe, s'affaiblit sous les
zones tempérées, et remonte à mesure qu'on
avance vers la région équatoriale, où il
atteint son maximum. L'action déldtère dé
la lumière, aux deux points extrêmes de la
température du globe, provient à l'équaleur
d'un sol ardent, et au nord des neiges
éclatantes.

-

Marche de la science. — Lachman : L'ou-

vrage sur les aveugles, dudocleurLachmann,
connu dans toute l'Europe; cependant est
personne en France n'a essayé de nous en
donner une parfaite connaissance. Publié
en 1843, ce travail à la fois philosophique
et savant fit sensation; il était alors, l'ex-
pression vivante de l'état de la science et
du mouvement progressif de l',prt; et si de
nouvelles recherches ont étendu depuis le
champ des découvertes, ces recherches, on
peut le dire, étaient dès lors provoquées,
et ces découvertes pressenties. M.Lachmann
expose d'abord, dans un avant-propos, le
but qu'il se propose en parlant des aveugles;
il laisse entrevoir, d'après les ciimats-dss
hémisphères et les données de la géographie
physique, les résultats généraux de la
cécité et du surdo-mutisme. Il fait apïarat-
tre, à l'aide des chiffres de la stidisliqur, un
découvert immense qu'il s'agit de eombler
par la création de nouvelles écoles. Dans
son introduction , il raconte comment le
xvin* siècle avait été destiné à jouir de
1 honneur des plus brillantes inventions qui
puissent immortaliser le génie de l'homme ;
il admire la fécondité prodigieuse et les
incalculables conséquences de la double
pensée d'Huùy et de l'abbé de l'Epée. Il
aborde ensuile la délinilion et la nature
de la cécité êt du mutisme, et entre dans la
statistique; les savantset les administrateurs
viendront longtemps encore feuilleter ces
pages, pour s'éclairer sur les principes qui
doivent servir de base aux prévisions de la
bienfaisance publique. 11 est impossible de
pousser plus loin la précisiQn des données
er l'exactitude des recherches; le rappro-
chement des faits par le calcul devient tel,
que l'auteur est en droit de donner à ses
conclusions la valeur d'axiomes acquis à la
science. Ainsi, pour ne citer qu'un seul

exemple, M. Lacbmann pose cette question :
Quel sexe renferme le plus d'aveugles ou
de personnes frappées de mutisme? Et par
ses déductions il constate que, dans seize
Etats de l'Europe, la moyenne des aveugles
est de 106 garçons sur 100 filles, et de 131
sourds-muets sur 100 sourdes-muettes. A

partir de la page 44, l'instituteur allemand
recherche les causes de la cécité, l'époque
de la vie où l'on devient le plus souvent

aveugle; il étudie en même temps les divers

degrés de cécité, et projette de toutes partsla lumière sur une matière restée jusqu'ici
ténébreuse. Faisant une excursion dans le
domaine de la vie sociale, il se voit amené
à placer les aveugles dans la balance, et à
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comptpr le nombre de ceux qui lan-

guissent dans la misère et le nombre des

heureux que favorise la fortune. Il va

plus loin, il ose formuler la loi selon la-

quelle les sourds - muets ct, les aveugles
vivent et meure-nt. Les tahles de Lachmann,
roname celles de Déparcieux, sont de véri-
tables monuments qui révèlent les décrets
selon lesquels Dieu dispose et gouverne les
conditions de la-vie-humaine. Le nombre et

l'importance relative des établissements
ouverts aux sourds-muets et aux aveugles,
devient ensuite la matière d'un intéressant
dWjJitre; d'après les documents. recueillis
dans ces institutions, les pays de l'Europe
couverts de hautes montagnes, la Suisse, le
Piémont, le Tyrol, le Wurtemberg, l'Au-

triche, la Moravie, la Souabe, produisent
moins d'aveugles; la proportion lfottante est
de 1 aveugle sur 13 à 1,500 habitants;

l'Europe centrale et la partie du Nord limi-
tée par la Pologne, Je Danemarck et la
Prusse renfermènt un plus grand nombre
deces infortunés, et la proportion moyenne
est de 1 aveugle sur 1,000 habitants. Les
travaux postérieurs modifient sensible-
ment ces résultats généraux. Un tableau des
otlorts de la charité publique, des études
sur le genrede vie des aveugles, des obser-
vations sur leurs mariages, un parallèle
entre les sacrifices que s'imposent les gou-
vernements et la faiblesse des résultats

-qu'ils en retirent, un chapitre sur la néces-
silé d'ouvrir partout des établissements

spéciaux, couronnent la première partie de

L'ouvrage. L'auteur aborde, dans sa seconde

partie, l'importante matière de l'éducation
des aveugies, qu'il appelle la Typhlo-péda-
gogie. Après avoir donné l'hislori.l}ue de cet
art depuis un demi-siècle. il-expose les

avantages d'iuie alliance libre entre les

établissements,comme moyen indispensable
et infaillible île résoudre le vaste problème
de cette éducation. Il analyse les procédés
connus, et trace, sur de grandes propor-
tions, le plan d'une méthode complète.
Et, afin de mettre son système à l'épreuve
contre toutes le^ objections possibles, il ne
craint pas d'envisager les plus fortes diffi-

cultés, et soumetà son examen toutes les
hautes et délicates questions d'administra-
tion par lesquelles se gouvernent actuelle-
mentles institutions européennes. Le mode

qu'il convient d'adopter pour fonder partout
do nouvelles écoles, les moyens à mettre en

œuvre pour les maintenir, les conseils

administratifs appelés à régir et à contrôler
les opérations, l'organisation du professorat
et l'ordre à établir dans tous les éléments'

qui composent la gestion des intérêts maté-

riels, sont autant de matières ardues aussi

franchement exposées qu'habilement dis-

cutées. -
Le budget annuel dés établissements de

jeuneS aveugles, la disposition intérieure

qu'il convient de donner au local quils
doivent habiter, les sources de la richesse

publique et privée qui doivent garantir a

ces institutions une prospérité durable,

enfin, et pour résumer la pensée du livre
entier, le chemin le plus direct pour organi-seret maintenir, dans le présent et l'avenird excellentes institutions de jeunes aveu:
gles, tel estle corollaire par lequel se ter-
mine le beau travail de l'éminent directeur
de Brunswick. (GOMMINGENGER,professeurde langues étrangère-Jo

Sensation de lumière par le frnnt che*
tes aveugles. Dans le rapport présenté par
1 adminislationde l'institut des sourds-muets
et aveugles de Zurich, pour l'année 1843-
184-4-,il est question d'une expérience faite
sur quelques aveugles, qui aurait constaté
que l'individu privé de la vue perçoit la
lumière par la peau du front et de la figureen général. Voici la traduction littérale de
cet article : « La sensation que la lumière
pfoduitsur les organes de l'hommeprivé de
la vue n'est pas, comme c'est le cas dans la
vie de la plante, un phénomène dont il n'a
pas conscience: il aperçoit ce fluide avec
connaissance de cause. M. Je docteur Schi-
bel, qui chercheà approfondir l'état de cécité
dans toute son essence, supposait, depuis
IO/Jglemps, que J'aveugle pouvait percevoir
la lumière par l'intermédiaire de la peau.
Cette idée avait éveillé l'attention de M. lo
professeur Lilldemanu, de Soleure, qui pria
M. Schibel de lui faire un article sur cette
matière, pour l'insérer dans un mémoire
scientifique. La cécité étant rarement abso-
lue, c'est-à-dire tulle qu'il n'y ait plus per-
ception possible de lumière par l'orgëtne de
la vue, on fit l'expérience suivante, pour
savoir si l'aveugle pouvait réellement dis-
tinguer la lumière par l'intermédiaire de la
peau. Les yeux des aveugle^ soumis à cetle
expérience furent couverts de compresses
de toile fine doublée jusqu'à vingt fois, puis
attachées par une bande étroite de la même
étoffe, pliée de la même manière. Cet appa-
reil laissait le front entier et lapartie infé-
rieure de la figure à découvert. Alors on
ferma les contrevents d'une salle, à l'excep-
tion i'uu seul; puis on fit passer du côté
des fenêtres les aveugles, en leur deman-
dant quelle était Ja fenêtre éclairée. Or ils

distinguaient toujours, avec la plusgran.;e
assurance et sans examen préalable quel-

conque, la fenêtre qui laissait passer Je jou.
La plupart, en s'approchant de cette femôtre,
s'écrièrent avecsurprise : Oh1 quelle cJarléI

Chez quelques-uns d'entre eux, le passade
subit de l'obscurité au grand jour causa un

sentiment de frayeur. MaIs tous constaté) ent

une température plus élevée devant la fenê-

tre éclairée que devant les autres. La lu-

mière parut aux uns rouge, aux aut'es

iaune; aux troisièmes, elle se présentait

sous toutes les couleurs vives dont ils

avaient encore une notion. Quelques-uns
disaient que la lumière leur semblait tom-

ber sur le front comme des pointes d'ai-

guilles.

En couvrant le front, mais en laissant la
-

partie intérieure du visage libre, la senba-

tion de lumière que l'individu éprouvait
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était plusfaible ; dans le cas contraire, elle
était plus intense; d'où il résulte que le
front surtout est sensible à ce fluide. En

couvrant à la fois le front et toutes les au-
tres parties de la figure, il n'y iviiit chez

aucun de ces aveugles perception de Ju-

mière.
Plusieurs élèves pouvaient aussi, avec

les yeux bondés, se rendre compte si un

objet, par exemple une" main, s'appro-
chait ou s'éloignait du front; si ce mouve-

ment, autrement imperceptible, était as-

cendant ou descendant, ou dans une direc-
tion horizontale.

Tels sont les faits avancés par M. Schi-
itel.

-

Au mois de janvier 1853, M. Hirzel, di-
recteur de l'institut des aveugles de Lau-

sanne, eut l'idée de vérifier cette expérience,
et étant arrivé, dès le début, a un résultat

opposé à celui que M.Schibel avait énoncé,
il réréta l'expérience sur dix-neuf .aveugles
des deux texes, et le résultat final a été né-

gatif. Mais il fut conduit à des observations

qui luiontprouvéque, pourêlre concluante,
cette expérience n'est pas aussi facile qu'on
pourrait se l'imaginer. Ces observations ont
de l'impôt tance pour la physiologie de

l'aveugle. Avant d'entrer dans les détails,
examinons si la structure de l'œil autorise
la supposition que les aveugles ont les sen-

sations supposées, ou -si l'anatomie de l'oeil

s'y oppose.
-

il n'est point absurde de supposer que
l'aveugle a des sensations de lumière par
le front; mais, de ce qu'une idée n'est pas
absurde, il ne s'ensuit pas nécessairement

qu'elle soit vraie. Interrogeons brièvement
le système nerveux de l'(3il. Le nerf tri fa-
cirJ (trigeminus), ou de h. cinquième paire,
se divise en trois branches, savoir: le nerf

ophlhalmique, la branche maxillaire supé-
rieure et la branche maxillaire inférieure.
Or le ganglionophthalmique fournit, à l'ex-

ception de deux filaments qui viennent d'une
autre branche du trigeminus, à lui seul tout
le réseau nerveux de la choroïde et de sa

continuation, l'iris. Ce même nerf ophtal-
mique envoie des filaments qui s'épanouis-
sent au front; et sur ce fait pourrait être
fondée l'hypothèse que l'aveugle, et l'homme
en genéraJ, a des sensations de lumière par
le lront. Mais que l'on veuille bien faire
attention à ceci: le nerf optique (qu'il ne
faut pas confondre avec le nerf ophthal-

mique), qui est l'intermédiaire enire le
cerveau dans le crâne et le cerveau dans

l'œil, la rétine ne présente point de rami-
Blations. Ernest Brucke croit pouvoir avan-
cer avec certitude que la rétine ne reçoit
aucune branche des nerfs ciliaires, à l'ex-

ception de celui qui pénètre dans l'œil avec
J'artère centrale de la rétine. Or, ce nerf,
provenant du grand sympathique, préside
aux fonctions vitales et non aux sensations.

- Si un obstacle quelconque empêche l'image
de se peindre sur la rétine, ou lorsque
celle-ci a été altérée par la maladie, le phé-
nomène ue vision n'a lieu qu'imparfaite-

ment ou pas du tout. Lorsque l'obstacle
vient à être tnlevé, comme par exemple
dans 1opération de la cataracte, le phéno-
mène de vision se reproduit quelquefois
instantanément, et le malade surpris s'écrie,
au moment ou le cristallin s'abaisse : Je
vois des arbres! je vois des maisons1 etc.
D'autres fois, ce sont des sensations sub-

jectives de lumière, et le malade s'écrie en-
core: Je vois une lumière bleue, rouge,
blanche; je vois un arc-en-ciell Ce phéno-
mène a, en apparence,'de J'analogie avec ce
que M. Schibei décrit, quand il dit: La -
lumière parul aux uns rouge, aux autres
jaune; aux troisièmes elle se présentait
sous toutes l.escouleurs vives dontils avaient
encore une notion. Si les phénomènes ob-
servés par M. Schibel ne reposent pas sur
une illusion, ils doivent se produire non-
seulement chez l'aveugl e, mais plus ou
moins chez l'homme en général,et, toutes
circonstances d'ailleurs égales,l'expérience
doit être plus concluante lorsqu'elle est faite
sur un aveugle atteint -de cécité absolue.
Dans ce cas on peut se passer d'un appareil
pour empêcher la lumière d'arriver à l'cEil.
Or l'expérience répétée sur trois individus,
une jeune fille et deux jeunes garçons,
chez lesquels il y a des deux côtés atro-

phie complète du globe de l'œil, et par suite
cécité absolue, m'a donné un résultat né-

gatif, c'est-à-dire qu'ils n'ont pu distinguer
la fenêtre éclairée. Le cas le plus concluant
des (rois sera exposé plus loin.

Pour ce qui concerne l'expérience ré-

pétée sur des : aveugles qui perçoivent en-
core plus ou moins la lumière, M. Hirzel
fut plusieurs fois tenté d'admettre les con-
clusions du directeur de l'institut de Zu-

rich; mais en prenant de nouvelles p. écau-
tions, il a finalement été conduit à un ré-
sultat contraire. Voici maintenant comment
il a procédé dans ses investigations. Une
chambre où l'obscurité était aussi com-
plè:e qu'il est possible de l'obtenir, commu-

niquait avec une salle où le jour pouvait
être intercepté à volonté par des volets.

L'appareil employé pour fermer les yeux
des individus soumis à cette expérience
était composé de la manière suivante : les

paupières furent collées par une bande de
taffetas d'Angleterre ; un tampon de colon
noir non filé fut fixé sur chaque œil au

moyen d'une bande de sparadrap, passant
d'une tempe à l'autre à travers la racine du

nez; puis venaient des tampons de colon
collés dans le pourtour de l'œil avec du

collodion, recouverts d'une couche d'ouate
attachée par un mouchuir; enfin plusieurs
tours d'un ruban large de quatre doigts,
serré su-r la ligne des sourcils par une
chevillère étroite, complétaient l'appareil*
de telle sorte que le front restait entière-
ment libre, il n'était pas nécessaire de tenir

cempte de la partie inférieure du visage.
Les yeux ainsi bandés, l'aveugle fut conduit
dans la chambre obscure pour y éprouver
l'appareil à l'aide d'une chandelle allumée.
Arrivé là) il fut désappointé en voyant que,
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malgré toutes les précautions qu'il avait

prises pour l'application des tampons, la

plupart des individus soumise l'expérience
pouvaient indiquer -si la chambre était
éclairée ou non; mais ils désignaient tou-

jours l'œil, et non le front, comme le siège
de perception de la lumière. L'endroil de.

l'appareil qu'ils indiquaient comme lais-
sant pénétrer la lueur, était ordinairement
en dessous des yeux. En effet, il est facile

d'intercepter Ja lumière qui arrive jusqu'à
l'œil du haut en bas, parce qu'on peut ser-
rer suffisamment le bandeau sur la partie
supérieure de l'os frontal Il n'en est pas de
même de bas en haut, la conformation de
la figure ne permettrait pas de serrer l'ap-
pareil de la même manière. Dans cette vé-
rification l'on peut encore se faire des il-

lusions: si la bougie, allumée est placée
près de la têté" de l'aveugle, il juge dej sa

présence par la chaleur qu'elle répand; ou-
il s'en aperçoit par l'odeur, même à une
bien plus grande distance. Après avoir
mieux bandé les yeux- des jeunes gens,
M.Hirzel les -fit successivement passer de
la chambre obscure, où la chandelle avait
d'abord été éteinte, dans la.salle attenante,
éclairée dans ce moment par une smile fe-
nêtre. Sur quinze individus, plusieurs in-

diquèrent facilement la fenêtre éclairée,
soit que le bandeau eût cédé de nouveau
aux efforts des muscles du front, soit par
quelque autre cause. Pour ces mêmes indi-

vidus, il eut alors recours-à Un voile de
toile cirée puiie, attaché à la partie infé-
rieure du coroual et descendant jusqu'aux
pieds, en sorte que le front restait libre

comme aqparavant. L'expérience fut répé-
tée, et dès ce moment aucun ne put dire
avec assurance si les volets étaientouverls
ou fermés, quoiqu'ils -eussent tous le front

parfaitement découvert. Je considère donc
comme première source d'erreur et d'illu-
sions dans cette expérience, dit M. Hirzel, t
l'ajustement défectueux de l'appareil ap-
pliqué sur les yeux. La seconde source
d'erreur est celle-ci : l'aveugle, surtout

l'aveugle-né, est exposé à -confondre les
impressions d'un sens ave.ccelles d'un autre
sens. Voici quelques faits assez curieux
à l'appui de cette assertion: un jeune gar-
çon âgé de onze ans, qui distingue' encore
le rouge et Je blanc, en passant de la cham-
bre obscure dans la salle éclairée, vint
tout droit à moi, continue M. Hirzel, en
nie disant: Je vous vois, Monsieur. —

Donnez-moi quelques détails sur les habits

que je porte. — Ah 1 Monsieur, je vous
vois parce que je' vous entends; si je ne_
vous entendais pas, je ne vous verrais pas.
11 trouvait aussi facilement la fenêtre
éclairée. Sur la question quelle différence
il y avait entre cette fenêtre-là et les autres,
il répondit que, devant la première, il seu-
(aiLun peu de froid au creux de l'estomac.
En effet, l'air extérieur était agité et se fai-
sait mieux sentir par la fenêtre éclairée que
par les autres. A une jeune aveugle de
treize ans, qui disait aussi qu'elle me voyait,

je demandais, en élevant la main, ce que
je

tenais devant ses yeux: Votre main. -
Et à présent? lui dis-je en tenant un livre

-devant son front. —
Quelque chose. Cette

réponse me fit supposer que l'enfant Cher-
chait à deviner quels étaient les objets
placés ejevant çlle. L'ayant renvoyée dans
la

chambre obscure, puis rappelée, je lui
demandai ce que je tenais devant ses yeux
(sans rien lui présenter) : Un livre, merépon-
dit-elle avec assurance. Questionnée sur ce
qui lui faisait supposer que je tenais un

livre,
elle me dit que, te première fois,

l'objet avait fait un léger bruit au moment
où je l'avais pris sur la table, et qu'en y
réfléchissant elle avait pensé que ce bruit
ne pouvait être causé que par un livre. Un
autre aveugle s'écria, eu passant devant la
fenêtre éclairée: Je vois un feu sur le front.
Or un rayon de soleil, assez faible il est vrai,
y tombait directement. Pressé de s'expli:
quer, il dit qu'il sentait de la chaleur au
front. Le'rayon do soleil intercepté, le feu
avait disparu, nonobstant une illumination
intense du front. Dans ces expériences, il
faut tenir compte de l'état de l'atmosphère,
de la différence de la température inté-
rieure et extérieure, de l'influence directe
dusoleil, du bruit extérieur, du chant des
oiseaux, et enfin de la connaissance que
l'individu peut avoir du local. Chez l'aveu-
gle, l'ouïe et le tact sont comparativement
plus développés que chez l'homme doué de
la vue, et' ainsi il est capable d'apprécier,
des nuances délicates de température et de
bruit auxquels nous ne faisons pas atten-
tion. Il est évident qu'un contrevent fermé
modifie la température, diminue le bruit,
de même que l'écho produit par le pas de

l'aveugle. Comme troisième source d'er-

reur, on pourrait aussi parler de l'espé-
rance de recouvrer la vue qui, chez quel-

ques personnes, en accompagne l'affaiblis-
sement jusqu'à la complète .cécité. Ainsi j'ai
connu, dit M.Hirzel,entre autres, un vieillard
devenu aveugle par suite d'une dmülHUSt',
et qui perdit Ja raison, répétant fréquem-
mentqu'il voyait chaque jour un peu mieux.
Au nombre des trois individus atteints de

cécité absolue, se trouvait Edouard Meyslre.
Cet infirme était mieux qualifié pour l'ex-

périence tentée qu'aucun
des dix-huit autres

élèves sur lesquels on JaVBItrépétée. Da-

bord, Edouard ayant vu jusqu'à l'âge de

sept ans, sait ce que c'est que la lumière.

ensuite le globe de I œil étant des deux

côtés complètement atrophié chez lui, il

ne peut plus percevoir le jour par i organe

de la vue, mais accoutumé à juger des

heures de la journée et du changement
des

saisons varJe cours du soleil, c'est-à-dire.

par les' effets de cet astre, ila acquis une

grande sagacité dans 1 appiécialion
de ces

sortes de phénomènes. Entin, sa surdité a

permis d'expérimenter sur fui d'une ma-

h;è,e plus directe et plvis concluante que
sur les autres aveugles. Dans ce but, dit

M tSLz. i, je choisis une chambre à une

seule "fenêtre, qui pouvait être fermée par
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des contrevents. J'y introduisis Meystre, la

figure entièrement découverte, sans le pré-
venir de ce que je voulais faire. La fenêtre
était fermée, la température intérieure était
de 8°,5 centigrades ; le thermomètre exté-

rieur, près de la fenêtre, marquait 5°,5 à

l'ombre; l'atmotsphère était calme, le ciel

nuageux; le soleil brillait sans éclairer di-

rectement la chambre. Sur un signal donné,
une personne placée au dehors commença
à ouvrir et fermer, par intervalles, les con-

trevents. Je tenais la main de Meystre pour
observer le moindre mouvement. Il ne

s'aperçut de rien. Lui ayant ensuite expli-
qué qu'on ouvrait et fermait alternative-
ment les contrevents, il essaya de voir la

différence en inclinant la tête un peu en
arrière, comme il a l'habitude de le faire

lorsqu'il cherche à,découvrir le soleil pen-
dant un temps brumeux. Puis il écarta ses

paupières avec les doigts, essayant par ce

moyen, c'est-à-dire par cette espèce de

thermomètre, de distinguer Je jour de l'obs-
curité. On comprend que le fond de la ca-
vité de J'œil, habituellement couvert par
les paupières, soit plus sensible au calorique
que les autres parties du visage. Alors il
Ille dit en propres termes et de vive voix:
« C'est triste, mes yeux sont opaques; il fait
toujours nuit pour moi. Nos autres élèves
ont remarqué chez Meystre, à la suite de
cette expérience, un grand abattement, et
ils disaient entre eux que vclte tristesse
était la meilleure preuve qu'lidou^rd n'a-
vait aperçu aucune lueur, aulrement il en
aurait éprouvé de la satisfaction.

L'expérience faite sous l'influence directe
du soleil a confirmé ce jugement. Le ther-
momètre extérieur marquait 5° centigrades
à L'ombre, eL celui de la chambre 9° —
Ciel' nuageux, dg faibles rayons de soleil

.pénétraient dans la chambre ;,du reste,, tou-
tes les conditions étaient les. mêmes que
précédemment. Meystre, introduit dans la
chambre, remarqua avec impatience qu'il
ne voyai-l pas; je le priai, dit M. Hirzel, de
faire attention. S'étant aperçu que le soleil
éclairait la chambre, il présenta au soleil
la paume de la main gauche, en inclinant
la tè;e en arrière : Je sens la thaleur du

soleil, dit-il, sans changer d'attitude; et
il indiquait exactement si les contrevents
étaient ouverts ou fermés. Ji se mit-ensuite
à écarter les paupières, tantôt de l'oeil droit,.
tantôt d,u gauche, en répétant : Je sens la
chaleur du soleil, mais je ne vois pas. Les
sensations qu'il éprouve en laissant pé-
nétrer les rayons du soleil au fond de l'or-

bite,. sont, d'après sa propre expression, des
vibrations, et on voyait en etïet un trem-

blement rapide dans les doigts avec lesquels
il tenait ses paupières écartées. Cette sen-
sibilité est plus grande à l'œiL gauche,, où
la destruction du globe est un peu moins

complète qu'à l'autre, et où, d'après l'opi-
nion de M. le docteur Recordon, la rétine
existe encore. Meystre jouit de ces sensa-
lons. M. Heer, photographe distingué, a

ïeoaarqué que la lumière, toutes les autres

circonstances étant d'ailleurs les mêmes,
est un peu plus active en été qu'en hiver.
La première expérience ayant été faite au
mois de janvier, M. Hirzel l'a répétée le
14 juin 1854, sur un jeune homme âgé de
dix - sept ans, qui a perdu. la vue il y a
deux ans, à la suite d'un coup de feu.
It distingue encore de l'œil droit tes cou-
leurs éclatantes. Sans le prévenir de ce

qu'on allait faire, on le conduisit dans une
maison qu'il ne connaissait pas, et après lui
avoir bandé les yeux et lui avoir mis le
voile de toile cirée, on l'introduisit dans
une chambre éclairée momentanément par
une seule fenêtre. Le résultat fut-encore

négatif. Le thermomètre intérieur accusait
210et Textérieur,22° centigrades, ciel couvert.

Si les circonstances me le permettaient,
conclut M. Hirzel, je répéterais l'expérience
dans la chambre obscure à l'aide de la lu-
mière électrique, et sur des individus-com-

plètement, aveugtes. Ce serait là la base

d'investigations
0.

indépendantes des diffé-
rences de température et d'influences acous-

tiques, une lumière de lampe ou de bou-

gie a l'inconvénient de guider l'aveuglé en
agissant surTodorélt. Quant aux observa-
tions faites sur Edouard Meystre, elles

peuvent être mises avec confiance au rang
des recherches scientifiques.
W,.,Caries géographiques nouvelles à l'usage
des aveugles. M. Victor Laass, d'Aguen,
surveillant de l'Institution impériale des

jeunes aveugles de Paris, a envoyé à l'ex-

position-universelle de New-York des spé-
cimens de cartes géographiques et d'écriture
eu points clichés, à l'usage des aveugles, dont
il est l'inventeur. Voici, d'après le rapport
présenté par M. Jomard à.la Société d'en-

couragement posr l'industrie nafionale, en

quoi consiste la première invention. Le

procédé de M. Laass,. d'Aguen > pour con-
struire des cartes "géographiques à L'usage
des aveugLes, pour l'étude de la géographie
et de la cosmologie, consiste à graver en

creux, sur métal, les différentes par Lies d'une
carte ordinaire, savoir: les méridiens et les

parallèles exprimés par des filets très-fins;
les frontières, par des points; les fleuves et
les rivières, par des filets lisses; les chaînes
de montagnes, par des points ovales où de
fortes owlulatious; les mers et les lacs, par
des stries légères, mais sensibles pour-le
tact si délicat des aveugles; enfin, la no-

menclature, par le système des points main-
tenus en usage dans l'institution. Quand le
cuivre est ainsi gravé, la planche ,-recou-
verte d'un papier trempé, est placée sous
une presse en taille douce garnie de douze
à quinze moHelolls; après avoir pressé, on

place un seconde feuille, et l'on presse de

nouveau; et ainsi de suite, jusqu'à ce qu'osi
ait formé un carton assez, consistant pour
l'usage. Maintenant on conçoit sans peine
que la carte à l'usage des voyants, qui a été

primitivement gravée, peut être maintenant

adaptée, par le même procédé, à la carte en
relief qu'on vient d'obtenir, cette opération -
complète Je procédé, et met le résultat à la
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fois à la portée du professeur voyant et de
l'élève aveugle. Pour l'enseignement des
études géographiques aux aveugles, ces
cartes'sont supérieures à tout ce qui a été

conçu jusqu'ici ; elles sont considérées
comme la solution complète du problème;
elles sont évidemment préférabli-s aux car-
tes américaines exécutées par M. How, de

Boston, dans lesquelles une combinaison
heureuse de parties creuses- et de parties
saillantes, rendent palpablesà l'aveugle une
foule de notions intéressantes, mais où l'œil
du professeur clairvoyant se trouve tou-

jours. comme en pays étranger, et dérouté ,
à cause du"petit nombre d'indications qui
lui sont offertes. Il est certain que la géo-
graphie, si féconde et si attrayante pour l'a-
veugle, ne présente plus- d'obstacles pour
être enseignée dans tous ses détails. Sans

doute, ce procédé peut recevoir encore d'u-
tiles perfectionnements. Il serait utile d'a-
voir une mappemonde qui indiquât exclu-
sivement les limites et les surfaces des con-

trées; une autre offrirait les irrégularités
des méridiens et les mesures des superfi-
c:es; une autre, le système planétaire ; une

mappemonde orographique donnerait le re-
lief proportionnel des chaînes de monta-

gnes; une mappemonde hydrographique
retracerait le littoral des mers, la largeur
des fleuves, Je lit des rivières, la position
des sources, la profondeur des lacs, les con-
tours des-étangs et les "circonvolutions des
marais. Une mappemonde physique retrace-
rait-d'une manière sensible au doigt de J'a-

veugle les températures variées des ztfnes,
les températures des eaux, des neiges, des

puits, des glaciers. Il ne serait même pas
impossible de retracer les inclinaisons et les
intensités magnétiques, avec leurs anoma-
lies locales. Une mappemonde météorolo-

gique signalerait au tact si intelligent de

J'aveugle la di-reclion, la fréquence et la dis-
tribution des vents, les variations hygromé-
triques, les pluies climatoriales, la pression
barométrique, l'électricité atmosphérique.
La mappemonde géologique donnerait le

noyau et l'écorce du globe; elle indiquerait
la distribution des terrains par des reliefs

conventionnels, les stratifications, les alti-

tudes, les formes topographiques, les gise-
ments fossilifères, etc. La mappemonde bo-

tanique indiquerait d'abordles plantes com-
munes à toutes les latitudes, puis les flores

européennes, asiatiques, africaines, etc.; les

plantes maritimes, forestières, marécageu-
ses; les végétaux alimentaires, industriels,

-vénéneux, etc. La mappemonde zoologique
montrerait la patrie de l'aigle et du lion,
du tigre et du vautour; on y verrait retra-
cées les migrations annuelles des oiseaux

voyageurs, les caravanes des éléphants dans
le désert, le séjour des amphibies sur le
bord des grands fleuves, la demeure o-rdi-
naire des reptiles monstrueux del'Océanie,
les oiseaux au riche plumage des forêts vier-

ges, les palmipèdes au bord des lacs, les
tortues sur la plage des mers, Les poissons
marins et fluviatiles; les insectes utiles et

nuisibles; enfin toutes les formes du globe.,
La mappemonde agricole enseignerait la
patrie de tous les produits, du froment,
du maïs, etc.; la valeur des plantes cul-

tivées, l'importation et l'exportation des
céréales, etc. Sur la sphère minérale, on
verrait

où
se trouvent les, mines d'or et les

mines d'argent, quelles contrées donnent
le fer et le plomb, d'où nous viennent b

, marbre et le granit, le se! et le charbon, la
chaux et le plâtre. Une sphère spéciale ser-
virait à reproduire , par les creux et les re-
liefs, les voies de communication, les cours
d'eau flottables et navigables, les canaux et
Jes ports, les routes et les chemins de fer. La.

mappemonde financière esquisserait le re-
venu des peuples et la richesse comparée
des nations. Une sphère commerciale et in-
dustrielle tâcherait defaire toucher au doigt
le"Srésultats généraux du commerce inter-
national : on y verrait les matières impor-
tées, les objets de consommation, les pro-
duits manufacturés, les valeurs obtenues.
Le mouvement des entrepôts de douanes, et
la situation du commerce maritime, offrent
maintenant des données si précises et si in-
téressantes que rien n'empêcherait de les
fixer sur la carte. Sur une mappemonde-mi-
litaire, -l'aveugle reconnaîtrait l'emplace-
ment des champs de bataille; sur un simple
.signal, son doigt tomberait sur Arbelles, Sa-

lamine, Marathon, Trasimène, Pharsale,
Tolbiac, Bouvines, Marignan, Nervinde,.
Austertitz. Une carte semblable indiquerait
les traités de paix les plus célèbres. On au-
rait encore une mappemonde en relief pour
la population du globe, une mappemonde

pour les langues, une mappemonde pour
Jes monnaies, une mappemonde pour la

chronologie, une pour les religions, une

pour les grands hommes, une pour les mo-

numents, une pour-les arts, etc., etc. Car

évidemment, si l'inslruction des aveugles
et des sourds-muets esl si fort en retard,

c'est faute d'un matériel assez ingénieux et

assez complet pour servir de véhicule arti-

ficiel aux idées. Quand les moyens naturels

d'acquérir tes idées, quand Les yeux, les

oreilles, la parole sont refu-sés à l'homme,

il faut bien remplacer ces moyens naturels

par d'autres, autrement l'enseignement
de- ,

viendra nécessairement inférieur et offrira

de toutes parts d'immenses lacunes. Nous

félicitons donc M. Dufau et M. Laass, d A-

guen, de leurs cartes géographiques à 1u-

sage des aveugles.
Çtichés. Tout le monde, connaît I écri-

ture en points saillants d-es aveugles de

Paris; l'aveugle perce un trou sur son pa-

pier avec un poinçon, et ce trou est une

lettre; lettre palpable pour lui, et qui per-

met à son doigt de reconnaître son erreur,

quand l'erreur existe. Mais quand t aveugte

a écrit de la sorte une pase., un
chapitre ,

un volume, un ouvrage entier, il na écrit

qu'un seul exemplaire; et si son camarade

veut avoir un exemplaire semblable, il faut

qu'il consacre un temps immense à cette be-

sogne. Or c'est ce temps, toujours précieux,
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que M. Laas, d'Aguen, vient d'épargner, au

moyen d'une nouvelle invention. Il est par-
venu à clicher l'écriture en points saillants,
et à l'imprimer à la manière de l'imprimerie
des livres ordinaires. Voici le procédé: un

aveugle écrit une page, on coule du plâtre
délayé dans les trous; la page écrite con-

serve alors des aspérités résistantes; on

eoule un métal en fusion sur cette page, et

la feuille métallique garde l'écriture impri-
mée, et sert à en reproduire autant d'exem-

plaires que l'on veut. Bruges, Bruxelles ,
Lisbonne, Rio-Janeiro, ont seules jusqu 'ici
voulu adopter le procédé du point saillant.

L'étranger persiste à méconnaître l'utilité
de celle grande découverte, destinée tôt ou
lard à faire une révolution radicale dans
féu'ueatiou des aveugles.

VJ. 1854. L'entreprise hardie de M. l'abbé

Daras, directeur de l'institution des sourds-
muets et des aveugles de Saint-Médard les

Soissons, qui date seulement de 1853, de fon-
der une revue spéciale des sourds-muets et

aveugles avec le concours des directeurs et

professeurs du monde entier doit apporter
dans la science de l'enseignement et de l'as-
sistance des aveugles etdes sourds-muets les

progrès les plus rapides. Le premier numé-
ro du Bienfaiteur des sourdiJ-muets et des

aveugles a paru au mois de juillet 185a.
Nous lui devonsde précieux documents.

L'insiilui de Bristol publie une revue,
Magasin forthe blind ou magasin des aveu-

gles, imprimée en très-fort relief. M. Lam-
bert, d'York, aveugle éminent, avait tenté
une entreprise semulable. Vingt-quatre nu-
méros parurent. Un autre aveugle distin-

gué, M. Taylor a fondé la Revue nouvelle
de concert avec l'administration de l'école
de Bristol. Deux numéros ont paru. Tout

aveugle pourra apprendre par lui-môme les
nouvelles politiques, JillénlÎrcs, scientili-

queselartistiquesdesa patrie et de l'étranger.
L'édiieurest un gentleman enthousiaste des

aveugles. La Revue do,il s'imprimer avecles
'MÊ.LUScaractères que qeux fondus pour l'usa-
ge de l'as ile de Brislol. Les premiers objets
d'intérêt du pays sont la culture morale et
l'imprimerie. Depuis que les presses de
Glascow ne fonctionnent plus, celles de
Brislol. leur succèdent avec honneur. On a

imprimév déjà dans ce caractère romain
l'histoire de James Watt; on a édité aussi
en l'dief une courte introduction à la géo-
graphie; mais le peu de grandeurdes leitres

déplaisait au comité. Alors, il a fait fondre à
ses dépens un caractère du môme œil, mais
bien plus fort. Ce caractère doit aussi ser-
vir pour imprimer la Revue en relief. Pour
que le caractère soit uniforme et exempt
d'arbitraire, on se sert de celui employé
dans toute la Grande-Bretagne et l'A ménque.

Une méthode très-ingénieuse pour im-

primer en relief a été inventée à Manches-
ter ; mais l'appareil coule six shillings, el

, te prix est trop élevé pour que le procédé
obtienne une application générale. (Frédéric
UUSSELL,secretaire de l'Institut des aveu-
gles de BristoLJ

Chap. IV. — Valentin Haüy. A la France

appartient l'honneur d'avoirorgauisé la pre-
mière l'enseignement des aveugle*. Va-
lentin Haüy conçut la pensée d'ouvrir uno
école aux enfants aveugles. Il a consacré
sa vie à cette œuvre de dévouement. Fils
d'un simple tisserand d'un village de Pi-

cardie, il avait été élevé par des moines
Prémontrés du voisinage, ainsi que son
frère qui devint un minéralogiste célèbre.
Il acheva ses études à Paris, où il entra dans
les bureaux des-affaires étrangères. L'en-

seignemenl des sourds-muets inspira à Va-
lentin Hauy la pensée de l'enseignement
des aveugles. Le miracle de. l'abbé de

l'Epée allait en produire un second rTout
rempli de son projet, il est un jour frappé,
ainsi qu'il le raconte lui-même, du specta-
cle de huit ou dix aveugles qui donnaient
un concert. « L'aveugle se dit-il, ne con-
naît-il pas les objets parla diversité de leurs
formes, se méprend-il sur la valeur d'une
monnaie? Pourquoi ne distinguerait-il pas
un ul d'un sol, un a d'un b, si ces caractères
étaient rendus palpables. » Valentin Haiiy
avait trouvé sa méthode,à savoir la substi-
tution du signe sensible aux doigts, à la

perception par l'œil du voyant.
C'était en 1784. Il y avait alors à Paris

une jeune allemande, aveugle depuis l'âge
de deux ans, qui était devenue une excel-
Icnie musicienne. Mlle Paradis, c'éiait
son nom, avait eu pour maître un aveu-

gle comme elle, nommé Weissemberg,
qui avait été privé de la vue à sept ans. Ces
UeuJLaveugles étaient deux faits qui con-
tirmaient Valentin dans la pensée que les

aveugles étaient susceptibles d'instruction.
Ceux qui posent Jes fondements d'une
science ont presque toujours été précédés
d'autres hommes qui en ont deviné Lespre-
miers rudiments. Saunderson avait com-

posé une machine à calcul que décrit M.
Guadet. Un aveugle avait appris 5 li.e à son
ti.s avec des caractères en relief mobiles.
Un autre employait les caractères mobiles

pour la musique. Mlle Paradis avakt ap.-
1ris à épeier avec des lelUvs de cürtuu,
et à lire des phrases l'ointéeà sur des
cartes avec des épingles. Elle possédait une

petite presse et des caractères mobiles au

moyen desquels elle formait des phrases à
la manière des compositeurs d'imprimerie,
et elle entretenait ainsi une correspondance
avec ses amis.

Haüy imagina un plan général d'instruction
des enfants aveugles, en utilisant les essais
tentés ety ajoutant ses inventions propres.
Unjeune nomme, nommé François Lesueur,
âgé de seize aus, devenu aveugle, à six semai-,
nés, et mendiant à la porte des églises,fut le

premier suj et soumisà sonexpérimenlalion.
Lesueur fil deux parts de ses journées, il
en consacrait la moitié a pourvoir à son

existence, la seconde à son instruction. Plus
d'une fois ÜilÜY indemnisa l'élêve puur
disposer de son temps tout en ier. Lespi o-
grès de ceiui ci furent rapides. Haiiy lut
dans une société académique un mémoire
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sur l'éducation des aveugles, en montrant
dans le jeune Lesuenrles résultats obtenus
1 e célèbre lieutenant "de police Lenowse
trouvait être le président de cette société.
II parla du mémoire aux ministres de Ver-

gehnes, Calonneet Miromesnil, qui voulu-
rent être témoins des exercices de Lesueur.
La forjune de l'institution éLait faite. -

La société philanthropique, qui donnait à

12 enfants aveugles un .secours de douze
livres par.mois confia ces enfants aux soius

d'Haüy. Le nouvel établissement eut des

administrateurs gratuits qui étaient gentils-
hommes; il fut plus que protégé, il fut à
la mode. L'impulsion était dans ce sens sous

le règnede Louis XVI. Sur quatorze aveugles,
il ne s'en trouva que trois dont les progrès
furent lents. L'Académie des sciences appe-
lée à juger la méthode d'Hauy y donna son
adhésion. Le rapport qui eut lieu, fait la

part d'Haüy dans la découverte de l'ensei-

gnement des aveugles. 11 avait imaginé
d'imprimer les caractères en relief sur un

papier fort, où la-trace des caractèfes offre
un relief sufïïsanl pour que l'aveugle puisse
lire au tact 11avait remarqué qu'une feuille

d'impression sortant de la "presse présentait
toutes les lettres en relief plus ou moins
saillant, et il avait été aussitôt sur le chemin

de sa découverte. Haüy traça des cartes de

géographie d'après le même procédé. il fit

fabriquer pour les fractions des caractères
contenant à la fois le numérateur et le dé-
nominateur, mais dont une partie était
amovible, atin qu'on pût y subtiluer à vo-
ionté tel ouHel chiffre. Dans la _musique, il
créa des caractères même pour les signes
qui se trouvent accidentellement au-dessus
uu au-dessous des cinq lignes ordinaires de
la musique. L'aveugle les retrouva facile-
ment à la faveur du-bon ordre dans lequel
ils furent disposés. Le procédé pour l'étude
déjà géographie consista en ceci, que -le
contour des divisions de la terre fut en re-
lief et quel'aveugle reconnut ces divisions
au loucher. On employa pourles villes (ou
d'autres détails), des reliefs de différentes
formes et de diverse nature comme du
verre,. du sable, reeonnaissahles au tact.

L'aveugle distingua ainsi les mers, les lacs,
les rivières. Lejeune Lesueur, au bout de
huit mois d'étude, fut eu état de devenir
lui-même l'instituteur d'autres aveugles.
L'école réunissait déjà vingt élèves. Déjà
les élèves avaient commencé à se livrer
aux travaux manuels et à la musique.

L'institution, avons-nous dit, devint à
la mode. L'Académie royale de musique
exécuta le 9 février 1786, dans le palais des

Tuilerips, un concert au profit des enfants

aveugles. L'abbé Aubert avait composé les

paroles, et Gossetla musique d'un hymne
approprié à lu solennité. Les aveugles furent
auteurs dans la fête créée pour eux.

Le 26 décembrede la mêma année 1786, ils
sont admis à se livrer à leurs exercices à Ver-

.sailles fl,êlle,devai;t le roi et j'a coui--Ilsétaiurit
au nombre de vingt-quatre, quiuzo garçons et

neuf mIM. L'orchestre entièrement composé
«d'aveugles réunissait quatre violons, un alto,
une basse, deux flûtes, deux cors, un piano.
C'était un aveugle qui dirigeait l'orchesfrc.
Les aveugles ne figuraient pas seulement
comme musiciens; deux élèves filaient quatre
faisaient "du tricot, trois de la corderie, un
dela sangle, un des tresses à carnassières,
deux des lacets au boisseau, quatre du filet,
un des modèles en cire, deux composaient,
deux imprimaient, un reliait. Un élève com-
posait sous la dictée une phrase donnée à
l'ouveriure d'un livre français choisi parle
roi. Cet élève, nommé Huard avait compo-
sé sur l'institution des aveugles un code,
qu'il récita devant la famille royale.

La phrase écrite-par Huard, lut lue par
Lesueur, qui n'était pas dans la salle au
moment de la dictée. Il exécuta ensuite un
calcul arithmétique qui lui fut proposé; en-

fin, un voyant âgé de quatre ans passa à

l'examen; il n'avait pas eu d'autre mailre

qu'un aveugle, et lisait déjà passablement.
Les choses se passaient le 26 décembre, et
l'enfant de quatre ans n'avait commencé à

prendre des leçons que le 5 décembre. Les

aveugles lisaient à l'ouverture des livres

imprimés pour eux. L'élève Lesueur com-

posait une planche d'imprimerie à l'usage
des voyants, tandis que Huard en compo-
sait une à l'usage des aveugles. Le premier

répondait sur la géographie au moyen des

cartes en relief. Louis XVI, très-adonné,
comme on sait, aux études géographiques,
prenait un grand intérêt à cet exercice, et

ce fut lui qui se chargea des questions. Les

enfants aveugles furent pendant huit jours

logés et fêlés au château de Versailles.

Hauy n'avait d'abord considéré la musique

que comme un dûlassalllent, ou comme le

luxe de l'éducatiou des aveugles.11 changea

d'opinion. Les dispositions naturelles de la

plupart des aveugles, dil-il, pour cet art,

les ressources qu'il peut fournir à plusieurs
d'entre eux, l'intérêt qu il ^paraît inspiru-r ,
aux personnes qui assistent a nos exercices,
toul m'a forcé de sacrifier mon opinion a

l'util-lé générale. Cependant il était bien

loiii de renoncer aux travaux manuels et

môme de les néoliger. 11su llatlait de par-

venir, écrit-il, à mettre tous les aveugles a

l'abri du besoin, en les occupant Irucluen-.

semeiil. 11ne manquait pas de détracteurs.
On uiait que l'éducation des aveugles lût

susceptible de produire des résultats vrai-

ment pratiques. Haüy réponJalt, et ses suc-

cesseurs peuvent répondre comme lui y i-

sitez l'atelier de ce vannier, de ce bro-ssier,

dece tisserand, de ce facteur de pianos;

montez au buffet d'orgues
de cinquante

églises, allez entendre] exécution
«le nom-

breux morceaux de musique, depuis
Id -

simple étude jusqu'à la symphonie a grand
orchestre, et vous avez chance (J'y Irouver
des aveugles. Vous rencontrerez I aveuge

dans les cabinels d'étude, dans la classe de

mathématiques, de physique,
d'histoire na-

turelle, de géographie, do belles-lettre

même.
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Valentin Haüy publia son Essai sur l'é-
ducation des aveugles en 1787. Son institut
renfermait, à cette époque,' trente élèves,

parmi lesquels se trouvaient quelques en-
fants appartenant à des familles aisées,

payant-une rétribution mensuelle. Les en-
fants étaient logés dans un pensionnat,
fondé pour les recevoir, .auprès de l'école,

qui ne recevait que des externes. Dans cette
année 1787, les musiciens aveugles figu-
raient à Saint-Eustache, dans une solen-
nité religieuse. Le 29 juin, des élèves de
l'institution font leur première communion,
et ce sont des élèves aveugles qui exécutent
la messe. En février 1788, l'abbé Haùy,
frère du fondateur, bénissait une petite
chapelle construite dans l'établissement. Le
nombre des élèves était alors de cinquante.
Le nombre des instrumentistes, surtout des

harmonistes,- s'élait accru. Le directeur

proposa au curé de Saint-Eustache de faire

jouer des marches chantantes à la proces-
sion de la Fête-Dieu. L'offre fut accueillie.
Ce fut une nouveauté qui frappa le public
d'étonnement. Les élèves, à l'issue de la

procession, exécutèrent une messe en mu-

sque. La sociélé philanthropique leur fit

présentd'un uniforme gris avec des boutons

portant les mots: Institution des enfants
aveugles, el les lettres initiatives de la so-
ciété philanthropique. Le jeune GaiIliard,
entré"à l'école le 19 mars 1787, faisait, dans
l'orchestre do 1788, à l'âge de 11 ans, tan-
tôt la seconde clarinette, tantôt le second
violon. Il fallait bien que l'institution des

aveugles ne fût pas une chimère, car en
les recherchait comme professeurs. Bien

que leur fondateur ouvrît une école payante
pour les voyants des deux sexes, les aveu-

gles y enseignaient à leurs élèves la lec-
ture, le calcul, la grammaire, la géographie
et l'histoire. De jeunes filles aveugles fai-
saient la classe à de jeunes voyantes. Des

leçons d'écriture et de dessin étaient don-
nées dans,chaqueclasse, par des surveillants
non aveugles. Deux soldats suisses étaient

chargés de la police dans les classes de

garçons voyants et non voyants, et une sur-
veillante dans la classe des filies. Les deux

classes de voyants ne contenaient pas moins
de cent enfants. Elles ne prirent fin qu'en
1791. L'aptitude des aveugles pour en-

seigner reste constante. Elle résulte de la
faculté d'attention dontils sont doués à un

plus haut degré que les autres hommes;
cela se comprend, puisqu'ils ne sont pas
distraits par Ips objets extérieurs, et qu'ils
sont dans la nécessité de ne rien laisser sor-
tir de leur cerveau de ce qui y est une fois
entré.

Valentin Haüy ne laisse échapper au-
cune occasion dé mettre-ses élèves en évi-
dence.

Les fatales journées du 5 et 6 septembre'
1789, première étape de la royauté vers

l'échafaud, venaient d'entraîner la cour à
Paris. Les musiciens de la chapelle de Ver-
sailles n'étaient pas encore établis dans
cette dernière ville; Haüy oll'rit de faire

i

exécuter, par ses élèves, une messe en

musique dans la chapelle des Tuileries;
cette faveur lui fut accordée.

Cela nous rappelle le supérieur de la
maison de Saint-Nicolas, Mgr Bervanger,
offrant, - à la république improvisée de
1848, pour ses fêtes, les cuivres de ses

petits exécutants en blouse bleue, dont il
sera question en son lieu. La république de
1848 était, elle aussi, une scène du drame
social commencé en 1789. En sera-t-elle
la dernière ?

*

En 1790, plusieurs églises demandèrent
des messes en musique à Valentin Haüy.
Nous voyons, l'année suivante, se produire,
parmi les aveugles, un fait qui s'est renou-

velé, en 1848, dans la colonie agricole de
Saint-Firmin et dans plusieurs autres éta-
blissements de bienfaisance : la fièvre de la

licence, sous couleur d'esprit de liberté,
s'empare des élèves. Valentin Haüy joint
J'adresse à la fermeté pour conjurer ce péril;
ce fut aussi ce qui arriva au pieux directeur
de la colonie de Saint-Firmin. Tout rentra
dans l'ordre. Mais une autre épreuve atten-
dait le fondateur. La société philanlhropiqua
qui soutenait l'cçuvre, se désorganisa par
la dispersion de ses membres. Haüy so jeta
dans les bras du pouvoir, quel qu'il fût. La

-charité tire parti de tout. Le gouvernement
adopta les enfants aveugles; c'était dans les
idées de l'époque; l'institution entra dans
une nouvelle période.

Une nouvelle organisation sortit pour
elle des décrets des 21 juillet et 28 sep-
tembre 1791. Les jeunes aveugles,

sous le
nom d'aveugles-nés, s'établirent dans Le
couvent des Célestins, près de l'Arsenal. Une
somme de 13,DOO francs fut affectée aux
frais du personnel, se composant d'un pre-
mier instituteur, Valentin Haüy, d'un se-
cond instituteur, un adjoint, deux inspec-
teurs chefs d'atelier, deux gouvernantes,
quatre maîtres de musique, tous voyants;
enfin, de huit instituteurs aveugies-; tous

logés et. nourris, excepté les deux institu-
teurs.

Trente pensions gratuites ou bourses
étaient créées. Les présentations des sujets
avaient (lieu par le département de Paris.

Chaque bourse était de 350 livres.
L'institut des aveugles, à la même épo-

que, fut réuni à celui des sourds-muets.
Les deux maisons n'eurent qu'un seul éco-

nome, ou plutôt n'on tireut plus qu'une
seule. Puis le moment vint où TEtat paya
sa subvention en assignats dépréciés. Va-
lentin Haùy fonde une imprimerie, cherche
des travaux pour l'alimenter, retire de petits
profits de quelques exercices publics. Les

aveugles figurent sur un char dans le cor-

tége qui part de la Bastille, parcourt les

boulevards, traverse la place de la Concorde
et les Invalides pour aller prêter serment à
la constitution, le 10 août 1793. On les re-

trouve à l'Opéra, en 1794, dans la représen-
tation d'una sans-culoiide, reproduisant la

fête civique du 10 août. Neuf,des élèves

d'Haiiy, trois hommes et six femmes, chan-
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tent, à leur tour, un air^commençant par
ces mots: Quoique privés de la lumière. Les
solos furent dits par une jeune fille qui
avait une assez jolie voix et qui chanta plus
lard au café du Palais-Royal.

Il faut se reporter au temps pour pardon-
ner à Valentin Haùy, de souper du théâtre
après avoir dîné de la messe. Quand on se

charge d'élever l'enfance, il faut ta respec-
ter dans sa candeur et se respecter soi-
même en elle. Disons le mot, Valentin

Haüy était emporté par le courant révolu-
tionnaire. Il croyait peut-être que les idées

humanitaires, dont on faisait tant de bruit
et qn'on violait si effrontément, pouvaient
tenir lieu de l'hu^mble charité selon l'Evan-

gile.
Cependant la révolution laissait manquer

ae pain les jeunes aveugles; on en vint
même à employer le couvent des Célcslins
à fondre des canons et fabriquer de* car-
touches. Les sourds-muets se séparent alors
des aveugles. L'aveugle Lesueur remplit tes
fonctions d'économe. li appose sa signature
sur les pièces de comptabilité au moyen
d'une griffe. La petite communauté sub-
vient avec peine à ses plus pressants be-
soins, A la fin de 4.794 les aveugles sont
transférés dans la maison des FiilesdeSainte-
Catherine-ou Catherinelles, rue des Lom-
bards. L'enseignement était presque entiè-
rement abandonné. Ce fut ainsi que l'ins-
titution traversa les jours néfastes qui
séparent 1791 de 1795. Une loi du 28juillet
de cette dernière année, reconstitue l'éta-
blissement qui entre dans une troisième

période.
VI. La pensée fondamentale de la loi de

1795 est de donner à la maison,des aveugles
le [caractère d'un atelier, plutôt que d'une
école. Les aveugles nés, commeon les appe-
lait, prennentle nom d'aveugles travailleurs.
La loi créait 86 bourses gratuites (une par
département) au protit des enfants aveugles,
de sept à seize ans, appartenant à des pa-
rents pauvres. Alors, tomme aujourd'hui,
on oubliait que les aveugles qui ont besoin
(l'instruction sont au nombre de plusieurs
mille,; 500 francs de pension étaient alloués
pendant les trois premières années, et 250
francs pour la quatrième. L'enseignement
devait se compléter par conséquent en qualfe
ans. C'était une sorte de contrat d'appren-
tissage entre l'Etat et l'institution. Les

quatre maîtres voyants furent remplacés
par quatre aveugles. A toutes lés époques
on emploie des' aveugles le plus possible
dans l'éwblisseruent, d'abord parce qu'on
crée ainsi des -positious pour eux, et, en

second lieu, parce que 'es aveugles sont

jugés propres à l'instruction de leurs com-

pagnons d'infortune. L'instituteur eut5,000
francs, le second instituteur 3,000, les ad-

joints 2,500, les répétiteurs et maîtres de

musique chacun 1,000 francs, mais tout
cela était payé en papier monnaie. Il était

alloué à ceuxqui se distinguaient une somme
de 300 francs à leur sortie de l'établisse-
ment. On pouvait recevoir des pensiomai-

res
payants à des prix réglés de gré à gré,selon les facultés des parents. On a effacé

du lêglement moderne l'excell.ente mesure
destinée a pourvoir aux premiers besoins
des enfants à leur sortie. Le direteur ac-
tuel, JM. Dufau, a cherché à y suppléer en
fondant une société de patronage, qui a
ouvert un atelier et réuni un certain nom-
bre d aveugles. Nous en dirons quelquesmots. Le professeur actuel, M. Guadet, cri-
tique, dans Ja loi de 1795, la disposition
qui condamnait tous les enfants à une
seule et même vocation, et qui les soumettait
tous, sans distinction d'âge, à un même ré-
gime. A côté des enfants de sept ans, il y
avait ceux entrés à seize ans et qui res-
taient jusqu'à vingt et un ans dans l'éta-
blissement. Dans les colléges, les éludes
finissent à peu près la seizième année et les
enfants n'y entrent guère qu'à dix ans. La
discipline peut être uniforme, mais il n'en
est pas de même quand on reçoit dans le
même établissement des enfants en bas-âge.
Au surplus M. Guadet n'est pas d'avis
qu'on admette les enfants avant dix ou
douze ans.

L'Etat payait fort mal sa dette: d'abord il
s'était acquitté en assignais, et plus tard
ses mandats restaient en souffrance. Un

aveugle, nommé Avisse, eu a consigné le
souvenir dans des vers _gais et faciles,
adressés au ministre en 1796. Un pauvre
aveugle ose l'écrire,

Se rend-il digne de reproche
En le disallt qu'il a grand'laim;
Qu'iln'a pas un sou dans sa poche,
Et que point d'argent, point de pall,!
Si c'est pécherje m'en étonne ;
Mais nie diras-tu: tes nutuduls?
Uni, j'en veux moi, quand on m'en donne,
Mais quandj'en donne,

on n'en veutpas.
-
Le poële aveugle fait aliusion à un souper

donné au général Jourdan, auqu81 lui et

ses camarades ont pris part :

L'an dernier lu nous fis f Vire
A souper chez Loi,grandchère.
L'illustre JOllrdan,ce jour là,

Nousy vit imprimer eLlire,

Compter,écrire et caetera,
Et content, je crois, s'en alla.
A ce souper, il faut le dire.
On ne voyait pas d'ortolans,
Foinl de cailles, point de fais lis.

C'eût été par trop magnifique;
C'était un Souperpour te temps,
Et le tempsétait bien critique,

Nul de nous, dès longtemps,n'avait maigrecd..,

Fait de souper commece souper-la,

I.a requête se terminait fort spirituelle-

ment parles vers qui suivent :

Pas ne suis seul que ronge lamisère,
Elle en ronge trente avec moi,
Sans compter notre cuisinière.
Ceta l'afflige,je le vois. ,
Déjàtu me-dis : mais quoi faire?
Ah ! vcux-lu le savoir, ce quoi ?-| ,..

Ou fus-nous tous les moispayer en numéraire
Ou fais-noustous les jours venir souper cUez-lm.

11 faut dire qu'Avisse ilétait devenu
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aveugle qu'à quinze ans, Il adressa une

requête à Tlristitut pour lui reprocher de

ne pas avoir appelé dans son sein Valentin

Haùy. Il soTlicite les académiciens de visi-

ter la maison :

Où l'aveugle accueilli d'une fouleempressée
Sait graver la parole et palper la pensée.

Collin d'Harleville, secrétaire de l'Aca-

démie, lui répondit que ses collègues,
tout

éclairés qu'ils étaient, envieraient à des

aveugles tels que lui un cœur aussi recon-

naissant el une aussi touchante sensibIlIté.

Ou a taxé- les aveugles d'ingratitude. M.

(iuadet cite, dans une note, un fait qu'on
ne peut lire sans queles larmes en viennent
aux yeux et qui prouve la vivacité de la

gratitude des aveugles pour leur fondateur.
Avisse mourut répétiteur à l'institution en

1801, à l'âge de trente et un ans.

François de Neufcbateau dola l'établisse-
ment d'une bibliothèque en 1799. Elle servit
à faire des lectures aux élèves et fournit la
matière d'extraits qu'on a fait imprimer
à leur usage.

On avait réuni les jeunes aveugles aux
sourds-muets sous la Convention; on ima-

gina de -les réunir aux Quinze-Vingts
sous le Consulat, toujours par économie.
Les arrêtés consulaires des 7 el 20 octobre
1800 (15 et 28 vendémiaire au IX) divisaient
le nouvel établissement en deux classes.

Les aveugles de la première classe étaient
ceux de l'hospice; ceux de seconde classe
les élèves de l'inslilut. L'établissement était

placé dans les attributions du ministre de
1 intérieur, comme œuvre de bienfaisance.
On plaçait à sa tête un agent général. L'é-
ducation était confiée à l'instituteur. C'est
la base actuelle.On était séduit par la pensée
de tirer de leur oisiveté les aveugtcsadut-
tes desQuinze-Vingts, en créant des ateliers
communs aux deux classes d'aveugles. Le
nombre des enfants s'éleva à 120, ce qui
porta la populationtotale de J'établissement
à 4-20personnes.Les enfants étaient nommés
pour huit ans. L'arrêté portait qu'on choi-
sirait de préférence les enfants des citoyens
morts au service de J'Etat. L'Etat avait
bien le droit d'agir ainsi dans un établisse-
ment défrayé pai-lui. C'est aux déparlements
et aux communes à taire pour leurs aveu-
gleset pourleurs sourds-muets ce quia lieu
pour les enfants trouvés elles aliénés. Il -n'y
a pas à craindre t'abus des secours, n'est pas
aveugle qui veut. L'instituteur des aveu-

gles était chargé de l'éducation des enfants
voyants-nés des aveugles des Quinze-Vingts.
Ou oubliait' que rien. n'est plus mora-
lement pernicieux pour les enfants dans les
(labJ'issements de charité que le voisinage
des adultes. Il y eut dans l'hospice une
manufacture de draps. Tous les élèves
travaillaient en commun à hier de la laine.

A chaque décade, le travail était distribué
par le chef d'atelier. Une classe de musique
fut organisée. Elie devait avoir lieu trois
fois par décade dans la salle commune des
travaux, au milieu des élèves travailleurs,

pour lesquels elle- serait un objet de récréa-
tion. On trouve là comme un reflet de l'é-
ducation de Sparte et de la république de
Plalon, bien que cet idéalisme ne fût pas
dans l'esprit du principal signataire des
arrêtés du Consulat. Des médailles étaient
distribuées tous les six mois aux élèves

.qui s'étaient disiingués. Leurs noms étaient
inscrits sur un registre dont il était donné
lecture solennelle à la distribution des prix
de chaque année. Le 26 de chaque mois, il

y avait une leçon publique, à laquelle «s-
sistaientJes élèvus des deux sexes Les huit
années de l'éducation expirées, il était
rendu compte de la capacité el des moyens
d'existence de l'élève, au ministre, qui se

prononçait entre ces trois choses: le pla-
cement de l'enfant, son renvoi chez ses

parents, ou son admission dans la classe dos

aveugles adultes. Une imprimerie-était af-
fectée aux besoins de la maison.

Qui ne serait attristé de voir Haüy
dégradé, vivant de son titre de premier
instituteur, lui fondateur; sa place est

supprimée comme toute autre eût pu l'être ;
seulementil lui est accordé une pension de
retraite de-2,000 francs. Haùy plie sous ce

coup, mais ne rompt pas. La force de sa
v cation le porte à fonder, sous le litre de:
Musée des aveugles, une école où se formè-

rent Alex. liodenbach el Fournier, destinés
à continuer leur maître. N'ayant pu réunir
assez d'élèves pour alimenter Selfondation

nouvelle,il céda, en 1806, aux sollicitations
de l'empereur de Russie, et alla fonder un
institut d'aveugles à Saint-Pétersbourg. Il
confia au jeune Fournier les fonctions de

répétiteur. On l'accueillit, lorsqu'il traversa

Berlin, comme un savant distingué, et il
trouva tout d'un coup à Saint-Pétersbourg
les ressources dont il avait si souvent man-

qué*à Paris. La Russie acquittait la dette de
la France. Mais la Russie et l'Angleterre ont
beau faire : les lettrés, les savants, les ar-

tistes, sont toujours ramenés vers cette lu-
mière qui si souvent les brûle, le soleil de
la France ingrate.

Eu France, l'institut d'Hauy était dégradé
comme son maître. Des hauteurs de l'intel-

ligence il était descendu au pur Liavail-
manuel, elau plus abrutissant de tous. Les
élèves ne savaienl plus guère que filer de
!a laine. L'école élémentaire de deux heures

par jour n'était pas suivie par tous. Pour
les exercices Leur- était obli-
gé de recourir aux anciens élèves de Vulell-
LillHauy, qui se trouvaient dans l'hospice.
Nous parlons de la pente générale de l'ins-
lilulion dans cette nouvelle phase; mais il
suffisait qu'on donnât quelques leçons de

lecture, de calcul, de géographie et d'his-

toire, pour que l'avidité d'instruction des

aveugles trouvât à se satisfaire, quand
ceux-ci étaient heureusement organisés.
D'ailleurs le fondateur avait commencé des
éducations qui s'achevaient, malgré la nou-

velle méthode, et entretenaient le feu sacré.
Un enfant de quinze ans, nommé Penjon,
s'était l'ait lire la grammaire de Wailly,Lie-i
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I railés d'histoire et de gé* graphie, s'était

procuré des cartes el avait étudié un peu
de lalin. Il se perfectionna dans les marhé-

maliques et étudia l'algèbre de Bezout, jus-
qu'aux équations du second degré, ainsi

que la géométrie de Lacroix. Il faisait tout
cela en cachette et malgré la règle, qui lui
prescrivait, comme à ses camarades, de filer
de la laine. Arrivéà sa dix-neuvième année,
il obtint l'autorisation de sortir et donna
en ville des leçons de mathématiques. Un

jour, qu'il passait devant le lycée Charle-

magne, son conducteur lit sur la porte :
Cours de mathématiques transcendantes. Pen-

jon demande l'autorisation - de suivre ces

cours; on lui objecta qu'ils ne sont pas
gratuits; il ne se rebute pas; il s'y fait ad-
mettre. Et le voilà avec les élèves, 'suivant
les leçons de calcul différentiel et intégral
et de mécanique. Il suit de mémoire ce qui

- se fait sur le tableau, sans que Te maître

chango rien à son enseignement.Jenjon est
admis au concours général des quatre ly-
cées, obtient en 1805 le premier prix de

mathématiques au lycée Charlemagne, et ie
troisième accessit au grand concours. En

1806, le premier prix lui échoit encore au

lycée Charlemagne, et au grand concours
le second prix.JI suitun cours de physique
et le cours de mécanique céleste professé
par Biot. Il trouve du temps pour le latin
et fait sa seconde au lycée. Il étudie l'his-
toire naturelle, la chimie, l'anglais, l'italien
et l'espagnol. Un "enfant l'accompagnait,
l'aidait dans ses études et ses compositions,
écrivait sous sa dictée et cherchait ses mots
dans le dictionnaire.

-

D'abord professeur de mathématiques à
l'Institution des aveugles, il aspire à en-

seigner les mathématiques aux voyants.
Ou lui oppose son infirmité. Il ouv-re un

cours public à l'Ecole des mines de Paris,
et le titre de professeur à i'Ecole des Mines
Jui est conféré.

En 1810, il est nommé professeur de

mathématiques au lycée d'Angers. Rççu
membre de la société scientifique de cette

ville, il y compose un mémoire qui fut

très-goûté. Après trente ans de profèsso-
rat universitaire, il vient tristement finir
sa vie à l'hpspice des Quinze-Vingts, avec
une pension et la décoration dela Légion-
d'Honneur. L'institution déclinait au lieu
de se relever sous sa nouvelle forme. Le
travail même y cessa. L'agent g-énéral fut

chargéde faire un rapport au gouvernement.
II fit décider qu'on donnerait aux jeunes
aveugles toute l'instruction dont ils étaient

susceptibles. Le gouvernement se chargea
de préparer, d'accord avec lui, un règle-
ment d'ensemble. H fut mis en vigueur le
27 mars 1806. Une nouvelle période allait
encore s'ouvrir, mais cette fois elle n'était

pas rétrograde.,
Au lieu d'une seule classe par jour

- il y en eut deux, de deux heures chacune,
et une leçon de musique aussi de deux

,
heures. Une heure était employée à inter-

roger les élèves sur ce qui faisait l'ubjet

de la classe du malin, enfinil élail donné

une
heure aussi à la lecture d'ouvrages,

soit d histoire, soit de littérature, soit
de géographie. On comprend qu'il faut-
faire très-grande la part de l'organe par
lequel

arrivent les idées chez l'aveugla. Il
faujse souvenir

aussi qu'il est doué d'une
attention extraordinaire et' d'une grande
ardeur de savoir. Pour lui dnns la lecture
rien n'est perdu. Son oreille est l'œil du
Voyant, laissant dans la mémoire l'ineffaça-
ble trace de l'objet perçu.

Trois frois par semaine il y eut une le-
çon de mathématiques de deux heures. Les
travaux manuels devenaient l'accessoire'
au lieu d'être le principal; maison tombait
dans un excès aussi grave que celui qu'on
avait voulu éviter, en permettant aux élèves
d'emrloyer, à leur fantaisie, les intervalles
de renseignement intellectuel. Cultiver eL

développer l'intellgence des aveugles est

indispeusable: développer chez ceux qui
sont doués d'une intelligence hors ligne
les facultés dont ils font preuve; favoriser
1e penchant des aveugles pour ia musique
quand ils promettent de faire des artistes,
parce qu'ils pourront vivre de leur art, c'est
le propre d'une éducation généreuse à la
fois et rationnelle, mais mettre les aveugles
en état de gagner leur vie étant un point
capital, il est de toute nécessité d'ap-
prendre un métier manuel à ceux qui
ne pourront vivre autrement à leur sorLe
de l'institution. Et disons tout de suite que
c'est le cas du plus grand nombre. Car

quand nous avons parlé de la merveilleuse

aptitude des aveugles à aborder les concer-
tions les plus hautes, nous avons entendu

parler de ceux dont l'organisation est par-
faite; or, on a fait cette remarque, que les

mêmes causes qui ont privé dit sens de la

vue les aveugtes-nés, produisent dans

leurs organes des -défectuosités qui les

font descendre assez souvent au-dessous

du niveau intellectuel commun. Quand

l'aveugle est inintelligent, il l'est plus qu'un
homme ordinaire. Donc, en croyant être

pbilanlhTope, en donnant une éducation ex-

clusivement libérale à J'aveugle placé dans

cette dernière condition, on est impré-

voyant. On le met en face de la m. ndicité

ou de la charité publique. Aux termes du

nouveau règlement, Je premier instituteur

faisait aux garçons une classe de rhétorique

française, et pour cela il leur lisait un petit

traité de rhétorique. A quoi bon une pa*

reille instruction pour l élève pauvre? Tous

les samedis les élèves recevaient une t çon

de morale : celle-là était profitable a tout le

monde. Le second instituteur donnait
une

leçon de grammaire; 1 aveugle Penjon PIO-

fessait les mathématiques. Des lépétiteurs

aveugles enseignaient la lecture avec des

caractères métalliques. et dans les livres

imprimés en relief. Chez les jeunes filles, la

leçon du premier instiluteur consistait

dans une dictée, écrite avec les caractères

métalliques parles plus grandes, et quon

faisait ensuite lire par les petites. Uneex-
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plication de la grammaire avait lieu ensuite ;

.Iluis venaient des exercices de calcul et

une lecture d'histoire et de morale. Les

grandes servaient de répétitrices aux petites.
Les études musicales portaient sur le vio-

lon, la basse, la flûte, la clarinette, le piano
et le chant. Les travaux manuels consistaient,

pour les garçons, dans la confection de

quelques objets de passementerie, la filature

du chanvre au rouet et le tricot; pour les

filles, dans le tricot et la confection de

bourses, et autres petits ouvrages; sauf les

objets de passementerie, rien qui s'appli-

quât s une industrie spéciale. Ces travaux

même étaient une distraction au lieu d'être

enseignés à l'aveugle comme devant for-

mer le fonds de sa vie d'adulte. Le vice
d'un pareil règlement saute aux yeux.

L'agent général rétablit dans l'institut

l'imprimerie en relief et l'imprimerie or-
dinaire. L'aveugle Lesueur en eut la di-
rection. Un répétiteur aveugle, nommé
Delisle. qui devint un grammairien distin-

gué, ouvrit une classe de latin. On ne

l'enseignait qu'à un petit nombre, mais
le latin devint unesorte de maladie conta-

gieuse. Les élèves se procuraient des li-
vres classiques et cherchaient partout de

petits voyants pour leur en faire lecture.
Us. employaient à payer ceux-ci tout l'ar-

gent dont ils pouvaient disposer. Cela

prouve le besoin de savoir qui obsède l'a-

veugle bien organisé.
En U07, l'orchestre des aveugles se trou-

va composé de six violons, deux altos, deux
basses deux contrebasses, deux flûtes, deux

hautbois, deux clarinettes, deux cors, ce qui
donnait vingt exécutants. Le chant donnait

trois premiers dessus, cinq seconds et trois

basses-tail les. En18.08, lequarlier des garçons
seuls complaît 50 élèves musiciens qui exécu-
taient des symphonies d'Haydn. L'imprimerie
composa à l'usagé des aveugles la grammaire
de Lhomond, le calh.échisme de Paris et un Jr-
vre u'otlice. Elle imprima des ouvrages com-
muns à l'usage des voyants, ou en noir,
comme on dit à l'institut des aveugles, par
opposition avec les caractère en relief qui
sont en blanc. L'aveugle Lesueur tenait

parfaitement la comptabilité de l'imprime-
rie, qui, déduction faite de la dépense, pre-
scutilit un boni. Dans le quartier des"tilles,
c'était un touchant spectacle de voir les
grandes montrer aux petites à faire leur
lit, à se peigner,

à se débarbouiller et coiffer

après Ja prière faite, et diriger ensuite leurs
travaux. Elles eu prenaient soin comme si
elles eussent été leurs enfants. Elles leur
faisaient répeter le catéchisme, qu'elles
avait.appris dans les livres en relief, leur
montraient à lire, la grammaire, l'arithmé-

tique et les travaux manuels qu'on leur
avait enseignés à elles-mêmes. L'enseigne-
ment mutuel entre aveugles revêt une
forme dont rien ne peut

0
donner l'idée.

Ces détails, autre chose étonnante, sont dus
aux manuscrits d'un aveugle nommé Gail-
liod. A la fin de l'année il y avait composi-
tiou en mathématiques, tt en latiri-, con-

cours do musique et examen général. On
distribuait les prix, dans un exercice pu-
b'ic.

La période que nous venons de dé-
crire se ferme en 1815; une autre phase
cumnience de 1814 à 18i0.

L'horizon de l'enseignement dont Valen-
till Haüy avait été l'initiateur,.cet horizon
s'élatf considérablement agrandi. Des éco-
les d'aveugles s'étaient fondées en Russie,
dans la Grande Bretagne, en Autriche, en
Danemark, en HolUmde, en Suisse. Nous
consacrons_plus loin un chapitre à l'ensei-
gnement des aveugles à l'étranger.

L'institution française fut remiseen, 1814-,
entre les mains du docle ut Guillié. Il cher-
cha, comme Valentin Haüy, à frapper l'at-
tention publique à la fête ile- Saint-Louis,
la première année de la restauration. 11 fit
célébrer dans l'église des Quinze-Vingts
une messe en musique qui ne comptait pas
moins de G7exécutants, dont 30 instrumen-
tistes. Les dessus étaient clianlés par 22
femmes aveugles. Les aveugles des Quinze-

vingts s'étaient réunis à ceux de l'institut,
et il en fut de même pour céJébrer,le 21
janvier 1815, une messe des morts com-

posée pour les aveugles, par l'abbé Rose.
Nous avions oublié de faireremarquer que,
bien que le règlement du 27 mars 1806 eût
transformé l'enseignement de l'institut,
il avait continué d'être une annexe des

Quinze-vingts. La séparation retardée par
les cent jours ne s'effectua qu'en 1816. Ou
voit paraître, dès l'année 1815*dansl'éta-
blissement des aveugles, M.Dut'au,qui n'a-
vait alors que,20 ans, et qui devait remplir
plus tard avec tant de distinction les fonc-

tions de directeur. M. Dufau débuta dans
l'institut par les fonctions de second ins-
tituteur des garçons. Celles de gouver-
nante des filles, à la même époque, furent
confiées à une jeune et très-belle per-
sonne, Mlle de Cardeilhac, qui a laissé
dans l'établissement de vivants souvenirs.

- La juxtaposition des jeunes aveugles et"
des adultes des Quinze-Vingts, avait déposé
dans les mœurs' un levain d'insubordina-
tion et d immoralité te1, q.ue le docteur
Guillié fut réduit à la nécessité de.rendre à
leurs familles un très-grand nombre d'élèr
ves; 4-3 furent éliminés. Ce grave fait est

une leçon dont il faut tenir très-sérieuse-
ment compte. La promiscuité des sexes ei
des âges dans les hospices engendre u.ne

partie des désordres qu'il fallut si cruelle-
ment réprimer à l'institut des aveugles en
1816. L'établissement fut transféré, le 20
février de cette année là, dans l'ancien sé-
minaire Saint-Firmin, où nous avons VII.
Ce devait être là sa dernière etape avant
d'entrer dans le bel édifice approprié à sa
destination qu'il occupe aujourd'hui.

Un nouveau règlement est rédigé, en
1816 : il définit l'institution. Elle a pour but

d'instruire les aveug'es et de leur t!O;¡ner
un métier utile. 11y a 90 places gratui!es,
60 pour les garçons et 30 pour les filles. Ou

peut prendre ues pei slonnaires payants.
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Les trois quarts des places gratuites sont
données par le ministre de l'intérieur,
l'autre quart par l'administration de l'éta-
blissement. Les places sont attribuées dans
les deux cas à des enfants pauvres atteints
de cécité complète, doués de l'intelligence
nécessaire pour recevoir l'éducation de
fécole, âgés au moins de 10 ans, au plus
de 14. Leur séjour dans la maison est de 8
ans.

Ce règlement convient à une institution

nationale, qui doit se proposer surtout de
servir de modèle, de démontrer par les faits

jusqu'où peut s'étendre la culture intellec-
tuelle des aveugles, de perfectionner les
méthodes et de former des professeurs.
L'institution de Paris doit êtro, selon nous,
une école normale dont les élèves seront

susceptibles de propager renseignement et
de l'étendre à toute la France. Ainsi se jus-
tifiera son titre d'institution nationale, ainsi

s'expliqueront aussi les frais qu'elle coûte.
Cen'est pas une raison pour que l'enseigne-
ment des métiers y soit négligé, puisque
l'enseignement d'un métier sera toujours-
pour-la grande masse des aveugles le plus
profitable enseignement. Ce règlement con-

vient, disons-nous, à une institution natio-
nale; mais il faudrait bien se garder de

l'appliquer à d'autres maisons d'aveugles.
La supériorité de l'intelligence, qui doit
être une raison de préférence à l'institution
de Paris, laquelle, appliquée à un grand
pays comme le nôtre, ne peut recevoir qu'un
nombre infiniment limité de sujets; cette

supériorité de l'intelligence doit être de
nulle considération dans les autres maisons

d'aveugles. Plus l'aveugle manque d'intel-

ligence, plus il a besoin qu'un enseigne-
ment mesuré à ses facultés avive la pâle
lueur qui oscille dans son entendement;
plus ses mains sont inhabiles à l'expérience
d'un métier, plus il y a d'efforts à faire pour
vaincre les obstacles que son ingrate nature
lui oppose pour gagner sa vie; la charité
ne serait plus elle-même dans son applica-
tion aux aveugles, si elle ne s'attachait pas
aux plus misérables. Là où il n'y a pas l'é-
toffe d'un artiste, if y a un deshérité du

monde; au lieu de prononcer contre lui une
sentence d'indignité, comme le fait le rè-

glement de 1816, il lui faut tendre une main

patiente, comme doit l'être celle de la cha-

rité, pour le relever de son abaissement

physique et moral, C'est la tâche de la cha-

rité des départements et des communes,
aidés de la charité privée, et vice versa. Il

ne doit y avoir que les aveugles ayant de

quoi subvenir à leurs besoins qui échap-
pent à la règle d'un enseignement les met-

tant à même de gagner. leur vie. L'éducation

de l'aveugle est d'ordre public comme l'as-

sistance donnée à J'enfant trouvé et à l'a-
liéné. Le principe de la responsabilité per-
sonnelle reçoit exceplionà son égard comme
à l'égard des deux autres. L'aveugle est

voué à la mendicité plus fatalement encore

que l'enfant trouvé et abandonné sur la voie

publique; et, s'il n'est pas dangereux comme

1 aliéné, il n'en est pas moins la honte de la
civilisation. Il y a flagrante injustice envers
1 aveugle pauvre à le condamner à recevoir
le pain dela chanté toute la vie, en même
temps qu'il ya mauvaise administration des
rev.enus de la charité, puisque, par J'elisei-
gnement professionnel, onpeut le mettre
en état de vivre de son travail moralementcomme le font un très-grand nombre d'a-
veugles. Tous les arguments qui militent
en faveur du secours préventif, militent eu
faveur de l'enseignement professionneldonné à tous les enfants aveugles qui n'au-
ront d'autre ressource que leurs bras.

L'institution de 1816 est régie sous l'au-
torité du ministre par une administration
de

cinq membres, dont le docteur fait par-
tie. L'un des administrateurs remplit les
fonctions d'ordonnateur; le directeur est
le chef de l'établissement dans son ensem-
ble, et il est l'instituteur en chef. Depuis,
il y eut un instituteur-chef de l'enseigne-
mentdistinct du directeur. On relrouve dans.
la nouvelle organisation six répétiteurs
aveugles. A côté de l'institutrice voyante,
on trouve aussi une répétitrice aveugle.
L'éducation intellectuelle musicale et pro-
fessionnelle était obligatoire pour tous les
élèves, système dont nous avons signalé
le vice: l'institution a fait tour à tour trop
et trop peu. La distribution de la journée
donnait dix heures et demie de travail. Pour
ceux qui sont destinés aux professions in-

dustrielles, ce n'était pas un mal. Nous n'en
dirons pas autant des séances publiques
mensuelles, exhibition vaniteuse, qui ou-

trepasse de beaucoup les besoins d'une lé-

gitime émulation. Le docteur Guillée donna
avec excès dans l'enseignement des langues.
Les presses de l'institution furent, sous son

règne, d'une incroyable activité: il réim-

primait des grammaires latines, grecques,
anglaises, italiennes et espagnoles, ordi-

nairement en deux volumes; des extraits

d'auteurs grecs, et aussi des exlrai:s du

Phèdre, d'Horace et de Virgile. Cinq volu-

mes contenaient les offices du matin et du

soir. L'histoire et l'arithmétique étaient

oubliées, le nécessaire avait été sacrifié au

superflu. Le réformateur avait cru
pouvoir

déplacer les mots des poètes latins pour les

ranger dans l'ordre particulier à la langue

française; au lieu de:

Ad tivum eumdem lupus el agnus vellel'anl.

Sid comyuLi.
on lisait dans le livre en relief : Lupus et

agnus compulsi siti, venerant ad eumden

rivum, et on n'en appelait pas moins cela

des vers de Phèdre. Cicéron, Tite-Live (t

Tacite avaient été soumis au même rema-

niement que Phèdre, Horace et VIrgIle;
Il

n'y avait que des éloges à d'onner à 1 en-

seignement musical, sinon en ce
point quIl

était obligatoire. Les plus illustres maîues,
notamment Habeneck, eurent le dévoue-

ment de donner des leçons gémîtes
aux

éèves les plus distingués, qui devinrent

entre leurs maus de « véritables artistes.
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L'institutrice, mademoiselle Cardhçilhac,

donna aussi à renseignement de la musique
une grande impulsion. Le directeur fit l'a-

chat d'un orgue, cet instrument qui peut
donner à beaucoup d'aveugles une hono-

rable profession, surtout s'ils y joignent

l'accordage des pianos. ,
Le docteur Guillié, qui a lrti-même décrit

sa méthode, assure que les élèves des deux

sexes filaient, faisaient du tricot, des bour-

sts, de la sangle, des filets, des chaussons,

des tapisde lisière, des chaussons a peluche

de-laine, des fouets eu boyaux; que les gar-
CORStravaillaient à la tixeranderie, à l'em-

paillage de chaises, à la corderio, à la van-

nerie, aux tapis de paille, de jojic et de

peluche d'Espagne. M. Guadet. est porté à

croire que ces travaux n'élaient faits que

pour la montre. La méthode du docteur

Guillié -ne permettait pas que ses élèves, y
trouvassent la matière d'un métier qui les-
mît à même de gagner leur vie. Apprendre
un peu de tout est le moyen de ne rien sar

voir suffisamment. Le docteur Guillié ne

se conienlait pas du titre de réformateur. il

eût voulu effacer jusqu'au souvenir de Va-

lentin Hüüy; et quand celui-ci, vieux et

infirme, revint en France pour mourir, les

pories de l'institut lui furent fermées, sous

prétexte qu'il avait donnédans la révolution,
commode prétexte pour écarter de la pensée
des élèves et ne pr.:s réveiller dans Topinion
publique une importune mémoire qui sur-

vivrait à la direction du docteur Guillié,

quoi qu'il fil. Valentin Haüy retrouva beau-

coup de ses anciens élèves aux Quinze-
Vingts, où il fut leçu avec transport. Jus-

qu'à sa mort,il a.IIalt assister aux messes en

musique qu'ils y exécutaient. Le docteur

Guillé eut le mérite de commencer un
fonds de pensions à donner aux élèves sor-

tants, ce qui forme aujourd'hui un petit
rovenu de 840 francs, qu'on emploie à fa-
ciliter l'établissement des élèves qui sortent
de l'institution. La méthode du "docteur fut
soumise à une enquête. Deux rapports-eu-
rent lieu, l'un sur les mathématiques, par
M. Binet; l'autre par M. Letronne, sur ies
études litléraires. Le premier loue l'ensei-

gnement de. l'arithmétique et de la géomé-
trie élémentaire .pour les aveugles; l'étude
de l'algèbre lui paraît, au contraire, une

superfluité pour l'immense majorité des
élèves. M. Letronne j ugea que l'enseigne-
ment littéraire n'avait pas été dirigé par le
docteur en vue de l'ulilité qu'en retireraient
tes aveugles, mais dans le but unique de
résultats apparents et trompeurs. Ce qu'il
faut considérer dans l'éducation des aveu-

gles, dit excellemment M. Letronne, c'est la
classe de la société où l'on a pris ces éléves,
et celle à laquelle on les rendra. Là est la base
d'une bonne méthode d'éducation des aveu-

gles. Quel profit un aveugle destiné à fabri-

quer des couvertures," dit M. Letronne,

lirera-l-il de quelques misérables bribes de
Utin et de grec? M. Letronne reconnaît
toutefois que l'institution des jeunes aveu-

gles doit avoir de quoi satisfaire à tous les

besoins de l'intelligence. S'il se rencontre,
dit-il, un esprit d'un ordre élevé, il faut se

garder de laisser périr ce germe précieux
faute de culture. La grammaire. française,
l'arithmétique, la géographie, l'histoire, des
notions élémentaires doivent former le cer-
cle de l'éducation 'commune -à tous. Ces
divei ses connaissances, conclut M. Lefronne,
je les voudrais bien divisées, rangées mé-

thodiquement pour la série des années que
les élèves passent dans l'établissement; je
voudrais que des programmes en fussent
dressés avec soin par l'administration elle-
même, que ces programmes, modifiés selon
les classes, fus-ent suivis scrupuleusement
par les professeurs.

Cette opinion est elle-même un pro-
gramme auquel il faudra toujours se re-

porter. Si l'on trouvait que le cercle de
l'éducation commune est trop largo dans
celle donnée, nous répondrions que l'édu-
cation commune de l'aveugle doit êlre un

peu plus étendue, un-peu plus variée que
l'éducation commune des autres hommes,
par cela même qu'il faut suppléer autant

que possible a l'abscuce de l'organe dont,
il est dépourvu.

-

Le docteur Guillié fut forcé de se re-
tirer eu février 1821. Le docteur Pagnier,
en le remplaçant, répara l'injustice commise
envers Valentin Hiiiy par son prédéces-
seur. Ce père des jeunes aveugles, comme

l'appelaient ceux-ci, vécut, assez pour rece-
vu:r la récompense due à son mérite et à
son dévouement. Un concert fti* donné en
son honneur le 22"août 1821. Sa présente
fut célébrée par un chœur spécial.. L'atten-
drissement d'Haüy l'ut porte à son comble.
A sa mort le conseil d'administration fit

graver sur le marbre qette inscription qui
résume sa b-iographie: « à la mémoire de
« Valentin Haùy, ancien interprète du roi,
« de l'amirauté de France, et de l'hôtel de
«ville, chevalier do l'ordre impérial de
« Saint-Wladimir, né à Saint-Just, en Pi-
« cardie, le 13 novembre 1745, mort à Paris
« le 18 mars 1822, inventeur des méthodes
«et des procédés employés pour l'éducation
« des aveugles. Il établit cette école, fondée
,(ensuite à sa prière par Louis XVI, en 1791,
« propagée depuis en Russie et autres Etats
«de I-Europe, suivant l'impulsion donnée

«par l'iuslituleur français». Cette inscrip-
tion est aujourd'hui dans la chapelle des

jeunes aveuglés. Homme du momie, le doc-
teur Guillé avait cherché l'éclat; le docteur
Pagnier de mœurs et d'habiîudes religieuses,
introduisit dans l'institut un esprit et des
coutumes plus analogues à celles d'un sé-
minaire, au dire de M. Guadet, qu'à celles
d'un collège. Nous ne sommes pas à même
de véiifier jusqu'où cette critique est
fondée. M. Guadet reproche de plus au nou-
veau directeur l'absence de méthode, le
défaut d'ensemble dans l'enseiglleillfjot. Les
éludes bonnes m elles-mêmes t.e furent pas
dirigées vers le but ie atteindre, à savoir
une éducation applicable aux aveugles. La

musique changea de caractère. On avait



1
t585 AVE - - D'ECONOMIECIJAIUTABLE, AVE t586--

AVE 1386

DIGTIONN.D'ECONOMIECHARITABLE.1. fm

cherché à taire des exécutants pour l'or-

chestre. On visa à faire des organistes. Ce-

pendant, comme dit M. Guàdet, la roue était
mise en mouvement, elle continua de
tourner. Les classes de basse et de clarinette,

grâce aux grands artistes Benazei et Da-

cosla, furent plus brillantes que jamais, il
en sortit deux excellents musiciens, les
nommés Marius Gueit, et Groajean et une
très bonne cantatrice Mlle Minier; cela

prouve que le nouveau directeur n'était

pas bien exclusif. D'un autre côté, l'insfi-
tution cessa d'être exposée au reproche de

charlatanisme. Le piano, dans cette période,
sefait jour dans le quartier des garçons,
et produit deux pianistes do mérite. Dès
l'année 1822, le directeur faisait admettre
ses élèves à toucher l'orgue des Missions

Etrangères, à tourdo rôle. Bientôt il y eut
, une école d'application à l'étabJiss-ement

dans cette spécialité. Jusqu'ici les élèves
manquaient de méthode pour les mélodies,
MoulaI, aujourd'hui facteur de "pianos très

renommé, organisa des classes- de solfège.
Gauthier, qui devint un des meilleurs har-
monistes de son. temps, et un autre se mi-

rent, ainsi que Montai a étudier le traité
tfliai-monie deCatel. On voit que le progrès
marche sous la nouvelle direction, et que
l"œuvre de Valentin Haüy se consolide.

Les travaux manuels ne sont point en re-
tard sur la musique. Le directeur, dans un

rapport de 1825, énumère les ibétiers sui-
vants : tricot à l'aiguille, cravaches, chaus-
sons de lisière, de tresse, de peluche, tapis
de lisière, paniers et chapeaux de paille.,
empaillage de chaise, tricot sans aiguille,
filature de lin et de laine, molleton de laine
et de coton, couvertures, etc. Le docteur

Pignier, rendant compte des travaux indus-
triels, regrette que le défaut d'espace lui
interdise un plus grand nombre de métiers,
rétablissement d'une corderie par exemple.
Il compte, dit-il, reprendre

la passementerie.
On lui a indiqué la fabrication des Jaines,
dans laquelle les aveugles réussissent en

Angleterre. 11 se propose de reprendre la
vannerie.. Il préconise le système suivi de
faire passer les aveugles par plusieurs ate-
liers pour développer leur adresse et leurs
forces successivement, et aussi pour leur

procurer plusieurs industries. Les élèves
vont du tricot à la fabrication des cravaches,
et de là aux diverses branches de la tisse-
randerie. M. Guadet blâme cette manière
de voir de M. Pignier. Comment espérer,
dit-il, que les aveugles puissent être aptes
à plusieurs métiers, quand les clairvoyants
eux-mêmes ne peuvent devenir bons ou-
vriers que dans un seul? M. Guadet veut

qu'on s'attache à un petit nombre d'ateliers
vraiment utiles; il est d'avis d'exclure-les

ouvrages de luxe, et qu'on choisisse les

ouvrages faciles. il loue la mesure prise par
Je docteur Pignier, d'une prime accordée

aux élèves à proportion de leur travail. Ce

lut un notable sujet d'émulation. Le produit
du travail qui n avait été en 1822 que. de

745fr. 25 cent., s'éleva en 1823 à 1,536 fr.

36 cent., en 182V à 2,773 fr. 20 cent. (Ran-
port du 7 mars 1825.)

Le docteur Pignier adopta une autre inno-
vallOn, qui fut de multiplier le nombre des
enfants voyants chargés de faire des lectures
aux aveugles, de les conduire dans les
églises où ils vont toucher l'orgue, chez les
professeurs, a la promenade, etc. Ces enfants
leur lisent la musique ou des ouvrages de
science et de littérature. Répartis dans les
ateliers, ils les aident dans leurs travaux.
A leur tour ces jeunes voyants sont réunis
dans des classes où ils apprennent la lec-
ture, la grammaire, la géographie, l'arithmé-
tique, la musique, et ceux qui les instrui-
sent sont des répétiteurs aveugles. Par ce
moyen, disait le docteur Pignier, les aveugles
s'exercent à donner des lecons au clair-
voyants lorsqu'ils sont rentrés dans la so-
ciété. M. Guadet, tout en remarquant que
ce procédé d'enseignement mutuel n'est pas
économique, ne nie pas qu'il présente des
avantages. Nous lui en trouvons, quant à
nous, de considérables, et noussommes très-
peu touché de la considération du peu de
profit tinancièr qui en résulte. Nous y voyons
deux choses, un moyen puissant d'ensei-
gnement pour les aveugles, et une profes-
sion de plus pour eux. L'envoi des aveugles
dans les paroisses pour y toucher

l'orgue,
est pour eux un acheminement à cette spécia-
lité, et on ne peut obtenir ce résultat qu'a-
vee des guides à bon marché. Le mélange
des enfants voyants et des enfants aveugles,
a encore cet autre avantage, de donner un

peu de vie à l'institution et d'empêcher de
naître chez les aveugles la défiance allant

jusqu'à l'¿.ntipathie qu'ils montrent ordi-
nairement pour.les voyants.

Tout ce que nous apprend M. Guadet de
la direction du docteur Pignier, est très-

propre à nous la faire aimer et estimer. Elle
est tout aussi digne d'applaudissement au

point de vue matériel qu'à celui de l'édu-
cation des aveugles. Grâce à un bon emploi
des ressources de la maison, tous Jes ser-
vices sont améliorés. La lingerie est mieux

fournie, les objets de literie sont plus com-

plets et en meilleur état, le vestiaire est
mieux tenu; les infirmeries sont plus saines,
le régime sanitaire est mieux entendu, la
nourriture est meilleure et plus abondante.

On donne du vin aux élèves à tous les re-

pas, et on augmente Ja quantité de viande.

Les é!èves étaient loin du temps ou Ui
république les laissait

manquer
de pain.

M. Guadet n'infirme en
rien

le témoignage
du rapport de 1825 : il dit du docteur Pi-

gnier qu'il était dévoué à ses
fonctions,

qu'il s'identifiait avec les aveugles, qu'il
était pour eux un père. Le docteur Pignier
n'était pas loin d'après cela d'être un parfait

directeur.
La découverte la plus importante qui

ait

été faite, depuis Valentin Haùy, dans l'en-

seignement des aveugles,
se reporte à son

administration, cellede l'écriture au
moyen

de points sail.lants. M. Guadet dit qu'elle

peut être miseen parallèle avec l'impression
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en relief- File est due à M. Charles Barbier,

voyant étranger à l'institution. Celui-ci ne

trouva le procédé qu'à moilié;'les aveugles
firent le reste. Charles Barbier avait ima-

giné un alphabet de sons, une lachygraphie
composée de 36 signes, figurés au moyen de

points. L'éeriture en points, de Barbier,
donna à quelques élèves aveugles l'idée

d'écrire la musique au moyen de signes

ponctués. Le
jeune

Louis Braille, d'essais

en essajs, réalisa l'idée qu'il avait conçue
de représenter, non plus les sons de la lan-

gue parlée, mais les lettres mêmes de la

langue écrite. IL l'appliqua à tous les signes
de ponctuation, aux chiffres et à la-musique.
Le système put s'appliquer' même stéllogra-

phiifjuement. En 1829, il rédigea un petit
traité sur la manière d'écrire les paroles, la

musique et le plain-chant, au moyen de

points. Disons que M. Barbier avait trouvé
l'instrument à l'aide, duquel on forme les

puints; avec celte écriture nouvelle, les

aveugles écrivent etse relisent rapidement,
ils font leurs devoirs comme les voyants,
prennent des notes dans leurs classes et se
forment des uibliolhèques, fixent sur le pa-
pier leurs inspirations musicales et copient
Jes compositions des grands maîtres. L'ins-
titution imprime dans ce caractère des li-
vres classiques et des recueils de musique.
Louis Braille amena également les aveugles
à tracer, avec des points saillants,des lettres
semblables à celles employées en typogra-
phie: il composa un appareil destiné à cet

usege.-Un autre aveugle, nommé Foucault,
composa-un autre appareil préférable au

premier,et se surpassa lui-même par d'au-
tres appareils. Ses découvertes feraient la

réputation d'un mécanicien.

Malgré ces progrès accomplis, on sembla
se donner le mot. vers le commencementdu
dernier règne, pour décrier l'institution, Il
fût dit à la tribune qu'elle était dans une
situation déplorable sous tous les rapports.
Cela lie prouve qu'une chose, c'est que les
institutions humaines ont leurs épreuves et
leurs luttes comme tas hommes.On publiait
que les établissements américains d'aveu-

gles, qui ne venaient que de naître, étaient
supérieurs aux nôtres, et pendant ce temps-
là on accourait de tous les points d'Europe
et d'Amérique même étudier les procédés
d'enseignement à lïusLÎlulion de Paris.
M. Howe notamment y venait avant de créer
son établissement de Boston. Sous les rap-
ports de la musique, nulle fondation ne

pouvait entrer" à cette époque, en compa-
raison avec la nôtre. Eu 1836plusieurs élèves
obtenaient des brevets de capacité du pre-
mier et du second degré. Dans le même

temps, l'administration faisait construire, à

l'usage des aveugles, u.n globe, terrestre de

très-grande dimension; elle faisait imprimer
en relief les figures de la géométrie de Le-

gendre et de la statique de Poinsot. Ftjfin,
on s'occupait de donnerà l'institution un
local digne d'elle. La première pierre de la

maison actuette, fut posée le 22 juin 1838.

Ou comptait, au commencement de 184-0,

cent élèves aveugles, soixante huit gar-
çons et trente deux filles. Leur instruction

employait trente cinq personnes, savoir:
trois instituteurs, une institutrice, un aumô-

nier, un chef d'orchestre, dix répétiteurs
aveugles, trois répétitrices, une maîtresse du

prano, deux surveillants, une surveillante,
deux contre-maîtres, neuf enfants clair-

voyants,ajoutez à cela vingteinq personnes
réparties dans les divers services, en tout

soixante personnes, c'est-à-dire six pour dix
élèves. Ce personnel était exorbitant,une ré-
forme devenait indispensable.La direction de

M. Dufau commençale 20 mai 1840,etM.Gua-
det fut nommé instituteur presque aussitôt.

Depuis 1814, l'institution était régie par
une commission administrative: Les com-
missions administratives sont propres aux-

élablissements qui ont le droit d'action jans
l'administration véritable. L'institution des

jeunes aveugles appartenait à une autre

catégorie de fondations. C'est une institution

nationale, comme les sourds-muets, Charen-
tonet les Quinze-Vingts, c'est-à-dire qu'elle
est subventionnée par l'Etat et soumise à
son action. Le directeur, choisi par l'Etat,
gère en son nom. Un établissement national,
ne comportant pas de.commission adminis-

trative, ou mit à la place un conseil consul-
tatif composé de quatre membres.

Les élèves, sous la nouvelle administra-

tion, furent divisés en deux catégories. Ceux
de la première suivirent seulement un cours

d'instruction primaire, reçurent des leçons
de musique théorique et instrumentale et

_firent partie d'un atelier. Ceux de la seconde
suivirent exclusivement le cours d'ensei-

gnement supérieur. Nous avions entre les
mains un excellent moyen de louer le nou-
veau directeur, c'était de faire connaître In

contingent qu'il apporta à la science de
l'éducation des jeunes aveugles dans l'ou-

vrage intitulé : DES AVEUGLES,considérations
sur leur état physique, mored et intellectuel,
avec un examen complet des moyens propres
à améliorer leur sort à l'aide de l'instruction
et du travail, ouvrage dont M. Dufaua publié
une seconde édition en 1850. Nous en avons

déjà analysé une partie au dèbut de cet article.

En1843, les jeunes aveugles furent instak
lés dans l'édilice dont les a dotés la munifi-
cence nationale.

Les terrains sur lesquels sont élevés les
bâtiments destinés à cette institution furent
achetés en 1S38; ils forment un carré long
entièrement séparé des habitations voisines;
la façade principale par le boulevaid; le

derrière, par la rue Masseran, et les côtés

par la rue de Sèvres et la petite rue des
Acacias. Leur superficie généiale est d'en-
viron 12,000 mètres carrés; le développe-
ment des bâtiments est de 450 mèlres. Les
travaux de construction ont été commencés
en 1839. L'édilice, exécuté sur le plan et
sous ladireutiun de M. Philippon, architecte,
est composé de trois bâtiments principaux
reliés par quatre autres faisant face aux
boulevards et à la rue Masseran. L'entrée

principale, fermée par une irès-jolie grille
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enfer, placée entre deux petits pavillons,
est située sur le boulevard, d'où l'on peut
admirer le fronton de l'édifice dû au ciseau
de M. Jouffroy. Le sujet choisi par l'artis'.o
est en parfaite harmonie avec l'établisse-
ment; c'est, d'un côté, Valenlin HIIÜY,

-premier instituteur des jeunes aveugles,
enseignant le travail à sesjeunes élèves; de
l'autre une institutrice donnant des leçons
aux jeunes filles aveugles; el, au milieu, la

religion les encourageant tous deux.
Les dispositions intérieures du local ont

été combinées de manière à isoler les filles
des garçons, et les uns comme les autres
trouvent les mêmes commodités, les mêmes

dispositions dans -la partie qui leur est
affectée. Le bâtiment du milieu, formant la

séparation des deux quartiers, n'a.de com-
mun que la chapelle, qui se trouve au pre-
mier étage. Lés garçons sont placés dans
l'aile de droite et les filles dans l'aile de

gauche du rez-de-chaussée; à l'entrée sont,
des deux côtés, des réfectoires garnis de
labiés de marbre posées sur des trépieds
en fonte fort élégarûment ouvragés; les
cuisines se trouvent derrière; et,- dans le

fond, les salles de bains, disposées de ma-
nière à servira la fois 32 bains de corps et
32 bains de pieds. -

A droite et à gauche sont les salles de
récréation. Les salles de classe et d'étude
sont au premier étage; au-dessus de ces
dernières, à leur extrémité, sur leboulevard,
les salles de conférence, entre lesquelles se
trouve celle du conseil. L'appartement du
directeur est à côté, dans le pavillon de
droite, et celui de la première institutrice
dans le pavillon de gauche. La chapelle se
trouve dans le bâtiment du milieu; elle est
des ordres-ionique et corinthien combinés.
La nef est soutenue par vingt-quatre colon-
nes, dont quatre en marbre plein et les au-
tres en stuc; Je plafonti, des bas-côtés est

coupé par des caissons, décoré uniformé-
ment par des peintures de fantaisie. Le
grand plafond est orné de rosaces dorées

qui produisent un très-bel effet. Le monu-
mentest de forme demi-circulaire, terminé

.en calotte; l'autel est placé au fond contre
le mur, dans lequel est ménagée une niche

pour le tabernacle. Des tribunes sont élevées
de chaque côté et se prolongent d'un bout
à l'autre de lu nef: les dispositions inté-
rieures ont été prises de manière à pouvoir
couper le vaisseau en deux parties par une
cloison mobile qui sera placée à l'origine de

l'hémicycle et ménagera, en avant, une

grande salle d'exercice pour les élèves.

L'appartement de l'aumônier est contigu à
la chapelle.

Le deuxième étage est composé, dans les

deux quartiers,de vastes salles servant de dor-

toirs; de logements pour le médecin, l'agent

comptable, etc. Le logement des sœurs est

au troisième étage, entre l'infirmerie des

garçons et celle des filles, et à côté desquelles
se trouvent d'autres salles de bain pour les

malades et undorloirpour les convalescents.

Les archives sonlplacées sur la chapelle, au

bout d'un grand dortoir supplémentaire.Viennent ensuite les logements des profes-
seurs, des divers employés de l'établisse-
ment et les ateliers. Rien n'a été négligédans le nouvel édifice pourconserverla santé
et le bIen-être. Ony trouve un air pur des
logements vastes et sains.,de beaux jardins'une distribution parfaitement entendue.

Le tout a été calculé pour recevoir 200
élèves, et 260 au moyen de quelques modi-
fications faciles à effectuer. La dépense a
été de 1,800,000 francs.il en a coûté, pour
l'établissement d' un système de chauffage,
101,000. Les frais du mobilieret ceux d'ins-
tallation n'ont pas été inférieurs à 149,000
francs {demande de crédit du 13 juin 1843).
M. Guadet note, comme l'a fait M. Dufau,
que les aveugles, en venant prendre pos-
session du palais que leur avait élevé la

bienfaisance, ne quittèrent pas sans atten-
drissement la demeure où leur jeunesse- s'était en partie écoulée, et il en prend oc-
casion de venger les aveugles des reproches
d'insensibilité qu'on le-ur adresse quelque-
fois. Nous ferons connaître, dans son entier,
le nouveau règlement, qui reçoit des chan-

gements au moment où nous écrivons ceci.
Le nombre des élèves est d'environ 80, dont
un tiers de tilJes. Ils appartiennent aux ca-

tégories suivantes: boursiers du gouver-
nement, boursiers des départements, bour-
siers des hospices de Paris, boursiers de la
fondation Vignette. Il y a des pensionnaires
à quart de bourse, d'autres à demie bourse,
d'autres à bourse entière. Le prix de pen-
sion est, pour les établissements publics, de
600 francs, et de 1,000 francs pour les fa-
milles. Le nombre des boursiers du gou-
-vernement peut s'élever à un maximum de

120. Sa subvention annuelle est de 110,000
francs.

Le nombre des professeurs, hommes ou

femmes, est réduit à quatorze. M. Guad t

trouve ce nombre trop faible, en faisant

remarquer qu'avec les aveugles il faut pro-
céder par l'enseignemant individuel pour la

lecture, l'écriture, l'étude des cartes géo-

graphiques, les leçons de musique, et

d'autres encore. La durée du cours est tou-

jours de huit années.
M. Guadet, en terminant son intéressante

Histoire de l'Institution des AveuglesdePuris,

prend corps à corps ces incrédules de nature,

ces négateurs de parti pris qui forment les

trois quarts du genre humain, non«seulement

résolus à ne rien admirer, mais encore à

dénigrer tout et toujours. Ceux-là disent au

sujet de l'éducation des aveugles: A quoi

tout cela sert-il? Que deviennent vos élèves?

Vos prodiges ne sont après tout que des

prodiges relatifs, qui ne peuvent supporter,

avec ceux qui voient clair,la moindre com-

paraison. Us ne savent pas, dit M. Guadet,

que le ciela mis dans l'âme de 1 aveugle,

par compensation à son vice de nature, une

force et une persévérance qui ne fléchissent
devant aucun obstacle. Et M. Guadet cite

Pelljon, dont nous avons parlé, professeur

de mathématiques transcendantes dans
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un de nos coHéges; il cite l'aveugle Fou-

cault, se plaçant dans les arts mécaniques
à côté des plus habiles, et obtenant une mé-

daille d'or à l'exposition de 1849; il cite

MontaI, prenant rang parmi les premiers
facteurs de pianos; Gauthier, le chef d'or-

chestre actuel de l'institution, dont les com-

positions musicales ne seraient pas désa-

vouées par de grands maîtres. Ces quatre

noms, conclut M. Guadet, dispensent d'en

chercher d'autres et doivent faire tomber

les fausses préventions et les critiques fri-

voles et inconsidérées.
Dans l'ouvrage dont nous parlerons, M.

Dufau cite les noms de 127 aveugles nui

furent des sujets très-éminents ou au moins

distingués. Dans ce nombre, 22 exercèrent

des professions libérales en dehors du pro-
fessorat, furent poètes, avocats, médecins,

théologiens, écrivains. Les autres ont été

des professeurs hors ligne, d'autres des in-

dustriels supérieurs. Un grand nombre con-

tribuèrent à faire progresser l'éducation des

aveugles.Dans ce nombre sont comprises des

notabilités aveugles étrangères à la France,
mais cela n'ôle rien au poids des preuves.

A Malines, un aveugle nommé Nicaise fut

ordonné prêtre; un autre, Malaval, obtint

dispense en cour de Rome pour recevoir la
caricature. L'Allemagne signale un Jean

Hansen qui, devenu aveugle font jeune,
exerça avec distinction, en Hollande, les

-

fonctions de ministre évangélique. L'écri-
vain auquel est emprunté ce fait cite un

-aveugle de la Hesse, qui, ayant acquis les
connaissances les plus étendues, exerçait
dans son lieu natal les fonctions de médecin.
En Belgique, Nicolas Bacon, descendant de
l'illustre chancelier d'Angleterre, devenu
docteur en droit, plaidait avec succès devant
le éonseil de Brabant. Nous voyons à la tri-
tribune Belge Alexandre Rodenbach, qui
exerce diverses branches du professorat.
Rodenbach, né en Flandre en 1786, avait

perdu la vue à l'âge de onze ans. il entra
au musée des aveugles dirigé par Haüy, et
en devint un des élèves les plus distingués.
Après le congrès de Vienne, Rodenbach
entre dans les rangs de l'opposition en Bel-

gique, eL contribue pour sa part à la révo-
lution de 1830; élu député du nouveau

royaume belge, il n'a pas cessé,de faire

partie de la seconde chambre. 11 est bourg-
mestpe de sa commune et membre de plu-
sieurs académies.

UnAnglais, qui fut ambassadeur à Madrid,
avait pour précepteur de ses enfants un

aveugle-né dont Leibnitz, dans ses Mélanges,
signale la merveilleuse sagacité. L'aveugle
Phejfe], né à Cologne, et auteur de poésies
allemandes agréables, dirigea dans sa ville
natale une école militaire,' où fut élevé l'un
des généraux étrangers qUI ont marqué dans
les grandes guerres du siècle, le prince de

Schwartzenberg. On cite en Angleterre un

.paren.t de l'auteur du roman célèbre.Tom
Jones (Fielding), qui, tout aveugle qu'il

était, exerçait a Londres les fonctions do
« çhief magistrate of llie police office, » ou
lieutenant de police; il avait dans la tête le

signalement df plusieurs milliers de voleurs,
et ne se trompait jamais lorsqu'on les tra-
duisait devant lui. On trouve dos aveugles
ingénieurs, fabricanfc, courtiers de mar-
chandises, et banquiers. Dernièrement en-
encore (1851) on accusait l'institution-des

Jeunes-Aveugles de Paris de ne produire
aucun fruit. Les professeurs répondaient à
leur critique: Si M.Musriier (149) le désire,
nous sommes prêts à lui prouver, en lui
remettant entre les mains un relevé statis-

tique qui démontrera jusqu'à l'évidence ce

que nous avançons. Et si cela ne lui suffit

pas, qu'il visite les soixante et quelques
églises où nos anciens élèves remplissent
les fonctions d'organiste; qu'il parcoure les
villes de province où des professeurs aveu-

gles, formés par nous, donnent-des leçons
dp chant, de piano et d'harmonie; qu'il
entre dans les nombreux salons où nos
accordeurs de pianos donnent des preuves
incontestables de leur talent et de leur goût.
Si nous ne formons que de prétendus mu-
siciens, continuent les professeurs,comment
se fait-il qu'un grand nombre d'églises aient

adopté la musique religieuse de MM. Gau-
thier et Marius Gueil, anciens professeurs
aveugles de notre établissement? Comment
se fait-il que MM. Escudier et Blanchard,

que M. Adam, membre de l'Institut, et tant
d'autres musiciens distingués, aient inséré

souvent, dans les feuilles pubiiques, des
articles où ils prodiguaient la louange à
notre école mu-sicale? Comment Sp fait-il
aussi que le Conservatoire de musique ait
admis nos élèves à concourir avec les siens
et leur ait décerné des prix à plusieurs re-

prises? Mais que faites-vous, nous deman-

dera-t-on, de ceux qui n'ont pas de dispo-
sitions pour la musique ?Le voici : quelques-
uns subissent à la Sorbonne des examens
attestant leur capacité, et deviennent ensuite

professeurs dans des écoles declair-voyants;
les autres apprennent un métier et ils de-
viennent des ouvriers moraux et laborieux.
Nous ajouterons que, frappés des difficultés

qu'éprouvent nos ouvriers à se placer dans
les ateliers de clair-voyants,nous avons fondé,
dans la ville de Versailles, une maison de
travail destinée à leur fournir de l'ouvrage
tant qu'ils n'en trouvent point ailleurs.
Mais s'il en est ainsi, comment se fait-il,
nous dira-t-on, que l'on trouve mêlés quel-
ques-uns de nos élèves aux aveugles qui,
sur les quais et sur les ponts, sollicitent la

chal'ilé publique?La réponse est bien simple*
Quelques-uns de nos anciens ouvriers, pous-
sés par de mauvais instincts et répudiant
les sentiments d'honneur que nous avons

essayé de leur inculquer, ont préféré une
mendicité lucrative à un travail honorable
mais peu salarié. A ces individus il en filut
joindre quelques autres, chassés de notre
maison pour inconduile,a-vant la fin de leur

(149) Nous ferons connaître plus loin des idées excellentes et pratiques de M. Musnier.
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éducation ou congédiés pour cause d inca-
pacité cumplèle. Ces trois catégories' réunies
forment un lotal qui ne s'élève, quoi qu'on
puisse dire, qu'à sept ou huit personnes:
qu'est ce que cela sur le grand nombre d'a-

veugles qui sont sortis de notre institution

depuis plus de trente ans? Le passant judi-
cieux qui voilsous l'arbredes fruits avortés,
avant de s'écrier que l'arbre est stérile s'in-
forme de, ce que sont devenus les. fruits
sains et mûrs.11 y aurait une opération plus
courte à faire que d'énumérer les aveugles
enseignés qui ont pourvu à leurs besoins,
ce serait de donner lu chiffre des exceptions.
Les sourds-muets ont leurs poëtes, leurs

jurisconsultes, leurs mathématiciens, leurs

peintres, leurs orateurs même; dans l'admi-

nistration, dans la marine, dans l'armée ils

comptent des noms honorables. 11y a des

aveugles qui sont rois, millistres, députés;
d'autres philosophes, théologiens, poëtes,
académiciens, littérateurs, chimistes, distil-

lateurs, magistrats de police, voire mêllle

ins; ecleurs; Metcalf, de Manchester, était

ingénieur [ûiWic, arpentait le terrain avec
-son bâton, dessinait ses plans, et construisit
ainsi lui-même les routes dn Derbyshire. Un
aveugle tyrolien, quiétait sculpteur, fit un-
jour la leçon à Canuvil. Palpant une statue
de ce grand maître qu'il trouvait ravissante,
tout à coup il s'écria : Canova s'est trompé:
l'orteil est trop long. L'illuslre statuaire
mesura et ^se déclara vaincu. On cite en

Angleterre dEs aveugles ciseleurs, graveurs,
mécaniciens, banquiers, entrepreneurs, con-
structeurs, fermiers. (Nous en avons ren-
contré un dans les Etats sardes qui est à la
fois cicerone et garçon d'écurie, et que nous
avons employé personnellement dans ses
deux professions.).Les aveugles se sont mis

-sur les rangs comme les autres à l'exposition
deLondres. L'Angleterre, lafrance,la Suisse
et l'Amérique ont fourni des concurrents.
Notre Montai a eu 'deux couronnes pour ses

pianos droits; l'aveugle Foucaud a obtenu
une médàille pour son mécanisme d'écri-
ture, et un hommage public a été rendu à
la légèreté et à l'élégance des coupes en bois

présentées par Edouard Meystre, l'aveugle
sourd-muet de Lausanne. M. Adam cite

beaucoup d'artistes et professeurs distin-

gués parmi les aveugles: M. Hocmelle, com-

positeur et organiste des invalides, élève-
lauréat du Conservatoire; et, parmi les
élèves deI institution impériale des Jeunes-
Aveugles. M. Moncouleau, professeur d'har-
monie à Paris; JVI. Jaillel, professeur de pia-
no, d'harmonie et de chant à Rennes; M.
Charreiro, également professeur à Limoges;
feu M. Gauthier, professeur et prédécesseur
de M. Koussel à l'institution de Paris; le
successeur de l'infortunée Julielte Dillon, à
la cailiédra e de Meaux; M. Montai, cheva-
lier de la Légion d honneur et l'un de nos
meilleurs facteurs de pianos. M. Montai est
aussi élève de l inslitution de Paris. S'il y
avait un Conservatoire pour préparer des

élèves à l'art qu'ont illustré les Erard, les

Pleyol et les Pape, on ne manquerait pas

d arguments à faire valoir pour en interdire
I accès aux aveugles-nés; cependant les fiits
sontlà, ils parlent mieux que tous les rai-
sonnements. Le Conservatoire fait bien d'ad-
mettre, dit M. Adam,des élèves aveugles quiun jour, iront pronager J'art dont ils ont
reçu les principes. Et n'est-ce pas une chose
admirable devoir ces déshérités de la nature
relevés de Leur infirmité par l'art et le tra-
vail, et s'imposant au nom de leur talent
et de leur science comme professeurs à des
voyants? N'y eût-il qu'un seul fait, et il y
ena tDllle, il suffirait pour justifier la con-
duite du Conservatoire. M. Montai est le
premier aveugle de la France et du monde
pourle tact musical; pendant une confé-
rence de deux heures, on l'a entendu dis-
cuter la question de la civilisation sociale
des aveugles, avec une force d'intelligence.
et une clarté de vuesqui empruntaient toute
leur lucidité aux plus hautes régions de la
pensée. Les savants qui le consultaient sont
tombés d'accord avec lui sur les points es-
sentiels de la question du progrès. L'empe-
reur a décoré de sa main M. Montai, à la
solennité de l'Hippodrome, et Sa Majesté
l'impératrice l'a investi du privilège de la
fourniture et du soin de ses pianos.

Le rédacteur du Bienfaiteur tient un dos-
sier spécial pour enregistrer tous les aveu-

gles quise distinguent par leur génie, leurs ta-

lents, leur habileté, leurs travaux.Plusde cinq
cents noms figurent déjà sur ce répertoire.

Beaucoup de gens ignorent jusqu'à quel

point des aveugles sont capables d'enseigner
à des voyants. On croit généralement que
les aveugles apprennent la musique par
routine; c'est une grande erreur. Voici

comment on procède à leur éducation mu-

sicale. Après leur avoir enseigné les prin-

cipes et la théorie, on leur fait connaître

tous les signes musicaux par des tableaux

en relief; puis, lorsqu'ils savent tout ce que
nous savons, on leur apprend la lecture

musicale d'après leur système graphique
et

slénographique. C'est une sorte d'écriture,

en quoique sorte cunéiforme, qui consiste
en trois points dont les diverses positions
suffisent pour traduire, à la fois, toutes les

lettres de l'alphabet,tous lîeschiffres de nombie
et tous les signes musicaux. Cette admirable

invention, teuvre d'un élève de l'élablisse-

ment de Paris, mort il ya peu d années, a

remplacé les livres imprimés en reliel, très

coûteux à faire et d'un usage incommode

Dar la grandeurde leur format. On comprend

donc qu'un aveugle muni d'une traauction

en points de la page de musique mise sous

les yeux. de l'élève voyant puisse parfai-
ment enseigna la lecture musicale. (Adam,

de l'InstituL.) Dansun des derniers concours

musicaux de province. M. Adam, président

du jury, a décerné
un prix à l'Orphéon de

Villenêu ve-sur- Yonne,dont
le directeur est

M. Dassv, ancien élève de 1 institution des

Jeunes-Aveugles de Paris. Voici donc toute

une population initiée à la musique par un

av(311;-n le.
Nous ne pouvions -mieux faire connaître
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l'enseignement pratiqué en France, où il est

né, quen l'y montrant dans son origine,
ses développements et ses vicissitudes jus-

qu'à l'époque actuelle. L'étude de t'éduca-

tion des aveugles en tire, ce nous sembtf,

une grande lumière. II est peu de points
controversables dont elle ne doive contri-

buer à mûrir la solution.

Chap. V. — Le directeur et l'adminis-

tration supérieure étaient d'accord sur I uti-

lité d'un nouveau règlement. Il vient d'en

être arrêté un, sur la proposition de M. Dufau

lui-même. Depuis vingt-cinq
ans 1 éducation

libérale était la règle, l'éducation profession-
nelle l'exception. On a pensé que c'était le

contrairequi devait avoir lieu : c'est la base du

nouveau règlement.Nous dirons ailleurs que
ce ne sera pas une raison pour que l'institu-

tion des aveugles ne soit pas une école

normale d'enseignement. Cette institution,
en effet, devrait donner des maîtres à l'ensei-

gnement professionnel, comme à l'enseigne-
ment intellectuel.

Nous reproduisons le règlement dans son

entier, pensant que les documents de ce

genre forment l'élément leplus pratique de
ce Dictionnaire.

§ J. L'institution nationale des Jeunes-

Aveuglesa i our but d'élever les enfants

aveugles, de les instruire, et de les préparer
suivant leur aptitude individuelle à l'exer-
cice d'un métier, d'un art ou d'une profes-
sion libérale. Les élèves sont pensionnaires
ou boursiers. Le prix de la pension est fixé
à 1,000 fr. Le prix des bourses est dé-
terminé ainsi: pour les bourses accordées
sur lesfonds des départements ou des ad-
ministrations charitables 600 fr.; pour les
bourses fondées par des particuliers 800 fr.
Le prix des demi-bourses ou des quarts de
bourse est de la moitié ou du quart des

prix ci-dessus indiqués.
L'élève fournit à son entrée un trousseau

composé comme il suit :

Une chaise ou table de nuit, un lit en fer,
conforme au modèle des lits de ]'.établisse-

ment, un matelas, une paillasse, deux cou-
verturesde laine, une de coton, un traver-

sin, six draps en toile, douze chemises en
toile, six serviettes de table, six de toilette,
douze mouchoirs de poche. Tous les objets
qui précèdent sont communs aux deux
sexes. Des différences existent dans ceux

qui suivent: les garçons six cravates, les
filles six fichus blancs; les garçons un col

noir, les filles quatre cols blancs, les gar-
çons quatre bonnets de coton, les filles six
fichus de tête. 11est exigé, pour les garçons
comme pour les filles, huit paires de bas
de coton, quatre paires de bas de laine,
trois pairesdesouliers ; les garçons doivent
apporter en outre, un gilet de tricot de

laine, les filles une camisole en toile de

coton, les garçons deux blouses en étoffe de
coton rayée, les filles deux robes en loile
de coton aussi rayéer les garçons un habit

de drap bleu (uniforme), Jesfilles une robe
en laine puce (uniforme); les garçons un

pantalon bleu, lesfilles trois jupons blancs,
les garçons deux pantalons en drap gris,
les filles un en laine, les garçons deux pai-
res de breteHes, les filles trois tablièrs à

corsage et à manches, les garçons un cha-

peau ou casquette uniforme lesfilles un cha-

peau de paille, uniforme; les garçons et
les filles, un démêloir, un peigne fin, une
brosse à peigne, une brosse à dents; les
filles un peigne à chignon.

L'établissement se charge du trousseau

moyennant une somme de 320 francs. Il
est restitué, lorsque l'élève y a séjourné
moins de k mois, sauf indemnité propor- -
tionnée aux frais d'entretien qu'il a occa-
sionnés pendant son séjour dans la maisÕn:
A sa sortie de l'institution, l'élève emporte
savoir: les garçons un habit et un panta-
lon de drap, une blouse et un pantalon
d'été, deux paires de souliers, un col, trois

chemises, trois mouchoirs, trois paires de

bas, deux bonnets de coton, une casquette
ou unchapeau; les filles, une robe de laine,
une robe d'été, deux paires de souliers, un

bonnet, un corset, trois jupons, deux ta-

bliers, trois chemises, trois mouchoirs, un
mouchoir de cou, trois paires de bas.

Le ministre de l'intérieur nomme à un
certain nombre de plaees, qu'il distribue
suivant les cas, en quarts de bourses, demi-

bourses, trois quarts. de bourse et bourses
entières. L'enfant n'est admis dans l'insti-
tution ni au-dessous de neuf ans, ni au-
dessus do sa treizième année. Les élèves
soit boursiers, soit pensionnaires ne peu-
vent rester dans'la maison au-delà de leur-
vingt et unième année, à moins d'une dé-
cision spéciale du ministre. L'enfant doit
produire pour son admission la déclaration
d'un médecin désigné par Je préfet ou le

sous-préfet de son domicile, constatant que
sa cécité esf complète, et ne paraît pas cu-
rable. Il doit être justifié, en outre, que
l'enfant jouit de toutes ses facultés intel-
lectuelles, qu'il n'est point épilepli-que ,
qu'il n'est atteint ni de scrofules au. second

uegré, ni de maladie contagieuse, ni d'au-
cune infirmité qui puisse Je rendre inhabiie
aux travaux dont les aveugles sont capa-
bles, enfin qu'il a eu la petite vérole ou
qu'il a été vacciné. Les élèves sont visÜés
à leur entrée par le médecin de l'établisse-
ment. Il est tenu un registre matricule sur
lequel les enfants sont inscrits au mument
de leur admission. Le registre contient le
numéro d'ordre du trousseau, la date de
rentrée, outre les noms et le lieu de nais-
sance de J'enfant. Il mentionne les causes
de la cécité et l'indication de l'art ou du
métier qu'il doit apprendre.

La durée de l'instruction est de iiuit an-
nées. Elle se divise en deux parties : dans
la première , les élèves suivent Je cours

d'enseignement primaire, reçoivent des le-
çons de musique théorique et instrumen-
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lâle et font partie d'un atelier. Dans la
deuxième est compris l'enseignement supé-
rieur intellectuel et musical et le complé-
ment d'apprentissage. Les élèves de cette
seconde période sont particulièrement ap-

pliqués à l'étude d'un art ou d'un métier

propre à leur assurer ultérieurement des

moyens d'exislence. Des exercices gymnas-
tiques, adaptés à la condition des aveugles,
font partie de leur éducation physique.
L'élève qui, après deux ans de séjour dans
l'établissement, est reconnu incapable d'ap-
prendre aucun des objets dont- se compo.
se l'enseignement est rendu à sa famille

(sur
l'autorisation du ministre).

L'élève
boursier qui, avant l'expiration du terme

lixê pour la durée des études, est jugé capa-
ble d'exercer la profession ou le métier qui
kii aélé enseigné, peut également,avec l'au-
torisaLion du ministre, être placé chez des
fabricants ou des industriels, à moins tou-
tefois que ses parents ne le réclament. Les
sommes restées disponibles sur le montant
de la bourse peuvent être employées au

placement de l'enfant. Les enfants placés
restent sous la surveillance du directeur, à
défaut de celle de leur famille. L'élève dont
la cécité devient curable est rendu à sa

famille, si celle-ci se refuse à ce qu'il su-
bisse le traitement nécessaire au rétablis-
sement de sa vue.

§ il. L'institution des jeunes aveugles est
administrée, sous l'autorité du ministre de
l'intérieur, par un directeur responsable
assisléd'une commission consultative. La
commission se compose de quatre membres
nommés par le ministre, et qui se renou-
vellent par quart,chaque'année. Le directeur
siège dans la commission avec voix délibé-
rative. La commission ebt' appelée à déli-
bérer sur les objets ci-après: les budgets et
en général toutes les recettes et dépenses,
tant ordinaires qu'extraordinaires; les ac-
quisitions, aliénations et échanges de pro-
priétés, et en géi.éral, tout ce qui intéresse
leur conservation et amélioration ; les con-
ditions des baux à ferme et à loyer des
biens; les projets de construction, de gros-
ses réparations et en général tous les tra-
vaux à entreprendre; les achats d'objets de
consommation nécessaires au service; l'ac-

ceptation des dons et legs; les placements
de fonds et les emprunts; les actions judi-
ciaires et les transactions ; les comptes tant
en deniers qu'en matières, et les comptes
moraux de uirection (art. 1er). lille est ap-
pelée à donner sou avis surtoutes les ques-
tions qui concernent la direction murale et
intellectuelle del'établissement, l'éducation

des élèves, les objets qui doivent faire la
matière de «l'enseignement, le perfectioBue-
ment des méthodes et la discipline. A la tin
de chaque année, la commission adresse au
ministre un rapport, où elle consigne les

observations que ses membres ont été à
même de recueillir, ainsi que les améliora-
tions qui lui paraissent nécessaires. Elle

s'assemble chaque mois et peut être convo-

quée extraordinairement par son président..
Le directeur est nommé par le ministre de
l'intérieur. Il a sous son autorité tous les
fonctionnaires et employés de l'établisse-
ment. Il est chargé de l'exécution des lois
et règlements, de tout cequi concerne l'or-
dre et la police, ainsi -que de l'administra-
tion intérieure de rétablissement et de la
gestion des biens. Il prépare les budjets et
les soumet avec l'avis de la commission
consultative à l'approbation du mimslre,
trois mois au moins avant l'ouverture de
J'exercice. Il soumet au ministre, dans les
trois moisqui suivent la clôture de l'exer-
cice, le compte adminislratif et moral de
l'établissement accompagné de la délibéra-
tion de Kacommission consultative.

Toutes les dépenses en deniers et en ma-
tières sont ordonnancées par le directeur.
Tout changement qui comporterait une

dépense de plus de 100 francs, nepeulavoir
lieu, de la fInit du directeur, qu'avec l'ap-
probation de la commission, et en cas de
refus de celle-ci, l'autorisation du mnistrc,

A la fin de l'année, le directeur fait au
ministre un rapport explicatif du nombre
des élèves qui sortent de rétablissement,
du degré d'instruction et de la capacité de

chacun, de la marche.des éludes, des pro-
cédés de l'enseignement et des améliorations
à introduire. 11 adresse aux familles des

bulletins trimestriels sur la santé, la con-

duite et le travail des élèves.

Le personnel administratif se compose
comme il suit: un receveur, un économe"
un- commis d'administration , un préposé
au service intérieur, une maîtresse lingère,

une gardienne du vestiaire des garçons,
une concierge extérieure, deux concierges
intérieurs, deux sœurs infirmières, un chef

de cuisine, un garçon de bureau, un veil-

leur, et d'hommes et de filles de service.

L'institutrice remplit les fonctions de gar-
dienne du vestiaire des filles, Le receveur

el l'économe sont nommés par le ministre..

Ils sont astreints à verser un caulioane-

ment, le premier de 17,500 francs, le second,

de 11,500 francs. Le commis d'administra-
tion est également nommé par le ministre.

Les autres employés du service adminis-

tratif sont nommés par le directeur et peu-

vent être révoqués par lui.

Le receveur est chargé de la perception,

des revenus et du payement des dépenses.
Il est soumis en ce qui concerne sa gestion-

aux dispositions des lois relatives
aux

comptables -des deniers publics,
et à la

responsabilité, et
aux instructions qui. ré-

gissent la comptabilité des bureaux de bien-

faisance. Il adresse au -greflier en chef, de

la cour des comptes, dans les trois premiers,

mois de chaque année, une expédition du

compte de l'année expirée accompagné des

pièces justificatives.
L'économe remplit

les. fonctions assignées à tous les écono-

mes.

-.- Le commis d'administration, sous 1 aulo-
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rité et la responsabilité du directeur, fait
toutes les écritures et tient tous les regis-
tres concernant le service de la direction.
Le préposé au service intérieur transmet
aux gens de service les ordres du directeur
et est responsable de leur exécution. JI
seconde l'économe dans la surveillance des

services; il assiste à cet effet aux repas, et

surveille le service de la cuisine et celui du

réfectoire. Il veille à tous les détails d'ordre
et de propreté dans toutes les parties de

rétablissement, le quartier des filles excepté,

lequel reste plus particulièrement soumis à
la surveillance de l'institutrice. Il remet au
directeur un rapport communiqué par lui à

l'économe, sur les divers services placés
dans ses attributions, et propose, quand
il le juge nécessaire contre les -gens de

service, l'application d'une peine discipli-
naire.

La maîtresse lingère présideà la lingerie
sous la surveillance et la responsabilité de

l'économe. Les ouvrières employées -à la

confection du linge sont placées sous sa

direction. Les ouvrières de la lingerie et dus
vestiaires sont nommées par tedirecteur,

qui fixe Je prix de la journée sur la propo-
sition de l'économe.

S111. Nous dirons, ffl énonçant le traite-
ment des employés, quels sont ceux qui
sont nourris dans l'établissement.

Le régime alimentaire est fixé comme il
suit :

Pain: pourles employés, hommes et fem-
mes et pour les élèves au-dessus de quinze
ans; par jour, 75 décag. Pour les élèves au-
dessous de quinze ans, 70décag. Vin: pour
les hommes, 50 cenlil.; pour les femmes,
frOcenlil.; pour les élèves au-dessus de

quinzearis, 22 cenlil. ; avec une certaine

proportion d'rau mêlée au vin. Pour les
élèves au-dessous de quinze ans, 18 centll.
Viande: par repas, pour les hommes et
pour les femmes, 25décag ; pour les élèves
au-dessus de quinze ans, 18 déçag.; pour
les élèves au-dessous de quinze ans, 14

décag. Ces quantités doivent s'entendra de
la viande crue, réduite à moitié par la
cuisson. OEufs: pour les hommes et pour
les femmes, 3; pour les élèves au-dessus
de quinze ans, 21/2; pour ceux au-dessous
de quinze ans, 1 112. Poisson: Pour les
hommes et pour les leinmes, b5 décag. Il
n'entre point de poisson dans Je régime
alimentaire des enfants. Légumes *ecs :

pour les hommes et pour les femmes, 12
centiJ.; pour les élèves sans distinction

d'âge, 9 ce-ntil. Légumes frais: pour les
hommes et pour les femmes, 25 décag.;
pour les enfants sans distinction d'âge, 20

décag. Pommes de terre : pour les hommes,
pour les femmes et pour lesenfantsJa quan-
tité égale de 35 décag. Fruits : pour les
hommes et pour les femmes. 15 décag.;
pour les élèves au-dessus de quinze ans,
12 décag.; pour ceux au-dessous de quinze
ans, 10 décag. Fromage: pour Jes hommes

et pour les femmes, 8 décag.; pour les élè-
ves au-dessus de quinze ans, 6 décag.; pour
ceux au-dessous de quinze ans, 5 décag.
Confitures : pour les hommes, pour le
femmes et les enfants au-dessus de quinze
ans, 10 décag.; pour les élèves au-dessous
de quinze ans, 8 décag. Tous les repas sont

pris en commun dans le réfectoire.

Le régime alimentaire de l'infirmerie est
-fixé parle médecinsurunefeuille transmise
par la sœur à l'économe, et portant l'indica-
tion des besoins du jour. A la fin de chaque
semaine, l'économe présente à l'approba-
balion du directeur une feuille énonçant
jour par jour les aliments qui seront don-
nés aux divers repas. Toutes les fournitll-
tures comme tous les travaux sont mis en

adjudication. Le minimum et le maximum
des mises à prix sont arrêtés par le direc-
teur, de concert avec les membres de la
commission administrative qui assiste à

l'opération.
*

§ IV. Enseignement et surveillance. L'en-

seignement est partagé en deux quar-
tiers distincts, l'un affecté aux garçons,
l'autre aux filles. Toute communication
entre les deuxquartiers est rigour. usement
interdite. Ne sont admis dans le quartier
des filles, que le directeur, l'instituteur,
l'aumônier, Je médecin,'le receveur, l'éco-
nome et le préposé au service inférieur,
quand leurs fonctions les y appellellt..

Le personnel spécial-an quartier des gar-
çons se compose d'un instituteur, d'un clnf
d'orchestre, de professeurs internes aveu-

gles du premier et du second degré, des aspi-
rants et des surveillants; le personnel
spécial destilles, d'une institutrice, de pro-
fesseurs internes aveugles du premier et du
second degré, des aspirantes et des sur-
veillantes.. Le nombre des professenrs
et aspirants-des deux sexes, est fixé par
Je ministre, sur la proposition du direc-
teur et l'avis de la commission administra-
tive.

L'instituteur est chargé, sous l'autorisa-
tion du directeur de tout ce qui concerne

l'instruction et l'éducation des élèves. Il a
la surveillance des études et travaux, de la
tenue et de la conduite des élèvesf dans Ia

quartier des garçons. Il veille notamment
à ce que toutes les issues qui conduisent au

quartier des garçons soient exactement
fermées. Il fait les cours indiqués au pro-

gramme annuel des études et travaux que
nous ferons connaître ci-après. Il dirige
les examens trimestriels des élèves. Il re-

çoit à la fin de chaque mois, les notes" do
différents professeurs et chefs d'ateliers, sur
la tenue, l'assiduité et les progrès de cha-

que élève, et en consigne les résultats sur
un registre. Il dirige les travaux de l'impri-
merie el il a la garde de la bibliothèque,
des livres imprimés ennoir,et des volumest
en relief, ainsi que des manuscrits appar-
tenant à l'établissement et des instruments
inventés à diverses époques pour l'ensei-
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giement de? élèves. Il en est responsable;
La direction de l'orchestre est confiée au

chef d'orchestre sous l'autorité et la sur-
veillance de l'instituteur. Le choix des
morceaux de musique vocale et instrumen-
tale est proposé par l'instituteur à l'appro-
bation du directeur. L'élève ne peut être
nommé aspirant que lorsqu'il a accompli
le temps de séjour correspondant à la durée
de la bourse. On ne peut être nommé pro-
fesseur du second degré qu'après deux
mois d'exercice comme aspirant, ni pro-
fesseur du premier degré sans avoir exercé
comme professeur de second degré pendant
deux ans au moins. Le professeur et les

aspirants ne peuvent être révoqués que par
Je ministre. Le directeur peut les suspendre,
sauf à en/référer immédiatement a.u minis-
tre. L-e direcienr arrête le programme des
études et travaux, en conformité du plan
général approuvé parla commission con-
sultative au commencement de l'année

scolaire, et sur la proposition dei'instilu-
teur et de l'institutrice. Les surveiUants
sont chargés de maintenir l'ordre et la

discipline. Ils assistent aux repas des élè-
ves et couchent dans leurs dortoirs. Ils
adressent au directeur un rapport quoti-
dien de leur service, communiqué préala-
blement à l'instituteur. Tout ce qu'on vient
de dire de l'instituteur, des professeurs,
des aspirants, et des surveillants, relative-
ment au quartier des garçons, est applica-
ble au quartier' .des filles. L'aumônier est

chargé du service religieux de la maison-
et de renseignement religieux des élèves.
Il célèbre l'ütlîce divin dans la chapelle de
l'institution tous les jeudis, dimanches et

jours fériés, et acquitte gratuitement les
services religieux dont l'établissement est

chargé. Il administre les secours spirituels
tant aux élèves-qu'aux employés et gens de
service. Il ne" peut introduire aucune re-
traite ni exercice particulier ou extraordi-
naire sans l'autorisation du directeur. Toute
collecte ou quête doit être autorisée par le
directeur. Il a sous ses ordres un maître

de chapelle, un sacristain et un chantre.
Ces"derniers sont nommés par le directeur,
sur la proposition de l'aumônier, et choisis
autant que possible parmi les personnes
appartenant à l'établissement. Il est assigné
-aux employés logés dans l'établissement,
des placés à la chapelle, afin qu'ils puis-
sent dans y assister au service divin.
S'il y a l'établissement des élèves non ca-

tholiques et appartenant à l'un des cultes

reconnus par l'Etat, les parents s'entendent
avec le dire.c:eur pour qu'ils reçoivent
l'enseignement religieux conforme à leur

croyance.
§ V. Un médecin, un médecin adjoint et

un chirurgien-dentiste sont attachés à l'éta-
biissement. Ils sont nommés par le minis-
tre. S'il était nécessaire d'appeler un chi-

rurgien ou médecin consultant, il serait

pris parmi les médecins et chirurgiens des

hôpitaux de Paris. Le médecin
;n
doit ses

sjoins gratuits aux élèves, employés, et gens

de -service qui seront énumérés
ci-après.

Les familles peu vent appeler les médecins et

p pr8 .?fnS VI
ont leur confiance, maiselles le feront à leurs frais. Le médecin fait

ulle- visile dans l'établissement tous les

jours a
heure fixe. Il

consigne ses prescrip-tions sur un cahler de visite remis au di-
recteur, et transmis par celui-ci à- l'écono-
me. Les élè-ves ne peuvent être admis à
1 infirmerie ou en sortir, qu'avec l'autori-
sation du médecin. Cependant le directeur
autorise, quand il y a lieu, les sœurs infir-
mières à maintenir, pendant un certain
temps, à la table des convalescents, les élè-
ves de complexion faible, auxquels des
soins"particuliers seraient indispensables.
En cas de maladie grave, le médecin doit
avertir le directeur qui en donne avis à la

- lamille ou au correspondant de l'élève. Le
médecin tous les trois mois fait l'inspec-tion générale des élèves, et consigne sur
un registre ad hoc ses observations sur la
constitution et le développement physiquede chacun d'eux. L'instituteur assiste à
cette visite pour les garçons, et l'institu-
trice pour les filles, Un procès-verbal de
1 inspection médicale est dressé par l'insti- -
tuteur et l'institutrice, et remis au direc-
teur. Le médecin remet lui-même chaque
année un rapport au directeur sur l'état et
les besoins du service médical. Ce dernier
rapport est transmis au ministre avec J'avis
du directeur. Des deux sœurs chargées de
l'infirmerie, l'une est attachée à l'infirmerie
des garçons, l'autre à celle des filles. Elles
sont tenues de se conformer aux ordres du
médecin. Le chirurgien-dentiste fait à
l'institution une visite tous les quinzejours,
de façon que l'inspection de la bouche des
élèves ait lieu tous les trois mois. Il prend
l'avis du médecin pour les opérations qui
présentent quelque gravité. L'établissement
fournit les médicaments aux employés qui
ont droit aux secours médicaux.

§VI. Les congés qui n'excèdent pas trois
jours, peuvent être accordés l'tU' le.duecteur.

Lesabsencos plus prolongées nepeuvent être
autorisées que par le ministre. Le directeur
ne peut s'absenter lui-même sans l'autori-

sation ministérielle. Il n'est accordé de-

permission de sortie qu'aux élèves dontles.

familles résident àParis, ou qui ont des cor-

respondants accrédités. Les élèves nesortenl

jamais seuls. Les parents el les correspon-
dants les viennent prendre et les ramènent

à l'établissement. Les élèves ont des vacances-

à la fin de
l'année scolaire. Elles s'ouvrent

dans la première quinzaine d aoûf, et durent

deux mois. L'instituteur et l'institutrice rè-

glent les vacantes des professeurs des

deux sexes de telle sorte, que les leçons

des élèves qui restent dans I établissement

ne soient pas interrompues.
Les éJèves ne

peuvent écrire quà leurs parents ou
coi-

responsabilités. Leurs lettres sont lues par

l'instituteur et l'institutrice. Le-s employés

et gens de service qui se chargeraient do

lettres ou de commissions pour les élèves

sans autorisation, sont renvoyés pour ce
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seul fait. L'heure du lever, des travaux,
des repas et de tous les principaux exerci-
ces de la journée, est donnée au son de la
cloche par le concierge. Unrèglement d'or-
dre intérieur détermine l'emploi du temps
de la journée. Un veilleur de nuit estatla-
ché au quartier des garçons. Les portos
sont ouvertes à cinq heures du matin en

été, et à six heu-res en hiver. Elles sont
fermées en toute saison à onze heures du
soir. Le concierge tient note de l'entrée et
des sorties des professeurs, surveillants et
chefs d'ateliers des deux sexes. Aucun objet
ne peut être envoyé ou apporLé aux élèves
à l'insu du directeur.Les élèves ne peuvent
être visités que par leurs parents ou corres-

pondants.On n'esiadmisà visiter l'établisse-
ment que les jours d'exercices publics,? moins
d'une permission expresse du directeur.

Toute infraction au règlement est punie
d'une retenue de traitement qui n'excèdo

pas un mois. La peine est prononcée par le
directeur. Les sommes provenant des rete-
nues sont versées dans une caisse de pen-
sions et secours pour les élèves sortants.

Lesautres peinessont la retenue ou privation
de récréation avec travail; la mise à la table
des pénitents (la table des pénitents consiste
en soupe, pain el eau); laprivalion de sortie,
la privation de voir les parents ou correspon-
dants pendant un mois au plus; la réprimande
publique avec affiche au parloir; la réclu-
sion dans le cabinet de discipline pendant
trois jours au plus. Ces peines sont infli-

gées par l'instituteur et l'institutrice dans
leurs quartiers respectifs, sur la proposi-
tion des professeurs et surveillants. Il est
rendu compte de l'application des trois
dernières peines au directeur. Le directeur
propose au ministre, surle rapport écrit de
j'instituteur et de l'institutrice, le renvoi
des élèves, dont la mauvaise conduite pour-
rait être contagieuse. 11 prescrit provisoi-
rement la séquestration.

-

§VII. Tous les employéset gens de service
nourris aux frais de l'établissement, sont
blanchis à ses frais. Sont logés, nourris,
blanchis et éclairés, l'institutrice, les pro-
fesseurs internes et aspirants, les surveil-
lants, le préposé au service intérieur , les
dames gardiennes de la lingerie et des ves-
tiaires, les sœurs, le cuisinier, les concier-
ges et les gens de service. Sontlogés, chauf-
fés et éclairés le directeur, l'instituteur,
l'économe et l'aumônier. Le logement at-
tribué à chacun des fonctionnaires et em-
ployés logéy, ainsi que la quantité de bois,
d'huile à brûler et de chandelles accordée
pour le chauffage et l'éclairage, sont déter-
minés par un arrêté spécial du ministre.

Rétablissement fournit le mobilier des pro-
fesseurs et surveillants, des sœurs, des con-
cierges, du cuisinier et des gens de ser-

vice. Les professeurs el aspirants, les con-
cierges et gens de service sont vêtus aux
frais de l'établissement. Il est opéré sur les
traitements une retenue- destinée à l'éta-
blissement d'une caisse de retraite. Les

gens de service, après dix ans, reçoi-
vent annuellement un cinquième en sus
de leurs gages; un second cinquième leur
est acquis après vingt ans de service.

Après trente ans de service, s'ils dési-
rent se retirer de l'établissement, il leu?
est alloué une annuité fixée à 100 francs.

§ VIII. Règlement d'ordre intérieur. Ce rè-

gleruent ne contient pas moins do 109 arti-
cles; nous n'en ferons connaître que les

principales dispositions.

Le lever des élèves a lieu à six heures du
matin. Du 1" mai, à l'époque des vacances,
il a lieu à cinq heures pour les garçons.
Le coucher a lieu à neuf heures en toutes
saisons. Les éièves font leurlit. La prièr.e
est faite en commun el dite par un élève.
Elle est précédée d'une courte lecture; à

sept heures, commencent les travaux. La

prière du soir a lieu de la même manière.
La classe principale du matin commence et
finit par une courte prière.

A huit heures jusqu'à huit heures et de-

mie, déjeûner et récréation ; dîner à midi,
-

récréation jusqu'à une heure; goûler à

trois heures et demie; à sept heures, sou- -

per; à sept heures et demie jusqu'à huit

heures, récréation. Tout le reste de la jour-
liée est consacré aux classes, lecture, le-

çons particulières, études et travaux, con-
formément au programme annuel..Le di-

manche, messe, vêpres, catéchisme, étu-
des musicales, lecture et exercices gym-
nastiques. Il y a une classe. Les jours de
fêle solennelle seulement ont lieu les lec-
tures générales indiquées au programme.
Il n'y a pas suspension complète de tra-
vail le jeudi, non pi us que pendant les

vacances; des promenades ont lieu le jeudi
et les jours de grands congés. Il y a tous
les mois, sur chaque matière de l'enseigne-
ment, un examen qui détermine les rangs
des élèves. Des examens généraux ont lieu

en jan-vier, avril et juillet. Un tableau d'hon-

neur contient les nomsdes élèvesquisesont
le plus distingués dans chaque trimestre.

Il est tenu compte aux élèves des places

qu'ils ont obtenues dans l'année, lors de la

distribution des prix. Un prix de sagesse
est décerné par les élèves, à la majorité
des voix, a celui de leurs camarades qu'ils
en jugent le plus digne. Les voix des insti-

tuteurs, professeurs et aspirants, comptent
double; elles sont recueillies par le direc-

teur. 11 est accordé un accessit à celui qui
a obtenu le plus de voix après l'élève cou-

ronné. Le prix extraordinaire de 6COfrancs,
-

fondé par madame Ve Mongrolle, en faveur

de celui qui s'est le plus distingué par son

savoir et sa conduite, est alternativement

attribué aux garçons et aux filles. L'élève

qui a obtenu le prix est exclu du concours

pour l'unnée suivante. La somme est pla-
cée à la caisse d'épargne, ou en rentes sur

J'Etat.

§ IX. Le silence est imposé au dortoir, a-u

Javabo" au réfectoire, dans les salles d'étude
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et ateliers et aux lieux d'aisance. Les flè-

ves marchent en rangs de deux ou trois,
lorsqu'ils se rendent quelque part en com-
mun. Il leur est interdît de courirdnns les
corridors et les escali rs, et prescrit de
prendre la droite. N'oublions pas que nous
sommes dans une maison d'aveugles. L'é-
lève qui a occasionné un dommage a ses

vêtements, par sa faute, est passible d'une

peine, sans préjudice d'une amende payée
par lui ou ses parents. La même règle
s'applique à tout le mobilier de l'établisse-
ment. Les élèves sont répartis en deux di-

visions, selon l'âge et la taille. Ils peuvent
acheter des fruits pour les repas, autres que
ceux prisau réfectoire,d'un marchand spécial
autorisé a vendre dans la maison. L'argent
mis par les parents à la disposition des

élèves, leur est distribué par l'instituteur
ou un survcillant. Quelquesélèves voyants
attachés au service de la chapelle et de

l'itiii)i-iinerie_, suivent les exercices des

aveugles, et sont soumis aux mêmes règles.
Il est interdit aux professeurs de recevoir,
à moins d'une autorisation particulière, un
éteye dans sa chan lire ou dans son cabinet

particulier. Les professeurs des deux sexes
ne peuvent passer la nuit hors de l'établis-

sement que lus jours de congés extraordi-

naires, et ils sont tenus de faire connaître
au directeur l'intention où ils sont de ne

pas rentrer le soir. Toutes les fois qu'une
Jeçonest donnée par un professeur aux

jeunes filles, une surveillante ou une fille
de service doit être présente ala leçon. Les
chefs d'ateliers sont subordonnés aux sur-
veillants. Le veilleur de nuit est constam-
ment en tournée pendan.t la nuit, soit
dans les dortoirs, soit dans les autres par-
ties du briment. Il reçoit les ordres des,
surveillants. Un ordre arrêté par le diiec-

teur, surla proposition de l'économe, assi-
- gne a chacun des garçons de service, ses

occupations journalières. Unsemblable or-
dre est arrêté pour les filles de service, sur
la proposition de l'institutrice. Les gens de
service doivent s'interdire tous jurements
et paroles inconvenantes. Il est défendu de
fumerdans rétablissement. Aucun employé,
aucun élève, ne doit recevoir, à quelque
titre que ce soit, une offrande quelcon-
que, d'un visiteur étranger.Une pharmacie
spéciale, dans laquelle.' sont préparés ks
remèdes magistraux, est tenue par les

sœurs, sous la surveillance du médecin.
Les élèves changent, de chemise et de bas

tousles dimanches; dans l'été, le dimanche
et le jeudi; ils changent de cravate tous
les huit jours, de mouchoir de poche deu-x
fois la semaine, el deux fois par mois de

mouchoir de tête et de bonnet. Les jeunes
tilles changent de jupons de laine une fois

par m'ois, de jupon de colonnade chaque

dimanche, de fichu de cou le dimanche, et

le jeudi. Les draps de lit sont renouvelés
une fois par mois; les serviettes de toilette

et de réfectoire tous les dimanches. La

dame 1ingère doit être en mesure d'avoir

du linge blanc
disponible pour les cas ex-

ceptionnels, et d'en approvisionner l'infir-
merie. Les

garçons changent de blouse
tous les quinze jours; les jeunes filles
changent de robe tous les mois, et de ta-

bler a
corsage tous les quinzejours. On

change de souliers deux fois la semaine, le
jeudi el le dimanche. Losdames gardiennes
sont chargées de surveiller le nettoyage et
l'entretien des habillements drposéso au
vestiaire. Les vêtements des employés sont
Ja propriété de la maison.

Nous allons sortir de ces humbles dé-
tails, pour en aborder d'autres d'un ordre
plus élevé, qui constituent le programme
de

l'enseignement à l'institution de Paris,
tel qu'il est tracé par l'instituteur actuel ,
M. Guadet.

ENSEIGNEMENTINTELLECTUEL.1" degré.—
Lecture, écriture, histoire sainte, récita-
tion, telle estla matière de la première an-
née. Avec la seconde année commence l'é-
tude de l'arithmétique, rte la grammaire
française, de la géographie, à quoi il faut
ajouter l'hisloire ancienne. La troisième
année est consacrée encore à l'étude de l'a-

rithmétique, de la grammaire, de la géo-
grephie, avec l'hisloire romaine. La qua-
trième année complète l'arithmétique et la

grammaire, et initie -l'élève aux notions

générales de l'histoire naturelle et à l'his-
toire de France. Durant les quatre années
consacrées aux cours d'instruction élémen-

taire, il estfait chaque jour aux élèves,
distribués par classes, une lecture relative
à la par-tiede l'histoire, de la géographie, de

l'histoire naturelle qu'ils étudient, lectures

qui développent pour eux les leçons reçues,
et qui ont, pour des aveuglas incapables
de lire nos livres, une importance réelle.
Le jeudi elle dimanche, jours,de congé, on

lit des ouvrages moraux ou lirtérajres, ap-

propriés a chaque classe; ces lectures, gé-
néralement attrayant»'S, font connaître les

principaux ouvrages français propres à for-

mer Ie-cœur et à éclairer l'esprit. Les élèves

de cette première catégorie reçoivent des

leçons de catéchisme et de morale reli-

gieuse.
2e degré. — Cours de géométrie,

de phy-

sique et de cosmographie, cours de rhéto-

rique, de littérature, d'histoire générale et

de géographie politique, notion générale
de droit public, administratif et privé.Totis
les jours de classe, lectures littératures

nui, dans un cercle de qualie années, font

connaître tout ce qu'ont écrit les meilleurs

critiques sur l'antiquité, sur le moyen âge

el sur les temps modernes, les Français et

les étrangers. Lejeudi et le dimanche,
lec-

o
ture des meilleurs ouvrages littéraires eu

prose et en vers produits par les Grecs et

les Romains, la France et l'étranger. Confé-

rences religieuses.

Chaque classe, du premier comme du se-

cond degré, est faite par un professeur spé-

cial, en sorte que nos élèves passent suc



1407 AVE DICTiONNAIRE AVE U08

cessivement sous tous les professeurs, et

prennent
ainsi, chez tous, ce qu'ils onl de

bon, les complètent, pour ainsi dire, l'un

par l'aulre, et conservent toujours leur

originalité propre. Dans chaque classe, le

professeur fait des examens hebdomadaires,
el tous les trois mois l'instituteur fait subir
un examen général à tous les élèves. Les

pius avancés et ceux qui montrent les plus
grandes dispositions, sont conduits à quel-
ques-uns des cours publics faits au collège
de France ou à la Sorbonne.

Une bibliothèque classique, imprimée
sous la direction de l'instituteur, soit en
caractères ordinaires, mais saillants, soit
dans le système des caractères en points,
d'une lecture beaucoup plus courante, fa-
cilite aux élèves les études intellectuelles.
Cette bibliothèque se compose, ou plutôt
se composera, car elle n'est pas terminée

encore, d'une collection d'ouvrages classi-

ques, soit entièrement nouveaux, soit déjà
connus et appropriés seulement à notre

usagH. Elle comprend deuxséries : La pre-
mière forme dix volumes in-i-°, qui répon-
dent à l'enseignement élémentaire de la
maison, dans toutes ses parties. 1° Gram-
maire française, par MM. Noel el- Chapsal,
simplifiée a notre usage; 2° complément du
cours de grammaire. MM. Noël et Chapsal
fourniront encore le fond de ce volume, qui
n'est pas encore imprimé; 3° Traité d'a-

rithmétique élémentaire, par M. Dufour,
professeur aveugle; 4.°Géographie élémen-
taire, par M. Poulain de Bussay ; 5° Histoire
sainte; 6° Histoire ancienne; 7° Histoire
romaine; 8° Histoire de France. L'instituteur
a composé ces quatre histoires sur un plan
nouveau; 9° Histoire naturelle, extraite de
divers auteurs ; 10" Géométrie élémentaire.
Ce traité sera imprimé prochainement. La
seconde série, qui répondra à l'enseigne-
ment supérieur, ne s'imprimera que lors-
que la première sera complètement ter-
minée.

ENSEIGNEMENTMUSICAL.— La musique
tient une grande place dans l'élablisseruent.
L'école musicale peut soutenir la compa-
raison avec les plus renommées. Elle est
aujourd'hui régulièrement constituée dans
toutes ses parties, et cette organisation
régulière commence à se faire sentir dans
les résultats obtenus. La partie théorique
comprend le'solfége, la vocalisalion, léchant
en chœur, l'harmonie et la composition. Le

solfége n'est pas ce qu'il est dans-les écoles
musicales ouvertes aux clairvoyants. Il y
a dans l'enseignement du solfège plus de
raisonnement et moins d'exercices, ou plu-
tôt le raisonnement précède et accompagne
l'exerciee beaucoup plus que dans les écoles
des voyants. La voix de l'élève ne fait ja-
mais rien que son esprit n'analyse en même
temps, ce qui n'arrive pas toujours aux
élèves voyants, qui se laissent guider quel-

quefois par les yeux plus que par i'espril;
de là des différences assez notables dans les
méthodes suivies. Quand aux procédés, ilS

diffèrent plus encore des procédés employés

pour les voyants. La vocalisation, je chant,
sont à peu-près ce qu'ils sont pour tout le
monde. Quant à l'harmonie, la méthode et
les procédés de l'école diffèrent essentiel-
lement des méthodes et des procédés em-

ployés ailleurs.
La partie praLique comprend en première

ligne par ordre d'importance, l'étude du

piano qui mène à l'accord et à l'orgue, on
même aux deux à la fois. L'orgue et l'ac-
cord des pianos ouvrent aux élèves la meil-
leure carrière qu'ils puissent parcourir, car
là ils peuvent hardiment lutter contre les

clairvoyants. Le piano et l'orgue ne font

pas négliger l'étude des autres instruments.
Nous étudions, dit M. Guadet, à qui nous

laissons la parole, tous ceux qui s'emploient
dans les orchestres, et nous accordons
d'autant plus d'importance à cette éluiie

que dans notre opinion, indépendamment
de l'avantiiage qu'elle a de former de bons

instrumentistes, elle a encore celui de for-
merde bons musiciens. Nous avons souvent

éprouvé qu'il existe une grande différence
entre le pianiste qui n'est que pianiste et
celui qui a acquis une certaine force sur
un second instrument, lorsque l'un et l'au-
tre viennent s'asseoir devant un buffet

d'orgue et s'y livrer, soit à une exécution

étudiée, soit au caprice de l'improvisation.
Notre école musicale, dil-il, a deux grands
avantages; nous avons un orchestre per-
manant pu s'exécutent ILScompositions des

grands maîtres; nous avons une chapelle
où se célèbrent les mêmes offices religieux
que dans les églises paroissiales. Dès que
nos instrumentistes sont assez forts pour
faire leur partie dans notre orchestre, nous

-

nous empressons de les y admettre, c'est-
à-dire de les faire participer à une musique
d'ensemble et à l'élude des grandes compo-
sitions musicales , ce qui constitue les

meilleures leçons de mélodie, d'harmonie
el de composition qu'ils puissent recevoir.
Dans notre chapelle, nos organistes ap-

prennenl non-seulement à se servir de

J'orgue. mbis encore à faire un office, science

qui ne peut guère s'acquérir que par la

pratique. Nosçhoristes trouvent dans leur

réunion avec l'orchestre et dans les chants

de la chapelle l'occasion de faire aussi, de

la musique d'ensemble.
Nos jeunes compositeurs ont le moyen

de faire exécuter leur musique vocale ou

inslraruental-e, soit par l'orehestre, soit

dans la chapelle, et de juger de son effet.

Enfin, je ne dois pas omettre de dire que
le bon accueil fait au Conservatoire de mur

siquo à ceux de nos élèves qui vont suivre

les classes qui s'y font et disputer les pal-
mes qui s'y donnent, est pour l'institution

un très-grand avantage. Par là s'établit une

émulation -protitable à tous; notre école

est Gère de présenter au Conservatoire des

élèves parfaitement préparés, et les élèves
de teur côlé se disputent à qui sera choisi

pour aller sur cette nouvelle scène soutenir

l'honneur de l'institution.

ENSEIGNEMENTINDUSTRIEL.— Les travaux
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manuels sont subordonnés au succès des
élèves en musique ou à leur position so-

ciale; ils sont pour eux ou un accessoire,
ou l'affaireprindpale. La première et la
seconde année ils n'ont guère d'autre but

pour J'élève que de développer l'adresse
de ses mains, el d'occuper les moments que
lui laissent les classes et l'étude de la mu-

sique; mais dèsqu'il nous esldémontré, dit

M.Guader, qu'un élève ne peut faire un bon

musicien, si sa position sociale le met au-
dessusdu besoin,il entre, tout en suivantses

classes, dans un atelier d'agrément, il* ap-
prend à faire des objets en filet ou des objets
delour; s'il doit gagner sa vie au moyen de
son travail, il entre dans un des ateliers de

lisseranderie, de brosserie, d'ébénisterio ;
après la quatrième année il appartient tout
il t'ait aux ateliers. Dans ces ateliers, il Se

fabrique du molleton et de la toile. Les li-
vres en relief,qui servent à l'enseignement
des aveugles, sortent des mains de ceux-ci.

Telle est, sauf quelques exceptions la
marche générale de l'enseignement à l'ins-
tituUOlLde Paris, au moins dans le quartier
des garçons, car tout cela ne s'applique
qu'imparfaitement au quartier des tilles.
Les jeunes fiiles étant beaucoup moins nom-

breuses, les classes et les leçons doivent
être autrement distribuées pour elles. N'é-
tutiiaul qu'un seul instrument, le piano, il

n'y a jamais pour elles de musique d'en-

semble, si ce n'est des chants en chœur.
Elles tressent des paniers en paille el des

corbeilles, et fout le rempaillage ; elles la-

briquenl en soie torse, des cordons de

montres, des bourses et d'autre objets eu
-soies floche, en fil, en laine et en coton, tels

que cravates, écharpes, manchettes, cami-

soles, robes, chaussons en bricot, des-
sous de lampe, bas pour homme et pour
femme, des obj ets en lisière et en tresse,
tels que chaussons el tapis. A cela près, les
choses s'y passent comme dans le quartier
des garçons.

-

Ce que nos bons élèves ont-appris, dit
M. Guadet, parlant de l'enseignement in-

tellectuel, ils le possèdent parfaitement.
Ceux de la division élémentaire savent

beaucoup plus el beaucoup mieux que les
enfants voyants, élevés par les instituteurs

primaires de France; ceux de la division

supérieure ne savent pas le latin et Je grec
quon enseigne dans nos lycées (ce qui m'a

toujours paru impraticable), mais ils savent
mieux leur langue, la géographie, l'histoire
et les parties des mathématiques qu'ils ont
abordées. Ils ont, de plus, beaucoup de no-
tions inconnues aux élèves de nos lycées,
sur la cosmographie, la statistique politi-
que, le droit public el privé, etc.

En fait d'enseignement musical, bien que

depuis quelques années nous ayons eu,dit-r,
à constater des pr ogrès sensibles dans l'en-

seignement du solfégc, bien que ?
les exer-

cices de vocalisation el le chant d'ensemble
aient été .créés depuis peu de temps; bien

que l'élude des instruments se soit cons-

tamment étendue et perfectionnée; bien
que nolré orchestre réunisse aujourd'huiun bien

plus grand nombre d'inslrumen-
listes_el. des instrumentistes bienplus forts
quon nétait habitué h les tiouverdans nos
concerts, nous ne désespérons pasde faire
mieux encore. M. Guadet est d'avis quedans les ateliers il reste beaucoup à faire;
sutvant lui le vice est dans la constitution
de l'établissement. Il pense que c'est un
amalgame bizare, que celui d'une école à
la fois

inlellecluelle, musicale et profes-
sionnelle régie par un règlement uniforme.
Comment, dit-il, une éducation, une disci-
pline, un enseignement commun, un régime
et des exercices communs pourraient-ils
convenir à des enfants dont les uns doivent
s'habiluerà la viede littérateursou d'artistes,
les- autres à la vie d'ouvriers ? Commentce
qui est bon, convenable pour initier l'un à
une carrière littéraire ou musicale serait-il
également bon et convenable pour amener
l'autre à la vie de l'atelier'? Comment sur-
tout les habitudes rudes et les idées posi-
tives puisées dans nos ateliers ne nuiraient-
elles pas à l'éducation nécessairement plus
douce et plus de sentiment qui convient à
nos savants, à nos artistes; comment, à leur

.tour, les habitudes et les idées de nos sa-
vants et de nos artistes n'amolliraient-elles

pas nos travailleurs? Au bout de quatre
ans, nous sommes à peu-près fixés sur l'ap-
titude d'un élève et sur la carrière qu'il est

appelé à parcourir, pourvu qu'on ne nous
confie pas des enfanls par trop jeunes.
Nous savons déjà que ceux-ci sont destinés
à suivre leurs études intellectuelles et mu-

sicales; hé bien! qu'ils restent à l'institution

pendant quatre ans encore pour terminer
leur éducation, rien de mieux, car ce n'est

que là qu'ils peuvent acquérir les talents

qu'ils porteront ensuite dans le monde;
mais nous savons aussi que ceux-là doivent

être ouvriers; hé bien! leur séjour dans la

maison coûte trop cher, pour Je résultat ob-

tenu. Je voudrais donc qu'à ces derniers fût

ouverte une maison de travail appropriée à

leur position, el dans laquelle ils resteraient

tant qu'ils pourraient travaiiier. Cette mai-

son, dans mon opinion, devrait s'ouvrir, non

à Paris, mais dans quelqu'un des départe-
ments où la vie matérielle est à meilleur mar-

ché. Dans ces départements l'établissement

coûterait bien peu, soit comme maison d ap-

prentissage pour'les entants, soit comme

ouvroir pour les adultes. Ces conclusions
sont conformes à celles que nous prenions
nous-mêmes à la fin d'un des précédents

paragraphes.
Chap. VI. —

L'institution des
jeunes

aveugles a é:é plusieurs fois accusée d ex-

cessive dépense. En 1838, un inspecteur

général évaluait ses charges à 1,198 francs

par élève. La moyenne LictUelien'est guère

intérieure à 1,000 francs. Les deux mil

Jions de frais de cunslruction, 1['(lIs de

premier établissement compris, représen-
tent appliqués a 200 enfants, uu loyer
de 500 francs par tête. La dépense de
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la viande a éié à certaines époques (nous
parlons d'un'temps antérieur à l'adminis-
tration actuelle), de 125" grammes de viande

par jour'et on a prétendu qu'à !a même

époque la seule consommation des confi-
tures s'élevait a 120 grammes aussi par jour
et par tête. Les jeunes aveugles se révol-
taient quand on voulait leur servir du
raisiné au lieu de confitures, prétention
étrange de la part d'enfants dont les cinq
sixièmes appartiennent à des familles pau-
vres. Nous lisons dans un rapport que les
élèves ne voulaient pas se contenter d'é-

paules de mouton,et qu'il fallaità toute force
leur servir du gigot. La viande de bouche-
rie ne leur sufIhaît pas même toujours, ils
insistaient pour qu'on. leur procurât du

gibier, au moins de temps en temps, pour
réveiller leur appétit. On a cunservé dans
rétablissement le souvenir d'une émeute,
guerre intestine où nous n'assurerions pas,
dit le rapporteur, que le sang n'ait pas
coulé, sur le motif que la tranche de fro-

mage de gruyère servie au souper, après le

rôti, ne pesait pas plus d'un quarteron. La

plus amère critique qui ait peut-être été
adressée à l'institution, est cette exclama-

tion, faite devant nous à une époque récente,
sur le pont de la Concorde: quand je pense
s'écriait-on, qu'il n'y a pas un-de ces petits
joueurs de flûte (le critique parlait des aveu-

gles qui mendient à cet endroit) qui n'ait
coûté de 8 à 10,000 fr. à l'Etat.

Cette remarque satirique repose sur des

exceptions, et on a vu plus haut combien

elles sont rares et comment elles s'expli-

quent. Un autre fait constant aussi, c'est

qu-e certains aveugles ne quittent l'inslitu-
tion-nationale des Jeunes-Aveuglesquepour
entrer dans l'institution nationaLe des

Quinze-Vingts et y finir leur vie. Ces faits
ne devraient jamais ou à peu près jamais se

rencontrer, par la raison qu'on ne devrait
admettre aux jeunes aveugles de Paris,
maison modèle, et par cela même excep-
tionnelle, que des élèves susceptibles de

profiter de l'éducation dispendieuse qu'on
y reçoit. La maison des Jeunes-Aveugles ne

peut être considérée comme un établisse-

ment'de charité ordinaire, c'est une institu-

tion. Envisagée ainsi, la dépense qu'elle occa-
sionne destinée à l'expansion de l'enseigne-
ment à donner aux jeunes aveugles de toute
la France semblera parfaitement justi-
fiée.

Un aveugle distingué, élève d'Hauy,
ce même Rodenbach, dont nous avons déjà
parlé, vient de publier un livre intitulé:
Les Aveugles et les Sourds-Muets. Il a donné
lieu aux observations qui suivent, de la

part de M. Guadet, instituteur des jeunes
aveugles de Paris, que nous avons beau-

coup cité et qui a bien le droit de défendre
un établissement où il occupe une grande
place. Que M. Rodenbach, dit-il, conserve
une grande admiration pour son maître,
rien de plus juste, rien de mieux mérité.
Valeiilin Hauy est un de ces hommes dont

le passage sur cette terre est un bienfait
du ciel; et personne plus que moi ne vé.
nère son nom. Mais que M. Rodenbach se
pose fièrement sur le seuil de l'écule où il
reçut les leçons d'Haüy, et vienne dire :
« Le seul progrès que j'aie remarqué à
l'institut des aveugles de Paris, clest l'in-
troduction de la gymnastique destinée à
améliorer l'état physique des aveugles, et à
développer leurs organes dans de justes
proportions. Cela est trop fort. M. Roden-
bach ne s'est Jonc pas encore aperçu que,
si les élèves d'Haüy savaient autrefois lire
les caractères en relief, les élèves de l'ins-
titut de Paris savent aujourd'hui lire et
écrire en relief; or, savoir écrire en relief,
et par conséquent, relire ce qu'on a écrit,
n'est-ce rien que cela? M. Rodenbach ne
s'est donc pas encore aperçu qu'au lieu de
ces cartes géographiques si imparfaite et
si coûteuses (j'Haü.r, nous avons aujour-
d'hui des cartes géographiques presque
aussi parfaites que celles des voyants, et
à un prix si bas, que tout aveugle peut
aisément se procurL'r un atlas complet et
J'étudier; or, n'est-ce rien que cela? M. Ro-
denbach ne s'est donc pas encore aperçu que
la musique, à peu près inconnue des aveu-
gles d Hauy, est aujourd'hui à l'institution
de Paris l'objet d'un enseignement qui ne
laisse pas d'avoir un certain éclat, puisquo
plus de soixanle organistes sont déjà sortis
de noire école, pour occuper des buffets

d'orgue, soit à Paris, soit dans les dépar-
tements; puisque tous les ans nos élè-
ves inslinmenlistes disputent aux artistes

voyants les prix du Conservatoire de musi-

que; or, n'est-ce rien que cela? M. Roden-
bach ne s'est donc pas encore aperçu que
notre classe d'accord de pianos, créée dans
ces dernières années, produit tous les ans
un certain nombre d'accordeurs auxquels
leur talent procure une position honorable
dans le monde? or, n'est-ce rien que cela?

Sij'ai bonne mémoire, M. Rodenbach tit, il

y a quelques années, une liès-courte visite
à-l'institution de Paris. Or, une visite d'un

quart-d'heure environ, était-ce bieu assez

pour se mettre en état de prononcer que
notre établissement n'avait progressé que
dans la gymnastique? M. Rodenbach fait

passer sous les yeux de son lecteur une
série biographique d'aveugles célèbres. Vous
trouvez là Lesueur, Avisse, Fournier,
Pinjon, Rocques, Mlle Osmont, MmeDe-

iosseux-Virnot, Montai; puis, Homère,
Miltoll, Saunderson, l'aveugle du Puisaux,
avec lequel il serait bien temps d'en finir,
Augustin Thierry, etc. Et il ne semble pas
se douterqu'il ait existé un Rnie, également
habile et comme instituteur et comme écri-

vain; qu'il ait existé un Louis Braille,
inventeur dç l'écriture en points saillants ;
qu'il ait exislé un Gauthier, auteur d'admi-
rables compositions religieuses. Il est vrai

que les noms de Mlle Osmont, de Mme De-

iosseux-Virnot sont bien autrement dignes
de passer à la postérité; il est VIai que
ressasser les vieux sophismes de Décrut
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sur l'aveugle du Puisaux est bien autrement
intéressant! D'ailleurs, à défaut d'articles

biographiques sur Foucaud, sur Knie, sur
Braille, sur Gauthier, l'éditeur de M. Ro-
denbach nous a offert une compensation :
c'est une notice très-délailiée et très-im-

partiale, je le crois, sur M. Ilodenbach,
M. Rodenbach n'a pu cependant bannir
entièrement Louis Braille de son livre.
Comme il voulait trailer des différentes
écritures à l'usage des aveugles, il a profité
de l'occasion: mais il a eu la bonne idée
de donner la parole à un juge compétent,
de l'institut de Bruxelles.

Chap. VII. — Par une circulaire du
14 août 1841, le ministre de l'intérieur

rappelle aux préfets l'invitation qu'il leur
a adressée le 6 août 1840. Il importe, y
est-il dit, d'assurer aux sourds-muets et
aux jeunes aveugles les moyens de sub-
venir à leurs besoins, et le ministre de-
mande aux préfets-: 1° s'il. existe dans
leur département des écoles de sourds-
muets et de jeunes aveugles? 2° dans quelles
villes et à quelle époque elles ont été créées?
3° quels sont les antécédents des institu-

teurs? 4" quelle est l'origine de ces écoles?
5° combien elles renferment d'élèves aux
frais des familles? combien aux frais des
communes et des départements? 6° quels
encouragements elles reçoivent? à qui ap-
partiennent les locaux qu'elles occupent?
7°quelle est la durée du cours d'instruction?
8° quelles sont les mélhodes d'enseigne-
ment et les professions industrielles en

pratique dans ces écoles? 9° s'il existe des
Commissions de surveillance près de ces
écoles? comment elles sont composées ?
10° quelleest l'opinion du préfet sur la tenue
de ces écoles, sur la conduite, la moralité
et l'aptitude des personnes qui les dirigent.
Les questions de cette nature restent- sans

réponse ou ne reçoivent que des réponses
partielles qui ne peuvent servir de base à

uite bonne statistique.

Lille. Jusqu'en 1842 l'Institution de Paris

élaitunique en France. Biendes vœux étaient

exprimés pour la création de nouvelles
écoles d'aveugles dans les provinces. Les

Filles de la Sagesse ouvrirent à Lille, pour
les jeunes tilles frappées de cécité, un cours
d'études spéciales.Les leçons, données d'a-

près les méthodes les plus éprouvées, pré-
sentées avecla patience que réclame l'in-
firmité Tles élèves, et avec la charité qu'ins-
pire le dévouement religieux, ont produit
les plus heureux résultats. Un certain
nombre d élèves sont rentrées dans leur
famille et ont pu se suffire à elles-mêmes,
lilles occupent des places d'organistes dans
les paro sses, ou sont employées dans des

pensionnais de demoiselles pour l'ensei-

gnement lie la musique vocale et instru-
mentale. La religion est, dans rétablisse-

ment, le fondement de l'éducation. C'est
sous son influence régulatrice que la jeune
aveugle développé ce talent musical qu'elle
a reçu du ciel, comme compensation des

nombreuses privations qui lui sont impo-
sées, talent plein de charmes, mais quin'est pas sans dangers. La musique, nrdis
surtout la musique religieuse, est, aprèsI instruction chrétienne, l'objet de l'étude
spéciale des jeunes aveugles de Lille, Les
autres matières de l'enseignement sont:
la lecture, 1 éciiture, le calcul, la gram-
maire, l'histoire et la géographie; on leur
apprend aussi les travaux manuels les pius
variés, selon leur capacité. Le département
du Nord a déjà alloué bon nombre de
bourses à l'Institut de Lille; 1-edépartement
du Pas-de-Calais y envoie aussi ses élè-
v-es. Nous lisons dans un journal (12 janvier
1852):(t MM. les curés et MM. les maires,
qui auraient dans leurs paroisses et dans
leurs communes des jeunes filhs atteintes
de cécité, pourraient, en s'adressant à -
MM. les préfets de leurs départements,
obtenir des bourses en faveur de ces enfants
et les placer il l'institution de Lille, où elles
recevraient les soins intelligents qui ont
déjà formé plusieurs organistes remarqua-
bles. Souvent aussi des cotisations de- plu-
sieurs personnes charitables pourraient
procurer le même bienfait à des enfants
pauvres des villes-ou des campagnes.» Les
aveugles des familles riches ne seraient pas
déplacés à l'institut de Lille: les soins les
plus attentifs et les plus délicats sont pro-
digués à toutes les élèves. Leur tenue, leurs
manières et leur iangage y sont, en ourre,
l'objet d'une surveillance continuelle. La
maison est spacieuse et située dans le

quartier Je plus paisible et la plus aéré de
la ville. Ua docteur médecin donne ses
soins à l'établissement et y fait des visites

fréquentes. L'établissement est à la fuis

départemental -et privé: départemental,
parce qu'il reçoit des bourses des conseils-

généraux, et qu'il-est placé sous h surveil-
lance d'une commission nommée par M. le

préfet du Nord; privé, parce que les parents
n'ont de rapports qu'avec les religieuses,
qui en sont les propriétaires et les direc-

trices, et que pour les conditions d'admis-

sion, c'est avec M"-' Ja supérieure que l'on

Iraite. Le prix ordinaire de la pension est

de 600 fr., y compris l'entretien au trous-

seau, payables par trimestre et d'avance,
sans déduction pour absence, maladies ou

vacances.On exige un trousseau en entrant;

la durée des études est de sept ans. Pour

J'admission d'un enfant, ij est nécessaire
de produire: 1° Son acte de naissance;

2° un certificat constatant quelle a été vac-

cinée et qu'elle est d'une constitution saine,

3" la délibération du conspil municipal, du

bureau de bienfaisance ou de ia commis-

sion des hospices, approuvée jarM. le

préfet, si Ja totalité ou une partie de la

pension est payée par la commune, par Je

bureau de bienfaisance ou par 1 adminis-
tration d'un hospice. ,

II a été fondédepuis, a Fives, une école de

garçons. L'école de Fives contient dix-huit

ilveugles et quarante-deux sourds-muets ;

l'emplacement est vaste, mais la distribution
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intérieure eslirrégulière. Elle prospère sous
la direction des frères de Saint-Gabriel. Les

jeunes aveugles de l'institut de Saint-Gabriel,
de Lille marchent sur les nobles traces de
leurs frères de Paris: comme leurs aînés
dans la carrière, il-s deviennent composi-
teurs, accordeurs, professeurs, organis-
tes, et prennent leurs places individuelles
dans lit marche générale de la société. Le

26juillet 1853 un-concert a lieu dans fa cour
même de l'institution. L'élite de la so-
ciété de Lille s'y est donné rendez-vous;

plus de deux mille personnes encom-
braient tout l'intérieur de l'établissement;;
la séance se prolongea jusqu'au soir.
C'était plaisir, écrit-on, de voir cet orches-
tre d'aveugles, composé de dix-huit élèves

exécutants. Au premier rang seplacelej eune

DessaiHy, de Boulogne, qui s'est montré

supérieur dans trois morceaux d'orchestre,
et qui vient de concourir, à Paris, pour la

place d'organiste au séminaire de Saint-
Nicolas du, Chardonnet.. Le jeune Henri

Decotligoy a dignement fait sa partie; il
est regardé comme le premier ophicl. ide
alto du déparlement, et le premier trow-
bonne à coulisse; Charles Fergon est une
excellente tlûle; Maurice Dtbrosse-Dela-

barges'est montré sur cet instrument un

rivai redoutable; le jeune Morel, bon. cornet
à pistou, s est surpassé lui-même ; Vasi et

Truffier, daus le Réveil du Lion, ont obtenu
d'unanimes bravos; nous ajouterons que
les fantaisies de piano et de flûte, ont éga-
lement surpris les speclaleurs par leur im-

prévu et leur aplomb, et que le résullat
de la quête a dépassé la somme de deux
mille lianes.

lnslitut départemental des jeunes aveugles
de Rodez. - L'institut des jeunes aveugles
de Rodez, fondé par M. Rivière, aujourd'hui

juge - suppléant et maire de la ville u'e

JAudez, est dans une excellente voie do

progrès. Un pauvre enfant qu'il ramassa
dans les rues de Rouez fut. son premier
élève. Le traité de M. Braille, sur l'écriture
eu points, un. châssis pour l'emploi de ce

genre d'écriture qu'un Heureux hasard avait
mis enlre ses mains, une mauvaise guitare

pour diriger et soutenir les intonations dans

l'enseignement dela musique vocalé; tels

furent les premiers moyens matériels qu'il
-

eut à sa disposition. Peu de mois après il
trouva à l'hospice de Rodez cinq nouveaux

élèves; il les adopta, et I'oeuvi-e fut fondée.

Ceslainsi que uébuieul toutes les grandes
œuvres foudees par les seuls soins de la

Providence. Plus leur origine est impercep-
tible, plus leur avenir est magnifique. Le

département do l'Avoirron, frappé des ré-

sultais obtenus, créait avec ceux du Tarn

et de l'Héiaull onze bourses, et, en 18i8,
M. Rivière allait à Paiis demander à l'insti-

tut du gouvernement les instructions et le

matéiiel d'enseignement qui lui étaient

nécessaires; puisil appelait auprès de lui,
comme collaborateur, M. Magnier de.Som-
mereux, l'un des meilleurs élèves de l'Ecole

nationale. Cet instituteur, plein de zèle et

de talent, fit faire en peu de temps aux
élèves des progrès sérieux dans toutes les

parties de l'enseignement. Il composa un
orchestre complet, apprit lui-même aux

aveugles de longs et difficiles morceaux, et
finit par exécuter très-convenablement des
concerts. Nous ne citerons aujourd'hui
qu'un seul exemple, c'est celui de la fête
de l'inauguration solennelle de l'Adoration

perpétuelle, qui eut lieu non loin de Rodez,
à Barriac, le 26 mai et 1854, dont le jour-
nal del'Aveyron a rendu compte le le juin
suivant. Le digne ecclésiastique qui dirigé
la paroisse avait voulu installer cette pieuse
fondation avec une pompe inaccoutumée.
Tous les alentours s'étaient associés à sa

pensée. Vingt prêtres en habits de chœur
relevaient, par leur présence, cette solen-
nité. La population de la paroisse s'était
accrue d'un grand nombre d'habitants,
accourus de toutes les paroisses voisines, -
jalouses de se voir représenté s au com-

plet à cette fêle populaire et religieuse.
A cet empressement se joignait le désir
de voir les aveugles de Bodez, d'en-
tendre leurs chants, d'écouter les morceaux
de musique que devaient exécuter des ar-
tistes d'une catégorie si intéressante. Quel-
ques -amateurs s'allendaienl-à un véritable

vacarme; d'autres avaient bien entendu

porter de la perfection des aveugies musi-

ciens; mais, à coup sûr, personne ne s'at-
tendait à ce qui devait arriver. De très-
bonne heure on avait vu ai river dans le

village quatorze ou quinze aveugles, por-
tanl chacun devant eux divers instruments
de musique, et s'appuyantdans leur marche
sur les bras des guidts qui les conduisaient.
Ou avait bien vite reconnu l'institution de

Rodez,qui apportait son concours à la fête.
Sous l'habile et haute direction de leur
maître et camarade d'infortune, M. Magnier,
ils ont fait entendre, pendant la messe et

pendant les oflices du sojr,divers morceaux
de chant et de musique instrumentale, d'un
caractère vraiment remarquable. Proclamer

l'admirable ensemble, l'etonnanle préci-
sion qui marquaient l'exécution de ces

morceaux, neserviraient qu'à rendre une

demi-j ustice à des exécutants consommés
dans la théorie.

Ce qui les signalait surtout, ce qui
imprimait à leur musique un cachet parti-
culier et exclusivemetitliropre, c'était cette

expression si finement nuancée, ce senti-

ment si net et si vif, dont les aveugles pa-
raissaient aux yeux de tous complètement

incapables.
Grâce aux soins prévoyants du pro-

fesseur distingué auquel,leur éducation est

confiée, le sentiment musical et la passion
de l'art a pris dans ces natures disgraciées
un développement et une intensité d'autant

plus rares jusqu'ici, que c'était la première
fois dans la province qu'on avait le plaisir
d'en jouir.

Toutefois, cette mélodieuse exécutionn'é-

tail uue le moindre effort de ces aveugles,
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et le véritable succès prenait sa source dans

l'origine même de cette composition. Ce
n'était pas une messe de Beethoven, ni de

- Chérubini, ni de Mozart; un chant de Ros-
sini, de Meyer-Beer, de Boïeldieu; c'était

simplement une messe et des chants de

l'aveugle Magnier. C'était une composition
toute neuve, toute originale; une inspira-
tion indépendante de tout contact musical,
empruntée au plus pur et au plus énergique
sentiment de l'harmonie intérieure de l'âme.
M. Magnierjoint à une habileté consommée

commepianiste de profondes connaissances

comme'harmoniste, et pair-dessus tout les

plus heureuses inspirations, comme compo-
siteur. Il a fréquenté les concerts de Paris
ef les leçons dU Conservatoire; il peut se
faire entendre dans l'auditoire le plus choisi
et se promettre le succès; aussi fallait-il
voir cette commotionsoudaine et électrique,
produite sur ces natures vierges des mon-

tagnes de FAveyron, par ces chants suaves,
ces délicieux motifs pour la première fois
entendus dans ces solitudes de l'art, et qui
abondaient à chaque ligne, dans l'œuvre de
l'artiste aveugle. La même sensation d'é-
tonnement et de plaisir s'est emparée de

plusieurs personnes délicatement cultivées
sous Je rapport musical, que la fête avait
attirées à Barriac. (L'ABBÉDIRAS.)

Toutes les fois que nous citerons M.I'abbé
Daras, on reconnaîtra en lui le fondateur de
la Revue mensuelle, le Bienfaiteur des sourds-
muets et des aveugles, qui nous fournit ces
citations.

Institut de jeunes aveugles de Nancy.- En
1849, M. Morel fonda à Nancy une maison
de jeunes aveugles. Le directeur de l'école
est M. J'abbé Maxé.

Saint-Médard-les-Soissons. Mgr. de Gar-
siguies, évêque de Soissons et Laon, direc-
teur général de l'établissement de Saint-
Médard, a annexé à cette école une institu-

tion de jeunes aveugles : les Frères de
Saint-Gabriel et les Filles de la Sagesse sont
chargés de l'enseignement. Les adminis-
trations des six départements qui font élever
les jeunes sourds-muets dans cette institu-

tion, lui ontpromis leur concours en faveur
de cette utile création. Le personnel complet
de l'établissement était au mois de septem-
bre 1853 de : élèves sourds - muets, 102;
jeunes aveugles, 6.
, Société de patronage. Le directeur des

jeunes aveugles de Paris, M.Dufau, a

employé ses efforts à fon.der à Paris une
société de patronage et de secours pour
les aveugles. Vo~ci dans quel but. Les
élèves même sortis de l'Institut impérial ne

peuvent pas toujours utiliser leur instruc-
tion Lancés dans le champ de la concurc

rence, aux prises avec des rivaux qui les

dépassent en ressources et en vitesse, avec
des maîtres qui repoussent et discréditent
leurs oeuvres comme imparfaites, ils reçoi-
vent partout beaucoup d'éloges et peu de

salaire. Après quelques années de doulou-

reuselulte etd'infruetueux efforts,les élèves

aveugles se voient bien souvent réduits à
se ranger parmi les mendiants ou les néces-
siteux.

Après avoir donné à l'aveugle une éduca-
tion morale, intellectuelle et professionnelle,il faut lui assurer les moyens de mettre eji
valeur cette éducation; il faut lui faciliter
l'accès de. la vie laborieuse, mettre à ses
côtés un aide, un guide qui choisisse pour
lui les matières premières, les adapte à
l'appareil propre à les mettre en œuvre, et
se charge encore du placement deses pro-
produits; il faut rapprocher les aveugles
dans des ateliers communs, au moins pen-
dant l'époque intermédiaire où, sortis d'ap-
prentissage, ils ne sont pas encore formés
à la pratique continue, aux rapides exercices,
aux rudes habitudes de l'ouvrier, instruire
et assister l'adulte aussi bien que l'enfant,
relever l'aveugle à tous les instants de sa

vie, sans jamais nourrir son oisiveté; ini-
tier la classe la plus infirme aux "bienfaits
de l'association, faire que toujours et par-
tout J'aveugle rencontre sur ses pas un
homme influent pour le patroner, un homme
riche pour le secourir de ses dons, un éta-
bJissement spécial quiluipermette de rentrer
dans la vie laborieuse. La personne que ces
idées devaient frapper la première, celle qui
devait songer aussi la première à remédier
au mal, est Je directeur mêmede l'institution

impériale des jeunes aveugles. C'était pour
lui une triste préoccupation de penser que
ceux qui recevaient près de lui une instruc-
tion coûteuse à l'Etat et auxquels il donnait
tous ses soins, ne tireraient de leur savoir
aucune ressource. Une société de patronage
et de secours pour les aveugles fut constituée
en mars 1841. Son conseille composa de

pairs de France, de députés, de magistrats,
d'ecclésiastiques. La société de patronage et
de secours pour les aveugles se propose
essentiellement: 1° De fournir l'éducation

morale, jntellectuelle et professionnelle à

des aveugles, jeunes ou adultes, que l'ins-

titution royale ne peut admettre; 2° Depla- -

cer, autantque possible, chez des industriels

recommandables, les aveugles dont l'édu-

cationet l'apprentissage seront terminés;
de leur fournir des instruments ou autres.

obj ets nécessaires, et de leur accorder même,

s'il y a lieu, des secours d'argent; 3° De

conserver dans les ateliers de la société les

aveugles qui, en pareil cas, ne sauraient

trouver d'emploi chez les particuliers,
ou

qui, y étant entrés,
viendraient à en sortir;

4° De recueillir aussi lesaveugles qui, après
avoir achevé leur temps de séjour à I insti-

tution royale, et appris une profession, no

peuvent encore être livrés à eux-mêmes

daus les établissements industriels; 5° Dap-

pliquer une partie des salaires individuels

à former une réserve qui soit remise à glia-

cun, lors de sa sortie de l'établissement.

L'apprentissage dure de 3 à 4 ans. La société

du patronage, ne pouvant recevoir les jeunes

filles dans son établissement, occupé exclu-
sivement par des hommes, elle. a pns le

ro
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parti de les p.acer dans .a maison des Sœurs

aveugles. (Voy.ci-apres, cedontil nous reste
à parler.)

La société a fondé (boulevard d'Enfer, 8)
un atelier ou un certain nombre d'aveugles
sont occupés à des travaux de vannerie et

brosserie pourles hospices de Paris. Le prix
de la pension est de 250 fr. ; celui du trous-
seau 150 fr. L'œuvre abandonne aux ou-
vriers aveugles le produit intégral de leur

travail, et leur accorde en outre un secours

qui diminue à mesure qu'ils deviennent

plus habiles dans leur profession. La pre-
mière année de son apprentissage l'aveugle
reçoit un secours de 75 c. par jour; la se-
conde ce secours est réduit à 50 c., la troi-
sième à 25 c. Ce dernier secours continue

jusqu'à ce que le conseil décide que l'ou-
vrier est capable de se suffire par son tra-

vail. En 1848, treize aveugles, dont dix in-

ternes, ont participé aux bienfaits de ram-

vre. M. Dufau n'attenddesuccès plus amples
que des subventions du gouvernement.

La société exclut de ses secours l'aveugle
mendiant. La cotisation des sociétaires est

de 6 fr. par an.
Asile Saint-Hilaire |— En 1847, M.Je doc-

teur Rallier fônda à Paris J'asile Saint-
Hilaire (rue de I«'Ecole polytechnique, 18),
Dc'ns un rez-de-chaussée bien pauvre, bien

simplement meublé, il assembla trois en-
fants aveugles, qu'il confia aux soins de
l'homme charitable qu'il s'était adjoint,
puis il en reçut successivement d'autres à
mesure que ses ressources augmentaient.
Il étendit ses bienfaits sur huit garçons et

quatre jeunes filles, séparées des garçons
par une cloison en plancbes. Les enfants
étaient amenés à l'asile le matin et le quit-
taient dans l'après-dînée ; et ils y étaient

pendant Je jour constamment occupés à la
fabrication de sacs de papier : industrie
bien facile, s'exerçant sur une matière

première qu'on obtient aisément sans
aucune dépense, et qui, n'exigeant aucune
attention bien spéciale, servait à occuper
les ma'ns des enfants, même pendant les-
exercices qui leur sont donnés par leurs'
instituteurs. Cette petite industrie produit
un bénéfice réel pour les enfants, qui ga-

gnent ainsi jusqu'à 2 fr. par semaine, et ce

petit pécule est divisé en deux portions,
dont l'une est donnée à la famille et l'autre

placée à la caisse d'épargne pour le compte
des jeunes travailleurs. Ces enfants reçoi-
vent en outre, dans l'asile, une soupe qui

leur esf donnée par les'soins charitables

des administrateurs du co-Ilége Sainte-

Barbe, et du pain que la direction du collège

Roliiii leur fournit, en leurnermeltantde le

prélever sur celui que les élèves laissent au

goûter. Les administrateurs du bureau de

charité de j'arronùisseruent, lui accordent

un secours de 200 fr. -

L'instruction que les jeunes aveugles
recevaient dans fasite Saint-Hilaire, est

aussi simple par son but que par les moyens
qu'on emploie pour la donner. On donnait

successivement en particulier à chaque en-

faut une leçon d'orthographe, en teur lisant
un fragment, et en revenant ensuite sur
chaque mot qu'on leur faisait répéter Jettro
par lettre, et syllabe par syllabe ; c'est ainsi
qu'en renouvelant chaque jour de bien courts
exercices de cette nature, ils parvenaient à
parcourir presque tous les mots dé la lan-
gue, et à en apprendre la formation et

l'orlhographe. Le Catéchisme historique de

Fleury
c
était la base de l'enseignement des

jeunes aveugles de l'asile; c'est là qu'ils
puisaient l'enseignementreligieux et moral,
et -c'est de là aussi que M. Ratier prenait
l'occasion de leur donner quelques connais-
sances élémentaires de l'histoire des peuples
anciens. Tous ces exercices, ainsi que ceux
du chant et de la musique, étaient variés et
de courte durée, de manière à ne pas fati-

guer l'attention des enfants et à ne pas les

ennuyer; c'est ainsi qu'ils passaient agréa-
blement et olilement leur temps, qu'ils se

plaisaient à l'asile- où ils allaient avec le

plus grand plaisir, et qu'ils restaient facile-
ment tranquilles sans aucune punition.

Le matériel de l'asile Saint-Hilaire é!ait
une pièce meublée de bancs et d'une table
avec une cloison séparant les filles des gar-
çofis; et il eût été très-utile d'y ajouter une
cour ou un petit jardin pour la récréation
des enfants; le personnel, c'était M. Ratier

lui-même dirigeant les principaux exercices;
son collaborateur était le surveillant et l'in-
stituteur des enfants; enfin une femme

prenait soin des petites filles. M. Ratier

prétendait qu'avec 100 fr. par mois son asile

pourrait recevoir 25 enfants, et serait en

pleine prospérité. Ce serait à raison de
48 fr. par élève, 4 fr. par mois'et 13 cen-
times par jour. Cet établissement a disparu,
apparemment parcequ'il était trop peu dis-

pendieux.
Sœurs aveugles de Saint-Paul. — De ce pre-

mier essai naquit la communauté des Sœurs
de Saint-Paul, qui existent à Vaugirard
(n°205). Quelques petits garçons qui restè-
rent lors dela séparation furent- recueillis
dans un modeste logement de la rue Saint-

Jacques, 344, et c'est là qu'on s'offre de réali-
ser pour eux ce que la Providence a si mer-
veilleusement accompli pour les filles. Tout
est semulaule, en effet: l'infirmité, l'aban-
don,, la misère; mais aussi la foi, le zèle et
la persévérance. D'ailleurs il n'y a qu'à mar-
cher devant soi, et à suivre la même roule

que pour J:¡ maison de Vaugirard. Voici donc
ce qu'on fait et qu'on espère continuer avec
la protection de Dieu et l'assistance de ses
fidèles et charitables serviteurs. On a réuni
les petits garçons aveugles dès l'âge le plus
tendre, pour leur enseigner d'abord et avant
tout le catéchisme de Fleury, qui contient
les fondements de la religion, et qui, leur
donnant une connaissance précise de ce

qu'il faut croire, le leur fera comprendre et
aimer à jamais. En même temps ils seront,

appliqués-au travail des mains "dans de

petits métiers procurant un salaire faible
mais assuré, n'exigeant ni long apprentis-
sage, ni outillage coûteux, ni matières pré"
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uiières délicates et de grande valeur. Ils
seront aussi employés à l'horticulture, et

s'occuperont continuellement de la musi-

qr.e sacrée qui sera pour eux une profes-
snn solide et honorable. Successivement
enfants de chœur, chantres, bassiers, contre-

bassiers, serpent-s, organistes et maîtres de

chapelle, ils chanteront les louanges de Dieu
avec un ensemhle, un goût et une expression
qu'on ne saurait trouver ailleurs, parce qu'ils
comprendront et croiront de toute leur âme
ce qu'ils auront à exprimer dans la langue
de J'art. Par une méthode éprouvée depuis
sept ans au moins, et dont les succès autant

que la simplicité ont été constatés. par les

personnes les plus éminentes et les plus
capables de juger, les études de ces enfants
seront poussées aussi loin que l'eur vocation
le permettra. Ils -comprendront la langue
maternelle, les langues vivantes, puis les

langues anciennes, l'histoire, la géographie,
les sciences exactea. C'est par l'esprit que
ces déshérités obtiendront une place dans
ce monde, où ils ne peuvent prétendre
à rien par la force matérielle. C'est par l'as-
se eiatiôn religieuse seulement qu'on peut
espérer de-les faire sortir de la classe des

mendiants, pourleur faire prendre place au

rang des citoyens utiles qui vivent de leur
travail et qui même peuveutlaire l'aumône
à leur tour. -.

La maison de Vaugirard grandit et se con-

solide; le nombre de cent est presque
atteint, etJa faveur publique semble s'allu-

, cher à cet établissement, qui offre assis-
tance aux femmes aveugles dans tous les

âges et dans toutes les conditions de la
vie.

Les petits garçons, écrit le fondateur

(5 décembre 1853), me donnent plus de souci
- sous le rapport temporel. J'ai -beaucoup

travaitié, et avec des difficultés que per-
sonne presque n'avait, abordées avant moi,
si ce n'est le directeur Howe de Boston,
savoir la complication "de l'idiotie et du
crétinisme avec la cécité; ces sortes de tra-
vaux ne peuvent être connus et appréciés
que par celui qui les a inspirés. J'ai élevé

.un aveugle idiot pour lequel je n'ai jamais
reçu un mot d'approbation, et cependant,
je le dis en toute confiance, c'estseienlifi-

quement le plus beau de mes succès.

La communauté des Sœurs aveugles de
Saint-Ptlul se compose de personnes aveu-

gles. Voici en quels termes la supérieure,
MmeA. Bergunion, en religion sœur Saint-

Vaul, en expose Je'but : L'association a pris

pour patron saint Paul, à cause do ce qu'il

a perdu la vue et qu'il l'a recouvrée par un
double miracle. Elle accepte une règlé dont

les points principaux sont : engagement
simple, sans clôture ni austérité extraordi-

naires, vie partagée entre le travail des

mains, des études continues et progressives
et. la prière. Elle reçoit dans son sein

d'abord les filles aveugles; puis, sans aucune

exception ni condition pécuniaire, toute per-
sonne ayant une sincère et ferme volonté de

se consacrer au service de Dieu et des pau-vres aveugles. Enfin, ellf1.se propose pour
objet : 1° de

recevoir,
en qualité de pen-

sionnaires, soumises à une règle de travail
et d'études, les filles aveugles adultes quinont pas dans le monde une position hono-
rable et assurée; 2° de commencer J'éduca-

'tlon des enfants aveugles, des deux sexes
de

I âge
de quatre à huit ans, c'est-à-dire

jusqu au momentoù ils peuvent être admis
à l'institution nationale de Paris; 3° de don-
ner une éducation chrétienne et un état
manuel à un certain nombre de jeunes filles
voyantes, qui seront les compagnes et les
guides des aveugles; 4° de recevoir et de
servir comme pensionnaires libres, et
moyennant un prix -très-modique, des da-
mes aveugles qui trouveraient dans la mai-
son une existence plus douce et des soins

plus intelligents que partout ailleurs; 5°
enfin, d'entreprendre successivement, et en
proportion de ses ressources, toute œuvre

ayant pour but l'amélioration physique,
intellectuelle et morale des aveugles, quels
que soient leur âge, leur sexe et leur cundi-
tion. Aujourd'hui la maison renferme 50
personnes, savoir: 8 religieuses, dont 4

aveugles et 4 voyantes; 6 pensionnaires
aveugles adultes; 6 petits enfunls aveugles,
dont 3 garçons et 3filles; enfin"30 jeunes
filles voyantes.

Dans cette institution, dit M. Musnie.r de
Lalisier (1854), se trouve le germe de l'or-

ganisation du travail pour les aveugles
femmes, et l'on pourrait facilement en gé-
néraliser les bienfaits. Des sœurs formées
dans la maison centrale seraient détachées
dans les départements pour aller, à l'instar
des sœurs appartenant aux autres ordres

religieux, y fonder et y diriger des établis-

sements analogues. 1: importerait d'établir

que le travail par l'apprentissage et l'exer-

cice d'un métier manuel seraient la base du

régime adopté; les exercices Je mnémonique
pour les enfants ne devraient jamais nuire

au travail manuel.
36 départements, en 1848, J volaient

50,000 tr. en faveur des jeunes aveugles, et

entretenaient 100 élèves dans des institu-

tions spéciales. Le département de l'Aube

consacre 2 bourses à 1 éducation de 2 jeu-

nes aveugles élèves à l'institution nationale

de Paris,
-

1 H

-

Chap. VIII.—Lacréation de Valentin Haüy,
devint la semence féconde d'établissements

d'aveugles dans le monde entier. Ona pré-
tendu qu'en instituant une maison d'ensei-

gnement pour les aveuglesà Vienne, en 1S0+,

l'Allemand, M. Kleirr ignorait les procédés

d Haùy, mais les prétentions de ce genre ne

sont pas nouvelles, il n'y
a pas de gran-

des inventions de l'esprit humain dont plu-

sieurs nations ne se disputent la gloire.
Nous nous bornerons à demander sil est

vraisemblable que M. Klein iguorât, en 1804,
unecréalion aussi originale que eel.le.d Hauy
et qui remontait à 1784. L'institution de

MKlein suit la mêmemarche que celle de

Paris. En 1808 elle devient établissement
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public,! administré aux frais de l'Etat.
Comme à Paris, l'Etat a ses boursiers et la
charité publique les siens. L'éducation,
comme à Paris, est de deux.sortes, primaire
et industrielle pour les enfants pauvres,
scientifique et littéraire pour les autres.

L'âge d'admission est de sept à douze ans,
le temps de l'instruction de six années, au
lieu de huit, comme on le pratique à Paris.
Il y a un uniforme' commun et point d'ex-
ternes. Un examen public a lieu Je jeudi.
Un médecin-oculiste étudie avec soin l'ap-

pareil visuel des élèves. Le personnel du

premier ordre se compose d'un directeur

préposé à la conduite de l'ensemble de l'é-

tablissement, d'un ecclésiastique chargé de

l'instruction religieuse, de deux profes-
seurs pour l'instruction scientifique et lit-

téraire, et de deux maîtres de musique; de
divers maîtres pour l'apprentissage des mé-

tiers, de trois médecins et de surveillants.
L'institution avait enseigné en 1837, de-

puis sa fondation, 127 jeunes aveugles, 87

garçons et 40 filles; tous, à l'exceplioll de 8,
étaient devenus aveugles la première année
de leur vie; 12 élèves s'étaient montrés

très-capables sous tous les rapports; 36
avaient fait de notables progrès, tant dans
les sciences que les arts mécaniques; 67
étaient restés médiocres; 12 n'avaient pu
acquérir aucune instruction et occupaient.
leur temps en se livrant aux travaux les

plus élémentaires; 33 étaient moris, près
du quart, entre douze et trente-cinq ans:
ce qui atteste des dispositions" maladives
qu'un bon système d'éducation physique
doit travailler à combattre.

Une institution, moinsgmportante que
celle de Vienne, a été fondée à Linz, sur le
même modèle.

Deux établissements ont été créés à Pra-

gue en 1808, à Brünn en 1818; l'un par
une société charitable, l'autre par les legs
d'un bienfaiteur. On s'occupe dans les
mêmes établissements de la guérison des
maladies d'yeux.

A Pesth, en Hongrie, une institution a été
confiée à M. Dolozalek, qui la dirige avec
distinction.

PRUSSE. Berlzn. — Institut royal des

jeunes aveugles. —M.Hienlzsch a succédé au
vénérable M. Zeune. L'établissement pos-
sède deux professeurs pour l'instruction

classique, un maître et une maîtresse pour
l'éducation professionnelle. Trente élèves.
— Asile d'adultes. - Le 1er octobre 1853, une
société composée en majeure partie de per-
sonnes bienfaisantes et d'amis de l'huma-
nité a fondé, à Berlin, un

-
asile pour les

aveugies adultes. Cetasile est situé près de
l'institut royal. M. Hieritzsch en est inspec-
teur. Commencé avec 8 aveugles, il en a
maintenant près de 20. Le chef d'atelier de
l'institut royat est chargé du matériel de
l'asile. — Crèche de petits aveugles. — Un
troisième établissement s'organise à Berlin,
pour recevoir les petits enfants aveugles,
dont les parents sont trop pauvres pour
qu'ils puissent en avoir soin. On peut affir-

mer que cette création est une idée toute
neuve, et que ce, sera la première institu-
tion de ce genre qui ait jamais existé. —

Atelier d'aveugles travailleurs. — Un qua-
trième établissement se forme dans la même
vilie, en faveur des ménages d'aveugles.
Cette institution serait modolée sur celle des

Quinze-Vingts. — Hospice d'aveugles. —

Enfin, le cinquième établissement compren-
dra les aveugles aliénés, les aveugles mala-
des, ceux qui sont trop faibles ou trop âgés
pour trouver leur subsistance dans le pro-
duit d'un travail honorable. Grâce à l'ardeur
et à la philanthropie d'un seul homme,
Berlin pourra se flatter d'être la seule capi-
tale, dans l'univers, qui ait entrepris jus-
qu'ici de garantir une aussi complète pro-
tection à l'une des plus cruelles afflictions

qui puissent frapper l'humanité.— Stettin. —
L'école d'aveugles de Stettin n'était pas en-
core cunnue en France. Elle est destinée à

recevoir les aveugles de la Poinéraiiiè.
24 élèves y reçoivent l'enseignement donné

par le directeur et 4 professeurs. — Kœ-

nigsberg. — Celle de'Kœnigsberg contient
maintenant 28aveugles, instruits par 4 pro-
fesseurs et une maîtresse. - Posen. — Une
nouvelle école de jeunes aveugles Yientd'être
érigée à Posen; elle recevra principalement
les enfants pauvres. L'inauguration dé ré-
tablissement a eu lieu au mois de juilîtt
dernier. — Wolstein. — Une nouvelle école
de jeunes aveugles vient d'être également
créée -à Wolstein, non loin de Schleswig.
M. Knechtel, pharmacien, à fondé cet ins-
titut. L'enseignement de la musique y est
donné par un aveugle musicien sorti de
l'école de Berlin; l'instruction profession-
nelle est donnéepar un exeellent ouvrier de
la ville. M. Kienel, formé à l'institut de
Breslau, où depuis longtempg il occupait la

place de second instituteur, a été appelé à
l'institution de Wolstein pour diriger l'en-

seignement générifl, et depuis le 1" octo-
bre, il y réside avec le titre d'instituteur
en chef. —

Magdebourg.
— Voici encore

une création toute nouvelle. La province. de
Saxe est jalouse de posséder ut.e école de
jeunes aveugles. Le premier magistrat de

Magdebourg, un seiglleur-de Witzieben, les

municipalités de toutes les- villes, ont pro-
mis de souscrire certaines sommes d'ar-
gent, destinées à construire cet établisse-
ment, élevé en mémoire de la présence du
roi dans cette province, pendant les ma-
nœuvres militaires qui eurent lieu au com-
mencement de septembrH. - Halle. - L'ius-
titution de Halle, signalée par M. Dufau, a
cessé d'exister depuis deux ans. La régence
de Mersebourg, où celle école était située,
doit bientôt eu élever une autre, mais on
ignore dans quelle ville ce nouvel établis-
sement sera fondé. (Bienfaiteur des sourds-
muets et des aveugles.)

La Revue de M. Daras nous faisait con-
naître, à notre retour en France (mai 1854%
qu'une partie de ce que nous avions jugé
possible à Nice s'était réalisé à BerJin. (Voy.
ci-après.)
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Nous extrayons quelques articles des
statuts des aveugles adultes de Berlin. L'ins-
titut de la société cherchera à donner aux

aveugles une instruction morale et écono-

mique; tous devront être instruits, afin de

pouvoir, pour ainsi dire, se suffire à eux-

mêmes, et ne pas être dans la nécessité de
mendier ou de tomber dans l'immoralité. Se-
ront admis dans l'institut les aveugles sans
fortune: 1* Ceuxqui, sans avoir été dans une

autre institution, ont quinze ans;jJs doivent
être baptisés, d'une bonne santé et capables
d'apprendre un métier; 2° ceux qui, ayant
été dans une autre pension, ont appris des

nu'tiers, et qui n'ont point de parents ou de

proches en état de leur donner la .subsis-

tance; ceux enfin qui, incapables de se suf-

fire, seraient, dans le monde, abandonnés
et sans secours. Seront admis de ces aveu-
gl-es autant que le permettent les moyens
de la société et le local de l'institut, le but

r étant de secourir autant d'aveugles que pos-
sible. Après un compte minutieux des dé-

penses
pour la nourriture et le blanchissage,

la pension pour les aveugles a été fixée à
240 francs, payables par trimestre et d'a-
vance. Outre les admissions cj-dessus men-

tionnées, il peut y avoir des bourses fon-
dées par des rentes ou par des capitaux. Les

aveugles qui auront été recommandés par
des autorités-ou des communes, fondateurs
ùe bOUt'ses, seront admis immédiatement,

deboursqeus,'ils aient une bonne santé, et surpourvu
ce point Iù bureau décide; du bureau on-
peut appeier au conseil. La société cher-
chera les moyens de secourir les aveugles
après leur sortie de l'institut.

L'argent gagné sera mis tout de suite au

compte de son propriétaire, et employé
pour les dépenses de l'élève, ou mis dans la
caisse d'épargne.Si les dépenses pour l'élève
ne peuvent être prises ailleurs, on les pren-
dra dans la c&isse. L'institut s'efforcera, au-
tant qu'il lui sera possible, de faire appren-
dre aux élèves la musiqueet d'autres choses
nécessaires ou utiles. Les élèves feront ré-

gulièrement la prière du matin et du soir;
ils assisteront au service divin. L'élève qui
sort de pension aura un certificat qui men-
tionnera son application, sa conduite et son
savoir-laire.

-

Nous ferons suivre ce statut de l'œuvre
des aveugles adultes de Berlin de que ques
remarques. La Société de patronage, fondée

- à Paris par M. Dufau, a son analogie dans
ce que font aujourd'hui M. Fernhoui à Ams-

terdam, M. Hientzsch à Berlin; ce qu'a fait
avec tant de succès l'aveugle Miller à Edim-

bourg, le docteur Howe à Boston, le cheva-
lier Dawson à Liverpool, le respectable AI-
ston à Glasgow; MM. Word et Akerly à New-

Yorck; Salvator à Naples, Klein à Vienne,

Muller-à F ribourg, Hirzez à Lausanne, et

Georgi à Dresde (et ce que M. Dufau lui-

même accomplit en ce moment à Versailles.)
Mais ce n'est pas tout d'instruire les jeunes

aveugles. Si on veut que, dans la carrière

de la vie, ils redeviennent des membres

utiles à la
société, il faut exercer à leur égardune tutelle bienveillante. Placé au milieu

de
circonstances auxiliaires qui lui appor-

tent sous la main les matières premières,
et les écoulent après le confeclionnement
par des débouchés dont il n'a pas à se préoc-
cuper, l'aveugle reprend sa place au soleil
de la civilisation; hors de là, il retombe
dans les ténèbres, dans l'atonie, l'impuis-
sance, et devient un membre stérile,à charge
même à ceux qui en ont la responsabilité.
Nous croyons donc rendre service à qui de
droit en faisant connaître les nouvelles
créations de ce genre qui parviendront a
notre connaissance. Telle est celle que
vient de fonder à Versailles M. Dufau.
Cet honorable et zélé philanthrope, pré-
occupé comme nous de la position em-
barrassante que crée, au sein des établisse-
ments, l'inaptitude d'une classe d'enfants
presque déshéritée du don de l'intelligence,
classe encore assez nombreuse, qui para-
lyse le rouage classique, et qui a cependant
des droits sacrés à ne pas être abandonnée,
vient de fonder, de concert avec l'adminis-
tration départementale et municipale, l'am-
vre des jeunes aveugles ouvriers. 11a de-
mandé à- la congrégation des Frères de
Saint-Gabriel plusieurs instituteurs surveil-
lants, chargés de la conduite morale et ré-

glementaire des élèves. Nous ne pouvons
qu'approuver hautement de semblables créa-

tions, et. nous reviendrons plus en détail
sur cette précieuse innovation. (Bienfaiteur.)

Tous les autres Etats principaux de l'Al-

lemagne possèdent une institution spéciale
d'aveugles, formant quelquefois une sec-
tion des établissements de sourds-muets, et
à laquelle se trouve quelquefois annexé un
asile ouvert aux travailleurs aveugles. Les

plus importants de ces établissements , qui
ne comptent guère au delà de 30 élèves,
sont ceux de Dresde (Saxe), de Fçeysing (Ba-
vière), de Gmiind (Wurtemb'rg),de Fribourg
(grand-duché de Bade), de Hanovre, de

Wcimar, de Brunswick, de Hambourg et de

Wurlzhourg.
L'institut royal des aveugles de Dresde

compte maintenant (mars 1854) 96 élèves: 57
- garçons et 39 filles; il est dirigé par M. le

docteur Charles-Auguste Georgi, qui est se-

condé, dans son enseignement, par neuf

instituteurs. Dans ce nombre d'élèves, on

trouve un huitième environ d'aveugles nés.

M. Georgi a succédéà M. Steckling. L'insti-

tution des jeunes aveug!es de Wurlzbourg
est complètement organisée (juin 1854);
'ellc marche déjà et fonctionne avec admira-

tion Les statuts comprennent dix-huit ar-

ticles, et règlentla formation d'une société,

de son but, de son administration, de ses

biens et de son personnel. Dans la dernière

assemblée, M. le comte de JJeutbein a été

élu président ; M. de Gunzzemberg, con-
seiller d'Etat, vice-présideut; M. le docteur

Debes, professeur à l'université royale,
M. le comte de Stauffenberg, M. le lieute-

nant-général de Zandt, ont été nommés ad-

ministrateurs. Les jeunes aveugles admis
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appartiennent aux districts d'Unlerfranken
et d'Aschaffenbourg. Chacun des membres
de la société s'engage à payer d'avance six
sous par mois. Le président convoque cha-

-
que année, au mois de décembre, l'assem-
blée des sociétaires; le trésorier rend sres

comptes, et on adopte plusieurs aveugles
pour les faire insluire. L'institution du Ha-
novre contient 37 élèves; le directeur est
M. Frédéric Flemming. -

Institut des aveugles de Hambourg, M. Ri-

chard, aveugle, directeur. — L'établisse-
ment des aveugles de Hambourg fut fondé
en 1830, par une réunion de philanthropes;
il est connu sous la dénomination d'école
Wolf-Iulissen. Cette école fut réorganisée
en 1837. A cette époque, la direction im-

prima aux études une; impulsion puissante.
Aujourd'hui elle possède dans le faubourg
Saint-Georges, rue de Vienne, un local spa-
cieux acquis par l'administration, à J'aide
des dons offerts par les personnes charita-
bles. Les jeunes aveugles se sont installés
dans leur nouveau domaine, au mois de
mai 18i6. Les dépenses faites pour les
constructions et l'appropriation s élevèrent
à 25,000 marcs. Les quatre façades libres

et dégagées sont bâiies en craie et en rap-
port avec la nature d'un tel établissement;
le style est élégant et sévère. L'édifice con-
siste dans un bâtiment principal à deux

étages, et à deux ailes de chaque côté. Ces
deux ailes n'ont qu'un étage; elles sont
calculées de manière que, dans le besoin,
on pourrait construire un étage supérieur. La
façade de devant donne sur la rue de Vien-

né, de sorte que le jardin de l'école l'en-
toure par derrière et sur les deux côtés; il
forme un vaste enclos. Sur-le fronton se
trouve un tableau en foule, qui porte en
lettres d'oc l'inscription suivante: lnstitu-

-lion des Aveugles, 1830, avec ce texte du

psaume LXXX,v. k: QueEieu nous console et

fasse luire sur nous la lumière de son visage,
et ainsi nous prospérerons A partir de la

rue, on arrive par dix degrés sous le porti-
que. Il permet de communiquer avec tou-
tes les salles du premier étage. On descend

par dix degrés dans la cave. 11 se trouve
dans ce premier étage une grande et une

petite salle de travail, une salle de bain,
une chambre de domestiques, une cuisine,
un réfectoire, un-olïice pour les provisions
et une pièce pour le combustible. Le jardin
renferme de larges allées, un petit potager,
une place pour laisser courir les élèves. Le

rez-de-chaussée renferme deux salles de 20

pieds de longueur sur 17 de largeur, situées
sur le jardin; dans ces salles on donne l'en-

seignement scientifique et musical. On

trou.ve dans. l'une d'elles la bibliothèque,
les appareils de l'enseignement, comme

globes, cartes, etc. ;-dans l'autre un piano
et tout ce qui est relatif à la musique. Cette

dernière salle sert de salle à manger. Un

petit escalier conduit au jardin. Il existe
encore une chambre de conférence pour les
séances et l'administration. Le logement du
directeur consiste en chambre d'habitation

et chambre à coucher, un petit salon, un

petit cabinet pour l'imprimerie, une petriu
chambre pour les exercices de chant et de

musique, un magasin pour conserver en

dépôt les ouvrages de main terminés. Tou*
tes les chambres sont hautes de 12 pieds.
Dans l'étage supérieur, sont situés deux
dortoirs de la même grandeur, l'un pour les

garçons, l'autre pour les filles. A côlé des
dortoirs deux chambres de toilette, une in-
firmerie et une chambre pour la surveil-
lance en chef. Sous le toit des deux ailes se
trouvent deux espaces qui, en cas de be-

soin, peuvent être convertis en dortoirs.
On pourrait bâtir à côté de l'édifice du mi-

Jieu en avant de l'établissement; il existe
là un espace immense bien aéré. La façade
porte 69 pieds de largetlr, et le corps prin-
cipal 55 pieds de profondeur. Les deux
ailes ont 4-2.pieds de profondeur; la sur- -

face du sol 15,000 pieds carrés. Dans l'éta-
blissement se trouvent les deux sexes de
différente religion, de Hambourg ou des

environs, nés aveugles ou devenus aveu-

gles plus lard; ceux qui sont riches comme -
ceux qui §ont pauvres. Les élèves no re-

çoivent pas seulemènt un refuge et une
nourriture saine, ils sont encore habillés et
ils reçoivent toutes les autres choses nécis-
saires à la vie. Là ils jouisseut, comme les
enfants d'une même famille,. d'une éduca-
tion toute paternelle, pleine d'amour et de

tendresse; ils ont une instruction appro-
priée très-convenable à leur condition el à

leur capacité intellectuelle; ils apprennent
tous les principes de la religion, de la géo-
métrie, du calcul mental, de la lecture, de
la géographie, de l'histoire naturelle, de

l'arithmétique, de la musique; ils sout
formés en outre dans différentes professions
manuelles : ils tressent des paniers d'osier,
ils tricotent la laine, ils tissent la toile, ils
font la côuture et raccommodent le linge.

Dans certaines circonstances, et moyen-
nant une rémunération particulière, on
leur enseigne l'écriture et les langues étran-

gères. Les enfants et les adultes que les

parents préfèrent garder près d'eux, peu-
vent être envoyés comme externes ef être

instruits gratuitement. La direction et l'ad-
ministration de l'établissement sont confiées
à une commission de huit personnes, parmi
lesquelles so trouve un médecin oculiste.
Cette commission est choisie parmi les

bienfaiteurs, aux termes des statuts do

l'assemblée générale. La femme du direc-
teur M. Richard, est chargée de l'écono-

mat; elle s'occupe aussi de l'enseignement
des ouvrages de femmes. M. Richard devinl

aveugle dans sa 19" année, et il est depuis
le 17 mars 1841 le premier maître. — D'a-
vril à octobre 1840, il a visité seul et sans

conducteur les institutions de Berlin-,
Breslau, Vienne, Lintz, Munich et Dresde;
il devint, avec MM. Zeune et Knie,, édileur
des Souvenirs d'un aveugle-né (Dominique

Mongre). Il fit aussi à cette époque la con-

naissance de M. Klein, le Nestor des insti-
tuteurs d'aveugles allemands, avec M. !Q
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chanoine Schwerstermaier, avec M. Sturn,
avec une partie des directeurs el des pro-
fesseurs d'établissements de l'Allemagne.
M. Richard et sa femme demeurent dans
l'établissement et dirigent l'éducation phy-
sique et morale des élèves. L'instruction

religieuse est donnée par M. Gravenhorst;
l'instruction dans la musique par M. Schal-
lez. Le maître d'atelier est M. Schmilt; il
montre aux élèves à exécuter différents ou-

vrages manuels. Une institutrice enseigne
les ou-vrages de femme. Dans Je jardin de
l'établissement se trouvent de nombreux

appareils de-gyironastiqtie pour les exerci-
ces qorporels de la santé. On aime à voir
les étrangers visiter l'établissement. On
vend aux amateurs les ouvrages faits par
les aveugles: des chaises, des tabourets,
des mappemondes et d'autres ouvrages.

Hollande. — Une société de francs-ma-

çons a fondé une institution d'aveugles, en

1808, à Amsterdam. L'âge d'admission est
entre 6 et 12-ans. Il y a des pensionnaires
payants, mais les pauvres sont admis

-
gra-

tuitement. En 1829, la maison contenait 40
élèves. L'ensemble des dépenses s'élevajt à

25,500 francs, somme inférieure à la recette

composée du- produit des propriétés, de

quelques pensions, de la vente des travaux
et" des souscriptions, montant en tout à
37,500 francs.

Belgique. — En 1835, on comptait en

Belgique4,119* aveugles dont 2,625 hom-
mes et 1,492 femmes, et seulement 1,900
sourds-muets. La loi communale a posé en

principe que les communes doivent] aux

aveugles-, ainsi qu'aux sourds-muets dans

l'indigenee, non-seulement l'entretien, mais
enc-ore l'instruction. Sept -villes possè-
dent 'des établissements consacrés aux

aveugles et aux sourds-muets. Deux éta-
blissements ont été fondés en 1835 à
Bruxelles par les soins du vénérable cha-

- noine Triest : l'un, pour les hommes,
contient 20 aveugles et 34 sourds-muets ;
l'autre pour les filles, 6 aveugles et 35
sourdes - muetles. La pension de chaque
élèveest de 275 fr. Les' frais de la pen-
sion sont "supportés par la province, Ifs
communes, les. ibureaux de bienfaisance
et les familles. Un établissement, du même

genre a été fondé à Bruges, en 1836, par
M. l'abbé Carton. Il comptait, au mois de

pars 1840,70 élèves; savoir 61 sourdes- •

muettes, 8 aveugles, 1 sourde muetle et

aveugle.
M. Rodenbach fit une proposition, bien

placée dans la bouche d'un représentant
aveugle, en vertu de laquelle les sourds-
muets et les aveugles sont mis à la charge
des communes, sous le rapport de l'instruc-
tion. Pourquoi n'en serait-il pas ainsi par-
tout, sauf au département et à l'Etat à
venir au secours des communes pauvres.
L'éducation doit être gratuite, pour tous les
enfants pauvres; pourquoi les enfants, pri-
vés de la vue et de l'ouïe, c'est à dire, plus
à plaindre queJes autres et qui deviennent
foreément la proie de la mendicité, quand

l'éducation leur manque, seraient-ils ex-
ceptés de la loi de la gratuité? On ne le
saurait dire.

0

11résulte du compte rendu par le trésorier
de la commission administrative de J'ins-
titut des sourds-muets et des a.veugles, au
31 décembre 1848, que l'institut ne peut
qu'imparfaitement subvenir aux frais consi-
dérables que nécessite le mode particulier
d'instruction à donner aux malheureux qui
y sont recueillis. Cet établissement dont
l'existence repose sur des souscriptions
particulières, et qui reçoit des subsides de
l'Etat, delà province et de la ville, ne parait
pas constitué d'une manière définitive
quant à ses ressources financières. D'une
part, ses ressources sont insuffisantes pour
que l'institut donne à son enseignement
l'extension désirable; d'autre part, une
partie de ses revenus est plus ou moins
précaire. Les dépenses y sont réglées avec
unesévère économie, et cependant le comp-
te du dernier exercice, accuse un déficit
d'environ 500 fr." La commission espère
le couvrir, suit par une nouvelle augmen-

-

tation du subside du gouvernement, soit
en provoquant de nouvelles souscriptions
particulières. Pendant 1848, 37 élèves (24
garçons et 13 filles) dont 8 à la charge de la
ville, ont trouvé asile à l'institut, et ont oc-
casionné une dépense totale de 24,517 fr.,
ce qui donne une moyenne de 430 fr. par
individu. A leur sortie, lesélèyes rentrent
dans leurs familles ou sont placés chez des

patrons, et se livrent à la pratique des dit-
férents métiers qui leur ont été enseignés.
Malheureusement , il arrive parfois que
quelques-uns d'entre eux,

-
par la volonté

irréfléchie de leurs parents, quittent l'insti-
tut avant l'achèvement complet de leur ins-

truction, et sont jetés dans le monde sans

moyens d'existence assurés.Il serait à dé-

sirer, pour prévenir cet abus, que l'admis-
sion fût désormais subordonnée à certaines
conditions qui empêchassent les parents ou

les tuteurs de retirer les enfants avant que
ceux-ci eussent acquis une connaissance

suffisante d'un métier ou d'une profession
quelconque. ,..

Suisse. — Le docteur Hirzel a fondé l'ins-

titution de Zurich en 1809. Il adopta le

principe de la fusion des aveugles avec Jes

sourd-s-muels, maisen partageant ces élèves

en deux quartiers. Chaquequartier était

composé en 1829 de 15 élèves.

Lauzanne. — (Jii, institut d'aveugles a été

fondé à Lausanne, en 1843,grâce aux libé-

ralités de M. Haldimand, riche anglais, fixé

depuis plusieurs années dans cette ville.

Celle institution a prospéré très-rapidement,
sous l'habile et intelligenle direction do

M. HirzeJ, qui a visité les plus remarqua-
bles écoles de l'Allemagne, dela France, de
la Hollande et de l'Amérique. L'établisse.

ment est admirablement placé, dans un site

salubre et élevé, à l'ouest de la ville, en

face du lac, au delà duquel se dressent jus-

qu'au ciel les cimes superposées,des Alpes,.
M. Hirzel s'associe lie cœur et d'âme à
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foeuvre; homme de progrès, il est parvenu
à faire l'éducation du célèbre aveugle sourd-
muet James Edouard Meystre, et mainte-
nantil essaye d'instruire l'infortunée Jeanne

Paehe, qui est à la fois sourde, muette,
aveugle et'idiote.

-

Il enregistre soigneusement chaque année
les dons qui sont offerts à son établisse-
ment: cette publicité est très-productive;
toutes les classes de la société de Lausanne
et des environs rivalisent pour déposer
leurs cadeaux : tantôt ce sont des châtai-

gnes, des gâteaux, du beurre, du vin vieux,
des prunes, des pommes sèches, du gros
blé, du salé, du raisin; tantôt des bas de
Jaine, des chemises de toile, un soumet de

forge, un abonnement de musique, un petit
fichu en soie, des tiges de saules pleureurs,
un rasoir anglais. Dans une institution qui
commence, les moindres dons ont leur uti-

Jité, et on leur trouve facilement une place.
Ceux qui ne peuvent rien offrir en nature
donnent le travail de leur mains; un charron
débite gratuitement un arbre, un tourneur
fait aller le tour, un homme riche prête
son char.

M. Anken dirige l'école des aveugles à
Berne; en 1842 ceae institution renfermait
20 élèves. -

Suède. — Une maison d'aveugles fut créée à

Copenhague par une société de bienfaisance.
M. Dufau nous apprend qu'on réunit très-
vite un fonds de. souscriptions annuelles de
30,000francs. Il est probable que les aveu-
gles sont logés à loyer. Le nombre des en-
fants enseignés est de 24. L'association

dirige elle-même son oeuvre.
Russie. — L'institution fondée à Saint--

Pétersbourg, par Valentin Haüy, date de
1809. Le gouvernement la dota d'une sub-
vention assez forte. On n'y compta d'abord
qu'un petit nombre d'élèves. La m.usique
y est enseignée avec succès.

A Varsovie il a été fondé aussi une mai-
son de sourds-muets et d'aveugles, mais
elle est de peu d'importance.

Espagne.-Quelques enfants aveugles sont
enseignés à Madrid, on n'y voit pas d'ateliers.

Nous devons ces derniers détails au livre
de M. Dufau, et c'est lui encore qui va nous
fournir une grande partie de nos renseigne-
ments sur les asiles ouverts dans la Grande-
Bretagne et les Etats-Unis.

Grande-Bretagne. Les asiles en Angle-
terre et en Amérique diffèrent de l'institution
de Paris en ce qu'ils ont pour objet spécial de
développer l'aptitude manuelle. Dans l'ori-
gine, tout enseignementintellectuel en était
banni. On allajusqu'à nier l'utilité d'appren-
dre à lire aux individus atteints de cécité.

Depuis on continua de consacrer la plus
grande partie du temps aux travaux ma-
nuels, mais l'enseignement intellectuel eut
sa part et devint une récréation pour l'ou-
vrier. Certains asiles, exclusivement ou-
verts à l'enfance et à l'adolescence, sont
simplement des écoles. Dans d'autres les
adultes sont admis. Ces maisons, spus ce
rapportr sont de véritables xoorkhouses ap- ,

pliqués aux aveugles. Dans ces derniers
établissements on emploie, en certains

cas, des ouvriers voyants, etalors c'est en-
core autre chose que le workhouse: c'est un
atelier. Dans les écoles où l'on se borne à
instruire les enfants, on les congédie
quand ils savent un métier, avec une gra-
tification de 50 à 100 francs, ou avec un as-

sortiment des outils dont ils ont besoin.
Dans la seconde catégorie d'établissements,
on emploie les ouvriers quand ils sont for-
més. M. Dufau donne la préférence à cette
forme d'crsiles; il se fonde pour cela sur les

produits obtenus. A Liverpool, une simple
école qui compte 108 élèves, ne produit que
45,040 f.; à Glascow, une maison qui conserve
les aveugles après leur apprentissage, avec
60 travailleurs, c'est-à-diremoitié moins de
bras, produit 62,850 fr. Dans les établisse-
ments de cette seconde .sorte, on a recours
à la division - du travail; on emploie des
machines à vapeur et on fait valoir d'im-

portants capitaux. Nous disions que c'étaient

,des ateliers, c'est plus que cela, ce sont
des fabriques en grand. Un avantage de ces

asiles, c'est de pouvoir utiliser Jes plus
médiocres sujets. Dans l'asile d'Edimbourg,
la manipuJation du crin, avant qu'il soit

tordu, donne au inoins habile un degré
d'aptitude quiJerend apteà tordre ensuite le

crin, et ainsi du reste. M. Dufau insiste sur
la difficulté, pour les aveugles, de se pro-
curer un travail suivi. Le fait est que, si le

chômage ,esl un écueil pour les voyants,
les aveugles courent encore plus lefisquede
s'y heurter. Il cite des faits dont il faut te-
nir compte. (Voyez çi-dessus Société de pa-
tronage, d Paris.

-

Deux établissements sont consacras, à

Londres, à l'instruction des aveugles indi-

gents. Leur revenu, cumulé avec un éta-
blissement de sourds-muets, s'élève à

650,000 fr. Les trois maisons entretien-
nent 262 élèves des deux sexes, ayant
moins de vingt-cinq ans. Une seule des
écoles d'aveugles indigents, dont la fon-
dation remonte à 1799, a un capital de
réserve de 1^565,050 francs placés en fonds

publics. Elle a établi, dans les locaux

qu'elle occupe, des ateliers industriels dont
les ouvriers sont ses élèves, et qui ont pro-
duit, en 1847, une somme de 30,506 fr. La

première institution, fondée en Angleterre
par un simple citoyen, remonte à 1791: c'est
celle de Liverpool. Elle comptait, en 1832,
cent onze élèves. On y enseigne les profes-
sions manuelles et la musique. La maison

compte des excédants de recette importants,
et la moitié est due au travail des simples
élèves. L'établissement a reçu, 'depuis sa

fondation, mille cent trentre-trois jeunes
gens; sur ce nombre quatre cent trente et
un n'étaient pas entièrement privés de la
vue. Une société particulière a créé un
àsile à Londres, en 1799: c'est elle qd
l'administre. il n'a pas moins de 300,000 fr.
de revenu. Le nombre des élèves était, en

1844, de cent quarante-deux. Nous ne par-
lerons pas de l'organisation de la société et
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de son fonctionnement administratif, pour
ne pas anticiper sur ce que nous di-
sons ailleurs des œuvres de la charité

privée, à Londres. Quatre ou cinq an-
nées sont consacrées, dans J'asile, à l'ap-
prentissage d'un métier. Quelques élèves
sont admis à y rester après cet espace de

temps. 318 individus, en 4-3ans, sont par-
venus à gagner, en se plaçant hors de la
maison, de 6 shilling (7 fr. 50 c.) à 1 livre
5 shilling (35 fr.) par @

semaine. M. Dufau se

préoccupait tout à l'heure de l'avenir des

aveugles vivant hors des asiles; il nous
fournit lui-même une raison de penser que
les aveugles peuvent vivre- de leur travail
hors des maisons destinées à les instruire.

Que leur faut-il de plus que des sociétés
de patronage qui s'occupent de leur four-
nir de l'ouvrage, q.ui aient des yeux pour
eux? M. Dufau indique un autre moyen
d'utiliser les bras des aveugles rentrés dans
la société ; c'est de leur procurer l'écoule-
mentde leurs travaux. Les sociétés de pa-
tronage peuvent encore remplir cette tâche..
Les sociétés fondées à Paris et à Versailles

par M. Dufau reposent sur cette base.
Institution des aveugles de Bristol. -

L'école industrielle de Bristol pour les

aveugles a été fondée en 1793, par MM.Bart
et Fox ; c'est la seconde école de l'Angle--
terre. Les fondateurs étaient membres de
la Société des amis. Le premier président
fut sir Daniel, chevalier de Bristol; M. le

marquis de Bute fut son successeur. Le
comité d'administration se compose de

quinze membres choisis parmis les pjus
hauts personnages de la ville de Bristol.
L'école a été incorporée en 1832; elle est-
administrée depuis cette époque par un
président, deux vice-présidents, un secré-
taire et-un trésorier. Le but de l'asile est
de former au travail les aveugles de la
classe ouvrière ; par conséquent des pro-
fesseurs destinés à donner un enseigne-
ment classique ne sont pas nécessaires.
Néanmoins on enseigue à lire au moyen de
lettres en relief; ces lettres sont des carac-
tères ordinaires. L'arithmétique s'apprend
de mémoire, ou avec l'assistance d'une ar-
doise propre à l'usage des aveugles. Le maî-
tre donne chaque jour une leçon de lecture,
d'arithmétique, de géographie et d'histoire.

Chaque semaine le chapelain fait un dis-
cours sur la religion et la morale. L'ensei-

gnement de la musique obtient de remar-

quables progrès. Il y a pour chaque sexe
un maître vannier; une maîtresse ap- -

prend aux jeunes filles, un chef d'atelier

apprend aux garçons à faire des nattes.

Chaque dortoir est sous la surveillance d'un

aveugle choisi parmi les aveugles. C est le
devoir des surveillants de faire part au

maître ou à la maîtresse de la mauvaise
conduite des élèves. Il y a également six

sous-maîtres, et sous-maîtresses pour pré-
sider dans les clauses, les ateJ'eis et les

répétitions de musique. Parmi les élèves

aveugles distingués qui sont devenus maî-
tres, on cite James Murphy, Edwin Sollis,

Henri Holly, William Sage, Maria Lea et
Eliza Davies. ,

Bristol compte soixante-quatre, élèves,
savoir : trente-neuf hommes et garçons,
vingt-cinq femmes et filles. L'administra-
tion tient un registre sur lequel sont inscrits
le nom; l'âge, la demeure, le jour de la ré-
ception, celui de la sortie, de tous les élè-
ves reçus dans l'asile depuis sa création.
Règle générale, les élèves qui sont enfrés
jeunes dans l'asile réussissent beaucoup
mieux dans les occupations qui exigent
un tact très-délicat ; mais ceux qui ont joui
de la vue, et qui conservent la connais-
sance de la forme et de la grandeur des
objets l'emportent sur tous les autres pour
les succès dans les travaux manuels.

Cette observation est féconde ; elle ouvre
un nouveau champ à l'enseignement des
aveugles. Il doit y avoir désormaisdes écoles
d'adultes comme il y en ade jeunes aveugles.
Une enquête que nous avons faite à Nice
nous avait fait soupçonner une vérité qui
est maintenant démontrée, car ce qui a lieu

pour les enfants doit s'appliquer aux adul-

tes, au moins dans une certaine mesure. Le
comité d'administration de l'établissement
de Bristol a prêté une attention longue et

soigueuse au sujet du caractère qu'il con-
venait de choisir pour servir de type.pour
les impressions d'empreinte. Après avor
examiné tous les systèmes arbitraires qui
se sont présentés, il s'est décidé, après y
avoir mûrement réfléchi, à abandonner
toutes ces méthodes d'invention bizarre, et
à encourager par tous les moyens en son

pouvoir l'emploi du caractère des majus-
cules romaines et du bas de casse: on sait

que c'est ce caractère d'impression qui a

fait en 'Angleterre le plus de progrès dans

l'estime de l'opinion publique Le comité de

Bristol se croit fondé à penser que des

avantages immenses résulteraient de son

usage universel. L'un de ces puissants

avantages serait surtout de pouvoir aug-
menter rapidement la bibliothèque trop
bornée des livres en relief. Sous l'empire
de cette conviction, le comité a commencé

l'impression d'une série d'ouvrages
ins-

tructifs et amusants ; ces publications, con-

sidérées comme expérimentales, ont con-

duit Je comité à l'adoption d'une lettre

plus grande. Les aveugles n emploient
aucune méthode -spéciale en lisant le ca-

ractère. Il est inutile de mentionner que

les aveugles palpent le relief des lettres

par un mouvement circulaire des deux

premiers doigts.
Les élèves se lèvent, à Bristol. à six

heures du matin, depuis marsjusqua sep-

tembre; depuis septembre jusqu'à mars

ils ont une demi-heure de plus de som-

meil; les hommes travaillent
jusqua

1 heure

.iu déjeûner, quise fait à huit heures. Le

maître faitla prière à huit heures et demie.
Les travaux manuels durent depuis neuf

heures du matin jusqu'à six du soir. Le

dù-er- se fait d'une heure à deux. Chaque
élève reçoit deux heures d'instruction par
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jour; les plus vieux n étudient pas. Ceux
qui apprennent la musique étudient une
heure chaque jour. Les élèves sont réunis
trois fois par semaine pour la lecture. Le

chapelain fait son instruction religieuse
dans la soirée. On soupe à sept heures et
demie; on se couche à neuf heures et de-
mie en hiver, à dix heures en été. Les prin-
cipaux amusements des filles sont : la
promenade, le chant, pour lequel elles ma-
nifestent un goût très-vif, la corde, la ba-

lançoire. Les garçons jouent aux cartes,
aux échecs, aux dames, etc. ; ils organisent
entre eux des concerts. Les élèves ne peu-
vent rester que sept années dans l'établis-
sement : les externes el les moniteurs ne
sont pas compris dans .cet article.

L'asile des aveugles intéresse beaucoup
la cité de Bristol, ainsi que les visiteurs
du magnifique faubourg de ClifLon, fré-

quenté par le beau monde. Tous Les lundis,
à trois heures après midi, on sait que les
élèves donnent un concert dans une des
salles de J'asile. La musique s-e compose
toujours de morceaux choisis dans les au-
teurs les plus célèbres; ces concerts sont
gratuits, et l'été, l'affluence des auditeurs
est toujours fort nombreuse et très-bril-
lante.

L'asile n'a jamais dépendu d'aucune
au re institution, et il n'a jamais compté-
que sur lui-même, pour rempiir sa carrière
et justifier J'altellte de ceux qui .espèrent
en lui. L'époque de sa 'plus grande amé-
lioration matérielle et morale a été celle
de son éloignemeit d'un misérable quar-
tier de Bristul, et de sa translation dans le
magnifique édifice qu'il occupe à présent
entre les villes de Bristol et de Clifton. Des
appartements très-spacieu-x, des ateliers
vastes et commodes, une grande étendue
de terrain pour les promenades assurent
aux élèves tous les agréments qu'ils peu-
vent souhaiter.

Il serait trop long de raconter par quels
suins minutieux on amène les aveugles à

pouvoir se servir de leurs facultés intellec-
tuelles et physiques. Il suffira de dire qu'à
Bristol comme ailleurs, les élèves les plus
jeunes sont initiés aux travaux les moins

compliqués. 1
Certaines maisons d'aveugles de l'An-

gleterre participent à la fois de l'école' et
de l'hospice. On y reçoit les enfants et
les aveugles ayant atteint leur cinquième
année. Là encore, nous puisons cet en-

seignement, qu'arrivés à un certain âge,
les aveugles les plus industrieux ne pour-
raient pas se suffireà eux-mêmes, sans lo
secours des caisses de retraite. Ils peu-
vent, comme les autres ouvriers, trouver
une ressource pour leurs vieux jours dans
leur prévoyance. L'aveugle a d'autant plus
besoin qu'on développe en lui le sentiment"
de sa responsabilité, qu'il doit être plus
porté que tout autre à la méconnaître.
Tandis que les autres hommes iiaissenf ac-

tifs, lui naît pa.-sif.

Il existe des établissements à Bristol, à
Norwich, _Yorch_et Manchester. Parlant de
l'institution de Manchester, M. Dufau nous
fait connaître que dans le neuvième rapport
officiel qui la concerne,on a constaté le fait,
qu'aucun des aveugles sortis de l'asile n'était
retombé, après l'avoir quitté, dans une via
d'oisiveté et de paupérisme, et que tous
avaient fait des efforts pour se soutenir par
le travail de leurs propres mains. La preuve-
cherchée est donc a peu près complète; les

aveugles peuvent se suffire hors dés éta-

blissements; d'où il suit qu'un nombre res-
treint de maisons peut soustraire à la mendi-
cité les aveugles des générations à naître.

Un aveugle, nommé Miller, a transformé
en institution d'enseignement d'aveugles
un hospice d'Edimbourg. C'est aujourd'hui
une école maison de travail, soutenue par
la charité privée. Elle renferme 71 aveugles
du sexe masculin et 2k de l'autre sexe. Les

premiers sont presque tous externes. Plu-
sieurs sont mariés. On est admis dans l'é-

tablissement jusqu'à sa cinquantième année.

L'apprentissage est ds, trois années! Ce

temps accompli, les ouvriers travaillent à

leur compte, c'est-à-dire qu'ils reçoivent les

prix de façon qui leur sont dus. Ils se nour-

rissent en commun au moyen d'une caisse

de retenue. Le produit des objets de fabri-

cation s'est élevé, en 1844, à 82,500 francs.
Le travail commence et finit

-
par une prière

d'une demi-heure. Le samedi soir et le

lundi matin il y a un exercice religieux, au-

quel toutle monde est tenu d'assister. La

discipline de l'alelier est sévère, et les in-
fractions aux règlements sont punies d'une
amende. En cas de maladie, l'ouvrier reçoil,
la première semaine, sa solde-eulière, et la
moitié les semaines suivantes. Lejs admi-

nistrateurs les surveillent hors de l'éta-

blissement, et les soignent dans leurs mala-

dies. ils doivent être rentrés dans leur

logement à neuf heures. Les administrateurs
exercent la lutelle envers eux; ils ne peuvent
se marier sans Leur consentement. La moindre

ivresse est punie sévèrement. Chacun est
"tenu de déposer, chaque année, à la caisse

d'épargne, une somme quelconque, el l'on

accorde une prime à ceux dont le dépôt a

élé le plus élevé. Il y a là de quoi médiler

el imiier.
L'établissement de Glascow se raproche de

celui-là; mais on y fait à l'instructïon in-

tellectuelle une plus forte part. En 18H,

quinze individus jouissant de la vue, y
travaillaient concurremment avec les aveu-

gles. La maison se compose de deux sec-

tions : l'une réservée à l'école, où l'on est

admis moyeirmnt 160 francs entre dix et

seize ans; l'autre, qui comprend des indivi-

dus de tout âge. La durée du cours d'ins-

truction ordinaire est de trois ans ; au bout

de ce temps, les élèves passent dans la

classe des ouvriers. Ceux qu'on destine à

une instruction supérieure restent dans la

première section. Le produit des travaux
a atteint à 127,500 fr. Nous voilà bieiHoin

de Fmslilu'îon de Paris, où le cours d'ius-
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truction est de huit ans. Les aveugles ont
une caisse do secours mutuels. -

Etats-Unis. Il a été ouvert des établisse-
mentsaux Etats-Unis, à Boston, New.-Yorck
et Philadelphie. La maison de Boston, fon-
dée en 1831, comptait 101 élèves en 18i6,
Un élève de Paris et un d'Edimbourg y
portèrent 1er traditions d'Europe.

M. Charles Dickens, le même que le
romancier de ce nom, raconte sa visite à
l'asile des aveugles de Boston (l'institution
Perkins). Les jeunes aveugles étaient oc-

cupés à leurs tâches journalières dans di-
verses salles, excepté quelques-uns, déjà

- en récréation et qui jouaient entre eux. Il

remarque qu'ils n'avaient pas d'uniforme.
Il en lut charmé,dit-i 1, par deux raisons :
il trouve premièreinentque l'uniforme donne

L'impression d'une livréo servile; secon-

ment, que c'est en soi un monotone et dis-

gracieux costume, qui ô:e à.chaque enfant

J'indépendance de son caractère habituel.
Il trouve absurdes ceux qui considèrent la

chargé -et les culottes de cuir des hospices
d'Angleterre comme inséparables.

Les enfants répondaient aux questions de
leurs professeurs avec intelligence et unevi-

vacité-pleine d'émulation. Ceux qui jouaient
étaient gais et bruyants comme tous les
enfants de leur âge. Des amitiés pleines
d'effusion les unissaient entre eux. Certains
ateliers sont destinés à des aveugles aux-

quels leur cécité ne permettait pas d'exercer
leurmétierdans les manufactures ordinaires.
Les uns fabriquaient des matelas; d'autres
des brosses, etc. Dans cette division comme
dans les autres régnaient bon ordre, acti-,
vité et gaieté. Tous les aveugles portaient
un ruban vert autour de leurs yeux. Le
visiteur cite l'exemple de"Laura Bridguiam,
née à Hanover, New-Hampshire, Je 25 dé-
cembre 1829, devenue aveugle et sourde à
^2 mois à la suite de convulsions qui avaient
ébranlé sa constitution, d'ailleurs frêle. Ses

yeux et ses oreilles s'étaient enflammées et

avaient suppuré; elle avait perdu ainsi la
vue et l'ouïe. On la conduisit à l'établisse-
ment de Boston,le k octobre 1837. Elle était
alors d'une taille bien conformée, avait une
tête forte et belle, était saine et bien portante.
Pour lui donner l'instruction qu'elle venait

chercher, il y avait à choisir entre deux
méthodes : établir -un langage sur la base
de la langue qu'elle avait commencé de

parler, ou lui enseigner un langage arbi-

traire. Voici le système auquel ou s'arrêta :

On prit des objets d'un usage commun,
tels que couteaux, fourchettes, cuillers,

clefs; on y appliqua des étiquettes avec le

nom de chaque objet imprimé en relief.

Laura les palpa avec soin, et bientôt elle

distingua que les lettres crochues du mot

c, o, M,t, e, a, u différaient autant des lettres
du mot c, /, e,f quele couteau différait de la N

clef par la forme. Alors on lui mit entre le.;
mains de petites étiquetiez détachées avec
les mots imprimés. Elle observa bientôt

qu'elles étaient semblables à celles qu'on
avait appliquées sur les objets. Elle posa

1 étiquette clefet l'étiquette couteau sur la
clef et sur le couteau. lelle fut encouragée
par le signe d'approbation d'un petit coup de
la main surla tête. Après un certain temps,
les lettres de l'alphabet furent données à
Laura sur des morceaux de papier détachés ;
on les disposa de manière à former livre,
clef, puis on les mêln, et un signe fut fait
pour qu'elle les arrangeât elle-même de fa-

çon à exprimerles mots livre, clef; ce qu'elle
tir. Son instinct alors s'éveilla, sa physiono-
mie s'anima ; elle comprit qu'il y avait un

moyen d'avoir à son usage un signe propre
à rendre ce qui se passe dans son esprit, et
a le communiquer à un autre. On se procura.
les lettres d'un alphabet de métal moulées
sur des extrémités en pointes, avec une
table parcée de trous, dans lesquels Laura

put placer les caractères de manière à ce

qu'il n'y eût au dehors que le relief de cha-
que lettre. Alors on lui donnait un objet
quelconque, et elle arrangeait sur la table
les lettres qui l'exprimaient avee un plaisir
visible. On lui apprit ensuite à représenter
les divprses lettres par la position de ses

doigts. Elle avait obtenu le premier résul-
tat au bout de quelques semaines; le second

après trois mois; à la fin de l'année sui-
vante, elle pouvait @désigner les noms de
tous les objets qu'elle pouvait toucher.
Laura ne pouvait entrevoir un seul rayon
de lumière, entendre le moindre son, ni
exercer son odorat. Son âme habitait dans
un milieu de silence et de ténèbres, aussi

profond que la nuitet la tombe, et cepen-
dant elle semblait aussi gaie, aussi heureuse

qu'un oiseau ou un agneau. L'acquisition
d'une nouvelle idée lui procurait le plus
vif plaisir," qu'on découvrait clairement dans
ses trails .expressifs. Elle avait toute la

pétulance, toute l'animation, toute la gaieté
de l'enfance, et, au milieu de toutes les

jeunes filles, elle était celle dont la voix

joyeuse et perçnnle s'élevait le plus haut.
Laissée seule, elle paraissait heureuse de
coudre et de tricoter. Elle s'amusait par des
dialogues imaginaires; elle calculait sur ses

doigts et épelait les nomsqu'elle avait ap-

pris dans son alphabet. Ainsi recueillie en

elle-même, on dirait qu'elle raisonne,

qu'elle réfléchit, qu'elle discute. Elle se fai-

sait à elle-même les signes d'approbation
ou de désapprobation que lui faisait sa maî-

tresse; elle frappait la main qui s'était

trompée avecl'autre, avec un air de malice,

pour la corriger. Elle distinguait dans les

corridors ceux qu'elle renconlrail, et teur

adressait, en passant, un signe de recon-

naissance. Si c'était une de ses favorites ,
cite la saluait avec un radieux sourire, par
un serrement de mains,par ce rapide échange
de signes au moyen desquels une âme parle
à un âme. Quand Charles Dickens la visita,

elle révélait une intelligence du premier
ordre. Elle avait tressé ses cheveux de ses

propres mains; ses vêtements, arrangés par

elle, offraient un modèle de propreté et de

simplicité. A son côté reposai1,le bas qu'elle
tricotait, et sur un pupitre, let livre-journal
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où elle écrivait ce qu'elle ne pouvait dire.
De la plus déplorable ruine d'une créature
humaine était sortie cet être doux, tendre,
naïf et reconnaissant.

L'institution des aveugles à Boston est
administrée par un comité qui fait, tous les

ans, son rapport à la société qu'il représente.
Les aveugles indigents de l'Etat de Massa--
chusset y sont admis gratuitement; mais
ceux désolais voisins, le Connecticut, -le

Maine, le Verniont, le New-Hampshire, ont
besoin d'un warrant ou mandat d'admission
de l'Elit auquel ils appartiennent. Le toar-
rant est l'ellgagement pris par l'Etat qui le
délivre d'acquitter la dépense de l'aveugh
secouru. A défautdu warrant, la familledoit
fournir caution jusqu'à concurrence de 20
livres sterling (500 fr.) la première année,
et de 10 livres st. (250 fr.) seulement la se-
conde année. Un compte est ouvert à chaque
aveugle payant. Le prix de journée ne peut
dépasser 2 dollars (10 fr.) par semaine.

L'élève est crédité du montant de la
somme payée par sa province ou sa famille,
ainsi quedu montant du produit de son tra-
vail. Si son avoir dépasse 10 francs par se-

maine, il lui est tenu compte de la diffé-
rence. Le travail de l'aveugle couvre sa

dépense la troisième année. Il peut alors
rester dans la maison ou en sortir; il doit
être en état de suffire à ses besoins. Celui

qui, au bout de trois ans, ne pourrait pas
gagner sa vie,, sortirait de l'établissement,
qu'on ne veut pas convertir en hospice

-gratuit, qui doit être une ruche d'aueilles
lahorieuses. L'incapable de travail est con-
sidéré comme infirme, et admissible comme

- tel dans les asiles destinés à ce genre de
misère.

On a créé à Boston un quartier de travail
distinct de l'école, où les études sont très-
fortes et très-variées. L'âge d'admission est
de 6 à 15 ans, et la durée du séjour de
5 ans. On évite de mêler les adultes avec
les enfants. M. Dufau donne une partie du
règ!ement suivi dans cette maison et dans
celles qui précèdent; nous renvoyons à son
livre. Le système des aveugles travaillant
dans la maison, et logés au dehors, a élé

adopté à Boston, et M. Dufau l'approuve.
L'institution de Philadelphie comptait, en

1841, 58 élèves. L'âge d'admission est entre
7et 16 ans. Celle de New-York est plus con-
sidérable. Le nombre des aveugles y e.st
de 99. La limite de l'âge d'admission est

portée ici à 25 ans. Les élèves forment aussi
deux divisions. On donne une attention

particulière en Amérique aux travaux ma-

nuels, et on procure du travail aux aveu-

gles, soit comme ouvriers à la jouruée, soit
dans des maisons spéciales. Ces maisons

spéciales ont été considérées comme une
nécessité en Europe. M. Klein en fonda
une en Autriche, au moyen d'une associa-
tion. Les articles fabriqués dans l'établis-
sement sont tarifés de telle sorte qu'il reste,
pour l'ouvrier un sixième du prix de vente.
On voit figurer dans la dépense une somme
de 16,000fr. donnée comme secours aux

aveugles du dehors. On est entré dans la
même voie à Prague, à Munich, à Copen-
hague, en Danemarck. M. Dufau demande

que la France ne reste pas en arrière des
autres Etats. Il existe quatre nouveaux éta-

blissements dans les provinces de l'Ohio,
l'Indiana, le Kentucky, la Virginie. L'éta-
blissement des aveugles de l'Ohio a été
fondé à Columbus, celui de l'Indiana au

chef-lieu Indianapolis, celui du Kentucky à

Louisville, et celui de la Virginie à Staunton.

Cinq autres nouveaux établissements d'a-

veugles ont pris naissance plus récemment
encore dans les Etats de l'Union: celui de
Nashville dans l'Etat de Tenessée, celui de
Jaksonville dans l'Illinois., celui du Missis-

sipi, celui du Michigan et celui du Mis-
souri.

Canada.-Le gouvernemenfcanadien. vient
d'admettre en principe l'instruction par'
l'Etat des sourds-muets et des aveugles; il
a voté immédiatement 20,000 Jouis, pour
créer les institutions nécessaires dans le
haut et le bas Canada. Le ministre de l'ins-
truction publique a demandé à M. Lagorce,
directeur de 1institut de Montréal, s'il ne
serait pas possible au gouvernement de se

procurer deux bons instituteurs français
dont l'un serait sourd-muet, en leur assu-
rant à chacun 4,000 fr. de traitement annuel.
M. Lpgorce s'est vu obligé de former lui-
même ses professeurs: Ses élèves déjà âgés
présentaient de grandes difficultés, et il n'a

pu en triopaplrer qu'au moyeu de très-

grands efforts,
Italie. - L'hospice desaint Joseph^ospûï,

di Sainl-Giuseppe a Chiaja) de Naples, re-

çoit 300 aveugles auxquels on donne l'ins-
truction. Il y a une école de musique, de

typographie et de géométrie, à l'aide de
caractères relevés et de langue italienne. Il
existe aussi une maison d'aveugLes à Milan.

Institutions à Padoue. — M. Louis Confi-

gliarli, créateur de l'institut des jeunes
aveugles et professeur de la célèbre uni-
versité de Padoue, donne d'intéressants

détails sur sa précieuse institution et sur
celles de la Péninsule. L'établissement de

Padoue compte quinze années d'existence.
En 1-838, Je fondateur recueillait par les

rues quelques aveugles errants et les ins-

truisait; dès 184-1, la bienfaisance publique
et privée s'intéressait généreusement à celle
bonne œuvre, et la soutenait par des dons;

enfin, une ordonnance vient de mettre fin à
sa situation pVécaire et de la déclarer insti-

tution de l'Etal pour les provinces véni-

tiennes. Ces provinces ont droit à vingt

places gratuites dans l'école de Padoue.

Outre les titulaires de l'Elal, l'inslilu-
lion renferme des' pensionnaires libres,

qui payent eux-mêmes leur pension. L'éla-

blissemeut de Padoue a publié, en 1842, un

volume iii-81 sur les résultats généraux des

études, qui contenait une excellente expo-
sition sur l'organisation et la marche des

travaux. Déjà la Revue européenne de Milan

avait signalé, dans son numéro du 15 fé-

vrier 1839, l'école de Padoue à l'attention



1
1U1 -

AVE D'ECONOMIECHARITABLE. AVE lUt

du public et du gouvernement. Lorsqu'en,
1850, rfnstitut national des aveugles de Paris

comprenait la langue et la littérature latine,
la philosophie et l'histoire, la théorie mu-
sicale, dans son enseignement, il ne fai-
sait qu'appliquer les études ordinaires de
J'écow des.aveugles de Padoue. v

L'avenir de l'institut de Padoue faillit
s'évanouir. Sans l'intervention du ministre
de l'intérieur et de l'instruction, c'en était

fait, et il eût fallu fermer les portes, ou
lutter continuellement avec le besoin. Le-
sort de l'institution fut garanti. Les huit

provinces constituantes du royaume véni-
tien furent tenues à. réaliser une somme
alinuelle suffisante pour l'entretien de 20
élèves pauvres, et du personnel nécessaire
à leur instruction et au service matériel.
Le fondateur nourrit l'espoir d'ajouter
deux sections nouvelles; l'une serait con-
sacrée aux élèves qui ont achevé leur cours

d'instruction, et qui n'ont plus de parents,
ou qui ont des familles impuissantes à les

garantir contre la misère et l'immoralité.
Les élèves de cette section ne pourront être
licenciés qu'à la condition qu'ils trouve-
ront une place décente et morale: ils dé-
vront se distinguer par leur habileté dans
le travail et leur talent dans la musique.
L'autre section sera réservée aux jeunes
tilles aveugles.

Le directeur va nous faire connaître l'o-

rigine de la cécité de ses principaux élèves
et leur nature de talent. Zamarco Luigi,
des environs de Padoue, a une trentaine

d'années; il est devenu,, dit-il, aveugle à

l'âge d'un an par une bléforo-conjonctivite;
il est élève depuis lr,. ans, etil répète les

leçons pour fortifier ses jeunes compa-
gnons d'infortune : c'est l'imprimeur de
l'établissement. Giorgio Kerbler est de Ve-

nise; il est âgé de 28 ans, et il est devenu

aveugle à deux ans; il est à 1Institut de-

puis onze ans, et est répétiteur, de piano.
Une croûte lactée a recouvert les yeux do

Biancjii le premier mois de sa, naissance :

voilà la huitième année qu'il étudie; c'est
un chanteur distingué. Carlulti est un char-
mant enfant de quatorze ans: une croûte
lactée lui a voilé les yeux aussitôt sa nais-

sance; il touche de l'orgue et du piano dé.

licieusement; il fait l'admiration dê Padoue

lorsqu'il improvise une fantaisie, ou qu'il
compose un chant de mélancolie. Féderico:
Ghermi est un aveugle de treize ans : mé-
moire prodigieuse, mathématicien de nais-

sance, géographe imperturbable sur la carte.

Giuseppe Filermo a joui de la lumière du

jour pendant une année, et une croûte lactée
est venue la lui ravir. Le petit Modolo Luigi
de :Venise est habile en tout, mais extraor-
dinaire en rien; il est devenu aveugle à

l'âge de trois ans. Gioachino Bucovaz, jeune
montagnard du Frioul, aveugle de naissance

par une '-Bmaurose; opiniâtre travailleur.

Luigi Pelizzoni d'Udine, aveugle depuis
l'âge de deux ans d'une ophtalmie blé-

norrhoïque : aptitude musicale décidée.

Antonio Agosti de lji^ans, aveugle d'une

amaurose, ouvrier distingué et étudiant
Infatigable.

Outre un médecinet un cnirurgien extra-
-

ordinaire, I école de Padoue jouit des avan-
tages que présente l'université. Le profes-seur de clinique médicale, ie chirurgien

opérateur, et le professeur d'oculistique de
1 université sont à sa disposition. Elle a, de
plus un médecin suppléant. Le médecin et
le

chirurgien ordinaires sont seuls rétribués.
De vingt élèves sortis de l'établissement
cinq sont morts; les autres s'occupent au
sein de leurs familles à poursuivre l'étude
de la musique, ou à des études d'agréments.
Plusieurs subviennent à leur subsistance
par le fruit d'un travail honorable ou en
touchant quelque orgue de village..L'un
des aveugles, appelé Giovanni Fortuna, est.
le fils d'un médecin de la province de Vi-
çence; à force d'études il est parvenu à se

*

faire recevoir docteur en philosophie et
docteur en droit, et maintenant il fait son
stage chez un célèbre avocat de Padoue :
ce jeune homme est doué d'une bonne dose
de génie, mais particulièrement d'uns mé-
moire peu commune. La méthode d'inslruc-
tion est celle-ci. Premièrement, touchant
la religion, les élèves parcourent les leçons
comprises dans l'enseignement adopté pour
le diocèse. Ils apprennent l'histoire de
l'Ancien et du Nouveau Testament dans un
excellent abrégé. Chaque dimanche on leur

explique l'Evangile; ils assistent au calé-4
chisrae deux fois la semaine; ils entendent
la messe tous les jours, et reçoivent la
communion aux jours de-fête. L'instruction

classique est parfaitement adaptée à l'intel-

ligence de chaque élève. Tous apprennent
à lire le caractère en relief, à l'aide d'un

mécanisme; ils apprennent les notions élé-
mentaires d'un usage halJiluel, la gram-
maire, l'histoire, la physique, la météoro-

logie. Ceux qui ont pour une branche une

habileté spéciale obtiennent de pousser
leurs études plus loin et d'ajouter même

quelque chose au programme, comme par

exemple de compléter leurs études en géo-

graphie à l'aide de
caries géographiques

plus perfectionnée8, de s'initier à tous ILS

éléments de la géométrie, en palpant des

figures taillées dans le bois. Quelques-uns

apprennent la langue française. Lorsqu un
élève aveugle appartient à une famille opu-

lente, que la nature lui a donné du talent,

et que sa famille le désire, alors il peut par-

courir le cercle entier des études et prendre

ses degrés, car le directeur suit,la
méthode

prescrite au gymnase, pour passer
les exa-

mens et obtenir les diplômes;
il la modifie

seulement pour l'approprier a la condition

des aveugles.
L'instruction musicale se compose du

piano-forlé, de l'orgue, du chant. Les
élèves

s'appliquent aussi, mais librement, à J'etude

des instruments à vent et des instruments

portatifs. Grâce à leurs connaissances, nous

ne craignons pas, dit le directeur M. Giacomo

Candolli, à
qui

nous devons cesdetails, qu« 11

sortant de l'institut, ils soient réduits à une
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vie vagabondd, à jouer dans les cafés, les

auberges. Les professions auxquelles s'ap-

pliquent les élèves sont celles.de vannier,

c'iaussonnier, cordonnier, tisseur, impri-
meur en relief. L'apprentissage dure huit

années; les enfants, à moins de circonstances

exceptionnelles, doivent entrer à l'institut

entre8 et 12 ans. -.

Le gouvernement doit ratifier le décret de

fondation de l'école de Padoue, alors la

marche des choses sera meilleure; on pourra
consacrer de plus fortes sommes pour per-
fectionner l'instruction, pour enrichir le

, laboratoire, pour augmenter l'exactitude de

la discipline intérieure ; le directeur sera

secondé par un sons-directeur et un préfet
de surveillance. (Bienfaiteur

Espagne:, - M. Ballesleros a publié un

intéressant atlas pour les' aveugles; il a
- présenté de précieuses observations sur l<^s

sourds-muets à l'académie de médecine et

de chirurgie, en t851. Il a fait approuver,

par l'autorité ecclésiastique un catéchisme
en relief pour les aveugles (in-f° 1844). D'à
donné au public une suite de discours pro
noncés aux examens annuels des sourds-
muets et des aveugles. Il a entrepris avec
M. Villabrille, urierevue de l'enseignement
des sourds-muets et des aveugles, destinée
à populariser cet enseignement. La collection
forme déjà un gros volume, iii-8°, avec

mappemondes, lithographies, abécédaires,
dessins en relief, etc. Villabrille-a publié
un dictionnaire de mimique et de dactylo-
logie, "destiné aux parents et aux professeurs
de sourds-muets, ainsi qu'à 'toutes les

-personnes qui désirent converser avec eux;
le texte est enrichi de gravures. Ce profes-
seur distingué a fait également paraître:
Premier livre des aveugles, en relier, in 4";
Second livre des aveugles, avec les capac-
tères et les signes exigés par l'orthograpbe;
Programme des examens publics du collége
des-Sourds-Muets et des aveugles de ftludrid,

- avec esquisse des progrès de l'enseignement;
Origine et progrès de l'enseignement des
sourds-muets et des aveugles en Espagne;
dans le Dictionnaire universel d'hisloire (du
même auteur) : De l'enseignement spécial
des sourds-muets et des aveugles; dans

YEncyclopédie moderne (du même auteur) :
Découverte de l'art d'instruire - les sourds-

muets et les aveugles; Organisation et situa-
tion du collége dès sourds-muets et des

aveugles de Madrid.

Barcelone.- M. Jaime Isern, aveugle de
naissance, a publié en 1837, à Barcelone, un
votûme ill-tu avec gravures, renfermant la

description de plusieurs instruments pour
enseigner aux aveugles l'écriture et la mu-

sique. L'école castillane de Barcelone mar-
i che à grands pas dans la voie du progrès;

MM. Moraléjo (José-Maria) et llubio (Félix),

professeurs
dans cette institution, ont publié

les discours prononcés par eux, à l'ouver-
ture annuelle des examens. (Bienfaiteur.)

Les établissements d'aveugles ne sont
nulle pari, selonM. Dufau, en rapport avec Jes

besoins. Dans le pays où le plus grand nom-
bre d'aveugles sont secourus, les assistés
ne sont aux aveugles que dans la proportion
de 5 0]0. Les enfants," celle pépinière iné-
puisable de la mendicité, devraient être
tous enseignés, et l'éducation n'est donnée
qu'à un infiniment petit nombre. L'écrivain
désespère qu'on puisse les enseigner tous
dans des établissements spéciaux. Il se
range à l'avis de M. Klein et croit, lui qui
a vécu trente ans avec les aveugles et qui
ne peut passer pour un utopiste, qu'on prut
les envoyer dans Jes "écoJes ordinaires à
l'âge de cinq ou six ans. M. Dufau ne doute
pas que l'aveugle n'égale le voyant sous
beaucoup de rapports. Il n'y a qu'à substi-
tuer pour lui L'imprimerie en reliefà celle
ordinaire, et à donner aux instituteurs quel-
ques instructions de détail; avec ce moyen
l'enfant reste dans la famille, et l'aveugle
devient un habitant laborieux du pays natal.
Elevé comme toutle monde, dit hardiment
M. Dufau, il se fera industrieu-sement sa
place dans la société comme-les autres infir-
mes Ce résultat, l'aveugle l'atteint quel-
quefois sans enseignement spécial; que
serait-ce s'il é'ait secondé ?

L'enseignement manuel, dans les maisons
d'éducation d'aveugles, ne serait-que pré-
paratoire, l'instruction professionnelle rece-
vrait son développement dans des asiles
semblables à ceux de l'Anglete re et des
Etats-Unis. On pourrait y être admis jusqu'à

,Lidiite ans. Ces établissements admettraient
le principe de l'externat ; ils auraient pour
but principal le travail en cqmiiiiiii. Les
aveugles retrouveraient le soir les habiludi s
moralisantes du foyer, ce qui veut dje non-
seulement qu'ils pourraient vivre en fa-
mille, mais qu'ils auraient la ressource d'en
créer une. L'auteur cherchant à rendre son
système pratique, dit avec raison qu'il y a
peu de villes où l'on ne puisse approprier à
bon marché un local propice à t'axercice
d'un travail en commun. Le mobilier et les
ustensiles ne seraient pas pour les- départe-
ments une charge bien lourde, surtout
plusieurs départements se réunissant pour
créer un asile. L'Eiat ou des associations de
charité privée feraient le reste. M. Dufau a

publié ces idées pour la première fois en
184S; on s'étonne qu'elles soient si long-
temps reslées stér.ks. Aux idées de M. Du-
fau qu'il nous soit permis de joindre les
nôtres. Dans son système, nous ne voyons
pas que les maisons spéciales d'aveugles
servent à seconder les écoles ordinaires.
Au lieu que l'enfant aille trouver à l'école

spéciale, l'école spéciale ne
pourrait-elb

pas aller à lui dans la personne d'un aveu-
gle émérite ? L'institution de Paris pourrait
semer peu à peu des professeurs dans tous
les grands centres de population et à peu
de frais aussi ; grâce à la charité des dépar-
tements et des communes, les enfants aveu-

gles, admis temporairement dans les éta-
blissements publics des grandes villes pour-
raient aller recevoir là le complément d'édu-
cation dont ils auraient besoin.
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M. Dufau ne pense pas qu on puisse se

passer absolument de maisons spéciales. Il

propose de fouder deux ou trois établisse-'
ments qu'il appelle secondaires, sur diffé-
rents points du territoire. Il veut que le
local en soit adapté à la constitution physi-
que et morale des aveugles. Le plan doit en-
être régulier et le plus simple possible. Les

angles des murs et des boiseries doivent
être arrondis, les portes et les fenêtres doi-
vent se fermer d'elles-mêmes, les escaliers
être larges et avec appui de chaque côté. On
doit y habituer les enfants à prendre tou-

jours la droite. La nourriture de ceux-ci

doit être substantielle, tonique et générale-
uent animale.

La propreté la plus grande y est
indispen-

sable, et les exercices gymnasliques n'y
sont pas moins nécessaires pour empêcher
l'engourdissement des muscles des aveugles.
Les lieux bas et humides doivent être répu-
diés. Les aveugles ont besoin d'être expo-
sés à l'air libre et au grand soleil. Des sites
élevés pourraient aussi développer Ie9>affec-
tions pulmonaires auxquelles les aveugles
sont sujets. M. Dufau conseille de fonder
des établissements dans les régions du
midi plutôt que dans celles du nord. L'ins-
titution de Paris, avec les développements
qu'elle comporte, peut suffire, pense-t-il, au
nord de la France.

Une. section-d'enfants est jugée utile par
M. Dufau. Ceux-ci, placés avec de plus âgés
perdent courage et avortent. Il faut se sou-

venir, quand on commence l'éducation des

aveugles,que le développement intellectuel

s'opère inégalement parmi eux, et tenir un

grand compte de la nature propre de chaque
élève.

-

Les instituteurs d'enfants trouvés doivent
être de mœurs douces et d'une affabilité
habituelle. C'est le moyen de rompre la rai-

- deur de caractère qui est propre aux aveu-

gles. Un timbre de voix agréable et sonore
est une condition très-importante, les aveu-

gles jugeant les personnes avec lesquelles
ils vivent à leur voix. AI. Dufau ne nous

parait pas assez insister sur la nécessité
d'une éducation religieuse. Quoi de plus
propre cependant à adoucir les mœurs de

J'aveugle, et à assouplir son caractère? Qui
est doué aussi de plus de tendresse d'âme,
dont la voix s'empreint vite, que l'homme

religieux? Nous avons connu à Orléans l'a-

veugle Dupuis, organiste et accordeur reli-

gieux, qui nous a fait penser, à nous qui n'a-
vions pas vécu avec des aveugles, que
ceux-ci étaient les plus doux et les plus
aimables des hommes; qu'ils avaient tou-

joursle sourire aux lèvres, et l'égalité d'âme

la plus inaltérable. Nous pensons, aujour-
d'hui que nous en savons un peu plus sur
ces matières, grâce surtout à M. Dufau, que
cela venait de ce que l'aveugle Dupuis était

un modèle de piété, et que c'était à sa piété
surtout qu'il devait son angélique douceur.
Nous croyons deviner pourquoi M. Dufau

parle peu des principes"et des pratiques re-
1

ligieuses : c'est probablement parce que l'on
accusait son prédécesseur de s'en occuper
trop. M. Dufau a été entraîné par le cou-
rant de 1830. Il a craint qu'on ne l'accusât,
lui aussi, de vouloir introduire dans l'éta-
blissement des coutumes monacales: de là
sans doute son silence. Si l'aveugle vaut
surtout par la puissance de ses facultés in-
tellectuellvs, c'est de philosophie qu'il faut
surtout le

nourrir, et de cette philosophie,M. Dufaun'hésitera pas à en-convenir, la
morale religieuse doit en composer le fond.
Nous croyons que dans la nourriture évan-
-gélique est l'élément propre à adoucir l'à-
preté naturelle du caractère de l'aveugle.
M. Dufau demande que les établissements
d'aveugles se tiennent soigneusement au
courant des innovations introduites dans
les institutions existant à l'étranger, afin
de s'enenrichir, si elles sont heureuses. H
va jusqu'à demander qu'il soit créé, auprès
des établissements, unconseil de perfection-

nement. -

Chap. IX. — On a prétendu quelquefois que
J'enseignement des jeunes aveugles était

porté plus loin en Angleterre et en Amérique
qu'en France; cela est vrai sous Je rapport
professionnel. On fait des aveugles, en Amé-
rique et en Angleterre, de meilleurs ou-
vriers qu'à l'institution de Paris, mais le

développement intellectuel el musical des
élèvesest tort supérieur dans cette dernièro
institution. A chaque nation son génie';
pourquoi les aveugles ne seraient-ils pas de
leurs pays comme les voyants?

A l'institution de Paris, l'enseignement
supérieur s'applique, à peu près sans excep-
tion, aux enfants des classes riches, ou des
classes aisées qui peuvent se passer d'une

profession quelconque. Le développement
de leur intelligence doit être, en effet, à
leur égard, le but unique de l'enseignement.
Ceux qu'on destineà l'enseignementmusical,
soit qu'ils montrent pour la

musique
des

dispositions supérieures, soit qu'ils doivent

s'en faire un état à leur sOtte, forment une

seconde catégorie. On donne moins au dé-

veloppement intellectuel de ceux-là, et l'on

porte du côté de la musique les forces de

l'élève, et toute la puissance des méthodes.

Le troisième point de vue de l'enseignement,
c'est l'instruction professionnelle. Pour les

élèves destinés à exercer des métiers, soit

en raison de leur position sociale, soit eu

égard à leur dispositions naturelles, on s'ar-

rête à l'enseignement primaire. Sur 100 en-

fants du sexe masculin, 15 reçoivent J'ell-

seignement supérieur, 10 sur 100 environ

sont jugés susceptibles d'être élevés au pro-

fessorat. Nous avons déjà consigné cette

remarque qu'il y a, chez les aveugles, plus

d'inégalités intellectuelles que chez les au-

tres hommes. Le phénomèue
de la cécité

n'est pas toujours isolé ; ses causes généra-
trices n'affectent pas toujours exclusivement
l'organe de la vue; eiles agissent souvent

sur le cerveau qui en est si voisin. Ull cer-

tain nombre d'aveugles opposent à leur de*..
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veloppement intellectuel des obstacles ex-
traordinaires et persistants, qu'on doit at-
tribuer à des défectuosités physiques autres
que la privation de la vue. Nous avons déjà
fait observer aussi qu'il existe, chez l'aveu-

gle, une certaine disposition à la défiance à

l'égard du voyant : el!e.va quelquefois jus-
qu'à une sorte d'antipathie, qui dégénère en

grossièreté chez les jeunes aveugles mal éle-
vés. L'aveugle mal élevé est pire qu'un autre
enfant: it vit isolément dans la famille.
Dans cet état, son moral se roidit et con-
tracte des aspérités qui ne se rencontrent

pas dans-l'éducation du voyant.
De ce que l'aveugle est enclin à une dé-

fiance injuste envers le voyant, on doit con--
clure qu'il faut le mettre en contact habituel
avec celui-ci, et que si l'enseignement
proprement dit rend désirable le concours
du professeur aveugle, comme nous l'expli-
querons tout à l'heure, l'éducation, envisa-

gée sous un rapport plus général, rend dési-
rable le concours des voyants. Au direc-

teur, à raumônier, à l'instituteur doivent
être adjoints des surv-eillants voyants, pro-
pres à leur mission. On est à peu près d'ac-
cord sur ce point, que les surveillants em-

ployés jusqu'ici ne sont pas à la hauteur de
la fonction qu'ils remplissent. Leur intelli-

gence devrait être plus.cultivée qu'elle ne
l'est généralement. Ils doivent être la pépi-
nière des instituteurs à venir. Si l'institu-
teur actuel des jeunes aveugles, M. Guadet,
venait à manquer à l'institution de Paris, il
ne se trouverait personne à mettre à sa

place. Non- seulement le personnel des
voyants doit être relevé, mais on devrait

l'augmenter, et pour multiplier les rapports
des aveugles avec les voyants, et pour ren-
dre la surveillance plus complète dans l'éta-
blissement. Il faut que les aveugles appren-
nent de bonne heure qu'ils sont destinés à
vivre avec des voyants, et qu'à tout pren-
dre ils ne peuvent se passer d'eux.

Nous avons pris part à une discussion

qui s'est engagée sur ce sujet : l'emploi
des aveugles dans l'enseignement des
individus frappés de cécité, doit-il être
très-étendu ou très -circonscrit? Des éco-

nomistes de la charité, qui se préoccopent
de l'enseignement des aveugles, se sont
demandé si l'enseignement des jeunes aveu-

gles par des voyants ne donnerait pas à
l'instruction des premiers un essor dont
elle est privée, quand le professorat est
exercé par des individus frappés eux-mêmes
de cécité. ,

Et d'abord, disent les adversaires de l'é-
ducation par des aveugles, comment les

professeurs aveugles peuvent-ils surveiller
leurs élèves,? On répond que des élèves

aveugles sont moins turbulents que d'autres.
Il n'est pas besoin d'ajouter qu'ils sont
moins distraits, puisque la distraction ne

peut leur arriver par les objets extérieurs.
On répond, en secQnd lieu, qu'ils sont plus
avides d'instruction que des élèves voyants.
On répond, en troisième lieu, que le pro-

fesseur aveugle estdouô d'unerfinesse d'ouïe

qui le met à même de discerner le moindre
tumulte, et d'en assigner la cause. Dans
tous les cas, le professeur aveugle, ensei-
gnant ses élèves, surtout par voie d'interro-

gation, peut toujours s'assurer par les ré-

ponses qui-lui sont faites, que l'élève a
écouté les questions posées, et qu'il a pro-
fité des leçons qui contiennent la matière
des réponses à faire. Les partisans de

l'enseignement par les aveugles ne pré-
tendent pas qu'on puisse se passer de pro-
fesseurs voyants, et encore moins de sur-
veillants voyants également. Les études
sont tenues par ceux-ci, et un surveillant

voyant aussi a l'œil incessamment ouvert
sur les élèves dans les divers quartiers qu'il
parcourt sans cesse; enfin les professions
industrielles sont enseignées par des

voyants.
Les adversaires des professeurs aveugles

poursuivent leur argumentation. En admet-
tant, disent-ils, que des aveugles puissent
enseigner, il n'en serait pas moins vrai que
l'enseignement serait meilleur, serait plus
fort, serait plus sûr dans les mains des

voyants. On répond que si les professeurs
voyants ont certaines qualités, les profes-
seurs aveugles en ont d'autres qui leur sont

propres, etque nepeut remplacer la capacité
d'aucun voyant. Les aveugles savent mieux.
ce qu'ils ont unefois appris que les voyants ;
les choses apprises s'incrustent dans leur
cerveau plus profondément. Non-seulement
ils savent mieux cequ'ils ont appris, mais ils
en savent plus que le plus grand nombre des

professeurs voyants, qu'on pourrait se procu-
rer dans une sphère d'enseignement appliea-
bleaux aveugles. On ne trouverait pas de pro-
fesseurs voyants qui, dans un programme
donné, égalassent la perfection du savoir et,
de la méthode du professeur avouée.
L'enseignement du prolesseur aveugle n'est

1as exempt de sécheresse, mais il est facile

d'y remédier par des lectures. Des lectures
de voyage, par exemple, féconderont l'en-

seignement géographique. Dans chaque
branche l'instituteur, par des lectures choi-
sies avec soin, captive l'attention des élèves
et élargit, autant qu'il le veut, leur instruc-
tion. Ainsi aux élèves aveugles qui reçoi-
vent l'enseignement supérieur, on lit le
cours de littérature de Laharpe, et même
celui de M. Villemain. L'instituteur mesure
aux élèves des doses convenables de droit

public et de droit privé, se bornant, bien

entendu, à des notions très-générales et
très-restreintes. Ce n'est pas dans le but d'en
faire des demi-savants, des demi-légistes,
mais c'est un moyen de remédier à l'igno-
rance complète de l'aveugle sur une loule

de sujets qui parviennent à la connaissance
des voyants, par l'entremise des sens. 11

suffit de présenter une idée à l'esprit de l'a-

veugle pour qu'elle y pénètre et s'y fixe
mieux que chez le voyant; s'il a moins

d'idées que nous, les siennes ont plus de

rectitude que les uôtres. Revenant à la com-

paraison faite entre le professeur aveugle et
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le professeur voyant, disons que les profes-
seurs aveugles, en instruisant leurs compa-
gnons d'infortune, ne font que les guider
dans des routes qu'ils ont déjà parcourues
eux-mêmes, dans des sentiers difficiles par-
fois, mais dont ils connaissent les moindres

aspérités. Qui saura, eneffet, mieux que le

professeur aveugle ce qu'on peut exiger du

Jact, et quelles sont les limites de cette vue

factice? Ses propres efforts lui sont autant
de moyens d'abréger ceux de l'élève. Il a

'des procédés d'enseignement à lui. Les pro-
fesseurs, aveugles, ont doté l'enseignement
de systèmes que n'eussent pas trouvés des

voyants. Us dirigent le toucher de t'étève
sur des points saillants jugés impalpables
par les voyants.

-

Mais, dit-on encore, si dans un cercle
restreint d'enseignement , les professeurs
aveugles ont l'avantage' sur les voyants,
au moins faut-il reconnaître pour l'ensei-

gnement supérieur, la rhétdrique, la phi-
losophie, la physique, la géométrie, la

comosgrapbie, l'infériorité, sinon l'impuis-
sance complète des professeurs aveugles.
M. Guadet, instituteur des jeunes aveugles
de Paris, appelé à se prononcer sur ce point,
répond, qu'étant donné que les notions de

rhétorique-, de philosophie et des autres
sciences qu'on vient de nommer, aient été

enseignées aux aveugles dans la mesure où
il est. utile que les aveugles possèdent ces

sciences, qu'étant donnée la mesure dans

laquelle les aveugles peuvent arriver à la
connaissance de la physique., privés qu'ils
sont du sens de la vue, qu'étant données
ces deux choses, les aveugles qui ont une
fois reçu pour eux-mêmes l'enseignement
dans ces diverses branches des connais-
j^nces humaines, et qui ont des dispositions
au professorat, sont plus aptes à transmettre
Cet enseignement, si étendu qu'il soit, à des

aveugles, que des professeurs voyants, sauf

touj ours l'intervention d'un instituteur

voyant placé au sommet de l'enseignement
comme l'est M. Guadet, par exemple, dans
l'institution des jeunes aveugles de Paris.
Pour donner une idée de la valeur de l'en-

seignement supérieur de l'institution des

jeunes aveugles de Paris, M. Guadet, dont
les tils venaient d'achever leur rhétorique
dans les colléges de Paris au moment où il
faisait cette réponse, disait que les élèves
des jeunes aveugles qui sont pourvus de

cet enseignement supérieur, savent mieux,
sinon la rhétorique et la philosophie du
moins la grammaire,l'histoire et la géogra-
phie, que les élèves des collèges.

Il n'est pas possible de. traiter le sujet de

l'enseignement des aveugles, sans parler de
la musique, leur domaine spécial, et dans

lequel ils peuvent arriver à la plus grande
supériorité absolue dans l'exécution. On

place encore la question sur le terrain du

professeur voyant comparé au professeur
aveugle, et l'on dit: Comment le professeur
aveugle peut-il enseigner, lui qui ne peut pas
lire la musique? comment peut-il enseigner,
lui nui ne voit nas se mouvoir les doigts de

'l'élève,
et qui ne peut pas, par conséql&ent,

les diriger?
-

On répond que la
musique nouvelle est

reproduite par l'imprirperie pour l'aveugle
comme elle est

reproduite pour le voyant.et que l'aveugle se rend compte du doigtéde l'élève par le toucher, comme le profes-seur voyant s'en rend compte par les yeux.Cela peut s appliquer à
1 aveugle enseignantles voyants, comme à
I aveugle enseignant

les aveugles; mais dans l'enseignement de
l'aveugle par l'aveugle, le professeur aveu-
gle est doué sur le professeur voyant d'une
véritable supériorité, par la raison domi-
nante et sensible qu'il sait la langue de l'a-
veugle (l'écriture par les points et les lettres
en saillies), que ne sauront jamaisles voyants
comme lui, et qu'ignorent les professeurs
ordinaires. Mais cen'ost pas tout, il s'établit
entre l'élève aveugle et le professeur aveu-
gle des rapports, par identité de nature,
qui sont impossibles entre aveugles et
voyants. Le fait est que les professeurs
aveugles forment d'excellents musiciens. Et
la preuve par comparaison de la supériorité
du professeur aveugle pour l'aveugle sur le
professeur voyant, se tire de ce qui a lieu
dans l'institution même des jeunes aveugles
de Paris. Le professeur de piano des jeunes
filles aveugles est une dame voyante, le

professeur de piano des jeunes garçons est
un aveugle; eh bien1 les garçons apprennent
plus vite et deviennent beaucoup plus forts
dans un temps donné que les jeunes filles.

Les jeunes aveugles de l'institution de

Paris, lèurs études faites, vont concourir

pour les prix du Conservatoire de musique,
et ils peuvent y soutenir la lutte avec avan-

tage à l'encontre des élèves voyants. On a

pu s'y convaincre qu'ils étaient plus pro-
fondément musiciens que les autres hom-
mes. Leur ouïe est plus fine, plus parfaite

que celle des voyants, par cette raison que
la perte d'un sens en enrichit toujours un

autre. Les iHeugles de l'institution de Paris

ont fourni hors de cette institution des

professeurs distingués et même célèbres,

et il n'y a nulle raison pour qu'ils ne

deviennent d'excellents composIteurs. Il

existe peu de meilleurs organistes, et

la délicatesse de l'ouïe des aveugles doit eu

faire des accordeurs de pianos incompara-
bles. Tout le monde sait qu'à Paris M. Mon-

tai s'est fait, comme facteur de pianos,
une réputation méritée. Or, tous les résul-

tats obtenus sont dus à I enseignement des

professeurs aveugles. Il importe, à un autre

point de vue, que les élèves aveugles sa-

chent qu'ils sont susceptibles
d'une ins-

truction assez complète pour s'élever jus-

qu'au professorat. Le professorat des aveu-

gles est pour eux, sous ce rapport, le plus

puissant aiguillon.
Les maîtres doivent-ils rester dans la

maison? C'est le moyen d'établir des rap-

ports plus intimes entre le professeur et

l'élève. Les professeurs de nos collèges
ne

prennent à l'élève aucun intérêt. On répond

que l'habitation dans la maison et l'intimité
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des rapports ne sont possibles qu'avec les

célibataires, et qu'il n'y a de possible que
des célibataires religieux. Il est évident

que le séjour des professeurs voyants dans
les maisons d'aveugles et de sourds-muets
est plus utile que partout ailleurs. Les
éludes h faire sur les aveugles ne peuvent
guère avoir lieu hors de la maison. 11 ne
faut pas perdre les élèves de vue pour opé-
rer sur eux fructueusement.

La conséquence à tirer de ces prémisses,
c'est que les membres du clergé et des

congrégations d'hommes et de femmes sont,
en général, beaucoup plus aptes que d'au-
tres à l'enseignement des aveugles et des-
sourds-muets.

M. Dufau et M. Guadet se prononcent
contre la fusion des aveugles et des sourds-
muets dans la même école, tout en se dé-
fendant d'avoir à cet égard une opinion
trop absolue. Nous ne voyons, quant à

nous, rien qui s'oppose à ce que les aveu-

gles et les sourds-muets soient soumis à
une même administration dans nos départe-
ments. Il suffit de former des quartiers
distincts. Les aveugles et les sourds-muets
doivent avoir chacun leur instituteur pro-.
jire, mais ils comportent un même régime
économique, un même règlement. Les frais

généraux seront considérablement dimi-
nués par leur réunion.

M. Dufau paraît différer d'opinion avec
M. Guadet sur un point. M. Guadet veut

qu'on se décide pour un métier le plus tôt

possible, si l'aveugle a besoin d'une pro-
fession manuelle pour vivre et s'il ne paraît
pas propre aux professions musicales ou à
celles de l'enseignement; il veut que, Je
choix fait, l'aveugle s'exerce exclusivement
à un mé.tier déterminé. Selon M. Dufau, les
travaux manuels doivent toujours faire
partie de l'enseignement, moins à litre

d'apprentissage que pour initier les élèves
à une foule de procédés qui donnent de
la dextérité à Jours doigls. Si l'on veut
concilier les deux systèmes, on ne dispen-
sera aucun aveugle, riche ou pauvre, intel-

ligent ou non, des travaux manuels, mais
on limitera les études de l'enseignement
intellectuel pour les enfants qui ne sont
ni riches ni intelligents. Le travail indus-
Jtrïel sert même à apprendre à lire.Toutefois,
Je développement de l'intelligence chez l'a-

veugle peut suppléer, à un certain point,
à la fraîcheur du tact.

Il est une autre question à résoudre.
A quel âge doit-on renoncer à enseigner
Jes" aveugles? 11 en est dont la raison est
mûre pour l'enseignement à dix ans; il
£ln est d'autres chez lesquels elle peut
s'éveiher beaucoup plus tard. A New-York
on-est admis dans les écoles d'aveugles
jusqu'à vingt-cinq ans. A Boston, on est

reçu dans l'école-maison de travail jusqu'à
cinquante ans. On ne doit pas se hâter

d'opposer des fins de uon-recevoir à la

prévoyance tardive ou à la pitié publique
ou privée. Il ne faudrait donc pas, comme
on l'a fait à l'institution de Paris, se ren--

fermer dans la limite de dix à seize ans.
Y a-t-il lieu d'espérer la guérison do

beaucoup d'aveugles? Jusqu'ici on Lvait
considéré la cécité comme incurable une
fois constatée à l'entrée. On a vu chpz

quelques enfants, affligés de cataractes

congénitales ou d'atrésie de la pupille,
les corps opaques qui interceptaient en-
tièrement la lumière, se déplacer, se dis-

siper en partie, et une nouvelle pupille
se former aux dépens de. la rétine et.
de quelques autres organes qui constituent

l'organe de la vision. Chez d'autres indivi-
dus l'incurabililé a perdu son caractère, et
les yeux sont arrivés à cette condition où
une opération offrirait des chances de succès.
Aussi, d'après le nouveau règlement, un
enfant est rendu à sa famille, si elle ne con-
sent pas à cequ'il subisse les opérations ju-
gées nécessaires au réiablissemercldesa vue.

Il est un fait incontestable, c'est que beau-

coup d'enfants, qui pouvaient être guéris,
ne l'ont point été. Le traitement médical
a été, jusqu'à présent, imparfait, incomplet
ou mauvais. A part les opérations à tenter,
il est intéressant de savoir quelle est, sur un
nombre donné d'aveugles, la sauté générale,
de ceux-ci. Nous avons sous les yeux un
bulletin de la santé des élèves de l'institu-
tion de Paris, qui donne les cbiff es suivants:

Garçons.Filles. Total.
Santé: Très-bonne, 37 14 51

- Boune; 25 12 37
- Assez bonne, 2 » 2
- Faible. 4 9 13
— Mauvaise, » 1 1

68 36 104
On pourrait trouver moral que le gou-

vernement , les départements, les com-
munes et les particuliers n'accordasspnt des
bourses qu'aux enfants dont les père et
mère sont de bonne vie et mœurs; mais
l'immoralité même des parents de l'enfant
est une raison de plus pour tirer celui-ci
de leurs mains et le mettre à même de se

passer d'eux. L'enfant de père et mère
vicieux est plus malheureux qu'un autre à
misère égale. Avec l'opinion contraire on
crée des parias, on multiplie les éléments
de destruction que tes vices de toutes sor-
tes jettent au sein de la société. On pourrait
dire que la question est oiseuse en ce sens

que tous les aveugles et tous les sourds-
muets des familles pauvres devraient rece-
voir l'enseignement que le génie et la
charité ont créé pour eux. Nous raison-
nons dans l'hypothèse où les devoirs de la
société continueraient à ne pas être com-

plètement remplis. M. le docteur Valleroux
affirme que les aveugles en âge de receyoir

l'enseignement professionnel ne dépassent
pas 1,440. Qu'est-ce que cela pour une

population de 36,000,000 d'âmes ?
Il reste à créer pour les aveugles des

secours qui n'existent pas encore. Des
études particulières auxquelles nous avons
eu occasion de nous livrer dans la ville

italienne de Nice nous ont mis sur le che-
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min d'œuvres inédites dont nous allons

essayer de tracer le programme. Notre pen-
sée s'est portée vers les aveugles par occa-
sion. Deuxjeunes tilles sont nées aveugles,

dAntoine Sl-èvë, vivant de -son travail, à
mi côte de la colline qui sépare la baie de
Nice de celle de Ville-Franche. C'est un.

phénomène digne de remarque que la
cécité des deux jeunes filles. Leur mère a
€u cinq enfants, dont deux très-voyants et

-
parfaitement conformés, et trois aveugles.
Le premier des éinq enfants, né aveugle,
est mort à l'âge de cinq ans, il appartenait
au sexe masculin. Les deux jeunes aveugles

auxquelles nous nous sommes vivement
intéressé sont âgées l'une de vingt-trois
ans, l'autre de seize. Les deux voyants sont

entrés l'un dans sa vingt-unième année,
c'est une fille, l'autre ebt un fils de dix-
neuf. Ainsi entre l'aveugle de vingt-trois
ans et cette de seize se placent deux voyants.
Quelle est la cause al)préciable ce phé-
nomène étrange? La cécité des trois aveu-

gles a été congéniale. La mère a parfaitement
conscience de trois mouvements de frayeur
pondant lesgrossesses qui amenèrent les trois

enfants aveugles. La première fois, une
vache furieuse s'était précipitée sur elle et
avait mis sa vie en danger. Les deux autres
causes étaient moins graves. On avait

donné à la femmeStève, par exemple, la
nouvelle fausse de la mort de sa mère.-
.Mais la forte commotion qui avait marqué
sa première grossesse, avait créé eu elle
une susceptibilité nerveuse, étrangère à
son tempérament primitif, car sa consti-
tution est remarquablement robuste. Une
îête carrée largement assise sur de vigou-
reuses épaules, une musculature puissante
entretenue par des travaux manuels et par
une continuelle activité, l'air vif et délié,
d'un coteau couvert d'uliviers et battu par
les flots de la Méditerranée; rien là ne
tiécèle et n'entretient l'état nerveux. La
femme Slève nourrit une vache qu'elle

, w-èue paître dans la montagne et tient un
cabaret. Antoine Stève est jardinier, ter-
rassier et carrier de son état. Ces circons-
tances contribuent à rendre le phénomène
destrois enfants aveugles intércalés aux deux

enfants voyants, on ne peut plus saillant.
La famille Stève vit parfaitement de son

travail, elle n'a jamais connu la misère. Le
mari gagne le plus souvent2 francs par jour,
le gain de la femme n'est pas inférieur à
1 franc. Le fils de dix-neuf ans a un bon
état et n'est point à charge aux siens. La

jeune tHle, de vingt et un ans, couturière
eu lailleuse, comme -un dit à Nice, ne retire

pas de son aiguille moins de 1 franc par
jour; et voici où nous en voulons venir.
Les deux jeunes aveugles, placées dans ces

favorables circonstances, n'en ont recueilli
d'autre bénéfice que le vivre, le couvert
et les quelques nippes qui les co-uvrent.

Elles n'ont fait œuvre de leurs dix doigts
- depuis que Dieu les a mises au monde.

- Elles n'ont appris que ce qui était rigou-
reusement nécessaire pour leur première

communion. Une fois par an on les fait
descendre de leur monlagne pour leurs
pâqucs.. et les 364 autres jours de 'l'anréo
elles vivent côte à côte assises immobiles
i une sur une chaise, l'autre sur le coffre
antique qui meuble leur solitude. A côté
d elles règne un ciel splendide, un doux-
soleil, un air tiède et fortifiant. Sans voir
ce soleil et ce ciel, les deux aveugles pour-
raient en goûter le bienfait. Eh bien1 elles
restent enfouies durant les quatre saisons
dans-leur mansarde, et cela d'autant plus
que le cabaret du rez-de-chaussée pourrait
porter atteinte à leurs mœurs admirable-
ment candides. Profondément touché de 1.1
vie à laquelle étaient condamnées Marie et
Catherine, nous nous sommes dit: si avec
des parents relativement aisés il en est
ainsi, le sort des aveugles de la classe ou-
vrière doit être partout semblable ou pire.
La charité en n'y remédiant pas, laisse en
friche une partie du sol dont l'Evangile lui
a confié la culture. Antoine Stève et sa
femme nesoritnas sans entrailles; ils aiment
les deux aveugles à l'égal des deux voyants,
mais ils n'ont pasde temps à leur donner,
ils- croient meilleur de le consacrer à
l'accroissement du bien-être matériel de
la famille: et l'on ne parviendra jamais à
leur persuader qu'ils ont tort de penser et
d'agir ainsi. Il n'y a qu'un parli à prenlre,
suppléer à ce qui manque aux deux jeunes
filles; c'est l'iitiaire de la société généraleet,- à son défaut, de la charité privée; pourquoi
pas de toutes deux.

Marie et Catherine pourraient ppprenaro
à lire et à écrire avec les méthodes spécia-
les, mais abstraction faite de cette instruc-
tion dont on peut à la rigueur se passer,
elles pourraient apprendre au moins à tra-
vailler. Si leur père et mère ne leur laissent

pas complètement de quoi vivre, après
avoir passé la moitié de leur vie dans la
douceur oisive du foyer paternel, elles
achèveront la seconde moitié dans la mell-,
dicité à la porte des églises ou au coin
des carrefours, à moins que l'hospice ne les
recueille. Si elles savaient travaitter, elles
seraient elles-mêmes, en partie du moins,
les instruments de leur bien-être matériel.
Abstraction faite encore de la pratique du

travail il reste les pratiques religieuses

auxquelles c'est être presque étranger que
de ne franchir qu'une fois par an l'intervalle

qui sépare le toit où t'on vit matériellement

du lieu où prie le Chrétien. Moins bien

traitées que les animaux domestiques qu'on
mènè paître l'herbe des champs, que les -

plantes de la terre qui ont la fraîcheur des

nuits et la rosée du matin, Marieet Cathe-

rine restent enfouies dans leur galetas,

parce qu'elles n'ont personne pour les con-

duire à l'église, et aussi parce qu'elles sont

dépourvues de l'habitude de la locomotion.

Et de cette observation nous sommes veisus

à tirer cette conséquence qu'il fallait que les
aveugles qui ne savent ni-lire, ni

écrire,
ni

travailler, jouissent au moins de l'avantage

de marcher. La locomotion leur procurera
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l'exercice, leur donnera la santé à défaut
d'un autre bien. L'aveugle qui s'éliole, qui
tourne au scrofule dans l'immobilité, se

retrempe et refleurit par l'exercice à l'air
extérieur. On peut en obtenir la preuve
dans toutes les institutions de jeunes aveu-

gles. La locomotion leur permet de fréquen-
ter les églises les dimanches et fêtes, et
même plus souvent. Il y a là matière, nous
sommes-nous djt, à une œuvre de charité.

A défaut d'une maison d'enseignement
pour les aveugles, nous eûmes la pensée de
faire participer Marie et Catherine à l'en-

seignement oral des écoles de Nice. La salle

d'asile, dirigée par des sœurs deSaint-Vin-
centde Paul, pouvait les initier aux langues
française et italienne ; elles no parlent

guère que Je patois de Nice. La salle d'asile

leur donnerait la notion de t'aritlimétique.
A côté de la salle d'asile existe un ouvroir
créé par le génie charitable des sœurs de
Saint-Vincent de Paul, pour des jeunes
filles de douze à vingt ans. Là on ne parle

que français, elles y apprendraient cette

]angue. On leur enseignerait sans peine à
tricoter ou à hier, on les emploierait au
moins à dévider. Elles y prendraient des
habitudes do discipline, elles y rccueille-
raient des leçons de piété; enfin elles-n'y
seraient pas seules. Le dimanche on fait
un catéchisme dont elles protittTaieut. Ne

pourrait-on pas charger encore les jeunes
tilles de l'ouvroir, aux heures de récréa-

tion, de leur faire la lecture de l'Ecriture
sainte et de la vie des saints. Les salles
J'asile sont organisées de cette sorte qu'on
y fait le repas du milieu du jour. Il n'y
aurait donc qu'à aller prendre Marie et Ca-
therine chez elles et les ramener le soir,

-
Nous obtînmes des sœurs de Saint-Vincent
de Paul qu'elles reçussent les deux jeunes
tilles. 11 n'y avait plus qu'à les y conduire.
Nous nous réjouissions (Je ce résultat, si

incomplet qu'il fut. Nous allâmes nous
heurter à cet obstacle invincible : Marie et
Catherine n'ont pas l'habitude de marcher
et la course était longue. Cette difficulté
nous plaçait dans la voie d'une étude à
faire. Nous nous posâmes ces deux ques-
tions : combien exisle-t-JI d'aveugles à
Nice? Sous quelles diverses formes se pro-
duisent les inconvénients de ia cécité. 11y
a à Nice, comme partout, des aveugles ri-

ches, il y en a d'aisés, il y eu a de pauvres.
Les uns sont nouveau-nés, d'autres dans

l'enfance, d'autres adultes, d'autres vieux.
Le batelier qui nous faisait chaque jour
tr"verser le port, avait un enfant de neuf

moisque l'on croyait aveugle. L'enfanlaveu-
gle est pour l'ouvrier un bien autre fardeau

que l'enfant voyant.
Les hôpitaux et les hospices devraient

s'ouvrir aux enfants dans cette sondi-
tion? Nous n'avons pas ouï dire que ce

genre de secours ait jamais été offert aux
classes pauvres. L'hospice tiendrait lieu de
la crèche, là où il n'en existe pas. Les aveu-

gles de 3 à 6 ans peuvent être reçus dans
les salles d'asile; or nous n'ayons jamais

ouï dire que l'on conduisît les enfants aveu-

gles dans ces établissements. Des instruc-
tions ministérielles adressées aux maires
suffiraient pour leur en appliquer le bienfait.
Aux enfants de 6 à 18 ans, on peut procurer
en tous lieux les avantages de l'enseigne-
ment primaire et professionnel. La charité

privée, unie aux subventions des communes
des provinces et des départements , obtien-
drait facilement ce résultat. Rien de plus
embarrassant à poser que la limite du pau-
périsme, rien de plus aisé au contraire à

déterminer, que le nombre des aveugles à

instruire, et par conséquent que le nombre
des maisons d'enseignement à fonder.
On a vu plus haut à quel faible nom-

bre était restreint le nombre d'enfants sus-

ceptibles de recevoir en France une instruc-
tion spéciale. Mgr l'évêque de Nice, qui/a
favorisé nos explorations avec iune ardeur -

charitable qu'on ne saurait surpasser, quia
écouté l'exposé de nos divers plans avec
une patience encore plus méritoire, adonné
aux curés de la ville la mission de remplir
un tableau dont nous avions dressé le cadre.
L'une des trois paroisses ne nous a fait
connaître que les deux aveugles que nous
connaissions déjà, Marie et Catherine. Les

statistiques de deux autres^ paroisses nous
en ont révélé 24. (Les autres paroisses n'ont
fourni aucun résultat.) On a écarté des sta-

tistiques les aveugles manifestement dans

l'aisance, ce qui est un toit. La difficulté
d'asseoir les enquêtes sur de's données bien

comprises, est une des causes de l'imper-
fection des profits qu'on en obtient. Nos

renseignements ont été précis sur 24 aveu-

gles, 15 hommes et 9 femmes ; 3 seulemeut
ont moins de 25 ans; 1 moins de 40 ans;
3 de 40 à 50 ans; 9 de 50 à 60 ans; 3 de 60
à 70 ans; 4 de 70 à 80 ans ; 1 de 80 à 90 ans.
En dehors deces chiffres, nous avons ren-
contré à Nice une jeune mendiante de 15

ans, d'une beauté remarquable, qu'une
voyante exploitait. Une autrejeune aveugle
appartient à la classe aisée ou même riche.
Il est à croire qu'il existe un certain-nom-
bre d'enfants aveugles en bas âge, dont les

paroisses n'ont pas connaissance. Les adul-
tes de 15 à 25 ans, auxquels on aurait pu
donner i'enseignement" dans leur enfance,
ne dépasse pas 5; en sorte qu'on peut éme.-
tre cette proposition : qu'une population
de 40,OOOâmesdonnera à peine, à une même

époque, 6 jeunes aveugles ai>x écoles d'en-

seignement, 3 de chaque sex*?. Le fardeau,
comme ou le voit, n'est pas au-dessus des

forces de l'assistance publique et p-rivée, à

supposer, ce qui n'aurait pas lieu, que les

six aveuglesfussentindigents. Nous croyons

qu'il serait très-possible de donner l'ensei-

gnement aux aveugles autrement que dans

un pensionnat. Pourquoi en effet n'y aurait-
il pas des élèves aveugles externes? La fa-

mille ou la charité nourriraient et entre-

tiendraient l'enfant que l'école instruirait.
Les enfants de la ville où serait établie

l'institution, ne coûteraient que des frais

d'écolage. Si nous prenons pour exemple
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ce que nous avons trouvé à Nice, sur cinq
jeunes adultes que nous connaissions, il n'y
en a qu'un qui manque de ressources, c'est
la jeune mendiante de 15 ans. Le père de
Marie et de Catherine aurait pu payer la
demi-pensiorf de ses deux filles; Un jeune
aveugle de 18 ans, Ottavio Mera, habite la
maison dont sa mère est propriétaire, et
celle-ci tient une auberge qui lui donne une
assez grande aisance. Elle aurait payé avec
une grande joie, nous a-t-elle dit, une pen-
sion entière. Une jeune aveugle du même

âge appartient à la classe riche. Nous au-
rions pu étendre noire enquête à la pro-
vince de Nice tout entière; mais nous avons
dû restreindre nos recherches qui suscitaient

parmi les malheureux aveugles des espé-
rances imaginaires, une émotion cruellement
stérile. Non-seulement il n'existe pas de
maison d'enseignement d'aveugles dans la

province de Nice, mais il n'en a été fondé
aucune dans, les Etats Sardes. Les jeunes
aveugles sont instruits dans sept maisons
eu Belgique sur une population de 4 mil-
lions d'habitants , et les Etats Sardes qui
comptent 5 millions d'habitants , n'en ont

pas une -seule. On trouve une institution
de sourds-muets à Turin, mais on a né-

gligé les aveugles, traités au reste en tous

pays beaucoup moins favorablement que les
sourds-muets. Pour les aveugles nouveau-

nés, il y a, comme nous l'avons dit, quelque
chose à faire. L'enseignement est dû. aux

jeunes aveugles, mais aux adultes et aux
vieillards atteints de la même infirmité, il
faut aussi des secours spéciaux. Aux adultes

qui ont reçu dans leur jeunesse renseigne-
ment professionnel, il faut procurer de l'ou-

vrage,et ici est à faire le même raisonnement

que plus haut. Rien de plus effrayant que
la solution du problème du chômage quand
il s'agit des classes ouvrières prises ensem-

ble, mais s'agit-il de procurer du travail à
des aveugles et à des sourds-muets, la tâche
est mipirne. Au lieu d'avoir sur'les bras de
nombreux milliers d'hommes par départe-
ments, on n'a en face de soi que quelques
unités. En tenant compte des décès, ce sera
tout au plus si une population de 40,000
âmes donnera 12 ou 15 aveugles adultes, 6
ou 7 de chaque sexe, qu'on aura à pourvoir
de travail. Pour leur en assurer, on a ima-

giné, en Angleterre et en Amérique, de
créer des ateliers spéciaux. Mais à pro-
pos des adultes, une importante obser-
vationdoit trouver place ici. La cécitéfrappe
à tout âge, comme on va le voir: eh bien,
ne serait-il pas possible d'enseigner profes-
sionnellement les adultes, quelque rebelle

que soit devenu pour eux le sens du toucher.
Ne pourrait-on pas donner aux uns une

profession qui leur tînt lieu de celle qu'ils
ne peuvent plus exercer, el apprendre à

d'autres à continuer l'exercice de leur

première profession par des moyens nou-

veaux, à l'aide de ces procédés qui cons-

tituent précisément la science de l'ensei-

gnement des aveugles. Est-on condamné

i;\étuiss'bleuicnt, en un mo:, en devenant

aveugle de 20 à 55 ans, à
-
vivre dnns une

inoccupation absolue?
Des 24 aveugles sur lesquels a porté notre

enquête, l'un est devenu aveugle à 12 ans,
un autre à 16, un autre à 18 ans; un des
aveugles que nous avons visités n'a que 33
ans, un autre n'ena que 36. Ce dernier est
un ouvrier ébéniste frappé de cécité depuis
trois ans, et que ce malheur plonge dans un

désespoir qui, dans l'absence des principes
religieux, le pousserait au suicide. L'ensei-

gnement professionnel des aveugles ne peut-
il l ien pour les adultes dans ces conditions?
Nous ne

pensons pas que la réponse doive
être entièrement négative.

Ce qui nous reste à exposer embrasse les
aveugles de tous les âges. Pour féconder
notre statistique, nous avons pénétré nous-
même dans l'intérieur d'une vingtaine de
familles d'aveugles. Voici ce que nous avons
recueilli: Christofore Passeron est aujour-
d'hui âgé de 57 ans, il a exercé dans sa
jeunesse la profession d'agriculteur. La perte
de la vue remonte pour lui à 16ou 17 ans;
elle a été progressive. A 57 ans, Passeron
a conservé toute sa vigueur, il fait son mé-

nage, monte l'eau qu'il va chercher à la
fontaine voisine, et sort chaquejour conduit

par un enfant de cinq ans. Il est d'une piété
si grande qu'il communie, nous a-t-on dit,
tous les jours. Ses neveux pourvoient à ses
besoins. Sans lour secours, Christofore Pas-
seron serait un mendiant, et cependant ce

vigoureuxaveugle a été certainement propre
à un travail lucratif depuis 39 ans que la

cécité est venue l'alteindre.
Catarina Tiberti est âgée de 75 ans. Il n'y

a que quatre années qu'elle est aveugle.
La pauvre femme n'a que 20 fr. de revenu
et son loyer seul lui en coûte 30? Comment

équilibrer avec cela son petit budget. Elle

n'a pas de famille et n'est portée sur la liste

d'aucune œuvre privée ou publique de cha-

rité. De quoi donc vit-elle? des secours

d'une voisine. Celle-ci est donc riche?hélas

nonIc'est une cuisinière retirée, qui habit3

l'étage inférieur et dont les vieilles écono-

mies ne couvriraient pas la dépense, si elle

n'avait une fillet ouvrière modiste, qui, en

faisant vivre sa mère, a élargi son'cœur

pour nourrir aussi la pauvre aveugle. Sil

y a pour une, il y aura pour deux, il y aura

pour trois, la classe ouvrière est ainsi faite.

Comment ne pas être attendri en voyant
cette jeune fille trouver cela tout simple.

Sa tenue est modeste et sa mise l'esl plus

encore. Tout son luxe est dans sa bonne

actioll. Catarina Tiberti est trop discrète

pour ne pas renfermer ses dépenses dans

les plus étroites limites. Elle ne sort de sa

chambre qu'une fois par an pour faire ses

pâques. Elle est dispensée ainsi
de renou-

veler ses vêtements; elle n'use point de

chaussures et n'a pas à payer une
conduc-

trice qui
lui coûterait pour allerà 1 église,

40 centimes.
Il faut que l'assujettissement de conduire

un aveugle à l'église
le dimanche,

de lui

pi ocurcr d'une
manière plus générale I ine*-
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înnaljle avantage de la locomotion soitbien

grand, pour que Catarina Tiberti, qui trouve
des cœurs sensibles à sa misère pour se

loger, se nourrir et s'entretenir, n'en ren-
contre pas pour se mouvoir, pour respirer
rnir extérieur, pour remplir ses devoirs re-

ligieux chaque dimanche, pour entendre les
chants de l'église pour se repaître, elle qui
est priv-ée de Técîal du soJeit, des sons ré-

jouissants de l'orgue de sa paroisse, Répé-
tons ce que nous., avons déjà dit : Au mi-
lieu de ce vide quj existe dans l'existence
tte Catherine Tiberti, il y a place pour une
ceuvre de bienfaisance qu'on n'a essayée
nulle part. A J'aveugle qui n'habite pas
l'hospice, qui vit isolé, il faut un guide
comme à Homère et à Bélisaire. Ce guide
est si bien une nécessité de l'aveugle, que
Je grand nom d'Homère a pour origine le
nom du guide qu'on lui procura quand la
cécité vii.t priver de la vue de la création
celui qui en est resté le plus grand pein-
tre (150). Nous dirons en terminant cette

élude, comment il nous semble que pourrait
être comblée cette lacune que nous signa-
lons dans les œuvres charitables.

Nous poursuivons notre enquête. Agos-
tino Scasseo, âgé aujourd'hui de 56 ans, a

perdu la vue d'un coup de feu a rAge de 12
ans. Si on peut donner l'enseignement pri-
maire et professionnel à l'aveugle-né, on

peut le donner aussi bien, et mieux peut-
être, à celui dont l'intelligence a été frappéb
par la vue des objets extérieurs dans les

premières années de sa vie. Agoslino Scas-
seo a été susceptible de cet enseignement ;
il est une preuve vivante des avanlagesque
J'aveugle en relire, car il a appris d'un autre

aveugle à jouer du violon; et il retire de
son petit talent de2 à 300 francs dans les
l'êtes du voisinage. Scasseo est marié; de
son mariage est née une 011equ'il a élevée

jusqu'à l'âge de 12 ans et qui s'est mariée
à 23. Un de ses neveux l'accompagne dans
Nice et ses environs, ainsi Scasseo a son
Homère. Il occupe son rang dans la société
comme un voyant. N'oublions pas toutefois

qu'il deviendra vieux, et qu'il n'ira plus
alors aux fêtes de village, que sa fille pourra
manquer de moyens pour le faire vivre et

que son neveu, aussi en grandissant, aura
autre chose à faire -que de l'accompagner
par la ville ou de le conduire à l'église.

LaurenzoViglio devenu aveugle, presque
en naissant, de la petite vérole, a vécu, lui

aussi, de son talent de violoniste, qu'il s'est

procuré tout seul. Si Laurenzo a pu apprendre
tout seul le violon, il n'y a pas d'aveugle àqui
la charité patiente et industrieuse ne puisse
apprendre au moins à tricoter. Uien donc
n'eût été plus facile que de procurer aux-
deux jeunes filles d'Antoine Stève ce petit
talent. Laurenzo n'a que 64ans, et déjà il
ne peut plus aller aux fêtes. Son violon,
s'il n'est pas reslé muet, nelui rapporte
plus rien. Il s'est marié, lui aussi. De son

iLariage est né un enfant qui a embrassé la

profession de son père. Le vieux violoniste,
fondé de pouvoirs du propriétaire (Je la
maison qu'il habite, occupe une position
qui tient du principal locataire et du con-

cierge. Il sort accompagné par sa femme.
Encore un aveugle que son infirmité n'a pas
empêché de mener la vie des voyants.

De Maria Murialda il y a peu à dire; elle
a 98 ans, elle est aveugle depuis 6 ans, et il

n'y a qu'un moisqu'elle est privée des avan-

tages de la locomotion. Jusqu'à 98 ans elle
a pu assister aux ouieea du dimanche, con-
duite par sa fille, tandis que dans cette
même ville de Nice des femmes de 40 à 50

ans, des jeunes filles de 17 à 23 ans, restent
les dimanches, comme les jours de la se-

maine, dans l'immobilité et la solitude.

.Aiaria Galli, âgéede 70 ans, est soutenue

par son gendre, ouvrier sabotier, et sort
sous la conduite de ses petits-enfants. Anto-
nio Davigo, âgé de 50 ans, est devenu aveu-

gle à 3 ans; un notaire de Nice lui a appris
le violon qui ne lui a rien produit, que nous
sachions. Il s'est marié et n'a pas d'enfants.
Il a perdu sa femme, qui était au service
d'une famille anglaise. Quelques économies,

qu'il avait placées chez des particuliers, ont
été perdues. Davigo a à peine de quoi vivre;
son violon ne lui rapporte rien. Sans la gé-
nérosité d'un domestique, qui l'accompagne
gratuitement, il serait condamné, comme

d'autres, à une prison forcée. Son guide
bénévole peut lui manquer d'un moment à

l'autre; et remarquez que _f:a femme, rete-
nue par son service, ne pouvait pendant sa
vie lui faire l'office de guide. L'ruseigne-
ment qu'on procure aux aveugles aurait pu
faire de Davigo un bon accordeur de pianos,
un bon organiste, ou un ouvrier dans quel-
que autre profession. Il vivrait aujourd'hui
de son état, puisqu'il n'a que 50 ans, tan-

disqu'il tourne au dénûment. Carlo AluveliG,

que nous n'avons pu voir, n'a que 33 ans; il

est mendiant. Tranceseo Vivenssa, âgé deW

ans, touche à la cécité, qu'il attribue au

changement de climat. Celui-là a un pied
dans le travail et un pied d.ans!a mendicité.
1! gagne environ 30 sous par semaine;fr.
sous

0
par jour, sur lesquels il paye 2 sous

pour son logement; Lavcna, ancien maçon-
carrier, voit encore un peu, tout en étant
hors d'état de travailler. 11vit du travail de
sa femme, qui gagne de 8 à 10 sous par

jour. il n'a personne pour le conduire. Bal-

tista Sanson, âgé de 59 ans, est devenu

aveugle à 44 ans ; sa femme, revendeuse de

chiffons, pourvoit à ses besoins. Son père a

joui d'une grande fortune. Il y a lieu de re-

chercher, repéterons-nous, si la science de

l'enseignement des aveugles ne peut rien

pour l'udulte, que la céciAé frappe dans la

force de l'âge, s'il n'existe aucun moyen de

Je soustraire, non-seulemcnt à une inévi-

table mendicité, s'il est indigent, mais même
au supplice de l'oisiveté. Isidore Blavet, âgé
de 58 ans, est mendiant de profession. Nuus
voici en face d'une femme aveugle depuis

(150, Homèresignifie guide.Avant d'êlre aveugle, le fi!s(le Crithcis so nommait Mélésigène.
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10 ans, Catarina Fonta,q.ui ne sort CILIeponr
faire ses pâques Elle est aux charges de son

petit-fils, père de plusieurs enfants, qui ne
-

gagne que 30 sous par jour. Pietro Aoda
voit assei pour se conduire. Sa GJle, non
mariée, gagne 1 franc par jour de son mé-
tier de taitleuse. Simeon Andoly appartient
à la classe moyenne. C'est un drapier ruiné

qui vit pauvrement; il n'y a rien à en dire

tie plus. Francesco Grinda, âgé aujourd'hui
de 73 ans, estaveugle depuis22 ans. Son inr
dustrie consiste à sous-louer "des lits dans
la petit appartement dont il est lui-même
locataire. Nous avons retrouvé ce même

moyen d'existence dans plusieurs ménages
pauvres. L'ouvrier gêné, en procurant la
nourriture et le coucher à d'autres ouvriers
aussi gênés que lui, retire de cette hospi-
talité quelque profit qui l'aide à vivre. Le
même feu sertà cuire les alinents de plu-
sieurs familles, comme Je même toit los
abrite. C'est une forme d'association dont
nous n'avions pas vu d'exemple en France.
Ceux qui s'asseoient ainsi au foyer d'au-
trui sont des- célibataires, et des hommes
ordinairement. Les lits loués par Grinda lui

rapportent de 6 à-7 francs par mois, sait 84
francs par an, lorsque son loyer entier n'est

que de 70 francs, étant observé qu'il est
dans ses meubles et qu'il loueen garni.

Toute cette partie de notre enquête qu'on
-

vient de lire, se rapporte à une seule pa-
roisse, celle de Saint-Jacques ou de Jésus.
Notre exploration va se continuer dans le
ressort de la cathédrale Santa-Reparata.
Notre première visite est pour J'ébéniste
Antonio Aubourg, devenu aveugle à 36 ans,
dont nous avons parlé plus haut. Le maçon

Colomas est aveugle depuis le mois de juin
dernier par chute de mortier dans ses yéux.
11avait 73 ans, mais ce malheur pouvait lui

arriver à 20 ans. C'est une preuve de plus
de la nécessité de procurer aux adultes

frappés de cécité, des moyens d'-existence à
l'aide d'un enseignement spécial. Ludovica
Rnimond voit encore un peu, mais pas as-
sez pour travailler. Son mari exerce le mé-
tier de cordonnier. Le ménage est dans la

gêne, sa
-
condition est celle de toute

famille pauvre. Elisabetta Virelo, âgée au-

jourd'hui de 45 ans, est devenue aveugle à
18 ans (par affluence du sang au cerveau).
On voit de quelle utilité aurait été pour elle

l'enseignement que nous réclamons pour
les adultes. MaddalenaIcart est mariée, elle
à deux enfants, elle n'est pas dans la misère,
et cependant elle est condamnée à cette ré-
clusion perpétuelle que nous avons déjà
tant de fois déplorée. Nous demandions à
cette pauvre délaissée la cause de l'isole-
ment-où on la laisse, les dimanches comme

pendant la semaine. Son fils; âgé de 22 ans,
est en France, mais sa fille et son mari

pourraient l'accompagner au moins aux of-
lices du dimanche. Quand ils ont bien tra-
vaillé toute la semaine, nous a répondu l'a-

veugle, ils ne se soucient guère de consa-
crer leurs loisirs à une pauvre vieille

aveugle comme moi. Cette femme n'a que

54
uns. Sa cécité remonte à sa trentième an-

née.
Depuis ce

temps-là, elle - ne sort non
plus qu'une lois l'an pour faire ses pâques.Sa profonde tristesse et la teinte jaune de
son visage attestent la misère morale de son
tombeau antICIpé. La conférence de Saint-
Vincent de Paul, de Nice, visite une autre
aveugle de la paroisse Saint-Augustin, Ca-
tarina Bonneau, âgée aujourd'hui de 70ans,
mais valide encore et même leste, qui, de-
puis

24
ou 25 ans qu'elle est aveugle, ne

sort également qu'une fois l'an pour accom-
plir le devoir pnsca-l. On voit combfen sont
nombreux les cas où la privation de la lo-
comotion se fait la cruelle auxiliaire de la
privation de la vue et aggrave les consé-
quences de cette déjà si terrible infirmité.
Il nousa suffi d'explorer à Nice trois pa-
roisses sur six, pour nous convaincre que
la solitude inoccupée et l'immobilité per-
pétuelle dans laquelle vivaient, sur leur
colline, Marie et Catherine Slève, n'était

pas
un fait isolé et comme sans exemple.

Catarina Bonneau, que nous avons citée la
dernière, ne vit que de charités. La confé-
rence de Saint-Vincent de Paul lui donne
un kilo de pain par semaine et un bonde

pâte, l'équivalent do nos bons de soupo
français; il y a, dans un bon de pâte, de

quoi faire quatre soupes, du prix de un sou
chacune. Elle reçoit, des dames de Sain:-
Vincent de Paul un secours pareil. Cette
double assistance constitue tout son régime
alimentaire. Une personne charitable lui

procure 25 francs par an, prix de la moitié
du loyer de la mansarde qu'elle habite, et

dont unejournalière, sa locataire, supporte
l'llutre moitié. Un peu de linge et des vête-

ments, donnés de loin en loin par les deux

œuvres qui portent le nom de Saint-Vin-
cent de Paul, complètent la recette de la

pauvre aveugle. N'est-il pas bien dur qu'clle
soit privée d'aller aux offices du dimanche,

pendant que ses jambes peuvent l'y porter?
Une sœur de Saint-Vincent de Paul, qui est

l'âme des secours à domicile, à Nice, se

chargea de nous trouver un guide sûr pour
Catherine Bonneau, moyennant cinq sous-

par dimanche, la. chaise comprise. Ce n'est

là que du provisoire. Nous voudrions qu'une
œuvre spéciale s'imposât la tâche de lournir

aux aveugles de tout sexe et de tout âge lu

bienfait de la locomotion, quand il leur

manque, et pour spirilualiser cet acte maté-

riel, nous donnerions à l'œuvrA à naître
Je

nom de Congrégation de l'Ange gardien.
La-

veugle manque,en effet, généralement d un

gardien sûr, qui ne se borne pas à avoir le

pied ferme, qui soit de plus honnête, pieux

et de bon conseil. Il existe à Nice des é é-

ments nombreux d'une association sembla-

ble Pourquoi ne serait-ce pas l'œuvre an-

nexe des confréries de pénitents. Pourquoi

ne pas conduire les aveugles aux églises,

comme on conduit les frères de la con-

frérie à leur dernière demeure, comme

d'autres accompagnent
les condamnés au

gibet? La confrérie des Pénitents blancs à

fondé un hospice, celle des Pénitents nain
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a*créé un mont-de-piéte ainsi que, les se-
cours à domicile connus sous le nom de la
Miséricord.£. L'assistance des aveugles de-
vrait -être un accessoire de cette dernière
fondation. Les ressources des pénitents
noirs leur permettent de faire les frais de
I'oeuvre à fonder. Les statuts ne s'y oppo-
sent pas, puisque la privation de la vue
est une indigence comme une autre: la

confrérie donnerait aux aveugles ce qui
leur manque. Des donations nouvelles ne

manqueraient pas de féconder cette bonne
œuvre. Le personnel des-Pénitents noirs no
se prête pas à l'assistance directe dont les

aveugles ont besoin; il est trop peu nom-

breux; mais la confrérie des Pénitents
blancs peut y suppléer. La congrégation de

l'Ange gardien peut être une sœur d'alliance,
ou, si l'on veut, unefille adoptive dès deux
confréries. Une commission de six ou huit
membres, prise dans chacune d'elles en
nombre égal, servirait de trait d'union à
la congrégation de l'Ange gardien, entre les
deux confréries. Celle des Pénitents blancs
élirait quarante membres, vingt de chaque
sexe, pour servir de guides aux aveugles.
Les aveugles seraient, dans l'association,
ce qu'on nomme en France, dansles socié-
tés de secours mutuels, membres partici-
pants, c'est-à-dire ayant droit aux secours.

* La commission rendrait un compte annuel
de la dépense à la confrérie des Pénitents
noirs. Les guides d'aveugles seraient du
sexe de ceux-ci. Ils devraient se recom-
mander par une moralité exemplaire. Ils
conduiraient aux écoles les aveugles sus-

ceptibles d'y recevoir l'enseignement. Ils
leur procureraient l'avantage hygiénique de
la promenade, une ou plusieurs fois la se-
maine, quand l'association le jugerait con-
venab!e. Ce que nous voulions à Nice est
nécessaire et réalisable partout. Nous sou-
haiterions, pourles aveugles, deux choses :
une lecture à domicile, une fois la semaine
au moins, et une exhortation en commun
un autre jour. Un membre du clergé011 un

religieux serait chargé de l'exhortation en
commun.La réunion des aveugles pourrait
avoir lieu à l'église ou dans une chapelle du
lieu. Les aveugles seraienlles enfants adop-
1ifs de la congrégation de l'Ange gardien.
Elle subviendrait à leurs aliments, à leur

vêtement, à leur logement, en cas de be-
soin. L'hospice les recevrait, lorsqu'ils ne

pourraient être soignés à domicile dans
leurs maladies. -

Nous avons suffisamment tracé l'esquisse
de l'œuvre; le temps et l'expérience leraient
Je reste. Sur cette première base de la con-

grégation de l'Ange gardien,'qui peut être
posée à peu de frais, s'élèverait plus lard
l'édifice complet dls secours aux aveugles.
A l'enfant qui naît aveugle, il fautla crè-

che; à défaut de la crèche, l'hôpital. A
deux ans, l'enfant aveugle peut être conduit
à la salle d'asile et y apprendre ce qu'on
enseigne, comme moyen de préparation à

l'enseignement spécial qu'on lui donnerait
jvlus tard. La répugnance que les aveugles

éprouvent pourle mouvement se trouverait
vaincue au début de la vie. De six à qua-
torze ans, les enfants recevraient l'instruc-
tion primaire (ou supérieure) et profession-
nelle qu'on procure aux aveugles; et enfin,
sur le troisième plan serait placé l'atelier
de travail des aveugles adultes et le patro-
nage de ceux-ci; car J'aveugle, à la diffé-
rence du voyant, a besoin toute sa vie d'un

protecteur. Sur le troisième plan enfin se-
rait le secours à domicile, tenant lieu de

l'hospice aux vieillards aveugles. L'aveugle
cesserait désormais de mendier. Cette con-
sidération était puissante à Nice, où l'inter-
diction de la mendicité est dans les esprits
et préoccupe depuis longues années le con-
seil municipal-; tous les départements y
songent en France. Autre chose est de
fonder un lit dans un hospice pour l'aveu-
gle, autre chose de le secourir à domicile.
Si nous prenons pour exemple Catherine

Bonneau, nous trouvons qu'avec 64 francs

par an, elle est nourrie et logée. il fdudrait
moins de 36 francs pour lui donner ce-qui
lui manque. Or, Catherine Bonneau coûte-
rait le triple dans un hospice, non compris
les frais de construction et d'ameublement
de l'édifice. Nos efforts pour fonder, à Nice,
une maison d'enseignement des aveugles ,
ontété infructueux; mais la confrérie des
Pénitents noirs a consenti à cousacrer, au

soulagement des aveugles, 200 francs par
an. Notre société de l'Auge gardien n'existe

pas encore; mais les'aveugles sont sortis
de leur isolement; ils sont visités et con-
solés. On nous écrit que les deux jeunes
filles Stève rendent des visites à l'ouvroir
des sœurs de Saint-Vincent de Paul, et que
déjà elles commencent à tricoter. Que Dieu
veuille envoyer à cette petite plante son
soleil et sa rosée.

Un ancien directeur des Quinze-Vingts
de Paris, M. Musnier de Lalisier, pu-
bliait à Paris, dans les Annales delà cha-

rité, quelques mois après la tentative que
nous avions faite à Nice, un écrit qui a

beaucoup de rapports avec les idées que
J'étude des aveugles nous avait suggérées,
comme si ces idées étaient dans l'air.

L'auteur divise la vie des aveugles en pé-
riodes distinctes, et compte, dans cette

classification, les différentes conditions dans

lesquelles ils peuvent être appelés à vivre.
Ces périodes sont les suivantes : 1" enfance
des aveugles indigents;2°enfancedes aveu-
gles aisés, ou qui promettent de devenir des

sujets d'un mérite exceptionnel; 3° aveu-

gles adultes trouvant des ressources dans

leur fortune, leur famille, ou dans leur in-

dustrie etleul's talents; 4° aveugles adultes

indigi nts; 5° vieillards aveugles indigents;
6° vieillards aveugles aisés, ou ayant rendu

des services publics, ou distingués par LUI

mérite quelconque.
,< L'auteur réclame, dans l'établissement des

jeunes aveugles de Paris, une division par-
ticulière pour les.enfants aveugles, espèce
d'écolo préparatoire où ils seraient admis

dès l'âge le plus tendre, et d'où ils ne sor-
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liraient que ponr suivre le cours des études
à l'âge aujourd'hui fixé? Ces études mêmes
en deviendraient plus faciles, et les sou-
venirs de leur enfance, devenant la loi
de leur-âge mûr, préserveraient les infor-
tunés aveugles des tristes habitudes aux-
quelles les condamne aujourd'hui la triste
oisiuté du premier âge. Nous émettons un
vœu semblable. Nous voudrions, en outre,
que d'autres asiles fussent créés dans un
certain nombre de centres départementaux
pour ceux qui ne peuvent suivre les
asiles de leur-localité. On va voir ce que nous
entendonspar là, et comment nous voudrions

que les maisons d'enseignement ordinaire

profitassent aux aveugles eux-mêmes.
Au mois de juillet 1850,M. Morel, aujour-

d'hui directeur des Sourds-Muets de Bor-

deaux, prononça, à l'assemblée générale de
la société de patronage des aveugles tra-

vailleurs, un discours dont nous extrayons
le passage suivant :

«La grande difficulté, dit-il, que ren-
contre l'établissement d'une salle d'asile en
faveur des jeunes enfants aveugles, c'est
leur disséminal-ion dans les différents quar-
tiers de la .capitale. Unesalle d'asile re-
cevant des externes ne trouve pas à s'ali-
menter d'un nombre suffisant d'enfants ; la
fondation d'un externat spécial entraînerait
de trop fortes dépenses. N'y aurait-il pas,
d'ailleurs, quelque inconvénient à isoler

trop tôt les aveugles des autres enfants avec

lesquels ils sont destinés à vivre un jour?
Le conseil a pensé que, soit sous Je rapporf
économique, soit dans l'intérêt de leur

avenir, il y n avantage à ne pas séparer,
dans un âge si tendre, les enfants privés
de la vue, de ceux qui sont doués de tous
leurs sens. L'auteur du discours ne pense
pas que les écoles publiques puissent être

fréquentées par tous les jeunes aveugles, Il

propose de les faire entrer à l'asile Féne-

ion, à Yaujo-urs. Une première démarche

auprès de l'administration de cette œuvre a
été accueillie favorablement, et il y a lieu

d'espérer que bientôt les jeunes aveugles,
au lieu de passer les- premières années de
leur enfance dans un funeste abandon, se-
ront reçus dans une école préparatoire
avant d'entrer à l'institution. » Les res-
sources restreintes du patronage ne lui ont

pas permis jusqu'ici de poursuivre ce pro-
jet, projet qui se rattache cependant aux

plus - graves intérêts. L'administration de
l'asile Fénelon, dans la pensée d'annexer
à l'établissement de Vaujours une section
de jeunes aveugles, s^'est .préoccupée elle-

même, jj y a peu de temps, d'un plan ana-

Jogue a celui dont il vient d'être ques-
tion.

Il v aurait un autre moyen, reprend
M. Musnier de Lalisier, d'ouvrir un refuge
auxenfants- aveugles sans les séparer des

autres enfants de leurâ^e; et cela en n'im-

posant à l'Etat ou à la ville que de
très-

légères dépenses: ce moyen consisterait à

établir, dans 1asile, dans l'école primaire
de

chaque arrondissement du Paris, un

maître ou une maîtresse qui, tout en lais-
sant participer les enfants aveugles à l'ins-
truction orale donnée il tous les él-èves,
consacrerait le reste du temps disponible,
pendant les classes- de lecture, d'écriture et
de dpssln, à I apprentissage d'un métier
manuel. Dans l'état actuel des choses, un
enfant aveugle est déclaré inadmissible
dans les aSIles, dans les écoles; pourquoi?
est-ce parce qu'il ne peut apprendre ni à
lire, ni a écrire? Mais depuis quand l'é-
ducation doit-elle se borner à ces deux
poinis ?

L'enfant aveugle de l'ouvrier nécessiteux
se trouve donc, dès son plus jeune âge,
oisif, isolé, repoussé de la société des au-
tres enfants, de ses camarades naturels.
Vous le reléguez, par cette exclusion, dès
son entrée dans la vie, en un état d'infé-
riorité qui lui pèse, vous l'humiliez à ses

-propres yeux. Admis à l'asile,à l'école, en-
touré par les autres enfants des mille petits
soins que son infirmité exige et que la pitié
naturelle à de jeunes âmes leur inspire-
rait, il se créerait des amis; comme ces
amis devront un jour demander au travail
leur existence, les mêmes sentiments s'in-
lioduiraient dans son cœur; et on peut

l'espérer, le mai que nous cherchons à
combattre serait détruit parla racine. Qu'on
admette donc l'enfant aveugle dans les asi-

les, dans les écoles primaires; le zèle, lé
dévouement si connudes directeurs des

asiles, des sœurs de Charité, des frères de
la Doctrine chrétienne garantissent que,
sous les conditions déterminées plus haut,
cette admission serait fructueuse. Pour les

départements, pour les campagnes, celle

même admission ne pourraii-elle pas-être
adoptée? Il y a en France de 37,000 à

38,000 aveugles, c'est-à-dire loulau pins un
par commune; el encore ce. nombre com-

prend-il tous les Ages. On peut donc affir-

mer sans crainte que cette mesure ne serait

point onéreuse pour les communes : on

trouverait partoul un empailleur dechaises,
-un tisserand, un vannier, un ebaussonniee

ou une iricôleuse,qui, moyennant-une très-

faible rétribution, souyqnt même sans ré-

tribution et sauf l'abandon du produit du

travail pendant un certain temps, consacre-

rait tous les jours une heure ou deux (tes

heures où l'enfant ne serait pas occupé à

l'école), à l'apprentissage manuel de cet

enfant.
Nous ne disons pas, ajoute l'écrivain, que

tout espoir de recevoir une éducation libé-
rale, une éducation supérieure, doive être

enlevé aux jeunes enfants aveugles; mais
de même que les élèves

pnmaires d
un

côté, et de l'autre, ceux des

ges
reçoivent,

dans la sphère où i s sont

respectivement
placés, une éducation en

rapport avec leur avenir probable, de même

unedistinction dont la nécessité frappe les

yeux devrait être faite entre les jeunes

aveugles : pour les uns, une maisond école

rimaire avec apprentissage; pour
les

au-
tres uneinstitution d'éducation secondaire,
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ins itulion Onns laquelle seraient admis,
avec le titre de boursiers du gouvernement,
les élèves dul'école primaire qui, après
examen, seraient jugés capables de devenir
des sujets distingués, comme mathémati-

ciens-, littérateurs, musiciens, etc., etc.;

sujets rares et précieux auxquels un ensei-

gnement spécial serait dû, et qui, un jour,
dédommageraient l'état de sa sollicitude

par des services d'un ordre supérieur.
L'auteur passe aux catégories d'adultes.

L'aveugle instruit et aisé, qui sort de
l'institution secondaire, n'a plus besoin,
une fois adulte, de l'assistance de l'Etat. Il
rentre dans le monde et y développe les
fruits de l'éducation qu'il a reçue. S'il a

acquis des talents d'artiste, de professeur,
etc., ces talents doivent le faire vivre, et,
sauf la légère pension qui peut lui être ac-
cordée sur les Quinze-Vingts àtitre d'encou-

ragement, il peut, il doit se suffire à lui-
même. Il est inutile d'insister sur cette ca-

tégorie d'aveugles.
il n'en est pas de même de l'aveugle in-

digent à sa sortie de l'école primaire. Autant
on trouve dans la charité d'empressement,
et d'empressement souvent peu éclairé, à
secourir les aveugles, autant on trouvera
de froideur el de répugnance

chez les en-

trepreneurs, quand il s'agira de les admettre
au nombre des ouvriers; chez les mar-

chands, quand i! s'agira de leur faire des

commandes; on craint naturellement de
n'obtenir que des produits incomplets et
défectueux. Il est donc de première néces-
sité d'ouvrir aux aveugles indigents des re-

fuges, des ateliers spéciaux où ils soient
certains de trouver en tout temps un travail

lJ'li les fasse vivre. Il faut aussi que les

personnes placées à la tête de ces ateliers

spéciaux soient elles-mêmes assurées d'a-
voir un débouché pour les produits de ces
llteliers. L'industrie privée n'offrira jamais
ces ressources, elle craindra toujours de-
compromettre ses intérêts.

Ici l'auteur parle de la Société de patro-
nage deParis, dont il a été question fi.!us
haut. M. Musnier demande que le gou-
vernement adopte la société da patro-
nage comme établissement d'utilité publi-
que, qu'il lui assigne pour domicile une

partie des bâtiments des Quinze-Vingts,
inutile aux services de cet hospice et loués
à des ouvriers de différentes portes; enfin

qu'il place la société sous l'autorité du di-
recteur et de l'administration de l'hospice.
Le patronage serait pendant un certain

temps comme une succursale ou annexe des

Quinze-Vingts; on l'organiserait sur une
échelle restreinte, afin que l'expérience pût

, faire apprécier les résultats de l"œu He.
Dans un avenir plus ou moins rapproché,
cette institution deviendrait 1établissement
modèle, le chef-lieu du travail des aveugles;
et des succursales fondées dans divers dé-

partements aux frais des villes, ainsi qu'il
tSl d'usage pour les maisons d'aliénés,
offriraient du travail à tous les aveugles,
adultes el indigents, et éteindraient la men-

dicité. Le débouchédu produit do ces ate-

liers appartenant à l'Etat,aux départements,
aux communes,se trouverait naturellement
dans les autres établissements dépendant
del'Etat, des départements, des communes.

Quels sont ces produits en général? De la

toile, de la vannerie, de la brosserie, des
chaises rempaillées, des chaussons, des vê-
tements tricotés par les femmes. Le gou-
vernement ne pourrait-il écouler ces arti-
cles dans les hôpitaux et les hospices, dans.
les prisons, dans lès collèges, dans les éco-
les, dans les églises, enfin dans tous les
lieux publics où l'on se sert de chaises, de

paniers, de brosse, où l'on habilleel entre-
tient des malheureux.

Les établissements constitués, la mendi-
cité des aveugles devrait être interdite sous
des peines sévères, telles par exemple que
la détention plus ou moins prolongée dans
un dépôt de mendicité. On aurait affaire à
des mendiants d'habitude se disant persé-
cutés et prêtsà se coaliser contre les ad-
ministrateurs; force serait de ks contrain-
dre à travailler au lieu de mendier, à ne

gagner qu'un modique salaire au lieu de
capter d'abondantes aumônes; nulle ho'ite

salutaire, nulle généreuse susceptibilité,
mais des plaintes incessantes, des réclama-
tions violentes contre un esclavage préten-
du. La direction devrait donc être confiée

_à des administrateurs courageux et fermes;
un régime presque militaire devrait-être
établi. On verrait peu à peu s'introduire

quelques améliorations morales et l'espril
des ateliers semodifier par l'admissionsuc-
cessive des jeunes ouvriers sortant de
l'école d'apprentissage. Un département
qui no renfermerait qu'un nombre peu
important d'aveugles indigents pourrait
facilement s'adjoindre à un ou à plusieurs
départements limitrophes; on formerait
ainsi, pa:' l'accumulation des ressources,
des maisons régionales, des ateHers régio-
naux à frais communs sous une seule ad-

ministration ; les dépenses seraient suppor-
téespar chaque département en proporiiun
du nombre de ses aveugles admis. (Annalts
de la charité, juin 1854.)

SECTIONII.

Chap.I. —Nous avons dû prévenir'toute
espèce de confusion entrela cécité de ceux

qu'ou appelle lesjeunesaveugles, qui conduit
à des questions d'enseignement, et-la cécité

qui aboutit simplement'à l'hospice. Avant

qu'on ne songeât ù donner aux aveugles une
éducation spéciale on secourait les aveu-

gles; depuis dix-huit siècles le christianisme

n'y a pas manqué. 11n'y a jamais eu de dé-
nombrement des misères humaines, dans

lequel ils n'aient occupé une des premiè-
res places. Il n'a pas été nécessaire qu'il y
ait des hospices d'aveugles, pour que ceux-
ci eussent un abri. Ils ont été de tout lem;YS
répandus en plus ou moins grand nombre
dans les maisons hospitaHère', et il en isi

peu où l'on n'en rencontre quelques-uns.
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Le plus grand nombre, à beaucoup près, de
ces aveugles, nous n'avons pas besoin de le
dire, ne sont pas des aveugles-nés. La déli-
catesse de l'organe de la vue, des accidents,
des infirmités prédisposantes, le grand Age,
•ut causé leur cécité. Les aveugles de cette
catégorie ne sont pas dans la nécessité
absdae de resjer oisifs. Il y a même peu
d'aveugles, ayantjoui de la vue, quand ils
sont doués d'activité, qui ne se livrent à

quelque travail. Nous en avons tous des.

exemples dans nos familles et autour de
nous. Les aveugles, dans ces conditions,

prennent part à tous les exercices aux-

quels se livrent les autres indigents dans
nos hospices. Il y a très-peu à faire pour

, eu-x. Entre les aveugles de cette catégorie il
est pourtant une distinction à établir. Des

aveugles-nés, experts dans les procédés de'
l'enseignement donné aux aveugles, pour-;
raient diriger les mains inhabiles de ceux

que la cécitéest venue frapper au milieu de
leur vie. En outre, parmi les aveugles de
naissance ayant reçu l'enseignement qui lui
est propre, quelques-uns sont infirmes,
d'autres sont aÔligés d'un demi-idiotisme,
qui les met hors d'état de se suffire à eux-

mêmes; à ceux-là aussiil faut une place dans
les hospices, mais il leur en faut une place
distincte. Leur quartier doit être érigé en;
atelier de travail. En suivant cette lilière on
se trouve conduit à la création des maisons

spéciales autres que les écoles, d'enseigne-
ment, dont il a été parlé à là précédente

- section. Le sujet de l'établissement des

Quinze-Vingts , dont nous allons surtout
nous occuper, tient par ce côtéà l'institution

ries jeunes aveugles, avec lesquels il semble
au premiercoup d'œil n'avoir aucun rapport.

Chap. II.—L'hospice des Quinze-Vingts re-
^monteà 1260.Il fut construit, suivant les uns,
sur une pièce deterre appelée Champourri,
située -dans le voisinage du cloître Soint-

Honoré,et appartenant à l'évêque de Paris,
qu'il fallut indemniser. -

Nous voyonsail leurs qu'il a été d'abord
établi dans un grand bois nommé la Ga-

renne, près de Paris, en 1254. Daubermes-

nil, à la tribune du conseil des Cinq-Cents,
adoptaitla version suivant laquelle Louis IX,
à son retour de Palestine, créa l'institution
en faveur de trois cents chevaliers faits

prisonnniers par les infidèles, qui leur
avaient crevé les yeux. Rachetés, dit-il,à prix'

- d'argent après une dure captivité, ce prince
les ramène dans leur patrie, qu'ils, ne ver-
ront plus, mais dans le sein de laquelle ils
auront encore le bonheur de vivre; il éta-
blit pour eux un hospice nommé de leur

nombre,-suivant l'idiome du siècle, les

- Quinze-Vingts; 36 livres parisis forment
leur modique prêt; mais les aumônes de-
viennent abondantes par l'intérêt qu'inspi-
raient aux compagnons de leurs dangers,
de leurs exploits, ces déplorables mais in-

téressantes victimes de la férocité et du fa-

natisme. Ainsi réunis, ils s'appelèrent du
doux nom de frères, le lien qui les unissait
était le plus attendrissant: c'était la frater-

nité du courage, de la souffrance et du mal-
heur.

Le récit de Daubermesnil a été démenti.
Joinville, a-t-on dit, n'en dit pas un mot
dans sa Chronique; Guillaume de Nangis
.n'en parle pas davantage; enfin, les ordon-
nances de saint Louis n'en font pas men-
tion. -

Mais Belleforest, l'historiographe de
Henri III, avait protesté depuis longtemps
contre ces critiques :« Quantà l'histoire des
trois cents gentilshommes laissés pour hos-

.taqest qu'on dit que les Egyptiens aveu-
glèrent, et, qu'en tel équipage, ils les ren-

voyèrent au roy ayant
louché l'argent; bien

que nos historiens n'en disent rien, si est-
ce qu'il la faut tenir pour véritable, eu

égard à lafondation de J'hospital des Quinze-
Vingts, et que le roy fit baslir depuis pour
eux. »

Saint Louis, par son ordonnance de Me-

lun, du mois de mars 1269, donna en ac-
croissement aux Quinze-Vingts, portent
les lettres patentes, non 36 livres comme
l'a dit Daubermesnil, mais 30 livres parisis
de rentes annuelles et perpétuelles, à em-

ployer en potages: triginta libras parisienses
antlui reditus ad opus potagii, dedimus et

concessimus.

Le confesseur de la reine Marguerite ra-

conte ainsi l'origine de la fondation : Aussi

li beuoiez roi fisl acheter une pièce de terre

de lez Sl-Ennoure, où il fist faire une grant

mansion, por ce que les poures avugles de-

morassent ilecques perpétuellement jusque
à trois cens; et ont touz les anz de la borse

du Roi, pour potages et pour autres choses,

rentes. En laquelle meson est une eglise

qui il fit fere en l'honneur de St Remi,

pour ce que lesdilz avugles oient ilecques
le service Dieu. Et plusieurs fois avint que
li benoyez Roi vint as jours de la fesle de

SI. Remi, où Jesditz avugles fetfoient chanter

sollèmpnement l'office en l'église, les avugles

présents entour le St. Roi D

Les Quinze-Vingts, qui ont été depuis
soixanie ans l'objet de nombreuses cri-

tiques, en ont rencontré dès le xin* siècle. -

Le poète Rutebœufs'en rendait l'écho. « JH

ne sais trop, dit-il, pourquoi le roi a réuni

dans une maison trois cents aveugles qui
s'en vont par troupes dans les rues de Paris

et qui tant que le jour dure ne cessent de

braire; ils vont s'entrechoquant les uns

contre les autres et se contusionnant, car

nul ne les conduit. Que le feu prenne à la

maison: et la communauté brûlera de fond

en comble, et restera à la construire sur

nouveaux frais. »

Guillaume de Villeneuve, dans ses Crieries

de Paris, nous présente nussi les aveugles

demandant à grands cris du pain dans les

rues de cette ville :

A pain crier niellent grant peine,

Eli avugle,a hautealaine
Dupain a cels de champs porri,
Duji monlisoveui, sachiez, me ri.

L'auteur des Lettres persanes n'est pa
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impressionné au XVIII. siècie comme les
deux pnëtes, J'allai l'autre jour, dit-il, voir
une maison où l'on entretieat trois cents

personnes assez .pauvrement. J'eus bientôt
fait, car l'église'et les bâtiments ne méritent

pas d'être regardés. Ceux qui sont dans
cette maison sont assez gais; plusieurs
d'entre eux jouaient aux cartes ou à d'au-
tres jeux que je ne connais point. Comme

je sortais, un de ces hommes sortait aussi,
et, m'ayant entendu demander le chemin
du Marais,qui est le quartier le plus éloigné
de Paris :J'y vais, me dil-il, et je vous y
conduirai; suivez-moi. Il me mena à mer-

veille, me tira de tous les embarras, et me
siluva adroitement des carosses et des voi-
tures. Nous étions près d'arriver, quand la
curiosité me pritrMon bon ami, lui dis-je,
ne pourrai-je pas savoir qui vous êteF? —

Je suis aveugle, monsieur, me répondit il.
- Comment! lui dis-je, vous êtes aveugle?
et que ne priiez-vous cet honnête homme

qui jouait aux cartes avec vous de vous
conduire?—H est aveugle aussi, me répon-
dit-il; il y a quatre cents ans que nous
sommes trois cents aveugles dans cette mai-
son où vous m'avez trouvé. Mais il faut que
je vous quilté : voilà la rue que vous deman-

diez; je vais me mettre dans la foute; j'entre
dans cette église où, je vous jure. j'embar-
rasserai plus de gens qu'ils ne m'embarras-
seront. (Lettres persanes.)

Revenons aux documents aulhéitiques.
Une bulle de Clément IV, de 1265, recom-
mande l'institution aux évêques et pré-
lats de France, en les invitant à favoriser
les quêteurs. Le Pape Jean XII, par une
bulle datée de Rouen, en 1422, deuxième
année de son pontificat, exempte l'hôpital
desQuinze-Vingls de la sujéliou de l'évêque
de Paris, et le soumet à la juridiction, pu-
nition et correction du grand aumônier du

roi, au cas qu'il fût promu aux ordres sa-

crés, sinon au premier chapelain de la cha-

pelle.
Le revenu eût été insuffisant pour sub-

venir à l'entretien de l'établissement et à
la subsistance des aveugles. On y suppléa
en leur accordant le droit da quêter et de

placer des troncs dans les églises. Ces quêtes
se faisaient non-seulement à Paris, mais
dans toute la France, puisqu'on lit dans les
lettres patentes de François 1", datées de
1M6: «Lors n'y avoit en ladite maison que
vingt cinq, trente ou quarante frères, tant

aveugles que voyans, à raison que les autres
frères étoient occupez et empeschez par
nostre dict royaulme pour le faict des ques-
les de leurs pardons,ainsi qu'ilz ont de tout

temps et ancienneté accoustumé de faire,
etc. Le produit des troncs et quêtes devait
se verser d'abord dans la caisse de la mai-

son; mais il paraît que les aveugles avaient
fini par se l'approprier, puisqu'on lit dans
l'article 13 des statuts proposés en 1521 par
le grand aumônier François de Moulins, et
refusés par les aveugles, le passage suivant:
« Voulons et ordonnons que partie desdicts
frères soient députas tous les dimanches et

bonnes festes de l'an par lesdicls commis,
pouraller à tour de papier ou ainsi qu'ilz
adviseront pour le myeulx par les bonnes
et grosses paroisses et églises de cesle ville,
quester et demander l'aumousne,sans cryer
ne braire comme aulcuns^d'eulx font, et ce

qu'ils apporteront sera mis en bource com-
mune et non approprié àJear particulier et

singulier proufit comme ilz ont fait par cy-
devant, sinon que lesdits commis leur eu
donnassent aucune chose, et jureront en

plain chappilre n'avoir autre chose reçeu,
et s'il est treuvé le contraire, ilz seront pu-
gnyz comme parjures et autre pugnicion ar-

bitraire à la discrétion desdits commis,
desquels deniers lesdits frères el seurs en
seront nourriz et entretenuz comme dict
est. »

Le règlement de la police générale, de
1582,dit, à propos des Quinze-Vingts: « Cet

ho.,;I)ital est dédié, mais petitement fondé

pour les pauvres aveugles, desquels la po-
lice est gouvernée par quelques personnes
qui veillent à l'emploi des deniers de l'au-
mosne générale affectés à cet objet. »

Les premiers statuts de l'établissement
datent du règne de François Ie*et de l'année
1522. Ils ont eu surtout pour objet, ainsi

que le disait le grand aumônier,de réformer
« plusieurs grands abbus et mauvaises façons-
de vivre qui ont longuement pululé et régné
par le mauvais ordre, conduicte et régime
qui y a esté par cy-devant. »

II paraît constant que, dans l'origine, les
aveugles admis dans l'établissement étaient

célibataires. On doit le conclure du titre de
de frères et de sœurs que se donnaient les

aveugles. Plus tard, il leur fut permis de se

marier, car les statuts de 1522 contiennent
des dispositions relatives aux aveugles en
état de mariage. L'état de mariage chez les

aveugles de la maison a été la source de
tous les abus. Les -frères et les sœurs aveu-

gles, depuis 1622, ont pu épouser des

voyants. Les voyants mariés aux aveugles
logèrent dans l'hospice et eurent une pen-
sion; de sorte cependant que le nombre des

aveugles et des voyants réunis n'excédât

jamais le nombre de 300. La proportion
entre eux a été ainsi réglée: 48 frères

voyants, 52 sœurs voyantes, et 200 aveugles
des deux sexes. On sentit bientôt que cela

portait atteinte à la fondation. L'établis-
sement était destiné aux aveugles, et des

voyantsy occupaient un grand nombre de

places. On a cherché plus tard Je moyen de
concilier l'intérêt des aveugles avec le res-

pect dû aux statuts fondamentaux. On verra
comment l'administration de l'hospice subit
diverses modifications. Elle se composa d'a-
bord de quatre personnes. L'article 42 des
statuts de 1522 voulut qu'il y eût six gou-
verneurs, « gens de bien et de bonne vie,
et qui détestent avarice, officiers du Roy,
s'il est possible, ou bourgeois et marchans,
dont les deux soient gens d'église bien qua-
lifiés, auxquels seront tenuz de bailler vica-
riat pour congnoistre des causes ecclésias-

tiques et des gens .d'église dudit hosleL »
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El l'article 46 ajoute: « l esquels gouver-
neurs, tant caulx qui sont de présent, que
ceulx qui seront cy-après, prions et requé-
rons avoir lesdits hosrital, frères et seurs,
et affaires de ladite maison pour recomman-
dez, sans que pour -l'occupation, peines et
"travail* qu'ils prendront en preignent aul-
cune chose, mais en attendent la rétribution
à N. S. J.-C., et qui leur en sera faicte par
lui au royaulme de paradis sans aucune
diillcullé, car les pouvres frères et seurs
sont vrays membres de N. S. »

A cette époque, tous les aveugles et

voyants admis faisaient partie du chapitre,
- concou-raicnt à l'administration , avaient

voix délibérative. il en résultait, disent les
lettres patentes de François 1er,de l'an 1546,
«infin iz monopolles entre eulx, congréga-
tions illicites, séditions, brigues et innumé-
rables et quolidiannes injures scandaleuses
et difamatoires, tant alencontre les ungs dus

atiltres que desdicts gouverneurs; de sorte

que a raison de-ce et aultres tumultes et

insolencesqu'ilz font ordinairement esdits

chappilres à raison des voix qu'ilz ont en

icelui, tous les affaires ordinaires d'ieelle
maison demourent en arrière, et ont esté

par plusieurs fois et sont encore ordinai-
rement conlraincts lesdictz gouverneurs
sortir hors ledict chappilre sans aulcune

clîose dél;bérer ne conclure en iceluy et
s'en aller en leurs maisons, et n'y a de

présent aulcuns-d'iceux gouverneurs qui
soi y ose trouver ne entremettre du gouver-- nement d'iceile maison, au très grand scan-

dai, détriment, pouvreté et ruytie d'icelle,
s'il ny est autrement par nous pourveu. »
Le roi pour mettre un terme à ces abus
limita à seize aveugles et voyants le nombre
de ceux qui auraient entrée au chapitre.

A' l'époque de la révoluJion, l'administra-
tion était composée du grand aumônier, supé-
rieur ou surintendant générdl; de cinq-gou-
verneurs ou administraleurs, savoir: un con-
seiller clerc de la grand'chambre du parle-
ment, auquel le grand aumônier donnait des
lettres de vicaire général; un maître et un
correcteur de la cour des comptes, un offi-
cier du Châtelet, un secrétaire du roi du

grand collége, auxquels se réunissaient le
maître et le ministre de la maison, le greffier
et seize frères aveugles et voyants délégués
par les aveugles. Les fonctions du maître et
du ministre étaient analogues à celles que
remplissent aujourd'hui le directeur et 16
trésorier: le premier était chargé de la sur-
veillance et de la police générale; le second,
des recouvrements et de la dépense.

L'administration ainsi rassemblée formait
ce qu'on appelait le chapitre ou corps admi-
nistrant. C'est ce corps qui décidait tout ce

qui touchait les intérêts de l'hôpital; on ne

pouvait rien faire sans sa participation, sans
son aveu. On y écoutait les réflexions des
frères capitnlants. Toutes les affaires se
traitaient à la pluralité des voix, même de-

vant le grand aumônier, qui n'avait que la
sienne. Le chapitre réunissait au pouvoir
administratif le pouvoir judiciaire; toutes

les
affaires, tous les procès qui survenaientdans 1 enceinte de la maison se portaientdevant lui en première instance, et par appel

en
la grand chambre du parlement. Avantd'être admis, tout aveugle devait prêter leserment dont nous transcrivons ici la for-

mule: 1° Vous jurez et promettez,sur la part
que vous prétendez en paradis et sur lessaints Evangiles que vous touchez présen-tement, de répondre vérité -et d'observer et
garder ponctuellement pendant toute voire'
vie les choses à quoi vousallez vous obliger
2" Vousjlirez et promettez de vivre le reste
de vos jours dans la religion catholique,
apostolique et romaine. 3" Vous jurez, sui-
vant et conformément aux statuts de l'hôpi-
tal, de vous confesser toutes les bonnes
fêtes de l'année et spécialement à Noël, le
premier dimanche de carême, Pâques, Pen-
tecôte, Assomption de Notre-Dame et la
Toussaint, et de recevoir le précieux corpsde Noire-Seigneur aux quatre bonnes fêles
annuelles et à l'Assompiiou de Notre-Dame.
4° Vous promettez de dire par chacun jourde 1 année, le matin et le soir, cinq fois
Pateret Gin.1 fuis Ave, pour le roi et pour
toute la maison royale, pour monseigneur
le grand aumônier, et pour tous les bien-
faiteurs de cet hôpital. 5° Vous promettez
d'assister dévotement aux grand'messes,
services et prières qui se chantent et disent
tous les dimanches et fêtes de l'année en
l'églis<3 do céans, pourvu que vous n'ayez
cause légitime qui vous en empêche. (J°.Vous
promettez d'assister dévotement et modes-
tement aux services qui se diront dans les
églises et monastères de cette ville et fau-

bourgs de Paris pour les bienfaiteurs de
cet hôpital, et aux processions tant royales
qu'autres, quand vousy serezappelé. 7°Vous
promettez d'obéir, de porter honneur et

respect à monseigneur le grand aumônier,
messieurs les gouverneurs, les grands vi-

caires, maître, ministre et jurés. 8° Vous

promettez de porter toujours et en tous

lieux, tant dedans que dehors l'hôpilal, la
robe et la fleur de lis al tachée au côté droit.
9" Vous promettez de garder exactement !es
secrets de l'hôpital et de ne Jes révéler à

père ni mère, parents et amis, ni à quelque
personne que ce soit. 10° Vous promettez

d'apporter céans touset chacun vos biens,
de quelque nature qu'ils soient,soit meuble

ou immeuble, et déclarer où vos biens sont

situés, sans en rien retenir, et de ne rien

transporter hors de l'hôpital sans le congé
des gouverneurs, maître, ministre, ou

de leur commandement. 11° VOUS
pro-mettez de lit; vendre ni transporter hors

de l'hôpital, ni à quelque personne que
ce soit, s'il n'est frère ou sœur de céans, la

part et portion du blé, pain ou sel qui vous

sera donné par le ministre ou par son or-

dre. 12°Vous promettez que, si vous aperce-
vezle dommage de 1hôpital au-dessus de

12 deniers parisis, vous en avertirez incon-
tinent les gouverneurs, maître, ministre

ou jurés. 13°.Vous promettez de ne cou-

cherhors de l'hôpital plus longtemps qu'une
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nuit sans congé, et à votre retour vous
vous présenterez aux. maître, ministre ou

jurés, sitôt que vous serez de retour dans

l'hôpital, comme aussi de ne retirer ni
coucher aucun étranger sans le congé du

maître, ministre ou jurés. 14° Finalement,
vous promettez d'observer et garder invio-
lablemenl les statuts, ordonnances et règle-
ments de cet hôpital sous les peines y por-
tées, et à cet effet de vous les faire souvent

lire pour les retenir et pratiquer.

Articles pour les frères voyants. — Vous

promettez de mener et ramener chàrifnble-
mentles frères aveug!es allant en quêtes,
aux églises, monastères et faubourgs de
Paris et partout ailleurs, et les aider et con-
forter du mieux que vous pourrez, lors-

qu'ils auront besoin de voire aide et que
vous en serez requis:.Vous promettez, si

pour les affaires de la maison on vous en-
voie hors de la ville et faubourgs de Paris,
que vous irez, et que vous exécuterez ponc-
tuellement les ordres qui vous auront été

donnéspar l'hôpital, auquel vous en rendrez

compte sitôt et incontinent de votre re-
tour.

Chap.III. — Les Quinze-Vingts sont res-
tés dans teur habitation primitive jusqu'en
1779. L'euclos de la rue Saint-Honoré et les
uUUJureux. bâtiments qui en dépendaient,
contenaient plus do cinq milles person-
Les, dont la plupart étaient locataires.
Les aveugles étaient fort mal logés; ils
étaient rélégués dans un coin de leur

euclos, où ils ne respiraient qu'un air in-
fect et malsain. Une délibération du cha-

pitre, du 17 mai "1775, en décidant qu'il
convenait d'accorder facilement aux frères
des Quinze-Vingts des permissions de de-
meuierhors de l'hôtel, présentait comme
un des motifs de cette décision, que les

aveugles-jouiraient d'un air plus salutaire

que celui qu'on respirait dans le bâtiment

qui leur était consacré, lequel était presque
continuellement empesté par le voisinage du
cimetière.

Les aveugles n'étaient pas non plus as-
sez rétribués pour vivre. Ils se répandaient

,avec importunité ûans les égiises et dans
les rues de Paris pour subvenir à leurs

besoins, à ceux de leurs femmes et de leurs
enfants. Plusieurs, quand d'autres infirmi-

tés venaient assaillir teur vieillesse, solli-

citaient leur transport à l'Hôtel-Dieu. (Ar-
rêt du conseil du 14- mars 1783.)

Leur solde était fixée à 13 solsdeniers

par jour (Dutaure) pour tout traitement,
sans distinction entre ceux qui étaient

mariés, ceux qui étaient seuls, -et ceux qui
étaient chargés d'enfants.

Le cardinal de Rohan, supérieur géné-
ral des Quinze-Vingts en sa qualité de grand
aumônier de France, fut touché, dit un

mémoire publié en son nom, du spectacle
d'un hôpital propriétaire d'un capital de

sept millions, par la valeur de ses bâti-

ments, qui ne pouvait procurer la subsis-

tance à deux cetts aveugles. Il forma le

projet d'aliéner l'hôpital des Quinze-Vingts,
situé dans le quartier de Paris le plus re-
cherché, et de transférer les aveugles ail--
leurs. Il y fut autorisé par des lettres
patentes de 1779. Le jour même où les
lettres patentes furent enregistrées au
parlement, le grand aumônier consomma
la vente moyennant la somme de six mil-
lions. Celte opération fut l'occasion d'un
immense scandale. On parla d'un pot-de-
vin considérable; on prétendit que le pré-
lat, dont le nom devait se rattacher à un
bien autre scandale, la trop célèbre affaire
du collier, avait fait tourner à son profit
une partie du prix de la vente. L'éclat de
ce marché fut tel, que le parlement crut
devoir informer, et qu'il adressa au roi
d'itératives remontrances. Le cardinal fit
publier que, pendant son administration,
les revenus s'étaient accrus de plus de
150,000 livres de rente, qui avaient contri-
bué à faire le bonheur de trois cents in-
dividus composant les Quinze-Vingts, qui
auparavant mendiaient dans les rues et
dans les églises, et à fournir les moyens
de créer trois cent trente-trois pensions
pour des aveugles externes et dans les
provinces; enfin à distribuer, deux fois par
semaine, du pain à cent cinquante pauvres
aveugles agrégés à l'hôpital. Ces résultats
furent en elfet obtenus au moyen d'une rente
de 250,000 fr., servie par le trésor public,
comme représentant l'intérêt de 5,000,000
qui avaient été versés sur le prix de la
venle des bâtiments et terrains de la rue
Saint-Honoré.

A partir de la réforme opérée par le
cardinal, on put accorder aux frères, sœurs,
aveugles ou veufs, par jour, 20 sols; aux
aveugles mariés il des voyants admis à la

fraternité, chacun 18 sols; aux aveugles
mariés à des voyants non admis à la fra-
ternité, 26 sols; à chacun de leurs enfeuts

jusqu'à l'âge de"seize ans, 2 sols.
Les aveugles ont publié de nombreux

mémoires contre l'administration du car-
dinal, sans qu'il en ressortît jamais rien
de sérieux. Les aveugles avaient énormé-
ment gagné à cetie administration, et rien
ne démontre en quoi ils y. ouf perdu. Les

quêtes et la mendicité avaient été sup-
primées. Une infirmerie avait été établie
d.us l'intérieur de l'enclos, les aveugles y
étaient médicamenlés el soignés..Des fonds
étaient ail'eclés à faire apprendre des mé-
tiers à leurs enfants. Le produit de la
vente laissa assez de capitaux libres pour
fonder d'auties établissementsanaloguesà la
fondation primitive. (Arrêt du conseil cité.)

Avec l'accroissement des ressources, on
trouva moyen, premièrement,' de fonder

vingt-cinq places pour des gentilshommes.,
et huit pour des ecclésiastiques pauvres
et aveugles; secondement, de créer des

pensions alimentaires de cent livres, cent

cinquante livres et deux cents livres, pour
trois cents pauvres aveugles de province;
troisièmement, on distribua le pain quoti-
dien à cent cinquante aveugles, parmi les
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plus pauvres aspirants à l'hôpital ; qua-
trièmement, il fut créé un hospice de vingt-
cinq lits pour des pauvres de province ,
affligés de maladiesdes yeux, qui y seraient

reçus, nourris et traités jusqu'à leur gué-
rison, ou. jusqu'à ce que leur cécité lût
consommée; cinquièmement, d liabiles ocu-
listes furent attachés au service du nou-
vel hôpital des Quinze-Vingts, pour donner
deux fois par semaine, gratuitement, leur

temps, leurs soins et les secours de leur
art à tous ceux qui viendraient les consul-

ter; sixièmement, un prix annuel de

quatre -cents livres fut fondé pour le meil-
leur mémoire sur les maladies d'yeux, la
manière de les prévenir et de les gué-
rir 11 la dépense de la guérison. (Arrêt
cité.)

Les anciens gouverneursf de l'hôpital
avaient pris leur retraite ou donné leur dé-
mission. Le cardinal, comme sa charge de

grand aumônierlui en donnaitle droit, nom-
ma six nouveaux gouverneurs administra-
teurs pour régir, en son absence, les biens e-t
revenus ueJïJÓpllal. Unarrêt du conseil d'E-

- tat du 14mars 1783, approuva toutes les créa-
tions du grand aumônier et confirma la no-
minalion des six gouverneurs choisis par
lui, ce sont: le sieur Berlin, conseiller d'E-

tat; les sieurs Tolozan , Royer et Mène,
maîtres des requêtes, le vicaire général de

la grande aumônerie, et le siwur le Couteutx.
Le grand aumônier devait conférer aux

gouverneurs-administrateurs des lettres et

provisions selon les statuts, ordonnances et

règlements qui concernaient les grands au-

môniers. L'arrêt renvoie également aux

règlements et statuts de l'hôpilal pour la
nomination des gouverneurs subséquents.
Il ordonne que le prieur, qui était à la no-
mination du grand aumônier, résidera dans
l'Enclos des Quinze-Vingts, qu'il aura
séance et voix au chapitre, en qualité de
gouverneur administrateur onéraire (sic)
et (L'intendantde l'hôpital, chargé de veiller
spécialement sous les ordres du granj au-
mônier à l'exécution des nouveaux établis-

sements, des délibérations du chapitre, ainsi

qu'à la police et au bon ordie. Le prieur
était à l'hôpital'des Quinze-Vingts ce que !e
maître était à l'Hôtel-Dieu, et ce que sont
lios directeurs d'hôpitaux modernes.

Cliap. IV. - Pot- ia loi du 28'octobre 1790,
J'hospice des Quinze-Vingts fut placé sous-
l'autorité du pouvoir municipal. La loi du
5 vendémiaire an V, et des arrêtés ministé-
riels des 18 ei 28 vendémiaire an VIII, le

transportèrent, dans l'adnrnistralion du mi-
nistre de l'intérieur. Sous la Restauration,
une ordonnance roya!e du 8 février 1815,
(non insérée au bulletin des lois) le re-

place dans les attributions de la grande
aumônerie, comme cela avait lieu sous l'an-
cien régime. Depuis, il fut administré sous

l'aulorilé du ministre de l'intérieur, par un
conseil composé de cinq membres sous l'em-

pire d'un règlement ministériel du 31 décem-
bre 1833, que nous ferons connaître ci-après.

L'hospice des Quinze-Vingts n'est pas

une institution spéciale à la ville de Paris.
Ce monument de la bienfaisance d'un

1

pieux monarque est un établissement natio-

nal quj appartient à toute la France. Tout
individu né Français, ou naturalisé, quiest dans 1 indigence et atteint de cécité,
peut solliciter les secours que cet hospice
dispense dans la limite de ses ressources.
Le ministre de l'intérieurdispose de la moi-
tié des places vacantes, et le conseil do
1 autre moitié. L'hospice des Quinze-Vingts *
na pas seulement pour objet de secourir
les aveugles qui y sont reçus, il s'étend à
ceux qui, fautede places, ne peuvent être
admis dans l'élablissemenl.

L'édit de 1733 avait créé des pensions
et des secours pour des aveugles externes,
et, en 1792, 483 individus participaient à ce
bienfait, savoir : 8 aveugles ecclésiastiques,
300 livres par an, 2,400; 25 aveugles no-
bles, aussi à 300 IÜres, 7,500; 100 autres

aveugles, à 200 livres, 20;000; 100 à 150
livres, 1*5,000; 1CÔ à 100 livres, 10,000;
150 à 60 livres, 9,000; 483 aveugles, occa-
sionnant-une dépense de 63,900.

Les fonds accordés à l'hôpital depuis la
révolution étaient trop insuffisants pour
permettre de continuer ce bienfait aux

aveugles externes: il n'existait aucune pen-
sion de ce genre en 1814. Au moyen de l'ai-
localion annuelle de 250, 000francs l'ad-
ministration du grand aumônier rétablit
ces pensions en 1815. L'administration ac-
tuelle a continué de les servir et de les
étendre. Elle en a récemment créé cin-

quante nouvelles, du taux de 100 francs.
Voici quel en est actuellement le nombre;
150 pensions à 100 francs, 15,000 frimes;
300 à 150 francs, 45,000 francs; 100 à 200

francs, 20,000 francs; total,. 550 pensions,
80,000 francs.

Leconseil qui administre aujourd'hui les

Quinze-Vingts a trouvé que les pensions à

-150 francs, au nombre de 300, étaient hors

de proportion avec celles des deux autres

taux. Il proposa au ministre d'augmenter
le chiUre des pensions les moins élevées,
afin de pouvoir étendre le bientait de l'hos-

pice au plus grand nombre possible d'aveu-

gles. Il fut décidé qu'à mesure des extinc-

tions, les pensions du taux intermédiaire

seraient réduites pour accroître les pen-
sions les plus faibles, et le chilfre de ces

diverses peisio's a été .fixé ainsi quil

suit : --

300 pensions à 100 francs, 30,000 francs;

200 à 150 francs , 30,000 francs; 100 à 200

francs, 20,000 francs; 600, pensions, 80,000

francs.
100 aveugles cie plus jouiront

ciun se-

cours efficace, sans qu'il en résulte pour

l'établissement aucune augmentation
de

dépense. -

L'hospice contient en outre trois cents

places, toutes destinées à des aveugles.
Une partie n'est plus, commejadis, occu-

pée par d.es voyants. La condition rigou-

reuse de toute pension et de toute admise-
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sion est l'indigence constatée et la cécité

complète et incurable.
Les aveugles admis peuvent se marier,

avecle consentement de l'administration ;
ceux qui étaient mariés avant leur entrée

peuvent
habiter l'hospice avec teur fnwille.

Tout célibataire a sa chambre particulière;
chaque ménagea de plus un cabinet. Les

aveugles admis à l'internat ne sont pas te-
nus de venir résider dans l'hospice : ils ont
la faculté de rester dans leur famille; ils

y reçoivent une pension de 250 fr. C'est là
une mauvaise mesure, puisqu'ils laissent
une place vide que personne ne remplit.

Non-seulement l'administration permet
le mariage aux aveugles; mais encore elle le
favorise et l'encouinge. Elle accorde une
subvention de 80 cent, par jour à tout

voyant qui épouse un aveugle, 15 cent, à

chaque enfant au-dessous de seize ans, et
50 cent. aux veufs et v, uves qui ont vécu

cinq années eu mariage avec un aveugle,
Toutefois les veufs n'ont droit à ce secours

qu'aulant qu'ils sont âgés de soixante-dix
ans au moment du décèsde teur femme; les
veuves en jouissent à tout âge. Ces avan-

tages cessent toujours en cas de second ma-

riage. Suries 300 aveugles admis aux Quinze-
Vingts, il n'y enavait, au 31 décembre 1835,

que 217 résidant dans l'hospice, dont 76
femmes et 143 ho.nmes; 77 étaient exter-
nes. On comptait 1125aveugles mariés à des

voyants, et 3 à des aveugles; en tout 128

ménages. 1 ménage avait 4. enfants, 2 mé-

nages en avaient 3,6 en avaient 2, 2G n'en
avaient que 1; 35 ménages avaii.nl ain^i
48 enfants; 92 n'en avaient pas. Le nombre
des célibataires ou veufs aveugles était
de 34. Celui des célibataires ou veuves aussi

aveugles était de 55.101 femmes et 20 hom-
mes, voyants, touchaient la subvention
de 30c. par jour; 37 veuves recevaient
celle de 50 c. Les 219 aveugles existant
dans l'hospice au 31 décembre 1835, étaient

âgés, savoir : de 20 à 25 ans, 2; de 25à 30, 4;
du 30 à 35,7; de 35 à 40,25; de 40 à 45,20;r
de 45à 50, 28; de 50 à55, 25; de 55 à GO,24;
de 60 à 65, 21; de 65 à 70, 25; de 70 à 75,18;
de 75 à 80, 13; du 80 à 85, 3; do 85 à 90,2
de 90 à 95, 2.

Nombre des individus secourus en 1840.

Aveugles internes 236, aveugles externes 64,
ponsionnaires à 200f. 100, id. à 15Qfr, 232,
id. àlOOfr. 303, époux voyants internes 147,
veufs .voyants internes 29, enfants au-des-
sous de 14 ans 64, enfants au-dessus de 14
aïs 50. Total 1225 personnes.

Le nombre des décès parmi les aveugles ,
dans la période de 10 années, de 1826 à

1835, a été de. 159, ou, en moyenne, de 16

par année. Avant la restauration, le traite-
ment alloué aux membresde l'hôpital (c'est
ainsi qu'on appelle les aveugles admis à

l'internat) était fixé sur le pied de 90c. par
jour: 33 c. étaient remis en argentet à titre
de prêt à chacun d'eux; le surplus était
fourni en nature: pain; viande, bois et ha-
billement. L'aveug:e seul jouissait de ce

'.ialternent. S'il était marié, l'autre époux et

les enfants ne recevaient rien. Par une dé-
libération du 7 février 1815, le iraitemeU
de chaque aveugle a été porté à 1 fr. par
jour. L'époux non aveugle a, reçu 30 c. par
jour, chacun des enfants 15 c. Par une auti e
délibération du 25 janvier 1817, le traite-
ment des aveugles a été augmenté de nou-
veau et porté à 1 fr. 20 c. Enfin, sous l'ad-
ministraiion provisoire de M. Cocliiii tt le
ministère de M. Thiers, cè traitement a été
élevé à 1 fr. 30 c. par jour, sans préjudice
des avantages dont nous venons de parter,
qui étaient accordés précédemment aux au-
tres membres de la famille. Sur cette sommo
de 1 fr. 30 c., l'aveugle reçoit en argent :
1 fr. 2 c. trois quarts par jour, ou 375 fr.
par an; en pain, 20 onces, à raison de 15 c.
la livre, 68 l'r. 50c. par an; un habillement
complet tous les deux ans, calculé à raison
de 8c. et demi'par jour, 31 fr. par an. To-
tal 474 fr. 50 c.

En ajoutant à cette somme les 30 c. qui
s'accordent à l'époux voyant, et les 15 c. à
chaque enfant, ou trouve qu'uu aveugle ma-
rié sans ,eJJfan,s donne lieu, par année, à
une dépense de 584fr.; un aveugle marié,
ayant 1 enfant, 638 fr, 75 c.; idem, ayant 2
enlants, 693 fr. 50 c.; idem, ayant 3 enfants,"
748 fr. 25o; et ainsi de suite en ajoutant par
chaque enfant, 54 fr. 75 c.

Tels sontles avantages dont jouissent les

aveugles des Quinze-Vingts, indépendam-
ment du logement gratuit, des soins et des
médicaments en maladie, de l'instruction

gratuite et de la mise en appr entissage des
enfants aux frais de la maison, des secours
en argent qu'on leur accorde au moment de
leur première communion, et des autres
secours qu'obtiennent les aveugles dans les
cas extraordinaires,

Beaucoup d'aveugles parviennent encore
à améliorer leur sort pur l'exercice d'une
profession ou d'une industrie.Quelques-uns
vont tourner la roue chez les couteliers;
d'autres cultiventla musique et tirenl quelque
produit de leur talent; il en est un qui lit-
brique des penuules, et unautre est méca-
nicien adroit;

-
un troisième accorde les

pianos.
Les aveugles jouissent d'une liberté ex-

cessive. Ils sortent lorsquebon Jeur sHmblc;
ils peuvent être visités tout le jour par leurs

parents et par leurs amis, seulement il leur
est inlerdit de découcher. Chacun a son lo-

gementparticulier, se nourrit à sa fantaisie.
Comment réunir dans un même réfectoire,
sans danger pour tes mœurs, des individus
de tout âge et de sexe ditl'éreiit?

L'administration s'est imposé la règle
(dont elle ne s'écarte que dans des circons-
tances exceptiOllnelles) d'établir un avance-
ment progressif, et du ne faire arriver l'as-
sisté à l'internat que lorsqu'il a parcouru
tous les degrés de l'échelle. Ainsi elle n'ac-
corde d'abord que Ja pension de 100 fr , puis
celle de 150 fr. et de 200 fr., puis enfin l'ad-
mission. Au moyen de ces promotions, lors-

qu'une place vient à vaquer dans l'hospice,
on a lu satisfaction de pouvoir améliorer le
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sort de quatre aveugles à la .fois, puisque
l'aveugle, pensionnaire à 200 fr., qui est
nommé membre, est immédiatement rem-

placé par un pensionnaire à 150 fr., celui-ci

par un pensionnaire à 100 fr., et ce der-
nier par un aveugle nouveau. Dans sa notice
sur les Quinze-Vingts, à laquelle nous avons

beaucoup emprunté, M. Battelle émet le vœu

que l'on crée une nouvelle classe de pen-
sions à 50 fr. Avec ce secours un pauvre
aveugle est assuré de ne pas mourir de
faim. Il deviendrait impossible ainsi de faire
droit à une infinité de réclamations qui ne

peuvent être accueillies aujourd'hui; car,
pour chaque vacance, il y a an moins dix
solliciteurs qui tous se présentent avec des
droits égaux.

Le personnel de l'administration est
ainsi composé: Un directeur, au traitement
de 5,000 francs; un trésorier à 4,000; un
commis à 2,200; un expéditionnaire à 900;
un garçon de bureau, 500. Toutes ces per-
sonnes sont logées dans l'établissement,
mais aucune d'elles n'est nourrie. Le di-
recteur et le trésorier assistent au conseil
avec voix consultative. Service du culte.
Un aumônier à 1,600 francs; personnel laï-

que à 858; aveugles exécutant la musique
religieuse, 1,000. Bâtiments. Un architecte,
non logé, au traitement de 1,000 francs.
Servicede santé. Un chirurgien (logé), rétri-
bué 600 francs; un médecin (non logé) à
1,200. Préposés et servants. Un portier à
800 francs; un surveillant h 300; un dis-
tributeur do pain à 200; deux balayeurs à
450 et 350 fr., 800. Service de l'infirmerie.
Une infirmière en chefà 600 francs; deux ai-
des à 350 fr., 700; un garçon de service à 350.

L'infirmerie est destinée non-seulement
aux malades, mais encore aux infirmes qui
sont hors d'état de se servir eux-mêmes.
On laisse jouir ces derniers d'un traitement
de 6 fr. par mois. Quant aux malades, ils
subissent une retenue qui est, de 40 centi-
mes par jour pour l'aveugle marié, de 60
centimes pour l'aveugle célibataire, et de
30 centimes pour le mari ou la femme

voyant. Il est pourvu au surplus de la dé-

pense par la caisse générale de l'hospice.

Un article des anciens statuts qui ont
continué d'avoir force et vigueur, c'est celui
relatif à la donation que les aveugles font
à l'hospice de leurs biens et immeubles,

lorsqu'ils y entrent. Cette disposition a été

l'objet de nombreuses réclamations. Quoi
de plus impolitique, de plus immoral, disait
Riffart Saint-Martin, à la Convention na-

tionale, que d'autoriser d'un côté les aveu-

gles à se marier, tandis que, de l'autre, on
les assujettit, au moment deleur admission,
à se donner corps et biens à l'hôpital, à re-

noncer à la propriété de tout ce qu'ils pos-
sèdent et pourraient posséder à l'avenir, au

préjudice même de leurs enfants? Nous

répondons que, pour obtenir l'admission

aux Quinze-Vingts, il faut être dans l'in-

digence. Partout les établissements hospi-
taliers héritent du mobilier des assistés.

Relativement aux immeubles, s'ils sont de
; peu de valeur, le droit de succession n'est

qu'un retour à l'hôpital de ce que les
aveugles ont reçu de lui. S'ils sont d'une- valeur considérable, à quel titre les aveu-
gles qui les possèdent viennent-ils occuperdans l'hospice des places qui ne leur ap-
partiennent pas, se mettre à la charge de
l'Etat et dévorer la substance du pauvre?
N'est-il pas légitime, dans ce cas, que l'é-
tablissement se rembourse de ses dépenses?A l'hospice des Quinze-Vingts, la moitié
seulement de la succession est dévolue à
la maison, l'autre moitié est attribuée au
conjoint survivant et aux enfants, s'il en

1 existe. Ajoutons que les aveugles peuvent
toujours se soustraire à cette donation, soit
en ne venant pas habiter l'hospice, soit en
le quittant, comme ils en ont la faculté, et
dans ces deux derniers cas ils n'en jouissent
pas moins d'une pension de 250 francs par
année.

La Courde cassation vient de renverser
la législation immémoriale des Quinze-
Vingts. Un procès s'étant engagé entre

l'hospice et les héritiers d'un aveugle, un
jugement du tribunal de première instance
de la Seine et un arrêt de la Cour royale
de Paris consacrèrent les prétentions de
l'hospice; les héritiers se pourvurent en
cassation. La Cour, sur les conclusions de
M. le procureur général Dupin, a cassé l'ar-
rêt. Elle fait porter sa décision, à notre avis,
sur une base fausse. Elle admet qu'il n'y a

pas de contrat à titre onéreux entre J'a-

veugle qui entre aux Quinze-Vingts et cet
établissement. Ily a contrat et convention
sine qua non. M. Dupin traite les statuts de
l'établissement de reste suranné d'un système
monacal aboli pour toujours. Il faut être
sous l'empire d'une idée fixebien invétérée,

pour voir des moines dans les aveugles et
dans les hospices un couvent. L'opinion de
M. Dupin n'a d'autre fondement que cette
idée fixe, et l'arrêt de la Cour d'autre appui

que l'opinion de M. Dupin.
Le revenu propre à l'hospice était, en

l'année 1813, de 44,594 francs 41 c. En

1829, de 88,441 fr., et à la fin de 1835,
de 104,306 francs, qui se composent ainsi

qu'il suit: Loyers des maisons et terrains

à Paris, 31,196 francs; fermages des biens

ruraux, 15,296; rentes foncières, 131;
rentes sur l'Etat, 57,683. lotal, 104,306 lr.

A quoi, pour avoir le total des ressources,

il convient d'ajouter : Intérêts de fonds

placés au Mont-de-Piété, 419 francs; pro-

duit ordinaire des successions d aveugles,

1,500; recettes éventuelles, 60; subvention

du gouvernement, 210,000.lotal des reve-

nus fixes et accidentels, 316,285 francs.

C'est au moyen de ces avenus que 1 hos-

pice soulage 1,060 personnes, savoir : Aveu-

gles, membres
internes et externes, 300,

pensionnaires
de diverses classes, 550;

époux ou femmes voyants d'aveugles,
125;

enfants, 48; veufs et veuves d aveugles, 37.

EnJS37, les départements participaient
1."7
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aux bienfaits de l'hospice dans les propor-
tions suivantes :

MEMBRESPENSIONNAIRES.TOTAL
ci S cS '.=ï par

DEPARTEMENTS. = g Z S Si dépar-
S a f S S temeDt-
h H .<'\1 .<'\1.<'\1

Ain. -) 1 i 6 ) 8
Aisne. 4 > 7 5 2 16
Allier. il » ) 1-2
Alpes(Basses-). ) » 1 1 » 1
Alpes (Hautes-). ) 1 1 1 >2
Ardèche. ) 1 ) 2 1 2
Ardennes.

-
2 > 1 > 1 5

Aiiége. » i 1 1 ) i
Aube. 5 1 5 4 4 19
Aude. 2 t 1 1 i 3
Aveyron. ) ) 1 » ) )
Bouches-du-Rhône. ) » » 1 » 1
Calvados. 2 » » 7 ) 9
Cauial. > 3 ) 1 » 4
Charente.' ) )
Charente Inférieure. ) 1 » 1 3 5
Cher. » ) 1 5 1 5
Corréze. ) 2 1 2 2 7
Corse. 1 ) i > >2
CÔLe-d'Or. -6 4 4 15 5 33
Côtes du NoTd. 1 1 1 1 .a 4
Creuse. » 1 ) 1 1 3
Dordogne. ) » » ) 1 1
Doubs. -) i 1 4 2 8
Drôme. ) 1 ) 1 3 5
Eure. 3 ) 3 3 4 15
Eure-et-Loir. 1 è l 4 2 8
Finistère. à 1 » 5 ) 4
Gard. 2 1 ) 1 ) 3
Caronne. 11 » 1 ) 3
Gers. ) 1 j 1 1 3
Gironde. 5 I ) 1 ) 5
Hérault. » 1 ) 1 1 3
llle-et-Vilaine. 2 1 ) 3 2 8
Indre. 11 ) 3 ) 5
Indre-el-Loire. 11 il » 3
Isère. 1 » ) 2 1 4
Jura. i i 1 8 2 13
Landes. ) > * > » ) )
Loir-et-Cher. 2 « 1 6 2 H
Loire. 1 ) 2 1 15
Loire (Haute-). 2 > ) 2 ) 4
-Loire-Inférieure. » » » 1 » 1
Loiret. 2 1 7 4 ) 1i
Lot. ) 1 I 1 1 4
Lot-et-Garonne. 2 » » ) ) 2
Lozère. ) » ) ) > )
Maine-et-Loire. 1 * >315
Mallche. 1 » 1 5 2 9
Marne. 4 2 5 il 6 26
Marne (Haute-). 3 1 4 12 2 22
Mayenne. 2 1 J 2 > 4
Meurthe. » » ) 1 >1
Meuse. 4 2 2 7 2 17
Morbihan. > » >112
Moselle. 1 » > >23
Nièvre. 2 ) 1 2 3 7
Nord. 3 ) 1 4 3 Il
Oise. 8 2 5 3 2 18
Orne. ) ) ) 5 3 6
Pas-de-Calais. 2 ) 1 2 1 6
Puy-de-Dôme. 1 » 2 11 5

Pyrénées (Basses-). ) t >113

Pyrénées (Haules-). >>>>>>
Pyrénées-Orientales. >> J 2 1 3
Rhin (Bas-). 4 » 1 3 1 9
Rhin(Haut-). 1 ) j 12 4

à reporter: 85 56 57 166 76 420

MEMBRESPENSIONNAIRES.TOTAL-

DÉPARTEMENTS. S 1 * r!:i .!:i dparDÉPARTEMENITS.açz > E <:> o f depar- i2 -2 g 233 tement.
>5W-ctf ^3

Report. 85 36 57 166 76420
Rhône. 2 5 4 9 2 22 ;
Saône (Haute-), 1 > 2 6 1 lû
Saône-el-Soire. 1 > 7, 5 if
Sarilie. 5 1 2 2 19'
Seine. 75 11 7 Z5 25 153
Seine-Inférieure. 2 3 J- 8 6 10
Seine-et-Marne. 7 5 8 10 1 31
Seine-et-Oise.

-
21 6 11 23 10 71

Sèvres (Deux-). -» > >1 >1
Somme. 2 5 5 7 4 19
Tarn. 1 > > t > 1
Tarn-et-Garonne..) > > J il
Var. 1 J , 3 2 6
Vaucluse. > > 2 > >2
Vendée. » J'J > > > -»
Vienne. 2 ) > > 1 5
Vienne(Haute-). >>»>>>
Vosges. 3. 1 1 6 2 12
Yonne. 5 2 2 5 -2 14
Etrangers naturalisés. il 4 1 6 4 26

Totaux. 219 77 100 294 141 831

Places vacantes par
décès. >4 > 6 1 11-

Suspensionspour piè-
-

cesincomplètes, > à > >77
Doubleemploi. > > > >11

Totaux. 2t9 81 100 500 150 850

Il résulte de ce tableau que l'administra-
tration des Quinze-Vingts secourt des aveu-

gles dans soixante-dix-neuf départements,
et qu'il n'y en a que sept qui n'aient point
part aux soulagements accordés par l'éta-

blissement; ce sont : l'Aveyron,la Charente,
les Landes, la Lozère, les Hautes-Pyrénées,
la Vendée et la Haute-Vienne. Les dépar-
tements où les aveugles sont secourus en

plus grand nombre, sont: la Seine, 153;
Seine-et-Oise, 71 ; Côte-d'Or, 33; Seine-et-

Marne, 31; Marne, 26; Haute-Marne, 22;
Rhône, 22; Seine-Inférieure, 19; Somme,
19; Aube, 19; Oise, 18; Meuse, 17. -

Ce dernier document, et beaucoup d'au-
tres que nous avons mis en œuvre, sont dus
à M. Baltelle. (Notice historique et statistique
sur l'Hospice royal des Quinze - Vingts ;—
lue par M. BATTELLEà la Société des Eta-
blissements charitables; avril 1837.)

Nous résumerons ici les principales cri-

tiques dont l'institution des Quinze-Vingts
a été l'objet. Les admissions sont généra-
lement assez mal faites, tantôt on les pro-
nonce en favenr." d'aveugles dont - l'indi-

gence n'est pas bien constatée ; tantôt les
admis sont beaucoup trop jeunes. Sur 256
membres internes, au moment oùnous'écri-
vions ceci (184-3) 90 proviennent des jeunes
aveugles. A quoi serventà ces aveugtes les
études qu'ils ont faites? Les charges s'ac-
croissent comme on l'a vu pour le mariage
des aveugles et à raison du nombre d'enfants

qu'ils procréent. Il faudrait faire constater

l'indigence des pensionnaires et cesser ta

pension, quand cette indigence n'existe
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plus. un peut en citer un qui gagne 15,000
fr. par ari; tel autre, au liou d'entrer h l'ins-
tilulion ajoute à sa pension de 250 fr., l'in-
dustrie de la mendicité sur les boulevards
oules ponts de Paris. L'Etat pourvoit à ses
beso.ins légitimes, la mendicité défraye ses

- vices. La faveur donne les places vacantes
el le plus indigent reste à la porte de l'hos;
pice. Dans l'établissement les aveugles
vendent le plus souvent leur pain à moitié

perte. Des étrangers sont nourris à l'infir-

merie; le service de cette infirmerie est si
mal fait que les malades ont de la répu-
gnance à s'y rendre. Pourquoi ne pas faire
travailler les valides dont le nombre s'élève
à 600, et ne pas employer le produit de leur
travail au"profit d'autres aveugles- jusqu'à
concurrence des-deux tiers, conformément
à la règle de tous les hospices?

Mais ce qu'il y avait de plus reprochable
à l'établissement que tout le reste, lorsque
nous le visitions il y a dix ans (en 1843),
c'est la profonde immoralité de ses habi-
tants. Quoique les ménages vivent séparé-
ment, la réunion des sexes dans l'établisse-
ment entraîne des conséquences déplora-
bles. Les aveugles profitent de leur cécité

pour alléguer qu'ils se sont trompés de
chambre quand ils entrent de dessein pré-
médité dans celle du voisin. Le régime
monacal dont parle M. Dupin avec un dé-
dain si superbe ne vaudraitTiI pas mieux

que cette licence? Nous croyons quela mai-
son ne devrait, comme les autres hospices,
recevoir^Jans son intérieur que dos indi-
vidus isolés. Les -aveugles qui se marient
conserveraient les avantages qui leur sont

accordés,-moins le séjour à l'institution.
L'ordre moral serait ainsi facile à établit
dans l'hospice qui offrirait un asile plus vaste
aux plus malheureux des aveugles, à ceux

qui n'ont ni famille,ni asile. En suivant celte

marche,on rendraitla créationde Saint-Louis
à sa première forme, ptrisque l'usage de rece-
voir des aveugles mariés dans la maison,
ne date que du règne de François 1" (1522);
on dirait que l'orage protestant en se pré-
cipitant sur les célibataires a effleuré l'hos-

pice de Saint-Louis..

M. Musnier de Lâlisier propose de fon-

per"à Paris une Sainte-Périne des aveugles.
Comme il suffit, dit-il, pour être admis aux

Quinze-Vingts, d'être français, aveugle et

indigent, on trouve dans l'établissement,
ron-seulement en grand «nombre, mais
en-immense majorité, de simples artisans,
des paysans, des mendiants, des gens dont
les habitudes el les goûls sont ceux de la
dernière classe du peuple. Or, il est évident
que des personnes de Ja classe élevée ou
moyenne ne peuvent se faire les camarades

d'un aveugle qui a passé sa vie à jouer du
- violon dans les bals publics du dernier

étage, à promener un orgue et à chanter
dans les rues de Paris ou dans les cours
dus maisons pour arracher quelques sous à.
la pitié publique. Des aveugles d'une con-
dition relevée ne sauraient entrer et vivre

sans
espoir d'en sortir, dans un hospice (et

ce mot hospice est déjà bien cruel pour eux),
pour revêtiret porter le costume de l'établis-
sement. L'ancien directeur des Quinze-
Vingts cite un aveugle interne littérateur
distingué qu'il a connu à cet hospice. Un
autre aveugle n'a pu s'habituer aux exigen-
ces d'une vie passée en commun dans do
telles conditions; il a fini par se retirer en
Alsace, sa patrie, avec la modeste pension.
des externes (250 fr. par an); il y languit
aujourd'hui dans une gêne voisine de la
misère. Un autre offrait de payer onze
cents francs par an pour obtenir son ad-
mission, et même d'abandonner le capital
s élevant à 22,000fr. Ces offres ne purent
être accueillies. Que conclure de ces consi-

dérations et de ces faits? dit M. Musnier,
c'est que l'établissement d'une Sainte-Pé-
rine des aveugles est d'une urgence no-

toire. Il aconnu aux Quinze-Vingts un ancien
professeur de mathématiques, chevalier de
Légion d'honneur, un peintre distingué,
un ancien notaire, un ménage ,de deux
aveugle* sans profession, mais de condi-
tion distinguée, un ancien conseiller de
préfecture, une veuve d'officier (décédée"
depuis peu d'années), un musicien compo-
siteur tlélbile, un mécanicien dont les tra-
vaux ont été admis à l'exposition de Lon-
dres, où ils ont été honorés d'une médaille,
le fils d'un ancien pair de France, général
de l'Empire, un grammairien auteur de

plusieurs ouvrages d'instruction élémen-

taire, un ancien médecin, etc., etc.
L'enclos des Quinze-vingts contient un

grand bâtiment où les jeunes aveugles fu-
rent établis du temps de l'empire. Ce bâti-
ment est (out à fait indépendf.nrdes Quinze-

Vingts, et, séparé par de bonnes murailles,
n'a rien de commun avec l'hospice. La lo-
cation actuelle de ce bâtiment est peu con-
venable pour un établissement tel que les

Quinze-Vingts; ellea le grave inconvénient
de rapprocher les aveugles d'ouvriers do

toutes sortes et de gens inconnus. M. Mus-
nier propose de consacrer à la Sainte-Périco
des aveugles la partie orientale de ce bâ-

timent; l'autre 'moitié serait destinée à

l'établissement des aveugles travailleurs,
Les deux créations .seraient soumises à la

même administration et placées sous la di-

rection des mêmes autorités que les Quinze-

Vingts.
Sainte.Périne demande pour prix de sa

pension le payement annuel de 600 fr. La

cécité exigeant des soins plus assidus et

plus minutieux que toute autre
infirmité,

la pension pourrait être portée à 800 fr.

On pourrait consentir à I admission d une

personne voyante, aux soins de laquelle

J'aveugle serait habitué. S'il s'agissait de

l'épouse, de la fille ou d'un parent de l'a-

veugle, d'une personne traitée sur le pied

d'égalité et mangeant avec lui à la grande
table, le prix de la pension pourrait être

de 600 fr.; un domestique homme ou fem-

me payerait de 450 à 500fr.
à

L'hospice des Six-Vingts, fondé à Chartres
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par saint Louis, a laissé des vesliges. Il ren-
ferme 27 aveugles, moitié hommes, moi-
tié femmes. Les anciennes fondations ne
s'élèvent plus qu'à 9. La famille Rémond

(dont fait partie le maire actuel de Char-

tres), a créé 4 lits; le département en a
institué 8.

Nous avons appris à l'hospice de Char-
tres, en 1851, que le nombre des aveugles
indigents qui n'y étaient pas reçus, faute

de place, s'élevait de 25 à 30. Chartres va
être si riche en maisons hospitalières, par
suite dé la donation du marquis d'Aligre,"
qu'on devrait'rétablir les Six-Vingts dans
leur premier état. L'hospice recevrait les
aveugles des autres départements au prix
de revient. Aujourd'hui qu'on remet sur-
pied tant de monuments de pierre du moyen
âge, on pourrait tout aussi bien restaurer
le monument de charité du saint roi.
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extraordinaires,applicable
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ront pour le mêmeohjet. Lemêmefaitse reproduitsou,

le dernierrègne(18171%.- Opinionde M.de Lamartine.
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et en administrateurs triennaux et destituables. - Ordonnance de Moulins (1566). - Fondation privée, autorisée et soumise aux pouvoirs publics après la mort du fondateur -
Désordres à l'hôpital Saint-Germain des Prés (1579). - Ordonnance de Bois (1579). - lu onction à l'Hôtel-Dieu de recevoir tous les malades, de quelque pays qu'ils fussent
(1582). - Administration des hôpitaux revendiquée par la couronne; attribution au grand conseil (1593).
XVI. - XVIIe siècle. - Traitement des malades des hospices, à l'Hôtel-Dieu de Paris (1612). - Terres affermées sur adjudication et affiches (1614). - Autorisation de bâtir
demandée par les administrateurs d'Orléans à la municipalité (1621-1626). - Administrateurs séculiers soumis à rendre compte (1629). - Intervention des pouvoirs civil et
religieux (1634). - Conflit entre les administrateurs civils et religieux (1634 1635). - Règlement par arrêt du conseil (1640). - Population de l'Hôtel-Dieu ce Paris en 1651. -
Détresse de l'hôpital général (1680). - Compte annuel de l'Hôtel-Dieu, imprimé et publié (1663). - Détresse plus grande de l'hôpital général. - Administration de cet hôpital
(1663). - Administration du service des Enfants trouvés (1670). - Règlement de l'Hôtel-Dieu de Paris (1675). -Règlement de l'hôpital de Valogne (1682). Règlement de
l'hôpital Saint-Germain-en-Laye. (1684). - Administration des hospices de Dijon; nécessité reconnue de la séparation des services hospitaliers dans certains cas. -
Réglementation des rentes à fonds perdus (1690). - L'hôpital des Incurables de Paris, obéré par suite d'achats d'immeubles, est menacé d'expropriation; mesures de salut
prescrites par le conseil d'Etat (1690). - Règlement général de 1698 (12 décembre).
XVII. XVIIIe siècle. - En principe, sous l'ancien régime, le patrimoine des hôpitaux d'une même ville est distinct; il faut une décision sociale pour qu'il en soit autrement
(1711). - Continuation de la détresse de l'hôpital général de Paris -Secours de l'Etat (1711). - Suite du même sujet (1719). - Système de Laws. - L'Etat garantit aux hôpitaux
un intérêt de 2 pour cent (1720) - Règlement de l'hôpital ROYALroyal de Versailles (1720). - Hôpital du Saint-Esprit de Besançon, mi-partie monastique et civil. - Concours
de l'autorité civile et religieuse. - Partage du revenu (août 1722). - Conflit entre le bailliage et la municipalité, pour la direction de l'Hôtel-Dieu de Nogent-sur-Seine (octobre
1722). - Règlement de l'Hôtel-Dieu de Chevreuse par arrêt (1725). - Règlement moral de l'hospice de Beauvais (1733). - Droit du curé de consacrer à l'Hôtel-Dieu de la
Ferté-Saint-Bernard (1734) - Difficulté de distinguer quelquefois entre le patrimoine des églises et celui des hôpitaux (1736). - Population de l'Hôtel-Dieu de Paris en 1737. -
Responsabilité des administrateurs (1747). - Règlement de l'hôpital de Pontoise. - Curés de la ville nommés à tour de rôle. - Principe électif dominant. - Supérieure
remplissant l'office de l'économe moderne (1747). - L'Hôtel- Dieu de Toulouse reçoit l'institution royale. La composition du bureau extraordinaire ou assemblée générale;
composition du bureau ordinaire ou direction; administration concentrée dans la sphère municipale (1749). - - Nouvelle réglementation spirituelle et temporelle de l'hôpital
général de Paris (1751, 24 mars). - Restriction apportée au nouveau règlement par le parlement (1751, 20 juillet). - L'impôt attribue des droits à faire partie de l'assemblée
générale ou bureau général dans certaines localités. - Compte mensuel des fournitures; formalités et conditions, admission, inventaire, visite de l'hôpital, deux fois par jour
(Marly, 1760). - Etats réclamés des droits d'octroi dont jouissent les établissements charitables (1764, 11 février). - Hôpital de Saint-Joseph-de-la-Grave de Toulouse obéré;
intervention du pouvoir royal. Vente des immeubles (1765). - Police de l'Hôtel-Dieu de Paris (1772). - Importance de l'Hôtel-Dieu à cette époque (1773). - Emprunts à
condition d'un fonds d'amortissement (1775). - Arrêté relatif aux admissions (1776). - Règlement de Saint-Etienne-en-Forez; visite des immeubles par un des directeurs.
Réparations et constructions; visite de la pharmacie et de la lingerie; service médical; livre de visite (1778). Nouveau règlement de l'infirmerie royale de Versailles (1779). -
Infirmeries spéciales dans les hospices de Paris, aux frais de l'Etat (1780). - Autorisation et adjudication prescrites en matière de construction (1780). - Défense aux
administrations de contracter, sans autorisation, sous peine de garantie personnelle (1783). - Hôtel-Dieu et hôpital de la Charité de Lyon endettés. Emprunt de deux
millions et vente d'immeubles. - Enfants des hôpitaux aux convois (1784). - Enseignement dans les hôpitaux; réforme; concours de diverses paroisses à l'administration;
contrat par-devant notaire avec les religieuses; office des soeurs. - Conditions d'admission des malades; ouvriers nomades; payement des fournisseurs. -
SECTION 11.
I. - MMONOGRAPHIE. - Administration de l'Hôtel-Dieu de Paris du XIIIe au XIXe siècle. - Règlement du XIIIe siècle. - Autorité du chapitre de Notre-Dame. - Frères et
soeurs laïqueses. - Discipline des frères et soeurs.
II. - Règlement de 1505. -Administration laïque. - Soeurs grises et religieuses noires. - Conflit. - Résistance du chapitre au parlement. - Lutte entre les religieuses et la
prieure. - Compte à rendre par le chapitre. - Règlement de police intérieure. - Part du chapitre dans l'administration. - Religieux de Saint-Victor. - Police des religieux -
Prépondérance des religieux de Saint-Victor (1540).
III. - Geneviève Bouquet.
209 - V. - XVIIe siècle. - Division des services hospitaliers - Résumé. 210 SECTION III. 219 I. - PERSONNEL. - Pouvoirs religieux et civils considérés en général.
II. - Consécration civile du droit des évêques.
III. - Chapitres. Leur origine. Leurs fonctions.
IV. - Aumôniers. Grand aumônier.
V. - Religieux et religieuses dans les hôpitaux du XIIIe au xvie siècle. Elles traitent à forfait avec l'administration (Artois, xvie et XVIIe siècle). Ce que devient l'administration
entre les femmes laïques? - Contestations des religieux avec les administrateurs (1642). - Contrat à forfait résilié à Dieppe; l'administration se charge des fournitules
(1697). - Traité avec les soeurs de Mortagne (de 1739 à 1783). - Traité avec les soeurs de Marly (1747). - Leses religieuses de l'hospice Saint-Jean d'Arras (1793).
VI. - Receveur des deniers charitables. - Revenu général des pauvres.
VII. - Economes. Donati. -
VIII. - Médecins des indigents.
IX. - Avocat des pauvres.
X. - Administrateurs de l'Hôtel-Dieu de Paris dans les deux derniers siècles.
XI. - Administration de l'hôpital général de Paris. ,
XII. - Personnel administratif sur les divers points du royaume. - Hôpital Saint-Gervais à Paris - Hôpital de Vire. - Hôpital de Laigle. - Hôpital Saint-Yves de Rennes. -
Hôpitaux d'Arras. - Maison des orphelins de Strasbourg. - Hôtel - Dieu de Rouen. - Hôpitaux de Caen -Hôtel-Dieu d'Orléans. - Hôtel-Dieu et hôpital général de-Clermont-
Ferrand (Puy-de-Dôme). - Hôpital et Maison-Dieu de Reims. - Hôpital général de Dieppe. -Hôpital Saint-Marcoul. - Hôpital de Beauvais.
SECTION IV - COMPTABILITÉ. - Mot d'Aristote. - Plaintes et doléances des états généraux à Charles VI(1413). - Comptes des hôpitaux jugés par le parlement (1521,
avril). - Decisions du concile de Trente en matière de comptabilité (1547). Comptabilité de l'hôpital général de Paris. - Spécialité des chapitres de dépense interdiction des
virements arbitraires (1680, 23 mars). - Communication des comptes au procureur du roi dans les assemblées municipales (1691, 14 juillet). - Comptabilité à Mortagne
(XVIIe siècle). - Jugements des comptes au commencement du XVIIIe siècle. - Idée générale de la législation antérieure (décembre 1706). - Reddition de comptes à
l'hôpital de Beauvais (1733). - Dépôt des fonds libres au trésor royal (20 juillet 1762).
SECTION V.
I. - ABUS ET RÉFORMATION DES ANCIENS HOPITAUX. - Intervention du Souverain Pontife (XIIIe siècle).
II. - Déprédations suivies de remboursement; patrimoine du comptable, gage de l'hôpital; obligation dde bailler caution; comptable garant des fermiers insolvable (XIVe,
xv*, XVIe et XVIIe siècles).
III. - Dilapidations en nature des revenus des hôpitaux sous prétexte du service public.
IV. - Doléance des états généraux (1413).
V. - Règlement de Philippe le Bon pour arrêter leles désordres dans un des hospices d'Arras (1438). - Autres règlements de Charles-Quint, pour un autre hôpital de la
même ville (1550). - Hôpital de Dijon (1432, 1527 et 1572); graves accusations.
VI. - Représentation au parlement par le président des comptes (1505). - Mot du chancelier de L'Hôpital. - Mouvement de réformation ayant à sa tête le cardinal d'Amboise.
VII. - Réformation des hôpitaux sous le règne de François Ier. - Nature des usurpations (1543). - Résistance des administrateurs. - Edits successifs: 19 mai 1544; 15
janvier, 4 février, 20 juin 1545; 26 février 1516.



VIII. - Observations concernant les usurpations; fausse doctrine censurée par les conciles. - Absorption des hôpitaux par les couvents et réciproquement.
IX. - Règne de Henri II. Exception légale à la réformation générale des hôpitaux (29 mai 1549). - Reprise de la réformation (12 février 1553).
X. -Règne de François II. Saisie des biens et revenus non régis par villes et communautés d'habitants (15 et 25 juillet 1560).
XI. - Règne de Charles IX. Réglementation administrative, contrainte par corps, sanction pénale du payement des reliquats (avril 1661).
XII. - Dilapidations des gens de guerre. - Mesures de réformation prises en sous-oeuvre par le parlement de Poitiers (1599).
XIII. - Règne de Henri III. Nouveau règlement afin d'exécuter la réformation (août 1583).
XIV. - Règne de Henri IV. Impulsion nouvelle donnée à la réformation (7 juillet 1606).
XV. - Règne de Louis XIII. La plaie des désordres plus profondément sondée. - Malversations, détournements signalés. - Nouvelle réglementation, emploi des reliquats. -
Chambre de la générale réformation constituée (24 octobre, 12 novembre 1612). - Enquête générale, spoliateurs condamnés au double de la restitution des fruits (6 août
1613). -Réglementation de la chambre dede générale réformation (27 janvier 1614). - Compte à rendre devant cette chambre. - Fonctions et salaire des. sergents de la
chambre générale de réformation (15 février 1614 - Pensions touchées en vertu de faux certificats (arrêté du 19 octobre 1616). - Demi-remède à cet abus (12 mai 1618). -
Subdélégués de la chambre chambre générale de réformation dans le rapport du parlement de Toulouse (6 mai 1626).
XVI. Union des hôpitaux où l hospitalité n'est pas gardée à l'ordre du Mont-Carmel et Saint Lazare (1672). - Renvoi à l'histoire des hôpitaux.
XVII - Détournement des revenus des pauvres par le clergé protestant (15 janvier 1683). - Même sujet. Déclaration du 21 août 1684.
XVIII -Ordres religieux inhérents aux. établissements hospitaliers (1693). - Commission de réformation (même année). - Les pourvus de bénéfices doivent jmstifier de leurs
droits, sous peine d'attribution des biens et revenus à l'hôpital. - Usurpation de l'hôpital d'Albrac ou Aubrat (diocèse de Rhodez).
XIX. - Projet de réforme de l'Hôtel-Dieu de Paris (1776-1786). - Il est étendu à tous les hôpitaux de Paris. (1777).
XX. - Abus du droit d'admission dans les hôpitaux (XX. - 1777).
SECTION VI.
I. - DIVERS POINTS D'ADMINISTRATION CHARITABLE.
II. - Première question: Localisation des secours hospitaliers. - L'Hôtel-Dieu de Paris indemnisé de recevoir des passants.
III. - En quoi consiste l'hospitalité donnée aux passants à l'hôpital de Valognes (XIVe siècle). -Hôpital d'Argentan (1544). - Hôpital de Beaune (1675). - Hôpital d'Alençon
(1676). - Hôpital de Gayette (1694).
IV. - Limitation de l'hospitalité à l'hôpital général de Paris (1680). - Donation spécifiée (1696, 21 décembre). - Invocation du principe de la localisation des secours (1772).
V. - Seconde question: Simultanéité des secours hospitaliers et des secours à domicile dans les hospices -Hôpitaux de Paris (XVe siècle) - Hôpital de Dijon (idem).
VI. - Simultanéité des secours au XVIe siècle. - Aumônerie de Saint-Marc à Strasbourg. - Aumône générale de Paris. - Hospice de la Charité de Lyon - Aumône générale
de Lyon (1531). - Hôpital de Cusset (Allier). - - Hôpital de Troyes (1575).
VIL - Simultanéité des secours aux XVIIe et XVIIIe siècles. - Hôpital général deParis, édit de 1662. - Chambre des pauvres de Calais (novembre 1660) - Hôpital de
Valognes (1682). - Hospice de Bar-sur-Aube (1751).
VIII. - Troisième question: Militaires dans les hôpitaux civils. - Bourgeois chassés des hôpitaux pour y placer des militaires (1710). - Construction des bâtiments des
hôpitaux civils, destinés à recevoir des militaires pris à la charge de l'Etat.
IX. - Quatrième question: Conduite de l'ancien régime à l'égard des immeubles des hospices. - Opinion de d'Aguesseau. - Autorisation de vendre donnée à l'Hôtel-Dieu de
Paris (1690). - Vente d'immeubles de l'Hôtel- Dieu en 1709. -Edit réprouvant en principe la propriété des immeubles par les hospices. - Versement au domaine de l'Etat, à
la charge d'intérêts payables tous les trois mois. - Accroissement tous les vingt-cinq ans du dixième des capitaux et arrérages primitifs (janvier 1780). - Vente d'immeubles
des hospices de Lyon (1783).
SECTION VII.
I. - AADMINISTRATION POSTÉRIEURE A 1789. - Explication.
II. - Administration intermédiaire.
III. - Composition et organisation des hôpitaux et hospices modernes.
IV. - Des agents et employés des hospices. - Receveurs, économes, aumôniers et chapelains; médecins, chirurgiens et pharmaciens; employés et servants; soeurs
hospitalières.
V. - Administration intérieure des hospices.
VI. - Règlement du service intérieur.
VII. - Des approvisionnements.
VIII. - Régime alimentaire.
IX. - Pharmacie.
X. - Admission dans les hôpitaux et hospices.
XI. - Pensions de retraite des employés.
XII. - Comptabilité.
XIII. - Budget.
XIV. - Dépenses.
XV. - Ecritures relatives à la comptabilité. -Espèces.
XVI. - Compte-matières du receveur.
XVII. - Compte d'administration. - Compte moral.
XVIII. - Présentation et jugement des comptes.
XIX. - Ecritures relatives au compte-matières.
XX. - Compte des économes.
SECTION VIII.
I. - RRÈGLEMENTS DU SERVICE INTÉRIEUR DES HÔPITAUX ET HOSPICES. - Règlement de Lyon. - Frères et soeurs de Lyon
II. -Même règlement (1851).
III -Suite.
IV. - Règlement de Bordeaux.
V. - Situation faite aux aumôniers.
VI. - Suite du règlement de Bordeaux.
VIL - Règlement général de Lille.
VIII. - Régime disciplinaire.
IX. - Règlement de Strasbourg.
X. - Ville du second ordre, Clermont-Ferrand. - Service intérieur, ordre, discipline et police. Service religieux.
XL - Ville du troisième ordre, Bar-sur-Aube. - Anciens règlements refondus dans le nouveau.
XII. - Règlement modèle du 51 janvier 1840.
XIII. - Projet de traité avec les réguliers. - Comment se brisent les liens qui unissent les soeurs aux établissements hospitaliers quand ils ne se dénouent pas
volontairement.
SECTION IX.
I. - ASSISTANCE PUBLIQUE A PARIS. - Personnel.
IL - Organisation du 10 janvier 1749.
SECTION X.
I. - COUP D'OEUIL SUR L'ADMINISTRATION DES HOPITAUX ET DES HOSPICES. - Personnel des administrateurs, employés, religieuses et servantes des maisons
hospitalières.
II. - Dépenses hospitalières par nature de dépenses.
III. - Dépenses des hôpitaux de Paris comparées à la population.
SECTION XI.
I. - QUESTION D'ADMINISTRATION MODERNE. - Commission administrative. - Cadre du compte moral à rendre
II. - Economat. Inconnu de l'économe. - Moyens de se dégager. - Registre desdes entrées. - Registre des prescriptions du médecin. - Registre alimentaire d'adultes,
d'enfants. - Journal à souche auxiliaire mentionnant les objets livrés à la consommation. - Devis du coucher et du linge. - Mode d'inventaire et de relèvement des effets
mobiliers et ustensiles dans l'administration des hôpitaux et hospices de Paris. - Autres pièces justificatives. - Questions d'économat.
III. - Surcharge de la population hospitalière. - Malades étrangers aux communes. - Envahissement des lits d'hôpital par les vieillards et les enfants. - Fardeau des
dépenses intérieures des enfants trouvés.
IV. - Malades militaires dans les hôpitaux civils
V. - Divers faits administratifs. - Spécialisation des capitaux et revenus. - Promiscuité des secours. - Possession d'immeubles. - Placement sur particuliers.
VI - Critique des hôpitaux et hospices de Paris des départements, au point de vue matériel.
VII. - Idem au point de vue moral.
ALIENATION MENTALE ET ALIENES.
SECTION Ire.
I. - EXPOSÉ HISTORIQUE. Hippocrate, Celse, Galien Marcellus, Actius, Truller.
II. - Moyen âge. Aliénés accusés de sortilèges; la réforme accroît le nombre des aliénés et supprime un des moyens de guérison, les pèlerinages.



III. - Jean de Wyer et saint Vincent de Paul, Descartes, Leibnitz, Bonnet,. Fabricius de Hilden, Wollis, Sidenham.
IV. - Trois écoles principales Pinel, Cabanis, docteur Gall, Tombes, Vimont, Broussais, M. Ferrus.
V. - L'aliéné considéré comme malade par tous les médecins aliénistes des écoles modernes. Situation des aliénés avant 1789.
VI. - Etablissements d'aliénés aux XVIe, XVIIe et XVIIe siècles.
VII. - Epoque révolutionnaire. xixe siècle jusqu'à la loi de 1838. Dénombrement des aliénés dans les 86 départements à cette époque.
SECTION II.
I. - DDISCUSSION DE LA LOI DU 30 JUIN 1838.
IL - Texte de la loi de 1838. Ordonnance du 18 décembre 1839. Circulaire du 14 août 1840.
III. - Application de la loi de 1838.
IV. -Décret du 25 mars 1852 et tableau y annexé.
SECTION III.
I. - DDÉNOMBREMENT DES ALIÉNÉS EN FRANCE. Cause de l'accroissement de leur nombre.
II. - Nombre des aliénés comparé à la population des départements.
III. - Nombre comparé des aliénés en raison de la position géographique et du climat, d'après les budgets départementaux.
IV. - Nombre comparé des aliénés en raison de leur position sociale.
V. - Aliénés dans le departement de la Seine (rapport de 1852).
VI. - Dénombrement des établissements d'aliénés
VII. - Dissémination dans les asiles spéciaux on non spéciaux, publics ou privés. Migrations dans les départements lointains.
SECTION IV.
I. - DÉPENSE DES ALIÉNÉS A LA CHARGE DES DÉPARTEMENTS; part des familles, des communes et des hospices dans la dépense. Arrêt du conseil d'Etat du 4 avril
1346. N'y a-t-il pas lieu de distinguer entre l'obligation cl le devoir moral de secourir l'aliéné indigent?
II. - Propriété des maisons d'aliénés.
III. - Budget des aliénés et ses divers éléments. Total de la contribution particulière des départements, des communes, des familles et des hospices, et des centimes
facultatifs des départements en 1815. Examen détaillé de la contribution des départements, des communes, des familles et des hospices. Contribution des asiles d'aliénés
à leurs propres dépenses.
IV. - Dépense comparée des aliénés. Variation infinie des prix de la journée, sans cause appréciable. Variation des prix de transport. Variation du prix de journée dans le
département de la Seine.
SECTION V.
I. - TRAITEMENT DES ALIÉNÉS. - Classement des causes physiques et morales de la folie. Causes de la folie comparées entre les 10,000 aliénés des établissements
publics, d'après la statistique du royaume, de 1843. Les causes morales entrent dans l'aliénation pour plus des deux tiers.
II. - La folie porte le cachet de chaque nation et de chaque époque. France, Angleterre, Belgique, Allemagne, Norvége, Russie, Suisse, Savoie, Italie, Espagne, Turquie,
Amérique du nord, Mexique, Amérique du sud, Asie, Chine, Afrique, Egypte, Abyssinie.
III. - Influence de la conformation du crâne. Opinion du docteur Parchappe.
IV. - Traitement de l'aliénation, par Pinel, à la Salpêtrière. Ses doctrines. Police intérieure et règles à suivre dans les asiles.
V. - Esquirol. Sa part dans l'étude de l'aliéné et le traitement de l'aliénation, ses opinions au point de vue philosophique.
VI. - Aliénation comparée, tant en France qu'à l'étranger, d'après MM. Aubanel et Thoré.
VII. - Résultats du traitement dans le département de la Seine jusqu'en 1852, comparés à ceux des autres asiles français et des divers états des deux mondes. VIII. -
Personnel des employés au service des aliénés. Personnel comparé.
IX. - Construction et distribution intérieure des maisons d'aliénés. Emploi des cellules. Système de non-restreint exagéré en Angleterre. Utile emploi de la répression
mécanique ou camisole de force. Division des asiles en quartiers.
X. - Les épileptiques doivent être traités à part, dans l'opinion de M. Ferrus. -
XI. - Vêture, couches, linge.
XII - Nourriture.
XIII. - Travail des aliénés considéré comme moyen de curation; opinion de M. Ferrus Ce que c'est que la ferme Sainte-Anne; elle est très-onéreuse, au lieu d'être, comme
on le croit, productive. Etude approfondie de M. Parchappe sur le travail comparé des aliénés en France et en Angleterre; emploi des aliénés aux travaux du ménage, aux
constructions, à l'exploitation des carrières, - aux travaux de terrassement, au jardinage, à l'agriculture, à la bêche et à la charrue charrue, à l'élève des bestiaux; femmes
employées au sarclage. Chiffre des travailleurs, absence de surveillants à Glaucester. Bénéfices en Angleterre. Chiffres factices des statistiques anglaises. Personnel des
employés des aliénés et des travailleurs à Hanwel, à Surrey, au Refuge (Retreat), à Bethlem, à Glaucester, et à Saint-Yvon
XIV. - Education des jeunes idiots et des jeunes épileptiques.
XV. - Emploi des moyens religieux.
XVI. - Jeux et distractions.
XVII. - Mortalité comparée dans les établissements d'aliénés français, d'après les statistiques du royaume, publiée en 1843.
XVIII. - Mouvement annuel de sortie des aliénés dans les mêmes établissements.
XIX. - Clinique des maladies mentales à Paris. Pinel, Esquirol, docteur Ferrus, Leuret, Falret, Buillarger. Conditions actuelles des leçons cliniques.
SECTION VI.
I. - MONOGRAPHIE DES ASILES D'ALIÉNÉS. Charenton.
II. - Règlement administratif de cette maison.
III. - Local actuel de la Salpêtrière. Améliorations à Bicêtre. Critique adressée à la ferme Sainte-Anne, par M. Ferrus. Célébrité de cette maison justifiée.
IV. - France centrale. - Etablissement particulier à Vanves, maison rurale d'aliénés, servant d'annexe à l'hospice d'Orléans. Asiles de Sainte-Catherine à Moulins, Puy-de-
Dôme, Seine-Inférieure. Asile de Saint-Yvon, son origine. Statistique. Guérison. Décès. Régime intérieur. Traitement.
V. - France du nord. - Bon-Sauveur de Caen. Bon-Sauveur de Saint-Lô. Ancien Bicêtre d'Alençon. Quartier d'aliénés à l'hospice d'Evreux. Asile public d'aliénés do Lille.
669 France de l'est. - Maréville (Meurthe). Les Chartreux de Dijon (Côte-d'Or). Asile de Stephansfeld (Bas-Rhin).
VII. - France du sud. - Hospice de l'Antiquaille de Lyon. Frères Saint-Jean-de-Dieu. Asile d'Avignon. Asile de Saint-Pierre de Marseille. Hospice de la Trinité à Aix Aliénés
du Var. Asile de la Grave à Toulouse. Asile de Bordeaux. Asile de Cadillac.
VIII. - France de l'ouest. - Asile de Nantes. Asile de. Saint-Meen à Rennes. Frères Saint-Jean de Dieu, à l'asile de Lebon, près Dinan. Asile-hospice de Pontorson.
SECTION. VII. - CRITIQUES DIVERSES. - Dépenses excessives. Service médical nul dans beaucoup d'établissements. - Prolongation du séjour des aliénés dans les
hospices de passage. Nécessité de propager cette notion de science certaine: que les aliénés sont guérissables en raison directe de la promptitude du traitement.
Misérable condition des aliénés dans les hospices de passage. Les aliénés indigents doivent être traités comme les autres malades. Nécessité de patroner les aliénés à
leur sortie des asiles.
SECTION VIII.
I. - ALIÉNÉS A L'ÉTRANGER. - Angleterre. - Proportion des aliénés eu égard au climat. Aliénation comparée. Opinions du docteur Ellis, combattues par le médecin
français Leuret, et commentées par M. Esquirol. Asile d'Hanwell, régime intérieur, administration, personnel, travail. Plaintes de l'industrie libre, prix de journée (1810).
II. - Opinions de John Thurnam. Nombre des asiles dans le royaume-uni. Statistique comparée. Danger de confier la Bible entière aux esprits faibles.
III - Application du système non-restreint du docteur Hill de Lincoln.
IV. - Statistique générale et officielle des asiles et des aliénés de la Grande-Bretagne, publiée en 1847.
V. - Irlande.
VI. - Etats-Unis.
VII. - Belgique. Colonie d'aliénés de Gheel.
VIII. - Suisse.
IX. - Vienne.
X. - Danemark.
XI - Italie. Piémont Etats romains. Etats lombards. Grand-duché de Parme. Le docteur Galloni.
ASSISTANCE PAIENNE ET JUIVE.
SECTION Ire.
I. - OBSERVATIONS PRÉLIMINAIRES. Est-il vrai qu'il n'y avait pas de pauvres à Athènes?
IL - Le pauvre d'Athènes. - 763 III. - Voies présentées de la misère. Le travail.
IV. - Lois d'Athènes sur la mendicité empruntées à l'Egypte.
V. - Division des secours publics.
VI. - Dépôts publics de grains.
VII. - Distribution d'argent au peuple.
VIII. - Suite du même sujet.
IX. - Définition de la subvention athénienne, obole et triobole.
X. - Incorporation du triobole dans les moeurs.
XI. - Opinions des penseurs sur le triobole. Tergiversations de Démosthènes. Conclusion.
XII. - Théorique. Spectacles gratuits



XIII. - Bien des riches dévolu aux riches par le moyen des confiscations.
XIV. - Distributions extraordinaires par les particuliers
XV. - Restes des sacrifices aux dieux.
XVI. - Entretien des citoyens blessés à la guerre aux dépens de l'Etat. Quotité du secours aux indigents.
XVII. - Le Cinosarge.
XVIII - La république adopte la veuve et les enfants des citoyens morts au service de l'E Etat
XIX - Secours accidentels. -Distributions extraordi naires. - Bains et chauffoirs. Maisons d hospitalité. 781 XX. - Le Prytanée.
XXI - Autres secours nationaux.
XXII. - Enseignement.
XXIII. - Suite du même sujet.
XXIV Doctrine de Socrate en matière d'éducation.
XXV. - Il n'existe pas d'enseignement moral à Athènes.
XXVI - Le gymnase base de l'éducation de la Grèce à toutes les époques de son histoire.
XXVIII. - Education du Cinosarge. - Cinq mille bâtards vendus.
XXIX. - Les enfants de la patrie.
SECTION II. ASSISTANCE A ROME.
Chapitre Ier.
I. - Esprit des secours publics à Rome.
II. - Partage des terres, base primitive des secours publics. - Lois agraires.
III. - Première époque, Romulus.
IV. - Deuxième époque, Numa.
V. - Troisième époque, Tullius Hostilius.
VI. - Quatrième-époque, Servius Tullius, an de Rome 176.
VII. - Cinquième époque, an de Rome 268.
VIII. - Sixième époque, an de Rome 308. Loi Licinienne.
IX. - Septième époque, les Gracques.
X. - Huitième époque.
XI. -Neuvième époque.
XII. - Dixième époque.
XIII. - Onzième époque.
XIV. - Distribution des terres sous l'empire.
Chap. II.
I. - Remise des dettes.
II. - Suite du même sujet.
III. - Suite du même sujet.
IV. - Dettes acquittées par l'Etat
V. - Suite du même sujet.
Chap. III.
I. - Secours ordinaire. Distributions au peuple. Preuve de ces distributions.
II. - Organisation des secours à Rome.
III. - Quotité dès secours distribués.
IV. - Distribution en pain.
V. - Approvisionnement de Rome.
VI. - Panification chez les Romains.
VII. - Cérémonie de l'enrôlement des alimentas.
VIII. - Distribution du pain.
IX. - Secours extraordinaires et accessoires. Noms et désignation de plusieurs sortes de secours.
X. - Vente du blé et du sel à prix réduit.
XI. - Exemption d'impôt.
XII. - Colonisation considérée comme moyen d'assistance.
XIII. - Secours spéciaux. Logements du peuple.
XIV. - Bains publics.
XV. - Secours aux pères de famille indigents.
XVI. - Solde concédée aux gens de guerre,
XVII. - Secours aux blessés.
XVIII. - Secours aux enfants. Enfants de la patrie.
XIX. - Les jeunes Faustiniennes.
XX. - Les jeunes Mamméens, les Ulpiens et les Curiens.
XXI. - Secours municipaux.
XXII. - Patronage.
XXIII. - Autres libéralités particulières.
XXIV. - Conclusions.
SECTION III. - ASSISTANCE JUIVE.
I. - Pratique de l'aumône. Job.
II. - Tobie.
III. - La femme forte.-
IV. -Diverses formes de l'aumône juive. - Grains, olives, raisins laissés dans les champs. Passants conviés à prendre des raisins au pressoir. Sanction pénale. Vêtements
distribués. -
V. - Malades visités, et morts ensevelis.
VI. - Prodiges de miséricorde des prophètes. Multiplication des pains dans l'Ancien Testament.
VII: - Précepte aux riches de donner aux pauvres de leur superflu.
VIII. - Leçon aux pauvres de confiance en Dieu.
IX. - Commandement de la miséricorde envers les étrangers.
X. - Dissemblance entre la Loi de Moïse et la Loi de Jésus-Christ. Précepte de faire à autrui ce que nous voudrions qui nous fût fait, commun à l'Ancien et au Nouveau
Testament. Précepte restreint aux Juifs entre eux.
XI. - Esclavage mosaïque.,
XII. - Miséricorde juive limitée et conditionnelle.
XIII. - Loi du travail.
XIV. -Le travail est organisé par Moïse.
XV. - Réglementation du travail.
XV I. - Glorification du travail.
XVII. - Le travail, instrument de préservation.
XVIII. - Condamnation des oisifs.
XLX. - Secours de l'indigent. La dîme.
XX. - Le tronc à la porte du temple.
XXI. - Extinction de la mendicité.
XXII. -'Réglementation de l'aumône.
XXIII. - Remise de l'année jubilaire.
XXIV. - Loi de miséricorde envers les enfants.
XXV. - Moïse sauvé des eaux. Conséquences.
ASSOCIATIONS (applicationdu principe des).
SECTION 1re.
I. - DÉFINITION DES ASSOCIATIONS. De l'esprit d'association.
IL - Opinion de M. Rossi. Il unit les différents corps de l'Etat dans l'ancienne monarchie.
III. - Les progressistes modernes, après l'avoir condamné et abattu avant 89, l'ont préconisé de nos jours; le libéralisme avancé a rencontré dans cette voie l'opinion du
clergé.



IV. - Comment le saint-simonisme faussait le principe de l'association. Sa puissance s'élève en raison directe de son objet. Application de cette règle aux ordres religieux.
V. - Opinions des ministres de Louis-Philppe.
VI. - Profession de foi nouvelle de M. Thiers après 1848. Associations ouvrières condamnées. Jugement conforme du socialisme lui-même.
VII. - Le gouvernement de Napoléon III favorable aux associations religieuses et laïques.
SECTION II. - CORPORATIONS.
Chapitre 1er. - Historique. Athènes, Rome, Gaule, Judée, et monarchie française: Charlemagne, saint Louis. Louis XII.
Chap. II. - Diverses réglementations des corps et métiers par ordre chronologique (1402). - Communauté des cordonniers de Carcassonne (1541). - Coalition d'ouvriers à
Lyon, dissipée par un édit de réglementation du travail (1577). - Mesures disciplinaires concertées entre les gardes et jurés et la police de Paris (1660, 1673, 1702). -
Tribunaux des juges, consuls. Apprentis soumis à un examen. Levée de troupes par les arts et métiers (1779;. - Capitation des marchands divisée en vingt-quatre classes.
Chap. III. - Organisation des corps et métiers. Police des maîtres marchands. Visite des syndics et des maîtres. Fraudes commerciales prévenues. Police des travailleurs.
Apprentissage Répression du compagnonnage.
Chap. IV. - Exposé des statuts des corps et métiers de Lyon, du 30 août 1782.
Chap. V. - Bannières des corporations.
Chap. VI. - Puissance collective des corporations Opinion du P. Lacordaire et de Louis Blanc.
Chap. VII. - Edit de suppression des corps et métiers sous le ministère de Turgot (1776). Cérémonial. Motifs de l'édit de Turgot et réfutation des motifs de cet édit.
Réquisitoire de l'avocat général Séguier. Contre-révolution économique et conclusion.
SECTION III. - CORPORATIONS DES LA NOBLESSE. - ASSOCIATION DES BOURGEOIS.
SECTION IV. - CONFRÉRIES.
Chapitre Ier. - Confréries appliquées aux congréga tions. Confréries à Paris. Confréries à Dieppe. Emploi des ressources des confréries (1342). - Confrérie des
compagnons-clercs et des écrivains clercs (1355). - Confrérie du Saint-Sépulcre de Paris. Confrérie de la Miséricorde à Florence. Archiconfrérie de la miséricorde à
Livourne. Confrérie du Saint-Esprit au xve siècle, à Paris. Confréries à Lyon et à Toulon (1640). - Frères cordonniers et tailleurs, à Paris.
Chap. II. - Neuf sortes de confréries.
Chap. III. - Confréries de dévotion. Conseils de saint François de Sales à cet égard. Confréries de pénitents (XVe siècle). - Confrérie des Blancs, à Naples. Réglementation
des confréries par les autorités pontificale, diocésaine et civile. Banquets, écueil dans confréries, ordonnance de 1560. - Arrêt de confiscation du conseil d'Etat en 1676.
Chap. IV. - Tiers ordre séculier, identique aux confréries.
Chap. V. - Confréries de charité. Nom de confrérie donné quelquefois aux hôpitaux.
SECTION V. - SOCIÉTÉS DE SECOURS MUTUELS.
Chapitre Ier. - Définition de ces sociétés. On en trouve à Athènes et dans d'autres villes de la Grèce. Leur raison d'être se manifeste dans les origines des communes
modernes. Objet des seciétés. La première société française remonte à 1580. Treize seulement existent en 1789. La révolution leur est contraire. Treize sociétés nouvelles
se fondent de 1794 à 1806. Progrès de 1808 à 1821, à Paris et dans les départements. Intervention des pouvoirs publics. Tentative de l'industrie privée. Sociétés de
secours mutuels mutuels mutuels de Paris. Nomenclature. Rapport de la commission de la société philanthropique sur les sociétés de la capitale, vers la fin de la
restauration. Leur nombre en 1841. Chiffres remarquables de 1845. Statuts de 1837. Tableaux officiels des sociétés autorisées ou demandant leur autorisation en 1841.
Nomenclature de M. Villermé (Marne et Hérault). Opinion de cet économiste. Situation des sociétés en 1848. Deux catégories de sociétés. Conditions générales de leur
existence. Loi du 15 juillet 1850. Décret du 14 juin 1851. Circulaire du 6 septembre de la même année. Décret du 20 mars 1852. Crédit de 500,000 francs, Opinion
catholique sur les sociétés et sur la législation nouvelle. Situation actuelle. France du Nord: Lille, Amiens, Rouen. France du Sud: - Lyon, Bordeaux, Pyrénées-Orientales,
Drôme, Grenoble, Marseille. France de l'Est: Besançon, Digne, Moselle, Meurthe, Meuse, Vosges et Ardennes. France de l'Ouest: Rennes, Nantes, Angers. France du
Centra: Saône-et-Loire, Clermont-Ferrand, Moulins, Orléans, Montmorency, Versailles. Documents généraux. Rapport de 1853. Rapport de-1854. Considérations
générales par M. le vicomte de Melun. Récompenses décernées.
Chap. II. - Sociétés de secours mutuels à l'étranger. Angleterre, Belgique, Hollande, Allemagne, Suisse. Résumé- -
SECTION VI. - APPLICATIONS DIVERSES DU PRINCIPE DE L'ASSOCIATION.
Chapitre Ier. - Communauté des pauvres.,
Chap. II - Compagnie des dames de charité.
Chap. III. - Compagnies de charité des prisons.
Chap. IV. -Travail en commun.
Chap. V. - Associations en Angleterre.
Chap. VI. - Associations agricoles. Opinion de M. Rossi. Les fruitières de la Franche-Comté et les ventes de vin en commun de l'île de Ré. Coloniage partiaire. Associations
d'hommes de couleur dans les colonies émancipées de l'Angleterre. -
Chap. VII. - Application du principe de l'association aux oeuvres de la charité privée. Associations de charité en France. Société philanthropique de Paris. Sociétés de
patronage. Société de tempérance. Association générale de charité à Paris. Autres modes d'association. 1159 Chap. VIII. - Associations de médecins. Sociétés des gens
de lettres, des auteurs dramatiques et des artistes.
Chap. IX. - Sociétés à fonder. Associations pour le déplacement des ouvriers. Associations pour économiser les dépenses de l'ouvrier Concours sur la question'de
l'association volontaire ouvert par l'Académie française.
SECTION VII. - APPLICATION DU PRINCIPE DE L'ASSOCIATION AUX OEUVRES DE CHARITÉ DONT LARELIGION EST LE BUT ESSENTIEL. - OEuvre de la
propagation de la foi. Société de Saint-Vincent de Paule. OEuvre de Saint-François Xavier pour procurer aux ouvriers l'instruction chrétienne et des secours spirituels et
temporels en cas de maladie. OEuvre de Saint-François Régis pour la réhabilitation des unions illégitimes. OEuvre de la Sainte-Enfance pour le rachat des enfants
idolâtres, particulièrement en Chine. Association pour l'observation des dimanches et des fêtes: Association religieuse à Lille. Union des prêtres à Saint-Brieuc.
Associations de secours religieux dans l'ancien régime. Conclusion.
SECTION VIII.
Chapitre Ier. - Fausses applications du principe de l'association. Compagnonnage. On le fait remonter au temps de Salomon. Intervention des pouvoirs publics. Le
compagnonnage a des côtés inoffensifs. Coutumes du compagnonnage. Ses classifications et dénominations. Les compagnons jouent les villes où ils ont la prétention de
travailler exclusivement à leurs concurrents de la même profession. Gavots et dévorants. Combats sanglants. Irrationnalité du compagnonnage démontrée par Georges
Sand au point de vue de la classe ouvrière. Situation du compagnonnage dans les départements et à Paris. Conclusion.
Chap. II. - Coalitions. - Coalitions de nos jours. Allocution de M. Charles Dupin aux ouvriers. Coalitions à Rome. Coalitions rurales dans l'arrondissement de Péronne.
Législation pénale.
Chap._ III. - Franc maçonnerie. - Son esprit. Origine que s'attribuent les francs-macons. Jonction des francs-maçons et des templiers. L'ordre se propage en Ecosse et en
Angleterre. Il apparaît en France en 1355; condamnation qu'il encourt. Sa parenté avec le socialisme. Sa renaissance sous l'empire Conclusion.
ATELIERS DE CHARITE.
CHAPITRE 1ER. - GRANDEUR CHRÉTIENNE DU TRAVAIL. - Le travail est le plus efficace des secours. Comment on peut procurer du travail à l'indigent. Il a existé à
toutes les époques des ateliers de charité. Objection contre le travail en commun. Epreuve faite en Angleterre. Objection de la concurrence au travail libre. Epreuve faite en
France. Chiffre du produit des ateliers enfermés, prisons, hospices.
CHAP. II. - HISTORIQUE DES ATELIERS DE CHARITÉ - Ere païenne. Ere chrétienne (xve siècle). (Année 1524.) - Remparts de Paris relevés par les pauvres valides
1545). - Diminution du salaire et empêchement, c'est-à-dire retrait delà liberté (1547). - OEuvres publiques réées en divers lieux de la ville (1551).-Travaux créés pour
abaisser le prix des objets de consommation par accroissement de la production et créer des ouvriers plusplus moraux (1565). - Valides contraints de besogner AUX
fortifications sous peine du fouet (1582). -Il n'est paspas vrai, comme le. dit le rapporteur de la première assemblée constituante, qu'il y ait eu dans la création des travaux
de charité, la lacune d'un siècle. Travaux de charité mis au nombre des secours par le bureau de l'aumône générale (1586). - Oeuvres publiques édictées par Henri III. -
XVIIe siècle. (1612). - Indigents employés à moudre le blé aux moulins à bras dressés par les hôpitaux; à brasser la bière, scier les ais, battre du ciment (1653). - Fabrique
de bas, bonnets et autres ouvrages tant en soie qu'en laine et coton, à l'hôpital de Pontoise. Edit de 1656, ordonnant de fonder des manufactures à l'hôpital général de
Paris (1662). - 687 indigents travaillent à la Grande-Pitié (1663). - 381 petites filles reçoivent l'enseignement élémentaire et professionnel. Réorganisation de l'hôpital de la
Charité de Lyon. Il y existe des ateliers de toutes sortes de métiers, arts, manufactures et fabriques (1680). - Différentes manufactures à l'hôpital de Troyes; fabrique de
serge dite de Saint-Nicolas (1685). - Manufacture pour les pauvres filles de la ville à l'hôpital de Valogne. Déclaration royale du 13 avril de la même année. Contraite du
travail aux fainéants, mendiants et vagabonds de 12 ans et au-dessus. Punition sévère (1692). - Arrêt du conseil d'État qui défend de donner des secours tant qu'il y a du
tra vail (1693). - Mendiants valides au-dessus de 12 ans envoyés aux hastelliers ouverts dans la ville et les faubourgs de Paris (1699). - Ordres donnés pour faire travailler,
à des ouvrages déterminés, les habitants des provinces où LA récolte a été moins abondante. - XVIIIe siècle (1700). - Habitudes de la mendicité à rompre. Il est enjoint aux
mendiants de travailler à la moisson et aux vendanges. Leses intendants doivent créer de l'ouvrage pour l'hiver, si les fonds manquent, l'Etat y pourvoira (1709). - Ateliers
publics à Paris. Les indigents étrangers à la ville envoyés dans leurs communes (1712). -Mendiants arrêtés, ceux qui leur donnent des aumônes punis (1724). - Profession
de maréchal professée à l'hôpital général de Paris (1729). - Profession de boucher (1732). - Tissage de toile et d'étoffes de laine à l'hôpital général de Clermont-Ferrand
(1740). - Ateliers de peinture sur verre à 'hôpital général de Paris (même année). -Le parlement enjoint à tout pauvre valide de travailler (1741). - Atelier de charronnage
(1747). - Profession d'apothicaires, épiciers à l'hôpital général (1749). - Ateliers de tonnellerie (1750). - Ateliers de menuiserie (1754). -Ateliers d'habillements (même
année). - Procès suscité à l'hôpital par les travailleurs libres de Beanvais. Manufacture de draps vendus à bas prix (1775). - Ateliers publics extraordinaires organisés sous
le règne de Louis XVI. Pensée de Turgot (1776). - Filature pour les jeunes filles à Bar-sur-Aube (1777). - Le gouvernement dépense 75 000 fr. par mois, en travaux de
charité (1788). - Délibération des marchands échevins. Conclusions du procureur municipal pour la création d ateliers à Paris. Règlement du salaire; il ne doit pas dépasser
18 sous et descend à 10 sous. Réglementation du travail. Lieux où les ateliers sont situés. Indemnités payées aux fabricants qui emploient des ouvriers sans ouvrage
(1789). 1,500,000 fr. affectés aux ateliers de charité. Ateliers à Montmartre. Citation d'Alexis Monteil. Epoque révolutionnaire (1790). - Projet de loi du comité d'extinction de
la mendicité Décret du 31 mai de la même année. Travaux de terrassement et de filature. Décret ddu 3 août, quiqui fend d'admettre les non-domiciliés les (1793). - Rapport
de Barrère aux trois quarts du prix moyen.



CHAP. III. - DIX-NEUVIEME SIECLE (1799). - Dépôt de mendicité à Bourges (1829). - Etablissement d'une maison de travail professionnel à Paris, rue de l'Ouisine. Atelier
de filature (1830). - Loi Loi du 6 novembre 1831 qui affecte un fonds de 18 millions à des travaux publics extraordinaires, applicable aux communes qui s'imposeront pour
le même objet. Le même fait se reproduit sous le dernier règne (1847). - Opinion de M. de Lamartine. Il est d'avis d'employer les ouvriers sans ouvrage à des industries
étrangères (1848). - Abolition du travail en commun par le gouvernement provisoire. - (1853) 4 millions votés par le gouvernement impérial pour l'organisation d'ateliers de
travail dans les communes, selon l'esprit de la loi de 1831.
CHAP. IV. - ATELIERS DE CHARITÉ A L'ÉTRANGER. - Gouvernement autrichien - Différents Etats de l'Allemagne. Maison de travail à Berlin et à Manheim. Hambourg.
Etats romains. (VOY. Charité à l'étranger.)
CHAP. V. - ATELIERS DANS LES HÔPITAUX MODERNES. - Produit total. Travaux exécutés à la Salpêtrière. Produit de la ferme Sainte-Anne. - France du centre. -
Senlis. Ateliers de dentelles. Vernon. Lingerie, tricot, jardinage. Blois. Bourges. Droguets, chanvre, toile, lingerie. Châteauroux. Triste spectacle des assistés sans travail.
Issoudun. Comment presque tous peuvent être occupés Clermont-Ferrand. Le travail est obligatoire. Règlement. - France du nord. - Lille. Même obligation du travail.
Comment il est organisé. Arras. Ateliers de dentelles. Femme de 84 ans travaille. Saint-Pôt (Pas de-Calais). Jardinage, vacherie et basse-cour. Boulogne. Travaux
d'intérieur: balayage, tonnellerie, menuiserie, porcherie, buanderie, jardinage; tous ces travaux sont rétribués. Dieppe. Ecole de manufacture de dentelles. 300 jeunes filles
enseignées. Bénéfice. Supériorité des produits. - France de l'ouest. - Calvados. Dentellière à l'hospice de Caen. Fabrique d'étoffes à Vire. Valogne. menuiserie. Coutances.
Tissus. Dix métiers en mouvement. Dom'ront. Broderies et ornements d'Eglise. Ateliers de dentelle, ardinage, cuisine et buanderie.-France du midi. -Lyon. Règlement de
l'hôpital de la Charité. Tricotage, raccommodage, filature, taillerie, cordonnerie, matelasserie, charpenterie, maçonnerie et pompes. Autun. Chapeaux de paille, rubans de fil
de coton, etc. Châlons. Fabrique de sangles. Aix. Taillerie et cordonnerie. Produit net évalué. Grasse (Var) Cueillette des olives. etc. - France de l'est. - Strasbourg. Ateliers
affectés exclusivement aux besoins de la maison. Metz. Meubles et vêtements de la maison, fabriqués à l'intérieur. Gap. Exploitation des lessives publiques. Sisteron.
Exploitation des biens-fonds de l'hospice. Embrun. Objections faites. Castellone. Terrains laissés temporairement en jouissance par des propriétaires du pays.
CHAP. VI. - VOTE DES DÉPARTEMENTS ET DES COMMUNES. - Nécessité de créer des travaux au temps du chômage.
CHAP. VII. - TRAVAUX PUBLICS - Travaux réclamés par les conseils généraux. Nomenclature des travaux publics à effectuer adressée par Michel Chevalier. Travaux
agricoles; reboisements et desséchements. Côtes-du-Nord, Finistère, Gironde, Ille-et-Vilaine, Landes, Loire-Inférieure, Morbihan. Coup d'oeil sur la Bretagne.
Départements de l'Ain, Ariége, Basses et Hautes-Alpes, Ardèche, Aude, Aveyron, Bouches-du-Rhône, Cantal, Corse, Gard, Puy-de-Dôme, Pyrénées, Var, Vaucluse,
Vendée, Vienne et Haute-Vienne. Evaluation du produit de la culture des Landes. Sologne, Indre. Facilité que procurent les voies ferrées pour les migrations de
travailleurs. Chiffre en hectares des marais à dessécher et des ruisseaux à encaisser. Valeur créée. Faits accomplis dans Saône-et-Loire. Terrains vacants cultivés par les
indigents, en Normandie. Terres cultivables provenant des relais de la Méditerranée. Intervention de l'Etat dans l'organisation des travaux de charité. Raison de cette
intervention. Adhésion de M. Thiers dans son rapport sur l'assistance Idées émises par M. Jonnes fils en 1848. - Ecoles de travail à Strasbourg. L'Etat est déjà entre dans
cette voie. L'emploi des bras des demi-valides et des enfants donnera des bras valides à l'agriculture. Opinion de Benjamin Delessert. Evaluation du produit des ateliers
publics de charité. L'atelier de charité est un des degrés de l'échelle dont le dépôt de mendicité, la prison et la transportation doivent être les autres degrés. Conclusion.
AVEUGLES.
SECTION Ire. - ENSEIGNEMENT DES AVEUGLES.
Chapitre Ier. - Dénombrements les plus récents Physiologie de l'aveugle. Psychologie de l'aveugle. Ses aptitudes.
Chap. II. - Historique.
Chap. III. - Statistique. Marche de la science.
Chap. IV. - Histoire de l'établissement des Jeunes-Aveugles en France. Valentin Haüy. Sa méthode. jeunes aveugles à la cour de Louis XIV. L'institution en 1787.
Septembre 1789. Décrets des -21 juillet et 28 septembre 1791. Loi de 1795. Aveugles réunis aux Quinze-Vingts. La place de directeur est supprimée. Haûy va en Russie.
Décadence de l'institution. L'aveugle Penjon professeur de mathématiques au lycée d'Angers. Nouvelle phase, en 1806. Direction du docteur Guillié, en 1814.
Transférement de la maison rue Saint-Victor. Nouveau règlement. La méthode du docteur Guillié soumise à une enquête. Opinion de MM. Binet et Letronne. Direction du
docteur Pignier, février 1821. Direction de M. Dufau, 20 mai 1810 Les aveugles établis clans leur demeure actuelle. Sa description. Développement intellectuel dont les
aveugles sont susceptibles.
Chap. V. - Nouveau eau règlement. Programme de l'enseignement, tracé par M. Guadet. Travaux manuels.
Chap. VI. - Critique dont l'institution est l'objet.
Chap. VII. - Maisons d'aveugles dans les départements. Maison de patronage fondée à Paris par M. Dufau. Soeurs aveugles de Saint-Paul. Circulaire du 14 août 1841.
Maisons d'aveugles à Lille, à Rhodez, à Nancy, à Soissons.
Chap. VIII. - INSTITUTIONS D'AVEUGLES'A L'ÉTRANGER. Institution à Vienne, en 1804, par M. Klein. Fondations à Lins, Pragne, Pesth, Berlin, Breslau, Dehalle, Dresde

, Wurtzbourg, Freysing, Wurtemberg, Fribourg (grand-duché de Bade), Hambourg, Hollande, Belgique, Suisse, Copenhague, Russie, Varsovie, Madrid. Institution de la
Grande-Bretagne et des Etats-Unis. Visite de Charles Dickens à l'asile de Boston. Opinion de M. Dufau.
Chap. IX. - Comparaison entre les établissements français et étrangers. Questions à débattre. Quelle part doit être faite aux aveugles et aux voyants dans l'enseignement.
Le clergé et les congrégations sont plus propres que d'autres à l'enseignement. Fusion des aveugles et de sourds-muets. Bifurcation de l'enseignement dans son
application aux aveugles. Age de l'éducation des aveugles. Guérison des aveugles. Question des bourses. Etude faite à Nice sur les différentes privations des aveugles.
Cécité frappant les adultes valides. Isolement des aveugles. Projet de fondation d'une société de l'Ange gardien pour les conduire, les grouper et les consoler. Les maisons
d'enseignement des voyants peuvent profiter aux aveugles. Publication de M. Musnier de Balisier sur un sujet analogue et principalement sur l'organisation du travail des
aveugles ayant reçu l'enseignement professionnel.
SECTION II. - HOSPICES D'AVEUGLES. Institution des Quinze-Vingt.
Chapitre Ier. - Préambule.
Chap. II - Histoire de l'institution, jusqu'en 1779. Son origine Critique dont elle est l'objet, par de vieux poëtes français. Lettres persanes. Intervention des pouvoirs religieux
et civil. Règlement.
Chap. III. - Réformation par le cardinal de Rohan en 1779.
Chap. IV. - Loi de 1790. Caractère spécial de l'hospice, en 1792-1814, 1815 et 1835. Règlement de 1833. Personnel administratif. Violation des statuts constitutifs de
l'hospice des aveugles par la cour de cassation. Recette de l'institution. Départements prenant part au secours. Critiques diverses. Projet de création d'une Sainte-Périne
des aveugles. Hospice des Six-Vingts à Chartres.
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